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DÉBAT
SUR LR

BILL RÉPARATEUR (ÉCOLES DU MAiWOBA)
BANS LA

CHAMBRE DES COMMUNES
Mardi, 3 mars 1896.

Sir CHARLKS TUPPER :

Je proposn (|ue le bi)l (n^ 58) intitulô "Autorcpaiateur (Maiùtoba) soit lu une deuxième fois,

M. l'Orateur, j'ai eu l'oecnsion dans le passé ,1e
pn..seuter >ï la (;ha.n),rc des projets ,1e loi ,l'une t,vs
grar.le iinpoitanue, mais j'avoue ,|ue je n'ai jamais
.
eman,le la deuxième lecnire-l'un l.ill sous remt.irc

d -.ine responsabilité plus grande ,,ue celle .,ui n 'in-cond.e aujour,n,ui. La (juestion ,,ai est maintenant

tou[ë^.;V'-'"^?'''"'^^".•''''P'^''^'^ «" i-nportânce
toutes celles qu'elle a eu à étn,lier depuis ..u'elle
existe Kn commençant me« observations, je nepeux faire mieux ,j«e d'attirer brièvement l'atten-
tion <lo la Chambre sur ce <,ui a été accompli nar legrand pr,.jet de eonfwlération .[ui nous nietauioui-
d hui en pnsence de la question que nous avons à
cXîi iiiincr.

Kn l,S(i4 un projet fut élaboré par les gouverne-

^m!', '„ ," ^;"r^"-15-">'«wick, de l'Ile du Prinee-

rir I
" '^ ^^""vel!e-Keosse, en vue ,1'étHblir

1 union législative ,1e ces provinces maritimes.
Ll.onorablesir Leonanl Tilley était dans le tt,„„.premier ministre ,lu Nouveau-Hrunswick, feu le

viZ^l^r l^^'t '? P''«^>"i'^'-'"i"i«tre,le'l'Ile,lu
1 nuce-Edouard, et j'avais riionneur d'être le pre-mier ministre de la Nouvelle-Ecosse.

^

11 est inutile que je .lise aux membres ,1e lauiianibre, qui connaissent tous sir Léonard l^illev
soit personnellement ou de réputation, qu'il a éténn „es pères ,1e la Conf,Ml.4ation, et 'un desmmmes pubbcs qui, durant sa longue carrière en

,;n,l «:/ ''

"""""'i'
''^ «esP^''^ti' pour ses hautes

qualit,'s et son grand patriotisme.
Qua'1,1, ainsi que onvenu, nous nous réunîmes

•éimUer 'T «"'f'^î"'^^«
'^ Charlottetown aux ti^saamiiei cette question, une «léputation nous fut

,:,' W *'"*'

'T' '•'•'"'^'"l'i <' «^t'e entendue sur le
J ojet encre plus vaste et plus important ayant en
"0 la conf,.leration ,1e toutes les colonies ,1e l'A n"'-nque Britanni,,ue ,lu Nord. Inutil,> .le ,lire etous les députés présents .laiis cette Chambre ,"d

ont suivi l'histoire du Canada à cette éno.me

SUT. '' '"'"'•''"" •'" f^'^'-»'^ était alorl^nloin .1 être Iioureuse.
Tous ceux .(ui ont étu.lié ce sujet savent que

en .,! î;r'r"
*'" "r '* ''-^ '•«l'si''" «avaient sZiti le les ,leux gran.ls partis politiques du pays, îé

-"te ::MfV\ ""' '' '"" "'«^''''' «* 'i"e .l^,;nt

,,.l 'i 1 „
''"" .«"""''-nement était .levenu

i et tell
"",'""" '' '^""'"t avait pris de l'inte ,s et tell,.n,.nt ..tait .levenue pres.,ue .^gale la

< ce .le.s partis ...p,V.s,.ntant le Haut et k Bas
( aiada, .jui, ,lans une certaine mesure, étaie t

?vs éfdt r" '""'!''
'"f*"'^^-

^' œmnierc^!

,

pays
, ait dans un état .léplorable

; la situation
nanci..re

. u Cana.la était hiin .l'être .satisfuCteet son .'.-..lit était tond,é si bas, .n.e .les ..bliJaH ,,?:
por|u.t«pourI,M..rintérêt'ni p^^aSXê ^\ emlues ,ju a un escompte ruineux.

PO itim,er.ïrr''*'"."'''
?'^''«'^'* ''«« ''«"'^ P'^rtispoiitujucs ,hi Caiia,la résolurent de s'entendrepour changer la constitution .lu Canada so aum.yen ,1'uue union fédérale ,lu Haut et ,1,W

Ce projet nous fut s,)uniis à Cliarlottetown De

Lvô '

' "'""'" .'"' P""''^'' P'*^ communi.,uer

M e le oomm'enr'f
'" "" P'^y-''"-"«-, ta/.disque le comneice .les pr,.vinces maritimes se diri-geait naturellement vers les Etats Unis, parce nue;.ou« n'avions pas de chemin de fer pour comnn

Cànàda°"
'-'"'""'"''-^^^ '^^^'^ l'ancienne province du

Nous entendîmes les observations faites par feu

n.o. .

';~''^"
%V

•^"''" -'^- M'^^'lonald'et fe

i (Itpr.dtioii .jui nous avait été envoyée. Et

Can'ùl. fT' ••^P''''«^'n'^''-^"t la position d-laïKKla, et lorsque nous eûmes étu.lié toute

lëvo^'/rr' 7'"'P"'"t'« q"'il était de notre

, ont. • n'"- ' 'T'''''"'.''
''H'osition politique

t. te
1 Am,.r.,,ue Britannique ,1« Nord ne pou.

." c . ..trc amelioive par l'a.loption de la polili.,ue
''•""OU. Je me cmtenterai ,1e dire que, étant
il'uni,)!!.

ail lus a cette .;oiiclusioii, nous ajournâmes la
•luestion d'une un.ion législative L pScS
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inaritimeH, et f|iie nniii^ iidoptâifics lo pioji't lit'iiu-

couj) |)luH vdHti^ t)t plim iiii|)intai)l. lU^ lu loufciltTii-
tioii lie l'Anitriijiu.' JJritaiiiiiinu' du Nord.

'l'oiis los ir.LMiiliruH du la ('liuiidiru coiiiiuiHHuiit le

réHultiit. Km oirohro l.S(i4, une conféreiiLti fut oim-
vo<|Ui'e 80US Ihh aiispi(('H de la ("ouroiiiie, et avec
rupprolmtidu deM autorités iiiipt .ialeH, et elle fut
teuMe daiiM la ville de (^)Ull«ee ; et iipiVM uuelnn).,iie
ùiseussion, ix hujuelle plusieurs pt(iviiieen étaient
représentées, leH prineipeM généiaux de l'union
furent adoptéH.

Je regrette de dire que de tous ces p^res de la con-
fédération, je n'en vois (ju'un seul dann cette Cham-
bre, a part moi, et c'est mon vieux collègue et
ami, sir Hector Langevin ; et il api)uiera, mon
as&ertion, qu'il n'y a pas eu dans cette conférence
un motif (jui ait aj^i avec plus do puifitance sur
ceux qui voulaient i)lacer les provinces de l'Anu'
rique Kritanni(|ue du Nord dans une position plus
favorable—dans une positiiui (|ui leur permettrait
de léguer i\ leurs fils et leurs petits-fils les institu-
tions britanniijues dont ils jouissaient—il n'y a pas
eu phez les délégués présents un motif plus signifi-

catif ni plus important que celui (|ue ce projet
offrait les moyens de faire disparaître cet antajjo-
nisme de race et de religion (pii avait eu une influ-
ence pernicieuse sur les intérêts du Canaila.
Je n'ai pas besoin de vous rappeler le fait que,

subséquemment, au Westminster Palace Hôtel, à
I^ndres, en 18(i(!, les gouvernements du Canada,
du Nouveau- Bruns vick et de la Nouvelle- Kconhc
se trouvèrent en mesure d'agir sous l'autorité piir-

lenientaire qu'ils avaient reçue, et ((uo (ies mesures
furent alors prises aux tins de faire passer un acte
jwr le parlement impérial changeant la constitu-
tion de l'Amérique Britanni(|ue du Nord et réunis-
sant sous un même gouvernement les ])i()vinces du
du Canada, (pii étaient .dors divisées et ((u'oii

appelait le Haut et le Bas-Canada, et les provinces
de la Nouvelle- Kcosso et du Nouveau- liiunswiek,
avec pouvoir d'annexer à la Confi'dé'ration non
seulement le vaste territoire du Noid -Ouest et la
province lointaine de la Colombie-Anglaise, mais
aussi l'Ile du l'rince-Kdouard et l'Ile de Terreneu ve,
de manière k former un seul gouvernement \m\\v
toute l'Amérique Britannique du Nord, ("et objet
fut poursuivi avec fermeté, et il a été atteint, sauf
en ce qui concerne l'Ile de Terreneuve, que j'espère
encore voir bientôt s'unir à notre confédération.

Inutile d'énuuu'rer à la Chandire les résultats
merveilleux ijui s'en suivirent dans cha(|Ue partie
du Canada. Inutile de vous dire que le Canada
s'est élevé rapidement à une position que jamais
une colonie anglaise, ou une partie quelconque de
l'empire britannique, n'avait occupée auparavant.
Inutile de vous rappeler le fait (jue, en ce (jui con-
cerne le gouvernement, le Canada est parfaitement
indépendant. Inutile de vous dire que, en ce qui
concerne les mesures relatives à la vie intérieure du
Canada, nous avons virtuellement l'administration
absolue de nos propres affaires. Inutile de vous
rappeler le fait que la position à laquelle le Canada
est arrivé lui a permis d'être admis comme partie
intégrante des grandes conventions internationales
qui ont été tenues dans toute l'Kurope—que le
Canada a été représenté à la conférence interna-
tionale tenue à Paris en 188.3 pour la protection des
câbles sous-marins, et qu'il y a occupé une position
en tous points égale à celle de la Belgique ou de
l'Allemagne, ou de tout autre pays.

|

Inutile de vous dire ipie dans cette position amé-
liorée, les alfaires étrangères concernant le Canada
sont dans une large; mesure placées scms son propre
eimtrôlo- (|ue des arrangements ont étt' faits, avec
le consentement et ra|)prol)alion du gouvernement
de Sa .Majesté, au moytin desipiels le ( 'anada lu'gocie
virtuellement ses pro))res traités, avec l'aides l'appui
l't lis conMeils du grand < iiqiire dont nous faisons
pulie. Inutile île vous parler <lu progrès matériel
merveilleux rpie le Canada a fait. Iniitile de vous

de con-

y avait aucune cominu-
ication par chemin île fer même entre la Noiivelle-

Kcosse et le Noirveau- Brunswick, et aujourd'hui

rappeler h,' fait que, lor.ique cette question li

fédération a été discutée, il n'y avait atreirne c(

riication par chemirr de fer même entre la Noi
Kcosse et le Norrveau- Biunswick, et aujou
vous pouven voyager à j)artirdes rives orientales de
Cap-l5reton sur' le golfe; .Saint-Laurent jusipr'à
l'océan Pacifique, sans (juitter le wagon que voirs
occupez. Le (léveloi)pement, le pr'ogrès, la frr'ospé-
rité du (lays orrt ili''|)asMé tout ce que l'horrinre le
plus enthousiaste pouvait imagimr air sujet des
résultats de cette grarrde confédération. Les
inrrncnses prairies du Nord-Orrest ont été oirvcrtes
au rrroyen ili; notre chemin de fer transeorrtinental,
et aujoirrd'hui, bierr que quelques-unes de nos espé-
rances les plus iirdcrrtes aient été déçires, rrous
sorrrmes en rriesmc de faire voir (|ire'ee désert
d'hier' a produit plus de blé l'anrri'e derrrièie qrre
tout le Boyaume-Uni. Je sigrrale ce fait comme
une prerrve et un indice de la position à laqirelle
nous sommes arrivés.

Noir seulerrrent cela, mais il y a peu de tem])s
Ottawa a ('té témoin d'un des événements les ])lus
r^eniirquablis qui se soient jam.iis pr-ésenti's dans
l'histoire d'une colonie iiiiglaise, ou d'une autre
colonie lit; riiiiivei's. Tout dernièi'cment nous a\i>iis
vu le sjK'ctacle merveilleux iiiésenté pal' lesgi'aiides
colonies de l'Australie, de hi Nouvelle-Zélarrde, do
l'Afrique du Sud et ilir Cairada ri'uriies ici en (confé-
rence. Non .seulement cela, mais cette conférence
a été' suivie par un ri^jiii'seiitarit distiiigiu' du giui-
vernemerit impérial, qui y a jiris part, et qui l'a

recorriinue comme un (les événements les plus irnpor
tants (|ui aient jamais eu lieu dans une partie
quelcori(]ue de l'empire brit«niri(|ire.

Inutile (l'attirer votr'e attention sur le fait (juc
dans cette circonstance le gouvernement impérial a
rec(mnu (|ue le Canada était une gi-ai;ile route de
communication—(pi'au moyen du iii'ogrès étorrnarrt
qu'il avait fait, il était devenrr la grarrde voie de
comrrrunication eirtre ^'Angleterre et les colrmies
de l'empire à l'est et à l'ouest entre Hong Kong et
l'Australie. Relativement à ces délibérations nous
avons eu le plaisir' de voir (jue le gouvernement
impérial s'est engagé à favoriser les moyens adoptés
pour établir cette coirrmunication entre l'Angleterre
et ces colonies, au sujet du service transatlantique
rapide et du câble à être établie via le Canada et
l'Australie.

Ue fait, en pi-ofitant delà position (pre noirs occu-
pons aujourd'hui, nous sommes en état d'obteirir
une aide importante, et la coopération du gouverne-
ment impérial.

J'ai parlé, il y a quelques instants, de l'état
déplorable du crédit du Canada lorsqu'il s'est agi
de former la confédér'ation. Au lieu de voir les
obligations de 6 pour 100 'lu Canada vendues à un
escompte ruineux, nous avons eu le plai.,ir de corrs-
tater, après toutes ces grandes améliorations,
plusieurs d'une nature très coftteusc, (pie le crédit
du Canada était tellement relevé, que nos obliga-



niSGOUIiS DE SIH CHARLES TUPPER.

tioiiH ,1e 3 pour KKI, IorH(,uo j'ui ,|„itt.'. l'And.'tu.r..
faisaient envir,,,, ;( ,„„„• |(N) ,lo pri.iu.. Je dt.',
cela comme pr,.„v.. mipplémentairi.. Vunuw \\ù
TIILP 1' lin illutlliirii.'. ........' 1 '

'"
• •

•'•""-' "' '«•'."•''t'*'. l"-"l><>Hitioi, aux imucH
i;».-.ial à la .o„f..,.ouce coloniale te.î'uè rou, w ' tnTt. " "''«"''^' """'"^ '^""'li i '• -'

" «

nient (lo In f„..f I' ^
«il yneDec i\ 1 étal) isse-

jonl .lersey ilaus cette ocea.sifm

C'est avec étonniuneiit niio ju vois ocnii'a fait lo r.inoHnpour relier lus parties nnnl ,', .„^ ,i..
'..."'?."'" ''""«g»

reliiiiit ainsi les do
pro»v.Mr,iii couraico „,, ,,,,„„ naniitite nul i,

^té surpaaSfN dan» l'histoire du inonde entier

Ht loiH,,ue je fuH ilélégné pour com,„uui,,ueravee
aKiamle repu ,l„,ue amén.aiue, M. liayunl, IVuii-en l,.,,„„,e,lKtat.|„i ,x.pn;«enteaujounr^^^
htatH- lJni8 alaC our St. ,Iame«, me «lit : La ( „„f,'.,l,'..
ration -lu ( ana.Ia, et la construction ,lu cl.emiu .lefei (aua.lien .lu l'aciti.pie nous ont ivv.Wé «nena ..m et .1 vaut autant ..tu.lier la ,,uesti.,„ à e
... t .e vue. On reconnaît le fait .m 'au lieua être ,les provinces ,8oh'.es, séparées, fai\,les, n. u"«ommts .levenus unis H,.ec un'senl gonve.nen enet .,ue a partie nonl ,le ce coutintnt an.édeâinnous ofire to.ites les chances .ravancmJnt et ,îëpn)gics; et plusieurs des liomines d'Ktat les dIus I

" Pourra être in((.ri..y/ ..T,," r " '"--"»»rc uo la
eminents des Ktats-Unis ont à nininVor..!? f o<> 'soil d<. tout a^^^^^^^

«'• gouverneur a

<,luel(jues VOIX : Kcoutez ! écoutez '

.iniBiu que JU VOIS ocnu'aftt t loPiinorl,. mseree ( ans 1» t.r..i..f i-
.•--." """"""i"»n rut

ùes nord et sud .le oe? Imphe pÛ facsin.iII. ' ^f'
.'• ""«"H, je tr.mve, .lis.je je

leux grands oo.Winn, le O ™ndâ a f«i
"^,?" ""'.'•« la resolution ,|ue sir Alexan 1er ( au „

r.; et ,î;une habileté'qui nCt jim ,
^•^' K''^, "•"""'"lect qui a é é insérée ,la h l'A, I

1 histoire du in.uide entier. M'i ( onl.'.lération
""«'«o dans I Acte do

'i«'i <

"
t ss,^,^,^.; ;

''";' '":" '•''-•'« «"«position

J.e .|e paragraphe de l'article 93 de rA,.f,. i
I A.iieri.pie Hritanni.pie .lu Nor.I, .IcIsÎt, .itt -

.li?i.lln'tr olSLTe'nrpa^ ZVr "i''"?)''''
«''"''r^'es ou

;?ubs.^quemm«„téCbfiUMLéJNÏ:tu?e''"r''' ""•'"''
II pourra être interiot.'. ar n..l V,, "" ''" '" Province,
o.>iiseildptoutiir'tnn,.^i/'P- "',', B<»'verneur (?.'-néral on

pro estante ou eMtholinmrnm.?!. ">''''' »"""'''«
Majesté relntivc,nontàT'éduo«ti,!n "'J®'' ^'^ ^'^

[ans
„. , ,

—
•

"""iiii 1 occasion, 1 s cotn-preu. ront .ans un instant la ,,uesti..n .ne e v" k

(le confederati.m-je le dis devant mon colléLn.e
«l«" "tait au Westminster Palace Hoté et l laconnaissance .le sir Léonard TiUey, un d^s n'ér s

ri'ét:;";'ït'^î::;v.±.:''-!---''«^i'^ter.HiJh^ï

tu?e--lt'!à"liêfaîS?..''" *'"""'••''•'• " dite l.-.gisl„-

voir de Lire exe un vefue "t rsToTs'^n "'Vx'"''V'" P«"^
t. on. sujettes et oon.orreraTd sTos t^^/s"^ ï^a' i'^^,""""

•ir , .

Purt culierement lattentiou sur ceta cle parce ,,u il répoml h la futile ol,je,.ti m ,mes le gouvernement féMlérnl inf,,..,.,-..... i^
^"" .'!'"'

I fit »i i-
('"'"Scailt les

'•

! ;
^'l''"'"i"«s "«'protestantes, «lan.s ce pays il

fe;|r;f}r-tinS^^^^^^^^^

,

'".al.l crurent nécessaire ,1e faire subir hlc.^

\^\U,\
f^" '''les coiise,,uences .le cette guerre ,1eeigmi, et ,1e ra.e maintenue jusqual.Tr. ilMt••M.leiit ,iue sans ..r.tfn ,l; ;*:''.. '

^
^' " e*"^

P;...vo.r -lo faire exclusivement .les 1. s niatière

clause particulier, do ptf^.Lie",iani'l,.''' '".' ^^ ""Ono
vement anx .•colcs séparées

Province, relati-

affi.etn.it aucun dos droits .m' 1 vu''''''"";
''',•'''»•''«''»'<»

protestante ou CMtholin?,e r .'^."^ ''^'.','L^.'''..de, la min,.rité
W.lent .pie sans eet^rdit;": ti ^ ,S;^ ^^^^^^^J^^Z^^^'f^^^ ^e la u^ln^inf
...i.orites le projet .le confé.,l'ératK,n n 'é ^^a " u L '

't,tn',t'"''="'-'".'f
à ''é.iuc.ullfn

''"' ''"^ '"'J'--*'' '^^ '^'^ ^^'^

smt,.s, et p..rsoni.e ne peut ,lire dansoneH.Î o^hZ ' oJtZ t^^^^'^lï'l'^ P"« déo,
suites, et pt.rsonne ne pe
'lumiliante eût )m se



HCOLKS DU MANITOUA.

^^:s:l^^.t:::!:^J!^^^ ava..t .,.

l.in..nt .|u.. I.. ,lt„it ,.x..|,.sif ,|p la i.r,. 'w Tl , ^ ' l-'i"''-'!'.' .|.u.. , !...,« mon o,,i„i,.„ \,,
''

V.nç...lu Ma.,it„l;a. .|e logif,.,., „,. ;„.,ti.'. ,, ?^'.! .

'

r''',
'''" "''''^^-l'!"-. """«. -lann ...,..«,.,."

CHt..,,M.oxiMt.-.|,,a„ta,,l.,udl,.HnVi,|,.v..nt,m«r
, , ,. ' '

.•"•""',",''""•'•.
V''""" '"t Hi.l.,.,'o

.K- ..„„« n,.«.wi.« par ,Vi„,..„,u. la,,,.: L .'. : ""1 '", ::'':7"'' :''"•
'-'r

•^'-'-. ••- pi"- i.. ,.

"
rm , IV ,"

'"''
"""V"''^'' l'"l''"ll.'.l.. ...«

11= «on t.„t,vo „a.,s la cmfJ.Iwati.,,, . s'il .«t •

,
w,.„,l,...,. .1,..,(, N,„t ,.a,.,|..M ..atl,..li,|„..s ...it

la, u.M |„-otf.stantM, ,.t ,|u',„| loH a fait <liHi)aiaitli' «..„.,» V"..'

7" ri"""""'" a .ie« mioiIn tV..I,iniii v,

'I- la loi Idie .l.li,',' f;:.l"
".'..'.".""^''""" I.""' '•"'« •<"•« l-n..|,a„t8

«t

1 i'
"~

. i— '. - ,, iiu iio.iKi'oair Cl! (Ii'oit In nn.i,,, ; r •
i....... ,...,„!. un- iiaiiH tout

tliiNif un il lu «•..nrliti,,!. ,1 f .•.. '"- ""."^
,

"= nioïKli. dviliN.. non simiI..i .t „ .. ,

les

tantH.t.i..,.in7i;n,;.;;:tiâ.;:;;r;,;;:;^:;î:3;:^
ju.lk:iai.'tm ont ni, t,v« «lan-l poi.lH

'"«-"""na

MaiN on ni, Ha„.„it o„l,li,.,. ,,n,, I.,m luTHonncH int,'.

t et
1 nn .l,.s K,a,H .|„ l'Union, l..« ,.,..Honn,.H

« u, ont ,l,m ,n„..,.H n.nlant «„.• .|,.m on.'stio.iH |,

;iaH...x,st,.. l.'.l.oit,.Htt,-„,,Hf,-,n.//„o;L./ ,; la .l'''; !
?'"-"«:-'"••"* pon,. no,.., ,'.11,. ?•

"'

u la l..«,..la ,„v ,„ovi,K.ial.. ne po.«.,lait a ln.it ,

,'
, ,|

'"*"'"'""' 'l>" ««t ...i,Ni,l.-.,V. dans tont
excI,,H,f,na a,.on,liUon.|.M,,.p,:s..,.ni..te;«,: ^ ,r V,::;^^ '-"'

«V""'"'^'"' «' n. Pnn .les

'"" a
. ;.>n,cTà la .onfnl.Vation ..ana,ii..nn... ,, ,s •"Vtcn.(-ils at.oi,''fo 'a\p / ,

"^
r[/''„"^^

titntio,, f.MJ.Val... a deux g.an.l.i avantaKe.s sn,' la

e "c.n le sait. pa,. h^s Ktat.s «u„v..,..un.s,' .ha" ,.^
<- ceux-c, consentant à ».[.v une pa.t ,le :ses att, I

ut>o,,,s et ganlant ponr lni-n,èn,e (ont ee oui n'a

J!"l::!': .^'!'!"'l'r!"^V''
^'•'^- .'^'an,l noui no„s

t

av
m gi-und noml.ie.Iannée.s la constitution, les Ktatsbn.s .;t piol.tani .le cette cx„é,.ience, nous avon>adopte .les inoyens eut .^ .,-...s et .L'c et.'. .,ue les I.mms-
at„>.es .le tont.-H les pn.v.nces se.aient '.esti-ei.Uesa lexei'cice ..es attiil.ntions ,jue la cnstitution

le,.,' eont, nut explicite.nent. et ,,ue tout le res ëappa.t.en.ha,, à lanto.i,.'. f.Ml.'.,.ale. Si la c< ..sti
tut.o.j .les htats.L'nis avait .'.t.'. .v.lig.'.e .la,"s cesens le peuple anu'iicain nauiait pas eu à faice le«^u.ra>,nMl un ,,,iHi,,,. de vies et de J,.a,..lcs ,ichl,:s
poui d.fen.lrc l uni..n ..onti'e les eiîet.s ,1e ce vicedans sa constitution.
Mais n..us av.ins un avantag.. s..i,s nn anti-,

im.r»Kr,,phe ;i .le i^ir'iclo l^ le PAo" '
|',, i!'!,,?'"?

''a

H-lta.Muqno ,lu Xonl, l»i7. .1„„,h le ;.,s „„ „ .liVlT !'.',"'

!••- s..rj,it trouvé ar.pli.Mib!., a,. Manj ,1a- o\ % '"'i

'l'-'"l .tait là La eoustituti.,,, .l.'cétant „„e ce
<
es ,|ue .lans le cas o,', I o„ a po,t.'. atteint™

..•..tsp,.s^;,|ésl,.,.«.,elVut,ve,la,,sI^.„i., ';,ëuo ponsalnl.t.. ,ncon,l,e au gouverne.uent il, Vi>.ula et au pa.'lenient fé,l.'.,al .le pren.l.e les

l'nv,l,.ge,s, toute la ..uestion en litige ro.. le , k'luestion posée. Iavs juges aj.u.tent:

pf it, et le .lis .|ue c est un avantage tivs .'i-aïul et
.vss,gn,„çatif

; c'est ,p.e, si les Ktats- Uni.^.;!,'...''
cou,' ,S„,„vn>e .|u. .l.'.ci.le .les .,u,.sfions en liti«,.
lelativen.ent aux .li'oits .les g..uve.„e,nents .l'Ktatet .lu gouve,„eu,ent fc,I.'.,al, cette cou,- noceur.- pas

.lii.li.ianv .lu ( unse,li.,n,-.,elative,ne„t au Cann.Ia
J.a rou,- ain.M-icaineest coinpos.'.e ,nion„ii,.s,.ui ,hiw:nt leur noi„n,ati.,n au g.„,vc,-uen,cnt .In i„u,-, d.-so,f,. ,|u ,1 se p..ut ,|u .„, y trouve en nomi.ie ,.,é.
p<.,„|,.ra,,t .U-s l,.„nn,es-.,ui aient ..ccupe.lans le pays
•It's positioi.s politi.jiies iniportantcs et eu vue

j

'
dt- l'Acte ,1,, Mai,it.,l,a les m„s ''aé V Lui'''^ "'""'
pr.,viiico' sont ii.s.-i-.'n .ivn„. ,„= X. .

'{«'"'"'"re de la

.é.„.oua,nent ét^Ztl"^^t llll'inro^^n:;:^"''-

Leuis Seigneurie.s d.'.claient
lord uliunceliei' :

par la l).>i,cl,e



'• «m- If liiuic. J,.
>"ii «(lini.ii,, lu eonr
lit' la coiitijincf iiiiii

*<. 'liiiiH mil' jjiiiihIk
••Il<3 Vnt CDIlHilll.lVt!

l'H, ilfH pluH iiiipor.
!•* >|iif Mox ilicmiona
IiIh.

! lo» pi'imiinii'M inti'--

igi' l'iitif If pouvoir
llioll, ll'M p(IHO|||l,.H

'It'H l|lll'StiollH llll

i!« <Iri»itH fi'il.'Tiiiu,

>i"'t' <|iin la iliViMiuii
"H foitM piiuliants
• IKIIIM, tfllc ll'l'St

•l'iilipi'l fil ilrinifi-

muiiIcMi' iliiiiH tout
t ««iiiiiu' l'iiii des
iii'teiitH et (IfH pluM
trouver (laiiM n'iii-

"iiiiit! un tiiliiinal

tout eu i|ui toiitlii.

|>'>litiipic,s au Ca-
'«S avec uiio uon-
liullu tous et clia-

iliit'l(|uci les lies
iiHto t: Miinuil, le
>'•, au NU jet lie lu
l'ii lirai ijue ipiel-
J Ifs ilr'puti'H sont

li-l'Aole lit- l'Amô-
Jiiiliu-l-il au Mani-

rmint l 'instruction
i'.Ht,ciinfèri'iit-ils ou
f ou privilfgo rola-
l'iir|iKiai)liu ;j ,|,^

<'fiin|isseiit-ils MU
"ntos," tiii sons du
!'",uo l'AiiKTiaiio
< ou le (lit artiolo
'lia; et s'il en est
mut, DU l'un deux,
ou privilr'sru do |a
Bl au Kouvorneur

ilécii'tani (jue ce
té atteinte aux
« riinioii, ijue la

iH'iiieiil ilii Cil-
lie prendre le.-<

; «le rétal)lir ees
ge roule sur la

^ete du Manitoba
ticle 93 de VAeti'
les 2(.' et .'!e para-

is ^'<M':inif,'raplio
leKislaliire de la
" toute iiutorit.'

rAetedolAnié-
•' jiar les mots :

l'oles sépiirécs ou
lion, ou sera sub-
la iirovince.''

la liouclie ilu

Mirs SeJKnouriiv
loufiue eelle-ei:

!
pour objot, (!,.

"Iiielii-itiinniqii,.

1 voulait reiiilii-
s (lisposiiioiis d''

niscouiis in: sut citAHLEs tuppeh.

l'AoleiIu M»nit()l(«,dlfftvr<Mlee"'ip< ,iu Htnim ,.,.. .i- 1.

^;»;^
^' '

' -."- .' ^^F^^l^SÉÊÊ^
•{«laproviuee. Leiieuxième p.irMKrapïredoï'VirtU.ï;,'';;:!
lie 'Ae,,. constitutionnel <lo la(Vn|-^|7ra ionVt inlt . v

;;l;:::':':;;:',(:'.±!"i.';".'!"f<5««. i-"-- i;'s";,;:;;Xe

î

ii.plJ;'Uiq,:?:^;Xr: ':?? ti'^tJ^^t'^^i.îA ' ?^'ïsSiSr;j;v.;rr ;'^'''^^ -ninuue;-;.;;^
I idiiciitiori (iliiieiit puilaudcs imr I j i, l. 1 , ''^

, testai lé,.,,, Vi
^'" ''''.'^'"''''' "i'''"" les seetioiin nro-

Ko,.ureiMp,od,insde.",>eoVseo
I f

'

u^'V;'"?^^^^ "'"''
la .lirccliou des auturil..s do imir j';ilisot

"'"'""'"" •-•'

Ils ajiiiitent

,Ji';:;j.'rï;^r;e^^;;;U'::;î>r^f^-;^>/-^

,î
";,''::'•„'

,"'i'^'
<"^' nécessaire d',.;,!die

des ,-.,M,les en o'i,(.riiiioM'"""i(.','i";,
!"'""".""" "" " >' avait

l"i'HleH pour ^s I us s ,Zir.l *:;" '""* "'"'"'tioiis
buables' d' 11, arrondis ,M,^. "" "'''>'•' '""' ''' •;'"">•'-

ivann,.»;., V 1

'"r""Ui,«seiiient verseiiiwnt curs f.iv„o

neienitoblUi^Vio ave' "ur'^n^^
««'iitribuable «t h , 1,^ Zr "n.

/"'î'^^ ^'atlioli,,,,,,, ni un
Or 11111,11.. ..Vti.' .'"'T C"" f''"'" IToestiiiite • ••

province, ux ico/rs coiilc- fomelh'"' *' ''
.

''"'.""'it la
eonduiles »"iv„nt .îl-rvue^ a ëllllj ' vj"""-

'""""'"''

'''""'"rÉ:fc*s"î!'Sii!,:ï"ït'ss
iiH-„t 1 , , il ni sV;*^ .„ .T.'.'V^'"^'"-

K^ufral non siule- bl,. j .'riir' „ ,
ë "'""«.s'""'li"i>. il ne semble pas po„i.

.•^i^t,.it^l,.:s''llnt?'^lr hi^'f;!;:»:; I-'*^};^
>.. dissidentes

l n^i^:^^ a n ..'',i:;;"rî„îr'ri''""
''''/'">!&

,

' so,,, ra,it<,rit,! di '1,^0 de s «).:,"
7'-''''!'''' '" ^'^''-'^

_

.'c^ -oiv .;u'il e«r iinpossiMe ,l'..tal,lir ..,, b„„ ' 'V '^'l':''' ';:!"'<S<^- «'il -, .tldt".:, r,rni''^:i«/?»':..^'

.lee,oiv,;u'ile.sr iinpos.siMe ,r,'tul,|ir .., lan-M...plus clair la positon nri.se Dur I ..„,•« s<,.,„.
"•''

-';i^.'luel^..,i.,at,!re:irNIa!; ^lï'P^l'::^:e ea,,x,lr,..tsetprivilè^e..lolanlinorié.tu-

|
1

«^^ laiis eetfe ,.roviiiee ; et, e.uiinie je l'a itl''ja, (luiiiouiuntiiuoii en arrive •', ..fi,, : . ,

iioi.ouv.,i,.a,trii.,.iwiiaS:;:,,:L',:;;:',.A:r''"'''''

t'oiveii
si>i)s rantoni,. du f'acio d,' ïsoo";,;','";,"''"

""
'I'' '

'''"'^

solidement lo„,lée. S' I e,, i.f ,i' „ 1 ',""'";"-"H«,'t'Use ot
"Il s»,^.me (rinsirucii,,, ,1

,."""?".• "'' " «^''"t

«Wilem.'Ut par es ca i„ , . '
""'"""t Otre „ocopt,-.

'liscussions ot -IN^ti , e , m-M , ,w'^-,'-
""•'•'' ''''.""" ''e

est notoire qu'il exis ti 1." , it^ .Jo ,.
'' ,.""«>'-".'''"'''^^i'. H

^;:;n:;:i!/;!;rH^4^v"rf,';:---i<:r-v''i>Yi-.".'io.it!;;;::::;:i.ù:t:;;:v;v''S;::i:::/''''V-^^^'^-''- r;-^K;rH^4^ï;:rf,t'ff-i<r'r'^;'T-'"''''^^°
(r,',l„,.,ri„„

'•!-""" iXLliiM\enieiit en iiiat ère ''i * isiiosition „,i r, i, nCl '.

'\'' «' '1" ) 'imloba co,i( ont
''!'-' ™~ "' "' "™'™'^

'issKï^ïu H HHir''r^
T ._ ... !

Pétition., .',, ta, ,' ,;,"'± ^^^ ' "'V^!!""* IV- .>;o.|Uètes et

prit ,ri„c iian -.R. , !• '. ,'\^ leur ,,s-

«le vue ,,i,e la I^kNI ,\ re 'rn W.Î' i

" "" •••^"M'''M,erdre
'""s.;'K.nls une au or té s' n rVin , o.'il «""•"^'t»--' pas à
«ttnbniious lépi«litv,;,ol /.'''' ''^ ,l."-"vincc. ,s,..s

"epeut lé^'if,'rerai -^.'^r^
•-"•'.«tcment. Iiniit,-.es. Klle

j

^fro de son 4, r? "..: •'il".', '•''.'','.^\'•'•^'l'.'• •'^"L" <léol,.r(îêtre de son ress.rf.arAeïe ,•/'•';''•" ""['} ''«îobirées

<\» Nord, tel cui est mi^ff ,'^„,,f^['M';'"'S liV/""""!"'"
<
l'-ins ,„us les «atresc.r, ,,,,'' ,' A^ «,.'1" ManitoLa.
l'arlenient tcdér 1 I.' ,;,..'. '.'L'"'

''«'slative «it dans le
;^n,16. Qu^„,, au mod^H ! '"e IX i i"):;;^

-^^^ '"""



ÉCOLES DU MANITOBA.

Puis vient l'ordre en conseil de la Reine, dont je
vais lire une clause :

Lei, lords du comité se conformant nu dit ordre Kénéral
de renvoi de Votre MiijcMr- ont pris en considération
1 humble pétition et appel, et après avoir entendu les
deux parles, Ljurs Seigneuries conviennent humblenieiit,
ce jour, de taire rapport ii Votre M»jest(; do leur opinii/n
(^ue I on doit répondre comme suit aux questions susmen-
tionnées

;

(1.) Kn réponse :"\ la première question: " Quo l'appel
dont il s agit dans les dues requêtes et pétitions et auquel
on préfend droit, rendre dans la catégorie des apiiels pré-
vus par le paragraphe '1 de l'article il de l'Acte du Miuii-
toba, a; Victoria (1870), oh. 3, Statuts du Canada."

(2 ) En réponse à la<leuxièrae(|uestion : "Que les rai-
sons énoncies dans les requêtes et pétitions sont de nature
a lornier le .<ujet d'uu ap[iel sous l'aui
susme

(5.)

gouve
est bien fond

ne se trouvera jamais un c r ''hommes chargés
de la haute reaponsahilité d",. niistrer le.s affaires
du piiys pour se réfugier derrière un subterfuge
aussi clair et aussi transparent (jue celui-là et se
soustraire au devoir et à la respoii.fabilité (jui leur
incombe un sujet de l'une c is questions les plus im-
portantes et les plus vitales qui puissent être sou-
mises à leur attention.

J'ai déjà dit (ju'on a insisté sur l'insertion de cet
article dans l'intérôt, non des catholi(iues, mais des
pr (testants. Je dis (pie nous n'aurions pas eu de
confédération, ipie tout ce projet eut éoh(!-.ii> misé-
rablement .si nous avions refusé d'inclure cette pio-- "• -'^ ;•'•'.-.- I vv|,,oi,-o ^.1. t.ciiin»iiB puiiL uu liai lire i .. 11 . ., ,

..^-..v, |,,,,
mer le .<iijet d'un appel sous l'autoiité du paragraphe Rectum de la minorité protestante de Québec, telle
entionné de l'Acte du Manitobit.'

_ Mue lepréHentée par sir Alexander (Jalt Ceux de

t.^^::i^>^.!^:^tZ^Z^:^("^:,à -- -"''^"es .l./i étaient présents dans .et^e".î.r
.. -.' que rappt,

mais que le mode à suivre doit étredéter-

Ecoutez ! écoutez !

Sir CHARLES TUPPER : J'ajoute ,,„e non
seulement cette di.spo.sition fut in.séréc dans l'inté-
rêt des protestants, mais qu'il ressort du précis

applicable en respece, et quo les deux actes do'lSilO. dont
on ;-e plaint, ont porté atteinte au droit ou privilège de la
minorité au point de justifier l'i^- lel au gouverneur géné-
ral en conseil.''
Sa Atii je-^té, après avoir

i

n ''

pr
en
et
vécs, obéies et exécutées en tous points ; le gouveniViir

;

Xou\ elle-Kcos.se, et lu province du Canada votèrentgénéral du Canada en fonctions et toutes autres personnes toutes en fnven ,ln
y' " " V^'".^ .'"'''^''•^ V'^ ''^'

:

en ce qui les concerne, devant en prendre coniiiiis.iance
^"""^'-'^^ ^'\ l'i'^eui de cette disposition, qui devait

pour leur gouverne. [
'

'

Je crois i|u'il n'est jias besoin .l'antre raisonne-
ment en face de ce jugement citc-goriqne de ce '

('on.seil pri\é, du phis haut tribunal du gram'
Empire aucjuel nous avons rhonneiir d'appai tenir,
pour prouver si l'on revcndi(|ne pour le gouverne
ment <lu Manitoba le droit exclusif de légifér
matière d'éducation, (|u'en vertu de la décision ,1

pour toujours protéger les droits de la, minorité,
que celle-ci fut catlioli<|ue «m protestante.

Mais je dis qu'indépendumment du jugement du
comit'' judiciiiire du Couse:! pi'ivé, il y a une loi
plus haute, la grande hii (pii nous oblige à faire aux
autres ce (pie nous voudrions (proii nous Ht à nous-
mênics. Je crois que l'opinion ]mbli()ue dans (-e

eu
\

pays, (piand elle connaîtra parfaitement le véritable
.^, . ,. .. , ,, ., . '>" '!'! •'•fit 'le cette (juestion euvisa.V'c au i.'oint de vue decomité ludicare du 'on.seil pr.v.

.
la province i l'histoire et (k-s preuves de t.Tut genre, je cr. is ,, e

i? d;lo;dl^"^^^'''''''''^'"f'•" -'"I"-- '^^— 'l- -it-yens de toute^.lasJeit de t(^
'

sest (lepounce de ibercmeiit du dr,,.it d'exercer
; croyance diront ,,ue le gouvernement du Canadaiinejurnhctmn exclusive en matière d (Mlucation.
,

serait indigue de la po.sition (,u'il ocmpe, (,uc leht je .retends (,ue per.s(mne, qu il api.artienne ou
j

parlement du Canada serait indigue de la ,<
'sjtioiinon a la profession l,x le ne peut lire 1rs déclara-

j
(|u'il occuj.e A l'un et l'autre ne.se .eudaicnl à l'évi-tions eateg.,ri<,ues fa.ti.s (h.n.s ce jugement par les

j

dence dans une affaire élucidé.e, établie et (keldéeh.rds du comité jiu'.ciaire du Conseil prive, sans
|

eu des termes aussi elairs'iiar h^pliis Inmtëwmrarnver a la conclusion (,ue la responsabilité et le
' de justice de l'Empire

'

devoir de légiférer dans le cas actuel ,mt été traus-
! L'un des hommes h s mieux posés et les plus dis-

(rc.s de la législature et du Kouyernement du Ma- tingué.s parmi ceux .|ui s'occupent d'é.dncation aunitobaau ^gouvernement L^'iicral et au parlement
|

Canada, un protestant, un presbytérien, a exprimé
clairement et catégori(|U('iiieiit sa manii'-re de voir

gouvernement g(''iiéral

du Canada.
On n:e dira peiit('tr(;-et je .suis qnehuie peu

|
.sur cette (piestiim, je veux parler de sir William

s.irpr,s,enteu,lref(uinuler un., pareille (,bj(.cti(.ii--| l)avv.s(m. ,Sir William a été' pendant longtempsmais la lo, dit: "pourra
,
elk ne dit " devra ".

j surintemhmt de r,'.dueati(m dans la pi.A incx. de la
\ a-t-il un de ceux .pil m eiitendenl <pii ,soit prêt à I Xouvelle-Eeosse, et de cette i.osition il s'est édevédire que pour une raison cniime celle là, ,m devrait

I
pas à pas et point par point, à l'une des ,,ositi(,ns

Z r ItVnH ;' T'
"""".-t.; opprimée .,u, lutte les plus hautes et les plus respect.'.es (p.'licciipei.t

IKUir 1 btention de .ses ])rivileges dont elle a été ^ dans le monde entier les h
" '

depouilice jiar le griiiverneineiit provincial, en lui ' d'édncati
(ILsant : oui, il est bien via' (|ue les l<uilsilu cnmiti
udiciaire ont déclaré ipie nous pouvons fairi

Li

les

IJritisli

chose, mais ils n'ont lias ([(cl

la fi

•

telle

riionneur, s'est fait à elle-même
lirésident, à cause de «es; ijran''

ommrs (pu s occupent
-Vssociation lui a fait

1 honneur de TtUiro

h

lire
; et nous entendons bien vous laisser souffr

(|ue nous devons : matière d'édueati

'S ('oriiuiis.Saliccs eu
e II ai pas besoin de dire à

ice de la ih'cision de la plus haute autorite
i

.seulei

ceux ()ui connais.seiit sir W'Iliam Dawsoi 1 (pie non

judiciaire (pi il soit possible de troiiv
pir

du
L'iie

cr dan.
)iositioii comme celle-là serait

l'K

leiit il est protestant, mais ipie c'est un près

gouvernenK ..t d'

indiL'uo ( (Ils

byt(''rieii des plus convaincus, et cependant,
' posés (pie soient d'ordinaire de pareils hommes à

pays eivih.se. J e.spère qu'il
i
prendre part à i.i.- di.scussiou de ce genre, sir
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\\ ilhaip a publié sous sa signature la fléclaration la
plus claire et la plus catr'gori(]ue possible sur l'ai)-
solue nôcessitci de la présente législatiou, dans l'in-
térêt ilu bon gouvernement, .le la justice et .le
I eiput- envers les .liverses religions et races .le ce
pays. Le gouvernement .lu Canada est lienreux
de savoir que .laus l'attitu.le ([u'il a prise bien
"lalgre lui et (ju'il a été forcé .le prendre par le seii-" 1 • -— -.-- |/n,iniit,- jiir lu sen-
timent lie sou .levoir, il a l'anpui chaleureux et
categ.)ri,|ueinent exprimé .le Tuu .les prc.testants les
plus distingués .pii s'occupent d'é.lucation .laiis
toute la ( onfédération canadienne.

.Te dois .lire ici .nie j'ai exposé un peu longuement
1 .vuvie .le la C oiifé.lération. .Fe me suis cru iusti-
hao.e .le le faire, parce «pie j'étais en mesure .le
prouver )ue cette ''oiifédérati..ii n'aurait jamais été
un fait accompli sans cette protection des droit.s .le
la minorité catlioli.pie .)u itrotestante, .pii se trouve
oiiteiuie .Ifins la constitution, et ooii.sé.niemment
j
ai cru (|ue ce point très imrwrtant méritait détrè

signa .' un peu longuement à r.ittention .le la ( 'liain-
bre, .1 autant jilus .jue les sur ivants .le o ix .uii
ont pris part à ces négociations sont auiourd'hui

I

très peu nombreux.
j

En parlant de sir Vv'illiam Dawson, j'ai .lit .,,.'il

'

occupe une p.)sition très en vue ),anni ceux qui i

s occupent .1 e.lucation, mais je n'ai pas entendu
<lir.' .pie notre p.jsitîon n'est approuvée .rue tiar
cette haute autorité. J'ai eu la satisfaction de ren-
Liiitrer un grand nombre .le pasteu-s .minents, .le

'

_Kg ise auglicaiK-, de l'Eglise i)resbytérieiiiR., .le
1 hghse metho.liste -"sleyennc et .le TEglisu bap- i

tiste et .le recevoir des communications de ces per-
s.^nnes, et j'ai été heureux .le constater (lue ces

-'

inessieurs, à peu .rexceptions pivs, approuvaient
attitu.le .u gouvernement et du pailcment .lu

l aiia, a, ,;clle .1 acorder satisfaction à une minorité
catiioli,,ue ou protestante, .lont les .In.its mani-
tcstes, absolus, bien étaldis auraient été \ i.d.'-s i)ar
gouverneuient d'aiio province <|u'cllo i|uelie fût

Mais iii.lépcii.lamment de tout cela, iiKléj)en-
.lamment de la respon.sabilité impos.'.e par Vu loi -
car je tiens .pie bi les|jonsal>ilite est impos.^. i)ar la
loi dans les termes les i)lus clairs ,4 les i.lus .'até-
gori.(ues possibles-indépei.damment .le tout cela
jepose la.piesti.)ii aux cit.)ycns .le cette gran.k'
c.mh"lerati.,n. .Je leur .leman.lerai .le cmsi.lérer
ce .|Ui a été accompli depuis .,ue l'.Acte .le la Con-
i.'.lerati.maétépassé en bS(i7. Xous avons v.'.cu
eu tamille heureuse. Je ne iiarle nas ici .le j'ui. ou
liMitre parti politi.jue. mais je .lis.pie les citoyens
<lc cette grande c.intVdéiation, catliolùpies .m 'pro-
testants, braiiçais. Anglais ou Irlan.iai.s. à .|uel,,ue

'

race ou a .piel(|ue religi.m ,p,'ils a)ip;uticnneut, ..nt
tormc un peuple uni, Ilhii-cux et inospère. Par
une acti..n ommuiie, notre i^pulation a élevé le

'

( ana.la a un rang ,b.nt tout Cana.lieii a le .Iroit de
s enorgueillir.

S il y a au Canada un li.imme ipu, mù iiar un senti- '

ment ,.tr..it, •g.ùste, exclusif, .l'intol/rance ou de
tanatisme, ait hi moindre .lispositioii a fav.)riser sa
race, sa religion ou sa .secte en .sacHKaiit l'intérêt et
la .-nnscience .les autres, je lui .lemanderai .le c.,nsi-
'l''r.'rletat .lépl.uabl.. .lans l...|Uel le Cana.la ...st
loMih... le j.nir .,ù il .'da à ce .-ciilimcnt, à une é-oo-
'juc ou n.,„.s ,u i.ms .lans le pays un graii.l parti
tomentant une guerre .le race et .le religion. ,(. lui
•leman.lerai de .se ra|)peler ce .prêtait le Cana.la à
e.4te .po.,ue malh..uieu,sc, et je lui .lenian.lcrai
'I un autre cot.., .rexaminer la Hère p.isiti.in .ni'.,.-
eupe auj<mr.ruui lu.ire pays. Qu'il se .leman.le la

raison de tout ce progrès, de toute cette prospérité
de ce haut rang .pie nous occupons auj.,ur.l'hul
• ans le uiom.e civilisé, car il n'est pas extravagant

Canada"^''''
"''"*' expression en ce cpii concerne le

Je .lemanderai à cet homme s'il est prêt .'. recom-mencer une guerre ,1e race ou .le religion, parce
'lu 11 lui plaît de mer à une petite minorité eatho-

pie opprimée dans la province du Manitoba leshoits .lont le statut impérial et la loi, en vertu de
la.iuelle le Manitoba est entré dans l'Union, lui ,.nt
garanti le maintien. Quel .p.'il .„it, ,1e qnehpie
u.te de la chambre qu'il si.'.ge, je .lis .p,e le Cana-
dien q„,, avec 1 histoire .lu passé p.,ur le gui.ler et
1 histoire du présent se .léroulant .levant ?es veux

;

est capable, .lans un tel but, .le ontribuer, de.meb
i

que manière pie ce soit, au ,léchaînement ,l'uneguerre ,1e race c;t ,1e religion, je ,lis que celui-là est
111 eniie.ni ,lu Cana.la. Il se peut qu'il agisse par
les motifs les plus élevés et les plus conscientieux.^ il

:

se peut qu il onsi.lère, comme beaucoup h; f.)nt la
,

•piestion a<-t..el)e comme é.tant une ,piestion d'écoles
j

s.'parees et ipi étant ,)pposé aux éc.les séparées il
! ;;•;"' l^;;»;ft.r le rejet ,lu projet ,1e loi ,lont le parle-ment ,la Canada vient ,1 être saisi

Mais pas un ,1e ceux qui se ,l,)niieront la peine
• I etmlier cette question ne croira un seul iiiLtant
•}ii 11 s agit ICI .1 écoles séparées. Il ne s'agit pas
d,^coles sepaives, il s'agit ,1e la constituti.m du

n?,M. |:f
l?''"»'';-''' '^ P'-ofP'^iité et le .léveloppement

hitui .lu Cana.la .lependent .lu maintien inviolable
.|e cette c.,nstitut,.jn et de la pr.,tecti..n invi.dable
.,e tous les .lr.,its qu'elle garantit, .soit au gouver-
iiement fdera

, soit aux gouverueuients pr.)vin-
ciaux. Je ne .liscut<.iai pas longuement ce pointpu s impose de lui-in,..ne, mais je,lemanderai à touthomme intelligent qui sait ,p,e .lans cette grande
(<.nt,.deration, ks cath.di.pies comptent pour plus
<lo 41 pour 100 ,le la population

; je .l,.m!ui,ïeraià

I

ceux <pii peuvent avoir ,les vues étr,)ites sur cette
\

questi,.n-cu je cr,.is qu'il y en a qui, faute .l'un
:

e.xamen suthsant, ,mt eu .le ces vues^- je demanderai
a tous ceux la si, ,lans un but ,pii ne .soit pas d'im-
p.u1ance transceiulante, il sciait juste <le la part de

:

ce gouvernement, juste ,1e la part .le ce parlement
I
«le refuser .1 acor.l.'r sati.sfaction .li.ii.s un cas comme
celui .pu se présente actuellement, et ,1e laisser fer-

'
menter dans l'esprit ,1e plus ,io 41 pour KM) ,1c la
imi.ulation totale ,lu pays l',.pinion ,prun catho-

.

b.jue ne peut obtenir ,lu piulement ,1e ce pays lamême considération ,pril obtiendrait s'il était pro-
testant. '

Je remercie beaucoup la Chambre de hi bienveil-
lante attention .prelle a acor.h'.e à ces tW^s impar-
aites remarques. Je ,l,.is ,lir.. ,p,e dans l'élabora-
tioiMle ce prfqet,le loi le j; ivernement, tout eu

.

ren.lant bonne justice aux ,ir.,its .le hi minorité a
;

eu le s.nii ,| empiéter le m..ins possible sur les f.uic-
' tions ,lii gouvernement provincial. lVr.s..nne ne
pourra lire ce bill .sans y v.,ir à .sa fa,'e même ,pi'ilny-st pas ,picstion ,p,c le g.uiveriicment .lu Ca-
nada agis.se, même sous l'empire de ce projet de
.11, par hi nomination ,ruu conseil, u:yv la n,'.mina-
tmii ,1e surinteiulants, par la gar.-iutie .,,„. lea
.clés seront maint,.nu,'s sur le même pie.l élevé
.pie les autres .'.cdes .lu Manitoba, car, avant que
t..iitc- a s.,it fait, le bill .lecrète .pie le g.,uvenie-
ui.;nt .le la i)r..vin.'e .lu Manit..ba sera invité à
agir; et ce n e.st .pic sur .s.ui refus et l.ir.s.iue le
gouvernement f.M.Mal sera fore., par l'Acte .lu par-
lement impérial de remplir ce devoir .jésagréable,
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que ce gouvernement se propose d'intervenir clans
1 espuc, et cela le moins possible.

Et, comme je l'ui dit, la coercition ne vient pasdu gouvernement fédéral. Il n'y a pas de coerci-non en ce qui concerne ce gouvernement. On netrouvera pas une ligne de coercition dans tout lebm Jl y a une disposition simple des plus faciles
et des plus naturelles, en vue .îe donner sati.sfac-
tion a ceux qui sont privés par des motifs ,1c con-
fiance de 1 occasion de se servir des écoles e.xis-
tautes au Maïutol.a au soutien desquelles on lesforce h contrilmer par leurs taxes. Dans ces con-
ditions, le gouvernement a été forcé d'adopter la
politique qu 11 a adoptée. .Je n'ai pas besoin de
dire <|ue dans 1 adoption de cette politique il aéprouve de grandes difiicultés, car il est toujours
e.xtremement

. esagréal.le pour «n gouvernement
de se trouver dans le cas .le diiîérer ,1'opinion, ne
tftt-ce quavec un seul membre de so-. partiM.Muo en présence de ces difficultés, le gouverne-ment a ete obligé, en justice pour sa propre posi-
tion et par considération .le ..e qu'il doit au pays,par suite .es obligations à lui imposées par 1' Vctè
impérial, .le aire ce .lu'il h fait. 11 l'a fait de lamanière la plus mo.lérée et la plus a.loucie qu'ilfut possible .le concevoir et jusqu'à l'heure ac-

f.nî »^M '\ '"''1
'i

'^«'••«Pter toute pr.3positi.,n
'

q u put le dégager ,1e la responsabilité qui lui étaitimposée .lans la .irconstance. Il est encore prêt à '

accepter, d ou qu il vienne, tout m..yen susceptiblede mettre hu a la nécessité dans laquelle il «>
trouve .1 ag„. comme il l'a fait. Ceci fait, ie n'h^
site pas a .hre, M. 'Orateur, <|ue le gouvernement
se croirait indigne de la positi..n .|u'il occupe, „u'il
croirait ne pas mériter la contiance .lu gran.l i.arti
Jil)eral-conservateur .|ui lui a permis .le faire de si

in.iigne.e la conhanco .les .léputé'S siégeant .l'uncote ou l'autre .le la Chambre Ji, sur uut ..uestiôn
jiussi grave, aussi importante et aussi vitale pour
le bon gouvernement, le progivs et la prospérité
« pays, il n était pas prêt à ,,uittcr le pouvoir au

l)ts.,m .)u a .leniander au gran.l et intelligent élce-torat de ce ,.ays ,1e ,léci,ler si, oui ou n.,n, il airempli son devoir.

que ce bill cherche à protéger ou prétend protéger,au nom ,1e cette jeune nation sur la-,uelle noustondons ,1e si gran,les espérances, pour demander à

^et ,L lôT"
"^ "*" '^"^ pousser plus loin ce pro-

L'attitude que j'ai prise ,lès le .lébut sur cette
question, M 1 Orateur, attitude que j'ai toujours
niaintenue jusqu'à ce moment, et dan.s laquelle j'aiplus fortement confiance ,|ue jamais, est si fermequ elle enlevé en grande partie le malaise ,lont unhomme impressionnable ne peut se défendre

[

quan.l, mu par un sentiment élevé du devoir public
il <loit Sun re une ligne de conduite qui, il le sait'ne sera peut-être pas acceptée ni suiv le par tous
ses amis. Mais, M. TOrateur, l'argmnentVor a tque ce bill, s ,1 , tait a.lopté, .serair une violation
.les plus graves .les principes sur les.piels est basée
notre constitution, sans apporter aucune protection
quelcoiK|ue a la minorité souflrante ,lu Manitoba
cet argument-là, <lis-je, semble invincible. L'ho-'
norable monsieur ,,ui xieiitde proposer la ,leuxième
ecture de ce bill, ,,ui revient en cette Cham-
bre, après avoir été a))scnt pen.lant plusieursannées,
pren,lre la direction de son parti, et qui, nous
dit-on, vaimp,iser ce bill à ses partisans récalci-
trants a reven,li,,ué pour lui et pour le gouverne-ment .loiit il est membre l'honneur d'être les cham-
pions ,1e la nanorité. En ce .| ni oncerne cette préten-
tion, je n ai pas le moi.ulre ilé-sir d'enlever au couver-

.M. LAURIER :

Dans un .lébat aussi important, M. l'Orateur,
s il n.'tait pas .h.ph.cé de ma part ,1c faireune allusi.m qui mV.st personnellc--a.ilusion „ui
cepen.lant est peut-être justifiable, non pas t.u.t

|.cause .les sentiments .jue l'on serait porté à
n. attribuer a.sse/ naturellement, vu la race et la I

le igion aux,,uelies j'appart:. ns, qu'à cause, .sur-
!tout, de la gramie responsabilité que les amis ,loiit
'

je SUIS entour;. ici m'ont imposée ,Ians leur tropgrande bienveillance- je .lirais ,p.e .lans le coln's

'

^1e ma carrricre parlementaire, .lurant laquelle il a
i

de'ritn'l'""
''^1"!'-,™,.1^1"« .l'une ciiTonstance,

Ide p endre part a la .liscussion de ces question^ i

épiuei se;s .,u,, trop souvent, se s..nt présent.'.es.lans !

c parlement cana.lu „, jamais je n'ai j.ris la pnrolc :

ci\ec plus ,1 assurance, jamais je n'ai été plus fer- !

,,e,,„.nt convaincu ,ic 1 . ju„tice .l'une cause, quedans .^e mfjinent .1 anxiété, où je me lève, au nom
«le la constitution si mal interprét.'.e par le L'.)uver-
ne.ncnt au nom de la paix et ,1e l'harmo.ne „ui
iloivent ivgner dans ce pays, au nom ,1e la minorité

neinent, une seule parcelle ,ies ékges auxT,uels ilpeut avoir ,lroit ; mais l'honorable ministre a,
.lans une large mesure, amuin.hi les louanges .,uè

,

nous aurions ete heureux ,1e pro,Iiguer au gom er-
;

nement, (lar 1 énoncé qu'il a fait a maintes reprises
\

.lans son -liscours-énoncé ,|u'il a r.'.pété n.)n seule-
:

ment, une f.jis, mais peut-être ,lix fois -de fait le

I

retrain de tout son ,liscours a été .pu. le gouverne-
I

ment, dans ce cas, ne peut pas agir librement, mais
I

qu II doit s,. c..iiformer à la n.ccssité, .,u'il est
I

1 instrument .le h. constituth.n .,ui, en cette matière,
'
ne ni laisse pas ;l option, mais r.,blige à s.,umettrè

;

a l.'gislation ,,u il a présent.'.e à l'attention .le laUiambre. Je u ai jias l'intention, en ce moment,
,1e eontre.lire cette prétention en quoi .nie ce soitmaisje m en occuperai plus tard. Ceiiendant, je
SUIS prêt a admettre la pr.'.tcnti.,n de riion.)rabIe
iniiustre, .ju en présentant ce bill il est mû par le
«jesir de ren.lre justice à la niiiDrit... Or M
1 Orateur, si c étaient là l'intention et le m.ibile .lu
gouvernement, je le loue .le .sou intention et .le son
"i.)bile, et plût au Cùd <|u'il me fût possible de lelouer ,1e la m,.mefa<.'on ,les,)ii jugement droit et deson bon sens !

Ren,lre justice, M. l'Oratenr, et, surt,)ut, ivndre
justice a une miii,M'ité est touj.mrs une graii.le et
iiolde ch..se

: ...'est un .les attributs les plus imbles
(le la nature humaine. Mais l'honorable ministre
qui a parle au nom .lu g.)uveiiieinent sait, par .sahmgue exp,.rience ))ailemeutaire, que parmi les
l'onmies la mesure ,1c justice n'est pas uniforme,
imus .|u elle est en gran.le partie affectée j-ar .les
diff..reiices .le religion, ,lcs ,lifférences .l'clucatifin.
et i)ar une multitu.le .l'autres circonstances. L'ho!
norable ministre sait- -])Ius ,,ue tout autre, iieut-
.'tre. Il .ievraitsav,)ir-,jue, .lans une société ,lirig,ie
par .111 gouv..rnement libre, -la,,- un pays liRrccmime celui-,.i, sur toute question impli.M'iant des
concej.tions .lifférentes du juste ou ,1e l'injuste, des
types ,lit ..rents ,1,; ,.e ,jui est juste ou injuste,
cest aux hommes d Etat .le nepas vi..lenter les.)pi
nions .1 une partie de la population, mais de s'ertiir-
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ses suggestions pii» «rses. Cependant, l'honorable
ministre senihlr considérer celii comme clioses de
peu d'importance. Il serait nialhinireux, croit-il,

que nous eussions une guerre civile et religieuse. Ce
serait maliieurcux, très certainement. .Mais si

nous devons avoir une giierre religieuse on ce pays,
(jui la provoiiuera, si ce n'est la conduite de ce gou-
vernement (|ui, bien (jifil eût entre les mains les

moyen» de persuasion, a préféré recourir aux
moyens de coercition piMir le redressement d'un
grief.

11 y a une clio.sc certaine eu ce moment, M.
rOrnteyr. Dans toutes les paities du paya, le

peuple a les ye\ix sur cette Chand)re, et (luelle (]ue

soit notre opinion sur cette 'jucstion, (|uelles(|ue

soient les idées que nous nourrissions sur la |)oliti-

que du gouvernement, il y a une chose (|ue nous ne
saurions nier. Ces retours fréquents d'agitation
et de commotion sont un rude coup, un très ru<le

coup porté» au lien (| ni unit les provinces; et le danger
est d'autant plus à appréliender, s,', en clicrchant
davantage les causes <iui ont amené cette eomnu>-
tion, vous constatez qu'il cluwiue occasion, il n'y a

j

eu (ju'une seule cause, toujours la même, savoir
|

la <lisposition de notre constitution qui restreint
l'indépeudunce, l'autorité des législatures provin-
ciales. Sous une forme ou sous une autre, ça été
là la cause de ces agitations.

Vu ces faits saillants, il peut ue pas être déplacé,

à présent, de remonter plus haut dans l'histoire de
notre pays, et, par tes dangers que nous avons :

traversés, d'apprendre à éviter celui qui nous
menace. Je signale à l'attention ce fait (pie, lors-

j

que l'idée d'une union de nos provimes fut d'abord
'

(liscutée, l'on examina la ([uestinii de savoir si
\

l'union devait être législative ou fédérative. T,a

force même des événements en tit une union fédé-
;

rative. Le fait que les provinces simt séparées par 1

de longues distances, et par des divisions de races
\

et de croyances, a rendu absoluuient nécessaire le
i

partage des (louvoirs législatifs, une législature
centrale devant être chargée du règlement des J

«luestions (pii concernent toutes les provinces, et
'

des législatures devant être chargées du règlement
des questions l'uiicernant scnleuunit les différentes

;

.sociétés, (^e partage des pouvoirs législatifs est

bsolument essentiel :i ' forme fédérale de gouver-
nement. Il semble i nécessaire (pie toutes les

législatures soient ahsolument indépemlantes les
;

unes des autres, et indépendantes de contrôle. '

L'iionorable ministre a fait allusion aux ditléreuces

qui existent, sous ce l'apport, entre notre constitu-

tion et la constitution auu'ricaine. liien (pie je

sois prêt à admettie (pie, sous ])liisi(iirs rapports,
la constitution eanadieriue est de lieaiicoup sui)e-

rieure à la constitution américaiiic, il est po.ssiiile

(pie, sous ce rapjiort, elle lui soit iuférieuie. Kn
vertu du système américain, toutes les h'gislatures, :

la li'gislature centrale ou les lé'gislatures d'Etat,
sont indépendantes les un(>s des autres. Il y a,

dans un sens, le contrôle de la cour Suprême, mais
ce contrcMe est simplement judiciaire. Il ne lui est

jias permis de revi.ser le pouvoir dont est revêtue
une li'gislature quelcon(pie. La seule juridiction
«pi'elle ait, (^'cst ib» maintenir dans les limites de
leurs attributioas les différentes It'gislatures, et
d'empêcher (pi'elbv-; n'empiètent sur leurs ])ouvoirs

respectifs. Le jioint faible de la constitution amé-
ricaine est justement ce (ju'a exposé l'honorable
ministre. Les itouvoirs réservés sont aux Etats,
tandis (pie chez nous c'est ce parlement qui en est

i

revêtu. Mais notre constitution va beaucoup plus
loin. Elle donne au gouvernement fédéral le con-
tnile et la surveillance de nos lé-gislatures provin-
ciales. L'honorable ministre a prétendu (pie c'est

un avantage. Je prétends (pie c'est peut-être
une grande erreur. En vertu de notre constitution,
le gouvernement fédéral est revêtu du pouvoir de
dé'savouer, dans une certaine période, toutes les lois

passées |)ar les h'gislatures provinciales. En ma-
tières d'éducation, le goiivemement possède des
pouvoirs encore jilus étendus, car le parlement
fédéral i)eut intervenir et substituer des lois à
celles des h'gislatures provinciales en ce qui a trait
i\ l'éducation.

Avant (jue de passer outre, M. l'Oateur, il no
sera jieut-être pas déplacé de demander pour(pielle
raison l'on a iiicorpoié dans notre constitution ces
pouvoirs extraordinaires. En ce (pii concerne le

pouvoir de désaveu, on peut le rapporter très clai-

rement au droit de dt-saveu (pie jiossèdent les auto-
rités impériales sur les législatures cohmiales. Le
parlement impérial a le pouvoir (ie désavouer, do
contrôler les lois de ces corps U'gislatifs des colonies,

(^ela peut se com|)reiidre facilement, parce (pie

les colonies sont (les di'pendances. Mais les rela-

tions fpii existent entre la Confédération et les pro-
vinces ne sont |)as de même nature. Entre elles, il

n'existe ni supériorité, ni infériorité ; toutes sont
égales, à cette exception près (pie le parlement
fédéral ei^t revêtu de (louvoirs plus considérables,
c'est-à (lire de pouvoirs d'une nature plus étendue
et plus importante (pie ceux dont jouissent les

législatures provinciales. De fait, on doit admettre^
et admettre comiiK! axiome, (pie sous le régiii ! de
gouvernement populaire, la majoritédoit gouverner.
Je ne veux pas dire, .M. l'Orateur, (pie la majorité
aura toujours raison. Non, M. l'Orateur, la majo-
rité peut errer, elle peut prévari()uer. Mais je no
suis pas prêt à dire (pie la majorité agira toujours
mal, prévHri(piera toujours, et commettra toiij(uir8,

délibérément et malicieusement, des injustices en-
vers la minovité. Il est possilile (pie hi majorité
prévariijue, il est possible (pi'elle commette des
injustices envers la minorité. Quel est, dans ces
circonstances, le remède de la minorité 'i Sous un
gouveinement libre, le remède de la minorité est

de se remuer et de s'efforcer d'amener la majorité
à partager sa manière de voir. C'est la lègle
suivie sous un gouvernement libre.

Mais en vertu de uctre constitution, la minorité
jiossède aussi un autre jiouvoir. Elle peut non
seulement faire des démarclies dans la province
pour convaincre la majorité, mais elle jieut

s'adresser à l'eNéciitif du Canada, au parlement du
Canada, au peuple du Canada, et, ainsi, porter la

(piestion, (pii était restreinte à sa province, dans
raièiie fédérale. Or, si, dans une province (]Uel-

coiuiue, il y a une contestation tellement pleine
d'airiiiionie (pie la minorité refuse d'en ])asser par
l'arbitrage de la majorité, ce fait seul prouve (pie la

(piestion en litige atl'ecte à un haut degré, à un très

haut degn'', le peuple de cette province. Il est donc
manifeste, il est l'videut, (pie si, dans ces circons-
tances, la minorité en apjjclle à l'Exécutif du
Canada, au j>arlemeiit du ranaibi, l'nigreur de hi.

lutte sera portée dans l'arène fédérale, où elle

sévira non seulement avec une é'gale violence, mais
jieut-être avec une recru('escence de fureur. C'est

là ce dont nous avons été témo'us, M. l'Ora-

teur, depuis vingt einii ans ; je dirai plus,

depuis pretipie trente ans. Rappelons-nous la
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violunce (le l'agitation que l'on a faite au s iet de
la loi (les t'colcH du Noiiveau-Bnmswick

; Hon.reons
aux i)iiH»i()ns 8oultn-('.e.s \mr la (iiicstioii dos liions dos
.livsiiites. DaiiH (.'os deux oircoiistances, tout le
wiys fut l)(,uk.vf.rs(.. Dans un cas, l'on demanda
le ucaaveu au nom dos (;atli()li(|uos roiiiains, tandis
((uo dans l'autre, on le sollicita au nom des jirotes-
taiits, et les anciennes haines ()ui divisaient nos
ancêtres menacèrent d'envahir n()tre pays, et do
produire ici les maux (|u'elles avaient produits dans
d autres paya.

Ces faits exposés, rjuclle est la leçon à tirer de
cet enseignement de nocre histoire ? 'La leçon (lue
nous devrions en tirer, c'est (pie si l'on a adopte' une
sage disposition pour urr("ter dans la constitution
ce pomoir relatif au contr()le des h'gislatures pro-
vmciides, elle n'a peut-(*trc pas i«té inspin'.e par la
sages.se même. Car, .M. VOrateur, rexpé.rieiiee
nous a appris (jne ce reniide de l'intervention dans
la icgisliitioii provinciale n'a jamais ('.t(^ appli(nui
et (jue, ])robal)!ement, il ne pourra jamais l'être
sans froissement, sans trouble et saiis nu-conten-
teinent; (|ue vous ne .sauriez, appli(,uer ce remède
.sans causer a uti-.ntd(Miiéc(mtentement (lue de satis-
faction. Il (l,,it i-tre (.vident (pie, tandis (|ne vous
redressez le grief de la minorité, pu- cet acte d'in-
tervention vous courez un grand ris(|ue de cn'.er un
gricf pour la majorité'. Mais on trouve ce remède
(le lintervtmtion dans la constitution

; et comme il
se trouve la, ,1 doit .Hre appli,,u.''. Mais il doit
.treappli(|ue( étoile façon (pi'il ne provoipie pas
d irritation

; il .loit être appli.p.é de telle façon ( uomm\o ceux ((Ui en souffrent, continuent à aimer la
constitution, soient disposés ;i vivre, et, si la chose
est nécessaire, à mourir pour son maintien Le
I)ou\-,nr existe, M. l'Orateur, et, cmnie il existe
la minorité aura recours au gouvernement fédéral
(,)uel prnuiipe doit nous guider? L'honorable mi-
mstie (sir ( harles Jupper)me dira-defait, il noua
adc'ja ,ht-,|ue la règle f.mctionne mé.,ani.|uement
et .|n (i.i pareilles matières, ce parlement ne .saurait
ex(^^rc,.r de discrétion. Il est impo.ssible (pie ce soit
la le principe. Il ne saurait avoir pour objet l'ao-
plication mecanupie de ee rem.Me, ,pu d„it être
a(;c<,rd.' ou ft;fus,'. selon les exigences de cl,a,jue

statut (|ue 1 honorable ministre a cité-, il v a ouel-(pus instants. -^ '

Ou doit cherciier le remède et l'fippli.p.er selon
es besoins. lu .1 peut être a,,pli,,,,é d'nne
•"aniere nitell.gente .seulement apr.'s me em.uête
•""ple et complète des faits se rattachant à hl ( uCs
I"". après .pie tous les moyens .Je conciliation '

•u
'

t et.' ep„,.j.,s, et seulement conime dernier tKtra is. Ce sont la, dans iinm opinion, les iirincinos
,

•li'i doivent nous guider en cette matière. Kt sup.

tti.,1 it m oecuiier de I lustori.pie de cette .,uestioii.L honorable ministre n'a pus parlé beaucoup, de
.

. 1 n a pas parle du tout, de rhistori.,ue ,1e cette
" .on, m des circon.stances (p,i l'amènent (uj.nir-Mmi dans ce parlement pour (,u-elle y .,oi„ . . âh'.e

ue e iK^ le blain, pa. t„„t ;, UnX de ne pas en avoi

',?i'i- 1 ."'•'T'" " •'^'f''"ti"u de la Chambr...
J^u !«((. la législature |.roviueiale, peu apr,''s duea l'-jHiuce du .Manitoba fut enti^'dans' luni'Vn
"!>*' le plein exercice des p.mvoirs dor.c ee parle-

nri,.
"?'' "''''',"'' l""i^<'"« continués par lepa.le.nent impérial, .Hablit un système d'écoles

s,^parees. En 1890, la L'-gislature. encore dans le

ni \I
'î^//'''.'^^ ''« ««« pouvoirs, abolit ce.s écoles,ur, M. 1 (orateur, la minorité, dansées circ(matances,ne pouvait certainement pas rester tran(|uille, vu

<|U elle avait un lemède contre la Kigisl.tion quiavait ete passée. Elle se présenta de-vant ce g.î".
xunement, elle se présenta devant ce parlement,

iTalTt I'"1',V""' ''f
l"""''«»t 1« redressement dé

,?,?J ^

''""'>''^''1« ministre s'est attribué lemente de ce (,ue le gouvernement n'avait pas aitiautrement (|u'avec é'ipiité et justice envers la mino-
ite.

_
M ce gouvernement avait donné à la minoritéa inenie mesure de justice ,,u'il a donnée h d'autres,

,ll„m-l i .

'"*''"'' 'ni"<>rité serait redressédepuis longtemps.

Une VOIX : Comment ?

imulsicî^î^'l/'''^^ -^l
.''"'

•'^ •••'•*' ' l'honorable
iKiisieur. Il n a peut-être pas oublié qu'en 1890a législature du Manitoba a pas.sé (piatre lois, .,ueIon a présentées, raum^e suivante, à la revisiVm

« u ministre de la .Justice et du gouvernement fé'd"
i«l. J.une de ces lois abolissait la langue fran-
çaise comme langue oHicielle

; l'autre aboîissait les
(^o es séparées

;
la troisième établissait une, |uaran-

.1 e pour les bestiaux, et la ,,uatrième et (k'rnière

ic,s L'.'f
""(" ,";""f"^K'"t'« P"l'li.p.es. Deux de

ce.s lois furent de.sa vouées, et l'on permit riue les

i

deux autres fussent appli.jn(^es. Quelles Zt \l
j

"S ., 11 ont ete désavouées. Est-ce ,j ue ee sont lesois abob-ssant la langue fran,;aise et les écoles sépa

„uTfure„r.'''"
'" '"''':'"•'' •'tPPl'<^"ti"". et celles

lia turent désavouées étaient les lois .'tablissant la
11 arautaine des bestiaux, au .Manitoba, et stip .
lai t certaines dispositions relatives aux compagnies

(u'i'u :i:;:i
"'

«^"V"'?'""--
^-^ •"• concei'na^nt ^

(luai.intaine p,.ur les bestiaux était de telle impor-tance aux yeux ,u gouvernement fédéral, (nril dutla désavouer, et il la d.vsavoua parce ,,ue, a-t-il dit

lum.X'";/"'^
'"'"'' '"' l"^"'^*''-' 1^"'" ^e parlement;

1. ce, nous le savons maintenant, ne fut jamai^
apph(|,„.e, et ce dernier fait fut la cause de l'inter-
diction de nos bestiaux en Angleterre. L'autre loi
..fluceriiait les compagnies i)ubli(p,es. Une de ses

sp..si ions stipulait (pic si ,le,s terres publi(,ues
«lue IcoïKpies venaient en la ,,ossessio„ de co npagniespublupies et y restaient pendant dix ans dîes
.levaient rt-venir à la Couronn.' à la lin des,lix ans.La .,, tut .I...savouee pour la raison suivante, entre

' n
"'^

!,n.rî 'ï-r?,-''?,''''''"!
'""^ '"''•''"''' d.i.hil de (^ X

iiiiiSiliiiif

C'.'-tait la coiitLseation, M. l'Orateur. Si j'ai

plaintes de la minorité, dans toutes ses pétitions

' h loiT 1V^ r"'
'''' "'"'"'^'^

•' ''^—«-"tion ^2
i

(
1. , , , ,T. i î

«""^«''»^"!^'"t '^ t<'"i""r« prétendu

,

nemeiit .le la (. .mfe.leratn.n. .Si jamais il a eu

i
î?- T'"'""?""" ''''^l'I'l''!'"-''- 'e principe «lu'il a

I
tonj.nirs prêche, ..'a été, non pas lors(|u'il a désa-
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voilé la loi conceinant la quarantaine de*» bestiaux,
mais lors(jii'il n'a pas désavout- la loi relative aux
école» (lu Manitoba.

M. MONCRIKFF : L'hopjrable monsieur vou-
tlrait-il nie peniiettie de lui poser une iiuestion ?

Croit-il (jiie le gouvernement aurait dû désavouer
cette loi relative aux écoles du Manitoba ?

M. LAURIER : La n'-ponse à cette (juestion est
très simple. L'honorable député me demande
quelle était mon opinion. L'iionorable déi)uté, ou
quelque autre membre de l,i droite, a-t-il jamais
accepté l'opinion du parti libéral sur la question du
désaveu ? Je juge ces honorables messieurs d'ajirés
leurs propres paroles et d'après leur lu-ojiro iloc-
trine; et je dis à rhonoral)le député (|ui m'a posé
la question : S'il croit qu'il était juste et raisonnable
de désavouer la loi concernant la (|uarantaine des
bestiaux, n'auraitil pas été dix fois mieux, et
.n'aurait il pas été plus avantageux jmur le pays de
désavouer cette loi relative aux écoles du Manitoba?
Mais, M. l'Orateur, en cette matière, le gouverne-
ment, selon sa coutume, a appli(|ué son principe en
tant que cela lui convenait; lorsqu'il trouve com-
mode (rapplicpier le principe, il l'appliipie ; mais
lors(|u'il ne trouve pas cela coimnode, il ne l'ap-
plicpie lias. Or, je parle de cette (juestion sim-
plement pour répondre à la prétention émise il

J a un instant par l'honorable monsieur, qu'en cette
affiiire le gouverneinent a agi seulement comme
l'ami de la minorité.

Puis le gouvernement a renvoyé' la minorité aux
tribunaux. 11 a dit à la minorité ;

" Allez devant
les tribunaux et faites Tépieuve de la validité de
la l(ii. Kt vous vous rappelez les teinies de
l'arrêté du conseil. Le gouvernenient a dit en
termt^s précis que si les tribiniaux oonfirniaient la
validité le la loi, la minorité pourrait alors venir
devant le gouvernenient fédéral, et qu'il se charge-
rait de sa cause. Alors, la minorité a été devant
les tribunaux, et n'a pas réussi. Le tribunal a
décidé que '.a loi était valide et de la juridiction
de la législature du Manitolia. l'uis, elle est reve-
nue avec (les pétitions, et quelle» étaient ces jjéti-

tions? Elles ex])(jsaieiit eu sul)stance trois griefs :

d'abord, elles iiHirinaient (pu; la loi de ISitO outra-
geait la conscience des niendues de la minorité,
en ce iju'elle étalilissait un systc'me d'écoles com-
munes, (jiii plus est, .lu'elk's l'talilissaient en ivalité
des (-coles juotestantes, iiieu (jue ce fût lumiiiudc-
ment un système ili-coles comumiies. Et, c(uume
autre grief, la minorité iirétcndait (pie la loi était
une violati(m du pacte conclu entre la population
des Territoires du Xonl-Oucst et le gouvernement
fé(li''ral, ])acte ipie la higislature du Àlanitoba elle-
même avait plusieurs fois renouvelé plus tard.

Or, M. l'Orateur, dans mon opinion, le gouver-

l'Orateur ? Je le répète : il

devoir d'exandner par voie d'enqu
le la minorité. Mais il ne l'a

nement aurait

droit d'intervenir, de passer l'arrêté réj)arateur
demandé, et (pie le parlement avait le pouvoir
de le Illettré en vigueur par une h'gislation.
Quel était alors le devoir du gouvernement,
M. l'Orateur ? Je le rénèt.. r il /tait de son

• les plaintes
ne l'a pas fait. Il a

liasse un arrêté ministériel draconien (pi 'il a
envoyé au Manitoba, et aujourd'hui il nous
deniande, au nom de la minorité, de passer cette
loi, bien il n'y ait jamais eu d'enquête. Il ditcpi'au
nom de la minorité il esi tenu de la passer. Je
ditfï're d'opinion avec lui, M. l'Orateur, et, au nom
de la minorité du Manitoba, je dis que la ligne
de c(mduite actuelle du gouvernement est inconsti-
tutionnelle, faillie et dangereuse.

L'honorable monsieur nous a dit, il y a un instant,
(|ue leg(mverneiuentest tenu d'agir nu'cjaiiiipiement
en cette affaire. Or, je pose cette (jneâtion au par-
!' nient : 8ur la plainte de la minorité, non soutenue
par la preuve, sans avoir fait (ren(|uête, va-t-on
nous dire (pie la loi de la majorité doit être rejetée ?
Si vous me dites cela, .M, l'Orateur, alors je pré-
tends (pie c'était une simple mo(pi('rie de rlonner à
la province du Manitoba le droit de lé'giférer sur
cette (juestion. Il est vrai (jue les honorables mes-
sieurs disent (ju'ils s'appuient sur la constitution.
Je ne m'accorde pas avec eux. .Je m'appuie aussi
sur la constitution, et laisse la (juestion au juge-
ment de tout (anadien, de tous les hommes (jui
croient qu'au-dessus de la constitution, non jias au-
dessus de la constitution, mais dans la constitution,
dans duKiue mot et dans chaijue .syllalie, l'on
trouvera ces lois d'éternelle véiité et de'^ justice sur
les(juelles, seules, les nations peuvent être fondé'es.

t)ii nous dit, M. l'Orateur, (jue la lé'gislature du
Manitoba a le dioi'; de légiférer en matière d'édu-
cation. Est-ce (jue nous nions cela V Non. La légis-
lature du Maiiitobi, a le dr(/it d'établir des ('coles
séparées

; cela n'est pas nié. La U'^gislature du
Manitoba a le droit d'abolir les écoles sépart'-es

;

cela n'est pas nié. (,)uel(jues-uns disent : Non. Le
comité judiciaire du Conseil jirivé dit : Oui. Le
coniité judiciaire a décidé que la législature avait le
droit de passer cette loi ; mais la constitution
dit aussi (jue, bien (jue la lé'gislature du Manitoba
eût le droit de passer cette loi, cependant, la mino-
rité avait le droit d'un a]ipeler au gouveuiement
fé'déral et à ce parlement. Mais si vous me dites
(jue cet apjiel doit être accordé comme cjuestioii de
droit, sans examen, sans enquête (juelcoiupie, je
répète ce <jiie j'ai dit il y a un instant, (jue ce pou-
voii- de légiférer sur rédiication a été un présent des
plus fatals à faire à la province. Ça été non seule-
UKiut un présent fatal, mais un droit illusoire. Ca
été un piège tendu jiour humilier la lé'gislature,
car, si elle n'avait pas K; droit d'adopter de lé'gisla-

, ,., "" ?'.'V'
""e/h„.s(;, entre autres : 1

tioii, si cela dépassait beaucouii les pouvoirs "de la
lor.s(|u il reçut ces pétitions, il aurait dû les exami- i jirov ince, alors le gouvei'uement provincial

par voie d ciKjucte, il aurait dû vi-rilicr les dans le panneau, en étant porté
la minorité du Manitolia, alin

!
iiossédait

lier

fait"

voie

alléj;u('S

d cn(;ucte,

par
a

d'applicjuer le remède
C'est la premii're chose
il ne l'a pas faite.

Qu'a-t-il fait ? Il s'est encore pic'snuti'

trilninaux, et cette fois, pour s'assurer
en vertu de la constitution, le pouvoir
l'arrêté réparateur (ju'oii lui demandait
en faveur de la minorité. Le jugement (

de dernière instance, le comité judiciai

(jue ces faits justitiaient.

qu'il aurait dû faire, mais

devant les

s'il avait,

de jiasser

de passer
u tribunal

du ('on

possédait ce pouvoir. Mais je dirai

a donne
croire (ju'il

plus : bien (jue
la l<''gi.slature du Manitoba eût le droit de (lasser
cette législation, cependant, la minorité du Mani-
tolia a le droit de s'adresser à ce parlenieiit pour
dem.'inder le n-drcKwiiiciit de ce grief. Ce rcdrcs-
seiiKiUt doit être basé sur une condition, savoir :

(jue la luinorité du Manitoba all('giie et prouve iitii;

injustice de la nature de celle mcnticmné'c (lar l'ho-
norable monsieur, une injustice (jui s'adresse au

I

cœur et ,i l'esprit de tout homme, (jui constitucMine
oeil puve, comportait (jne le gouvernement avait le

| violatim de ces droits sacrés (jue Dieu a mis dans
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âl.ffel"'
''" '""* ''""""''• '* ''"^ '« P"^'te grec

La loi fin ciel non (îorito et immuable.
Sijeluuoinpren.lsbie,,, la minorité .le la mov.noe ,lu Mamtoba, dans sen pétiti..n«, a un J ief lece te nature à «ou.neCtre à la population .lu câ ku aKllo.l.t .ians ses p.'.t.tions, que la conscienee leses u.e,n ..es es ..utra^ée, et, Vil en est .«1 î.ne sen. ,Ie que .ans l'opi„iou de tout homme cW

la une .le ces vi.ilations .le
""ime, c est

La loi du ciel non (Sorite et immuable.
La minoiit.^ .lit pins. Kilo .Ht ,,u'elle a fuit unpacte avec le gouvernement ,lu Cana.la, , .'die '

lait nu tiiictfi »\,„„ !.. ^-1 ,. . ' .
1" '^"'- 'i

(

pour ma part, .,ue cela .levrait
uonmieune violation .le

mémoire8etp.ititions «îtait aibnissible
•jnestion .tait lu suivante :

«il m, ,„„,e ,,v» I» 5,;;;;, ,,v : '.xr ;; «.yT=s,f:'ïi St'-t
xui ma paît

.
ue _cela .levrait .Hre .^oi.si.I/..,'. antre iuri^inMn,?,'. L*^"?"*^/;'' F." '•'"'^'eil a-t-il

La loi du ciel non écrite et immuable.
Tels sont les griefs que la minorité du Manitobafait >alo,r auprès .le ce parlement, c" nme conna.tnonsnons les faits, comment les ".lierions'

La deuxième

peu vl.ul;!!"; a^^e'^ufceptibles !f'
L"*^'/"""" "' """"<"••<"

Hrmatitl'
'"'"'"'" """'' ^'' ''^^''^^ <» ^^- ^^-^^^r^^i-

C^La voici:"
''""'"' ""'^"''"" •'«l'^Cl.am-

réf,-., r"Il.!^....1..'":?.'''' d<;claniti..n.s on do pa.-sor les ar-
nioire.s et
icLs soient
Son Excel-

antre jurldïcVion'.llmâT'ës'pèce?"
''''""'•'" "'" 1"<--''ï"«

S~if~ "r ^-« --'-^

p. iiji

ri, ,,
tiljoiiril OUI :

meut, i Hlle e.st leur conclusion
exainiiion.s-la un instant.

Il.snous.lisent que la question .le fait r, .u/ ,,/,
glee par le .l.^cret .h, Conseil p,iv,'. et ,

„'
1 n.nt aujonnriiui .^tre .gestion d^n,,î ^" "l^'^^Z

Ç
«.on .le la part .lu gouverneMKmt. '

i .'s f.dts s.mt'1« mieux cmnus aujounlhui qu-Jls ne IV .t^ I

i .iiiatr.. ni.M „l,>,.., , 1 .. ' '** '"r ' ''t'iient il v

•t-il

a'!
», je R ((eman.le

: p.mrquoi n.ms .lit il auiouru i .ju aucune enquête n'est nécessaire" V T'•en.Iu un jugen.ent lu- un certain
' ''

'''"

'!!|atreansv Hn c..nnaiss.>ns-n.,us lus l,," ,V ,
^ ''

i le l
.,'""' ''"-^ '"' ^^'^s étaient très .loutë

--te Jvant le comité judiciaire .h' ^:,;.

• n, iw T ^
'' "" •"•'"">^' "'"""•'il>le ministre (irle

1
upper, nous a h, ,,uel.|ucs-nnes .L^s' e

'-

Sètlê Wr''"' '"' "?"=« 'I"cl<ines.unes ^-^u,t etie écartées. La première question était cellè-

y a (juatre ans, soit

ais

X.

ne
usé

iuijour-

par,ign,plie2do l'art cle '•',1,. l'A,», '. "'!.?" .^'«.'tu d»

La rép,mse k cette .luestion a éi,'. .lans ratlirmMtnc, savou, que lappel menti.mne daL leï .Hts

,,, . ., ,'
«fit i-

., -.)"'">i:

^ in Us' il' V "a' ^r'r'','^"''''^
'^^ ''-^"^ alternatives

i

"i^e-ilvaënî.^ «•I-^'i^h^no .le quelque

i

nie ; i; «1
.'
.r • •^"l'^-'^' .'f'io, <li. commence-

eu !.^c urs' Ic^'evpédlenr
''"!'' '"' -'-tannnent

de .'e l.ill T' • '^ •
'^ '' '^''C''<liicr les princines

;;5S,!:'L,i-?r;i™,s;;;s.i:i-l»;
i:"" ,;;

<l»c,ie cr.,is ,|uc la, minorité a une tr. s ,, w."
' ,"'

- ^otuha.s pas .,ue .sa cause fût appuyée sm.l^^



14 ÉCOLES DU MANITO/iA.

fiuiHNoft'n, (t(> (mcI(|uo imtiiiT i|u'('ll('H Noient, (^no

l'on fiiMHO coiinaid'c lu \(''iit,(', t^t je ct'oiN i|u'ello

H'iKli'i'hHcni un cicnr <'l à lu ('(inHoii'ni'c ilc Iouh Ioh

liiiniini's, ù i|n(>l(|n(' icli^inn on à <|ui'li|n(' rue» (jn'iltt

4i|i|)ui'li('inu-nt ; initJH j<> ]\t\ vt'tix puH i|nr lu c/inHit

Moil liuHi'c »w lies fuitM ci'i'oni'M i'x|iom'>M pur Itin

lionoruliU'H nicniliri'M cUi lu ilroite

.lui puilt'' il y H un inslunl du renvoi ui' Conm>il
privé, il(! lu oneHtion île .nuvoir ni le gonveintMnent
uvuit le droit de pusHer eeH uirèteM répurutenrH.

Vu-t-oii non.s ilire ipie le gonverneruent uttuelu^iu

])liiN d'importunée h lu réponNc ù cette i|iieMtioii «pn-

n'en u uttuelié lu niinorili' elleniénu'? l'erniette/,-

moi, M. l'Oiiitenr, de eiter nn extrait ilii i)luidoyer

de M. i'ivurt, l'uvoeul de lu minorité devant le

*'oinité jnilieiaire dn Conseil privé. Le voici ;

Avant lie teriiiinor, j'iiinxMiiis (lirtMni iniil an sujet do
ce i|iu> tu)ii« ilcsirmiH. t'nninni on l'a di'jiv l'ait nlisnrvor,
UDUH no donianiliins pan ilo ilcclaratiiin rolalivcinciit i\

la mesure lia renii^ile iiue doit apporler le uonvoriieur
iK'néral Niiax (lenniniloii» fiiinplenioiit qu'il unit il(^ci(lé

(lu'il u lo pouvoir d'oiitonilre notre ileniaiiilo et ilo nouH
Mocorder quel(|Uo roniOdo, .s'il juge iV iiropos Je le l'airo.

S'il jnge à propos de le faire ! Lu déoi.sion u été
ipie le gouverneur en con.seil avait It^ ponvoir de
pas.ser le.s ai'rèté.s réparateurs, s'il le jugeait à pro-
pos. Mui» connneni devait -il uriivei' à une eoii-

elusion, si ce n'est en exuminunt les fuits pai- voie

d'enipiète '.' Kt connnent lu minoiité tdle-nu'nie u-

t-elle interprété le jugi'uient, lorsiprelle s'est ))ré'

.senlc'e devant le Conseil privé' du Cunada '? M.
Kwart, l'avocat do la minorité, a-t-il dit i\\w le

gouvernement é'tuit nldigi' d'agir iunnédiatenu'nt,
.sans rechercher les faits davantage '/ Or, M. l'O-

rateur, la )M'enuère cho.se ipu" M. Kw.-.rt a fuite, eu

été' d'exposer un Conseil pri\é' du Cunada plusietn's

faits ipii, dans son opiinon, devaient porter ce g<ni-

vernemeiit e( ce parlement à donner à la minorité'

le remède cpi'il demandait. M. Kwart a déhuté
|)ar di'darer (piil ha.sait sa cause sur (piati'e ou
ciui( faits, lesi|\n'ls, une fois ))rouvés, sufliraient,

!

co serait un fort a-içunient en su fuveur, dans l'opi-

nion de tous les CunudieiiH (pii uiment leur pays.
N'oiei le troisiènns argunu'ul de M. Kwurt : (|Ui!

le purti lilM'ruI du Manitoliu, lui arrivant au pou-
voir, en IS87, avait fuit uvec la ndnorité nn pacte
poilant cpie l'on ne to\ieherait pus à ses écoles. Lo
(piatriènu^ argument était de même nature (pie lo

troisième, et comportait «pie, sid)sé(pu'minent, nno
convention sendilalile uvuit aussi été eonoluo, pniH
M. Kwurt dit et je signaliM'i votre attention, iVL

l'Orateur, et ù l'atten'^ion d<^ la ('Inunbro, le» pa-
roles ilont s'est servi iNL Kwart :

MoH (piatri' prouderH artruMiont.i, «lnr.s, reposent sur dos
ooiivoiitioim et dos primnvssoH; proinidromoiit, sur le
paelo fait niir la (NmCéiléraliou du (Jaiuida ; (hmxiôniu-
uicnt, dur les "riunossos l'aitos par lo.s protestant.'! du Ma-
tiitoha; troisièaioment, sur les proniossos faites par lo
parti lilif'ral du INIanilohn; et iiiiatrièniunu'nt, sur lo8
proi.iosHos laites par lo cabinet (Iroeiiway. Toutes oog
(M)nveiitions et ces prouioB.»ea ont 616 violées: oolles du
l'aliiliet (ireonway, oolles du parti libéral du Maiiitoba,
(et jo baisse la lôlo eu disant eel», oar.i'ai déjiXapiiartonn
ù 00 piirli): celles de» protestants du Manilolja (el j'en
éprouve do la lionlo, car jo 8uis n<^ et j'ai été cdové ilans
colle reliKioii) ; et celles, aussi, do la population dn
Canada, ('opondant, lo parli lilii rai du ('aiiada, b's pro-
testants du (^anaila, el la population du ('aiunln ne so .sont
pus oiK'ore rendus responsables du eotte violation ; vers
eux, jo lève les yeux avee oonllaiice, et j'espère que lors-
que les faits seront oounns,ils rl''^nldieront coqin a été fait,
et que l'on réparera toiilos les injustiooseoinunses. ('«m-
luenaut partaiteuieut la ri'S()ousabili(é que j'assume on
faisant cet émmec, j'ajouterai que, dans mon nuinblo opi-
nion, lo l'aiiada ne serait pas un séjour eonvonablo pour
un honnête homme, si ses habitants uo se soulevaient piut

d'iiidiKnatioii ooiitru un acte aussi hontuux et aussi por-
llde.

Ici, on fait aj)])el aux libéruux du Canada, aux
protestants du Canada et à , la population du
('aiiadu, et .M. Kwart a émis l'opinion (|Ue dès (jue

ces faits seraient connus colle injiistico serait

ri'fiarc'e. Mais, .\l. l'Orateur, jo suis peiné, pour la

minorité du Alanitoha, de dire (pie M. Kwart,
apii'.s avoir aiipnyé Imites .ses prétentions do preu-
ves el de di'claratious faites sous serment, a retiré

roit au roinèdi

))reinier do oos

i : fiO peuple du
Il ilui|Ui'l 1 - éeolos

(I aiirès lui, l'i il 'inicr à la minorit

(prcUo eherchuit. On trouvera
fait.s à la page '22 du livre. M. Kwart dit

Mou premier arirument est eelai-ci
Canada a t'ail un païUo solennel en veil
(lovaient être séparées au ,MaiiiUilia. l'n naele >i>|eiine|

a été eonolii eniro le çouvernemenl fédéral et la popiila-
tioii du Manitoba, et je demande que, si celte eoiiventioii
a été eonoliie.et s'il est prouvé iiu'el le l'a été, le peuple
du Canada soit tenu ou lionneiir de la faire rospeeter par
la population du Mauitoba.

Lo second argument de M. Kwart était déduit du
premier :

I,a léuùslaluredu Manitoha, a-t-il dit. était coiiiposiVau
début d'une Chambre bas.se el d'un Sciiat, et quelques
années plus tard, le 8énal ,'i l'Ié aboli.

Or, M. l'Orateur, les Ciiamlu'cs hautes, les Con-
seils h'gislatifs ne sont pas tii's populaires, aujour
d'iiiii, mais s'ils .sont lions à i|uelipie chose, et ils le

devraicnl, ils doivent ctro une proteetiiui (nuir les

minorités. La miiun'ité catlioli(pie du .Manitolia,

disait M. Kwart, ne voyait pas d'un lion oil l'alio-

litiiui do son (\)iiseil législatif, mais mi l'a iiorti'O à

y consentir en lui rejiresentant ijuo la It'gislaturo

du Manitoha no tmicherait jamais à ses écoles, ni à

ses institutions. Kt, M. l'Orateiir, il me seiiililo

ouo c'est ià un argnincni fort et puissant en faveur
«le la minorité. ,Si elle pouvait prouver ipi'olle a
été portée à cinisentir à rahondon de l'un des rem-
parts ipii était une protection pour .ses droits,

ses libertés et ses privilèges, il iiio semble (juo

i
tri's impriideniment, d'après moi, plnli'it (pie do
siibii- du retard - il voulait ce bill réparateur l'i lu

dernière .session toutes ces prouves t:t ces déchira-
tions, )iarco ipie riionorable monsieur ijui représen-
tait le goiivernement manitobiiin on cotto circons-
tance. Si. McCartliy, lo député de .Simcoo, avait
manifesté le désir do combattre cotte prouve, et
(pi'il avait demandé du délai pour (pi il lui fftt

permis do le faire, (jtiiand sir .Mackeii/ie lîowell

eut di'clun'' (pie l'on permettrait à M. McCartliy do
])i()duire des déclarations faites sous sciiiiciit pour
K'futer celles ipio .M. Kwart iivait produites, ce der-
nier dit :

l'eriiietto7.-moi de faire observer que cela retarderait
lelk'iiu'Ml la cause, qu'il serait impossible do faire quoi
que ce l'iM celle aiiiice ; el pluh'il (iiie de permettre eo
retard, je retirerai les déclarations liiiles siuis .«orineut ot
je ba.ser.ii la cause sur les autres arguments.

.Ainsi, M. rt)ratcnr, les libéraux du Canada, les

lu'otcstaiits du Canada, la population du Canada,
(pli, d'aiiW's ce (lu'espérait M. Kwart, viondraioiit

au secours de la. niiiioi iU' lorsijiie ces faits seraient

connus, ont été ))ri\('s do la ))reiive même sur
laipielle il se basait pour demander (pie l'on exa-
minât favorablement les prétentions de la minorité
du Manitolia.

M. DALY : Toutes ces déclarations sont iinpri-

IIU'OS.

,\l. LAURIKR: L'honorable ministre dit qu'elles

sont toutes imprimées.
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M, DAI.V ; (uitiiiiiomont.

M. I-AUKIKFI: Voilà, M. rorutcuf, 1W.ce .lo
lie lui (juu iioUH tldiine ou goiivoniemfut !

M. l>Ar-V: L'iionoriil.l.. ,lr|.utr voul-ij n.c imt-
iMcttir lie «Ignulor à son attt,.ii(ioii jo fuit, ,,„,,
tout. 'M cM'M (l('(;laiiiti()iiN miiit impiiiru'WH'' .(,. Ùm
cet .''i.oïKv fil iV.poi.m. au hùmi, iK.ilant .,uo lu umuU
CNt, |.inc (lu la comiaissaiico du contoiiu do cch 'h'..
L'Iai'.'iliiiii.s.

M. LAUKIKK: Je iiWIiiino ce nue j'ai dit, il v
a JIM niHtaiit, M. 1 Orutmir. V.\-nt \h IVs.,,'.,.,, dV l.ii
iwlniniistr..., par ui, do c,.ux .,ui ont pivtondu
,|iig.ir .•(.ttc cauHc V„id ,U,s .l.'.daratioi.H faites
HoiiH smofiit, produltus à l'appui des p.vt.M.t ions
(0 la ininorit.', ot lois(,uc l'Iionoial.l.,. monsieur (MM.liulhy) .,ui r..prV.s..ntuit la n>ajorité manitou
lanu; .'Ut .lu ,|uu si elles étaient produites, il
(levMil avoir. <1 après toutes les règles de la i)ieuve
l|.o..sion de es réfuter, elles furent reti.ées;
pliitnl ,|ue de lui fournir eette oceasion ; et l.ieil
yn.. Iles aient et,, retirées, ri.onond.le ministre (M.
DMyl.lit .,u elles s.mt impiiniées et .|u'elks sont
entre les inams .lu p„),|i„ ; c^s, ,,,ttc preuve .,ue
'maretiive, M. l'Orateur; e'.'st eette preuve ,uo
a partie adverse ii a jamaix eu roceasi.,ii de eon-Imhre: o est e.itte preuve-là .|ui, nous .lit-.m. est
som.iise au peuple .lu Canada, alin .l'obtenir le
r.Mlr..sNenient .l.'s griefs de la iniiDiité '

\oiei ))our.|uoi cette <,u..Hti..n est si diflieile j'i

r.'gler: eest «lue nous allons pass<,r ani.nir.riiui
'M'.| I.M nnp..sant un système .l'.Voles à la majorité
;l': !' impulation .lu Manit.d.a, sur .les faits ...l'il ne
liii .1 jamais et.' .lonné .le eontester. Il est dos
sil.l,. ,|,u- .;efte preuve soit f.,n.l.'e. Quant à im.i,
.l.;

SUIS d.sp..s.. k le en.ire, mais je no suis pas
dispose a y attaeher .le l'importanee, à moins , ne
legouyerneinent .lu Manit..l,a n'ait l'oceasion .le la
contester. .^ ,1 ,„ était .l.,nné .le cntre.iire eetce
l"vuve, alors. M. l'Orateur, eette eontestati, n:.,„.,:. • , ,

' - - . ..-v,.,,
, K,K-.i,w u.miestationM. ,111 jugée a son nuTite ; mais s'il n'est pas .l.mné.a niajorit.. de le luire, .:'est rargument le"S faille a faire val.iir en favur ,!e la min..rité

.1 Manitoha
; et quant à moi, parlant au nom .le

la laee et de la religi.,,, .le la minorité nianit. haine

oa:,;:"!Xu:.
•"" " ''"""""'" ^"'- ""^ "-•-

l'iiis, M. Kwart a fait valoir les .Iroits ,1e ses
',l"nts, .!! s appuyant sur le mérite respectif ,],.«
;;'';lcs p..l.li,iues et des éeoles s,'.,,arée8. Or. M

|'."r, en al.ord,iut ce sujet il a provo,,,.,'.
"tes les vieilles ,liseussi,ms ,|ui ont fait rage en'ee
>.- .lepuis vingt ans; ,,„e ,lis-je, -lepuis .,uarante

','- et „li,s La minorité, je l'a.lme s, a le ,lro ifc
- :;iM.-.c.r les plus forts arguments poisiUes pou,
>

,
ses,.e„les La minorité a ,le8 ,.pinions „ue

p. 1
ag,. pas la inajorité. Il y a eu lutte, autre-

t'i-N.ue sujet
;
et l„en ,jue rargument apporté parM. Kwart sur v^ p„,nt soit tiva fort 1 auiait

;"rV'''"^''''-''''^''^^*^'^'Wcsurune
, , , .

',''"'"'* "" "'"^ oonimissitm .l'en-
•cte. un

, es meiubr,,.s de la minorité aurait pu se
.-çnter, levant eette eommission, et exposer la

e
'

:-r' ''l"-:"*^
^'^ -=^tholi.j„cH sont instruits,

„m,,

.

'^"'«t't"^-. '"> 'irgument soli.le et fort ;

'l'Povr aux pivtentnms ,1e la majorité. 11 v am pièce,lent M. l'Orateur. Dans h{ métropole^ t

es el 'h " '

-'«'^f
^-'"/J"" 1""" f'U«ait pour rétal liJcs cdth..l„j«es dans leui-s droits civils, une co-

miMion de la (^hambre des Lords t'nt .les s.'.an, ,«
j)our examiner en <)uoi consistait la .lo.:trinc eallio-
!'|U<' sur .certaines .piestions. Un év.-.aie ..atl.o-

li.|Ue ..minent. 1 év.-..,ue l).,y|e. entre uutr.Js léinoins,
fut entemlii .levant cette ,.omniissi..n

; et c'.ist uii
;ut limtori,|ue ,,ue le témoignage ,1e rév,-.,|ue Doyle'.plus .|ue |.,nt le reste pour ,lis«iper les
'icjug,.s ,,ui existaient à eette .'.po.ine en \ni/le-tcrre entre les eatli,)li,|ue«. Je regrette .iiie le
gouvernenient ,lu Canmfa n'ait ,,a« suivi ce sage
Pî'«'c,.,le,.t. Je K.grette ,1e .lire ,|u'il n'y a pas .m
dcn,|u,.te, au ..ours ,1e la,|uelle on aurait pu en-

vi! ''ri \ r'" l'I"'^!'-" '" «"••vernemeiit ,lu.Manitoba et les eatlioli,p,e„ ,Ie cette provinoe-
<d<-rN ,p, Il aurait été .lonné h t,.us les intér,,.ss,'..>,
<l«' faire ,w,nnaitr.; leurs ,.pinions. Si cela eût'tç ait. Il est pr..l,al,le ,|u'il y aurait eu plus de
cl anees .le r..gler la .|uesii,m <,u'il n'y en a auj.a.r-
< «ni ,,ua„,l l.ien même n,.us avons ,"lev»nt nous le
liiM te atif au rétablissement .les .In.its .le lamiiDrité.

I)ci mettre. |ue je lui pose une ,,u,,.stion. pour mieuxous ..„,,, ,„.„,, ,,,,,„.,^ ^,„, arglimentatilln
ic uelle, ,1 v.,u, rait faire uiieen,|uéte, n,.n pas sur
1 all.-gation ,,u',l existe un grief, ainsi ,,ue l'a ,lit k
'""'".•lié ,lans sa ,lemau,le d'appel, mais sûr lésarguments apportés par un avocat relativement tla raiHoi, ,jui ,,.,rterait le gouvernement à agir.

M. LAURIKJ:
: Je regrette, M. l'Orateur, qu'il.en. ait pas ..té possible .le me faire compr'eK

pai
1 honorable ministre, ('«.(ue j'e.xamin,.rais

j.ar nae .l'en.,uéte. c'est précisénient l ,,u'âllèg m
1. p,.t.tion,le la min,.rité catli,di.ine. l'armi lenchoses all.'.guées .lans cette pétiuon, sont lés s d

lescatholi,|u,.s.lu Manitoba et hi ('..uronne .l'An-

en v?;!t','' '"'"'T'"'''''
P;"-,l«g""vornement f.Vléral,u. vertu .lu.piel leurs écoles leur ont .'.té a.ssur,ies •

;.™r'"V''' '^"" '" 'y""'"'" •'''''^"''^« communes
•pugiie a leurs con.scien<;e8

; troisièmeu.ent, ..ne.çoles ..tablies au Manitoba. bien .ju'ellesL^,,,,i,i;
,

. ,

-""i. "luii ,ju eues s,
pulli,|ues, nominalement, sont en réalité
écoles j.roteslautes. ('„ sont là les cli.«es à exa-
.....er par voie ,re.i,|uéte

; œ .sont les cho.ses .sur
e,s.,uelles la minorité catlioli.,„e a t..njours basé

He.s gnefs. (^,e ,levons.n..us endure .le tout cela '

a un giief, et <|Uelle a le .Iroit d'eu apDeler àce gouvernement.
11 est incontestable que 1

;;">';>--.tc a un grief; il est incontestable , "'ellea un ,lroit ,1 appel, .,„e ee gouvernement a l,.',lr, t
:

d ente.Hlre cet appel, et ,1e passer ,les arrét.'s W-
.•ateurs et .pièce parlenu.nt a le ,lr.,it ,1e passer

!

u.ieh.gislat.on .vparatrice. Mais ce ,,ue jc^pu'. endsc est ., ..'avant .jue ces arrêtés répariteurs^ét eëSIcgislation pui,s.sent être pass,'-». tous les faits se.apportant aux piV.tentions.le la minorité .levnLtct.e exauiin,.s par voie ,ren,juête, afin ,1e ,1, „„ei

.Msc ,1 actmn. lant,,u.. cela ue ..,era pas fait ie
p.'eten,ls ,|ue le gouvernement ne saurait agir' e^

^

cette mat...re sans se n.ettre .lan. „no Î.^J ^oï
Je sais, M l'Orateur, ,,ue r.)i,inion .lue j exorime\ha et,.conte8té.een plusieurs en.ln.i't.s. Ai s U

y a <iuel.p,es jours un .les ..rganes ministé;. éTs dela province de Québec a publié le .appor d'uneconsultation théoL.gi.iue dont l'etFet é ait qïu!
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m

m

oim cutholirnio no pouvait voter en faveur d'ii-if W \ Wujvu . ^ .. ,. ^ ,

en,,„^te a., ...jet .ij cette ....entio... Une l. n." ,e.wU ^^^ J .a^J^" "ÏÏ'c ^lillirt 'f ''r'''*^"-«ons ,lon..,'.es éta.t ,,«',,ne cn,|„Ote n'auiuit a.,c,,.> I aM,.,,...r o.at
'

a ,X.,;.^I^^^^^^^
v'.l....t.or8 ,.

rem.ltat, parce .,..0 ce..x .p.i favorinaict cette i.K'.e 1 poHoi.s m.e e iV a i
,3 '. ,

' '

'""V
'^"ï'-

n y c..oya.e„t pa«. Or, M. l'()rate„r. il ar.ive ,,..c lu- le fait , ue les toÙrZ^^^'ZTC^ ":''^'
je eo«..a.. j„..,mV. .... certai,, point le .v^..,e.,.l .nin- ! acco,..lée.s o , t é u'a .0 e' ie vol L M "1' .''"
«enr .,,.. a .lo.n.é cette conH..ltatio„. (-e^t .... Mo.^^ savoir ,1e ceux i«e oiV..,?f'l Tthéologie., .les pl,.H é.uinents

; c'est e..core u., jeu..e i la ... ....rit^.- Ji.irpn'.tX eut o.^ . î^, v
".'"" ''

ho.nu.c .loné ,e g.an.ls taleuts et aya.it ..,, l.el I voir dVx-a.ter ..' L ."ife ^avc.r
,
evant lu

. Mais je s„is tenu ,1e ,11... ,,.,e I fait pour,,..ôi lans sa ..Vt tit e
1".",',' "" " '"'

lo.s.,u,l a .lonn.^ cette cousnltaU,,.. le .év.hJ..,l ' pu>v ia ca.lse :<ur rfdï ^.tl^lolln.r^.^ir .r!:'
telle p-.,s ,lit au «fuivetnenieiit f.Miéial :

" Nous
"
?'''T

''! "•!''«'"'
'I<'" l'< "'impie fait ,,ue ces l'.coles

ont «-t;^ a .<;l.es et nous p.V.te..,lo„s ,,u\.ll,.s ,loivcnt
être l'etalil.es ?

Mais la cause ne ivjiosait pas sui' (cite l.ase • la
tiiinont.'a piis l'attitude dont j'ai pari,'.. Elle a ,lit

monsieur n'avait \n\,'i lu la lépoiise «lu gouve.-.ie
ment du Ma.iitol.a l'i l'aiTiH,'. i.iinistéritd (Te ce gou-
veri.eiueut. l'crii.ettez-nioi de citer les paroltw ,lu
révérend monsieur, l'arlant îles évê.jnes, il dit :

.m!';,^;r::!;'!;.l/^ii:":j'':!'"-..i'i:i'.«?™i' t.^..v^rair,-.,ian.

Sn^'.v
^ «"«"<!(« q'".nmènen,i( iiK^vitablement ,lo m.,,.' i

^'' I"'"P »; du ( anaila .leviait ivtalilir .10s écoles

trait k.scatholiq.?e,Ua...Këleàr8pTr'Sîéurr';'^ =
'' """^ Pn'ten,l„us ,,ue le

j

peuple canadien doit nous ren,lie lu.s éciles car
Je pr,'.teu,ls ,jue le ivvt'.r.ind monsieur ,|ui a i"''*"!',''',""".'^ sommes c.t.vs dans la co.ift'.d.Ta'tioi.;

donne cette eonsultati..n n'avait i.as lu, t^nlcm-
i

,• !' ';'/'"' "" l"ii;te ent.'e nous et la C.ui'onn,'
ment, la ivp„„se du gouverneme.it .h. Manitol.a 1

-\"«"-'''";''^i,^''»V.l""'ti>'''t '|ne nous .l.tvio.is toujours
• ans la,,uello ce .Icrnier aduiet f,.rmcllcment j^

^

{'•V'"'' ""« i'^"l*'«. Si la minoritiMlu Mauitol.a avait
(ll-oit ,1 intervention ,lii gouvernement f,'.,léral i

^''.'^'^ ''"'".•',**"'' ^'^ «""P'»-' fui» œtte cause aurait
Voici la léiionse ,lonn,'.e par le g,nivc.ne.neiit ,ii'i

*'"^;''''
'V''*"

''."''" ''î''^'"" l'onvait l'.Uie en la l.a.san
Maintiiliii 11 l'nrr.'.f.'. ,.;..;„f.'...:„i .,. :\il: sur le

"

Alanitoha à lariêtt- i.iinistt'i-iel nioilitié

HMnt.rT'''''
1""'.''"'\veut employer mettrait 0.1 Rranddanner le principe de l'autt.manio provinciiil,. l'exainen aé8iiitérei<?<-. dn la f,uestion, le nitCo nuepn. ique c,m,st,tuti,.„M..lle reonimé ,l,>i s .°e2 ea"

s allfigatiniis ,1c ces autres faits ? Mon 1

t

,, .
n. 7-. ---...i., ,.ii,.-, . .11011 Hono-

rable ami ,|iii m a interrompu, il y a un instant, sait
que la caii.sc ,1e la miiiorit,'. n'est pas a.ssez poiiu-
laire pour ,,u'e!le se |.eri)ictte ,1e n,-.gligcr des
arguiiiciits ,,u ,les faits ,|ui seraient ,1e nature à la
tfj.'tiher. Il y a, ,laiis I,. parti miuist,'riel, ,1e

^-... .,,-.. ^....;..,ui,i.Mi;!. III, reeoiiilue ,ltins (les eus
na^N^Biie^imiiniio clauvineiit <,uMI „o tm ,. -,', - - 1— ...u.»„riei, ,ies

re.vesTs^;'f...''''
;'•''' '"">'••» extrémité et sur les i

'"""»>« <lls|,oscs à voter ,„iitre le gouvernement
ZXZtHj^nv^^:;,.:::^ nun't;,e;,!iri;^,f^S ir '\.I"*^^-"^ circonstance, parce .pi'ils 2!^
province, pour lui in.po.er unoTlili,,, ëem lïrè ,m k

'
.^""f""'^''''

rf """''=' '^^l"'''^^^- Mnis iln sont
vœuxd,.olaré3p«ryapopulati<.ii,n"o.stadmiî^sibleniiesiir '^"^1"'», et ont du sang anglais dans les veim-s

}"irprot.1,:::!J;i^'-^'^'^''''^'^-
"''«-'« deîa,rtd^:.'l',^;îi

:

«t je suppose ,,ue ccux.ll m,-^nes ,,ui ne cn.iè.it ..as'

;

aux ecdes séparées .seraient juéts à revenir sur leur
Voilà une a,lmission l.ien claire-aussi claire ,,ie rr^riS^^ti;^; '^li^^ïl^:;:: Tl^i:!:^

V

11

la parole peut la ren.lre-M e k pai^X ...u c^^
.^^^

>»«.'» la satisfaction ,|u'ellc clierclie, si ,m leu
ment ,hi Manitoha luiméiniV ..fie u, ~u .'

t
"T ''''' 'i" "".P'-^^^f

f"it avec laC',.u..oni,e et pa
llié.al a le pouvoir .l'iiiterve 1 r c.^ e ce o'û ï. i

^ "'"7"'"'','^ "''' ^"'l"' ''^rtant, c'est la raisoi

".t a le ,lr,lit .l'i.iterve.iir pa ^ic .iflX, 4 '^ ,':
I .

"" "" '"" ''"" '-"^""'' '^"•"'»''' ""^'i'''''-' <1« Pn.
:is, comme il le ,lit avec 1. a,K ode i^r'^^^ ; i t^''.^"' ^;

«^'^^ "":""! ''" ^'^'^ 'l'-"its existeni^cn,

mei
mais, comme il le ,lit avec l.éauco,ip,]e laison c'estun pouvoir ijui ne ,levrait être exercé que tivs rare-ment et dans ,les.- cas d'injustice patente. .Mais M
tUi-ate.ii', cette a,l.n.ssio.. du gouvernement ,luManitoba est suivie il'une offre de remédier aux

sans cela, il aurait été sag,î et politi.iue ,1c
tai.;e exa.niner par voie ,reiu|ucte tous les fait-,
allegnes ,lans la [..aition. Jl y 1, dans cette Chai,
ne lies immincs ,|ui se prétcmleut les amis .„

g.-iefs,lont,mse"pi;d..t.7i;ienëc,;mdusi;!rdLm?! 'Î.J'r'"'''''"'^
''•'' "î'?*"'"^ ••""^""' ''•'''"'^'' "'t"^

noius tirer ,1e c'ela ? (^ e cïT 1 ,

'

at^^^^^^^^^^^

Perdes pn.c^.l.'.s violents. Ils s.mt non pas
implicite ,1e la part d.i .'o.u'erm.n.e, / W^^ ''^^"""^ ""'is les pires ennemis .le la minorité, .s'ils

tolla ,jue, ,lès ,iJ L g ifs a,", "é evimi:"!' T'h "*, '"""'"'
''^'V'''''

''"'^^''"" l""' "- -'t-
par voie d'cn,,liéte,ilsera.l~;:^,^r"t

y'fph;^''%',::^^
''^ '" 1™--"-. M'-

nnnorité la mesure ,1e s.uilagcuicnt à la„uc le cl , . ndt ,1 l' ( "'" ""'""' """' '""'""« '''

adroit, du im.uu.M.t que l'exîstenc, ... i .1 ' 1

''- f'';^'', ,*•" ^e moment, ,,iian,l l.ieu

auxquelles j'ai fait al usion u ^ t, u, ùvée i^? n'I"""
'^ '"'"'' "ï'^" ''""""'' injustice a été com-

satisfacti,m.
P".u\ce ,. .sa mise, avons-nous ilevant nous la i..-cuvc ,|ui .lous

Or, AI. l()rate.ir, .]epa.sse de cette consi,léiation
qui est le princioal argument ,,ue j'ai à api.orter, àune autre «msnlératioii. Il y a. je'le sais, , les auto-
rit,.s eminentes q..i affirment que le ,lioit de la mi-
noiite repo.se sur le seul fait ,jiie les écoles sépaiV-es
ont ,4_e aliolies. Les ,'.coles séparées ,.nt été établies
en 18,(1, etahol.es eu ISOO. Il y a ,les autorit.'.s
emmentes qu. pivte.,il,.nt (,ue. ,]n moni-tit .jue ces

u.st.tierait ,1() passer cette h^gislation et .limli,,,,,.!-
un remiMle V II est bien vrai ,|iie le mal -xiste, mais
eonunent le rem.'.de ,ioit-il ,'tre applùpié ? V„iei ,,1,
bill passe dans les t.'.nébrcs, passé ,]ans l'ign,)rancc I

(^lelle j.reuve avons-nous, ici, ,ie l'é'tat ,1e cho.scs
existant au .Manitolia

'^ Que sav,>iis-n,)us des diHé-
: rentes choses ,|ue mais ,l,;vi-ioiis coiinaitre pour

.;git,.rer ,1 une manière intelligente sur une inics.

faits, ,iui sont n,,toires,";.,nt;u.i;;;;'conshh'raHr-'^^V ri'' "1"'"^ Qu-est-ce que Ion a soumis
la minorité a droit

.
cj qu'on RétablirSéi^r' ' ui^,;.iM' de

'

J^,:"::!::::':^;. T'iz^ ^'S ;



DISCOURS hh: M. LA URIKit n
Pur qui nernailmiiilstn'ooefctc) l.!uislHtinn(locnin. [•„ t il w,- .

'

P'"""«'' ,1;:^' "^' l<^'iHlH.ion.p.,œKouv", c, H. t
'W .1 r.'i'''

"'-"."•?,'!•"" ver la population .lu
peut n,.,.h.,„.r l„i.„,.-..n., y Nou! ce«t un ...n.p,' n « ^T^u^rlin'.t" ' ^ "''' '^<l^iHiou .lu tril.u-

vouH
.!.. cette lâ'i«latio„euc.e.p,icou™?ette 1 o v!'"

"*"
IV^'"''

'' '"^<"v^'"i'- ^'n ctto

n„ 1 vn.v n K^f7''«- '"'^'^ '•-'''•-><«o/. v.uH-nUnes ce «riof/!
gucl.nicH \()|.\

: Kcutez! écoutez !

'
'

'

'

M. I.AIJR KH
: Ou,, puiM,,ue cette .le.ni.M.csure

«l;>it .'tiv appli,,u,.e imi- un gouvcrhcrnent hostile
>"una,l.,l pa. été [,i„.s .aife .le nouMu.T une ..„n,:

H 08t

(|Ue le

>*i le Kouverneinent avait fait cela,
poHs.l.Ie luen pluH, il ent pml.al,le\„.. ,„

j

'UM.,n .1, (ouseil priv.'., aurait accepté cette
-,

•

V
,, ,.,.e,„m. l'"^";"",""'",it"""Hni..ale. lNnn-,|u..i ..e L.uive r, o

.m.-.tr,. r...
'

^""'f"''"'""^
''" •^''"'""''^^ aurait

|

'7". » '^;'-'' !'"« ^"voyé un a.i.luLuie.M'^t. Vlûi'

'"'":" 1h .'iLuice, alors, m, Ton avait a.lopté une 'I" '[" f"" " "" 'l-'il.iére l.iure? I'..ur.M i n' t iî

> neù,
'

, ,,'
" '''''''"l"^'-' l'ur un gou- |

'••"'."••^. '^Mrs ,,u'il a envoyé Inon li.,noral| ,^

,,>'- i',.y '^ ."-• Lo « crncuent ..it aujour- ^i^i" '-neMC Z^Ttol; " ^ .lie
'^

":::;;;'

i""

'" l'"l «•"t ol.liKe «1^^ soumettre e.tte n .'si
',- > '''"'''''''^ ""''i- '' M !' i !

". ".'.!"'(«"«

.i r,.ponse, .|nc je s.^M.ale à ralt..nli„n -les an.is'et•les a,lvcrs,ur..s^-non, je ne .lirai pas .l,.s a.lversa.es, car jeu.. cr.,is pas .p.c la minorité ait des

:u:;'ïï;:;;lT,s,;!.ï?
"-

•- *«*

le rét.l.nV. 'i'i

-" "'I'"'. connue pacidcateur, afinItietal.h ll,urni„nie ..t la paix menae.'.es . ar laeon.luite,lugouvern..ment.
""-< pai la

J'H.lniets.,uec'estnne.,ue.«ti..n.Ie8pIu8épinou8es

Sté d.r
'""'"' '''"'^ '•l.inc.u.e'.p.V.lle a!téK.itee .1. c.mn.encement à la (in par le ttouverne

^u,•.t,.lësf,MV«'.;'V;;t7n..^,'M^^V'''''''''^''''^^•'.'i« 'l'^'"-! !,':"' /' y "?' '-''"^' ('l''i>nl,i,. ,les a.lversairos

suse.,.nl,lo
,runo j„s,inemi,,n r„is.,„;,:i\t ^Ml,; l' , ;il!. I

'"""^ '1'" -'"i^'t très fennen.ent .pri e se. j S
'V ; Vl'n:i ^il

,"""?';
'•'^.'""•t

'' 'v'lM0.u ... "I'l'">'t">' 'le toueh.T à h. I.V'islation .1 . M , i,,, 7

,
• ' 1- ih(ih.-m;, .> OIIS l)|"('f

..i.l.iH. r,.||,. lj^r„e ,1^. , i' i,,
Mi.-'e.'i'dlilo

?''
I M''-"vimH:\ii,-M^;;;i;:^r,,;''j:-;,;''j^H^ r.Mi..oa.i„.. ;;':'';;;"'" ;"^ ^'""^"''' a la .•^isiati..,. ,i„ Ma,.itoî,r

M. 1 Ui'ateur, je i..ften,ls aiii,..,..,n>,.; ..^ •
'

'"fn..Ml,M..V...,;,'C',,,""?io,?'''''''''' «""^«""1"'-' «"• le

'•'mï:2"r;;i;.,'^:;";;;:'';i^;;;^V
'a n:,H„,so ,10 la l(=«isla.,..-o à

.', ,,,, |..^.i>,..v>. iiu celleM lOi^atcMir, je p..-.tenas aujou.'.riini^ et ie sou'mets la chose à la c.n.si.Ié.atJon .les ,..e, l,.^es .Isleux- c„t..s ,1e la Cl.an.ln.e^.inc la , .li , ,'e c
"PP'-U,.,,., atlir.,...e.lep,,is .le\.,,.,.l,..J,,.! ;^ 1^^^^^^

•';'*'" -H.e en plus .r„„c ci.cns.ance, est | ,tlé
, >

pmsse .eger cett.. „nestion .F..,.; fa... \^Sf. .-.u.te la seule .,u. puisse re.l.vsser les griefs le

, ,

, -,.. ...-.-u,. n.M.s.ine ,.no.é T^l''
''"'''''

'J'''^'" "'^'''^^ t^^>''P- elle natta., e
s.;u,e,l,.c,.tteollre,,,uc nous .lev..»; p ^^ ' "

''^" 1" nt,.le,„e.,t le .Iroit .le la .'.aj,,rit ^ ce , i',»•-, la fouler aux pie.ls v
,,,, /.X," M ^i'*

'''''''''''
'^ "" ''"'" «''^""l '" '• èrest

:ii;:'7t.;r™;„s;SY
:;;, ::;tf;i:;;J^ "f™™- --^ï-;"^

"'" ""'" '
'-'

I 1
aveu,,, ,1e cette eonfé.lé.-ation.

" ''"'«"'
i ,

'''^ "<^ «""•«'« «•"l'He'' .lans le n...n,ent, M FOra
•'^l'l^n„e la politi.p.e ,lu >uvern,..nent mu- i

.1?''
''''''

''"'''''I''"" "''''^i'''' l''''>'''''i-e;t appuy,^^
;PH' pure .,u'il a prise au sujet .le eëu::'„::" '

,„t'"";r!n"""'*
" ''^ t "'^ '"'^ '^'«^ f-' '''l^'"

|iioin:s-estil pas a.lresséMu Manitol.a .l'un
sadi'csser à lui

le ..laniéi-e ai.iicale

gouvein.'iiient
I partie.

'.. haut lieu, .lans rKglise à |

(lai. s ,1e.

au lieu ,1e

laipiellejap-

«•mnieilla (rî^ ? Q,)an,l le (

«lispositioiis hostile
aux et

.'^.|..amoins,,ueje ..appuie le hill relatif
•ol t*, <|ue le g.niverneniei.t

8on dernier JngéH^t
onseil privé l'en.lit

, tilité .1

1111 nous est aujour.ri.iTi so
p.('parait alors, et

poun.uoi ce gouvernen.ent
|
une pi^^ë ^^IgraZÏ;

iiinis, j'encourrais l'hos-un corps important et puissant. Ceci est
la question p.nir que je la



18 ÉCOLES nu MANITOHA.

n*Me «mil alIi.nco, Jp n'nl f|ue ecol h Mw : QiiHn.l
l>i.Mi in("iiitMlfMim;iiii,'.!ivtiiiiiit,c()iiiHi.M,ii iiii' I)' .lit,
lU) luuitH iliKiiitaiiTH .le l'K«li».«) h liu,iii'||(! j'ii| pur-
tiuiiH ino «craifiit fiiiti'M.jf no pioiumocnu jiiiiiais ilt>

parol.'Mil'Hiiifi tiiiMccoiitrcucttc KgliMf. ,(.• Ian»|)citf
«t jt! l'iiiiiu). ,I() 110 fitiM |NiH iiaitit' ili' rctttt l'CdIo (|iii

a loiiKti'iiijiN il iiii'. <.|, l'iiilict! et ilaiiH ilaiih-cH
|»ayM .le iKiiiiipc .oritiiifiitalr, i|uj irfiiN»' aux l'i'iiU'-

HiastKnn'N !.• ilioit (I.. «». iiiriiT «loM allai icN pul.liciucH.
Non, j<^ HiiJN un liliital de IV.olu aii^laiMc. .I.m'ioIh
çil tctti) (Holc, (|iii a toujoiii-M |in.tendu (|Ue c'eut
lo privilège (If tiMiH leH NujetH. giancU lui petits,
llcIieH ou pauvieN, eeiléMiaMti(|UeM ou laii|UeN, de
paitu ipei' il riidniini«tiution des aHiiireN pulili.|ueH,
de diNeiiter, d'inlliienrei-, de perMuadiT, de eon-
vaincre, uiaJH i|ui a toujours lefiiHé, fùt-oo au pUm
grand, lo droit de dicter même au plim petit la ligne
de conduite .|u'il doit «uivre. ,1e repr.Mente ici i)<;i.

Meuleuient le.s catliolioiieM, main les proteMlantn,et je
dois rendre i ipte de mon administration à toutes
le» elasm'H. CatholicpuM'l Français d'orij{ine, je suis
ici chargé, par la conliaiu'e des houiiucH ipii ni'en-
ttiurent, di- granils et importants devoiis en vertu
lie notre système de gouvernement «oi.stitiitionnel.
.Je suis ici le chef reconnu d un grand parti iposé
de catholii|ues et de protestants, dont la majorité
est formée de ces derniers, car ils doivent être la
majorité dans toutes les parties du Canada. Va-t-
il être dit i|u'occiipant une position de cette nature,
Ion me dictera la ligne de conduite (|m! je dois
suivre en cetle ('haiiil)re, piuir des raisons qui peu-
vent s'adresser aux consciences do mes collègueii
cutholii|ues, mais ipii ne s'adressent pas de mémo
aux conHciences do mes collègues protestant» ? Non.
Tant (|uo j'occu])erai un .siège on cette ('haud)re,
tant .|iio j'occupeiai le poste ipie j'occupe, ohaijue
fois i|u il sera do mon devoir ilo prendre une posi-
tion sur ui;o (juostion (|uelc(mi|Uo, cotte position,
je la promlrai non pas au point do vue du catholi-
cisme, non pas au point de vue du protostantisnu!,
mais je la i)rendrai pour des motifs ipii |iouvont
s'adresser aux conacienoos do tous les lu los,

^dépendainniont de leur foi, i)oui des motifs i|ul
^fciivont animer tous les honnnes aimant la justice,

la liberté et la tolérance.
Je vous ai fait (Connaître mes opinions on ce qui

concerne ce liill. .Je sais, je radnieta, ipie ce goii-
veriU'Uiont possède lo pouvoir d'intervenir

; que ce
parlement possède aussi lo j)ouvoir d'intervenir ;

mais ce pouvoir no devrait être exercé que lorsque
tous les faits se rai>portant à la question auront été
examinés ))ar voie i['onquêto,ot (|iie l'on ania épuisé
tous les moyens de ciuiciliation. Nourrissant ces
opinions, je propose que lo hill ne soit pas lu main-
tenant une ilouxièmo fois, mais que la doiixieme
lecture on soit renvoyé'o à six mois.

M. WALL.VCK :

Je suis sftr, M. l'Oratour, que les memhrea do
cette ('hamhre mettront de coté, pour le mo-
ment, les idées» «le prirti (lour se réjouir do ce
que nous avons l'av ..n, ge d'avoir onoiue avec
nous lo chef ai- nÀ (>« la C>.:.inbre, riionoraMo
secrétaire il'Kt.i , -.;•

: ha - Tuppcr). liien ,,ne
des principes p .;..;qcji, nous divisent, nous recm-
naissons tous, je i* père—t-n tout cas les conserva-
teurs do cette (.'luiinhre et de tout lo pays le recon
nai8.sent - les iiiunoiisos services rendus au Canada

avant ot <!cpiiiN la Confédération par cet lionorahle
ministre, Horvices ipii nois ont été rappelés avec
tant d'éclat cette aprèsiuidi. Pour ma part, j'ai
tmi jours admire h. grand courage qu'il a montré en
pluHieiirs circonstances, en faisant traverKor heu-
reusement des crises dilliciles au parti conserva-
teur ot au |mys on général, .le me laopelle sin toul

et cola .iv.'c orgueil et plaisir rindomptal.le
courage dont a fait preuve l'honoral.le secrétaire
d Ktal durant la période critiquo de la construc
lion du chemin de fer Canadien du l'acitique
Coiiimo notre autre grand chef, sir .lohn Miudi,!
nald, ù a toujours on foi en notre pays et en ses
ressources.

,

Maj.s hieii (|Ue je parle ainsi, et liion que j'aie
SUIVI l'honoral.h^ ministre en cette Chanil.re, ilu'raiil

^

|tlusieuis amii'es et avec heaucoup de plaisir, et
I

l)ien qu'anjourd'hui, je sois fort.meut attaché àu\
1

principes du |)arti cmservateur, comme je les ion,
pi"ndB,aux principes d.' la protection, et ii ces aulii s
principes .l'ordre plus .levé .pii ..ut pour tins la
fcléiatmii de l'Kinpire et des relations pliisétro-tcs
avç'c la méti.ipole, je regrotto que sur la questi.
>|U il a soumise à la Cliamhro aujoiinriiul, ilii.osoi
iiiipossililo .le le faire. L'hon..ialile miip-tie a rap-
pelé le fait .|ue le Canada, avant la Conf.'..lératioii
était .livi.se par .les questions de lac.iot .le religmi,'

jct .luà la Couf.'.dération, cet état .le choses avait
changé, et .pie les ililfcreiites provinces avaient été
chaig.'rs lie iVgler les questions qui avaient sérieii
.seinent divise les anciennes provinces, et comme il

a dit avec rais.m, nous avons t.)iij.)urs \écu en
xmiio int.dligeiioe .lemiis. Je rogrolte que, par ic
Mil, .1111, je sui.pose, lui a été lai.ssé c.mmie legs

1 eiigagom.nt .le le souinottre à la Chamlue a été
lins avant .pi'il fut .léputé et momhro .lu gouver-
nement -il soit tenu ,lo faire des actes .|ui .levront
diviser 1.! pays sur .les (|Uestions de rac! ot .le reli-
gion. Tant .|uo ces .|ueslii.ns jont restées dans le
' Oiiiaine .lont elles relèvent naturellement, lo
domaine provincial, les provinces les ont toiijour.s
rogl|.os éM|Uital.loiiiont et .l'une façon satisfaisante

;

et cha.|iio ])r..viiice a été satisfaite et a contribué
pour .sa part l'i .'iiifier la Coiifé.lérati.m.
Dans ces circonstances, je trouv o des plus regret-

I

tables .[U'il soit pr.-.senté un bill (pii ivvoillera .lan.s
la Chambre .les Comiiiuiies ot dans lo pays, ces
«luestions .le race et do religion, et nous ontiaiiieni

,
eiicoro .laiis ces mornes .litiicultés que la conféd.'ia-
tiou était .lestin.'o h faite .lisparaitro.

J'ai .|uel.|ues mots à .lire, \1. l'Orateur, relative-
ment a une autre .luostion à la.jiielle a fait alliisi.ui
1 hoiDiablo chef .le la Chambre. Il a parlé .les gens

j

mspi.vs par le fanatisiM . . t,
ii a dit q„c l'homint.

.jui fav.irisait une guerre de rac ou de reli iun
était un ennemi du Caudn. Je . -s .l'aconl .... ,•

lui sur ce point. ^; , \u.,_ ,,,,,. j^. partage ".«.m
opinion i'i ce sujet, je rep(msso riii.hicti..n que l.s

ad\er,saires de ce bill méritent .pi .m |c,ir applique
ces paroles. Ce n'i^st pas contre nous, .jui p.an uns

|

oroiio juste .le nous opposer à ce bill, .|u'..n peut
lancer l'acciLsatioii ipio ii..us av.ms fait .luolinii'
cho.sc pour favoriser une guerre de race ou
religion. Bien que idus coiubatti.,ns ce bill, oiiuiio
je le combattrai à ch.icune .le ses phases je 1

lepou.s.se l'imputation p..rtant .pie je suis rospon.
'

.-iah c ilu îair i,ue celle question est soumise au
jparlement fé.léral. C'est une .niostioii très .sérieu>f,

M. l'Orateur. Le chef .hi gi.uv.Mni'uieiii nous a dit!
cette apiès-miili, quoc'cst laiwestioi) 1^ pl«« iaipor!
tante qui se soit présentée (le|M|^l^r<y(Y4<î(»?Myn
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|MU' tel liiinoriililt'

•ti'' ru|ip(!ir'H uvor
iiiif ma piirt, j'ai

tHi'il II iiioiiti'é vw
it triivorKCT lit'u-

parti ('()iiMi'r\u-

lapiM^lli- Miii ti)ut

I' l'iiiiliiiiiptalil)'

iiralilc m'iTt'talic

<li' la CDiiNtriK!

ti ihi l'a(iti(|u«'.

tir ./ohii Muido-
I payi» et tu «in

t liitiii i|iit' j'aie

l 'liaiiilirc, iliirant

iip ili^ plaisir, t't

ipiit iittat'lii' aii\

>iiiiiit; je If» «iiiM

>ii, et à fCM aiilic-i

mit pour tiiiH la

ioiiM pliim'tro'h'H

Niir la <|iioNtii

l'irillli, il lllU MKii

!• iiiiiP'tic a rap.
i ( 'oiifi'ili'iatioii,

ii'tiet (le religion,

tlt) ulioNeH avait
iiieuH avaient t'ti'

i avaient tti'rieii

JeN, i:\ comme il

:)UJour8 M'cii en

rette (pie, par ce

1' eonmie legs

Cliainlire a (<U-

ilire thi gouver-
[;tes (|ui devront
; riict! et de reli-

roKtées dams le

turellenient, le

es ont toujours
m satisfaisante

;

et il eontrilmé
ion.

des f)lua regret-

i n'veillera dans
ms le pays, ces

nous entraineiii

lie lu confédt^ra-

re.

rateiir, relative-

e a fait alliisidii

II parlt' (les gens
it (pie riiomint'

eu de reli inii

s d'uucord ,, .. !•

je partage .sciii

liiction (pie les

Il Itili' appli(|iiu

lis, ijiii poin (Jiis

lill, (prou peut

is fait ((uel(|in'

(le race ou de

s ce 1)111, coiiiiiio

ses phases, je I

je suis res])(iii-

est souiiiise au

Ml très siM'ieiisf,

lient nous adit,
j

n la pl«8 impôt

Ji< partaj}.! son ftvis là(l««s.ug, et j'irai jiimiu'A
tlire (pi avant de «ouinottro cette ipiuntioii nii purlu-
ii.ent

( n ( aiuida, pour y vlta diHcut.'.e, «t avant de
cr-er du lagituti.m d'une nature ipie ikhih devoim
t.HiM regretter et d.'plorer. l'on aurait drt faire (..un
IcH i;HortH pour enipiVIier la cIioho.

<"ti>t une li'gislation de imture nouvello, o'cst

lie. Duni cette .l.WI».|.,i,. |e ('„n««ll prlv,^ a ,l,',fl„i

I " '^ 'leh.n anenne politi.p.t,. \\Mn, M. l'On
" ^mt. e ,,ne in,n« avons le pouvoir de l.'.gif.'.re, èlt J

Wr.-ir II „a^,t alors d'une .p.estion .M.liti, ,ï^
.piehpie cliose d'inconnn jus.p.'iei. Jl es( v rai „û' ! lès fVil

'' '"" '" '",'"'"'
existe une disposition pour ce can dat, les stutih .,?,

.

' ,'^'^""'"' "« If faisons pas. \,„,„
il .-t vrai ,pii| V a un 'pouvoir r.'-se ., t, ut'' ^^ '

"t'
""'•.""!' '"" '« ^^IT' ''" f"^-'"' """ '"i

I
' •

plus hauts, rilaina.i.oi'.t d.Vlar.^ (pie \^'^n.Z\:Z^^^ l'I- ."'' P".l .-n't a
le pouvoir de pas.ser une h'.gislation .pU'Ie.uuMie

I K i si 1- '""'' ""^" ';'' ''tive aux liipieniH.

-"—
>, "Il a.iniii ,111 cpiiisr- • I ,. .

-t eonsti^sf.-l.l • ' '

l'on aurait dû faire tous les (

la chose. .Je ne saurais adim^tt
IForts pour (Niter

ri''noilci'' nue

1.; 'i- .

' "'"' "'gisiaio I (lue ('oniiiie

vr;Kir;r:ir:;;!;!''v:ri:'i;Hr".ir'

leipe des

,,, , • - .ii; Kiaiiiir le ' aucun i„i\,u ,.. 1' ,. I" •'I''' ne conviennent il

cette (pi._stioii par la province du .Minitol.a elle
menu;, .le suis .ronlirnm dans cette opiiiio,, „h,. 1^,„
do,meuts presenti'.s à la Clianiliie, par l'arict.'.
violent pas.sé en mars dernier, demandant v irt.iel-

i

leinent a la pro>-.nce du .Manit(d.a de ivtaldir le

- ce .es c.itneii.v en ipiatre sur cette ,p,

V" .1" HUIS alisoluineiit oppo.s.'. ,u, p,i„^ien.h.ss,.pa,ves^
„ '''' ^^••"i-l'''ell(. ne cilnvlel,

, .
• ,. . '

" «-"iiifiiiiii, pas lin
tout a.i.v couditKuis d„ pays, ne (h.nimit aux .'nfai.ts
'|li une éducation tivs i.icoinph'.te, et ne pro,liii.sait
eng,.|i,.r,i| ,,,„. de tivs pauvres ivsultats. ,)tî dis
;l:;'"' 'I"". I«""' ">,« l-irt, l.ie,, (pm je m'oppose à ce
I ill, jc ne resterai pas tranip.iHcnient ,so„s le coun
-
e miputation ipi en m'y opp„.sant, je favorise desluttes de race ou de religion dans le pays. Au

.(.iitraire, je prétends ipie toute hi respon.sal.ilit,'.
etomliera sur le gouvei nenient ,pii a propo,,'. cette

législation, ,p„ hi ,mp(..s.'.e au parti con.servateur •

car le parti conservateur-jc le sais^ .laiis la pro'Miicede
1 Ontario, lia jamais, à ma cimnaissancedu luoiii.s, approuve h^s principes de ce liill.

Or, (|uelH «ont les faits ,pii ,se rattachent i\ e-etteMuestum.' On nous a dit, aujourd'hui, (|u'il y a

,

ans sa sagesse, a alioli le sys-
•coles sepaives, apK-^ dix-ncf iW-xin-

''"•<^. < après ciii,, ou six uns d'exp'.ritXe'•"" a 'valhinié deux fois, je crois s. ii ,i I f
'•l'.naii système aetu.l, et, la Vler liè ^ ^

" '

t"
I .

a I iinan.mitt., car les deux partis ,.oliti( pu' ïeprovince sont favoral.l. , ai, système (',.,

S;';iniaiil;:;,~;'':'^Vi./-:*j'^j:t,p^.r''
cette iiH'.ii,.., t 1 .

'^I"us gland intérêt dans

S.":a;.Ve^;i,:':i.;::Kj;;.j:;t'ï^

.sèpar,!!!
"'''"''' I'"'''"l"««. '^t oppost. aux ('.cole"

Or, on nous dit (pie les .Iroits ,jui ont t^ti^ accordtis
inteii,,ureiiieiit >i l'union ont M- vioh'.s «r la
VK'Hlu ...n provinciale. .Mais. M. VOvn^^, t

eharg.; d'examiner ces ipieaions par voie d'eimu.-.te
re.s„hitlon proposée par rii.moral'le M. lilakeit a.,:

Maclonald. (|ui .'.fait alors le .lief du1.. .. '. -• "-' - "v-i Mil i-.cli*l||Ut. DOS,
||Ue.stio„ suivante à M. Itlake, lorsip.e ce a;,',!,prcsenia sa nvsolution

:

acuiit

Naturellement, mon lionorableami. dans san^solHtioD
.

.t;!it liiÏ!'"^'""
""' ''"'"''"'' '''"^^'' '•" P^"l''"'<>nt

iio'r'E.x*'o''u,1f.''"
''^'^•''"^"l'PÇouncr qu'une lelle décision

Voici la réponse :

vona.u,,'''r'l71i';l«;^^^^^^^
>'..nr l'infornintion ,In gou-

pen^orTilleimm/Î^^^^JiSu:^- ''' «'•••vernune;it Uut

I iudicidrc'"/?)* P ' '"'•}" ":^^ =""^1"«"«- Le >-n,ité

"uim cette opi.uon n'est pas une décision ,p i nous

tlon"'!'' r\^}'\T'
'''"'' "'"» '' fait (le la 'fln^di;;:

Uetii.iïi'^'^'f'
"" l";-"'"''^'- Il a riiilJ ^^e ttt. picte tioii dans sa deinière décision, de sorte

'l''-"u.,ourdluii, il reste étal.li ,p,c h ('Ji.la , ^eprovinciale du .Manitol.a ,p,i, d'ans t ~o 1
:a>.inet, posa

! ^T^.^Zj^T^JiY'^' ""''"'i;- ^^ ^^"^
le ce d^rni,.,. i ,'":^l!^f'":''^\^

P'»-f"'tenieiit agi dans limites des

2i

,

P"";'>irs ,pie lui a conféivs l'Acte du Manitoba
I

Cependant,,,» mms dit ,p.e des .Iroits et ,les ivî"

~le "u.l...liti.pieaitété.:oninisc^ Le Ségal nientionm dans le l.ill consiste dans l'a^H^t.o
.1 un privilège jus.pi'ici accordé, indépcu li, .

pn.teslai.les, pa,,e ,,,,'ii ..^ ,p,esti,Vn' ,les pmtes-tanta et des catholuiucs. ('e i rivilèi^e m éf.; . i
•

aux protestants, ,1e' sorte (pi'us ouf èlaSj; ï
«1 opros ma manière .le voi'r, les incines not s lepain es ,.ie les catl,oli,p.cs. Mais ël -c" f ^ïguef .' Le tait ,jue les enfants des catholi(pies o, t
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aujourd'hui des tVolas od ils reooi\ eut une instruc-
tion suffisante, lui lieu do leurs aneieniie.s écoles,
constituo-t -il un grief ? Le fait ([u'ily a au Manicobai
un nicillciir système d'édueatir,:i (|-ie celui (|u'il y
avait auparavant, pour tous les enfants de la |)r()-

vince, tant protestants (|ue eatholicpies, cfuistitue-
t-il un grief? Aux endroits où il y avait deux
écoles auparavant, et où la i)()))ulation n'était jjas
assez noinlireuse pour maintenir convenablement
ces deux écoles, il y a aujourd'hui une seule bonne
école.

Or, on nous dit : mais ce sont des écoles pr.jtes-
tantes, et, eu cons('((nence, vous c(jnimette/; une
injustice envers ks eatiioli(|Ucs en les obligeant à yenvoyer leurs enfants. A ce! i, je répondrai (|ue
nous avons l'opinion contraire du t'onseil )uivé. Le
C'crnseil privé, <iaris son ))i-emier jugement de lîar-
rette rv la cité de Winnipeg, a <lit :

Il ne .«mirait lulinettro ropinioii qui .semble iiulinuée pur
un (les jiiRos ,lo lu cour ,'>ii|)i<'ine, une les écoles iinliliiiiio*
en vertu île l'Acte dc'IS'd, Mitit en réalité des écoles pro-
testan e.«. La Ir.KJslaturo l'a déclaiv d'une façon expli-
cite : qne les dciiles .ooroiit ali.-olnnient non-conl'es.-'lon-
nelles, et c est le principe émis d'un bout à l'aiitie do
lacté.

(''est l'opiiiiou du Conseil vuivé, exprinn^e aiirès
examen do la teneur de la lin (pu; les ('coles .sont
absoiuiiient

_
noii-':(>nfossioniielles, et, en cousé-

(|ueiice, il n'y a rien (|ui oblige les enfants des
eatlioli(pies à frviiuonter les é'c'oles ijrotestantes.
Dans sa deriii(''re (bVision, le Con.seil privé a
ivafHrmé la clio.se prcs(]uc dans les niénies termes.
Voici :

Il est vrai fjue les exercices ivlisiieux présents \m\w les
ecoli s publqnes ne doivent p'is être pr cls,.ment protes-
tants, car ces écoles doivent ê.re non-eontcssiuniielles et
les parents pourront en retirer leur enfants.

Ainsi, les ('coles aujour.riiui établies, .l'apivs la
déclaration du Conseil nrivéïpii a examiné la (pies-

'

tion, sont strictement non-c(Uifissi(iiinelles.
Qui demande l'abrogation de cette loi.' Co ne:

sont ))as. ainsi ipie je l'ai démontré, les habitants
du Manitoba, car ils sont pi(!S(pie unanimement
favorables à son maintiei,, et n(Mis av(ms la meil-
leure iireuvo jionr faire voir (pie lum .-^euleiiieiit les
protestants, mais une grande |jartie des catholi-
(pies, .sont en faveur des (coles ])ubli(iue.s parce
<pi ils savent, comme nous le savons ici, ipi'aiix
endroits où il ny a (pie le .système (l'é'coles piibli-
•pies, il y a do moillenres ('coles, et (pie les élèves
font plus (le progri'.s, ce (jue désirent tous les
parents. Quels sont ceux, alors, <pii deinandeiit
1 abrogation de l'.Acte consernaul les (-coles publi-
ques au Maiiitoba '; Ce ne .sont pas, je raHirnie, les
lialiitants de hi |irovince de l'Ontario. Ce ne .sont
pas les babitiiuts de la grande (Moviiice, ni ceux dos
territoires .situé's à l'ouest du Manitoba. .le ne crois
pas ijii'il y ait une seule province (pii consentirait
(le bon e(eiir à intervenir dans les aU'airos du .Mani-
tolia, (jar nous ,ivons ou la prouve dans la province
de (^luébec, durant les dernières élections partielles,
alors (|ue Vim a fait les efforts les plus (norgiipics
pour s'assurer l'appui des (lecteurs Vri leur di.sanl
(jiie Ie.s ('coles .sépan'^os allaient être rétablies au
Manitoba. nous avons (!ii la preuve, dis-je, 'pie le
gouvernement nu pas re(;'ii d'appui pour cette rai-
son, bien (pie, comme je le dis, l'on ait fait des ap-
pels énergi(|ues au peuple. De sorte (pie nous
pouvons concluro avec a.ssiirance (juc la population
de la province de Québec n'est pas interressée à iui-

1

poser des écoles séparées ù la province de Mani-
:
toba.

I Alors, (juels sont cen\ (jui veulent iinpo.ser ces
écoles à la province du Manitoba 'i Nous avons ici

,

la preuve, je regrette de le dire, (pie la hiérarchie
I

ecclésiastiipie est intéressi'o à le faire. Je iiarlerai

;

plus iiarticulièrement de cette ipiestion plus lard.
;
J'^t, M. l'Orateur, je (h'^sire signaler co fait à votre
attoiiti(ni

; c'est (pie si elle réu.ssit à imyio.sor le
.système dos écoles s(;]):uéos à la province du Mani-

,

toba, contre les désirs de la po|)ulation do cette
^

provin(^e, elle ne s'arrêtera pus là. KUo exigera
immédiatomont ijiie le nu-'iiie .'-ys'ème soit établi

I

aux Territoires, à mesure (pi'ils soront organi.séson
provinces : elle fora même sa domando .sans attendre

! rorganisati(ui (ios 'l'orritoiros en provinces. Et
iKMi'. avons aujourd'hui la preuve (juo la K^gislature
des Torritoiios du Xord-Ouost, ou pliit(")t le conseil
du Nord-Ouest, a jiassé durant sa (iernière session,
un acte relatif aux é(.'oles, mais jioiir des raisons
(]iie nous ne compreiKuis pas parfaiteiuoiit, bien (pie
nous connaissions le fait, la loi n'a pas été signé-e jiar
le lieutenant-gouverneur, et, en coiis('(pionce, il n'a
pas été appliipié. de n'ai entendu donner aucune
bonne rai.son pour exi)li(|uer iiounpioi le gouver-
neur n'avait jias .signé cet aete, (jue le Conseil du
Nord-Ouest avait partaitemont le p(uivoir de
|)a.sser

; en cons(^(pienco, je dis (pie c'est une loi
inaïKpu'c .smis certains rapp(U'ts ; et \\m nous dit,
et la chose n'a pas été cmitiodito, (|"e cela a é' .•

fait à ciiiise de la forte oppositi.on faite ;\ la K'gisla-
tion ))ar l'archovêipie Langevin, et à cause do .sa

)u-otestati(>ii. Nous sav(ni,s ipio l'on a fait la iu("')nc

t(!ntativo an .sujet de la législation adopK'o par U:
Conseil du Nord-Oue.st, il y a (piohpios aiiiu'e.s. .J'ai
ici une copie de la iirotostation du prédécesseur de
l'archovi'^ipie Langevin, l'archevêipie Taché. onvoyi'C
au gouveriieineut contre la loi, et demandant an gou-

j

veniemeiildo la désavouer
; niaissir.lohuTliomiison

alors ministre de la .histico, rofii.ad- la d('sav(uior!

I

parce (pie le con.seil des Territoires, di.sait-il!
n avait pas oxcéd(' les |)oin- drs dont l'avait revêtu

I

le gouyoriiomoiit canadien, et (pie la loi étant tiih-n

I

('W.S il n'avait pas le droit d'intervenir. L'aiche-
vê(pie Taché fut tr(''s mécontent c(uitre sir John
Thompsim parce (lu'il refusait iU- (h'^savtmer l'acte.
Le n.ênio état do choses existe aujiuird'hui, et cola

i

(xpli(pio pouKpioi l'acte passé par le Conseil du
i N(M-d-Ouost ne figure jias au jounrnui dans les
statuts.

I

La hii'rarchie ecclésiastiipio ira non seulement
;

(.'ans les Territoires du Nord-Ouest, si ce bill est

I

adopté par cette Chambre, iiour demander (pie la
même loi .soit adopt(''c |iour y établir (los(^colos.sépa.

' rées. Kilo ira dans la Coh'imbie Anglaise, l'mir-
(pioi pas':' ,Si oette loi est juste pour le .Manitoba,

i

elle doit 1 être ))our la Colombie Anglai.'e.

Une VOIX : Non.

i
M. WALLACI'; : Un député dit "non." Il

croit, j(! suppo.so, (ju'ils ne voudraient pas de sys-
s(^mo (I écoles si'^jiaréos.

il. AMVOT : Cela n'est pas prévu par la eoiis-

i

titution.

I

^L \\'Ar.,L.\CE : La liii'rarcliie se rendra jusipn
là et demandera (pie la con.stitiiti(m .soit chaiig('(

Quekpies VOIX : Oh ! oh
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M. WALLACE : Poiir(|iioi pas? ,Si elle a le
droit d'iiiiiioser ce Hystùniu dVcoIes au Manitolja.
idle deiiiundera le droit de l'iiniio.ser à la v'oloinhie
Aiiglai.s", à la Nouvelle- Kcosse, au Nouveau- Bruns-
wick et à nie du l'rince-Kdouard. Nous serons
alors (ians cette position (jue, eluKiue année, il y
aura innnixlwn dans la législation scolaire des dif-
féi-enti'S provinces.

.(e prétends (|ue uous devrions aborder cette
rjuestionavec le plus grand soin—ou, plutùt, nous
ne devrions pas y tonelier—car il y aura des dilli-
cultés, et personne ne peut prévoir quand elles
il ni l'on t.

D'I'ouoraliles députés disent (|ue l'adoption do
cet acte réglera la question. L'acte même eu soi
est la preuve du contraire. (,)iie dit le dernier
article? Il iéser\e de nouveaux pouvoirs ,ui goii-
verneuiciit fédéral, et ces pouvoirs pourront être
accordés dés ()u'il .sera i)rouvé (|ue ceux (onfércs
par ce l.ill sont insiitH.suits |.our l'aiiplication con-
venable lies dispositions <\i\ l'Acte.
On nous a dit (|ue les écoles séparées ont été

accordc'es à la province du .Manitoba. D'abonl
imrce (|u'il y a eu un traité et <pie, par ce traité,'
elle avait droit a des écoles sé.parées. Il n'y a en
aucun traité <jui lui donnait ce droit, M. l'Oriiteur
t^tuatre .soi-disant traités, ou exposés de <lroits ont
été passés. Deux ont et,', jiassés par une conven-
tion ou une a.sseinblée populaire

; l'un, en tout cas
a été passé ])ar le gouvernement ])rovisoiie de
luel, etoii dit .pie le (|uatricme a (té passé, mais
je crois (pi il est prouvé d'une façon concluante
(|ue le soi-di.saul (|uatrieme trait.', ou liste .les
droits, était foig... Mais .pian.l bien même il

11 aurait pas été forgé, .:t .puuid bien nu-nie ces
tioisii'ine et (piatriéme irait.'s aillaient existé le
gouverneur g.'.néral ,1e l'épo.pie, sir dohn \\nm^' a
refuse .1 entamer des ii.'goeiati.)ns bas.'ea sur '^ces
trait.'s, parce .pi'ils avai.'Ut été faits pal un .'mi-
vernement ,1e rebelles. Il ...ouseiitit à enta^ner
, ."S i>,.gociati,)ns bas.'.es sur le premier et sur le
.leuxieme faits, par une .•.mvenlioii ,ie cit,)yens
rciinis a \\ innipeg, et cette c.nvention nv,,ya ici
ces listes .les .Iroits et l.^s s.mmit à la ).opulàti(m
et c ,.st sur le deuxième de ces traites .pie fut basé
lAcle .lu Manitoba. Vax coii,s,-.,picnce, il n'y a
aucun trait.--. Dans la .se.'on.le liste des .Ir.'.its
diiiisla premu'.re et la tr.u.si.'.me, il n'est pas fait
UK'iition

.1 écoles .séparées. Dans la .piatriéni..
liste, ,'ette liste .pu, d'apri-s .'e .pie nous préten-
dons, a cte torg.V. et ce que la preuve établit am
pc-iciu. Il est fait mention d'é.'oles séparées-
Mais ,;,ir .loiin ^ oiing ou le gouvernement dJ
I cpoipie n ont jamais pris cette liste en consi.léir-
tion Or. ,, Il lions .lit, .M. rOrateur, .preii vertu
<le IM l(U ils .Imvent avoir d.-s é-oles sép,ii,.cs
.\lais la ,|,.c,si..n .lu Conseil privé à la.piell.' j'ai
-l-pi lait alliisi..,,, n'appuie pas cette prétention.
La .l.rismn du ( on.seil privé n'or.lonne en aucune
tiieon .pi il y ait une l..i -lus .••coles .s.'.paives De
tait, .!. p,Hiirais dire .pie le ( onseil privé ne ren.l
""(".'11' d.rision, mais exprime simplement une
"l'"H,m a I eir.,.t .pie si le parl.,.m.'nt .lu Canada ,lé-
sire pa.s.ser une lé'gislation dansdc certaines limites
restreintes, il a le p.aivoir de le faire, .le prétends
qia; ce parleiiont du C

jeter la et retirer le biU. ,Ie .lis cela parce <,iie le
'1 provo,p,era des .lésastres, i>rovo,piera .les
luttes entre les provinces, entre les races, les reli-
gions et ne sera d'aucun avantage .pielconque àceux aiix.piels il est destiné.

!

de prétends M. l'Orateur, que dans cette affiiire

I

le gouverneini!iit a commis une grande erreur, mais
Il nest pas trop tar.l, cepen.lant, pour .pi'il re-

,

vienne sur ses pas. La loi .lu Manitoba relative
nux .^c.jles jnibli.pies ne contient pas une seule
igne qui jrene la liberté .les parents ou des enfants
JMIe ne gène en rien la libert.'- des parents, qui nen-

jvent taire ,l.mn..r à leurs enfants l'édurati'ui reli-
!

gieu.se ,ju ,1s préfèrent. Elle ne t.uiclie en rien àaucun dt-s justes privilèges dont jouit la popula-
tion, hn con.se.jucnce, les .scrupules .le crnsdenee
I es catliolupies se rédui.sent à ceci : N>.u.s xoiilons,
< iscnt ibs, faire instruire nos enfants suivant les
.login.'s de iH.tre Eglise, aux écoles imbli.nies. MaisM.

1 Orateur je luct.ii.ls .pie l'on na pas |, droitd enseigner les dogmes des églises .Ians les ccles
l'ul.li,pi...s ,lu pays. ,Si non., recnnai.ss.ms ce .Iroit,nous .lev.ms

1 accorder à tontes les sectes reli!
gieiises N.)iis (lev.iMS accorder le même droit aux
presbytériens, aux métlio.listes, aux anabaptistes
aux menn.mites, et n t.uites les .sectes religieu.ses
•
le ce pays Alors, nous s.^i.ms .Ians cette posi-
tion que dans une .'.cle, on enseignera ce (pi'niie
autre nie, dans une érole, on enseignera les d.MM.ics
" """ ,!''^'!"*"',.^'t ••'"'•^ •'"« iuitre, les .l.,gmes .l'une
autre hglise .lircetemeiit oiiiios.'.s à ceux .le l'E.dise
l.ivç.-dente .le prétends .,„e l'on na pas le .Froitde taire cela aux .lépens ,1,,. rKtat. ( 'ha.pie Eglise
devrait faire la elio.sc a ses propres .l.'.pcns
•e. lis qu'il n'est pas .lu dev.,ir ,ie l'Ktat de se

Hiclerde ces clio.scs, et je prétends .pie l'Etat qui
s en m,.|e eomniet une gran.le erreur. En ..utre,
M. 1 Orateur, ,p,e s'est-il ,,assé .laiis tous les pays '

sous ce rapp,u-t? Nous .savons
, pie dans prcLpie

ousl.-s p„ysoii Ion a fait l'expérien.-e .le ce sys-
teme, Ion seHoree de l'abolir, mi .m l'a ab.di à
llienre .pi il est. Le .systèin.' d'érolcs s.'.paives--

,'"> leurrait peut-être l'appeler plus eonvenable-
"lei.l le système (ccl.'siasti.pie -a t(mjours .ehoué

,

e.)in;ne sy.steme .1 é.lncatioii du peuple. Le but .le
i

ces ..coles eecl.'siasti.jues n'est pas .l'instruire le
lieuple sur les .piesti.ais d','.,liication ..rdinaires
mais Ils ont pour objet l'enseignement des dogmes
de leurs Eglises r.,.sp,.ctives. Et l'Iiistoire .le t.uis
les pays pr.mve ipi'elles mit tonj.mr.s .Vli.mé l.,is-
(jU elles ont clieivlié non seulement à enseigner les
dogme.s .le leur Egli.s.., mais à donner uneé,liicati..ii
générale.

Mais, M. l'Orateur, voy.,n,s ce ,pii se pas.se .Ians
:;.oire ])iopre pays. N.ms allons dans les pav.s
étrangers, et n.u.s y constat(,iis rinsiicc.'.s de cesystème .1 e.liu.atmn

: mais examinons ce iiui se
pas.,,, dans notre )mys. (,)n-y voyons-nous ? .l'a
ICI un numéro ,1e la aa:,N,' .1,. M'onI r.'.al, ,p,i con
tient un artù.le sur la que.^tion. Mais avant ,1
parler de ce a, je parlerai ,1e l'insuccès, ,lans d'au
les imy.s, (le ce système d'.Mhn.ation. Dans ton

les pays, 1 on a tenté ,1e faire r.'.,lucati,)n ,lu iieuple
iui moyen ,lii_ systèin,. e.-désiasti.p.e, et cela n'est

lunient libr

mada est aujounlliui ab.so- terre et 1

pas re-streint'.aiix ,.,-iHi,>l

.! (le ne pas adopter un., .seule I

'•gislatmn sur ,_.ette matière. Cet
ligne , le r

es ui.'.tlio, listes ont t

pies, car l'Egli.se .i'Anglt

.ieiit ,lii d
ti' (pi.'slion de-

fiitii

fiitu

de
iiiiiaine politupie, et pour la ju'osj

niee ,pie leurs ,'.eoles de
eccli'.siasti,nies.

ous e u pi

\aient ..ti

ii'i it(.

pays, pour sa paix, .sa trampiillité a tenté ,1e 1

H
e r(.p,.t,. (pie ce syst,'.ni

us ou moins
e des écoles

res, je crois (pie le g.mvernenient devrait s'ar-
, exel

eclmiié partout où l'on
ppliiliier. En lîelgi.pie, jiays presque

iLsivement catlioli(pie, 1 on a établi des écoles
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non-confesmonnelles. On a supj.ri.né les écoles
coiitesMoiiiiell.vs, ,)„ui- les remplacer par des écoles
non-cr)nfes8ionnelles. En Italie, on a fait la inênje
Chase, et le l.csoin s'en faisait giandenient sentir

;et Ion me ilit (pie le cliani;ement produit les résul-
tats les i)lus satisfaisants ; car l'Italie, (.ui a été le
berceau .les ai-ts, était tellement <légénérée. .pie
presipie la moitié de sa ix.piilation était illettrée
Aiiiour.niui, l'Italie a a.lopté le système des écoles
non-coiifess,onnelles, et 1.^ ,,euple y reçoit une
bonne ..ducation. Kn Irlande, on 'a <'o'nstaté le
nu'mc résultat. On y a établi un système d'écoles
nationales. Dans chaque province de l'A uslralie
Ion a établi un système .l'écoles non-c(mf<.ssion-
nelles. Kt aux Etats Unis, nos voisins immédiats
nous .savons (jne les arclievè.,ues, les évè.Mics et les
prêtres et tous les <ligni(aires de l'Eglis,- „nt fait
es plus gianls ett'nrts ixnir tâcher d'él;,Mir dans
les Kti.ts, le l'Union un système. l'é.hirati.,,. confes-
sionnellc. Mmh je crois .p,.. .laiis cha.pie Etat .le
i Union américaine, aujonnl'liui, le système .lee.,l<.s
mm-confes.siniinelles est le système'reconiui iiar la i

loi Ici, au Cana.la, .lans la provin,-e .le la .\ou-
velle-h.^,,sse, ,ln Xoin cau-l!runswick, .lans l'Ile ,l,i
l riiuc-K.louar.l et , lans la ('..loinbie .Anglais,., nous
av.. lis .les écoles ii..ii-confe.ssi..imclles, et la iH.puli-
tioii vit sans les éc.les s.'.parées. Dans la |,r.,' incc
fie

1 Ontario, nous avons des écles coufcssiounelics
niius

11 est viai ,|u.' les. leiix tiers, les. •atli.,!i,|u..s
re.'oiveiit aujour.l'lmi leur .-.lucati.m .lans les .•.•'.les
piibli.pies. .M„n Imn.nable ami .nii sièL'e à mes

'

cotes me dit .pie non. Eli bien ! je fais IV.n.,ncé
et je le fais appuyé sur .le b.mncs preuves

; ie

'

deman.lerai a I honorable .léputé .le pr...luirê la
preuve .lu ontiairc. Dans la province ,1e l'Oiitari..
les .leiix tiers .les élèves catli..li.pies rec..iveiit leur
e.lii.'ation .lans les .'.coles publi,|nes, et l'on ne .^.ne
pas leuis<>..nvicti..nsrcliçri,.„s..s. Us rc^oivcirt lemême traitement .pie les élèves pr.itestants.

! ju la pi< uve .pie .les cath,ili.]ues romains .le la
localité ou ,,e ivsi.le s.,ut les plus xélé.s partisans .1,,
syst.'ine .les écoles piibli.pics .laiis les.,uellcs ils.)nt
cux-niciiies reçu leur instiii.-tion et ils sont en
imme temps -lévou.'.s à leur Eglise. Xons avons
dans la pr.,vince .le (^lébec un svstènc d'..c..les
sci);iiv.'s, on plut.-.t .l'i-'cles religi..rises, et je vais
lire un..xtrait .lu rapp.irt -lu surinten.lant .je l'iiis-
tnictioii publuju,. .laiis ,;ette provii,,..., tel .pie pu-
bh.' .lans la (;,rjtl,-, ,|e Montr.'.al. Dans s.Ii, ran-
port jH.ur IS!),-., M. |i„u.hcr .le la lîriièie .lit :

Los écoles rurales eo s.iiit pas aus^ii .liicii'..s ,.iiVll,.«pm.™,..,,; l'tftre., Los ..nfi.nti l,.s .ni t." , ^ ,

,' ',,'^'.

rer .i ..Mj.Mnc.nl..r ,s CMOKiissMiices • • iV- fn';

o«lVZV l''
'

".'.^•"'•V'"'
''^'"«""'"l^i'ion lente m, 11 -

oncité est .1.,,. M I ,i|„iil,„. ,1,.^ syi,, i,.s ,réi'.,les-.l„i i.
-

a ^v^in.;!;:,.'
'"''!" ""^

''""r^ l'i..,litré,-..,u.e
,
os J ,»ii\ lu.'iitrnssi|l,'ii|-os piiyr^s iiiix nsMliiloiirs oo mi t

f|"'il o.-t
. ill.çdo .0 s-o„ i.ro.-.iiei- ,lo Ih.ms

. 1 • ,s ,cort.nn .lisinc^t..! tjn, nalr.. inspoolo.u-, il v a f.i é.olê"r.'.ino„ éos. et as in.iilMlours n'.nit p„s ,1,.
.îip Los ^

I tentent <iç les rcnflrcs ciipablcs de faire des. goieiirs .]«

^

tojcns plus riches ou i)lus instruits.

j

Kn présence .l'nn tel état de choses, je crois (lu'iln est lias.leraisonnable .le .lemander anx prêtres
!

<pu se sont si fort intéress.'.s aux .piestions d'édu-

nno" ; ^''\"'*"'"^ •''^ «'..ccuper n„ peu pins ,1e
1 mstructmn ,lans la province .le Québec, .nî on en

ceinantle foncti.mnement .lu système .les écoles
sc,mr..cs a Ottawa. !:„ rais.m .l'une ,,lainte ,p,'il
.';,.it rçM.ue, lhon..rable(ieo..\V. Hoss, ministre de
1 c.lucatmn p..ur la province .l'Ontari.i, nonmia trois
coimnissaires p.nir inspecter les écoles séparées .lecette vill,., et leur c.mfé-ra l.,.s iK.u\oirs pour s'en-
<in.;rir et faire raiij.ort. Dans ce rapport, la pre-
niu'ie cli.,se .,i„ attire ni.,ii attention est ..ue les
iiistitnteiir.s, .lont le .levoir est .l'eiLseigner r.,béis-
saiice aux enfants ontiés à leurs soins, ont eux-
iiiemes d..sol.ci aux instructions .lu ministre de
I ':;l>it''ti..n, .pu avait plein pouvoir et .pii avait
[Ici. gn.. ampl,. pouvoir à ce:. conimi.ssaires de faire
1
eii,pi..te ,p, ils ont tenue. Voici un extrait -le ce

rapp.irt.

Kniirrivnnt à cette écolo lo lendemnin matin lo frhr,'

e>', ni r,!?'"'"'
'"' '"*'""'"••• 1"" " ^"^« '^"P<ri

"
-s l'i iv.. ent

uVc â SOS
••'

filTv""-?"'''
""•' coniiulssairos d'ex àin ner

>hi|, (•,

il"'"*: >i'iicliioiit onsiiile à IVc.ilo La .Sille

",;;;.! ' '"-'.^^^'-o' ibt aux .lèves p.iur les mimteroutre les qominissairos. le professe iir ne rép. i, Iri . ^ • ,?oj.ne nuosiion c,„o les c ulissair,.s p.airn lo h i

p,,!""

o'e.îreotin^M:::r''''''i^
frères, lut infirmée par U,

lùuîs,;^::; Ifl\;i^:;'-,r5
•;;--—-e-;n^^ -^

Ces messieurs emplirent .|u'ilsne pouvaient pas
ivsister aux c.inmissaires mais .pi'ils .levai-nt se
s.)!inietti..'. .-Vlors les ...mmissaires firent la visitedes clas.ses, et voici ce .pi'ils .li.scnt :

in,m!n,Vn'l!!."''i.!""'
«'''.'^e COU' posée de 51 élèves, fleds en

•"ffr.r,,, '„„•:"• '''V-"""
"'"' ""Hiplieati.al <Io Ir.Tis

appn.p.lro ux élèves l,.,ii-s l.'onns par nmiiM',: "'Lo.';-;!,'

do u.inproii.lr,. la ..a.is.; ,1,. ri„dilir.r,.„e.. Iles M ,'
teiiis LiMiM Mi.il. dans un trop }.-raiiil ij„i.ili-..lo(as l,.s pMr..„ts ii'apprdciorit pas leurs .1A' rs ri' 1 lde louis enfants en matière d'inBtruction.îlsVoc.m!

.le pourrais itarc.uirir toute cette br..cliure et
t^'iie Noir, peut-être pas „„ aussi tiiste état de
ch.,ses car il ne p.mrrait pas être pire, mais un
gi.in.l lie.soin .le pi..gr..s .laiis ces .coles.

liir excmpl... dans une (da.sse de .piiii/c élèves
sept 11 ..nt pu .lonner un., seule rép..iise juste ; .lansune classe .le trente-neuf élèves. ,lix n'ont im d.m-
li«^r une seule réponse juste ; ,laiis une .dasse de
vingt. .piatre ..lèves, onze n'.mt pu d.uiner une seule
''V\'^>^>^' inste, et ainsi ,1e suite. Mais je ne i.reii-
dnii pas le temps .le la Chambre ei, .•immrrant cesnuts .le .lirai .seulement ,pie p.irtout .lans cette
br...'liiire on tr.uivc .les pr..,iv..s .le rinclHcacité .les
'•(•oies s..paives .lans la ville d'Ottawa. Si ..'est là
1 Histoire des éc.d..s ici, inmjk. d'aller an Maiiitoba
pour avoir la preuve .le l'iiiellicacité de ses école..
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séparées. Nous avons la preuve fournie par les
iiispcL'tcurH, par tous ceux (jui sont dans des posi-
tions olficielles, (|iie tout le système <Ies écoles sé-
parées au Manitolia é'tait coniplèteruent inetKcaue—
(jue les élèves ne recevaient i)as l'instruction i)u'on
aurait pu espc'rer qu'ils rec .raient, et en consé-
quence le sy.'itèine a été changé, et les écoles ont été
aliolies.

.) 'ai dit il y a un instant (jue ces messieurs, les
niend)ies <le la hiérarchie de la ])rovince de (,'uéliec
et (les autres piovinc.ts (|ui manifestaient un si grand
intc'rét, feraient mieux d'employer leuis etl'mts à
améliorer leurs |)ropres écoles, plutéit (jue de cher-
chera imposer au Ma litolia un système d'écoles sépa-
rées dont les habitants de cette inovince ne veu-
leiit pas. Les assertions de ces messieurs S(mt,à mon
avis, entièrement gratuites, et sont subversives de
la liherté i\\\ peuple du Canada, et, si elles ne le
sont jjas déji'i, elles devraient être déclarées con-
Liaires à hi loi. Dans cha(|ue élection (jui a lieu,
ces messieurs cherchent à intervenir et à imposer
leurs opinions, illégalement, je prétends, au peuple
du pa>s. de vais vous lire un petit extrait d'une
lettre écrit(' |)ar révé(|ue '."ameron, d'Antigonish,
dmant la derinère élection (jui a eu lieu "l'i ('ai>-
lireton. Dans cette lettre il dit :

cord avec leur Eglise ; et, en conséquence, quand
Ils en sont rejetés et (|u'ils .sont privés des avan-
tages que 1 Eglise dit conférer à ses niemljres en

j

accord avec elle, parce qu'ils ne veulent pas suivre
!

les nijonctmns de cette Kgiise sur une .luestion
i<luelcon(,ue, cest un empiétement intolérable sur
I

la liberté du sujet.
I Miiisiunis avons encore un ultimatum de la partde AJ.

1 abbe L.-A. Paquet, de l'université Laval ,, ni
écrit aux jouiiiaux ce (jui suit :

I

Et eopenilant, nous avons répmivantahlu .«iiecfiiclo
(1 h(Munie.«(|m invoquent hiinfemeiit lu libcrtéct hi In-tico
et Iji rcliKiDii li!.'u<^^sciintre niiu léjfisliiliun r<i|iiiratriuc le
f^cnl Mi.iy.Mi i,ii,v<il)l(. ,li. redressc-r ces fen'iul.s et oii.ii'ile
lairo Kiiit .'11 leur jioiiv.ni- pnnr pcriMUiior le nail, siilivoi-
sitdo lii roh^'ion.di. hi in.sticect .le lii Wiw.ytô. afin d'iir-
river m lenr.s lins <ig„i,.ies, lui nié|)i-i.s de Dieu, et ii notre
iDiite on trnnve .les e;illi(di.,uos p„rnii ces liypoerites iiis-
pir.s pur lenler.

M. l'Orateur, je rcfii.se .l'être misduus cette classe
même en une aussi lionne compa>,'iiie.

-M. FO.STKR: Votre refus pourrait bien ne rien
viloir.

.M. U ALL.VCK: décrois. lu'il le p.iiiria auprès
.lu peuple .lu {'auaila. Xoiis avni.s encore un autre
monsieur, 1 archev...|ue Langevin, .pii fait une ob-
seryatum sur le .levoir des catholiques, ce <lont je

'

n ai pas autant à m'occiiper, .sauf que je dirai iiue
pas un aicli.'vê,|iie n'a le droit, par la loi du pays
d intervenir .laiis l'exeicice libre du <lroit de .snf-
h âge .les électeurs. Il a le privilège d'exercer s.m
ilroit .lesultrage.sans l'iiiterveiiti.m .le iiui iiiie ce
soit, mais les lois du pays .léfemleiit au pntroii
< luliiui.ler .son empl..yé, et empéclieiit un homme
de gêner un autre. Ki elles s',-.ppli.,iient exacte-
ment a ce cas. L'archev.'Miue Laiig.'vin a tenu k
langage (pii suit :

r.n,"i,ï.,'''l 'i,"''ri""'i"''
''"'''' '''^'"'^l'i^- l'iilh. ne ,lu;•'"'''•''"' !^^"'>'''l'' >li"" des ..e.d.'s. Von, ,iliié-i-invlue e;i lioli,,ne-v,n,s le .s,iv..,, el je p.nix le ,; e tr n-chemcnl-h, ln^n„vlne,eMll,oli,„.o l'Iii^e ÙJ e, , d , "s

.1^ M liiéniirliie ne sonl p.,s catli«li,,u.s. Q,oni,l h. \ù(-
r:irolMei, p.-,rle, ,| est inutile p.nir nn'e.tliol „ue ,|.. . -e

•lévôUM.Me.lis.oes.ur, et.iele dis ;ivee plein.- .-nihù' •

|lii ai. Ç-iliH, i,|ii.. ,„,, „e ,„i, „,,, I, hienireliie sur l;i .piesl

tr ,1^'' o ",•'•" "1"' oall„dinne, et .|ui vou.jm d.imerle litre de .•atholunic à cet homme ?

•
"',.i''t"'«'<:«i"ls<jiic c'est un acte ,1 iiitimi.iati.m

"II" .lable. Les évè,,iies cathoHi|iies romains n'.mt
'

l'i»;-* le
. r.ut .1 intimi.ler les élcteurs au ULiyeii de

Ijeiues de cate nature. \„u« sKvons, pie les membres
lie I r.gli.sc catli.ili.|ue romaine, .le même .nie les
Membres des autres Kgli.ses, désirent être en bmi ae-

m? n, 1 m û^^' ^?-""V •'" .'."diversité Laval, eonfor-"
r 1 Pv/i e o

'^'''' 1 autorité épiscopale de s..n diocèse,

krit rf'AW ^'* y'' avec son approl„ition absolue, àeciit a \hrén,iiirnt, unti lettre de deux colonnes li. 1«
1 lévrier, dont voici un extri.it:

-i. cuionnes, it t»

tnH nVi'mî'ii
""'^ ii|t'i',iiu.«iit mieux que le pouvoir cen-tral, iMistiii il eu 11 jo droit et l'occason, olôVe d.~'s mair -tenant eontiie t.ms les persécuteurs pré.4nls et fnti^s i

m

™
[;» lei'v.^m"e^^^"",'"''r"""" «lisie»«e"irrf lydb"a ton.» les \ents ot a toutes les teuipOies''

J iMonterai .lu'éliint donné l'esprit de pur, •! divise si
,

.ifondênieiit nos liomines publics, ee i "est pus l'un
I groupe politiqu.; particulier .,u'il faut at endrc^ i t'orco

i s un ,',';:>';ne'"l"'
"'""• '"i'-''''l^^i\s une me.iuMieMs 'êe?.M Us un ineine .iniiic.iu tous les eathol ques. L'épisconat

dantrn',«i:i':i'''ri'''^ '""'!"'^S-'
'^^ •MMÎment en dein.n-Uan a n.is législateiirs, spécialement i, ceux dont il dirlRo

,^^ s
,'.?.',',';'-'''• '^ "'lIS^-'''- ""."• Il" >""!» 'lit au-dessu ils«.••"'"" '^'"I"' '<-« açitenf,.roul,lier leurs . li,«eu«-f ons p(,lltl(Ul.^s, et prenant pour,- ni le iu.'.'me'it du

I ne lefîislati.iii vraiment réparai ricc. .. . Au pouvoirreliRien.x alors apparlient de juKer si lMnler\^ ti.) doitse produire sous formo-de cominandement on do èonseil

Cette intervention s'est évidemment i)r...liiite
.s.msf.irme .le .J.nnman.lement, .bins .iueh|ues cir-
constances :

!

I-:t quand cette intervention prend la forme impérativecomme .laiis le cas des écoles .lu xManitiiba i T rèsféplus aux hdèles qu'une chose à faire : obéir.

Une VOIX : Cel i v.uis étonne.

>1. WALLACK
: .\,m, mais cela peut étonner

quel,|ii un .laiis .-ette chambre, car j'ai eiit.-mlu dire
.|iie lli,,n..i-able député ,lu comté d'Ottawa (M
Devliii) ou, a été à Cap-l!reton. a été un de ceux

-
qui a le plus blâmé toute tentative d'iiitervcnti.m.

•M. DKVLIX : Ktiez-v.ms là '^

M. U .M.L.ACK : Xi) ais un membre ilu par-
lement 1,111 était là me l'a dit ; et les journaux nous
.lisent .|ue 1 hon.u-abl.' député e<t aujourd'hui dans
la position .lu raton .le Davy Crockett .pii criait:"Ne tire/, pas, .-.doiiel, je vais .lescen.lre. " Et
Ihonoiai.l.' député est .leseemlu. Et .M. l'aquet
oiitiuue :

El quand cette iiilervention prend la f.irme impérative
.

comme .lans le cas des écoles ,lu Maiiit..ba, 1 i ô rèsfeplus aux Inlèles qu'une chose à l'aire : obéir

de vois ,|ue les prêtres ,1e l'E-li.se catholique
rom.-ime ))reteiideiit qu'il est du , levoir, non .seule-
ment .les .•lecteurs, mais .les membres .lu parle-
ment, .le leur ..béir, et c'est une antre interv.-nti.m,
.m une tentative .renipièi.-ment sur les .Iroits et
li-s lib,:rt,-s, lu peuple , lu Cana.la. la(,u,dle ne -loit
pas être toli-iee et elle ne le sera Jias.
Ou a beauc.nip pari.- .l'une commissi.m .l'emniête

ilaii.s celte allairc. et j..<-r..is .|ue l'honorabh- <i,.n„té
• h' Winnip.-g (.M. .Martin) .s'est m.mtré tivs em-
pre.s.s(- ;i deiiiaiiiler une commission, l'our.nioi
at-il b..soiii , l'une commission? Est.e pour cons-
tater les faits V (hime.lit .pi'il e.st l'auteur ,1e la
bu .le ISilO, qii „ii n.ius .leiunude <Ie supprimer, et
a.ssiirenient lia dû faire uneeiuiuête complète avant
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ECOLES DU MAXITOBA.

Je (lia, nini, (|'.i'il n'y a pas nn iiieiiibre de cette et la i|uestion de rintervention de cette Chambre
Cha'nl)re (|iii refusera d'admettre, s'il a iHudié la ae présente ensuite.

(lueation au point de vue constitutionnel, ((«e li?
j

'\liiia je n'ai aucun doute, en nui (|ualiti' d'iioninie

parleuierit féiléral, loiaiju'il a inaéré ces mots "ou î de loi, (|ue cette Chambre peut, à sa diaciétion, in-

par la coutume" ait eu l'intention de conserver à ' tervenir -ou s'abstenir d'inlervenii'. «le n'ai pas le

la minorité tons les droits ((u'elle j)ossédait rclati- moindre doute que cette Chambie a entièrement le

vement aux écoles.

Si le parlement du Canada, .M. l'Orateur, avait

alors e.\i)li(iué ce (|.i'il voulait ilire, la (juestion dea

écoles du .Manitol)a ne serait \n\n soulevée, aujorr-

d'iuii, dans cette Ciiambrc. Kn efiet, l'.Acte des

écoles du Manitoba, passé par la législature île cette

province, en ISitO, eût été ullrd riri.i, étant en

contravention avec le piemicr ])aiagraplie <ie l'ar-

droit de rejider le présent i)ill et de l'efuser aljaolu-

nient d'interveinr dans les aU'aires du Manitolia.

J'iiai plus loin, et je dirai (|Ue la Cluunbre n'est

obligée, en aucun temps, d'inlei'venir ; (pie vous ne

sauriez, par aucun moyen imagiLiable, lier cette

Chaml)re, ou lier tout ])arlemcnt à venir. Prenez,

par (exemple, la (pieation du paiement de notre

dette. Aucun ))ou\()ir sur la terre, ai ce n'est la

ticle '22 de l'Acte constitutionnel (hi Manitoba. guerre, et même, pai' la guerre, le liut ne serait |)as

])*où il suit (]ue cette Chamlue ne peut aborder
,
atteint, ne ])eut obliger notre pays de racheter

cette (piestion .sans reconnaître (pie c'est j)ar une
j

l'une de a(;s obligations ,Si notre |iarhinent était

erreur de sa part si cette (pustioii .scolaire lui est I assez lâche et malh(innétc pour répndiei- ses oliliga-

maintenant souun'sc. Cette raison |)eut n'avoir, je
[

tions, il n'existe .lucun pouvoir sur la terre pour

l'admets, aucun ])()ids au ))oint de mu; constitu-
[ r()i)liger à les jiayei', et, cependant, ])()ui'rait on

tionnel. KUe jjeut n'avoir aiicuiU! force aux yeux ' nous dire, ici, (|uc le gouveiiiement actuel n'est pas

de (|uel(piesuns : nuiis, selon moi, il est ('tubli dans ' obligé de faire face à ses obligations V

cette cause (pie les droits de la minorité ont été
|

Il n'existe aucun pouvoir pour obliger le pays à

suppriiiK's ))iuce (pie le parlement fédi'ial ne les a

pas protégés coiiforméinent à ses i)roprcs inten-

tions, ou confonnément à ce (pii était connuis par

la minoriti'' lor.sipie ces droits furent di'cn'tés. Ce
produit, suivant moi, a (picli(ue iinpoitaïKU'.

L'honorable chef de la gauche, .\1. l'Orateur, nous
a dit (jue le gouvernement donnait un caractère

niécaniiiue à ci; premier ))aragiaplie de l'article '2'2,

dont j'ai déjà Jiarlé, et ipie nous disions : Si vous
prouxcz rcxisteiice d'un grief, ce |iremier ])ara-

grajihe devient de suite ajiplicable.

Mais, cet honorable monsieur nous parle d'une

autre cni[uête, et si un grief sérieux, comme celui

dont il nous a d(\jà parlé, et (pii serait causé ])ar le

caractère protestant (pi'oiit les ('coles jmbliipies du
Manitoba, était sutlisaiiiment prouv('', le |)arlement

devrait il, abus, h('>siti'r un seul instant, à interve-

nir '! L'action du |)ailemeiit ne serait-elle pas alors

nu'caniipie en leilicssant le grief en ipiestion '! Je
crois (lu'ellc le serait. Mais le ixiint vérital)le à

discuter entre rhonoral)le leader de la gauche et ' une femme, et, cependant, y a-t-il un cor)is pui

moi, présentement, n'est pas le caract('re iiiécani(pie
!
sur riioniicur de (pii l'on puisse jilus siireincnt

de ce premier |);irugra])he de l'article '2'2 dt'jà meii-
,
compter (pie sur celui du i)arlement anglais ? 1!

tionné, mais le moment où ce paragraphe doit être
\

n'y a aucun corps ])iiblic eu (jui, sur la (|Ucsti()n do

niisen o|)ératioii.
|
remiilir ses obligations, vous puissiez avoir jilus

On a aussi ])arli'' beaucoup i\t: l'obliLratioii dans

respecter ses traités, on ne iiourrait y être contraint

i(ue par une guerre victorieuse contre nous.

Non . conuaissoiis l'histoire des Ktats Unis, et les

traités |)assés avec les sauvages. Nous saV(Uis (]iie

les Ktats-Unis, pendant des générations, ont agi

d'après le luiiicipe (pie la force était de leur C()té,

tandis (pie la |)ii]iulation sauvage était faible ; (pu;

rien ne les obligeait à res|)ecter leurs obligations

contractées pai' des triiités, et (pie .riiistoir(; (l(;s

l''tats-Unis relativement aux sauvages est l'histoire

d'un si(ch; de déshonneur. Mais nous savons aussi

(pie l'histoire de cette (piestion des aauvag(;s a <\v-

moutré (prau(;iin pays ne jxmvait violer iinpnnc'-

ment ses oblig.itions, parce (pie cluupie dollar

réali.sé |)ar leur politi(jue concernant ces sauvages, a

été Jiayé, à diverses reprises, avec le sang de leui's

meilleurs citoyens.

Le parlement anglais, luiinêiiie, est tout puis-

sant, on le dit ca])al)le de faire toute es|)èce do

choses, si ce n'ei^t de transformer un Ikuiiiiic eu

laipielle se trouvait le i)arlemeiit de régler maint(

nant cett(; (piestion. île reconnais francheineiit (pie

c'est un sujet diflicile à traiter. Il est surtout tn'-s

ditticile à un oiateur peu habitiK' à la parole de
s'exprimer claireinent sur ce sujet. Mais je (h'^sire

soumettre mes opinions sur l'obligation dans
|

inaintenant soumis à la Chambre
hupielle se trouve le )iarlemeiit sous ce ra|)poi t, et liii-inêiii(\ une dette d'honneur ''

j'attirerai, un instant, l'attention de la ('liambre Le parlement anglais est souvent saisi de (pus-

sur l'Acte du Maiiitolia en vertu du((uel la jjrésente tions (pii c<meeriieMt les poindatioiis soumises à sdii

procédure est ])iise.
,
autorité', et il n'a jamais nianifest('' nue autre Icii-

Cct acte Jirescrit (pi'il ])ourra être iiiterjet(' ajipcl daiicc.

ooiitiance (jue dans le parlement anglais (pli est

Iiourtalit t(Uit II tait indépendant (U; la loi, puis-

(pi'aiicuue loi ne le lie.

Si notri; parleliient )ieut (layer ses dettes en

émettant des obligati(Uis, ne devrait-il pas payir

('gaiement ses dettes d'honneur -et le cas (pli est

se trouve être,

au [rouverneur gênerai <n conseil. .le siip|i(iserai

iiiainteiiant, (pie personne, ici, ne conteste l'oiiliga-

tiou du g(uiveiiieur géiu'ial en conseil d'entendre

l'ayipel. L'honorable député de .Sinieoe-nord (,M.

McCarthy), au (ours de son plaidoy(;r devant le

('c|)eiidant, je ne m'étendrai ])as plus longia-

nient sur ce point, bien (pie j'eusse rintentioii df

le faire.

L'honorable inousieur (pii a parh' en dernier lieu

(M. Wall.ice) a commis, selon moi, une erreui i-a-

rai, cette
j

])itale en conijiarantcomité du C'onseil prive, a conteste, il est

obligation ; mais je crois (jue, après r('llexi()ii,

n'oserait pas de nouveau exprimer le uiêiiie avis, i » dit

îsous devons donc tous admettre, selon moi, (pie ' avions

lircseiite (piestion avi'c

1
!
d'autres (lui n'v ressemblent aneunement.•1

(jue, relativement à

II lliiiis

la lirohibition.

KUivoir ( le passer une loi |)idhibit

r(d)ligation d'(;nlendre l'apiiel existe alisolument.
{

mais (pie nous iréprouvi(uis i)as le b( le le

L'appel une fois entendu, une décision est rendue
\
faire, et (pie, (piant à d'autres ([Uestions,
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te Chambre
iivioiis uussi, pur exemple, le pouvoir ,Ie passer
une loi (le faillite, sans (jue nous y ayons donné
suite.

Tout cela est parfaitement vrai. Mais ces sujets
(e comparaisons ne .sauraient allei <.ii,semi)le
Aucun iivocat dans cette ('liaml)re n'oserait pré-
tendre, un .seul instant, <|u'il y a similitude entre
les tern:e.s. Dans le cas .lont il s'agit pré.sente-
nient, nous nous trouvons en présence de iiersonnes
<|ni se prétendent lés..es ; .,ui se i.laignent d'un
griei et ijui s adressent à nous pour .se faire rendre
justice. Or, devons-nous refuser de leur rendre
justice en n exerçant ])as tous les pouvoirs «lue ce
parlement po.sséde ? Les cas jités eoumie comiia-
rai.son, aiii.si ,,,ie je l'ai dit, ne se re.s.semMeutau u-
iKMijcnt.

Llionoral.le déput.'^ de .Si„,coe (M. .McCartliy)
a l'Iaide devant le comité judiciaire du Con.seil
I.nvc,|uele parlement du Canada, en s'..ceupant
du sujet de législation .pii nous occupe pré.sente-
ment exercerait un j.ouvcir n,l hoc, c'e.st-àdire
siniplemeiit pour cet objet particulier. Mais il „V
a aucun doute, .pie, .si n.,. re parlement exerce un
].ouvoir a,l Iwr, ,1 est oblige de rex..rcer conformé-
ment aux termes du statut. Rien n'est i.lus clair
<|ue, sil sagL^sait pré.seutement d'une législation'
coucernant les magistrats, les cours de justice, ou
i|iieNpie fonctionnaire dépemlant delà loi, ce mot
pourra dans le paragraplie W de l'article '>

dcja mentioiine, signifierait " devra," et nous si-
llons obliges de l'interpréter ainsi. Mais je nem appuierai pas sur mie base si peu lart'e
On n.ms dj.mande maintenant de ne pas a.lopter

le projet de loi ,|u, est maintenant .soumis, ,,'uve
(|uc nous ne .sommes pas ,n faveur, les écoles séna-ms Llionorable d.'-puté de Vork-ouest (M.
\\ allace) a pérore longuement contre ces écoles \
;""M avis tout s.m rai.soniieinent est parfaitementnmie.,. lai été élevée, forme avec' la eroy,;nce
|ue les écoles sej.arees n étaient pas lumnes pour
'; pays, et je suis encore de cette opinion, feoen-
'lant, je traite pré.sentement, la pr'.eute ,p,es iona^iaupoin de vue de mon op/nion sur l'opp.u-
"Ht.. d,.coles séparées; mais conformément à

l'ii'ligation ,|ue m impose la constituti.m. (Mie
lH;..sera,t-on d une <.our de justice ,p,i aurait, par(X">M, le, juridiction en matière ,1e divorce : mais
;

''"t le pige a qui une cause ,1e ,livoive .serait .sou-mise, repon,h.ut
: mais convictions religieu.ses,sont

<-. re e .livorce. de refuse ,|oiic absolument
'I uisti uire votre eau.se. Or, .laiis ce ,.as. si vous le
touipare/. avec, celui ,pii nous occupe pr,'.s,.„teuient
"US voyez .le suite .pie le foncti.Minaire publia

ivtu.serait ,1e remplir .ses ,lev.>irs
'

•le passe uiaintenant aux a.;t..s de la législature
M. t.,ba, pass..s en IS71 et ISSI , sous l'autorité

li-inels un sy,st..nie ,ré.coles .s.'.paiV.cs fut établi"Hn; toutj.s les cla.sses ,1e p..r.s.!unes habitai
•'-y.ice du .Mani.oba. l'a, 1 S!).., comme la CI, u i-ee ttres bien, les, lr.,its.,tpnvilégescoiie...

statut '-^ "'"" ''"''""' ^"^"' '''""«'- 1'^"' ""

^e soutiens .pie ec.tte Chambre s'est ,lcja pronon.

,

•'
;

'.'".l'-' '"l'<|i"' la ligne .le e,M„luite ,„i ,|oit'tu; siiiM,. sur .Jette .jii.'sti.ni.

J\'.'l 'f
"*

i"^''

'""''' l"'"l"'^'i i">i' l-és.,luti,ni sur le
•^aj.'t, ,laiis les termes suivants :- -

renvoyer les points important.» cb tlrnit n,, ,i,. f„:.serinent s.uicvés par tollo 1, Bislutinn ?, ,. V ,
/"•','• """î

!

Cette nvsolution fut proposée i)ar M lilake .nii
:

.lans cette eircmstance m'entio, na s^ci emen là
l'iuestion .les ..oies ,lu Manitoba , ne lï™^^
;ah>r.s «..lever au-,le,ssus .le l'hori/.m. .M. |;|ake«lisait ce .pu suit au sujet .le cette .piesti.u, :

oiiiple. ,i,iiis le cas I, M,o ., ,., l' ir • '
'^"."'"". l'ar ex-

un !.ens est uuiimen, ,
'

,
'

,'J
^

P',
™

i;:'""'^;;""'
•'""'

appel, au sujet Ue loi eoncernaut l'i ducation,

:

V.nis voyez doue M. lilake .pii propose exprès-
;.sèment une r,..soluti,.n pour s.;um'.ttr'e au.x n- bu-mix es .pu.stions .l'.MMeati.m, et v.ms v.,yez ce L
t Immbre ,pi, a,l.,p,a unanimement, cette résoluti.m

SuiUolle
"'"'"'"'"•

''^ 'l"^«ti"" 'l*^^ «'-^oles du

H-' ISitl,le ministre ,!e la dusti..e .la lors, .sir
•

"
I liomp.s.m, proposa un biH ,p,i av.it

, ,mr
t sp,.cial ,1e ,lonner suite i, la Ivs.duti.m'pr.,

î. ol, ,:"i'"r
'"'''.''!""''

.I"^'- -^'l-'i <1"' était a ..rse lea.U.r ,1.. .,p,,„,„,„„_. „^^ ^^^-^

ow7es .'^' ""'"'"" '^"'"''''^'= "-i^'l-^
<
>"s les cas, il occupait une très haute positi.m'lans son partr-et ,p,i r....,unman.lait .le renv..y

"

aux tribunaux t.uite .pi,..sti,m .s..mb|;,ble à celle ouimms .,ccup.. pivsentemeiit. Ce bill fut a.h.pté parcette ( hambre ;; 1 unanimité '

de .lis ,l,.ne ,p,e, et tant ,p,e ,,.ette Chambre p.„,.

(lU a ta t en a.l.iptant la iT.s.,luti.m lilake, aiiis
;i'elebdl.p,,luia.l..nnéeir..t,ete.da.sans,u'iy
•ut 'i vision, .,u .sans aucune opp.,siti.,„. ce .,ui

;

permettait au gouvernement .l'al.lrs .l'user ,lu p^>'"'
'l'<- lui était cnféré par le bill ,p,e je vi. ns , enommer p.,u.. ivgler cette .p.estioi! si'end."

Stinie (les écoles.

1^ g.un-erneinent .l'alors a ,innc agi c.iifonne-
nient aux .lisp.tsiti.ms ,1e e,. bill

(>n a ,lit--et le chef de la gaii,.!,.- a touche trèslegerem..nt a la chose, aujour.l'hui, et je ne croispas ,pMl an été très heureux .laiis sa n'.p.uise aux !
terriip ions butes par , les im.mbres .lé la .li^ute-
'iue I l.,x..cutif fé.léral aurait, lu .lé..sav.uier l'Acte

Mlunnî:
""^^" '•" '''"• "'" '^^ '•^«'^'""- '1"

l/lionorable,leputc.le Llslet (M. Tarte) a atlirméa\tc la plus gran.le persistance .p,e le u,.uv..ru..-

irniSeïsSr^ v.,ir en ne ,lesav.niant

•'ai ..b.serve, M. l'Orateur, .laiis certains .piar-lius, une .lispositi.,11 à leiuvsenter .nie le >rmiver

Mantoba ,lith.r..nimeut .le la mani.'.re ,I.„U .sirdohn
.Ma.',l.,nal.l a traité la l.,i ,les écoles ,lu Xoiiveau-
' 'Hsjviçk, et

1
ai reniar.p,e une .lisp..siti.m à ..om-paiei la ligne .le on.liiitc tenue al.us jiar sir John
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Miiciloiiiilil IIVI.C lu lignt! il"' o.:;iiIuilc ti'iiiii! |)iir lo

gdiivurm.'iuiiiit iu',lnt'l--(.'()iii[)iiriiis(iii (iiuil'oii fuit au ,

ni'.siiviiiitii^e (1(! ce (loinior ^{oiivciiu'iiiciit. Kli
:

liioii ! M. l'Oratinir, si Itf gouvuiiifiiii'iit int\iul eut
iigi eonfornn'incnt aux cdiini.'ils (Idiiiu'.s par l'Iioiio-

rallie député île LTslet (M. Taite], mulleiiienl et

fail)lunient ajjpuyé' par riioimiMlile leader île la gau-
che, et ei'it (lé'savoué la loi seiiliiire du Maiiitoha, on

!

aillait eiicoi-t: trouvé à redire eu faisaut contraster
sa conduite ax'eu celle tenue par sir ilolm Macdo-
iiald, à 1 égard (le la loi des écoles du Nouveau
Brun.swiek.

l.'ette loi des é'coles du N'ouveauiîruuswick fut

8ounMs(! à cette (^liaiidiie et le uiinistre actuel <le la

Marine, ((ui voulait alois oliteiiir un remède contre
cette loi, lit îles ell'orts pour qu'elle fut désavouée.

La Cliandire Mita, de fait, une ri'solution ordon-
nant à l'Kxi'cutif de désaAouei' la loi,|)aice (pril crut
sagement i|ue les paragraphe!» concc'rnaut l'iMlnca-

tion, ipii se trouvent dans l'Actiî de l'Ami^rlipie

l>rilamiii|ne du Nord, forment un code par eux-
inéme, et i|ue tout ce ipii concerne léducation doit

être traité' coufoiinéuient à ce code ijui est insé'ré

dans le (».'{c article de TAete de rAniérii|Ue- IJritan-
'

Tiiiiue du Xord.

M. MILLS (liothwell) : L'IionoiaMe ministre se

trompe en disant i(ue la ('lianihre a voté' une ré'so-

lutjon pour faire désavouer la loi scidaire du Nou-
veau- lirunsvvick.

M. (X).STIftAX : L'honoralilc ministre paile des
amendements, lesquels étaient au même effet. !

.NL DK'IvKV: Je ])eux avoir tort, mais je crois

()ue l'houoralile mousienr seia de mon avi.s, (pie sir

Joliu-.V. Macdonald n'a jias donné suite an désii

(le la Chamhre des Communes relativement à

ce hill.
[

I

M. .MILLS (liotlnvell) ; La résolution adoptée!
fut celle de M. Colliy, et dans cette ri'solution cette i

('liainl)ie reciiuimaudait à la h'gislature locale d'a-

mender la loi de manière à la rendre satisfaisante i

jiour la poiuilation de celte province.

M. DICKEV : l'as du tout, la résolution en fa-
'

veiir du veto, dont je parle, se raiiportait à un acte
su))sé(|ueiit, en |S7.'{.

.M. CO.STJOAX : Oui.

M. DirKKY: Kh hieii 1 M. l'Orateur, le gou-

'

vernenicnt a suivi la même procédure ((uant à cet

Acte du .Manitolia. Il a refusé d'e.xercer .son veto.

Puis, daii.s le cas desécides du Xouveau-liruiiswick,
il n'y avait pas d'apiie! à ce ))arleincnt, ni à ce gou-
vernement, pour la raison l)ieu é'vidente que lescir-

coiist iiiees qui pouvaient donuer lieu à un appel
n'existaient point dans le Xouveau-lirnnswick. Il

n'y avait ))as dans cette iiroviiice de droits ac(iiii.v

apri'S l'union, pouvant faire le sujet d'un aiipel. La
position,au .Vonvcau-ltrunsw ick, était celle ipii au- '

rait existé au Manitoha si la loi des écoles de 1890
eût é'té pa.ssee eu ISTO, et (pi 'on n'eut eu dans cette

Yjrovinee|)oiivaut faire la hase d'un appel, aucun droit

acquis apjè.i l'union, l'ar eouséqueiit, la prociMlure

du gouveinenient relativement à cet Acte du Mani-
toha a été exactement semhlahle à celle du goiiver-

;

nemeiit de sir loliii Macdonald relativement à

l'Acte du X'ouveau-liiuiiswick, et, j'ajouterai sem-
i

blahle aussi à celle du gouvernement (le riioiiorahle I

.Vlexander Mackenzie relativement k cetle nu" me
question des écoles du Nouveau- liriinswick.
Comme je l'ai dit, M. l'Oniteur, le gouverneineiit

a défiMi' la (|Ucstioii à la décision des triliiinaux.

1/honorahle l'iihvard Hîake, dans son inagni-
ii(pie langage, servi par de vastes ressource.-) et

une grande érudition, avait fait sentir à cette
Chamhre la convenance de soustriire les questions
de ce genre aux (liscnssions politiques, et de les

soumettre aux tiihuuaux. .le sais et n'Iusite pus
M dire, quant à moi, que l'opinion ilu comité judi-
ciaire du Conseil pri\ c m'a et'' d'un prix incstimalilo
dans ce ipie j'ai eu à faiie rtdat ivi'ment il ce hill. ,fc

sais fort hiju (pie j'ai des préjugés. Je sais fort hieii

(pie sur un(M(Uestion de ce genre, lu'i les pivjuyé.s, de
part et d'autre, sont forts et profoudi'inent en-

racinés, rien ne jumvait avoir un meilleur ell'et, iiu

effet )dus rassurant, et oflrii' d'aueiine manière une
voie plus siire, que l'opinion d'un corps au-dessus
les lui'juyés et des inlliieiices, di'cidant la question
suivant les droits ii'ids des paitics. Or, le Cou
seil |M'ivé se trouvait dans ces conditions. Liirsipic

j(! vois les honorahles messieurs ado))ter une attitiulf

feime contre la position prise par le go.uvernemciu.
je sens que moralement l'on a, dans ce jugeini iil

du Conseil privé, ohligatoireou non, la jdusgranile
sauvegarde et le |)lus grand ajipui possihles, pour
(•gler cette question irritante.

On dit, ,M. l'Oiiiteur, ipie ce jugement ne nous
lie point, ("est chose certaine. Légalement ])ai-

lant, nous ne sommes point tenus de nous .soumettre

à rojiinion du Conseil privi'' d'.-\nglelerre. Il n'y a

aucun doute là-dessus. .Mais, M. l'Orateur, je le

demande, (pi'est-ce ipie cette assemhlée .solennelle

a fait dans le cours de ct!s dernières années? (^Iiie

signitiiiit l'action de cette Chamhre (pii prenait

solennellement cette question en mains |)our la soii-

inettre à la décision des trihunaux, h'iir disant :

" Décide/ C(!tte ijuestion d'aïuvs le droit et la jus-

tice." Ktait-ee une .soleniielh.' mo(|uerie'' Avions-
nous rinteiition, après tout, de faire comme nou^
l'entendions? Je pose cette (piestion aux lioiuM'ahlcs

députés ; .Supposez (pie le Conseil ]n'i\é ait déciilt-

(pie, dans l'exercice de cette intervention, le gmi-

vernemeiit n'a pas juiidiction, en présence de ceiti

conduite du gouvciucnicnt cMintraire au jugemiiii

du Conseil |)riv('', qiudle sciait l'opinion de ccllr

Cliaiuhre ? l^)uellc est la dilli-rence, diius un w ih

ou dans l'antre ?

Le Conseil privé' a rendu son jiigeiueut .'-iir ht

(juesfiou, et,l)ieii (lUe, à wn point de \ lie teehniiiui.'.

nous iiuissions n'être pas liés, nous ne soyni'

sans iiu.'im doiiti! pas liés |)ar ce jugement, je dis

que ce serait in.seusé pour cette Chaiulae, ((lie ci'

serait—je no puis trouv er d'ex))iession assez foitt

pour rendre ma pciisi'e que, dans tons les cas, ce

serait ahsidument insensé jiour cette Chainhre. de

fiire (pioi (pie ce fût c(im])ortant (pi'à son avis le

jugeiiutiit du Conseil jirivi' (;st erroné.

<,>nel est ce jugement? J'en signale, M. l'Orateur,
|

les deux derniers paragraphes. J'en appelle flan-

ehement à tout liiunnie (pii veut, sans piv|

juges, ri'soiidre cette (piestion à un point ilf

vue h'gal et d'aïuès la i)rati(pie constitutionnelle ;

je lui reeoinmaude de lire avec soin les derniii?

paragraphe.-! de ce jugement, (pie Miici ;

Leurs Seisueiirics ont di'cidi' que le gouverneur Ki'iK^ni'

ci\ eiiii.seil posscdc c(?tte juridiclieii et (|iie l'iippel est Mcii I

fondé, (iuaiit au inoilc m suivre, c'est afl'aire iiiix iiiilnri-l

tés il ()ui lu elmse est confiée pu r le statut II u'apparlit'iitl

pas iV ce tribuniil-ci do pnserire les niepurc précises à I

adopter. Lo oaractcre général do ces mesures est asscil
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lAcIt'Z^Ulnifobl'''''"
'" •''" P»'"«'-«Ph'' do l'article 22 de

Il Mystcermineinont pus cssontifl de ntablir lo» lois
a!in,K,.,.M pur l'Act.3 -lo IHIII», ni ,|o remelIriM. n v J„e^r ï,,

IJi'l'li'lUf .•„.,.on„., d,.„s les acte, ,|., iHi" ,ât .

'

x
< .Hrsot ,.iix hos,M„s do la«rand.. iniu„rit,-. (I(.s I, I t. tîd.! .iprov.nc». T..iitecai.«ol,-.K,(iino do pain ,",.
raîtrai. 8i oo ..y,t, lae avait p,„ir (vmiplr^imîr o .lisp ,i-
,'""' propro» a tairo co.-.or le.s Kriofs sur l.'s,,, o ^ost r wM

Ju (l.'.fie t,.iit 1k,i,i„u. hxwvvv ,li, li,-,. ..lasansaiTi-
v.r a la cm.iuImsi,,,, ,|„i, R. Consdl privr, tout tn ne
dictant pa.'s (. modi.. à .suivre, a iMeont...staldeinoiit
iM,li,|ii.. ,|u il croyait à la nécessité .1» redressement
de CCS j/riefs (1 mie manière on ,rnne autre ('lia-
cim, en lisant ces derniers |.ara,i,'raplies, doit arriver
a la coMclusmii ,|ue, .iaiis rinientic.n de leurs Sei-
{,;ncuries- peu importe .,ue cette intention nous
lie ou non, ce (|Ui est une autre, |uestion -ces criefs
•
levaient être re,lressé« ,1e la manière , Ion

t

''cette
( liainl)re le ,)uv','rait eonveiialdc. H est excès

'

siveinriit ,i,;p|oral.le qu'un hoiioral.le ,lénut,' ,ie
cette

( haml.re s,, sente in..apal,le ,1e se conformer
au |u;{eirieiit ilii Conseil privé.

('c cas n'est pas le ,l,.rnier,|e eo «"lire ,,ni se pré-
sentera I) autres, ,uesti,.i,s analogues peuvent sur-
gir. Une,ionstilnti,m .'.crite a ,lcs .l.'.savanta.'cs •

mais elle a , les avantages aussi, et parmi eux senmve celui ,|ui n,.us met en état ,1e soumcltreaux
tnimuaux toute ,',.ut<:stati,m ayant trait aux pou-
voirs l,.;rislatifs, et ,!'en ol.tenir une ,l.'.cision 'i ee

'

sujet. Mionoral.le ,lépnté a mentionné p!usi,.urs '

cas ou
1 l,ense,|ue ce parlement a essayé, l'euipié-

'

tersurl..s,lroits ,les parlem.mts provinciaux. [1
a .(.luontr,. seulement c.mme il serait ,lan.',.reux si
ce parl,.Mient et l,3s i)arleinents locaux, respective-ment ..faient laiss,'.s jnK..s ,le leurs propre.s ,lroits
lla,l,.m,.hliv .seulement la prof,m,le m'.ee.s.sité ,le
.s eu rapporter an jugement ,les triluinanx pour la
ilelmiti le n,)s pouvoirs.

.)'',lis, piécette Clmml.re cmimettr.iit un acte
<lcs plus graves à mon sens, un acte plein ,1e cm-
s,.|nci,ces et ,1e .langers,.-,si, apivs avoir obtenu le.muement .Ie.s tnl.nnanx, lui iiidi,p,ant daire-
l'icn e inmio a suivre, elle refusait ,lélil.,'.ré-
ncnt de s y s.umiettre, et rendait ainsi, ,|ans
oiite« les causes ,lo ee genre à l'avenir, un
-mf aux trtl.unaux al..solnment impossil.le ,Si
c te (iK.ml.i,. .levait .lire ..e soir Ipie, non.d.s-

tant e jugement ren.ln, n,)ns n,.us prop„.s,.ns .l'a.'ir
; ""f>' guise, ,|ue nous mett,u.s ,1e cMé t,mte,,ueee tri l,m,al a d,'.ei,l,., ,|uel en serait le nssul
tat.' Le r,.sultat.serait,, ne le prochain cas ,Ie cegune ,p„ se .s,.ul,.verait ne pourrait jamais .-.fre ,lé.e canx inl.unaux, et faire lohjet d'une ,iécisi„n
ii'lieiaire; mais ,p,e, c.mme pour une ,|uesti.mMMeinent .le parti, il .levrait simplement érë
.M.Mis,c,ponr,Hreeonil,a(tuà .u.trance -lu coin""ce.nent a la (in, suivant riidluence ,lansunse s

•;"' ^U'sl autre .pi'il aurait .sur le vot... Ce et Ude ,'l„,ses serait tivs .léplorald.'
I. iKMiorahlc clu.f ,1e r,.,,position a ,lil ,nie le gou-mieuient avait gAclié cette ,p,estion .lepn^^Z

l'>«>"^)....|n . pirsent. Kli hien ! M. l'O t.'

,

... .lenumtre .pte le gouvern..ment .h, jour avait
, ''nsai,,,, uuaniine ,1e celte Chamhre, tout,Ub „ I, ... ,lef,.rcr ..ette matiér,. aux trihunaux

^ .lolm llionipsona ,l,'.claré ,lans les termes les

fc'y'«''''''l"'-.i'vaplusi..ursanné..s.pasu es ni ,lcux, mais une .lon.aine .le f.,is, .lanL la pr, -
•

M'.ee pr<.testante .l'Ontari.., ,j„'il «e proposai 'le
!

régler suivant la constitution et la -l.'.ci.sion ,le.stnl.unai.x. Il n'y a jamais eu anenn .l.,u o
T""'t ••'•^'' I'-iti..n sur cette ,p,e.sti.,n. Il n'y a
.laM.ais en .1 ....si ta ti,m .pielc.,n,,ue .lepuis «onnngin.. jus,p,';. ,,. jour, relativement 'a l'aU -

tud.. .1,1 gouvernement sur cette .piestion. Cettea titu.le a c, n.s.sté .lans une p.dili,pie par la,p,elle
I.' H., n ,1e r,.gler cette .piestion irr itant J était lii.s éanx trilmnaux, .sauf à mettre à ex.'.cution. en ïe

,'''l'"''ti.|i!-,p,e les trilninanx .L^clarera ent "tœ
:<.'cll.re.|ui,separlaeon.stitnti,m.

L i.moraMe .leputé ,|e .Simcoe-nor.l (.M Me-arthy). avc.i un snl.til sens l.'.gal, a vu ,•, a ,l,.|.niH

ife'r,. f'';--^-''-<l--àla('hami'^
H.. ...... I a.s.s,.nt„„ent à ee ,pie la ,pu.slion f.lt

!' a.ix trilMinaux cunporrait l'-dlligation, en.iWm.tne,
,1 accept... toute .l,Visi„n ju.liciairJ en

Maintenant M. rOratcni, il est un point sur
;'.|ne lia .aé .lit l.caip.onp de choses

; c'est .élanvte ivparatcir n'aur.it pas .If, .".t.'e passé .

lopo,|ue .>u il l'a été.
'

M. MIM.S (IJotli^ell) : Ecoute/, ! .Vonte/. !

ta,")i';.

",".'''^''':^'=
<|;;'^' l"-^ti<'" <-t tivs imp..r-

y ta, allusion. Ahn ,1e la jug.,- convei,ald..ment
Il est n..ccssaire ,,ue nous jetions m, regar,l ei
ai'n..re pour voir ,,„el en était l'état à U date .lelanvte n.parat.mr. Hn l8i».S, je crois, les plai-
'loiries commen.'.Vs ,.m app.d ,l..vant le Coii.seilpmv turent interr..mpu..s pour p..rmettre ,p,'..noi'tint l.,pi,„.„, .1..S trilMinanx r.dativem.mt au".uvoir .lu gouvernement .le l.'.gif.'.rer sur la ma-
ti.'ie. L.u.s.pie h, «piestion revint .levant le ,mu-vcrn.;ment .m IS!r, ,.el,ii.,.i .se trouvait .lans .;,te
p Ksit on

:
les phn,loir ..s n'étaient point terniinécs

riV,, \ l'"!

I'''^"'.^"t, 1" '•^"'-i' pour la mi,,,,.
'l.Man>..l,a, avait été arrêté au n,ilieu .le sa

P .
i.hm' e

;
et .aTtamcnent la p,-oe.'.d„,-e aurait été

U .1 e.l.M.|der .s, n.ms avions on „.„, juridiction
' ans la mati.'re, nous ne nous fu.ssions pas ,éunisae nouveau, apivs la ,l.'.cisi..n .le la .p.estion .le
.l'indict.on. pour ent,.n,l,v l'av.M-at ,lo,„ la da

i'

,

<loirie avait ..te inteiT pue. K„ juillet l,S!)i .e
g,.uye,n.mie,,t s était a,l,e.s.sé au gouvernement ',iuManit,.l,a a ,„.opo,s de cette ,p„.sti.,„

; et je ferailecture ,1e 1 a.rete ministériel .p,i fut al.us ad.n.té •

pmvmoialo. l)a„s ,.os .ire,u,.-ta. ,.es l'exéo, if',ir.
.,'

,'r„

t;:^M;'u;:;i,/^';'l:^;;:il;^;.:!^,^^;l?;;!^,'::?l;^^^^



30 HCOLhS DU MANITOliA.

A <;et iiirôti', 1« Konverneinent du Miuntolm fit

llUt' ivnoiiHi! «liiiiH lii(|iit'llc; il ii'fiiniiit. l'iiti'goriciuo-

iiKUit ilo iL'coiiimitiL' (jii'il y fiU uiiluii giicf. DaiiH
cette réponso, faite en octolno 1H!)4, il dit :

Lo poinitp a riionrumr do fiiirc romaraiior t\ Votre
Exçclleiii'n i|m) li's dcel irHtiiiii!» cdiiittiiiics diuis cottu
P(*iiti(>ii sont ili'M iiffiiirca d'iiii liiiiit iiiliTêt l't (l'une Rravu
S(dlirilii(lo |)(iiir toiilr In CoiitVdiTiitiiiii, «t que c'est iiiio
affiiiri' de In plii!' Iiaiilo iiiiiporlaneo pour In popiilntion du
Canada, (|iii' les lois c|ul existent diins une pnrtie (|uel-
oomiuoiln Itoininion ne soient pus de niitnro A donner lieu
Il des pliiintes (l'oppression ou d'injusliee envers nuc^une
classe ou piirli(! de In popiilntion. ninis devrnienf Cire
reconnues eonimo <!iiililissnnt uiu' liberté et une 6na\\[è
parlnile» surtout dnns tout ce (|ui ii rnpport à la rcdittioti
et nux erovnnees et pratiques relixieusi^s ; et le c((inil(<
conseille donc luinililement à Votre Kxeelleiu'e de se
joindre a lui |iour exprimer l'esiioir le plus sirieère one les
lôltisintures du Mnnitolin et des Territoires du Nurd-
Ouest respei'tiveiiKMit, prendront en eoiisidcrntinn le plus
tôt possible le> plaintes ipii sont roriniilées dnns cette
P(''tllioii et (lu'elle prétend eri'er du iiiiconteiiteiiuiit
pnruii les entlioliqiies, non seulement dans le Mnnitolm et
les lerriloires du N'ord-Oiiest, nniis iiussi dnns tout le
tanndn. et qu'elles prendnuit priiiiiploment des mesures
pour redresser les «riets dnns toutes les nfVnires nu sujet
desipielles elles pourront s'nssnrer qu'il existe des sujets
Ue plaintes et des uriel's bien tondes.

Do sorte que ce goiiverm'iiiciit s'i'tnit iulicssi' au
gniivciiifiniMit du Muuitr.lpa dans ii éinoiiv
Cdiiclit' dnns les ternies les plus (•(uiciliaiits, ce i|uo
tous les liiiiKiraliJcs di.puti's di)iveiit adtiictt ic, je
))Oiise

; et Ton avait li''|i uidii à ce iinqnoliv |iaf cotte
dt'cliuatioii : " N'ims ((uuiaissiuis tant re (|iii se
rapimi'tc à ee sujet ; e'est une vieille histoire ; elle

'•

a fait l'objet de maintes et maintes diseiissioiis ; ,

elle ne comporte aueun giii^f, et nous n'apporterons
aucun remède." Ces faits, iiatuielleiiient, étaient

\

devant le frouvernement ii cette époi|ue. Alors, le
gouvenienient refusa, ,

|

M. MILLS (Hotliwell) : J'aimernis poser une
question à l'Iionorahle député, 11 a dit (pie M.
Ewart n'avait pas terniiiK' sa ))laid(>iiie. .l'aime-

I

rais demander s'il aliirnie ipie les procédures
j

devant le Con-seil privé appartenaient, dans la!
forme, au.x procédures judiciaires pliiti'it (pi'aux
proci'dures diploinati(jues '/

M. DICKKV : Judiciaires, dirais-je.

^L MILLS (IJotliwell) : Il s'-igit de l'appel ?

M, DICKKY : Oui.

M. MILLS (Bothwell) : Il doit être judiciaire
dans sa forme.

M. DICKKV : Oli : oui. Alors, M, l'Oiiiteur,
legouverneinent du .Manitolia refusa de coniparaitre

I

devant le Coii.seil privé pour jilaider (•ette cause,;
mode d'agir, assurément, (|ui ne tendait pas à la!
conciliation.

j

Apivs le prononcé du jugement du Conseil privé, i

en fi'vrier, la h'gislature du .Manitolia s'est l'éiinii;.
'

Un ili.scdiirs du In'uie y fut iirononci', sur leipiel je î

ne pui.s mettre la main dans le moinent, mais tout
le monde .sait (]ii'il parlait du jugement du Ciui.seil
privé, et exprimait de iiouveiiu la détorminatiini de
la legislaturi! iiianitoliaine de n'abandonner en rien
la iKisition (pfelh- avait prise sur cette (pii^stion.
Au même temps, l'iioiiorable député de Simcoe (M. !

jMcCaitiiy) parla aussi sur ce sujet, et il nia for-
niellement ipie nous eussions la moindre cliaiu^e
d'obtenir de la législature du Manitolia aucun
accommodement lelatif à cette ipiestion, La h'gis-
lature du Manito)>a siégeait alors. Il y avait

[lion d espérer qu'elle s'occuperait de la (|iiesti(in
avant la pidrogation, et (|n'oii éviterait ainsi, pour
en disposiq', le délai d'une ann(''e entière. Klle
('tait ie-,tée pendante durant trois ou (piiitre ans
devant cette Cliambre; les députi's de la gauche
nous avaient reproelié de l'avoir ainsi tcqiiie devant
cette ('haiidire

; on nous avait reprochi' de prendre
du délai pour nous en occuper ; des motions de
censure avaient été faites parce (|,ie le gonverne-
iiient mettait (lu temps à arriver à une enncliisicni.
Ktait-ceeonsé(p,iiiiinent (léruisonnable(|iiele Conseil
privé du Canada procp-dut à entiqidre la ( tiiina-
liondela plaidoirie de M. Kwart t^t celle du gou-
vernement du Manitolia, de m. unique à rimire la
(luestion sii^veptible d'être ivglée, dans le cas ofi
la h'gislatiii, du Manitolia, alois en session, montre-
rait ipielipie disposition pour en ariiver à un règle-
ment à l'amiable '; 11 m(. .siqiible que la conduite
du Conseil privé à ce momiqit, bien (jue, pour didé
lents motifs, elle ]iiiisse paraître sujette à censuri!
inaintiqiaiit aux honorables députés de la gauche,
fut celle (luil devait raisonnablement et^eoiive-
nabltqnent tenir dans les circonstances ; et il me
semble ipie le cours constant des événements au
Manitolia, depuis, l'a ainpleiiieiit jnstilii'e, La
li'gislatiire du Manitolia ne s'est iii:iiitive di,sposée
d'aucune manière à traiter ce sujet autriqiient
(|u'en s'en tenant à ce ipi'elle considérait être ses
droits provinciaux, Mn juillet dernier, riionorable

;

député de Siiiici»' (M. McCarthy), parlant en cette
Chambre, disait :

Pour ma pnrt, je n'ni pus lo moindre espoir qu'un nr-
,
riiiiKement soit possible avec In provinto (|ii Manitolm.
iV '"'i

' "'•^l'""''*' «ulnic, (blib^v.W. et rl^flreliie (|i|(. ]!
I l(5gisliitiire n l'nite à l'ordre rt^piirnleur, il est iniposaible
i
de supposer que le KoiiveriKunent ipii a l'nit eell" r^^ponse
ou la leBislntiire (|iii l'a votée nvec une tr s t'orie m jori-
té, iiui.sse e.linntter (l'opinion et modifier les conclusions
nuxqiielles ils sont iirnves dans un de lui de six mois, qui
est la limite du délai qu'on leur accorde.

Et il répète la même chose en différents endroits
de son discours.

Maintenant, l'honorable chef de l'opjiostion a
parlé des termes de l'arrêté ministériel, et il l'a
(pialitié d'arrêté dra(;onien. Il me .semble (pie l'ex-
pression est bien forte. L'honorable iiKuisieur lui-
même n'a pas toujours été de cette oiiinion. Kn
ISÎ).-), il a pluti'it parlé avec dédain de l'ordre réiia-
rateiir. Il ne semblait pas croire alors qu'il fût
a,ssez draciuiicn, ni (pi'il fut as.se/ impératif, et il

disait :

L'nrrétë ministériel est nppeli'. décision Je ne coni-
prends jins exnetement ce terme. D'npr s In lecture quejeu ai fnit(;,et je lui lu nvec assez de soin, on peut ditli-
ciliunent lui donner ce nom, <"est siiniilemeiit une invi-
tntioii 1111 Koiivernement du .Mnnilobn de s'occuper do l;i

question, sniil à lui Inisser le soin d'iippli(,ucr un remède
au mal que su iiroiue léiçislation a eive.

De sorte que je peux en ajipeler, il me semble,
(le riiilipiie ivre à Philippe à jiuiii, et demander h
riniiiorable moiisicur s'il n'avait lias raison m
IS!).-).

.M, KI)(;AH
: A (luelle date l'honorable monsieur

était-il i\ le ''.

.M. DICKEV : A la )inge .'U di's lh-hat.-<.

-M. LAURIKR : ("est le dernier (|ui est ivre, lo
premier était à jiuiii.

M, DICKKV : ,1e suis paifaitcment d'accord
avec riionurable (h'puté.
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lits endroits

Ile iiioiisieiir

Oii a piirli' Imaiicoiip do lu iiiitiire dniconieiiiKî du
j'iiiiTlr ivpamtiMir, et ji- pensif cpifcu point fnt (ivh
iiiipiiilaiit. .Il' l'ontt'Mti' iiUsoliiMU'iit la proposidon
(|n il y ait rii'n di! diiiconifii dans iii't aitvti', i)Iiim
((lie dans le iiij,'('iMi'iit du tout tiiUnnal. Il ost vrai
ipril est .laii', (h'tiiM. dc^iiisif ; niais .pi'il soit draco-
nien on lilfssiint d'iincuni' inaniùif, ju le contistf
tivs c.itaiiu'iiuuit. Il est nnc cliosi! «pi'oi, „|,„.t ,|i,'

ivnrinin.r ((liant à l'arrêté réparutiMir, c'est cuui •

tandis <pi'oii désij^'iii' à l'aitcntion les trois para-
j,'iaiilies on il est (piestion d,. ralijmlieatioii les
d|olt^, lesipiels eertaiiieiiimt sont elaiis et délinis
on ne si^îiiale pas tonjoniv la refiroduetion dans eet
airele de la partie du jnyeiiient dn Conseil privé
.iAiiulelerre,|ne je viens de lire, déelaranl niiil
nesl niillenient néee.ssaire de rétal.lir les lois al.ro-
^'l'es 111 de faire pins (pie de niodilier l'Acte de 1M'»(»
tout juste assez pour ivtal.lir ellectiveliient 'les
droits (pi elles consacraient ; on ne siKiialu pas
(pie la décision (pie contient l'arivb- ivparatenr est
claircineiit liinitiV par la (l('.olaration ipie ce (pi'on
(le-aie, cest le redressement (h's griefs, et non pas
iiecessiireiiKMit la ivvoeation de la loi actuelle ni
nécessairement le ivtaMis.sement de rancienne '|)e
sorte (,11 il me seinl.l., ,pie le Konvern.mieiit du!
Manitolia avait alisolnnieiit mal In l'arivli'. uni i

lui fut envo.V('., lorsipi'il s'ol.stiiiait à piV.lendre
i|iie cet arivt('sieiu(iait le ivtalilissenient de l'an-
ciemie loi on de l'ancien sysltmie dairs son en-
seiiihle. Il est pal faitement vrai (pie celte piv-
tcnlKMi froiivu (pielipie f leinent dans les para-
«raphcs A. |}., et ('., adjiifreaiit (piant aux droits

;mais ces paragraphes (étaient teinp.T('.s par la dt'.ela-
ration précédente (pii montrait (pie tout ce (pi'on
avait en vue par eet arii^té. ivparatenr (.tait nn
nMiressement essentiel d.,.s griefs de la miiiorit,'. an
Mamtolia, tel <pie décrété jiar le Conseil privé d'An-
gleterre. "

.le désire (^iicore signaler à rattcntion le dernier
paragraphe de cet arrêté, ,pii se lit uomm(? suit

d/vo'ir"""''
'""' P'*''''*»'"' '"'cessaireraent cette manière

Cet te manière de voir est (pie la législation passée
pai (.'e parlement serait irrévoculile.

de'l-orr"'f.fiV?,lw^,
""'''"'''' "/".''/lireinent cette n.ani,^re

a
}f»=y:T;r:;;!i; ::;'&,£ viftSsuit (le rcdres.-xT un îrrief(dut li hIih Iniilo cem' , ri'„

n;u;.,.
i^\:li;;;j;,'r:,^';;;;.;;;;i:;..ir;^::;;i;--^

UN ,

(.';?:,','.",""
r-^-^'^'"'"

'''i-'r„cii(,„ „„l',l'i;,„e
'

,

Kii,,!'":!^'""
<!'-!f''"''"): L'honorable ministre .

','" ^'^i^

m-H eiipaeitiiH légales on mx poHitlon, de prendre lesapports (les procMiires devant le Conse.il pr vé duCanadaetde rédige, un (trirté ivghtnt dclinitiveine
.es droits et (hmnant ,piri(licti(m an parlement pou,'l.sposer (le cette (piestioii, (p.i i„ii .p,,,, '(.^
.....MIS dracmien (pie lar.vt.'. ministériel .pie , usavons passe || „'y „ ,ien dans cet arrêt.' .pn, èe
'|>'i est al.soinment ii.'.cessaire pour (h.niiei à eo

I

parlement le pouvoir de ivgler cette .p.est ,„.le s(,rte ,pie la critKp.e de eet arrêté fort maltraita
^[-..lte(mti(.r.,mient,lnfait,jepense.(p,'.ml'a

(S'
I

;j;.';;|;

;•"< ''""v <... trois paragraphes définissant les

Khhien! M l'Orateur, le gouvernement de-..mnde a cette Chaml.re d'adopter le l.i|| en seconde
;!"'''">••''."•"• ().. croirai,, à' euteiidre 1.' r^t
:.|.|.osition, ,p,e ee gouvernement est .-.pris de ee
'11. •';i>;<'';'!,.'.st une id.'.e (p.'il earessJ, c'est de

: Eut '''''''''"''' "•'''"'''''''^''''''•''^•'''-''»

'
•.''•[«lis assurer

à l'honorahle monsieur (pièce n'est
|...i..tpar amour d., la(pies,ioii ,pie le g(uiveriie
...eut s en occupe. Tous les (lépiit('s doiv.ui, sa , i

r

I

oom Mcn cette (,ues.i(m est rel.utante et diUicile e|Ooin .len
1 ,.stal.surdedes,ipposer(p,elegonve,

,enient sattril.ne nue juridiction .,u'il Wi, „as („
.•ette matière. Hien de plus clair ,^(,nr t(nit I (uumëde l,o„ s,.ns, pour t(nit citoyen 'le ce ,,ays, „ ëceei

: (piel ,p,e s.ut iiotie amour du pouvoir, la d'e,.
nieiecli(,.se a la,p,elle muis pou.s.scrait ce sentiment
ce serait d oulrcpas.ser m.s pouvoirs et de u.uis
.ittiil.iier une p.ridiclion (pii, c(uuine l'honoral.le
...onsuMir la dit, impli,p,e L. „,,,tu ,,, r,,,,,,'.;^"^

amis
"'''' "" ''•'''"" '"""«'le nos nieilleurs

Rien do la .s.,rte, cortainement, n'existe. Tout
.........l.io do cette Chandu-e voudra l.ieii croire .melegouv<.rnement, (piil se fa.s.se illu.si(ui (u, mm surla situatnm, est entièrement cu.vaiucu .pie .s ,

;!';
•''..• envers lepul.lîe l'ol.lige de soumettre àl

( haml.re la pics, nte (piestion. On ne .saurait«onger a faire du capital p(diti(p,e avec les
<|nesti<)ns aus.si emharras.santes .p,e l'est celle .ni
est maintenant devant V(ni.s. '

"

L'hoiioral.le député de lîothwell (.M. .Mills) m'^i.lenmudc s. je croyaLs ,pio la h'.gislatioi, .pii e.st
..lau.tenant pr(,pos('.e serait irrévocal.le ,1e ne'm arrêterais pas sur ce point .si une au.ssi hanteantor, .. .p,e lesX 'li.moral.le (h.pnté de Siincd
. -M. .Mc( arthy) n'avait exprimé formellement,
levant le Con.seil prive du Canada. r(,pini,u, ^^uuuf^
..gislation (le cette nature serait' irrévo'cair

Lesraiut'dîl •

l"'''*^^'""^" ""a aucun fondement.

En tant seulement (iiio Ie« pirennstnn.-o.: ,i.> i

est il (le c.'tle opinion ?

M- DH'KKV: \on, assurément. .Te signale ce
P;;-.-phep,.nri,,o,,,rer.puM.etaiTêtéiiii;fîs;éi.^|

:f;;i:f(4;:nr;^'d:i.fT^r"^-^'----^'>'''
I,. -. ,

ii-ilioirs 'le la. miiKU-irc siiivani
'^""a..H.ro (le voir du C.m.scil p.ivé du Canada.

l'.i.ïVOTX: l'nC,mseil,uivé d'Angleterre.

M. DlCKMV; n,, Cmsuil privé d'Augh.teire
.^'alenicni-et Je .Ldie (p.i (,ue ee'so.t. peu iiul.ortè.it

. f
'1'"^' ""•"* pouvons d.Vréter des lois oniifce ,pie nous ne pouv.ms les révo.p.er. .S'il en.•ait aiiLsi, la législature du Manitoha ne p.u.rraital.ioger s,.s ,,ropres Ois, pui.s.p.e r,.,.,i,,i!, oo

,,g

Ni, ni.
'"

^^'"".''r
''"^ '!"'• "''""« 1" P>'-vince duMa uto,

a, la législature pourra ..xcInsiVenient dé-creCr. les lois relatives a lV,lucuti(m," t)r .si les...os ' pourra décréter des lois " ne c(mfèr( it , asle.lr.ut ((erev(,(p,erceslois, nous n'av.uis pas 'laiK.tre l'oté, le droit de h-s abn,,-,.,. ' '

""^

I-SsîTfm T';*"",""*-f aucunement la mienne.U législature fédérale ne peut .h'-créter des lois adno<, sur aucune .juestion, sans être investie de
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jxiiivoirH à cf't l'ffet. Mui« nvn piuivoirM, hou» ci-

ni|>|(iirt, Mdiit ciri'oiiHffil» idiiinii! iIhiim tinit autif
ciiH. (,»iril y ait, timtcfoiN, (|ii<'li|iii' cIkwi! (|ui nu|i

1» ne iKili'c I I l'oit Moiivciiilii liii|)li(,itt' lin ii'vo-
|iicr notre propir légiMlutioii, i'e.st eu <|iu! \v i.(

HIlIlialM II illll'tt

M. MILLS (Hotluvll) : L oiiornlilt! iiiiiiiHtrt'

niet-il (|iiii l;i Ic'jiiMliUuri' ilii Miinitolui iiit jiiiiil

|H7<»' Il n'y H lifii ,1e nniivuitii h constater
mil' (Miiiiu'tt'

I/l

pnr

loiioliililc ili'piili' lie Sliiici

ciiusu (Icviuit le CoilMfil piivi'. ilii Ciiliiicli'i,

i(ii'il «'était pri'Ki! iiti' il

iliuil

ili''"l.aiT
t'Viilit Cl- roliNril

tir lies i|iu'Htiiiii.«< lie ilroit vX iriiistoii

pour (liifiitcr ili's (|iii!MtiiiiiM lie fuit. Il avait pui

pour iliscu

iiiaiM non

taiti'UU'ut raison, à mon av ll>le

le
pUtr

tlon Hur eu sujet, ou «ur le pnwnt l.ill s'il ikvient i la i|uestioii île navoi

t aii.sr*i noiiH euj.'a)<er à faii'e une cniiuéte hui

M. DICKIIV : .le

ilu Mi
nouN aurons adopt

eroÎM paf ipie la li'niKlalur
mitolia pui.MNeaiiieuiler ou l('Voi|Uer la loi i|i

M. MILLS (liolliwell) : i'ounnnii pas^

M. DICKKV : Je ne i.'riii.s pas ipie la eousiiui-
tiim le lui perinettiait, et l'iionoralile ileputi' v
lira liien si' contenter ileeetle courte n

II

l'atl

ponse.
y a uii autre point sur leiiuel je veux attirer
enlion il

sucretalle i

aiijounriiui

la (

'Htat
hauihre, et e est celui-ci L(

I NI les écoles ]iulilii|lles ilii

Manitolia n'piigiuiient à la eoiiseieiice iIcm call
«pies. Coinine je l'ai ilit iléjà, M, l'Orateur, un
système d'écoles si'pari'es n'est pas mon iili'^al ; mais
la (piesllon il( Hinoirsl les écoles piililii|ues ré|iu

K";'"' "U lioii à la conscience îles catli()lii(ues est
(le là ili'clilce par la charte lonstitutionnelle ipij

nous léjfit. ("est une (|Uestion ili'ciilée par l'Acti
lie l'Ainérlipie r>iitamiii)iie ilii Noril pour tout li

teiiips i|ue ilurera cet acte. Il ne saj,'it pas ili

fiiire une empiète sur les motifs ipii eiij.'aKèieiit le

parlement canailicn il'aloi

ment iiiiiM liai il Jiasser cet acte.

t ilemamler au pari

L parlemcnl

nous a expoHi' ailmiraMenicnt, il

canailien iriilois a reconnu la li%'alité îles ilroit

es .sérieuses eon.scipieiiees ipie peut
,

ip,e nous fassi

es minorili's relativement à leurs ('coh Siippoi

avoir la lucseiiteipicstum. Ce ipie je ilésirc lii

faire eouipreinlre a la (

refuse irinlervciiir ilniis le

luinilire, e est iiiie Ile

ons une empiète sur la i|Uestion ilc

savoir SI les écoles pul>lii(ucs n'puj,'iieut à la cou

«le r.Vctu ilii Manitoliii
.mv

pri'.-ent cas, l'article 'Jl' cat

science lies catlioliipies ; sii])posi'' ipriin f,'roupe ilc

le cet acte.

se lioiiM'ia pratiipicmeiit i tanilis qu'il

lollipies ne s oppose pas aux l'coles pnlili

(()ilels sont les faits iloiit

tanilis qu'un autre uroiipe île la même ili'noiuini

tion, comme la cliose arriverait ecrlaini-ment h

per |)iescntement '

L'Iionoralile

eoiumissiou il'i

nous ayons a nous occu-
' tout lionoralile memlirc île la (

'

iiam

Icaili'i' lie l'oppositN ilit

iri'rait qu'elles ri'pu^^neiit à

tue le sait hieii

.sa conscience,

eiii|Uète

enquête ilevrait être l'ommce. (.liielle

i|U une
! quelle serait la position 'r La position serait qu

cette coin

noralile leailer île l'opposit

tiims sur lesquelles une eiiqu

La premicri' est île s

«leuxièmc, si les écoles

niis'ion aurait-elle a fii

lounotisa imliqiielesqui
•te il ait être failt

nous .serions oMiLti^s île ilonner elVet à l'artii I

l'Acte lie l'.VMi'iiquc liritanniqui' ilu Xonl ci

liant l'iMliication ; que nos rcclierclies. on

|i

e lie

ion ; que nos rcclierclies, on notre

ivoir s il y a en un jiacti!

qiicti^ 11 auraient aucun résultat utile et ne se

toli;

pullllqllcs 1

l'piij^ncnt à la foi îles ca'lioli

tal>li Mi

sieine, si ces écoles piililiqucs sont n
testantes.

qiies, et la tloi- i ,|e ne

a la tin, qu une coiiu'ilic ilestiiu'e à retariUu-
lilils li)nf.'temps le rèn;lemeiit île la question scolaii

raient

un peu

l'ili nient luo- cm|uèt
puis iionc voir ce qu il y a à gaiiuer par une

Que tout lioiioralpli memlire île cette (
'

e.xainii

F
ne Idcii quel est Vi'ritablemeut la qiiesti

<'omme je l'iij ilit iléjà, .M. l'Orateur, si !e pou-
lamiiri'

;
voir iriiiterventioii. iloit être e.xi'rcé, il faut «aie la

n quoi cfMisisfe le

L.

ii'ief

ief iloiit

;islatils. (

par un article île l'.Acte ilii \1;

dont on .s(! plaint

certains ilioiils lé

mit l'st la révocatinii

es lirons sont eoii

iiiitoba, et cet article

p
cliose soit faite maintenaut. Il ne s'ij^dt pas du
s'eiiqué'rir si vous devez, on non inter>cnir dans le

luésent cas. Si on privait la miiioiité' iln ManitoKi,
de qiU'Iques.uns lie ses droits en administrant la

a été révoqué. On ne jieut les exercer en vertu Me cette loi, il

ol scolaire, ou en appliquant eertaiiii.

(rancune coutume
eoutiime, aucune co

SI on les e.xeree en vertu d une
| Mais cette ('

it I

llspnsltll

à eiiqucli

plaisance ne peut ks miliger.
|

p„.s un seul honorable dépité ne peut le i
s sont prescrits par l'article de l'Acte, qui a é'té

j davaiit
IL

révoqué, et c'est dans cet article «'t cet .Acte seule- i de
nient que vous pouvez voir quels iraient «es droits

II

y aurait alors niatièrt

ulire ne peut éluder la question, cl

lire

iiiKi questionHai'it maintenant d'

II

M
it l'té al par la loi

iiiltolia a iiassie en lS!(((.

la législatiirti du ; Manilol

principe, de la question de savoir s

u non mettre en vii;ueur l'.Vcte eoiistitut

'I

1 vous a

a passé' en 1S7(>, et dans 1

Ile/.

ioniiel lin

i caiisi' qui vous

L'I onoralile chef de la -•h

est soumise, il est incontestable que tous les droit

leviions nommer une
quête sur la question de savoir s

gauche a ilit «pie nous de la minorité ont été foulé's aux pieds,
'iiission pour faire un ^ " •

l'oit

blies sous l'autoriti' de l.i 1

Manitol
J

a pas.se(>, en
e ne imrtage pas cet avis. La quest

;is avons à examiner est celle-ci : La loi

si les écoles eta-

loi que la lé'gislatnre de
l.SiHI, sont protestantes ou

ion que

ons. maintenant, M. l'Orateur, notri! utteu
tion sur l'état decli

(ijuébi I),

es, qui existe dulus la prox iiicc

législature i

pas
lu M uiitolia, passive en ISIIO— n'est-ellt

-non suivant la manièri
aujourd'hui

lont on l'appliq
1, d niu^ manière, demain, d'une autre

i, «lis je, n'est [las, à

arde les pouvoirs
qu elle supprime, une

niariiere, esl-ee que cette 1:

liremière vue, pour ce qui r

«)U 'elle confère et les droits q
violation des droits ipie la luinorité |)'o'ssède

utorité de l'article ±2 de l'Acte du Manitoba de

iau'cs dans
„'ll

ilis un pays comme le nôtr«', où des
po])nlations nu'lani.'i''cs sont iliHt'rcmnient dist

U'S d
comme

iverses |)rovinces, des quest

vent être traiti'cs av
di

e qui nous occupe prcsentement, ilm-

ec un esi)ri t 11 irge. .le de

l'C. qui l'i-

écoles, ilu nieliie

le. ici, que les protestants de la province lic

(jtiii'bec dé'jiendent. aujourd'hui. }

garde le soutien li'gal de le

pouvoir que celui qui est maintenant invoqué' )ii

les catholiques du .Manitoba pour .sauver k
«'Cilles. Or, si nous refusions d'int
del

erveiiir en faveii

a minorité «lu Manitoba, nou.s créerions un pi

li'dent qui m
tiiiijiiiii's d'int

liiins seiiiblab

pc ((hii'liec.

Siipposé' ipK

^Ui'her veilli'lil

bette province
ilopli'c. en |(

h'Siiha' '.'

M. IH('1\K\
lliiMorable ilcji

ju'il eu seule I

Biles de la jiro

Sue loi scolaire

lel';iit le n'^sultii

laMc députe de
|e siiile qu'une
|oiuiui-.e, et je

Il irliii ilevoiis

leligicuses sont
juelles sont, el

ni qu'elles peil\

Or, si les pio
kilt le droit de i

riante une loi s

bncr au fonds
les catholiques i

kiinicr leur ré'p

|oMtraircuieiit à

.a question à
laiit. un caracti'

fnoii' si lu ri'pu,

fi'gard ik' ces éc

koii.

Dans la pro\iii

iHijUcrà riioiiori

jiir l'Acte de 1'

llticle !i;{, paragt
ml les droit;

ri'iitiuio avant
catholiques il

lllioll. el qui SOI

l'staiits de la pm
lier cil peu de lui

f'
l'i''iluiseiit tout

Iroiipe de .inq pi

leiil scolaire. 1

t^l foriiii', il est

''||«'s, et il obtii

'Ktat.

M. KDliAR:
|rl^elltealcnl d'Oi

Ki-'tait à Ontario
liii-es qui di'leriui

tstiiiits de la pro\
Jnr être enlevés.
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constater par

i.ijis M..|iil.luM.s |H)iiMiiit Hiir^ir \\m\h lu iirovim;..
I' (,>iii''l)ri'.

S(ip|M,H,. (,11.) !« mtli<.li(ni(m ,1,. 1,, |.i„vimt! d.
|.)u.Imt veillent iiilo|itrr'i r,'.^iinl .le.s urotcNtiiiitN .li
ille piovilicf une lui Hciilaire «enililiil.je ii ee||,
.il(>|ii.e, en |H!M», à Miinitolia, (,iiel en Htniii je

ll'MllItu" ?

M. MAIiTIX : Une loi île uette imtun.. nu Hemit-
Ile pIlM llllril liffs'i

M. I>1('I\K\'; .le viil.sairiveiàee|M.iiit, |,iii«,,,|,.
lioiiniMl.le i|,.|)iite nie le permet, .'t je niiim lieiiieiix

biiilen N..nle la foie;.. Sii|i,hw. ,|,„. |,,„ ^,^^\\^„\\.
lliirs,!,. la pr,,vinee île (^ii..|,ee veiiilleni a.lopter

I..1 >i nlaire ••oniine je viens île le iliiv, .inel ..n
leiaif le résultat V Je n'ai auiiin iloiile laie llinnii-
iilile ili-piite,le Wiimipev' (M. Martin), iléelarerail
! suite ,|u une iiijustiee tla>,'rHiite est en voieilVtre

IniuMii,,. et je parta'jerai.s «on opinion. Main lui
Il nini .levons lions rappeler ipie le.s eonvietions
l<.|iKieiises sont «le» elioses qu'il faut iiocepter telles i

buelles sont, et ipiu eo n'est pas an moyen tl'unu !

'oi i|M elles peuvent être anH'liorées.
Or. si les protestants ,1e la province <le (^lél.ue

»iii le ..roit lie eoiisiilerer eoniine une injustice lia-
i

Il Mlle uni; loi scolaire ipii les ol.h\.eraJt' île contri-
buer au toliils lies écoles eat.lioliiiues, île ni,-.,„e

riitlioli(|iies ilii Maiiitoliaoïit l.ien le ilroit (l'..x-
Di nner leur r.'.pugiiaiiee à e..ntril.iier ;'i .les .'coles
|(iiili;ureiiient a leur conscience.

I.i i|uestinii à ré^'ler n'a pas pour nous, cepen-
liiut, un caractère personnel. La <|ue«tioii est ,|,.
Iivoirsila répugnance ,|ircproiive la con.scieneo à
[cKaid lie ces écoles- pulili.iues est hifli foiiilée ou

Dans la province .le (,)uél.ec, ,;oinine je puis l'ex-
•lH|Ui;ra I luMuirahlc .léputi.. tout .•. qui est jçaiaiiti
jiir .\ele .le

1 AiMéri(|iic liritamiiipie ilii Xonl
Irticle !i;{, paragrai.h.. 'A, en fa\..,ir .les prot,.staiits'

soin ks ilnutsilont j.M.issaii.nt le.s .•atlioli.iue.s
Mliitaiio avant la coiif.'.il,-.rati.Mi. Or, ces .Iroil.s

.atliolnpies .1 Oiil.ario, .-.tahlis avant la coiife.lé.
IUI..11, et qui sont garantis enli.'.rement aux pi„.
»"taiits .le la piovince île t^i.'.l.ec, peuvent sexpri-
lier Cl, peu lie mots, et quels' sont ces .Iroits'' Ils

ic.luisent tout sini|)lem..nt à un .Imit qu'a tout
loup.. ,|ij ,.,nq personnes ,1,. former un arromli.sse-
Pçnt s,..,laire. Puis, lor.s.,,,.. eut arromlis.sement
l^t

forme, il est exempt .le la taxe gén.'.ral.. .les
tocs, et il ..{.lient .sa part .les sul.ventions ,1e

M. I»l( Kl,\
: .1,, nentr.ipren.lrai pan ,!,. ,I„„.

.
.i m.,n l,..n.,ral.|e ami, ce «..i,.. une .i..|inition

I. H écoles sepaives \,hxh p..nirons .liseut.'r eo
l'.""«t -lans un antr.. temps. Mais .... .0,., je vuix
.-.ignal.,r pr..s..nleinent, c'est ou., les ,1,., ts. .,ui.en

,

^"'- " ''•'
' •\';"' 'I" 1 Am.'riqu.. itritann e .1,, 'x..,'

«ont garantiH aux pr.,t.)stants .le la'provin |J
.

^?nel.ec parla ,|urispru.len..e ..n matière île juri.lic.
:tl..n ulh-, n,:s, H..nt seulement e,.s .lr,,its quiM«tau..it ilaiis Ontario lors ,1e la e.,nf.'.ili.,„tii',n
11 ny a pas ileux avis .litr.urnts sur ce point. Orces ,lr,uts pernicttai,.nt simp|,.rn,.ni ,1e /,.,„„., .|e4
Hrron.lisseim.nts s..,.lair..s, .1,. s., taxer et ilol.ti.nirune part .les sul.venti.,ns ,1,J'Ktat. les .lits arr.,n.
.I.ss..m,.nts ..tant exempts île la taxe g.'.ucrale .le«
ei'oles pivlevee sur la inaj..rit...

.NLALUtTIN'
: Le» écoles s.'.piu-éeM .s..ut-..ll..s ren-tenu.

.es .laiis co cercle?
•

M. DICKKV: L.'ur Imrean n'a pas le ihoit .leN ,.c..up..r ,i..s livres île classes. [,es .'...oies pn.f.sUn es .le la p,.,vi>iee .le (.)u..l.,... po„naient être

' l's i..''l'''''"'' '""r
'"^'' """ '"'' 'l'->'''''l'ter .lenu .« .le c as.s.. ,,ue les commissaires ir..e,.lea catlio-

I ;|nes v,.u.l,.a,eni leur imp,.,ser. Les eommis.sair....
.'O-l.- lie la pri.vin..e ,1e (,»uél.ec, si la Législature1.1. .était, p,mrrai..nt imposer aux protestants

le.s liv es .|ui répugnent a leur conscience, et pour-a eut U'ur il..,.la,.er.|u'ils ser.uit privés. les subven-
tions sc.lair.'s s'ils ne st servent pas .le ces livrc..j.

M. LA\(iKLl]';K: Cette assertion est entier,.,
nient .'rroiit.e.

i
M. DICKIOV

: Lli..uor.,l,le ilcpui,' peut me ilire
cil (|iioi |e me trompe. Mais j'irai plus loin L.s
pn-lcstants .le la province .le (Mela.c n'ont aucun
'lioit, en vertu .le la loi, ,.u au.iin .Ic.it .l',i„n,s la
l.msprnilence en mati.'.re .le juri.liction .le f..riiier
"" Imreau

,1 ...lu.'at ion, ou .l'organiser un .système
g.'iic.ral il ...liicati.in.

''^

L'article l,H!)4,i,i statut .le la |.r..vince .le (>,.'.l,ee,
'I. SS.<, .l.rnu.. an cn.seil irin.struction puLliqu,^^
CCI- aiiis |,,.uvoir.s. (e...u.u.il .^st .livisé en ileu.x

;

H.,.cti.,n.s
1 un.. catli..lii|ue l'autre protestante, ('lia-cuue.l elles a le pouvoir île faire .les n.gl..meutN

c.ncernant les .'.clés iiormal..s ; ,1,. faire .les ,.,.,,le.

:

'i"'"^'^
;
'"icernant l'organisati l'.ulministration

•
les ..c..l,.s i.u .li,|ue,s. le classement

, les ,role.s et .les

\| Kl»i'\P I
•] ,,

l""f':'-^«''"'.^ Il' >^'li<)i.x .les livres .le ,.hu.e ete .-xM. I.DI.AK
:

Lhonoral.le ministre purle-t-il cepte dans le ea.s île livres coiu-erinut |., ^..liW^[cscute.ueut .lOutari... .,., ,1c la pn.vii,,..' ,1.. .^,é-
,

1- "--le, qui si.nt aulrem.^lt cholsls^l^::- rHi;:^
'

Ç.s ivglem.mt.s p,.„r les l.uivaux .l'e.xaminateu'r.s •

f^j;?^is:^t,:rt':™££;'i;-;''^-£^"'în?'i;^^
"

'.-<:H.|ui,léiermine IVlmulue ,l..s .Ir, i s .les or. s..,, n
'' "'" ."'" l''^'"'*' P^"'v<.irs .pii

;S'::,(:r""'-
'- "•""- -'- -- '"«

.

-ï-"»*;^. wïi;:r;;:;;;;=' ;^;*;:;' ;:
'

:

M.aiu, supprimés p.ir la lé.gislatur,. .le (,»uél.ec et le
M. MILLS (Hotliwell,: L'l,.,u..ra..le ininistre ^elt';"" n:!:'!^:;::^'^''''''/'" >"^"'t^""^

''^
.i Ontan,. e..mm,. si .x.ttc pr..vin,.e ne se tn.u l.reV,/,. (

•
'', .''i'f

"''-'• "''• •' 1'^ riiam-
k lu. .ur le même pie.l .,ue L pr.,dnce de Que: ir" fue;;;'"'"""''

"'' '"' •l<^"'"">l«»t ^rintervenir

t m:ù^:!:'^i' i::::J:r^^^^^^^^ i- seulement .a ..ues.
;ic l'Acte .le l'Am.-.rique 'lîrit';; .; lu X. 1 ,' T,on"''''

"' ^'" """"'',' ' ^'^tl.oli.,ue du Maui'tol.a

K ^i V..US rappii.,ueL aux ...lej .epar^n^
, n^/c-^t =1^ :S:.^^!:;-2\^:^:::t
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autres minorités du Canada, protestantes ou catho-

li(|ue».

LliDiioralile di'putt'' do Siiucoe nord a souvent
aigimli' Xi.', fait i|Ue la niinoriti' catlioli(juo de Maui-
tolja est ))eu nombreuse. 11 nie semble ([Ue, aux
yeux de la Chanibre, le fait (jue cette minorité ea-

tiioli(|iie est ])eu nond)reuse et sans ap|>ui est une
raison de plus (jui doive lui faire rendic justiee.

Les iionorables niembies de cotte ('liand)re, M.
l'Orateur, auraient lieu de s'attrister si l'ou se

mettait à dire (]ue, puisque les ])rotestants de la

Ei'ovince de Québec ne forment qu'un sejHiènie de

i |)o])ulation, en conséciuence leurs droits peuvent
être mis de coté.

11 ne serait doue pas sage eu |)a.reil cas de mettre

le juste ou l'injuste n la u\ei'ci îles majorité.s, et

c'est ])our(|Uoi je disTjui !i's droits (pu sont garan-

ris à lu minorité du Maiiitoba doivent êti-e main-

tenus dans la mesure lixée par la loi (]ui les con-
|

fère. '

L'honorable député <lc Simcoe (M. McCartliy) !

est aui«si logiijue (jue peut l'être un lionuue (jui pos-
1

sède ses conuiussances eu matière de droit. Cet

honorable monsieur s'est exprimé comme suit :

" Vous ne <levrie/ Jauiais vous .servir de ce |)ou-
\

voir à l'égaril des apj)els ])ortés en vertu des clauses :

de la loi constitutionnelle relatives à l'éducation."

Cet honorable monsieur, comme on le voit, est

logiipu; à sa manière. Mais je tleuiande aux hono-

rables membres de cette ('haud)re cjui, un jour

pent-êti'e, en appelleront eux-mêmes, ici, en

faveur d"une minorité ajipartenant à une autre

dénomination religieu.se, je demande à ces hono-

rables messieurs, dis-je, de bien se |)éiiétrer de

l'idc'C (pi'ils sont appelés, aujourd'hui, à établir di'-

tinitivemcnt le priiKi))e qui devra giuder à l'avenir

cette l'handire lorsqu'il s'agira de (jucstions régies

par les dispositions relati\esà l'é'dncation, soil de

l'.\cte du Manitoiia, soit de l'Acte de l'AnuM-ique

liritanniciue du Xonl.

11 y a un argument <lont on se sert beaucoup. On
allègue (pu' 'e présent projet de loi est une coerci-

tion exercée contre Manitoba, et une \ iolation des

droits i>rovinciau\. .le res])ectc l)eaucon|), M.
rOiateur, cette manière de voir, et si elle ('tait bien

fondée, je crois que cette ('hand)re ferait bien de

renoncer à son ))résent projet. Si nous empiétions

stu' les attri))utions des légishitures ))rovinciales,

l'on aurait raison ilo nous crier :
" .\rrête/-vous.

''

Mais il n'} a pas l'ombre d'un doute sur la légalité

de notre position. KUe est bien trop claire pour

être attaquée sérieusenu'ut.

Je ne sais pas eonnneiit la question [leut être

repri'sentée dans certains (puirtiers ; mais l'on ne

saïu'ait avoir le moindre doute, si l'on se place au

]ioint de vue lé'gal, que, si iu)us ailo])tons le i)résent

billenle considérant connue étant de notre ressort,

tout le droit sera de noti'e côté. ('(! ((Ue je veux

dire, c'est (]u'il n'y apas l'ombre d'undoute (punious

av<ms le pouvoir de ri'tablir tous les ilroits dont l.i

minorité' catholique lUi Manitoba jouis.sait avant

<|u'elle en eut été privée. Dans le cas où certains

«loutes pourraient enc(ue exister, je lirai, en ])assant,

les remarques faites par lo>'d Watson et lord

Maeuagliten au «•(nirs des jilnidairii's qui ont é'ti'

faites devant le comité judiciaire dans la cause des

écoles d\i Manitoba.

Lord Watson dit :

Vous commencez cotte partie de votre plaicb'irie on
disant que la liKislnture du Manitoba doit avoir juridic-

tion exclusive en la matière, Mai.s cette juridiction n'est

pas accordée par l'acte constitutionnel. Cette légi.ilaturc

n'a juridiction exclusive que dans les cas stipulés par les

prescriptions de l'acte constitutionnel, et ce point (|iic

vous invoquez reste par .suite contestable.
Nous ne pouvons prétendre que la lénislature fédérale

ait voulu accorder à la lé'gisjature du Manitoba un pdu-
j

voirexolusif sans les restrictions stipulées parles jins

criptions de l'acte constitutionnel, dont jo viens de 1

parler, et la question est senlement de savoir jusip à

s'i'tend le droit exclusif stipulé dans l'acte conM i-

tionnel. V(ais ne pouvez présumer que la législaiiae

fédéraleait accordé ou ait en l'intention d'accorder à la

législature du Manitoba un pouvoir législatif exclusif eu
|

la matière.

Lord Marnaghten a dit :

La législature du .Manitoba a juridiction exclusive en I

tant qu'elle ne dépasse pas la limite fixée par les disimsi. 1

tiens de l'acte ooistitutionnel. Puisque le statut est conçu
[

dans ce sens, je ne vois rien qui restreigne lamesuri'ilu
remède quc! le parlement fédéral est tenu d'appliquer, si

|

ce n'esi le grief même qu'il y a ;i redresser.

Fuis, en renchérissant sur ces paroles, le linill

clianeelier, dans le jugement .solennel rendu sni «|
point, s'est exprimé comme suit :

Avant d'en finir avec cette partie de la cause, il poul)

ôtre bon de s'occuper de l'argument invoqué Piir l'intiiiic,|

savoir: i|ue l'interpréiation donnée par Leurs Seigiifu-I

ries aux paragraphes 2 et .3 de l'article 'l'I de l'Acl<' ilu|

Manitoba est inc(unpatiblo avec le jjouvoir conféré à la|

législature de cette province de " faire exclusivement
lois en matière d'instruction publique." Cetiirgument i?;!

fallacieux. Le pouvoir ainsi conféré n'est pas absiilii,|

mais limité. Il ne peut être exercé que " moyenniint i

selon les dispositions suivantes." Les pnragraplies (\\\]l

suivent, quelle que soit leur véritable interprétiiliiiiif

définissent donc les conditions sons lesquelles seules li|

lé'gislature provinciale peut Icgilérer en matière d'iii-

Iruction publique, et indiquent les restrictions ei Iv

exceptions dont est frappé son pouvoir de législiiii"!

exclusive. Son droit de légiférer n'est pas réellement,

u

proprement parler, exclusif, car dan? le cas spécifié i)iii|

le paragraphe '3, le parlement du Canada est autorisé.)

légiférer sur le même sujet. Partant. rincompatiliilite|

qu'iai a alb guée n'existe pas.

Il n'yatluni' aucun <loute que le présent bill \\K\t

cède ))as les limites de lit juridiction du ])arleintiil|

; fédéral.

;
Il y a, M. rt)rateur, i»lusieurs cas dans lesi|Uii

' la législatiim du par'lement fi''d(''ral se triune rt|

' conliit avec les législations |)i-oviiiciales. l'iiiiH,

par exemple, la législation en matière de faillite.

I.,ois(|ue nous li'gifc'ioiis en matière de faillite, ninii|

pouvons uli'ccter tmites les lelations (|ui ('\i>t(iil|

' entre les débiteurs et les créanciers dans les \nv

vinces. Nous pou vmisnioilitier les lois d'enregi^îlt'

ment des (iroviiues et ce (pii concerne la priorit'

. des garanties ; nous piuivons changer tmit le tono.

! tioniiemeiit des droits civils, en ce (pii coiicenicl*

débiteur et le cré'ancier. Cependant, jiersoiiiMMiel

[nmnait dire que ce serait einpic'ter sur les |iic.|

gatives «les législatures pi'ovinciales.

Prenez, ))ar exemple, une ipiestion sur lac|iul

ou a souvent pn'tendu que le parlement fédi'r.il ni

))as exer< é' ccniveiiablenieiit le droit i|u'il po>.>iiIf,

de déclarer un ouvrage comme étant d'iiitiTri pii-

blic, ou comme é'tant fait dans l'inté'rêt giqu'i- il ilil

Canaila. Oi', dès tpie mais faisons cela, nous sihij

trayons, ]iar là même, cet ouvrage à la jui idii'lioij

provinciale.

Kt, ce]iendant, iiersoniie ne iiourrait «lire qn il.i|

' 11, là, une violation de.i attributions provint i

! iiuistpu; nous ne faisons (jue nous conformi r

charte c|ui nous a confé'ié ce pouvoir. f..e fait rti|

j

qu'aucun iirgumeiit de cette nature ne saurait um'II

sa raison d'être, fi moins ipTil ne soit siipp<i>i'i|iii|

;

l'Acte de r.£\iiié'ri(jue liritannitpie du Nord a m
i une bévue sous ce rapport

;
que ses prescriptii*
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ivlatives a 1 e.hication n'auraient jiimais dû être
stipulies ot «111 elles ilevniicnt ôtic al)romies Or celustplus le temps ,1e soulever des ((uestiona'de
(Ttl,. nature, ^(.us sommes appelés, iei, à déoider
la ,|Uestioii qui est maintenait soumise conformé-
intnt a la loi, telle .(u'elleest, et e'est à ce point de
vue (,iie je me place en traitant cette (luestion

our ce .,m me concerne, je représente un .•onité
!',>

1 ^1 •
, ,. ' j" ^l'tv n^iiii: lia coinie

iloiit la population est i)res(jiie entièrement protes-
tante et très protestante.
Ou a dit <iue nous.levrions nous présenter devant

sais-et, certainement, ni nioi-mème, n'agissonsprésentement dans le l.ut ,Ie nous assu."rfè vote.es cat,,„i.,,, j.^,^,^ demandons l'appui £
est Lonto nie a la constitution et aux plus grands

tons aussi et avec la même conl aiice, le vote et
1 "PPU. intelligents des protestants .,u son d'avis

:i"r.,'r''" '.'Hf -^ '••"-"'"ite est confirme u h
'

g.aii Is intérêts du pays et celle ,,ui nous est trSéep.ii la constitution. Je considérerais couime nu
lelectorat et ol.teiiir de lui un mandat spéc a p r ! gi„ !

„'""""• "= ^"»'^if''^''-''^u« couime u.
régler cette question.

' •"""
|

«';""' >"/iliieur un appel aux électeurs cutlioli.iuos
Je ne jj.irtage jias cet avis. Cette ouestion f„^

'

'
'''«^'^teurs protestants jjour les engager à se

soulevée, avant aujourd'hui, en 18!.a ^ ^"'
I ^^IT^ ""'

''^, ^'VTT 'l"'-''^f'"" ''" '^^ Pl'-antat!
Le parlement .se prononça alors sur cette oues- I l."i"lA.!. ''''^r.';l''"'^''''

'^:'"> «'"victicnis religieusesrespectives Pour ce .im,;.';;;; ^j S^"
1- peuple .lu Cana.la est en faveur de la minorité
^ lolupie du N anitoba, comme la majorit^é c U o'

Les pro-

Le i)arlement se prononça alors sur cette .uies-mu en adoptant la résolution-Blake, qui autoris-.it
ie renvoi de cette question aux tril)uiiaux. Dé.s la
session sunante, le parlement fédéral revint sur
le sujet en jias.sant l'Acte de 18!n, .oncu conformé i,„„ ^ i i , "i
u,e,u aux recumnandations de la' ..olutioiH ke' ' o^^t^'V""^ ^'f

"^''^^'^ ««» en l.,..., „, ,,,
La ques ,on n est donc pas nouvelle pour le pade! ; ëntsd'e^

.'''"'' ;'' ''""
V''"^'"'^''-

^es pro-
ment fédéral, qui la connait sous toui ses aspects I oXc » , ,.eï e'v'^''

'"'"""' -'''"'^ ^'' P™^'"'^'^ '•«
(

est la deci.sion du (^.nseil privé qui l'a rainem'e ,'

e'n vers I . ^ v' '^ '"^«'^"«-"«itéet de franchise
•^•- P"".'' 'I>H" nous la réglions définitivement, e ,

,'
,

.' .' tj^^'''M"T''''"^'' ''"' '^^"•' ^'^ «'"""é
mon a.,s, le ,.arlen,ent fédéral a raison d'en lis o

! J sem !
'

'

r"'?>"l".^ '1^' ^''-'"e province. Il
se,. sans retard et d'assumer la res,,onsal.ilité qû'm - ! v,^ ts

'

?d
""''•

'"t
'="--"«"'"^'^« ^'etuelles. les

trame cette ligne de conduite. c;c serait issur i

''
"^"•^.''''"v' ',":' < evi'.iient pas se montrer inférieurs

.Ment, très malheureux si l'on dé<^^ m t "^^^ <le leurs concitoyens, et e
;-"U'.v d i,ue,,u.éter la constitution, qu

"
di,: " t ^ l dev^Ut':^^:^'"?''^;

^'^ ''^^'"'«"••' ''"« '« l-'^int
le parlement fédéral à .S(m mettre -i V'i,. .f 7

'-"i' "ev i ait être adopte. '

;;-"]'-" >'" -liscorde. Xous savons tous^^uï^^ di^:^: ili^'^j": ^'l
''1' ''"""'' ^""•^^^ '"-•'1'-

liassahlement difficile de .liscuter ici trmoinllM '

"" "''''^etion a été très difficile et le
meut, des questions .le cette natur."";ns ^ ë ï^ i f^;'::;^'™|n"'"

'""'•?" ''^••^'^''^•""•''- '^"^^
des pivjug... religieux, et aucun ami ,1e .s.m pays ' te, r h n! l'

''"
''""i''" ^'""'^'- ^''"«' M-lOra!

aaus cette
( hambre ou ailleurs, ne p.uirrait entr:!

,
dé , jl "•.,,: ''"'"'T "f ' '"^^ """ '1"^'^""» ^^-

'

i> un.. V est une .|uesti.)n .le princiue

i?..".''''l';'."''
,''"' ^''*f.'»"''.>tenaiit 'soumise à la

.
'"- "" >oiieurs, ne pourrait entre-

<ur sans regret et sans s'alarmer réventualit.''îe !

fair<; 'es élections g.-.néralës s-r un programme

i;,

l'eleetorat

Pour ce ,|ui me concerne, je ferai tout ni-.n pos-
sii>lep.,ur,.v.ter toute interprétation ,,ui pourrait
m.,,shin.et,unl.er.Ians l'ext.unité que'jc liens:;
.siuiialei. ,1, nepenlspas de vue .aie, Lien ..ue
;l<'P"le .le C'umberlan.l, et bien <pie je repr.' e e
espr.,testaiits.lecccon.t.S je suis, ^n LÀ te,, ^'im 'les iTpre,sentants .le tout le pays, et .,„. j,^^''"s remplir mes obligati,u,s envers le ci a.lae..n„,u. ,c les compr,.nds

; mais j'ajouterai ,,uë s
l-lHiati„n .leCumberlaml m'avait -lonn.., s.'r , i,'
1
.estion c,.mme celle ,p,i nous ocupe actuJll,.me

I'
"V"':l'it en .lésacc.u.l avec mes c,uivi..fi,msi;

"' "1 .nais pas à ce mandat
; mais j'agirais, .l'ab, ni

on..ru,,;n,entàmesc,nivicti,ms.c!t,KMlemaud: i!

* oiia I attituile .pie ji

m'^i^lltë .m T'"'" «"«'^'"^•''"^•"•"P''en,lra bien la

,

f 'P'-^^-f <"'. i'Pl-es avoir eu le temps ,1e l'eva-
"'•PHliement, et n.m pendant la chaleur

1, h,tte,.l,.ctoralc. Il .sei'a bien m.uns «lifficilc
l
'le .i.a,s en.en.N...avec lui ,p,'„n „.. semble le cr^ c

L a

î''ttë";h>r'
"e,-uoir si h.s prescriptions ,1e

1 -Vête ,1e la c,u,f,..l,.r.ation relatives à l'é.lucati.,n

pi^^S^^l^s.'^''
''"'""' ^"j^^ '^^^ '^•^•-t--

-

Merckkdi, 4 mars 1890.

M. KlKiAR :

leutr' !l.'''
1^" r/' V'"*''^"

''»ti"'''^'"ent l'avis du

;

i;,,i'' ,L''™''i;iV'S'',:' ;;„f,fe,»

iigir p.uir le
i:::;!±.,.T'''f--'!- !

'•••--le o,ms..,uences .p,i peuvent
•;;•,";"' ".. leu,all,eur,l„ Canada; et°je miouî;fuell,. n,; mette en .langer la ( onf.M érat ,m u^ e
" '"","'>< !|..e ce parlement ne la «liscute ve ?.'.

nio,|,.ration
, igné .l'honimes ,1'Etat et de J^'io^"

^:
."!;'^''' ^'^^

?
^''-'"'"-^ faite hier h„u^S;
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crois que tant (jue le nom de rii<)noi-iil)le monsieur

sera attaché à l'histoire de la (îoiifédoration, aussi

longtemps il resteiu lié à cet incident.

Lorsque l'honorable nuinsieur a commencé à nous

parler du bill ri|iarateur, il nous a «lit l)caucou)) île

choses (|ui peuvent être nouvelles pour lui, mais

(jni ne le sont nuileuient ])onr la plupart des mem-
bres de la Cluuidiro. .le suppose ((Ue son absence

du pays et ses nombreuses occupations résultant

d'autres fonctions, l'ont empêché de porter le

même intérêt à cette ([uestion, ou au moins, d'ap-

prendre la loi s'y rajiportant aussi liien ipie tous

les dé|)Utés la connaissent. En consé(|Uence, j'ose

dire (|ue ses observations avaient plus d'intérêt

pour les personnes <|ui ne comprenai-nt ))as la

question (pi'cUes en avaient pour les membres de la

Chand>re. J'ai le même reproche à faire au leader

de la Clianibre (|u'a\i ministre d(? la Justice, au

sujet de leurs discours. Toiis les deux ont criti(iué

longuement différcuitim attitudes (jue cecoté-ci delà

ClKunbre n'a jamais prises sur cette (|uestion. Dans

tous les cas, a))i-ès les déclarations franches faites

par le chef de l'ojjposition au sujet de ces didé-

rentes attitudes, le ministre de la .lustice n'aurait

pas dû sup))oser qu'il fût nécessaire d'en parler.

Avant de me prononcer sur cette (|uestiou, je

désire, M. l'Orateur, signaler certains faits (]ui ne

sont pas en discussion entre les deux côtés de cette

(^luunbi-e.

Kn ))remier lieu, la (jnestion <le la juridiction

fédérale de ce parlement l'autorisant à légiférer

sur la question d'éducation au Manitolja n'est pas

contestée. Personne n'osera niei' ce i)ouvoir, et

cependant les honorables messieurs se sont appli-

qués à réfuter une prétention (]u'eux-mênies

avaient su])posée.

Auc(unsde l'argumentation devant le Conseil

privé <lu Canada, avant l'adoption de l'arrêté répa-

rateur eu ccuiseil, en mars dernier, la province du

Mai\itoba. par sou avocat, l'honorable de|)Uté de

•Simcoe (M. McCarthy), a recimnu la juridiction

de ce parlement. \Ài plaidoyer de l'honorable dij-

puti' de Simcoe (voir page (i? du ra])pr)rt des plai-

doiries) enlève tout doute à cet égard. Donc, si la

province du Manitoba reconnaît cette juridiction,

si le conseil du Manitoba la reconnaît, assurément

persoime tlans cette chambre ou dans le jiays

n'()sera la contester. La senuxîne dernière encore,

la législature du Manitol)a, d'apiè.T le rai)j)ort «les

journaux a ado[)té une ri'vsolution dans la(]uelle elle

reconnaît eMiphati(|Ucmcnt la juridiction de ce pai--

lement à s'occuper de cette (|Ucstion. La résolution

dit (jne " bien (jue le droit constitutionriel(pie pos-

sède le parlement fédéi'al de traiter la (piestion ne

soit pis nié"'—et ainsi de suite.

11 y a ensuite un autre fait, ilont la pnuive ii été

faite hier |)ar les deux ministresile la Couronne (pii

ont i)ris part au débat. Ils se sont applicpiés à

prouver (pie la minorité catholi(|ue du Manitol)a

avait un grief. Cela n'esH)asnié ni ne peut l'être,

parce ((lUile jugement du Conseil i)rivé même déclare

(ju'il existe un grief, et l'avocat du gouvernement

du Manitoba, au cours de sonaigunientiilion «levant

le Con.seil jjiivé a reconi.u distinctement qu'il

existait un urii f. Son admission est t ..rte et je

ferais mieux de la citer :

'

être nécessaire do
être rondiio. Mais

L'houoriilili! M. CuRUAN : Il peut
pavoir pourquoi justice ne doit pus

il y a (irief.

M. McCauthv : Je ne priHondrui pus «lu'il n'existe

pas un grief, j'en sui.-- cmpéolié pur le jugement.

C'est donc un fait ipi'il n'était pas nécessaire «le

vouloir prouver. Ce n'est pas l'existence «lu grict'

que n«)us contestons, mais c'est de sa gravité qu'il

famlrait s'eni|uérir.

Les nnnistres ont#parlé lf)nguement pour ])r^iuvcr

(pie le principe des droits provinciaux no doit |)as

être invoipié dans cette (piestion. Nous savoir

parfaitement bien (pie cette (jiiestion d'éducation

n'est pas «le la nature des autres «piestions sur Ics-

(pielles les provinces ont le droit exclusif de h'gi-

férer, et au sujet des<pielles ce ([u'on ai>pelle lu

«luestion des droits ])rovincianx a été soulevée de

temps à autre depuis la confédération. Mais je dis

(pie la (piestion des droits jnovinciaux se présente

comme ceci. Elle n'est pas soulevée en niant la

juridiction ; mais le respect des droits provinciaux

iloit nous enseigner comment interpréter et coin

ment exercer les pouvoirs (jiie nous p«)s.'«i''«loii^

Dans ce sens seul la «[uestion «les «Iroits provin-

ciaux se piv.sente dans le présent cas, et ce sens ii

une importance (|iii devra exercer une gramle

influence sur cette Clianibre. Le gouvernement ne

jieut pas contester le fait (pie la (piestîon d'éduca-

tion doit être laissé aux provinces sauf comiiio

dernière ressource, ciir le présent gouvernement, mi

du moins legouverneinent de sir Mackeii/ie Bowill,

le '11 juillet dernier, passait un arrêté' ministiTiil,

qu'il a transmis au gouvernement du Manitoliii,

dans le(]uel il disait :

l'ersonne ne coiitcsh ra que, dans rint<!rêt de tout \t
|

monde, les question» relatives à l'instruction publi(|iu'

devraioiit être réglées par la légi.?latiire pr«viiK'i;ilo

cxeUisivemeiit, si possible. Le sous-eomit<; est d'opinion
|

qu'il «'.'t préférable il tous égards qu'elle prenne l'iiii-

liative.

Ainsi, on «loit tenir compte des droits provin-

ciaux dans cette mesure, (..e gouvernement s'est |

accordé avec nous sur ce |K)int, mais jxniripuii il

n'agît pas dans ce sens est une autre (juesti.in.

\'oicî dans quelle position le parlement setiiinvel

aujourd'hui. Nous .sommcw à la recherche d'uni

remède au grief de la minorité. (i)uelle est la ini;il-

leure manière de rapplî(pier 'i C'est par l'inteniu'-

diaiiM! de la province, ainsi (pie le gouvernement le

reconnaît dans ce ))aragraplie de son arrêtt'- minis-

tériel du i'i juillet (jiie je viens de citer, et coniiiif 1

ain>îipril l'admet au.ssî dans lebîlDpie nous somniis
j

I à discuter. Il admet par ce bill «pie la province ilii|

Mnnitobti esc rantoriti- (pii doit remplir les fiiiio-

1
tîons non seulement executives, mais les fonctioiisl

I

h'gislatives relatives n iix écoles séparées et à l'en.sfi-

1

!
gnemcnt religieux «lans cette ))ro\îuce. L'artiilel

j

1 du bill coiif('re an gouvernement le i)ouvoir dej

formtu- un conseil «l'instruction «lans le premier cas.

i L'article 7 c«nifère au gouvernement local le poii-l

voir (le nommer un surintendant. Voilà pour k'sl

j

fonctions executives ipi'îl «troit, avec raison, dcvoirl

I

a|)iiartenir à la (irovince. Ensuite vient l'aiiicle 74,1

I
rartî(de diiipud d(''peiid l'application du bill, raitiikf

I

(pli accorde les fonds nécessaires pour r(''tabli.sM'-|

j

ment des écoles sépaives sous l'empire de c«' l>ill

'l'ont cela est laissé au pouvoir h'gisl.itif de In |iiii-|

' vim.'o «lu Manitoba. Donc, jedîsipie jiar ces admis-

sions faites par son arrêté en conseil et par ce bill

le uouvernement est empêché de nier notri' pu

tention (pie la législature provinciale «lu Maniliial

est l'endroit le plus convenable ])onr traiter cette|

I
(piestiiMi d'îiistruction.

1
Ensuite, il nous faut examiner (piel est le intill

leur temps pour applitpier ce remède. Assuréniciii,[

]
en voyant l'agitation 'léplorable et la haine ipi'unl



DISCOV, < DE M. EDOAR.
37

.siiMirt- (1 un lioiit à l'autre du pays, le peuple dim
(jiit: ce leuiùde ne doit être appliqué (lue comme
(iiTUifi-e lessouice. La législatuie du Manitoha a
franchement leconnu (juc ce parlement a juridic-
tion, nmi-s elle dit et elle prétend que ce pouvoir
(jiic iioius iiosscclcns ne doit être exercé (pie comme
(Icniicie ressource et après avoir clairement étal)li
les Kiicfs causés par les autorités provinciales
Nous devons de jdus, examiner (piels doivent

être les (Ici ails de ce remède. Le gouvernement a
uciMii.s dans son arrêté en conseil du 27 juillet 18')")
et diins le présent bill (pril n'est pas nécessaire (lùe
le rciiicle soit celui (pie prescrit larrctt; réparateu

ment nous n avons été appelés à légiférer sur ces
•luestions

; et nati.rellemeni nous «(unmes eml.ar
lasses.

( ela ne nuit pas à notre r.'pntation. Nousne p..uvons légiférer d'une manière intelligente surcette (jucstiou sans en connaître beaucoup plus (aienous n'en savons. Autant vaudrait den„ nlerVCeonsed de comté d'Ontario de l.'.giférer au sujet dès;aher,esde iK,inard de la N(.uvelle.Ecosse. Je
a.pasde(l,,ute(,uesion lui imposait ce devoir,

t s,i prenait les mesures né-cessaires pour s'emiuénr et recueillir tous les faits concernant ces pêc e-lies, Il pourrait Légiférer d'une manière intelligente
lu mois de ...ars d(;rni(;,r-ïl'Va;Kmr';d:;:i':[ir: ^mW^ll^'" ^^f '"^ -'"^ '"'« """s «oinmesS
icMoncé, et il s'en tient à une partie 'se en é n i cX . ,TT "

'"'':"if
'""''''^ ''« ^"'"t^^-

consé.,|ucnce, d'après sa décision, il est ini ile ,,( , oou, ,n,' , f
'" " ''«^•<^"M«« "««ez im,,ortante

nous de légiférer dans le sens indiqué p le^^
I

' 1 ""^ ?"'"'^''' " ^ "' '"tiques
micr arrêté réparateur en conseil.^ Dans c^l^ c s

""';,!" ^""'*^'''''^''"''!* '' ^'•'' 'lu'il valait la p'-ina
.,ncl est notr. guide? Avons-nous |.ourV^lek i,^"^^' ' ,

"' ^"'"""««'""'"ynle pour f..irJ une
,

sagesse infaillible des ministres ? Les un' sïres ^ 'et , ,

"":'"
'

n""'^' "'''""''^'^ '' '"'" '""''-••n'-

l.saveut.ils par intuition .pielle doit été la atme ' (.ne ^o
' '"" "''"'^-^^^^ ^^'^^ d'importance pour

de cette législation? Ils ont eu une opi i,, e tï^' Xser ^

'^^'""- ''" ^^'^'^''^'^ '"'
'»*>

ISIl,-,. quand ils ont adopt.'. l'arrêté rénar* tmr s
' .Il '^'f

f<'i'fr, sur ce sujet, env.,yàt une coin-
.u n,„ cvidemment une autre u o.n '^ ^ l..t ' ^7 ''!^':^

f"''.''^^
^^'^^ '•" i'Hc.iti.n,e-commis.

. .,
,

I- ^'- ni<iinn,ciii ; IIS
I mission rovi

Cl. OUI cvidemment une autre nui(mrd'liui en mé- sion ,1 ..t l"" r'I-"'"' ''"V^
"" ''"^'"'l"e-commis.

scHtaut ce bill. La.pielle des d^ux est lue" ^

il t lit , '"^l"-
''^P'"' <l'A.ssiniboia (M.

I

«.lucllc est la cause ,p,i les afait clian^^er , ',, ii m "
i ve , , t i 'l':^'"''"':''.

.!« crois--et, eomparati-
,I>où leur vient cette lumière n,,uv(dl^' 1?^ ' mt ? «

' ''"?""" 'I'" ^'«^ -lovant nous n'ést-elle
pas fait (l'en.piète; ils ont refus,! -l' n fairL u f i .k ne s V'.'''"''^^^^^^
Kii conscijuence, je luétends oue I, (' ,•,,.) ,.

,'
''%' demander de j)asser une h.i ?

Iil..v,cMsl.ivant'l'ixcîu;pk
; i^^nt leltï^ l 'l

'""
T'' i'"""^''""

'^"^^ ""^ —-"
ercer sa propre discrétion eu, d.'.ter h ,Vt o c-lk ^ iX T' "\ 'l"'''-l"*^«-"'' -''«lire "ous con-

I est la u.eillcure foiw; à .l.miuu. à cemS ''"^'^^ '' '*'',':'"t ''len plus que nous n'en savons sur la
Mais comment les inenibres

. le ie tê riiaiubre ! o, ft'l ', f ""'''^''" ^'^'"*"''"' ^"«>'« -'"nais-
pcnucut-ils dire quelle f(„.me ce r.^^^,, ,1e

'
t !

'it .

'
"'

^

1<- maux qui résultent de
l.reud.c sans empiète, .sans ,1e ..lus aim lès ren

'

,

" ^^'''I'"'''"'^''-'- J'^t «epeiulanl on a,Tu n.'.cessaire de
gucucis : (Me'luues livres 1,'leus ,sO, "

éU^ T^r^lZ^T'^'-V' '^^ '''''"-.'"^'' ''"^^^ ""'"'^'•^
fourm.s. .Mais nous renseignent-ils'' Le '^1 inàrs ' eu., êL P- f

''"''*''''' ""'^ ""* ''^' <^""''' ""e
iS;).-..le gouvernement avait tous ces e,;,ei! è I m 'àk ,,r\V

'"^ ''" l"''l'''""'t- '.• il

mcnts. Il s'est f.Miiié une opinion à eettè.o,,^,^ i

s v, .„
'" I"''«'-"t'= 'luestion .lont nous ne

IiHuisilenauneautre aujourd'hui IW il7è'; e^^^^^^^^^^^^^

"^ ^""^ pas la peine ,,u'„n fa.s.se ,:ue

hr^^^':'^nïiJ-^^:'::i:^^ ,...-. cquête ,.». le but
àla('l,aiMln-e,ee,p.enousnep<,uv,msp"Hè;Z^'

I

nc^:^^^^ de'ŒT '^' parlementaire ,p,i nous
Ivu qu». ce serait .l'une gian.le irréirularité et d'un, w, f

•

! V
'''-'"'' 'l'i^stum. Ce n'est pas

urande iuc,;nve„ance. Nous s-u^ièt:! ! , il i" ^ "^^H^ le k;^";'
'''"^ ""- ''^ .lemandons, niais

b-'^
^--^ ^' --^- «^ iour en jonrl'd^-.,:!:-

1

"^ 'iz^^T r'^r;:^- . ,,,„,; „„,,'ny avait pas de faits en .lispute. qu'il n'y avait
réellement rien à .l.'.battre dans cette affair.que eetait une «piestion d'iiiterprétati,.n de«leux lois. Il y a la loi s.„l,ure i.rimitivè

i'li-nt,,uen,u;sav,,i;;m;:];;;;ÏHmpé;ieu:i:n"rél:sde;rvV'^
loi qui l'abroge, c, eu ,!xâm;m:i:t

1 -"'l'Iii'- Mais, y a.,-il .pud.p.e u e .m • n .
^

,,,'"•
t'ij.u^'^ '\ ""]' ^' """"'^' ''^'"^ '"'«

'l'>""iurerquan.lm,us,]ev.'nsagi,; y a-Vi , u'i N u^^^^^^^^^ \^\i' •'"",

"V""''"''
••'!. *""^ .=« .p,i s'y

l<i- ^'li-^e p.,ur nous d,.n,uit.^r cannent ^^^ I inSè'.iriât^i^cftlr^xèn rTul d^è^^^
tater, j.ar ces <leux h.is, si les é-coles ,1e la provinœ

lllioi

-lo sais que ,pielqu..'.s-uns ]»vteud(;iit ,|u'il est ,1e
liiotiv .levoir ..)mme parlement .l'agir, de ne veux
l|.as ...scuter jus.p,'à ,p,cl point il y a une obligati.u,
|impc lative impos..e a ce parlement. Quel,,ues-uns

levons agir? La loi ,p,i imp„,se le .levoir prescrit
iH' CCS .piestu.ns nous seront laissées à r,.gler. Or

leMlis, ,|„c le dey.u'r .s,.it p.nir mms impératif,..!
m 11 est ..gaiement de n,.tre ,levoir, l'examiner

'l'^iiid et comment nous .levons agir. Kn savons
piiiii

laii

iBiir ,

ito

•

,

-""" "-n'i. ii.li sav.jus-

!l
,"!:,."„',".'! '.'".'^ la.qiieslion des écoles du

Jt't du

llitioii

que nous n'avons rien .le plus à apprend

'nit .se tnuiver .piel.pies d.'.put.Vs ,lu .Manitol.

re
i

sont protestantes, oui ou non ? l'eut-il ,M,i;statër"'iï
sa propre .satisfaction si les .'.coles ,pu n'étaient pasdes écoles .séparées avant IHiKt, ,'.taient .les éclles
piotosfantes, oui ou n,.n ? Si le ministre est caiia-ble ,1e ,se convaincre .sur ,x;s ijoints, il y a .les . er-s.Mines .,>,, «„„f ,.e„seitri,é.es -

'

i
tpie lui ,)u (jue inoi,

luestions uncux

Xor.l ouest, et .|Uehpies aut
'If. ipu .uit eu l'occasion ,1

le ei 1 bi

a ' cette ( 'liamlibre, et
en petit ,)pini(ui. l'erniettez-

ou ,pie t,)ul autre membre de
qui ne partagent pas .s,)n

les l'ciiles ,lu Manitobi
e constater la cui- Ui

;-m,ii ,1e vous citer un ex

"iip
•! faire ilans ce parleinen

iNoils av,uis beau-.
j
peut-être tous Tes

liropres affaires, et

t en n,)us (.ecupant ,pies romains du Caiiad

pie.... <uis, lui
ev,>ques et archev.'Mpies cath.ili-

1 mémoire signé, en IS!ll>, par lue.s.pie t

jamais jusqu'à ce mo- ,iui suit
c'ontient le paragrajib

i m



88 ECOLES .'b' MANITOBA.

Depuis l'i^tablissement de la province du Miinitoba jiis-
qu à 1860, les (''coles imbliqucs de la province, telle.-j qu'é-
tablies par la loi, étaient soit des écoles protestantes
ou des ('écoles catlioliquos.

Et plus loin :

Virtuellement, et malgré toutes les acacrtinns au con-
traire, le résultat du nouveau système eut purement et
simplement la suppression légale des écoles oiitboliques
et le maintien des écoles protestantes, avec tous les droits
et privilôges dont elles jouissaient antérieurement, à la loi
scolaire de 1890.

Ce flocuinent a été sipiié par tons les évêques
caiiiidieiis en 1802, et je le trouve à la la page 'XM\
(lu livre bleu. Cela peut être tivs sini[)le et tiès
clair jusqu'il ce (jne nous eiiteiulions l'autre partie
intéressée. Le ministre sait peut-être mieux (pie
l'évèipio (le la Terre île Rupert si nous pouvons
les appeler des i-coles protestantes. Mais en l.S!),">,

révè(|iie (le la Terre de Rupert, dans une lettre
pubiii'e dans ce livre bleu, dati'o Winnipeg, pai-le
ainsi de ces iiK^'ines écoles que les évêiiues catholi-
ques romains ont appelées des écoles protestantes :

Les exercices religieux ne sont en aucun sens véritable-
ment protestants. 11 n'y a jamais eu dans les ('coles pro-
testantes sous le réKime de l'ancien système, d'ensoÎKiie-
ment qui pouvait être à proprement parler appelé protes-
lant. Il y avait immonsi'inent moins d'eiiscgncment
religieux que dans les ('Coles de Londres, cependant le
cardinal Vauglian et la maiorité du clergé catbolique
romain ont appuyé les candidats favorables à cet ensei-
gnement de prétérence à ceux qui préconisaient la sécula-
risation dos écoles.

Ce sont les paroles de l'évêque anglican de la
Terre de Rupert, (pii réside à Winnipeg. Le
ministre de la .lustice veut-il me dire où il peut
trouver une décision ii'gl.int ce point en dis])ute,
celte ooiitradidtiou directe entre des hommes de la
plus liante position possible, pouvant se ])rocuicr
les meilleures infonnations -veut-il nie dire où il

trouve une semblable (U'cision dans l'un ou l'iiiitre

de ces statuts? <i)uel(|n'un peut-il douter de la
bonne foi absolue des liommes (jui ont fait ces deux
assertions absolument contradictoires et vitales,
vitales pour la décision de cette (piestion ])ar la
Chambre? Personne ne peut mettre leur bonne foi
en doute. L'un ou l'autre fait erreur, les deux ne
peuvent pa.-* avoir ral.s(m ; en consé(jueiice, la
Chambre doit savoir qui a raison avant de passer
cette loi.

Il y a encore une autre (piestion très importante
en dispute, sur huinelle je désire attirer rattention
du ndiiistre de la .Instice, et lui demander s"il ijcut
me prouver ipie ce point est réglé jiar ces deux
actes du parlement. Il y a un rapport exi'cutif,
()ue rii(>nora))le n.inistre a cité hier soir, signé par
Tlioiiuis (ireenway, et daté le •_'() octobre lSi)4: il

mentionne la substance d'une dé]i(''clie expédii'i; jiar
ce gouvernement au gouvernement (J'eenwav, et il

dit :

Il est aussi déclaré i|ue la loi de ISOI décrète la coiiti
cation des propriétc'S scolaires dans tous les districts «in,
ne soumettent pus leurs écoles ù la nouvelle loi, niôni"
quand ces propriétés scolaires ont pu être acquises par les
catholiques avec leurs propres deniers.

C'est une déclaration officielle faite à ce gouver-
nement au nom de la minorité et transmise au

!

gouvernement du Miinitobii, Oue répond M. !

(ireenway ? Admet-il (jue c'est la vérité? Non,
'

et voici ce (pi'il dit : :

En ce qui concerne la loi de 18n4j il n'v a rien qui ius-
;

titie l'assirtion attribuée au mémoire, mais elle di'eii'te :

la confiscation de? propriétés scolaires dans les districts
qui n'avaient pas soumis leurs écoles ù la nouvelle loi. 1

Voilà encore une contradiction absolue sur un
point essentiel et important dans le ivglemeiit de
la (piestion des écoles, (^ue dit le ministre de la

lustice sur ce point ? Qui a tort ou raison? 11

aurait dû nous le dire. Il n'y a rien dans ees deux
lois aux(|uelles il nous renvoie, (pii ufnis donnera
la décision de cette question. Ici encore les int(''-

ressés font des assertions contradictoires trop
importantes pour être ignon^es. Il y a d'iin enté
ceux (pii parlent au nom de la minorité eath()li(pie,
(pli croient sans (boite cpiMIs (,nt rai.son et (pi'iis

possi'dentdes infonnations exactes ; de rantrecot('
il y a la dénégation positive faite jiar le premier
ministre du AJanitolia, (pii croit avoii- raison, et
qui a les iuforniatious à sa portée. Comment
allons-nous faire, sans avoir (jnehjue chose de plus
d(''Hni (pi'un renvoi à deux lois du ])arlement, pour
(h'cider (jui a tort et ([ui ,i raison ? Mais nous
devims le savoir avant de pouvoir voter en faveur
du présent bill.

11 ne faut pas oublier (pi "nu cours des jilaidoiries
devant le Conseil privé du Canadii, antérieurement
à l'adoDtion de rariêté ministériel du 21 mars 1S74,
le comité a fait comparaître devant lui un iioinme
qui a fait une déclaration, sous serinent, je crois,
dans tous les cas elle a été accciitée par le comité,
et je ne sa(die pas (pi "elle ait été retirée ni (prônait
demandé de la retirer. C'est la déclaration faite
par .M. O'Donoiiue, de Winnipeg, (jw dit-il? Il

a fait eertaines déclarations d'une immense impur-
tance, si elltM sont vraies, et si elles ne le sont juis

on devrait les contredire et prouver Kiu'
fausseté. Il émet deux opinions sur des jioints ipii

sont importants dans rexamen de c(^tte (|uesti(in.

En premier lieu, à la page M du livre bleu, il dit ;

Je suis plus convaincu que jamais (parlant de l'acte de
181)0, abrogeant la loi scolaire) qu'elle est la plus avant:i-
geuse pour le pays et pour les catboliiiues romains on
particulier, qu'ils sont ceux gui y gagnerinit lopins, et

qu ils accepteraient la loi si le clergé fr;inçais le leur
permettait.

Si elle est fondée, n'est-ce ])as une déclaration
d'une haute importance? Sicile est fausise iioiir-

quoi n'ii-t-elle ptis été contredite? Je ne pivtends
pas (pi'elle est fondée. M. O'Donoliue continue ;

Un .autre grief dont plusieurs eatholi(|ues se plaignent 1

est qu(^ nos projiriétés scolaires au lieu d'étro tenues |i,ir

des fideicommissiiires citholiqucs, pour le peuple, sont
teiuies en frane-alleu par le surintendant général, ouïe

, supérieur des Obbil.- en Franee.

I

N'est-ce pas une déclaration (pii ne peut pas être

j

ignorée? Les nienibres du Cni-seil ])iivé, le din.
;

teur général des Postes, l'ex ministre de la .Justiee
et le ministre des Finances aussi, je crois, étaient
tous |ir('sents éi'oiitant ces ))aroles. S'ils ont i(

une contradiction formelle, iiounpioi ne l'ontils !

pas dépo.s(''e devant la Chambre, ))our que nous en
I

sachions autiiut ((u'eux ?

Il y a ensuite une contradiction des plus lia-

grailles au sujet d'un ]ioint important concernant
ces écoles. Le ministre de la .1 ustiee a KjucIk' leLfe-

rement à la (jucstion de contrat entre le Caiiiula'rtl
le territoire de bu 'l'erre de Riippert, annexe sniis

le nom du Manitoba. L'honorable niinistie :i 'lit I

(pie nous pouvions impli(juer, (pie nous pou\ mi

présumer qu'il y a une entente avec ces gens, païa'j
(pi'ils \ ivaient dejuiis vingt tins sous le n'ginie ('

dispositions de ce statut de 1872. ^'|ainlellt e est I

dire peu de chose pour établir (pi'il y ti eu un eoiiti-it

et un traité entre le Canada et ce territoire (pii .i elf

annexé comme province par l'acte de 1S72. Xoiisl
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avons droit :i plus t^\w ijelii. Est-ce lu tous les ren-
Miym'inents (|iii i)euvi'iit (Hre fournis sur ce sujet'
I,.' iiiini^^tre lie la .Justice :i peut-être hieii fait de
jiasscr légèrement sur ce point, car lui et la Chambre
savent conihieii sont contradictoires les déclaration»
relatives à cette (|uestioii. La Clianihre se sou-
viendra .pi il y a eu plusieurs listes de droits sur
I une <ies,pielles ou sur toutes on jiréteiid (p'ie la
li'M-'ishition et le traité entre le Maiiitoba et le
Canada ont été l.asés. Il y a une liste de droits
(|U(.n appelle liste n 4, et je vomirais entendre le
iiiiiiistre de la .Justice dire à la Cliani'ire ce qu'il en
pense. Ksfil convaincu iju^elle doit avoir i)leine
Videur ou non ? Dans tous les cas, nous savons
]iaiiaiteiiient .|Uon <loute grandement si elle était
applicable a cette ipiestion, et c'est un point impor-
tant sur leijiiel nous devons être reiisei.MU's A la I

X'IK^V^}''''' !•''"' "" ''""'« '1« l'argumentation,
|

M. .Mc( artliy a dit, en léplique :
:

La traitant ao cette iiiiiniéro PC présente nécessairement
'

lacuestion (le tait de savoir si k liste de droits i" 4.
jamais et,, tniiismise ici ou non, et cette question de thit

iivlaiK |.;.s 011 litige, vous voyez combien il son it diffic loarnv,.,- aune conclusion il son égard d'une façon oudo autre lous les documents oliiciels qui ont^rait \cotte .(upsfioii semblent être dans un sensé ladéclari-
tioii du pure Kitcbot dans l'autre sens.

aeclai.i

M. Mcl'ilrtliy peut avoir tort ou raison. C'est
1 aiguillent qu'il a .«ouniis au.x ministres, et je crois
(|u il y a confusion évidente si;r ce point important
Les intcrt.ssés ne ,sonl ,,a8 morts. L'honorable
députe de Montreal-ouest (sir Donald ,Sinith)a pris
une part active aux négociations pour la création de
la province du .Manitoba. Le père Hit, bot vit encore
Jl pourrait être entemln, sir Donald Smith pouirait
être interrogé, de même qu'une d.,ii/aine d'aunes
teinonis, et des documents seraient eviMuinés vt
alors nous ne serions pas oblig.-.s de supposer qnel-
ipie cbo.se au sujet .l'un acte du parlement, mais il y
limait une preuve nous indi.iuant quel poids il
laudrait acconler aux l'oiiditions relatives aux
écoles séparées, et à la liste des droits n" 4 Pas
un seul député ne possède cette connais.sanee, et
cependant on n,ms d..niaiide d'appuyer le bill en
(leuxieiiic et troisième délibérations.

i

li v a encore une question de doute dont je dirai
'

imiiiot. Au cours de son argumentation devant:
!'( nnseil prive, M. Kwart a énoncé un fait d'une
giMiidc iinpiutance. 11 a dit :

I

o temps me le permettait, je pourrais trouver
I I -sieurs autres faits très importants surlesqu^et lecessaire de renseigner la Chambre avant de

'

1 • l'es'St
'"';"""

'r
'-''I'""-^bihté du présent

,

HH
.

es faits sur les.juels on ne s'accorde pas, quim- sont pas admis, et au sujet desquels il n'V „ ms
l7,-'l™.inete. Cependant, on 'nous ,!e, an le
1
.1 adopter ce bill en «leuxième .Iclibé-ratiou

.le crois pouvoir ilémontrer que qnel.pies membres

c.^":w'''"t""'
"'•' -",<•"'•"- -"lucce et!dt

L fe^^ !;„ •"' '""•'"'' '" '"""'^^'•' '•^«t'I'f.nins
>le tel a son siège, mais ses collègues qui é.taient

linvseiits lunirro.^ ,„i ,,,„,,, ^,,^ ,^.:::^
é -uit L ? •" '"' '""'' ''^^ l'.Tgumentatioa

M K en '?^^''""'T"'* '
'''"'-''"^ n'l.arateur.

,,.„•' ''''""^ '""• ^^ l"""t <lt. terminer sonpla>'loyer ijuand cette conversation s'eng.igea ;

l'iniîlXrîilf,!^&^- ,;J^,-'i'i--
/-ue vous avez

Cette question était posée par un membre du
ti.bu..al,ain.s. que ces messieurs du Conseil pii'é'-aimdien s intitulaient, .piand ils ont entemln lesreprcsentants du gouvernement ,lu Manitoba et

i le lin-,' "t'
'!'"";:;'*'• .<""tt'' 'l<'"«tio,i a é.té posée pareminis re des (• leinins de fera l'.ivocat ,lj la mi u'

ilte. Quelle a ete la réponse de M. Kvvait ? Coni-
I

...eut s en est-.l tiré ; lia répondu simplement cec'l:
C'est établi suffisamment par le jugement On doit

1 accepter comme décisit sur ie point
*

^ le ^If'^l^ ™ ''''^" '-'• ^^'"'' «' "^'"^ ^xa-ninons
le jugement nous voyons dominent M. lùvart s'en
est tire tacilement. Parce que ces faits n'ont pas
et., prouves avant le prononcé .lu jugement -ilsn ont pas été mentionnés ,lans la cauie so„n dse}, kdec.smn ,lu ( onseil ,,rivé Le point principal sur
U|iK.| cette .Icc^isi.m a ..fé appuy.a., suiiposait ces
aits vrais pour faciliter l'argumentation. ...urfaci
iter la .l..cis,on

; et cepemiant, M. Kwart a .lit:
1
s sont suthsainment établis par le jugement. V..icisur quoi le jugement a et.', ajipuyé.

., ^^m:. 'f""
'^""«"c.ncele gouverneur général en conseil

; n>lfit'J^':"''"V
'*'' ^"'y "1''" 'léclaraU.,n.«.>

1 ,e rendre
,^ ; Mf/^7*^'

''™'""'' ''"' ^''"'f ''^''"''"''l''- dans les ,Vw Met pétiti.ais,.!! supposant qii.. les faits essemieU l.

S

tels que reprdsentés dans ces documents
^^'•'""•" ""'^""^

Mon quatrième argument est lié au troisi,>me. Il e-t

.Mui«,o (apiù> so I arrivée au pouv.iir) à Sa (h-ftce

Hi' ,'n..t''!l'n'il'/r''l"rJ?'"0'ee, et à plusieurs autes
.

,

i : n "" '' "''"-"I."' l»""' son cabinet un repre-nant do.~ oatl.,.b,,n..s romains et do remporter les ,'lee->.en,.m les .1,; 18S8. \ Pappui .le .;ette pr,.tonti,m e

AN'n-.ut:Kr\ii:i'ii^^ii';^-:"'™^ "' -«-- «-.^-i

!

Les .i.clarati.uis ont été retin'es plus tar.l par M
f.»art Cepen.lant, c'est la situation. Kn réiili-
(|iic. .M. .McCarthy a .lit, page «•.'

;

bo pr..oar.;nr général m'a inf-rmé aiiiour.riiui, et c'es'

i^m''';: ;!::,:''" ''

r^-'^^V'^^^
^' pr.^.ten,iuc.mv..nHon

f i< i. nô
""•' *''

' •'"''^'.'"''iiio a été niée plusieurs
l,';„',^ •

.'"'"• ''"*' "ii'iiiteiiant, mais elle et,, nh^e

'uX'ifl^ld^L:'"^
"''^ ''^'- '-''-•-•'''•-' '^t'^ I}' 'iii^r

l'.iif.ll y rtv(,ir ,|nc!i|ue chos.j de plus .solennel et
'"' plus imp.)rtant .pic la jironie.s.se faite par le
i;iVii".r ministre .lu -Manitoba à rarchev,-.,|ue de i

•Miu,.|,onifm;e, en .sa .pialité de repnWmtant .le la

'

";iii"iit.., et cepen.lant .•.' fait est encre en .lispnte
^^ "u ne nous olliv .uicuiie preuve sur ce i.oint ,Si 1

M le ministre .les Chemins de fer était ijrésent,
je .•r.ns .|iu. enten.lant cela, il revien.lrait iminé!
'Iialemeiit alo,„ni,m.pi'ila,.mise .laiis le temps.
savoir: .ju.; -les preuves .loi vent être iiroduites à
ettet .le taire voir comment les l.jis.le LSilO eiiiiiié-

h.nt :^irles ,ln,its et privilèges a.upiis. L'b.morable
ministre II est pas ici, mais il ai,eut-.-tic .hangé

:

d avLs Dans tous les cas, c'était l'opinion , nie le
ministre des Che.dns. le fer axait .laiis le temps sur
a m.cessit.. .le prou-.cr .pielipie cliose même avant

' '"•'•''; i-<'l«iirateur. 11 y avait aussi à cette ,.po.,„eun autic ministre .pii ne l'est plus aujour.rhui, et
je SUIS lieureux de le voir à son si.'.ge. Il a paruavoir la même opini.m .lans le temp.s, et je ne sais
lias s 11 en a changé .lepuis. Il ,1 paru cr.lire .lu'ils
avaient a se iirononeer sur le niérice de la .aiestiou
et ii.m sur sa finnic. J'en.iaiit ,,ue M. .\k(arthv
parlait, sir Charles-Hibbert Tuj.per lui a .lit :

La question qui se prés.^nte à m.m esprit, à tort ou ,V

M lni,'.t''V
""'"""*= '^" ^"V"r.f">"^ '"»t ^^ <!• e V a .tes

.111 suiot de notre responsabilité iioliti.iue et .le u.itroi..iivoir do faire telle ..u telle cliose. l'ac e d<. sa n t ire' 'a-f-il pas eu vue que nous examinions la question, n.m
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1 appel i|in ikius ust soiiiniti, iiiaisquiuioiis oxiiiiiininns.au ''"""'''' '' tciiips.
nicilleiir lie M(i.-< coiinnisHanocs, les inéritos do la cmiio ,

élant iiiliinmoiiis rc-poiiPiibUs an parlinicnt do co nue
nous tennis sur les mérites.

Or, M. rOriileiir, cf hou; 1(;s iiicTites <Io lii (•iiu.se

r|iie iiniis voulons exiiiuind-, iiiiiNi (|ue le iiiini.stie

(le la .)Msti(.e (sir Cliuilea-Hil.Uert Tupjjer) a pani
le étoile à cette ('Immiiu'. Jl dit (|u'il.s ne doivent
pas .se contenter d'une esjW'ce d'erKpuHe, mais
s'occuper des nurites. Nous ne

11 y a encore un autre inti'icss(' dans cette affaire
;

il y i la province du Manitoha, i|ue nous ne pou-
vous pas ignorer. Le gouverncMicnt ne l'itçnoiv
pas dans .sa li'gislation. Qu'est-ce (pie la provinc(-
du Manitolia a dit au sujet de l'eiiipietf.' qui, sui
vaut nou.s, déviait avoir lieu"; Le 10 de juin IS!)."),

en r(|ponse à la conimunication (pii acconipa^'nail
l'arr èt('' ié|)arateur. le jioîiveriienu^il du .Maiiitolia

voulons pas non
f,

,',"'/'*'* '•':«l>t!'^t>'«^i'«i!iiient au gouvernenieiit
l)lus nous contenter d'une esp(''ce dVu((U("'te, ni la

'

''^'''''™ =

ie'^ti'tKe n'uil'ïre'sl C^'
""""" ";' '"'""'1'''

'

,.^"">VF">7;-""^- '""'<"" ''""'êtdr.^parateur a .n.5pa8sé,nt .soit Mite p(uii etie .soumise en entier au parle- Votre Excel leme en ci.nseil n'avait pa.-i devant elle des
ment. Kn coiise(pieiice, il est clair (pi "à cette I

',"''""""^''""s '-'•''"'''es et coi- plèfes sur le fonctidiinement
(r)o<|ue le uiiuistre des Clieinii'.s de fer et l'ev- ! ''"v '!" """ •^v::"'"" U'/'^'iIb.''.

. .

iiiiiiisirc de 11 liwi iio ivir ( •l,,...l.,u li;i 1 . . T v

i" ' ''' J" '"6""' t''"i|>>"lii il y avait absence dc.iiiinism (le i,i,Hi.-,tue(Mi ( liarl(vs-llil,l„r| I ui.|)er), I
moy - • ...ires pour Ibrnier ueo opinion juste au

étaient il iivis ipi i,s ne dexaient pas a<,'ir d.ius cette
,

^»}ot, - ' .es^elnnitroinenls sur la. province dans 1|.

oeea.sion .solennelle, sans une eiiriU(He conn)lète sur ""î* "' " '""? '.'"''«î''' "" lonseil.

les uK'rites de la cause Aynm ,,ao opinion nous préK'iiidons resp(.ctiien?emcnt
^

'
'' ^''"'^'-

!

nu il n>t pas encore trop tard pour faire une enquête
;

irinutieuse sur toute la question. Si ce nioven est adopte,
Sir ClLMiLK.S-HIHBERT TUl'l'KR • Voiw "r""

''>''"^,'';"is volontiers il lonrnir les in'torniatioiis les

.,,.„„,.„ •

•iiMJiiixi 1(^111, IV, > "US . plus eoiiiplctes ;i notre disposition. Une enniiC'te de ecllca\ouciL/, je suppo.sc, (jiie je u al pas iwu une rt'-
;

iialnre foiiniirail une liase sûre sur laquelle on pourrnit
ponse très précise a cette (luestion. iipimyer des conclusions tirées avec un d(!gri' raisomialilo

de certitude.
'|l

Î\I. HIXJ.VR: Je n'en sais rien. ,)e ne me suis
pas oecuiK' de la rt''|)onse. ,J'ai voulu .savoir ce i|iie

num honoraljle ami (sir Charles-Hililiert Tuppei

('était en juin dernier. 11 jiaraît ipi'il y a ai
jourd'liui urHeni.'e jiour cette li'gislation. Si 1

gouveriieineiit connaissait cette urgence tpiaiid il

(jnelipi un a cru -on ignore (pii, persmiiie n a jiu
savoir_ iju'iiiie plus an.iile ( mpiête serait ({('sirable
(jans riiUi'ict public, je suppose'/ et nous avons vu
l'honorahle d(''put(' de Moiitfi'al-ouest (sir Donald
Smith) envoyé par (|ucl(iu'un de la part du gouver-
neineiit, pour s'eiicpu'iir de certaines choses -non
pour l'avantage, ni jumr rinfoiination de cette
Chamliremais pour rinforination du gouveriie-
nient, je suppose. J'ai à me plaindre un peu de

jaiii.'iis otl'ert (r('n(pi('tc. Il a dciiiaiid(' plus tard an
gouveriiement du Manicclia ce i|u'il auiiiil à recmn-
iiiaiider au sujet d'uiU! U'gislatiou ; mais la dcinainlc
d"eni|uète faite par le gouvernement du Manitoha
11 a jamais iHv acce]il(''e. L'air("t(' minist(qiel (|Uc
ce gouveriiement a ))ass(' en r('pons(' ;i celui dugoii-
\eriiemcnt (lu Mauiloha, ('t (pli lui a (ti^ transmis
IKii aiiri's la prorogation de la deriiii^re .session de
ce i)arlciiient, ignorait entièrement l'oH're d'une

lM(/iitr('a. -ouest (sir Donald Smitli) a ('t('' là-has'' ,,I.' '''*. à regretter que l'invitation faite par ]'.4ssonibl<îo
Nous .savons (.u'il iiorte un vif iiit(''i(H au i)r('.s(^nf

'cgislative d (juvrir une enqudte sur les faits n'ait pas ('lé

innvcfi,,.!.,,..,/ V ,,

M'itiii au |)i(htnt. ncceptce, mais que, comme je l'ai dit ei-de.«sus, les coii-ïoUNenieinent. Nous .savon.s ipnl est nue espace seillers de Son. K.xcellcnce aient énoncé leur poîit^i'.c
sansinvestifriitiuii. Il est (•(çalenient regrettable que io

parlement soit appareiumenl à la veille d'(Ure .saisi d'uiio
inesure législative sans une enquête préalable, .fe duis
dire en toute dé'férciice qu'une pareille façon d'agir ne
paraît pas susceptible d'une justilieafion raisonnable, et
()U elle est do nature à t'iiire croire et doit créer la convic!-
lioii que l'inté'rét éduealioiinel de I» population de lu

demande de iiuehpriiii, (|ue riidiioiahle (h'^puté de
iM(/iitr('a'. ' - -

go"
de— .si je fieux le dire .sans roll'e'iiser- luuirrice iioor
le pn'sent gouvernement. Il ('.tait là, (jiiaiid il e.st

venu au iiiondi! il y a ipiehpies .semaiiu's, (juand le
reniauienient a eu lieu : et on dit (|u'il a \ eilh' sur
lui depuis, avec autant de vigilance ipie s'il avait

crie"ïn,s'i',''di'i!'r''T'V'-
'"""""' ''y*^'.'/^"'"!''! .m»-in'n> (tuMànit.iba-e;! iïvn^ aux' d.^i;i^ioi;ri;;;;ti'les ofont (tans la cliainbre de hi nourrice, vite il accourt absolues d'un tribunal dont les membres n'ont pas abondé

de .Moutii'al à Ottawa: elia(|ue fois (lu'il entend h; question dmis un esprit où devait être un corps iuili-

dire (jifuii d'eux dit lus (iiie .son nom à l'autre il ?"'l'''^'
".' I."'"* ''-'»,""'.V'"'*"'/«,''Ssaires pour se former une

arrive de \Vi„„in,.„ ,1,,.. f i

'"tU- Il
,

juste opinion sur le tonds de la question.Hiine (te \^ iiinipeg jiour ictalilir la paix. On a ^

cru gén.qaleiiieiit sur ce cnt.-ci de la Chauil.re rpi'il II n'est pas .•tonnant .jne le gouvernement duavait une aide-nourrice pour le gom-crurmcnt dans .Manitoha .ait pcusi' ainsi. La premicre ,K- ces ,ic-
la personne de 1 hoiioral.le dcput,'^ de ('.mi),ton (.M. ^ mandes d'eii.|i,ctc ,jue j'ai lue venait de la h'.gisla-
lope) (jiii lui aussi parait jairter un g.and inér.H

,
turedu Manitoha. Ladeuxù^iiie, celle du imiis deau ministère. .1 ai demande a un m.-.decin (,iielles dccemhre lernier, venait du gouvernement du Ma-

étaient les f.mctKms dune aide-nourrice dans un
:
nit.iha. Une .••U.ctioii a eu lieu depuis. Une non-

cas (le cette nature, et il m a n'-pondu ,pie ses f(uic-
|
velle législature s'est rtqiiiie au Manitoha, et elle
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On'il «oit r.-.^nlii
"""<"' *'" '"• 'I ciaion le Vo/-<> K'v ., ii

'=""«'dcicr si son

liiiliiiiiiiliii^

lu.-Hir,,,.: ..t >'n|.r.W.,KuMlc.œtt.Mlt.nm. ,l..,l,L!é ^

' •''tl^'',l'."-""''"e ^m- le fait ,1e «avoir ni ce n'est
.1.

.'etto (Iminl.re, par une provincx' inn,„ ute i

''' ^"•-'^'^tte raison senle, .lis-je, ne .lôit dîen^'l.o et «ran,l,«.u>te. ,:e «erait pire ,,ne l '
,! ;;;^\""7 '"fK<^^ '' v'l,VI,ir avant 'de pa« J,^ ^Jtelite««e~ee .erait criminel pour ce p.^rle.nent le

,''.'''' '''"'''''^'

•

"
^'i' l';l'^

''•'"" ^••n'I'te.
'

,v
"'''>"'"'•. ' '"""^"^'l'I'^ ministre ,1e la Jn«tice (M

•It' '!i^,(iie cela «eid est nneiviisonsiiffisaiite pour L,','-^'''
''"'

'!Tf
f''^"^

I'""'' a,l,nettie ce mé
.inc nnus retu«,.,ns .ra,l.,pter .... l.iH .,„ .leuxLZ rceH'''r!"''''r''''''''''''' ^''''^^'"l«'-a''t. sax, r •

M,,„. :,t,on (,)„e peut penser le pnhli.-,], la p„si- ' ' ,.'? ^ """'"''^ ''^'"^ .le.s po'uvoir.s K'...i.latif;nu ,lans la,i !.. 1, gouvernenlent pk..e cL te I

:
'''"''"''•"'''•''''''

^"^i'^^ '•'^^ '-^'t'-' <|i"-ti,,n j'^^^

!'"n..nt..--..tre la cause ,|ue cette mino-it.'. ne «."a ^
';';7""^'.'««"'t ^.e fai, et lelea.ler.lc la Cl an e

•émis pouvoir fournir à la riiauil.re une.usou taisant voir pounpu.i il faut user .le
Vf\'.\\\l\t^ l\l-tl.l........ .1. 1 'l'I •

ce

(sir

.us,,,rce,,nila.l,t,lan,ss,,nfan.euxrapp,,rts,r^
r , ,, .

lucl
1 arivt.. n-.parat.M.r a .'.t.'. I.as,'.. Ou avai Z. , '"."""^^''l'-' "'ini-stre a pan. a.lnu f tre ,,ue Far-te.ulu oevant le (;ons.;il priv,'. ipril serait iùlJssi. '.'!•'. ''"'!"?''"'' ''" ""."'' 'l^' '"=»» -le ' ' "

iHsou taisant voir pounpu.i il faut user .le la nlûs !
•

"'".'"^^''''''i" '"'-'".s, <le i.ayer cette .lette ,lue .'igian. le pru.lence et .l.'.lil'.Mer .nnreinen en , s a t

""''''*' '"'' ^' '"« 'I'"'
'''

l'^^-ti lil..., 1 eU .r.'-t

'

iTr^'-'n^r '"*^''«>'""'>i'^tre.Ie âCce^^f ^ttc Mette enor -n.în en promesses y,,;

J;
( har.es.H,l.,..rt Tnpper), u,y ai.ler., car e

'

^ ^7,1;^
""" "' l-I""'' -"« valeur connue h^^t^y-..us ,

,
, r ce ,,n il a .lu .lan.s son fameux rap ,o,t s, r '

'" V '"•
, , •

le(|Ucllarivt,. r.'Daratenr;, .'.t,'. 1,„../. m„ ..'..' ".' MioiDral.le ministre a .>„„ ,.,l,„. ,.

'!'•, une to,. la législation n'.paratru.e a,lo„.,.e cm*^;.m,.menl à larrët,^ ivparateur, ,Ie ch'^^,
,

;;'l--U.rc..ttel.^.isIatio: On pivteu.hî 1^ ^^
o,,,ent sur e, c.-.t,^.ci .le l'Atlanti. ue 'n^

;

"II. lit
1,1 changer ,.u 1 al)r,)ucr. (JuVst-ce one ,-.." • -f;....,.-, ,tcpenoant il cmteinit

1
-iinnstr.. .le la .lustice a ,lit .la,,; son n p, ! ':|:,^;"^";.'"" l!" i''«-."-l ''" fo"-il .

'riv;
""

J

.u,,;. • , V'" "^ '".11.1 oeriiicr, à sa fa...'t.ut .,uel,|ue peu ,lia.:onien ,.t arnwant u , s'"'iiiiiint sVn est-il tir..'' Il sVn ,>st i,

•'

--i-efortingénieuse^-endl^n .,ne,S'',:;\:
';u.t,eex..cnt,^e,le runvté ,v; .ratcJr pûf a t e

1 1. nt ,1e M. (.reenuay .|.fil ferait mi,.nx, l'être

n , T' '' '" •' ^'''^'^ '"'^''' '''"^'"' l'i'oiupte-
'lit et ,1e passer une loi ...u.fonue à Tarr'.f. r. ri"t.'.".'. ou 1, parlement la passerait, e , I, rs é le

l^m invvoeal.le, ,,uel .p.e pût .Hie e eh^Z^n^ t

;!:::::;:r;r;;^;'"^"^^'^'
^..101 ce .^ue rhoS:;:

L'avocat lie In .

iwlcim'iit lé?ifé
iniviiiee a arRi

Uli.<n| iH; ot in'pvi),.al)l,:

'l'iiit dans les circoi'isl

sur,'0 point, ouo si le ''uteur, il fallait 1

:am;S,!'?^% '>--tpuem;;;;:a;;;;;r;;;;H;;i;;.ë

li.iitie,x,...u ne ,1e ranvt.'. ivpar.iteur a .'.t.. l,..au
:.|oupplusl,,,n.y,eleJug..meAt.lu (onse X^

I Angleterre L'houorahle ministre .loit ivoi •

ouln ,l,re cela, s'il a voulu .lir.. .,uel,,ue ..!,,,.,}
c arrogante et

iirrêti'. r.'.pa-

.

.
>iiL une pour mitigcr la natui

;

<lnicouienue lies termes essentiels •

<-'! 1" l''tfi.-latiii.e

iin,..cs, sa l,ii serait iln Coi

iii'Ci'ssaii'..
provinciale. Lo

qui concerne le iiaWf.nient

en ui.'nie temi.s le jugement

coin i t. lopte
tahk

iseil priv.'-, (pii ailoucissait et
arrêt,', r. paratenr .jui

leu.lait accep-

^0 pA.:!|;;^^-;;r^^ ^,:^i^vëi E^ Eï^'^-
,.^'-^ '.-'.- ^i--"i'ùï

' peut donner lieu à cette inter- ' est Ijonil avoir ci,.tte

autrement l'tait .l.isa-

ile à savoir.
it.lniissi.)ii (le riu)n

II

oralilc mi-
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nistrc. Mais je rogrottc do ditu iiu'il a fait cette

admission sans l"acfi)iii))agiici' d'un Ixm argmiieiit,

car cil cxaiiiinaiit l'aiirti- n'iiaralcur, je vois (|Uc la

répétition du jugement n'y est jia.s. Cette répé-

tition se tioiiv»! dans la minute duCnn-^eil, dans le

raj)i)oi't dn sons-eoniiti' |)i(''iiaié par l'Iionoralilc

député de l'icton (sir Cliarli's- llililiert 'l'npper).

M. DlCKl'lY: ("est assez vrai, ("était une
erreur, .le Mndais dire «nie le jugement était

répété dans la minute du Conseil.

M. KIXI.Mî : Alors l'ai-gument manque de force.

L'honoiahle ministre a adnds que

M. 1)ICKI'>\' : Les deux allaient cnsendjle, la

minute et l'arrêté.

M. !''!)( lAR ; Miis l'un est mi iai)|)art et l'autre

est l'acte solennel lU Son l''xcellence en conseil.

Ils portent une date dillérentc.

M. DICKKV ; Si l'honorable député veut l)ion

m'excuser, il y a le même lapjiort entre les deux
(|ue celui qui existe entre le jugement motixé du
comité judiciaire du Conseil privé et l'arrêté formel

de ce comité.

M. KDdAR : Cela ])eut avoir ipielque relation

théori(|Ue, mais je ne eidis jias (|u'ou puisse inlio-

(luire dans le jugeuieut d'un trilmnal ce (|u'un juge,

sur le hanc, a i)n dire. L'intention du tril)uual est

exprimée dans le <loeiniieul signé oHieiellement )iar

le triUuiud et nulle opinion émise dans une autre

cause ne |)eut amoindrir la force de cette décision.

C'est cette attitude Ic'gale que je prends carrément
et avec conHance. Mais, après tout, le fait impor-

tant c'est (jue le ndnistre de la .lustice a admis que
l'ordre reuit'>diateur est à tel ])oint ))lus rigoureux
dans sa réilaction que le jugement du Conseil ])rivé,

que ce dernier a servi à mitiger le i)reinier.

Hier soir, le ministre de la .lustice nous a

demandé avec lieauc(aip d'instance cl declialeurde

ne pas faire dépendre de cette ijuestion le siut des
élections en refusant de voter jxnir le liill. J'aime
rais .savoir si ce ne sont ])as les ministres eux-

mêmes (jui saisis.sent le pays de cette (luestion à la

veille des élections. Ce sont eux (|ui veulent

imposer cette loi à mie ])rovince cjui n'en veut pas,

et qui est eiu'orc plus déterminée (|ue jamais à ne
pas l'acceiitcr a])rês (pi'on a accumulé insulte sur

insulte eu lefusant les demandes d'en(juête rai-

sonnables et réitérées de la ])rovince.

Kn dépit de tout ce qui a été fait p" ur les en
dissiuider, les ininistrcs veulent imposer cette loi à

la province et an (lays (pii n'en veulent pas. Ils

la

I>'>.V>^.

....
.

P''»*-.

connaissent ))rol)ablemeut mieux que moi
révcdte (pi'elle a provoiiuée, j)ar tout h
parmi les anciens |iartisans du gouvernement.
Malgré cela, ils veulent l'imposer au ]iays, à la

veille des élections, ("est une iiolitiquc de coerci-

tion et de comiuandemeiit, et ci^tte politi(|Uc a iléjà

ju'oduit dans d'autres |)ays et' ici, autrefois, des
rébellions et des soulèvements pendant Icsipiels le

sang a coulé ; une politique de eonciliatiou et de
justice égale pour tuas n'a jamais produit de pareils

résultats.

Pourquoi le gouvernement necède-t-il pas, même
à cette plia.se avancée, et ne retire-t-il jias de
l'arène politique cette (jnestion avant les l'iections

générales ? Je suis convaincu ijue toute la ( 'Inunbre

ap]irouverait le cabinet s'il retirait sa lr)i et oB'rait

de faire uneeiujuête complète de manière ;i encarter

la ipu'stion de l'arène iioliticjue où elle ne devrait

pas être.

de sais, M. l'Orateur, (|ne je n'ai ))as le droit de
parler au nom de la minorité .atlKiliiiue du Mani-
toba. Mais je me rappelle très bien le teuqis ])eu

éloigné oii les droits et les libertés di; la minorité
catlioli(|ue romaine estaient nu'nacis. lîieu (pie

protestant j'ai parlé en sa faveur : et je crois

connaitre quelque chose de la plupart des ipiestions

(lui intéressent les Irlaiulais catlioli<pies d'Outaiio.

.le trois en comiaitre assez |)onr oser dir'e que leurs

))ères <int iissez sonfl'ert lU; la coercition eu Irlande,

polir qu'ils ne veuillent pas ra|)i)li(|uer au .Manitoba

ni à aucune autre province, .le suis eonvaiuen
(pi'ils sont tr(q) partisans de l'autonomie |)our

s'unir à un ))a;'ti quelconque pour enlever son
autonomie à une province canadienne, comme ils le

feraient en votant pour ce bill. .le les sais tro)) in-

telligents pour (pi'ils ne croi<'nt pas (pie justice

sera mieux, plus vite et ])liis sniement rendue i)ar

une eiu(iiêtc complète et fraiielie sur les griefs de
leurs coreligionnaires du Manitoba, que par le

moyen i|u'on jiropose aujourd'hui. .Je sais aussi

(pi'ils sont trop intelligents pour permettre iprun

cri videde .sens (|ui va être soulevé durant cette élec-

tion -le cri de "l'église en danger "--détourne
leur attention de la (|uestion jirincipalc et ami''ne un
seul libéral, |iarini eux, à voter iiour ce gouverne-

ment inca|)able et (liscr(''dité.

.le considère ce bill comme un faux compromis,
un uiis(''rable pis-aile : i|ui ne satisfait |)ersonne.

[a's honorables (h') ui tés de la droite savent très bien

(pi'il ne donne ]ias satisfaction à un grand nombre
de leurs |)arti.sans. Les ministres s'imaginent (pi'ils

]ilaiseut à ipielipies-nns de leurs coll(''giies, et à un
certain nonibie ih^ leurs ])artisans, mais ils se trom-
|)ent, car je vois sur l'ordre du jour de nombreux
amendemeuts projiosés ]):.r l'honorable (h'|)ut)'' de
liagot (M. Uiipont), (jui est assez intelligenr pour
conqircndre (jue le bill, tel ([u'il est, ne rend |)r>s

etiieacenient justice à la minorité catholique du
Manitoba, et ne consacre ])as le principe |iour

leipitd il a c(aiibattu. d'espf'i'e (pie les ministres

com|iren(lront (|ue h; bill n'est (pi'iin (onipr(Uins

inaece|)table et faux, et (pi'ils se décideront à le

retirer axant (pie le vote soit pris sur la deuxième
lecture.

Sir ADOLPHE CAKOX :

M. l'Orateur, hier soii-, loi'S(jue riionorablc chef
' (le l'opposition eut tenniné son discours, je n'ai

|)as eu l'avantage d'attirer votre attention, et

l'honorable disputé de V()rU-(aiest (M. \\ allace)

s'est levé à ma place, et a ])arlé à ma place : iiuus

je |)uis ajouter ipi'il n'a jias iironouce le discours

(pie je voulais |)rononcer hier, et ipie je vais tâclui

(le ])roiioncer aujourd'hui.

Depuis (pie je suis dan.s la vie ]Uilili(pie. je me
' suis toujours efforcé de considérer U's (juestifjiis

I

comme celle (jui nous ()ceni)e en dehors de toute

!
considération de race, de nationalité ou de pro-

: viucc. Je dois dire, tout d'abord, que je regrette

(prune (pieslion ';oniiiu^ celle ci soit venue devant

le paileiiient du Canada. Je le regrette, parce

(pi'elle a causé de la division et (le l'irritation

[

|iarmi nue certaine classe de la ])o[)ulation. et (|iu'

i
cela n'est jamais favorable à une nation. Mais
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(|iioiilii il MiTivr, il fnnt, selon moi, que lu constitn-
iKPii soit vv*\n^' ,.«, i,t (test il Cl! i)()iiit ,|e vue que je
iiR' |)ii)|)()se (iV .visiiger lu (|Ui.'Nti((ii.

Dans mil propre pioviiiie, sur iUm (juestionn de
cette imtiiie, et «liiii.s des occaNJoiis iiiiiiiitciiaiit
lii.-toiii|iie», jai eu ii soutenir de rudes eoinhiUs et
sans iirocciiper de savoir si elles nratlectiiieiit
comme hoiimu' piilijic, sans m'arrèter à riiedcmaiider
SI \v seiitmicii populaire, parmi mes comnatriotes
approuvait mon attitude, je n'ai pas traité ces
.|U<stioiis comme atlcctant une uaticuialilé ou une
province, mais je les ai traitées au point de vue
jiliis large des intérêts de tout le Canada.

Pour moi, la (piestion actiu^ile est simplement
une (inestioii c.mstitutionncUe. ,1(. n'j.'uore iris ».. .r,,,,..;,.."

".' -:",- " '""'"'|'"' 'm .\'>r<i iioi.ne

<p.Vllc atlcctc plus ou moins des quelôn's et des I". .£!"\".','."î"r"'
f'-j"'»'-. '"^'i-^ 'l'n ne doit être

opinions religieuses, mais .levant le parlement
( cvant ! asseml.léc nationale <lu Canada, composée
des rcprcseiitants de tant de races .litlérentes elle
ne ,loit ctie discntéi! .pian point .le vue eons'titu-
loime .'t dans le sens .les intérêts de tout le pays
Dans

1 intérêt d\\ pays, comme dans celui ."les
mt. fesses, il vaut mieux quelle s.iit .liscnt.'>e coi e
un.' .|Ucstioii piircmuit constituti.mnelle, en élimi-
naiilauta..tque possible t.mt eu qui peut être de
nature a causer .le rirritatiou.

La .|Ucstion, comme je reiiteiids, se ivsoiità ceci •

Lcjilus haut tril.uiial .le rKmpire a .LVlaré .|ué
certains .Iroits avaient été cnlev.'s à une ininorité
et .|ue cette minorité, en vertu .les l.,is .nii n.uis
gouvernent, en vertu .le la constitution .pij r.-it la
(oufc.U.rati.m .lepuis sa eivation en a ai.peh' au
plus haut tribunal ,1c rKmpire. Ce tribunal, .nii est
cnd,.h..rs , le nos luttes ; .pii iguore toute la.piestion
(le uatmnaliti' ou .le juovince, considérant cette
(luesti.m comme il envisage ttnites les grandes
(|iiesti(.iis des .h^r.'rent.'s |)arties .le ce vaste^Miipire
qui sont soumi.ses à .sa (LVisùm impartiale- ce tri-
Imnal .,ui est le plus haut tribunal ampiel un sujet
anglais puis..^o s'adresser, a .l.'.claré .pu; la minorité
du .Manitoba avait été juivé-e de (piehpies-uns de
ses droits. '

.l'aurai oecasiim plus tard de parler des ciic.ms-
tances .hins les.pielles un articl.. concernant la pro-
tcctiou .les minorit.'s a été intr..,liiit .lans l'A.'te
cic I .\nieri.|uc IJritaiiiii.pie .lu Xord, ..'t je iirétcnds
'|"cM y,.rtu.lccet article il était .lu .lev.iir imi,.'.'
nc.ix .lu g.nivernement, vu le jugement .lu C.mseil
1)1 lyc ,1 entcmlre rajipel .le la min.,rité .pii deniaii- i .

'^:'^:::^:r^^::::!^;\ s •:!;!":'::>;;-
1

;™ ^^ ----t.. ..mtc te..ative-d'empi.,e.
IHpl ap,.li,p.er le reiiie.le .p,'..m-e la c^uM [t "h m i n^Les .u'ateurs .le a gauche .nu narl.i .!. ii„.si ,-,.

i i i- • •

>'"'
'", • •''' ^"^ tenus, non à cause

'l''H-mienncs prises par le gon^ ' n c nent^r ^ te '

iti. r 'n'^'"'"
" '"'"'"^' ^'^"'^ '""""•'^'^ 1'"'^ "l'I""'-

qncstion, mais avant de teriniiier i' s, .'r, ..,! I 1 • "'•"M""-^" "K"^ J(i c.msidère que c'est an
'-.' .|..(. le gouv( rneinen f

"
t,n r !e .^i; ^^'

t îïtés"' TTT'''''^'^
'"'" "'^"« '^^^•""'

'' ^^ ""'

-

!.;-il)l.; .le faire p.mr amener i^l^Z^^'tS^^^J^h^^r:^'}'''''^''^ lors.p.e ces n.inorit(^s
Mnmtoba à appli.|„er ,dlc-m.-.m.. le rcmê.lc

""
i "^ ".' I'^'' '-^

^ ""'••'('''iUioii et ont leu.uicé à lenrau-

,

.l 'espère auiJi p.mvoir .lénuuitr.^ r,
| ^ ;,,rdvse ^ c

"
;"fï""' '^'r'^V'

r'^ '" ^''""'^ ""'""' «^'i^ ""t
'les arrêt.:.s .lu c.n.seil, que .si ai m "h .1^'

" ^ J:""""
f"."'"

• Acte .1.. |'An,éii,|ue lîritan-

r
'-.-M.ré.cnce,lèl!i,Hn.ltio ' ,sïn ^ X;:^^^^^^^^

ti^""'l"> ait
j aisété.li.scutee <lans cet e encé t, t . n ' ï

'""' "" !'*'' '"'''" ''^' '" t'""tV..l.'.ra-

ce.s, ,lù au fait que la légi.sh.t.ire i \ a , In •.; i
•

l,,
'
"""••''';1^' ^^'-.-taire ,1'Ktat. Si on tentait

•s v.uilu .'.CM.ter la voix",le« ,.,>,.,.J;/.i. ,

.'" ''.." ''
I
;' ^"I"Vt'''-^"'''^-*;l';'>'tH de la minorité, le Québec, je

ehe fie ne pas nous servir ,lu «Iroit .pie nous avions
<le ivgler cette .jue.sti.m, .pii, .;.M.ime je l'ai .lit, a
cau-s,. tant ,1 irritation ,lans le pays. On n.ms a
reproch,. .le retar.ler la .solution ,1e .ette .pie.sti.m.
Aoius nous .sonnnes alisfims .le tout .-e qui aurait
pu toucher à laut.Miomh- ,1e <:ette provin.e, car
je SUIS c.mvaincn «pie celui ,,iii v.m.lrail, .le propos
'lelib,.r,., porter atteinte à l'autonomie ,rune ,lesgramh.s pn.vimu.s ,1e la Couf,',lération, ne .serait pasnn vrai patriote

; pour ma part, je .serais le ileriiier
.'i v'uil.ur le taire, je combattrais jiour obtenir nn
'clai, lexeu-scrais toute mesure ,1e lenteur afinde n être ,ms oblig,'.s ,1'exercer la jnri.liction .,ue
i.Vete de

1 Amerujue liritauni.|iie .lu .\or.l .loi.ne

, niais (|ui ne .loit
çxerc.. ,pie lors.piu t.uis les autres moyens ont
e.th.ui... M anj.mr.l'hui .te .Iroit est exeVeé, c'est
par.'e .piapivs av..ir essayé par tons les moyens
possibles ,1 arriver à iiiie.s.dution, n.ms av,m.sét(5
incapables ,1 amener la province ,ln .Manitolm à
fcconnaitre les dr,)its ,1e la miiiorit,'.
Une certaine presse et ,les orateurs ,1e la gaucho

pivt.'iuleiit qu ,m ne d,.vrait pas troubler la paix et
n.arm..nie .lans cette pr.,vince p.uir l'amour .l'une
taible minorit.', plus faiblean j.Mir.l'hui .nrelle n'.'.tait
Ml. moment .1,. rentire ,1e la province .lans la Confé-
|lerati.m, par.;e,pie ,les éléments étrangers y ont été
h.tro.luits et ,pie la majorité s'est .l.'plac.'.e Vuque la maj.uité n'est plus fran.aise ,„uinie à cette
el)o,pie et ,pie .l'autres éléments .,nt été intro-
•biits .lans la province .lepuis, on s., sert .1,. cet
arguumnt ,,ue la minorité est bien petif ii.nir causer
tout le trouble et tout le inéc.uitentement „ui
régnent actuellement. Je dis au c.ntraire <|uc
plus la mimuite e.st faible, plus est impéricn.x le
jlevoir .lu parlement ,1e prot.Ver cette minorité,
ui .pu e.st s.m protecteur naturel et ,|ui cirstitué
e p.mvoir ,nd,.pen,laiit entre les provinces et tons
les divers (•leineiits d'une pr,)vince
Je ne crains pas .le .h'.clarer, M. l'Orateur, ..ue .sion ne ivussit ,)as à convaii,cre les minorit.'.s , ne la

constitution ,pii ivgit le Cana.la .s.,a ai.pli.piée
•••juitablenient et pr.itégera leurs .Iroits, la Coufé-
délation n atteint ,,as le but .picse pro,,o.saient .ses
auteurs. Je jirétemls <jue, sans c^cla. elle .-st incoiii-
plcteet que.x'tle lacune pourra faire .s.mibrer les
institiitl.ins sous les.pielles nous vivons

V.n ma ,,ualit,-. ,1c Caiia.lien-fraii.'ais, Hcr .le mouongme et ,1e ma province, je ,l,-.chire que je n'iu'.si-

incc 1)11! demandai, •iiL

oufî
un rcinc.it^

lutter

Iraient, et iiar-e
les .

reii.lr,

j>ri\'.

•soimnes al

'l'ie les hiMUM'ab

lr,)its

n auraient
qui,

lias

ipi'ell

aux maux ,l.)nt

lis pour la .l.'.fense d

le a r.'fiis,' leur

.lu le

près la ,1,'cision .lu (îon.seil

ur ètie enl
•'s si loin ihuis la v.)ie .le 1,a c.)nciiliat

iqmt.':
mn

i gauche et un.!
elasse importante de la population nous ont repro-

e ses i!rn!tsa\-ec '

euergi,. avec laquelle je lutte anjour,riiui pou
•leteuse des ilroits .le 1

V

iistice, je partage ent'iérement 1

i minorit.Mlu Manit.il

a liieluc

pour la

u envisageant la .pie.sti.ui au point le vue .

l'ité .le la province .le Quel
peut faire t

.>|»iiiion .le

le hi

lajo-

l'op lie concessions
c, ,jui estime iiu'.ui ne

en minorité .lans cette
a 11. )s amis .pii .s.uit

province et ,jiii ne partagent
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ni notre îiingiie ni notre eulte j niiii.s je wonHiclère

u 8si (Hie (liiiiN la |)rr)viuce de t^U('l)ee lesdiftVri'nto»

c iHHeN <le lu |io|iuliition Kont il'o|iini<>n i{iie la mino-
rité doit jouii' deM niénu:« )>rivilèj;eH(|ue Iti rnajoriti',

et (jue, eonnne (nieNlion de fait, cette règle a été mine
en |>rati(|ue loiij;tenij)H avant de devenir loi. C,>iii'llen

ont t'té le.s ré'sidtatH de cette manière d'agir '.' Les
ré«ultatN sont i|iie Nur cette i|UeMt ion, qui pourrait
eréer des divisioiiK entre le.s dilf'eientes nationalité»
et en crée de fait dans les autres provinces, les pro-
testant» et les eatlioli(|UeH dt! la province de t^iiéhec

sont du uièine avi.- et en sont venus a lu même ton-
elusion. savoir : (^die la i)rotection île la nnnorité
dans le Manitoha intéresse la minorité protestante
de t(>ni''liec au même degré (pie la minorité du
Manito'ia.

Lors de la Coid'édération, lorsipie les protestants
lie la province de (,>ui'l)ec ont exjjliipn' ipi'ils vou-
laient qu'un certain nond)re de comtés fiiKsciit réser-

vésà la replésentation delà nunoiiti', quelle a été la

réponse de la majorité'.' Klle n'a |)as prétendu un
j

seul instant que la minorité demandait trop: ceii.\
|

(jui ont discuté cet article ini])ortant et qui ont '

eontril)ué à sa rédaction disaient : Xou.s ne voulons
'

rien refuser a la ni'noriti' ])rotestante, mais nous
voudrionsque les re])rés(!nta,nts de ceseomtésfu.sscut
anglais sans que nous y soyons forcés par inie loi ;

j

«es droits .seront res|)ectés et elle ira rien à craindre '

de notre part, et notre seule objection, c'est que
nous aurions l'air de céder à la loi au lieu de faire

une coniLssion volontaire. Mais, .M. l'Oiateur, ce
n'est ])as la seule concession qui ait l'té faite. Long-
temps avant la Coufédt'riition, la minoiiti'> protes-

tante de tiuébee, en ce qui concerne l'iMliuNition, a
joui des inclues droits et privilèges ipu,' ceux dont
jouit la minorité catlioliqne de la inovince d'On-
tario en vertu de la loi.

\on seulement cela, mais en dehors de toute obli-

gation constitutionnelle, en dehors de toute obliga-
tions légale, lorsr|ue la minorité ]notestante est

venue nous demander que, daii.s les pri.sons de
la province, une partie fut réservée aux femmes
détenues a|)partenant à leur religion, la demaude a
été accori'iée sans aucune lu sitatioii. 11 en a été
de inéme pour les asiles et plusieurs autres jirivi-

lèges accordées à la minorité protestante, que
nous n'étions tenus de leur accorder en vertu
d'aucune loi, mais que nous ivvons volontairement
concédés ))our obtenir ces bienfaits inapjn'écialilcs,

la paix, riiarinoiiie, la bonne volonti- qui lèguent
parmi notre poiiulation.

J'ai déjà dit que, longtemps avant qu'il fut dit

dans la constitution que la minorité protestante de
Québec aurait ses propres ('coles et jouierait des
jirivilèges que la loi accorde aux catholiques
d'Ontario, nos concitoyens protestants de Québec,
n'ont jamais eu à craindre la moindre intervention
de la jiart des catholiques. Kt je suis heureux de

\

dire que non seulement dans la province de (^iit'bec,

mais dans d'autres provinces aussi, il y a des pro-

testants qui pensent comme nous sur cette ijues-

tion.
]

Les o|)inioiis libcrales et généreuses ne peuvent
pas être tro]) répandues, ijuand elles viennent de
personnes appartenant à une autre religion (pie

celle jjolU' laquelle ils parlciil, et je vais lire une
lettre adressée iiar M. Carnegie, un ex-di'puté luo-
\incial d'Ontario, à sir Mackenzie lîowell, dans
laquelle il dit :

|

ChKII MONSIKL'R MaCKK.NZIK UOWEI.M

Bien que jo .ioi,«, oniiimo vous le savez priilmbloinont,
foiKÙôrunicnt opposé au.x cei)len Hé|mrée,i. nue j'aie ili'iiiip-

prouvé et iiiio Je ili'sanpiouve encore le Kiaiveniuincnt
iralors de n'avoir pii.s (lociivimé lo liill ili'« .lésuites, quo
io me Mois ridiii' du fout cuMiriiu iiiouveiiiuiit en faveur
des droits itmiix, ,iu.«i|irà en ijii'il ait été virtiielloiiiunt
étoiitt'é i)Hr sou chef, hieii que j'approuve oiieoru les prin-
cipes sur lesquels il reposait, et bien que, par dessus tout
i'iipproiivo de linit mon cieur hi po.-itioM prise par M.
Mcri'dith, sur la question des écoles, vous serez peut-être
bien aiee d'apprendre qu'après avoir lu le rapport et l'ar-
rêté du eoiiseil qui vient d'ÔIro pii.isé it iJiopos de la ques-
tion .•'uolaire au .Mauiloba, j'iippronvc entièrement votre
attitiido sur cotte question. I»ail leurs je ne vois pua que
vous ou vos oollÔKues eussiez pu agir autrement.
Selon moi.eneo qui noua eoneeriie.ee n'e.sl pus tant

nue question d'éooles s.'iparées ou non séparées qu'une
question d'oliéissiince ou do désobéissaiieo iX l'Acte de la
C'onlédcration. ,Si luais n'en aimons pas les conditions et
disposilions, eomnif c'est lu cas pour moi, sur cotte ques-
tion, adressons-unus il ceux qui l'ont tait piuir obtenir les
changements désirés; mais n'allons pus il rencontre do
ses dispositiona. Vouy souhaitant loniiuo vie, etc.

Votre vieil et sincère aiui,

JOHN C.-VBNEGIE.

Voici une antre lettre du révérend .M. ('ain))bell

de Montréal, adressée à sir l)onalil-.\. Smith, dont
je ili'siie aussi donner lecture à la Chambre :

Assemblée générale,

Eglise prcsbytériomio au Canada.

Cher sut i)0N,vLi)-A. .'<mith,

Voulez-vous me perniettro, en ma qualité de citoyen,
do vous remercier pour les explications historiques si
importantes et si intéressantes que vous avez communi-
quées au public la semaine dernière, en ré|>oiise à une
requête qui vous a été pri'seutée. Ce que vous avez rap-
porté des iiéBociatioiis avec la population de la colonie do
la Rivière Houge, avant l'iieceptalion des conditions do
leur entrée dans la Confédération, doit, dans mon opinion,
peser d'un grand poids iliins le règlement de cette irri-
tauto question du Miinitoba
.T'espère qu'où aura, égard au noble sontiiaent exprimé

dans le psaume XV, qui recommande d'être fidèle a son
serment, môme si cela doit nous nuire. La parole de la
souveraine et celle du peuple canadien que vous repré-
sentiez durant ces négociations, doivent être respectées,
même s'il doit en résulter des inconvénients.
Ce que vous conseillez, même nu sujet de la limitation

des engagements pris, peut aider il une solution équita-
ble de la présente dilliculté. A tout événement, vu les
explications que vous avez l' innées, j'espère que nos amis
protestants de tout le Caiiai. 1 s'efforceront d'envisager la
question avec calme et considéreront de quelle manière
leurs intérêts seraient alfecti'S, si les ilestinées d'une nou-
velle province avaient été ditférer.tes de ce qu'elUsont
été, et avaient é'.é livrées aux mains d'une forte maiorité
catholique qui aurait eutri'iiris de modifier les conditions
accordées aux protestants, de môme qu'aux catholiques
pendant vos négociations de 1871).

Comme citoyen de cette iirovince, jo considère qu'en
inatiire d'éducation nous sommes libéralement traités
par la majorité et je souhaiterais que nos coreligionnaires
des autres provinces où ils sont en majorité no se laissent
pas vaincre en générosité par leurs compatriotes caua-
dieiis-t'r.iu(,'ais. .

Toujours il v^us sincèrement,

ROBERT CAMPBELL.
A l'honorable sir Donald-A. Smith. K.C.M.O., AL P.

.Sir I)0XAL1)-A. SMITH: Cette lettre ma été

adressée l'an dernier.

Sir ADOLPHK CAHOX : Cette lettre a été

écrite, il y a un an, comme vient de le dire sir

Donald-A. .Smith. Voilà, M. l'Oiiitenr, des consi-

dérations (jui devraient peser d'un grand poids dtius

les di'libi'iations d'un parlement coninie le notre.

Le pays est divisé en deux paitis. et, |)()ur ma ])art,

je considère ip.e notre forme de gouvernement est



DISCOURS DE SIH ADOLPHE CAHON.
46

In mcilluiii'c qiiu nous piiittaiuiiH avoir. Mi,i.s i,',„i
l.liciiis pus .,iic si, (I.iiis loNpoir •!., iHocurcr (|ii<.l.|ii,.

nvaiinmi. il son parti, oii jette la ,livi,si,,n parmi lu,
population il l.uilc lie i|iicstioiiH ipii poiirinieiit être
rvitcex, IfH oim.xri(ii,.n,.,.N en pourront être ilésaw-
tiiiiMes pour Tavenir, la graii.leur et le ilévuloppo-
iiieiit ilu piiyx.

r/iilée .|ui pivilominu ilaiis tout l'Aete île la Cou-
te.li iiitioii, eoiiinie je l'interpivle, e'eHt U piotee-
llnii lies ininoritéH, et rintention ilen li,.ii,ii.,.«
il iMat qui ont eontrilMié -i IVreetion île .e nionu-
m.'.it li-isliititaéléile.lonner iï tontes les elasses
lie hi population lii plus Kianile soniine i.ossiMe île
Illicite roll^'lelise.

('Vliiit aussi lintention évi.leiite iin'on a>-ait lors
ilo

1 intive (lu Manitolm ilaiis la, Conféilénition'
connue il est facile «le s'en convaineie par le.s pn,.'
pies paroles ihi regretté chef conservateur, sir
.loluiA. Maeilonalil. Un in..inl)r(; .le l'AsseinLlée
lej;ivlative .le cette pr..vince lui ayant .leiii m.lé
son opinion sur les lois scolaires île IS8!), , ri.po,|„e
ou !i, loi abolissant les écoles .séparées était ileviint
la liui- latine. sir.lolin.Vrivit la lettre suivante, oui
su pits.sc .le c.iininentaires

:

Vous me ileinandez un oonooil sur l'attiludo a ni-on.lrB8»r ..çtlo nues.ioa c.nf roversdo des é.i.les , a ." vo ê'. o!

, iv, ; T.
'"" »«"'*>I"„<MU, vous u'avz ,,u'une V le à

lAeede rAinénque Krilanninne du Nord c<S .n?Iles l,,,s nass(îos pour la prnleetion des mi, , riVés .m' .
n.. n dMiicalion, ,s'a|.pli.,ui. au.«si im .Manitoba .1 .mpeut irnsOtre c,ai.«<io,alte,,du <,ue l\\i- o i i^ri^foim!mniaiit l'.5taM,s.t.mcut do.i nouvelles prov iiiees "4 e 1^Victoria, c lapirre S, article (i, d.fcrète ou' lie s. ni .as

Sl^îlaelît-^^àif^Slcr-
"" ''^^^°'' '»"'" '^-^'"'-o^nidn

.l.iie vouilniis pas nlniser ,1e la iiatience île la
( haiulire, nmm je crois .pie. .lans une .liscussioncomme oclle-ci, il est important .le mettre soiis lesyeux , lu piiileiMcnl et ilii pays les ..pini uis ,les
jiiini'ipauv lioiiinies j.ul.lics iln Ciiimila. Ceux ,,iii
se rappeil.mt,.m .pii ont hi.laïus l'hisfiire i.olitii ue I

'In (.a.VS, les . liHieult..s i,ni existaient au Caiiii'la
vivant lii cont.'ileriition sav..|it .|iio hi population ,les
pi'ovinees était ilivisée sur les ipiestioi,.. reli.'ieuses

;et U me seiiil.le que nous ilevrions chercher par
tous les im.yens i.o.ssilde.s il .-viter .le ramener ces
'jl'cstions .le imture a taire revivre les «lis.sensions
|l autrefois, qu on poiiviiit eroire enterrées. I>,irini
les lommes il Htat les plus .li.stin^rués et les chefs
pohliyies .jui ont plus tar.l contrihiié ii form.'r
l."l';iy/'>i pii.liquesur ces r|uestioiis, nou.s voyons
sir Ohver Minvat et riionoral.le Alex. Mackèn/.ie
lutUr enerKiquement contre les écoles séparées
'

;'l"-i,]; mais pins tar.l, hn-s.|ne l'expérieiRe eut
'lemoutiv les avantiijres ilu nouveau syst;.|iie, ils"miuent ete les ilerniers ii vouloir revenir an iiio.le
euviuueur avant la conféiléiiition. ,1,. crois .(u'il
est hou lie rappeler ici ce qui s'est pa.ssé .hms la
egislatiire .1,3 (.)uél,ec avant Tiinion.' Les proti-s-
ta uts ,1,1 ii,,s^( ana.la, .lans U prat:.,ue, l,i,.,l ,,uVn \\u u ,1e nulle loi, louissaient ,lu :.oiitrôie iiiisohi
jle l,.urs ,.eoles et ,le toutes les questions af1e,.tiint
ediu'ation ,1e leurs enfants : et l-ien ,,,„., ,.„,nn.e

'

le l-rouve I histoire, ils n'eus.sci.t jinmiis en i'i se
l'I'i'u.lrc ,1e lii mani,'.r,. ,lont ils iivaient été irait.'.s
I>iir les Ciitlu.li,,ii,-s, lors,|uc ruiiion fut ,l,-.ci,l,'.e et
'.l"il «^igit ,1e ré.liger IWete ,1e lii Conféih'.ration,
^
o.xij.erent .pie leur.s .Iroits et i:iivil,'.ges fussent '

coiiwicres par un article spécial.

iniftih nu ,' .'

"""'' '"«F»"'»!"" pouvait paraître
:

••
tile, puLsine les protestants

, le (^iiél,,.,. avaient
< '"J.mrsjoui, sans la n.oinilre .liscussion, .l..s mé , „"""71"" '•î'"^ "1-"" '-' >"i""-ité ,.atholi. ne

j , smt
-.l'H.s Ontiino .\algr.'. ..ela, ils insis ère .t po^Miv u,..ttr.. ,lans l'Acte un article spé,.i,i|, et c'è"

' Un,lr..s,p,e„,r Alexan.ler (Jalt lit in.s.'rer ,|.ins

'V'"
•:' ""'KH' article ,,ui ,lonne aujnunl'hui ,lroit

:

i;^";;.

;;"'<> 'te ,ln Manit.,ba .l'en appeler au ('o,,sdi

Au cours ,1e eetti, .liV-nssinn, j'ai .mten.li, .les;<>.'fus.-.. ,l.,nai„I,.r si les ilroits ,le la miiuuité
, .Jn- la province ,l,.( M.el.ec pouvai..„t être m,.,., n ,

I

"••""' on veut iii.'.c.,nnaitre ..eux ,1e la laimuit,'
:|HnHl,ipr,,v,n,.e ,u Mani-.d.a

: se il,.mai.ile s hei;islatnre .le (Jnehec avait juriilielimi pour iiio.li
.

lei; la situation ,,ui est maiiiLnant faite' li 1 , , .

i"te pn.testanle ilans e,.tte iiroviiice

j

.le ne v,.is pas ,pril puisse y avoir un .loiite sur
. ;|'

l>""'t- .'e ne vois pas pour,|uoi lii lé^Mslature ,1e
'V>u'l.ec ne pimrrait p.is, ileiniii,,, pi,.s,\.r une \oi"'-wnaiit ,les insp,.et..urs ,iitholi,,ues, piir exèinp

"

;7,,";;'"-"'l " '^^ -ité un choix ,le l'ues iVéSè
I

cil..,, approuverait pas. ("est une supposition
•pie je fais, car je suis l.ien ,a,nvaincu que le casne se l.ivscntera a.naisilans la pr..vii„.e . e ...i.'l.ec

ctaiticleilelActu .le la ('.)nfé,lérati,.n ,,ni per-
n.cttii.it a la minorité ,1e se prés.mter ilev a Togouverneur en cous,,'! et ,1e lui ,lemiin.ler .l'entemlie«on appel; Il iippiLitien.lrait alors au gouverneur
général en cons,.,l .le pii«Her tel onlre re,„é,li ite i,
qi! il jugerait ii,,.essiiire.

n»uel.|ue an, i,.nne que s,.it l'hi.stoire. il est tou-jours bon ,1 y ri'courir pour .se remire compte ,les

cèlle'ir
''"

'
'"'"* ^^^"^ sur .les questions comme

Il y il ,|uel,|ue cent iins, Iors,,ue l'Acte ,1e Québecfut souniis au piulement britiinniipie, ampu I nousempruntons nos pr,ré,lents parleinenlaiL, il setrouvait li, lies hommes ,lont les ,lescei„lants
vivent encre au Ciuiiula, et .p,i v.mlaient ,'.criiser
les notivç inx sujets ,1e .Ni .Miijesté le roi. Mius il
yeiiavait,liuities,,ui, jetiint un coup ,l',eil p,,,-pbetupie sur 1 avenir ,1e l'Kmpire et ,,ui, jugeant laquestion, non au ,.oint ,Ic vue ,1e la f,.rce,-mi.is 11celui ,lu ,lro,t, répiuulirent i, ceux ,pii voulaientnous ,.crii,ser

: nous pouvons avoir la force, mais
n.m-sniiv,mspiisle.lroit,et l'Acte ,1e <,.)iiéb;c fut

;

ot,
.

11 fut vote justement l'année ,p,i a prévéïlé
;

U guerre ,1e ISPi, et je crois .p.e pers,' une ne niei i

M .e, sans hi loyauté ,1e. Caniuliens-fiiincius. le cette

N.u.ter ,lo compter 1,. ('anii.lii ,|a„s son Kmj.ire.
(

est gnice a hi l...vaut..,lu p,.uplef|.an,.ius -lovauréqu 11 a nKmtree en tonte ,.,.casi,)n -.si le Caïu'nl.x -i
' et., conserv,. ii lii Cnironno .rAiigleterre. 11 niesemble „ue .lans l,s ciicmstances pi.,.,sentes, quaml
.les hommes ,l„nt j approuve et ii.lmire les tnivanx
suius.scut pour f,,rti lier et resserrer les liens quiunissent les ,htl,T,.iites parties ,le rKuipire iin.'lais
.1 me semble, ,,s-j,., .p.e ees hommes ,p,i .s'iuié!
ie.ssent a la f,.,l..rati,.n impériale p,mr|.aient relirece chai.itre ,lo n,.tre hist,,i|.e et rai.sonner comme
es!„n„mes,icoelemp,s, en,lisiint: si mms av,ms

lii force pour n,.us, lunis n'avons ptis le .Iroit et
iM.ns iiUons acconier les concessions aiix,|uelles la"unoii e a ,lroit

; et voih\ ce que je vomirais ,,u'onne perdit pas ,1e vue pen,lant cette ,li.senssi,.n
1 ,iss,ms maintenant ii un iiutre point. .Je .lésire

expliquer dans qnelb.; [losition. se trouve aujour-



ECOLES nu MANirOliA.

1
(l'Iiiii lii ijiiistidii Miiiliiiii', et ji- ili'iiimiili' piirilim \\

lu Cliiiiiilii')' HJ jt' niiIm iililigi' ilr fiiii'i' \iiii' citiitiiiii

iiHMi'/. ImiKiti' et iliint la iiiiiipihiliini m'a (Icniiii'

li('iui<'iii!|) lit' tiiivail, iil'm lU' i-t'iiilrr ri'\|>i>sc'> iiiiN»i

l'oiu'i» <)U(! piiHnililc, l't vil t\\w jt! clfMiri' (|Ui^ l'ii

exposi' Moit fiiiixiniii' iliiiiH liM Di'hiits. Kii iIIhi'ii

tant l'ctlc i|ti<'Htiiiii, je (r'HlitMVpiiscr (rimciiiaiiii'it'

conoinu «•! l'Iniii! U'H lainiiiiM pniir' U'Hipifllf» jf cnii-

BidiTL' (pic If j^iiUM'inciiifiil a eu raisiiii ili' ti'iiif la

ligiir (le iMiiiiliiili' ipiil a tcinu'.

.le coimiH'iici'iiii par la iiiiilinii pii'Mi^nti'c pai- M.

Hlaki' l't appiiyi' par li' ilii'f ai'liii'l ilis rnppiiNiliim.

A ct'tti' i'piH|iu', ISIMI, M. lUaki', iinilr.s 1 iiiii'» 1rs

plun l'iniiii'lit.s ipii aient h'xv^v iIiiiih ci' parlcimiil,

voyant la ipicstiim Mcnlairc Miir;iir iliiiii le lointain,

et oniyant, en vi'iitalilc paliiutc, ipi'cllo (levait

être cldi^jné»! lU' l'ai('ne pi)liti(pu', proposa la nio-

tion (l(iut \i- viens de parler. Il prévoyait ipie

cette (|iic.sl i(pn caMMcrail du liouliU^ et nuirait an

(h'Vcloppenient pa(iti(pic dn pays, et il desirait

i|n'elle tut (cariée de la p(ili(i(pi(' polir être simi-

niisc à la di'cisidii impartiale des lrilaina.iix. Par

cette mot i(in, il demandait de soumettre aiu plus

hauts ti ilamaux les (|ueslions de droit ou de tait

concernant ri'diication, poni' faire dcleriniiier si

l'exi'cutif pouvait ou non exercer son pouvoir de

di'saveu. ('(aiinic l,i Chamliri^ le sait, cetli! motion

fut votée il l'iuianimiti'.

Or, la politiipie du gouverii"menl iclativemciit à

la nueslioli des l'coles du Manitolia, telle i|iu.' je

l'cnvisajic, a ctc alisolunicnt conforme à l'idi'c (pii

on^jaf^ca lu Cluimlire des l 'oiiimiincs à accepter iina-

nimeineiit la motion de M. l'.lake. Nous avons

])orti' la ipicstion d'uii triliunalà l'autre, nous avons

voulu, par tous les moyens possililes, ('vitcr ((u'elle

110 vint devant le parlcincnt ; et en deriiii f ressml

nous avons eu la (U'cision du comili' jndii iaire du
Conseil privi'. Kt ce n'est ipriipri'H avoir oUtenn

cette di'cisi(ui (|iie nous avons ai;i, comme je nu;

))ro|)ose de h; démontrer jmr riiist(>ri(pie ipie je vais

soumettre à la ( 'iiambre :

Le MaMilobii tuf iri»' en priiviiioo par l'iicle ilii runada
connu sous le nom d' " Ai^te ilii .Mnintolni IsVa, " (."'•". Vii^l.

ch. ;{ ) Cet Acte l'ut cenfiniii' par un sliiliit du Royaiiinu-

Uni (.'!t Vict. oh. liS.) li'Actc du Miinitelia. di'orctMit

(lu'aiirÉ'S une date dunnoi' li's dispesitimis de l'Acli! do
1 Ani('ri(iu(' Itritanniciiie dn Nerd, HiiT, sonnU,—s:' l'ics

parties il(! oi't Aolo (|iii smif en tonnes lormels, eu ipii,

par uiu* iniorpr('lati()ii niisunnalde, pmivont Otn; r(^putcos

spr'Cialeinont applioiibles a une lai plus mais, lien à la ln-

taliti' lies prciviiu'cs ocmstiluant aolnollcnient la CiinrriK'-

ralion, et saut en tout (in'ollos pouvoni ôtre inedilir'os, pur
lo prc'seiif acte— iipplioiililcs i\ la pMvinoe de .Maniielia.do

la niôino inanii'ire et au uiêmo dotire (lu'elles s'appli(|uent

aux diff<?roiites previnoos du l'iiinula, et ciuc si la province
du ManiloUa efil ctd. di'si l'oriiîine, l'une des provinces
cent'<^il(5i-C'i's soas l'auluriti^ do l'.Volo pri'cite.

Il est déorct*"' pur l'artiolo ',i3 do l'Aolc do r.\iiierii|iio

Brifnuni(iue du Nord. ISi'iT, et par l'art icle :;2 de l'Acte du
Manitol>.i, ISTO, iiuo l'iiu pourra on uiipi ler au s.'"nvcrnoiir

Ki'néral ou conseil dos Actes do r.Vssemlilco ll^KJslativo

portant attoinio aux droits et aux priviliKcs pri'citi's.

L'article sn de l'Acte il(^ rAui<!niiuo liritanniiinc du
Nonl, ISliT, d('er(';tc ((iio " danscliaipio province la Icjrisla-

tiire pourra oxcliisivomcnt passer dos lois relatives à Vr-

ducation, sujettes et cinit'ormes aux dispositiinis suivantes

1. Elles né devront pr^jiiclicicr à aucun droit ou privi-

Uko relativemont aux écoles sepan'cs
-. Les droits et privili~'Kos accordi'S aux callioliciucs du

Haut -Canada sont conférés aux protestants du lîas-tanada.

8. Dans tiaite province ini un systi^'ino d'écoles séparées

existera lors de l'Union, ou .sera suliséiiiiomment ('tabli, il

pourra èiro inieijelô apiiol au (("O^euieui xeihral on Coii-

soii do tout acte ou décision d'une aiit()rit(' provinciale

(luolooniiue portant atteinte aax droits do la minorité
protestanto ou calholiquodo la province.

4. Lo parlement du ('aiiada pourra passer des lois répa-

ratrices dans le cas o(i les autorités provinciales no le

feront pas.

Kn tH7l. la li'Hiidatiire du Miiiiitnlni, nu uoura du au pru-
iiiiéro sosHion, passa un "Acte élulilisfiinl un syxtiinu d'é-
diicalimi dans cnitu province."

l'ar cet acte, ello créa, un lairoim d'éiliiciition coinpnséo
pour unn moitié ilo uatlioliiiiies et |ioiir l'aiitru moitié du
proteslanlH ; ainsi iin'nii .iriinendant des l'uiilun protos-
iaiiIeH et un surintendant dos éenU'ii oatliiilii|UuM, aKlssant
conjointomont comme sucrélairifi du liiirioiii. Lon devoim
dii ee liiireiiu l'Iaient :-d. Do taire dos rèKleiiionts pour
rnrKitiiiMalion RéinTiil di'H i'CiiIoh eoinmiiiies. II. De oliiii-

nir les livres dont on roriiit niiiiifi' ilaiis les écoles. .1. Do
liioililier et siilidiviser, avec la siinetion du lieiiloiniiit-

Koiiverneiir eu uonsoil, loiil arrondissomeiit scolniro elalili

par l'Acte. Lo biirenu iiénériil était divisé on doux sec-

tions, et ipu'lijues-niis des devoirs île cluii|UO soolion
étaient les siiiviint»: Veiller l't l'ciliservnnce do la

diseiplinu dans l'iciilo ; faire des rOKlomonts pour
rexiimon des iiistituloiirs, la collalioii do grades et

des di|ilrtmes iV ces derniers, ot raiiniilalion des di-

plrtmi's pour une raison sullisMiite. Il l'ora lo clioix

des livres loucliiiiil la reliitioii .
' la morale. L'arlidu

l.'lde l'acte rrpartit oiitro les eiiilioliques cl les prutes-
taiils l'arifonl volé pir la IrKialaluro. C'o sliitut lut

amende lie teiniis a iiutro, mais le système resta eu vi-

({iieur .iiisgii'eii IS'il). J,o seul ameiidemeot impio-tant eut
lion en 18, ."i, alors ipie le nomlile des ineiiilires du Iliireitii

d'cdiicalion l'ut porti' ù '.'1
, dont l'J protestiinis ot catlio-

liiliies, ot iiu'il fut d.ercle ipio les ileniers voti'S jiarla
li'^'islaliire serait itivisi'O en proportion du noinlire des
enlanls ayant l'iire do Irriiiienter les icolos dans Ici

arronilissements protestants ot eatlioli((iios, respective-
ineiil. Lu distinct ion en Ire le; catlioliipiosot lo» protesliints

et le foiictionnemeiit iiid. penilanl des doux so(!lionsilo-

vinronl de plus on plus iiceeiitins en vertu dos divers
statuts passi'S pur la suite. L'article 'Si de r.Vcto de 1H7'>,

cliiip. '.'7, porinot l'ilnldissenienl d'écoles d'iino croyanoo
leliKionso dans les arrondissemonls s(|olaires d'une autre
crovance. l,o mémo principe est appliipic et (|iiol(|Ue pou
étendu par les articles .".',). lu et 11 do l'.WUe do ISTIl. olnip.

1er. Kn 1S77, il fut statue' p;ir le cliap. 12, art. Il), que
" dans iiiiciin cas, un contrilmalili' protestant ne sera tenu
de piiyer pour l'école catlioliiine, ni un contrilnialilo ca-
tlioliqiio pour l'école proleslaiile". Il ressort eliiiremcnt
do tout cola qu'avant l'adoption do l'Aele du IH'.H), le sys-

tème scoliiiro cri'i' parla linislaliiro diuMiiniloba on vertu
des dispositions de la loi organique étiilt ontiùroment
basé sur le principe des l'Coles séparées, divisées en écoles
prolestiinles et en l'Coles eatlioliqiies. Kn W.W, la législa-

ture du AIiiiiitol>;i passa certaines lois, savoir: —l 'lui pitres

,'i7 et 38 do la .">:! Victoria, intitulées respectiveineiit " .U'to

concernant lo dipartcinent de l'instruction publique," et
" Acte coiicerniinf les é'coles puliliques," lesquelles porte-
ront (jraveini'iit atteinte ii certinns droits et privilèges do
la minorité catlioliqiie de cetto province, tonclianl l'édu-

cation, qui lui aviiiont eic conférés on vertu do 'livers

statuts iintirieiirs. du Manitoha. de mémo iiii'iiux droits

et privilèges qu'elle posseilait aviint que le Manitoba
devînt une des provinces de la ('oiifiMlé'riition. Le premier
de ces actes, cliiip. ,'17, abolit le liurciiii d'i'diieiitioii ot la

diurne de surintendant de l'inslruction publique et creo
un di'pMrteinent de l'instriictioii pnbliiiiie, qui si' eomjio-
son du conseil execiilit ou d'un comité ilo co dernier,
ainsi (lue d'un burciii consullalil compi se' de .sept moni-
lires, dont iiuatre seront nommi'S par le (b'parteinent de
l'instruction publiiiue, deux pur les instituteurs de l:i

province et un par lo conseil iinivoi;sitairo. Au iioinbrc

des attriliiitiinis ilii bureau consiiltatit' est le droit d'exa-
miner et d'autoriser les livres do classe et do fixer les

eondilions reiiuiscs des instituteurs, de nominer des exa-
miniitoiirs, de prescrire la l'orme sous liiqiiollo les exerci-
ces roliiiieiix auront lieu dans les i'm'oIos.

L'Acto des écoles publiques, cliap. 38, abroKC tous les

statuts antérieurs relatifs à l'instruction publiipie. Il

decrôlo ce qui suit t

Par l'article .'!, tout oo qui se rapporte aux iirrondi.ssc-

ments scolaires, aux nominations, aux conventions, con-

trats, cotisations et les comptes de ta.xos est soumis aux
dispositions do cet Acte.

L'article l maintient les coinmissairos d'écoles on

exercice lors de l'entrée en vigueur de l'Acte.

En vertu do l'article 5, toutes les eco' s publiques sont

gratuites, et dans les municijmlités ruralos) les onfiints

Agés de ô à 11) ans, et dans les cités, villes ot villages, ceux
iigi'S do (i à lli ans ont lo droit do fréquenter l'école.

L';!rlic!e (î décrète que les exors'ices reliiioijx se feront

conform.'Uieut aux règlements du conseil, juste avant
l'heure do la termcturc. Les onfanls peuvent être exemp-
tés d'assister il ces exercices

Article 7, les exercices religieux dans les écoles publi-

3UC8 sont lai.ssés absolument au choix des commissaires
'écoles dans les divers arrondissements.
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Artiole *. 1<'!< "'t'DliiH |i util II) Il un Kuiiiiir •l)Kiiliimuiit non
l'iiiit'i'sniDiinrlIe» t't iiiioiiii ujiiiriiii'O rolmldiix n'y «nra pur-
iiiia, siiiil' Ici '|ii(' |>ri'Vii ul-iiuMKiiM.

Ii'Ai'lc iMiiirvdil iV lu fiirniiiliiiii, il la iiiciilKloiitioii nt i\

riiiildii <li'^ iiiiinli'liiitlIliM riiriili'N et iiiliiiiiii"', à l'cIrutlDii
(Il s i'iiiiiiiii,s<iiirrfi il'i'ciiltiH t!t lin |prcli''vi'iii('iit il'inio tiijio
.-iiir lu iirojirli'li' inipiii'iiblii pour \v* Hiim Huoliiiri's.

I.« piiiiiKraiilii! ;( lie l'iirtiul» lus (li'.i.r^tii «a qui «iiit :

'l'iiiiti' <!i'iili' niiii liiiinti i'iiiiriirm<î|iimil a timti'» IcjiiiiKpo-
siliuii-' lu pri'-i'iit Ai'tti 1)11 il« iiiiit iiiitrn Ai'lii un vinnonr
iliiip,'< 11' li'nips. Il tiiii.s les rcKluinnntH ilii ilCrmili'iiifiil ilo
l'Iii'^ii'iU'tiiiii |iiilill(|iii' un lin iiiiiiHull, ni' xitii pas iiouHri)
'Ile mil' i<nili' pill>lii|iliMhliiH lo HIMIH ili; In loi (il, im parti-
oipiTII |ill1 :l l'iirlnii li'lfiKllItir.

l'iir I iirrl'lf I l.'l. il(<IVn,-ii est fiiltPiuix iiiatitiitourmlu ne
Kiivir .11' livri'» ilii «liiHHii niin ttnlDri.ii'n.

l/iii'lii!« ITO il<Çi'riMi) niiti, iliiiiH II' riiH iiù, avant rcntri''!!
l'ii viKiii'iir ili' l'Rl Ai'li-, ili'K nrrMiiiliM.Hi'nii'nli» HiMilaire»

llmliiiiii'siMil 6[v #riil,li» ti'liinii nii'nliiiniii'itiiiiHrurliiilo
pri'c. iliiil (i''i'.sl-iiillrc cinliraMsant li- inrtnu' li'rritulru
i|iriiii iiniiiiili.'-si'nii'iit rni'H'i'tiint) (ni arriinilissiiinont
i<i'iiliiiii' l'alliiilliini' l'i'Sfii'ra il'i'xisd'r, ilès l'untr^u «n
vlKUtnir ili' ri't Auli', of Imit l'aulifili' (ri a.ri'iiniliH!ii>innnt
Hi'iiliiiri' calliiiliiini' iippiirtiondia :i r.'irrundi.-jn'nii'ia iIo.j
i'Oii|i'spiililii|iii's cl loiil en ooH 1)1)1 iKiilliin!i.«cri)iilaci|nitt(!o.i
pur l'c ilcrnicr.

i:ii verdi lies illypositioiiH de l'Anicriquc Urilaniiiiino
1 11 Niiid cl de I Acte lin Alaniluba.la miiiDritc callinliiine
du Miinitiiliit intcrjcla appel au tfDUvcrnenr (renierai en
riiii>cil. hii iiDvoinbre 1h;»I), lie» priiui'dni-cs t'nri.'iit Inali-
•"'''•^«iiv 10 lairo diuidiir do la validité dc.i sialuts
priivMii'iiinx.

Ce- piiiccilnrcs prirent la fiirinc d'une rei|nôloprrsent<''o
p.irle ilii.liMir liarrcll (nii emitrilinalili) ciilliiili.nic) aux
tiii.x de laire iiiiniilir un ri^Kli'nienl de la ville de WinnipcK
p.is^^l M)ii.- renipire des slaliiLs. Le lil iinvcinlire |H!H),
l'ctte reipii'H) lui rcjciro par lo jiiue Killain. Il y eut
iipin'l an Inlinnal an cinniilcl. e( le -1 février 1S!I|, l'appel
lui rejet*', le .Inné eiielicl'el M. le jiiKc llaiii décidani iino
celle IcKislaliDii <:'lail valiilo, t'cpcndant, le jii!.'u Dnbiio
i^hiit iliM-ideiit

On en appela de ce trilninal à la cimr Suiirôinfi du
< aiiaila. cl le :'S iictiilirc ISill, In, cour (cnmrinscii do cinq
jugci) ill'uida a l'nimiiiinilc que les Acles l'Iaicnl ulirn
vivix.

l'ii iuitii' iippi'i fui iiili'rji'ti' ili'v.iiit le ('DiiMi'il

juivr If ;tll juljli't IS!l'_', l't jiiifi'iiR'iit II rti' iliniui'

inliiiiiiiiit la (liM'isioii lUi la conr SiiprOnic, vX inaiii-
tçiiaut i|iii' Il li'gislatiiiii iHiiit valiilu. riie pétition

'

xi,L'iiir par les iiii'inliii'.s ik' l'Kf^'liHf l'ul iiullipit' lo-
iiiaiiir an Maiiitiilia, ilnti'i' annt IS!l(i lui prr'sun-
ti'c an goiivonn'iiR'iit fi'ili'ial, ilciiiiiinlant :

Qu'il Suit d.yiaré que la dite loi provinciale enfreint les
ilioil.-i cl privilèjre.-! conceriianl Ic-i euoles separ^^es que les
çalliiihqne.s loniaiii» pos.-édaient par loi ou coiituino dans
la provnicu à l'cpiique du l'union.

Cette pétition, on lo nuit, ii été prise on (onsidé-
ration ilan.s rnriété iiiini.stériol du 4 avril |Hi)l,
lci|Ui'l ilcriaruit ijiio :

l'ii appel avait é(. inlerjeté. cl la cause e.-^f niaiiitcnant
ilcvjiiii l;i coui' Mipniuc duCaiiaila, ou elle serii ir.'S pro-
ualilciMciil cnlenJuc iliina le courf du nnii.i prucliair si

!
iipiiçl c.-l niiiiiileiiu.i'i's lois scroiitannnl(''e.'< pardccisi'on

nniiciinre, cl la niiiiiirilé oatlinliqiio roinaine du Manito-
ba recevra prutcciion et redresseuient.

Cl' MUii los ti'iiiii's ilo l'iurété iiiiniMti'ricl. Il y a
l'iiciiie mil' pi'tiliim ik rKj,']i.so i'atlii)lii|m' iniiiaino
• iii Manitiilia, ilatoo "JT soptciiilno ISill.', loçue par
le ;,'iiliM'iiioiiu'iit, iloiiiaiiiliint ali.SNi jii.stioo ot l'C-

ilies.son.ont. Cono pétitiini était si;;iii'o par lar-
clievéïpio ilo l'Hcrliso ('iaholiipK' ilu Maiiiliiha, la-
i|iulle ili'olaro :

VntrR péîitianiiaiio ovoit qu'il est maintenant temps
pour Votre hxecllonco d'ox.imincr les p,;iilions qui ont
cic prcsontfes par et au nom des ciilholiquea romains du
»Maiiili)l,a dcmiuidant redressement, sons l'empire des
par»(?r.;iplies2et ;ido l'article L"J de l'Acte du Maniloba',
vu qu il est devenu nécessaire do recourir à l'autorité
icucralo pour la protection do la minorité catholique ro-

\a\. |)t>titlnii (It! ISICi lUiiimniliiit :

Qu'il Hiiit d<tidftri< qu'il semble nceeiialre ,\ Voire Et-oellenço lu Kiiuvorneur «Kiiénil un oonseil, que lux diiiioil-lions des ,(Htu(H on viKuounlanH laprovit cedi Ma iiiti ba
I va.K I adoption des .R(s acte, «oient revi«de»\^t ï)as.écî
lo nouveau an moin» de manliro \ assurer ".nxoâfbo-
hiiue» roniain» de la i lie provinoo le droit dn ci iistr i"

'

en(re(onirc)|nip«r,d.iriKcr. conduire o(«onlonirHesi-colo';du la manière presorile par los dits statuts.

Cotli) pi'titinii lut roiivoyéo par lo loiiHoil ù un
HiMiM iiiinito, ipil Miégoii lo lill niivonilno ISII-J. ho
rapport ilii xoiim l'omiti' fut Noiiini,^ a,, roiisoil ot
iiinor.' iliuiH lin arréti' iiiinistériol iluti. lo •_>!( ,|éooin-
1)10 iHilL', loipiol li.xait lo •.'! janvioi ISICt pour on-
tonilio I aiipol. I/I.isti.iro ilo ont appel o«t Mon
l'oiiiiiio. I,0M plaiiloioiioNMiir l'.'t ap|)il furont on-
loiiiiiio.". lo L'I jaiivior l,S!i;{. \m goiivoriu'inont ilu
.Muiiiloba rihiHii. lie mo faire ropiisi iilor. ot nui'
arr.'to iiiinisti'rii'l ilu •_'.'( fi'vrior l,S!»;i, la préparation
il iiiio laiiNo fut roioiuiinuiiléo. Par iirnlc ihi •«"2

ti'vrior l,s!i;t, il fut loioiiiuiaiiiléilo ti.uismott ro au
«imvoriioiiioiit ilii .Manitolia ilo.s oxomj.lairoH il'un
piDjot ilo oaiiHo. l'ar arrêté' iiiiiii«tériol ilii « juillot
1S!«, il est oriloiiné «pio la copio aiiioinléo ilo lu
oaiiso Noit Mouiiiiso au ;.'i)iivi'riii'nii.ut ilii .Maiiilolm
l'ar arrêté iuiiii«té'riol ilii .'tl jnillet IMI.'i, 1,,, ..lumo
till ri'iivoyéo à la cour Siipréiiio.

• lo ili'siro attirer laltiiilioii ilo la Clianil.ro sur le
fail, ipio jo oiois iiiip,)rtaiit, ipio tous los arrotoH
niiiiisti'riols ot proi'éiliiros ailojili's par lo nouvi'rne-
niont t 'ili'ial mit été l'ouiinuuiipié.s, dans oliaiiue
ons, au Kinivonioiiioiit du Mauiioha. l'ar arrêté
miiu.stériol du 1,-) août I.S!t:i, il o.st déridé do notiHer
lo procuroiirgéiural l't M. Kwart ipio la .au.so sera
" "'"^' 11' •< "l'toliro suivant. Il n'y a rion do dra-
loiiiiii 'lanH ors iirooi'duro.s. 'l'ou'to iiifonuation
ijui; lo gouvoruoiiont fé'déral possédait, il s'ost orii
iilihui' do la ODiiiuiuniipior au !,'ouvoriioim'iil du
.Maiiitoha. Lu l'imr Supiémo du Canada, par une

I uia|oriti. do ,sos nioiulnes. so pionoiiia oontro lo.s
prolontii.iis dos |iotilioniiaii(s. Nos uroliovéïiiios ot
ot évi'iiuos oatliolijnos du Canada onvoyéruiii iiuo
polition oollootivo on mai 1S!)4, doiiiaiidanl oiio
1 Aott- du Manitol.a, Tû \\v., oliap. •_', fût dé'savoué.
( ost la doriiii'io pélilion i|iio nous ayons rooiio.
V moi un arrêté iiiiiiistéi ici tris importaiit .sur kii'uoi
.lo dosiro attirer l'attoiitimi do la Cliauil.ro.

l'ar arrêté iiiiiiistéiiol du •_'(! juillot IS!M, la dite
potittmi fut référée au lieiitoiiaiiti,'ouvornour du

j

-Maiiitoha. Il me soiiil.lo i{iii' l'iiitoulion amiialo
jftu iiimiis. du Konvoruomi'ut fiMléral, ost dénimitrée
,

par li; fait i|iio l'arrêté iiiinisd'.iiol et la |)i'titiim des
ovoi|uosot aivlievêi|ues oatliolii|Ues do la province

.

do (^)ii('lie,' furoiit transiiii.s.'s •iii tioutonant-i'ouver-
I

uour du Mauiti'>)a, avee prière de les déposer de-
vaut SOS omisoillors ot la li'gislatuie.
Cuo aiitro pétition, sij,'uoe par los oiitliolioue.s de

toute la provinoo do (,»uihoo, fut présoutéo vois la
hn de I.S!»4, ilemaudaut riutorvontimi du ^'i)U\orne-
mout fédéral. Un apiiol fut interjeté devant lo
Conseil 1)1 ivo d'.Xuglr'orre, au nom de (k'ialii
l.ropliy -^ „/, aiipolants, ot le proourour général du
Maiiitolia, deii'audaiit si l'aiipol de la iiiiiiorité
eatiioliquo romaiiio est adiiiissihlo d'après lo para-
graplio.'ido l'artiole !« de l'Acte de rAmérique
KritamiPiiK' .lu \„rd do |S(i7, mi par le para-
graphe •_> do l'artiole L'-J do l'Acte du Manitoûade
1S,(). Los rai.sous éiimioéos dans los requêtes et
pétitions .sont elles de nature à former le sujet d'un
ap|)cl sous l'autorité dos iiaragraplios susiiiention-
n.'s ou de l'un d'eux '.' La décision du comité judi-
ciaire du Conseil privé, dans les causes de IJarrett



48 ECOLES DU MANITOBA.

r.v la cité tic \Vinni])og et de Logun >« la citt- de
Winiiipeg, ii-t-alle un effet aiir la demande en re-
dressenient do griefs fondée sur la prétention (pie
les droits de la uiinoiilé catl\o!ii[ue l'oniaine acquis
pai' elle npi^'^s- l'union, en veitu des statuts de la
province, om été ntteiuts ])ar les deux statuts de
1H!)(», dont se plaignent les dites reipiétes et |iéti-

tions? Le ])iiragra|)he 3 de l'article iKl de l'Acte de
rAni('rii|ue Hritanniipie du Nord. ISC7, s'appliipie-
t-il au Manitolia? Son Excellence le gouveineur
géuéral en conseil a-t-elie le pouvoir de faire les
déclaiiitions im de rendre les arrêtés réparateurs
i|ui sont demandés dans les re(|uètea et pétitions,
en supposant (|ue les faits essentiels soient tels
(|Ue représentés <lans ces documents, ou Son Kx-
cellenco le gouverneur général eu conseil a-telle
(iuel,|ue autre juridiction dans l'espèce?

Dans cette cause, le j\igeinent prononcé le 29
janvier IS!)."), fut favorable à la minorité. Les 4, 5
et le ti mars, l'appel de la minorité fut plaidé
devant le Conseil |)rivé du Canada. Le 20 mars
189,'), un arrêté réparateur fut ]>assé |)ar Son Excel-
lence le gouverneur général en conseil, et transmis
au gouveiiieu'ent du Manitoba. Le 19 juin 18!)."),

la It'gisliiture du Manitoba refusa île donner effet l'î

l'arrêter lépariitcur, recomuiandant (ju'une com-
mission fût nouunée pour faire une eiupiêtc sui' le
.sujet. Le >S juillet iS9,-), le leader de la Cluunbre
énonça la, ])oliti(|uedu gouvernement, L-uiuelle était
d'attendre jus(|u'au mois de janviei' prochain ))our
passer une loi réparatrice. ï.e 1 1 juillet IS9,">, la
Clmnd)re adopta, cette |)oliti(]ue par un vote de S'J

contre I l(i, et, ainsi qu'on le sait, la |)résente ses
sion du parlement a et(' convoquée dans le but de
passer luie loi réparatiiee.
Je dcuiande maintenant pardon à la Chandire de

l'avoir retenue si longtemps jjar la lecture de ce
long document, mais si j'ai agi de la sorte "'est
parce ipie j'ai cru (|u'il é'tait utile de mettre sous
les yeux de la Chamlne et du pays un rt'sumé e.xaet
des statuts s'api)li(|uant à cette (piestion, ainsi (pie
les ditiérents arrêtt-.s ministériels et un liistori([iie

des ])rocédure.>- a(lo|)tées par le gouvernemeni fédé-
ral, diius ses nt'gociations avec le couvcrnement du
Manitoba. Mou intention était de dissiper toute
idée qui pomait encore exister, dans l'esprit des
honorables députt's,(pie le goin eriiemciit duCiUiada
avait voulu adopter des mesur(ïs draconiennes (jui,

par elles-mêmes, auraient pu mi'contenter le g(ai-

!

vernemcnt du Manitoba, ou (pi'il avait eu l'inten-
tion de blesser les sentiments de la majorité de

'

cette province. Cela aurait été une erreur fatale, I

et je crois (|Ue les documents feront voir (juc les!
proci'dures adoptées par le gouvernement f('déral ^

ont été d'une nature telle «jiie cette idée, si elle
existe, doit disparaître. ,

La i|uestion est devant le i):iys depuis trt's loni;-
'

temps. Kn présence de ces faits, il est i.iipossible
de dire (|ue le gouvernement du Canada a agi à la

j

hàtc dans les mesures (ju'il a adopti'cs au sujet de
j

cette imjiortaute (|iiestion. Elle est devant leiieu- j

pie (lu Canada depuis 1890. J'ai été d'avis (pi'il
'

fallait tout tenter pour empêcher (pie l'iiiitonomie
de la luovince du Miinitol>a fut atteinte par l'exer-
cice de la juridiction de l'autorité féilérale que lui
a^ conféri'e l'Mcf.e de l'Amériqu,-- lîntainrnuic du '

Nord. Je p(uix atîirmer (pic le résumé (pie j'ai fait
est exact, l'ayant préparé d'apn'^s des documents
olKciels (jui ont ét(' examinés et transcrits dans
plusieurs cas, ainsi qu'il est facile de constater ])ar
le résumé lui-même, et (jui 'n'ont permis de sou-

mettre ce que je considère un l'ésumé histoiique
exact de la h'gislation sur cette (piestion, ainsi (pie
des moyens adojjtés par le gouvernement fédéral
pour la traiter avec le gouvernement du Manitoba.
J'aborde maintenant une autre partie du sujet.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

I

Sir ADOLPHE CAROXi M. l'Orateur, ]ors(|ue
la séance a été suspendue, je disais ipie j'allais abor-
der une autre partie du sujet. Je (UWire citer les
observations faites |)ai- (piehpies-uns de ceux (pii

,

ont fondé cette conf(Mlération, et mou but est de
i
démontrer (ju'i'i cette éjHxpu! de l'histoire du Canada,

î

cfjs hoimiKs s'ctrorçaieut, en réunissant les dill'é-

I

rentes provinces sé()aréesles unes aux autl'es. (^t (pii

J

formaient la moiti('' du (tonlinent américain, de for-
:
mer une confédération immense dans son étendue,
dont l(\s aspirations seraient plus mandes (pie celles
des autres colonies anglaises, et jouissant d'un gou-
vernement absolu et distinct, je désire cite" les
observations d'hommes dont les noms sont restés
dans l'histoire du Canada, comme un legs à ceux ijui

.
les ont suivis, et dont l'exemple, j'es|)êre, sera suivi
par ceux (pii s'efforcent, coiniiu! eux, d'auiimentcr
la prosp( riti' et la puissance du Canada.

i ^

Un nom, et le ])remii!r sur la liste, est celui de
!
l'honoralile M. Holton. lîien (pie beaucou)) plus

:
jeune (pie .M. Holton, j'ai eu riionneur et le plaisir

,

de le compter au nombre de mes amis, et bien (pic

!

ne siégeant pas sur le même C("ité de la Chambre,
j'ai plus d'une fois, fai.sant mes débuts en i)arle-
ment, profité de stts conseils, et je dis (pie ))armi

j

ceux (pli ont contrilméà fonder cette confV'deiation.
' pas un nom n'est i)lus digue d'être rappel,' à la mé-
' moire ipie celui de l'honorable M. Holton. Ainsi
I
(pi'on le verra dans les débats sur la i;onf.MUiiitioii

: M. Holton a dit :

I Mon (il)jct eu iipis.»nnt .ainsi est de d<''iii(nitrcr ((m'oIIc?
' (talent les opuiioiia de ce? Iinmines rcliitiveuiciit iiux
droits (les imiiorités, et aussi .«iir les (luustions d'insfriic-
fion qii. il c(;tt(! <;i)()(|ue commo aujourd'luii, .fuient un
élément de discorde.

M. Holton a ajouté :

' Cela peut ne pas ôtro nppr.'cié pur la Chnmbre en eénf!-
ral.siirtoiit par les députés (Ui Hauf-Caiiiida, mni.s l'hoiai-
rable .Irpulé (M. Unit) eu connaît bien l'importance.

dit

Va\ )iarlant de la (pie ition de rins':iiictioii, il

tt que l(!.s Anslais protestants du lîa.s-Cnnnda d(<sireiit
savoir e(! qu'on Icra au su.iet d(! riiistruction avant que le
peuple ne se prononce sur lu question de lu confédération.

L'honorable .Johii-S, Macihuiald a dit :

Joveu.\ savoir ce qu'on fera pour la minorit('' (?atli,iliqiio
du Haut-Canada.

Sir (George Cartier, alors M. Cartier, a dit :

Un projet de loi qui aura l'effet de donner un puissiuit
Bouverncincnt local ou central, qui assurera ef saiivc-
gardora la personne, la propriété, et les dmits civils (>t
rchsicux a|(p»rtenant à Iii poiuilation de chaque partie
1u uav.s.

M. H:!n!t,,-iiii, nu des phis imiasants champion:^
des opinions protestantes de cette épo(pic, a dit :

L lionorable :

J ai entendu exprimer de f.-|cs objections à ce protêt
par certaines parties de la n. rite protestante du Hiis-
Uinada. Ces personnes di.sont qu'elles \ ont se trouver à
la jnoroi des Franco-t^anadiens. Je suis contraint de dire
qu il 11 est aucune partie du projet sur huiuelle j'cprouvo
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M.itnnt <io doute que cello qui concerne l'enaei»nement et les intérô s politiques des protestants du fiS»'
i

Ctimdn. On a dit que e nroiet Rnr.iit ,,„„« . • ?
0. raisonnablp sur lel; int'rô'trieg protestantedu tt

'

C:nmd,i dans la question d'instruction/maft d'un au i"
' cm.., dos personnes qm ont port<< beaucoup d'attention ?ijot ont aussi dit qu'autrefois, hinn „,,„ i- "If/^HS" "

coix?o;îrireat.f.!*,?*ur^rorî!:i"/'°" ^''"-''-'« ^"««

^i:v,;^ei..nt a;;;yi^îi^qu^;;t?s.'ïi;;;f-^ î^Ï^^^^^h^ ^
'•- ""inS.à^&h 'xf'^?^^^-.?'^Kfùtpas tlas,ran.e, léduoation do la mUiorUo' Xtéit,uu« '

""" •'i"''°Hrs des dangers «sseznomhrB^^ "^f" '«*' ^'•'«
avait ..prouv. en sous-.ain de s.rioux o.s^l^C

^^^'^^
, ^^i^^^^l^^^^^S^^^^^t^^^^M

(
cnrg,. h. Cartier, répliquant à M \Vel.lJ 3"^V""' '^«^'''^ J'l'>tÔt so gÔrTas Z'r""!^^

.di^;Tpi!!''ï;j^;:ti^,r^:^r^?s^rf^-^^^i^r!-'^^
lv;:fM"*r? "T'"°" ''° «''"vernement local' vt'ndra, In' I 7

l.'liDiKiialde M. Holleau a dit :

L'honorable drpufé do Wellinirlim f,M « . > i,
' «-''tt;!'

1 opinion f,u'il ,.

Ia,,p„y.: r^rienient slu- 1 s \ZZfmZ'.tr^^'^^ '
?'«?'

K;;;^';:!;ilrdJîe:^;ï^éSSM

rojjresente une

"11- de eeux (iiii crov-

^..:!^r;::rt;iïïo:c:t::''':;ri:r'S!;«'^^^''"--
'-tuation telle ,i.'e,ie lui :i;ï„;.:^j:;-;,,:;!^«

<i. ....uciii^ ,lun lioinmo qui, comme ni •i.i.'vx"".';."-
"'""'=; '^i situation telle rni'<. II,. 1,.'; ' "' "" "."'"' '-'^l"«Hit

iii i!

i;:n.siiite, à eette épotjne, ueiix qui nrévov.ienflu ,1 pourrait y avoir des e,nl,arra« 0^1. SI on dans les législatures locales, indi,, è a t

prd^';;^:•:;;;x:^^''^''^'•^•'''''"'^p-:'=^.^o:

,^'?"';.^",r'i^S'u;::^i;;«,ff^ '1! p^v'^»*?'"^ «oient
«..Nil'pasavo'r lapoteci fdoà'il:';^^^^^^^
pr le ïoiiverneinent f.kf^raln'ëvorpnr.fn

'''"' ''J'Ti'le-
[urvcillanee sur les actes le, Mi'u?,^;'''' ',""' '1"" *'"''c'e

fc^tièirs •? Ces mat è^ls swo ,f p
";^''''''''-1 ''"!''''

'

Jiiicedu)î..iivorneniiMiHV.,uil
l'iotcgées par la v k -

|..e la minôr .y d' 1 ,
t .mio d'n h!"

^''ï^\''.''''\ '»">'"s
|pprim,.(. parlainajorïié. contrdcration soit!

fi.lir ,l^"''ï"
''"" J'' "''"'^ ''"^ ^'^'''^ indiquent que i

I ni'l r"'""'"';
''"' '"^"^*^"f ""i^ pour étal r

'

ii.-ini\, et ,|,|,., ,si ces intérêts ifiitaieiu ,ns si.Hi

b'::!::^,r'^'^':-i-'''-i-v.i«^'tureJi:'ai:;":i:!l:s

disparaître _p,mr'o;,.n"'^:'is''"t "^l'"^'^"
''" '"^i"'

Nous cherclions à régler dos difhVnif/ P"' animosités.
CCI es qui ont pbnig,; d' utrel n , l

^*^^ "'"' grandes que
de lagueri'.' civile

""^'^'-sP'iJsdaus toutes les horreurs

lilioiioral

manière de
le ({('or

^oir siii

!>io\vn exprime ensuite sa
'!".. ';'"'.^'''^"''""'•'t'•«llui;!-vont être ,..ou;g^;,,;,,';;«/'-';--H,és qui

'{ni.xist;ie:'h;;:tiv
Mi:së^:,;;'tt'r'^t^

'l''>.it.on, M. Hrown ajoutait
:

' ^
""f''"

eifel^S e^^t'Ij^lt^'^X/V^J"^ J""t <a Chambre
du ta ,. ^ur .ssarer V^^^t^'Z^^^,^;:^

M]M'^ ..ti .. .1:1. 1 .

i>!n.t-;;'.4'"q"i,;/i;L?,o;;;. hlna^t'c,;;^^,;"-?"^-"''"^ f^^
junsi quant au Bas. atten iVan'iirvV''/'' ;

' '"-'" '"''t l'as
H population anglaise avii ?^%'\11 '^''''^''''"'>^ J""t
temps, et .,u'il serait n "ce" Jn.',iff

'-''"'"f'r^ Jcpnis long-
ments Al'acte scolaire a.Vël

,';,f,
"i'"l"'-'lq"<'3 amen.lf-

la

iro
toute

t,,,,
,

- ', ^ .
,>."•' " -^ "-iAiBiaLures loea es. alors '> : ' '.

',
acre sco aire actuel ,,„,., "'"•"i"'-» auieni

1 r: a::c'; ,;^;! ;:ir?^'' -; '-'•— ^^•^^-
^ ^"pà-f^ fe^i^'^ï^^^^é^r^"- ''^-5-^'" -'

H-^i-.Hii- nroMoM
'!•"

«^
i:ite un extrait .hi réglerd'une inanK^iv Va„è \î f"

H\9''n-ôren pré s à

f .„ V.d' .

';!' '" '^"'""'' <'"''tvriglit sur '

'^^<^« l'inlention bien rré L le''ni'''''';!"'''

^^

.;;;.";!' '^"" <•"''"'"• ' '•^' '-muile q é '^"ii'V'lVJ-'-" <.-.i P"u?niit''e.x .»
'^'' .lisparaitrc tou

t,::',;:".::f;,'":!":^"'^'-'
.....qual.le par s..,. Jlé. "4^l'(:^;'.t??!f^;;?'^- 'i;;^^.t^-ire le .pouvoir des

L honora blfi Af. Kroh-v. V' i

''"."-'e sujet.

j"v"7'"-Qnei'iu,non;ïrn,;n,'^ !, "'::':v;:^^'^'"i>• «" os
l'iie \'()1.\ l'.eoute/

'S OpIllKiliH

i''e(Ml(e/

J^^ii- A1)()|,|'H|.' CA ur>V .111-
I""-'"-" '-Mi'ïïaét:rfc:,^:-r'''
hl- -^l'.MKiailjj.;

:

fis inaiuteiiant.
Xnlis soiiiiiies de Votre

aura de votes en sa laveur '""' ^^ " ^'«"a combien il

^^ç^r!^::!^^':^^!^':^^^^^ -n^-. des
capables, fussent to.,l„,lf.'''l .""'="."'."•" e.minemment

rii' AMOLI'KI,; C.Alîo.V •

ri^'i't parla en ees ternies de'
fiiiiix minorités

:

^iii' Hiehard Cart-
lii proteetionàaucoi-

ca,,abi;^: ,wën'^S^^«ni;";;,S^'>« 'i»'"-"""»
^'^';ïïla^,;;::e""" "-- ---ic-^o^^m^i^^

:;:îi'^;5

^înc!pi'[J';;\l?:;;-;r À^;^^- ^n^r? ;!-"yon anant
'.•••.•• à la constitution m „,:.,'.'"."' "^^ '^ 'j.'^.s fins loca-

section? Ce ne s,,nt pas mr«vuês sn'r''l'ô''n''^'
"''"'' ''ai'H'e

ont été la cause. "' '^ ''""^ '^ commerce qui en
Noi ' ""

au

;

les •

.

,.
.
à la" c,;n^ïï;ition 'ou"cônmra/rf ^

If^' «'?« '"«a-
,

ecclésiastiques; a lallôcal oi^ le ïô ;

"' '^ "'"•itutions

I

^ectaircs; à rinteryention'Xi /',*^„ ',^'' "'•'.r^^^^ '1-'- fins
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dos plus heureux pour le Canada, car tous les sujets de

discorde seront bannis de la législature.

Mais, M. l'Orateur, je suis encore en faveur de ce projet,

parce qu'il fait disparnîfro les doutes que nous entrete-

nions sur la stabilité de notre condition, stabilité que

nous n'aurions pas pu assumer autrement.

Il y a dans ce (jue disait alors l'honoraUe M.

Bi vn b'jauooup de vérités (]ui pouiniient s'ajjpli-

quer à la situation actuolo. Il admettait (|ue l(!s

législatures provinciales ne pourraient ])as annuler

le privilège des écoles séparées. M. lîrown et

i'x\sseml)léelégislatived 'alors reconnaissaientiiu'une

concession avait été faite et un grand principe
j

établi -en vertu des(jue)s les legislatur-s inovin-
[

claies ne j^jurraient pas eni])iéter sur les droits des

minorités.

De fait, une garantie nationale était accordée à

ces uiinorités.

J'ai, M. rOrateur, exposé sulfisaniment la nature

du pacte conclu lois de l'établissement de la Confé-

dération—coininent il fut acciu'illi ; comment on le

comprit et comment il fut expli<|ué par les pères

de la (!ouf(''dératioii.

(^)uelle a été la position depuis 1807 ? L'harmonie,

la p.'iix et la concorde ont été le résultat du pacte

fédé'ral. Allons-nous rouvrir une vieille plaie ?

Allons-nous retourner aux dissentions civiles et

religieuses (jui existaient auti'efois à l'état chroni-

que ? Ce (|ue j'ai cité indique, selon moi, (jiie, à la

suite d'une jïériode troublée par des dissensions

d'un earactèi'e religieux, (jui avaient pres(|ue i r.iné le

Canada, on vit surgir un es])rit île moileration et

de conciliation, (jui se répandit dans tout le

Canada, parmi ceux (pii avaient à eanir les intérêts

du pays, parmi ceux <]ui ('taient prêts à sacrifier

leurs divergences d'opinion, à s'unir ensemble pour

garantir à la minorité la libre jouissance de ses

droits ; et la minorité en a joui dejiuis.

Or, nfius demandons aujourd'hui que la mino-

rité (lu Maiiitoba soit également protégée.

Tout récemment, en jetant les yeux sur de vieux

livres, j'ouvris— et ce fut une singulière coïnci-

dence, vu les circonstances actuelles—un ancien

volume intitulé :
" Ret'ucil des procès verbaiix du

synode île l'Eglise iircsbytéi-icune du (Canada,'' pré-

paré' par le révérend M. Kemp, inembie de l'Eglise

Libre, de MontK'iil.

.le lis dans ce livre le jiassage suivant, ()ui se

trouve dans l'introduction, et ()ue je cite (lour mon-

trer riia monie remar(|uable qui a régné entre ca

tliolii|ues et inotestants de la province de Québec

à prescjue toutes les épocpies de son histoire.

Voici ce passage :

"Vers l'annexe 1790, les presbytériens de Montréal de

toutes les dénominations, tant anglais Qu'américains,

s'orKanisèront en une églifc, et ils s'assurèrent, Tonnée
suivante, les services du ri'vérend John Youiig. licurs

réunions se tinrent alors dans l'église catholique rom.iinu

des Kécollets ; mais l'année suivante, ils construisirent

l'édifice qui est maintenant connu sous le nom d'église do

la rue Saint-Gabriel, la plus ancienne église protestante

de la province. Dans leurs premiers procès-verbaux, ils

reconnaissent la nénérosité avec laqiiello les l'ères Uécol-

Icls leurs fircTit ciideau d'une boîte do chandelles et d'une

barrique de vin d'Espagne.

Ce fait prouve les dispositions d'esprit qui exis-

taient en I71KI. t>r, j'espère que nous ne foule-

rons pas aux pieds les enseignements de notre his-

toire et ()Ue nous n'aurons pas, aujourd'iuii, moins

de tolé'raiice ijuc l'on n'en avait dans le temps ipic

je viens de rap|)eler.

Je vais ii.aintenant ])asser à un autre aspect de

la question et faire voir l'attitude respective des

deux grands partis politiques <le ce paya sur cette

question.

Lorsque le regretté sir John Thompson se trou-

vait à la tète du gouvernement, et chargé de cette

quosti(m irritante (|ui nous est mainleiiant s(jii-

mise, il annonça dans Ontario, dans la province de

t^uébec, dans la Chainlire des Communes, et par-

tout où il eut l'occasion de ])rendre la parole sur ce

sujet, (|iie la politique: de son gouvernement était

de se conformer à la décision des tribunaux. Or,

M. l'Orateur, c'est la politi<]ue qui a été lidèlemcnt

suivie par le gouvernement actuel et par le parti

que j'ai)i>uie.

Tout membre de cette Chambre doit se rap])ck>i'

<|ue,lorsi|ue la cause de Harrctt fut <lécidée contre la

minorité, celle-ci se soumit à cette décision, yjarce

(prelle savait <|ue la politii|ue du gouverneineiu

n'était pas d'introduire cette ([Uestion scolaire dans

notre arène politi()Ue, mais de la tenir en dehois

et de la faire décider ]iar les tribunaux devant i|ui

toutes les i|uestions de cette nature devraient ètio

discutées et décidées.

Connue je ne veux pas, M. l'Orateur, fatiguer la
|

("hamlire en lui lisant les déclarations «jui ont l'ti'

faites sur ce sujet en [larlement jmr des ministres, je 1

demande la permission d'iiisérei', sans les lire, dans le

rap))ort <lc mon discours, ces déclarations, (]ui sont

toutes extraites des registres ottieiels. Si la chose
|

peut être jiermise, elle ferait gagner du temps à la

Chambre.

M. LAURIER : Suivez la règle.

Sir ADOLPHE CAHOX : Je lirai d'abord la

déclaration faite i)ar l'honoralile premier niiiiisliej

(sir Mackenzie làowell) au Séjiat. Il s'est expriiuf|

comme suit :

En réponse à l'honorable leader de l'opposition, je Jiiiij

prêt !l faire connaître l'altitude prise par le gouverneineiil
|

sur la question scolaire du Manitolia. Je dois dire que II I

gouveriiemont tt examiné la réponse do la législature (la

Manitoba il l'arrêté réiiarateur du 21 mars ISilô, et, !i|irôi

délibération approfondie, il est arrivé à la conclusion

|

I

suivante :

I Bien (lue l'on puisse différer d'opinion sur la signitica-

tion exacte de la réponse en question, le gouverneiivuti

croit qu'elle peut être interprétée comme permet lantj

d'espérer que le gouvernement et la législature du Jlaii-I

toba régleront à l'amiable la (inostion scolaire de eottel

province, et le gouvernement fédéral ne di-sire ancuiic-r

ment prendre une initiative qui pourrait être interpniftl

comme devançant ou empêchant une solution aussi i\H-'

rable.
,

Le gouvorneraent a aussi examiné les difficultés (lu'nfl

fro la préparation d'une législation sur une questimi i

importante et si complexe, durant les dernières heures lel

la session.

Le gouvernement a donc décidé de ne pas demand(>ra«|
parlement de s'occuper d'une législation réparatrice (iii-f

rant la session actuelle. Une communication sera min'!-!

sée immédiatement au gouvernement du Manitoba sindl

sujet, (iiins le but de nous assurer si ce Kouvernemeiit eal

disposé àrésrlcr la question de manière à satisfaire la iniii»!

rite do cette province, sans qu'il soit nécessaire que le \ni-t

lement fédéral intervienne. Le parlement actuel s(;«l

convoqué pas plus tard que le premier jeudi de jiinyieil

iirochain. Si à cette époque le gouvernement du M.(iiilo-l

ba a négligé de faire des arrani-'einents do nature fi reiné-l

dier au grief dq la minorité, le gouvernement fédéral

sera prêt alors à proposer et à mener à bonne lin utl

rirojet de loi qui remédiera a>i grief do la minorité' lUwl

a mesure incliquée par la décision du Conseil prmj
d'Angleterre et par l'arrêté réparateur du 21 mars ISI'S.

Cotto «siili.-atinn est siiffisi'.mment, claire et pri'0!«

Elle indique la politique du gouvernement sur cette iiu»!

tion importante et complexe. Il appartient, maintciiaiit.!

au parlement et au peuple du Canada de dire s'il ap|irouïi|

cette politique, ou non.

La déclaration de M. Foster est identi(|Ue i|iiaiil|

aux termes, et on la trouve dans les /Mot/- dul

juillet 1895.
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)ay8 sur cette

S.

Puis, le 11 juillet 189.-., l'honoial.le ministre ,les
iMiiaiioes (M. I.()ster), parla ooiiiiiie suit de la
<li'MUnsioii (les ministres :

M. F. iSTER: Il me fait plaisir de voir mon honorahlfinmid.-pioyor nnt a'iiabileté dans l'art de d "cbiffror loi,r(,n„.stics de l atmosphère politique, si je puisme sTrvf?yc. coite expression. Je n ai q,.,, ,„„,|„„e^ cm fraueK
fair.; en réponse il la quest on qu(^ ui'a posée, à dh'crse,rppmes, mon honorable ami, et Qu'il vient de r/pc^ter IIs o>t élev,. quelques diyergenoesâ'opinions entre le« mem-bres d.i cabinet, roliitivement à la question do léKiglatTnrépiintnco. Mil dcclunition do l'autre jour Tbi ^ n n, hio
resuma,.t parfaitement l'attitude du cabinet à'eet'wdLes différends qui ont surgi au soin du cabinet sont isfi s dodeux manières do voir opposées Oiiolnnoa nni. ,i„ '

collègues étaient d'avis QuMl éLitT3e,'"e"t p.mant'nullement n,^çessaire, de prolonger les négociât onscom'monces, ou d'en entamer de nouvelles avec êgi,uv^'nemen du xManitpba, dans le but de provoquer or '^foment delà question parce gouvernement Tui-tuême etcela, pari exçrcioedes pouvoirs qu'il possède I '/mTrë dit'f.iend découle du premier et en est la conséquence imini'diate. Quelques-unsdenoseollègnes partant ,,.VM,V,îîi
q»' I »,'y ;y>l.uf rien à attendre do 'in dat v" , i ducaK^m de la législature di, Alanitoba, en c ,icluè t qu^ es^dl'notre devoir de saisir sans retard le parlemen d'""^législature rroaratrice. Il serait oiseux 'de léHn"r ï noù

j
veau attitude du cab net sur la aue«tioii rnif» Th-Î ?"
est n, se en relief par ma déclaradon dô i'aaUre iour de'Iviint la Chambre. Dans cette déclaration ,,.,,v.,i?,

lont été mis en avant. Le premier nîinnnpTffl
'principes

nous accorderions au ManîtoZ'^r/'cS^.r^éUr'^dr»
Il espoir que des négociations seraient en n ées ,'t « «l.;uusen viendrions à un arriuigeraent à l'am abie «u?V» I

si;;!it.^arï::,i;^;i}{;^- t^"?i^!^;;;S'SS"" '

U^entéiiu parlAnint de lé^ll^'Z^^^^^^^

llennement. a son opinion touchant Purgé "e de sa siV 1p

% <l.-tai
. Qmint -f a nùostt n^l,:'"*-'"''

''«' 1"«stions

liitri.itismo, m ..Vinr s m.'H ,

'"'-"'' •""•" «"««^s" et

Vilenteniln ou d'im cKocorl ,
,*;.," T"'"". "l"^' «1'"" '

r''iils,etilsoMtVstin. nmm„ V"^ '"",.*'»' de simples I

|l"i du pavs e dans ''h ;,^,^y .'i'''^''^'
"^^

''i"'"''''^
Int à eoc'ur dt^sauvegar^^^^^^^ Jh.it ?.""r''

"•«'"6 qu'ils ont

f.llere„aecord"reri;ts'iî,X^ette,iri^^^^^^

mvtiscs p.uiie.s du Canada.

suiTà sîd^;:;"
"'""'" '^"f"^"' «'-^ -P"'»« comme

reîigitse?„'^^^?e'dési?^ri U^^:^""'¥ ^T "r^^"^»""
droit, et que tous soient r^i?)l„''f''''' !"" ""«"due à qui de
tions'do ^ch;^;\"'^eon Vi ore'fir'ET "'''""^
conformer au pacte conafiïi,H^„„„i ^'"'^. devons nous
a conclu, et joTuis prt à sacHnôr L""'' ""i'^ Parlement
s'il le faut, pour ?e'^,dre à la [nin^rifrn";i''r

P^''"''"^'
mesure de justice nour lannnn» !L „ " u «"'l'.ol'que cotte
s'il s'agis«ai do iTteii ,w ,V^

combattrais .•gaiement
dans des circonstinoes analogues!"

"'""''"^ Protestante

coi^n^Ïl
:

'' ' ""^"^ ^'*"^' ^'«^* --: -!>->-

seî;rprr'l'rp"oSp7oSfu' MÎ:f,!!f,^ba "".T'ï" "•"' ^"•'""' '«

ment à cette qùes ion Lt^ ;i„- ''" Pol^iaue relativo-
exposéo par"fo mini ?r"e' de^l i Ss"' La [01?,^'^'"%"*
gouvernement, relativement à /ntVn „.,;.» P"",'-"1i'e du

k'^o par le mi/iistro FerFinanct^danf n°'r.''
"'^''5°-

Communcs.et, sur cette m oft^m? ;i
'"' Clinmbro des

le cabinet.
cette question, il y a unanimité dans

Et M. Foster, à Sinith's Fall, .lisait :

et que je n'aime p'ai aut u ù.i sjstèine dW, fes'!,^^'''''"''''mais je suis ici, non comme simnlepftnv^^
séparées;

membre du gouvernemônt of ,.,^'?,i^i
"^'^"''"1'"' comme

me sons pasTibrcTapZ ter mo?,?^^^.''"""'"''''^'^
Je ne

dans le règlement d'inp^'^of,''^'''''''nces personnelles

^

même de ïa^rsî ution, et morsorme'Jitd'l^'''"' K^'''^
' par con.sénuent à. la riJlor ?,;.,«• .^''''' "mee m ob igo,

I

t%uverai''da"s' I?. eont t"tiZ''^
Voifà" l'attîtS

'>"'' ^«

I

prends, et veuille, l'examiner loyalSt'eff'rSern^t!

iJdt'ohluT^T '• '^'«''-^'"«"f' <le la Chambrem .lit olligo de lire vi ,..,-/r/,.so ces d.ichirations v,,

i

-lue je dos,,.., .„. 'elles soient inse,-.:.es ,}.u^^^^^
i ïï ur ^'^w' Slt^'^r'';'

•"'^^ ^"'- '^^ i«'-ti'~-\attii,
,

c est
1 attitude forn.e su vie par lu l'oiu-pi-.H'nuMit, att.tu.le ,,ui a fait e„nv,u,ue le parle «;

;^t'""Se
'" >!;''-"""'^ \''''% 'l'"^ cettri^ueS

tcu,, a-t-ille ..te également ferme '! X'ont-ils i.isau contra.,.e, en .lilf.'.rents te.nps et à ditt"ie ts ef>lr'.,ts, varié eonsid.'.ral.lement '
"'nuuits tn-

M''luS"e;;' lïîn'""'
'' ;•'"' '^'''^' l''u,n,.,.al,Ie

- i.-^n... Il s est exprime comme .suit :

)age

«cco...er ee qu'elle demin^'e'^a Hi'siï.fc^-Vo".!

de^d'iâŒlVarceq^utleso'iiîô'^^^^^^^^^
et nationales. ^ '^""soulève des passions religieuses

4i

Je blâme le gouvernement
: ie lo hUm» ,)*= • .de n avo.r pas fait plutôt cô qV-fl aura^"da faî?e.'

*""
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Voyez donc, M. l'Oriiteur : en ISSW, l 'honorable

chef (le la gauche trouvnit (|ne nous n'allions pas as-

sez vite, tandis «(u'aujourd'luii il propose de len-

voyer i't six mois plus tard le règlement do cette

question irritante :

Je lo bl&mo il cause de ces longs retards Après
des atermoiements, iprès de longs retards, après des dé-
tours, des expédients et des subtcrf'uge.s, lo gouvornomont
sera, enfin, obligé de rendre une décision.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !

Sir ADOLPHE CAROX : J'aime à voir mon ho-

norable iinii, le député de L'Islet (M. Tarte), ipii ap-

plaudit en attendant prononcer les mots " subter-

fuges " et " aternu.iamcnts ". 11 a lui aussi changé
d'avis plus d'uno fois, «léjù, sur »'('tte (juestion.

M. Laurier s'est aussi exprimé comme suit en

1894.

Plus vous tiendrez cette question lonçrtemp? devant le

public, plus les intérêts du Canada en souffriront.

Mais il veut maintenant que cette (]uestion soit

tenue six mois de plus devant le public dans " l'in-

térêt " du (!anada.

Il ajoutait :

C'est une question à laquelle une réponse prompte et
immédiate devrait être donr^ée.

Je cite présentement les ])ropres jjaroles de l'ho-

norable leader cle la gauche, bien que, dans le dis-

cours (ju'il a jnononcé, il y a quel(|ues jours, vous
ne puis-iiez vous iniiigiiicr que c'est le même
hounne (|ui a parlé, tant ses opinions, dans ce der-

nier di.scours, (lirtérent de celles (pi'il exprimait
dans des discours précédents.

J'extrairai encore i|uel((ues lignes du discours

({ue M. Laurier prononçait, ici, en lS()r> (voir

Débats de IS!)."), colonne 4."iOL') :

Quelque chose, disai*-il, doit être fait immédiatement.

.

Fait innnédiatement, écoutez bien, .M. l'Oiateur.

. .parce que cette politique d'nfermoiement.', cette poli-

tique vacillante n'a pus seulement pourcfietdc paralyser,
mais aussi do désagréger prunipteracnt la vie nationale,
parce qu'elle crée un antagonisme entre les croyances et

les races. Quelque chose doit donc être fait, et cela
immédiatement.

Or, si cette politi(|ue provoipiait, en IS!)."), un
antagonisme de l'ioyances et de races, est -il sage

de continuer un tel état de choses? Le gouverne-

ment propo.se d'iiiiopter une mesure (|ui, d'après

moi, est juste et acceptable à la miiKuité.

Une VOIX : Pas du tout.

Sir ADOLPHE ('.\PvOX : Je ne crois jjas que
ma sini|iK,' aliirmation déridera la question entre

nous; mais j'ose dire que le pré.sent liill est satis-

faisant à la minorité.

A Toronto, le .") février 1S!)Ô, .M. Lauiier, d'après

le rapport du (IIoIh-, s'est exi)riiiii'' comme suit :

C'est une question de droit qui estsoumipc, aujourd'hui,
au gouvernement et à laquelle ce dernier est tenu de
répondre.

A cette épixjue l'hunorable ciu'f de la gauche nous

parlait toujours "d'aujoiirn iuii," parce (|ue " le-

Tuain ei'it été tro)) tard. En IS!»."), la question, sui-

vant le ciief <le la gauche, exigeait un règlement

immédiat, \\\ (pielle crc'ait des antagonismes de
croyances et de races. .Mais, aujourd'hui, l'hono-

lable monsieur est d'iivis (pie cet antagonisuu' île

race, et de croyances devrait être continué pciulant

six mois de plus.

Je ne désire rien dire présentement qui puisse rendre la

position plus difficile qu'elle ne l'est. C'est une question
difficile.

L'honorable chef de la gauche est toujours livs

généreux lorscpi'il s'aperçoit (pie le gouveriiemeut
se trouve dans une position dillicile. Il ajoute :

Pour ma part, je dois vous dire franchement que je ne
vois dans la question qu'une question de fait. Je n'y ai

jamais vu une question de droit ou d'interprétation Je la

constitution. Selon moi, c'est une question de fait et pas
autre chose.

11 ajoute encore :

II ne s'agit pas aujourd'hui, d'une question politique.
C'est purement, une question judiciaire.

Mais nous l'avons considérée, nous-mêmes, com-
me une (picstion [jurement judiciaire, et c'est pour
-•ette raison (|ue nous a\()ns suivi la ligne de cciii

duite qui nous fut indiquée fiar l'honoriihlf

Eihvard lîlaice et le chef de hi gauche, en 1890, en

soumettant la (piestion aux tribunaux pour la faire

décider ])ar ceux-ci.

M. Laurier, parlant à Morrisburgh, le 8 octoljrc

bSO."), d'a])rès le rajiport du G'/nhi', s'est expriim''

comme suit-^et l'on constatera un grand change-

ment dans les opinions de l'honorable monsieur :

La première chose doni le gouvernement doive s'occu-
per est do faire une enquête sur cette question. Que le

gouvernement fasse cette enquête ; qu'il nomme une com-
missicm pour la faire et je l'appuierai.

Qu'est devenue la commission '; On n'en piirle

plus. La politi(|ue du leader de la gauche, aujoiu-

d'hui, est simplement de faire rejeter le présent

bill par la Chambre. Il n'est plus ((uestion d'en-

quête. Ce que l'on veut, c'est le renvoi du bill à

six mois.

.M. Laurier, à Prescott, le 9 octobre 189."), disait

ce ([ui suit, d'après le rapport du Glohc :

II demande à ses compatriotes de mettre de côté, un
instant, leurs divergences d'opinions sur les questions
politiques et en matière do religion ; il leur demande s'il;

ne sont pas d'avis que le meilleur moyen do régltr

cette question est de faire une enquête, d'après le résultnt
|

de laquelle le gouvernement pourrait agir.

Ici encore, nous voyons le changement (pii s'est

opén'' dans son es])rit. Il y avait alors, suivant
|

lui, ))ossil)ilit('' il'agir au moyen d'une coinmis.sidii.

Aujourd'liui, il n'y a |)lus rien de ])ossible. L'Iiono

rable leader do la gauche n'accepte même pas le 1

])rincipe du bill. Il piopose (ju'il soit renvoyé
six mois.

M. r<auiier, dans la Cliambro des Connnunes,
19 avril 1,S!).">, s'cxijiiniait comme suit, d'apn's le

j

rapport dos Délmlx, ctJ. .'W.

On donne le nom de décision à l'arrêté du conseil. Je 1

ne comprends pas exactement ce terme. Après avoir lu Is 1

chose, et je l'ai lue très attentivement, je ne puis guère 1

appeler cela luie décision. C'est simplement une invita-

1

ion

Le remède n'est pas très énergi((ue ; c'est siiii|ile

mont une invitation.

au gouvernement du ÎVIanitobade s'occuper de cette I

question ; on l'invite à appliquer un remède au mal (lu'il 1

a t'ait par sa propre législation, et—bien que je regrette Je I

le dire—c'est une invitation faite dans un langage île-

1

plus malheureux.

M. [.laurier, dans la Chambre des Comnutiies, le|

lô juillet 189.'), disait :

Le gouvernement a adopté un arrêté ordonnant ,\l>|

province du Manitoba de rétablir les écoles de la mino-j
rite, déclarant que dans le cas où la province refuserait

|

d'obéir) le parlement rétablirait de force oes écoles.
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ion politique.

; c"usl siiiuik"

Joimnuiu's, lel

.le ne vois pus comment on peut considérer l'ar-
lî-ti' réparateur coi-^me ('tant une menace. II est
fondi' sur le jugeinent du Conseil privé, et la piiia-
séalogie est celle (jui est en Usage dans un anêté en
conseil fondé sur un jugement.

U moyen adopt.^ par le Kouvornemoiitaété de préparer
un iirrété on çon.xeil draconien enjoignant au Kouvorne-
mt'iit du Manitoba de rétablir le? écoles séparées sans
quoi il le torait au moyen do l'autorité suprême du parle-
ment. Pouvait-il jamais tenir une conduite plus impru-

A la page .S,S des Z>t'V«t/.v, I'i„„ioraLlc chef de
1 opposition dit :

S'il existe au Manitoba un état de choses aussi révol-
tant, il tautsans per.lre un seul in.stant venir au secours
de la minorité opprimée.

•'^^^luis

("était en l.Hf)3. L'honorable
alors (|u'il fallait sans perdre un
secours des opprimés

nionsieui- disait
instant venir au

,
..1 <''> Manitoba, s'ils ('taieiit

dans cette position int(déia,ble. Mais depuis il a
cntiéreiiient changé d'opinion, ainsi que j,. p.ij
démontré par ces citations. |)'a,.rés le rapport
public dans le Glohe, l'honorable monsieur aMit à
Alorrisliurg :

Ces fait.s sont clairs pour nous, et pour tous ceux auisont en faveur d'un système d'écoles séparées
^

Il ajoute :

La question ne peut pas être n'^glée avant oue cpttnenquête ait en lieu. Si jrtaisau pouvoir.ct si la respon!
si )n lue reposait sur moi, j'emploierais un moyen de con-ciliation, jem'adresserais au patriotiemodeM.Greenwa".
Ces paroles sont bien belles, mais je crains fort

i|ue le jour ou 1 honorable nnmsieur en viendrait à
employer la conciliation, il n'eu retirerât pas beau-
coup ,1e résultats pratiques. .)e crois .p.'il serait
lU'ce.ssaired employer d'autres moyens, bien ,,uc
celui (pu. I honorable monsieur proiio.se puisse être
beauroup p|„, agréable. .Je .nterai maintenant le

r r '/"f'Ài'"!!'""'
•"'''^'''

l^'^'' l'l'"»o''"l>lo député
de Llslet (M. Tarte).

Une VOIX : Kt un bon journal.

Sir ADOLPHE CARO.V : .Te sais que le pro-
jinctaire est un lam écrivain. ,1,. vais lire duel-
laes extraits de ce journal, .lonnant ropinion de
M>n rclactcur sur le discours de riiouorable mon-
sieur, prononcé à Cliicoutimi :

M. Laurier a réitéré au milieu d'un enthousin^mn Jnde en„t,ble.sa prome.«so solennelle de rétablîr es^co es"catholiques dès son arrivée au pouvoir.
^ "^^ ^""'"^

Cela pren.lra plus de si.x mois, date à laiiuelle
veut renvoyer le pré.sent bill. Si riiouorable

,'Msiem- veut faire attendre éternellement la
'"'"'int.. ,e suis conv:iineu qu'il ne la traite pascoimne elle mérite de l'être.

c jms i

Voici ce ,p,e riiouorable monsieur a dit à Sorel
'

^n -.um IS!..-,, .l'apiv, U, version ,lu Globe :

'

Il connaît bien ces journaux conservateurs Ils i..hileraient, parait-il, s'il disait un mondes l^coîc'sséparéès

''•'l'i'cs cet extrait il paraîtrait que l'honorable
!

m
.
.KMir n a jamais ,li, un Miot au sujet des ée,d^^^"''-'•

( ependaut, j'ai cité différentes opi„i„„s \

! c'^i'ùIn"'"'"'"''''
'"' '''*''•«»*« t^'"l'« «t à différents

1

I vakïr^''icmt''ca'l'hn.i^ '^''^'^T
«'^^ »''="•'' i<">rnaux consor- i

tui t«Ti, , I
'"''''''l''"'

=

/'''"'* Ontaro Is .sont prêtes-:
r M," n ix^^viuco .le Québec, la sainte 1/ï"nv '

I
mV„; ; •^.t"^;;-

M
.
Ommet. et' 1..S ultn;^,nmrt.:;ii:V '

j<-' Jisii . 11,, , nt h" i / "V' ^
l"'

'""'"' «"•^fs 't me frapper siuis,,r. „„ mot des i^colos séparées, et dans rOiitario, M. i

Pn?ill^®
Wallaoe, sir Maokenzie Bowell et lea journaux

prêts à n°eT*n"l'''
•"«..«"•Teillent avec un foue't ^ laS

Ses écoles "
' ' """' ''"'" "" °>°'

"if'
'« Question

Pris entre ces deux fouets, l'honorable monsieur
a (^t<. olihge, évidemment, de faire diti'érentes asser-tums sur cette question dont le parlemeutest niuin-

[

tenant saisi. K„ uoût 18!».-,, l'honorable monsieur a
j

ait a .Sorel, d après la version du Vlobt :

j

II a. exprimé son opinion sur la question des écoles dnns
T ? fi'/"

".««««'""S et dans différentes parties du Canada
lde''ffu'or','^,o'l'"

"""""=' *"'' 1"? "'^f'"t une questionae lait, et. que le gouvernement fédéral avait le droit

tVu'-t'rJSï;;^.''-"'"
"'''^'''' -'---"^ 1° av'Sit'

I
Vous voyez M. l'Orateur, .pie, quaml il parla hVire

,
ou il n et.^iit pas menacé du fouet de Clarke

\\ alla.je, il .se plaignit encore des retards :

Il avait tout le temps dupé et joué avec cette question.
Ensuite, le journal de M. Paeaud, L'El,rf,ur

'

interprète le discours prononcé par M. Laurier, à
(Jiicoutnni, de la manière suivante :

rétîbîiss'î.m''p'"„f?uî
prononcé courageusement en faveur duretaoïi.-sement des écoles séparées au Manitoba.

"Courageusement," le mot est très approprié en
présence ,1e la motion .pii a été présentée à la Cham-
ir, .•'^11 r'T^'-'?.

'''^ '^""^fc'i-' ' vouloir faire reje-
tet un bill ,h,i,tl objet est ,1e régler ht .jue.stion ,les
écoles séparées. .Mais à .Sorel l'honorable chef del'op-
I)ositioiisest pr.moucé eourageusenieiit en faveur
(lu retablis,sement des écoles séparées au Manitoba,
et 11 a eiiergi.juement reproché au gouvernement .le

'..ml'iT ''':I" V",^'.^'^""
Pl"« tût. Mais comment

pcut-il a .Sorel, damer le g..uvernement .le ne pas
.tre intervenu plus t,U, ,|uand il veut aiijour.riiui
emp,.clier le gouvernement .riiitervenir avant sixmois .' .le ne .sais pas comment rimimrable mon-
.sieur peut concilier ces .leux assertions contra.lic-

Voici comment la Tnlnun-, .le Winnipeg, a inter-

io •'î li^r'""'-"
lî'"'"""-'''' '1-ins cette Chambre, le

I!» avril 18!).,, par le chef .le r.,pp.,siti.m :

nn^^^i^'i'V'*'"."-'^^''''^''^ "" P'irlement, lundi, que, s'il estappelé à traiter cette question si souvent agftée il s'entiendra au principe des droits provinciau.x . .

Encore une i.lée neuve.

et qu'il refusera d'intervenir autrement ou'en Homnn(dantà a province do traiter la mi.loHté le plus éS:blement possible dans les circonstances Nous%ommes
sép'I^'ës."'

'''"' ^' ^*"'-'" "'««t pas en faveur desTc"es

de e.>mm..iiee moi-même à le croire, .lapivs la
ligne ,1e .on.luite ,pie l'honorable monsieur a tenuesur cette .luestion.

i

favoriser""
""""""' "''"' "'''""='^' «' *'''"' "béral pour les

Ainsi, parce .pi'il est trop libéral et un trop gran.l

I

penseur, la imiiorité n'aura jamais la chance, .le voireg .., cette .|uestion épineuse par mon honorable
I
ami le eiiet ,1e 1 .ipposition.

•J'ai eiiteu.lu .lire ,pie .juchpies personnes, etmême ,|uel,pies membres ,lu parlement, étaientopposes aux
, rôles .^parées au Àianitolja p.,ur la

.aison .,iie 1 instructi.ni .loniiée .lans la pn.vince deQu..bec n est pas ..gale à celle .pr,,,, .lom.e dans-autres parties .lu Cana.la. Appartenant tZ

.ov.nce.le Québec, je crois pouvoir parler sur cepoint II est possible .le .lémoiitrer au .lelà ,1etout .loute, d'après l'histoire .le cette province, qe
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le système d'instruction (]ui a formé nueltiiiesuns
des hommes les plus éminents de l'Eglise et de l'Etat,

doit être égal à l'instruction donnée dans (l 'autres
parties du jiays.

Je vais faire entendre sur cette question un
témoin (jii'cm ne peut récuser. Je vais donner le

témoignage du Sun, de Saint-Jean, N.-H., dont le

rédacteur a visité l'exposition universelle à Chi-
cago. J'ai pu constater (|ue celui qui a écrit ces
lignes est un liomme très versé en matière d'ins-

truction et capable de porter un jugement. Il

cite la page .S.'i du rappoit du secrétaire ])roviiicial

sur l'exposition universelle, et voici ce (ju'il dit :

En dessin, écriture, instruction des aveugles et des
sourds-muots, et de fait tout oe qui tond à. l'iivaiiceinent
d'un pnys et d'un peuple en matières d'instruction, les
écoles do la province de Québec sont au premier rang.

Je suis satisfait de ce témoignage donné par un
étranger k la province, et je l'oppose aux assertions
faites par des députés (|ni apiiartiennent à cette
province et (pii critiquent les maisons d'éducation
que nous y avons.

Une VOIX : Ecoutez ! écoutez !

Sir ADOLPHE ('AROX : Je peux avoir pitié

de riionorable député
; je suis certain ((ue j'ai

déjà été trop long, mais je m'engage à ne plus
l'être. L'autre jour, leciief de l'opposition, dans un
élan d'élo(|ucuce hrilliuite, a prononcé un discours
qui était assurément fort intéressant, inléi'essant

parle fait (|u'il y a traité difl'érentes (jucstions et iju'il

a parlé un peu de la ((ueation scolaire. Mais je

désire critiquer le plus andcalemcnt possible (juel

ques unes des remanjues <pi"il a faites dans cette
circonstance.

L'honoialjle monsicMU' a commencé son discours
en demandant aux Canadiens, au nom de la consti-

tution et de la minorité, de ne pas s'occuper da-
vantage du bill (|ui est devant l;i Cliambre. La
constitution et les intérêts de la minoiité sont
les seules raisons (pii ont forcé le gouveine-
nient à présenter cette législation. De sorte que,
sur ce point, il est impossible pour nous de tond)er
d'accord. Mais l'honorable déi)iité a dit .'|ue nous
avons été contraints de présenter ce bill. Le secié-

taire d'Etat, a-t-il dit, " a été rapjjclé an (Canada
pour imposer de force le bill aux Canadiens. " L'ho-
norable monsieur désire tidlement poi-ter des coups
au secrétaire d'I'kat, (juc lui et ses amis frappent à

tort et à tiavers. Le chef de l'opposition sait très bien
que la politi((ue du gouvernement sur la iiuestion

des écoles avait été dédnie longtemps avant le

retour d'Angleterre du seeiétaire d'Etat ; et (l'est

parce que l'Iionorable ministre avait une opiuion
conforme à la politi(|ue adoptée, telle qu'énoncée
par le chef du gou\ ernement et j)ar le leader de la

Chambre à cette épocjue, (jit'il a accepté un porte-
feuille dans le gouvernement dont la politi(jue dé-
terminée était de présenter une loi réparatrice au
parlement et de mettre en jeu son existence, connue
gouvernement, sur le règlement de cel te (piestiou.

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez ! écoutez !

Sir ADOLPHE CAROX : L'honorable chef de
ro|)position, ainsi que lui et les lionorables députés
de la gauche ont agi dans tous les (lci)ats auxquels
ils ont pris |)ait, a fait une (U'scri|ition désolante
des luttes, des troubles et des dissensions qui exis-

tent en Canada, et ce récit sera sans doute publié à

l'étranger, .fe ne connais rien do ces luttes, de
ces troubles et de ces dissiiusions, La petite agitii-

tion qui existe aujourd'hui au Manitoba est juste-

ment ce (pie nous voulons régler et faire disparaitie
de la vie nationale du Canaila, parce que nous (h'-si-

rons amener dans nos innnenses prairies et dans la

grande province de la Colond)ie Anglaise l'excédant
de la population de rAugietcrre.

C'onnnent pouvons-nous induire cet excédant ils

])opulation à venir s'établii dan." un pays (pii est

divisé pai' des dissensions île races et de l'eligioiis î

Perniette/nioi de dii'e à l'IuuKjrable monsieur (|iu',

en nui (jualité de Canadien, je eonqjrends (jue k
fait d'attirer une attention s|)éciale sui' les clisscii-

sions (|ui existent est nuisible aux intérêts ilii

Canada, et je le regrette j)rofondément. Mais si

c'est le cas, c'est peut-être dû à ce (pie l'iumoralile

monsieur et ses amis le disent depuis si longtemps,
()ue les étrangers ont connnencé à croire (jue ces dis-

sensions existent en ('anada.
" En ISiKI, en vertu du ])c)Uvoir à elle ctmfércf,

'

disait l'honorable ni(nisieur(M. Laurier), " la l('j,'is.

laturc du Manitoba a alxdi les écoles st'parécs.'

Ainsi (jue je comprends la cause de lîarrett, et je

j)aile après l'avoir étudiée, et je ci'ois la comprendre,
la coui a décidé (pie la h'^gislature du Manilnlia
avait le dioit de passer une loi changeant son sys-

tème d'écoles. Dans la cause de lîrophy, le ('oiiscH

privé a décidé' (juc des droits aviiiciit été enlevc's à

la minorité, et qm; cette minorité aval; le droit île

demaniler au gom'er'nement fédéral de rétablir l'c.s

droits, d'en appeler :ui gouverneur général en con-

seil, demandant d'appliquer un remèdt; au giitf

résultant de l'abolition de ces droits. L'Iiononihle

monsieur a dit "en 1S!)() " -et il a appuyé sur i;e.<

paroles, et les honorables défuités de la gauche mit

a))plaudi à outrance, ci'oyant que c'est un arguiiii'iit

])uissant—"en bSlH), (piati'e lois ont été .sounii-H'-s

au gouvernement, la i)reniière aux tins d'uliiilir

l'usage de la langue française, la deuxième coucii-

nant la quarantaine du bétail, la troisii'Uie couicr-

nant les compagnies à fonds social, el lu ipiatririiie

l'Acte des écides," et il ajoute, " de ces i(uati'(.' bills,

le seul que le gouvernement n'a pas désavoué a l'^lé
|

la loi des écoles.
"

M. L.VXGELIKK : Il y en avait deux.

Sir ADOLPHE CARON : Oui, l'autre était .(lui
|

(pd aboli.ssail l'usage de la languie frani;aise. L'iiuini-

raljle monsieur ne voit-il pas mie distinction entre

un bill concernant la quaraiitaiiu^ du bétail et un

liill att'ectaiit les liroits de la minorité du Mani-

toba'; M. Hlake a rédigé une ré.solution aux tins
|

d'éliminer de l'arène ])oliti(]ue une (jucstioii i|u'il

supposait et que nous supposions devoir être une

cause de mt'contentement pour le peuple du ( 'aiiinia.

et la Chambre a ado|)té cette résolution à rmiaiii-

miti'. L'honorable chef de l'opposition ne vuii il

pas une dilTérenci' entre cette résolution et un liill 1

concernant la quarai'.t.iine des animaux ? La laisnn |

(jui a empêché de lU'savouer la loi des écoles a -t''

que, agis.saiit dans le sim.s de la n'solutioii présmtu'

par M. IJlake et adojitée ii l'unanimité [lar lai

Chambre, nous en avons a])]ielt- aux tribunaux, au

lieu de désavouer le bill ; et je crois (jHe nous a\o'>*

eu raison d'agir ainsi.

L'honorable monsieur a soulevé une autre ques-

tion au sujet de la jtreuve (pii n'a\ ait pas éti' pifi-

diiite, et il a parlé des di'clarations sous seriniMt

((ui .sont publiées dans le livre bleu, et i|ui

avai(!nt été ri

devant leConse
M[. cause sur e(

sur les faits tel

la iiiiiiorité. 11

nient du Consei

trouvent dans
ri'cs, c'est parce

ne serait pas eo
(|iie nous dcvioi

les procédures (|

ilu Con-seil priv

ciaire, et ces d

d'avoir un do.ssii

L'honoi-alile i

une enquête po
écoles avaient éi

que ; deuxièmei
gnent à la consei

nient, si t'iia écol

(,iuant au fait i

pi niaises, il a 1

de sir Donald .^

Ml voir si les éci

cieiice de la mil
pas une longue e:

forte jiicuve (pie

.sont protestantes

risation de ces é

nistrc de l'Eglis

ipie renscignemei
L'honorable dé

tendu que sir D
Manitoba jiar It

cette ussertion pa
Smith lui iiiêine

iiK'Milire du gouvi
piès ma connais.sii

mes collègues m'é
ne savait qu'il alli

sioii particulière.

joinirimi qu'il y
liicn que je ne se
tiiiiis intimes avei
sir Donald Smith
ipieiites avec M. (

M. rOrateur, je

))lc chef de l'oppu'

temps une commis
die la pro)iosilioii

L'Islct (.M. Tarte)
comité de la Ciiaii

paive ijue ces dcii

principe du bill ;

gi'aiidc expérience
--ition demande le

peut pas nier que
piissjldc de repoiis!

•le dinii nuiinten
l'tie une allusion n
'''p'ité (.M. Laurie
de rKirlise, ou d'm
iiiiic n't'lait pas pli

a ddimi'c l'honorai
ciiiivaincu ipie et
-"éneuse. Mdis, M
pour [i_.s memlires i

'liii i|uc ce soit. 1

lui-mêine (|ue les
]

droit d'avoir h^s op
quesiious politiipi



DISGOUm DE SIR ADOLPHE CARON.
65

avaii^nt t^té retirées au cours des plai<loirieB
<l(.\aiit loToiiseil privo. M. Kwart nappuyait paa
x\ (•îiiifo sur ces «léclaratiou.s sous seiinont, iruiis
Miii les fuit» tels (juVxplùiue.s ilans les pétitions de
la iiiiiiiirirt'. 11 avait appuyé sa cause sur le juge-
ment du Conseil privé, et si ces déclarations se
trouvent dans le livre Ideu, après avoir été reti-
rées, c'est parce (jiie nous avons ciii (|ue le dossier
ne serait pas complet sans elles. \ous avons cru
i|iie n<ius devions soumettre au parlement toutes
ks procédures (pii avaient eu lieu devant le comité
ilii Conseil privé, siégeant connue trilunial judi-
eiiiire, et ces dé'clarations ont été pul.liées' afin
d'avoir un dossiiir complet.

L'houorulile monsieur (M. Laurier) désire faire
luic en((uéte pour constater, preniièreirient, si des
écoles avaient été proiinses à la minoiitc' catholi-
i|uc ; deuxièmement, si les écoles établies ivpu-
giuiit à la conscience de la minorité, et, troisième-
ment, si ces écoles sont protestantes.

(,)iiunt au fait (pie les écoles .S('parées aurnient été
pi omises, il a la <léclarat.ion de Mgr Taché et
(le sir Donald .Smith sur ce point. (^)uiint à
.-savoir SI les écoles établies iV'pugneut à la cons-
cience de la minorité, il me sendile (ju'il ne faut
pas uiK! longue eu(|uète pour le constater. La plus
forte preuve (|ue nous puissions avoir (|ue ces écoles
sont protestantes est le fait (juc, loisipu' la sécula-
risatnin de c('s écoles a été projiosée, clnuiue mi-

|

nr^^trc de 1 Kglise protestante s'est opjxi.sé à ce '

i|iic 1 enseignement religieux en fût éliminé.
L'honorable député (.M. Lauiier) a, de plus, pré-

tendu (|uc sir Donald Sudtli avait été envoyé au
Mamtoba jiar le goMvei-nem(?nt. Je rép(mds à
cette assertion par une simple n(gation. Sir Donald
^muh lui nn-Mie l'a (h'.jà nié'. Kn ma (pialité de
mcnibic du gouvernement, je poux dire (pie. d'a-
jires ma connai.s.sauce per.s(jnnelle et d'apr(S ce (aie
mes collègues m'ont dit, pas un seul d'entre nous
ne savait (ju'il allait au .Manitoba chargé d'une mis-
sion particulière. Je ne sais pas même encore aii-
.joind hui (pi il y est allé en mission particulière
inen (pie je ne sois pas surpris (pie, vu ses rela-

I

tions Ultimes av(n' le Manitoba et le Xord-Ouest
sir Donald Smith ait (lu avoir des entrevues fré-
(|iient.^s :iv('c M. (Jreeuway et d'autres personnes, i

Al. I Orateur, je peux comprendre (pie l'honora- :

l'Ii' chef de 1 o|)position ait demandé, il y a (jiieUpie
temps une coimnissioii d'en(jiièt(. ; j'ai jni compren-

^

die a pmp,,sii,on faitepar l'iumoiable député de;
'''.'!*•• ''^''^'''>' ilcmaiidant la nominatiim d'un
comité de la Chambre chargé de faire une eininète,

j

liarce ipie ces deux proiiositions reconnaissent k
principe du bill

; mais ipiand un lionime de la'
glande ex|,ericuce parlementaire du chef de l'oppo.
sitioii demande le renvoi du bill à six mois il ne
peut pas mer ipie ce soit la manièn. la i)lus forte
po-.sil,k. de repousser une mesure (pudcompie.
.

•!' dirai maintenant un mot de ce (pie je crois
rtre une allusion malheureuse faite par l'honorable
"I''it'','.-^'-

''iiiV'"-'''' '' '" '!"''' '' 'il'l"'!'' ""< nienace
'le I Kglise, on d un nieiiibre de l'Kglisc. Si la ine-
iiiicv n (.(ait pas plus déHuio ipie l'explicati ,u'tn
•' 'loniiee

1 honorable député {\i. Laurier), je suis
(•"inamcu (pie ce n'était pas une mt.nace tn'.s
"'neiise. Muis, M. l'Orateur, il n'est pas d'usajîe
pour les inend.ivs du clergé- catholitpie de mei,a..cr
'|i" '|>ie ce soit. L'honorable monsieur reconnaît
liii-menie (pie l,.s jm.tres, comme citoyens, ont le
'ii-"'t 'I avoir l,.s opinions les plus tranchées sur les
•l'i^slious pohtupies et publi(pies. L'honorable

monsieur admet (pie les membre-sdu clergé peuvent
( onner suite à ces opinions en votant pour ou contre
(les pnncijies contraires aux leurs. Si l'honorable
monsieur va jus(p,e-là, il doit convenir (oie lesmembres du clergé (uit le droit de dire l'i une per-
sonne ou a un i.arti : si vous avez de semblaliles
opinions, je ne peux pas les approuver, et je suis
prêt a voter contre elles, ("est le droit du ulerué
etpoiinpioi neii serait-il pas ainsi V 'Le clergé diiCanada n est-il pas un clergé nati.n.al ? Le cdergé
du Canada n est il ))as ciMiiposé des fils des hommes
et des femmes du Canada? Le clergé n'a-t-il pas
reiMi le même (in.seignenient (pie ceux ipii n'imt pas
adopte un(3 vie aiussi parfaite ,p,e celle ,p,'ii a
choisie .' Kt sous leurs soutamis, leurs c(eurs ne
battent-ils pas au.ssi vivement pour leur iiavs (uie
les cœurs des laïijiies !

i J i

Me permettrez-vous de citer un exemi.le ; Mon
iinupie ficrc, un l'ère Rédemiitoriste. est missitm-
iiaire a Saint-Thomas, dans les Antilles, au milieu
di^s noirs

; et en juillet dernier j'ai reçu de lui une
lettre (hms lainudle il me di.sait (pi'il venait d'ache-
^t'ruiK.tablissemeiitpoiirsesconfrèresmissionnaires

,

dans cette île, et il ajoutait : si cela ne vous occa-

I

sioime pas trop de peine ni tn.p de déiienses, vou-
ilez-voiis m envoyer un drapeau canadien, car aux
I

jour.s (le fêtes et à nos jimrs de réjouissances i'ai-
luerais a vr.ir flotter le draj.eau du Canada .sur la
n.ais.)n des H.'.dcmptoristes ici. Kt j'ai une sieur
(|Ui est religieuse à Durban, Natal; et ipiand elle
écrit elle s lutorme autant du Canada <pie de ,sa
propre famille. ( 'c sont de ces personnes (,ui com-
posent le clergé et les ordres religieux du Caimda.

.M. Orateur, nous .sommes fiers de notre clergé
i.isez

1 hi.stmre du Canada du ciMmiienccment ifla
tin. ludiipicz-inoi une épo.pi,. criti(pie dans l'his-
toire (lu pays, duraiil hopielb". les |)rètres du Cana-
da liaient pas diiig,'. leiHuiple, toujours loyal ijarce
<|U 11 était coinluit jmr le clergé,' lovai envers le
pays, et loyal (.iivers la Couronne.
Ku ISlL> loisi|uc les iinnne.s.ses des Américains

incitaient le peuple canadien à renoncer à sou allé-
geance^ (jiielle a été la conduite du cleryé ? .Même
en lS;i7, alors ipie les sentiments de la race française

!

étaient plus excilé's ((u'ils ne l'avaient jamais été
. pivci.dcmmeut, alors ipie (|iiel(pies-mis des m'.tres
;

se battaient pour les droits constitutionnels, ne
:

connais.sant jias le moyeu constitutionnel à em-
pUiyer^ jioiir les revendiipier, (pielle a été la cou-

:

duite (111 (.lergé du Canada? X'aviuis-nmis pas vu
,

les arcliev:.(|ues et les évi^pies publier des mande-
j

iiients dans tout le pays, disant au peuple ipie son
j

.levoir était (e rester fidèle à la Couronne et de
respecter l'autorité établie? Pounpioi ne .siii-
vrmns-iious pas mie pareille directiim ?
Je ne d.'.sire jias être mal comjiris, et je n'in-

sinue pas ,pu. l'honorable chef de l'opi.osition a
attaipie le clei g,. : mais, emporté par la chaleur de la
discii.s.sion, il a dit ,ju'il avait été attaijué par le
clerg,.. ,(e pn'.tends (pi'il n'est pas dans l(?s habi-
tudes du clergé de menacer. Je ne .sais pas (nielle
est la menace à laipielle l'honorable monsieur a
tait allusion. S'il a voulu ])ailer des lettres (pu
ont ete publiées dans les journaux, je ne vois pas
comment elles ont pu (Hie interprétées eoninie
étant une meiuuie.

Je parie ici en pri.scucc (riionimes appartenant à
la province d'Ontario, ipie j'ai connus lorsi.ue je
prenais part aux luttes électorales sous les ordres
(lu grand chef du parti conservateur, sir John-A.
Macdonald, et sous la direction de cet autre grand
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homme dont noua (1t'|iloi'on8 lu j.erte, sir .lolni

Tlioni]).s()n. .If uni» (|ue mes concitoyens «rOntai-io

sont (les iiounnes à l'cMprit linge, et j'ai toujours
été traité par eux comme un frère et un nmi. Je
Bais que ces honnnes ne peuvent ])aH être induits à

croire (jue lest'anadienH-françaiwcatholiipu's, ouijuc
le clergé canadien-françai» ne sont i)as loyaux et

fidèles à la- ( 'ouromie cl'Anj^leterre ou au drapeau du
Canada. Je peux parler en leur nom, car j'ai eu
plusd'uui' occasion d'étudier leur l)ist:)ire passée et

l'histoire de leur conduite présente, et je suis inca-

pable de ti'ouver un cas dans le(|uel on puisse dire
(jue le clcrgi' du Canada u ('té déloyal.

.le deuiande encore une fois d'où est venue cette
menace ': t"est avec peine (pie j'ai entendu cette
remar(|ue de l'honorable cliet de l'opijosition.

M. l'Orateur, ])erinette/nioi de ni'excuser auprès
de la Chambre de l'avoir retenue si longtemps.
Mais avant de terminer je dois mentionner un ba-

dinage (jui m'a été comnuini(iué aujourd'hui. Ou a
dit (pu: rhoii(iral)le député de Siuicoc-nord (M.
McCarthy) se plaignait auK'rement de l'honoiablc
chef de l'opposition. Il éjirouvc lieaucoup de peine
et de chagrin. Le .'Iief de l'oiiposition m'a tout en-
levé, dit-il, il m'a dérobé ma motion, et maintenant
voilà (pi'il m'enlè\'e ma ])(i!-itiou de chef de l'élé-

ment ))rotestant d'Ontario.

M. (;K0FFRI0N:
•

M. l'Orateur, apW'S le discoui's de rhonoi'alJe
préopinant (sir Adolphe (^aron), je vais m'etForcer
d'être cahue, parce (pie je omprends rimpoitance
de l:i ipiestion cpii est devant la t'hamlire, et je ne
veux pas exciter les pa.ssions de (jui (pie ce soit.

Je vais es.sayer de raisonner avec les lionoiables
d 'pûtes sur ce sujet.

.l'ai entendu de forts arguments apportés par des
députés de la droite en faveur d'une justice égale
envers les miuoiités. A l'apinii de ces arguments
on en a appelé à la constitution, .le désire autant
que les honorables dépiit(''S de la droite (pie justict;

soit rend"e et que la constitution soit respectée.
Mais je dois déclarer formellement (pic le hill

que j'ai devant moi ne rend i)as justice, et je vote-
rai i^ertaincmeut eu faveur du renvoi à six mois,
parce (pie l'adoption de ce bill serait une déception
et un déni de justice.

Il porte le titre d'.Vcte ré])arateur, mais je ne vois
pas la ri'iiaration. S'il n'y avait jias dans le bill un
aussi grand nomljre de jioints faibles, s'il était pos-
sible (le l'amender, j'iu-siterais à me prononcer ini-

niédiateniciit contre sa teneur, et à voter pour son
rejet. Mais il ne peut pas être amendé Je ne sais
pas (jiii est l'anteiir du bill. Je ne sais pas s'il y
a plusieurs auteurs ou un seul. Je ne sais pas s'ils

ont ainsi rédigé le bill à dessein ou par accident,
mais ils ne pouvaient \vx» le mettre jiire.

Ce n'est pas par accident, mais avec une idée
évidemment iuécou(?ue, (pie le bill est rédigé de
fa(;on à n'apportsr aucun i'em(''de. II est inutile de
répéter sans cesse (pie le jour est venu de rendre
justice au Manitobn. Mon o])iiiion est (pie ce bill,

s'il est adopté, éjjuisera tous les modes de répara-
tion législative qui ]ienvent être soumis en vertu
de l'arrêté ministériel du gouvernement, et les

catholi(pies du Manitoba se troineront certaine-
ment dans une position pire que celle où ils se
trouveraient sans l'iuloption du bill.

M. .McALUSTER : i'ourrais je demander ..

I

l'houorable iléputé s'il est opposé au principe (hi

bill.

(,)iielque8 VOIX : A l'ordre.

M. LlS'rKR: C'est un bill sauB principe,

AI. CHOFFRIOX: M. l'Orateur, on ne j eut pus
avoir d'éroles sans argent, on ne peut pas avoir de
professeurs sans argent, et le 1)111 ne refuse \tn»

seulement aux écoles .séparées, dans son article 71.
une part de l'octroi (pii peut être créé en leur
laveur par .ses dis|)ositions spéciales, mais encoïc
.son contexte conii)let est de iiatuie à rendre im-
possible aux contribuables la |ierce])tion de l'argent
néces.saire à l'enlretien des écoles catholi(pies. bu
clause (jui donne à tout catholi(pie la latitude
d'exercer un droit d'option en faveur des écoles
publi(|ues est excessivement dangereuse. A jire-

niière vue la pr( |)ositioii parait très loyale; mais,
si des écoles sé])arées c.itholiipies s'établis.seiu, il

n'y a rien (pii oblige les catholi(pies à faire subsjs
ter les écoles de leur confession. Accorder à (picl-

(pies catlioli(pies le privil(''ge de ne pas se lier aii.v

écoles séparées, c'est enlever aux catholi(pies tinilr

eonliance dans la ()ossibilité de les maintenir. M
l'Orateur, je vais vous citer un exemple jiour vous
prouver (pie le texte même du bill détruit toute
chance de faire vivre les écoles .sépaives. Je suis

obligé d'entrer dans tous ces détails. |)arce <pie je

suis [lersuadé (jue le bill n'est eu aucune façon un
acte réparateur. Un catli()li(pie aura le droit de

[

déclarer (pi'il désire se i-anger du cc"it('' des écoles

piibli(pies. Kvidemment les gens (pii .soutiemiciit

les écoles ))ubli(pies seront taxées pour un montant
moindic (pie ceiix(pii ne jouis.sent pas des siibven
tions du gouverneiiuMit, et (pii .se trouvant en miiKi

rite doivent soutenir leurs jirojires ('coles sépar('>os.

Un catholiipie sera libn; de déclarer (ju'il entend
contribuer iiu fonds des (^^(des publi(pies et il aiuM
en même temps le droit d'envoyer ses enfants aux
é'coles catholiipies en payant .")() centins i)ar mois.

r.,a loi dit aussi (pi'on pourra l'ontracter des cm-
])riints et ('mettre des obligations pour la constnie
tion des écoles et l'on n'a pas même eu la |)r(''caii-

tioii de dire dans le liill (pie lors(pie une dette anra
été contractée dans ce l)ut les catholi(pies qui pin-

Hteron*: de leur droit d'oiition en faveur des ('coles

publi(pies seront (]uand même tenus de contiibutr
au paiement de cette dette. .Viiisi, lors((u'iine

dette d'un millier de dollars aura été encoiune
pour la constructi(ju d'une école, un iiombi'e (picl

coïKpie de conti-il)iiablcs catholi(nies, (pii pourront
même constitiu'r une majorité, jiourront se |)r('^Vii-

loir de leur droit d'option et se dispenser de con-

tribuer au ])aiement de la dette d'un district jMir

une simple signitication de leur désir de suivre les

écoles ])ubliipies. Dans ce cas, où trouvera-ton
des coutiibuables pour ])ayer la construction on le

fonctionnement des écoles catlioli(pies '; Ht unnie
lors(pie toutes ces obligations-là ont été remplies
par les autres, uu contribuable catholi(pie (|uel-

coiuiue peut se pi('^valoir de sou option et envoyor
ses enfants aux écoles catholicpies moyennant .'id

centins par mois. Par suite, si les ('coles s('pnri'es

sont privées des subventions gouverneineutales et

(l(^|)Ouillées de ra])pui des contribualiles, comment
peuvent-elles s'établir et vivre au .Manitoba? Kt.

si les vues (pie j'ai exposées sont exactes, vous allez

admettre le principe de la légitimité de 1 exis-



DISCOURS DE M. dMOFFRION.

'•'.MU., la 1,„ à ,,r.,„i^,o vue. l'.t uno insi,!^ ,;,^;;;'^è

u f,Ioi.. Il h„ ,„st ou..int ,lVin|.l„yw. soit les.es ...s ...oloH ,n,l,li,,,„,3 ,,„ .Nr,,„i't„, „, soi ceux
|^os.H^oess.,,a,vos,r(,„ta,i,..

l'ou,,,,,,! ,, L" ^

)-'^''-^^^!^.^^^!:ZL^ -'" >';">ii"l.a les ,,o,.voirs ,u'a le In.re.u

'•• •"- nu choix ,1e leurs livre» ms-

III "lit cru. Ils ont voté noui
Pi-Hic^ttait ,1e favoriseruue'lit'hmn'r'"! ""';'; ^"'"'""^^^ "" »""« >

\r.,;.
-••- ^.1 i.neiir ,ie cette i

le WUoL'r::;j^,^.l;i^' --',;;;; -'^e-ili-lire

;;o.s.,uouaéli„,i„cl^lr<,kà„„r;ro

ius quand j'examine le l)ill et oue i'v
"

Tl ,. t
•

• .'

I- 'l'iL J .V 11 est insupportalile poui

législation

L'Iiciclie

lue sein

•'i' m'iipei

1-mon .les sui.yentions K'n.vernen.entales, i;ien'l'i' ''• -nse
1 prne a,t parfaitement reconnu rex,-s

yn-i

„ .
ii'ie provin<,'e de s'en-

vous l,.,s,.r,.v > r
'"'"'' "'"^^ '"'"e I>rovince

;
\ s ha.e.e/ vos l„.s, vous cnipruntere/. vos livres à" u; autre province. On nous dit .prun hureau V^lu^atmu crée dans des circonstances sen.blaiXs au";

-i-;i .... promesse ràite-qùi';;.:;;-.;--
—

^ie
^ tB^^^^-^^^^^:^^^::.^:^

teii

Vnil,

II

i'il
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d'option pour remplir les i^iiole» puhlif[ueHet laisser
|

viileH les (''Cok'H »*'>i)iiri''es. l)'».ill<Mirs <;oiiiliion le i

systt'iiie (leH (''colcs si'piii irH Keni uoAteux ! la Mce
|

tioii l'y i)eiuiet à oiii(| chefs de fiiiiiille irolilciiii'

IV'tiitdisseiiient «ruiie éedle si'imrée. IlMiuirout à se

taxer au moins de îjS'iO piii' iiKiiset ils seront exposés '

il une autre taxe de "i."» pour l(M»suppléineiilaires ou i

$t)de plus par mois. Kiitni la sous-seclion '-'I pourvoit
|

il la perception d'untuonlriliution supplémentaire, si
\

bien (pie cinii pères de familU^ ayant des enfants

peuvent se trouver soumis i\ \\\w imposition de ><'M

h §40 par mois pour l'entretien de leurs écoles. Kt

cela, tandis (jue les protestants du voisinage (pii ne

jouissent pas des l'ooles séparées auront à |)ayer

seulement ."lOceiitins pai- mois.

M. OUIMKT : Pondant (|ue l'honorahle député

exandne ses notes, j'aimerais à lui demandei', il

l'égard de ces écoles |)ré'tendui's inlV'rieures, s'il a

lu la lettre de .M. Kwart adirmant ipie, l'hiver

dernier, il y avait ipiaranteipiatie enfants proti'S-

tants suivant ces écoles " inlérieures" tenues ))ar

des ^v.n» (|ui payent leur part de taxes aux é'coles

pul)lii|ues et (pii se mettent personnellement il con-

triliution ])our entretenir des écoles d'une valeur

tellement supérieure (pie les jiareuts protestants y
envoient leurs enfants.

M. (JEOFFRIOX : Mon hoiioraide interlocuteur

peut être sûr (|ue je n'ai pas accusé' d'infériorité les

écoles existant nctucllemeiit au .Manitoha, surtout

celles dont a jiarlé M. Kwart. Ce (pie j'attirme,

c'est (pie les écoles (jiii existeraient eu veitu de

l'acte (pli nous est soumis deviendraient forct'inent

inférieures. .Mais, en disant cela, je ne voudrais

fias (pic mes paroles fussent comprises comme attri-

mant aux ('coles ])rotestantes la siip(''riorit('' sur les

écoles catlioli((ii. (. Loin de iii. C'est de l'autre

c("ité de la Cliamhre (jiie j'ai entendu hier un d('>]juté

faire une campaiaison défavorahle entre les écoles

pul)li(iues et les éc(des si'>|)arées. Tout ce cpie je

puis dire, c'est (pie l'arlire se juge par ses fruits et

il ne faut })as oulilier ipie le chef de l'opposition a

fait ses études dans une ('cole catholiipie, tandis ipic'

l'iionouihle (h'-piité (pli a attaipié ces écoles a puisé

son iiistracti(Ui, je suppose, dans une ('cole i)rotes-

tante. L'objection soulevée par la lihcrté (pie laisse

le droit d'i ptiou aux catholi(pies désireux de déser-

ter les écoles séparées ])eut naturellement être C(Mn-

battue. Ou peut dire ipie la hiérarchie défendra

aux calholi(pu,'S de suivre les écoles pul)li(pies et les

forcera ii friMpientci les (''colcs séparées. Très bien,

mais al(us ))our(pi(ji ne pas faire décela une loi';

l'ounpioi être ol)ligé de s'adresser il un pouvoir

extérieur ])oiir forcer les inanitobains d'envoyer

leurs enfants aux l'coles sé])arécs '; Mais il y a une
autre (piestion. Une grande partie de la pi()pri(''té

au Manitoha, comme dans les autres |)rovinccs

—

mais i)Ius au Manitoha (pie dans le reste de la Con-
fédération-est aux mains de iion-r(''si(lents, croyez-

vous (pie les non-résidents n'ayant jias d'enfants ii

envoyer lii-has ii r(''colc, ne vont pas innnédiatement

profiter de l'option pour payer les taxes d'écoles

les moins onéreuses '; Xe croyez- vous pas (pi'après

tout, les catholifjues sont comme tout le monde et

aiment bien il garder leur argent '/ Lor.s(|u'un

honnne a un (dioiv ii faire et songe ipie son en-

fant devra sui\re l'école pour liupielle il se décide,

il ijcut avoir des scrupules de conscience, mais il

n'en j^pas s'il n'a jias d'enfant ii envoyer ii l'écide.

D'oii viendra pour les écoles l'assistance des pro-

prii''taires non résidents, si vous leur fournissez

l'oceasion de s'exempter de pay(U' pour les (Moles

sépaives. De plus, comnit! je l'ai dit, les cominis-

siiiriw ou les syndics d'éiM)les ont le pouvoir d'ein

prunter de l'argent. Kh bien ! si vous examinez la

loi des écoles st'parées de t^uébec (Ul d'Ontario,

vous voyez ipie si une personne fait son option et

choisit les (''coles sé| iirees, sa terre doit rester res

pimsiible de la dette contract(''e. ("estii-dire (pie

si une section scohiire émet des obligations payables

en vingt aniK'es, to.it propriétaire i|Ui était partisan

des écoles s(''par(''es lors de l'émission des obligations,

mais (pli apri's aura d(''(id('' de les aliandonner pour

adopter les éiMiles |uibli(pie,- et ])ayer |)oiir leiii

maintien, reste iiiiaud même responsable des olili

gâtions contractées (pii c(nitinuent ii graver sa pro

priété.

l'ai lu le bill avec soin et j'ai trouvé (pie les per-

sonnes (pli font leur choix et s(uttiennent les écoIe-<

catholiipics, ne prennent pas d'autre engagement
(pie It^ur (piote-j)art de l'aum'e. Si liieii (|iie, dans

un district ayant vingt personnes inscrites pour

les é(M)les .séparées, si l'on émet des ()bligati(Uis

souscrites pmir la construction d'une école, dix ou

(piiiize de ci^s personius j)eu\eiit ensuite ])asser ilii

ci'ité des écoles piibliipies et laisser aux ciiKi ou dix

restés Hdi'les le ])aieiiient du plein montant des

obligations soii.scrites pour les écoles S('']iar('es. De
plus, voilii des ('•coles (pli ne sont pas subvention

nées et (pii ne seront |)as subventionnées parle

gouvernement. Kn vertu de (|uel dioit obligez

vous donc ces ('coles il recevoir d(^s é'iraiigers ii un

prix intVrieiir a ci; lui (]ue paient ceux cpii les sou-

tiennent.
\ I/article 112 contient une disposition assez

! étrange. .le puis nie iriunper, mais je suis con-
'' vainc'i (pie ce droit d'appel est ('puisé et reniln

impossible par la loi ((u'oii nous demande de faiic

passer aujouiirhui. .le prêt, uds (|u'cn légiférant

I

aujourd liiii ii r(''garddes écoles du Maiiitoba, nous

i
enlev(Uis ))(nir t(ni jours le droit de légifi''rer il l'ave-

1
nir sui cette (picsliiui. .le |)rétends (pie l'afipel m
I)eiit exister il moins (pi'il y ait un grief et (juc pinn

I
protiter d'un nouveau droit d'a|)i)el il faut proiixir

l'existence d'un nouveau grief. Mais comment
|)eiit-oii trouv('r un grief il faire valoir si cette Ici

:
iin])arfaiti^ est appli(piée et exécutée rigoureuse-

I

ment '? Il n'y aura pas gi lef s'il n'y a jias violatiuii

'de la h)i, et, par suite, si le giuivernement du

,
Manitoba refuse d'accorder aux écoles sé'parées h ir

i

part de subveiiti(m on s'il nomme un bureau (r('(hi-

' cation (pii fait des règles ou des règlements rendant

ces é'coles imiiralicables, il n'y aura pas de griefs

I

tant ((u'ils respecteront l,i loi.

j

t^ette clause de salut ( st donc, il ukui avis, dt>

tinée beaucoiiiiplus il tromper ipi'ii jiarti'ger. .Main-

tenant, .M. l'Orateur, je ne veux pas m'étemhf
(lav,.ntage sur la di.scussion des détails du bill. •!('

suis [lersiiaih' (jue nous ne sommes ])as ii même de

légiférer dans ce sens. On a dit et j'entends répdir

partout (prune ((''gislation comine celle ipi'on iinus

soumet devrait être basée sur des faits. Il faut

nous eiKpiérir des faits et, connue je l'ai dit, cVst

peut-être une imiirndeiice de ma jjat t, mais je iir

puis pas blâmer ceux (pli demandent une enijin ii

avant de laisser passer cette li''gislati(Ui.

Ponrce(|iii me concerne, M. l'Orateur, je sciais

disposé il voter pour une loi ré))aratrice, mais iii

agissant ainsi, je céderais jieut-êtie ii mes pri'jugi s,

On nous a beaucoup parlé, M. l'Oi iiteiir, de coiitli:

de races et de croyances. Je suis oppo'^é il tout ce
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.|ui ponimit Ht.mij ,.,• co conflit, nmi« vous ne pou-
v,.,< |.„s abolir les Kuis.U. nico et ,1,. .Toy.inc,. It je
|»M.s.. M.wm,. ,|uil L.'est ,MH .l.'sirul.l.. ,1,, !..;, v„ r
,l..s|,,„a.trc, c,m„.I..(..,M|.i.t. .le pn'.t.n.lH.,,,',,,, ,„,„[
..lilic • une nuti.,u .,. ,.le avt-c- .l.s ntc... .liff.'.,-,., tes
<.».u.st ... ,l„„e .,„., lu (lra,„l,..|Jr,,.t,iKne, mj,,,,,, „,„:i.mnon .le n.ees . vom... '/ l'ouve. .;,.,.« s m^
l'
mne • I '...oHsaiH .' V..,.« p„„ve/ l'appeler .,., A -

jiiai. t,uu ,|ue xoiiH v.,nle/., nmis lui, .sap,.,.|l,.,,i
tnujoMrs „„ Ke.,8Na,8. De ,„ên,e pour rirl'n.lak

l'iie \-()/\
: Kl I,.. Frai^.jiisy

M. (.KOKFHIOX: V,„„ „, ,„;,„,,, ^
priimi- le l-raneais, „„n pliiH. C.nii.ie je l'ai ,!it il
est !»„> ,|„e .es l„.„s là ,.xi„,,„l. \-„„, ,„, ,,„„;,.^

t.n m. Kf ,p„u,.l je ,....lame jusliee pour 1...
'.'iii-lM,ue,s .lu Ma.m..l,a, je ...'..le p,.ut .Hre à un
pivinu;., n,u,s ,,e ne puis pas l.làu.er ..eux ,,ui .l.'.si.mit seM.|u..r,r .les faits axant .le laiss,.r passer
cell.: l..uiHlati.)ii

l'<-'"ti

S:"i:!';;:Ti^',,:';;;;;z:,S'^rî,,J:^

M. AMVOT:
M. rorateur, riiouoial.l..

.|,'.p„t,; ,|e Verdiére»

. .,
l'ouoral.le monsieur „ui lui f i f fL.

n.^n:;^;t';[;,'ir:;;:t' :!::::;;::.
;;.i:;;.;';!,.'^

-
-M .lin,.M:ar le el.ef ae r:, :S rë:™^
( I..UMl,r.. ou -•„.,.,., r.a ; Dev.u.i nous tenir le cl ef

;.I.,-m,mé,,.,ae....sponsal.le.Ja^^^^^^

siu.;n'::';^i:l:;:;;r'::;;i;::i:::;!;;«it^''^''''''^''-
«ui .M. (ueenwny

f<itii)ii a mis la. iiiiiiii soli,leni..nt sur m Cr
Le niaitre g.'.u.Mal .les l'ostes a lM.au,.oup parlé ,lu !;„ T'"'

'"' •'"
«'^.'l.l'"''

''« >^'^ puissance 'pour 7nXe
nv.„ a SIX mois, .(e neuse M r,

...''.'''"" ''.'".'
I
'.'" t^'''"'"' >n.nu'.,l,atemenl à cette con.luitè nt'ër.mïe

nu .u a SIX mois. (e pense. M. n „.„teur . „e ce.
o.,te..,,u.m peut faire ,1c. el.ill. ( '..mnle j.. l'a'rj.,. I 11 ne peut pas .-.tre amen.l,.

; pour iVinen
''"'•

.'
,f^""ini.t faire un nouveau l.il/; '.; , ,

.-.M,|,.,e,,ueee parle it ne p..ut pas .lure; plus.l.
fl.iues .semaines, la meilleui

'

•

'

lit

l.iii.m,.,. .^1.. "f
'-"i"""- et .le ou.sciencesluioncc a la face .le t..ut,. la Conf,'.,lér,uion.

<i>ucl(|ues VorX : (»|i ! „|,

,./,,, . .;,. I
'

* I ' '-^ «t lin Mlle (|0••M>M la ou le «.niverneinent ,.st, sur .r.-...!,,,,,,.,
•' ^" l"'""- o.mtiauee .kns mon parti et n.m seule:.K'M.niscdu.f. le uum parti, niluseiic..re.la::^t
I. t. liai t.s.. le .SUIS simple .sol.lat .laiis les raiiL's •

je .curette .le u être pas un jeune .l.'.pute mais i.:sni.s au nouveau .Mp,,,,'.. .le .Icinan. e LVr enu
.^^nhe,.p.,i,-ahlc ,l,.s .leclarations .,ue j'ai p , f, .

."

<'^u' je parle
, n in.,n nom .seulement , •cxp.,se , svues persouiiell.is. Il

-

i-x|i.isi nus

,1 .. ' "nit uonseiit r a .les sai r I i-bu

tr^si:"':'^^'^'" r^f-t - -crit;;;.:'S^

u..' m. r
''" """ ••'''' '•'" 'l"«""vcr„..,„cut.u<L

1 appui .le l..urs amis; ,,,unt t ceux .mi u,

Poui teii.lie la plus stricte justice, ils ont à leurt.'te un liomnu. .(u'o,, v.ai.lrait nous faiie ,•
i lec;i,.il.le ,1e n„..ux conipren.lre une cause"é^iXl!se 11.1, Il

.',,.•"" p-"l"i'"c .le IMI..UX COI

s;t;S=if-ri:è,;:'£ i'l»s>?
::=;-=.--«:« -««. .»n.

l'.>pos,t,.,ii.s. .le SUIS ,)ret à ..r.,ire , u'ils aL'i.ssent , e'<""" fo.. .Je respecte leur opinion et jêMTenmn e;""'- mspect lor.s,,ue je coml.ats. l'aS si

circonstancespr.W.„te«c.u„im:p;r,: :, :^,^
'{'•'• ''eux ,,u, s-.'.l.'.vent au-.l..ss!is ,les'p i'. nt^r

'

-
essus ,|es pa.ssions e. ,les animosit.'.s ,1e cr.™è et

tu I et luet eiiten.euvreau ..iir.n.iii toute In f.m.e
<
Heur parti p.,„r ren.lre justieeà une mm.,, it," O, i

j.i..ù,ai;piine,,;;;;;i;--;-

'MlH'jm V,... .. li

l'ae,.epteiai..nt ^
o...^,

„'''" ^T ""^''^^«^'^^
I
"it.' et la i^Ioir.. ,In ,1,,.;;..; .

::.',;: ;""^'" -"='""•"»-

.,, .

""^ "' ''^^ '"'« \"t-' «"iv'.nt mon ..pinioi
" em lu! n '''r"

"' '''"' i"«titution.s .le l'Angle-

-M.U, pour ma part, je suis pr.. . l'accepter,
i •llm.^t^;^:^.:;-.; ' '::::^£^^^^
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i!'t'\]ii'iti)cr Ak» Mcntiuifiita loyaux au ilriipi'iiii

l)ritiinMii|U(<, iiiiiiN il ii(>fiiiit piiKoiililiiTinie lu Ht'iiii'
j

a «'lie iiiriiif Mi)iiu' lu lui i{iii pioiiirtliiit lil>fitf l't
;

juxtii'c 11 lu iiiiiioi iti' (lu Muiiitoliu, Si cch Ikiih»-
j

l'ulili'M iiifsnii'iiiM i|iiimv('iit ciiii'l(|iU' it'M|K'i't pour lu i

Urine t't pour lu Couronm', n'ilx rimHouti'ut i.'i4ti'

loyuiit('' <|u'ils t'Xpriiui'iit, IIh xh Joiuilroiit ù mouh
pour reluire justice à lu uiiuorité,

1,'lioiiorulile ilcpulé cle N'erehèi'es iiouH IV lUt : je

HiiïH tu fuveur lie lu i^onst il utioii et jfMiiMeii faveur
«l'une loi ri'puiutriee ; uiniH, en ili'iiil 'le lu i'oii><ti-

tution, je \uis votei' eontre lu loi ii''purutrii'e.

l'ouri|Uoi ? Nous uvoii.s euteinlu i|Ueli|ueM drpiili'M
|

iiouH il ire i|ue le liill est uiuuvui;- purée ou 'il est trop
'

Mevére et trop striete, purée (|u'il prenil le Munitoliu

ù lu j.;or;^e et impose île forée une loi à lu |)roviiiee.

1,'honorulile ili'pnti' u ilit (|u"il uvuit jtrorniH ù Heu

éleeleMl'M île voler pour une loi repurutriee, nuiin

ipU' lu loi pi'i'sentée n la Cliunilire n'est pus sutis-

fuisunte. .le crois ipTil l'oniuiit assez les usu^'es et

la |iroci''(lure purleinentuires pour savoir i|ue nous
votons lu seeonili; lecture il'un Will lorsipie nous en
acceptons le ]»rineipe, puis nous proposons en
ooniité lies unu'inleinentH pour icini'ilier aux ili'fuuls

(|Ue nous trouvons ilans le hill. ("est lu saine posi

tion ipi'il aurait ilù ailopter, sa prirent ion île voter

«oiilre le l)ill parce iiu'il est incomplet, <''i|Ui\uut à

ilire à un lionniu- : vous ave/ liien l'uini et voici un
re|)as pour vous ; nuiis il n'est eertaineinent jias

sullisant, aussi nous ne vous ilonnerons rien ihi

tout. le ne suivrai pas l'Iionoralile iji'puti'' ilans

SOIT examen des ilctails île la loi. parce ipu' le tenii)s

n'est pas encore venu ircxaniiner es points-là.

(^lul est le luit et l'olijet île la loi '/ Il y avait

trois cho.si's iluns l'ui^iêti' ié))uruteur. D'ulmril " le

droit lie construire, il'entretenir, ilu pourvoir tUi

lU'cessuire, ilo j^éi'er, île dirij^er et de fuire vivre

des écoles cutlioli((ues lomaines de la façon pies

crite dans les dits statuts i|ui ont été rappelés par
les deux actes de IS!M( précités". Le l)ill ne con-

tient-il pas tout cela'.' Xe contient-il pas des dispo

sitioiKs jK>ur lu nounnution des fipiu'tioniiiiires. pour
l'établissement d'un bureau d'é'ducation muni des
j)ou\oii's ni'cessaiies poiu' construire, eiitretenii' et

))onrvoir du nécessaire les l'coles de la minorité
catlioli(|ue romaine"' Le second est le droit " de
toucher um i)art pro|)ortionnelle dans tous les

octrois d'argent ipii pourront être faits en vue de
l'édiuiM ion ". 1,'honorable monsieur nous i.it :

vous devriez inii)osci- au Munitoba l'obligation de
])ayer le nuuitant lucis.saire. Supposez <\w. nous
mettions dans la loi uiu' clause ainsi conçue ; Le
gouvernement du Munitolia devra payer une |)art

pro|)ortionnelle aux écoles catholii|ues ; et si le

Manitol)a dirigé' jjar l'ami du chef de l'opposition

nous dit non, ipiel pimvoir aurons-nous V l'ouvoiis-

nous ])asser une loi ])our contraindre M. (irecnwuy
ou le gouvernenu'nt du .Maniloba'; l'on vous nous
Icgifé'rer à leur ])!aee '' (Jnelle autorité- avonsnous?
Tout ce |Ue ])ouvons faire, c'est de passer une loi

déelarutoire et le bill contient cette di^clarution. Il

dit iju'il est di'eidé ipie tel est le di'oit de la mino-
rité. .M. l'Orateur, lorsi|ue le gouvernement du
Manitobu sera ciuuluit ])ar des honunes amis des
nuuorités eonuee des majorité's ; lor.s<)ue le giuiver-

uenieiil du .Munituba sera ;inx mains des amis de,

la justice, alors le gouvernenu'nt du Munitoba
trouvera dans lu loi cette déclaration et rendia
justiàte à la minorité. Mais, M. l'Orateur, tantijue

le gouveriien\cnt du Maintoba sera conduit par les

ami.s du ])arti libéral de cette Chambie, à moins

d'ulItT là-l)U!» iivee une année, ii inoinit il'y aller

uv{)c lu force, Il mniuM d'i'ipiiper en guerre lu liulion

pour obtenir lu justice ipie prescrit tu constitution.

.le ne vois pus de moyen hiiniuinement posHible de

forcer le Munitobu ù lions rendre justice. Nous
piiii.'i'ionH peut être itire dans et! bill iprnil certnili

tiKMitunt sera payé' eliai|iie aiiiii'e aux écoles si'pari'cs

sur le produit ties terres ipie le gouv l'inement

fé'déral possède ilaus cette province. .Mais, .\I.

l'Oruleui, est te là une raison pour s'opposer un

bill'.' Cela peut être un i.i >if pour proposer un
amendement, ce n'en est pas un pour coiiiliitttre la

mesure. Maintenant, lu troisii'ine partie île l'ui

rètt' réparateur dit :

L(i ilroit iiiiiir tel» uatlinliqiit'H ri)iniiiiiH iiui eaiitribuiMit

aux cciiloH oiillinbunes rianiiim'H il'ôtitt ijispt'iisi'g tic ttait

piiiouii'iit iHi oiiiil niait ii)ii ù loiite iiutre (luiilo,

A cet l'ganl, .M. l'Orateur, le bill soninisà laCliaiii

lue est compilât. (Quelle sera la position une fois iii

loi réparatrict! passée'; Si M. (Jreenwuy tut ses

fiiiMlionnaires essuient île percevoir des tiixi.s

irecole tie lu minorité cutlioiii|iie celte loi stiii

applii|Ut''e. Lu minorité dirii : nous ne voulons pii«

payer, puis il y aura exi'culion ^^^ les triliunuiix ili

cilleront. Kl NI. l'Orateur, où est letiibiinalde I'I'Iih-

])ire britaniiii|iie i|ui diCideia ipie celle loi répaia

triée nfst pus ba.sée .-iir ctdie tpi'u préparé .M.

Kvvart ipii re|irt''sente leguleineiit lu minorité ihi

.Miinitoba. Il avait luiin'''ine prépari' ces projcls

dans la [ilus grande partie d'après les lois abolies

Jiar les statuts de |H!M(. Kt main tenant, M. rOiateiii,

nous cntcnilons ces messieurs de l'opposition din

qu'ils ne sont pas-: satisfaits ilu liill parce ipiil n'est

pas complet. Kxaininons, M. l'Orateur, ce que les

intére.H.sés, la minoriti' t|ui \ it à W'innipeg iliseiil ii

l't'gurd de ce bill. .le ne citerai pas les paroles d'an

coiLservutenr, parct! iprelles ne convaincraient p.i.-

mes lioiiiuables amis de l'opposition. .le preniliiii

les paioles d'un ('unadieii-francais émincnl, d'an

di'putc libi'r.il de la législature du Manitoba. .le

ju'cndrai les paroles d'un homme i|u'auciin menilni'

de ro|(]iosition uoselu accustn' d'obi'ir à de.s niolifs

faux, .le prendrai les p.iroles d'un homme qu'ils

sont tenus de respecter, d'un hoiniue i|ui a tenu

haut leur drapeau dans la Confédi'ration et surtnnl

dans la )irovinct! du .\Ianiloba depuis qu'il y réside.

Nous allons voir ce iju'il dit de ce bill. .le preiiils

le numéio du matin du Munitoba Km' /'n xs du '2'

février dernier et j'y trouve le résumé ilu iliscoms

fuit devant la lé'gislatiire ])ur .M. l'rcnilergiisl.

Voici ce qu'il dit :

M. Peiulorirnst eonsiilèro avec rt'uret In véiliictioii ilo.-i

pouvoirs lie cotte (^luimbre i|ni ré'saillo du bill répariiti'iir,

Pi'pui.s lies aniiéos, c'était pour lui un fait iiilinis çuiç co

Kiniviriuîmeiit no ferait rioii pour soulaut-r les (jrricl'sdi'

la minorité, il est éKalement porsnuilé ^ue le bill répiini-

teur pns.''erH. IjU loi, la loi con.stitutionni'Ue doit élre

obi'io suivant son interprétation par la liauto ct>nr du

lloyaume. Il a passe en revue toutes le.s dénuirchi's (|ui

ont abouti iV l'arrêté ri^jiariitcur. La résoliiiion Bl.iki'

avait, été iiiloptée principalement pour permettre de

résoudre facilement les questions d'éiiucation. Il n citij

l'opinion de sir .Inhn Thompson disnnt que la décision du

Conseil privé doit être suivie d'action. M. Laurier, lui

aussi a affirmé que lorsque la constitutionnalité d'un in'te

était soumise h la décision des tribunaux cette décision

était finale et liait les parties. M. Prcndersast a nié i|"f

1 arrêté ri'paralcur fut en nucuiu; fa(,'on un mandat ou un

commandement : c'était simiilcmeut un avis donné par

arrêté uiinistériel. Quunf à lui, il n'est pas eu faveiii .lu

retour à l'acte qui existait avant IHIKI. La responsabilit/' de

l'arrêté réparateur retombe sur l'autre côté do la léfrisbi-

ture ; on n'a pas procédé, à Ottawa, haut lauuiin.et il dit

cela comme libériil et comme partisan de M. Liiiirier; il

n'est pas un des partisan? de sir .Vinckeuzie liovvell. L'ar-

rêté réparateur demandait un acte provincial poursnp-
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qncKiiv.,^ 1» lii<!riir(^ii... M. Pri'n.l.Tïiiit ii Ht „ ô, I

Imi-, Il o„M,lildr.. .„.» lo 1,111 r<lpHr«lrnr ... iu^K
(,h,]m1>rr jl vM...n..t

, r f.m, H,|„|,ti„„. H ,,o,, ,7n, o l.s

nu, „,ns .«•iro, «u„v,.r„«m,.nl«|, ,i |a I. i r
" mr Ur^^^^^^^I.M.r(l|.i,i,.-l,imuv.>ir ,|b m. t.ix.T ot los il-livr II. f, rï

(li'iiii .|i'« laxi'M pour l«H iiutri's (.oole».
"vri- nu mr-

M. I(trau.m. I,.|.illu, ,.,|,, l,«,|oux |,.mvoir« ,„,,.
irl;u,u. M iVon.UTguMt. l>nl.or.l. il p,.n.u.l, à la
'"""""': "^ *"' »»"<•'•

: «'"-"Ml. „t, il ,.x,„,„,,. 1,^

I'

'"' ''•• !'">''' ''«•x t'tx.'M imui .,.« ..,..,l..s ,iu,.
I.iir .•nu.s.M.M.T 1... ,,„,,.-.,.|„. ,|'„tilis,.r ,„.,„. 1,.;,,./
.iitiiiilM. L.,. hill «lonn.. (.Mit, iii'lii, .! M |'i,.,„|,.,.
KUNt. parlant uu n I.. lu iiiinorif. ,lu \la„a„l,iim NU lil».nil sinvHMt dann la ,.„|i( i,,,,.. (V.,|..,alô
lli"Moial, M. I,am-M.r, il vi,.nl iioiim ,li,,. ..u.. .si ivm
jl.MV p.M,v,,,,.H s..nt n„u..-.,|.'.M ,.ar I.. «..uv.., .......ont

"""n'""'"
;;"•''"• <>"', ''""^ <•'•< '•iir.,MMta,u...s

'|ii.'
1 ImiinraM.. ,l,.|,ut,. .|,, \ ,T.,.|i,'.ms (M. (;,.„mi„„)W .s..,s a,„i« ,liM..nt à la n.inonV. ,lu .Manit,.l,a :

.\.M,.sall.Misv...iHivfus..r uni, l„i ,,ui vous |,,.,ui..t
•
I.. vouN taxiT ..t.,ui v.u.N (,.x...n|,t,.,lu pai.nu.nt .Ioh
lax.'H pnur

.
...s ......IfH ,|ui .(.puKM.Mit à v.,tr.>

crnscitu..... V.,içi la p.,Miti.,u pri.st, par riu.n..-
lal,!,. m.Mrsuuir (M. ( i,„ir,i„n) .|ui a .(..

.'.lu à c-tf
( ia,Ml,r,. p„ur appuyer la l.-.i^iHlati.u. .Vparatn.e
M. I leiulcTgast uoiitnniL' en .lisunc :

S'il rtnit aux Communes il insisterait pour oiio li-(!col..,s«,i,|,„l, ,„„,(, recoivoutune part ,l..s sonm o. , orKs. sM .-nMlK ,lo octroi <1..s .erres, il p..,,..,. .nu .Itu-' a, tr.ans .1 ,01 on s'apernevra ,„„. les .•coie.^ sf^p, ive' siil, 'l , ,ticoro, in«;m, .fans ,le.s eoialitions |,la.- ili Kei es ,,'W
Il airepte ramendoment ,|i.<,i„t ,|ue etvsV

"
I mÏÏsIr 1

jie re„i<»,l,er aux Briols; il re«,et'c ,|uo I.- V. i v..Z',, ,,d, en.l.Moi ,1,1,,., ro|jlig„tio„ ,lo faire passer i neK'".'".'« 'latriee. mais c'est un aete (i.. justio.. n»."""''' 'Il- lui est retomb.'.o sur les ,'paulés ' '

\oiçi, .M. I OiatciM'. l...s|,ai„los.le.M. IVen.k.rLrast.
Aiai.s

I
i.n,l.,.n,N ,|iu.|,,,u..s.nns .I.i ,.,.s iii,vs.sic.,ir.s .|i,c.

•

.;.wt.sip,.,i,l,. j,,,,.^,. ,,„,,I,^,„j,„„.H,,,,,, ^,,^i^.|^^|,^ ,j
^Ht vrai, .M.

1 Orateur, ,|u<. les .atlioli.jues tonnent
"M<. petite nimoiit,.

, lu .Mai, itolia. Mai.s .M ft,,-,
''''i.l';l'Hrtinuis,.rvateur.l,..\la,ilt,.l,a.|ni,iae..ni>M,.
P-irtnut, est 1,. ,l,.te.i.sen, .les lil,erl,..s, .,.• f„ri,i,. „as
»!" iMinee n,in„rit.'. dans la pr„vii,ee. .Si v..iis ilr,."-
ne/. l.'s rapports ,Ies .lerni.'.res .•.|eeti.,ns à la U^^U.
tuie.li, .\lai,il.,l,a, v.,iis tronv.Me/ ,,uo „„,. •>?,.-,(,-
vofs .lounaiit vingt-.leux parti.sans an «..nveriu-
iiH'Mi, l<'.s parti.sans ,ln j;..uvern..n,i.nl ont r.ru
l.l-N vol.vs tan.l.s ,|ue |,..s oon.servatenr.s ,.n ont
';;:"l(.,l!), U.spatr,ui,. -(i,S(>et les in,l,'.p..,ulants
-I».

.

MiMs aj.Mit../. à eela la .lélimitation .|..s
''";. -^ ''K^^t orales .In .Manit.,l.a faite par
.1. I.reenway;

;. joute/, la manipulation .les liste.s
'I eleclei.is

; ajoute/ la ,lisiai,ee .les p.,||.s. ,,nel,|nes-"" se trouvant à ecnt n.illes ,1e la ilenuMire ,l,.s
'l'i' eur-s et efuis venv/ ,,ne le paiti .ons..rvat..ur

'

H <^t |.as .lan.s ii,,.. nmu.rit.' .si intiu,.. .lans la p,.,,.
^H,.e,|i,Manitol.a. Vous verr.v.au.ssi, M. Idrat'.Mr
'I''."" es passi.uis .le parti seront enfin apai.s.Vs,' :

l"^""l !>• l'ill uetn..l .sera .iev,.,,,, loi, lor.s.aVil .sera -

;i;i""Mipr,s et interp.vt.-., ,,uan,l le sentiment ,1e
'

ni-iire mne ,|ni existe ,lans le ,.„,ur ,1e lont Cana- '

•;;-ser. iweilKS vous verre., M. l'Oratem, ,p,e ce !

\ , ; 1

'?'" ^"'"^'^•"t'^^i"- «tM-a an pouv..!,. au
:\l."itnl.a Le parti cuservatenr irpremlra sa n.a-

:'•; ";u. Manit..l,a et vous aurez alî.rs une a.ln, -

'ii'tiation aune a la tète des affaires. Alors cette

!"' "".•''
\' «"'vegar.l la M,inorit.l, elle nun.'.n..ru

3iii:''i:,';:''''''^''"'^'''''''^'''''-i'-'-"^•ni,.. Il,, I,,, •n,oni,.nH,.nieiil au .l.veloppement «t
'". '"'•'"""

'.'.l'».VH. \'oila ,e .loi -,
i

, ,Hi
;•'^<|•l''''!'^l.i•-^t.".lHunl,.,n,,,^..le^i,^^..^^^^^^^^^^^
el.l., l,.,.(peiK.nee ,1e llnuioral,!.. .|..pul.. , , \w
.tt..|oi vemr In.' .,,. illa n.p.,u.sH,. pa ve.p,' .| 1, e"[
;;7"i;'".'''' '" ';' i"""''' '"•! vous r..p..nsj

i „ ,J"I peut ,.tr«,,ni sera jamais pr.Wnl.'.e .,, fav.',' |

.'

H -"l'onte
: v,M,svonl,...,ne'n.u.

,...r.li,, , .'u ,.easmn .,m sen. oir..«e k la min.uit,'. ,ro . . .

u.tie. el vous ferm.,/. la porte a tout ..spoir . leIM.x, .1 Imrm-.nie ..t ,1e l..,„l,enr futurs pour lavlVola .....pu, vous fait...s..n ...fusant .|ae...X.
'••tte lo,. J est ext.ao. .ni,..., M. l'O. ,.„',.
eonst,tte,. U .l,v...sit.. .l'opinio,,, ,',, ,,„„

'' ';';•
.OH..,. aeette.n..su.... Ilyan.,e.ais,u. p.,,.,' Ù^Xn s.levrm.isla,.,.epteraussi vite .,,.,î posHil,,., |uo,. ,: ..ett.. „,ino,.„,. .so„„V,. .|,.p„is Vin, ans et ne

l.'""t |.as eo..;,..„e,. pi,,. |o„^,„„',,,, ;. n.l^ù^^

Z

—les l..n... l.'.,|nention ,1e .s,.s Lufauts ...
,"

,m,ï
I

• .'"^ 7'.-'''« >om,„u.„..s. ,|„ I i„„, ,ia.,s„
,

.
,

a

""-• venu- e.. ai.le aux ,V„1„, pa,.ti..„li, .j
"

'.

'^I.Ms...a, pas.l.i teu.ps.le la ( •l.a,nl,.e e,.en f,u.sa ,tlal.;etn,e, n,a,.s ,e ,lis .p,an poiut .le vue . le l',|ns ,e,.„ons „e .l,.y,.„,s pas ,..ta,',l..r pins l,n,«t.M .pi

I

'^,:"'^ -l''Vons .......l,.., in,u„.,|iate„,e.;t eett.. jus ee
<l"o.. ,uu,s .l..n,an. .. i„s,a„„ne„L ,lep..is ei, , , s.le ,.e Hn.v,a,pasri.ono,.al,k,,|,p„„.',|., y,.^^^
'iMn.s la .l,s..us.s,on ,|es .|,.,ails ,1,, l.ill ; es,. -Lit|H'r,l,e ,non t,..nps et eelui ,|e la Cliamlu-L. M,NI
.V H m. p,,.i,t ,p,e je ,.,.ois importa..! .r..|uei.le.. ()"on.s a ,l.t ,, .nai..t.,s ....p.is'es ,la„s |,.s al en'.hl .'s
l',"''l"|M-.s, .la,.s les j....,.,n,„x .., „„•.„., ,1„ ,s ,eu.!l'^m.lue, .|ue nous ,lev,.io„s avoir une ...ap,-te e'Me .le.na.ule pou,.,|uoi u..e en,,nete y .le von, . is.|>U'

.l"'^''l-"; M,eu.l.re.le la ^,:,u.|,e .um.s | Z^'A .,.,s..iou.s l„.s.u.. .fun,. en.p,.-.te pour .savoir ,n,'u„
mea,,,l..,l,u.an,,...st...V.,.ssai,.eJt.p,-.lael,^

,

I "
.';^ '"' 'I" I.SltOV .\v„ns.,u,u.s' |,...soi„ yllll

••'"l.n.^te pou,, .savoir -p.'il faut .les .snrint.'n.la,
;i" Il fau, ...j-a.,ise,.,les dist..ietsseolai,.es, ' Snonmier. es syn.lies, .^tal.li,.,|,.s ,.oles .le ;. s t ,

tmiu. te .Ne.savons-.ionspus ,p,-,.n l.SJI une loi aet.. pas.s.... pou,. orKa.,i.se,.,les,',.oi..s.s..pa,.,..,.rV;,
saw.ns-nous pas .p.Vlle a .V. ili.,. ,,,', |,s,sr; v'
.sav.ms-.ious pas.piV.i I.Silo ,.|le aVt.'. al,..!i„ et'.,ue
;[ousav..,,sa.,,,,u,.,ll,,,,à,..;,U.lirles.lisp,.ski^:
.1. .eltel....,,,. permettaient les ..eoles s,'.p,aées "
N..i,s .l..,„a,„l,n,s nue ..,i.|u.-.|,., ,iit 1,. ,.l.,.f .U. lopp,,.'

"ous avons eu .U.s p,o....s où tout,.s les p .^es'
!

;''"••'><
. ..p,....sent.:,.s. Les faits ont ..te a.lmis sî

,

w.iis prenez l.s |„-o,.,.,ln,-e.s faites , levant le eomit,
.MU K.,a,re ,lu Conseil p,.ivé v.u.s verrez . ,n KW.;^,t,.. ,n,.i,,e a la pitge six i,„ ..,4na^ .les

l'îu'i loin, il (lit :
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con)j)lets. Au cours des plaidoiries, nous trouvons,
])ag(! 14, (|iu! sir Horace Davey, parlant de la cité do
AVinuipcg, dit :

,
Les (liffériMites Epliscs et d^noininntions, l'EtçHso eiitlio-

liq^ue roiniiiiie et l'EKliso épiscopiilicniie d'Aiigloterrc ot
l'iiglise presl'yt(''rieiiiio ont t'OiiMervi" leurs rcoloe propres
tant que leurs congrégations étaient suffisantes pour cela.

Page 'l'Z, sir Horace Davej' dit encore :

Maintenant, mes Seigneurs, ou dit a>'o les écoles publi-
ques l'ont coneurrem-o aux écoles eontessiouucUes. C'est
vrai et c'est là leur objet.

l'ajçe âl, il dit encore :

Il n'exi.ste i>as heureusement de dispute au sujet dos
faits, n\\ sujet do l'i'fat de choses reliitif ii l'éducatinn
exisliinl lin moment de ruiiion et sur lequel est bas(> la
prétention de posséder certiiins droits et privilèges.

Nous avons encore l'honorable dé|)ut(> de Sinicoe-
nonl (M. MeCartliy) (|ui plaidait devant ce tiilmiial

et je trouve ceci, ))aj,'c Tit :

Lord Watson.—L'école de ISOil était-elle aussi îi un
point do vue quelconque confessionnelle ','

M. MoCartliy.

—

C'ctiiit une école séparée, non seulement
une ( colo eontessionnelle, mais une icole séparée.
Lord Morris.—Vous raisonnez n foreiori.
M. iMcCiinliy.—(lui, je l'allirme.
Lord Morris.— l'iile einit sons le contrôle d'un corps

catlioliiiue romain el l'iitmosplière comme l'entinirage
éduentionnels (tiiient catholiques romains.

JI. iMcCiirihy.—Oui, c'était une ecolu si'parée catholi-
que romiiine.
Lord ilorris.—Voua ne pouvez rien trouver de plus pro-

bant que cela.

M. McCarthy.—\on.

Encore, je trouve à la (Kige S7 :

Lord Watson.—Je jiense que vous pouvez prendre pour
admis, comme l'ont fait, je crois, tous les juges des tribu-
naux infi'i-ieurs iiii'aviint 1870, c'étiiit la pratique invaria-
ble et universelle dans le district iippelé aujourd'hui
Manitobii que chaque dénomination pourvoit il l'entrotien

j

de ses propres iicolcs sans être obligée de contribuer à
j

l'ciitretion des écoles d'iiueune autre dénomiiiiition.
Ijiird Shiind.—Cette opinion n'existe pas seulement dans I

l'esprit de juges uuiis je crois qu'elle est universellement
|

admise. Les deux parties sont d'accord i\ ce sujet ot je
ne crois pas qu'il existe là-dessus la mninilre divergence
d'opinion.

"\'ou.s voyez, M. l'Orateur, (juil n'existait pas
devant les tribunaux de divergences entre les

i

parties lelativenieiit aux faits ; imi.s s'entendaient,
i

Les ulHruiatidii.s de Mgi' Taclu' et des parties étaient i

admises connue vraies devant les triliunatix, et les
j

questions de faits ont (t.'- admises à maintes i-e])riscs I

devant le tribunal au C.iuada et en Auyieterie. Il i

s'agissait siniiiienieut d'une (|tU'stion de droit et de
\

juridiction, et aiucsijue tous les faits ont é'té admis, i

(juand ils ont tous i''té exposi''s dans les jou'.-.vnix,
!

lorsi|u'ils sont soumis depuis cin(| ans aux yeux du ;

public, on nous dit : faisons une enciuète. Mais, I

îe Mauitoba, eu ISiHI, ISSU, ISII-J. IS'I,'}, ISiU, at-it
même songé' à di'inainler une eniiuêtc '? l'ourijuoi

I

aurions-nous une eiujuète 'i Kst-ce pour nous assur^ir i

des t'irconstances dans lesijuelles la loi a l'té [)assée 'i
\

Nous n'avons pas besoin (l'emiuête pour le savoir, '

car cela appartient maintenant à l'Iiistoire. Nous
|

n'avons (pi'/i examiner les documents ])idjlics et
!

nous y trouvons relaté'cs toutes ces circonstances. ;

Je n'ai aucune olijection à appuyer cet énoncé j'ar

quelipies citations. Il m'est imitile de revenir sur
les e(,iulitions dtî l'entrée du Mauitoba dans la

'

Confédération, car on en a déjà parlé maintes et
|

maintes fois, mais je ra])pellerai les paroles pro- i

noneées par .NI. Davies, premier ministre du Mani-

toba en 187(i, alois qu'on ciierciuiit à faire consentir
la minorité catholique du Mauitoba à l'abolition
du Conseil législatif. M. Davies disait alors :

On peut prétendre que le conseil est une sauvegarde
pour la minorité. [I assura ii la minoriti' que jamais ses
droits no seraient foulés aux pieds diins cette province. Il
V aurait toujours dans la Chambre assez de députés do
langue anglaise qui insisteraient pour assurer h, leur con-
citoyens français la jouissance de leurs droits.

Je deniaitdcrai inaiutcnant à tout hoimue d'hon-
neur, serait-il ultra-loyal au drapeau britanni<pie,
si ces paroles ))rononcées jiar un Anglais n'avaient
d'autre l'ut(|Uede tiahir, de tromiieret ilc dépouil-
ler. Je citerai les paroles de .M. Luxton :

lia certaines questions de sentiment qui tiennent au
cœur de la population fran^'iiise, et il peut lui assurer que
les députés de liingue anglaise ne traiteront pas brutale-
mont ces seniimcnts si les représentants triin^'ais sont
a.ssez iiatriotes pour appuyer la mesure souinise îi la
Chambre. Ils reconnaîtront leur générosité et ne l'oublie-
ront pas.

M. .McKay disait :

Il éprouvait grand plaisir à entendre les remarques
.uistes et généreuses de l'honnorable premier ministre, de
rhonorable secrétaire et aussi de rlionorable députe de
Hoekwood qui ont inspiré à la minorité de cette Chambre
cette conlianec dont leur vote sur ce bill actuellement
soumis sera l'expression en môme temps qu'il démontrera
la slireté qu'ils éiirouvont entre les mains de la majorité.

Voih'i dans (|uelles conditions la minorité catlio-

li(|Ue du Manitnba a abandoniu' la sauvegarde
du Conseil législatif. Le but de ces pi'omesses
était-elle de tromper '^ Je suis si'ir que jjersoime
n'oserait lancer cette im])utaliou contre les per-
somies (|iie je viens de citer, l'ourtant, ipu' trou-
vons-mnis en ISSS'.' délaisse à un membre éin'uent,
alors du paiti libéral le soin de dire ce qui s'est

passé'. On trouve ce <|ui suit dans nu discours pro-
noncé par .M. Jas. l<"isher, M.l'.l'., devant la légis-

lature du Manitolia.

Je porte l'accusation grave que cette législation seolairn
a été introduite dans les statuts de cette province en
violation di's engagements les pins sol-jnnels d-i parti
libéral.

Et par ipioi cette accu.sation est-elle contirmé'e ';

Par les altidavits des personnes qui ont juré (jm'

riionorabli' .M. Oreenway a obtenu le |)onvoir au
-Mauitoba en proiiietlanl à la minorité' le inaintien
de ses privilèges. M. Creenway a ih'claré (pi'i!

avait di.scuté la (juestion avec ses amis et <|u'il

était disposé' il garantir, sous son adiuinistratioii,

le maintien des conditions existantes, d'abord à

l'égard des écoles sé[)ar('i's : deuxièmement, à i'égaiil

de l'usage otliciel de la langue française; troisiciue-

meiit, à l'égard de la divisimi é'iectoralc des centres
français. I'',t le lendeiuain, M. ( .'recinvay répétait
ailleurs le iiiéine langagi'. Mais, ()ue "trouvons-
nous 'i (,)uelques mois après, (inaml les catholiques
eurent abandonné' leur sauvegarde, ijuaml ils

eurent élu un libé'ral, (nuind ils eurent assiuV'

une majorité à M. (ineuway, lums trouvons
qu'en dépit des pronies.^cs faites par la Keine, |)ar

le gmivernement britaimi(|ue et par h; parlement
fédérL'.l : eu dépit des. proiiicsses f;nt(v-: p;i)' l:i

Chambie d'Asseinbh'e du Manitolia, eu dé'pit des
promesses faites |iar les ihqniti's liliéraux dans la

jiaroissc de Saint-Friinçois-.\avier ; en dépit des
pronicsses les plus sulennelles, nous trouvons tout
ce monde-là iiassanl la loi de ISÎIO, ipii fut inter

prêtée par un nommé Joseph Martin, (jui est, je
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cvoU, un (le nos colli^gues dans cotte ('Iiiimt.n., ,l,nis
la It'ttic! suivante adressée à M. (!.-,). lîi-owu,

HCOLKS PHOTKSTAXTKS, MaNITOIIA,
BUHKAU l)ir SUlilNTKNDANT,

WiNNii'E'J, 10 avril 1890.
Jlonsiciir C.-.T. Bhown,

(ireffiorde la oité,
Winiiipog.

MdNSiEUii.-Comtne il s'est ,Wevé quelaucs dlseussions
.'III Mijet (les reliidons entre les bureaux scolaires aeti el-Icmont e.ys ant diins la cite de WiuiiipeK ot le conseil de
Il cit.' et de 1 ettet que les eliaiiKemonIs dans la loi au Ver
>Y

iiKii pourront avoir sur eos relations, jo désire voii.ïdonner les inlornnihoiis suivantes: Les dcnx Imri^u ixd.'vro.it préparer leurs estinialions et les lidresser .•in e ,soildo latiiçon ordinairo. Ils «lovront fonctionner le I,
.;h;oii ordimiiro jnsQii nu premier de mai ; ,\ cette dao ê

Im.iv.'iii d <-.n,lesentl,oli„ues cessera d'exislor et le 1 i re.iud oeoles protestantes deviendra le liiireau d'écoles ubi-
(lues de II cité. Les m.Miibres dn linremi proîestai t ,elteront en fonctions comme syndics ,les écoles pubi nuespour le reste de leur (eriiiu. Après le 1er de in,,i t ,,?
irnent dft au Ih,.;eiiu eatholir^î si.i iVi, po" ïin' de

|ml'li,i;!'es
'"'''' et sera payable au Jiurcau' des écoles

|

bu^'^rî^liidnŒ.'"'''''^'"'
''"'^'-^''">'« otscradistri-l

J'ai riionnour d'être, monsieur, '

Votre obcdssanf serviteur
,, r.-i

(SikikO ,;o8. MARTIN
CI. liiM.wx, grclfier de la cité, ' "'*'";„tÉ ifT""'
lîiircaudiiRreffierdelii cité. ^

^
\Viiiiiipeg,:ill janvier ISiKi.

Ainsi, apivs avoir ol.tenu le pouvoir au inoven
do CCS l)r<miesses,Hprès,|,iesoneaiididat dans .Saint-
l-rannus-Xavier eut. donné sa parole, après .mr.
M. (.le.Miway eut Ini-nieine donn,'. sa parole (ine les
écoles se,)arees ne seraient pas <léra.ic;.'.es ,,ue
I usa.-e de a, langue frtuiçaise serait .maintenu,, la
lircimere eliose.pi a faite M. ( Jreenway a étéd'e.ilever îuix eatlioli,,„es leurs éeoles et de leur dire •

I

Maintenant, luuis vous imposerons des éeoles di- I

iig.Ts par un hmeau .r.'.duetition protestant
; vous i

seie/, ol.ltges ,le payer pour le 'tnaiiitien de eè.s !"Oies et vous ne re-'evre/. aneiine siil,venti,ui pour !

<« propres écoles. Or, eeei est le plus grand leté
.!. tialiison et de fourberie .,ui lut jamais éé ^

'•""MHS au grand .leslionneur
, l'une nation et èPlanise part, , ni dit

: Si notre ehef était au '

i

von-, Il aurait assez d'influence sur .M. (Ireenwàv
P"ur en obtenir un meilleur règlement

^

(est eoninie si ipiel.pi'ui; venait vous dire •

i

Ikv. pas dans cette forêt en eonipagnie d'un tel

^
de parée , ne la forêt est r. iù^le brigands

" sont les ennemis ,1e ce guide ; mais si vous;-.p^^ne.n,on propre guide, e'es, un afiii. le eësiMiiililset 11 vous iiroté'gera.
('es rais-ms ,,ue j'ai dontiées a l'appui de l'adop-tnn du bill ,,u, ,,,t maintenant proposé ne sont

.vp.;i||an., .piaeeessoires, et je lie ils donne p!
'

|Mi Miite, e..imne les plus importantes qu'il v ait •

''""'7': N'-"
:
la vraie raison, le prine pâh ôti"'

;i"':!;;'t "ous engager a adopte, eJbill.'!:::/:::^Ut est la eonslitution qui nous oblige à le vote \Nous sommes tenus, en même teinps, ,|e , „; ;

;

o lier a la décision du plus liaut't Hbiimil de
''i"l''i«'

;
nous sommes tenusaussi d'adopter cette I~e pour rétablir la paix et l'hannoili.! I

<- '..muent honorable députe ,1e V,u'k.n,u.l( M
''

IcLean), ,|„, est un loyaliste, peut-il espé.vr , ué'
'•'^l'^-.sdedillieult.^saveeunuulreia- 0»;'
1

t'"'"""s plus ,le .piarante p,n.r . la „ I

.-., serions .li.po«.:, , ..o,„,,,tf,, ;, „-,t,;X'
'

"i-i^lnine nos enfants eiuiime b.m nous simible et

'

do nous priver .le notre liberté de eonscience»
, innen espère-t- l former une puissante eoS:lation s il s y prend ,1e cette manière "

.)<-. m adresse en particulier à lui parce .n.'il ,li.

le^sdl'J,';:;'""'
=
"' " ""^ •"" '''^•^•'^"'^'-' ' •f'-c. .m a, .

Ta 1 'in -"."^••••'"'•'r'^'
'""^'l"'" I"''t'^"'l on être

I ami, piis,p,il se il.uine eonime eruiservateurMuis ,pie iait-il maintenant, pen.lant que son na is e lorcç ,,, ,.e„.,,,. j„.stie.., ,1e' rétablir 'l'hariiuî
1 fait ,1e son tnieux-, par la voie ,1e son j.mrnal
...i r soubner l'opinion publi,p,e contre nietJ d^

;

...-^tice ipu est maintenant proposé; puis i Ise ré

Sr - ""- <li-.t
: voni le'voye;,'l'opinio:,

, u-

:'"."' '* '
o<eur; ses ,hspositi,ms ,res|)iit sontsames, et J'espère qu'il cm .ren.lra )ueut,-t n'i "el'out persister bien longtemps ,lans ,.ette voie

; ènt^
/''"'" '^'"'««r^^teur ,lepuis plus detiente ^ns, et pour,p.oi •>. Parce que sir . olin-A

^:^
^'

,
«/ >-« '"'très eliefs du plrti nous o ,^é

i

hd,.les. Il ,lo,t y tl^oir réciprocité en nnitière ,leH.y.npatl,ie politi.pte, et si cette sympt 1 ie ,éè
P'-l.ue entraîne un sacrifice ,1e ,piel,p,,'.su 's lesop nions ,1e l'iumorable ,lé,,ut,'., il'ne .lut pas, p,,,,;hepaigner

ç. sacrifice, nous «lemamler celu ,1enotre .....science. Mais p.uir n.,ns, la .piesti. q

S

est ma,nt..naiit .soumise a la Chambre n'est pas une'l'osti.Mi de .scntiinent. Klle est bien au-.leisi s lès

.titane .le c.mseience, .pu ,|oit pa.sser avant la noli.

c. Dieu et la,.onsvien,e .sont inséparablement unis

ic. Il'''''

'";'';''''''^ •^-l>--t- 'I"nc notre eons:<-ance. il serait .laiis ce ,.as plus facile, pour luiet pour nous, ,1e travailler ensemble sur le terraH.tique.et lU^-ntinnerait .l'avoir .le b.ui.s t ié.luiis la pr..vince ,1e (^lébec.
(,>iianl au (lloh,, nous c.nnaissons son esprit de

sa pài't
""•" " """" i-'""-^tten.ln rien aJC de

K.eieitif. Je ne sache pa;* qu'il y ait un statut
-nu ne s,ut pas c.ercitif .le ,p,Jhp.e ii.aniè ë V,
'l'iopte/ par exemple, une h.i jlour ,lé.créter .m è

i

s un .leluteui ne v.,us paie pas,\„us pouve. siUsh*sa pn.priete ;„r, ceci n'est autre eh. se .pie ,1e li
'

«•'H'r.iti,m. '^ous ,l.;crétez une loi po„ •
f ,Ur

pi.t. et la v.itre: c est enc.u-e ,ie la coercitionL m municipale est .le la ..oereiti.u, ,lu comme :

cuiient ,-1 la fin. Je .léfie ,p,i ,p,c ce soit , le ,ne'', ;m statut
.
Pli n'impli,pm;,as,lce..erelti,n!

L.'sl.ns .lûmes .s,mt cercitives et les l.,is humainos le s.uit au.ssi. M.ds, ,ians le cas actuel , ù est
^^ '•ooreition ? La ..oiistitulion .hrlare ,, è ,^
nj-nt.. aura le .Iroit ,l'avoir ,les écol.J séparée

.Md.,, le g.,uverm..ment ,lu .Manitoba refuse .le re-oonnaitre ce .Ir.ut et prive la minorité, l',-.col,.ssépa.
0.S I) un autre coté, la eon..,it,ifi,m nou> oblL

> .vtabhr CCS écoles. Il n'y a .l.mc pas .le .'oer^

;;-

t.o" .lans cela Alais c'est un,. ..oercilion i iS
" .1" ' •""'rf^' -'" M'mitoba ,|•env.nx.r

c .m.

.

;'
''''\r'"'^" "I," ^•"'^ "^' l"^"t on cuis-

.
ion. .. a..ccpt,.r. Dans c ,lernier cas c'est de laooercitton r.'... le. Nous ne voulons pis forcer lespn^es ants .l'envoyer leu. s enfants alix ^:.^^l^^.U.S. mais nous v.mhms.pie les cath.di.pies ai.'utaussi huirs pr..pres .'.clés, .u', leurs ..nfaiit ...ré. fotre instruits selon leur pr..pie religi.ui et leur .

I..0 oon,se,e.,ce. Je ne v.iis 'aucune'eoercit o . ,^
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cela, ot il n'y eu n iiiRimc t'oiitro If fjjdinonieiiKiit tlu

Manitoha. Mais de (|uels lioiiinics est doiie coiii|)(i.sé

ce goiivenionieiit ? ('(iiiinient (k'vniianims a|)))i()-

clier ces inagiiats ijui tieiiiieiit sous leur eontiùle

les biens et la ooiisfienee des catlioli(|ues 'i Devous-

nous nous mettre à içenoux ])r)iir les ii|)])roclier,

connue les sollieitems le font en a))[)r()cluiut le

(iraud Turc ? Devons-nous les approcher avec des

gants blancs? Ce ne sont pas, je suppose, des liètes

fauves i|ii"il fau(h'ait abonier avec des fusils.

Nous leur avons fait |)arvenii' plusieurs arrêtés du
conseil, entre autres celui du "_'(> juillet IS!(.), (|ui

est le document diploniati<|ue le |ilus conciliant

(jui ait Jamais élé conçu. Nous leur avons ailressé

prières sur ju'ières ; mais toujours en vain. ( 'e

n'est ])oint |)arcc i|ue nous ne les approchons pas

avec «les gants blancs qu'ils refusent d'aciiuiescer

à notre désir ; c'est leur parti pris de ne pas accor-

ilcr ce (jue nous diiuandons (jui les ])<)usse dans la

voie lie la résistance ; c'est ])arce (juils préten-

dent (pi'ils ont le droit de priver de ses écoles la

minorité catholicjue.

Je ne vous retiendrai pas plus longtemps, M.
l'Oiateur, et je finirai en disant ipu' le gouveiiie-

meut, en é'pousant la cause de la minorité', en dépit

de tant de dillicidtés, tient une ligne île conduite

((ui sera i)our bii un titic de gloire impérissable, et

.j'es{)ère i\\\v, tous les amis de leur pays, tous ceu.x

(pli aiment justice égale pour tous s'uniront en

acc(U'dant leur a|)pui à cette mesure de justici; ipii

est dcuumdi'e |)oui' la minorité du Manitoba. J'es-

père, entin, i|Ue, loisipie le présent débat sera ter-

miné et (|ue le bill ipii est mainteuaiit soumis sera

devenu loi, nous ])ourrons aisénu'ut continuel' à

travailler harmonieusement à la pros])é'rité et au
dévelo|)pemeut de notre pays.

M. LAVKRCXK:

Avant de donner, .\l. l'Orateur, mes pr<ipres

opinions sur cette (jnostion, je vais répondic à

(pielques-unes des remariines faites ])ar mon
honoiable ami le député de liellecliassc (.M.

Amyf)t). L'honorable député s'bst ])osé coinme

un grand ih'fenseur d'une minorité opprinu''e. Il

nous a dit qu'il était très surpris de voir des lionnnes

de la même religion et de la menu,' race (pie ceux

cpii coin|)oscnt la minorité liu Manitoba se lever,

ici, jiour s'o])i)oscr au [irojet de loi n''])aiatrice ipii

est maintenant soumis, .le puis dire (pie j'euvi.-,age

de la même manière les mesures coercitivcs((Uc l'on

prend t'ontrc une faible ec jeune province en

la piivant du dioit de d(''cr»''ter les lois (jui sont de

son r(;ssort.

Je me l(''Ve. uioi aussi, (;oinnie défenseur de la

minorité du Manitoba, et je serais prêt à accepter

une tache plus grande—je serais prêt à d(''feiiih'e

toute miiiorit(', iiu'ellc fût catholi(pie romaine en

protestante.

.M(jii honorabh' ami à l'ajipui de son raisonne-

ment, a cit('' le témoigi.-(L'^c d'un membre de la lé-

gislature du Manitoba, et il adit (pie nous devrions

être satisfaits du prissent bill, ]>uis(|u'uii homme
comme M. l'iendergast.un liln'ial (iiiiiient,a déclaré

tiu'il eu était sa.tisfait. .Iflablirai d'une mainère

oncluantt (pie 111 membres ( le la gauche, ici, ir

le l'attiiudisommes jias tics éloignes (

Prendergast. Si mon honorable ami a vu
prise pal M.

ét(' Ir la gislature du M
motion

\iiit(.ha, comme
nmeiidement à la motion iiroposce jiar M. Sifton, il

constatera (pie ce (pii est (l('sir('' ]iar M. Prender-

gast, c'est la conciliation et un règlement à l'amia-

ble, eoinine celui (pii est désiré ])ar la gauche ici.

Pour rinformation de mon honorable ami, je lirai

une |)aitie do la motion [iroposée par M. Fislier, nu
libéral, a|)puyée par M. l'reiidergist, et voici les

deux derniers ])ara '"i|)lies de cette motion ;

Et, attendu qu'il .•^ui;iit on no peut plus malheureux si,

par .'<uito d(î riiiterverition du parlement l'édériil cont'or-
niém(!iit à son droit incontesté, cette province perdait,
pcut-6lre pour toujours, son contrôle exelu-^if sur les
siiiuls de l(''gislntion coiiccrniint l'édiioatiou dans cette
province, et mv nous sommes maintenant très exposés li

ce que cette éventualité arrive.
( 'est pourquoi cette Cliiimbre est d'opinion que la situa-

tion actuelle exige une notion prudente et conciliante,
dans l'espoir que cotte éventualité pourra, par de sages
conseils, ôtre détournée, et qu'il est, à cette tin, opportun
que In majorité et la minorité, dans cette législature,
s'entendent pour discuter avec calme et sans passion les

points litigieux qui existent entre elles, et voir si lii ques-
tion débattue no pourrait pas ôtre réglée raisonnabloment
et de manière à, enlever toute raison d'être à l'interven-
tion l'édcrale.

Or, M. l'Orateur, c'est absoliinient notre poli-

ti(|ue. \ous voulons, nousdéimtés de la gauche, ici,

arriver à un ri'glement à l'amiable. Pour me servir

des ])roj)res expressions de M. Fisher, nous voulons
un règlement raisimnable de cette ipiest ion scolaire,

et je (uois (pu; .\I. l'rendergast a])prouve entière

ment notre conduite.

Mon lunuuable ami (M. Ainyot), en criti(|uant

les opinions ex|)rimées jiar mon luniorable ami le

député de Veicli('ri!s (M. (leott'ri(ni) contre l'article

74 du présent bill, a admis (jue, probablement, la

minorité du Manitoba .sera privée de l'avantage de
jiartager avec la majorité les subventions accordées
pour l'éducation. Mais, a-t-ildit, nous ne pouvons
faire rien de jilus ; il nous faudrait aller ià a\ec une
armée pour faire f(mcti(Uiuer notre législation.

Mais bient("it apii's, riionorabli! député, a))rès avoii

parlé des remaniements des C(mit(''set de la inajoriti'

du parti libéral dans la province du Manitoba,
nous a dit (jne, dans (pichpics années les conser-

vateurs seraient de nouveau au iiouvoir dans cette

province, et (pi'ils sauraient alors remettreles choses

à leur place. Mais mon honorable ami a oubli.'

une chose. i)\\'\\ me permette de lui dire, [lom

.son information, ipie les coiiseruiteurs du Maiii

toba sont op|i()s(''s ;'i la législation n'paratrice toiil

au.ssi fortement (pie les libéraux. Leur hostilité

est même plus acce.it ik'c, puisiprils ont déclaïc

dans les as.semblées publi((nes (pi'ils craignaient (pu.'

(ireeiiway ne liiiit |)ar consentir à fairi' ()uelipic

coinproiiiis avec le leader de la gauche, ici.

Mon honorabh' ami {M. Ainyot) ne devrait |ias

hasarder une prédiction comme celle ipie je viens

de meiitioliiier sans comiaitre tous les faits.

[/honorable (h'^puti' dit (pi'il n'aime pas les rema-
niemeiils de comtés, et que M. (ireenway n'aurait

aucune inajoriti' dans la légishiture Droviiiciale, s'il

n'avait jias remanié les conités. .le suis siirpiis

de voir jnsipi'à ipiel point l'honorable di'])iiti'

a moditié' ses opinions sur ce sujet. (S'il y a

eu un remanieinent de comtés à Maiiitolia

assertion (pii aurait besoin d'être vériliii'

comme bien d'autres c'est ipie, malîieureuseineut,

on a siii', i, là, le mauvais exem|)le donné, dans le

parlement fi'déral, par les conservateurs et 1rs

.•unis de riionorable di'piité.

Les honorables membres des deii.x cotés i le la

'liambre (pii ont pris part au présent di'bat nous

ont dit (pie la (piestion dont il s'agit est très es-

rieuse, .le partage entiènuiient li

pr ibable it 1 occasion la

ur avis. V est

ilennelle et lu

plus iinpiutante qui se soit jamais pré.sentée à cette
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lii

f.iii

iiliii's.

-AvuMt ,r..|itn.o .lans lunion f.-.,l,.nile ,les Ter

v.M.o ,1„ Ma,„t„),a ,1 n'y ,,vait a,,,.,,,, syst.'.ne le -

l.mc rcco,,,,,, par la loi ,la„.s ces TerriLires. Le
.sV. rnu. .cola.r,. ,,,„ ,.x,.stait, était „n .systèn.o vo-oM ,n,v, les ..e.ok..s ..atl,oli,,„c.s .•..naineH .'.ta ^s . -

l"'it'rs par ,les snhvonti.m.s accordées par YVmL
hv„,,,,vc.;i,,'"x,„„;„;°

'" i»"'"-'i" M...it..i,„.

Il iiii-nj ^.. 1 _ . . '

semaines après, r,„i des in.r.J I,. 1

- *'*"<;l'l"«.s

'lue la taxJ était léJa e/ ï^ .l'",
^

r".y"'^':
''-'«''^

Diitrilm

l'ert.iiiies iispositioiis relatives aux écoles r "''"^ „.
oond,, entre les autr.^s provinces/lors -It^rétalAisse ' ''"^Hnchî^'oortié''N„!^'do7''''-'''^J'""'=''''- ^ «i^eun droit
"^•"f 'l':l^^ confé-dération, f„t accepté., je crois ir ^ T^'^^^^^^^V^^^^i^]^. '"' "" ''la
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et l'opinion «le ce tribunal fut demandée sur un
certain nombre de questions qui lui furent posées.

Le '20 février, 1894, la cour Suprême donna son

o]>inion. Elle déclara (jue la minorité n'avait

aucun droit d'appel, et (|ue le parlement, de son

côté, n'avait aucun droit d'intervenir dans la

législation scolaire de la province du Manitoba.

Ainsi, jjendant (juatre ans, à jiartir du mois de

mai 18i)0 jusqu'au mois <le février 1894, les préten-

tions de lu nuijorité du Manitoba avaient été niain-

tenues par tous les tribunaux du pays, {,'es tribu-

naux avaient décidé (|ue la législature du Manitoba
avait eu le droit de décréter les lois (pie l'on avait

atta(|uées, et <]ue le gouvernement, ou le parlement

du Cana<la n'avait aucun droit d'intervenir. La
eonsé(juence fut que, durant ces (juatre années, le

système des écoles ))ul)liques fut tiès solidement

établi dans cette province. Une autrt consé(|ueu(^e,

c'est (lue la majorité du ))eui)le de celle i>ro\ ince

fut très satisfaite de ce système. Une autri' consé-

quence encore, c'est ((Ue la conduite ipie la législa-

ture du Maiiitolia avait tenue eu i8!)0 fut approuvée

aux élections générales de 1891 ; une autre consé-

(juence enfin, c'est (|ue ce système d'écoles publicpies

ayant fonctionné à la satisfaction de la grande
nuijorité ihi peuple de cette |)rovince, de nouvelles

élections générales furent tenues t^i 189;"), et M.
(ireenway, qui avait surtout fait la lutte sur la

question scolaire, fut souteiu ))ar l'électorat avec

une majorité ])lus considérable (pie celle (pi'il

avait auparavant.
J'ai dit, M. l'Orateur, (pruii jugement de la cour

Suprême avait été rendu le "JO février 1894. Un
appel de ce jugement fut interjeté, et la cause fut

plaidée devant le Conseil privé d'Angleterre. Ce
liant tribunal rendit sa décision le "29 janvier 189.-),

décision (jui fut, je crois, sanctionnée par Sa Majesté

vers le 'l'I février.

Ainsi, M. l'Orateur, jus(]u'au 'l'I février 189.") la

loi en vigueur dans la province du Manitoba était

une loi a))prouvée ))ar les tribunaux de cette luo-

vince, par la cour Suprême du Canada, ])ar la ma-

jorité du peuple du Manitoba; et, jus(pi'à cette der-

nière approbation, la loi scolaiie en vigueur au Ma-
nitoba avait été approuvée par le (Comité judiciaire

du Conseil privé, (iiii avait refusé d'intervenir dans

la première cause.

Il n'est donc pas ('tonnant que, a|)rè.i av(nr été

encouragé à ce point par les tribunaux et ))ar l'opi-

nion publi(jue (jui a soutenu la p(diti(|ue du gou-

verneuient du Manitoba dans deux élections, il

n'est pas étonnant, dis-je, (jue la ])roviiice du
Manitoba hésite à renoncer à sa li'gislation sco

laire.

Combien de temps, apr('s la décision du (\)iiseil

privé d'Angleterre, s'est-il écoulé avant (pie le gou-

vernement (luCanada ait résolu d'intervenir 'i duste

un mois. Et (juels moyens de conciliation a-t-il em-

ployés 'i (.i>u'a t-il fait iioiir régler laijuestion tout en

maintenant la paix et riiarmonie au sein du peu|)le

de la Confédération canadienne, (pli se compo.se

(l'Iiommes de diverses religions et de difl'ércntes

races'; Les moyens pris, M. l'Orateur, par le gou-

verneincnt fédéral jKiur r('gier la (juestionsi! ri'dui-

seut à un iirojet d(^ li'gislation (pii est plus i[ue

violent : il est pres(pie outrageant.

Le gouvernement a-t-il jamais manifesté des dis-

positions à intervenir'; Je dis (pie non. Ce (lu'il a

toujours inanifesté c'est le désir de n'avoir rien à

faire avec cette (piestion, et d'en avoir les mains

nettes.

Le gouvernement a, au contraire, encouragé la

province du Manitoba a, résister ; il a encouragé le

peuple du Manitoba à a'obstiner à maintenir .su

ii''gislatioii scolaire. Cette législation scolaire est

maintenant profondémimt enracinée dans la jiio.

vince du Manitoba, et la majorité de la population
de cette province a eu le temps d'en apprécier le

mérite.

Cette législation est considérée eoiiime très in-

juste envers la minorité, et on déclare (pi 'elle a été

inspirée par un esprit de doiniuation et ré'goïsnif.

Je dis, M. l'Orateur, (jiie les circonstances (pii dut

sui.'i cette législation ont justifié jiiscpi 'à un cer-

tain point les efforts ([u'a faits le peuple du Miiiii-

tolia pour la maintenir. Quant aux détails île I

cette K'gislation scolaire du Manitoba et pour ce
|

(pli regarde son caractère juste ou injuste le t;oii-

vernemeiit fédéral n'a jamais eu aucune polit iijiie

à pr()])osei' à <;e sujet. Ce gouverneincnt n'a jaiimis

voulu exprimer aucune o))inioii sur son méiitt.

Cluwpie fois (ju'un a])\ni\ a été porté devant le ('mi.

seil privé du Canada, il a essayé de l'éciii

ter, ou il l'a tenu en suspens pour ol)tenir une dt-

cisioii sur un jioint, ou sur un autre, ou (loui'lt

soumettre tant('it à un tribunal, tant(')t à un autir.

Le gouvernement déclare, aujourd'hui, (ju'il n
grette beaucoup de se trouver dans l'obligation île

s'en occuper.

Je crois, M. l'Orateur, (pie le gouvernement lui

jamais désiré régler cette (piestion. .le crois i|iit|

la majorité du cabinet était o])))osée à l'intervHi
'

tion.

Nous connaissons les (pierelles (pie les ministre

ont eues entre eux, et nous coniiai.ssons les ditli

cultes (lu'ils ont eues à surmonter pour reiii))lir|

leur pr^unesse.

On nous raille dans certains (piartiers lois(|iif|

nous parlons d'eiupiête. Cependant, M. l'OriituiirT

je crois ((u'une eiupiête est le seul mode de léglerl

la question, jniisipi'il n'y a ))as une entente |iar

T

faite sur les faits (pii se rattaciient à cette liUbtl

Nous avons devant nous le témoignage des év('(|Uts;|

celui d'autres eccl(''S!asti(|iies éminents ; celui

lords du Conseil privé ; mais tous ces persoiuiiigHl

ne s'accordent ])as ])arfaiteinent sur les faits.

citerai un exemple -bien ijue je ne juM'leiKlc \m%

(pie ce détail soit d'iilK,' giaiide iuiportaïKe lolatif

veinent à la ipiesti(ni (pii est niuintenant (IcMiiitl

Chambre -afin de faire voir jus(prà quel |)oiul iiiitl

empiète est désirable ])our arriver à un règleiiieiJ

delà (piestion, non parla force, uiais par lu ]itr|

suasion.

Je suis prêt àacccjiter le témoignage de Sa(!wi
(leur Mgr Taché, (pii a déclaré (pie les écoles

bli(pies établies en 1890 sont protestantes. ('i]i*|

dant, M. r< )ratcur, ce témoignage, je le dirai Imitii

suite, n'est ))asacceiilc par li'S lords du Conseil piiv'l

Les honorables membres de la Chambre respiilnii|

sans doute, les o|)iiiioiis de ces messieurs, et ilHl

de mon (le\(iir de lire ce (pi'ils ont (h'clarc siui^

point. [>eurs Seiginniries se sont exprimées ,011111*

suit dans leur jugement sur l'aiipel jiorte diijé

elles :

Elles lie peuvent parliiKer ropinioii.qiii parait iii(lif|"(l

par l'ini des ineinbrcs do la eonr Supr<}iiie, que les km
pubiifjuc.s ct.TMio,!; en vertu de l'Acte do iStJn, suiit or, r;r

iit('' lie." feolci protest.antes. l

L.'i U'eiflaturc a déclan'' en tontes lettres que le» (^colJ

publiques seraient alisoliunont ii(m-conl'es,sionnelli'S,etf

principe est appli()ui'' dans toutes les parties do l'acte.

Ainsi, M. l'Orateur, c'est un fait de (jiieli|iuirJ

portance. Sa (Grandeur Mgr Taché dit ijueli
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igede Sa(!rmJ

réoles publiques (lu Manitol)a sont protestantes Toai vr i ,

,

,k. leur cote, ,ju ,Ls „e partagent pa« .et avis. I \ (ISa I "f v* ?
'V,''

'''*' '**'^"l"«« contre M.
n est ,lona pas étonnant ,,ue nous ne nous aceor rS'.'. /,

" ^'"^' '^ ' '^ "-^""'P'"''- à un ban.lit, ei
,lions pus sur les fajts J'ai ,lit ,,„,, j^t,,;, prêt 't ! lamli s 1

"""«,«'"»'",'-•« associés avec des
açuepter la parole ,1e Mg. Taché

; mais lorsc.ue so • conserv',teM,.« ""u
"*•' ^^'"^ '^'^"«-•'"' P"'"' ««« '""is

tcM,o,gnage est contre.lit par u.. evê,,ue pro esta ' ou son .1 >

^^"'"^"'«^ «* .les autres provinces
et pa.' ,1 auties membres éminents ,1e TK-rlise .,rn I

^"À,*""'"^ '' '^^^""' ^vec nous.
'

tHstiintc. j.uis-je deman.ler à mes an.is n.otesfln^.
^Ï^<»-'1 'enseignement avon8-n,.us sur le fonction

er.,et,M. 'opinion, le leur propre ^^Tt^\^''l^^^''f'^^' I>f g-s officieuse Kv^
.ln.y

;'
L honnne ,,ue vous ,leve. écouta et croire ! foun.issènt

"' '^
•"i'^"'-'"

''ocbures ,,ui nous
M est m votre propre .-vimjuc, ni votreproDre autor é '

.,"'""*'-''*'"t certaines n.forn.ations, mais nous e
.v,l..s,asti,iue, ni les lor.ls ,lu Consei rh

.'
"^, ^ )

"^
'''''" *' '^"^'•«« «'"'roes. On ait u \r

M.r TaclnV (>la .l.u.ontre ^^X^^Ô^Z '<l:^:ï^:'
}'' '"^''^'^^ -th.lli; ues\;i uS:

toM.lons pas sur les faits, et (,u'une emnu.te cootr
'„';'''' ^^eiuls-je .lire ? J'enten.ls , ire que ,lans

Hu.rait beaucoup à eonviinire le pe.lple e^ f, i
I ixife^'V '\' r

''

"''''^'r,"
'«« -°1- p"''" "

f.ue co.Mpren,Ire ce qu, ,loit être fa t-le coi i ca êch s,'.., . .
^'''''' ^'^,"'"l''iue est ens'.ign.'J, le

a , ... pr,.s,,ue retranclu^ par le jugemc ",^'co2 "nSiêc h
" '"'*

!'"? ''^ ••^''«'"" «^^tlio/i,, e ê"
tHicwme ,lu Conseil priv.^ Maisleurs Seigneur e c e ^

'

'.S f ""^''^''^f'
^t .pia répond!, le prô-

...un. .le les connaître, et ellcr^oul^. : u Li^ I :ïe'^"::;ir' ïP'
''""" "'"'« '^ l'é-es -, l^i^^

"l'iinane. Mlcs ne pouvaient pas en éteinlre le > ne s mon, .

'" '' '"^ """'^ r,'giiydi, pas ; nous
|*n^<l.; M.anicre a inclure l'intention possible des a-erZ^.'^. ''"''n'"''^'"''"'- =

"""'* ^''"-"'^« ™
it,.ress,.s ou ,les l.'.gislateurs

; et ces tenues n^ m. ^r'rt ''''''^''' "'-''• '"'^'^ """« ""l'jceton.s
signifiaient rien autre chose ,, ne, parce ,,„e I mi.m I n ire L? "' J^'T'^''

fatholi,jues fassent h,"nt- p..uyai être obligée ,]J contribuer l l'è 1 '

, me cef? "'^'"'*' '"'"'^ ''^ '''"«''"" catholi,.ue tu
I'» des écoles piibli,,ues, cela ne l'empèch d pas '

c,d^s T'^'"'-;'""'" T """'^ '^« '' """•« y'tê e•lavoir ses propres écoles. ("est un po t o ' î I ,
.' . '! •'^•'^'-' f"'f '""""c "•' oxemnle le

loles
; je craindrais ,ju'on

l'e les Canadiens-français

.lus

yi.clle législation nous ,Ien;a ë^. » , ^n'^" J
"' ""'''7"'^''^'''^' ^^^ """** •

e.vai,uM,!r cette ,|uesfi,)n à un noinf ,I„ „„ • •

ci.i.v ou politi,p.l. a été intél'L^". S. ."^/"'j,
i '^"If

'"^ -' '"'"-i^

i»r''""^" " """ " "

'- f^ïift»rï;= i:3i''l*'*'??»«-

rt '''"Z:^.::i;h;z:::^:^::^, 'T"f'"'
'

•

""° '"•^"«'"s«i'S£" ""•'" •-""• •'"'•"

dlg.. cette ,|u,.stion '! \'est-ec „as le

yln,les,.coIes„ui existaient avant la
1^"> |)apr,.sles,l,m.u.es,,ue,jepcuN,vcu;i
'-les.loouments.,jni,

J, ei„i.s viennent

isiation

il

IIK
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senU-es par M. Siftoii h la lé>,'iHluture de la pio-

viiice. .lu n'ai pas sous la main la di'ularation con-

tenut! (lanf cea n'solution», mais elle ('tait dans les

nuMuos ternies (iiie uellt" (jui a été présentée il y a

quel<iues jours. Je vais lire un extrait très court

de ces résolutions :

Nous croyons quo, lorsque l'iirrôté répiirattfur a été

passé, Votre Excollenco en conseil n'avait pas devant elle

des informations exaete» et complètes sur le ionclionno-

inent de notre ancien système d'écoles.

Nous croyons en même temps qu'il y avait absence des

moyens nécessaires pour former une opinion juste au
sujet de l'effet des cluiiiKemonts sur la province dans le

gens indiqué dans l'arrêté ou conseil.

Avant cette opinion nous prétLMidons respectueusement

qu'il n'est pas encore trop tard i>our faire une enquête mi-

nutieuse sur toute la question. Si ce moyen est adopte,

nous aiderons volontiers i\ fournir les informations les

plus complètes à notre disposition. Une enquête de cette

nature fournirait une base sûre sur laquelle on pourrait

appuyer des conclusions tirées avec un degré raisonnable

de certitude.

Dans les assemblées publiques, et au cfiurs de la

session précédente, (]uel(iues offres ont été faites,

et elles étaient peut-être meilleures. On a offert

d'amender la loi, on a otTert de passer une législa-

ti<m de nature à faire disiipvaîtie ces griefs, .le ne

retiendrai |)as la Cliainbivi en cliercliant ces cita-

tions, mais personne ne peut nier (pie 1" )fl're d'un

redressement ait été faite. La législature a deman-

dé ce ciu'on voulait, et elle a (l'.daré qu'elle était

prête à agir. La législature di. '>i nitoba était-elle

seule disposée à la conciliation'/ <i>u'a dit Sa (Iran-

deur Mgr Langevin '/ On rapporte (ju'il a dit, et

le rajiport n'i! pas été contredit :

Si j'entrais dans des détails je serais mul compris ; mais

je dirai que dès que le peuple comprendra ce dont, nous

avons besoin réelloiiient, il sera vraiment surpris do voir

combien nous sommes raisonnables, et il sera étonne de

voir fonctionner le système aussi raisonnablement et aussi

harmonieusement, et il se demandera iiourquoi celp na
pas été obtenu auparavant? Nous n'avons jiimais de-

mandé l'ancienne loi, et nous n'avons pas 1 intention

d'intervenir dans le présent système scolaire.

lolu-Prenant les paroles contenues lis les res(

tioiis pri'Hcntéos par M. Sifton, à la législature du

Manitoba, lesipielles ont été ado))tées par une

grande majoriti', et prenant les paroles de .Mgr

Langevin, je dis que c'est maintenant le teiiqis de

la conciliation et (Tune enquête.

Quel était le devoir du gouverneinent après le

jugement (pii a été rendu par le comiti' judiciaire

du Conseil privé '/ Ou liien, voyons un ])eu plus tard,

après la première session de la législature de Maiii-

tolia, en juin, (|Uand elle a recoiimiandê de faire

une en<iu'ête, quel était le devoir du gouvernement '.'

,S(ni devoir était d'acceiiter cette brandie (l'olivier

(ju'on lui offrait, et d'arriver à un règlement après

une eiupiête.

Nous connaissons la nature humaine. N y aii-

raitil pas eu d'autre raison (pie l'amour-iiropre,

pouvait-on espérer (pie M. (ireenway, ayant le

système diîs ('-ccdes bien établi (hins la province,

étant encouragé jiar la manière avec la(|uelle le

gouvenienient fédéral traitait ce systiMiie, et ce

systt'ine ayant pris fortement racine dans la vie

sociale de la province, pouvait-on espérer, (lis je,

(ju'il se Houmettrait inimédiatnnH iit '.' Kt ([uel

d(dai lui a-t-on accordé après (|uc le jugement du

Conseil privé eût été ratiti('' Jiar ^'a Majesté '.' .le

crois (pie le délai n'était pas même d'un is. .fe

crois <pie le jugement a été ratifié par Sa Majesté

le 22 février, et cet arrêté réparateur a été passé le

21 mars.

.le dirai maintenant un mot de la permanence de

la loi. On s'est demandé, et je me jiose la niêiiie

(pie.stion, s'il ne serait [las dangereux, teimiit

compte (le cette (piestion depeinianence, d'imposer

à cette province, d'imiKiser à la miuorit('' une lui

(pli sera inefficace '! Quelles opinions ayonsiKJiis

sur cette (piestion ? Nous avons ro|)inioii dis

hommes niênies ipii composent ce gouverneiUL'm.

.le citerai l'arrêté réparateur :

Le comité, sans adopter nécessairement cette opinion,

fait observer que l'article 22 do l'Acte du Manitobii pcul

donner lieu i\ ooite interprétation. En conséquence, le

comité recommande que la léptislature proyinciali' soit

priée do considérer si son action sur la décision de Voire

Excellence en conseil doit être laissée telle, qu'elle puissi'.

en refusant do redresser le «rief que le plus haut trilmnal
|

de l'Empire a déclaré exister, forcer le parlement duo-

corder le redressement dont, par la constitution, la légis-

lature provinciiile est la source première et autorisie.

par lit, d'après cette manière de voir, renonçant pour ton- 1

Jours dans une large mesure à son autorité, et établissiint,

ainsi dans la province un système d'instruction qui. quels

que puissent être les chiingeraeuts qui peuvent survenir

dans les conditions du piiys ou les opinions du peuple, ne

pourra être changé ou aboli par aucun corps législatif en
[

Canada.

Nous [louvons dire (|uc c'est au moins sujet a

discussion. Nous .ivoiis eu ce soir l'oyiinioii d'iii! l

de nos collègues, hupielle est une haute ojiininiuii

loi, l'opinion d'une autorit('' reconnue en droit, ei

d'un luuiime d'une vaste exiM''rieiice. F.ien ipie iif|

sii'geant pas sur les mêmes liampiettes ipie celui i

a émis cette opinion dans le raiiport au ( 'oiiseil |ii iv., 1

il partage cette opinion, et il déclare (pie la loi seii

immuable.
On dit (jue nous voulons faire trainer la (jucstimi

en longueur, .le repousse c(!tte assertion. Le g»ii-

vernement a causé des retards depuis cini

ans. ICt aujoiinriaii, (pie nous arrivons h li

fin d'un pariement, et à la fin de la dernièif ses

sion de ce jiarlement, à une é])0(iue ou nous aviiiB]

à peine le temps suthsiiiit poui- examiner ce liill

comiiie il faut, on ]iroj)ose (pi'il soit imiiosr ùLil

province avec toutes ses inqierfections, avec le résiill

fat, d'apr('S de hautes autoritt'S des deux e.te

de la chaiiilire, (ju'il ne ])()urta ])as être change diiii!|

l'avenir, .le crois, M. l'Orateur, (pie le bill, '

est adopté, ne sera pas un règlement de la question.l

mais seulement U\ commencemeet des ipierelksl

Les avocats disent ordiiiaiiciiient (pi'uii niiuivaiij

arrangement vaut mieux (prun lion iirocès. Xmiil

croycuis de ce C(')té-ci de la- chamlire (pravee k

niétiiodes (pie nous ])ropos(Uis d'employer \v>i'\

arrivt'rons, non à un mauvais arrangement, iiiiii'|

à un excellent arrangeiiuuit, et ipie nous évitewiis.j

non nu bon )H'oces mais un mauvais.

.le |)rétends (pi'il aurait été jiréférablo de dé*

vouer cette hii. Le gouverneinent en avait le |«*l

: voir, et le fait aurait été confcu'Mie aux traditioiMl

aux usages du parti ahus et maintenant au iioiiviiitr

.Ji' reconnais (pie de ce ciMé-ci delà chamlire nous ik|

sommes ))iis en faveur du désaveu d<!s lois iKissir

])ar les législatures proviiu:inles. Mais je liisnw.

plutôt <|Ue d'imposer cette h'gislatioii à la ])roviii'r,

;
il aurait mieux valu désavouer la loi provinciale, "j

! ce bill peut être rendu eliicace, il aura siinplcim!:

;
l'effet de rétablir ranciiMine loi |)rovinciiilc. ^:

i cette prétention esi t'iudee. iriuirait-il pas .i. |.r|

férable de (lésa\Ma. r le statut de IS!)0, et de d»i

i

par là pleine viguiiir aux lois (pii existaient mil
1

;
rieuremeiit / Ce (pii^ uons allons faire é(pii\iiiil a.il

!

même chose—car si ce bill peut être rendu iltiv*'

j
ce sera à peu près la nieiiie chose. Est-ce la la;.

ivli' réparateur '.'

prive '.' .le dis m
n'allait pas jusipi

fectioiiiii'e, aura (

ne pas a\ (lir di'.sii

ineiil. et avoir aii

.N'niis avons ,'ni

sujet de !a loyaut

et iniisi de suite,

tiens de l'iioiioi'

Aiiiyiit) puissent (

Macieaii) et de Si

L'Iionorable dii

dit (|iie nous ne d
système rinstriic

et jeu conviens.

.\lais il y a un
|

l'attention de la (

en faveur d'une ei

latine du Manitol
veiiii dans le syi

dans cette provins

]i:is oublier (]Ue 1

yiii'liec (pli ont é

Ouest étaient ace
Ictus prêtres, et il

ce pays leurs tra

crains jias de diri

iippiiyi'C par les (h

primaires de la |i

tiietisi-s, e-t il ne jiei

d'rrole-,s priiiiiiir(..s

iiiiplaiit(> daius le

ignorer les faits

de notre System
de f,)ii(''l)cj. .le pn
des l'o.stes, que no.'

demies, nos école*

j

écoles primaires de;

I

faction, mais je doi
dans les eanipagne;

I

du tout. Si ce.'s- éci

t()lia par les Canad

I

n'est pas étonnant
tueuses, et il n'est

]

les anii'liorer.

A'oits pouvez dire
I espiit du dominatio
turc a ([('é un grii

•'gislatiire de seii

I

liatiiotisiiic en cela.
être instruit et (pt

doivent s'instruire,
croire sincc'reinent,

It'csstir celles (jtie n

I

|winis.ses de la pro
être très défectiieusi

I
tioii.

le si;is, de plus, o
jiHie nous avons beso
[11 faut lies preuves t

j'iiie de la luiiuM'iti' ;

légale. Xons xoiiloi

'iiatiercs, et noi
|,iii^tiee il futit rendre

l'iu.s (pie rcla
liiiic l('gislature provi
Idéeliirés e'onstittltioi
^iirs ilf iiotiv fuit, et

|ile ces pouvoirs, no
|intéress('s, et les coip
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xvw npiiiiiteur ': Kst-ue là le jugement <Iu Conseil
|.ii\v .' .le dis non. Le jugement .lu Conseil privé
niilliiit pas ,nis(|ue li'i. La loi, si elle peut être per-
fectidiiiice, iuiia ee résultat ; .laii.s ce ea.s, i)our(pu)i
lie pas avoir cl.'savoué la loi des écoles iiiiiuéiliate-
iiiciit, et avoir ainsi ri'irlé la((iieslion V

Xmis avons ..nteiidii des |)lira.ses très sonores au
.siijft de ja loyauté et du respect à nos institutions
et miisi de suite, .le ne crois pas (jue les e.xliorta-
ticn^ de liionoral.le député de Mellechassc |.M
.Viiivnt

)
puissent convertir ses amis de N'ork-est (M.

.Miulcaii) et <lc Sinicoe-iiord (M. McCartliy).
L'Iionoialile directeur général des Postes nous à

(lit (|iic nous ne devons pas parler avec mépris du
.systciiie

1 instruction de la province de (Juéliee
et j eu l'onvieiis.

'

.\liiis il y a un point sur leciiiel je désire attirei
lallcution de la Chambre, et c'est une autre raison
en faveur d une en.|uéte. M. (Jreenway et la lé-ds-
latiirc <lu Manitol.ii étaient-ils justitliihles (rinrer-
veiiu dans le système d'instruction .jui existait
liaus celte province avant ISilO ? X,„i- ne devons
|i:is oul.lier <iue les liahitiiuts de la lu .vince de
yiiehec (|uioiit émigré au Manitol.a cl ,u Nord-
Uilesl étaient accompagnés par qiieli, ,-uns de
leurs prêtres, et ils ont dû apporter ave, eux <lans
ce |iays leurs traditi.ms et leurs usiige^. Je ne
eraiiis ])as de dire, et ma prétention e^t je crois
iippuyre par les dociinients pul.lies, ,|ue les écoles
pniuaires ,1e la iirovincc de (»)uéhec sont défee-
tueuses, et il ne peut pas oulilier (jne c'est eu système
.leeoies prmiiures .p.e les Canadiens-franeais ont
implante dans le Manitol.a. Xous ne .levons pas
Ignorer les faits concernant certaines parties
(le notre système scolaire ,lans la i.rovince
de ( iiel.ej. .le prétends, avec le directeur général
(les 1 estes, ipie nos coll.'.ges, nos couvents, nos aca-
(Icnues, nos écoles modèles, et je dirai même les

I ea.les pniniiires des villages .loiinent assez desatis-
tactiuu, mais je doi.s dire .pie nos .'.cdes primaiies

I (ans les cain|)agii.^s, .lans !,.« rangs, ne valent rien
(In tout. Ni ces ..col..s ont été implant.'cs au Maiii-
tehaparlcs Canadiens-franeais .pii .mt éiui.rié il
nest pas étonnant .pi'on les ait trouvées d.'.fèc-
tueii.-es et il n est ))as étonnant .,iron ait cliercliéà
l's améliorer.

V.a.s pouvez .lire .pie c'est .le ré.^'oïsme, et un
esprit de .lominatmn—et j'admets .pie la lé.'isla-
tiirea créé un grief-mais je n'impute ims";! la
icgisiature ,1e senihlal.les motifs. ,)e vois d,,
l^tiio.isiueencela. de crois .,iie le peuple ,loit
.•ti;e instruit et .pie ceux .pii veulent iirospérer
(Iciveiit s instruire. Je suis prêt à croire, et à
oniire sincTeinent, .pi,. si ces .'.coles ont .'té niode-
ici's sur celles .pie imiis avons .lans les ran.'s des

I

l.arois.ses .le la province <Ie Québec, elles Cnt .lu
.ne tirs d.'fectiieuses. Voilà ma première pi éten-

le suis, do plus, opposé à cette législation, i)arce
(| ne nous avons bes..in d'une en.pi.-.te sur les faits
1 tant, es preuves tant de la paît ,1e la majorit,'.
'jiu (le la minorité

; n.ms voulons ren.lre justice
jc-'.ue. .Nous voul.)n8 être renseign.'s sur toutesleo Miuti,.re,s et nous saurons alors .piel .Icgré ,1e
JJiotiee II faut ren.lre, et .piel remè.le il faut appli-
ÎT"i- i us ,pie cela, j,- ,lis ,pie si nous enlevons à
imi i,.gislature provinciale .les p.mvoirs ,pii ont été[(Mares con.stitutionnels. nous .lovons être bien

iMiis ,1e notre tait, et, avant .le j.river la législature
I

t ee, pouv.Mis, nous .levons entemlre 't.ms les
|inteiess,.s, et les convaincre. \,„,s avons peut-être

convaincu les eatholicpies romains, nous pouvons
.trecnvaincus nous-mêines, mais nous voul.ms en
m.'iiie temps convaincre les protestants.
Nous .lev.uis nous souvenir .jue les <:atli..li..ue8

lomains .sont eu minorité dans cette province, et
iHuis soi,iiM..s en,.ore en bien plus gran.le minorit.5
dans la ( liauibic des ( •..inmmies. D'après le .ler-
imu' recenseiueiit, nous fornu.ns envinm -JO i.our

i

Kll ,1e la populati.m, mais dans cette chambre le»
i

cat loliipies romains forment à peu pivs le .piart de
i

la .l.putation. Kn cons,'.,pien.'e, je ,lis ,nie nous
I
.sommes oblig,.s .le convaincre les pr..te.stants ,„ie

;

les .Ir.nts ,lcs catli.)li,pies r,.mains,lii .Manitol.a ,mt
et., enfreints, et, .piaiid ils en sen.nt convaincus
lorsipie l..i.iui<.n |.ubli.pie sera convaincue .nril

1

existe un grief, le reste s.Ma facile, et la l.'.gislature
.lu Manitoba .se ivn.lra alors à nos d.'.sir.s Mais

!

M .'Ile refusait .1.. poi t.-r remè.le, si nous .'.tions
!iiliim.Vc.s pari opinion pnbli.pie et par la majorité
des protestants, il m.us serait facile ,1e r.Vler la
iiuestion. *"

Il est rec.niiu ..ne la niaj,.rité i.rotestante e.st
prête a rendre justice,.prelle est riiim.'.e ,run esprit

;

d ((|Uite, .pie personne ne niera ; et je .suis convaincu
.pie, ,l,s ,pi on lui prouvera .prune injustice a été

,

c(.ininise, elle .sera immé.liateinent pivte à y remé-

I

Ainsi ,pie je l'ai .lit il y a un instant, p.mnnioi
les protestants .se tierai.mt-ils à lu.tre parole ? Nous

I

.lev,.ns nous .souvenir .pie les protestants, dont les
l.lces sont ,lill,.i entes d,.s ii,-,tres, nient les faits allé-

\

gués par la miiK.rité eath..li.pi.. romaine ; la I.^lms-
'
lature .lu Manit,.ba nie .gaiement ces faits. l'.nir-
«|Uoi ae.eptcraient-ilsii,.tre parole sans preuves •' Ils
ont ant.int ,1e confiance en eux ,pie nous n'en avons
en iKuis-immies. Je ,lis donc .p,.. le .s.-ul nu.yeii
' arriver a un ivglement a l'amiable, le .seul nioVen
(
e c,.nvaincr.. le pcupl.. entier .jue .piel.pie cl'i.jse

doit être fait, .'st .le faire une empiète. <,)uaiid
((urait-elle pu être faite? Kllc aurait pu être faite
-lepuis le n:ois ,1e juin, apivs la reconmian<lati..ii
faite par la l,.gi,slature du .Manitoba. Si une eii-
.pi.'te avait été instilu.'.e à cette ép..,p,e, elle serait
niainteiiiint terminée.

.le me .leiiiamle .piel.piefois, en lisant le pr.'sent
l'ill, s il 11 a pas été imaginé ,laiis le .seul but .le se
del.arrasser ,1e toute la ,picsti..ii. ,1e ne peux pa.s
eroire .pie l.'s honorables chefs de la .Irojte aient
eu .•ette intention

; cep.-n.laiit, j'ai enteu.lu .lire
par.lesa.lver.saircs ,lu bill, mais amis .lu -'ouver
nem.mt: Donne/.-Icur cett.' loi, elle ne leur fera
pas ,1e bien

; la loi est inutile et lu.us pouvons
appuyer le gouvernement. .J'espère .pie ces inotif.s

ju auront aucune iiiHiienee .sur un .l.'puté, car ce
j

serait une infamie .rimp..,ser un l,.i à ces ijens
I
smiiilcment parce cpi'.dle ne leur fera aucun bien.

le passe maintenant à un autr.' fait. Cette loi

I

viendra-t-.-lle au secours .le la minorité (ath..li.|ue
du .Manit..l.a ? .le n'ai pas rintenti.,n .le lire t.ius
les artich.s ,lu bill. Lhonorablc .léputé de llelle-
elii..s.se(M. Aiiiyot) a .lit .pie le t.;mps convimable

,

pour amen, Icr le bill sera .p.an.l il Nicn.lra .levant
;

le .oimtc. Le bill a été .listribué, il a subi sa i.re-
uii.'relectiire avant. pienous ne l'eu.ssi.ms vu ; mais

^

M..I1S lavons vu .l.'puis, et nous av, mis le droit .lo

;

mettre en dont.' son .llicacité, ,1'exaniiner sa teneur
g.'nerale .d .le .lémontrer .ju'il n'est pas a.'ceptable.

;

Il est a.luiis .]ue, .le la manière ,lont le bill est
icdigc.

1 article ,4 prive la min..rit,> de .sa iiart .lans

I

1 octroi h.gislatif .icstiiié aux lins ,r,'.,Iiu'ati<m. Cet
I

octroi, d après les derniers d(.cunients de la .session
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70 ECOLES DU AfANITOBA.

(le lu pioviiiec, sVlève i\ iJl.'ÎO pour l'1iii(|11(3 ('colu.

Dans iiotrt! province, cotte Honiiiio sutlirait jioiir

deux écoles primaires. Cet octroi est une (jnestion

sérieuse. Il est adnùs, pur la phraséoloj^ie du Uill,

que nous ne i)ouvon.s j)as forcer la législature d'ac-

corder une j)art des deniers publics pour l'entretien

des écoles. Je vais lire cet article :

74. Le droit do partiiffer proportionnellemoiit dans tout
octroi de deniers publics pour des fins d'éducation iiyiiiit

été reconnu coiiimo ('•tant l'un des droits et privilèges de
la dite minorité des sujets catlioli()UCH romains de Sa
Majesté dans la province du Miinitoliii, toute somme
votée par la législature du Manitobaet aU'ectéo auxôcoles
séparées sera portée nu crédit du Conseil d'instruction,
dans dos comptes qui seront ouverts dans les livres du
département do la Trésorerie et du bureau do l'auditeur.

Il a été déclaré iprelles y ont droit, mais ce droit
ne jieut ])a.s être mis en vigueur, ("est tout sim-
plement un moyen pour accaparer l'appui et les

siilfiages des catholi.iucs, et jiour tioinpei' le public
oi-dinaire. Ce dioit ne devjait pas être reconnu si

le parlement ne ])eiit |ms lui donner ctfet. l"'est

ajouter l'outrage à l'insulte. Ces mots K<nit là pour
troin[)er, et j>iis jioiir autre chose, ("est une
des |)lus grandes ol)jcctioiis (pie j'aie au bill, et c'est

une des plus graves raisons (pii me ])oussent à le

combattre et à prétendre (pie cette (|Uestion doit
être réglée au moyen de la conciliation. .Je crois

que nous ne pouvons pas forcer la b'gislatnre du
Manitolia à voter ce crédit. Allons-nous nous
contenter de cette sim))le assertion, sans une loi

pour rap|)li(|iier '? Non senlement en ma ipialité

de Canailien-français, non seulement en ma (jualité

de catholi(|ue romain, mais comme Canadien je

refuserai toujours de passci' une loi ipii jilacera une
minorité catliolicuie romaine, pas une minorité
française, mais toute minorité (|uelcon(|ue dans une
positicm inférieure à celle d'antres ])ers()nnes ; (pii

placera une minorité, une dusse ou une dé'nomina-
tion religieuse dans une situation iiijii.ste compara-
tivement à l'antre ])aitie <le la population, ("est
unehumiliation, c'est une injure ; ji; n'y consentirai
jamais, et plutôt (pie d'agir ainsi, je serais (lisjtosé

à refuser toute législation ri'parat rice.

Voici maintenant une autre (niestion : lebillest-il
efficace ': Je ne le lirai pas. L'lioiioral)le ilé])uté de
Verclières (M. (Jeotfrion) a signalé plusieurs défec-
tuosités. l'eiit-ilêtreetMcace, peut-il être appli(|iii'''^

Voyez l'article cité par riionoralile (!(''puté> de Ver-
cli''res. 11 i démontn' (pie le pouvoir était confcMi,
que le pouvoir appartenait à la législature et au
gouvernenient du Manitoba. Qui: disent-ils ? Ils

protestent contre ce bill. Ils peuvent se soumettre
à sa iiartie techni(|ue, mais sdiis leur bon vouloir
nous ne pouvons rien faii'e avec ce ))ill. Je n'insis-

terai pas sur ce point, cir il a été bien ib'velopijé

par l'Iionorable député de Verclières. Plusieurs
autres raisons m'engagent à objecter à ce bill, mais à
cette heure avancée je ne veux pas prolonger ce

débat.

Voici une autie raison : Je me d(''(ie des liono-
rablcs ministi'cs (pii sont chargés de ce bill et (|ui

elieicluMit à le faire adoptei' par le parlement.
(3n nous dira i|iie nous poui'rions peut-ètri; pci-

feetionner le bill en comité, ,1e suis coin aiiicu que
ce n'est pas le gouvernement actuel ipii sera a()pelé'

à faire exi^euter cette loi. Je crains qu'après s'éti'e

représente de\aiiL le peuple, il ne soil pas lenvoyc
ici pour mettre cette loi à exécution ; et nous avons
peur de recevoir un tel legs et nous préférerions
renoncer à une succession comme celle-là.

L'article I donne au giuiverneinent provincial du i

Manitoba le droit de nommer les membres du l'on- '

seil de l'instruction puldicjue. Cor,une le fait

reinar(pier l'honorable députe de Verclières, ce

gouvernenient pourrait rendre la loi inefficace en
nonimant des lioiiiine.s (jui seraient disposés à ne
pas s'en servir. On accorde un délai de trois mois
ai)rès l'entrée en \ igueiir de l'acte pour faire les

nominations des membres de ce conseil. (Jela si-

gnifie (pi'afirès la session on aura 40 jours pour
mettre la loi en vigueur. Trois mois a|)rè8 eehi,

un ra])port sera fait, ou bien on établira régiilié-

renient (pie le golivernement provincial n'a jms
agi ; alors le gonvernenient fi'déral aura droit de
iiommer les membres du conseil. Dans six mois
d'ici, nous aurons prol)ableiiu!nt remlu compte de
nos actions, bonnes ou niauvaises,au peuple, anipiel
nous sommes responsables de notre conduite en
parlement. .l'alKniie (pie la loi peut être mise de
eiité par les honorables ministres eux-mêmes. Le
fait est (pie le bill actuel a pour but de leur faire

jiasser l'épinpie des élections ; c'est un renvoi à six

mois en ce (pli concerne les élections, .le n'ai pas

confiance dans une politi(pie coimne celle-là. Je dis

((ii'il y a assez de faits |)(nir nous convaincre (pie

cette loi ne sera jamais appli(|uée jiar ces mes-
sieurs, et (]n'elle ne sera jamais appli(piée par la

législature du .Manitoba. Nous ne voulons pas

d'un remède comme celui-là.

Je ne retiendrai pas la Chambre jilus longtemps,
.l'ai donné mes raisons, et je n'ai pas peur de prendre
cette p(jsition en ce (pii concerne cette (piestioii.

Je voterai conforiiK'iiient aux dictées de ma cmis

cieiice, et j'émets sans crainte mes opinions devuiit

cette Chambre.

M. M.\SSOX:

M. l'Orateur, h cette luuiie avancée je dois

m'excnser de vouloir prendre ))art à ce débat, et

la seule excuse est dans rimportance de 1» (pa.v

tion. On vous a dit (jue nous nous trouvions
en face de l'uiie des plus grandes (piestions (pic le

parlement du Canada ait jamais eu à résoudre. Kt,

si l'on considère la grande ))()rt('e (jiie la K'gislatioii

I

soumise à la Chambre |)eut a>-oir, non seiilenimt

,
sur le présent, mais encore sur !'a' (Miir du Canaila.

je suis certainement de cette opinion. Mais, |)(]iii'

grave (jue soit la ((Uestion à mon avis, jiour grave

(pie soient les con.s(Mpieiiee (pi'elle (leut entraiiier,

il n'en est jias moins du dcNoir de ('liacundes ini'in-

(
lues de cette ('liambre de faire tout ce (pli dépiiul

de lui pour la régler confoi niémeiit à l'esprit et à la

lettre du la ctmstitiition.

Ce a est pas une (piestion à traitei coimne i|uis-

tion de parti. Ce n'est jias une (piestion |)olilii|m'

ordinaire, caractère (pie nous avons attaché dmis le

liasse à la plupart des (|uestioiis soumises à laCliiun-

luf,' ; mais c'est purement et simplement une (|iics-

tion constitutiomielle. ("est comme telle (ju'cllea

('t('' It'guée au gouveriK'Uient actuel. Elle n'est

i'elFf't d'aucun de ses actes ; il ne l'a pas cliei'ilico ;

mais, ])rodiiit extraordinaire des circonstances, tlli

lui est venue d'une manière coiistitutionnelle. Itaiis

la discussion de cette (juestioii il faut donc, si Idii

veut baser une argumentation sur la constituti"".

retrac'er en |)cii de mots, comme je vais es.sayci' il''

le faire, riiistori(pie de l'article de la con.stituticin

en vertu duipiel nous sommes appelés à agir. ( V-

coté de la (piestion a ('t(' exposi^ beaucou)) i)lu-

habilenamt (pie je ne pourrais le faire, mais on me

liardonncra de rép(''ter des déclarations déjà faites.
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fil viiL' (l'diriver à de nouveaux points (]ue je uonsi-
ilt'i't' iiiipi)i'tant.s.

On nous 11 déjà dit ((ue, siuis la reconnuiasance
ilfs ('coles si''pan''e8 coninie partie inti'grante de la
coiislitiition canadienne, nous n'auiionH pas eu do
confriItTation. Il y a même autre cliose derrière
wlii, et p:)ur savoir exactement p(]ur()uoi la onnfé-
di'iiition tenait à cette ((ueMtion, il nous faut rap-
peler les premières démarcheH faites en vue d'éta-
blir la confédération. Aux ileux réunions des Pères
delà confédération, en ISfUi, dans le premier ex-
I)()S('' préliioinairc de ce (|ui, dans l'opinion de ces
messieurs, devait être laissé absolument au con-
tn.le des (.-rovinces, l'un des premiers sujets iiien-
ticiiiiés. sujet ijui rallia l'opinion général j, fut celui
(le rédiieation. ("est sur cet exposé primitif iiue
je veux attirer pendant (pU'lijues instants l'atten-
tion de la ('lianil)re,

L;i déclaration portant (pie le contn'jle de l'édn-
oiitioii devait être laissé à la juridiction et au soin
(les divj'ises provinces fut accueilli avec Ix-aucoup
(le iiicHance, non seulement dans la province de
(,)U(Oiec, mais aussi dans la province d'Ontario.
Cette iiiétiance n'était pas expriiiK'e i.arla minorité
(le la proMiice d'Ontario, car elle avait alors à peu
(le choses pivs. le même système d'écoles séparées
(|ii aujourd'hui

; les niodiHeationa graduelles an-
polices a ce système ont été très lé'gères. fe sont
les protestants d'(Jntario on du Haut-(\inada
coimiie on appelait alors cette ju'ovince, ((ui tt'moi.
gnciciit de la méfiance au sujet de leurs coreligion-
naires de la province de (,)uél.eo, car ils connais-
saient la faiblesse de leur position. Il n'y a pas une
Kglise |)rotestaiite dans la province d'Ontario (.iii ne
seniiiarat de cette (,uesti(m, et (|ui ne mit tout en
(cuvre auprès de ceux (jui ex.^ivaieiit I'autorit(-. On
adopta des résolutions ((u'oii coniinuni(|ua aux chefs
politi(|U(|s. Au jour et tous les iournaux religieux '

pal. les (|„us la province d'Ontario, presbyte. ieus
i

méthodistes ou anglicans, insistèrent sur 'la irravtl
daii-^er (pie courait la minorité dans la provinee

!

(le (.»ucbec si le droit de contr.'.le absolu sur \\',\n. !

wtam était livré à la grande majorité eatholi.,ue \

(In bas-( anada. '
j

bes protestants de l,)uél)ec se joignirent à l'agi- i

tatioii créée par les Eglises protestantes d'Ontario I

c rcjuetes sur re(ju(Hes furent mises en circulation
e ivj^alicrement piv.senté.!s, en IS(i.-,, au parlement
1» Haut et du Mas-Canada, à la se.s.sion .pil suivit
a ivdaetion de ces iVsoIutions. (^uel fut le résul-
tat (le cett(! agitati(m sous forme de pétition ''

De-
puis (jne hi (piestion a .•té menti(miiée ici hier j'ai
pu jeter un rapide coup d'œil sur les journaux du
piueiM.^itdebW.-,, etjovois(|u'entre le (i février
« le 1/ mars (le cette même année, 4!) p.Hitions
turent présentées au parlement, aux termes des-
'luels on de.nandait justice à c.^t égard et on insis
iut pour (|uon fit des écoles protestantes de (,>,ié-

ijpc (les écoles pcrinanentes («t pour le moins é.'alesaux écoles «'.parées du Haut-Canada. Il est facile
'le signaler I effet de cette agitation et de ces péti-
çwiis. |),.s le commencement, on posa comme
Piuçipe, (|ue les provinces auraient un contiVde
- '«>lu .sur ..(lucathm, mais il fut clairement éta-m <|iie les lois existantes au sujet des évoles séi.a-
ici's p,mr la muiorité .soraiuiit perniidientes. i

cla tut (•(mvenu en 18(14, et sul.s.'.piemment on i

lunaieia par voie de pétition .pie h.'s écoh-s sépa- I

'•s (U Mas-t anada fussent amélioives et mises
jl"m le moins sur,m pied d'.'.galité avec celles du I

"uu-t aiuKla. < es pétitions eurent pour résultat i

Hn'fp ff . r *'Ti^
parlement du Canada d'unbiU a 1 effet de modifier l'Acte relatif h l'éducationen ce <p„ concernait le Bas-Canada. Ce bill échoua

le i-envoi a six mois proposé k l'égard du bill actuel!

a In. vï""","
'" <^l'""''"'"iy"-"t été proposé etadopte. Mais il amena l'honorable (George- RtienneCartier a promettre (jne cet amendement serait faitaux lois scolaires du Has-Canada dès ,pie la prov

ce aurait le dnut de le faire. Là si terminèrent
les efforts tentes en ISO.".. L'agitation pour len.oment n'eût d u.tre résultat. Mais voiJi qùw
n e,',t n''"

'"'' •'\'=<'»vocation d'un autre p'arle-

n r ,!;

/^''."""^•'''^•î '''' J';"n.a,.x religieux s'empa-ruent de la (piestion. Dans une (jccasion anté-
rieure,

j
ai cité un certain nombre d'extraits deces journaux. Je me contenterai aujourd'hui de

I
uter un court extrait de l'un d'entre eux Ontrouve ce <pii suit dans le Presbytcrinn.

Le parlement est à la veille do se réunir do nouveaupour (li.scuter la question de la confédération OuVt-onfait (lopins que a dernière session a é"é e.Vi vnqu^o ? A-t

Ks^ t7iy L'n",ïïS r^"'"'''''
«»-"'^- <»""- '«i^^

Ce journal, bien (,u'il eiH de nombreux abonnés
daiLs la province du Haut-Canada, était i.ublié àMontréal, et cette expression a trait sans aucun
doute aux •(•oies du iks-Canada. L'article eon-
tliiue comme suit :

Doux ou trois assemblées, un certain nombre Je oiren.laires. nu certain nombre do p.-.titions. une .fe.nando au
s7mbîSTÙ,rë,\l[^

'"'^""'"" '''™'"'"^' '« '-' «
"^ -"

(\-t article insistait pour(|iron se remuât de nou-
veau, et c est ce (|Ue l'on lit. Hn ISIJli, le parlement
.st réunit et il fut de nouv(.au inondé de pétitions (oii

j

eut ce ivsultat <pie la proines.se de sir (ieor.re-K

I

t artR.r fut incorporée dansles iés(duti(ins et lifsérée

I

(lans le projet d'acte sous forme de comlition addi-
I fumnelle, (Kriétant (|i.'aijivs l'union les écoles
:
protestantes du lias-Canada seraient mises sur un

I

pied d égalité avec les (-.coles catli(.li(pies du Hant-
j

( anada Mais cette jirome.s.se faite par un membre
;

(le la ( hainhre (pie tous nous respections, ne satisfit

j

pas ceux (|ui demandaient eiieore (|uch|uc (•lio.se de
!

plus s(nis forme de protection des droits de la mi-
norité dans cette i)rovince. On di.sait, et avec
raison, (pie tout on ayant pleine confiance dans les
représentants du jour, ceux-ci disparaitraicnt avec
le temps et (pie d'autres gouvernants pourraient
surgir (pu nv. connaitraicnt rien des luttes du passé
et (jiii iiourraient agir d'une mani(.ie bien différente.
U; résultat de la luession exercée dans ce sens fut
1 iii.«erti(.n du paragrai.he (pii est la cause de tous
nos embarras actuels, du paragraphe d.^crétant .aie,
dans le cas où une h^gislation provinciale pi.'jndi-
cierait aux droits d'une minorité, soit ceux .ju'elle
po.ss.'dait lors de l'uni(m, soit ceux (pi'elle aurait
obtenus sub.s('.(pieiiinient par des hiis i)r(.vinciales
cett.- l,.gislatioii serait sujette à un apjiel au parle-
intnt fédéral. '

^'oilà (jnel fut le résultat de deux années de lutte
sur cette .piestion, et je d.'sire ajjpeler p.irti.nilière-
nientl attention sur ce (pie cette lutte fut faite
IMincipalement, sinon entièrement, en faveur de la

iiorité ))rotestante à Qiiéb
IIS ces mêmes ami

n est vrai fpie

luebpies p.'titi.ms furent
ire.sentées au parlement concluant à ce .pie l'-Vcte
le.s .Voles s.'.pan'.es du Haut-Canada fût amélioré •

uns c(unnH. cet acte étiit alors à peu pr(\s ce (in'il
•st iuijourd'hui, on alla guère au delà de la pr.'sen-
iition de ces pétiti.ms. .le vais inaiiitenant dire à
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lu Clminbru d'où partit l'oppo.sitii ii ilc uo para-
gnipliu. Kllu partit du Joiiii Saiitiulil Macdoiialil,
un iatli(di(|iie re|)ri''.s(!iitaiit un lolU'ge ilt'itoral du
Hrtut-Caiiadii, ; itiais il k- coiuliattit, non |»nnr dos
niiitifH rciigi(!ux, mais piuci' (|n'nne tidlo ilispoisi-

tion uonstitucrMÎt un . iipii'teniunt sur les droilM du
lu inajoriti'. li s'apimyait sur le principe large et
liliéral (pu! la majorité doit gouverner et l;i mino-
rité se somnettii .le nientionnu (ef'it, iviiii de
faire Miir (pie les ([uestions souloVi'e.i uujtjin'd'iiui

au sujet des droits lesjieit ifs ik la ni.ijurii' et de
la minorité fur. 'ut alors discutées |tai feu .lolm-Nin-
tield Macikiuald.

Le i)aragraphe fut aussi eornli.tttn par Christo-
plier Dirrrkin dans un diseorrrs très Iraliile au cours
diiipicl, dans urr langage pr(>plri'ti(]iie, il dé-crivit
exacterrrent le speetuclc airrprcl murs ilssi^tl)ns ile-

pnis deux ans, en disant iirr"rrne derriandi tcndairl
il la rrris(' en exer'cieo drr dr'oit d'appel cariser'ait

préciscriient les errrkurras (jue norrs avons aujour-
d'irui. \'oilà les deux laisnrrs, les deux seules rai-

soirs ipi'oir lit vidoir' en ()p|)osition au paragriii)lie.
{."eliii-ci firt donc, dans le temps, l'objet d'une dis-
cussion approfondie à ce poirrt .le \ rre. Il fut ado|i
té eepeirdarit, ec il devint jrartie intégr'ante de
l'Acte de TArrKi'iue l>ritanni(|iie du Noiil. La
même <lis)iosition i., vint, poiri' les m.'nies iiusoiis,
jrartie inté'gr'airte <le '.'Acte du Manito')a. .le irren-

tiorrnei^d aussi le fait rpre .1 .iprcs ce ()ue je puis
voir, le-> deux ou tr'ois seules allusiorrs faites à cet
ai'tiele frrr-errt faites ])ar îles di'-pirtc's pr'otestante et
en faveur du )iaragraplic.

Nous avons donc posé dans notre <'onstitution,
comme l'a dit rirorinral)le député' d'Ontai io-ouest
(^L Kilgar), une .|iiestiori <|ui ilili'éie .le la (piestior
or'diiridre (k's droits ]U()vinciairx. 11 rre s'agit pa.-.

de savoir' si la piovirree avait ou n'avait pas le
di-oit ; irrais il s'agit de la cpiestiori abstraite de
savoir si, en ver'trr de la constitution, la province
ayant le droit de faire ecrtaiires ciroses, était ccpeii
dant restreinte dans l'exercice de ce droit, et si,

darrs le cas où elle oritre]>asSidt cette limite, su lé-

gislation était sujette à appel .le suis heureux
que riionoralrle dé[)Uté ait fait une déclar-ation
aussi cat._'ori(pie, car elle est une ri''|)orrse .sutfi-

sarite à rironnrable (k'.putr'- de York ouest (M.
Wallacel ijui, hier-, i discouru très lonL.'ui'iiicnt srrr'

la (jucstion des droits (rrov irrciartx, igirorant abso-
lurrreirt la (|riestiori (k'coulant de ce paragrapire,
ignorant ce par'agrapire lui-rrréiue au ))c>int de ilire
fpie la (k'cision drr Coirseil ])rivé' daits la cause de
Barrett déclare sarrs eir'eui' jiossible riue la province
avait coruplcte juridiction.

On accuse le gouvcrra^riK rit d'avoir' agi, à l'égard
de cette (prestiorr, avec faiblesse, avec irripr'iidence
et; d'une façon peir sati.sfai.sante, si tant est ipiil
n'ait pas absoluitrent rrral agi. .A l'exceptiorr peut-
être de l'hoiror'able député de York-orrest (M.
\^'allace) ])er'sorrne, darrs ce di'bat, n'a accusé le
gouverrrement d'avoir dir'ecterrrerrt mal agi. L'ho-
norable chef de la gauche est venrr bien près de le
dire plusieirrs fois, mais, darrs sa larrgue par'ticir-

lière, il pouvait venir torrt près ilii jroint sans y
toucher, et eirsuite s'en écarter'. On rroiis ilit (jue
le gouveinerrreirt ir'a pas agi loyalement à l'éganl
de la minorité. Le chef île la gauche dit (pK'Tii le

gouvei'iieiiienl en avait agi aussi loyalement il

l'égard de hi mirrorité air "Marritoba qu'il l'a firit

dans d'autres i|iiestiorrs, il y a longterrr|is ipie iii

minorité seriiit reirtrée en possi'ssiorr de ses droits.
Mais dans i|uelle ik'mar-che fiiite p.ir- lui le goirver-

I
nerrreiit a-til eu tort ou a-t-iléti' trop k^iit, c'est . c

' iple k' chef .je la gauche ,i oublie de signiller. Le
I
fuit est ipie l'iicte était ii peirrc; adopte qu'oir di

-

rrranduit iiu'il fui désavorré. \a' gnuverneii.ent ne

;

l'a pas ilesavorre. Le chef de la giurche lui
;

bli'ime-t-ii ; L'hoiioi'able di'pnte d'Ontarii>orie>t

I

(M. Kdgar) l'en bliime-t-il"; L'Iiorrornlde di'prrté .le

j

Simcoe-rrord (.M. .McCarthy ) (pii est peut-être l'an.

!
teur de pr-esipie tous cesembai'.as l'en lili'ime-l il?

Non, ici même, i'i lu dei'iiière sessi.ur, il a déclaii'
(pie le gouver'nerrretrt imiit bien fait .k'ue pas dc>;i-

vouer l'iiete.

l'orrri|tioi dnic serions nous appelées aujouru Imi
à discuter la ipiesliorr de savoir- si le gorr\eirieirrciit

a eu liiison ou tort il cet l'gard '/ Je crois (pi'il e>t
adriiis par la Ciiambre et le ]mys (pre b; gouverrie-
ment il bierr fait de ne J)iis désiivouei 1 acte. l'oiii-

ipioi l'ii lirait il désavoué'/ l'r'esipi'iri U'iliatcmcnt
a'M'rs ,|ii il fui passé, les intér'cssés : soritiiir'eiii

uir.x ti'iburraux. ll.s inéteiidir'ent (pr il était ullrn

!

l'Iius : et darrs ces eus, c'est arrx trilirii:aux (piil
iippartient diMk'cider la((rrestioir. L'iiH'air-e Barittt
a passi' par' diver-ses phases jusrpi'ii ce que le jug<
ment du Conseil ))rivé ail dielai'é ipre le goiiveruc

j

irrerit du Miiiiitoba aviiit agi d'iirs les limiti s de mi

I

jrrridii^tion et (pie eon-^éqiremmerrt l'iictc n'oH'iait

.
piis ik' malièii' ii un (k'.saveu. ("était d'autant plii.s

I

vrai (pr'eir matière d educatiorr l'.-Vcte de l'Ahi.'-

ri(pre lîritarririipie dir Nord et l'Acte du Manit,,l,a
.sorrt rrir ('ode de loi en eux-mêmes. L'Acte ilc

I

l'Arnériipre Puitirrrriirpie du Nord f(((ir riit urr iiroyiii

i (le r'enrr'dier il tous les gr'iefs. Conséqiiemmen't lu

:
ligne de coirdrrite l'i suivi'e était, iron pas de dcsn-
\"iier' l'iicte, ruiiis d'appli(|uer' le r-errii-ik^ f(urr'rri |)ar

1 iiclc lui-nicirre, et les intéres.sés s'err.ployèi'crit

imrrii'diatemerrt a interjeter l'apiiel.

i CoirrriK'rit le gorrver riernent a-t il agi darrs cha
!
cune des phases d(! cette (piestiori '/ L'appel tut

ii(!cordé et il eut lieu. La provirrce du .Manitoliii

err fut avertie, irrais elle lefirsa de coiiipariiilic.

[Les plaidoir-ies commeirci'r'errt, et certairres ques-

j

tions de droits ayant ét(' soiilevi'cs, le gouveiiii'-

ruent lit ce (pi 'il devait faii'e et ce (pie ])iis un ilé-

pilt('' de la giuiche ne jicrrt lui r'cjrr'ocher- d'avoir
fuit, cal-, derrx sessions seiderrrent auparavant, lu

chef de la gauche, an moyen d'iirre ri'soliition coii

nue sous le nom de n'-solulion l'.lake. aviiit poiimi

[

iiu rerrvoi de ces (piestions devant les tribun, ni\.

I

Les (juestions frrrent (k'ter'miirées, et eonforiiu-

j

ment i'r l'.'Vcte basé' sur hr r'i'solrrtiim lîlake, cllu.s

fui irrt soumises aux ti'ibiiniiux, et, le mninciit
verni, nous ei'iiues une décision. Nous avons uni'

I

décision eonti'e huprelle personire, ni (hins cette

I

Chambre, ni dans Ii^ pays, n'oserait s'inscrire cir

;

faux. Cette décision di'clir'iiit (|u'il y aviiit dmit
d'appel err vertu de l'Acte du .Miinitoliii, ipie l'ap

I

pel était bien fondé, (|ue la minorité au MaiiitnlM
jiiMiit i.ii grief et (pi'il incombait au gouxerireu,. m

I

fédéi'id et il cette Charrrbre de r'ernédrer' i'r ce gri- :

' On nous dit (pre les pria'édur'es subsé(|U''ii'rs

n'orrt pas eu lieu. .le siip|)ose (|iie la (piestimi .ii

savoir- (pli le bi'rt blesse joue un grand r-nle dans ce

i-asci comirri^ dans d'autres cas. Cela d. iicinl

beaucoup du j)oint de vue aiupiel on se pince.

.Mais err rrr'eff'orcant de considérer .sairs pré'jugi lo

(pli s'est passe', je ne vois piis ce i\\u\ le gon-'iii'

ment aiir-ait dû tair'e et (|u'il n'a jias fait sous foriiu

de communication bienveillante avec le giaiviiii'-

rrrent du .\laniloba. A morr poirrt de vue, il

n'était ]i;is tenu du tout d'entrer en coinniiuiicatiim
iivec le gouverneirient du Manitolia. [..e M.iniliilia

(tait l'rme di

|iartie la pliu

lut pr-onorr('(''

.<~ii;iialiirit le ri

(hr goirverrreiir

iliatcMieirt le

sitcr tu d'atter

(le l'autorité fc

riistrcr' la loi r

ilir ruornerrt i|

rigrior-i'rt ari|>a

tiitiiin, c'était

riii lit son i-eiiiè

\l,iis i! n'en
ilcpit de lit (Il

liendi-ait ii son
ll'ili nri|(Mll.'t f

iliiinii' de la e.

bii^ i! xe ht r-ep

iriaiidi's, et ont
(i|iil' es, (pre les

Miii> le délai n
(les cprestiorrs

liaiice, ou des
raarivirise foi «ni

daccoi. ,'!' le t(

plaiilnycr-, et ce
foritirrrra et l'on

(lit encore .irrjoii

(]llète, qu'on U t

ces plaidoiries,

et siib>('(piemiiie

l'.l
si je (levai

riiiue aux pure!
giiii. Ire, je croir-ii

(le la iiirrorité lui

' 11--
- 'pi 'err les

-Mai- pcuf-il invr
eu t( liant corrrpti

iivaieut tr'ait i\ di
celles mentionné
pi'ivéet l'arr-êté v

Illisible II l'avocat
liitidu d'im cont
ressort de l'iicte d(
terueiit loisible d
(les ti'riioigiiiiges a

il
;

Il avait assez i

farts arr cours de (

(ihteiin le redressi
luteiir-.

On r-eiiiaripieru

'"t l'ai'r-êté répiu'a
liiiits étirblis pu
l'i-iiiiver l'existeni
'jiie l'autre pariigi
pciiyerit êtreerriev
l'i'i'jiriliclci' .sans
'li'f-ctiii ii\, et coii!
'l't' i; V a dans la
iii-ti.lc ,i,,,|t les ter-

^ni'icspoudant de 1

''" ^'"l'd, et l'int,

l'i-nuve ipie c'était
"'Utiiiue. Kt cettt
tiinit: 1 é'té ii.lmisc

1

'"'j'I'in- qui est fort
i'>l'le (lc|nité de Hn
';

,i"'lli't (lerrrier,

!''''ii''|iie la majoriti
lw(lidil-,p,'el'k' po
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1 ifflMMiit iilipiiiiiviiiit, f(. i,iiV'\i"..M> ..,.if„ ' ;' <lt- liK'ltie ce pilote i cxrciitioii \l„,\.

ticmliuit a «on acte des ,'.,„l... ,.„l.i; ' " .'.' '!""''." «lelioiM ,1e , , tte iiiter|)iétati„ri. H „'y a
tiendrait a «on acte des é.,,!,; l,,!, i

^ '' '/' "V! "!""
''I'

"l"'""- !>' .,t
>'•"' -nlena auenne réparati.,,!. .\'isf, X,' lu^'t;!r !v"7'

Z'"'"" '""-" i"<''n..vter e.,nn„e
' 1^1 continuation de.s plai.l.,,, ie.- et éet ! em . V

'
^""' "' V'«

<I'"II«t an'delà de eette
ht ,ep,V..s.,.t,r. CVrlalns.iélaisfnen d .('haM"""--!

"' "'^ '''-"-i-." -lu l.ill so, „ U
)n.UMl,..s, et ont uo„H di, ,,ue le.s ..l,n,....s ont ',

'

, i. a ., .' T.V.''
"'' "'""' '"'""'-' ''<' ••-l.ercher «'i

lia

iliiiiii

!.^i-i

l.iKloiii.s, .jiiede«a(li |,ivi(.
et Ml ..r,|uuiiHiients retirés. ,.. , >

"'""'"'""« ees Keniieis i,„us • n„.is

"" '" ""'"' ""'

: fir
"

r E'"'^----' «î--'"'i
'"

en tuiant eon,,,,,. de tonte la eaii.se ? I.en adi I vi
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.l'ai cnteiiiln riioiioiiililc ili'|Hil.'', l'aiioit^ii li-rtiler ' constitution fournit lo mmuMc (-t fillu ce renu>(li

(lu gipuvi'inuincnt en diffoivutcs iiutn'H njoiiBiouM,
j

iloit (Hrc a|)|)lii|Ut'". D'aprcn oom (léclaratioUH lii

(lauH rua luopro villi! rt ilauM .l'autrcH iiartie» de la ' verstut. (|U(;llo msut hii-n ôtro la valeur ilew arguniuulM

province «l'Ontorii», faire cette iléclaration, et île l'Iionorahle tlt-puté ? C^iie le n<'i'veinenu'iit

janittis depuis je n'ai entendu une Neule fois faire
j

exine ou n'exerce paH hou droit de(lésaveu, ([u'il

cette déclHratir)n y.ar lui ou par u'iniliorl*' .|Uel
|

pratique ou ne }uiitii|ue [m» la coercition, ((u'il cou

autre reprc.sriitant du ^gouvernement iiu'il ilirigeait ! .sidère; iju'il .y a ou i|u'il n'y a |)aH de Ki'iefx.iju'il y ii

alors ; nuiis elle a reçu l'iipproLation de ces inèines ou «lu'il n'y a pas de renu'vle, (|u'il l'appluiue ou

honunew «(ui esmiient aujourd'hui de l)li\mer le gou i «(u'il renonce à l'appliiiuer, datin tous et chacun diM

verneineut pour avoir suivi cette ligne de conduite. ' cas, 1" gouverneiiicntdoitnéceshairenient avoir tort

Voilà ijuelle était la solution proposée (lue laditK-

culté (levait ("'tre régli'c constitutionnelleuient ; et

il n<! reste à ce parlt^nent (ju'à mettre constitution

liellement le règlement en force.

Connue on l'a ieuiar(|iu', le .gouverntMiient est

atlaipu' sur deux points difVércnts. Nous avons le

chef de l'opposition (pii dirige mic des ligues d'at-
. ,, - .

ta(|Ue, ou, peut-être, je pouiiais hieii dire plusieurs
|

savoir si cett(! (|ucsti(ui d'i'ducation est une utl'airt!

le crois (pie c'est hien là la suhstancede l'argumen-

tation de riionoralile député. Ce st>riiit, |)our le

inonu'nt, perdre son temps (pie de pousser pliw

loin l'cxiimen de ses argtimentH. l'res(pi'à la

tin de son discours, il demande itne eiupi('ti'

sur liicn des choses. Il est un point sur

le((uel il réclame une eiuiuéte, c'est atin de

lignes d'attaciuc. Car s'il est vrai (pu; l'Iionoralile

député a la l)(dle réputation de palier des deli.x

C(")tés (le lu (piestiou et lU: tourner autour de la

(piestion, et de ne jamais se prononcer catégori(pie-

inent ni d'un ci'ité, ni de l'aiitre, je crois (pi'il s'est

Hurpass('' hier sous ce rapport. Kn ])remier lieu,

il était fortement opposé à la coercition. 11 nous a

fait une très élo((Uente dissertation sur les maux
(prentrainerait la coerciti(ui pour nous faire voir

combien il serait mal de notre part de la prati-

(pier. l'uis dans la proposition ipii suivit, il dé-

clara ((lie le (h'savtni constituait le rem(''de à la situa

(le conscience (lour les catholi(|Ues, Kli hieii : iikji,

|>rotestant, je n'en ai jamais douté, l'iii nia <|iialit '

(le preshytérieii, c'est pour moi une (piestion de

i!(Uiscieiice, et j'étais sous rinipression (pic It^s ci

tlioli(|iies étaient allés hit^ii plus loin (pi'iiuciiiiL'

Kglise |)idtestant»; en ce i|ui concerne la siirveillaïKT

consciencieuse de l'édiuation de la jeunesse, L'Iuj-

noralilc d(''|mt('' dcinand(! une (Miipiéte en Mie de

donner satisfaitimi à (|iiel(prun. mais ce n'est cer-

tainement pas à lui-méinc. .le puis l'assurer (pi'il

n'y a (lersonnc de ce C(pté-ci de la cliamlue ipii ic-

clame une cni|iiète sur cette ([Ui^stion. Nous cou-

tion. L'iionoralile député n'a jias dit i|UO l'acte
' cédons tous (pie la (piestion de l'éducation est uni'

lui-même aurait dû être désavoiu', mais si la I
(|uestioii de conscience piuir le.scatholiipies romains.

(|Ucsti()n ne lui avait ))as été posi'-e, ce (pii ]U-ou\a H dcinandc une ciuplête au sujet de certains paclis,

(pi 'en réalité il était en train de tergiverser sur ce il dcsirc savoir (picl pactt' a été rompu. Ce scinit

point, aucun de ceux (|iii l'ont entendu parler n'au- un inagiiili(pie sujet d'eiupiête, mais étranger,

rait pensé, et pus un (les reporters dans la galerie coinuie je l'ai dit déji, à la (piestion dont nous ikhis

n'aurait pu écrire autrement (|ue pour dire (pie occupons actuellement. Les ccol(;s sont-elles pin

riionoraliie di'puté avait recommandé le di'saveu. : testantes? Kst-cie sur ce point (pie l'iionoralile ilr

.lusiprà (piel point s'est-il avancé dans ce sens '.'; piit('> demande une empiète 'r .Mais il a eu d'aniplis

Il nous a dit ipie la minorité le demandait, et (pic si facilites pour le faire, lîien certainement il a de

justice lui avait été rendue, (oinnie cela avait eu couvert à riieure (pi'il est si elles sont protestante»

lieu dans d'autres cas, elle aurait vu redres.ser ses ou si elle ne le sont pas. Si nous nous plai;oiis iiu

griefs (lei)iiis longtemps. Il va ensuite jiis(|u'à dire point de vue des catlioli(nies. elles sont proies

(pie (piatre lois ont été votées pendant cette tantes ; nous connaissons le point de vue protos-

session, (|ue deu.x ont été di'savoué'es, et (pie deux tant, c'est (pi'elles sont luotestantes ; mais si elks

autres ne l'ont jias été. Cette loi n'a pas été ne le sont pas, cela satisfera-t-il la conscience lic

d('savou('e, et celle (pii a trait à la langue fran- l'iionoralile député ï Cela s,atisterait-il la consciente

eaisé ne l'a pas été davantage. Les droits de la de l'iionoralile iliputé d(; voir les ciitlioliipics |iii

minorité lU' s(; trouvaient pas jiroti'gés par le dé.sa- vés de leur droit d'avoir des écoles à eux, d'en-

veu ni en ce (|ui regarde la langue française, ni en .seigner dans leurs écoles à eux, et de donner leur

ce (]ui regarde leurs écides ; mais c'est sûr d'autres proiiie in.siruction religieii.se dans les ('cdles ;

(piestions(prila été fait usage du d(''saveii. Kt c'est X'est-ce yias violenter la conscience de l'iiuiin-

iiinsi (pi'il discute jiisiju'à ce ([u'il ahandonne la ralile (l(>|mté 'i Ne pen.set-il pas (pie c(! sciait

(luestion, laissant chacun de ses auditeurs sous l'iin- violenter la conscience (' _• la minorité du Manitolia

pression absolue ipie, dans .son opinion, c'était là le (pie de lui enlever ce droit, (pie les ('(ohîs soient

remède (pi'il eût fallu appliipier. Mais, malheu- protestantes ou non '! .)c puis comprendre (pie des

reusement, un député de ce cc'itéei de la Chambre hommes (pii n'ont pas le .sentiment religieux lueii

lui a demandé s'il pensait (pie le gouverne- (léveloj.pé, ipii ne se .soucient pas des (piestions

ment aurait du désavouer la loi des (•coles du Ma- religieuses, ipii aimeraient voir le jiays touniei

nitoba. 11 ne reiiondit ni oui, ni non, mais (hula
i

à rincrédiilité on au niatcrialisme et la r(']ii;i"ii

la (piestion.
i

exclue— je comiirends (pie des hoinu'es de eettt'

Kli bien : ajiivs avoir disserté sur les maux (pli ré- cat('gorie se déclarent satisfaits d'écoles oii m-

suitcraieiit de la coercition, il vient nous dire se donne ]ias rinstruction religieii.se, et encliniit.s

((u'on devrait faire une empiète pour .savoir s'il (le la sécularisation complète de ces ('Coles ;
ni.iis jr

existait un grief, et pri^sipie imnKMliatement après, ne puis pas coniprimdre ipi'un membre appartciiaiii

il nous rt]>preiid (pic fr- ;rrief »'xiste, ••ui gvicf contre à une Kg!is(î chrétieiuie. ipii h foi diuis la rclwi""

les lois divines, les lois tes et iniimiables. ((u'il professe, envisage coniine nue (piestion

Puis, apW's nous avoir appris ipi'il existait un grief, ininime iiii|)ortance (pie la religion soit ou iiiiii

il nous apprend virtuellement (|U il (^st imiiosslble exclue de nos écoles, ou ((pie le droit d'cnseiij

d'y porter remède, (pie le parlement ne peut pas l'enfant la religiim de .ses parents soit une a

y apporter remède. Puis il vient nous dire (pie la de peu d'importance pratiipie. ,Je sais (pie

iVairi'

liieii
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cl.s pnitoNtiintH «ont (l'ojùnion ,,,rils ont (l'autro» !

inuy<'ii« dViiH.MgiuT lu loliKi.m, ot cela a Hv dit imr
Ir iiiiiiiMtiu ilo la.JiiMtiiH! ooimiut .'tant IVxpii.-HMioii
«le w.ti opinioii paitiiuli.'iv, (prilM feraient hiun

'

mieux .le Mnppriiner .•oinpli.teiiient les .VoIom «t'..

paiveN,

La seule alternative (lul reste est .l.> Hupprinicr
l'iiiMtiiK tl.in religieiiMo rlan» len .'.c.leH. V'mt là la
^i.llle alternative (|iii ait janiiis fontiioMn.'. .l'une'
iMi.iiler.' i|iiel.nie peu NatinfaiHant.'. N'.mih av.)ns
les ileelarii lions «le l"li..n.)ral.le il.'.put.' de ^'..rk-
.m.^st (M Wallaee), <|ue Ich .'.f.deH laLnieH
avaient eu du hucu.'s .lauH certainM pavH. Main en
(|ii(ii iMHiNiHte ce sutrè« : c'eHt là une .)uu.sti.,n do-
i.nnr.n. Si tout ee .lu'on exige .le n.m .MoleH ho
lionie a une i|ii.!Nti.in «IViliieati-m elaMHii|Ue ou .1 e
.liir.UK.u laï.|ue, alors, en effet, nous i.ouvonM con-
m.leier i.s ..eoles laï.|ue« .le certain.-, pays ((unine
un Nueees. .Mais si nous envisiiKe.ais la Jli.me à un
point lie \w religieux, pouvons-noiis venir .l.rlarer
.|ii.M.'.s iroles aient .•te un giRii.l su.'e.-s ': L'Idiio-
nd.le deput.' a fait mention .je .lifferents iiavs

loi ;i.|-il omis 1' i il..,....,.. .'. • i
' 'l'onniuoi a.t-ll omis rAll.magne, .u'i ees .Voles .u.t

.•t. nilioduifes tout .ral.or.l ..n Kur..pe. un pays
d.mt IcseonditiouK s.mt si seml.laM.'s ativ nôtres
av.rses Ktals protestants et ses Ktats eatli..li,|Ues

•'

I y a ..nviron <|uatre.vingfs ans .,ue rAllemaL-ne a
.ti.l.ii les ,.,.,les laï.|ues ; ,.lle a eu, par eoiis.'.,|uent
I.A|M.rienre.Ienoud.reusesg,'.n,'.rati..ns.

I'.,nr,,u.)i
at II omis 1 A lemagii.. ? Ktait-ee parue ou'il sa-
vait

, pi eu se pla.;ant à un point .le vue eliirtien
'

eela e.iuivau.lra.t non seulem..i,t à un .'...he.!, mais i

eiieore a un gian.l .l.'.sastre -. L'AILmiagne .'.tait ;

alors ee .pie le < ana.la est aujour.niui, Die,,
"ii'i-i

! un pays religieux, on pourrait .lire tivs
ivliî-'ieiix. Où en ..stell.. ren.lue aujounlhui v

•
lie est en gran.le parti.', vou.'.e à rineivdulit...

InimpuM na-t-il j.as fait mention .le la Fraiiee
M'iilasuit en imporlanr.., et .hi Ton p,.ut .•tal.lir
nu para lele l.ieii plus rigoureux ; oii, apivs l'ex-
[mlsioM d.'s

. ..siiit,.s, l'Ktat.lut pren.lre .diarge de
.duratmii .les gaiv.ms. et le lit ,lans ,l..s .f^'oles

lni.|.ies .' Ou en est r.n.lu.. la Fraïuv aujour.rinii,
.' c.' point .le vue ? L .'.Lmient religieux, en Kran.'e
at-il gagne au eliaiig.., ou non ? .le ne pense pas
',!",, V /"^ opinions sur .-e point, l/hono.
iH'lf .li'iut.' a fait mention de l'Italie II „ dit
'|U<' re.a avait .'.t.'. un grami suce.'.s là-has. Il ,-i ,|,~,
Inv les r. sultat.s ,le la j.remi.'.re exp,'.rien,_.e .le .,uel-
||Mes ai,ii..,.sen Italie. Intro.lnits en ISIS, les'rap-
!";ts .les I-.' nremi..re.s ann.'.e.s, l,.s meilleurs .,„e
,',

l';"l';''<">viir n, ont rU- fournis par la Mrit sli
l'nreign Mil.le .Soeiety. .s., prononeent liaute-

' 'H aveur .1,. 1 eiiseign,.,neiit lai.pie. Les
pi' tu> et le clergé avaient .t.. mis à la porte ; ee.s
';;!"M,os avaient plus , le faeilit.^s .racvoniplir iJ but
n Is poursuK-aieiU, et ils t.^inoignaient hautement

1
laveur.le lenseigmMi.ent laï.pie. .Mais ils ont
M.

,
e sen f..liciter, et il est int..re.ssaiit .le noter

If^iii 'iiangement .le t.m.
>:au.s vouL.ir examiner la (piestion en .l.'.tail je

I. sir,. r,.f,,,vr a une .les aut..rit.'.s .,ui ,l,'.,d«ie.it .'j.io
'II' est aetuellement s.mniise à un e.selavage pire
-luMleRoine. .le m-.'.t.mn.. .,„e n.onor'd.le

l.,,"^
' '"'^^•"/.'^-"««t <-M- Walla..,..), puisse avoir

(; ? rf"•'! "• ' V^'i"^ "ë^^ '••'^ 'l'H. eehii ,le Komo ?

.|ue les ..c;o,.
s nationales .étaient les serres-

V ik , n
.' !;"-••";'•;'"" r/hono,>aMe .l.'.p„t.'. ,le

\ lv-,H„..st p,,.ten,l-,l ,,„e eW là un suee.'s et un
si.'^^'s enviable pour le Canada ? .S'il en est ainsi,

je reooinMia.i.1e ««n opinion «ur ce point aux l...n...ablés niesHieurs .,,, i p,.,.ten,l .lirig.r. .Mais l'ho.
;

loiable .j..put,. a .•galeinent fuit nienti..n .leH KtatH-
UliiH.

( .,n«l.l,.re.t-il .lone .,u'à .'e point .le vu. ..eHo.t un suéeèH Hi brillant? l'es ..eoreH lamues ont«mlement .f. .^abli..s .lepuis eimpiante' ann ào nnieneer par ^eu-^ork, elles .se sont ..t..n.l,ie; à11,est et au sml ,,ne . itos-v.ms .le lineiv.lulit.i
« ni s en

. H suivie ". (/ne .lit.,.s-v.Mis .le r.,b.-ervation
' • "ian..ho .laiis ..e pays où il n'y a ni leeture .l"a bible 111 instruc;ti.,n ndigieuse .fans les .•...les '

\ ous pouve/vous en irml... .•on.pte.Ktat par Ktat \

_

-sul atsest t..iij.,urs nanifest.'. par un suivr..it
nuMvlnl,,.. Si ..'c^t là le genre .le «u.xvs .p,e r.,„

' .;Hire attem.lre par rintro,lii..tion .IVcoh.s lai,,ues,
''•j;l"H 'ini ne s..r.nt ni pr.,t..stant,.s ni eatlioli, ueh
„','"; ,"

••"•*"'^'!»'"'^ '^"';"ne religi.,,. .,ui puis.sê

,

"" ';•" «'^/'.'""'"!\'l'' M"! 'l"<M'e soit ou p,,,.M e.|uel,,ue bi,.,.. Si e'est la le ivsultat .-onvlit..,
chef .le ..pposition veut-il .lir.. .pie la minorit.l

<lu .Manit..ba n aurait aiieuii gri..f, si un tel .'.tat .le
lioses v..na,t a exister la-bas V IV,,.,. ; j, „,„•,

poite.i leuit..moigner.lu i..sp,.et.le leurs eonvic-
tions pis.|u au point .l...l.rlar..r .pie je .serais .lis-poNc, non .seulement à leur a.vor.ler .les .'.e s .iont
« ne .se plain.|rai..nt pas ..oiiime ..tant ,les .••..•oles
•testant...s mais je leur ae....r,l..rais .les ...•oK-s

..ns le.s,pu.lles ils auraient la libert,'. .IVn.seigner la-l.glon d.. I..iirs p..res. ("est le principe pour
e.,iiel nos .lil .'.rentes |.:glis,.s pr.,t..sta' ites ont ioin-
">ttu, p,mr li.piel l.s Hujjnem.ts .,nt .'ombattu.

le.s orangistes .,nt .^ombattu,les Calvinistes .l'Keos.soont eombattii, les .Iroits à la libert.'. .-ivile et reli
jru'U.-e, .•omprenant IV..Iu.Mti.)n .le leurs enfants àleur g..ut, p..rs,.niie ne sVtant ha.sar.l.'. à leur insiii-m- ,l..s .Tainte.s à ee sujet. Sur ee point, nous
. ute i.|.,iis beaucoup parl.'r .les .Iroits .le l'Ktat et
'les .Ir.Mts ,1e I Kglise.c.mme si ..ts ,leux corps eom-
pr''nai..nt t.ais les .Iroits ,,ui ponrrai.-ni exister.
.Nous savons .|ue sur les .(iiesti.ms ,le libert.'. civile
Çt iviigieiise, il y a eu .s.mvent lutte entre l'Ktat et
1 f-glLse. .Mais cela ne com|,ren,l pas tous les .lr.)its,

ni
1 Ktat ni 1 Kgbse n .mt le .Iroit .rinstruire et de^Imger l..,lii..athm .les .nfanl.s, c',.st le .levoir .le

I l.tat, c est le .lev.ur ,1e l'Kglise .le i.ièter .s.m eou-
çoiir.s a cette,..Incation, mais non pas ,1e la contr.V
cr, et je pense <pie souvent nous fai.s.)iis erreur
lor.s.pie nous ,ie..or,lnns à rime .m à l'autre les
lileins pouvoirs en ces mati.'.rcs, c'est leur .levoir et
leur privileg.. ,|'„i,K.,, ,„,,i,_ ,,,^„^ „j,„, \nunh\a
o|m.i..ii eest le ,lr..,t primonlial .les parents de
taire 1 clucatioii de leurs enfants.

.leii,/ veu.x pas retenir jilus longtemps rattention
lie la ( hanibre sur cette .piestion, si importante

,

.|U elle pui.sse ..tre. .l'ai retra...'. rapi.lement l'ids-
i
t..ile .le la l..gislati.,ii ,pii a .soulev,'. eette .piestion,
J ai rappelé .le «luelle manière elle .'.tait venue de-
vant la ( hambre il ne me reste plus ,,u'à parler .le
1 acte lui n„.m.., ,lo„t j'esp,'.re ,,ue nous ser,.iis bien
vite en ..tat^le .li.scuter les elause.s, les mies après
les autres. Alors, ,.eut-.-.tre, je pourrai c.nsi.l.'.ier demon .levoir ,1e iirobj,.,t<.r à certains .l.'.tails ou .le
. einan.ler

1 intro.lnctioii ,1e ,|uel.pies aniemîementa
de dt.tail. m..,i.s p.d.nt de l'arlc eu gcueial. je con-
si.l.'re ,|ii il ,se renferme strictement ilans l,.s lignes
(pu; lui a a.ssigntes le jugement ,lu Conseil p,i\-,'.
strictement .laiis l..s lignes .le l'onlre r.'.parateui-;
allant aus.si loin <|u il ...st absolument iu'.c,..ssairei>.mr
rçmcheraux grief.s .Iruit on se plaint, et n'allant pas
plus loin. ,Je suis d opinion ,pie le biU t.'.moigne du



SRBSR

76 ECOLES DU MAXITOBA.

grand souui (If la paît (lu gouverneinent (l'iilliii' aussi situ de faire des soumissions, il n'y aucune lu'-ees-

loin (jue le juj,'un,(Mit du {'onscil i)riv('' le lui ))ermet, site de mendier, ni de juier, ni d'insister (lour

justement aussi loin (|u'il est nt'eessaire pour reiu(''- (|u'une eliose se fasse, du nuiment où il existe (l('ja

dier aux griefs et a])|>li(iuer le remède,sans ee])endant un refus formel d'agir. Maintenant, M. l'Orateur,

s'innniseer dans la direction des ('eoles ])ul>li(]iu:s du dans trois ocjasions au moins, la branche d'olivier

Manitoba. Kt tandis (|ue nous entendons dire de a rli' tendue au gouvernement du Manitol)a. Trois

rautiee("it('' de la chambre ]iar les honorables dépu- tentatives ont l't'' faites |)our amener le ÎMaintoba

tés (jui viemieiit de parler sur ce sujet et (|ni ont à faire (piehiue chose, et cliu(|ue fois la rép(^nse a

déclar('' (pie le bill était incomplet, le chef de l'o])- éti' un refus ])ereui))toire. Les choses en étant à

position déclarant de son C(ité, (jue le liill n'appor- ce jioint, .\1. rOrateiir, je crois (pi'il est oiseux de

tait aucun soulagement à la miuoiité (pli souffre, et la |)art des honorables député.s de la gauche de

iju'il ne serait (î'aiicune valeur ]iour eux une dé- ])arler de la possil)ilité de faire (pudipie chose en

clnration (pli a également ét(' faite par deux de ses ce moment. M. rOrateur, c'est le devoir de la

parti. -.ans -nous .sommes tenus de dire (jue cet acte ('haiiibre de se respecter. L'acte remédiateur lui

suj)priiiie les griefs au jioint de vue de la lilierté de est actuellement soumis et c'est le désir de ce (lar

conscience (pii lui (-lait imiiosé, (pi'il délivi-e sa > lemeiit de s'en tenir à la constitution—et je peu^e

conscience des tentations dont on s'est ))laint, et les ' (pie c'est le désir de chacun des membres dit cette

place sur un bon jiied, lui donnant le droit absolu Cliainbre d'appliipier la constitution suivant la

d'instruire ses enfants à .s(Ui gré, de supporter ses lettre et son tsprit c'est son devoir de voter cette

inopres écoles et de mener à hien ses entreprises loi. Si, dans l'intervalle, avant (jne la loi n'ait reçu

sans en même temps intervenir le nioiu.s du monde sanction linale, le Manitoba \eut, ainsi ipi il

dans la direction légulii're des ('coles i)ubli(pies.
,
devrait le faire, nar un de ses ))ropres statuts,

Tels .sont les deux objets (pii ont été fortement mis accorder la K'^paration des griefs et conserver le

en lumière devant la t'hanibi'e, au cours des débats contrat de l'éducation, dansée casdà, M. l'Orateur,

variés ipii ont eu lieu ici. de suis (ropinioii ipic le je suis ceilaiii (pi'il n'y a pas un député dans itette

gouveruemcut mérite crédit pour la manière dont ( 'hanibre ipii ne serait pas heureux devoir (pie

il a mis en pratiipie sa i)oliti(jiie .'-ur cette affaire, cette h'gislation léparatrice deviendrait inutile et

Le dernier orateur (M. Lavergne), luuis a dit ipie niiurait pas besoin d'être ])ouss(''e plus loin,

le gouvernement du MiUiitoba iiromettait de remé-
'•

dier aux giiefs, et ipie lors des dcrnic'ies ('decti()U.s \

générales, le leader des lib('raux làdjas avait été
j

aceu.si' par rojipositioii d'avoir cherché à s'attirer
j

des syni])athies avec cette (piesti(ni, (ju'il avait

égaliMi ut (Hé accusé d'avoir ]n'omis (jue s'il était

de non eau iqijielé au jiouvoir, il serait disposé à l

reinédiei- aux griefs. Je ne pense pas (pi'il soit né- I

ee.ssaire, M. l'Orateur, de chercher chez u': adver-

saire l'e^ijlication de ses intentions. Les lib(''raiix

du Manitoba ont fait leur ))ro))re di'claration, et

cette déclaration était sutlisau.ment catég(ni(pie.

Ils ont (b'claré (pi'il.s s'en tiendraient à l'Acte de

18!)0 et (pie c'était là leur programme, de ne \eux
])as fatigiR'i' \i< Chambre avec la lecture des (h'cla-

rations faites jiar les (diefs libéi'aux au .Mani'oba,

car on les a déjà citées plus d'une fois. Ces décla- IcHpiel j'ai riutentiou de ))arler, à l'examen de cfl

rations étai"nt très catégoricpies, iKUi seulement i aspect de la (piestioii plus particuli('r('meiit. i.a

Chiimlue sait (pie lors de la conférence d; (j)ui'>li('e

Ji'.ilii, .") mars ISiKi.

-M. IVKS:

Kn (pialiti' de re))résentant de la minoriti' pm-
tcstante «le la (irovince de (.,>iiébcc, j'ai natuici-

lemeiit beauc(Uii) ('•tudi('' la (picstion au point àv

vue des intérêts de la ininorit('' en jeu dans

la (piestion actuellement en discussi(Ui. de nie

])ropose, avec la ]ierniissioii de la Chambre, de con-

sacrer la plus grande ))arlie du temps pendant

celles faites par M. (Ireeuway lui-même, mais en-

core celles faites ])ar M. Siftoii, en présence de .M.

(ireenway. Ils ont déclaié (pi'ils n"(Miten(laier.t

liasrevenirsur r.Vcte des l'coles iprils axaient voté,

(pi 'ils ne voulaient pas s'immiscer dans la direction

de leurs écoles jiubliipies et iju'ils n'entendaient pas

rétablir le.s étioles séparées. Il n'est doiu' )ias m''-

cessaire d citer les paridcs d'un adver.saire, d'un

chef ])oliti(ple, l'Uir se rendre comjite de ce ()ue

veut ce chef |)olitiipu', iorsipi'il fait lui-même une
déclaration sans réserve de sa fai-oli de Jienser.

réunie ))our examiner si oui ou non les proviiKts

s'accorderaient sur un (irojet di^ eoufédéiatifui, iino

très sérieuse objection a ét('> ))résentée par mon dis-

tingiK' préch'cesseur, sii' .Alexander (ialt, au ncmi

de la niiuorité ))rote»tante de (ituéliec, et plus par-

ticulièrement à cause de la ixisitiou dans lai(uelic k
miiKM'ifi'' se tromcrait plac(''e en matii're d'(''(liirii-

ti(Ui. Toutes les ])rovinees s'accordèrent à deiiian

(1er (pie la ipiestiou de renseignement leur fut atlii-

biii'e, et alors (pie cela paraissait répondre à iiin'

On nous a dit et r(''pété du c("ité de l'opposition iK'cessifé. la position de la iniiiorit(' dans la pm-

(pie tous les beaux moyens de conciliation n'avaient \ ince de (i)u(''bec fut soumise à l'attention de hi

pas été a(lo]it(''s vis-à-vis du goiiveriicmeiit du conférence de (i>U(''bec d'uiu: maiii('re très catcga-

Manitoba. l'',h bien '. il est bien facile (le dire ijue riipie par sir Alexander (ialt. La firemière lépoiiM'

tous l(^« moj eus ii'o it ])as éti' a(lopt(''S, liante ipie ipii a éti' faite à l'objection de sir .Mexander Oidi a

l'expression ist bien large et pourrait couquendre été (pie l'.Acte de la ConfiMli'ration, ipii nécessaire-

certains di'tails miniMcs dont on ne s'est pas ment serait un acte imiiérial, devrait être fait de

occupé. Mais les lioiuu'ablcs di'^pv.tés de la gauciie niani('re à garantir, au-dessus du pouvoir de rappel

(pli ont porté (tes accusations, ont-ils jamais inen- ])ar la législature de (^Miébcc, \v.slnlii (/»oen malirii'

tionm'' une chose (pii n'ait pas «'té faite, m; effort

(pii n'ait jias été tent('' et (pli eut pu eutrainer un
résultat dillel eut'.' C'est une cliose l)ieu connue dans

la pratiipie de la profes'-i.iii à hupielle j'appartiens,

que devant un refus forni'', il n'y a aucune néces-

scolaire, lois et usages, tel (pi'il en était il l'i^pinpie

de la c(mfi'dération. .Sir Alexander (!a.lt proleslii

en disant (pie cette disposition ne proti'geait p i> i.(

ininorit('% attendu (pie, sous l'empire de la loi m'"

laire, telle (pi'ede existait à l'époipie di' la confiile-
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icilioM, le pouvoir dirigeant se trouvait (*tre un
(•.,iiiitc connu NOUS le iion> «le V nseil <le l'iiistruc-
liiFU i)ul)li,,ue, et l.ien <|u"il eut .'té, avant la j(uifé-
ration, nommé par le gouvernement en conseil <li,

( anaoa Lui, il serait, après la confédération nom-
111 >ar le lieutenant-gouverneur en conseil de la
province <le (.)uél)ec

; et vu (juc ce conseil aurait
1 „.iininistratir)n, la direction et le contrôle al.solu
des écoles dissnlentes, et vu (pie le conseil pourrait
(•tr<' compose excluijivenient de catiioliciues romains
autant ipi il serait j.ossil.le pour la minorité
dcmi.echer la chose, sir Alexander (ialt était d'opi-
mon et taisait remaripier (pie le slatii (,„o en matière
scolaire tel ip. il existait à l'époipie de la eonfé.léra-
tioii, 11 oHrait aucune garantie, aucune sécurité à la
iiimorite protestante de Québec.
Dans cette dernière session, un sérieux effort a

ctc fait par le gouvernement et le parleiiimt du
( auada-l 111 i.our passer une n()U\ elle loi d-enseimie-
iiieiit plus satisfaisante. .Mais la tentative n'abou-
tit pa^ et, a 1 epo,pie de la conférence <le Londres
Il parut iieces,saire de prendre (l'autres moyens de
l>iotcger la minorité, autrement il était impossible
pour les protestants de (^lébec d'adopter un „ro-
jçt de la onfé.lération. II a alors été proposé pur
sir (.eorge ( artier et uotre collègue a.'tuel sir Hec-
tor l.angevin, ,|u'ils cmtinueraient à faire partie
de la législature .le (,)iiébec assez longt.mip.s pour
faire voter par cette législature des amendements
a la loi .scolaire, cpii offriraient protection et .sécu-
rité a la minorité jirotestante .le (.)uebec et lui .lon-
iieraient satisfaction, et .pi'ils garantiraient ces
HiMcii-lements entre t..ut .langer ,1e rappel .subsé-
.pieut.

1 ,,ur assurer la p..sition de la miimrité ,m.-
testante, sir Alexand.ir (Jalt, à la conférence de
boii.lres, proposa a .ses colh'.gues un anien.lement
<|ue vous trouverez, dans les documents de M l'o,,,'
sur la .oiif.Mlératioii, un fac similé .le l'écriture .le
sir l.xander (ialt lui-même, et cet amen.lement
vpivsente substantiellement la clause en vertu de

,

•^"l>";ll''laniin.u-ité,lu Manitoba fait auj.mr.l'luii •

a|)pel au gouvernement et au parlenienl .lii Canada '

.jt amen.lement a vtO in.s.'.ré, non pas p.mr le Mani-
toba, m nu-iue p.uir l.'s cath.di.pies romains. Il a
et., p. .po.... p,ir un protestant .l'entre les protes-
t:>Mts un repr..sentaiit .1.. la minorité pr..testante
d"us la j;,rovin.:e .le (,hiébec, , f il était .lestiiié à
i>s.suivr la pr.,t.-cti.M, .le cette minorit.. apivs la con-
t"'l';i:Htion. tetan„.|i.lem..ntaété a.lopté par la-nereucede L.U1.1-..S. V.msle trouler.v' .laiis
t. u.s^l.'s br.,iiillo„„ ,,„, sont imbli.'.s .lans le livre 'e

, .,pe, .lepuisl,. projet iof.unie jus.pi'au .'iii.piiè'
",k.pro,|et,éHntif:et v.uis le tiôuvciv. .'la.^s
I.AcU. même .le l Améri.pie iîritanni.pu. .lu Xor.l.

f'u im,. l,.gislati.m .pu n'avait pas encore été vot.'.e

j

l;'l;";i<-': olle avait et,', in.séive p.uir prot.'ger la
^^.i.latio,i .pie sir (;..„rgc-|.;tieiine Cartier ^t sir

1'; ,!'
,:'""'''"' ;'^^;i<".if promis ,1e prop.iser et .le

'."l"l'ter par la législature ,le la pr.,vince .1,.
'."i.'l"';-. pen.lant la j.remi.'.re .,u la se...;n,le session
'|.M„vraitlac.uif,^,l.Va.i.,ii. Telle .^tait la b.,nnë
'"'li'MvgiKut entre l,.s l,.u es publi..s, .le cette
"«.l"--;''lle;taitlac,u,fian..c,p,.! \,s p ot....tai ts

;;;''';'l 'linis les lieux ( ana,li,ms.fra,i,.ai'. lis, ingilé^
'" I

' J'' viens de menti.miier les noms, .ni'il.s "„„-
-ma,..ntàsetieràlapar.de.lec,.s.lèu^lil;m,^
",'>> 'M'v-entatK,nctra<l.,p,i,.,. ,Ie ta Législation
•^-isaire, et tout .'e .pi 'ils .leinan.lai..nt, c'était

l'^ gouvernement impérial .levrait intro.luire""L Wiuise pour proté.ger cette L^gislati..!, une f..i.s

votée. Maintenant, une autre clause a été adoptéenon pas a la ....nférence ,1e Lon.lres, mais apr,4 cette

dans
1 acte impérial même. Cette clause a..sure auxprotestants les mêmes avantages légaux ,p ê eetu

'l.H avaient été accr.l.'.s à la ,K,pulation ea'tholiq eomanie ,lu Haut-Cana.la. La manière .loi.t fin

tages .«ont par le présent acte éten.lus à" ,lans la

a. Ie.ss,e a .Sa Majesté en pers.uine, à répo.n,,. „(, le
1.11 se tmuvait .levant le parlement i.np.' ial, pares instituteurs protestants .lu lia.-Cana.Ia. '^'ous.ouverc-z cette pé-tition .lans les .i.Hniments de M
I oi)e. Sa cjncliismii .se lit comme .suit :

" "

Ils .l.'clarent :

e nno' '..'If'"'"/!'-',"
"'"."'.^'""t'-" OU noû Tontes ionniÏÏe'

fonds attrihi.V.V^, r hi^ ^ 1,! ilministrntion des

C ette petiti.ui, reçue par .Sa Majesté, et renvoyée
ju. gouvernement im,>.'.rial, pen.lant .pie cebill se"""vait .levant le parlem.mt imp.'.rial, a entr inésans aucun .l.mte l'insertion ,lans l'.Acte .le l'Anié-
'•>M»c-P>r,laimi,p,e,lu \.,r,l .les.stipulati.,ns.lecctte
clau.se se.-ondaire, où il est .lit :

sem.^:"d^.''^
•'''''''•*

^^•^'•'"^^-'-'^i--''^ 1--

RéinoXx;^;;^^;^^^:^:^'^,;;!^:"!""''""^^ ^-'^'-'•^ ^-

l)e telle sm-te .pie les protestants a l'ép.upie .le la
c..id.vl,.rati.,n, par les .stipulations .hi premier
I^nagra,die,lel'articleiK{J,n,,deparlacns

u-nn Mmt pn,t,.gés .lans la j.missaiu^ .le la loi, dk
W^' oll,; eM..rait a l'ep.Mp.e .le la cmfé.lérati.m et
<j." virtu.dl,ment leur ,l..n„ait le .Iroit .l'.'-t I li,
.es.....ess,.par.Vs. Klle leur .l.uinait leb.wS
'Il l.i loi .lOntar,.,, telle .p.'elle .'appli.p.ait auxécoles s,.par,.e.s .1 Ontari... Kt il.s avaien't .•gaiement
la pr.,ines..e .les ,lenx Iminnies d'Htat .listingué.lont ja, niennonné 1..m non,., .ramemlcmcms ùvoter par la Icgislatuiv ,1e yu.'bec, et elle l

•

.uconlai une disp.,siti.,n .constitutionnelle pr.,té.

, un ' '

'"«'•''''^""" ^'^"t''« to»t '-appel subsé-
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a

Maintenant, iî y aurait fiiieLjue int<'Tt>t à exa-

niinei' un artiolo inclus «laii.s un ouvrage ctnmu
sous le tili'i' (te " I'ain|)lilut.s Caniidiena" dans

lequel sir Alexander (!alt donne son opinion

sur !a situation des piotesti'uts à eette ép()(jue. Il

d t :

l'ar consi'quonf, le seul (Uit do choses quivon3cst
garanti pur l'Aete impérial do la conl'éilération est celui

existant au moment de son adoption. Maintenant, c'est

un fait bien connu quo cet état de choses n'ofl'rait aucune
satisfaction aux protestants, principalement h Montréal
et il Qur'bee et la tentative de faire passer les auienile-

ments requis, pendant la dornicrc session du parU'nicnt
caïuidieu, a été repoussée. Je considérais cet échec
comme tellement important, que .i'ai abandonné mon
siège dans le gouvernement et déclinai d'endosser une
plus grande somme de responsabilité que celle qui avait

été acceptée par les autres représentants iiroteslanls.

Cependant, comme eette oucstio.' menaçait d'entraîner

les plus sérieux obstacles à l'acceptation de la conlV'déra-

tion, on convint tinalement de se contenter des assu-

rances données par sir (îeorge Cartier ot les Canadiens-
français cadioliques romains ;\ sm suite; à condition (|U0

la premitirc session de la lé>rishituro locale de Québec, la

législation requise serait votée et que le gouvernement
local serait organisé de l'a^'on à obtenir ce résultat. Kien
ue ne I aisant pas ijartie du gouvernement, j'ai t'ait partie

e Va dclégiition qui s'est rendue à liOndres et j'ai assisté

à l'élaboration de l'Acte de la eonfciléi-ation ; et le 1er

février 18ti7, lorsque la confidéiation fut ('tablie, jo ren-

trai dans le ministère, et, avec l'assistance de sir (îeorges

Cartier et de l'honorable M. Langevin, le bill des écoles

U'I <iu'il existe aujomd'hui a ('lé voté ; uniis même abus
on n'arriva pas h ce résultat sans une grande ditliculté,

comme pourront en témoigner tous ceux qui travaillaient

de concert avec moi à Québec, ii eette épocpie. » • » *

Lesdroitsdes protestants relativement il l'éducation, ei:

ce qui tnuehe surtmit au principe et an moile de taxation,

d'administration distincte et d'autres points importants
ne sont, par conséquent, pas eonfi>rés par l'Acie de la

confédération, mais s'api)uieut sur un statut provincial

do Québec sujet au rappel.

Maintenant, avant de ])arlei' de la loi votée par

sir (ieorge Cartier et ses partisans dans la province

de Quéliee, je pense (piil convient de vous donner

une idée de la loi de (i)ucl)ec et il'Ontario, respec-

tivement, telle (m'elle était a\i moment <te la con-

fédération, (l'autant plus ipie la substance de eette

loi est tout ce '\\w. nous assure l'article 1 de la cons-

titution. La loi t'e (,>m'l)cc, à l'épiaïue de la con-

lédcration, en (|Ucii|iU's nuits, était celle-ci r le gou-

veriieiil' en conseil non.' ait le con.scil de l'Histruc-

tion :sul)lii|ue. (|uiiu' comprenait pas i)lus de(|uin/c

et ]ias moins de onze |)crsonnes, y compris le sui'in-

tendant de l'instruction |nilili.nie. Ce conseil avait

le pouvoir d'é'dicter, ci(> temps en tcm|is, avec l'ap-

prohation du gouverneur en conseil, les règlements

qu'il jugerait eonveuaUle jaiur l'organisation, Tad-

ministration et la discipline des écoles et la l'iassi-

fication des écoles et des instituteurs. 11 avait

également le pouvoir de choisir, avec ra))|)ril)ation

du lieutenant-gouverneur en con.seil, le.^ livres,

cartes et glolies dont on ))ourrait faire usage dans

les ('criles, et d'exclure l'emploi <les autres. Il avait

égalenu'Ut le pouvoii' de faire les ordonnances et

règlements p(Uir la direction du comiti- des exami-

nateurs (les instituteurs ; ainsi (jnelc pouvoir d'an-

nuler les certificats d'instituteurs. Il y aviiit des

stipulations, pour l'etahli.sscmeiU (i'écolcs séparé'es

par (les assemlih'es de chefs de familles |)rotestants,

sendilaliles à eux (pli s'api)li(|uaii'nt aux écoles

séparées d'ttntario et ils avaient le droit d'avoir

leur par. des cri'dits votes par la législature. Voilà

quelles étaiiqit, en somme, les principales disposi-

tions de la loi du Bas-Canada, un coips noimii.'

après la eoiife(U'ratioii par un gouveineur catho-

liques et un c(Ui.seil catli()li((iie, et(|ui pourrait être,

en cas de eontlit, entièveinent composé de catho-

licinea. Ce conseil avait le pouvoir de contn'iler l'or-

ganisation, l'administration et le maintien de toutes

les écoles protestantes ; il avait le pouvoir d'impo-
ser à ces ('coles toute sorte de li\ res de classe (pi'il.s

jugeraient convenables ; ils avaient le pouvoir, dans
la province de (,Juél)ee, de rendre ces écoles ii.eth-

caces et d'en lendre la fré(iueiitation si désagréable

(pie [)ers(>i<Me n'en voudrait. Sous l'empire (le cette

loi, les j)rotestants de (^hiéliee pourraient facilement

se trouver placés dans la position dans la((uelle se

trouverait un homme vivant avec sa famille daiis

une inai.son eonfoitalile, mais dont un autrt: homnii!

possédeii'.it les portes les ftnètres et les escaliers.

Ils pourraient être faciliuuent jilacés ])ar la majo-

rité catholi(|UQ de (^lud'cc dans précisément la posi

tion (l(''sagréal)le dans la([uellese troinerait l'iiomnie

en •|uestion,si le |)ropri('lairedL's portes, des fenêtres

et lies escaliers venait |)our les enlever. Il devrait

aliandonner la maison. Les écoles dissidentes jioiir-

raient être ahandonnées dans 1(îs mêmes coiulitious,

mais Ton pourrait rendre ahsolument ineliicaces les

voies et moyens (jui en assurent le fonctionnement.
Maintenant, si vous abordez la loi des écoles

d'Ontario ou du Haut-Canada, telle ((u'elle existait

à l'éiXHpie de la C(>',[édération, vous trouverez li'i

aussi (luiin noinb'.'t (luelcoiupie de per.sonnes, pas

moins (le cin(|, cliefs de faïuille, franc-tenancieis

ou maîtres de maison, résidant dans les limites

d'une division seolairc', (ui dans un townshi)), vil-

lage incoriioré ou ville, ou dans un (piai'tier d'iiiu'

ville ou d'un village, et étant catlioli((.ies louiains

pourraient convcxpiei' une assemblée ]>ubli(jue l'c

))ersoiincs désirant axoirdes écoles sépar'é'cs poiii'

les catl!oli()ues romains, (ui janir l'élection de syii

(lies pour l'administration des dites écoles. Cette

assemblée ))oiirrait (''lire trois personnes ))(Uir ajrii'

CM (pialité de syndics, et Tune de celles-ci pomiiiit

donner avis au maire ou clief de la municipalité,

ou au président du comité des écoles communes, ilt

l'élection des dits symiics. Là-dessus, les syiidits

devenaient un corps iiicorpoiM'. Ils avaient le pou-

voir d'iin])oser, de |irélever et de i,'olieeter des taxes

ou s(.useri|)tions de personnes envoyant leurs en-

fants aux écoles séparées ; et ils avaient le pouvoir

de rem))lir les mêmes fonctions en eo (pii reganK'

les écoles sé|)ai'écs, (pie les syndics des écoles com-

munes. Les instituteurs des écoles .sépaives étaient

assujétis aux mêmes examens et recevaient leurs

certificats de capacit(' dans les mêmes conditions

(|Ue les maitres d'écoles ordinaires. Ceux (jui sup-

portaient les écoles séparées (''taient exempts liii

]iaieuu!nt des taxes des écohis communes, eu en

donnant avi.s, et tout eatholi(juo romain (pii le

(K'sirait pouvait retirer son a))|mi des écoles scpa-

r(''es en donnant l'avis prescrit parla loi. Chai|iii

école séparée avait droit de participer aux fcunls

vot(''s annuellement par la l('gislatur(! pour l'entre

tien des écoles communes, d'après la moyenne ilis

élèves (pli ont fr(''(|iienté les écoles pendant lis

douze mois jirécédents ; mais les (''coles s(''p,nvi's

n'avaient droit il aucune partie dt^ l'argent dis

écides c(Mnniunes et étaient exemptes de taxis

locales eu faveur des éc(des communes. [,es synilii>

(levaient adresser au suriiitemlunt en chef de ^in^

truc tion publi(|ue une statistiipie exacte du nonibrc

d'enfants (pij fr('' pientaient cha(|iie école, avec la

fr(''ipientation moyeniie pendant les six mois )utiT

dents, et, (rapr('s ces statisti(|ues, le sui'iiitenilanl

en chef payait la proportion (pie les symlns iK'

chacune des écoles s('>par('es étaient en droit ilr

recevoir à même l'octroi de la législature, et k'
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oivilit ('tait payé luenHuellenient aux syndics de
cliiiciiiie des écoles pour cette école. Les écoles
.-«imn'cs des cdtholiiiues romains ('•taient soinnises à
I wispc.'tion, telle ijue prescrite de temps en teuii)s
par I" ,-uriiitendant en chef de l'instruction pu-
lili(|uc

;
elles étaient soumises éi;aleinent aux règle-

ments !jui étaient imposés de temps en temps pai'
le conseil de l'instruction puljlii|ue. En cas de
(li'siiccord entre les synilics des écoles et le surin-
tciidiint local des écoles communes, ou une autre
aiilnrilé municipale, le cas en litige était sounns à
lail.itiage du surintendant de l'instruction pu-
l)li(|Ue.

Le conseil <le rinstriiction pulili(jue aux règle-
ments ilu<|uel les écoles séparées étaient assujéties,
riait nommé par le gouverneur en conseil et restait :

enfojulU)ns durant bon plaisir. Jl se composait
(le pas moins de neuf jiersonnes «pii, dans l'exeicicc
<le leurs fonctions, .taient assujetties aux ordres et
iv;,'lcnients légaux du gouverneur en conseil, et il
avait le pouvoir de faire tels règlements .jui lui
siiiihlaient nccessaires pour roiganisation, l'admi-
Mislration ot la discipline des écoles et pour le

'

classement dos instituteurs
; il avait également le .

pouvoir de recommander ou de désa|)prouver les
'

hvies de classes ,pii devaient être employé's dans
ces écoles Maintenant, avec le système .'.''Ontaiio '

le même défaut fatal, si vous appliquez ces disposi-
'

tloiis a la ;.rov;nce de (,)uél)ec, existait, comme il
«\istc dans ,a loi même de Québec ; il n'y avait lias
(le disposition pour la formation (ruu conseil catho-
lique (m d'un comité catholique; il n'y avait pas
de stipulation pour une administration' catiiolique
«luelcoiique de ces écoles catlioli(|ues. Les écoles
publiques .rOntario, telles .prelles existaient à
Icpncpie de la confédération, étaient gouvernées
par un conseil qui pouvait être composé exclusive-
meiil de ja-otestants, .lont les membres étaient pro-
hidilcmcnt tous protestants, et par un surintendant
I)idtestant de rilistrnction publique. Lorsque vous
en venez applKj lier lesprincipesà la inoviuce de Uu.'-
I)cc, vous vous trouve/, précisément dans la uicme
si nation dans ia(|uelle vous vous trouvez si v(mis
a;l(.|.tez 1 organisation catlioli,,,ie <lu lîas-Canada
\ ous avez le conseil nommé par le lieutenant .'ou-
veilleur en conseil, et ce conseil peut êti- r-oniposé
exeliisivement de catholiques. Maintenant, . u'a- ^

ton gagne a l'insertion iles mots dans le .second
P;ua.,a,:he ,1e I article ÎW de l'Acte ,1e l'Amérùpie
"i '.">i>.'i;h; .lu Nord, ,,ui a mis en vigueur
1;^

m
1 Ontario et la appliquée ai.x protestants

de la province de Québec? dusqu'à ..résent je
lelai pas.leouvert. Le mécanisme de la loi sel
trouvait peut-être un peu plus parfait au point . le
MIC de la taxe et -les cotisathms

; il était un tien
yiicli,.;, au jmiut de vue de l'examen descrtiti, ats
'''siustnut.Mirs: mais pour le reste, dans ses , lis-

'

P"sitioi,s principales, il avait viituellemeut le
"'me ellet •:. ou 1 appli,|uait aux protestants de k
lii'i'Miic'e Ile Qiiebei'.

•le i-icns à la législation ,|ui a été passée en
lM>!lpar la législature de la province de Québec,
iivaiit le départ de sir ( Jorge Cartier, de sir .Alex-
^Hi.lrr (,alt et ,1e sir }rect,.r Langevin. La lé-'islii-me

,
e cette province a fait U's au.emleimmts

"i'l""tauts. Ils comportaient la formati,.n dune
loMimission n,)nibreuse appelé., à faire partie du
c.iMseil lie 1 instriictidi! ptiLdii.!!., fj^^ .j.f.;;.,,i, • ,

•li'iiii certain nombre des membres w)mposant^•e
'•"'is,.il ,lcvaieiit être des protestants

; ils stipti-
''"m .|ue le contr.Me iib,solu et l'administra-

tion des écoles protestantes seraient réservéset exerces par les membres protestants ,1,, comité

Îuér 'v'"'" ''"''"'!"f
•'""'• ''^ I>''«'vi"ce !le

tout le sy.steme. Le choix .les livres d'ée.des le
•'"..le de tax.ation, le mode ,1e .lirection des écoles
l..' .n.Kle .le ela.ssement ,les .•coh s, tout ce qui a traitaux écoles a . t.^ mis entre les mains ,les ,,n,te t ntseux-mêmes et y est toujours resté ,1e niis. X.n«e.dement ce changement ra,,lical a été ae, on pîT

d'an': ,'rautre"r '"r"'''
"'''"'" '''^ «'""l^ --^é^,ians (I autres directmns.

' Par exenij-le, le fon.ls consacré à l'enseignement
supérieur a ..f. r.'.parti .l'une manière pliis^"™

:

A\ant
1 a,loptioi, de cette loi, nos eol èges et nos

I'

ad.ssement.s .l'enseignement supérieur étaie,°t
.I'l.g.'s,lesa.ire.s.serau surinten.huit ,1e l'instru"mn publi.,ue pour en obtenir les f.m.ls néces.sairés.
11 leui aconlait ce qui lui semblait bon, le toutsujet a 1 approbation .tu cmseil, il n'y avait pas .le

.,

ase hxe ,1 après la,,nelle nous participionsau for. s

L.^"''''''''^ ''''"'''"'*= " "''-••^'^^''"t i«'^ ^«egle hxe p.uir
1 „ctro. à nos e.dl.'.ges et à nos;.ns

1 ntions .enseignement sup.'.rieur. (Vtte loi^eoiiigea ce .l.'faut, en lums accordant à même leomis total un,, proporti.m en rapport avec l'iin o .^

..ce .le notre population emparée à lapopulu ion

it tac le a compren.lre pour le partage des cré.lits

^ o r .^
'
'"^^^"'^'* P'-testantes ne r,.cevaient, àM,ntiea .pu^e .piart .lu montant ,le la coi.tri-.utmn des protestants au fon.ls .les éc.des so s

S:
;"'

; ei^^r^ ^i

"'''""'
'.' -^ v"'^'--- «-i-'enuë

.,";\/V''V '^. ^'"'tnbution des protestants
était la .li.spo.s,tion ivelle .le l'anciei ne loi ; lesouorabb.s .L.pntés la trouveront ,lans les StatutK b.n,l„s du Has Cai.ula, chapitre lô. Commelitcla a ..t.. ivgle .le cette manière, je l'iguoiv • mais

. eresidtat,lelaloi.lel8.i..aét.^le^l,mii;rr
,

piotcstauts ,1e M.mtival, n.,n pas le quart mais la
p.-..J..utiou a la.pu.lle la population .UWa vil leur

;

;;;''-;t ''"t. D'autres .picstions ,1e nioin.lre i, .

I
.rnce on, encore ete ivgl.'.es, à la .lisciission .les-

i
1
e^ je 1,. crois pa.s ,l,.voir faire per,lre le temps

.
a( iiambre. d'aï d.q.-, .lém.mtn' .,ue la l.,i ,1eIM.!) est piviMcuse en ce ,jui t..iiclie aux intérêts .lesprotestants ,1e Q.u.bee. ('..tte loi a subi ,, i..h,t esamen, eiiH.nts .lepuis. Lui, a ..té fait en KSSS ilac.nrde a.ix „,stitute,.rs .le la p,ovi„,.e .le Québec

le h ,t .l..lir,. nn des niembr,.s .lu con.seil de
1 i»st, uction pnbli.pic, un article ,|ui a une grande
np.,rtance p.mr les instituteurs .1.' la proviitcerét

t.uites CCS stipulations reposent sur un article
{Mvsqu., scnblable, niot pour .....t, lettre pîn re a I ai.tu.le ,1e l'Act,. ,lu Manitoba actn'elle-ment en discussion.
V a-t-il ,.ien détonnant, ,lans ces con.litions,M. lUiatenr a ce .,iie rcpr.sentant la minorité

protesta,,,.; ,|ans la provin'e .1.. (^,„'.bec, T^
un gran.J nuérèt à cette questionfet à œ que eproteste cont.e toute action ,lu parlement ,,- i ten-
. Irait a .vinlre cet article illusoire, .„, ,,„i ...te -

1
at quil „c peut pas être ap,,li,pu'. '.„„L pré-

. tlo,
'

i
'•; <',.nstit„erait un acte ,1e coer-

titlon contre la provin.e et une atteinte h l'ait,.
iu-.,nc proMnciuie Voulez vous me citer un seulcas on lapplicat.on do cet article .levien.lraï
j.inuus n..cessaire, si le gouvernement l.)cal sereiulant compte de ce ,,iriJ a fait et de l'injustice
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iju'i! il uonuiii.se, était disposi' à remi'iliiT ;i un
grief' ("(.'t article ii été inséré diuiH lu constitution

jioni' faire faee ;'i inie situation coninie celle-ci, et

(lira-t-on (jne, loiscuie la majorité refuse de céder,

refuse de rétalilii' des droits ae(|uis, lorsqu'elle

refiise ])endant cinq années consécutives de rendre
justice, et (jue la ininoiité fait ap|)el à notre inter-

ventioi\, ainsi qu'elle a le droit di' le faire en vertu

de la constitution, dira-t-on (pie nous devons lui

fermer la porte au liez, sou.-, le pi'i'texte, évidein-

luent, (|Ue ce seraic ])orter atteinte à l'autonomie

provinciale (|ii(! <riiitervenir en vertu des disposi-

tions l'videntes di' la loi pour la protection des mino-
rités? ( 'ela me paraît le comble de ral>surdité (pie

de dire (pie l'exercice des prérogatives (|ui lui sont

spécialement attriliuées par la coiistitutinn mèine
constitue pour ee parlement un acte de coerci-

tion.

En tous cas, quoique vous fassiez, sachez bien

ceci, e est (pie si vous refusez d'exercer les préro-

gatives (pli vous sont attribuées indiscntableineiit,

(laiia le cas du Manitoba ; il pourra bien vous arri-

ver, avant (pie bien des années se soient ecoiilé'cs,

d'avoir à écouter un appel des protest;mts de la

province de (,>nél>ec. (^n'y aurait-il de plus natu-

rel (pie cette province vienne vous dire : .Si nous
n'arrivons pas ii vous faire entendre rai.soii d'une
innnière. nous allons essayer d'une antre ; si vous
ne ])ouvez pas entendre la voix de la justice, .sans

(pie nous |)ienioiis ce moyen, alors nous nous' pro-

posons de rap])orter la législation en niati('l'(! d'é-

ducation, adoptée )jar la iirovince de (jMK'bec.

Alors nous viendrons ici, nous, une niinorité au.ssi

nombreuse (pie l'est la maj(uité du Manit(jba, une
minorit'' {M)ssé(laiit nue tiès grande j)artie de la

propriét dans la ])riivince de (,>iu''bec, une minorité

dont font jiartie (piel(pies-uns des ciloyeiis les jilus

distingués de la ])rovince, avec un appel en faveur

du rétal)liss( iniiit de nos droits. Que ferez-vons

alors? ('omuieiit \ nus y prendrez-vous constitu-

tionnellcnient j)our |)rendre en considération notre
pétition et nous accorder le r(''tablissemenl d(! nos
droits, si vous avez rcfnsi- d'(''coutcr la prière de la

minorité dans la province du .Manitoba"? Vous ne
])ouvez pas soutller le chaud et le froid. Vous ne
pouvez pas agir avec une telle iiiconscupience.

Si vous ])rétendez aujourd'hui (pl'il ne faut pas

porter la main sur A!iinitoba, (pie vous ne devez
pas intervenir au Manitoba, si vous prétendez (pie

c'est faire de la coercition (pie d'exercer \os pou-
voirs dans le cas du Manitolia, en ee cas-là ipic

pourrez-vous dire, vous ])rotestantH, vous orangis-

tes sur ipii l'on peut toujours .se tierixair la protec-

tion des (h'oils des i)rotestants, non seulenitnt ici,

mais encore en Irlande et i,artout .lilleurs—oom-
inent ferez-vons [lour nous iirotéger ï J'ai p<»"é la

(piestion à l'un des membres les plus distiiigu<-K de
cette Chambre et (pli occupe un rang (''lev(' parmi
les orangistes :

" <ihie ferez-voiis )()is(pie ikjus

nous pi ésenterons ici avec un iip]icl i'i votre inter-

vention ''." Oh ! dit-il, nous prendrons soin de celii.'"

" Miiis,' dis- je, " je ne puis me contiiuter de cette

simple di'claiiition (pie vous prendrez soin de nous.

Comment prendrez-voiiH soin de nous ï Vieiidrez-

vous nous rendre nos droits piir iii force V Vien-
drez-voiis i'i notr'c secours les aimes l'i lii main, ou
comment ':' Kh bien 1 M. l'Oriiteiir, je n'iii piis pu
obtenir une réponse saiisfiiisiinte de Ihoiioiiilih'

du .Manitolm, mais j'ai reçu riissuraiice du député do
N'ork (M. Wiilliiee) (pie lui et les orangistes |)rcii.

(Iraient nos inti'rèts en mains, i'i l'heure des ditlj

cultes.

M. rOniteur, il n'y ii (pi'un seul moyen pour le

piuleinent du Ciinada de prendre soin de hi iniiuj.

riti' protestante de la province de (^tuébec, et te

moyen, c'est de mettre en vigueur les dispositions

de lii loi in.s('>i(''es diins Va constitution pour lii \mh
tection d(NS minorités diins toute notre eonfédt'iii-

tion. La niiiioiité t\\\ Miinitoba, si j(! coniprends
bien, ne deiniiiiih' pas iuitriM'iiose (pu; ses droits, et

j'espère (pie lii minoriti' diins lii |)rovincP de Qiu'licc

ne deniiindera jiiniiiis plus ipie rexercice de .<«

droits, ."'esliine (pie si justice est rendue dans le

ciis jirésent, nous n'aiii(uis jamais l'occiision iVnv
tendre un iippel de lii minorité de la ])ro\incc de

(j>uébec, et (pi'il n'y aura iiucun prétexte |)liiu.«il)li'

à un seinbliible iippel.

r.ii éproiivi' un plaisir extrême, ce niiitin, tu

ouviiint le Ci/izi'ii^ en voyant (jue sir (Cliver Mowiit
a fiiit counaitre iiii pays ses vues sr.r cet iui|)(ir

tiint sujet, diins une résolution [ir.'senti'e i'i lu Ir-

gisliiture d'Ontiirio. Si vous é^tudiez cette nV-uln

tion. Vous verrez (pie sir ()li\er .Mowiit admet quil

est établi ])iir le g(uivernement du Con.seil piivi

(pie l'Acte des écoles du Miinitobii de ISÎIO, piiv.-

les ciitholiques roiraius de leurs droits et |)rivili ^i-

en miiti('re d'éiluciitiou. Vous trouverez aussi qu'il

iiilinet (|iie la lé'gisliiture du Manitobii deviviit niiii

(lier il ce grief iiu moyen d'une h'gishition su|i|ilf

mentairc. Vous rcinarijnerez aussi (pi C)ntitiio, Mni
(pi"op))osi'e ])iir une forte niiijorité aux i''coles si]i;i

r(''es, rccouKiiit toujours son devoir constitiitioiuiil

d'aiipUipier. iiu moyen de lu législation pi oviiiciiilt-

et autrement, les dispositions de lii constitution sur

ce sujet. Sir Oliver Mowiit dit qu'il est bien pv-

fériible (pie .Miinltobii règle cette ipiestioli. liilit

ipi'une li'gisliiti.iii riqiiiiiitrice par le piirh'ineiit bVk-

l'iil ne devrait être (''tablie (pi "en dernier ressort, cl il

pense (pi'il devrait d'iibord y iivoir une en(|Mètt

com]ilète sur les fiiits par le gouvernemeiit fi'di'ia!,

Kii bien 1 M. l'Orateur, je souscris de grand cnu
il toute les (h'clarations de sir Oliver ^lowar, ;i

rexcei)tion de la (lerni(''re cl je Ic.^ iirniniiiiiuili- :; li

lecture iittentive et i'i l'étude a](|)robindie des luMm

ral)les députés de la gauche. ,Ie no constate |iii-

que sir Oliver Mowat ait (piehpie chose i'i dire s

jiropos d'ordres i-eni(''diateiirs diiiciuiieiis. .h' ii'

trouve ))iis ipi'il ait griUid'chose i'i dire au s'ijri .ir

rinelliciicité de l'iicte ré))ariite.ur actuel, .b- iii

l'entends piis dire ipi'il conviendrait de rejeter ntu
mesure ii la seconde lecture, parce (jue, vrtiiimiit.

elle n'est pas il ssez forte, comme l'iionorable di|iiu.

de \'erchères ( .M. (ieotîrion) l'ii dit hier soir. >:r

Oliver Mowat dit sinqdeinent et c'est li'i h' -rii

point de différence entre lui et ce gouvornetnciit

(jiie lii (piestion se réduit ;i ceci; si le temps oi

venu aujourd'hui de (iroposer une lé'gisliition h'IM

ratrice. ou si cela viiudi'iiit mieux un peu iiliis tiuil.

Cette ri'solution de sir Oliver Mowai nous iiMlii|iit

(•liiiremeiit "lui jin'side aux destinées du parti lii'-

l'id il l'heure .ictiielle dans tout ce Viist(; Dominiim.

Nous constiitolis (prune ri'solution ii été pri'siiitf*
i

il la h'gislature du Manitoba. Sir Oliver Mowiit

y fiiit MJliision dans sa résolution. Nous iivoiis I

remar(pii'', il y a plusieurs seiiiiiines, (pt'il s''tiitj

produit un ehangeni'nit soinliiin datis la IIli

député, et je lui dis : je ne juiis pas m'en retourner conduite du chef de l'opposition. lors(pi

ai4,)rès des protestants de la (irovince de (jliK'bec et ni-itre sa ))oliiiipie

leur dire : nous i avons pus fiiit droit à l.i minorité
. d'enquête.

'il til

iir (I une coinm
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• le suis heureux de savoir, M rOniip,,,. ,.„'.„ , ,

"" ~ "

,u,.Msur,,ue.sir(HiverM..wnt,Iirigc/otùell";~^^ C.'n..l besoin a-t-il 1,^
l«n,|,u. liluTHle. V e.st «m- eiio.se surprenante on.. ,l„ \

'*; '^

.'f
''

U8 libéraux franeaw n'ont besoin .laueune

l«n,|neliberale. t est uneeiiose surprenante que ,1e i.oMstatera (|Uel ponit les .leux partisse trouvent eno'nêt,."";;;,";'""-/'"'"'''"?.."""^
'^«'*"''" ''"'uieune

rapproelu.s s,,reotte ..nestion. Sir OliNer .lit
' ,'

b ij
"?''' '> ""^ ''''•'? f"''"'^- l'opi>'ion c,ue le

exrste un .nef an,|uel la provinee du Manit l,a I t
"' '''•"'"^' '" <''"""'"'' ^-^^ "'«"«i-

'liMiiit porter remède. Ce L'ouverne.nent dit I, If
.•1K..S0. .Sir Oliver dit ,p,e le p len en estsltlXk"' iT""' "V'"'"'^'"'''

''-^^ '^^
il

ne .levrait niterveni.. „>•,!.. ,1 ;.. I

'''"' «'«'«'iii-
!
d a rendu son jugement, et ce iu-e-

iin-iiu*

(nl.iid ne 'lL'v>'dt interveinr(,uVn deniiérrëssô'i't!
1 ment est .onfor,,,'

— j". Y" J."ë-m*ii't, et
Nous di.soMs la même chose. 11 .lit ..u'il .len.an.le r IViv,. .

.'

." '^''•"' ''" <'""«^'' P''^i^
iiiii. nom-.. .. .,.....,.-,» '

'it.ii.,iniie i'C'S irreconcdiables er l'etf.. < l......! . < ."ons pr.Hen.lons besoin non , h.s ,1! !i„ *-'"'"'"« " <>'it pas
..M..:,,.,. .1.. ^ I , ,

' ."^"V I.''"'!' de renseignements, car vous le«
fini 11. rila 00. ...;,. ..i ... -

"- ..,mv..lle en,,uête; mais noni pr.Hend ^ bes;!",™ h ! ,

''' '^'^^^'^ ^^'''^^^^

I"'' iiii.| iinni.es constituent m, espace de teii, ^ , ,.,. 11 • '.' '^,'. ''" ''«^"«'ignements, car vous les
.M,ili.santpoiirla„ii,mrit.Ml,ii,,u,t„,',::- ™^

'::^Za^'''^<^1-^^^
^'^r^^nt tony.n^^^^

..ut c. temps attend un reniiMle
• se. gnê ' t.u;, ^^ ?'

'''''"r'^"^
'1'* "^ ''''l'^^'t''''"''^^

.M.,m,.naiit, si vous .'.tuiliez attentivement^!. 't^ ^ ^m' i.^.r
","" "'' ^^

'''V"-
.M.ii,t..,miit, SI vous etu.Iiez attentivement .jettei-ohitmn. vous iemar.,uerez .,ue sir Oliver
d.M.,|U,d,. une en.piete sur ,,u..i V ,,ue . - ^hef de r.m.
|»isit,„„ ,k.„mii,le une en.ju.'te sur quo- ? Le chef
1.^ I opp.,s,iu.ii .leman.lait ui.e en,,u.-.te p. -ir savoir-' existait nu pacte à ieporpie ,1e l'entrée ,li,

1 l>ien ; aloiv, .,„i a i,^,,„j„ .j j

gnements ï I.o.ir.juoi en obtenir em'ore
•'

'"

l'un autre cote, nous .savons laie si cette ....,.«t.on nest pas maintenant ivgl,;.,
, ans ce

^'
rie, en;e le va tomber dans ,c .lomaine ,1e li ^nt , , ? '

M.uit,.ba.iansia-;;m,i:h;;,i:i;;;::,:;,™-^^^
inonncc .levrait avoi,- .les .....les sipa^^es' ^'"*-

\ K.C^"Z^ '

'H^'^"
'^'^ !^^ -»f-'-atîo,. .£t

I .l.sua,tin,eemp,.Hep.,,ir.savoirsilainin.jrit..i,]s
.^^^^ '""l

''" ' "PP"«'t"'" a I.arl.'. .'.ans .son

^;;.
M...t;.ba etau tellement hostil. . cesécoles de

I llluri^;
^
-.^rin'C X^^:.i^:-^M..ù-..ci,„ay, et en tr..isième lieu, s ces écol^; i u, ^

'"~"'-. ''aus un but politi, ue. ,Ms ^ t" ,
•"••Ht,,,, protestantes ou catlioli,ines. VoL ùnt lA^ e t 'T"' ,'""" '''"•'^''"" ''nta.ite 'Y'-;-"l';"t le chef ,1e roppositio.i fut acoa "e fSe

'

lo
'

''"n
'

''"'V
^''''"^'-^ '^ P-«ition

HM,l,n,t plusieurs .inn.;es.
noml.ihii^'ir

'i'î.;!..''''

'-t_ 'iienacer un 'certain

le!l allt

IHiiilaut plusieurs ann.'es.
Si r.M, examine

1 i,rticle en ,|iiestioii .le TActe .le n aller ,l

«|' 'lU il^.v a a re,-herclier. truelle est la raison .le

l..\<le ,!,; I Am.-.ri.|ue Uritanni,|ue du \..r.l .lit :

"ombre de ses partisans ,,ui labiu^donneut ?Ten"levant iepay.s avant le W.gU ment .le cette

•M. LAUHIKK: Non.

,li!'î"l','„',?"'
L'^vinco où un systèm.; d .^colcs s.'.parée'^ o,.

•
-^ur ipioi repose le .Iroit .lapiiel.

.•"".i'iï'lir'if,!,?
i"'"j«'^";>l.ol au ».'.,uv.T.,..urB.-.iu-.ral 011

>I. IV K.S
: .le ne crois lias ,iu"il !« ve,i;ilu r

lK;-,.pas,pri, ..,,tsagj .,j;;;j;- -•';,,;^^
Mfip,.ti,atio„ .K. ,,ette .luestion. M. ( ireemvtva-u,vn,e,.t, peut apporter un remèile. uZ2:.'"'••'

<^>*t maintenant a.s.sembl,'.e
: il est là ^ U

I.idir,

peut a.lopter le r,.m.'..(e .ju'il cr..ît juste et <!on\p"

Aa t que n.ui.s en aymis terniii,.'. IVtu.le .le

Y
bill en comit... Le gouvernement nVs ni

.l»^«n-enx ,rintervenir .laiis cette alTai e iCl.mets lavis ,ie sir Oliver .Movvat, que non 'ne
;

devons intervenir .,uVn dernière in Lé
,m, s

lue ni ''m' T' '^""-'~ """flnne n..tre o," ^ ^
": >i M.<.reenway, ni M. Laurier, ni le »„

i^ri'\::^i:;;p;^-r,ir^;;r:-^^

i^;:^J^J;:s;-m;:?:î^-^

;;_,^.
,;.;^.u,..Uion ^Wquay .sèrè .lans U.U^r::;r^-^^^^^^

-. - put quelle loi il . ,„,,«, ,„„., ,..„ J :

tr a'Z^^^":]"^:^"
'-^ -' <"-t 1. .l.îv.mf' ^

' .1
sait « ..ette loi ivvocatoire a afïict.. me t e c^t ^m l.r"""'"''"

^"'' "" -•^»*" '•«lo-
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KCOI.m />U MASITOliA.

llil-lc lll' l|l|l'NtillllN l|lli IKIIIH I

I il |im 11' lii' lu ijni'uliiiii

.iilic jciur, M l't. i|irt'llc l'xi'itc lin nnnul iiilcn't cIiiiih (ou

|1MM II' |IUNW'. |)liyH. NciIlH HIlVdIIN HU'il CX ImI I' lll' |HI lll llllIl'S 1 1 H

lu plus ililliiili' «1 l:i l'IiiH (^fini's irii|)ilii()ii sur rctti' i|li('Htiiiii, .rniliiii'hi li

llll lll\ INl'

linlliinii'. |n'ut l'tii' i|Ui ml jmimi» i uli'Vi'c l'Iii'iiii'iil iiu'il S i^M II lie siiii'i'li'H: ji' lie pii'li ml

i>lli' l'iu'i'iiiti ii'Nlion lie lu loi '1<'n juin i|1II' iiidii npiiiuili niii( |iIuh Ninrrrr i|iir

II

IkJ.

.l,.Nui(r» Ou'iinivii I il iili.rs ',' 1,m. ivimioii il.'w c.mu i|Ui iir iiiiriMu.'iil ))»« iiu'k \ iirs. .If .'nus ,|ii,

lu.uilii.'s sn«.'H .IfM il.'UN imilis l'ii .•l'Ilo Cliiiiiil.iv .'fiix l'i, .;u mt.' riuiliilii-, s.iul iuinmi miiiivitm ,I,im

«•Ut i'iVcl rostn-iiK liv I, miiilin' (U

«lu liill II (ivi/.o, l't 11- spcfliicli' ili's

niissiviil poiii' filin nu

H Mil vciMiiircx leur upiniiiii ipu' ji' li' miii iimi iiumiii' ilIllllH lu

i\ piirli.s .!(' n'iii pim ilr ri'pinrlic l'i leur t'iiiir. l'iii ii Ir

il l'nlliiil,

r (iiuli- oxiidilinu ilniiH piiy

l'Iiii

»'i

il l'Ill lUIlll liul (Ml il'('<pi)scr iiiii piiiprc piwitiiiu, am-

lillllO
I

l|UI' ll'M IlIllIilM lie IIKill opiuinll l'I (lu\ol"ilUr

jilViiin' fut it'uli'i'. Si riiouiinilili' l'Iit'f il»' l'iipp" riiili'iiliiiii lit' ilomiiT.

Mil ion l't si'N pMrliniuiM iiiîisstiu'iit l'niiiuii' il^i 11'

iIcMiiiiMit, 11)1111111' lll riiiiNi-iiui'r ili' ili.ii'iiii li' Im i'<

,1'niluii'lM fiiiiii'Iu'iiii'iit i|Uf l'i'Itr i|iii'stiiiii i'nI lll

lli'H iliiiil lll Miilutiiiii i'hI lies plus ilillii'ili'M |iiiiii

mil «', l'ullllUC plllMU'U rMiri'iitri' i'i!\ Il luiiiiili'iil tiMil j^iiiivciuniK'ut. ipii'l ipi il nimI 11 iirriM' i|iii'

Hu'il 11- li'Ui- nuit pi'i'.uis l'ii s'uui.s!<u'il ii ihuih
\

le W'f.'li'uu'iil lU' l'i'il»' ipii'Hlioii iln H< si'Mtirii

lii'iuu'oup plu* il Inisi'

Hviir 1' piiiiMiir, pri'.Hi'iiti'iiii'iil, t'st li'iiu p.ii un ui

ils SI si"!tiriiit'iit iii'MU'i I lihi'i'.il l'iiiiHi'i-Viili'Ui !•; flli'l' lie ri'tli

1 li'iir rol.iiiir iluv. ciix l'i
:

i|U('hIiii n ili'iit lu Hiiliiliiiu lui «'Ht ili'VDliir, l'iliii I

IViiiiU's, l't il iiiius si'iiiil iliHiiii' lll' voir
M

iMlitr i\

l'i'Kc II ri- rpniuvr i l'H ilillii'iilli Mais, M. rOnilt'i

lu'sl mil l'i'iirli'i' Im itit li|ilr iiii'iintc. Miiliitiiin lll' l'i't 11' iiui'sliiiii HcMiil liiiit iiiissi ilillirili

pour le

M. MrM'.li.l, : I''.liill1 llll lll' ri's il ri'rnll'lllil'ili'.'* ' vcruit l'il illili'ilM'i

parti lilii'iiil, ,s il l'Iait au jiniivii II sr I mu

li's iiii'iui'N ilillii'iilli'M. Cal'

i uni liisuin ilo plus ili' i'i'iisi'i«nriU'iil'<. l"ii-'* M' i|iii's(iiin rst ilf rilli'n Mir Icsipiclli'H nu m
M'. . ,

linii' mil' iiuoNtioii a lumi Iidiiki llll t il

Il ipli'lilUi' l'Il SI' lll' la iiitiiii' iluii paili' «'Util- li's

jaiuai

liiii'lli

I,. l'I nu iii'x arriirili'iii laiiiiiiH

11

u'iiviui'i's iw l.liii'lii

si'lllllli' ipli'

t irOntaiiii ri'lalivi'iin'iil aux :i,.s (ipiiiiiuis Niuit inrniuilialili':

is nu pays l'iiiiinu' li' Mnlii'

lo,-< si'pali'i'S , \i il l'ti' «'iili'iulu iiiu' (''i ili'i^ pays Iri's ilillu'ili iiiiMiiirr ilaiiH li's i|iu'sliiiii

uuK aviiiis liii I

l'i'Ull'S SI pai'i l'taii'lil

ilaiis Outariii, il ru '<iiait ai

iliins (jiii, 'iii'i' ?

M. I\1''.S ; .1 iiilioii' s'il \ a

il

Uili' a la

inilinilli'

iiiilioriti

j^i'iiri'. pt.'ii luipiirtc

II,' I,

11' pu 1\ l'IUl'llU'Il t. V.

I priiviui'i' il Oiitariii, inii l'st siurririiii'iil

proli'Miaiitr : viiila, ili' I aulir. la pruvinri' iilr l,lui

l.i

lalii,

1 iDUri'ssloll lll' l'i'î* l'inli's a ru

.s l'u un parti'. I >;,.|||

pu rst .snu'i'ri'ini'iit l'a

\ilal.

Illnli et ipi.'iii'l m

rsiiiu'stiiins siii;;issi'nl, ilr tli's fmti'sil

Ih'ii lonutcuips y,

avant la l'iiu fi'ili'ration

l'iu'i'H il >ipiniiin

ipIlT

talil

.1. pn II

'I'

i\<

lll' nr pi'uvriil llll

M, M(M'"l!.l.: N'i'ii iiaii 11' pas uni' :K'

f aussi ipu' iliiiis l'i'H

l'sl ipU'IlJIU' pl'U

ili'iiiirffs anui'iiH il

s i|iH'stioiis uni uni suuli'Vi' ces KiMilniiiiii-

pi'iil llll' pin.s ip ilr ,!.- il

luti

is lllll' ri'ltrl

M. 1\I''.S : t'cla si' piul, mais j.' Tii.

pu'si mu l'st lll' l'i'Ui's ilnnl la soluHim

liilirili's pour U' ^onviTiminiiit,

si (ll's |ll

M M.NKII.I. N'i'sl n- pa» llll fait nutiiiri'

svnipal liii's A l'Ct l'uanl .1.

et ('l'ini ri a mih

suis Iri's l'iintcni ili'lil

inanii'ri' ili >iil a ilisi'uti'c I n ii'tti' Cil.

l'ilt SOS

AUxauilir *ialt piopusant ipli' la inimuiti' p,.rsiini

SI lies l'i'oU

lans (jtiK'lici'. il fut ri'puiiiln

11' IH'
I

l'Ut Iriiuvi r a rriliri' suns l't' raiiimi

l'p;

inurilf ilaiis Ont^irii

l'taii'iit ai'i'iUili'rs a la

,'i |i' m I Imrciai iiiul nii'"ni' ilr la ilisi'ut

mi'iit ilr iiianirri' ipu' uni ni' puis ti

l'I- l'jjalr

iiuvor à ii'iliK.I

.u si'iait ai orilr a la Avant irriitaiiii'i- mon siiji'l , je ili'sirt' iliii i|mi

inuiorilr ilau s .lll

,s;ii .MKU.rUI'. * .\i;i»N
:

Ni

ils llll ilisl'ours lll' riionoralili' l'iii'f ili'l'|i|

Nous ailini'lliins tous ipril a fait un ri'

spliiiilidi' ilisi'iuirs : mais il m'a |«ii

si'iilir \ iM'ini'iil. l'Il pailant,la ilitlii'ulti' lii'
"^

i|iiri

position

iHii'iit

M. MrNl'^lLI. : 'l'ai lonjonis .'ompii-. ipi il y avait
|i,,.siii,„i. ouusislant ;'i l'ssay

OlU'IlllU' l liosi- lU' la 11,11 iiIimIuii pailr lU' l'i' iriiu'i'.
(Viii.ti

ilairi' aii\ iii,;

11' r.ii rntriiilu ili'ilaii'r in l'i'tto C
lu-i'si'iit la n'a jamais itc l'oulrr ail.

M. l..M'l!n'.K ; On n'a pus lusom ilo ivnsi'ig

llu\'. jllSip
II

{iii ilivisi'iil son propiT i'.

Il))arii mari'luT l'utrc ili'iix pri'i'ipi

l'Iiaïun ilosipii'ls il otait ixposi' à InnilnT ii ii«l

inoun'iit, l'I l'i'tait ainiisaiil il oosi'i-vi'r ai:mi>|

nitiits. On rst pii't a prooi

iiUMil trop l'iiiiiux.

lll V.m s l'ti's vrai-
avi'i- laipuMil' il l'fliappa au ilanuri . ,)l' 11' MlV:ll.'.

sur l'i'tti' ipii'stion ili's i'i.'oli's, plaiili'i- l'IoiiliriiinuBi

favi'ur il'un plus loiii; ilt'lai, ri l'ii mr'iiir iriii[«|

l.làu

il

UT si'\ 1 ri'uu'nl il' «'onv l'rni'mi'n t lll'

plus prouiptomont. .Ir ni' puis loiuilui' i

M. l'iîAlt;
pi'oposil ions ri iiitrailii'li iros, l't 1 en laisse

onnialik' imnistrr l't a ses partisans.

.Il

M. rOnileui. ;'\ant |)iiur pri'mirr ]iait auxipi

siippi

;ls i

ipi ie suis nu ili's irrri'oui ui;i

fair allusion riunioralili' ilrpui'

i|iua
l'otto liisfiissiiiii, jo ili'stri' liiilan-r ipu' mes Shi'iluooki' (.M. Ivt's*, it ji' ilois .iilinclt

vues sur la l'iiiostion ilos l'i'oles no sont lo fruit illot ji' n'ai pas lusoin ili' plus li'inipii'ti' ou 'li'nij

iVaucun senîinuMU illioslilili' envers mes eon seii,'nenu>nts. D'une inanii'fe on iriiiie autu-. ifi'|

.'itovens eutlii>1ii|iies ou franeais en ce pays. ,le atVaiie a iti' ilevant la ('liaii'lire pemlanl ruii|;'f-<J

siiis'lunirnx 'le "lire que. -lans eette questioiu je el la pliip:>lt rentle nous, je ei ois, son, ,is-i,

il'ne SUIS anime
liiiîoterie reliuieuse. '1

M'-'

lueun .sentiment île raee ou île renseii;iu's .1 son siij»'t sons l'Il saviiu-

lins nous adnieltons ipie ilaiis t( eus, pour ilonner un vote iiiil

eotte ipusu.'ii e it lie 1;'. plus extrême impoitaiiee, laiit. p llll' tornur iinlit niiiuiou sm la

ijiuil iiiiiiH alliin

lll' ili'lai, ni lie

ileiiipiete, toiiti

nlanler le re),'l

lievaiit le pays
,lr ili'sire ipi'ell

lll .1. 'lai.

\, liniioralile

pai'li' lie lu polit

1,'nMVi'llieuieut il

plus lie iliilleeiir

lli'lliellt. llll Mail
.sans iriiiie poli

liii'lillires llll 1(0

l'iilalits a ipli lo
lll les, ;i ipii l'oi

IMi'lil 11' iloul il

liii'll ilniieiiuellt t

|iiiiii' les ili'eiiler

iliiiveiil pas l'ail

ei'lle pl>lilil{lle I

je iliiis ilire ipie

laismi lie l'aire

llll SI' pl.iinl lie

l'iiiis eu iireiiiier

H, il aiii'iin limite

lll- l'iiiis eiinlor

|iiivi'. .Mais pal

iiiiiiiis si'vèi'its III

iiH'iil an ;;iinvern

ri'iiii'iil ipie si la

lirliielil eut pu ae
.-l'I ait eiilièrenieii

>{ liiii M iiir ilevai

( 'iiiiuiii' je l'ai I

ll;ini'lieiiienl. mu
l'Spiisi' Ile sera

I

riiniiipsiiii ilevin

llllr Icll le j'asslll'i

'le la pulil iipie ni'

lui ilei'hirant l'ii

riaire ipie je serai

lit ion ri'paralriee

je parlai siii' l'an

'le l.'i'Slel (M. 'W
lin .U'iiivei'uenienl

iiDiieai pour eelti

iuiiliaj,'es ipie si

^eiiti', je viitetiiis

illilll e'ipo.vi', mu
i|ii'elle iiesni'pren
ilaliiies. et par ci

'iil'i- i|lle eelte pi

i'\islail ;i!i)rs, e|.

i-eiUie 1,, liill.

"n pli'leiiil ipi,

le^aieiiieiit, mais
laisser eette lé;L,rj,sli

I lai|iii'l|" je me pi
lia's leiiianpK's. ,s

|)asser eette li''nisl

pas fatiixtu.r la' ('J

niais eiMiiiue je i|i

-i:i\i i|iie possiMe
''•'i'' "lit l'té re.ssii

''\||iiserai lirièveini

l'I'iiit lie me liorne
li eipe aussi eonrt
'iieiiie une fois. ,

pas ,1e .sys(,''nu' dV
I iniiiin. on a étulili
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illoiiH viitcr, Vf j(' n'iii piiM licmiiii i\u |i|||h
i'i |

11, III lll' lrllHt'l>{|lHIIICIltH, ni l|l> ClUllllliMMMHI

Il iiiiiiorili'

HillIM |||||N

.1 Viniiiilc, tiiillcs cliiincs i|iij Hiiniii'iil |iniir cdcl i|i<

ril:iidiT II' ii'^îliiiiiiil ili; la i|iii!Nli<iii cl ilc lu iciiir
Jcviiiit le |myH |m'1|I ('Irr <|iii'li|iii.s iuiiii'Ch ciicoic.
.If .li'Nii'<' (|iiVllc Kiiil ri'nl.'.(. iimiiilciiaiil

.Ir i|/'llli.

LJMlIKIlill.jl' ihl t lie l'()|(|M.Mill()ll II liclllll'lllll)

|.;iili(lc In |M>lilii|ii<' <li' l'iiiicjji.'itidii. Il ,i Idiim,' \v
..'llllVCIIICIIICIll (If III' .mVIi,. |,||h ,'l|||)|j(,|ti'' à tiii'llrc
plus lie (Idiiiciir iliiMN HCM ni|i|M)rlM avec le j^nini'i-
iiciiiciil, ilii Maiilliiliii, (III (linill .|iii' CCS IditH |iiii'|j

sans (l'une |i(i|llii|iic i|c ((nicllinl ion |ii'ciiiiciit les
iicniliirs (lu «"iivcrnciiiciil iiiaiiitiiliaiii |iiiiir di

ciiiiiiil.s ,1 (|iii Ion ne |iciit rien fiiire l'ai

Oi
(es cckIcs H('|mii

I coii.slalc (

ilaiiM cctt<( pri)

...
, ,

1""' '•''* i'''"lcH s(.|)ai(''(..s fniciil
HiM.hcH en iMilO, celle al.oliUon ..n.aimnl ,|„ „„n.
voir iiicine i,ni les avait. élul,li,.M, et on le» rem-
l'iH-.a par lin Hyulcnie d'ccolcM pnl.lir,ncH. La
"iiiK.rile (lenianda le il.'.navcn .le c(!lt(^ loi |,o
gonverneineiil reponssa ce moyen, ce, ..ni, je le
«Icclarc, iiKMitc an K"i>vcriieincjil
iiole. Nul (lontc iprniie l'oil.

sur I.' KiMiv.'riii!iiicn(, à celte
'lé.«avoii..r la loi ,|c |N!H», mais le K-.nv..riien.eiit
''.""'",',•'" 'I'I il " vaitpasie faire, cl je fus lm,i,
Mise (I ciilciKlr,. s,v .lolui Tliompson d.'.clari.r ..ii.. le
Konvcin.Mn.'iil non seul.., ,| ,„. ({..„,,v.,n.rait jms

.|ni, !.

nii.' Iiien lioiiii.!

pri'SNidii fut exerci'-.'

poi|iie, pour lui faire

;"-'•''
i'ri'^'s ^r'^

';•":''-• rïnnr^i,::^;^ '" '""•

l'i'H'l"ii''''i"<'i'l''ll'i''iil'miilileiii,ml..| l..sania(|..n..r Mais .,i...|l.. esi L, , i

i;ciM- les .l,Vi.ler à nn acle .,n., p..nseiit ils, ils ne dcpl
1"

'! ! ^,Vr""" ''" 'l"" — '1'-

(Icivcnl pas faire, ,1e n'ai pas di' conliiuice <'ii
^,
"m ni

.

rclii' po|iii({iic ,\r coiiciliiilion

|c (lois (lire (pie ceux .pii |a pn
r;iis(p|i (le faii

.I en niciiii' temps
iiniMcnl n'ont pas

M. M- MII.N.W ; I'miInl( z pour voii.s.mcinc.

(les reproches au ;,'onvernem.'iii.
(lu se plaint delà rni|cM.sc .le l'arivli' iniiiisti'iiel
(•nus en iircniicr li.ui. On dit, an contrair.!, et je
ii'.ii iiiicun doiit.^ ipi'il |.|, ,,„| ,,j„„j_ || ,,, ,|,.,.,-,|,',',^

(le (Uiis conl'.M'iiK'iiutni an Ju;,'eiiieiit du Cous,. il

|Hiyc. .Mais pai' la- suite d'autres co, nnicatioiis
iiKiilis s.'V(''reH .int cl.' l'iivoy.'es par c.- ;,'oiivcriie

"' '" ^'"uverncinenl maniloliain, et je dis si

icMiciil (|iie si la conciliai ion venant di
iiciiicni ciil pu accomplir. piclipie .!

scr;iit ciili(''reiiu'nt n'^gli^c et ne dev
diuii VI nir devant cet t.' Clianil.re.

('((iiiiiic je r,ii.lit,en me levant, je .l.'.sire expos..

r

h^uiclieiucnt ma posilion sur cett.

M. t'Ii.MC
: (VlKlIe .'Si I

l'iintc .|e 1,'lslit (M. 'l'aile

position i.ris.' par le

Il collHI(i('ra (lUe le
K-invcrnenicnt .levait .l<'sav.ui.;r la loi. Kl, |,icn :

|a|ipronvc le K'>iiveiii.m.iit d.Mi.. point l'avoir fait
( «•Ile raison est .M'ile .pi'il invo(,n.; pour l.làiu.r le
'^""^ ''!''"''

'• l-'>lMMii'ii lUdpo.sa.son aineiid.;nient
pour l.lîimcr le Kouv.uneiu.^nt, .n IsiKi, t.uit son
discours ronla sur ctTi, .pi,. I.. f^(,uv,.rncu,ent n'avait
|ms.l...savoii.'. la l.,i ,l.( jSilO. (.»uc s,.s amis ..arta-

.o.s..,la.pi..s;i(Ui 4..nt s.ui avis, ..'..st ..|io.e .pi'il ,loit connaît r.
'

''"• l'"«i'i'.| ,p„. moi ; mais, dans nn

ne.,

ce goiner-

l'Ililenx

di.scour.s proiioiici'.
••'Il"'' .l"iir par 1 lioiioral.l.. cliuf de r<.pp(,siti.,ii

, ,„ ,: ,, ,

"""•^ ^".\.""'^ ''«'I"'-''! '•I">i.lcr ..e snj.itdu d..sav..n,'

expose ne sera pas nonvean. Lors e sSr' lo|o
;'!,"'""'!'''• '""''";':"'",. .I"""' 1'^ ''-i-'i, je snppos..,

I- 'l'-l-'a"t en même t.!n,.s .l'un.. fa,,ui' l,i:.:i d^V'umd: h.:
''^

'""'""'"' '" '"'"'"'^'^

|Ue.|...serai.s tore., de voter contre une l.-.i,d.s. aveci
i:Mre (,ue j.. serais foiv,^ .lë .Z.,.'.:::::, ..:::::;;: i.;;;;:

':;,'" ';•

"^'"t-
"'^'i»;:!';':* v..na,ient moins en .•omiit

< l'KiN- avec I.. parUiinent t...l..ral, et ne ni. ritaieiit r.as

;!:;,s";::r'X i-
'"'^' '* " >/•' '-"' '"™ i:™;"'';".::"

' - ' -'

Iv (oii.seil tiriv.' a <l.'.

(pie

Miil... |e votetai.s outre .s.m ad<)pti.)n. .l'ai .'Lfale-
i»iiil cN;po.s,'. ma, posili.m Tan .lernier, .le sorte
'jii cU(. lie surprend ni le ,i,'oii\ (riiemcnt ni mi's maii-
'
.Uilivs. et p,ir con.s.'.(pient j.> ii'li.'.sile iiulleiii..nt à

'lii'c (lue cette iio.siti.)n .nijourd'lini est eell.. .pii

suis contrjiiiil .1.. x.iter
existait iil.ir>

fdiitr.. 1(. Iiill.

"il pi(.|cn(

Ictfilei

I'I .iiie

us le savont,
pi'iv.' a «l.'.cr.l.. .pu! celte |,.i .'.tait l'ii/ra

nrrs, (picii pa,ssant la loi .|c |H!I() la l.-.qsla-
ture du Maimol.a.'.|,iit .jnti..rement ivstA; .liias les
limites .!(• .sa juridiction.

La prociMliirc suivante fut .•.il.. -ci : la min.irit.'.
en vitu .l'i.n arli.-k- .le 1 Acte ,ln Manitol.a, de'

^r,::„E:;:;;rr:i'',;:;;;,='rl';?:;ï'"'«"-

n::;-:ïSS-,;^;::;-s:;;i:irt: ™^
1.1 (l.'cisi.m de ce p.unt a la c.mr .»!u|.r.'.|iie. Celloci
.irreta ,pie c,; cas ir.itiiit, pas .le ceux pc.'vns pa..
article en .piestion. L'affaire fut portée .levant

le < .mseil pnv.., et .elni ..i d.'.cida .pic le M<>iivenu.-
niciit pouvait . iiten.lr.. lapp.l. .),. „c .suis pas
iiv.xat, et j.. ne parle j.as en ctto .pialit..; mais me

lc,t,'lslat 1(111 r.'.paratricc r ,(c ne veux
iw^aii-ticr la CJiaml.re dans l'examen des faits •

liions c(,Mini.. je d.'.sirc rendre mon di.scoiirs ,

»iiivi(|iic possil.Ie, je devrai n'.p.'ler les faits
''•|" "Mt et.'. ressa.s.s<.s ou cette Cliamhre. ,1e les
'Ap(i.s.Tai l.ii.'.vemont. et je m'etroiverai .sur elia.|ue
l'"iiit (le me liorner ri

Ulssl

ipii

ii'c aussi e.Mirt (p

iKotiien.scnient à mon sujet it lia-sant sur
(t

• n.dic mu. f,

1MS,|,.
.Avant r

illiic. onsi.lcrez 1.;. ineinbr.

.•.sti''mc .1 écoles en vercii de lu 1

iniit.iha n'avait je c

ce ipie jai eiiteii.ln dire par tics
es (lu lîarroau .pu ont ..tu.ii.'. le

iii.sid <'i'e .pie <;e jugement >lu Conseil nriv.

' "liidii. ou a .Halil i.le.si.cole.s.sejiiiréeset on accudii
.'U'aiit (pie la i iiiliorit.' avait ce d

piopicmeiit par'-r nu jiiLreiiient,

|)n

roit n'était pas
mais .s pifinuiit
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I

une <)|)iiii(in Hiir uet artiolo do la loi. Lu Coiisoil

privi' il ilit (|iiii ce cas l'tait de coiix où lo goiivoino-

niiiiit II !< droit dentciidro l'aiipel. Kii liieii ! M.

l'Orattuir, le goinx-rnenii'iit a entendu l'appel, ])uiH

il a pasai' Tan'èté répaiateur.

Voiei iiiaintcnant le point (pie je di^sice plus Mpé

eialenienl di.seutei-. On a eonsidéii' et l'on consi-

dère (pie le gouvernement était tenu cle passer cet

arrêté ré()arateur. .le ne partage i)as cet avis ;

je considère ipie le gouvernement ilevait entendre

l'appel, mais il n'était ))as tenu, in moralement ni

légalement, de passer un arrêté réparateur. Kn
d'autres termes, tout en étant tenu d'entendre l'a))-

pel, il n'était pas oliligé (rauc<prder la demande ijuc

comportait cet appel. ! )n dit :
" A (pioi sert alors le

droit d'appel de la minorité'/" A ceci, (pi'il lui

donne le dioit de porter .sa cause devant le gouver-

nement, et là d'en exposer les faits et de la plaider,

faisant voii' les misons pour le.s(|nelles, dans son

opinion, il y a lieu à ap|iel. Mais s'en suit-il ipie

son appel dût être maiuti'uu '/ de considère que

c'est l;i un des points fondanientaiix de la tliè.'rc de

ceu.x (|ui sont en faveur dune législation répai'a-

trice. Fis soutiennent (pi'il suit <le lu (jiie la

minorité avait droit au maintien de son apjiel. .le

ne puis admettre cela, .l'admets cpie le gouvoine-

ment nvait le (louvoir de con.seiller au parlement

ira|)pli(|Uer un remède, s'il pensait niaisalois seu-

lement- (pie les circonstances l'y autorisaient. \a'

gouvernement et le iiarlement doivent consiilérer

toutes les circonstances, et s'ils en anivaient à

di'cider ()u'il y a lieu à remède, ils auraient alors
,

parfaitement raison de l'accorder.

.Je désire ajouter maintenant ceci, et, a mon avis,

voici un argunieut ipii ne lient êtic rejeté. Les

écoles (''tahlics avant l'union, d'après la constitution,

ne pourraient pas être aliolies. Cela, je crois, est

admis i)ar tous. Mais si l'on ne [)ouvait al)olir les

(coles sépar('es établies pai' une législature provin-

ciale après l'union, je dis (pie, alors, la (^hose ç'ùt

été statué expressément dans l'acte. .Si rinteiitioii

(pli a présidé à l'Acte du .Manitolia eût été (pi'ou ne

pourrait abolir les écoles .séparées (talilies par la

l(''gislature de cette i)rovince apr('S l'union, cela

aurait été statué dans l'acte Mais je ne vois nulle-

ment (pi'il l'ait étt'-. .Je vois ((u'il est statué (pie

dans le cas de l'abolition d(! ces écoles séi)arées, la

minorité a le droit de ikiiUm' sa cau.se devant le

parlement, et de demaïKler une réparation. L'ar-

gument est celui ci : bien (|ue la h'-gislature du

Manitoba ait le droit d'alxilir ces écoles, cependant

le Jiarlement est moralement tenu de les réialilir.

S'il en est ainsi, l'argument tombe. ,Si nous n'avons

point 1(^ droit de considcier la (juestion à un jioint

de vue politi(pie, le(iuel j'estime être celui (lui

c(mvient a une (piestion touchant comme celle-ci

aux intérêts, non seulement du Manitolia, mais de

tout le Canada, il est inutile de discuter.

Si j'en juge (i'apri's son discours, le chef de l'op-

position est (l'avis (pie le Manitoba est morrvlement

tenu de evtablir les écoles sé))arées. .Je n'accejite pas

cette proposition ; je ne pense |)as (pie les écoles

8épar('es doivent être rétablies d'aucune manière.

L'honorable monsieui' u'i( pas clairement formulé

cette opinion, mais de lensemble de son discours

je oonclus (pi'il est de cet avis, La thèse de ceux (jui

sont en faveur du b,ll est, d'abord, (pi'une province

ne lient se débarrasser des écoles S('parées, lorscpie

ces écoles y ont et- établies asalit lunioil, ce (pie,

je crois, nous adiiu'ttons tous, -et eu second lieu,

qu'une province ne le peut davantage lors même

(pie leur ('tablissement s'est effectué depuis la ( (in

f(Mléi'ation. l'eu im port eut lescliangeinentssiir\-eiiu.-,

peu importe la faiblesse nuinéri(|iie dans hKHicllc

peut tomber la minorité de la province, il e..»t im

possible (lèse débarrasser (les écoles séparées, p;inc

(jiie le gouvernement est nioralement tt^nu de lt<

rétablir, .le suis d'avis (pi'à ce fioiiit de vue l'ii

gumeiit n'a plus de valeur.

Le goiiveriuMuent a passé un arrêté r(''pnrat( ui,

et le .\Ianitoba a refusé de s'y conformer, l-e j^cpii

vernement, à la dernière siNssion, n'a pas iniiiosc il.'

législation réparatrice à cette Chambi'e, mais il i

donné l'assinunce (pie cette h'gislation serait sdii

misii et (pi'on en presserait l'adoption il cette -i»

sion-ci. .le n'ai pas l'intention de discuter il pii

sent les détails du bill. Ou dit (pie (te bill ol

modéré, si modèle', dit-on, (pi'il ne sera d'aiK im

secours poiii' la miiiorit(''. .l'ai ét('' amusé et mi|iiii

surpris du discours de l'honorable (h'puté de \'v\

ch('res (M. (ieofl'rion) et de la criti(pie qu'il a fuiti

du bill. Il n'a pas hésité ii nous dire (pie la niismi

pour hupielle il allait voter pour le renvoi a six

mois esl (pu' le bill ("tait insultisant et (pie son adup

tion serait inutile. Jl a dit :
" .l'ai promis de vdUr

pour une législation réparatrice, mais je ne votdiai

pas |)()ur un bill réparateur (pii ne repare rien, ci

cons('(pieinmeut je vais voter jiour le renvoi A.\

bill." Il est all(' plus loin. Il a dit (pi'il préfciait

attendre pour avoir de son propre chef un bill |ilih

etiicMce.

.J'ai vu, lors(pie l'honorable déput('' a dit ccl.i,

l'honorable chef de l'opposition changer de coiiliHii.

.l'ai vu (pi'il sentait (pie, bien (pi'il eitt lui-iiiêiiiv

tri's Iribilement élmU' t(Uites ces (piestious eiii

barrassaiites, son propre paitisaii, en frais .le

faire son i)ri!mi(,'r discours en cette (Ihambre, iiMiit

clairement e.\prim('> ses vues, en déclariint iiuil

allait voter contre ce bill parce <pie ce ir(>tait jia-

un bill réparateur apportant un remè(le aux ,!iiii'l'>

de ses compatriotes du Manitoba.

M. FOSTIOR : Mais suppose/, (pio vous coiit'i

[ buie/. il faire arriver sou chef au pouvoir";

.M. CIIAKl : Kh liien 1 jtt puis dire (pie je Miiil
|

tr('s fiiché si cela arrive. Et je dis en outre i|i

i
bien (pie j'estime tri's luiutement cet hononilik

luousienr, j'en serais encore plus fi'iché s'il iillait
|

I

remplir hi promesse, formelle on implicite, de l'I.i

noi'iible député de Vercheres.

!
CepeiidiUit, Lout moch'^ré (pie C(! bill puisse être-

|

I et je suis disposi' il procbimer ipi'il est modtrc

tel point (put je le pense il peu Jifès aussi uiuiIh

I

(pi un bill peut l'être pour iiK'riter ce nom j,v|

objecte et je vais voter contre son adoption |iaivt

rétablit le système des écoles séparées an \h
iiiiel I

M" '

nitoba, et (pi'il cousiicre par lii un principe

je ne puis iulhérer,

^lainteiuiut, s'il ('tiiit vrai (pie le piirlemciit tiit

|

moralement tenu, fût tenu eu honneur de piosii i

bill et d'iiccorder la répiiiiition (pi'il couipnin. 1

ralh'gation .seiiiit tr(''s forte. L'obligation légale I

(le ce parlement n'est pas allé'guée, mais l'oliliLM-j

tion morale, si elle ('tait fomb^c, constitueriiit miel

iillcgiition encore plus (léterminiUite, Or. irttel

oliligation morale existe-t-elle '.' Pour (piell('> rail

sons, dit-on? l'^h bien! je ne siiclie pas (pi'"" iii|

ait formulé beaucoup, ciir je pense (pl'ii o>t

ditî'cile d'en trouver ([ui tiient bien du poids. le»l

, ai noté une ou deux toutefois.
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Liiiif ilVllfM est que l'Acîte ilii Manitoba fut le
IV, iiltiit .l'une eiUeiite par l.u|uelle il était fotimrlH

' liW i'i'ilM'M Mi'Tï.'l ï'i'i'W uj-iiMi iiiiif .T.. i- :. _ " 1 '

gieuHe«. hvH .'.coleM pul>li(|He» de Québec, uu con-
,,„. Us é.n!es sépanW^ ^;c^ti;;ntgH:nlntîes ;iliîu;!n,r TO^i

""'* '
''V''''1

"' '•"'<'^i'''"^''« ^'t ^ati,oli,,ue8

rit.. Kl, l.ieu! M. r()rateur,Sr pu eHr. ,.ï
'"'"/'•""';"'"'', "'"'• "^t san. objeeter Le

•• '"' """" l"'«x.las.„t, je. l.H,,u'il.serait absunl.MJe comparer
e.s .leux genres .IVcles et .le su,,poser .|ue robjec-
tion .|u il y a pour les enfants catl,..li,|ues ,1'allcraux
''•les .1 ()ntari.. et .iu Manitoba est la rnén.e q.u,
eelle .|u 11 y a p(.ur les enfants |)rotestants .ralleraux ..,;oles de la niajorit.' -lans la r)rovin(;e de

trouver aucune preuve .|ue pareille enteiite ait eu
lieu. Je d.'clarerai pourtant .|ue si pareille entente
lii.uvait .Hre c.,nstat.'e et venait à notre cnnais-
s.ii.T. je n aurais plus rien à dire. .Nbiis la preuve
ilr Kl fait n existe i)oint, et je ne puis, par coiisé-
i|uciit, accepter cette raison-là.

L'autre raison, c'est <|in- l'article de l'Acte de
I Aiii.Mi.iiic lîritanni.jue du Nord civant l'appel a
i'Xv iiisi rc ilans cet acte pour la protection de la
iiiuionir protestante de la province .le (^lu-bec et
.|iic sans cet article r.euvre de la conf.'.il.iiat'ion
II eut pu être accoinij'ie. Kli bien ! cela se peut •

mais aussi je ne suppo.se jias (|ue les p.'.ics de la'
('(iiit.'dt'ration aient pu pivv.iii- toutes les circ(,iis
taures ,|ucraveiiir d,.vait r...seiver ; puis, comme je
li.i .l.'),i .ht, SI leur intention .'tiiit .|ue les .'•coli'.s
s.'.par.cs, telles (lu'elles existaient ou avant ou
apivs

1 union, ne pussent jamais .-.tre abolies ils
mit uiaiique .rexprimer leur jiens.'e sur ce point

.le .lirai iiiaintenaiit un mot sur un sujet .loiit on
il lieaucuip pari.', relativement à ce bill! ()„ a dit
<|uc notre refus <!.. passer ce bill pouvait civer un
l>n'c..lent .pu nous empêcherait .l'accor.ler aux
pintistants ,1e la pr..viiice .le Qm'.bec le soulage
iii.iit .|U ,1s .leniamleraient, .laiis 1,. „as où la Icin..^.
ktiuc ,1.. cette province leur enl.'.verait .|iiel,|ues-

^

uns ,1e leurs privilèges. 11 peut .sembler ,,ue ce
I

wiil un Imu argument, mais je cou.si.l.'.r,. .m'il nVn
i
est 11..1I sur le terrain où je n,e i.lace, car je pr...
teii.ls ,,,„.. clnupie cas ,loit ,Hre juge .l'apiés son
propre nuMite. ,1e vais plus loin et je ,liî, ,,ue les
,li;u\ cas n ont aucune analogie, i'our.iuoi '. Parce
,|U 11 ,1 y a aucune similitude entre les .'.coles pubH.
,|lics ,1e Quebe,. et cell.s , l'Ontario, ,|ui ics.semblciit
,10 suppose, a celles , lu Manitoba. VM ' M VOn
tçi,r.,|iie voyous n,u,s .kns t.mte la province
M<utaiio.' Des catl,oli,|ues ,,ui v„nt aux ,V„les
imhli,|ucs, On „e les voit pas y objecter. On ne
(.m.state pas ,p,e leur .•onscience eu reçoive aucune
attciutc. .le sais ,p,e ,lans ma propVe ville, où
liiniais on ne fait ,1e ,listinctioiis entre catlioli.iues
et pr„test„nt.s. tous ensemble vont à la ni,'.nie .V.de
.Hscinl,.; Ils ..tu.Iient ensemble ils grau,li.s«ent, et

l'"ll'';l'liK'ult.. n... s'.'.lève. Mais,, ne voyous n,ms
la.is la pi„, ,n.,e ,1e Qui'.bec ? Des ,'.coles publinues
ivclleineiit religieuses, a,iv.,iielles un protestant ne
imuv.ut envoyer ses enfants parce ,|,.'une gramle
)i,r ic, ou ,lu moins une b,m,ie partie ,lu temps ,1e
mcla.s.scest con.sacive h rinstriictioii ivligieu.se et

Iji Mlle instruction ivligicuse tiive ,Ie la ,loctrine ,leIKgllse ,atlioli,|ue, je ,lis, .M. l'Orateur, , .ne cetm-M un outrage ,1e supposer ,iue ,les prot<.sia,its
(•.verraient leurs enfants à .les .'.coles semblables

liJn, T^V'^n»'''' ";•>' Pl"«, «lue l..scatlioli,,uesenÊ nsi; T ^'?,'V'^
l'e-uicoup .le choses ,1e lapiHiosite .les catholi(,ues ,1e la pnnince ,1e (J,,,'.-

1',;^ ;
mais, tout en me réjouissant ,pron ait ,lit

I l'ii, ],. ..oiisi.leiv en ni,-ine temps ,,ue ceux oui

I u!!,"'i;''i'^'y''"^
^"•.^'^«'^ générosité oubliant

t ,

^"' •',' f'"f ''""t .je viens ,1e parler, savoir :

hiu le .i,iact,.re ,les écoles publi,|ues ,1e Ouébec est

m é'i '""'r
t'"''l''l"'^^ t.. Manit,'.ba,

'•"'"î"''^''.!h. mc «ont en aucun sens -îe^

L.^^ ""''•' " 1'^"* y '^^"''" '!« courts excr-

é ne
5,"."" "" J'.""""«''ce.nent .le la classe, mais

r» ne peut p„s ,lire ,,uo ce s.ient ,les é,M)les reli-

...., .....u.-, „e ta niaiorii,. ,iaiis la province ,1,
iQuebe,^ Apr,\- t,.nt, .M. l'Orateur, ,;ette ..uesti,.,
est trop .sérieuse pour ,Hre .l.'-ci.lé.e sur .les supposi-
tions, ,les ententes imaginaires, ,m sur aucuiuVcon-
jec lire ,|U,^l,-on,,ii,.. .le ,;onsi,lére ,|uc ,laiis cette
"iati,.re nous ,Iev,ms nous gui. 1er sur les faits et
.pie imiis .levons examiner tontes les circ.on.stances.

I ar sa première ,l,'.cisi,)n. le C.n.seil privé ,lécla-
•iut ,,iie la minorité n'avait .'.té frnstive .l'aucun
d'oit ,lont^ e le eût la joui.ssance à l'époijuc ,1e
I •""'-"1. \ oila un point sur Icpiel j'appuie .mergi-
•juement. .le trouve tivs importante, à mou ,,oi,,t
-le vue, cette ihclaration ,p.,. le Con.seil privé, après
iivoir enteiulu les plai,l„iries relatives l'i l'Acte .les
c,.olcs de ISilO, a én.mcé ,,ne la minorité n'avait .^lé
trustive ,1 aucun ,lr„it ,|u'elle po.s.s.Mlàt à répo.pie
.le 1 union. ' '

l..'i secon,le ,l,;cisi,ui ,lu (\.ns. il privé .lisait ,iue
l'^"'>""nt,. avait un grief. On attache beaucoup
d importance .a a- mot "grief." ('omiiie je l'ai .Ht
je ne suis pas ac.c^at, mais avec le secours .favocats
et .1 hommes habil,.s .laiis rinterpivtati,.n ,les lois
et pos«e,lant les faits, j'ai compris ,|„e ce mot

,

griet ne signilie pas ivellement ,|irun grami tort
a ete cau.s,., mais ,|u'une chose a été fait,, .l.mnantun .Iroit ,1 appel, et je cimiiremls ,p,e voilà la signi-
("'ation la plus étemine ,1e ce iimt. .le n,. me nro-
nonce pas la-,lessus. parce ,|ue je ne suis pas en état
«le le tfiire. Mais je consi,lcre ,,ue r.o mot "

L'rief
"

signifie ICI ,,ue ,piel,,ue clmse a été fait ,loniiant
•
Iroit a un ap,,el au gouverneur général en ,.onseil.Or,jele,leman,le, M. l'Orateur, ce grief est-il tel

<iu 11 lu.iis ju.stilie d'iinpo.ser une lé.gislati,m iV.para-
trice au Manitoba ; Voilà la ,|uestion ,nii s'offre àmoi Je sais qu'il y a beaucoup ,1e .léput.'.s ,lans
cette «hambre ,pii sont jiour raHirmative

; mais
l"""- î'ioi. je ivponils non. ,Je ne puis répomlrè
<lans I affirmative a cette ipiestion ; car si je le pou-
vais,

j appuierais le bill de m,m vote.
.1 ai ,'t,-. .,,„.|.p,e peu amusé, hier s,)ir, .l'entemlre
l'ouoiable député ,1e Hellecha.sse (M. Aniyot) par-

ler ,1e 1 attitu.le pri.se ,,ar l'honorable ,lepnté ,1e
\ erclu.res

( M ( ieoH'rion). [.e ,léputé ,1c \-e,chcres
a obje. e au l,ill paivc ,|u'il ne .lonne pas assez.
Oi, le ,l,.piite ,1,. Mellechassea.litouecelalui repiV-
stiuait un homme ,pie la faim v,.us amènerait, et à
<|Ui vous .liriez

:
'• Kh bien ! mon ami. j'aimerais

i)u;n a vous , humer un repas ; mais je l'i'ai ,nruii
pain ICI ce ,|ni iiour un repis n'est pas tout à fait
sutti.sant

: je ne v<ms ,humerai donc rien." Il .lit
,jue le g,,„vernei,ient offre une h'.gislation répara-
trice. De son e,-.té, le .lépiité ,1e Verchères ,lit :

hli >.cn
. ce bill peut constituer une lertaine

législation r,.i)aratiice, mais i! ne ,l„nne pas a.ssez
,ie sorte .|ue je v,.terai outre s,ui a,lopti,ui.

' Eh
l'ien

.
je k .hmuuule, est-ce (,ue le grief est tel (,u'ilnous justifie .rimpo.ser une législation réparatrice

au Manitoba? O'ap.vs moi, non. Mien ,|u'il pui.s.se
y av,Mr un grief, je cmsi.lère .pie ce ,rr>cf m'.-, ...-
.le nature a justirier pareille action , le notre part

Autre ,iuestion : s,unnies-nous tenus en htinneur
de rclresser ce griefs \„us en avons 1,. OMiivoir
mais notre honneur en exige-til l'exercice •.'S-,.vons
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<M< i|ii(i la niiiiiii'ili' a )ic iilii. A t flic pi'iilu le (huit !,i!H pi'oft'HNi'iii'H ili'\ l'ait'

ll'illHllllill' Nt'M l'IlfllIllM (iiiiiiH' l'Ili' jii^tc rdiivcniililc? cxaiiH'ii ri'li>{i('ii\, ni la

Il en i'mI i|iii 'liHciit nui. On <iil i|iii' lu iiiiiiii ^iK't', Main l'i'l l'xiiiiK'ii

rili' clc'Miniit fiiHrijiiici
< Il '.-..;.' 1. .

la i('li>.;iiiii a hch ciiiaiilM, cl

. l....:i / '..M !..

jeu IM'IlIcS |)lll)lil|ll('M (1(1

M,...:(,,l,„

it Miiliir ,'|)i

(| Il 'elle a de |>i i\(' de ('«' dldil. (
'(' (|ii ('('<' a lH(r( aiiitoha.

I |)iis ce (lidil, c'eut celui d'elle Molitcmie par
I

.le ('(incliln ddlic ((lie H

('li^;i()ii (levait ilvv. en 1

1

n'cMl iiiniaiH r'C(|iilH din

liilarid, ni dauM celle- mi

ensciunciii .1 vcli>;iiih

I être donne daiiM Icw ('m'oIcs, la ininolllc (hnl
l'I'llui diinn rciiHci^incnicnt icliHicnx- l'eiHonnc n

vent liH olcr le dldil (l'eiiMeit^ner lu rcligidii à HCM donner dans Icm Miennes, MonlcniK'M ii xcx pid|

enfanlM. 'l'oiil ce (iiie dit la loi de IH!I(1, c'cnI (pie train, nmin je Miiin alinolnnienl op|»iM(' à tout en

Hi la niino rite (li'nire donner cet ciiHei>;iiem<'iit, clic ' vilement rcli),'icn\
|

'Klat.

ni en Hiippurlci' [S traiH ellcincine, AU
ainni, par i'll( loi, perdu l'anMlMlance de VVAnl llcni- de dire an Maiiilolii

Main, M. i'( liiilciir, niMninenilolin Iciinn en Imn

Volin ave/, panne iim

dann l'innlinclion de ncn cnliinln suivant na propre loi aliolissant ien écoles S(''par('CH ; voun muvl'/. i ii\

KI1 c a ncidn le dro il (I

lie sidivenllnnncc pi 'Ktal.

e conlldlcr anetlnc (pic pcrnoniic ce (pli n :\i lii|it( i \OH lienoinn, «

Sai dont iiic \('nl la ininonlc. Ml l(

(|ne tonte votre populallona ii|

1 pr(

rouve vol le aci in

main nonn sonnncs tcnimen lionncnr de r(l'talilir 11

Irolc de Mcn icolen. .le ne lui en fais pan nn : nynU'nie des ('colen ,^( p;ir(''es an Manilolia V" l)i

reproche, je ne Ini rcproclie pus de clierclicr àolplenir
j

nonn ainsi piirlel

CMllh

' est non iillaire(pic|(pic (''i(>n(

re^;iirde, c'est cet t('(picsli(iii. sav

Sonnncs nmis tenus en liounciii

l'ont ce (pli me ' d'aller a l'cnconlrc de la h'nislat ion de la provimc:

ni le ca.n enl tel ! On dit (pic nous n'allons pan à rencont le de iclli

(pK voler pi

alViiiren du MaiiiloUa, et pi
OUI- (pi'oii intervienne dans les

|

li'gislation, mais j'entime ipie le liill la conticciiii

(pi une loi soil en ('c sens (pic les ('coles si''|iar(''cs ont ('te a liolii

(lopt('e contrecarr.int celle de celle lildvince. La et (pi'oli inctend iiiie nous noninies Iciiiis en limi

iiinorih' a telle nonU'erl du cliaiip'niciit 'J Les
J

iieur de l r('lal)lir. I lironn iKnis an ManitnlM:

((•(lien piilili(plcs onl-ellcs nioinn d'ctlicacit(' (pU' !" Nonn noinmen tenus en lionneiir de (l'oire (pi

n'en avaient senccolen'r Scn enfants re(;oivent ils
;
iniij()ril(' de voire pays (N'sirc opiiriiner la nilin

une iiinIriiclion inférieure '^ \ toutes .en (picntiiuin,
I
liti' ; nonn noniiiics tcnnn en lioiineiir (le, ((ilitraiii

M. l'Oraleiir, je réponds non. .le ciinnidcrc (pie
|

le 'les il- formel de la glande inaj(iril('' de M il If

est là un nioyi^li de laiic

.\l.

t,. n'ii nnllenieiil sciill'crt de la, législation popiilat ion." On dit (pu

Mdvincialc. On a dit (prcllc sonlVrc dans su con
j

llenrir la pai\ et riiarmoiiie, .le coiiniiK'n

iciencc. l'ili liieli 1 j'ignore n'il en est ainsi on non,
|

l'Oralcnr, ipic ce moyen aura rell'cl tout conli

piciivc là dessus. On l'a dit, niiiis ' l^lindipics uns disent : " Ne failcn(pi(' pas

cela ne l ne paniit nullemeiil clair, car à en jiig' r par et tonte la (picntion nera rcg prcleic

(pie je voin dans ma (iroprc provinci |e peux piiix et (te rii.irmonic, l'adoption de

l'ileinenl croire i| ne ce soil le cas.

Les cco'es puollipies son

oici un point imporlanl : je p(

t clU
liill par cctie ("Imnilire et .sa mise en vigiicnr jir

s prolcslaiilcs .' ' diiiron I (l( (piei'( ,s et (I lisscnsioiis. Nu

ise 'pic riionoiiililc rein iintrcrons de la i'(''.sibtanc( Manitoliii

f de l'opposition l'a incnlioniic parmi les points l'appiicalioii de celte loi, et je crois ipic nous c

I ('Ire fuite, .le iiic ,
tateroiin. à mon grand regret, dans Ontario, (pu ,

ipi

i'S(picls une eiKp

l'iir

"'le (1(

ses discours iiroi iincc II v a (deux l'Ire d('(', laa ipicstion iirin encore

trois aiin, roulant tout ci t ler .-nr la supposition vantes pidp(rlions, cl je i rois (pic la popn

lie- ('laicnl prulcstaiitcs Il d mail i|uc
1
la province, si je lu iicii, sera indigini'

lali

li

Pl

Hi ces ecotles (taiciit protcslanlcs, il y avait lieu de
i
l'adoptidii .rime loi annulant celle du Manit

icdi'esner le grief. Kli l)icn ! M. rOratciir, je par-
]
n'Ialili.sHiinl les ('col. s séparées dans cette proMiu

lage cet avis. Ml
écoles, dans le sens rcc

m (le

ipic j'en .sain, cen
j

On (lit ipn le patlioMsine exige (pic nous p;

u mol, ne sont pus pro- 1 ce liill. .le pense (pie le pitriolisme exige ipi

te»tanlcs. C
("onseil piiv ril'et.

rôles puolKpies, l't le i aliandoniiioi- cette (pieslion ;i la pop lati

xp l'iiient (l(''clai'('' toliaim^ ; lis et je crois liicn sinccrcmcnl i|ii'

(pretles n'i''taicnt ni protcslanti •lairen en
j

.si la ininoiii' avait eu pins de contiiinct

aucun .sens l't

gicux (pi on y (loin

inalgr l'crlaiiin exercices reli-
|

population de la pn iiice, si elle avait attcinlii iltl

(les t'i't)

QlK
les lUdlestante^.

I" il lees apiH'ler ' celle-ci le soulagcineiit (pi't lie d( suait, m ( lie

!-l le glK

l'Ilt pi app l('' au gonveriu'ur e II onseï

iiior>

l(t(

la n eut pas .s;ii le

uiliiiinte cherche a olitcnir de

cl d'v enseigner la religion à nés

.intrnU

l'iifant^

iiucslion aurait elc r

parlement de son appi

'gli avant

reponds (pic |e respe 'te 1:

a je pilaisihlcmen t et a 1 a(nialilc.

i rcligliin de M. rOralt'ur, commeiil

|(Uir. cl ir!'

l-il iiiiplii|iii

(pie je ne (K'sirc jias iiilervenir dans la nianii're Serat-il d ancnn siH'onrs poui

dont chacun rend son eu

attaire, non la niiennc.

Ite lin ('r('aleur

.l(

c est son

(1

minorilc

sera-til d'aucun secours en la mcttaiil eu

e siii.s henreiix de vivre direct avec la majorili Ivst

nlllllll

ce (|lle ce ner.i ri'lniisi

dans nii (lax s ir la liliert(' de conscience existe, service a cette milioril( le de faire pus

e ne connais pas de pays cette lilierti' existe à pour lui donner cerlains droits, )iiiis, loisipi il

un plus

niillenn

laiil degré (pi 'au Canadii .!( n a)>))idiivc .'llllon des IsposllKHIs (I lui laisser ciUfl

ni la liigolerie religieuse, ni 1 mtolei aucc. minorilc diins In dcpendance (lel, i n.aiorite l.rl ilii.l

,'t |c U Cl

1 religion.

(le rcpr(

Mais
fair pcrsoiiiu^ a cause de linili\( dici i a lien. On ne i»

d'enseigner la religion.

l'c n'est pas le devoir de l'I'llat ditrercr lieaucoup ddpii

tU-nt llisol uiiicnt en ai)portcra U
(le ses fonctions, t^hrarriv» il

I"

ittrild à l'Ktiit renseigm il rel

si vous pose le principe des écoles séparées, l

non sur ce

.soulagement,

iilc

iglciix, et (pie assez I iir assurer a la minorité le sou

point. I.c'iii

Bien .[ii'i

ne \.i
I"'

liKi'iiiii''

vous ixuissiez cette proposition pisipie lis ses tpi'ettc a U ilol I d'alU nd rc. M i coiulilsKiii :
VI

dernières C()nsc(pience> l,'l'"lat, avant longtem])s, (pie nous neMimincs
)
las tenus en hotineu r (Il l'i

devra nous assigner l'Kgtise (pi'il faiii frc(pient( 1>

.Il votinu en

iili oppose UIIX

i((il(sn(''piH'(''eM p
iriiircsaii;, licil'

|iii'i'Im' et je

Il \ m d'o'

,r,.rrc|

M.ii,- :

lliMlllil

ilciniiiiH
i

• disolliin -alin

cil -oiniii ollt I

r iiii, non nei

- (,tnil)(^(' et (

.iiiia pu l'i'Udh

-

iieiiies 1 .((tes, I

icligii'n\, (pli, j'

cl ijiii ne l'est en

l'jo. Ihllis |l(llll'

Iniiiic, ri'critni

jiHiii apprendre
t |iiili>ileiatioii cl

II' uni pas pcri

|c iiiijs (pi'il II

Il y II des indice.'

iliiiis les iiiati(^re.-i

ilnn gland l'Horl

i|ll(' (111 les écoles

iiii riigiliilion (pi'

iiiciils ipie nous
ili'guril,

.le volerai coiil

'.'liif dont on se

noire intcrveiil i(

liirll iproppo.S('' I

pninilil se I ro||V(

vciiliiin. le ne
I

liiil |Miiiil se pi('S

iin'il peut .se pi'(\s

riiil cire appelé ;

le r.is iiclucl n'en

l'dlijccle au I)

ii|i|iliciilioii et pi

lie f.iitc à la iiijii

je ne fuis ipii> vr>

^ili(ln nu hill.

>lc m oppose au
III' ir-iillera aucii

•l'csliliir p|ut('ll I

mil' piisiiidii plus
•lin i'i.'111'il de In i

Il liiil.

•i " Miterai coiil

|iii' son iiiloplion

Maniliiliii un gi'i

^iiiillic ;'i jin^scnt 1

Kiiliii, je in'opp
M'i'Milcnr.et je siii

valeur. (jliielies

'l"c^iioii, si, pur (

l'Iiniieinliicchef i|(

>^ni-^ point son pnri

g('iii''riile et sur 1

linniii'c ; je suis u
liijlie de proteitio
'' i|ii'"n np|)clle
'[l'c '•elle |io|ilii|u.

Iiliiiii'ni'e et l'ecoi

di'ViIii|ipe!iu'nt (!(

|ii'lilii|iie vu accoii
lals 111 ce pays, e
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,li viili mi ironti'f I' I. (, (l'iilMiril, pan ijiie je
-llis l.jl|lllht' HIIX (''(^(lllIM N<'|Ji»ri!«M, Jl- NiiJH (l| >.,,Ht' UIIX
,((ilisNi''|Hirt''«'*( |>iMcu(ni(! je |)()iiHc «(uVllc" wiiit i^oim-

!i:iiir»iiii.\ nui!' rMiiitrr>''tNi!ii ,.>«. .1.: n'ai juiirniH

|hiiIm l'I jn ICI li«! |Miiiil rMj4ila(iiiiiiliinM()iil(iii()

Il V iM il'ii' ' l'iiliii''' ion (|(M ciiilfn m'i)iii(''c,>(.

I irii ,. rliiPNiv. iictllol eu udtU; proviiKM!.
\l.ii iMiix (le «avoir i|iic iliiii-< lin jjriiiHl

lliillllii' "' '»' ' 'i'Ollt.Hlio I..-, CHlIll.i jiilîH lU!

ili'iihMi.i |. 'I ("ili'H M('|iart'<'M, iiiiiis (pi ils miiit

i1p-IiI|III1 'HII tllllh l|cHr'('(ll0N pllllil|llt'H. ll'MIpll'll

I II sDiiiiii oiii liicii jiiliiiliiiMtn'i ,. ,|i ,1,.:

1' iii'i, non Hi'uli Mii'iit iliiim Ontiiii

- (,tiii livc et liiiii-' toiitiMii (lonfiiiii, ,, >

1111,1 pii- rruolc- Ncpiir(''('M, où Icn l'iifiiIltN i mil uix
iiiiiu'M 1 •ohw, non piiiii' iccvoji- i't!iiMc-i>jiii>niiiii

nli^^icMis, ipii, J'c-linii', n'» .loit p,is rti'd cn.sc'ij^n.',

cl i|iil ne l'est l'ii «iiiiiiiHi i.ins itj« ('(•oIcH (l'Outil'
lin. ihiiis ]i()iir ('udiei' .M'iciiccs, les miIn, la

liiiiirc, IV'critiiic, riirillMiiiti(pif, ri'pclliitioii et .

|iniii apinvinlic ,1 l'aile ilc lions citoyens de cette
(niijrdcnilion en \ne de devenir un ;,'raiid pays,
le n'iii pas perdu l'i^spoir ipuM'c jour lii viendra ;

je 1 Idis (pi'il a des indices (pi(> ce jour approche.
,

II y il des indices d'une plus ;j;rande lar;{(!in iNt vues
i

,l:,Ms les iiiali(''res ridiKieiises, et il n'est p» liesoin l

linii f,'iaiiil •liorl d'iniii;;iiialioii pour pri" IV^po- !

i|lic (111 les écoles si''par('M's scronl cliosesdi, ,s('., et 1

"il r;i!.'il.ili(>ii (prelies sonli'vent s(!ra lin des (•V('iu!-

iiiciils ipie lions nous ruppcllirons a\ce l'orreiir et
ili\i,'iiiil,

.le volerai conire le l,i|| parce (pie je pense ipie le

i.'iiif dont on se plaint n'en es( pas un ipii rcc lame
noire interveni ion. Kii parlMiit ainsi, j'adinels,
liicii ipi'opposé ,'111 principe d'iiiferveiiiion, (pi'il
|iniiMiil se Iroiiver un cas (pii ri'clanie notre iiiter.
VI iiliiJii. le ne pose pas le principe (pi'il ne pour
mil |Miiiil ,-c pivscnter un cas de ce j;enre. de (M'ois
i|iiil peut .se pri'.senler un cas eii le |r.irleinenl poiir-
liiil cire appelé a intervenir, niais ie considi'.re ipic
le r,is acliicl n'en est pas un.
.rohjecic au liill à cause de la, dilliciilir' de .son

ii|i|iIic;iiion et parce (praucune injustice ivelle n'a
• le l.iile à la uiinoriti'. ,|'ai lU'ja dit po.ippioi, et
je ne fais ipii! ri''suiiicr ici les raisons de ii oppo-
>ili(iii au liill.

•
le iiropp().se au liill parce ipie de .son adoption il

ne rcsiilicra aucun lii'inWici iV^el pour la ininoriti'
•Icsiiiuc pluti'il ipie la iiiiiiorit(' se trouvcia dans
"lie |„,siijoii plus didicile, à cau.se de riioslilili', a
Miucyanldc la niiijorih' ve\ce de l'applical ion de
'I- liill.

•i" voterai contre le hill pait;e ,pie je eoii.si(|('.re
'jncsoii adoplion coiisliiuerait pour la' ma jorit" (lu
Maiiilnlia un ;;riet' plus .s('rieu\ ,pic celui dont
^"iillic à |jr('sent la minorit(''.

Kniiii. je m'oppose à ,( KiH piirce ipie je suis coii-
Mivaleiir.cl je suis lierd'apparteniraii parti coiiser-
v.itenr. (jhiellcs ipie .soient lues opiiiiiuis sur cett(^
Miic-^liiiii, si, par elles je peux paraitic parti.saii de
I li"i""ialilccliefderoppositioii, jedoisdire(pi(' je ne
>nH poinl son partisan sur les (piestions de polil'iipie
::ciiriale (.| sur les ipiestions ,le (•oininerce et de
'iii'iii''!'

; je .suis un partisan convaincu de la pidi-
tiijnedc protcciiou

; je suis parti.saii convaincu de
'•'i|ii")i apiicllc la politiipie nationale, de croi-,
'("'''Itc politi(pic, de concert avec r.-.neryie, l'in-
iilinîcnce et l'économie de la population, a aidi' au
'l'VeIo,,p,,,iH,„t de ce pays, de orois ,pie celte
l"'lni(|iic va accomplir encore de jilus jrrands ivsul-
''l-^cii ,,. pays, cl j(> suis lier, je le rep(''te, detre

eoimerviitenr. ' le \, mi contre le l.ijl parce
ipU! je .SIMM i^oiimi 'eur, d ipio je ne v( ux pus (pie
U' parti coiwerviiteiir ait ù porter l'o.' \ (pii s'attii.
clierii il l'iKjte d'imposer des ((•ol. s('-parces au
.Maiiitolm. de le r(!^,'retterai exce.ssiveiiieiit, et je
diMiela apn'ss mine n'ilexion. hI le hill siihjt h»
d<Mixi('ine lecture. Cela pem entrainer des ,MmH('.
ijiieiices (|iie l'on n'aime pas ù eiivi.sii^'ff

; niiii je
Miiis pirt à les iiceepter. d'iii Noigiiei, .nient, i

iiimk' lu (piestioii, et je crois ipie ses coii>.<'Mpien. , s
"lêiiies seraient prefi'iahles an l'ait de voir un parti
ni a tant fait pour ce pays védnit à porter l'od nx

|iii s'attachera pour toujours à l'acte d'avoir
iliipo.sé des (coles si'.pari'cs an Maliitoha.

.Maintenant, .M. l'I dateur, je (h'^sire ajoiih i un
mot lehiliveinent au di-piit.' de Simcoeiiord (M.
.McCarthy), (pie je re;,'relte de ne pas vidr à hou
si(''i;e. ('omnie j'avais parh' ,ï peu pii's sur ce ton,
diilis une a.sseniMi'e r('cent( , le députi- de ,Sime()e-
nord (.\l. McCarthy) criti(pia mon attitude et (iit :"Oh

: il est hieii facile au di-puti'' de I)urliam-U8t
(.M. Craij.') de parlée ,|,. .^,,1, oppo.sitioii a cette
mesure pari icidière, mais (!e (pi'il devrait faire ee
serait de coinhattre le içoiiveriiemcnt en tout ".

.M. McM'irid.: .A tort ou a rai.soii.

M. ClIAK;
: Kt le dcpiite de Siincoe-iiord (.'VI.

McCarthy) a loiitiiit: -'Le (h'.piiti'' de Diiriiain-est
sop|iose au Uill parce (pi'il est sincère sur cette
ipiestioii Ah.ivs, il doit naiapier de sind'ilti' et
Ix'cIhm- p i hy|iocrisie .,iir toute aulre ipiestiun ".

de n'approii.e mdleinent des reiuaiipies de ee
genre, de regrette d être fore('' de me .s('parer de
mes colh'.giies sur cette ipiestioii. de n'ai aucun
doute sur la sinci'riti' du gouvernement dans la
présentation de ('elle lncslll(^ de n'ai aucun doiile,
.M. l'Orate.ir, (pi'il pense remplir son devoir, pour
le jiliis grand int('.|êl du pays, de n'ai aucun doute

' (pi il p(m.se olM'ir a la constitnlion, d (pudle (pie
puisse ("tre mon opinion, je ne puis in'einiii'chcr de
radmirer dans ses cfl'oits pour atteindre le but

j

(pi'il croit juste, al, as iiK'ine ipie la (h'^faite iieut
!
("t le certaine.

I

de reinercie la Cliainhre de son atieiitioii, M.
j

l'Orateur. Je n'ai rien dit de nouveau, et je n'en
avais pas non plus riiitention. .l'ai sinipienient
expos(' mes vues; et, avant de m'asseoir, ie répète
'pie je prends la piv.seiit(' attitude a\cc un vif regret,

;

car il m'est Imijoiirs pi'nihle de voter contre le gon-
j

vernement et de me .s(''parer de lieiiiiconp de iiies'\(il-
li'gues, (pic j'estime si hauteiucnl.

Sir IIKCTOI! I,.\.\(;|';\|N-

;

de regrette d'apprendre de la Ixiiiche de l'hoiio-

I

rallie piV'opinaiil (.M. Craig) (pi'il va voter (.'ontre
,1e piv.sent liill parce (pfil est coii.servateur. Il su
met dans une position telle ipie le parti con.serva-

I
teur ipii, je n'en doute pas, votera pres(pic uiia-
nimeinent en faveur de ce hill, ne peut jias t her

j

(rac(M)rd avec lui; et s'il regrette de se .s(''paier
de nous, pour le nionient—j'espc^e (|iie c'est en

I

cette occasion seulement il peut (''tri' sur ipie nous
:

regrettons autant (pie lui la position ipi'il ,i prise,
de n'entends pas, M. l'Orateur, discuter dt non-

I

vt'au toiiti' Cette (plesti(jn, depuis trois longues |our-

I

iK'e :. ((u'ellea (•t(' (h'haMue |)ar nomhre d'h'onoriihle.s

!
membres de cette Chambre, je puis, (lour ma part,





^>.

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

h

A

Z 7.

1.25

If
us i^

M 12.0

2.2

18

i^ Il 1.6

%

rr
1

.

Sciences
Corporation

diV

«V
#^^

^^

\:\

^9) o^
^(à.^5»

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(716) 87i2-<503

^'



r

o

&
Ux

%



88 ECOLES DU MANITOBA.

laisser le sujet s'-vrrêter là. Cette question a ët«i
l)ieii triutr-i! pur les dt-puté.s ininistériels, .l'après
leura idées, ainsi ((iie par les députés de l'i.pposi-
tioi;, à leur' point de vue.

•M. l'Orateur, dans son discours de mardi, l'hono-
rable leader de la Cliaudire (sir Charles Tupper),
fut assez Ijon de nientionnei' mon nom, et d'en ap-
peler à iiu)i poui' appuyer eu toute probabilité ce
qu il disait rehUiven.ent aux principes de notre
confédération. J'ai alors piis note de ses paroles.
Il parla de la déteiniinatioii sur laquelle s'étaient
entendus les chefs des deux grands partis .l'avant
laconfederatKm, sir John Macdoiiald et l'honorable
(ieorge Brown, puis i! dit :

Tous les membres de la Chambre connaissent le ré.sul-
tftt. En octobre 1864, une conféienee fut oo ivoquée sous
les auspices de la Couronric, et avec l'upprobaiion des au-
torités unpénalos, et elle fut tenue dans la ville de
t;{uébec

i et aprOs une longue discussion, à UKiuelle plu-
Bieursproviiices étaient représentées, les princ pes géné-raux de l'union furent adoptés.

i » b< m
Je regrette de dire que de tous ces père.s de la ( 'onfédr-

ration, je n en vois qu'en seul dans cette Chambre, à partmoi (et II montionne mon nom); et il appuiera mon asser-
tion, qu U n y a pas eu dans cette conférence un motif quiait agi avec plus de puissance sur ceux qui voulaient pla-cer les provinces de l'Amérioue Britannique du Norddans une i.osition plus favorable-dans une position qu
linnol"?*^"^"" ^^ '^*'"';'" > '«"" petits-flls les institu-tions britanniques dont ils jouissaiont-il n'y a pas euchez les. délègues présents un motif plus significatif

;î,Vi''"' j°'J"?''f''V.' «'•^o ««'"' que ce projet offrait lesmoyens de faire disparaître cet antagonisme de race et de

térêT^d *"(]'
'^^fi"'

*"* """ '"*'"''"'"' Pf-'iiicieuse sur les in-

Eh bien
! M. l'Orateur, je suis parfaitement d"ac-

cor-d .sur ce que dit là l'honorable ministre (sir
( harles lupper). Dans le cours des conférences
{|ue nous avons eues relativement ;\ la confédéra-
tion, U()us avons toujours eu en vue le règlement
(es ditticultés qui avaient existé jusque-là entre les
deux grandes provinces du Haut et du lîas-
( anada.
La question de hi représentation basée sur la

population était un grand obstacle à surmonter
^fuis voyions ipie si nous concédions ce principe,
le Haut-Canada aurait un nombre de députés plus
considérable <jue le Has-Canada, et que, partant,
nous ne poumons pas, nous, représentants de la
pr-ovince de t^iébec, faire adopter de législation à
moins (,ue 1 Ontario ne fût disposé à nous l'accorder
JNous avons cru (|iie l'on ne <levait pas nous mettre
dans .cette position. Avant la confédération, la
lutte a continué durant des années, jusqu'à ce
qu eiitiii, nous nous soyions trouvés dans cette posi-
tion, (|iie les gouvernements étaient défaits par une
majoi'ité .l'une ou .le deux voix, et qu'il fallait
toiiner de nouveaux cabinets. Nous ne pouvions
pas nous occuper des aflFaires publiques, et le pays
soutirait. Il s'agissait alors non seulement d'une '

question de race, ou d'une question de religion, mais
U s agissait de notre existence même. Et l'on com-
prenait tellement .|u'il en était ainsi, que l'hono-
rable (ieorge Brown, lors.ju'il vit do nouveau la
défaite du ministère par une niajoi-ité de deux voix
s aboucha, par l'entremise d'un de ses amis, qui
était en même temps l'ami du gouvernement, avec
le chef de ce gouvernement, et lui fit entendre qu'il
eUit pi-et à conférer sur' la .juestion, à examiner si
Ion ne pourrait pas arriver à changer l'état .le
choses .jui existait.

Le chef de l'opposition et le che'' .Ui gouverne-
ment d'alors s'abouchèrent, et le résultat fut (lu'ils I

en arrivèrent à décider (|ue nous devions avoir' lu
c<mfé.léi'atiori. Cette question fut soumise au pai-
lenient, er un nouveau cabinet fut formé, comptunt
parmi ses membres, M. Brown. Ce dernier aurait
désiré ne pas entrer .lans le cabinet à cette épo.nie
atout événement; mais on lui dit que pour (lué
son parti approuvât ce projet, il devait avoir uu
moins un, sinon deux, de ses inend.res dans le

cabinet. En Hn de compte, il consentit à fain
parti .lu gouvernement, et il en est résulté que n.m.s
avons eu les différentes conférences (|ui ont eu lien
au sujet de la confédération : d'abord, la conféreiiei
de Chailottetown, I.l'.-E., et, plus tard, la confe
rence de Québec, à laquelle fut .liscuté et réglé le
véritable principe de la confédération.
Nous nous proposions le règlement .le nos dith-

cultés. non seulement en ce qui avait trait à l'ad-
niinistiation des affaires, mais en ce qui touchait a
l'avenir des deux gianiles provinces, sur les (|uo.s-
ti.ms .le race, .le religion et de l'eprésentation
tomme le cliet .le la Chambre l'a dit mardi, loi'.snue
nous avons été en Angleterre et que ii.nis y avons
arrête les ba.ses «le la coiiféilération, nous avons
exainiiié, non seulement ces difficultés que nons
avions a .Mirmontei', mais une autre ijuestioii (jui
agitait certaines parties îles provinces, et .jui,
(1 après nous, devait être réglée en même teiiii».s.'

(- était la question du divoi'ce.

Antéi'ienr-ement à la confédération, une province
ou l'autre accor.lait le divorce, selon le cas. Nous
ayons cru .(u'il sei'ait peut-être mieux que la ques
tion fut lai.ssée absolument au parleinent fédéral

;

et (^ela, pour difiFérentes raisons, entre autres, poiu'
cette raison

: qu'en laiss.'int cette question à la
. écision du parlement fédéi'al, il serait plus difKcile
de .leinander le .livorce, et .pie l'on éviterait les
simples plaisanteries, comme nous en voyons
souvent aux Etats-Unis. Une autre l'aison était
que SI nous avions laissé le règlement de cette
question à chacune des provinces—par exemple à
la province .le Québec, où les catholiques, qui sont
en très grande majorité, n'aiment pas les divorces,
i|Ui sont contre leur croyance—les protestants .iiii

auraient demandé un divorce, et (pii y avaient
droit, d'après les r.-gles existant dans les autie.s
provinces, se seraient peut-être présentés .levant le
parlement fédéral, et non pas à la législature de
Quéliec. De sorte .jue les inotestiuits ne pouvaient
pas dire à la province de Québec :

" Vous nous êtes
opposes

; nous ne pouvons pas attendre de justice
«le vous." Pui-sque la justice était .le ce côté, iioii-s

avons cru (|Ue la ([uestion devait être laissée au iiar
lement .lu Canada, et c'est ce <|ui a été fait.
Comme l'ont dit le chef de la Chambre et le

ministre .le l'Industrie et du Commerce, avant
1 adoption de l'Acte relatif à la confédération, lu
question de savoir si nous ne devions pas avoir une
nouvelle législation relativement à l'éducation, daii.s

1 Ontarro et dans Québec, ti été soulevée au parle-
ment des .leux provinces. Et si mon honorable
ami, le chef de la Chambre, se le l'appelle, .leii.v
brlls furent présentés à cette époque, l'un poin
Ontario, et l'autre pour Québec. Nous comprîmes

les ditticultes que nous avions à surmonter, et 1

deux biUs furent retirés, bien quecdaeûtbeaucoii|)
contrarie l'honorable M. Calt, et qu'il eiU insi.st''
sur ce que l'on adoptât, en tout cas, le bill relatif a
la iirovmce du Bas-Canada. Or, après avoir discute
la question, nous constatâmes (ju'il .Hait impossili!.'
de passer un bilI pour cette province seulement,
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Dans ces circonstances, sir Alexander Galfc suefféra Pt 1p«. fA,-i„ i

MU. 1. ,,nestion. en ce qui avait trait A la provfnce t ionuk i?,ù
' T* ^^'H^^' «l'après le chiflre de

. ^M,..|...c fût laissée à 1. législature ,1e c^tte m-o' tS rS^nt' '
' '' •

^.""''^ -'^-'-.l- par
lue. ijiii la ( iHciitera t. r .'.a ,,.,'^11» „„„,.,•* .V . , S""* t-rnenitnt.

(le <o itiuleniwit. Je suis lier de me rappeler que
le repiéseiitaiit au parlement des protestants de la
j.roviu.ie de Québec ait dit à deux Canadiens-
français et catliohques ; "Nous avons tous con-
haiiee en vous, et nous espérons que tous les deux
vous ferez adopter ce bill par la législature «îè
Qmliee, e( que vous mettrez les protestants de

On a dit que si l'on ne ren.l pas justice à la minorue du Manitol.a par ce bill,'i, e^t possible q' 1

y ait un changement dans la province de Québec
Il est possible que la très gran.le majori é de«

ab lÏTr'''.
''''' '>-»''- province l.l.erche"

l'on L ' ''"''•'' ^''V^''-^^^ .les protestants. Que
-ette province ,lans une p..sition co."Se en ce' e^^aircel^:^';' ^ ''"'"' ""'" " *^" ^'"""^ "-et
.liiiconeerneles ,|uestions qui intéressent l'élca Qué^ ec ïw'^

"™"''» "^^ 'le la province de
f 1(111 (le leurs enfants."

Vntoec. JNoiis nous sommes engagés par la loi U
(1 1 ..1..., 4. 1 1 uonstilutKjn î'exiirp pf. „„„„„„...?., r_

ki loi, n
l^iiaiid, plus tard, les articles de l'Acte relatif i

la eoiitédération furent adoptés, nous y avons
insère la dispositition stipulant que, dans toutes
es provinces ou des écoles séparées avaient été éta-
iilies avant la confédération, ces écoles et la léiiisla

c(nistilution l'exige, et nous ne"°vo"ulonrp7sTairenaître de nouvelles difficultés dans notre pn.vi^ ce

tout! dr.",//'^'"'""""' "!J"'^
""« "'"i«' ^^^ Pro "

tîuits de cette province. Si nous ne pouvons nasobtenir que justice soit rendue à no's coXio
ti'.n ,,,.i s'y rapportait, ue\;;r;u;nr;;;XEi;nr;aitil^^^^^ ''" ^^I""'*"''", ce n'est^as
.4.- 1

uKion. Lorsque la législature lie Québ^ :j^::^Z^rX:^^^r^ "^ "'i-
""' """

}lnï t"?; r'" Pr"' •"^. l-<l"estion sur la-

réunit, et (pie nous proposâmes la législation que
nous avions prom>.se, elle fut combattue, il est vrt'i
surt(mt par un député, qui était peut-être un
(lepute marquant

; mais il n'ol)tim aucun succèsNous étions tenus de remplir notre promesse, car
nous avmns donne notre parole. Les membres de
la l hanibre nous appuyèrent, et le bill fut passé
Je nai pas 1 intention de lire cette loi, mais il vaut
autant que

j en signale quelques-unes des disposi-

quelle je désire pader, inainten'anT.' On m'ademande s'il y avait eu des engagements les

fédérirërre' m "> T''""'
"'^••^' ''8°-erne'me.:ttKleral et le Maiiitoba, avant (p,e cette dernièreprovince entrât dans la Confédération. Je n'entrerai pas dans les détails du premier soulèvement

es Métis sous Riel, car cette question appartienta
1 histoire, mais je dirai que lorsque le premier

^;:':r;!::;î!^..!^"ii^^' '^ gouvemeuLit féJîé^ai'::Il .V eut u-..e autre loi passée en I86S au sujet de tmi v , ..?. if w'"'''

''^ ^""^•eL—- ..-

K' luuation
;
mais cette dernière loi renfern, t des 'i rémtme i T ™ l""""*"

' " ''^^'"^ '^«^"''«'•

(|.«p.)sitions plus effi..tcep..ur l'entretien (les écoles L'mes^,«^M
«""l'^^vement par la force des

-iaus certains cas, et pour autres tins. ('1 te lo^ fut t^A. e 1

^•"''™.* '?"''^"'' ^""^ ''''''«"'^^ '' '^coûter
passée le -24 f.'.vrier I8fi8 ; c'est la loi .le h „ • ' tlT"" l"

^^ '•"

f"', «t h se .soumettre aux lois du
, , ,, '.

" I""" ""."co 1111». V erce Joi tu
passée le 24 février I8fi8; c'est la loi de li« im, r^^v^, l\,. ;. .* -

' -'~,r —'" ^"a uns ou
v.nee: et elle ne saurait être changée, cn/ce m

| C> f.ce .If ir
" 'P.°T' '

'"•^•'r''^'l'<t. de Saint-
ooiieeine ces «'coles, sans le consenfpn.pnl ,1„

' ™nitace était absent de .son diocè.se. Il était à
population protestante (le la^~oe de Q^U^ i .S^'s^C T""' '

r
''"^"""•. " «V-aitXs

Pnw «n i««o 1., ,.-....• ^ . .

•evutoec.
;
de savoir ce (|ue l'cm pourrait faire pour on'il

('oSp!"!'"'?""'?''
-","'"e population, C/Jnes

c.^. lègues me chargèrent de lui télégraphie, t de
l^id:r':;:;'^^!::!':îL!^''-..!^«r-Leneut.à

j^i^ .1)8.10, la h;ipH„ëiK-:i;;îcm;:^;r,,o
a s, u passée. L'honorable ministre de l'In-
'lustr e et (lu Commerce (M. Ives), a dit que dansœtteloi, les grandes concessions, les lirescriptions rétabïiV-Tr7.!,ir

',""^"" ''»'*-'• "^ gouvernen eut, à
en faveur des écoUs séparées dit él.' a.Œ '4

le iï H^ m' '"r""*^
partie du pays. C'est

I>ans le premier article, nous voyons qu'i ITtst
'

! me o, p U
''* ' '^''Î^ '«y«l"« 'épondit immédiate-

P" ''^- "uatre UK.is après l'adoption ( è a I..! le ZTLT ' '•'

''V
'''"' ^'^^ ^'"'"'^ '''^'-'i'e ''= 'l"itter

lieutenant.gouverneur en couseil nZi era viiÏt
'

'

e f. t'!,"!''
'''?''''"''-

^i^"
^"'*' '"Val comme i

"ne personnes, dont (,uatorze seront c Mi, ef e
'

Il eût CIZ? f """""
V''

^"' J"^'l" " ^^'^ '"""•
sept protestantes, p(,;u- f(,rmer le conse 1 ( le îW 1?

entretiens avec les ministres, et 1 exi-
traction publique de la province .lèchélpe

'•"^-
! fV^",,"'","

,'''' '*^' ""'""««- <1"'»" les traitât avec

moi

iin éV V '• .'""^ '^^ ''"' '*' '"''''^«''e 'i'"' ''«ol^s

'. M
'"'"*' ''" '^^«^ ^""««>1« séparément.-ca holi,,ues il y a la com.nissioî; des ca-

;ta ,f'""";'?
P'"^«-''t'""«. 1'^ -oniniissii,,.

p. 1 s ;

'
• "i'^'V''''^

««t revêtue des mêmes
"I' piotestante s occupe des écoles lirot estantes etîl" '•"U„ni,s,s,(.„ catli(,li,,ue, des écolis catSpl î

traction publique le la i ovin, p .Ïp n ,

'"'" ^'""' '"' "'"" '"'' ««« ouailles,
le ministre do 1' ns rue o i nu b. S""'"";

''"""
i

^""^'^ l'indulgence possible

;'^...t;ie iv.l".s,•^q:J'::;^;^z:r^-s:ilërlïd^ *^^ .medansT-^ii^ron
Il '«'lis f(mctions durant bon Plaisir TL^nf..' •

onvenablement, car à cette époque le
1.^

-eoulés, le conseil ainsi S^nis.^fut Iv^ "" "« P<'"va t guère
lei.xcou.missious,l'..-„ c(,3r,fl" ^r i

'''7..?,!!,i^''^.^!''^^''P*''''«î'"^treexT,- , .
-'^''P*i'"e" être exercé pane LanadaL archevêque se rendit sur les lieux, et le résul-tat fut que, en très peu de temps, les Métis cessè-rent leur opposition, et nous commençâmes àTouirde nouveau de la paix dans cette partie de la e.oféderat.on Fuis, ces gens envoyèrent des délégu"

et, naturellement, l'archevêque couiinnni.iua fv^Jceux qui pouvaicMl venir en aide à cette partie .lupays et obtenir pour cetf population une'.ulnln is-tiation convenable de ses affaires. Ces délésruésvinrent ic. Je me rappelle les noms de deux ,1 en"re
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eux : le père Ritchot et M. Hliick, et je ei#Is (ju'il

y en avuit un autre. Ils vinrent ici autorisés à né-
gocier avec le gouvernement. A sir .John Macdo-
nald et sir (ieorge Cartier fut confié la tâche de
traiter avec eux et de s'efforcer de préparer une
législation dans le but de donner un gouverneuiont
i\ cotte partie du jiays. \a» délégués furent long-
temps en iiégotiations. .Mallieureusenieiit, sii.lolin
M, ilonald fut retenu chez lui durant trois se-
maines, je crois, et sir (JeorgeC'artiei' dû continuer
les négdliations.

Le parlen)ent siégeait, et nous ne voulions pas
(|u'il fût i)rorogé avant (jue la (|Uestion fût réglée.
Il fut entendu (pie ces gens auraient leui s écoles,
non pas des écoles où on leur enseignerait une autie
religion (pie la leur, luiiis des écoles (ju'ils ])our-
raient contrcMer sous ce rapport et sous d'autres
rappoits. CVat pounpioi la dis|)osition fut insérée
dans l'acte. Il est possible (pie les termes ne
soient |)as exactement les menues (jne ceux (pii ont
trait aux écoles séparées de la province de Québec,
mais il fut entendu qu'ils auraient leurs écoles, et le

parlement le comprit ainsi (piaïul la loi fut passée.
On le comprit ainsi plus tard au Manitolia, car,
pendant vingt ans, l'on maintint ces écoles sans
(|ue l'on s'y opp(jsat, et cela, jusqu'à ce (pie le
gouvernement (^reenway cliangeât la loi et sup-
primât les écoles S(^parées.

Voilà la raison de l'appel (jiie fait ici la minorit('.
Elle croit, et je crois avec elle, (pi 'elle doit avoir

des écoles où elle pourra faire instruire ses enfants
comme bon lui semble, et (pi'elle ne doit pas être
obligée de les envoyer à des écoles où l'on enseigne
des doctrines fjui ne sont pas les siennes. Je ne
vois pas pourquoi elle ne devrait pas avoir ses

le.s protestants de la provinceécoles tout comme
de Québec.
Mon honorable

( 'raig) dit (pi'il ne
ami, le député de l)uiliai>, (M.
veut pas des ('-eoles sé|)arées et

(pi'il n'interviendra pas pour les rétablir, et, en
consé(|uence, ipi'il \otera contre cette législation.
Si, demain, la même chose arrivait en ce qui con-
cerne les écoles séparées de la iirovince de (Québec,
je me demande comment il voterait. Il trouverait
je crois, de Imnnes raisons (pii le porterait à inter-
venir et à rendre à la minorité les droits et les
privilèges dont elle jouit aujourd'hui. p:;t il aurait
parfaitement raison. Mais il ne sera jamais (jbligé
de le faire, car les protestants n'auront jiimais lieu
de se plaindre vies catholiques de la ])rovince de
Québec.

La loi pass('e eu IS7') pour domiei' ses écoles à la
minorité fut le résultat d'une convention con. ]ue
entre le gouvernement et le pailement, et la mino-
rité elle-nu'Mne. C'était un pacte, et cette nnnorité
devait continuer à jouir de ses droits et de ses pri-
vilèges. Xous avons conclu un pacte jiar l'Acte de
la confédération, et l'on admit (pi'il en était ainsi
lors(pie le l)ill fut soumis au parlement anglais.
Ce dernier considéiiiit (pie cet acte était un traité
conclu entre nous et les différentes ))iovinces, et
(pi'il devait être accepté par le parlement dans sa
teneur, et tel (pi'il avait ét('' passé. l'uis(pie le
parlement d'.\ngleterre respectait iiinsi notre jiosi-

tion comme province, jjouKpioi refusciions-iious,
ici, à cette minorité, cette petite minoii(é du Ma-
nitoba, de maintenir le pacte (pie nous avons con-
clu avec die ? l'ounpioi lui refuserions-nous ce
(pie l'on a accordé aux protestants de la province
(le (>>uébec ': Kt je suis heureux de savoir (jue cela
leur a été accordé de grand c(pur.

Je n'ai pas l'intention, M. l'Orateur, de discutti-
la na' ..( dn Ijill. (hi l'a di'-jà fait. Le seule chose
(|U() je dirai, c'est -lUe, dans mon opinion, c'est iiiic

législation très acceptable, et (lu'elle donnera à h
minorité du Manitolia le remèite (ju'ellc demande,
()u'elle lui rendra les droits et les privilèges dont
elle jouissait en vertu de l'ancieuiie loi, droits et

I)rivilèges reconnus duiant vingt ans par tous le»

guiverneinents et •t(mtes les législatures, et (|iii

n'auraient jamais dû lui êtie enlevés.
A répo(pie où l'archevêque de Saint- IJouifaee

repivsentait ses ouailles, il eût la jifomesse (pie l'on

ne toucherait pas à ce pacte, mais (jii'il serait les.

I

pecté. Malheureusement, rarclievê(jue fut trompe,
et l'on supprima les (écoles, et l'on denm'ida lui

parlement du ('anada de chercher à remédier au
mal. La province du Manitobaa eu le temps (|ii'il

lui fallait fiour rendre justice à cette populati(jn.
On lui a deuiandé de rendre cette justice. Kt, je

n'en doute pas, si elle ('tait disposée aujourd'hui a

rendre ivellement justice à cette populaticm, ikius

,

n'aurions plus d'ennui, mais nous pourrions ikius

occuper des autres affaire.-, du fiays. Mais on ;i

toujours répondu nc'gativement. Noua sonnnes
tenus, de par la constitution, de venir en aide a

cette i)opulatioii, et, pour ma [lart, je croirais coui-

mettre une injustice, je croirais ne pas agir loyale-

ment envers ces gens et envers le pays, si je ne

votais |)as en faveur de cette législation. En cdii-

sé(pieuce, je l'appuierai telle ;(prelle est. Si on
l'adopte exactement telle qu'elle est, je serai .-^atis

fuit. D'après ce (pie je comprends, la populatien
de là-bas en est satisfaite—je veux parler i\vs ea-

tludifjues à l'avantage des(jueis elle est destini'e.

M. ("HOQUETTE: Ils n'en s(mt pas satisfait..

Sir HECTOR LAXCiEVIN : L'hoiwiable deiiute
n'est pas du Mauitoba, et, en c<msé(pient;e. le liill

n'est pas pour lui. Mais la population manitoliaiiif
ou est satisfaite.

.M. CîHOQUETTE : L'hoïK.rable monsieur miii

I

il nie permettre de lui ire une lettre envo\i c ilii

i Manitoba ?

Sir HECTOR LANtJEVIX: Je crois (piela |M.|m.

latioii est .satisfaite du bill. L'aiclieV(Mpie,(pii parle

en son nom, et (pii en .sait à ce sujet tout initaiit

((lie l'honorable député est satisfait du bill et h
j

accepté tel qu'il est. En consé(pieiice, je dis ; S'ils

sont satisfaits, pour(|uoi ne le seiions-n(ni>< pa>;

Quel(pies-uns disen' (pie le bill n'a pas une |i'iit.T

assez étendue. Mais la popid;ition elle-même dit

(pi'il est sutfi.«ant. Lors(pi'il sera adopté, jVspeie
|

(pie la ])aix et riiarmonie seront lé'tablies.

-M. SPHOULi: :

En me levant pour continuer ce débat, je 1

dois d'abord exprimer le regret (|iie j'('>pr(iuie

d'être obligé de différtu' d'fipiiiiou a\cc de.>^ aniin

l)oliti(pies aux travaux (les(piels je suis associe

de[)uis longtemps, „et dont j'ai généraUiiieii!

approuvé -et cela cordialeineut - les piiiuipe*

jiolitiques. C'est un sujet de regret pour
déput('S de l'un ou de l'antre' c^i'ité de ni

Chambre, de se trouver en désiaccord a\(e le
I
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pMiti |)olitii|iie aux tiiiviuix (lii(|uel ils ont t';W atsso-
cits pcniliuit pliisieiiiH aniioes, et vous comprenez
tacileiiieiit, M. rOratetir, comiiie la Chambre le
.•(iiii|.ivii(l, je lieu ai pas de doute, qu'elle doit être
tirs foit(' la raison «jui peut porter un membre du
|i;iilciii'jiit il voter contre son parti politi(|ne.
Ce ne sont que les convictions que m'inspire ma

.oii^-uience sur cette (|uustion, ce n'est (|ue l'inter-
|)ivt,ition ((ue je donne à la constitution dont nous
.ntondoiis tant parler depuis peu, et la manière
dont je comprends les droits des majorités et des
iniiioiites, (|ui me portent à prendre l'attitude que
je iireiids ce soir. Mais nous uons un .le\()ir à
roMiplir envers notre pays rojnme envers notre
jiarti, et d arrive parfois, dans la vie ,!. la plupsirt
lies lioimnes, un moment où ils sont obligés d'aban-
(Immer leur parti pour appuyer ce (ju'ils regardent
comme le plus medleiir intérêt du pays. Comme
(l('piités du peuple, nous sommes envoyés ici pour
représenter, autant (jue po.ssible, les idées, les sen-
tiiiieiit.s et les désirs de nos conimettants,'(|uelqne
partie du pays qu'ils habitent. Hn m 'efforçant de
faire cela ce soir, je me baserai, pour parler,'sur les
|)riiieipcs dont j'ai donné un aperçu.
On ii<,u,s demande, par ce débat, (|uel devoir nous

devons remplir envers nos commettants. L'honr,-
rahle député de (irey-nord (M. Masson) mon col-
lègue, (jui a parlé hier soir sur cette question, a dit

'

(pie le gouvernement n'avait pas l'habitude de sou-
mettre une (|uestion au peuple par voie de plébi' -

cite. Mais ses niein'ores parcourent le .(avs et
tieimeiit des assemblées. Ils surveillent la presse du
pays, et, par ce moyen, s'efforcent de connaîtie les
sviitiiiieiits du peuple, et puis, de se conformer à
CCS seiitiinents dans l'aceoinplissement de leurs
(levons comme législateurs ou comme gouverne-
ineiit. ()r, s il en est ainsi—et je suppose que c'est
un expose a,s.sez juste de l'état de choses .,ui existe

le serais curieux de .avoir comment les licMora-
lilcs .Icpiite.j (|ui appuient le gouvernement du jour
et .pu composait le gouvernement du jour, peu-
vent pistiher la position ,ju'ils prennent' sur cette
(picstK,,,, ou prétendie dite (,u'ils se conforment
au seidiinent du pays. IX'.s le d,'4mt, je dirai <iuo
le regrette de vjir (pie le gouvernement, dans mon
l'piuion, .se conforme si peu au sentiment du pays
•.lu est-ce ,p„ me porte à i)arler ainsi '^ Comment
pms-,|e ai)precier ou juger le sentiment publie sur
jette (piestion -r .le prends la pn^sse d'un bouta
I antre

( ;i pays, surtoul la presse (p,i repré.sente le
parti politupie auquel j'appartiens, et (pu tàclie
<l exi.iuner ses sentiments pour (h^fendrc sa noliti-
(|Me, pour appuyer leur conduite ; et je dis oiie le
gouyeriieinent doit voir avec regret aujourd'hui
qu 11 existe a peine un journal con.-ervateur impor-

ffi ts"', -H f'^-?"
'• '"' "-'^ '^'^ l>"liti.|ue, dans' les

n ,,
:i" ,^'t,I'""'- Ptt««e'- \^ l.-:il maintenant

iMMce-Kdouard, à 1 est, à Victoria, à l'ouest, et
l"!^ ^•()^s parcouriez les journaux conservateurs de
>e pays, je crois (jue vous pourriez coini)ter sur les
vui(| doigts de votre main tous ceux (nii se proium
>ent et appuient canvment cette l,.gislation et la
H>fi.|ue suivie par le gouvernement en ciierchant
a la taire pas.ser.

Kt je passe à la presse indi^pendante du pays de
""n.ais nientionner quel.jues-uns de ses j.'urnaux,

;

s N son si bien (Connus de cette Cliambie et dû
1

pie qii 11 „ est gu.Te luVessaire ,p,e je le fas.se.Mais 11 ne serait pas déplacé de demander où sont

;

aujo ird hui ces journaux qui ont appuyé si forte-

I

ment le gouvernement dans le passé. Le seul qui(biine encore un appui timide à sa politique est le
;

Alail-tmpire de Toronto ; et cependant, il n'ajamais, autant (|ue je puis le comprendre, apporter
j

;l '"««'"«"t IHissa de, pour défendre ou justitiLr son
atti tilde d aujourd hui. 8i nous lais.sons là le Mail-

I ^wpire, ou sont les autres journaux '? Oii est le
1

Wor/d, qui est ensi-ite le meilleur représentant des
principes du parti .conservateur-? Nous le voyons

I

se prononcer contre l'attitude prise, par le goiiver-inement _«nr cettte question. O.'i est le AV„..s de
i 7T> - ?" """^ ''^ Teleuram de Toronto V On est
,

le S/a»- (le loronto? Le Sperfalor d„ Hamilton '' Je
I

pourrais parcourir toute la liste et constater pres-

I

<iue (lans chaque cas (,ue ces journaux se sent pro-
!

n.mc-es contre le parti, et croient exprimer le senti-
:

nient public. Or, s'ils expriment le sentiment pu-
I

DUc, comment le gouvernement peut-il, aujourd'hui
:

être d accord avec ce sentiment public •; .S'il est dû

;

meut [Hiblic dans sa législation, alors je le demande,comment peut-Il concilier cette législation avec lé

naùxT "
'"'^'' ^*-'' '*"' "'P''"'^' P'-^'- «''« J"'"-

L'honorable (h'.puté de (Jrey-nord nous dit aussi
(jue pour constater quel sentiment prévaut dans le
public, le gouvernement a parcouru le pays et tenudes assemblées ,,olitj,p,es. Or, si j'exlmine lesopnuons manifestées dans ces assemblées politiques

.

*•'""*'*' '';"«, •« P"y«. est-ce (jne j'y mniv,- une
j

preuve j.lus fo-te .pie .vlle .|ue me donne la presse
;*«avoir, (pu ,: sentiment J.ublic est favorable ailgouyernemeut '/ .,e puis vous assurer .lue le ver.lict

i tenue., dans t(,utes les parties du pays, .lepuis d'euxon trois ans, signifie le contraire. Mais il y a à
I)eine un endroit où les électeurs aient approuvéune legKslation réparatrice, après .p.e l'on eut o.sé
leur dire qu en hn de compte, le gouvernement
était tenu de passer une législation .le cette nature
et après quoi, leur eut demandé .le l'aiiprouver

:

Lors.,ue les membres du gouveriienient oiAété dans
:

*",*""';•'";'•;.' "<"n>"er leur can.li.lat. .,u'est-ce qu'ilsont ete obliges .le faire ; Ils ont et.' obligés , 'em-
fu-cher leur candidat de .lire aux électein-s .pielle

.

était son intention au sujet .le la l.'.gislation repara-
trice, car ils savaient qu'en le faisant, il ne pouvait

I
pas avoir I appui du peuple. Je le .lemamle à

I 1 Honorable députe .t'()nti.ri.).nord (M McCilli
.

way)
: .pielle attitu.le a-t-il prise pour chercher àporter les .'lecteurs à l'appuyer ': U leur a dit • " Jene m engage à rien au sujet .le cette .luestion : maismon passe est la pour vous dire ee .pie vous pouvez

'

;^"çndre de m,,i à l'avenir. N'ai-je fait .leux ou
ti OIS luttes politiques dans la pr.)vince de Québec 't

"

I

M. McOILLIVRAY
: L'honorable dei.uté .setrompe sur la position ,p,e j'occuj.o dans Ontario-

.M. M KOLLK
: ,S(ms (piel rapport, je voudrais

e savoir ai-je repiésenté s.nis un faux jour la posi-
tion .le 1 honorable .leputé';' J'allais dire .pie d'apivs
ee.picç lailu.lans les journaux .pii ont rapporté
a.s.se/, hdelement .ses déelaratioiu, ses paroles com-
l-ortaient ceci

: " Les électeurs de ce comté con-
j

naissent mon j.assé, car j'ai fait deux luttes politi-

I

ipies sur cette .juestion .iaiis les élections provin-

.a

'îf

i 1

.ij]

•mi
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ciiiles. Ils connaissent l'attitude (|ne j'ai prise sur
la question de t'oole» séparées: ils savent ce (|ue
j'ai dit. .)e vous dis (|ue je nourris aujourd'hui
l'opinion (lue j'ai toujours nourrie." Or, M. l'Ora-
teur, (|uelle était cette opinion ? Ktait-elle favo-
rai)le à une loi réparatrice (pii imposerait des
écoles séparées au Manitol)a, ou était elle défavo-
rable à une législation de cette nature ? Si je com-
prends (|ue l'opinion (jue l'honoralile député a
nourrie dan» le passé elle comportait que lorscjue
Ontario et Québec ont fait un pacte à l'époque
de la Confédération, ces provinces ont accepté
les écoles séparées à titre d'arrangement entre
elles. Ces écoles <loivent rester, et nous ne pou-
vons j)as les supprimer. Mais je ne favorise'iai
jamais rap))lication de ce système à une autre pro-
vince, ou à une autre partie du jiays. C'e.-'t sur
cette profe.'ssiou di- foi que riionoral)le député a
cherche à se faiie élire, et c'est sur cette profession
de foi que les électeurs l'ont accepté. Mais si cet
honorable iléj)uté fût venu carrément, et eût ilit

au.x électeurs d'Ontario-nord :
" Te vais voter en

faveur d'une législation réparatrice," des hommes
<|ui doivent coiinaitre la situation m'assurent (|u'il
n'aurait pas été enseveli sous une majorité de près
tle mille voix dans sa ])ropre division.

Kst-ce là une preuve (jue le gouvernement peut
avec raison accepter connue exprimant le sentiment
pul)lic en faveur de celte législ.ition ? Non

; je dis
(|Ue ce n'en est pas une.

Kt, si je passe à Cardwell, (|ue me dit le senti
meut public, dans ce comté '' Il me dit (|Ue le
candidat n.iuistériel (pii, apparemnieni, au moins,
s'était prononcé et a\.iit admis <|u'il était j)rêt à
appuyer la |)olitiquc adoptée jjar le gouvernement
sur cette iju 'stion de législation réparatiice, n été
enseveli soiis un nond>re désespérant de \-oix ; il a
été enseveli, en ce <]u'

pour

le reconnaîtront, (juand, aux élections, le peuple
parlera d'une voix tellement forte «ju'ils ne pourront
pas tiy méprendre ; et plusieurs <léputés qui, im-
jourd hui, ne reconnaissent pas cette voix, indi(|ii(-t

par le sentiment public, resteront en niinoiit,.,
après le recensement des bulletins de votaticiii •

ils l'econnaîtront alors qu'ils n'ont pas compris k'

sentiment public et ({u'ils ont agi contrairemeni a
ce sentiment.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

.VI. Sl'ROULK : Kn contiiiuant le débat siu' cette
qiiestion des plus importantes, M. l'Orateur, je

m'arrêterai un instant sur la partie que j'étais a

traiter (|uand la séance a été suspendue, h six

heures. le m'effoiçais de faire connaître alors ce
(jui, d'après moi, constituait le sentiment pul)li(

.sur ce projet de législation, et juscprà quel |i(iiiit

ce sentiment s'accorde avec la conduite tenue par
le goaverneuient à ce sujst.

Aucune (juestion soumise à ce parlement depuis
un grand nombre d'années n'est considérée, cela est

incontestable, connue ayant l'importance de ccllt

que l'on soumet aujourd'hui à la Chambre, l'oiir

cette (jnestion, plus (pie fmur toutes les autres,
vous pouvez, naturellement, pour connaître le seu
tiinent public, consulter la presse du pays t l'opi

nion numifestée aux assembléea publiques, aux réii

nions des églises et aux autres réunuins de cette
nature, .le tâchais de prouver (pie si nous cxu
minons la presse du pays nous ne saurions nous
tromper s\ir le caractère de ce sentiment public, cm

_ 1 concerne .sa vie politi(|ue, bien qu'elle ait appuyé la politi(|ue du gouverne,
ne i)lu8 en sortir, au moins dans ce comté, meut, la politique nationale, les projets relatifs un

1 ar contre, honorable monsieur <pii a combattu ' service rapide et au développement du '•oniniciee
ouvertement la politique de h'.gislatioi: réparatrice,

i

et la plupart .les autres articles de son prograiiiine
le la majorité des électeurs du comté soumis à l'examen durant les (luinze ou seize dei

.it» ....l.i:.. ..' i _ . ' i ., ; ' . _ _ ' Il 1 , .*.

occupe aujourd hui un siège à la gauche de cette
j

abaiulonner la ligne de conduite (, 1 suit dans
eliambre.

. ! moment, ligne de conduite insensée dans l'oiiinii ..

lia aussi sonde le sentiment public dans Jacques- de plusieurs, et à ne plus chercher à imposer à une
l artier, et il a reçu la même rép.mse.

1 province récalcitrante un bill 'uii lui enlèvera de.s

\ oyez aussi le résultat des efforts qu'il a faits, ' droits dont toutes les provinces ont joui jusqiiiei,
dans \ eivheres. hn réalité. <lans prc,s(|ue tous les dont le Manitoba a joui jusqu'ici et dont il déviait
comtes ou U a sondé le sentiment mililic, jusqu'à jouir à l'avenir, dans r,)pinion <le la grande niaio
présent, il a ete défait. Il est allé i. : (^ip-Hreton rite de la population. D'après ce que je puis v..ii,
pour élire 1 honorable secrétaire d'Etat, et par un

|

nous ne saurions nous tromper sur la nature de
ettort herculéen, en mettant à contribution toutes l'opinion publicpie. '^ ' '

les influcices dont il pouvait disposer, il a léiissi à
porter le sentiment à approuver .son .nttitude ac-
tuelle. Mais je dis qu'il y a aujourd'hui un grand
nombre d'hommes intelligents (jui, d'après ce (|ue
j'ai lu dans les journaux, observent les signes des
temps indi(|ués par la manière dont nous jugeons ., „., .„.„.
le sentiment public, et qui sont arrivés à la cou- ! bill dans le moment?
clusioii <jue le pays est contre le gouvernement dans
les efforts qu'il fait pour intervenir dans les affaires
du Manitoba. Il n y a pas à se tromper, et si les
honorables messieurs qui font partie du cabinet ne
le croient pas aujourd'hui, un temps viendra où ils

. .
Donc, si le gouvernement vu

à rencontre de l'opinion publique, et si, par la, il

perd l'uppui de ses propres amis, il ne devra \m
blâmer ces derniers, mais blâmer plutôt son pKipre
aveuglement par lequel il est concluit dans une voie

qui oblige ses amis à le déserter.
(Quelle est la raison qui me porte à combattre ee

ill dans le moment? Je m'y ojipose parce i|u'il

empiète sérieusement sur les principes jus(|n'ici

considérés comme bons. Quels sont ces principes';
Ce bill touche, d'abord, aux droits de la proviiue.
Aucun de ceux qui connaissent l'histoire du Ca
naila et (jui ont suivi attentivement les affiiiie.s
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(luiiiiit les douze ou (|uinzf deiiiières aiiiit^.es, n'a
inaii<|Uc lie coiiaidt'i'fiaveu beiiiicoup «le déliiiiice tout
... (|ui soiiliVe la (|uesti.:u don droits provinciaux
Mil |.i(»\(M]ue de rantagoiiisiue entre une province
i|iitl."Mi|ue et le gouvernement fédéral, car non.s
iivdiis eu dauM ce pays plasieur» lutte» à ce sujet
,1 IVn.wigneuient à tirer <Ie cela e'est d'éviter il

1
avenir autant que possible de touolier aux droits

dfs iirovliiees.

Il n'y a .pie (|uel(|Hea années, il y a eu mie très
-liiiide lutte au sujet des droits provinciaux rela-
nveiiicnt au biU uoneernant les cours d'eau Deux
ou trois actes avaient été passés par la législature
|.i(pviiiciale. Ils ont été désavoués par le gouver-
lUMici.t tV'dcral sur la (piestion relative au droit
.une province d exercer sa juri<liotion sur les cours
(1 eau coulaut dans ces limites, ^uel a ('té le ré
sultat de ce désaveu ? Quand la «jucstion fut so-i-
inise aux tribunaux, le plus haut tribunal de l'Em-
(lur rendit une décision contraire aux i)n''tenf ns
.lu gouvernement fédéral. Danfl l'intervalle i ex
itatiou était devenue très forte. L'agitation' faite

.Miiitrc le gouvernement fédéral, parce qu'il avait
toii.lic a ce (|ue plusieurs consi.léraient comme les
droits de la provnice avait créé contre ce gouverne-
ment un .sentiment d'antagonisme (jui menaça
|l être très sérieux. X'eiU été le fait ,jue le plus
haut tnlninal de 1 Empire rendit un jucrement
cintre le gouvernement fé<léral, et en favSur du
jjeuvernement provincial jouissant de ces privi-
lèges, non-: ne savons pas où l'agitation .se .serait
teiiniuce, m quels en auraient été les résultats dé-
si.ll l'eu X.

l'uis, il y a en de ragitation relutiveinent aux
piyteutions .une province à la propriété .le ses
lu.Mcraux et .le .ses bois. Cette question implùpiait
eiicoir celle .les .Iroits provinciaux. L'affiiii'e >e
tcrniiiia par une décision ren.lue contre le l'o iver-'
neineut fcU^ral, et la province fut contirmée.lans
le.s.roits.lout elle,, .mit aujourd'hui, et .l.mt elle
.levait ,.,uir a cette ép.jque, -kus l'opinion .le la
IM.puUtion. (.ette contestation s..uleva aus.si beau-
.•.iup .1 agitation. Cette agitati.m ,p,i continua, ren-
.lil plus intense et accentua les sentiments .nie les
|)i'..vin.es .levraient onnaître les .Iroits .iiii leur
appurtieiineut, et jouir de ces .Iroits sans l'iiterven-
tiiiM .lu dehors.

Puis, noiLs avons eu une .piestion relative aux
;li-..its provinciaux un i)eu semblable à la très
|in|'"it;"ite .piestioii aujour.riiui .lébattue. Les
ioimrable,s me.ssieurs .se rappelleront <,ue nous avons
l.isse K\,.te concernant le chemin de fer (:;ana.lien

;

'• ^>;>h<l">--, et ,,ue, par cet acte, nous avons
Mtiellenient enlevé à la provin.:e le .Iroit ,1e
^liurt.:r des compagnies locales de chemins .le fer
!

™t...nt t,nites les provinces ,u,t joui jus.p.'au:
"'"';" : <;u, ç=n .l'autres termes; nous Lons-. .lan.. la ,d.arte .le la compagnie une .lis-

P 'M ion lui .lonnant un monr.pole, ce qui a cm),,-..
< '" 11' «mneruement mauitobain .l'exercer ce .Iroit

1

P"ss,., ,. luontestablement par toutes le„ provinces
;..y,lcr des chartes à ,les chemins ,1e fer c.nstruits

!

les limites ,1e leur territ.ure. Quel en a été le i

IL, L
. 1 y eut une lutte très sérieuse, une

^.tati.m tr...s forte. On consi.lérait cela commengnef quil était alors dithcile .le faire .lispând. !

I ' Kt ,|uel a été le ivsultat ,1e cette ac^itation '

;;—,.. lutte V II ,., , , f,„„ ^^^^^^ ^^;^; ,

Pi.',
^'""P'ig'ne ,1e chemin .le ferCana.Iien ,lu

'

n' i In'.?;, f y ' •^"" P"'' très élevé, pour apaiser
'

.'.it.ition et 1 auxiete qui régnaient au Manitnb,,

et nous avons été obligés de lui rendre le privilège

tutio
1 et .,u elle preten.lait lui avoir ..té enlevé

""mCnf ""''""'''; »"•-"•— ne"^ ,d

Toutes s 1

'^•«''-'""'"t <I- œtte .piesticn,loutes ces ch...ses ont '•"utribué à créer un sentiment
, 'antagonisme entre le gouverncMnént ,1

"

Manitoba et le parlement fé.lé.ral

'"^""-"^ ''"

Kt après cela, nous avons eu ce .,ue l'on aptjelle
I Acte ,les biens des Jésuites." ("est une oue».on .pu a été traitée en cette Chambre et isciïtttrès longuement. .Sur ,,uel principe, nous ,mlavions vot,. avec le gouvernement en ce tè c ,c- n

ou.
.
.Sur 1 iini,|ue i,rincipe - e parle au moinspour m,.i--,p,enous soutenions les , loi-s.le la rrv.nce

,
e t^.ébee. Nous tenions nos renseig^ememssur ce te .piestion .l'une source ,,iii pourra êtrec..ns,.lér.e comme une autorité suLai te pour convaincre la plupart .les membres .le k Ch.nbreI^ous tenons n..s informatio.,s ,(e teu le trè io utrable sir .lohn-A. Mac.lonal.l. On nous a .li eorsqu avait e é passé l'Acte relatif à la confé iXation, les .Iroits ,les provinces avaient été exposéset «lue parmi ces .Iroits incontestables, etLientlabonl, a jurnliction sur le territoire ,s tué dansleurs limites, la f.cnlté ,1e ven,lre ce territl, re, ."^

e donner ,m ,1e s en servir c.mme bon leur sem^
•levait. On n.nis a .lit .,ue 1.. .Iroit d'a.lmiiistrër
les affaires relatives à l'é.lucati..ii aopartena nxprovinces. On lu.us a ,lit que la pV.'.vinc" . le àiî,a. unnistrer .ses affaires concernant l'é.lucati..rqe
c da s accor,lat ou n.,n, avec les opinions .le la^^jorite .lu parlement fé.léral. On nous a ,li

'
netant que la pn-xince prélèverait les f.nids ,1e amanière .st.puée par l'Acte ,1e l'Améri., e îirita n que ,lu Xor.l, peu importait comment elle les

<l,.pensait. On nous a .lit .,uc les provinces noirraient accor.ler.les licences pourprélevei kvsf s";'".|U elles pourraient ven'.lre leurs ten^eV ô;
le er.b^fon.ls

; et .,ue tant .pi'elles les pré èvè-
1, et conf..ruu.ment a la constitution, elles p.nir-
r. eut les euiployer aux tins aux.pielles elles dés

-

Je me rappelle parfaitement avoir posé une nuesjon au très honoral.le sir John-A. ^fLclon^kl '"'l^sujet. Je .li.sais
: Supp.isons .pi'une province i.a.ssene lo, pour employer ,Ie l'argent ,Ia!is un bu/ , ni.lans

1 opinion .lu parlement fédéral, et dans T,m..n et a sagesse .le la population, s.Tait nuis lieaux int..r..ts ,Ie la Confé.lérati.ni, ou aux inté 4 s•les autres provinces, ou même aux i-itérèts dé laprovince elle-même, le parlement fé.léral .sei it-justihable ,1e ,lé.savouer cett.. loi y Kt sir JohMac.lonai, ivpondit
: Tant ,,.,elle prélèvera cètargent .le la manière prévue par la 'constitution

ç
est une question qui ne nous concerne pa.s ; ..u'ellè

I l'il^.';
"^^t' "'-««"t au leu, cela ne nous regar,k. nas

I

h
1 ajouta

: JÇlle a vemlu une partie ,1e': es terreset eHe a prélevé de l'argent : elle emploie au ou
'

.lui. cet argent à ,l,.,s Hns ,r,-.,lucation et elle a k
1 mt ,1e le faire, et, ,,ue cela nous plai. e ou ne nousplaise pas, c'est k .Iroit ,1e la (.rovince s-levons être contents. Après av.lir entendu ^e• oyant ,p,e le très honorable nmnsieur ..t^ t un^plus gran.k autorité .pie moi sur la .,,„.sfio„ "es

cet;?,.!;.''""";'"""',
^'"•'f'^'"' '^ K'mvJmement «icette c.rcnistance, bien ,p,e nous fussi.ms .l'opinion

contraire, mes commettants et moi. Et M l'Ora
t'H.r, je iac rappelio que k très honorable sir John



94 ECOLES DU MANITOliA.

fe

Mardoniild ", dit, en n'poiisr à la itn'iiK' (|iu\sti()ii :

Il est j)(m«ililc i[iio V()i)M Hoycz iluiis lu nu"'inc posi-

tion, liciiiaiii, (laiiH la pi'oviiK'»' ilo l'Ontario, et
eoininunt poinrioz-voua ôtri! asMoz iii('oiiHn|iicnt (|iu'

(le vouH opposer au droit di; la prov inri^ de (^uéliee

(le disposeï' de ses propnis l('rres dr ses propics
deniers, et de surveiller l'éducatioi, de sa popula-
tion, si, dans une eirconstanee analogue, où l'Onta-
rio serait rinli'ressé, vous t'tie/. olilini' de voter
d'une autre niaini're "' Tels t'-taient les aiguinents
alors apporti's )iar sir .John Macdonald. lorsipie

fut soumis l'Acte relatif aux biens des .li'suites.

Or, M. rOrateui, je eoiisidi're la ))résent(;(|Uestiou
(!oniiiie analogue à cette ilernière. Le Manitolia a
jug('' à propos de passeï- une loi relative à l'éduca-
tion, ("est le droit de cette province de ri'soudre
cette i|U(!stion. Il est vrai, dit-on, (jik' le Mani-
tol)a peut ('('soudre cette (|Ucstion seulement dans
une certaine mesure, d'aduii^ts (|u"il y a là inie

clause conditioiuielle, mais ju-:()u'ici, le principe
généralement adnn's u été t|ue cluuiue province avait
e droit aliscdu de traiter la ((uestioi de l'éducation,
et clia(|ue province a usé de ce droit connue elle l'a

voulu, et jus(]u'aujourd'liin, il n'y a eu aucune
intervention, ("est la première fois dans l'histoire
du Canadii (pie l'on nous deuuinde d'intervenir
dans unj affaire de cette nature. On nous d(;mande
aujourd'hui d'appiouver ini principe (pii est la

contre-partie menu- du ])rinoi|)e (pie nous avons
appuyé lors(|Uc la province de tj)uiOiec luttait jjoiir

ses droits. Nous avons ahirs apfuiyé la ))rovince
de (Juéltec sur une (piestion tri's impopulaiie chez
nous, et (|ui, dans l'opinion d'un grand no-.nhre,
coni|)ortait une injustice, mais nous avons soutenu
le principe, croyant (|ue nous condmttjons pour les

dioits d'une province. Si cette ivglc s'ap])li(|ue à
la province de (,)uélie(., poui(|uoi alors ne rappli(|ue-
lions-nous |)as aujourd'hui à la |)r()vincc ilu Mani-
tolia 'i La ri'gle (p.i s'appli(|ue à une province de-
vrait .s'a]ij)li(|U(!r à une aut!e province ; les droits
(pi'une province p()s.s('de, l'autre province devrait
en j{udr.

de m'opiMise à ce liill, M. l'Orateur, parce (ju'il

euipèche de réaliser le V(eu de la maj(uité. Le
principe invarialde, c'est (pie les majorités doivent
gouverner. (i)uel(pies-uns disent (pic les majorités
ne devraient pas toujours gomerner, mais elles

gouvernent ])art()iit. Si vous examinez une corpo-
ration commerciale, la majorité gouvcrue ; si vous
assistez à une assendilée religieuse, la iiuijoriU' gou-
verne ; si \()us allez dans un conseil de township,
la majorité gouverne.

M. DKVLLV : Si vous allez en 'riir(juie, la majo-
rité gouverne aussi.

M. .MILLS (.Anuapolis) : Ht la majorité gouverne
dans les ])ays harliares.

M. SFROULK : Je i)arle de la vie civilisi'e,

eoinine nous la comprenons dans l'Kmpirc liiitanni-

(|ue. .Je dis (pie dans toutes les parties de rEm])iie
l)ritanni(|uc, l'on considère comme juste le ])rinci))e

(pie la uiajorit('' doit gouverner, et (juchpie (U'cision

(pie laniajoriti' arrête, elle est généralement reconnue
comme ju.ste. Or, peu importe (pie vous ap|)li(piiez

le principe à un conseil de towii.ship, mi à une cor
poratioii municipale, le principe (iue la miijoriti'

gouverne est celui qui jirévaut.

l'()iir.|Uoi appli(|uerait(>n un principe contraire à
la province du .Manitoba '/ Dans la lé'gislature de

cette nrovince, la mnjorite gouverne. Dans cclti.

('haiul)re, la majorité gouverne par ses voix. (^Mu

la minorit(' iic(piiescc aux principes pro(damés. mi
non, peu im|)orte ; la majorité gouverm', La pm
viiice du .Maniloba a. de» droits, ou elle croit avuji

(les droits, dont elle devait jouir, et, d'apn's I;,

manièi'i! dont elle comprend ses droits, elle traite

une (piestion (pii l'intéresse d'une i'!a:;ii'iv

\ italc. l'nc graïub? majorité <lc sa [Mipulation est

arrivée à la conclusion soleiiuelle (pi il (.'st de sm
intér(Hs ('t désintérêts de cette province (pr^lh- m
à l'avenir un syst(''me d'é'ducation dillcrent de cilm
(lu'elle a eu jusipi'cn IS!M». Kt, (lependant, au|(iiii

,
d'hui, nous nousellbrcons d'empêcher c(!tte majoiiii;

de goiivernei' dans la province du .Manitoba. (In

nous dit (pi'il s'agit d'une chos(' incorjiorée dans ia

constitution, et i\w\ partant, l'on doit regiudcr
cette chose comme sacrée, et w. pas y toucher. ||

y II là sans doute un argument ])our ceux (pii iiiiiii

ris.scnt cettv- opinion, et je traiterai cette (|iiestiiiii

plus tard

.l'ai i(ti le compte rendu des débats (pii eurciii

lieu en IS(>.") et lH(i(), alors (pi'on travaillait à fomlci

I

la (confédération, et j'ai lu les discussions pinvn

,

(pli'es par les resolutions ipii servirent de li.iso a

l'Acte de r,-\méri(pie l!ritanni(pie du Nord, .b- vdi»

n-\ un des hommes (mineuts de cette épo(pie, Icinid

jirédit les l'augereux ri-snltats (pii se (U'oduiiiiiuiit

si l'on enlevait aux majorités leurs droits. Ki

aujourd'hui, rexp('rieiice s(Mnble di'montrer i|iif

cette prédiction s'est r(''idisée à la lettre. .Inlin

,
Sandtield Macdonald, (pii ('tait catlioli(iue, pailj

I
contre la partie de ces résolutions (pii avait pinii

!
objet (le conférer au.x provinces, en faveur des

I

minorités, des droits ne pouvant jamais être iiidili

! tiés, malgré les changements (praurait pu snliii

l'état du pays ou la composition du jieuple. Il pm
j

posa un amendement à ces résolutions et rapiiuyj
: (les reinai'pies suivantes :

.Te me lève, M. l'Orateur, pour proposer un autre nmei)-

j

(lemeiit. Jo dois déchirer à cott(j Cliniubre qu'il ne lu'j

jiunais été doiiiKî (le voir une mesiiro d'une aussi i,'r.iiij(

importance que celle-ci pa.sser sans qu'on n'ait tonlpd'ï
apporter plus d'iiineiKlcments. ,Tc no propose pus non
plus cette uiotioM daihs le simple but de la faire inscrire

i sur les jouriiiaix de cette Chiimlire, car je sens bien que
les vues que je v.iis (exprimer et auxquelles j'ai tonjoiin
tenu depuis que j'iii riionueur ('.'être membre, ne seroiii

peut-être pus partagées par un bien «raud nombre dedé-

{

pûtes. Jo lie désire pas que l'on porte atteinte aux droili

I
de la minorité oatholiquo romaine du Haut-Ciininl.i.

Il \w désirait pas (pie l'on ])ortât atteinte ii m
i
droit, mais il refusa d'aiiprouver le principe d'apir

' leipicl la. r(>solution les accordam aux minorités
|

serait irréxocable.

I

Je lie désire pa<. que l'on porte atteinte aux drnit-et I

I
privilèjjes de toute autre dénomination. Mais je vous

' rappeler i\ cette Chambre que l'expérience que nous luiir-

lut ce pays—pour ne pas aller chercher d'exemple chez la

république voisine—• prouve que chaque Cois que l'im a

;
refusé à la majorité le droit de légiférer sur un sujet

donné, cette tentative a toujours été suivie des m\\ii-\
' quenccs les plu.s tçraves. Qu'il me siiflise de uientidiiner
la question des réserves du clergé. L'on se raiipolle

qu'aux termes de l'Acte d'Union il était déleiidu de légi-

férer sur cette question; cependant, elle ii donné lieiii|

des luttes sérieuses pendant plusieurs années. La ooii.--

titution primitive des Etats-Unis ne permettait luis n
\

Congrus de s'occuper de la question Ar l'esclavage, eepei;-

dant, le peuple ne tarda pas à eu demander lu. siippw-
.iioii.et cette agitation a produit la guerre civile. Li

|

question des réserves du clergé a amené la rébellion Ami
le Haut-Cauiida. J'atTirme donc, M. l'Orateur. i)ueii

imposant une restriction constitutionnelle au sujet iie.< I

écoles de la minorité, nou.s .semons la discorde qui ne tar-

dera pas à produire les plus vives animosités, i\ nioiti

;
d amender la constitution. La minorité sera tiMiiouri

|ioiirsuivit
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liicu |ii(ité({(<.Mlan.- les (ijicstioiig ,,iii touoliont do nn s à
-;i 1.111,11 à.•'on .-yal.^nie (r(<(liiciUi(,n diins une colonie vi-
viiiif II I oiiilirc (in driipeiiu anKliii!< ; maiH «i vous nous-
irM.v.v. .x|ir(w<îiiieiit «otte (luestion au eoiitrfllcdo la iiia-
.Kinlô, loj (IniilM (le la iiiin.rilé ne Keroii' pas surtisam- en <.ira..no ,V.VÔ'i"'

' ""t" ""™,"'' •'" avantafl-e incontest
m.nl sHiivewirdés m dans l'une ni dans l'autre "eci(?n di»l',-mn'""i,'"i^'!''j;

'"";'" ^le" écoles ««iparét'rsev^
,U. I„ pn.vinec. ear vouh aurez ddn.ontrC. que vous no oro- O'e" t

'

, K?,nl'. n
''

''.""IT •*«" modification' àk
:|1:v('Ï;'m Vu^Z.; dovëiîir'i^-

I' !-'•'•""' ''J'""';^ jJ J^^^"'i^r^:^;!'/"^î' "/ir '•' certain à n^ort.Kvoii, M. I uratour.do veiller à ee (lu une qnesion nui
iKMis loueliede .-i pr(^s que ciille de l'éducation de nos

(liin

i... . i,..u yjiiu uu 1 euucutnin de nosune question .,ui a déjà oau..é tant d'exeitation
lliiut-tanada,—nesMit pas .-oustraito au confrdio

.M,..- 1, ..;v,.i-v,.„,.un,—nu HMu pas ."ouairaito au ci
(lo la («islature hx^alo. Nous ne devons pas onlever'À
l'HIe dernière un pouvoir qu'elle désirera exercer uréi-i-
séiiM'Ml parce qu ou voudra l'en priver. Soyez persuadé.
.M. I Oniteiir, que les autres corps religieux ne inanqieron
|«i- de protester contre les droits exclusifs ou les privi-ItVc'^.qNcIcoKqucsouo l'on p,,urra conférer à une crovaiico
roln-'ieii^e en particulier. Je serais étonné de viiir un
incinlire

(
e (îclte Oliambrc se.levor et dire il la minr^rité

ljr(.esi,,„e. in lias-Canada ou à la minorité c„ linu„
(lu flaid- ana la : 'Ne comptez pas sur la in.tic lo"a
ui.i.ionlé. A-t-(.n jamais connu un pays où h. inai( ri éne possédai! pas le contrôle des affaire/ot où la min, Hne s y soumettait pa.- V

luiiiiii ne

en co sens .lue^ës .rrti.'ZT» 'i^.","J'"„'J'K''J"''''''t"'îtabIe

verront

Il n'.ivait pug lies cluiiigeiiients iilt.'Tieurs en x,,,.-mm
1 .„„Hentait A acoopt,.,- i'.'aut de c .oh,^ exil'Umt Hlcrs .lans lo Haut et le HaH-Can,t,la.

M. DKVMX
; Qui a tenu ee langage?

M. iSPROULK
: M. A. Mackenzie.

keL!!'*'^'''^
^

l'V.i rii(.n...al.le AlexanduMac

Kl ceiicnilaiit, on noiLs deiiiiuide au joiiiiriuii d'elii-
li.rhç.i la Mmj..m,'. ilu Mnnitol.ii .radmiuistivr eoni-
MIC (die 1 entend les iilïaiics de eette piovinee, bien
(|iie I (.11 M ait jaiuiu.s vu un pays eivili.sé ,„', ]„ ,|,ajo-
iitc ne u.Miveiiiait |)ii>s et où la liiiiK.iite ne »e sou-
iiietlait pas. Il ajoute :

Esl-ee (iii'en AiiKlelorn,^ <!t on France la majorité ne
(ioiiveriie pa.s et que la minorité n'obéit pas? Je ,",? i 1

-

iniiis connu de pays o.i i n'en était pas ainsi. Lu, n i .Hté
e.<f à I abn de tout empiétement sur ses droitiT et ie s,, t
Pi« P.air ma part à me confier il U justice de la m. J,,r ité
(lu Ihiuf-Cnimda qu'il s'agira de protection ( es i^e? é«eiv les ot religieuses (les catholiques romains ( c ce" tesue ion du pays. J. suis rendu à un Age ass"z avancé eî
.le désire d'autant plii.s faire inscrire nfcs o, iif onV ans o.MUirijal do celte Oliambre qu'avant longtem .","'» l'âf la«atistactmn de pouvoir, re-pe,,t..dre pas,lansl'cnc"^

i '

i, 'X
?'''""''>-«Tf|uÇ J'i> Protesié contre ,les réo St ônsiiestiMées à empéclier la majorité du Haul-Canad d'ex-rn.nicr lilnemcnt so„ opinion et d'exercer un , ùvoir oui(|ui lin revient dedroit.

pouvoir qui
^

I

lin peut eon.stater aujoufd'liui la clairvoyanee et ^

hiite l,^<..n,.e ,lout fit preuxe feu .loi,,, .Siuidlield
1MaiMloMuld en prédisant ee ,|ui pouiTait arriver .si ^

I on enleviut a la, niajoiit,'. d'une ,vvinee .se.s droits
'

I' Mil"" iii; lui peiinît pas dexcicer les droits „ui
;i,PI«'it„.„uent à tout pays eivilis,'.. l| p,op,l.sa

\laMieiideiiieiit (pie \<iiei :

'
' !

^

tiiie les mots suivants soient ajouté.^ à la motion princi- '

Et qu'il soit (lonné instrncti.m au dit comité ,l'e\iiminer
'

l^iiiueiim- restriction conslituti(mn(?llo qii en ôïcr à la
'

.rKliitiireloçae du.liant-Canada l'eut er cmitr6,-t i

'

<r,.-u,,Mle l'éducation sujet senleinei.t à l" probii, nII i\ ndésnpprohafion du parlement Kénéral l'aur ,asc le dc,;r(.erbcauc,,updeméeoi,tenteMn..nte
dc^'^'^^^^

"Se.'*''"'
'"'''' '"''«''^"-^- ''""^ ««»« ^«ccti,a.ria

H IKiiirsuivit :

Si l'un croit que l'(m va apaiser l'aigreur des sentimonu

^^t;fj;:cptf^ci?x..''-^.«<y;nat;rei^

, ;, /
lîas-(.a,iada se protéger eux-mêmes ou

I M.rii:
,*-'' ""

^r"" "•""'Ction sur le bon sens et la.Hbtiei! (le leur concitoyens.

L" lioiioralih'

'""tioii, di.sait :-

M. SPKOL'LK
: Oui, je e.„i.s. Ainsi, ie nen.eavoM- elanenient .Haldi deux clio.es. La p ei^

;"^
t^t ,p, on n a janiais eu en vue, lors ,1e la eonfcVl^at.on de ,.ont,ain.lie eluup.e provinee ent a tns lun.,n, d aeeepter des .'.eolis s.'.parées, n .s

'lue tout ee ,p, on se proposait alors, '((dait de se

na'it'''M' n 'r"S -•'-""-•' i"t«vè,iu entre eHaut et le Has-Canada, et de ,lonner suite à l'en-tente ,p,e ee paete serait ex.'.eiité. l'ar suite deee te entente eonsidiMant ,,nen vertu du paetesol'-'.nel fornié lors de la eonf.-.,Iération, les ,
-'.i s<lont jouissaient les niinorif.s ,lans les .leux n -,

-

viiiees «levaient .".tre nmintenus, je refu-sai' eons-tiunn^nt, dans ileux ou trois éleei^.ns l.^L où k
i^X In r "i-"'"'

""'""^ "" «''""' "'t'^'-^t -'"n-^

.sep.uee.sdai,.s le Haut ou le IJas-Canaila. Maisos mais .p, on avait jamais eu en vue, lors .le
1
etal.l ssement de la e.mf.Mhqation, dVtemlie ees

I

c^roits a elia,,ue pioviiiee ,p,i ferait più-tie ,1e l'union
j

et je trouve la justitu.ition ,1e eette eroj anee daiLs
,

les resolutions propo.s.'.es à eette .'.poque. (),. ,lit

;

iK.ii seulement ,|ue nous sommes tenus ,1e ,lo„ner

;

'I'"»'
1 un„,n, niais ,p,e .si une provinee, après

.

son ,q,t,ee ,lans l'union, a in.s.T,'. , ans ses statuts
^,i»pnv.l;.gejustiHal,le ou non relativement a, xécoles, ee piivil.p ne ,,out plus (-.tie aboli, .le dis
Mil

1
n y a rien dans les r,:.s,dutioiis pour appuyercette prétention. Voiei ee ip.'on trouve da ,s le.

•e,out„,nsa.ss,gnant aux provinces les matières
sujettes a l(uir eontrole :-

suWa'ntf?-^"'"
'•"""" •"^""'' '«''^ ^«^ loi^ «nr les sujets

Puis, entre autres. ;

rudon.""'"'
«"'"«^^i»'"""'^-' lors Se IVUbliss^menfde

dt'puli (pli eoiiiltattait cette

U-ê"proict''dl/''"';n(l/'''','--''-''Vî'"' J'' ^!!!^'"-«' ^ "c«ep-
im.,/;,. •' "^ '

'."dederation. bien qu'il ait l'elTet Un
'n n u "!' ,-"''" '"""''>•'' d'écoles séparées Sous
l'"b ni tlon îo'^f

1??*""^''''' " ''' imi'"''^i''l'e de sonar à
' "uii'i-.nion (le la loi eoneernant les école- ' - •-

r

( séparée?
; il -soiinii

Cette r«;.solution ne j.aile pas ,1e lexteiision ,1e ee.~,lroità toute autre pn!vinee.p.ip,.urriiHt^
.. le de lunum. ('est };, l'e„tente solennelle à..elle on en était armé lors.p.e ces ivsolutions

fuient soumuses aux gouvernements respeetifs despiovinees, a titre .le .loeunient reiifermaiit le , inçipes ,1e la nouvelle constitution. On nous di a
.lourd hui; ';01,; ,„ais l'Acte de l-An,ér,,riM-
taimp.e

, u Nor.l dit telle et telle clio.se." Un li,«o.a de d,.put.^ se leva et préten.lit, .lans la lègis-
latu e, .,ue le bill ,p„ serait passé par le jiarlement
""!!::•':'',

''':""V">'''''* 'V'
«eulemeut! a,,rès\uoir^é

r f

iMI

purlicillent lUi Cuna.ia, et iiinx'H .[ue ce
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parleitiunt uuruit eu l'occagioii il'expriiiuu' nom opi-

nio'i sur l't' bill, goit pour l'iipprouver, miit pour le

ilésappi'ouvur ; et oiiuore Hculuiiieiit apri'H ipie le

peuple iiuniit été appelé il 8e prnnoneer. l/araition

(|U"il en (lounait était eellt'-(!i :
" Nous Havon» par

expérience, disait-il, qu'il arrive «ouveut (|ue iioun

légiférons d'après l'ertaiuM principes et (|iie dans les

lois faites, et devenues en vigueur, on trouve des
dispositions (|u'on n'avait j'uniais eu l'intention d'y
mettre. Kli hien 1 nous devons avoir l 'occasion

il'exaniinei' ces lois avant .le lesiipprouvei'. " Alors,
le pro(uireur général, (|ui fut pins tard sir Oeorge
Cartier, iv|)ondit à l'encontie :

En réponse & co que vient do dire l'honorable (i<<put(!

d'Hoc'lielaga, je mo ooiitonterHi do faire obsurvi^r aux
membres de cotte Cbiimbro fiii'il n'ont pas besoin de
s'effrayer di's appréhonsions in des prédictions de l'hono-
rable d(!puté.

Il s'agissait du <langer nu'il ne se glissât dans la

lid (jueliiue chose (|u'(ii ii avait pas eu l'intention

d'y insérer.

J'ai déjà d'iclaré. en mon nom et au nom du Rouvorne-
ment, que les déli'Bués qui iront en AiiKleterro n'accepte-
ront aucun acte du gouvernement impérial qu'un acte
basé sur les résolutions adoptées par cette Chambre, et ils

n'en rapporteront pas d'autre. (Écoutez I écoute'cl) J'ai
engagé ma piinde d'hoiinour et celle du ç'ouvernoment à
cet effet—et uia parole d'honneur vaut, je pense, devant
la Chambre et devant lo pays, toutes les appréhensions
de l'honorable député d'Uoehelaga. (Applaudiasemcuts.)

Vit la chose fut ainsi acceptée, mais la résolution
était là relativement aux attributions de la législa-

ture j)rovinciale eu matière d'éducntion, doniiunt à
celle-ci le droit de contrôler cette matière, si ce n'est

seulement en ce (|ui a trait au pacte intervenu
entre les deux (^'anadiis. l'ar l'article !W, une mo-
dification fut snlisé([nenimeiit introduite dans l'Acte

(le l'Amérifjue Britannique du Nord, la(|uelle va
encore plus loin. Cet article dit :

Tous les pouvoirs, privilèges et devoirs conférés et im-
posés par la loi dans lo Haut-Canada, lors de l'union,
aux écoles séparées otaux syndic» d'écoles des sujets ca-
tholiques romains do Sa >faje3lé, seront et sont parle
présent étendus aux écoles dissidentes des sujets protes-
tants et catholiques romains de la reine dans la province
do Québec ;

Dans toute province oh un système d'écoles séparées ou
dissidentes existera par la loi, lors de l'union

—

Cette disposition ne s'applique qu'aux deux Ca-
nada, le Haut et le Biis-Canaila, et n'a en vue au-
eiuie des autres provinces. Son intention n'était pas
<iue la résolution (pie j'ai lue dût s'étendre à aucune
(les autres provinces. Son intention n'était pas
qu'elle dût s'étendre aux provinces (jui formeraient
plus turd partie de l'union.

Elle dit :

Dans toute province où un système d'écoles séparées
ou dissidentes existera par la loi, lors de l'union, ou sera
subséquemmont établi par In législature do la province,—
il pourra être interjeté appel au gouverneur général en
conseil-

Cette disposition ne donne pas le droit d'établir

des écoles sépari'es, puis de dire ensuite ([ue ces
('•coles, une fois étalilies, ne [)euveiit plus jamais
être dérangées.

Les délégués qui représentèrent le Manitoba
n'étaient jias satisfaits de ce (|ui avait eu lieu au
Nouveau- Brunswick relativemcut à l'éducatiiui, et

voulurent passer nue loi allant plus loin (jue l'Acte
de l'Ainéiique Britaiiiii(iue du Nord, par laijuelle

ils s'assureraient de plus amples garanties et ren-

draient leur position meilleure. Ils passèrent la

;
loi connue sous le nom de l'Acte dti Manitohn.
Voiiti l'article de cet acte .pii H'appli(|ue à la iiiatiin.;

I

Dans la province, la législature pourra exolusivcment
j

(léorétcr des Ion relatives à l'éduoatioi), sujettes i^t cnn.
I
tortnos aux dispositions suivantes :—

!
Uien dans ces lois no devra nréjudicier & aucun droit oii

I

privilège conféré, lors de runion, par la loi ou purl,
!
(îoutume il aucune classe particulière de pcrionncs ilmu
la province, relativement aux éuoles coiifessioiinellc.".

On Hl|a plus lidn (pie dans l'Acte de rAm(ii(|ii|.
' Britanniiine du Nord, parce (|U(! celui-ci pourvoyait
seulement ii la jouissance des droits et privilijfc,

existant lors de l'union. Mais on Ht le (•juiiigr

nient à t;ause de la ([iiestioii de^ ('Coles du XoiUfiiii
Brunswick. La minorité n'avait jias le droit dinnir
des écoles sépaives, en loi, et con»(''quemmeiit, ii.

droit ne pouvait lui être restitué. La minorili il..

vait jouir du droit (pi'elle possi'dait lors de riiiiiiin.

Kst-ce ((ii'il lui u été enlevé aucun droit dont cil,.

eût la jouissance l'i cette époipie ? Le Conseil piiv,

l'a-t-il déclaré ''. Le CoiLseil privé n'a rien dit

de la sorte. La minorité catholi(|ue romiiiiu! ini

Manitoba n'avait pas droit aux écoles aépiuép»
d'après la coutume, parce (pie d'apr(''8 la eontiiiiic

i^ y avait pas (le telles , coles en cette province; il

y avait ce (pi'oii uppeijc des ('coles jiaroissiales, ,|ut

la minorité, aujourd'hui, pouriiiit établir .suivant

l'ancien [irincipe. Nous ne dépassons donc pa.s !»
bornes de la raiscm en disant ijue, d'après l'aite

pourvoyant h l'entré-e du Manitoba dans la coiifr.

(lération, pmce (pi'elle ne jouissait pas du droit aux
écoles s(iparées à cette épo(jut', lu minorité de cette

provint'e est mal fondée en loi à en appeler cniitif

le Manit(d>a du statut abidissant les écoles scpants.
Ce droit lui fut donné après l'entive de la pro\ iiuc

j

dans l'union. L'union fut couaoninu'e eiilsytl. it

les écoles .séjiarées octroyées en 1H7I, et la niiiidiitc

!

catholitiue romaine jouit aujoiircl'hui de toii.s ks

droits dont elle avait la joui.ssanc(! lors de ruiiiuu;
aucun des droits (|u'elle posst'dait alors ne lui ('.«t

aujourd'hui enlevé. De ce ciJté, elle no peut doiu
pas (>tre fondée à se plaindre.
On nous dit que la constitution démontre i|iiiis

pourront jouir de certains droits. d'ainurim
savoir ce (pie .sont le.s constitutions. Ce .sont de

;diiiples pactes entres gouvernements ei particiilicis,

faits pour convenir aux nécessités du temps et îles

circ.instanues, et comme le temps marche et(|ui'k.s

comlitions changent, connue les hommes iiieuiciit

et disparaissent df la scène de l'action et (|iie d'an

très les remplacent, ces cimstitutions jieiivent (|ii'

changées suivant que le requièrent les nécessités iln

tenips et le changement des circonstances et <l(s

conditions. Les constitutions ne sont pas iiiiimiii-

blés. Par une de ses dispositions, à une ceilaiiic

époque, la constitution anglaise ('tablissait THl'Ii*
et de l'Etat. Où sont l'Eglise et l'Etiit aujouid Iiiii;

Oii^ seraient-ils aujoiirdlini si cette constitiilinii

n'eût jamais changé ''. Le vieux système de i'Kyliw
et de l'Etat aétéaiioli par les descendants mêmes de

ceux qui en furent les plus ardents défenseurs, ilya

des années, et (jui les considéraient alors coiiinm liiie

des sauvegardes de la constitution anglaise. .Mais

comme le temps, les conditions et les circonst.m.rs
sontciiangées, c'était agir sagement ()iie de les ulmlii.

II fut un temps où un cath()li(|ue romain ne |i"ii-

vait j)as occuper un emploi pid)lic. Est-il (pickin'iiii

aujourd'hui (jui .lira dans sa sagesse (pie, tout

autant tpie les protestants, les catholi(pies n'ont

pas droit aux emplois '; Les chcses ont chaiij.'c. et

aujourd'hui ils occupent dos emplois de par h
volonté et le confcentement de la majorité.

.\l. .V.MVOT

quoi servent les
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: Le Jr.initol.a atil lo .I.oit ,1.

rlmiig.T le uoimtltulioii .,ui lui a .'.t.'. (.ctroyru ?

It .Imli (I.. d,i.iiK,T li, «liMrti,,,. „„ „ ,|V,i "c™

-\l. SITtdUr.K: .I'„i

.,.,„.„„, ,;„„:,,;;.... s::r5:^;:rEJ-il™;! i^
-S"»

'l.|Mit,. ||.u, 1.. Mw.nti,,.,. -lo ,,.H .folfs avHit .-.f. J
;•"'!" •' '^' l>''.'y""''' <r()nt.,io par „n im.to .soIo.uh.

"

(t.|.Mec..,n.s„|,.,,,,m.s,,,.e|l,, H^ t,„',„,,,,t ,,
"^

I
m".!.. .UM. La a.Hon .„ ...t .,„. c, pacto, on v .,tu
llll'llll'l lil j,roVlllC(Mlo VlM'.lM.f ,l,,jt

•

"*""•

il pioviaw (lo (^iiôLoo fa.s«o .lo sos,*',!.

'iiiiSiSi:iii|liil

^i '^ "J""l"t' le «leiiuiiKkit. 7 '
l'>""ve (|no Ja popu ation est tnW .,
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iiyiti'iiifH iri'cok'N. Cette hrochiiru prt'iiil 1!»M «<•-
| (|iii, n'il l'xt Hoiilrvé aujininriiiii, Hiirvivru lui plut

ticiiiM HiiiliiiifM tit jiirnivo (|ii'cii |H!I4. lu fi'i''<|iiriitit' jeune iiiiMiilii'*' lit! l'uttt'

(

'liiiiiilirc. Oii iidim dit inie

tioii iiinyemu! n'a [mw iitttiint lu chitlVe Kl iliiiis iiii- noim il<\ rirniM iti|<)|itei' l'iicte réparateur ut réj<lir l,

emie iTelleM. DauM i|ueli|iR'H-UMeH le i-iiitlVe des- i|iieHtiiin (léllnitiveiiient. Si je|)(iu\aiM avnir W».
cenil liii'ine jiiH(|li'ii ciii(|, et il ettt «iicceHHivenmiit lie piiir i|ue eeei Merait lllt règlement «Ic'tinitif ili> Li

H, 5, 8, 7, <i, 7, !(, etc'. [>iiiiH liiiiM hw eas il ont un i i|iii'Mtiiin. j'nviMie <|iie je wnii.H porté à aller l^iaii

(leHHiinM lie Ml, (^iiel état lie ('lumen aura-ton dan»
I

eoup pluH loin <\nv je n'irai» mm» e('la. Miii!< je

uetle province ni l'on inniNtait «iir l'étalilittsenient
|

eonMidère ipie hI l'on iinpoHo eut note un ])en|iL

d'un antre HVHténie d'i'eoIeH parmi ce» ^eiiM ipii lut-
;
eontraireinent aux iléMir» de la majorité de ctie

teut pour en maintenir un'/ KHtoe i[ue eu serait
!
provinee, oe ui^ Hera (pie lu eommenconient ili; Li

ugir wigeuient 'r lutte, .le « du («p|ioHe eu prinui'pe aux écoluM M|m-
Il y a i|uel(|Ues anni^H, non» avon» eu u?i apiiul ri'eH. Mai» tiuit eu dînant eela je n'ai rien ;i ilire I

de la prov inct^ de (^ui'-liee. .Je nie rappelli! ipi un contre eeux ipii eroient i|ue le» ('eole» Ni'-pan'cM Ndin
[

ecrtainx nouduc de ])rote«tant» (talili» diin» une
i
le» lionne» l'edle». Lu principe, ipii, ii mon «ein,

ijurtie lie cette province sont venu» ici denianihir

In Chaudire de leiii' donner le» moyen» de »i! ti'ans-

porter dan» lu» enviidu» de Cidgary, d(^ façon à ce
(ju'il» puHNent »'clalilii en»enil>le dan» un (Midroit

où il leui' »eriiit ponsiMi! du maintenir leur» écoles

devrait êtio ai>pli(|ué

t's enfant» enseiidde dan» un seul ;.'tiire 1

lu» l(^ pay», c'est

il't'ltner

d'éeole», où il» apprendraient par l'aMsucialidii a 1

H'uiiuer et à su re»pectur mutuellement, où il» |iiiii

liraient part aux même» jeux, où il» appiendraiini
[

et leurs i''i;liMes, Conmie preuve do la dilliculté do m tolérer le» excentricité» des un» des autre», mi ilil

maintenir CCS institution» là où la |iopulation est
j

apprendraient (|Ue la nature limiiaine est la inriinl

épaiMc, il» nous moutrérunt inie carte de cette pro-
;
eliuz l'un (pie chez l'autre, où il» grandiraiiiitl

vince où le» |M'otestant» avaient été d(''»inti''ru»8é»
1 ensemlile, re»prit pénétré dus mêmes princi|,iH en 1

un par un pai' le» eatlioli(|ue» juNipi'ii ce (|u'il8 ' matii're (l'ii^struction, di! »cienceet de conuait-.M.iMrJ

fussent distribués im très nelit nouduc, cependant,
;

oui devront liMir être utili's durant tout(! leiu vit,
[

en liieu ])lu» grand nomiirc ((u'on nu sainuit eu
;

.le considi'rt comme ini principe juste dan» l'ini, ut
|

trouver dans le» diitrict» ruiaux l'iahli» du Maiiito-
, de l'Mtat (pi 'à ré'cido l'enfaut ne \()it rien ili

'

ba. Ht il» nous diicnt : nous sommes incaj/aliles I diversité de» religions, bien (luo ci^tte divii>u,,
du maintenir nos sociê.té's, nos ('glisc!», no» écoles, i HulVsiste et (plu l'I'lglise ait le (Iroit de rensei);ii('r,|

parce (|uc nous »(imuies troj) peu noiubieux. l^nand
! Mais je suis opposé à ce ((u'elle tienne les (iif,iiits»|

on leiii' demanda : pour(iuoi n'euv()ye/.-vou»,])a» vos , l'écart des uns des autre» en deux euinjis licKtiltj,!

oufunts aux écoles de la majorité comme le." catlio- comme la chose a lieu aujourd'hui.
li(jues d'Ontatio envoient les leurs aux écoles pu-

j Voilà surtout |)oiiiijiioi ji' suis opposé au hill.

bliipies'J Ils ié|)oiidirent : ,^i les écoles de (,lui''i)ec
|
iin[)orte |)uu (pic le biil soit modéré ou acccntiK'.

avaient lu mêiiie caracl('re (pic le» (''coles publiiiues porte en lui le princip(' d'imposer à nue pinviiiMl

d'Ontario où l'on donne une instruction iirofane et malgré elle des écoles séparée» iiii'on u abolies [liiml

où l'on n'enseij.riie ))as avant tout la leligioii d'une (pie le peuple le» considérait comme ne s'iiiiii|jtMt|

Ei,'lise particulière, lions y eiiv(!rrions nos enfants.
' ....

Mais dan» ces écoles on iiiciilipie des jiriucipes ipii
i

sont consiih-rés jiuuine contraires aux croyance»
\

protestantes. Couséipieinmeiit, iioius ne ))ouvon»
envoyer nos enfant» à ces ('•coles et noua sommes
troj) faibles ]iour maintenir les m'itres.

pus aux exigences de la situation ou à l'i tatilel

choses existant dans la province.

.l'y suis encore ooposé |)arce iiiie je crois i|ii(|

l'Ktat doit coiitinler l'éducation. An crois ipic lil

tendance diisit'cle est de donner àl'Ktat leciiiilnJtl

Hiir ri'ducatioii. Ceux d'eiitriMious (pii se iv,]i|itlT

N'est -ce lias là l'i'tat de» ciioses ipli r('gne au .Ma- ' lent de leur temps d'écolier se raiiiicllcroiit siiu
i.A... ! i.'i ..: 1 t .1 il . . 1 . 1 .

' II- . ' '
.

iiit'dia '! Kt si le gouvernenientde cette province en
est venu à la conclusion (pie ceté'tat de choses l'cr.a-

sait le ptiijileet s'il a di''cidi'' (pi'il vaudrait mieux
lui donner un systi'ine d'i'coles nationales où la re-

ligion ne serait ])..s enseigiK'c, où les dogmes d'au-

cune Kglise ]partic'ilicre ne seii'ieiit enseignées, n'a

oute du teniiis où nous allions à ce qu'on ap|ii'!ail|

les écoles privi'cs et où nous payions tant {«1

mois pour rcnlrcticn de riuKlitiitenr. Il n'y iivaitf

pas beaucoup de did'érence entr(; la soiniue iIl' roli-

gioii enseiguéi! dans ce» écoles et celle i|u"om iIihiIkI

aujourd'hui ; mais (;'était des écoles tc'iURs |kill

t-il lias en de boni le raison d'en agir ainsi V (.^ar, i des souscriptions volontaires, tenues p;ii' coBlj

(Mioiipi'on en ait dit, je n'ai jamais vu la preuve de '

1 assi^rlion iprou enseignait duiis ces écoles une
croyances religieuse ou les dogmes d'une Kglise par-

tieulii'i'e. Ou y lit pour hv forme l'Oraison Domi-
nicale et, de tein])s à autre, un ]iassage de» écri-

tures, mai» on n'y a jamais introduit d»^ caté'chisme

ni l'enseignement de» dogmes d'une Kglise (pud-

eon(pie. On a établit un système d'i'çolos iiationah's

dont la )iriiicipalu ambition est de donner aux en-

fants rinslructioii profane nécessaire pour les met-
tre en état de ilc\cnir de bous citoyeiii

demande d

ipii \'oulaieiit f lire iustriiiic leurs enfants,

tard, l'Ktat jugea dans sa sagesse (pi'il

ni'Ccssiiire pour lui de .s'emparer t\\\ contrôle i

ducation, paii.'c (pi'il y avait dans le pays iiu

noiidiii! d'enfants pauvres dont les parents ,

incapables de le» fnirc instruire on trop m ,'l

pour y voir et (pi'il en ii'sultait (|u'iini! tir-f

liropoition de cis enfants grandissaient dans 1

'l'Hl

/t.lill

!.. if

.'l'ijiJl

.Ilii-Dll

L'' IIUI

'l'nrlJ

tance. Croyant (pie rinstriieti'Ui doit être !< |i,itril

moine de tmit citoyen de rKiu|iire anglais it iiiil

rintelligence est la meilleure garantie pour t;i

bons citoyens, l'Ktat a cru à jiropos de liMir (loiiiidl

a

On nous (lemaude de forcer les citoyen» du
Manitoba de retourner au .système do la dualité des instruction (!t, conséipicmineiit, il a pus
écoles et de mettre ce système en opération en son contn'ile les ('coles du pays. ,\u lieu il'uvoi

vertu de deux lois différentes, un système d'é'coles
, des écoles privées ou des écoles paiciissia

sous le contiôle de leurs j)ro]ires lois, et un antre i au lieu d'a\oir des écoles ridigieuses, iioi

sous le contrôle des lois adoptées par le parlement ' avons ce (pi'on appelle des écoles libres eoiiti

fédéral, l^u'eu n'sultera-t-il nécessairemeiit '' Cela
I
lées jiar l'Ktat. Dès ((ue le système des ('Col(

engendrera forcément un sentiment de lutte et de
;
libres fut inauguré dans le liaut-Caïuidii i

ressentiment dans l'esprit (le la majorité
; sentiment i fut considéré comme le niei" que

eiiiiiio ilonni

l'tc cnllll'lili'
I

'I'hI dit qui

h l'Krat le I

l'iuce (Ml'il e*

re« et des l'i'o

cette opinion
inêiiie (pie pal

de n'ai pa»
lia. I a" persoi

ijiic iioiiH de
de periliettre i

cl Mii\ particii

pluie de l'Ktal

lliilis liiMilit pi

ijiM lli les pal

lIoMIMIIt ili^ l'ii

appuyer de» éi

est iliriipable d
[mis les trente
la priivinee d(

tiuii s'est di'Vel

c'est lin fait !(•(

nier, ,1e n'iièt

ilaiice à ri'>tabli

le proinc ce qii

'ai ici nu ou
l'hisliiire d'au
l'iiinietioii sur
//('//(( Urildiiiiii

(pic dans loiitt

lii jinidiction d
lope est plus a
instruite, coiiinr

passé, et .son e.i

•sage .l'enlever ai
<' de le conlier a
inêiiie elio.se a (

r.\iiii''riipie Cet
•"^ii'i. Kl (juand
piiys, je Vois,

dans les ti'uè

'lit ipielipiefois

l'ignorance, il e.\i

Kn vertu du .sy»ti

les ciitliiilii|n(;s e
sciiilile. (Inuap

!

sensé de si'.piirer 1

''•dilciitioii diiiiii,-.

iriianiiiiiiiser les
iiceeiitiier, à le» v

I

sagesse du goiiver
iiilopter ce que l'o

Isysteiiie il'iVoles
i

''|'"^''i' à la me
|ilirn||..i coiinnillie

J;lillcipcs ,riine li

I

mIis(.|i,.(. il'iinc foi
ili;ieiises.

'1 u est p.'is beso
' liis l'eliiiiveinent

'''.''•'te('|i,-|„d,re
1

l!u'ii.|ia. li.s ,.ii;h„]
|lV|irt('es, et cela lu;

j
Illettré .sons lu jiui,

|<-'mceiii;(Mt l'éducal

I":"!.-*

doute le droit
hf gi'aiid pays, ivgi,
lt''ii''leilii

pr„j^,,.i,.<| ^
|atrepti'. k. principe
Jiiniais p,.r!!i!„,j„'„j;
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I
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l'es fcolc'H «'l'atintcs iiiif /.^ ' ' i i- i
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'-y;''.'"'i"os ,..e j -li M.eniio;;;;^:"''
'
''"'" '•^«""''•^«

oieii.

|r,S!ï^:i'l;'^!'l'"- ''''"' f''it<'- tentative;
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"' '""'"^ ""' """"'es

--•'-^l.v;:::ifri.!;:;.':r:'^^^

voyons (II* dans ,eft,.
:-—-• iiiis« rk, nous

n^ '::•:;• ;'^:'"î!:;:'^:': Jvi*"-'''-~ci„ant , ne
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huftnlnn <lo la pi-nvitico ? Pour cotto raison oncnni,

j<! HIIJM II|)|I<IS|'' i[ ce Itill.

<)l', M. rOiali'nr, «m iiimn dit (|iii' non.i m\<mim le

droit (lo li'j^ifi'rcr piu'ci^ i|ii"il (Nistti un ;;ri('i'. (,)iK'li('

loi, rcNli'cii^iiMiil !('N droits il'iiti Iioiiiiik.', a I ou
i'iiinniM |)iiMH(''(', i|iii ii'ail |i:iM fuit iiaitic iiii f;rirt ï

'ixisli'-t il Mlle loi ii()usr(^-trt igiiiuil daii-i(|iudinriin<'

di'M coiii'il imiM dr ia vie (|iii lui fuHsc [iiih niiitri' de
«ricin, ni nous l'diiMidldiis nos |(rii|>r(\s sentiments,

(iiuind 'Un nous a eulcvc' des droits ? Mais si ilans

I iiit(''ièl (le riOtal, dans rinli'rct de riinnianilé, il

est ni'ccssiiiie niènn^ de cr(''er un ^ricf en enlevant

certaiic droits, l'IOtal est juslitialile d'enlever ces

droits dans l'ildércl de tims. l'A liicn (|u'il soit

|iiissilile i|n'il y "'t 'H' K''''- ''•''"' " l'^t |)ms une
raisiin )ioMr letoiirnor à l'ancien l'tal d(' cliosc^s,

siiiiplenient parce ipie i'"est un )^riet'. l'isl ce ipTil

n'cvistait pas un fiiief au Noum'hu lirnnsw ii^k, lors-

ipu' le j,'()uverneniciil pro/incial prit le contrôle des
l'coles et cliiinneii le systènu' 'f l,e nnni^lrc de la

Marine l'I des l'èilierii'S ,i 'lailé l'ioipieniinent sur

Cl l'e (pu'stion en i'et-te ( 'Il ndire, e| déi'lart' (lu'il

existait \m ^ricf et un jni'iel' très sérieux. Miiis

ouaiid on en appcl.i à sir .lolin Macdonald, il ri^fusa

<1(! rendre aux iiiti'rcsscs ce (pt'ils considc'raicnt

connue leurs privilèj^'es, pai'ce ipie.disaitil,unepr'i

vince avait le droit de contiôlci' écrite matière, et il

les informa ipi'ils devaient all'T devant le plus liant

l'iliunal, le pcu|.';', et la, .liscuter la. i|Uestion.

II leur ilit d'aller d'aliord dt^vanl la léj^islalure \>\0

vinciali', et puis, clevant le peuple, ))iirce ipie ce

di'rincr avait le pouvoir de changer la repn'Menta

tioii dans la Icjfislalurc. Il «lit aux représentants

de la minorité d aller devant le peuple et d<' le

l'onvaincrc ipu' sa demande «''tait juste, l't il ajouta

<pi'il V avait assez d'espiit de justice dans le co'Ui'

d<'s liomiui's pour ipi'ils accoidem ••" (pii est juste.

M. CO.S'I'lt JAN : l/lioiuiral)lc député' me |)er

ir.ellra |)ciit ctri' iii\e explication, vu ou'il a nu'u-

tiontié' mon iiom. Il a dit <pie feu sir •lolin Macdo
nald, lorsi|Ue la ininolitc' ilu NiMiveauUruu.iW ick

s'i'st adressé'c à lui, lui a r(''pondu (|n'il n<> pouvait
pas l'aider, mais ipi'elU devait se présenter dev anl

la lé'nislalure. i/lionoralile disputé', je crois, cons-

tatera (pie la iniiiorit('' fut renvoyée, non pas à la

l(''Uislatiiiv, iii'.is aux tiiluiiiaiix, et au comité judi-

ciaire du l'onseil piiv(''.

Si. .Sl'KOn.K :
.1', .lu le dél.at il a «picKpies

joiiio. On prétend (pic les cours de justice n'olVrcnt

pus de redresseme.il, et (|u'en consi'ipicncc, le

peuple doit s'adresser ici pour olitenir u.i redn s

scmciit, et ce ipie l'Acte de r.\méri(pie llritanniipie

du Nord a voulu dire, c'est ce (pic nous devons
deinaiider ici des riilresseineiits. Mais, d'après ce

ipravuit dit sir ilolin Macdoimld, il était i(im|)ris

<pic vous dévie/, vous adresser à votre législature,

et (pie si vous n'en olitenic/ jias lediesseniciit , alors,

volts deviez en appeler aux électeurs, vu ipi'ils

peuvent cliain{er les menilires de la lejj;islatlire ;

mais, dans l'opinion de si- .Ijlif. .Macdonald, nous
n'avions pas le droit d'iiiti rveiiir. C'esf ainsi ipic

j'ai compris le déliât, et mon opinion est ooiifonin'

A rojiinion de ceux (pii l'ont lu coinnie moi.

Le Manitoiia règlerat-il cette ipiestioii. si on le

laisse faire '.' Si on iaissaii faire le ^Iallilolla, je crois

ipi'il lu réglerait en tin décompte; la minoriti'

n'aurait p» ut être pus ti iit ce (pi'elle icclame ou
tout ce ipielle espère avoir, miiis la province l'èglc-

luit la ipicstioii d'une niaiiière aussi satisfaisante

(jii'elli- l'a éti'' an Nouveau- Hninswick, ilmis l'Ile

(lu l'rincel'ldoiiard, à la Nouvelle I"]eosse et i\,[m

(l'aillrcs provinces, .le lesp' (s.sez le jugeimni
et. l'esprit d'é'ipiiti'' des liald .. .le et'tte giiiml..

province, dont plusieuis viennent (U^ l''. )iitirio ii

(II! (|>iii''liee, pour <:ioiri^ (pt'ils ne veillent |ias a.jji

injustement envers iiiu- partie (pielroïKpie dr |,i

p(jpiilation, et (pii', si on les laissait faire, ils r. -Ir

raient, a|)rès un certain délai, la ipiestioii dune
manière ipu' la minorité trouverait .satisfaisanii.

La. minoriti'' proli'.e dii la loi (pii existiUii aujonr-

d'I.ui, et je vois (|iie le nomliri! d'(''(M)les (pii passent

soK < le coiitri'ilc (lt^ la loi augmente (diai|iie aiiii'.e.

Il ni'iwt doiii^ peiniis de |il(''ten(lre ipi'il n'uxisic |iii,

heaucoup de in(''c.oiil(^iitemviil là lias.

(,>iii riMlamc celte loi':' Ivst-ci^ la )iopulatioii ilii

Manitolia'^ Il est vrai «prune jiétition portaiil di

noiiilireiises signatures a (•l(' envoyée ici, pdur

demander le clii'ngemenl, et je ne saurais ))asser ce

fait inapeiçii ; mais, j'iMi suis infoiiiK' d'une iiiii-

ni('re croyalilt!, elle a ('•t('' prépaive (mr le l'ieigi'. et

sigiK'i' par les personnes auxipie'.cs on a (leiiiaii(li.

de la signer, et «m l'a envoy(''e ici. ("(''tait parlait,

Mais le cri le plus fort, c'est la province de l.lihlnv

(pli le fait entendre, la province de <j)ii(''l)e(,' ou une

grande partie de la po|)iilatioii connait peu la siliia-

lion, ne sait gU'''re si des (colcs s(''part''es unies min
(V'oles nationales pcuvctil fonctionner. Les lialolanis

de cette deinière province iiiiposeni la (picstioii. et

ce sont eux (pii impo.seiit cette lutte aujounilaii.

.S'ils c«iiii|ireiiaieiit aussi hieti la situât ion ipron l,i

connaît au Manitolia, s'ils connaissaient les iluli-

culti's (pie ci^tti" dernière province doit siiruioiiler,

je ne crois pas (pTils insisteraient aussi vigoun iist.

nient pour imposer à une ])opiilntion n'calcitiaiite

'.me législation (pTclIc ne di'sire pas, et l'ohliger ,i

i'(''tal)lir le système d'('cole < (pu' l'on a aKoli |.anr

(pi'il ne convenait pas.

Cer'.ains aspects de cette ((iiestioii attiicut iiinii

attention dans le moment, et ils devraient attiiM'

ratteiition puliliipic. L'un est la •, oix dcsévèipus et

du clergi'- Nous couiprenoiis l.ais (pie c'est un ilelit

s('rieiix de gciier les droits d'un mcmlire du p.irle-

iiielit dans rav'complissenicnt de .ses devoirs ]</><

iatifs, ou de Tint iniidcr. Ceux (pii, ])ariiii iicih.

conuaisscut ipielipie chose de la religion catlioli.|iir,

savent (pi'il est tr(''S grave d'^'iilcvcr à un imialiiv

de celte I'",gli'-e les privil(''ges de celle-ci : ils savent

(pie c'est une cliosi' tivs si'ricii.se de dire a un

lioup'ie (pli cL'oit <pie le salut se trouve diMisu"-
Kglise seule (pie les anliuih'S ccch'^siasllipics v.

lui enlever les piivil('gcs dont jouissent les r.itlii

li(pies. C'est, je crois, faire une iiiciLicc Ih-

s(''ricusc il un liominc dans raccomplissemeul ile^-

devdirs de memlirc du |iarleineiit ,ou à la veille iKm

reélection, de lui dire iple s'il agit de telle .1 telle

manii'ie, l'Kglise (U'clarcra ipi'il n'est plus iiitlin-

li(|Ue. .l'ai ici une d('claratioii faite il y a (|ii(!i|«r«

j<Hirs, et il me scmlile ipic c'est une aU'aife s.iieiiM"

pour les catlioliipics de cette Cliamlire. .le rcgrellf

de iiientioimcr cela, et je ne le fais pas jioiir MHilr

ver les passions, car je puis, je le sais, porter oc

(l('p(ités catlioliipies à croire ,pie je fais ce «pie je no 1

devrais pas faire, coniine protestiint, en ])arlaiit

la chose. Mais j'en parle seulement à caii-e è

sculimcnts exprimés l'antre soir par le elat

l'opposition. Liionoralile monsieur a dit : liiiii
|

<pu' j'.iime inoii Kglist', hien ipie je la respecte it

(pie je la vénère, cependaiO
, dans raccomplis^eiini;'

(le mes .Icvoirs co'ume li!H''ral en celle ( 'li.iinl'ii,

suivant les principes du lihéialisme tels (prciuiiKi?,
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ment avait le tiroit de dire : si les oiroonatances
sont telles t^\w. nou.s dcvious intervenir, alors, nous
pouvons intervenir ; on si l'otut de ehoses est tel

au Manitohii (|ue la provinee ne saurait réussir à
maintenir deux systèmes dedueatioii, nous n'inter-

viendrons }ias. C'e gouvernement était également
libre d(^ dire, l'une on l'autre eliost!, Il n'y a aucun
jugement du Conseil privé (|ui dise à ce gouverne-
ment d'intervenir ou de ne ])as intervenir.

Or, on nous ilit (pie si ee hill est adopté la lutio
sera finie. Si je eroyais eela, M. l'Orateur, je

serais disposé à fairt! luauefui]) de eoncessions. .le

serais disposé à faire plusieurs ehoses que je ne
désirerais pas fairc^ si je eroyais (pie l'adoption de
ce liill mettrait lin à cette lutte. Mais, NI. l'Ora-

teur, i)uis-je fermer les yeux sur lagitation (pie

l'on fait dans le (lays aujourd'liui? l'iiis-je fernu^r

les yeux sur l'unaniiuité de sentiiiieiits ipii règne
nu Manitoha, oii l'on a fait trois ('lectioiis sur cette
(piestimi, et où l'on a obtenu eliaipie fois une majo-
rité en laveur des droits de la ])roviiice. l'uis-je

fermer les yeux sur le fait ((lie, coiiime on nous le

dit, an moins 8."> pour 1(10 de la population du
Manitoba (b'sirent (pi'on laisse ii cette ])r()viiic(! le

soin d'accomplir ses destiiK'es confornK'mcnt à la

loi (ju'elle a ins(''rée dans sc's statuts "^ l'uis-je fi^riuer

les yeux sur le fait ipie dans tout le t'anada il n'est

pris aucune défense de la conduite du goiiverne-
inent par la presse du i)ays ipii déteimiii > et forme
le sentinu'iit public ? l'uis-ji^ fermer les yeux sur le

fait (pi'il n'y a en giièn une assemlilce dans toute
la ('(mfi''d(''ratioii ipii ait dit à ce gouverneuient :

"Continuez à faire ce (pie vous faitesaiijourd'liiii."

Non, M. l'Orateur, e'esL tiuit le contraire.
•le dis donc (pie je n'ai pas le droit di; |)rétendre

que l'ad )iition de ce bill mettra lin à ce litige. Je
ne crois pas (pic le mécontentemeut et la lutte sou-
levés aujourd'liui cessent dans ipiel(|iies mois, si

nous obligeons le Manitoba à faire ce (pi'ii n'est
pas disposé à faire. Je crois (|uc le sentiuiciit du
pays ne justitie pas (pie l'on iiUerv iciiue dans cette
affaire. Je crois (|iie le seiuiment du ])ays veut
qu'il n'y ait ])as d'intervention.

Kt ((ucl sera le ii'sultat, pour le gouvernenient
actuel, s'il persiste à insister sur l'adoption de ce
bill '/ Le (•(sultat inévitable doit être, dans n-.oii

opiiiiiui. ou la défaite du gouvernement en cette
Cliauilire, on .sa défaite par les électeurs. Ou ])eiit

dirt.(|iie le pays n'a ]):is piirlt'. \oiis avons sou-
vent deimindé au gouvernement, récemment, d'en
appeler au pays, et nous avons dit (pie, bien (pie

nous croyions (pie le sentiment public fût coiitie

vous, eepeiidant, si Vous en appelez au peuple, et

ijue ro|)inion du p;iys di.se : "passez cette loi,"

V(ms serez justiliablcs de le faire. Mais le goiner-
nemeiit n'en a (las apj)clt'' au pays, il n'a pas, non
jilus, donné à l'électorat l'oecii 'on de parler. S'il est
renversé en cette Cliauibrc, il devra en a|)pelcr au
pays, et, abu's. si le jugement de l'électoriit estipie
le gouvcrncmcut pr('scntc sa U'gislation, il sera
j'istitiable de le faire. Le gomernement sera
apiuiyt' ])iir l'opinion piil liiinc, il sera tortillé de
l'appui de tiliisicurs amis ipii lecombatti'iit aujour-
d'liui en cette Cliainbre. .Si jeconnaiii ipielcpie cliose

du sentiment ))ul)lic du jiays, je dis (pi'il est t(Uit à

fait contraire à la politiipie du gouv(iineiu('nt en
cette affaire. Je ne ])ris ipiexprinu r le regret,
eoiimie je l'ai fait au coimiieiiceuient de ce débat,
(pie je sois oblig('' de combattre le gouvernement du
jour, (^ependant, je ne crois pas (pie je sois oppos(''

au sentiment du parti con.servateiir de ee pays

I quand je combats le gouvernement. Je crois rpic uc

I

dernier agit contrairement à l'opinion iiiibliipic, ,;t

!
(pie je suis avec l'oiiinion jjiibliipie eu fai.sant ce
(pie je fais aujourd'hui. Je crois exprimer \w s. u.

' tinients de la population de l'Ontario, aujouKrinii,
en (;oml)attant le gouvernement sur cett(; (piesticm.

l'iii venant aujourd'hui en ])lcin parlement in'iip.

po.ier au projet de loi du gouvernement, je cmis
être l'interprète fidèle du .seiiliinent pojmiaire uu
Manitoba. Je crois être égidement en accord Ak
sentiuients avec la population du Nord-Ouest, dû
la même ditliculti' fait son apparition à l'iuaizoïi

;

;

et c'est une des raisons i[ui me portent à croire (|iii;

j

la lutte n'est pas piM'S de finir. Si le paileuunt

j

venait aujourd'hui à forcer la main au Manil^oha,
deniiiin on nous obligera de révoipicr la loi établis-

j

sant les écoles nationales au N'ord-Oiiest. Les cii-

I
,lii>li(|iu!s du X()rd-t)ucst estiment ipi'ils ont (k's

I

griefs s(!iiiblables à ceux du .Manitoba. C'est ce

(pie l'archevêipie de Saint- l'onifaec aurait déclare'

à

Kdniontoii, i)arait-il. Voici s(!s jiaroles ;
" Xuiis

n'avons pas encore donné notre adlK'sion aux luis

déeri'tées par rAs.-'c'>iblée d(!s Tel ritoires du .Nord.

Ou(!St ; les ('coles nationales établies dans les 'l'cni-

toires ne nous dounent pas plus de satisfactiiui ipio

celles du .Manitoba. Donc si les efforts teiitis

dans certains (|iiartieis pour'faire (b'^erctcr la li'L'is-

lation ré|iaratrice réussissait, la lutte recoluincn-
eera au Xord-Ouest, dès (pu; le projet de loi aducl

i aura été (h'crété.

I La loi .scolain- ado|)tée par l'Assembh'e li't;isla-

jlive du Nord Ouest n'est pas encore laitii c iii

vigueur, le lieutenant-gouverneur ne l'ityiiiit |ias

:
enc(>r(^ sanctioniK'c. l'ouripioi refuse-t-on de sati

I

tionner cette loi 'r l'arce (pi(^ le clergi'' lu; riijipioiivc

I

])as. Or, je le demande au gouviirncmeut, ipii a V
! jiouvoir de dt'savouer la loi ou de la laisser entrer
en vigueur? (j)ircnten(l-il faire à r('gard de la hii

' en (piestion '/ A-t il rinteiiti(ui d'accVirder à la p»-

imlation des Territoires du Xoi-d-Oiiest le droit ilo

contriiler r(''(lucation, ou bien se |)roposc-t-il ilc

I désavouer la loi. Kt s'il la désavoue vat-il recoin-

j
inenciu' dans les TerritoinM la lutte (pi'il alivive
en favç'ur de la uiinorit" du .Manitoba'/ Vat-il
poursuivre ))eiidant cii:<| ans cette lutte, jiis(|u'à ce

(]u'il obtienne le résultat, (pi'il cherclic à obtenir

:

dans le moiiK'ut au Manitolia'/ .l'ai diuic rai,-(iii Jo

' croire que la lut le ne tinira pMs avec la loi aeliull'.

niiiis (pie l'adoption de ce projet de loi ne sera t|iii'

j

le eommcuceinent de la lutte. Cette lutte si^ imiir-

suivra même après la dissolut i(ni du pailciiicm
actuel, bien (pie noiiibre de ilt']uités, aiHvs avnir

appuyé le projet de loi, puissi.'ut être relé-gucs ij;ui*

la \ic priv(''e par un électoiat exaspéré.
Comme .lolin S.inlield Macdonald l'a dit. .ui

di''biit de la Confi'd(''ratiiiM, si vous enh.'vc/. a

la majoriti' le droit di' contri'der l'éducaliuii,

vous laissez la ipiestion [lendante, au lieu ilo

la r.'gler définitivement. La lutte ne sei.i (|iio

suspendue : comme le spectre de P.aneo, cette

cpiestiou resf.'.iscitera, elle dominera de mai-

veau dans les débats, et la lutte se pi i|ie-

tuera. C'est donc au nom de riuimanité, au iimii

des hidiitiints du Manitoba ipii r(''i'lii-:;'nt, comiiie

le font tous les liabitaïus de l'Ouest, ]ileine lihcité

politiipie. (pie je dis au goiivenienient du iiair:

gardez-Vous bien d'exas))ércr cette population : ^i

vous la poussez ;'i bout, cela pourrait aboutir a 'V:*

consi'(pien"es (pie l'esprit se refuse à encouiiiuei' au-

jourd'hui. Ces ivsidtats, espérons-le, ne seront |m^

;
trop graves ; toutefois, nous savons tous a ipid



DISCOURS DE M. BEAUSOLEIL.
103

(liapiiHon s'était, élevé le sentiment populaire au
'

J[iiiiilol)ii, à lV.|)(M)ue où il nous fallut revenir sur !

nos |ms et abroger la prewription relative au inruio-
pôle, Miscnte diuis la loi eoneernant le elieuiin île
for .uuadien <lu l»a(ili(|ue ; or, .«i nous lui impo-
sons anioinil jiui c^ette loi, il on pourrait résulter
(les e.inscpK iu;es d'une nature fort i,'rave, non seule-
ment )>njr la provinee du Manitoha, mais pour la
Ciiif.d.Tation, ear la l.)i en (|ue>ti()n porte atteinte
,1 i aiiioiir.Mue proviiuriale. C'est doue au nom .les
inlrnts de toutes les provineesde la Confédération •

•.•est an nom des habitants du Manitoha, où ré-'ii.'
1111 liât de ehosestoiit autre, pu, .,.|ui existant ,laiis
1rs pi-oviuces de rOnlario et, <le (^léhee, que je dis
au gouvernement

; aerordez-lcir la ..loiue j.n.is'-
snuee de leurs .Iroits politiijues

; laissez-les adoiiter
es lois propres au milieu .social oii ils se meuvenc
lais.-ez-los applupiur ces lois ,;o,nnie ils renteiid..nt'
il" iMomont ,|,rils ne eoiiiniettent pas d'injustice
nrlle ,1 1 endroit de ipielipie classe de la société

\oila, ,M. 1 Orateur, les raisons .| ni nie portent à
repousser cette mesure. On me <lit en certains
.]ilanicrs

: lu.ais en votant contre le hill du •'ouver
iieiiMut, vo.is vote/, avec l'opposition .' Kh hjcn '

VOICI 1,1,1 repon.se : il est heureux .pu, nous .niis-
.sioiis «piel.piefois nous reucuitrer sur un terriin
yoMiiiniu

;
et SI, à mon avis, l'opposition à raison,

jai assez de largeur de vues pour join.lre ma voix
a la sienne. Je veux voir tuer le hill ; loppositi.in
vise au mcnie hiit, donc votons ensemhle A mes
yeux, voter avec l'opposition, n'est pas m, mal
.sans conipcn.sation. Si je v.ite contre le gouverne-
ment, aui,iiel

j accorde un loyal appui .hpuis dix-
.sept ans, c est ipi'à mon avis il fait fau.sse r.mte
sur certeipi.-stion, et qu'il est de mon devoir de
yotei ,1 après ma <;onaeieiice. Convaincu dans mon
aille et ciiscience qu'il est de l'intérêt .lu pays .leUm- le projet .le Im en .liseussiou, j'ai l'inteuti.u.
'I»|ipu,ver la pr.ip.isitmn de l'houorahle chef .le
i;'Ppo.Mti..ii; propositi.m ,p,c j'ai accueillie avec
jil.iisir. car elle nous fournit l'occa.sion .1,, n.ms
expniuer earivment sur la mesure ..t de la faire
repousser s, p.jssihie. Sur t.n.tes les antres ,p,es-
tiouM appuie le gouvernement. Je .serai peut étr..
nslraei.se par les chefs ,l„ parti pour a 'oir ,,ris
l:Untndeiii.épcn.lante.pic'j'a.l.,pleence,nomin;
-lais.pi.a .elaue tienne; et libre à eux .l'aoir
sunaiit leur bon plaisir. Mais tant .pie i'a m
li',"NMeur ,1e siéger ,lans cette enceinte, je re-M . è
juc.,„imeniou,lroit ,1c voter suivant les {.[Ipira-

i.s -le ma conscience, et au iiu.illeur .le ui.,n»eii sur les .piesti.ms d.mt la Chambre es
... DaMsIac.mvictionoùjcsuis ,pie le projc.t
M-st,resp.,.u,c,..ux, n.m seulem.'ut en raisl,,,

"t''lt.|u il p,ule atteinte à un syst.'.me .l'é.luca-
'"I parfaitement a.lapté à la jeune géu.'i-ai.m

r;ni;::;;;T'7 'T?
''•'''' ^''-'•^M'ovin:'; dul-nitol

ledr,,it.l..c.,ntr,Merlaqii,.st'.m.r.;,luca.
•^^iic tenu un plaisir ,1e voter p,mr le renvoi

Hjti.pies de pat-ti, parce «p.'elle intéresse la foi

"'I V .m.ula. Je eonsi.iere de p ils .nie ce s..n,i#-
•'•'(ei. un coup fatal à la eonf.Ml.!atio, "^ci^^ni £eivts ,p„ sont plus cliers ,p,e la vi. , évafeut ê
'r.lej,.uetsauxho,nn.esp.,liti,pu.setèti-e

é lues"
.... pas au .seul point .le vue .lu .Ir.iit e de k us'ce, mai-s .su.va.it l'intérêt ,,lus on uui

'

S-u d"
p..s.,u.mm.,pa.,„,rodu,!artia,,p,ui:;^^

ri^ônordr.i,cf 'T"V''
'^''"".P-'^ifi"» 1'^ P'..'..lo <le

i(i- 1- •
'.

'''
' "I'l>"-'<.tion .pii, le -, févrierIH!..,,

, Usait .levant (i,()(H) per.sonneL à'Toronto .
'

"« 'braire ."^ ichd';,'^^^' ,>;::;';;;^^;;;^<;"{
;j^,^Mi.e<;^,e je

cette i|iie.sf on. S'il fiuXt „,,,„;',' """v '"'""."« l'veo

fc^)uvornerncn auinoy,^ lie IV '' ''"?""'
.'• '"river au

Je m'en servir
"'^'"' '."^•'"""Jo refuserais

Cette solennelle .l.'.<darati.in, l'honorable ,lief ,1eopp,^,,o,. la répétée à la gran.le asenllee ul .uc .Sohmer a Montréal et ailleurs. U „a jamais
1

-m eounaissance, pris une autre p„si . ,
' "

fo tst ,pie dan.s tous .ses ,li,s..ours, il n'a traite la .net "U nu inci.iemment, .humant la premie e , h é ul
;

-eloppement .les questi.,i,s ,Vo,!,mi,,u i, ^^^^
.1 1..^ base ,1,1 programme .lu parti libéral

L.ne autre preuve qu.. l,i,juesti..n .les .'.cJes n'est
P H ...le .piest.on .le parti,c''est .prdle ne ti.'mê nas

d^)/;;.ra'S'"^^"""^^
''-•'"«' "---tir

.t.iîuîimnltd"' T'"'"'"'-
'"''' »•<"-»'-; l..'ùlante

i^a c.mlu te .lu gouvernement avait été l'obiet

iï;é''dëitr'^'''^^"''''"'^*^^^ >- •^'-''^^e

puyér!
'^'"^ •'"'''''^ ^" '''""".^'.r .l'ap-

•luf m7';î|?'"'l V''^
''' •"^'^ ''""'^^^*' .'ésoliitions

|ll. ont ete a.lopt.....s, une .seule phrase un seul

du'M'::::ti:;'^^^''"'''^''''W"^
'^''••'

'''^ - "^^^^^
lu laint,.ba. I oiir.,u..i ï Parc,, .pic tout h- momie

' -....•.H.p.elunaniinilé.^tant iuip,.ssible, Iva^
l.ut^u..euxlai.sser a chacun .sa pleiii'e libert,. d'ac-

•M. l'Orateur j'ai .lonné mon adhé.sion au „ro.
g •aUiino formulé par la convention lib.'.ralc ,|c iw'
^^t je la niamtiens .lans .son im.Wite .l'i oté«...hanee .huis l'honorable chef ,le'^rop,.o.tn.£
. a^teui,.,g,;enion.;espeetct.nap.U.m.leâ;in.^
lation. ,le n ai rien a retirer.
Je regrette sincèrement et profoii,|,;uient d'être"l.l.g- .le me .s,-.parer ,1e ui.m elief et .1'

i

,'1
.èr

>'..'.. N^..te .Mmtre la .^solution .p.'il a nZt^^Z
^"..en.lement à la sccou.le lecttlre ,lu 11' 'pa,

.le^s raisons .iiie j 111-

M. lUvAU.SOLKIL:

- -.-tion des écoles s^par.^ ë^nimf mie
.

.lient p.dit,que,en,.ore moins cmime>n .l..part,. Klle est,
, lans m,m humble•'"""•

I''"-- l..'uite .pie les qucsti.uis purement

teur, et voici ipielque
v.iipie :

U..e VOIX: Kcnite/! ,'.c,nitez !

M. TiKAU.SOLKlL: .;, ,„,-, „„ ,,
.•-•...e.jt smeereme.it aux écoles .séparé^^s pour "sejalioh.p,e.s et pour les protesta, ts ,„nii lë'<^
..;l..l..es,luManitoba...:mmep,airl.:s' "tiani^

.le t.imillc .le ,I,.ci,ler ,lans .pidl,. .'.cole ses enfants

~r::":r'""''"''''^ ''•''-'''" •'^-•""^^^^^^
\«.s, et je legar.le.M.mme une i!.siirnati,>M i,,io!,.r.,lJn
toute tentative .le violenter ce «Iroit.

Une \-()I\ : Ecoute/ ' écoutez !

M. lîKAUSOLKIL
: K,. examinant la l.^.islamn «e..lai,e .le la prov in..e ,1,, Manitob

,
je t, state ,,u en 18.0, un .système complet .l'ec. lis .'^a.

:ili

' 'fa
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rées fut établi en fiiveiir des protestants, alors en
minoritt', et dus catlio!i(|ni's ((iii ('taiunt en iniijoritt''.

Un conseil (le l'instr ir i ion })ut)li(jue fut institué,
composé (rime section ciitlioli(iue, contnMiint les

écoles catlioli(|ues, et d'une section i)rotestiuUe
contrôliint k's (•coles ])rotestantes. Les octrois pu-
blics étiiient distribut-s en ))ro])ortion de la ])o))ula-

tien, et les taxes scolaires étaient afl'ectées au sou-
tien des écoles catiK.li(|ues ou ])rotestantcs suivant
la foi r<;ligieuse des contribuables.

t^et état de choses dma vingt ans. Kn bSOO, deux
lois furent adoptées, (|ui abolissaient absoluinent
cet état de eliost^s, substituaient aux écoles sépa-
rées, \\\\ système d'écoles soi-disant j)ublii|ues,

mais en réalité' ])rotestantes, (jui dépouillaient eon-
8é(]uenMncnt les catliolitiues de tous les droits dont
ils jouissaient di^puis vingt ans.

C'était, dans mon liinublc o])inion, un acte de
violence inii|uc et intolérable aiupiel il était imiios
sible de .se souuiettre de bon gré. Les catlioli(|ucs

protestèrent vigoureusement, nuiis sans i-ésultat.

C'est en vain (|u'ils deniandèreul l'exercice du ])ou-

voir fédéral du désaveu. Cette mesure, si elle a\ait
été a<l()ptée, eut peut-être cau«é une émotion tcin-

poiaire, mais elle n'aurait jamais produit la ))ro-

fonde et dangereuse agitation dont nous sonnucs
aujourd'hui les témoins attristés.

Après avoir pai' deux fois épuisé la juridiction
des tribunaux, les catlioliijues scprésenlent devant
nous avec un jugement du ( nuseil ])ri\c reconnais-
sant < i lin (|ue leurs droits les plu.s sacrés ont été
violtjs. Ils dcuiaudeut à ce parlenu'Ut de rolever
leurs écoles, de rcridre à leur con.science ses droits
iniprescri|)tibles, de faire en sorte (pi'ils ne soient
pas violentés ])his longtemi'S et (|u'ils ne souffrent
pas davantage sous le j)oids d'une tyrannie insup-
portable.

Rejetterons-nous cette prière, fermerons-nous
l'oreille à Icuis sui)plications ; dirons-nous parnotie
vote (]Ue la minorité n'a ])lus de droits (|ue la majo-
rité est teniie (le icspeetei' ? Abdi(|Uei'ons-no\Ks le

droit le plu:, important, le devoii' le ])his impi-rieux
et le jibis honoralile ijuisoit imposé à ce parlement,
celui de jjrotéger la minorité dans la jouissance de
ses droits? '

J'our nu)i je ne le saurais faire.

Je vote doni! pour la secomle lectme de ce bill,

d'abfird ])arce (|u'il j)i;sc le ])rincipe des écoh's .sépa-

rées en faveur de la ininorit lu Manitoba.

Quchpics VOIX : Ecoute/. ! écoutez !

M. Bl'L-VUSOLKIL : ,To vote eu second lieu pour
ce bill, ))aice (|u'il consacre prati(|uement le jirin-

cipe de l'intervention fi'déiah! pour la protectiou
des di'oits constitutionnels des uiinoritc's.

i

Il est grand tem|)s, M. l'Orateur, ijue ce piincipe
\

soit atiirmé avec toute l'énergie possible, ))ai'ce ([ue
:

nous ne .saviuis pas le jour où d'autres minorités
i

seront attacjuéeK de la même façon (jue celle du !

.Manitoba.
'

;

Depuis <piinze ans le jiarti cousci vateui- d"( )ntario
a mis dans son ))rogramme comuu; premier article,

l'abolition des écoles séparées de cette province. ()»[
ne .se rappelle les luttes électorales de ISS2, ISS(i,

18!)(l et 1*<!»4, les attaipies brutales dirigies par M.
Mereditli et par ses amis contie tout ce cuii poitait
le nom <le l'atholicpu", (jui nous assurée, ne si le prin-
ci])e de rintervenlion dans le cas du Manitoba iHait
rejeté, la province d'Ontaiio, intininieiit jilus ])uis-

sante, n'abolirait ))us purcunent et sim])lement les

écoles séparées, sans s'occuper de la constitution ni

[

des tribunaux ? (]ui empêcherait la majorité catlio-

i licjue de Québec tl'en faire autant à l'égard de la

:
minoi'ité protestante de cette province';
Oh ! (ju'il est fâcheux au point de vue du juin-

' cipe de l'intervention (pie l'agie.ssion n'ait paseiini-

menée à (^>uébec 1 Ou aurait vu ceux (pii crient le

' plus fort à la non-intervention se ])réoi|)iter pour
adopter les moyens les plus promjtts et les ))lus elti.

caces, tels (jue le désaveu ou l'ad'iition d'une lui

réparatrice (pii aurait placé la minorité protestanîe
sous la sauvegarde du parlement fédéral.

^' a-t-il un lionnne sensé dans cette honoralile

!
Chambre ou en dehors (jui doute un seul instant
((ue l'intervention eut été prompte, ctlicaceet déci-

: sive";

Aurait-il fallu attendre ciiuj ans, épui.ser toutes
les juridictions et se trainei' humblennuit devant
une Chambre hésit-vnte sinon récalcitrante';

I'our(pioi donc deux poids et deux nu;sures'; Lis

priiu'ipes éternels de la justi(!c et du droit ne sont-

ils pas les nu''nu's parto\it et i)Otu- tous ';

de disais, il y a un instant, (pie l'intervention est

éminemment opportune, parce (pie d'autres mino
rit(''S sont meiuicées. Laissez-moi vous rapjielcr,

M. l'Orateur, deux menaces faites jjar l'honoiiililo

dé})uté de Siiiicoe-nord (.\I. McCarthy), dans nii

débat solennel (pii avait lieu dans cette honorahlc
Chambre au mois de février- ISOO.

Voici ce (|u'il disait, tel <jne rapporté à lacoliunie

88!) des l>clial>i de cette honorable Chambre :

Je ne dis ))iis au'uii jour ne viendra pas où il sorn oppdr-
tnn de propescr l'abolition des deux langues dans cittc
Chambre.

Kt plus loin :

J'e.«père qu'avant loiiKleinps, la dr^putation de la prn.
vinoo d'Oiitiirio deiniindera à cette Cliambre do l'aiilir à

faire dispniaître de l'Acte de l'Ainérique liritainiiciMiMiu
Nord l'article eiiiicernant les ('Coles séparées qui esi iiiie

entrave pour cette iiniviiice. Cet article a ('•ti' impi>,sé|iar
une majorité caMadieiiiic-t'rançaisc et imposé à la pio-
viiice d'Ontario nuilgré .<a volonté.

Voilà où nous niaichoiis infailliblement, clans

mon humble opinion, si le ))rincipe de l'inteiveii-

tion f'.'déralc est condamné ))ar le l'cjet de ce bill à

sa deuxième lectme.
Une troisième lai.soii (jui m'induit à su])|)(iitiT

cette mesure, c'est l'hostilité invincible du gouver-

nement du -Manitoba au princi|)c des écoles .séparée*.

Le gdiivci ne:ncnt Ciicnway, nous dit-on, est

prêt à faire des concessions si l'ordre et le bill iv-

par.itcurs sont i-etir('S. Il domicra aux catlioliiims

une ))art des octrois )jul.lics, leur ])erniettia leii-

.seignenicnt religieux dans leurs écoles à certaines

hcuies.

Je suis prêt à croir(^ iinc le gouvernement Oreeii-

way est dispo.si' à jiromettre beaucoup et à faire

ipiehjue chose diuis ce sens.

.Mais ira-ton prétendre de sang froid c|ur ans

coreligioniiiiircs de Miinitoba seraient justilialiles

d'('changci' la ))rotection de la loi et de la constitu-

tion contre un régime d'une tolérance (jni pmu'niit

leur être s(Uistrai(c en tout temps.
Lii constitution et la loi n'ont pas sutH à ilifen-

drc la minorit('' C(jntie l'oppression et la perséciuion.

ils luttent depuis six ans et ils n'ont pas ein'iire

(('nssi à (.))tenir justice. Kt l'on veut, (pie mu' le

point d'avoir gain de cause, ils déposent les .irnies

et se reuileut à discrétion I Lti ])roposition ne «tu-

fait être st'rieuse.

[<enver.se/. jiouiun instant la projiosition. Mettez

à la place du Manitoba la h'gislature de Qiieliee, à
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la pliii" (le 1(1 minoritc' catlioli(iue, inettii' Iti minr. l',,-*- i. . ,

'

rit,, pro.c.tunte, et ,lite.-n,oi , „u acv. eU c "l le ci „T lui
[' ^^'^'^P**"' '« ''"l "" «le l'ignorer, de „„„,.

ferait a la ,.-..position .le renoueer aux La ies 1

, F
..•'"'' ' f"•'"" '''' '''"«tnieti.,,, ,,„l,li,,"e

,k. la .•.m.slitution pour s'ej, remettre à la "c

'

S'il ï ''^"'"'"^ "" «""von.en,e.,t fc' léral!
tii.iMlu i.ouv.iir |)er.s.'euteur. ' .'I I"'"y'»'* e'<i«te'' <|'"elijue.s .toutes sur les .lis

rtTnCi'".
«""."'''.'^"'«•'* provincial, si sou hostie

tiijii ilu pouvoir |)erst'cuteur.

Le ^.'ouvcniemei.t (;reehway ne veut pas et n'ae-
eipti'ia ,;unaK< le principe .r.'.colcs si'-piin''es rece-
vaiil lai.iecf ..o protecti.ju .lu gouvernement pro-
vincial, il a tellement fanalisi'. sa province . u'il
.sciait pcut-ctre .lani,'ereu.\ pour lui .le retiaiter

Aiis.si ne reculc-til pas. Aussi affirme-t-il i)lus
sa .''."••i%. ....»;,.., 1 . ' •

. . ' .

y^am.aitpe..t..tre.,neexcusep;m.;;t;:
e !

;•'
Mais «.,us les crconstauces c'est un acte de fal llé^sel)our ne rien .lire .le plus.

""oitsse

Le liill rec.nuaît bien aux catlioli.Mies leur droit
,.K. ja.uais sa .i.:tcrmiuation- drrj:;;;;;;^];;;,!;^:;:

I ur • r^ r;- rr'*'
''"''!'^^ '•" ^''^^''- ''^''^<'''-

beau. J '" """ '.
•"'•"^ '1 " oblige pas la pr.ui.icc à faire .le tels

^'"
'''fi'"!'^!"?:''"'''" "'^ ...aintenaut en session et

\
fl^"!!^ ^^X^"!!^^^"" -'J"' P""î'""* ^''''^

(jii Jt eonsidt're cette
' VnVDii.s-lious

Dr. le premier i..ur, le g.,uveriicment s'empresse
.le proposer a la législature une série .le r..soluti.,ns
prntesiaiit n..n .seulement outre rintcrvcntion
fe.leialc, mais encore contre le r.'.tal.lissement des
écoles séparées.

l'iie lie ces iv.solutious dit :

li^mhi: Que cette Chnmbro approuve pleinemont Ipsnnscins
.
c feoii If<,„Me,.r le lieuteimnt-e..u vériou?.!" vo^?déçlaiv .laii.s leur ordre on conseil du "-

(luils lehisaioiit de roconimii
d oeoles Sepan'-es subvontionn

Kt pour .ju'il n'j- eut pas .le .loute sur la si-mi- i têtVXl'"''"' >T '""'*"^ ''""'' '' '"' «'='"'"' '1»>>S la
heatiou ,1e Ja iv.s..lution, M. ,Sif,.,n l'e.xpli,,ua^"I,

j J,*;^;,;,';;;;

''''''•^*'''« *^«^ !'•"'' M"o .jt' ne puis corn

^

hl.
•" ^':;:;!:\;"!!.!!:.'"" ''-"'t pi"tot partir du

I
cianse comme parfaitement illusoiie

Iuss!!V.!""''^
'"''""'*"'" ""^' '^''*''''-' "«t '^elle ,,„il.u.sse au gouvernement provincial seul le clu.ix . eans,,c^.urs eha,^..s de cî.„stater le degré Irl^^:'eice «les .'coles sepaives.

,

Il est .'•vi.lent .pi'ave.ùle pareilles distmsitions les

îllierrt' '" — t
ni inspeet,4 ni siZc^'tioi nées pai ]. g..uvernenient provincial.

o!,:;!U::''r".*::V""'"''">''«'.'"^«'\«<"' la fausse
en opération

conseil du ,21 dé;^mb e U« supoos t n T 'i?''"
'" "'' '"^"^'^ ^"

imandor le nUablissoment ^ I /'''"''". '1" '1 «'''•^ a-ceptc et mis e
nCes par le gouvernement.

,

'i<^' """ne toi par le gouvernement l.ical

ias .le .loute sur la si.mî. î ..^:"V""^"* ."""' P'"'^'!'^ i'i''0 a pu «cru,

ces telmes

Pourvoi jo ne leur voi.s pas d'autre .«iKnifiealion il n'v

Celt.. noiitiquo ayant <•(/; souini-'^e aux électeurs nv„nt
les (l'Ieolinns et e Bouveniernn.it o,.,..,f '.i . "^""^

i-itii^i'i^iii pi"tnlè^^;ax,;rsrb^ ''^'''^ '^"^

Kt cette politi.jue si clairement énoncée fut
pirniv,..' |.ar un vote de 'M contre 7.

-M. li.her, v.mlant enrayer ce t.irrent .l'iiostilité.
fit un appel au l.,m sens ..t à la mo.kVati.m

ap-

11
• "" ""•i.iiiiiii (le la '"eiiL court le tr.'s trran. r smu. /,,,,> i.„ P • i i.-

'' •" "''' "'"^ '•^^"'"^'- "-^ voici la n-ait,,u-un .v^ult.^.aSd ^i'^. tilS^j^r
;

la min.uit.'. ('.. .r..Lt „.= .• .i:„ . ,

'"'"'

leijislaliire.

oiiiiclusioii :_

BBSB€iSâmMÊ ^--^^^

<
^'tte motion a été reict..e par ;^() cmtre 7.
es ,|o„, ,„,l„l„tal.le pour moi, .,ue .,uell..s m,e

01. n. les tavc lis ou les <;oncessi.,us . ue le ^.oxnkr
';';'-.. du .\anitol.a peut être .lisp.ié à fal c , ,.ud .,li,,uç. ,|ans l'administiation .les ....,l..s ;uh i^

a'^iles sè;:.,;;^" " ''"'"'^
^'

J'^taldiss^ment

•IVi, arrive ,louc à la conclusi..n invincil.lc .ju'une

^ïsrcî':;;;:^;;;^;^:^.''"^ -'''-••'--'->-

M^nlrilëne
""• l"^"^'l»^'^f tiré ces inclusions, '

poier ; I

'
•''"''"" '""•'t<'"""t à cmsi.l.Ter 1,

'
,' . 'I '"."<>"« «"st s.iumi.s

i principe .pic le g..uverncmeut p'r..vinci,'iT avait

,

ce soit, Ja I.JI fédérale .levait pourv.iir à leur;m.a lonetaleur maintien s.nis ïl cntrùle exci -

'

1 iirr, V"''''"ï''"".
''" «""-«•'""•«H f-lH'al.

, ;,

' " ""'' ^""^ '•^"''« «''parées auraient .lu être une
^

ii.stitu lon purement f.Mérale, au moins ius.nr"ce

';'"^,ïi'*'«'f
;""•': l^'-I-'^ût passé une ij.ve^ V 1^

t;ust'd;;:i;^.'''''''''''^''''-'^^i''--p--i""<ie

Ayant adopté un principe .lifTéreut, le gouverne-

ivt?
^':," est pas à dire non plus ,jue jeune ou .jne

j a.loucis aucun .les reproclies .,i,eai taits au g.iuverncmcnt au suj<,t .le ses tronlongs retar.ls, de .ses tr..p longues l,.^sitati,ms.[
< "t complupu. la situation, engen.lr.. une a-dtati ,''augcreusc et rendu la .solution ,.lus .lilticile

•) en ajouterai nu.nie uo nouveau et très L'iavc •

pusentant pas .l..s les premiers j„urs .le la sessionon ...rdaut deux mois .lun temps précieux eu . ë

:
,- '.'L' "'''r '\ "" j'^'"'" i'"^''^'"t "" "x'i-^ è^.

,

M e aux .Irsputes un bu.lget .,uil n'a jamais eu
1 int.'iitmn .le jias.ser.

Ni,gràccàr,,l,structi.)n faite en c.iiuité L'énéral

^tnen-ic T"'":'""
•'•"•iH 'l-nt le gouveri^unent

est inenac... tant ,mr .ses amis .pic par les miens ouiont les a.lv.rsaircs .le ce l.ill, celui-ci ne . evei^

i ; n :-'"",-^ ''"-1'^'^''^ '•' '^^ i-i«"Huit, c'.^;:^

r". ,,. , ., ;r' f'
;"''• '" «":'V'^>"''"K.nt eu .sera tenur.,p. sable et.lonnera raison à ceux .jui doutent

l'Hii-naii, cei.-estpasrid.-al.lela loi .,ue aurais

'~"î...^';ri'';-:-:s:s:-i;:!n;;»rE;!r™™'«^
excc

COllchlsinll

Ainsi, j,. eoiisid.'.r.

Pi'iiilant trois mois

M. HIXFr^KT: .Je cr.)is .jue l'honorable .léimté
"1' Mlle Darmi ses

qui se proposent

inallieureuse l'i.l.V .le lai.sser
au g.)uvernemeiit :..oviiKMal

(i.in l>„„. ' '^ 'lire lie
1 ol.striic-

I

ton. l our m.,,, e est la première n..uvelle -pie j'ena. Je coiisi.l.ue .jue per.s.mnc n'a aucune telle
I mtentmi, .le ce coté-ci .le la chambre. S'il en est

I
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autrement pur. ni lus amis du gouvernement, je

l'ignore.

M. BEAUSOLKIL: Diaonn (|ue ce sont les amis
du gouvernenieut.
Malgré le.s graves défauts (j ut j'ai ru))rocliéa, et

f|ui pourront disparaître en comité général, suivant
les amcndenieuts dont l'iionoiahle dépiili' de lîagot

(M. Dupont) a doinié avis, je voterai contie le

renvoi à six mois et pour la .•econde lecture du hill.

Dans cette jiosition, j'ai rap|)ui de la ])o|iuIatiou

catliolicjiu! du Manitoba et de l'iioinine le i)lua énii-

nent parmi les catlioli(|ues de . ette ])ro\iuie, un
libéral counue moi, iiui ri^préseute la ilivision la

plus française et la plus c;itliolit|ue de la j)rovinee,

je veux parler de riionoral)le M. l'rcndergast,
dép\ité de Saint- Honiface, (|ui |)ronon('ait (hu'ant le

dél)at sur la résolution Sifton, à la séance du 27
fé\ rier ilernier, de son siège à l'Assemblée législa-

tive du Manitoba, les jiaroles suivantes :

DaiLS CCS circDiistiince?, je considère lo bill, bien que
défectutiix sous certains rapports, satist'iiisant, et si

j'étais membre de bi Chambre dos ConnnuiK's. je voteniis
on sa t'iivenr. ,Ie crois que h>s écoU's ealboliqucs peuvent
ae maintenir, s'il lo faut, sans l'iiido ihi gouvernuniont,
pourvu quo la loi répiiratrico donne aux catholiques le
droit de se taxer eux-mêmes et les relève du fardeau de
la taxe pour le soutien des autres écoles.

l']n résumé, M. l'Orateur, voici comment j'appré-
cie la position :

1. Le bill (|ui nous est soumis reconnaît aux ca-

tholî(i\iesilu Slanitol)ale droit d'avoir leurs propres
écoles :

'1. Il ])ourvoit à l'établissement d'un .système <]ui

leur i)ermettra d'établîi', de contrôler et de nuiîu-

tenir leurs écoles
;

S. Il les dispense de jjayer aucune taxe aux
écoles publi(|ucs ;

4. Il leur |)erinet <le se taxer pour le soutien des
écoles sé))irées.

Connue les luunmes les jtliis autorîs(''s à ])arler un
nom de la minorité ilu .Manitol)a accei)tcnt cet ('tat

de choses connue satisfaisant et déclarent ((u'à la

rigueur ils ponrrcmt se passci' des octioîs pvddics ;

que s'ils étaient mend)rcs de cette luinorable
Chambre, ils voteraient poni' le hîll ; (pie je ne
veux pas être plus catlioli(|Uc ipij le Pape ni plus
loyal (pie la Heine, je voteiaî donc ])our le bîll.

Mais il V a dans mou esprit mie autre raison non
moins puissante (pli nie fait agii'. ("est la ferme
conviction ipril est de l'intcrèt |iul)lic (pie la (pies-

tion soit ré'glée avant les élections atin de soustraire
ce brandon de discorde aux contentions des partis.

Je ne désire pas (juc les (juestions ('coiiomiipies

soient oliscurcîcs (ui mises au sec(Uid rang jiar les

passions et les pivjugés (]ui seront s'iuls dans l'es-

prit des électeurs.

Il est évident (pie si la loi ne passe ])as, les élec-

tions se feront (xclll.^ivemeut sur la (piestion d'in-

tervention et {pie les électeurs ne seront pas en ('tat

de donner leur oi>iiiion sur les maux dont nous
soiiinies accablés.

Le jiarti libéral a confiance dans sa ])oliti(pic,

daufi son chef, dans son programme.
Le ))artî consc-rvateiir prétend en apiieler avec

orgueil à ses dix-huit ans de règne et de protec-
tion.

Quel intérêt ont-ils l'un et l'autre à prolonger
une situation et une crise (pii ont déjà ànvv trop
longtemps ?

.l'en a])pelle !i tous les amis de la paix, de la

prospérité et de l'harinonie dans le pays, de mettre

un terme i» cette agitation on lendant justice à ipù

justice est due et eu ramenant la p()liti(|Ue du i)iiy8

dans son vrai sentier.

Avant de repi'ciidre mou siège, M. l'Orateur, je

I

(h'sîre vider une (piestion (pii m'est tant soit pcii

I

personnelle :

Certains journaux ont pn'tcndu (pi'ci ip])uyaiit

1
le liiil r('paratem', j'abandonnerais mon i hcf et l'at-

titude (pie j'avais ju-i.se dans le pa«sé ])our en ad(]|i.

ter une aiitr,-.

'i'el n'est pas le ('as, M. l'Oiateur, et pour h
prouver je n'ai (pi 'à rappeler lajiosition bien ciiin'e

(pic j'ai ))ri.s(^ dès le premier joui' (u'i la ((Uestion a

\
été soumise à la Cliambre.

Le 7 mars IWt.'t, il > a trois ans, je faisais, eu pii'.

sencede c(;tte iionoralile Chambre, la solennelle pio-

nies.se suivante :

—

!
Si l'honorable ministre de la .Tustico veut s'engacer il

; adopter une léifislatiou ju-opro il remédier il l'étiitde

j
choses dont on se plaint, ainsi que le comporte.sou rapport
du '.'1 mars IHill, je suis prêt et un Krand nombre de mes
ami~ de ee côté-ci de la chambre sont éwiloment prftsji
lui donner un loyal appui et il remplacer ainsi les quel-
ques votes que cette politique honnête pourrait lui l'aire

perdre parmi ses amis.

Au mois de juillet 18!)."), j'ai réitéré cette (h'ck-

rati(Ui dans ks mêiiics termes devant cette jioiio-

rabh' Chaïubre. .le n'ai jamais varié dans ma detei'-

miiiation d'appuyer une l(ji reinédiatrice, et chiiis

cette ligne de conduite (piî n'a jamais été blàiinoa

ma connaîssance ni par un ciief ni par un j(air)uil

libéral, j'irai jii.s(prau bout (|Uelles (pi'en imisseiit

être les c(insé(jiiences.

M. LANGELIER :

M. l'Orateur, deimîs ipie ce débat est coin-

mciu'('', j'ai entendu jilusîeurs membres de cette

Cliamlu-e exprimer des regrets sur les disciis.

sioiis longues et acrimonîeuse.'J (jui ont été sou-

levées dans cette Chambre, au sujet -de la (pic^tidii

des écoles. Je crois (ju'on a t(n't de s'étonner deie

((uî se passe ici ; la même ciiose s'est vue daii^ tmis

les pays dont les habitants ne partagent pas tous les

mêmes croyances religieuses. La même cIkjsc s'est

passée eu Allcinagiie, en France et en .Viigleteiiv,

où des discussions nombreuses et violentes ont eu

lieu à ))ro|ios de l'éducation de la jeunesse et lic

l'enfance. Kn ce (pii concerne la France, t(ait le

monde se rappelle (pie. |)endaut dix-huit ans. ]nii-

liant tout le n'-gne d(^ Louis lMiilî])pe, bi( u i|ue k
grande majiuiti' du peiiiile fraiii;ais fût catiic)lii(iie,

il n'était jias |)ermis aux catholiiiues d'avoir îles

écoles dirigées selon l'esprit catlio i(pie, Xou seu-

lement ils ne r('cevaient pas l'aide de l'Ftal |iiiiii'

leurs (''colcs, mais l'Ktat leur (h'fendait ces .rôles

entreteuues i\ leurs projires frais.

l'ersouiie n'ignore cet incident a^sez r('mar(|iMl'lt',

du grand orateur .Montalembert, et du |)lus -laml

orateur Lacordaire, (pii, ayant tenté un joui- de

fonder une école jiour les jeunes gens, daii:- l'aiis,

se virent arrêtés |iar la police. Je suis heureux île

constater (pi'on n'est j/as allé aussi loin en Anirle-

terre. Néanmoins, il y a (jiiel(|.;es aniu-es. le l'mi-

vernement Oladstone a été renversé précisiineiit

sur une question d'instriiotion )uibiiipie,, paiiei|ui.

l'on ne s'entendait pas sur la manière d'organiser

l'iustruction en Irlande.

.l'entendais exprimer, tantôt, par riiouniMlilt'

dépiiti' de Diirham-est (.\1. Craîg), un souhail i|iii,

j'es|)ère, ne se réalisera jamais. Il disait ((u'il ..i i^yait
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voir aiiivor nipidcinent le jour ,),', dima les écoles il

ne siiiiit auciineiiieiit (|ue8ti(.ii de religion. Je
re<;nllf (le ne i.ouvoir piutiiger le Hentiinent do
1 lii.imiiil.lc dep'.ité, et je ne |)àrle pa.s seideinent au
point ,1e Mie ciitliolKiue, iiiui.s égaloiiieiit au point

plus tard au parlement fédéral. Ce parlement alonguement débatru eette ,,„e«tion d^s ÏXf.lu
et 187^" """' '"'"''""' ''''* '''^^^'""^ '"'' '«Ti^

/x,'.l,"r.'!"V/'"'
««.P'-^entait à prr.pos des écoles(le vue proU-..st«ut. Je m'appuie en disant cèls, I dn V

''•-'''"'" ''"' ««.Présentait à proj

une haute autorité protestante.
'"'" '"'

I iî;::r'"'-'""f
"',''''' -''^'"^ '''^''-^

^ Les écoles
• I

H appartenaient a la minorité catholùnie de cotteAillai, l'an dernier une brochure d.mnait lo : province avaient .'.té nlw.i; . i

' ^ —^
coMipte rendu d'une ivunion tenue en Angleterre i STI ,u; , /^, .1 < ,

'"'' """' '"' l'Hssée eu
Il s'agissait (le renseignement religieux dans :; ; i„ '^t; 1 i^^J' !'[^

V'"'"- V" ""^'T
^^""^^

(cioles, et l'cv,-(iue anglican de ^Iancllester v i.ro e, f . / ^ .
"'''^ ''' '^' '''«aveu

non-t nu discours. 11 cita des fa t ép ,.^a 1 ^ ^

ioi ne le i
?" '"''^'"'^*' 'l"'<'lle «tait inconstitn-

jK.ui;(l(;nioi,trerl(.s n^sultats .,..'.ni a ol.te , j£ s : S" "t^'^.noi ,,f l^r^^'^''""^
^'^''^'•'1

V'""*"'^'^ '^«
les ,...,,!..s neutres, appelées ,,uel,,„es fois éc(.les i sSe .' •

ël oftit ""r";?"
A"«l^t..rre,_„„

sans Dieu. Il cita sa propre exjiérience en Austra- n'avait cm I, l 'ri i

'
V' P'""' M" alors on

li.'. Il parait ,iue, deimii au delà de vin"!! ans en
-'...-.!''- ''""•' '!'' île.nander l'avis s(,ic

AiiNlialic, il nest aucunement (juestion (i'ciisei(rne-
iKciir religieux dan.- les écoles. 11 cita des statis-
t,.|ucs iionil.reuses déinoulrant les effets déplo- , .,,„„,o„ ...r la eonsimMes (jiie ce système .écoles avait produits sur '

r.'.,,„nse fu ne la loi n'éfi, .
,•
-

•

""

'
' '"" '' '" '"'p"'^^'""' ^' -"'^""^ -- "^ i-

i

•j<^'''. et la riLn s.;;',a 1,;;;;: /ur s'âppuSu^îr;
j

donner cette opinion, c'est (,u'au Xou ei

'

c I, S, ;

!'e""">''<^^'' l'vvis s(,ic de laU.U1 Siprciiie, (|ui n existait pas, du reste, .soit du(oii.se.1 prive
( -Angleterre-' m s'irflressa d, no à«^es ofhciers en loi (l'Angleterre, ,.onr .savoir le-,ropinion .sur la constitutionnalité de cette lô U

liesse,

<)u:i fuit la même expérience en France- 1J ïër'eer
'

l''""'''"'
''''^''" '"' ^'''''veau-Bruns-

liU.t. de l'euseigneinent y'existe aujourd'ind ma ^ ' O^^a unul^^l:':!:;!^" ^^^T''"'
'"" ^^^""^ ''^

CM ,|ii(.| consiste ,;ette lil.erté '? Elle consiste en ce ^ «en > , . V • \ . '
""" ''"' '1'"' ''" ''L'o es

,i,..l(.çatl,,,li,,u..s,lesprotestaiitsetles::it.m id'n :^^^^
.peu vertu

(Iniit iletahlir des éco es et d'y ensei.'iKr ce ,,„ilv J-,, •

Ui
,

1 expérience (pie l'on venait

y jugent à propos, mais à leur^, ,'^n'e;^' «^ ^ i t^^V^Z^T ^ r*"'"*'"'^''^^
^'^'•''^"- ''" ^"' "

les,:n,l..sde l'Iùat, il n'est d(m,éLcunt^L.i:r(lw^^ !'*.'"«<'
['

1"""' '''' l'"'^-in'on
iMcMl religieux. 11 est péuil.le de c,,nst; ter,me ks ' M ni

,'

1 ? ' '
"'""" '';' ^" ^"*"'" l>''"^"'^'o 'le

creyames religieu.ses disparaissent en iva ^ e ,Si e td' ' ntM"'H^
"" '""'-'''" l""""'"'' •' ^'«^

avec elles la moralité puhli.pie et privi^e. On a vu ëiZei f c
'

pl r' T r ^"T''''''
'""^ '•'' '=^-

'•-•'-mnent des .scandales afFreux' éclater dans lé du Tl u d
' '" ' '"""""" '''"^ ""'^'"'•^ ''•-' ''Acte

::;:;'l:.Cï du^:;;'::;^.;;::dr:;::;:;-:.-;r
: tidit u!;:-"^ ";^

''^^-:
;'« ^^^ ^'""^'^"^-'- -

mais plutôt au système d'écoles .pii ,té ,Wé '
: ôc Ls mS j:! i";"' ''V' '^^^'V'^^t

^"' ''^«i^l'^^'-'en

Les ,li(i,cidt.^s scolaires dans lu.tre pays ren on- i 'é
n-Jl^ m 11

'\" r '"'!*^ '''^ '' «^f^^''^'' e" '"'^tière
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licauconp de j)ersoiines dans la province de (ijuéliee

Bont sous riiiipresMioii que la loi cfiiiceniaiit le»

j^'uoles sépinées de la |>r()viiioe d'Ontario est la

niêiue (|iie celle de la ])roviiu;e de (ijiiéliee ; e'est une
erreur fondimientale. Il y a de giiiniles di^réienees

entre elles, et il nie sntKia, pour li' |)i'()U\er, de men-
tionner les ])i'ineipiiles dispositions de la loi de
la province de (^ni''li<!c et de les comparer avec
celles de la province d'Ontario.

Dans la province d'Ontario, la minorité religieuse

(|ui, comme on le sait, est catlioli(|iie, a droit à des

écoles s(''par('es ; mais, M. l'Orateur, ces écoles res-

tent sous le contrôle diri'ct du gouvtirncment, sous

le contrôle du ministre de l'Instruction pul)lii|ue.

Elles sent so>is la surveillance iimni'diate des ins-

pecteurs nonnnés (jar le gouvcineinent, et la mino-

rité religieuse n'a aucun contrôle dlreitt sur la

nomiiuition de ces inspecteuis. Je ne dis pus, M.
l'Orateur, <pie cette minorité religieuse ne |)eut ])as

exercer une influence indirecte, mais si elle en
exerce une, elle est indirecte seidenuMit sur la

nomination de ces inspecteurs, lesijuels sont nom-
més par le gouvernement au pouvoir. Cette influence

peut naturellement s'exercer par les moyens ordi-

naires, mais pas autrement. Voilà le systèir.e <|ui

existe dans la province d'Ontario. Les écoles séj)a-

rées de cette province lelèvent directement ilu

département de l'Education, relèvent directement

du ministre de l'Education. C'est là, en iiii mot,
le système d'Ontario. Ce n'est pas le système
d'écoles séparées <jui existe dans la inovii^ce de
Québec.
Je suis en position de |)arler en connaissance de

cause du système des écoles séparée:, (pie nous
avons dans la p;'oviiU!e de (jliiébec. .lai riionneur,

depuis près de neuf ans, d'être memlire du conseil

de l'Instruction publique de la jiroviiici' dctjdiébec.

Le système di' la province d(^ (^)ui''l)cc ditl'ère

essentiellement de celui de la ))roviiice d'Ontario de
la manière suivante : Chez nous, le contrôle des
écoles est confié ., un conseil de riiistiuction |)iibli-

((',ie, mais ce conseil est divisé en deux comités dis-

tincts, l'un eatlioli(pic, et l'autre protestant. Clnujue
classe religieuse a son organisation complète et

tlistincte en matière d'éducation, si on se ])!;' c au
point de vue ]nati()ue. On ixiurrait même clire,

si on ne regardait (|ue les écoles ]notestantes ou
(pie la seule organisation (pli les concerne, (pie

la jtrovince de Québec est exclusivement protes-

tante. Si, au contraire, M. l'Oriiteui', vous n'i'tu-

diez (pie la jiartie catlioli(|Ue, si, dis-Je, vous vous
Jilact/.au ]ioint de vue catliolii|Ue, vous serez teutiMle

vous dire (pie vous vous trouvez dans une jiroviuce

exclusivement catlioli(|ue, et par coiiséi)Uent, i|ue

les écoles sont exclusiveiiient catlioli(jues. L'orga-

nisation appelée Conseil de rinstruction ])ubli(|ue

delà province est comiiosé de meinlives catlioli(|ues

et de mcmlires protestants. Ce con.seil est formé
d'un certain nombre de U! inbi'es (jui ont juridii'-

tion sur toutes les matières d'éducation. Le comité
catli(,)li(|Ue est composi' des évèipics, des mission-

naires a])ostoli(pies, (jiii en foui jwrtie de droit.

A ces membres de droit est ajouté un nombre égal

de membres laï(|ues catiioli(|ues, et un nombre de
niembrea protestants égal à celui des laiVpies catlio-

lii|Ues.

Voilà, M. l'Orateur, le personnel du conseil de
rinstruction ])ubli(|ue dans la ))rovince de (i)uébec.

Comme je l'ai dit, ce conseil se décompose en
deux comités : l'un ))rotestant, l'autre catlioli(pie.

Le comité protestant du conseil de l'instruc-

tion publiipie (tontiôle exclusivement toutes les

écoles d(^ la niinorit('' protestante dans la pio.

vince. Ici, je puis, à l'honneur de ma province,

ajouter (pie la législature de (Québec s'est iiion-

' tive si libérale, si généreuse envers la minoriti',

\
(pi'elle est allée jiis-|u'an point de déclarer diuis

sa loi ce (pie je vais signaler dans un instant;

Le surintendant de rinstruction publiipie fuit

}
lie droit ))artie île clia(|Ue comité, et la législa.

turc, ])ar res]iect pour la minorité, a mis dans su

loi nue disposition ipii décrète (]ue le surintemliiiit

i
de l'instruction publi(pie, tout en étant memlncile
l'un et l'autre cumité, ne jient cependant voter (nie

,
dans le comité ipii représente les intérêts de la

religion (pi "il professe. Ainsi, M. l'Orateur, si le

surintendant se trouve être un catlioli'|i'c, jl n,.

! peut pas voter comme membre du comité jnctcs-

I
tant du conseil de l'instruction j)iiblii|ue. Il |uiit

,
bien disouter, prendre part aux délibérations, ix-

primer ses vues, mais il ne |ieut, par son vote, es-

sayer de les faire ado})ter ])ar le coiniti', bien i|iii|

I

en soit l'un des membres. De même aussi, si le

surintenilaiit est un protestant, il fait jiartic ilu

comité catliolii|Ue du conseil, il peut y ])aili'r, ilili-

;
bérer avec les autres inemljres de ce comité, nuis

i
il ne peut voter.

i

Prati(]Uement, ces deux comités constituent réel

i lement deux coijis différents ; c'est, M. l'Orateur,

! comme s'il y avait deux conseils de l'instnictida

I

publique, un conseil catlioliijue, un conseil (ilotes-

j

tant. Une preuve bien fraiipante (pie le cdiihII

I

de rinstruction ]iiibli(|ue comme corps n'exerce

i aucun contrôle sur les écoles de l'une ou l'antre

croyance religieuse, i;'est (pie nous n'avons eu

(jii'une réunion de ce conseil deimis (pie j'en suis

' membre, et cela, il a plusieurs années. Ce con-

seil, (pii est coni]io.s('' d'un comité catlioliijue et il'iiii

comité protestant ne s'est réuni (prune seule tDis

de|)uis neuf ans, et cette réunion a eu lieu siii.]ili-

meiit ])()iir adojiter les amendeitients ii la lui i|iii

intéressent les catlioliipies comme les protestants.

On en est arrivé à la. conclusion ipi'il était ]iai'tai

tenient inutile de coiivoipier U' conseil de l'iiistiiiL'.

tion publiipie, et qu'il saut mieux ne réunir i|iiele

comité i;atlioli(|ue ou iirotestaiit suivant le cas. Ce

n'est (jUe la semaine dernière qu'un sous-cuniitf

s'est iH'iini pour discuter la refonte des lois coiuei'.

liant l'instruction publiipie, vu (pie cette iiiaticie

intéresse ég-ilemcnt les catlioliipies comme les pro-

testant!-. Nous avons nommi' un sous-comitecatliii.

liqiie et les membres du comité ))rotestant i ii eut

nommé un de leur côté, et ces deux sous-cimiUts

vont étudier le projet soumis.

Ainsi, je le répète, les ]irotestants ont lecnntiule

absolu de leurs ('coles dans la iirox iiicc de (,tii''lia'.

Il en est de même ]iour les citlioliipics.

Voilà pour la direction générale des écoles.

Maintenant, comment )ieut-on avoir des iculcs
|

séparées dans la province de t^)uébecV Rien ncst

])lus simiile. Il sutlit (pi'un certain noinbie île

coutiibualiles apiiartenant à la minorité eiiviiifiit

une ((('claration au jui'sident de la coniinissinii

scolaire, disant (pi'ils ne veulent ]>his former partie

de la majorité, et, s'ils sont as.icz nombreux, ilèsce

moment ils ces.seiit de Jiaytr les taxes aux ceulcs
|

comiiiunes ; et on leur accorde leurs écolc-s Mp.i-

rées.

Il est très important de savoir comment sont dis-

tribuées les taxes scolaire.». D'abord, les t:i\es(les

catiioliipies vont aux écoles catholirpies, et les tiixes I

dos protestants, vont aux écoles protestantes. 11

1
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n'y a iiinmiH en do «litlioiiUù sur oo point. Miim, ù
roii^'iiii-, une dittioulté .sVUiva (|ui fut réglée pur iin
iiiriiii'li iMciit ;i la loi adoptée en 18(î!). ('et iini»'n-
(leiiK lit prouve la griinde libéralité de lu législature
(le la proviiiee de (i)iiéljec,—composée, en iniinense
iiiiijoiilt' de eatlioli(|ue.s, —en matière d edueation.
Il s'.iiiis.'iiit de ilistrilnier les taxes prélevées sur les
(•iii|inr-itiiin.s neutr'.'s, eomiiie par exemjili', If.s clic
iniii.s de fer et les haïupies, (|ui sont noinlireuses.
Celte diliiei.lté, il été résidiio par la législature de
lu pioviiiee de Québec, je n'iiésite pas à le dire,
(riinc faiou lieuuconp pltin juste et plus libérale (luè
par la législature d'Ontario. Dans Ontario, ce sont
les directeurs de ces corporations (pii décident à
(|iielles eoiporationa scolaires leurs taxes .seront
payées. .Ainsi, (|uand bien même la moitié des
iKtioiiiiaires d'une baïupie serait catlioli<|ue, les
(liiei-teuis peuvent attribuer la taxe au fonds des
éwles piil)li(|ues. Dans la jn-ovince de Québec les
tiixes sont divi,sée.s entre les catlioliipies et les pro-
testants, au jim min de la population.
Cet aiuenderiient à la loi scolaire, adopté en

ISd!), peut nous fournir un argument en f.-iveur de
la position (|ue non.s prenons aujourd'hui, l'en-!
iliiiit i|iie l'on di.scutait le projet de la confi'déra-

1

ti.m ou voulut iinpo.ser à la législature de (,)uébec
les dispositions mêmes de l'acte ipii fut .sub.sé- •

•1"^'" "f iiiliip'-'' i^" l-"*')!». Les représentanb ib.
(.•ufliee ne voulurent pa.s con.sentir à cela- ils ne
voulaieiil pas plier l'écliiiie .sous la menace de
coups

, e bâton. L'honorable .\l. Cauclum. un
iniiuiie liieii eonnu, écrivit beaucoup d'articles dans
h.Umrml ih- Vw'/"<-, s 'élevant contre les préten-
sioiisdesir A. T. (;alt; contre toutes ces dispo.si-
tioMs ,|iu furent jikis tard insérées dans l'acte de
IM>.l

:
il disait

: les garanties (,,iu vous demandez
vi.iis lesaurez

; mais il est inutile et insultant pour
nous lie clierclier à nous les imposer.

Si o„ avait voulu, en lS(iil, forcer la législature
Ile (>liiebec coiiime on veut for.;er la législature du
.\laiiitoba aujourd'hui, cette loi n'aurait pas passé
Les protestants de (,)nél)ec ont aujourd'hui aii-del\
lie re ,|u ils demandaient parce (|u'on a fait apuel à
Iji giMierosité et à l'esprit de justice de la législature \

lie i^llieliec.

Maiiiteiiaut, uni. autre remaripie, en répon.so à
ce i|in a ete dit cet après-midi par l'honorable
'IcpiUc .le Durham-est. Je ne mets nas en doute
su lii.iiue foi mais il a commis nue erreur complète
en parlaiit -les .'.coles de Quéliec. Il a dit • les
eei.les catholiipies de cette province sont pureiiient
les,voles religieuses. Kh bien, j'en appelle aux
'l«'|)"t,.s de .,;ette (liambre ,,ui ont fréipienté ces
«c'';les. .Moi-iueiiie, je suis allé à ces écoles, et je I

'l'>|-* dire que l'en.seigneinent religieux n'occupe :

'Il nue bien petite partie du temps consacré aux
i

t asses. Dans toutes les écoles de la province, les i

dusses commencent à neuf heures, et durent jus-

'

I

I'
;'

'"'Il
: puis elles reprennent à une heure et

"1 pisqua ip.atre heures. Cela fait donc six
e es de classe par ,our. l.:h bien, sur ces six"uiu>,

1 enseignement strictement religieux prend
, 1";>;- une demi-heure par jour, l'eLignémen

1 ..ti.clii.sme, et ce a, pendanl une partie de
j

l;»»'e seulement, a l'époipie où les enfants d'un

ifCi n^^^''V'V'''''*'''-'''^
•'','"'" ^''^'''''^'"•'^''1'''"''"''^

-^
'
ent un enseignement doctrinal catholii/ue,

i. 's'.u enseigne
1 écriture, la lecture, la géographie

"hlse: " ";'^^';V-V^'I»-. -^ .luel-S.ef^is'.lanlu clauses avancées
! la chimie, la géométrie ; enfin,

au"':: provEf'^''
""^'«"'^^^ ''•"- •- ^™'- 'l-

Je "v,sui.s pas prêt à défendre tout ce ouï se faiten matière d'éducation dans la province d • (Jnébec-
"'|'i.s ,1. croîs «levoir relever les conclusions,mjciuelqnes journaux ont voulu tirer de StatisM-
<l"«« <jii Ils ont i.ubliées ces jours d<.rniers. Je ne«a.s pas où Is les ont priies, mais je prennequelles ont été tirées du recensement. Kl, 1, é,•m ne peut pas ajouter bean.'o,,,) de foi au recense!ment lui-uiéine, car dans beaucoup de cas sô . hix.acttude en a fait un id.jet de risée.

D„i'V^ '!
'"^^" ''" '''"'«'^^'•«^"^- t'omme les statistiques.

)^
ns certains cas elles s.mt utiles, mais à la c.lndi:ton quoi, nen abuse pa.s. Ainsi, Wsqne j'avais

1 honneur d être maire de la cité de Québec jerecevais du d-partemeut de rAgricultnre lesstaùs
-lues vitales. Il y avait un tableau indiquant iluoporion de la mo,.t,jlité dans les pri,',cipales

villes delà l'mssance, Montréal, (Mébec, Toronto.Ut A ma grande surprise, j'ai constaté que làville ou la saute publiipie paraissait être la plus mava.se était d'aU.rd Trois- Hivières, et. Jn
"

" ,

îm li'^Hri'
^"'"" '* '!''-'.'i«-Hivières, je n'étais

l)as «1 état d en juger, mais je connaissais j.arfaite-nent
( ncbec, et tous ceux qui ont pa.sséV, ,eCete^nps dans cette ville .avent que s'il 'est u.!e v!leou 11 n
y a -en qui pui.sseaH'ecterMa santé i„ibli,|ue

Quel ec était près du double de celui de Toronto
Jm, étudiant la chose attentivement, j'ai c«nst ué
;i"-."Hgl,geait un fait important : c\ st .,, ë dan,os villes de (,)uébec et de Mont.éal, il ex te ceaines institutions où l'on reçoit les enfants trouvJsvenant de toutes les parties de la province deM.bec. et n,èu,e d'Ontario, et des autr'es proviuJesu l^.nnnion. (),, «ait que la mortalité parmi cesenfants est énorme

; cependant, toutes ces morta-

(Juebec
"'"'' ''" '""'f'*" '''^ ''-^ ^•''1'^ <'e

Kl. bien, il en est .le même en matière d'éduca-Hon. .le constate que les statistique données .se-raient alarmantes, si elles étaient v,'aies. Ainti \"oi"li>;e de gens ,,ui ne savent pas lire serait de 7pou- lOOpour la province d'th.'ta.io, et .[é 2 , ouïKO pour a province de Québec. .Je suis p et àadmettre .le suite que le nombre ,1e pe.s.mnes 1 é-
eos est plus consi.l,'.,able .ia.,s la ,,rovince .le

(.>u.d.ec que .lans celle d'Onta.io. 11 ne n 'appar ie t|Ki.sd expliquer ici les ca.ises cette. lifférencV;™-
'J'U.t, je ,lo,s .lire .pie la .statistique n'est pas juste et
le .. a, ,|u a n'en appeler à l'ex .érience \. i,,', , ,',e1e profession .laiis cette chambre, et pas un seulont eux ne me cont.-edira lorsque je .lirai iprilsont du bien .souvent constater ,,ue la moiti '. aiinoms de nos cultivateurs ,1e la pn.Vinee ,1e QuébecJorsipio,, Unir ,len,ande ,1e signer leur nom, sedeclaren incapables .l'écrire Une fausse honte!
A).

1 Orateur, la crainte ,1e se rendre ri.licule eiîn écrivant ,,as aussi bien ,,u'ils le vomiraient, les faitdéclarer ,|u lie ne savent pas signer leur nom. (Y-seult.vatcurs vous ,li,-„nt : ()• ! monsieur, .si.r„ez
'lonc pour moi j écri^ trop mal. ( 'es gens ont^'fré.
.|uente les écoles et ils pourraient signer leur non.
s

. H n ..,, était pas em,M^ehés par nne^fausse bon
"

u
1

pein- de se ren.lre ri.lieules par une écriture
lUlf)ill IillCt',

Si 1..S ofKciers .lu rcjcensement se sont contentés
.le doman.ler aux cultivateurs s'ils savaient écrire
et lire, je ne suis pas surpris qu'ils aient dit qu'ilsne sav.-ontpas écrire, .le crainte qu'on vint à leur

M
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(leiimmlpr do <loiiiier lu prouve <le co qu'ils pou-
vait'iit filil(^ fo iIîh iclii, M. l'Oratour, iiHu do
prouver iju^il iiu faut jmis su fier ln'iiiiuoup aux
MtatiHti<|iii.'H.

Du ii-.sto, lu HtiitiatiiiuoHcolain! ttdio (iu'iippli(|Ui'o

aujduid'liui olii'z iioum, ont loin do londio justifi! à
lu pioviiK'o do Quolitc. Xou.s avouM uiio Ici rolati-

vouioiit à lu Htati>iti(|Uo on iiuitioro (ri'diicatioii.

Cotto loi u ocou|)o l'attoiition doH inomhioH du ooii-

seil do l'inutruction pulilii|no, ot t;a oto l'uno dos
nuestioiiH doliattuo il uotio ivunioii do 'a soniaiuo

(lerniol'o. I.o iup))oit du dopurtoinoiit do l'Kduoa-
tion no inontioniu; (|Uo los institutions apix^locs

iustitulions sous oonlrôlo, o'ost-à-diio les institu-

tions i|ui l'oi'oivont do l'aido do l'Ktat. Toutf^s los

institutions indr'pondiintos rostont ooniplotouiont

on di'lioi's d(! la 8tatisti(|uo publiée; par lo ilôpurto-

ni(!nt l'o l'iustiuotion puldicpio do la (U'ovinoo do
yui'lioc.

Pour montrer l'importance de cette omission, jo

citerai le fait ipio lo Si'minairo do (^ui'l)oo, une
oxiX'Uonte institution, (pii «lonne nno tivs hauto
ôduoatiou olussiipio, unodos ))lua hiillantos maisons
d'oduoation du pays, ii'ost pus indu dans cotte

statisti(pio. Si vous consultez lo rap|)(Ut du dopar-
temout, vous vorroz (pie cotto institution ((ui

compte .")(!() l'iôvos, n'y tif,'uro jxis. 11 on ost do
môuio du coUojço des Sulpicions do Moutn^al, uppolo
"l'otit SiMuinairi!": il n'y lifj;uro jius non j)lus, parce
que l'une et l'autre de ces institutions no loçoivent
pas l'aide du f,'ouv(;nioment. 11 en ost do môme
d'une foule (r(Volos |)ri\(''os. ,7e vous avoiio, M.
l'Orateur, (pu! j'ai én(uni(Micnt peur do la statis-

tii(ue, car i;'ost s<)UVont une cb.ose utile, mais on
])out lui faire dire bien dos clmscs (pli no sont pas
toujours vraies.

Xous avonii eu à (,>U(''lioc, jjondant longtcmtis, do
magniti(pits (''oolos luivcos (pii donnaioiit l'onsoi-

gnoinent il un ^rand nombre d'él('Vos sans recevoir
iiiic'.;.ie aide do l'I^tat. .le me raii|)olle en co mo-
ment, M. l'Orateur, une écolo tenue par Mlle
Machin, \\m: ])oi'sonno de grand talent, et (pii a
formé los niiilleurs él(>vcs (jui venaiont do toutes
les parties du Jiays. Cotte écolo no ligure ))as dans
le ra])))oit do l'Education. Cependant elle comp-
tait ciiKpuuito ('•l('Voa. UiH' ('cole commerciale (pli

a exercé une grande iiillucucc, ot qui est mainte-
nant abolie parce (pie son fondateur est mort je

par.lo de l'école de M. Tliom, probableniont la luoil-

louro ('oolo conuncrciale (pio nous avons jamais eue à

(Québec, écolo (pii a formé |)liisieurs de nos princi-

paux hommes d'aU'aircs, école (pii rec('vait des l'ièvoa

do toutes les villes du Canada et do )ilusieurs par-
ties (les l''tats-Unis, no .igurait pas non plus sur lo

ra))port du département do rKdiicatioii, paive
qu'ello ne recevait J)as d'aide du gouvernement.
.Te dis cela afin de mettre en garde ceux ipii se-

raient toiit(''s d'avoir une tro]) grande contiaiico

dans la statisti(pio. Comme jo lo disais il y a un
instant, M. l'Orateur, je suis prêt à admettre (pio

nous sommes ))eut-ètro en arrière do la province
d'Ontario, mais non |)as jus(]u'au ])oiiit (|Uo nous
indi(pie la statistiipic.

M. l'Orateur ,il y a des journaux, au moins ceux
que je lisais encore ces jours-ci, cpii |)r(''tcii(leiit (pie

le système «les écoles séparées «pii existait au Mani-
toba, ('tait tout sinnilomoiit le systéiiio ipio ikuis

avions dans la ))r(ivince de (Juéboc. Tel n'est pas
le cas, M. l'Orateur. Dans la ])roviiice du Maiiitoba
il n'y avait jias do conseil do l'instiuction jiubliipio

epinposé do catholiques ot de protestants et organisé

cominc celui île la provicco de QiK'boc. Il y nNnit

doux conseils, riiii prottwtant ot l'autre ciitliolii|iic,

tandis (pu; dans la province tXv <Viiéboe, il n y n

(lu'un conseil ot co conseil est composé d'un comité
catlioli(pie ot d'un comité protestant ayant cliacini

leurs attributions.

N'oilà l'i'tat de eliosos fpii existait au Maiij.

toba en vertu do la loi do IH7I, ot (pli a e\i»t(i

jusipi'à l'année IMIM», où l'iui a passé la ikhi.

velU; loi, cause do touti^s los diflicultés (|ui ont

existé do|)iiiH. M. L'Orateur, on a doiinépourraiMdn
de l'adoption .le cotte loi l'i'iat d'iiifi'iioriti'- d un
h^ipiol étaient los écoles .atlioli(pies. .le ne croi-. \\u

(pu! l'on [luisso justifier ci; (pii a éti' fait on (ii>;iiit

(|iii; les école.s (''tablios par la niinorit('' catliiilii|iif

était mal tenues. Si elles (''taient n'olh^menl nifv.

rieuros, coiiimo oïl le prétend, c'('tait une linmie

raison pour insister (pi 'elles fussent mieux tenues,

mais non pas pour enlever le di'oit aux catli()lli|iitg

d'avoir leurs (''coles s(''parées.

On peut user ot abuser d'un droit, ot c'(''tait lo

diivoir du goiuernement de dire à la miiKniit'

catholiipie : si vous tu; faites jms un meilleur iisih.'e

de l'argent (pie jo vous donne, jo no vous en ilniine-

rai ])as davantage, ("est ce (pie l'on fait dam la

province de t^iiéboc, ot c'est |)robablemeiit aussi ic

(pli se pratiipio dans Ontario. Si les écoles ('tiiitnt

mal tonu(!S on pouvait leur discontinuor l'octi iiii|iii

leur était donné.
l'on imjiorte, M. l'Orateur, la valeur do iiltt

raison alléguée pour abolir les écoles .séparées ; ce

(pli est certain c'est (pie la loi de IH!H) a été le coin

monccinent do toutes los diljieulti's (pii se soûl t.iit

jour tant dans la ])roviiue du .Maiiitoba (pie diiiii

toute la Puissance du Canada; cette loi (le IMIlhi

été la cause de tiuites les discussions (pii oui eu

lieu. La premicro démarche des catlioli(pies a inu.

sisté à en demander lo (h'saveu. Par leur rei|uiti'

au gouvoniemont fédi'ral, c'est pratiipiciiieui le

désaveu (pie les callioli(pios d(;nianilaient, car il est

inutile, M. l'Orateur, de jouer sur les mots. \,n

catlioliipios demandaioiit au gouvoinement t'édiinl

de p(U'tcr r(un('do à r('>tat de choses créé (lar lu lui

do 1S!I0. Or, le seul rcm('dc ellicaco (pie pouvait

employer le goincrnomeiit féih'ral était le désuviMi.

tj)ucllo ost la loi du ]>ays sur le jiouvoir t\i:^ di'si-

veu '/ Kst-co (pie le gouvernement ft''(léral avait lo

droit de dé.savouer la loi du .Maiiitoba'/ La >
pies-

tion n'est ])as discutal)le, M. l'Orateur; il avait lo

droit incontestalilcdcd(''savouer cette loi. Il sutiitile

lire la constitution, il sutiit de n-férer aux clauses .'ili

ot!M)de l'Acte dt; r,\m(''ri(iiie l!iitaiini(iue du Xinil,

])our voir (pie le gouvcu-iiemeiit a le droit de des.i-

V(niort(nite espèce de loi passée jiar une h'gislatiiio

locale. Il a un an à iiartir du moiuent où il reenit un

exoiuplairc dos actes ]iassés ])ar une h^gislatuic |in)-

vincialc, ])our exercer ce dnu't de di'saveu. \'oil:ice

(pie décrète la loi de IStiT. S'a|)puyaiit sur la eiiiLS-

titutioii, la minorité a domaudi'' le désaveu delà

loi pass(''0 en ISIKI. I']li liieii 1 .M. l'Orateur, lewiii-

verneinent fi'di'i'al avait le droit d(; (h'savouer cette

loi, il n'y a. aucun doute (pielcompio là-dessus. (In

est sous l'impression dans la provinci; do (^tiu'liee, .«i

j'(!ii juge par les j(uiriia,iix et liiir (piolipios-iiiu'sdi'S

paroles iirononcéeshier par l'honorable niait reueiié-

lal des l'ostcs, on parait être .-sous l'iiupresKioii. ijiie

lo gouvornenient fédéral no pouvait désavouei- la loi

(pie pour cause d'inconstitutionnalité. C'ist une

erreur complète, comme lo démontre la simple kv-

turo do la constitution. L'Acte de l'Aimiiiine

Britannique du Nord ne fait aucune distiiiLiion



DISCOURS DE M. LANUËLIER.
111

eiir (lu ct'lte

1',ml..,ii,|ii(.. Lo g<.uv..nu.ni.'nt peut .l.'.siivouer
Il iiii|.uitc ijucllu loi piiMMi'.e par unis Ici/iMliiHiiu uro-

l.r L'oiivciiicinent f.'-(UiniI pouvait iloii.; paifiiitt,.
iiiinl il.iiivom.r ,!„tt») loi. lh.v,tit-il l>i ,l.'.,s,iv.Mi..r

'

.).\|Miiiic in iiKiii o|)ii,i„n pi-r.soiiii..||.., niiiii^, mon
avis.M.si siiitoiit ,,,1,111.1 mu- loi i,^t piiifait.mu.iit
..•,iii^litiiliniiiicll,' iiiiti l,,i, ,|,,it la (l.'.MHVoiu.r ("i..st
aloiH ,|iif le |l.'-<avfii ,loit .aii,. .•xiTc,'., ,ar ,|'iiaii,l H
Nil,i:it ,1 lllll- loi IllUOIlHtitlltiolmcll,., 1,, ,|(.NMV,.,I est
iMutil... l'as lin tiibuiial ne i.iMit ,ipp|i,pa.,. ,i„.. li.j

iiin.iistitiitionMoU,., «loM.iK! ,|,„, ,lu loonunt ,,iri„„.
Ini ,>t iiKonstiiutionnoll,., 1,.h tijlmnaiix la niettont
.liMui,.. rt l,.«o,ivi.rnciMoiit n'a ,|iu. faiiv ,1,, la il.'.su-

;

viMUT. SI
, 11,. II,., vaut lien. Dann ,•, cas, je ,li.s ,,,io

'

Imtiivciition ,lii goiuxTutnifiit n'est pasiuressaire
et ni.Mie ,,n elle est «laiiKeiriise, car le .|,'..sav,.|i
poiliiait sex,Tcei' sur une loi ,|o,ii l'invaliilit,. serait
ninl.slMhle. et alors If gouverneiiHi.t f,'.,|,-.,al s'arro.
gHMit le ilroit .le .liTiMer une ,,iieNtioii ,l,'.l,attu.^
entre lui et les autoriti'.s provineiales. ( 'e cas s'est
pivsciit,. pour la la-ovince «le giuOiec. La l.Mr|^|;,
tiiie .le cetf province a vu le Kouverni-iiietit f."l,.ral
.l...savoiier une l.;i ,,u'elle avait pass.'.e .•tnl.lissant
iiiiu cour .le inaKistrats ,1e ilistrict. L.s olliciers en
lui .le la cour.uine à giuOiec préten.lMieiit ,|uc la loi
l'tuit piirtaiteiiient constitutionnelle. Ce .en.lant
le iiiiiiistre .le la Jiisti.re l'a .l.vsavoiu'.e
Ou voit t.uit ,1e .suite le .lan^'er .lu .i,'.,saveu ,.„ur

cwi.s.. .1 iu...iistituti,)iialit,'.. (^lelle est sur ce point
la piati.jue .lu ^'..uverneiiient iinp.'.rial ? ( ',. ,r„|,ver
nciiieiil a le .Iroit ,1e .l.-savoiier, ilaiis l,.s ,leux ans
tente l.)i passée par le parlement f.'il.'.ral. .le ne c.n-
imis ,|ii iiu cas ,laiis le,,uel le gouvernement iii.piMial
u.l.-^av.Mi,. ,nie l,>i j,.Mir cause .rinc.uistitiil i.>nimlit.'.
t es .élu, .1,1 cel..i.,'e l.ill passé en I.S7;{, ,,„{ ,„it.Mi-
siut la (liaiiil.reaa.sser,nei,ter les (.moins ,.,iten,liis
(levant ..s .•omîtes. ()„ ^^jt ,|,„,i ..{..jt ,v,i,j^^ ,,^^, ^,,,

IMII. Jl avait ete n.uiim.'. „„ cmit,'. .sp,.cial pour
.sen,|ii,.r,r .les accusations p.,rt.-.es par l'Ii.ui.nal.l..
M. lluutiuK.l.m a 1 occasion de ce (p.'on a appel,'.
leMau,iaK..lii|>aciti,,,ie". LaCliaml,,.. n'Llait

pas ,.i,. pro,..,g,.e, mais simplement a journ.e, alii, .le
""""':. ""'•'"U,l,. la chance .1.. si.'.ger. H, l,ien '

.n>ln.,,.vd|,.,à,ag,.a,,.lesurpHse.l.
,, t'L;nn... le 1„11 tut d.W,u,(^s(ms prétexte ,l'il.con^

t t, l.ouualite. Je cn.is ,,u'oii avait rais(,n ,1e le
'
"l.Hvr luconstitutionuel, mais c'est le seul cas de \

(li'savei, .pie je connaisse,
Lji prati,p,e du gouveiiiem..ni imp.'.rial est de

^

"t (l.;s,v..:,er ,p,c les lois ,p,il c..iisi.le,.e c.uitiaires ^

nx.n,..vtsg..nérauxdel'|.;,„pi,.eetiec..ois,,u:
">tl, Immiepratupie. ("est là m.m opinion p.,-.
-nncll..'. .le sa,s .ju'elle n'est pas parlagle par ,.i t
; """"1^'. Hiais si l'on ^•ent se coîifornur i la prà
1"^' ^niul^i.se, et ne désavouer .jue les lois ion-"les aiix intérêts g.'.iiéraii.x .le la l'ui.ssanee,U .|,iest,ou ,,ui se p,,se maintenant est celle-ci •

u Alanitoha ,1e SilO y ,..,„, ,,„^, ."• 'I".>1 faut ,.l„s ,1e .enseignements, je cl.m-;™i« (iuilsau,.aientpu li.vsiter à en .l..nKii„ler
'piv..,i

: mais pour le g.,uve.-nem,.nt ,|ui s,. p,.e-

r n,:: , ::i;i^;:,t/':,;'7:--^
.-^ c.unprei,.is:

-.M;-.:,p,:il-e;;':^a;'[s;::';i-::-:;;,!-;;.;;:;^^'i

.V i ,

' '^'•-•^'^'•'"-•'"•"t le piV.len.l, s,ni .levoir
t'iit.l, ,l,.savimer la l.u .le ISitO, Le uoiiverne
'""« " - uit-il pas en LS<)1 les ren«eignein«Us .ji" il

i

î-'-r: i;^;'jr;:;-;yri;i;.-::j;--
I f

g.'n.;nuix.lelaiMiissaiiee,eteel,ill,i,.it;;:;;':i:;lJ^

On ne ,lira pus .,uo c'est pur scrupule nu'il ,„. IV

r,i,p'i)3s-'ïïvrx£i:rï" f

',i'E:'ïr'î,:;;'r'''""'^-''''''""'™
,,.. „ '

'"''.'' •-'^^K'oiiveriieineiit est une ..litioii

"iLiit ,i(, i!s,.s- il ,,e .sest pas m.né .lis ii. ,1,. !• .

vouer nn.U..i .le bl..gi.l,',,,hi;;',:'^;,--^^
eu ,,,ii nous a mis à .lei.x iloigts.l,. h, guerre cviIl a .[esavoiie ,leux fois ,1e suite la l.,i pou la . ,1:•uction .11 clH.iiiin ,1.. fer .le la Vall.J.l a Hiviél<"i,ge Les hal.itaiits ,lu .Manitol.a s., pi a i , i

. ,t

tructioii .lu .liei ,1,. f,., ,|„ la vall,'.,.,l,. , \>l!-

.de. a,t,Mc.;nstitnti..ni,elle: la raison .l..nnéotut .,11 elle nui.sait aux intihéts gén,'.,aux .le la l'iis«',u...e en portant atteinte aux int,.rêt.s .lu i , ,«

.1 111 c u a te j)aH.s,. au .Manit..l,a une autre loia -lissant Insago .le la langue fan..aer^^
c-iic inant les compagnies pul.li.jii,.s. Sur ces

'Itux, ,elle sur 1,, ,|uarantaine ,lu l.elail et ..el e

:.n::r;.ni;rf-'s:«;::--;;::;;^

;io::p!:u;';e£.;iî'''' ^r''''-«' '-^^

nu;ttant en .langer l'.;p..rtati:,i:du':e:;::';ir

;

<|U elle ,.tait incuistitutioiinelle. '

:

'v'"''ll«^ il «'té la raison .louné.e iH.ur .l.vsavoi.cr lalo .oncerua.it les c.mpagnics pu ,li.|ues p ss.; -l am.'.ne sessuu, ï I..i eucor.. ,„ ,^ •, léM.,, n,o -.
|«vm™ldelal^,iss.i,ee,,u('an4;'«r

s ''S
d:'\::^.'t"':""V"^'^'--' ->« -.iis..aClies DU lis .le ces .ompat'mes Voil.'i 1- ....;

ays Ici., tail ..ait plus
, ortaiit .pie les iiitë-

,1''!';;
""'* ^•'^t'"'li'PU- .lu .MaiiiL.Ka'." Te

1W..S Fst'T,'"'","
'•'"""-''•" '"iMistre aIi.isns .,st-ce ,|ue le gouvernement était , l'avis

'1'! il fallait plutôt p.-ot.'.ger le l.étdl viv. f , i

du gouvernenient in-li-iue ..e'i! ,.~f
,.'"'

.^""""ite

I Acte p.,ui;voyaiit à la sauvegar,le ,lu béta
'

lour,,uoi na.t-on pas ,l,-..savoué ces lois' I,,raison en est bien connue, .M. l'Orateur, uûVtaibt
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1h v»!illi: iIps («U'ctioiiH <lo IHfll, rt le K"'i^^^'''>"'i'it'i>t

ne vuiiluit piiM MO itnW'ntt'i' iU;vuiit U'h l'iccteurs

avec lin tl('''*iiv«'ii cxpret'' en fiivi'iir il<! la iiiiimiitt'

i'atliiilii|iu'. Lt! uniivoriii'iiii'Mt |ii'i''fi''iii ilrHiivom r

la loi iMiiu'frniiiit Iti Wrliiil vivaiit plutôt (|iii' oflli)

HltoliHsuiit U'M l'i'oli'H Ni'imrr'i'M.

Maiiitcnaiit, apit'K <|iie l'iiii ciit rcfiiMi'' ilti di'mi-

voiiiT la loi, les l'IcctioiiM l'tiilil fiiitos, li: goiiMiiif-

ITieiit passa iiiiiiii'iliatL'iiiciit un onlitu'ii <:oiiHi'il ilati'

(lu iiioIm (II' iiiaiH l!S!(l. Dans rot ortlr»' on uoiiscil,

il i!xplii|iiiiii (pril valait niifiix rcnvoyi^r la miiio-

riti' ('atliolii|uo (lovant lo.s irihiiiiiinx, v\ il ajoiilaii,

—j'appolli^ tout NpiM ialoiiiont l'attt'ntion ilo nu"*

lioiioraliloN collojiiioH sur co point, si ooiitro toiito

iittoiito, la loi lin Manitolia rtait ili^clan'O constitu-

tioiinolto pal' U^s li'ilinnanx, il y aurait oncoio uiio

porto ouvorto à la niinorito : co sorail l'appol an
gouvornoinont fi'iloral. Cottu porto otait ollo hioii

ouvorto V (Iji 110 parai.-.sait pas on iloutoi- alors, mais

on vorra (|uo, doux ans plus taril, lo noiivorneinent

n coininonri' à avoir ili's doiitos ii oo su jot.

Alors, Mr l'Oratonr, a ooininonoo nno sorii' do

proco.s (|ui no s'ost torniinoo ipio l'annoo ilornioro.

()ii a fait oontostor la (.onstitMlioniialitt' do la loi do

1H!M), on faisant altac|iior un loffloinoiit passo jiar lo

uonsoil uiunioipal do la villo do Wiiinipog. ii'nlo-

mont adopti' on vortii do la loi do IHilO. L'ii M.
Darrott, au nom dos oallioli(iuos, ot un M. Lojiaii,

iiu nom (U^s anglioans, piosoiitoront nno motion dito

to <iiHi!<h inottaiit on ((uoslion la validito du roj^lo-

iiiont on )ir<tondant i|Uo la loi do la logislatnro otait

iiioonstitulionnoUo. Li' jn>,'o Killani, d(! la cour du
Haiio do la Koiiio du Maiiitol>a, miiiiitint la consti-

tiitionnalito do la loi. l^a cour d'appel do ocrtto

proviiict.' conlirina cotte docision, lo jnjio Unlnio

(lissidont. La (inostiiui fut inisuito portoo devant
la o(nii' Snproino du Canada, ot m aniinoinont

elle déclara (pio la loi dos coolo.s, du Manitolia

de I.S!)() était ineonstitucioniiollo ot la raison doniico

fut <|iie cotte loi atî'octait d"uno inanioro désa-

vantagouso les droits ot (irivilogos ao(|ui.s par

l'usage à la niiiioritt' catlioli(|Uc avant \à Coii-

fodération. Cotte décision fut roii versée par lo

eoniité judiciaire du Conseil privé ou Anglotorro,

et, je puis le iliro, cola, à la surprise do tout lo

monde, mciue dos appelants, d'après les rensei-

gnements (|ue j'ai eus. Les appelants no s'atton-

diiiont i)iis du tout à gagner leur procès dovaiit le

Conseil ])rivé, mais la cause do la niinoiité catho-

lii|iio fut tolloinont mal pri'sontéo à co triliuual, ([u'il

renversa la décision do la courSuprcmo du Canada,
et atlirma (|Uo la loi dt! ISlMIétait i'onslituli<iniiclle.

Le Conseil Privé dccidai|no la législature^ du Mani-
tol)a n'avait |)aslo droit do faire dos lois (pii iiortont

atteinte d'une manière dé'.savaiitagouso aux droits

et privilèges garantis par l'nsago à la miiKU'ité

catlioli(|Ue do cette |)rovince, iiiiiis il ajouta (|Uo la

niinorito catlioli(|no a les mômes <lroits (ju'elle

avait avant ruiiion, c'ostà-diie {(u'olle a le droit

d'avoir des ('coles séparées tel (pie le comiioito

le .sons ordinaire de cette ox|)resHion, mais non pas

dans le sens (jue n mis l'entendons ici. Lord
HorschoU, dans le dernier jugomont du Conseil

Privé, est revonn suree' *! ontHti.m-là, et, n'piuidant

à la critique (|ii'on a failv' i.i ..igenient rendu jjar

ce triUunal dans la aa!;-»' à • ï^irret*^ i;.s la cit(' do

\\ iiini])og ot Logau r> ii., u\' ' a ixiration muni-
cipale, il dit (|ue le j^ij." \\\v.\A, iiitorprète la constitu-

tion telle (|u'elle est rotlit'.'e. Il n'avait pas, dit-il, à

se demander (|uelle avait été l'intention des autours

de la constitution. Ils n'avait eu (ju'ù se demander

iitlolle était la valeur duii oxpreNHinnn PniploytVn
ilaiiH cette eoiiNtitiitioii pour ron Iro l'intontioii de

ceux (|iii l'avaient iciligc. Or, il dit ipio l'oxpic».

sion " é'colos sépan'os " n'est pas uni! oxpros^inii

tocliniipio, c'est mit- oxprossion du langage onli.

naire, n'ayant aucun .sons spécial. V.w pionani |i.

sons ordinaire do colto oxproMsion, Ion oatliolii|ii(!(

conlinuent d'avoir le inémo droit i{u'ils asaiiiit

anpaiavant, ot, aujourd'hui eiuioro, ils pouvont, .-t'iJH

le vonlont, clalilir des l'cides si'paré'OM. .l'ai a peine

besoin do vous dire, M. l'Orateur, ainsi ipi'ii c(ii\

(|iii in'ontondent, ipie le mot ('coles M(''par(''»!s a chez

nous un sons '.oolini(iue ot spécial. Si la ipiostiim

avait ''té- ainsi oxpli(|U(''o au coiiiiti' judiciaire ilii

Conseil i'i'ixé, lo jugomont aiii'iut ét('' t(Mit ditlViiiit,

ot la l.ii aurait été (hrlari'i; inc(Mistit utionnol!( . On
sait fort liioii par i'lii-'tori(|Uo de cotte (piestioii îles

;
éc(,ies Hcpuréos au pays (pie ces mots ont un sens

tecliniipio liion di'tcrniini' et liieii di'tini. .Si cette

(létinition avait i't('' bien oxpliipiéo à lord Hcrcluil

et aux autres iin;inl)ros du* oiucil l'rivi', le jugcimiit

de co trilmnal aurait éti' tout diUV'ient, jniisijn'diiii

donné' à oetto exprussion d'écoles si'parées le ..eus

I
ordinaire et non pas teclini(|ue, toi (pi'il est cniinu

t
au Canada. .Si (piolipi'un fut surpris du jugoijunt

du Conseil l'rivé, ce fut surtout sir .lolin 'riioiii|ison

I

lui-même, car il n'avait pas l'oiuliro d'un doute i|iio

lo jugement du Conseil priv(' conli;niorait la deel

sioii de la cour .Supiémo du Ciinn(la. Il t'allul (pu

lie gouM'inomont, comme 'lit l'anglais, fucnl il„

\

iiuisif, tit face à la diHicnlté. 11 l'a eiiooio i'-\\u-

comiiie il l'avait fail ((uaiid il s'i'tait agit pour lui

do di'eider la demande do dé'saseu (iui lui avait l'ie

adressée en IH!)I.

]
Kn 1S!)I, d'apii's l'ordre en conseil, ni sir lnliii

I Tiiompson, ni aucun doses collègaos, comme je lai

dit tantiit n'avaient la moindre hésitation à alliiiner

lo droit (rintoi'veution ; il ne paraît ])as s'ctic •lew

j

le moindre doute dans leur esprit snrco sujet, puis-

I

(|u'ils disaient aux catholi((nes ; si par iinpossilile le

,
jugement des triliunaux estcontri.' vous, vousaiiit/

toujours votre recours dans l'apiiel i(U(! vous ami.z

: droit do faire an gouvernement fédéral. .Mais wiici

(|Uo ces hommes, si certains de leui' fait ou In',11,

;
commoiiccnt à avoir des doutes on ISil.'i. .Vloi-, i|iii'

fit lo gouvornomont ï [1 di'clara (pi'il fallait taire

- décider par les triliunaux la ipiestion do .savoii s'il

avilit le droit d'iiitervenii' après le jugtMnent Ainlii

))ar le Consoil privé, liieii (pie ce jugement ne teii-

,
chat on rit'ii à cette (piostion.

;
Kt alors on a rcuvoyi' les catholi(|uos dovaiil les

^

tribunaux. Ils s'étaient promeiK's depuis \\'iniii|H'^

I

jusi|u'ii Londres, et il leur a fallu reoonimoncci'.

A lu'fipos de la consultatioî, le In cour !Su))rt'iiie, •

je crois devoir relever une urrii.r (|i;' est très

souvent répétée dans les jouinnu consorvatcuis

de la province do (^)uébe' . , .pi" j'; entendu

i(''péter ici. On essaie de faire croire ipie si lu

gouvei'iieiuent n'a pas pris sur lui di; désavoiiei in

loi en 1S!)I, et de ))ioii(lro connaissance de rii|i|iil

en IH!);{, c'est parce (pie riionorablo M. l'.lake avait

fiiit ii(lo])ter une l'ésolution (pli ne le lui ])eiinettail

pas. KU bien .' j'ai la résolution de M. lîlake ici,

elle ne dit ])as un mot de cela.. Et on a ajoiiti' i|iit'

;
la motion de ^L lîlake avait ét('' secondée |)iir

l'honorable chef de ro])positioii. Tout cela atiii île

démontrer (pie le gouvetnement avait ote foiee de

,

prendre son attitude actuello ])ar M. lîlako et |wr

l'honorable chef de ro))))osition (M. Laurier). Ctst

du moins ce (pie j'ai compris hier ptir les paroUs de

,
l'honorable ministre des Postes (sir Adolphe Caron).

Sir.VDOM'FIEC



DIfiCOVns DE M. LANriELIElt.
118

i"
Idtl

Sir ADOM'UK r.AROV; Lhonoml,!,, ,r.'...nf.' • •

.

,l,.,..n,h„t.. «uivu. ,,ar lo Kouv,.,n..,n..„t Otait Lan.'...
, „u n^ ^ ,

' '
^

Bîlid,,^H|,|M,v.p».•llHMHn•al,|.M•l.,,f.|^^.,,p„.i,i„nJ,|„i^otr«
ni

' V "^ ?'"'• '>'"'' " ''' '"" """'^''"'
^' ""' " "/ ""'l"''V. !""• In Clm.ul.n,,' Mni. j,',

'

,ÏÏ , .C^nV .J ' ''" ^""«"""ti"" à h. c,.„r

;.
^;n„u.rm.m,M.t .'.tait f..ro.'. .lo ,.,W..k.r e..,nnK. h t

'•'•"'''' ^'''""« '•^'vi^'-* -lu ( amnla ....nnie
'jiiiii(iial)lc (Icpiitt' vioiit (1« riiiHiniier.

mHnl,.r« ^^'^^^^^^Z^^^^Z^::'';::^ I" mémo
Sir .MXIM'HK CAHON ; N„„.s n'avons iaumin

'
"'""'"""'" °""»«i'- " "• "Pihu.M ..«rtill,.,, hm gou-

"'""I" -IH.
I

Af,.«i con.„u. ..„ 1., voit. „„•.„„, avant, lu .,W.ln
M I .v.ua.jKH: xon..ni.,n..n, K. .jouniaux ' Stï'^^i.c;;:?;;;;;;-;;-;;: ...uf.iu.,nent ,;

('iliiii|iiis, i,i:ii« hi.S.7«f(««r /Mo, 'IIS,', petit ioiiniil fm.nce oni ..viHt.. . f
'^"P,"''"'.- La mmiIi. ,| f.

I.. M l.lak. ,.t,!u uh..f de roppoMtion ni la loi
j

Heure à la résolut ,HlaL I

''
V'''

"''^^^^^

a, pasee -lesavoM-e ..'ahonl. et si l'appel I
'levant la eour sZ;^,\.'r''^'''' ""'"

av.ut pus ete runi tout suite en ISD.'i "
! plai.lée De „I,w • ' "{"";''' ''t «^"h être

Je nui pas le texle traneais ,|e la résolution
I
"Vtaient pas,& le Œ.;''i^

"""'
"''''•'T'""bike i,i, niullieuieusenient

; mai.- elle est telle opinion Fnd,, il
?,', •. '' ^ 'aisous .le leur

-l -f
"-1-t" 'M'Vlie fait ,li,.e une .CrSk I sl.Se au ('"is' /'.J;

-l^^'^
'"^ '' '^W-» ''*' '- -.-

.;. .. sa.s pas pa.. .,n. M,.. Tue... s'en eit laissé
i

jl^vant' la eo,!, : e::;e::;:i'^i- „ ^l ,£!;'-
' lopnnoii les lufes et eiiHn .r . i

""'u\er

"i- Niiaïc trouvée sans

M. I-AXCKMKR: Dans UU(

lit lexorcicu du pouvoir de iIcWiivpm .,r . '„ ^ '"•

Ainsi, L'i

[lllluilfc.

iNode pKi

M. lîlake a fait ,|, t'i.ler |)ar la
1<'>.

(
open.luut, cela prouve aussi ,|u' I u etai r,KS.SI mauvais eut i„i;.,„. ': ,'''"

l'"''»•'•^npMi étairèxpe;;;;;,'-;^';:.,,!:::;:/;:
i

•!;;
'7-i ">-.-;i-'ati,Aii,„e, u^^

.

n- U..,uel le gouverueiuent ...l" pu'
"' 'f^^' ''"^'r''*^'''

I"''t.m.lu les ,C , ,
' '

^,u.,i,le prescrire un., coiuluit,. p.,„r e "
> e n V'"'''V"'i

^'î''^'^^ >' ''t'' "'l'-ptée en Ls'H Fn ^t nH -.me.p,estiou politi,,ue. 'lcs triluX '

, Si:;nÏÏ . "i. é
"""' ""^'•^•"" '' '^"^ ~>^^''

»i IMS ta ts pour <.ola.
inimnal ((eci.le, connue je viens .le |e raoneler r .

I

h p.lati,,u n'était pas aussi claire, on pour- sZ-^ '"''Y
''"^''''''

T"'''^''
'" 'Lrisio, 1e u'eoir

» ,1 .•, ;
"•"•'"'""•'• .lit qu a pi eliiiére l,i ,...,.„\..,:^..

-'-<;",," "-P"t '! ""O l)ai t e del'avait cru trouv
|.\1. lilal,

Vi

lit i(u";i piciiiiért
aiver une ol,jictif.n à la luoti

l'Iif par les fril.un!

l'i'iitoiri

parce (|u'il pensait
1(111

.les ,1

'pion voulait faii

née est ré

population (le Quel !U, et cette

'p.air Icgoiiverueiuent
iiv.iir pris eonnaissance .le 1

..cisions ,|ui fussent
j

pi

presse conservât
•panilue tlavantagc tous 1

mais il ajouta : I ju
il résolution, je

j f

8

DVinces. Cette
ri ce fi ançaise et .1

opiuiiui est celle

partie (ie

u[)inion erro-
nés jours ))ar la

les autres

i«ement,lu (Conseil privé ren.lu. 1

(leral n avait plus qu'à a.'ir '"

-

t'i : une fois le

^ gouvernement
mie luanitTe iiiéea-
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nique, il n'était plus qu'un siuiple instrument ext?-

cutant les volontés du Consoil privé. Il n'en

est pas ainsi. Une peisonne qui va consulter un
avouât n'est pas obligée de faire ce (jue l'avocat

lui dit. C'est e.xactenient la position di gouverne-
ment fédéral. Il n'a fait (pie consulter la cour
Suprême et le Conseil privé sur la fpiestion de
savoir s'il avait juridiction pour pien(ire connais-
sance de l'appel de la minorité catlioii(jue du Muni-
tol)a. La cour Suprême lui a réjKindu qu"il n'avait

pas le droit de prendre connaissance de cette

affaire, nuiis le Conseil pri.é a iléclaré qu'il avait
juridiction. M. TOiateur, comme le savent tou.s

ceux (jui ap])artieniient à la profession légale, il y a
une grande différence entre une loi donnant juri-

diction et une loi (jui forcerait le tribunal à donner
gain lie cause aux appelants. Tous les jours des
causes sont portées en appel à la cour Supi'ènie qui
décide la (juestion de juriilictiou d'aljord. Il

arrive très souvent qu'après avoir décidé en
faveur des appelants en ce (pii regarde sa

juridiction, la cour Suprême décide ensuite

contre les appelants sur le mérite de la cause.

Le tribunal (jui décide (pi'il a juridiction

ne déclare pas par là même que les ajjjielanta vont
gagner leur cause, cela est élémentaiie. Après,
cette décision il reste à la cour d'entendre la cause
et de la juger. Voilà la i)osition dans laquelle s'est

trouvi- placé le gouvernement par le jugement du
Conseil ])i'ivé, et pas un lionnue de loi ne voudrait
soutenir le contraire. Le gouvernement a juridic-

tion, voilà ce {[ue les tribunaux ont décidé et pas
autre chose.

Le Conseil piivé a donc décide' ipie le gouverne-
ment pouvait |)rendre connaissance des plaintes de
la minorité. Qu'est-ce que prendre connaissance
de la cause dans ce cas-là ? ("est .s'enciuérir des
faits sur lesquels il a à .se ])rononcer. Lor-sipie le

gouvernement a \u (|u'il avait juridiction, il lui

fallait entendre la minoriti- catlioli(jue ([ui désiiait

mettre devant lui eertaius griefs et le gouverne-
ment de Manitol)a (jui les niait. Le Conseil privé

ue s'est janiitis ])r<inoncé sur l'existence des gi'iefs

de la minoriti' catlioliiiue. Il a siiriplemcnt di'clari'

que si elle avait des griefs, elle avait un drnit

d'appel au gouvernement fédéral jjour les faire

valoir. C'est une question de procédure bien
connue, (pi'avant d'obtenir i|u'un tribunal s'oc

cupe d'une cause, il faut pi'ouver l'existence d'un
grief justifiant ra])pel. Si on n'avait ])as donné
de lionnes raisons pour justifier cet a))pel de l'in-

tervention [('dérale il aurait dû être renvoyé. Il

ne sutHt pas, cra])rès la règle suivie i)ar les ti'iliu-

naux crallcguer ini gric^f, il faut V: prouver. Il est

bien vrai, M. l'Orateur, ijue, ]i mr ma jiart, j'aurais

.^té prêt à croire sur ])aro!e l'un des rcquc'rants,

Mgr 'ruclii', mais si je dois m'en ra|)]iorter à l'ho-

norable dé'puté de Trois-Hivièrcs (sir Hector F.,an-

gevin), je ne devrais jias prendre la |)ai-ok' d»; Mgr
Taché, car l'honorable di'puté de Trois- lîivièi'cs l'a

contredit sous serment. ()n se rappelle (jUc, lor.s de
reni|uête tenue en IS74 au sujet de la nbellion du
Nord-Ouest et de la ((Uestion d'anniistie, Mgr
Taché a atKrmé sous seiincnt que l'auniistie lui

avait été' promise |)ar sir (icorge (Partiel', sir .lohn

Maedc)nald, sir Adam Archibald. L'honorable
députe de Trois-Uivicres, entendu couune témoin, a

donné le (li'inenti à Mgr Taché. .Mais, malgi'i- cela,

j'aurais été prêt personnellement à acceiiter le

témoignage de cet évêque. J'ai bien connu Mgr
Taché, j'étais même son parent. Je l'ai comm per-

I

Eonnellement et intimement, et j'aurais été pn'i

,

j

accepter sa parole quant à ce qui concerne les g\\\\

j

des eatiioliques. Mais si les allégations de .\|i,|

j
Taché sont niées par le gouvernenuait provimijl 1

!
les(iuelles des allégations des l'eprésentants (le|j|

î minorité catholi(|uc ou des allégations des rt|)if.f

î
sentants de la majorité protestante, allcz-vouil

I

acce])ter I Qu'est-ce (jne le gouvei'uement a faitlf

i A-t-il fait une eiuiuête sui' les faits et les faits sonil

! ici d'une grande importance.
[

I 11 existe une ))rofonde erreur parmi la popiili.!

tion protestante an sujet de l'éducation. AiiiMml
grand noud)re de ])ersonnes parmi la po|iii|;itis[

protestante ne com[)rennent pas(|nelles s'inl Ies4|
jections (pie la minorité catlioli((ue peut avnir j,l

j

système scolaire étalili au Manitoba. Il est dit mJ
I la loi de 1800 établit des écoles absolument iiultl

pendantes de toute croyance religieuse. Voila À
I

qui est dit par les auteurs de cett(! loi, et il.^iprtJ

tendent que les écoles (pii existent en vertu ilemiJ
législation sont tenues exactement comme la loi |J

;

prescrit, c'est-à-dire, (jue ce ne sont ni des émlal

I

protestantes ni des ('coles calholi(jues.

j

II est a.ssez diflicile de faire comprendre .uix m\
!
testants (pie les cath()li(iues peuvent avoir 41

I

gra\es objections à ces écoles. Il est c(ii!iuii|isl

!
l'enseignement de l'Kglise catholi(juc, du niniihJ

discipline, sinon la doctrine, veut (pie dans umÂ
les écoles catholiipies, on enseigne la religimi, IJ
exige des pnifesseurs jjartageant les croyance réf
gicuses de l'iaifant, parce (pi'on craint i|iie iJ
croyances (',e l'instituteur déteignent, niênn,' à vj
insu, dans son enseignement. Ainsi, je no parltnil

I

(las de la morale, mais prenons l'histoire ; est-il |k»|

sible pour un instituteur ])rotestant d'ensulgiifrl

des enfants catlioli(pies, certaines parties de lliiJ

toire de la réforme, par exemple? Cathi)]ii|iiesil

])rotestants, ne se placent pas au même point ile\i|

])our apprécier cette page émouvante de rhi-;tiiin|

moderne.
Je disais tout à l'heure que le dioit d'apiiclrtijl

tait au Conseil privé ici. On s'est donné lieinim;i|

de mal, de l'autre ci"ité de la Ciiambre, pour tàolisl

d'établir (pi'il y avait un droit d'appel. Lu (|iii»|

tion n'a jamais été do'iteu.se pour moi, et le \\\'.m

ment du Conseil ))rivé l'a mise au-dessus de tniiil

!
discussion. .Mais il est évident (pie cela ne vtol

! pas dire (pie ra]ii)cl sera maintenu dans tons jcsoiil

Le Conseil pri\i' a déidaré (pic r.\cte de l'Aiiii'iJi

Piritaiini(|iie du N'ord n'est pas apiilicalilc (laiiskl

cas actuel : (pic c'est simplenieiit la section '.*.' kl

'l'Acte du Maiiitol)a (pli s'ap|)li(pie ici. Cet irtf s|

(pie du moment (pie la U'gislatiire locale fait m
loi affectant, en quoi (pie ce .soit, les droits et l'fil

vilt'ges de la minorité, catholique ou firotestanlJ

l'apptd existe. I

Sujiiiosons (pie la h^gislature du ManilolBi. îJ

' lieu de ]iasser la loi de IS!H), loi (pii, .snivaiit imil

]i(irte mw si grave atteinte aux catholiiiues

simplement dit ceci : On (('citera le /'ri/wii li(-|

vcrturi^ de toutes les classes. La province lUi Maîij

toba aurait fait une loi donnant ouvei'ture à l'aiip

en vertu du jugement duCoiisfil pi'ivé, parce i|iitii|

aurait atlécté les droits de la minorité catliiilii|i

Mais, dira -t -on (]ue ))()iir une chose coiiiine «li|

on aurait du mettre en nioiivenient tout ce rmia.l

de l'appel '.' Il n'y a jias un homme de bon sell^

veuille soutenir cela.

l'renons un autre exenijile ; le même droit (lii|f

existe contre les actes de la h'gislatnrc de lapi»|

I vinee de Québec. Si elle passait une loi &
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<lii,, 1 avenir les taxes des corporations neutres
s.iniii (listriluiees c] une autre nidnit're iju'elles le
si.Mt anjoiini iuu, il n'y a pas de doute (nie cette loi
ixirtwait atteinte à un droit do la ininorit.'- protes
tante de la iiroviiice de Québec. Devrait-on pour
oehi iiiettie en niouvenient tout ce droit d'apuel '

Assiiniiient non. ' '

Il est évident (|ue l'intention des auteurs de la
C.iifrdrri tion et de l'Acte du Manitoba, a été oue
IrdiicalKin était du ressort exclusif des lémslatu>-es
et (|iic le droit d'appel ne devait être exercé (luè
dans les ciruonstances les plus graves, et lorsiiu'il
iiyauiv.it aucun moyen de porter reinè.le à la situa
tioii '' '"'^ ' "' -' ' • ....

les droits de la minorité catholique sans excention

à accent;,.
)'"'"'"'"' »" ""'•''•"i- "" «cu.ble prêt

o le^et eloi'""?ë''
'"°"'-'' ''' "'^''''-'i'^""^ --'«

•
'iiue cette loi. Le gouverneiuent (ireenwav n'>,

l'oui i.i minorité, rendez-lui ustice Si ilr,.-. I„

C'est le point „u'..r.ï^;iré;;.di; ;i:;;r;^ fur:r;r'f •'' "^''^^ ^^ ^J^£^,
ca., actuel. A-t-oii fait cela ? Je .lis ,,ne non. nëincrt Xlé 'V''">''"*'""

«^'"''^'''-
'^^ '« S<'"vêr:

MH.n,.ral.le député de Hertliier, (M Heau.solein UiulVnf -l

"^''* '"P l>'''''-'ipitiunnient, en pré-
isu, tout a l'heure qu'il était inutile ,1e^^^^

\ '"^^^'^l^X^,
""'^ "''"i'^ .» '- >mnorité; il a' ra

rle.^ jrnets de la minorité catlioli,,i,e, ,,arce <,ue le 'm-.! i

'"'"""«'s misoniiables de tout le
go„n.,„cnient du Mauitoba aval,! déclaré ',^' ,: 1^'

k'
nînS "

suf i'"'"""""^''
'^''^ ^"^^^

ferait n.n pour remédier à l'état de clioses lictuel. mée II n'v , .. '''V""'''""'^
'«"''^"'^ '-'«* "PP'ihhlMon, Mgr. Langevm a déclar.; bien des fois, lui o i veule t re„

.^«»>™«»t '!"« les catholiquei
aussi, .|M 11 n accepterait aucun coninroniis. .,n'il ]„.•

! ,1, Àl nit' ,

'
1 J"**!^"^" '' 1^ u.inorité catholimuiuanitooa. Je crois \

rien moins que ce ,,ue p,,ss k , n ,m jt,^'^,,?' ' T"""- t'" S'^'''''"' ^'^"^ al

tante dans lal^rovinie L (^lét.
""""'"" ^'••*-

j
lii.rii^-f- ^-{^ ^t «i le gouvernement f..i;^.aï

ai.i.(ii coiiipriiiiii».
^'""- -l'a iic veulent ., •' '/'''' "l'""l lie catholique •

.A,ms iivdir (leraandé à tous les oatholirtiies du Dom! L'e^t, ^
"" point i)ien important, suivant moi et

ts de
au-

ra

l'ar

Plus tard il d.;clarait <)ans la cathédrale de .Saint
Hyauntlic, le 20 mai ISOô :

Puis i|iiel(|iies jours aiirès :

inirjw^if,;';^:;,,!-;;;:.^'^^!"
'-''•" i^'-*- trouvent

jsôignAir.'
"" """"" '""="- """•« J'">B que celui du

I
X,lr!!'o;,i.l;[

;'
"" '""'"'' ' '^''"-"t"". Territoires du

le^;i:i;;;r'""""
""^ ''•"'"'' <l"^^ions-„o«s mourir pour

\'oilala lis déclarations faites par Mgr Lan.'..vinVH.sv-n,us .lan.s un instant 'si l'on ac n . 1
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sëpurëes. Cette clause ajoute tout simplement l'in-

sulte aux (loininaKfs causes ri»',];! aux (;atholif|Ues.

C'est se mo(iuer de la uiinorité du Manitolia ([uo

d'avoii' une telle clause dans ce bill. D'après la

sectitm 74 ou déclare que la luiuoriti' aura le droit

d'avoir sa part pioportiour.elle des octrois publics

en faveur des écoles séparées ; or, il est liien connu,

M. rOrateui', ((Ue le Conseil privé n'a jamais

reconnu, connue on le prétend dans cette clause,

que la minorité avait droit h cette pro])ortion des

octrois publics. Tout ce <|ue le C'onseil ])rivé a
j

déclaré, c'est (pi'il existait une différence entre la
]

loi de 18!»(t et celle de 1871, différence qui justifiait 1

l'appel de la minorité, et ()ui donnait juridiction

au gouvernement fédéral. Mais il n'est pas dit

que la minorité catholi(iue a droit aux octiois votés

par la législature. Le Conseil i)rivé a déci<li' le

contraire d;nis la cause de lîarrett.

M. rOratiur, c'est surtout avec îa dernière clause

que l'on veut lem-rer la poi)ulati<)n catholicpie.

Cette clause se lit connue suit :

112. Pouvoir est par lo présent réservé au parlement du
Canada de rendre telles autres lois remédiatrices qui

pourront devenir m'ccssaires en vertu du dit article vingt-

deux du chiipitre îrois des statuts de 18!)0, et en consé-

quence de la décision du siouverneur général rendue sous

son empire.

Avec cela r<m dit à la minorité catlioli(|ue : ac-

ceptez ce bill ce n'est (pie le premier versement, et

justice complète vous sera rendue plus tard, à la

prochaine session, et aux autres sessions suivantes.

C'est un premier versement, mais le débiteur ne

payera jamais. Il est insolvable.

Ce qiie je regrette, M. l'Orateur, dans ce bill,

c'est (|u'il va consacrer pour toujours le principe

que lescatlioliciues ne i)eiivent pas attendre autre

chose que ce (jue leur lionne ce bill. La législature

du Manitoba sera désoiinaisjuivée du droit de légi-

férer sur la (]uestion. (''est l'opinion des meilleurs

juri.sconsultes (pie, du moment (pie le ])arleiiient

fédi'ral intervient, il enlève à la lé'gislature du Mani-

toba le droit de K'giiérer à l'avenir sur oe point.

M. TURCOTTE : Elle a eu le temps de légifé-

rer.

M. L.\N(;ELIKR : Lh(morable dé'puté de

Montmorency connaît peut-être la loi mieux (pie

moi, mais je ne lui donne jias iron opinion seule-

ment, mais celle de jurisconsultes éiiiinenls. La

h'gislature du Manitolia ne pourra plus rien faire,

et le parlement fédéral ne pourra i)as iiitervt^nir

non ])1ms. L'iionorable Miiiiistre des l'ostes n'ose

\YA,ï dire (pie le gouvernement fera antre cliosi- plus

tard, ])arce (pi'il est déciih' il ne rien faire. Or, les

earlioli(pies seront forcés de se contenter de ce (pli

leur est donné ])ar le présent bill. Eh bien I c'est

se mo(juei' d'eux.

On a fait des objections au plan jiroposé par

rhonorable chef de l'opposilinu, (>ii disant : l'eii-

(plète (pie vous ])ro|)ose/. va retarder rétablisse-

ment des écoles séparées. Croit-on (pi 'on va avoir

bientc'it les écoles sé])arées par ce bill ï Examinons
simplement l'ensemble de la loi. l'oiir rétablisse-

ment de -'''S i'riilcs, il faut la iioiniiiation d'un con-

seil d'insti'uction imbli(pie (jui sera iiomnié par le

gouvernement du Manitoba (pie l'on déclare

eimeini enragé des écoles sépan'es. En sui)po.sant,

comme le gouvernement fédi'i'al res))i"'re, (pie le

gouvernement du Manitoba se pr(''vale de cette dis-

position, croit-on (ju'il va nonimei des iioinines

bien zélés? Tout ce qu'il faut c'est (]u'il nomme dus

catholi(pies. Il y en a de très Z(''lés pour les ((•(îles

séiiarées, mais il y en a aussi (pii n'en veulent |}iis,

Sii])))osons que l'on mette dans ce conseil îles

catholiques comme M. Donoghue, (pii a comimru

devant le Conseil privé du Canada, (piaïul lapiiL'l

s'est plaidé, et (pii est venu déclarer (pi'il ne si'

plaignait pas du tout des écoles piibli(pies. |,e

gouvernement du Manitoba en nommant au cimsiH

de l'instruction publitpie (h^s hommes coninic ((l,i,

aura: joué un b(»n tour aux c itholi(pies. Maisii

est à jirésnmer (pie le gouvernement du Maiiitulm

ne se préviuidra pas du pouvoir (jui lui est ildiiiu'

par cette loi. Il va au contraire l'ignorer coiiiplr.

tement. Alors il faudra attendre trois mois a\,iiii

que le gouvernement fédéral ])uis.sc faire (puhnii

chose, à conqiter de la mise en vigueur du statiiL

De plus, il est certain (jue le gouvernement fidt i,il

ne fera pas cette nomination du jour au lendeniaiii.

Mais si les membres du conseil acceptent la

nomination, (« n'est i)as non plus, du jour au Iciiilt

main (ju'ils pourront s'organi.ser ; il faudra uoiuiiih'

un jirésident et un secrétaire ; (juatre oucin(| uidis

I vont s'écouler avant (pie cette organisation s(,|t

! faite. La loi est maintenant en état de fonctioniiur.

Que va-t-il arriver ? Les catholi(|ues tpii voniliciiii

avoir des ('coles séparées devront s'adr-jsscr an

conseil municipal jiour obtenir cette permi^simi

pour faire établir des arrondissements scolaires ;
,,.

conseil muiiici|ial, comme celui de \Vinnip(g, imi

exemple, ([iii est hostil'j à la ciiose, i:e fera rien ; il

faudra lui donner le temps nécessaire. Il ne icfii-

sera pas, mais il dira (ju'il a d'autres affaires, il

laissera s'écouler un, deux ou trois mois avant île

s'en occuper. Mous voilà donc encore avec dts

délais de trois ou (piatre mois avant ([ii'un aiion-

dissement scolaire soit formé. Mais si le cniiMil

municipal refuse de cri'cr ces arrondissciiuMits

scolnires, voici les procès (pli vont reçomiiu'iiwr,

]niis les apjH'ls, sans parler de toutes les proci'ihirt's

(pli pourront avoir lieu dans l'intervalle.

V^oilà pour les délais. Je pourrais en iiiilii|mi

bien d'autres, mais d'aiirès la loi même, il est évi-

dent (pie ce n'est pas avant sejit, huit ou dix mois

(pi'on ])ourra avoir les ('coles séparées. Mais il va

plus. Cette loi ne donne pas un sou pour rts

écoles. Elle ))arle bien de la création d'un l'iuistil

d'instruction publiipie, mais, comme le disait l'iuitri;

jour le ])riiicii)al Orant, de Kingstoti, dans un jour-

nal de Toronto, où va siéger le conseil '.' On ne

])ourvoit même pas à lui donner un local. \i|til

siéger dans la rue, dans un magasin 'r Et ^ il st

réunit (piehpie part, il faut que ron paie pour le

local. Il faut (pi'il se donne un président, un

seeiétairi!. Il va falloir un surintendant ; si i'i>t

un homme compétent, on devra lui payer iiii liwi

sa-laii'e. Tout ce tiumde là devra être |)ayi', it

cette loi n'accorde pas un sou.

J'ouliliais de mentionner ipie le siiriiil( lulint

sera nommé par le goinernement du Manitoba. du

a mis aussi dans ce bill (pie le gou\erneiiu'nt ilii

Manitoba pourra faire les W'glements (Kiiir rts

écoles. Eh bien 1 charger ce gouverneiuent Im-stile i

de fairi^ les •('glemelits, il me semble (pi'en cila *>'iil

c'est se i!i("pl(^r de la, population.

.Fe le demande aux honinies de bonne fm. «"in-

ment pourra-t-on faire fonctionner cette oïL'iini*!

tion (les ('coles s(''parées si on n'a pas le- f'iU'M

néces.saires pour payer les dépenses. Les i iitlio

(pies du Manitoba ne sont (las plus riches qur iiw
i

de la province de Québec ; or supposez que il.ms
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iiotif province, le gouvernement n'acconle pas un
son an conseil de Tinstruction pul)li(|ue, est-ce (jue
lions iini'ions un secrétaire, un suriiiten<lant, deux
scciVt lires? Ces fouetiounaires coûtent des milliers
(le piitsti csau gouvernement. Il fautijue la province
fa.-sc tous les ans des dépenses considérables pour
faire fonctionner la nnicliine, car s'il ne clonuait
rien le conseil de l'instruction pul)lii|ue lui-nièmc,
ne fonctionnerait pas pendant six mois, ce conseil
ne se iVimirait pas si le public ne payait les frais de
voyage lic ses mend)res. Il y a, [tar exemple, dans
lii province de (^lébec des évéïjues (]ui n'ont aucun
revciin. Je puis citer un meii.bre de l'épi^copat,
Mgr Lorrain, vicaire apostoliiiue de l'oiictiac uiî
(les meinlnes les plu» distingués du Conseil de l'ins-
tiiiclion piihlicjuc, qui n'a aucune ressource quel-
con(]ne, pouvant à peine se procurer le plus strict
nécessaire au milieu d'une population i)au\re. Il
serait incapable de payer ses propres frais de
voyage si le goiivernenient ne les lui jiayait.
Dans n-ic autre clause du l)ill, on prétend ])our-

voir a la perception des fcmds nécessaires. On exige
(juc le con.seil municipal prélève sur les contribua-
bles catlioliques dissiilents, une somme suflisante
pour payer vingt i)iasti-es par éitole par clnuiue
mois de l'année scolaire. Si les écoles sont ouvertes
jK'iiilant onze mois comme dans la province de
(,)iiclier cela ferait )if2-2i) par ('cole (lar année. Le
conseil municipal est autorisé à collecter 2,")

pour 10(1 en sus de ce montant. S'il répond (iiie
'

la chose est impossible, alors l'éci.le sé))aiée n'exis-
tera pus. Si, sous le coup du zèle des lu'eniiers
temps, un certain nomlne d'écoles séparées sont
étaMics et c'est, je n'en doute |)as, ce rpii arrivera
proliablemeut, elles ne seront pas maintenues bien

j

loiigicnip.s, et, petit à petit, lorscjue les (atlioli(|ues
sapcivevront (|u'ils sont écrasés par la déijcuse î

iinoccasmmiera ce système, (puind il leur faudra-
piiyer nii surintendant de l'éducation, un secrétaire •

(lu cons(,.il, iMi un mot t(jutes les dépeu,ses scolaires,
'

y compris les maisons (r('coles, ils se retireront -^
\

«tils eu i uroiit le droit,- (les écoles séparées.'et
Ictlicacitc de ces écoles di.^paraîtra au fur et à me-
sine(|ne le nombre de ceux (|ui les sui>porterout,
( imniucra. .Mais ((ue l'on n'oublie pas (pie le bilî
l.clarc (lu'il faudra (|ue les écoles séparées soient i

miuntcnues .sur un pied d'égalité (piant à retfica-
Cltc, avec les (-coles ))ubli;]ues, autrement leur
cvistcnrc ne pourra jias être continuée.

Il y a une autre rcinanjiie sur bopielle je désire
linv i|iicl(|iie clio.se.

Llionoialilc député de lîerthier (M. Beausoleil)
il (lu i|necc bill consaciMit le piincipc très imi.or-
tiuit (lu dr.Mt du père de famille défaire instruire
se.s entants comme il l'eutendrait. L'honorable d,.-
piit- Il a pas fait attention à ceci, c'est (piu le biU
toicc les parents à envoyer leurs enfants à des ('.co-
es piil,lii|ues ou sépan'cs, ils ne .sont pas libres de i

Its envoyer à unei'.i'ole priv('.e (|u'ils choisiront eux-
i

'"(mes? [1 faudra (,ne le père de famille envoie ses i

iMitiun.s a une é'cole tenue en vertu de la loi
'

f.st ec la la (•ons('.crati(m (le la liberté du p('.re de i

lininlle? (est tout le contraire .pii est c(m.sa-

|

L'iv par ce biU, .Maintenant, e.st-ce (uie l'on res-

i

|i«'tc par ce bill, les droits d.. la mim.rité .sous un !

iiitjc rapiimt bien important. L'honorable dcpnté
'

"i- beitrnei (M. iJeausoleil) a dit (pie ce bill ((insa-
wlepiiucipe(|ue les catholi(pies (mt le droit de
c(mtn|lesur les .-.colcs. Le choix des livres employés
l^st-ii laisse absolument libre, ou à(,iii ce choix ('st-
"icservc. Dans la province de (,)uébec, on C(msi-

dere cette (piestion comme très importante. Le
CHOIX des livres appartient au comité catlioliciue
pour ce (]ui concerne les catli()li(|ues, et au
comité protestant pour ce qui concerne les éco-
les protestantes. Aucune autre autorité, pasmême le gouvernement, n'a le droit de s'en occuper.
Le choix des livres de religion et de moral-/ est
aisse aux soins des ministres du culte (uii ont sous
leur juridiction les différentes écoles. Que trou^ons.
nous maintenant dans le bill (,ui est devant cette
Uiambre ? Le choix des livres est-il libre en vertu
de cette loi ? Non, car d'après cette loi, il faut (uie
ce soit des livres approuvés par le bureau des écoles
protestantes, ou des livres en usage dans les écoles
séparées d Ontario. On fait l'injure au futur conseil
<le I instruction publiipie de ne pas s'en rapporter à
son jugement. Oi. ne lui lai.sse pas la liberté de
choisir les livres d'écoles ; à ceux (jui seront chargés
de diriger le nouveau système d'('.(lucation, onenWe le droit de choisir le mode d'enseicrnemL <-

(|U Ils vmuhont, privilège (,u.: appartenait h la inino-
nte catholique avant 1S!)(), et qui lui a été enlevé
par cette loi.

de regrette, M. l'Orateur, d'avoir retenu la
t liambre si longtemps.
Ce bill n'e.st simplement ([u'une dérision. Par la

(loriuore clause, on veut faire accroire à la minorité
(pie ce n est (|ue le commencement des mesures de
justice et (pie, plus tard, ce bill informe, cet avor-
ton de législation, sera comiilété. Ce n'est là iiu'un
leurre contre lequel il faut se mettre en garde.
Kn ado)itaiit ce bill nous empirerions Ci position

de la minorité catholiijue du Manitoba en faveur de
laquelle nous pouvons aujourd'liui faire appel aux
Kuiimes raisonnables parmi les protc.stants dans
toute la ( onfédération. Ku adoi.taiit ce bill ou
cliaiig(;rait les r.Mes, et la minoriti'^ (jui est aujour-
•ihiii ((pprinu'c ferait idace, aux yeux d'un grand
iionihic dans le pays, à la majorité protestante du
-Manitoba, (pu, a .S(m tour, se dirait op)niméepar la
majorité et qui aurait les .sympathies ipii vont
aujoiird hui a nos co-religimmaires. Il n'y aurait,
je crois, rien de plus regrettable ipie cela ijour lu
minmitccitholKpie ci de |)lns contraire au rétablis-
seiuenl de ses droits.

Pour (^'cs raisons, .M. l'Orateur, je voter.ii pour la
uiotKui de 1 honorableclief de l'opposition.

Vkmpukiu, le (i mars KSf)().

M MOXCRIKFP :

La (piestion aujourd'hui soumi.se à la ('haiii-
bre, M. l'Orateur, est une uuestion ipii a un
intérêt particulier, une (piestion (pii intéresse le
pay.s depuis iiliisieiirs anné'cs, et (pii, je l'espère,
M. 1 Orateur, est tirs pivs d'i-tre ivglé.o en ce
(|ui c(m(|eriie .sa signification iM)liti(nie en ce
pays. Lhoiun-able député de Qui bec centre (.M.
Laugelier) (pu m'a pivcédé, hier s,.ir, a parlé en
fraii(;ais. .Je n'ai jamais mieux compris la nécessité
qu 11 y avait ou d'abolir la iViialité de langage ou
pour moi, d'apprendre le français. Ceiiendant, je
cr..ls .^yw la deinière alternative serait de beaucoup
|)ivferable a I extinction delà belle langue française.

.1 f'«|>eie, M.rOrateur,(pie(lansIes(pieI(niesrJmar-
(|ues (pie je ferai aujourd'hui, je ne blesserai pas le
moins du numde un seul de nies amis |)rotestants
avec lesquelsjeditfère d'opinion sur cette très-impor-

i;,i^
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tante (|ue8tion ; et, en même temps, j'espère (|ue les

renianiues (|ue je ferai ne seront pas du tout eonsi-

dérées eomme blessantes par aueun de mes collègues

frani'ais, avec lesquels, je suis heureux de le dire,

j'ai en les relations les plus amicales depuis (]ue j'ai

le plaisir et l'iionncnr d'occuper nn siège en cette

diainl)re.
' La ((uestion maintenant sonmise à la Chambre,
M. rOiateur, est, comme je Tiii dit, d'un intérêt

particulier, et cela, en grande partie, parce (lu'elle

a un aspect appareunnent religieux. Quant à moi,

je dii'ai (pie, dans mon opinion, son aspect religieux

est le plus important. L'honorahle monsieur (|ui

m'a précédé avait (piehjues objections à faire à ce

bill ; et j'ai compris sutKsamuient ses paroles, les-

quelles, je crois, étaient ti'ès-élo(|ueutes, pour cons-

tater ([uelles étaient ;piel([ues-unes de ses objections

au bill.

La première objection de l'honorable député a été

que le l)ill n'était |)as bon. Je ne crois pas, M.
l'Orateur, ([u'il lui sied de dire si le l)ill est bon, ou
non ; c'est une opinion (jue devraient ex|)rimer les

membres du Manitoba mèuie. Il y 'i aujourd'hui

trois députés catlioli(jues dans la législature du
Manitoba ; l'un, je ciois, est lil)éral, et les deux
autres sont conservateurs : et tous les trois ont
admis «pie ce bill répcmdait aux exigences de la

minorité du Manitoba. Il n'y a aucune objection

à ce bill, à l'exception de celles ijue les partisans de
l'honorable chef de la gauche ont imaginées.

L'ol)jeetion suivante faite par l'honorable député
de Quélieii-Centre, c'est (|ue le gouvernement n'a

pas désavoué le bill du Manitoba de ISilO, il y a
cin(| ans. L'argument ipie ce gouveinement aurait

dû désavouer ce bill est un joli argument à api)or-

ter de la ))art d'un partisan du chef de la gauche.
Mais, l'autre jour, ce dernier prétendait ijuc le iiaiti

libéral méritait îles éloges pour l'attitude qu'il a
prise en ce (ju'il s'est toujours o])]>osé au di'saveu.

8i le gouvernement avait désavoué ce bill, M.
l'OratJur, (piel en auiait été le ié.-:ultat "t l'ont le

parti libi'ral, y compris l'honorable député lui-

même, aurait condamné cet acte du gouvernement.
L'n autre argument ajjpoité par l'honoiable

député— naturellement, si je me tronqje, il |)eut

me corriger—c'est (jue tout ce (|ue le t'onseil privé

a décidé, c'est qu'il était lu pouvoir de ce gouver-

nement de passer un act "épiirateur. Il se trompe
du tout au tout, t'e n'est là (pi'une des six jjmpo-
sitions sui' lcs(juclles le Conseil i)rivé a donni' son
o|)inion. Il a raison de dire cela, mais ce n'est là

([u'une des six propositions, et il a omis les cin(i

autres. La ))lus iiujiortante est j)robablement la

sixième, et la derinère, dont je ])arlerai en temjis

convenable. Mais peiniettez-moi de dire ceci ; Si

l'iionorable iléputé croit ipie c'est là tout ce (jue le

Conseil privé a décidé—et il admet (jue c'est là ce

(ju'il a <lit—alors, nous pouvons conqjrcndie poui-
(juoi tant de gens en ce i)ays, moins intelligents

(pie rhonoral)le député, se mé])renniiit sur la déci-

sion du Conseil privé en cette afi'aire.

tie sup|)ose, M. l'Orateui', (jue l'on sait jjarfaitc-

ment en cette Chambre (pie je suis ))rotestant.

J'ai été élevé comme protestant ; uiais, en même
tem])s, j'aurais honte de moi, je me croirais in-

digne d'êtie aj)pelé [>rotestant, si je tenais en
moindre estinu,' un de mesconqjatriotes, paice (pie

ses convictions religieuses ne seraient ))as les

mêmes (|ue les miennes. Or, M. l'Orateur, je puis
dire (pie l'on ac(juiert les convictions religieuses

dans l'enfance. C'est ce (pie murmure une mère à

l'oreille de son enfant (pii instruit ce dernier et lo

continue dans ses convictions religieuses ; et lors-

qu'il oublie un instant ses convictions religieuses,

cet homme sent qu'il oublie le res))ect et l'auiour

(pi'il professe jiour la mère (|ui les lui a incul(|uces.

Est-il étonnant, alors, M. l'Orateur, (pie ilun»

une circonstance de cette nature, (piand il est pus-

sible (pie des 8usceptil)ilités religieuses s'éh'vcnt,

(pie la discussion soit d'un caractère extrêmeiHciit

intéressant.

L'honorable député de (!rey-est (M Sprouk),
qui a parlé hier soir en a dit assez en réalité dans

l'autre langue. Or, M. l'Orateur, (pielles sont .ses

objections an bill? .Si je le comprends exactement,

cet lionorable député a dit (pi'il était op])osé aux

écoles sé|)arées, et c'est une des raisons (jui le por-

tent à combattre le bill. Cette raison amonidrit
simplement son intelligence, car, dans mon opiiiiijii,

ce n'est ])as une raison du tout. Je suis, tout autant

(jue lui, ojiposé aux écoles s(''parées. Je ne crois

pas (ju'il ait jiarfaitemeiit saisi la position.

11 a dit aussi (pi'il ne voyait pas d'obligation

lé'gale ou morale de la part de (te jiarlemeiit ilc

jiasser une lé'gislation lépai'atrice. Je doisojiposer

mes raisoimeiiieiits à ceux de l'hoïKn'able iiionsieur.

Lors(pi'un député dit qu'il n'y a jias d'obligiitiun

h'gale ou morale d'appuyer ce liill, je crois ou ipiil

n'a ])as (•tudié la (piestion, on (ju'il doit être telle

ment )>r(''jugé contre les écoles sépari'cs(pril saiiitie

pour ainsi dire les points saillants de rarguiiient

apporté eu faveur du redressement des griefs ilu la

minorité du Manit((l)a. Il a aussi interprété lu lui

d'après la déclaration faite (lar riionoralile députe

(le Simcoe-nord (M. McCarthy). Cet honoiiilile

député—je regrette (pi'il ne soit pas à son siège..

Une Vt)IX : Il n'y est jamais.

M. MOXCRIKFF : L'h(morabledéi)utéde Ciey-

est (M. .Spi'oiile) a adopté l'interpn'tation du juge-

ment (lu Conseil jirivé donnée ])ar l'honuriiljlc

député de Simcoc-uord (M. .McCarthy), au lien de

jnendie la simple t(uienr du jugement. .Si l'Iiono-

ral)le (h'^puté de Siincoe-nord était à son si/'ge, je

|)ourrais espérer, avant de terminer mes reinai'(|nes,

le c(mvainci'e (jue cette (pu^stion a (ieiix aspects.

L'honorable député de .Simcoe-nonl a (h'jà piulé

dans ce sens, et tout d(''inité (pii le suit aujounlhui
tend ' s'écarter du 4lroit chemin.

L'nonorable iiioii;:ieur base aussi les raitoiis i|iii

le jiorteiit à votei ^'ontre le bill sur le fait (|U'iiii

certain nombre d'habitants du pays .se scnit un peu

excites, comme la chose devait naturellement avoir

lien dans une circonstance de ce genre, et (pie îles

lettres pastorales ont été écrites par des é\ê([Hes

à leurs ouailles, ijnc nous fait ce (ju'ont écrit les

;'\(*(piesou le clei'gé du [lays? Rien. .Si tou.< les

|jrêtres catholiijues de l'Ontario écrivaient une

lettre, elle ne produirait pas le moindre ell'it >iir

moi, au moment on je suis à juger um^ cause rniisti-

tutionnelle.

<j>iiel énoncé l'honorable (h''put('' a-l-il fait ',' l'nur-

(|Uoi parle-t-il de lettres de jifêtres ou d'évêiiiusî

N'est-ce pas dans le but de faire naître des diacu-s-

sions religieuses (larini nous, ou, en tout (.'as. iliuis

le pays? Cela n'a pu être fait pour auciiuc autre

raison, et il n'était pas jiossible (pie cela alliitiit

la ipiestion constitutionnelle soumise à la Chaiiilne.

.l'arrivé maintenant à une partie de la ipustioii

(pli touche de plus jirès au litige. Dans le cours

(les deux ou trois deini('res années, il y a eu lniui-

(tonp d'agitation dans ce pays au sujet de cette

l'Ins loin, l'artic

\ mie as.sciuhlée ten

l'l»s loin, il a ajoi
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JqiicstiiM. roinment oette agitation s'est-elle pro-
(liiiti • !( (loiine à la Clianibre mon opinion sur la

I
iiiiiliiic idriiiiie elle se présente à moi ; ce nue je-

liioiRi' n'est que mon opinion personnelle, et jes-
jpm' i|iic lii Chambre me croira (juand je 'dirai (aie
cette opinion comporte les convictions que m'ins-

I
pire ma conscience.

('(Uiiinunt cette agitation a-t-ello jiris naissance '

Si, |iliis (|iie tout autre, un homme est responsable
lilf cette iijriliition, c'est l'honorable député de Sim-
cde-iMiid (M. McCarthy). Il occupait pour le gou-

IveriHiiieiil du .Munitoba dans la cause de Harrett
lot .|iiand il eut accoinpi; ses fonctions d'avocats il
In'» pas cessé de représenter ce gouvernement, et en
I réalité, il la toujours représenté depuis. Je ne
Iticuve pas à redire aux convictions de l'honorable
liuoiisieur, mais je prétends ipie le fait (aie l'iiouo-
ralilc çrpntc tenait ce mandat, et (lu'il a empoelié

Ides 1111 her.s de piastres poui' e(miparaitre devant le
It.aiseil inivc, n'a pas du tout tendu à changer son
IdliiniMU. L honorable député a fait plus (.ne tmit
laiitie piiur .•igiter cette ((Ucation par tout le pays
II! est aii.ioiird hiii virtuellement appuyé par'

h'

|II,„'W ,1c Toronto ,,ui ex,,(,se ses oi.ini.ms au
pulihe. (et honorable déimté n'a pas toujours eu

llapi.ia de ce journal II .fy ;, ,|„e (|UeI,n,es mois,
lee loimial 1 ajipclait le chef du parti de la lutte

I ai te: des extraits du World ,|ui intcr,_..sscr.mt la
l( hamljic. ^(,iei un article intitulé Th<- Strife
|ilfn/v,> ,n lom: J'en lirai duehpies extraits :

Li preiniôro cliose que nous apprenons au .sujet du non-

Iqu ,1s (Suaient lc.r.,|uc lo parti a pris naissance fi Ôu'wa!

n,,;!'"**'' }h ''"''"'.^e"'"- «"lis avons en cette Chambrecomme (hef du tiers pa^ti-et j'espère nue to,^ le!nembres de cette Çha.nbre sui^'ro.rt nies'ic-n a , ues-lin homme (,ui déclare rjue, dans toute eircons-
an(.o, .p.els ,,ue soient les argnn,ent,s appor é

:

inelIcH ,|ne soient les jdaidoiries" faites dev.mt Ls
i tribunaux,

,1 s'oj.posera à ce ,,ue l'on touché , ce
,

<Jiie le gouvernement du Manitoba a f,dt suicLtte
;

<|..e.st.on Or, M. l'O-ateur, «juand je rene nt.^ unhomme de cette trempe, un h.nnme'jui pren „
"

pos ion comme celle .jue prend le Ihef' du të«
liwtti, jene saurais gu.'.re m'attcndre à ce ..ne jepourrais .lire exerçât de l'influence sur lui Kn

! H'i.ie te.nps, \J. l'(),,,teiii, j'ai le droit de s. ,,ii ,Ih.morable nmnsieur (M. McCarthy) n'est ôa^
j

ao..ess,ble a la raison, et, aj.rès avoir Jondu .î'., es
:

SCS propres «léclarations (pi'il n'est pas aceessile ^
la raison, jai alors le droit de dire .ne 'e ^^^^

'
î

,<;"« ce parlement et dans ce pays, il , "ud hommes comme lui.
^

•*
'

I

Je passerai maintenant à une autre iiartie .le la
I
lies ion. Cette Chambre a certainement ,lù trou\u tics étrange et très singulier. aie le chef de l'oi,position ait proposé le " renvoi à' six mois ''

con, , e^in.cn.leinent à la deuxième lecture de ce bill. o"^
ik

tou-

riiiIS 1(11 n, l'article ajoutt

l„îi; ;.",'"" """"" "''oiif.de district ne s'eft montrésm la scène pnnr annoncer que les iiftaircs Inoi e" In
lers I,ar, progressaient. Les trois représenta s riItur? parti att.r,),ont. en r(5alité, aut, nt d'àtten ,"n ou'elitlirc'incn rrois tan. ,ours de T.ironto m rcli t À

IIfumatioii (Inné ville de l'Ouest. On i .mva t ,,Vil,.,np,
ftistingiier le chef du parti de- aili^saiX e^iiroU^^^fc UT,,ut renient, ,(,11 1 la panie la plus liMintê étaitun (.>liai,ean anslais ,|,. nouvelle forme (Picoàdilly.) ^

M. soMKKViijj.;
k'Xtrdts?

«Aiellc est la date de ces

.unc.K e.neiit a la deuxième lecture de ce bill ( ),
•'•

'

''f^'"!>
'^''st l'amendement ,|ue l'hoiiorabl,

;lcput(..le .Simcoe.n,u.d |M. .McCarlliy), s'est .^ours tenu prêt i\ propo.ser lui-ménie C'est aresolution du (léj.uté de .Sinnoe-nord. Lo chef . e
I

1 opp.,si,„m a fait un discours dans leijue 1 e
!

s est pas o,,posé à ce (,ue r(m redresse les L-ief. ,1,!

; J
i-^'t-l-. -ais .1 a cru .pi'une empiète était née ïs.ure. Alors, poimpioi ne deman.lez-vous ,,as uneciiueteparv.nede moti,m, .^t si v.ms ni mêle

Jlitespiis, je vais en faire connaitre U raism. à la

i

Quel.jues VOIX : A l'ordre.

'teu?'
^^"LL« (l^°tl'^^'ell)

: Adressez.vous à l'Ora-

:

M. rORATKUK SUPPLEANT (M. Mara) •

L honorable député devrait s'adresser à l'Orateiir

M MOXCKIKFF: J'esp.'.re ipie je ne suis pas

tcui a dit. Je dois cr.urc, M. l'Oiatcui-, „ue la

«lans l oiilre, je retirerai ce .jue j ai dit.

Une VOIX
: On objecte à ce ,pie vous vousadressiez directement au chef de h, gauche.

Mainieuant, je reviendrai à ce (,„e je di.sai.s. Je
|.
lisais (,ue

1 honorable chef de ro,,p(,..iti(,n ,M(Laurier) aviut volé l'amendement de l'h,,,,,,., 1, «
'
cpnte ,1e Mincoe-nord ,M. McCarthy). Le chef

;
Ç

oP|i-^.t...n aj.roïK.iuv i.ndiscours.iid a duré unel'ii'c (H (l,.ux, nia,<, pendant ce disc.mrs, il n'aJaniaisdit <|Ue la mi,„„ itc du Mauit.d>a avait droit àHU.iv, res,sement. Cependant, il a dit, et je siippo.se
;|ii .1 .'tait sincère en le disant, (pi'il ne po.ss,- a tims siKI.sammcnt les faits p,J voter sur ce te

s;;-:; ••'"' -'"-r-"-..., H croyait néc!S

fi,
' ;'\"'.'; "•";;-|"l"ct.., et .pi.., une fois l'einaiète

f.utc, ,1 était prêt a traiter la .pie.sti.m. Je m',icc«

M. .MOXCRIKFF:

M. SOMKHVILLE
liiiiit, .l(>iiiiis.

Le \;\ octobre 18{)3.

• Il s'est op^ré un change-

l.MONCKIKIF: Ces messieurs .mt ....suite
[ait nn voyage a Listowd. et j'ai ici un rapport les^™an|,,es ta,t..s par rh(ui.,rable (h^puté (ll'si m c

i "lie assemblée tenue en cet endroit. Il a dit :

'^n me ilcniaiidei-ii iip„t-/iti-n ..^ : -. . __ .

kv

ti.iiï i,.,ri;')i',
'"•'"•"'" '•"'" """(.es dans les ninas

l'iiis l'iin, il a ajouté :

|,.idc.™,l^,i;;^Ji^;;fii;^|;;;-«'i'l« parlement touche,, à la

ili'ÎT^inlIV'''''^'''''
'''''''''''""•''•

''".i"'''''!'''''*- ''

K' ,,,''
i'"""'"-''

'' •''" ^^""I"it<' Cl, cette|i.iilMe, ,lans cha.iue circonstance
^•'-tliilaltitudc(,u'ilapri8e.

a prouv('. (jue
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pcrai (le cetto position île riionoriiMe luonsieur à

une ])liase ulti'iieiii'e do mes i'','niiir(iue.s ; mais, en
atteni'iint, je ne crois jjiis me tronipi^r lieaucoii]) en
(lisant il la ('liiiiiilire i|n"iï mon avis, l'ameinlenient

dn chef lie l'opposition ne comporte jias du tout ce

qu'il pense. 11 n'est |)as sincère en cela. Mais je

crois i|u'il jiense ])ouvoir obtenir en cette Cliamlire

un vote |)liis considéralile j)ar son amendement
(leniandant le renvoi à six mois, {[uepar une motion
basée sur son propre discours.

Une VOIX : A l'ordre !

M. MOXCRIEFF : Cela n'est certainement pas
contraire aux règles du jjaileinent. [/lionoiaMeciief

de l'ojjposition n'a jamais encore déclaré en cette

cliainhre (|u"il s'ojiposait à ce que l'on rétablît la

minoritc' ihi Manitoba dans ses dioits. Dans le

moment actuel, il est soumis à cette Chambre un
bill par lequel les droits de la niinorité du Mani-
toba doivent lui être rendus, et le chef de l'opposi-

tion .sait tout aussi bien que moi que la minorité

du Maidtoba trouve le bill sati.'^faisanl.

M. (HOQUETTE: Non.

M. .MOXCRIEFF: Oui, la minoiité du Mani-
toba trouve le bill satisfaisant, le cleigé du Mani-
toba le trouve satisfaisant, si l'iionorable député
veut le savoir, et les memlires dn parlement qui
représentent le Manitoba et qui sont catholiques le

trouvent satisfaisant. Cependant, l'honorable chef

de ro])position dit : je veux faire échouer fce bill.

Mais l'honorable député de VerclièresfM. (ieotlrion)

a laissé sortir le chat du sac. Il a dit :
" Je com-

battrai ce bill, ])arce qu'il ne donne pas à la nunorité

dn Manitoba autant (|u'elle devrait avoir dans mou
opinion, et je sais que mon chef présentera un
meilleur bill lois(|u'il sera au pouvoir''.

Dans de telles circonstances, M. l'Orateur, ne
semble-l-il pas un peu riilicule que le chef de la

gauche propo.se d'étouH'er absolument ce bill. Le
bill est sur le bureau de la Cluunbre, et s'il ren-

ferme certaines dispositions ipi'il n'approme pas,

ne peut-il pas jiroposer un auiendenuuit ; et je jjuis

assuriM' ceci à l'honorable monsieur, que bien que je

ne parle ])as au nom du gouvernement, je sais que
ce gouvei'iienient e.st ))rêt à faire ce ijui est juste, et

que si on lui fait une l'econunandatidn (|ni amélio-

rera la position de la minorité du Manitoba, il

daigneia sans doute s'en occuper.

Or, que puis-je conclure de tout cela ? L'hono-
rable monsieur (M. Lauri(r)a parcouru la province
de l'Ontario, l'été dernier, et à chacune des assem-
blées auxi|uelles il a adi'essé la parole, il a dit à la

po])ulatiiin (pie dans aucune circonstance il ne con-

sentii'ait à monter au pouvoir sur une i(iu!stion de
la nature de celle qui est soumise à laChanibro.
Alors, en pro))osant ce " renvoi à six mois " rem
plit-il consciencieu.ser.ieiit et honnêtement la pro-

messe qu'il a faite an pays, et agit-il d'apiès la

déclaration iju'il a faite à maintes ie)uises ilans la

Chambre des Communes ''. Il nous a dit qu'il ne

voulait pas monter an pouvoir sui' une question
religieuse. J'ai le droit de demander à l'honorable

monsieur la raison pour laijuelle il n'a jias proposé
d(>. motion basé- sur son iliscouv.H. Je ne sais ](as si

riionoral)le monsieur (M. Laurier) et le chef du
tiens ])arti (M. McCartliy) s'étaient consultés avant
que cette motion fût proposé'e. le suis porté à

croire (|Ue ces deux honorables députés ont eu
ensemble une petite consultation, et (|ue l'hono-

rable député de Simcoe-nord (M. .McCnrtliyi a ijii

à l'honorable chef de l'opposition (M. Laiuiei|;

Monanii, je crois (pie si vous iiroposez cette uiotion,

elle aura plus d'etl'et que si je la |)ro])ose iiioi-

même. Je crois entendre l'honorable déput(M.M.

McCarthy) dire :
" Vous savez, monsieur LaiMio,

si je propose cette motion, je ne serai |)as tics

a|)|)uyé par vos partisans français ; en tout as,

vous savez qu'il m'est iiiqjossible d'engager les

FiaïK'ais à voter pour ma motion ; vous savez i|iit

je ne puis])as engager un seul )]arti.sandu gouvciit-

ment en cette Chambre à voter jiourmoi, maissivid»

|)id])osez cette motion comme motion de voiix

[larti, elle |Uoduira ipielque ell'et, et, avec mes

lieutenants, je vous appuierai ;et, de cette manière,

nous pourrons renverser le gouvernement." L'Ikjdo.

lable monsieur (.M. Laurier), je le demande, a'ii;.

il pas essayé de monter an pouvoir en s'a))piiy-iiit

sur les préjugi'S religieux? (\)mment pcutiUn
être autrement '.'

La motion n'est pas une motion franche, je vwu i

dire, en tant qu'elle est basée sur les aiginiienh

apportés en cette Chambrei)arriiouorablemoii.<iiiir.

Alors, elle a dû être proposée ))our une autre lin.

Et à l'avantage du Manitoba ': Non ; elle iiniliiiiJt 1

le litige, l'onr l'avantage de (pii a-t-elle été pro-

po.sée '' Elle a été ])roposée parce que l'on cspiiait

qu'elle serait avantageuse au parti libéral du \\i\\<.

.le me suis étendu trop lougtemos, M. rOralei'r,

sur les premières parties de ce discours. .l'aiTivel

maintenant à exandner ras))cct légal de la i|ik*

tion. La. ]iositioli de Québec, de l'Ontario et 'te
j

antres provinces, à l'époque de la Confédération,»

été expliquée hiei' d'une façon des plus sati.sfai-

sautes par le ministre de l'Industrie et du Cuiii-

1

inerce (M. Ives), et, le jour précédent, ))ar II mi-

nistre de la Justice (M. Dickey). Mais il est

(UMsaire, pour couqiléter mon argumentât Icm.

répéter beaucou)) de ce (pii a été dit déj.i, i lusse-

1

je retenir la Chambre i|ueli|ues moments cueure.

Il est souvent répété (jne nous ne ])ouvous avujr
|

tro|) d'ime bonne chose
;
j'espère donc que la Cli,

bre me pardonnera.
Avant la Confédération les ))rovinces de (,>iidw

|

et de l'Ontario avaient leur minorité' respective.

Dans (Québec, une miiu)riti'- ]notestanto, et ilaiiil

Ontario, une minorité catliolii|Ue ; et lorsipi'il-'est

agi de la Confédé'ration on a vu à prouger
droits respectifs de ces minorités.

Dans la jirpvince de (j)uébec, il n'y avait ml

réalité, à cette épo(|Ue, aucune loi domiiiiit ;ira 1

protestants les droits (|u'ils demandaient. \m\
savons i|Ue la minorité i)rotcstantt de (,)iu''lie:;, bien 1

(|ue peu nombieuse, formait alors un cor])s twl

im])ortant, et, par l'acte de la Confi'dératinn, flli |

a vu garantir ses droits. Sachant la position (|ii

occuiiaient alors, sachant i)u'ils ne possi'daieiil isis

j

le coiitri'ile absolu de leurs écoles séparée'!, tel

])rotestants demandèrent avec instance ime imil-

lenre loi ])onr la protection de leurs inti'iêts ilaiii

(i>uébec. Les anteui's de l'acte de la CoiitVilirs-

ti(Ui (Uinvinrent (pie la li'gislatnre de (i»ueliec ilf-l

vrait, aussitôt après la Conft'dération, faire iiiieWI

assurant aux ])rotestants de cette province mil

medleur contrôle sur leurs écoles. 'i' avait-il lil

qnelipie chose de déraisontiabile '; Nest-cc \yA* '>\

ce (pie lums avions lieu d'es])érer. l'aiini ctiisj

qui étaient alors rc'unis, étaient sir (ieorgc Carliérl

et sir Hector Langevin-qui occniie aujminriuiiiinl

siège dans cette Chambre --M. l'Orateur, j'i'])fmiv(l

un sentiment de profond respect pour ceux i|iii|
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ont ri'iligé la constitution, et je rcrotte (jii'il n'v ! \r..i, t

e,, au^,,a. ..jounnn.i nn ,,,.. «n^.., ,.J.„,. -.^
j

ra,;. 'IliS'?^';^ -i;-^;:^
^ue.^

Ces leiix mesaieurs promirent .jii'apr^s la Conf^ mu- .ww!*^ H''Y\"'''
l"'"vinoia!e affectant les .in.its

<l'-ti;". la province ,1e (^.él.ec .aieni uVr ^i ! ^iC "t" .

'1 i"T'"'''^ '''"'^ <>'"^''''''^'- •°'-''

P'm.' l<t protection .e la nn'norit'. protestante e i la c^ V^^^^^cette province. Cela ne faisait m.s partie de (hoitr. . ; i

' ' T"''' '-"««^'''t les nièn.e.s
ractc ,1c la Confcdcration

; n.ais il f^t rec^^n 1, ^ Lu -r^ Sr H*'*'
^'' -"'"'i'iucs ,1 Ontario,

lie mettre ,lans l'acte niciMc ,1e 1» (V.nf.Ml,'.rati, ., t,.,,t . ' V^ >) ducat ,,n, serait n//m rire... Mois
une ,l,.poMtion ,lonn.,nt ,1e la for«. " if S" «/ 'r! S)!!:'" V^'^'l"'" Y"'

'''"' '^'"''^ '"^ ««^'''"t
pinvnciale p,„.,et,^o. On a p,ét,.n,lu ,|u'une loi le

'

v ce ^ ( Xc ^
"'''"""' '"'^ '"""'' '"^'' ''^ P'""-

a piovnue pourrait ,-.tre révo,juee clia, ue fois ,,ae ' rit protest e
,',//""""' '"""'"," '' ''^ '"'""

la pi-vince le jugerait a propos, et , lie imr c,u ^l,,,itl .?/ -i

''"^'^ piovmcc ,1e nouveaux
snpiant. Ion ,levait ins,dr dans la'con ut n ' S^^^n '^^ "':;' '''•^"'^^'' '''^"'' '''^^^e ,1e la
une disposition ren.lant sujet à un appel le à,, -^^^^^^^^^

}'."''';'\^
^•"f

'^""-stitutiounellenient
-tte

( iiand.re tout einpi.'.ten.ent sur les ilroitV'" t ,r iie . ,

'-'*''^*'"-« ''^ <^»''''^'^- Personne ne
piivilegcs acjuis par la minorité i.rotestante ,1e
(.iiuhec après 1 union projet.^-. Cela fut reL'anl.i
comine une protection sutiisante et l'acte pmvin-
cial tut passe un an ou ,lcux après la Conf,:.déra-

D'apres cet acte, les protcstiuits avaient .Iroits
conimc tels, a une repivaent.aion ,ians le conseil
,1 éducation de la |)rovince de (.hu'.hec
Avant cela ils n'avaient jamais eu send.lal.le

opie^ntation, et eurs livres ,l-,^coles pouvaient
et e p escnts par les év,^,ue. luembrcs de ce cou-

|sei
. l)ap„.s la lu.uvclle l,.i, il fut f,„n»'. un cou-

s,'.I e„n,p,euant ,lenx ,livisi,.„s. une protestante et :

>uieeatl„.ln|Me. La ,livision protestante avait le'en r,,le absolu ,le.s éeolcs protestantes
; prescri:

'

ant leurs propres livres et surxeillant 1,; fonction-
!

1
cu.ent .le leurs ,.coles. Ces .Iroits, les protestantsde la proMUee ,1e Qu,U.ec ne les avaient a.naisp ^

ed..s auparavant, et, certes, ils l,.ur sont eliers et

Uijmnralde .léput,- de \Vinnipej; ,A[. Martin) a
1>;^ la ,,uestion: i.e serait-il pas W/m ./n-. ,1e la|Mit ,1e ce i.arlcinei.t de nuire à ,|Ucl,,u'ui. ,les
l 'oits .les protestants ,1e Quéi.ec '! .le lui ,.„.',
<ine non, en ce .p.i a trait à toute lét^i.lation . cHnynee après lUni.m. De .n,-.,i.e,"l'A. ë , eConte, ..ration sti|,ulait ,p,e tous ,lroits ou priv-ées dont jouissait k minorité catl,„li,p,e roi.
;

!' ' ''""l"': '•: •;' ('""fc'U'.ration seraient trans- '

plantes, p,.nr ainsi ,lire, ,lans la province ,1e ( hu'.l.ec
'< 1""":% ;>

'"'''î'''"^

"ri™"'' '"' '" '""""'''' l"''t«^t^^''^ ^^c.'Ue '"*""•'"" •

"'• v,>,voiis,|uels .'.talent les ,lroils et privil.Ves

i-vu, de la ( ,mf,.,lerati,m, ,.iit été aecml.'.s I-,m,n,.ue protestante ,1e Quél.cc? cJ^ j^î^ni ^

i, d-).'^''-
'' ""l""-'""-'^'- J-«« catl.,di,jucs

1 :
,"'"'

';
".''""'" 1"^^ •'« i-q.ré.sei,ta ion

."
1

conseil SCO air., .le cette pr.îvince. Les

.,",i .r" '"" ''"J'"-''.'" "•"""*f'' -^tl,oIi,,uêV'i't pasrepres,.ntée. Ainsi ,|o,ic, rA..te ,1e fi i i

•;
(-mte,i,.,ation, en acc.r.lant à la m norit.' „r.,tes

'"%'''''•'«

^me ,1e Québec les privilèges ,|ont i u ss h^
protestant

;;-;• -tiudi,,,.,. .ronta.io, à eet.eVpo,,;:: :
nna.t pas

.
la minorité prot,.stante ,Ie Ôu.'hec

;;::;,,:i;;P-"'^-"^^it. tout ce, l,mt elle Joui; an-

Ii,,!;r!r;Sf"''""'f^""'''"'' '" ""'"ité catlio-

n,,',i
•.'" *"™"t' !'•'« lrouv,-.s sutlisants

""" I" "HMorit,'. l.r,.testante ,1e Qu,.!,e,. Kt ,.•
.t

-.^em..rais,m.pu.lNu,init,lai.srAetedei:l^^^^^
"^''"""1 1-^' 'li.sp,.si(„m stipulant ,|ue ,Ians le .^a,'

'

Une VOIX : Oui.

'poun...^!H^^'''''r= ^"'" '-'—'«le .Imputé

«lappelace parlement, et en cela je suis ,1e son

I

sait une Ir,, enl,.vant a la minorité iirotestantc le
!

.Iroit
,
e re,,rése,itation ,Ians le conseil ,1'é 'ati, ^--iroit accor, lé ,lepuis la conf.'.dération et lie

;

jouissait pas alors la minorité catludi,,ue ,r() t"Iro.t ,|ui est certainement sacré pour les r . stants ,ie Québee-^-une semblable ...dslat im ëia t

-ippcl ,1e a minorité prolestante à ce .^.uverne-"icnt p,.ur le rclressement ,1e ses griefs.

tv^\iuÙZ?^
'- ^''"""•^W« '^n>ntô me perinet-

tia-t-il de lui poser une .piestion ? (,)uand les nrotestants ,1e (Québec ont-il obtenu le ,lro t , é 'e

'

sentat.on an IJurcau ,1e l'instruction publiï.e
•''

c,.nL v'^'^^'^Î^F =
Ku 18(i0

; ,lenx ans apr,.s la

s.
1 „ l.ureau ,1 instruction publi.jue se composant

nf -et'lri •'""/• '^ ^-".>"'i'l'- -t 7 ,',rotes.

..•• vai't,^xi4
""

''T
'''"^ '""""-^ auparavant iln. ait existe ,lans cette province un bureau ,re,lu-ca ,m,lan.s e.pie fussent rep,.,.scntés les prote -

OinuL'.i'f "" '''"'^ '''"'' P"'"' ^"^ l""t^'s-

'
i

oueV^^i^f
/''""'."'•"*

S-^*™ ^-""^ ^•''=nt l'i,lée

piul ,p,e la h.gislation antérieure à l'union '/ Voici

svslim./'r'",
'"'••. '''^'^-'^ ""^'^ P'"vi>'- où

1

mr V n 1 .

*;''""•"''' "•' ''''**«i<le"tes existera

établi!" '
"'

'
""'°"- "" '''"' «"lj«wi>'enin.ent

ALAIOXCRIEFF: L-b,mo,able,l.>tén,e,le.
.

an,le, e crois, ou je prcmis la l,.i établissant ,|ueles ,1 n.its et priviK.ges ,,ue poss,'.,lait la miiu.rit,'.
estante ,lans la province ,le Québec avant

• union ,leva.ent ,>trc maintenus ? Il vaiulrait pc

lluX™ "'" ^'^""' ''' '^'"-Pic nritaniihp^e

o.i^!?îVi^^4^1;!^'!,;i-!î:'ïi,Stior^^^^

M. MILLS (Rotlnvell)
'"'I',. l„i aor^.srMni:;,:"//""""''"!''-"'"' f''

''''""' f<^s«'<""'ellcs ,lout avait joui

"PIHlacJtti'chalëir''"
""•"'"' '^-^ ."teijeté s..nnes, s„it_ ,1e la màjoi'ûll' ,n, „e la minorité.

I
tamlis ,,ue ,lans 1 autre cas il s'agit .le j.ersonnes dé

Il s'agit ,lcs éoles coii-
joui t,iute clas.se ,1e per-
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la minorité et qui sont protégées d'une nmiiii're

différente.

M. MONCllIKFF: Voyez nuiintenant le )(arii-

gniplie '1
:

Ton? les pouvoirs, iirivilrKo? et devoirs conf^îrés et im-
posés par la loi dans lu Haut Canada, lorx de riiiiioii aux
écoles sépar^'ea et aux .«yiidics d'd<'oles dis sujelH catlm-
liques romains de Sa Majesté, seront et sont par le pré-
sent étendus aux éeoles dissidentes des sujets protestants
et catholiques romains do la Reine dans la province de
Québec.

Ainsi, Ifs piiviU'ges (|ue la minorité iatlinli(|i,e

dans Ontario possi-dait li>r« de la ConfcMh ration,

ont été, |)ar l'acte de la Coiifédéialion con-

férés à la minorité protestante dans la province
de (i)uéljeo, et rien de plus. L'iidiiorahle député
hoclie la tête ; c'est la ])reniière fois (pie je rcinar-

(pie une expression de dissentiment sur ce ])oiut.

Pour être plus clair, je vais citer la i)reinière partie

de l'article iW, citation ijuo j'aurais dû faire

d'abord :

Dans clniquo province, la législature pourra exclusive-
ment décréter <les lois relatives à l'éducation, sujettes et
conformes aux dispositions suivantes :

Il s'agit des paragra])lies (pie j'ai déjà cités, l'er-

niette/.-inoi de citer le i)aragra])lie .'i (pii complétera
les citations (pie j'ai à faire de l'acte :

—
Dans toute province oii un système d'écoles séparées ou

dissidentes existera parla loi, lors de l'union, ou sera
snbséiiucmment établi i)ar la lé((islatnre He la province—
il pourra être interjeté appel au gouverneur pénéial en
conseil de tout acte ou décision d'aucune autorité iirovjn-
ciale affectant aucun de* droits ou iirivilùges de la mirto-
rité protestante ou catlioliqne romaine des sujets de .Sa

Majesté relativement à l'oduc.ition.

M. MILLS (IJotlnvell) : Vous voyez (pie les deux
sont sur un pied d'égalité.

M. MONCRIEFF: Maintenant, M. l'Orateur, je

dis siiiiplenient, pour rendre la cliose claire, (pie

l'acte de la confédération, le ))acte fait alors, dou-
iiait à la ininorité i)rotestante de (ihiéliec et à la

niinorilé catiioliipie d'Oiitai io un droit (rapi)el, con-
tre (pioi ''. Non |jas contre tonte loi existant avant
la confi'dération, mais contre tout empiétement sur
des privil(''ges donnés aux minorités de ces piovin-
ces par les législatures locales, depuis runioii. Au-
cun meinhre de cette Ciiauihie, (ju'il soit avocat ou
non, ne saurait nier (pi'à cetle (''iiocpie toutes les

provinces furent mises, .sous ce raj)poit, sur un pied
d'égalité.

Nous airivons maiiiteiiant à la (piL-stion de savoir
comment Manitoliaa été traité ; et ici je dois récla-

mer votre alteiitioii un instant. Lors des iK'gocia-

tious |)()ur la r(''ilactioii d'un acte coiivena'ile au
!Manitolia, on doit s'('tonncr un instant (pie l'on ait

étudié la (piestion des éoles séjiarées dans l'intérêt

des deux parties. A cette épo(pic la population ('tait

à peu prc.s ('gaiement divisée en catlioliipics et pro-

testants, l'eiit-on supposer un instant (pie les deux
parties ne surveillaient pas leurs propres intéi'êts 'i

C'est dans l'acte i)ar leipiel .Maiiitolia entra dans
l'union (pi'il faut clierclier (|uels devaient être les

privilèges de la minorité. Il ne s'agissait jjas alors

de savoir (pielles serait la minorité, |)roteftantc on
catlioli(|ue ; mais l'acte fut r('Mlig(' de manière à j)ro-

téger ceux (pii deviendraient, à l'avenir, la mino-
rité. .Je citerai les dispositions de l'Acte du .Mani-
toba (pii s'ap])li(pient spécialement ici :

—

Dans chaque province, la législature pourra exclusive-
ment décréter des lois relatives à l'éducation, sujettes et
conformes aux dispositions suivantes:—

1° Kicn dans ces lois ne devra i)réjudicicr i\ unnun droit
ou iirivilège conféré, lors de l'union, i)ar la loi, il aucinic
classe particulière de personnes dans la province, relali-
vcment aux écoles séparées.

2" Il pourra èlre interjeté a|)pei au gouverneur généiiil
(Ml conseil de tout acte ou décision d'aucune autorité pro-
vinciale affectant aucun des droits ou iirivilègcs de la
ininorité protestante ou catholique romaine des sujets de
Sa Majesté relativement il l'éducation.

Maintenant, (ju"est-il arrivé iinmédiatemeiit a|iris

l'iinion ''. Les protestants formant nue moitié de la

])opiilation, la K'gislature, en I.S7I, jmssa un acte

(•r(''ant un linreau d'éducation |ioiir la |)rovince du
ManitoKa. Ce laireau était couipos(', je crois, d'un
nonilue vgalde protestants et (lecatlioli(pies, cliaipu'

divisi(ui ayant le contiole de ses pioprcs t'coles.

Maintenant, il conviendra peut-être i\v voii la

parti(Mlii jugement du Coiist.'il pri\('' (pii jiarle do
l'état (le choses (pii existait dans Manitolia lors île

l'union. A cette épo(jue, il n'y avait pas d'i'colis

séparées cré('>cs |)ar la loi, et dans la lédaction de
l'acte d'union on ins('ra les mots " (Ui la coutunie''
après les mots " par la loi "', ce (pli indiipiait sans
doute l'inteutiou des négociateurs de ))i(itégcr la

minoiit(''. ,1c vais à présent citer le jugetiient liii

Conseil priv(' dans la cause du ManitoUa :

Ceux qui stiimlaieiit les dispositions de l'article il
comme une des conditioi.s de l'union, et ceux qui iluii-

iièrent leur sanction législalive h l'acte jiar lequel elli:

(l'union) fut consommée, avaient devant les yeux les piiils
qu'on prévoyait alors. L'adoption immédiate par la légis-

lature d'un système d'éducation nuisible soit aux catlm-
liqni-'S soit aux iirotestants n'aurait pas été prévu conniii'
possible. Il était impossible i\ cette é|)oinie iionr l'nn mi
l'autre parti d'obtenir la sanction législative en faveur
d'un système d'éducation nuisible à l'autre parti. Lélii-
blissement d'un système d'éducation publique qui anr.iit
ro(;u l'appui des deux partisétait probablement alors dans
les iirévisions immédiates. La législature du Manitnlia
se réunit pour la première fois le 1") mars IsTl. Le 'i ami
suivant, l'Acte concernant l'éducation, de 1871, reçut la

sanction royale.
'

Je veux signaler aussi, M. l'Orateur, ipie iiiinié-

diatemeiit a))r('s l'union, la législature du Manitnlia,

représentant les catli()li(pies et les protestants, ena
un système d écoles satisfaisant pour la province.

[..es juges, dans leur décision, parlant de l'itat

des choses en ISiMi. et des ellets de la li'gislation de

cette année, font les ol).servatioiis suivantes :

Mettons en contraste la position qu'occupaient \e»

eatholi(|nes romains avant et après les actes dont ils

appellent. Avant que ces actes ne devinssent loi il exis-

tait, dans la iiroviiice, des écoles confessionnelles dont lo

contrôle et la direction étaient entre les mains des eaflm-
liqnes qui iinnvaienf choisir leurs livres de classe et

déterminer la nature de l'enseignement religieux. Ces
r'e(des recevaient leur quote-part des sommes alVeer.es
aux lins scolaires sur le produit des taxes géni'rales de lu

I)rovince, et les deniers levés pour ces tins, par unecnti-ii-
tion loeaie, étaient, en tant ipie cetle cotisation lVa|i|i:iit

des catholiques, uniquement alfeciés an soutien des éi'nlos

eatholiiines. ()r. iinelle est la situation faite à la niiii»-

rité catholique riiniaine )iar les actes de 1811"'/ L'aide que

j

donnait la lu-ovinee aux écoles confessionnelles de eetlo

I minorité, conduite suivant l'cs vues, a cessé, t'es éenles

; en sont réduites fi ne iiouvoir plus se soutenir que par les

contributions de la iioinilation catholi(|iie romaine, alors

que les taxes que la province emploie à subventionner les

écoles, aux besoins (les(inelles pourvoit le statut, |iorient

j

('•gaiement sur les catholiques el les protestants. En
outre, non seulement les habitants catholi(|ues restent
sujets il la cotisation locale pour les fins scolaires, iiKiis

!
aucune iiartie des ri'celtes de cette cotisations ne doit iiUis

^

être atfeetee au maintien des écoles catholiques ; ee> re-

cettes serviront désormais il soutenir des écoles qu'ih
regardent comme n'étant pas plus propres à l'fidiie.itiira

do leurs enfants i|iie si ces écoles étaient Iranchement pi'o-

I

testantes dans leur caractère.

I
Après l'adoption de la loi de ISilO, M. rOrateiir,

j

ipi 'est-il arrivé ''. La minorité a envoyé à ce jiarle-

nient maintes jjétitions, (piel(|iiesuncsall(''giiant i|iu'
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r.nH' (tiiit ii/fin rire.'<. Or il fut (li'claiô du us la
ciuiM' lit' IJiiriett (juo l'acte ii'(''tait pas ii//ra riirs,
(|ii'ii\init rimion il n'oxistait, ni j)ar la loi ni par là
Cdlltlll

125'

ma.wlo on redr.îssn,?,,;.,
' ^?.:.!'

.':l^'. "" •'H'' >'nv la ,lo-

II m-iit so faire qiio ceux gui agissniont au nom des
c,ith"li„uos n.manis .lu Ma,i{,t..ba, ot que eoux q on?
opci-i ou iipoep é la phrasdulogie rlo c(!t(o partie du à N
ttRMii H# sous I impression que sa portée allait plus loin
CI nu elle assurait une proteetion ()ius ample qnMi'v ontvu L'iirs M'iKiieunes Mais pareilles coMsid,^rations no
saMr,ni.nt (^«itiiiiement iiitlueneer le jugement de eeux àqui iM.nnibe l'interprétation judieiaiio d'un statut La
niR.-iioi) n est pas de savoir ce qu'on peut supposer àv.T^rhé I intention ded auteurs do la loi. niais oe qui a été dîtf

Peut-on conclui-e autie chose <,ue l,„s,|„e fut
piv|,aiv 1 Acte «In .Manitolia les mots " ou la cou-
tume turent ajoutés pour des tins spéciales''

Kst .iisuite venu, M. l'Orateur, un apind à hi i

coiii Mipivine (lu pays pour savoir si, d'apivs cet

nu fioiiverneiiient canadien pour ohtenir le redres
sellant dt ses griefs. On a beaucoup l.lani.^ le
fiouveriienient d'avoir demandé, l'opinion de la cour
Siipi,me

; mais je crois ,|ue le gouvernement était
IMiIaiteiHeiit justitial.le d'en agir ainsi avant de
.leiiKuider a cette Chaml.re de légiférer sur la <|ues-
tion. .Sans le jugement du Conseil ,,rivé, étahli.s-
sant notre pouvoir de régler la .|uestion, il serait
résulte ,|u après

1 adoption d'une législation à cet
etiet, la majorité protestante pourrait .s'adresser -i
a cour Siipreine, et puis au Con.seil privé en Antrle-
telle pour taire décider si notre législatiim était
--ti.ntiomielle. Or, aujour.l'hui. *;,ous avonl ïe
ait a.liiiis d avance .,ue la loi ,|ue nous sommes sur

le point de passer est constitutionnelle La
Il t '•

iiii

arrêt ,. I .iî'"Z ÎV''
^"'""'^ "^"''' ''»>'« les ...n

.^stat..s;i^,r;iî:;,^^';;,j]='i--,îi^-i^^

.;J;fri=-X^;l^?^^je^--:A-;le.-^^

ellè le otvoi 7aiIvZ'',î^\"''^•^''''^™'
''" '^^""«'il «-'-

"
.^';'L'",fi'.',',''f:'.'Vj^.<'."],''"i'^.>"'^^.q!><>?tioii: -Quo legouver-

lute. la liiiiiorité avait le .Iroit d'interjeter appel
;

"e.ir «énlraïen Vôn"ëu''a''^ir'i,1i^^^^^^au gouvernement canadien pour obtenir le ,.., iVL. ' 'm'ii tonde in , s mnlll;,rk''« !'.''• «'.'i»'-' l'npp.el est
niné par lès au or?tés luxq elles lèVtntnr'i

^'"^
'''-'T-

^:;iii^.;;nuinri\::ii;;^^,eS'^/"^^"r
*le i'Aete du Mànïtobi', 1870.-

I'''™»"'"'"' ^^ l'article 22

^ dém?;éî^'l/
*!';''*'"''

,'n'"'"
"''''''« ^^^ honorables

Ute.s hostiles au b,1, ,,„; ,„-„„t ,,.,,.,,.
,,,^„^

!

I'.it. et; je crois ,|u'il ont mis la Chambre sousmpression .ju'aucune autre question impl.rta
"

11 .udit ete soumise a 1 étude du Conseil privé

inpo, tuile panlessus toutes, celle oui plus .,uetoute autre se rattache au sujet :-
' '

l'ose ^:!:'::iï"^^;^ t^l":5''i>!^epneei;nantr
le iioiiit ,1e passer est constitutionnelle. La chose „, !: '„T.'"tf

''" Mimitoba concernant l'instruction i.ubli-lUMit pas avancé, d'un jour les procédures a e t'ilue t'-lî^^^'S/'.Vi'uorïil',';'" S^'i'*'"'
'^""t" '«' uMlfi'u

i"a.|..iite protestante du Manitoba, .'i nous euss oi is
tivoment a •édtcâto'''u ,?,",' ';'' "" t-'ivilôse rela-

vgle la question sans attendre la décisio^ dnvZ ]\f' t"" !'^^«?'" ^i-in^-'î^ o. é^i bi^^MIsun "'
v^^sei prive aurait sans aucun doute, porté iJdmlL ^^ îi^-ï^ife^f;^ '^^ fô^ithl?? r^"^?M P-'

e ( onsoil prive. nue du Vmd Kc- \i i

^^^^
''H ' Amérique ]{r tamii-

"i^'Ht. il^t été soumis au fo.....M „..:... f^-vèapplLd^e ',,''^l^:î,?:f::,?''^l!i' -''«'« ^^ ferait

PHI
lit IV y iMi^ieii prive. Que do Vm-il isi;-" j '

"'i'
"^"= "H ' Amérique Jiritam

seil privé

(levant le

Plusieiiis «luestions. |)es honorables dé|.utés";:. uî'nMu '';: ''%''1'" ''"','t O" «^-^ l'I''

ma leu.sen Chambre et ont restreint 1 u tu.^ «^ n V U^'luÔn,:!;^'' "'" "^'^'"''î^e^e llmi^ô-
'l-'vant le Con.seil privé au simple point de iuridi'c

«""^«I^ '"''' "" '-'""venienr général en
tloii. Au risque d'ennuyer la Chambre, j'ai l'in-
;" I"»

'l.;.^.ter de nouveau les .juestions'soumi.sês

.lr„;. „ ••..:,"""", I'.'"' '"" coiit,. ré ;i la minorité nu

Voici la réponse à cette question :—

les deux actes do
pri-
gou-

1^^ ,.;;;,ï;J;:

l'-"i-e .,uestion
; laisse-moi donner

.
Muintenant qu'il me soit permis de citer les der

I Vn ,./.n - , "l'T
'""''** ''" J^aenient du plus haut tribunal d' An-

-->eiuio„ïi|l,^}!^^-^[.Eil^;io^..é du para...ph^
^^^^^^^^^^^^ ^^^^

leur goujon"''''
"'""" "" "^^"'"•'^ oonnalssaneopour

Kcoutez ! écoutez !
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M. MONCHIKFF ; D'hunniahU'H (li'pun'H de

la gaiulii! ilisent " ((Muiti'Z 1 (l'oiitc/. I
" S'ils vou-

liiifiit iippiiycr lu li'giHlatiim tiui Hiiit c»; jii;,'i'in( iit,

jert'NpccteniiwpliiMlt^iirMorimle " ('•uimtc/ ! (•(•(mlf/. 1"

Apit'M avoir L'iitoiulii U'B ri'|M»ii«t'M (l(iimt''i'« par lo

CoiiHcil piivi''- lu Coiisoil privi' t'taut, l'oiiiiiu' nous

le Havims tons, le plus liant trilmiial du Royaume
m; Mouinit's nous pas oliliji;('s de suivre la décision

donni'e ? Si la niiiiorilé île la jn'ovinie du Manitolia

a de justes raisons de se ]ilainilre, et ipie le Conseil

]>ii\i'' aitdéeidi' ipu' noua ne sommes pas justitialiles

de lefnser d'y reuii'Mliei', n(^ somnies-nous pas ol ligc's

par la loi et jiar l'iionnenr de traiter lu minorité

(l'une manière juste et lionoiaWle ï

L'honorahle di'pnté de l!rueo-uord, i)arlant en

cette ('luuid)re. l'aimée derrdère. je eiois, a dit ce

(|iù suit :

tju'ini ptricf existe, je l'avoue. l'erwiinie iio peut nier le

fuit piiteiit, iiia' certains droits et privilèges ont (-i^ cnn-

Î6x6i ft lu niiiiorité cutlioliqiio du Munitobu.et iiuo ces

droits et i)rivili!m's, uprès avoir 6t<i possédés durant dix;

neuf et vingt ans, ont été supprimés subitement, et ainsi

que je l'ai déjà dit, aveu rudesse sous certains rupporl".

Avec le jugement ilu Conseil privé' (|\m nous saute

aux yeuN, indépendannnent des renuu(|ues faites

pur l'honoruhle députe'' de Hrueenonl, ])ent-il

existel' un cloute ipieleoin|ne (pie nous devions exa-

uùner loyalement et hon<)ra)>lement cette ipiestion

(ju'il y a entre la ))ro\ince et lu Confédération 'i

Dans de telles circimstances, (pie devons-nous

faire'; 11 est udnns en cettt! Cliand)re (pi'nn grief

existe. Il est udnns (jiie ciu-taiiis piiviltges ont éti'

donnés à la mintuité eatli(di(pie de la province du
Manitoba ))ar l'acte de l.SilO. 11 est admis d'une

hu'on incontestable ^ne l'acte de IS'IO a privé la

nnnorité de la pro\ ince du Manitoba de tous ces

privili'ge». Nous avons le jugement du Conseil

])ri\é d'Angleterre déclarant (pie ces privilèges ont

été accordés, et (pi'ils ont ('té supprimés jiar l'acte

de 1S!M», et le fuit de les supprimer u été un tel grief

en ce ipii concerne la minorité de lu province, (pi'en

vertu du parugraplie '2, elle u eu le droit d'en

appeler au parlement f('':léral pour l'edicssenient.

Allons-nous ne lui accorder aucun redressement

queIcon((ne 'i Allons-nous ne ))us n(uis occu()er de

tous les faits (pii se ruttuciiunt ;i lacpiestion '.' Allons-

nous ne ))us nous occuper du jugement du Conseil

privé '.' Si nous devons le faire siiiipleiiKUit parce

(pie nous sommes o])posés aux é'coles.s(''parées, disons-

le iinnii'diatement et tinissons-en. La {jnestion de

savoir si n(nis sommes en faveur, ou si nonssomme»
fl])p()sés aux écoles sé|)arées n'a rien à faire ù la

chose. Nfuis sommes en yiréseiice de la difliculté ;

(pi 'allons-nous fair(.' 'i Allons-nous suivre l'iionorable

dépnti' Simcoenord (M. McC irtliy), (pli a dit (pie

dans tiiut(^ cii'constance, (pielle.-- (pie fussent les

jilaidoiries devant les tribunaux, il s'ojjposerait à

toute interventi(Ui duns les affaires de la législature

du Munitobu.
Si nous avons l'intention de prendre cette utti-

tude, alors nous r(''glerons la (juestion iinmédiate-

nient. Mais je ])r(''teiids (pie la Conf(''d(''ration du
Canada est obligé de bonne foi de ne jias touclier

aux contrats conclus avec niu! ]n'ovince (pielc(Ui(pie,

lors de son entr('e dans runion. Si, anjourd'liui

(pie l'occasiiu! s'en ])r('sente, nous ne nous confor-

mions j)as à la lettre, à la constitutions, en ce ipii

concerne une province de la Confédération, (piel-

(pie petite (pi'elle soit, et (pie nous aliirinions (pi'il

ne s'agit pas de la constitution, mais (pi'il s'agit

d'une (piestiou de nécessité, et (ju'une majorité

devrait contn'der, rien aujourd'hui ne saurait plus

contribuer à la (h'sugrégation de la Conf(''d(''ruiii.ii

(pi'nni^ décision portant (pie la niinoril('' du .Muni

toba ne doit (lus avoir de redressement dans le eu»

soumis à ce parlement. Nous sommes tenus il,..

remplir nos promesses envers les ])ro\ inces. Kii

vertu de l'acte de jHT'», (pli a établi la iiroviiicc du

Munitobu, nous sommes tenus d'entendre un uppcl,

et de liaiter li(moiabli'ineiit et éipiitableincnt, Lt

niinoiit('' de la province (pielle (pi'elle .soit, lors(|u'il

se présente niK! ipnstion (pli |)rive cette niinoriti

d'un droit (in'elle avait ac(|iiis en ce (pii a tiiiit :i

r(''(lllcutioil. Cette (pU'Stion s'est ])résentée ; c'est

niuintenunt le moment d'uL'ir. Cette Chambic vu

t-idlc dire à lu miiKuité du Munitoba (pi |iiii

n'iiii()orte les jugements (pie nous avons |iris,

lors de l'adriiission de la pro\ ince, nous somnics

opjiosés aux écoles S(''|)arées et (pie nous ajipiiicniiw

le goineineinent du Manitoba'; Ce serait un jour

bien muUuuirenx ))oiir la Confi'di'iation (pic iclui

où nous atlirinerions un tel pj incipe.

Or, M. l'Orateur, examinoiis un instant le point

suivant. Touti! loi ail'ectant la législation passif

après runion, est sur le niéme pied (pie la (piotiirii

mainteiiuiit soumise ù laCliambn;. .le le demanili :

l'st-ce (pi'il y a en Chambre un homme (pii contestciu

ee (piu je dis. de ri'pète !|lie toute législutimi

passée jtar les h'gislalnres ))rovin(iules depuis li

(•(uifédération, est sur le même |iied (pie cciti'

(picstion. Kt, M. rOrateiir, si nous disions inic

nous ne traiterons jias é(piitableinent la miiimiti'

du .Munitoba, nous aurons, si l'occasion s'en |iiv-

sente juinuin, à dire ù la ininorit(' d(^ la jirovincc' de

<k)nébec : Nous refusons de vous aider ; vous (levez

("tre gouverné |)ar la majorité dans votre proviiicc.

.)e|iose cette (piestionù mes amis ])rotestunts dcrdii-

tario. de demaii le ù riionoruble député de< !rcy iM.

S|)roule) : .S'il urrivait (pie la minorité du Manitolu

fût iirotestunte, (pielle attitude |)icndrait il sur

une (piestioii de eett(- nature '; de (h'sirc (pic rimiin-

rallie d(''piit('' songe ù la chose. .S'il urrivait ipie b

minorité de la |)rovince du Munitobu fût yn-uh''-

tunte, cet lionoruble (lé|iut(' (.M. Sjironlci. it

l'uutres députés (pli purtagent son opinion, nlijn-

teraient-ils à lui accorder un redressement, tli

vertu de la constitution ';

M. SPROULK : Oui, dans les circonstances.

I

M. .MONCrilKKF : Non, vous n'y objctenz

pas.

M. SPROULK : de dis ipie oui,

M. MONCHIKFF: Je vous demande mille

pardons. S'il s'agissait do protestants, je suis mm

(pie vous (lirie/, : j'appuierai la minoriti' pinti;*-

tante de la jirovince i\\\ .Munitobu, la eonstitiitiiiii

le dit, et, en vertu de la constitution, vous lu mil'-

rite jirotestante, avez droit à un soulagement.

M. SPROULK: de désire déclarer dislim'U-

ment :i riionorable député- -et il doit accepter m»

parole—je déclare formellemeiil (pie je ne |iiiili lou-

pas ainsi.

.M. MONCHIKFF: Kli bien! j'acceiUcrui i^

])arole de l'honorable député, de ne puis p.is \m«

moins, d'ucceiite sa iiarole comme signitiant iiri:

(^>ue si les protestants de la province de i,Uh'1i«

étaient priv(''s des droits ([u'ils ont re(-'Us en vertu

M. .\H)\rRII

lie lit pidvi.ice do

•M. O'BRIKN: (
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(l'iiiif ir^iHliition postérieuru h rimioii, il u'enten.
iIimII |IIIH ll'lll- iip|H!l.

M. Sl'IU)UNK: Ce n'est luis du tout la iiu'iiii!

L'JKPMI'.

M. MOXCTUKKF : L'Iioiionihlc iiKiiiMieiir (M.
S|ii(iii!i'l, ilil Miiil n'ucconlci-ii lias ck' r(MlrcNH(^inc'iit à
la iiiiiinrit.' (;iitli(ili(|iit: du Nliiuitoloi. Miiis si la
iiiiiiiirili' ihi .\laui(i)l)a, (•oniine ou a (li'jà cru (|u'fllu
le sciiiil. l'tail piotuNtantn, riionorahic. (li'piitV' dit
(jii'il 111' vciudl'ait pas outoiidn- nou appel. ()|-, il

iliiit suivre ci'tli' powitidu t'DUHtil uliouiu'llciucnt,' et
il iliiil inissi dire: S'il ai rivait (pu' l'appel viut' de
lu iiiinon'te ])rotestaute de guéhee ; s'il arrivait
i|Uc relie diMiiièie nroviiu'e enlevât aux protes-
tiiiits leur eonseil il'édueatidn protestant, l'iiono-
TiiMc di'puté ne pourrait |)ii,s faire autrenu'Ut ipie
(le icfiiHi'r aux protestants de(,»uél(ee tout redresse-
iiiciil i|iiel(:<in(pie. ("est la position où il se trcuive.
,1e siiis i|ue tous les n dires eatlioli(pies de eette
Cliainlire sont disfjosés à donner leurs droits aux
proteslaiits de (.>»néliee. Je sais rpie tous les catlio-

;

lii|iirs iiKiiutieudront dans h-ur intéf,'rité tous les pri-
vilcj,'es doiiui's aux protestants, en vertu de tout
iictede la N'jjislature pass.'' <lepuis la l'onfiMlération.

,

M. MOXCFUKFF: L'honoral.Io déput,'- (M.
Sproule) m a demandé ipiellu analogie existe entre-
la posilion de la n.inorit.'. protestante de la provineo

j

.
e Vuel.eo et la position de la niinc-rih'^ eatlioli(iuu

!

du Manitolia. Je ne sais pas si eela dépenil de la
mann^re eonfuse .lont j'expose les faits à hi Clmni.
l-ie, ou SI eela dépend de la nature ol.lnse île l'ho-
norahle député, mais je croyais avoir explicou-
ilanH.uu'nt la chose. Je dis à l'iiouoral.le ,(,'.puté
<|iii; tous les privilè^rc^ et les droits, cliers .'i n.m
anus protestants .le la province ,1c (,)uél.ec, et oui
eur .sont aussi cliers .,ue les privilèges relatifs à
leiuiealion le sont aux catli.di,|ues du .Manitoba
.l'' <lis.|ue tous les droits ipd ,,„t .pudipie valeur
pnitii|ue ont l'.té acipiis depuis la confédération.
Les le^Mslaturi'S ont le pouvoir d'ahro^er ciiacuil

• les actes pas.sés depuis l'union, et, .M. l'Orateur si
la piovince de (>)u.d.ee voulait a^,'ir d'aussi vilaine
taçon, ,|e dois le dire, elle pourrait supprimer la
coiiimi,ssion protestante d'éducation oui exi.ste au-
joiird liui dans la province de (,>uéliec

M. OUItlKN
rOutario'r

Kt la minorité eatlioli.pie de

M. O'IilUKX: L'honoralile député veut-il me
IKiiiicItrc de lui poser une «piestion ? Dit-il (|u'il
(Aistc iiiie analogie (pielcompie, eu droit ou aiitre-
iiiunt. entre la position des protestants le Quélieo,
et lu posilion des eatliolii|Ucs du Manitoha '/

M. .MONTRIKFK: Il doit être aveugle, ,elui
i|Mi ne voit pas ipie hi i.osition relative à nue légis-
iilicii posti.rieure à rimioii e.st exactement la même.
Lts iMotestants de (,>uél)ec ont acipiis les droits dont
jL'imrlc. ilepiiis l'unioii, et tout acte pa.s.sé par une
IMiivuuc depuis la confédération peut être ahroiré
|iiir la li'gislauire.

*

M. O'IilUKX: L'hoiioriililc dé^puté veut-il me
'MU ipicls droits jiossei'e la minorité lu-otestante
(If lu province de (^diébcc'/

M. MOXCRIKFF: L'Imnorahlo député ne les
l'iiniiait-il jias ?

.M.O'iiHrHX; L'iiouorahle député veut-il iiré-
nsiT les drcuts ipie jiosséde la minorité protestante

;

«If lu jirovi.ice de (k>uélicc'/

^M-
.MOXfHIEFF

: Mais tout lu momie lus cou- !

M. lîKIKX : Beaucoup de gens ne les connais-
!

sont pus. i

M. Sl'IiOULK: L'honoral.le député liii-méiue
lU' les ciiimait tias.

'

I

n;;-l.,e, aujouririiui, si je ne^c.raî^^ir .::£ y=^<^ZZ^r^^;^'::^:^^éàB"«s de la-muiorité. protestante de la province de .'<-' " »' J'im'"» '"'site à lo rlir,. : ,.f r'.V,!,'" '^?!;'u':.'L'J.':'.'''.'.«J

'.'iiflH'c. L'honoralile député ne sait-il pas .pi'il y
.1 un conseil d'éducation protestant dans hi i)rovinee

I

,M. MOXCIÎIKFF: Je suis aussi capal.le ,1e
'••pondre a cette .piestion ,p,'à l'autre. Ce ,|ue je
désire .loniier à la min.iiitc rcligieii.se .ruiie pro-

.

viiice, je ,l..siie l'accinlcr à la min.irité religieuse

I

II une autre province. Tout acte pas.sé dans la
(province de rOntaiio depuis hi , fédi^ration est
Ile la .lundiction .le la i.'gislatuiv de l'Ontario et
est .sujet au même droit d'appel .p.'un acte paW
parla Législature de (.)uélicc. Je .lemande atout
memiiie de cette Chauihre, siirt-iut aux avocats de
contest.u' ce ipie je .lis. ("est là, je crois, une
ivponse c.mveiialile à faire à l'honoral.'le .léputé

I
Or, M. l'Orateur, on a soulevé la .piesti.ui de

I savoir SI ce l.ill est ou n'est pas e.ieicitif. .le .lis
• pi il n est pas e.iercitif. Je .lis ,pie si nous pa.ssons
eel acte, nous ne contraignons pas le .Manitoha, mais

}

iKius suivons les principes de la .•.institution ; nous
< oiiu.ins a la minorité 1.. droit .pielle avait en vertu
' e la constitution, et rien .le plus. Dire ipic le fait
.le .l.iniier a un homme un droit .|ii'il jni.ss.'.de en
vertu .le la. constitution constitu.. une c.intrainte
est mie .i.i.sc.pie je n'ai jamais eut,. n.lu dire encore'
( .•la semlile opposé à toute notion .lu .sens commun

Kxaniin.ins un instant le irsultat .le la h-gislation
de IS! (). ( )uc dit I hoiioralile déiu.té .le WiimiiH.i;
pour leipiel j'ai I.. plus graii.l respect, et oui, je
eiois, c.mnait iieutétre mieux les affaires .lu Mani-
toha .pie tout autre menihre ,1e cett.' Cliamlire, oue
jllt-il au sujet ,1e la législation .le hS'IO? Dans mie
lettre puliliee dans le illolni du 'IT-, septenihre ISy,")

M. O'BKIKX : Vv. n'e.st pas une réjmnse.

-^l' f'-V.MKR()X(Invernc.ss)
: (rrtainement, c'est

'»« i'''poii.se. (• est un des privilègesdont jouissent
!

'•^i lii.ilestants en cette [.rovince.

En réalité, lo Mnnitnba ne fait aucmio diffiTPnce .lans

FnH-.nVtlo»'"/"''*-''""!^
^'''^ aaciemios .clos protësUi tJ !En d autres torrnçs les cxeriiees reliKÙux ad.tptës lur

1 nnoienne commission protestante, .inf (ît,. a. ,1 an?" , vnouvelles eepl<;s nationales. Je crois „uo ccl, t inju to^

I
..'''^'''r

est M. l'Orateur, l'opinion de l'h.m.irahle

I

denut.'
.Je W iumi)eg. Or, le dloh,, non pas .laiis

I
e luit ,1 apaiser les .li.s.sensions religieuses, mais je
le crois, .lans le hut «rai.ler au parci'lihéral à .léfaire
les conservatems, a envoy,'. au Manitoha un certain
monsieur d une haute éducation pour étudier la
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ia:î

(|Ut'Mti()ii de» «'uolt'H. Son nom cMt, ju (Mois, le Dr i

(îr.uit, un lioinint' iinifiiitenicnt insti'uit, je l'ailniotB;
|

mai» il n'est ri'iiini IiiIhih ii l'imitiition du lllnhi,\

et II fuit un nippoit <|ui, jf puiH le ilii»!, cnt, en

SDMiMii', un |H'U (outre le l)ill iiujouid'luii souMiiM il

liiCiiiiiuliic. L'Iionorulile (Iciuile de \\inni|)eK <|"''

je rinliiietH, conniiit piirfiiitenn^nt len iiirairex du

Manitoliii, ii iidieMMi' une lettre au (lloln
,
relative-

ment au ra|i|iort pr('|)iiré par le Dr (liant, et (pie

dit il V Voici :

Jo ne anurnig, cependant, le féliciter du »iioc(">8 qu'il a

obtenu en envoyant lo Dr (Iriiiit ici ilann c« but. Il me
Hemblo cpi'il n'a réussi à rien, fi ce n'est à coinineltie lu»

bévues les plus insiiriies en ce (lui concerne les tait< pu

rattachant il In (iiieslion, et iiue (es opinion» qu'il a expri-

mées pour démontrer la nrofoime si-Kesse dont ouatait
preuve dan» ce cas. an lieu d'iMre -lages.sont des plus

absurde» et de» plus ridicule». En réalité, les troislettres

('critcs sur lu (luestinn m'amènent irrésisliblement à la

eonclusion nue le Dr (Iraiit, au lieu d'(Hre l'Iniinnie oxce»-

siveinent shkc qu'il prétend «Ire, est de t'ait iiii liftbleur

plein de sutÙnanuc.

Quel nue soit uo (pie nous Uhoiih duus Igh journaux

libéraux, relativement au Dr (iiaiit, nous

avons, en tout cas, l'opinion do l'innioralile d('put('

de Winnipe;,' (pie le doeteur est nu liâMenr ))luiii

de Hutlisiiine, et (pi'il ne eonnait pas les faits tels

(pi'ils existent an Slanitolia.

KxaininoiiH un instant, M. l'Oiateur, la position

du ' lief de la gauelie. Cet liolioiahle monsieur

eoiiimit tout ce (jui se rattache aux ('eoles Hépai(''es ;

et il a déclaré en cette Cliandue, en pliisieiiius cir-

c(niMtances, (pio les catludiipies sont unanimement
fav(Hiil)les aux éi;oles sépar('es, et (pie, si les école»

(lu .Manit(d)ii ne sont pas prolestantes, (dles sont

ce|)endaiit outraj;eiiiites )i(iur les catlioli(pies. .le

crois (ju'il jiavle réellement jioiir ses eoreligion-

naires. Dr, les écoles jirotestantes du Muiiitoha

sont l'une ou l'antre chose. Si elles sont jirotcs-

tantes, il est certain (jiie Uis eatli(di(pies y ont d(|s

objections ; et riioiioi'al)le chef de !'op|)ositi(>u dit

(pie si (dle.s ne sont pus protestantes, elles sont

également outrageantes pour eux. Or, sérieuse-

ment-car il s'agit d'une (plestion de conscieiici^--

si elles pivteiit il objection, allons nous les imposer

aux catiioliipies, lois(|u'ils ont le droit, en vertu

(le la constituti(!ii, (r("'tie proK'gés contre l'impo-

sition de ces écoles';

l/iionoralde chef de roppositi(m dit aussi (pie les

protestants, en W'gle générale, sont en faveur des

écoles communes, tandis (pie les catli((li(pies sont

unanimement favorables aux écoles séparé'CS.

".Si," dit l'honorable monsieur, " ces écoles sont

protestantes, tous les protestants diront ipu^ le g(Ui-

veiiieiiunit déviait intervenir ))ar tous l.'s moyens

et faire cesser cette injustice" "Si les éc(de.s ne

a(mt pas protestantes," dit-il, " elles Muit encore

outrageantes pour les catlioliipies." Kstcelenio-

ment pour l'Iionoralile monsieur de parler d'ajoiir-

ner cette (piestion '; Je dis (pie non. Ses pro))res

déclarations réduisent la (piestion ii sa i)lus siin))le

expression. l)ois-je dire (pie, loixpie riioiioi able

monsieur a prononcé ces parides, il disait ce ipi'il

ne croyait pas"; Dois-je supposer un seul instant

fpi'il disait ce (pii n '('4 ait pas vrai ? .l'accepte .ses

parole^, et cetce Cliambre a le droit d'accepter les

paroles (riin iioiiniie oceup.iiit sa po.iitioll. \ eut-il

une commission d'eii(pi("'te '; A (pioi servirait une

commission 'i Elle n'aura't pas la'ancoup d'impor-

tance, et .si les écoles sont protestantes, elles sont

outrageantes, et si elles ne sont pas protestantes,

elles sont également outrageantes.

Parlant de sen ainii* catholiques l'honorable mou
iieiir a)(mtt^ ;

S'ils Boiit convaincu» en coinoienco, que l'on doit (Mi«|.i.

Kiier le» priiioipeii religeux il leur» enliints, enseitinciiiciit

qu'il» croient oiineutiel» et néeessaire», qui peut yobjcclir

ëérieusumciit'f

i L'honoral)le nnuisieur, sinon directement ci

je prouverai dans un instant (pi'il s'est pid-

nonce directement — s'est certainement pio

; nonce indirectement en faveur des rnAa*

séparée» au Manitolxi. Par cetU' déclaration,

il est fav(Uiible an rétablissenu^nt de la mi it.;

(•atli()li(pi(! (!u .Manitolia dans les droits dont mi a

pu la (iriver. PiMinette/moi de dire (pie je ne M»
)ias en faveur des écoles séparées, de d(''sii(È;iis

(pie nous fussions tous de la m("'ine opinion, je disi-

rerais ipie les écoles Mé|)arée» ne fussent pus uccc».

.saires dans ce imys, je (h'sirerais (pie mes enfiuitii

allassent il l'école avec les enfants de mes .unis

eatholiipies, et je ne vois pus pour(pl()i les enfants

I

de mes iiini» eatli()li(pies ne fi('(pieiiteraient pin

;
réc(de (pie fre(pientent les miens, de vieux Imm

(pie ma femme éli've ses enfants dans sa foi, et jt;

veux liieii (|ile lu feijime de tout catlioli(|iie fasse de

même. Mais cela ne satisfait pas la coiiscieinc dts

catlioliipies. Us crident (pie la religion devraient

i
être en.seigni'e dans les écoles, et je ne V(Ui(lrais|iiis,

' un seul in.stant, tonclier aux eon\ictions de leur

conscience. .le m'arn'te lii, et je ne tiiiiterai pas

un seul instant d'aller jilns '(dn avec mes opinions

, et nies pr(''jug('», s'il me plait de les ujipelei ainsi.

.le crois il l'i^xcelleiite vi(dlle muxinie (pii ilit dt

faire aux autres ce (pie vous voudriez (pi'ils vous

fassent, (^t tmite lu (piestion iinjourd'liui soumise ;i

ta Chaiiibre .se éduit il cette juvcieuse maNiint.

Voulons nous faire ii lu minorité catiKdi(pie A\\

Manitolia ce (|ue nous désirons (pie l'on fas>c ;i la

minoriti' iirotestante de (^)uébec'; Faisons ii l'niic

ce ((Ile nous ferions ii l'autre.

L'honorable député de Simcoe-nord (M. .Mi-

Carthyl a dit ii mainte reprises en cette ( 'iiainlne

'pic hi niinoriti' du Manitotaba avait des griefs, unis

il ne croit pu» il (iropos, dan» l'intérêt de la con-

féih'ratiol', d'accorder le remi'de (prelle deiiiandt.

Il a aussi prétendu (pte le droit d'apjxd accordi' ne

signifiait rien, .le regretti^ ipie l'iionorable d.'piiU'

ne .soit ])a» ici, mai» je doi» dire (pie ja is je n'ai

lu de statut .KU'ordaiit le droit d'ap])el, en venu

diKpiel l'on dictait an tribunal supérieur ce (pi'il

devait faire. Lors(priin appid est iiec(M'(l('', la cnu-

tume est (pie le triliunal d'appel agira comme \w\\

lui semble. Dire (pie nous avons le |)OU\(>ir d'en-

tendre un appel, et (pu^ nous ne soyons pas tenus

de h'giférer d'une inaiiii're ou d'une autre apris

l'avoir entendu, est une cho.se alisurde. .\ (pioi

sert nu a|)])cl, ii nioin» (pi'il ne signifie ipie|i|uc

chose"; L'a])pel non» est soumis, et il est admis

(pie lu niiiiorit(> a un grii^f. Le jilii» liunt ti ihiuuii

du royaume déclare (piil e»t de notre juridiLtinii

de remédier i> ce grief, et (pie l'on a (Mileveala

minoriti' du Manitoba des droits, dont (die jimissiit

(le])iiis riinion. Ht est-il jiossible (pie le paileiinut

cunadieli dise : Nous ne nous ()C(:ii])erons pas de la

chose'; Assurément, M. l'Oruteur, c'est all> r tmi)

loin.

11 y a cet autre point (pu- l'-ni a prétendu '\\w\'A

droits provinciaux devaient prévaloir, et '\\k lu

inovince du Manitoba avait le pouv(dr de pa.sHi

cette loi. 11 est vrai (pi'elle avait ce pou voit, mais

permettez-moi de dire il tmis les membres de cette

I
Chambre, (jue la province du Manitoba n'a pas Je
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liiihii.tioii exclusive «Il iiiatiiTt, Hcoliiiro. IV.ur
,^^. i.MMonH .•.vi,|..,„nu.nt I.oii.h.m, I,.h n'..la.,t,Mi,N ,U,
l.\i:t((lii .MiuiitdlMi ii.mt piiM .l.mii.i «If juridiction
l'vcliisiv.' il c.tt.- i.n.viiiff fil iiiiuiiT.' moliijr,. Kii
,|l|n| prllt COIWlNtlT Cl'tt.! Illi.Son? Il ONt f.uili. ,li. le
«ii|>|.y.>.r. ( ftait iioiir ,.,.«(• miNoii ,|ii,. r„,,i„i„„
|"t"l''i'<'('"ii*'iit .lmiig,.r ,r„iu. iimni.'.r,. „ii .l'imi'
iiiilK'. iM.tait |).,iir ,.,.ttc rai« ,,|,. |,^ ,|,j„„.
vsw |";i>n;ait avoir iTcoiirs à la protection ,1,, pari.-
iiiHit tcirral. [,c jiiK.'incnt du ConHiil p.iv,. lui-
iihiiH' rend la chose claire. Voici co (lu'il dit :

Toiiiint .oiiiph) dos oireoiistan.'.'» qui oxistiiiont en 1870Leurs MMiruLMinos no ironvont p.,! ,f .ru'il y t "i ,'

.T. mil iMH.irlfis ntim. p-urhi pr.îvincr a -
". ,|,."

„u",'.irs
r.- ivint^. ru'h do d(ir.ii8„n„„blo d.in.s ri,|«„ ,|ù d. or a"|,„il,.n„nl f,.(l,T,, la.i o.is„ii la lM.p„lati,,M ciUli 1 , i,"
l.i i.r.ilfHianl.'. devuTidrait pn imiidrraiit

'

't l,"
drnit. ,„.,,„iH diins dos rir(M.n«tan.'..s .liff," ., t.'. «ériic îVK.I.s. I,,. piMivn.rdr tain, m iuHtrmuion

i ii limio
"

'loilircfssairos imiir la i.ratoction .lo la miiiori r Hoit ,rJni
tiiMii', .«oit fat!iuli,,ue, suivant lo cH.s!

""'tlirutoa-

II aurait pu arriver oiic la iiiinoritc du Manitolia '

eut çlc protc.Mta.itc au lieu dVtrc cutli.di.|Uc. 11 a
ctr (l.vidc ,|uc nous avioiLs le droit .rentendro l'an-
pfl i|Ui a ctc nitcrjctc. '

I

Kn rcpoii.sc à la .«i.viciiic ,|ucMtion, Ich lord.s du
nnintc pidiciaire ont .iccidc .,uc la ininoritc du
.UiiiUol.a avait ac,|ni.s des droits en vertu .le lactc
II.' ISO, .t (,iie ces .Iroits lui avaient ,^tc eiilcv,.,s
|Mir hi.ac .le |8!l().

l'i'. n.,ii« ,s.,uini.,« en pr.Wn.e .le la .,u..sti..ii ,,ue
ii.iu.s avoirs a r.xicr. .\I1.)ii.s-ii.,„.m refuser .1.. l.M-itV./erv
AIOnsn.m.s ui..pri.scr le jnKcni,.nt du ( •.,ii.s..ri priv,i
.

.\iii,d..t,.rrc ot r..,|et.Mi.,ipit..yaMeuient t..ut appel
'i.'l'' rain..iite.lu Miinitoha .simplement par.^c , uc
cestuiieminorit..? Si nous .|.'..sirons le faire vau-
.In.it autant jeter au ver-t toute la ..mstituti.ui.
Hin;, fait l.caiic.mp plaisir, M. l'Oraleur, vu

lisui
.

I nutr.. jour, le rapjM.rt ,1.. ra.sseml.l.'c .le la
^'laiide l.,^re .a'angi.stc .le l'Ontario .uu^st, tenue à'
''"'"'; '^' '">'*"• ce .,u'a .l.'.cLuv .M. l{u-dicM le
gnm.l maitr.Mle la lojre. M. Huj,|,esc.st un h.a.i'niu:
'!"'• iiii.l'Mir.l liiii, a .sous.sa juri.licti.m IV.Incati.m .le
vin,u't^eiu.| nulle enfants. 11 occupe .sa position
;"""ll'''U'l.<ns un .piart .le si.Vlc. ('•cit un .les,
i'""N,..sl,.,s pus instruits. le la province, et il .-..n,

'

pKii'l |)mlialil,.nK.nt mieux IV. lu, 'a t ion ...le t.mt
'Hiul,re.,ec,HeCliaud,re.CV.sn'li.,mme.,uiaparl,'.;
':""i".'Pau,l-n,aitre .le la

1.,J,^; oran«ist'., in.stitu-
timi.l.ait les iiuMidircs nriuspiivnt le plus ..rau.I
o.spc,;t, „,„„utiou .,ui, si j'en compreu.ls i;ieu la
;mst,tMli.,n, est tenue .l'ac.Mw.ler .les .Ir.dts é„a„^
i t.)iis, .atli.di.pK.s .•omnic pr..testaiits. Si je ?oii,-
piHi.ls laen le pr..j,naimne de riustitution ..r.uedstc
"'•yi'IMy.s il lie renferme pas .larti.de relatFf au
'l'iiintieu .le privil.'.ges sp.'.ciaux .lans ce i.av.s. Le

Iynuid-maitre .lans .....s rcmar,|ues à la loge, à ,oi, !

a.sscird.l.'e .le Lon.l.in, a dit : I

con„t.i ,,ui a été cl.arg.'. de Ion examiner, ce .m'il a
1

t Hurvivra aux commentaires .le .e .„n it '..
'

, h
I- .. les (),.anK.stes, p.mr les.|UelH j'ai le plus g an l

taeliaiit a .ette ,,uestioii, ceux .nii, .lans .ettnUHHem .lee, ont fav.uisé un., ligii,. '.le'..,. , ui, ,

,

",!
I";.;p.t,iera,ent les luttes entr.. I,.s .lillwvnts c.,r h•l'KH'Ux ,1e ,.,. pays, .seront, j.. .r. i éi f|

'

1^'

i'.',""l'V f"^''!" '" '"'""•'»•. et .pu. 1,.« i.|.'.eH|a,' ,;'!
' '•''''^ "'"i«':^ !"" 1'^ K-an.l niaitro en cet fdr

;

coiiHtaii..e« pr.A au.lr.mt au Cana.la.
i lerniette/.m..i, inaiiit..|iant, .le m'arr.-.ter Hur
<'t.rt,i>uesremar.,ues.p,iout

.'.t.'. faites ai pâma [«nr ..e .sujet par 11,. .aide lea.ler .le la ga. . 1 'ot
'"'li;""l''", -.i.ms,..nr a .LVIar.'. à .live.ts r .

.'rLos
'i;;' Hcrait 1.. .l..,.nier launnie à .l.'.sirer ,, c ïe';'rti au.piel .1 apparti..|it arriv.. au pouv. r e,!H appuyant sur les pn'.jug.'.s religieux. Je sui l.ie
I"vt a ac,je,.tcr sa oarole

; mais je ne puis v ireoiument elle s a......r.k. avec .ses act'es, et 'jè , , ,

..ii.:;;rii:: 'i.ï'niti!-i:;';:;:em • Hë-'S^iis'ne..re en .leman.lanl ,.ette cn,p,.-.t.. '
.s

'

i,o•luesl.on ,|uc t..iit ni..nil,r.. .1.. ..ette Cliaud.re , ê î

.^M,uii .lune en.,ii.-.tcV II a .l.'.jà .l.rla
' Vl

( Imu.l.re .p,e, .si les .'.coles .le .Manit.,! a . t ei tP-.-tantcs, ell;..s sont olfensives. et si cl se
;;'^u..|it pas .,u-el es ..taiciit .gaiement .dl'e ivé

'

ùl ,

' T ''"; '""" " "'"''' ''•""• ^"M"''t.' ou
..t. .lu SI ces écoles .'.taieut otieiisiv,.s ..u no„ '

I Vuel besoin a-til .loue
en.pi.Hc •'. l'crmette/,-m..i
pur.dcs. [1 a .lit :

J^rê!^:^^^Z:^%^^^ - J-titlo .0 renvoi de

Ces paroles furent prononcées lor.s.jue nous .liscu-t.onsl opportunité ,Ic soumettre cettl .,uL ion'uâeour Supivine. Il ajoutait :

l'»'«f">n -^ la

r..pporte:,t auroi.rété dépo'sés^do'vîant'n^u'^,'.''''"''^
""' '^

iiuj.mr.riiui, d'une
de citer ses propres

T I

.^1^
rci,iar,|ues faites par ce monsieur s.mt .ligues 1

"l'>M<'-. <,>u .1 .soit catl...li,,ue ,ui pi„t..staiit, iïnV '

' "is un homme ,,ui pui.s.se eontre.lire ce .pie .M. i

m rli/'
';'

'l^ "'V'^
''""•• ''''" '1'"^ "^'^ ''^-"'^'•- •'

"0,1 .a Londoii, n'aient pas été approu\ées par le
i

Ces par..les furent pi..ai..nc.-.es sur la n..,ti,a, ,lo
l'<'>".ra)de,l..pute.le L'Islct

( M. Tarte), .lemau. la, t
lM.nMlu..ti.m.l..s.l.,euinents relatifs la o^i,"
.so>hin.c

. e Man,t.,l,a. et V ,o,,,hle h.a.l..- .|.^'anchc .l...|a,.ait alo,.s .,ue tout meml.re .le
( Immla^. s..,a,t tout à fait en état .le s., prou, nce •

-OM-los faits a...ssitot .p,e ces .hicumcut ,sê l'n<l..p..s,.s sui- le laiieau ,1e la ChamlMc

de'^^grr^naTul^r"''^'^''^-'^^
'•'<-'-''•-•-£

Cette .léelaration n'cst-elle pas .Ij.rne ,lY,t,.p

noi: IJ''r,'""^'^r ''"^/"'* "Î-Mtenant
1 ^n^

î
j-aïKiit

. II 1h<» >o?st' If renvoi -I aiv
"i.>:s .lu p,. sent i.iU pour te.lir la ,,uest ., ,h, eune ann,.e de plus .levant le ,,uldic. et i.our c

H

nn.er I agitation parn.i les .litférentes . .'..u,t.ons icligieuscs ,lu pays, malg.é ses parole" eeviens de citer, .p.e cette ,,uesti,"n scola re .lemai laituue rep,.nsc iinnié.liate et prompte
«-'"""""t
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ECOLES DU MANITOBA,

11 V a <iuel.|ue temps, rhouo.al.lo chef .le laUn.,uel c;était le ol.ef .le la gauche .,ui .levait

LmuclK> e ."nm.wlait r.L un nouveau .L'iai eannne 1 i.r..i....se>; a r. solution ,lu renvoi a mx nuus, et n„„
gnutl e ne .aman .ui

I '|' ,
^.^^^^. : n,„nonil.le .U'inite île Simcoe-nord, vu <|ue, i)ai' ce

nou« le sav.nis tous. .''/""'''^'^ '1
; ^; ^ ,

' ',
! ,n„ven, i.lus ,1e votes protestants seraient obtenus,

n.i.iit inti-rvint innne.liatenieiic pour le règlement >

'""yLu, [jiun .^ , .-i-^. - .•

rhlpfcolairOe Manit^ha A;;!;.".'^-;-
^
;-^ ; .^^ ^rr^f n ';r:^1Z s-^iS^r ^^^

snuue en i.usauL m II . , :
| , ^ s enorirueillir .1 une résolution c.nnue .:elle

teiuent eonvaineu, ou n est-Il nui (pie p.ii u insui .|U1

est maintenant |)roi)os.'' ]jar le chef de la gauche, et

<|ui iriiura d'autre ellel ipie de stimuler l'antago-

nisme des .lénominati.uis religieuses, les unescontie

les autres. Le p.nti ivformiste ne croit pas ii la

sincériti'' .le cett. rcsulution, et les lionoraliKs

membres de la gauclie naiment pas plus à ap|)iiyir

riiiiiu(ral)le ilc()Ut.'' de Sinicoe-nord plus .pic je no

l'aime in.)i nu'me ; mais ils acceptent cette icsolu-

de nnverscr le gouvernen.ent ''.

Si les déchu ati.>ns .le l'hoiuirable clief .le la gau-

che exiirinunt ses sincMes convictions, eonime il l'a

PoutH.' dans .leux .Urections différentes, je ne sau-

rais .lire la(|uelle .le ces directions est .'elle .le son

choix.
, ,. , 1

l'en de temps apr.''s, l'honoiable chef .le la gau-

che s'est exprimé comme suit :

| Jhnï'i.ân^ '.pi'iis csiiéi^nt
'

.daJnir'im'i.iïis yran

Je dis que le renvoi à la cour SuprfMno dans cescircons-
| „„„,,;,,,, j^, ,.„(,.j, p,„testant.s.

tances est des plus dangereuses.
,Jc crois avoir pr.mvé, aux yeux .le tout homiiic

Il parlait alors .sur une motion blâmant le goii-
^^.^^^ ,„,,„aiit, .|u'il ne s'agit pas piésentem.Mt

vernement d'av.tir sonniis a 1» cour hupreme U
,

^j,^,^^

^i^^

sépaives. Un li.nnnie peut être au>si

rpiestion des écoles. 11 continuait comme suit :
| ^^^^^^^^^. ,^^^^ .^^.^^^ séparées .|Ue je le suis, m..i-

Parco .lue si la cour Supramo décidait aue le ttouveriio-
! |,„-.|,n.^ et v.)tei- outre la motion proposée ]iar le

ment a le pouvoir d'intervenir dans l.'s ntVairos 'le » '-
^,i,^.f j^ i;^ gim^he.

&:^V^f^&^:^^ S?-i^î^é^ioso,îiché;;
;

.le pri.. JLtte rhambre .le ne pas ,.erdre ,le vue.

uiiepuissauteet juste agitation se ferait contre Im dans
, m, <)utre--ct je lui .icclare bien sincerenient~-i|ue

certaines parties du pays. ce cpii est, aujonr.riini, la cause île la minorité

L-i Chambre note-t-ello la signitication .le ces
;
eatlioliipie .lu .Manitoba peut .levenir, .Icmaiu, la

uarôles '
i

'-ause de la minorité f)ri>testaiite dans la pr.)viucc

L'h.m<)rd)le chef de hi gauche s'opjDsait à ce
i
de Québec. Je déHe .(ui que ce soit .lans cite

(lUe la ..nestion s.-olaire fût s.)nmise à la cour Hn-
:
C'iuindu-e de me prouver .juc cette mani.'re .le voir

prême ; il déclarait .pie le gouvernement fé.léral,
;
est err..n.'e, et il n'.y a aucun doute ipi elle soit liicn

par cette pr.)c.-'.lure, se placerait .lans une i)ositi()n
;

fon.lt'e
.

, ,
•

i ,. i i

îlam'erense, parce .lue, si le jugement de la cour
,

,Si, .kmam, .laus la ).rovince .le Québec, on adup.

Suprême était c.mtre lui il serait tenu .le s'.y eon- I tait une h.i .|Ui i)riyerait les j.r.ites ants .le cette

^jii,^jjpi.
I
province .lu drhit d .'tr.' repr.'sentes .laus le bureau

'or M l'Orateur le g.uivernenient a soumis la
;
.l'édiicatioii, riionoral)lc .lépnté de Simc.ie-n..r.l se

duestVm' solaire an comité ju.liciair.' .lu Cmseil lèverait, sans .l.mte, et insisterait i).mr faire r.s-

Drivé • ce dernier a ren.lu son ingénient et le gou-
\
pectei' les .Iroits d. s protestants .le la pu.vince

.
c

vernement fédéral est prêt à' se conformer à ce I Québec. Or, je lu, deman.le et je .leman.l.' a l.i

iuL'einent
('iiand)re .l'applùpier la incnie règle a la pr.,vni,;o

L'honorable chef de la gauche ne s'attendait pas, .lu Manitol)a, i)ni.s.|ue l'on jiciit eonsi.lérer c.umne

lorsiiu'il pr.moncait les paroles .nie je viens ,1e admis ,.ir cette Chambre .jue les .Iroits .les ,.r.,u.s

citer àee.iuele'gouverneu.entf.Méral fût prêt à tants delà pr.ivince ,1e Qm'bec ne uian,|nerau;iu

.humer suite à ce .lerni.r jugement. Il cr..yait alors : lias d'être j.rot.'.gvs .si hi maj.u'ite .le cette .Icrnirre

nueleg.nivernement ..liulerait ce jugem.'nt et e'.;st
:

pr,)Viiu;e v.nilait les vi.der.

ce .mi îuifaisait «lire .pie le g.uivernement se mettait ' Je juierai aussi la (hambre, M. Orateur, , , s,

dans une dangereus.' p.isitioii, parce .pie si la .léci- i
rappeler <|Ue ce ipii .loit t^Mulre le plus a on.soli.I.r

sien du haut tribunal .pie je viens ,1e n..mnier était la Confédéi-at.on, est .Ui taire .comprendre aux , nu-

contre le g,mveriiement, ce dernier serait oblige viiu.es .le ,;ette grande ( onf.Ml,.ratiou ., ne lorM|iu,.

de s'y conformer. i

Toccasion le re.,iierra, h; parlement t.., era s.; m,;,,.

Or M l'Orateur, permettez-moi de m'appuyer
,

trera t.uijours pivt a taire resiiecter Ic.s .Iro ts u.s

su ;è.s*pr..i.rcs iiaroles .lu chef de la gauche. Il : miiiorit.'.s ; .pie les c.ui.lituu.s aux,|nclles ell.s se

nous a lit 'nie le g.)uvernemeiit serait tenu .le se sont c.ud'éMléivcs ser.)nt consul. .r,rs .oinme invi,.a-

onf.,rmèràla .l.'îision .lu tribunal au.piel il en blés ,.ar le ,,arleinent t..d,.ral. S, vous y.a.lc/

innelait |'.mr.,,i..i «huic i)lAmet-il aiij.)ur.riuii la .lé'sagivger la gran.le C,)nt.-d.;rati.m canadicuiK'.

cmduité ,lu g,.uvcrnement •; Le blâme-t,-il aiij,nir- faites ah.r« .savoir aux pr..viiUH.s .pie v.Hisne

.l'hui parce .m'il croit honnêtement
,
pie sa con.luite voulez plus respecter vos engagements envers ell.'s.

est blAmable " ou le blAme-til aujoMr.l'hni, onime J'ai, M. l'Orat.'u,', 1 int.mti.m .le votei; ,lans e s.,:s

ie suis plut,-.t enclin à le croire, p.nir des lins .le
,

indi.pié j.ar mes r.Mnar,|nes et .'ontre I am.m.lcni.i.t

:"

^l,jj
,

'
: pr.)p,isé jiar le lea,l.'i' .le la gauclie, .'t en ti-

Un honorable membre -le la gauche secoue la
I
la motion iirincipale .lu .secrétaire d'Etat,

lête II s'est pr.ibablement tr.nivé lui-nuMiie, ,lans
|

Je jmis m.^ tr.unper en v.)tant < ans ce sens;

une petite chambre priv.'.e, en ...nipagnie .lu chef mais, M. l'Orateur, je n hésite pas a ,l.re .pie si je

,1e '> i<^w\w et ,1e l'h'm'Tiil'l,' il.'.nuté de Simcoe- me trmnpe en votant ,1c cette manu'ie, je me tmin-

nonlTM M.-Carthy) pour .léci.ler',|ue telle serait yierai certainement eu faveur .1.; la .•.mstiiuliun.

atacti.Mu. à suivre p..nr obtenir le i.lns gran.l Si, .M. lOrateiir, j,' me trompe en votant amsi.j,;

nomln^e iiossible .le votes protestants dans la pro- me tromperai, au nuun.s, en faveur ,1e la mm,,,, •

viiice ,l'()ntirio '
l)rotestante de hi (irovince ,1e Qm^bec, ,'omi„,' ^mi

S'il se trouvait ,lans cette petite chambre, et faveur .le la ndn.nité eatholi-pie .lu Manitoha. n

•pi'il eût été témoin de l'arrangement en vertu je me trompe en v.)tant ainsi, je me

iilei,,i'iit

,,, il,'

,ilia.

tromperai.
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n.^i;'S±.l:nn^r;,::^,;;;=;:::.:^:::±:iii!::r:'!!:-travaillant an ivgk'iiicnt de l'uni' <les (|ue.stionH (iiii

tiiM.iit le i)lu.s ;i nous iliviser ; .«i je me trompe en
viitant (le cette munière, je me tromperai en faveur
lie ivtle li;,'ne do conduite (|ni, weule, peut allermir
,l„vaiitaj,'e l'union des diverses ;,'raudes provinces
lie cette j^'rande colonie anglaise.

M. MARTIN:

L'Iionorable monsieur (M. Moncriefl) qui vient
.le icprcndro sou siège, .M. l'Orateui', a parlé
laisoiuialilement de l'attitude (pi'il prend envers
Ic's catholiiiues romains, et j'ai été tivs iieureux
ilcntciHlre les paroles (ju'il a ))rouoncées sur ce
sr.jcl. Mais je suis informé (pie l'Iionoralile député
(Uns une campagne électorale récente. .|ui a eii
lien dans Ontario, a exprimé des opinions i)ui s'ac-
cnnlciit peu avec celles qu'il vient de formuler
iivcr tant de vigueur et d'éloipience.
On m'informe ipie cet lumoraldu monteur était

lin partisan actif et puissant de AI. (Jurd, candidat
' 'i " I'. I'. A., "(association protectrice protestante)

liiiiviiuMale, or, je crois (pie l'un des articles du
pnigraiume de cette organisation, c'est (praueun
rathiili(|uc ne sera employi' par (.'es membres. H
est dillicile vraiement, de concilier l'attitude (lue
ilKmniahle.léputé prend ici, auj<mrd'hui, comme
iiRMiiliic de cette Cliandue, avec l'attitude (pi'il a
[insc pour le choix- d'uiuniembre de la législature
pniviiiciale et en faveur de l'un des membres de
lirçaiusatloii à hupielle je viens de faire allu-
sion.

Ou m'assure (luellionoralde député dé.sirait telle-
iiicnt (pic son concours doniu' à M. (Uird fût connu
M" il se rendit an l)ureau de \otation et dépo.sa ave('
nstcnlaliou son bulletin manpié ]iour le candidat
(liiiir je viens de parler. \ous savons (,ue la lutte
.Ic/toralc .|ui a eu lieu dans le conitV' de LambKui
poiir la législature piovinciale, fut .soutenue très
cMc.igKpieinei.t j.ar la " l'.l'.A. "

; ,p,e t.ms les
iiKivciis p(issil>l(?N furent pris ptuir soulever les pro-
testants contre les catholiques romains ; (aie les
IMitisms de M. (lurd, dont l'un des principaux
était 1 Ikii ''• '

'— -'^ '

•
' • '

^"^ ('• V juMn^unMi-o iiu gou-
vernement (pie ces honorables messieurs aj^puient

Je regrette beaucoup ce ehaiigenient d'attitude
(le 1 iKmorable (h'puté de Lambtoii (M. Moncrietf)
et je crois ipt'il est de nature à diminuer considéia-
l>lenient le inéiite des beaux sentiments «aril a
énonces aujourd'hui.

L'honorable député s'est étendu hmguement sur
un point <,ni a été d'abord expo.sé par le ministre
(le la.lu.stice, et.sur lequel, avec la permissi.m do
la ( hambre, je m'arrêterai un instant. L'honorable
Jlcpute a ].arl('. longuement de la position dans
laipielle .se trouve la province de Québec. On pré-
tend (pie _cest en vertu d'un ehaugement ,nwvé
depuis I.S(„ que les protestants de cette province
ontobt.mule privilège d'être repivsenf'S dans le
conseil (1 instruction i.ubli(p.e ; ,p,e le seul rcm.'.de
au.iuel les protestants pourraient r-;coiirir .huis le
cas ou la législature provinc-ahi de C,)uébec révo-
<|nerait ce privih'.ge en ne permettant plus aux
protestants

( être représentés dans le conseil .l'ins-
truction publi.pie, serait d'en appeler en vertu des
clauses constitutionnelles (pii ont été exposées dansIVleetion ,p,i .levait avoir ie,,„r la VisKtm^ l^'Vr'

'•?";'^!*"l-'"';!^l'"« 'l'-i ont été exposées dam
-iiieialc'or, je crois .pie vL a^t^^t:Ù.\t::Tl':'Tt ^:';^!:^::^^!^''^:''' '"' -' "-"

iiorable députe .pu vient .le parler, tirent
venir dans le comté une femme du nom de Mar.'aret
Mu'ppan pour vilipender les catlioli.pies r.unains
et leni' .Icrgc, ,.t .prdl.! ..xprima .laiis cette cam-
|»gne el.'ctoral.^ .les sentiments bien .lillérents .le
ceux, pie 1 honorable .léputé a manifest.'s, aujour-
(llini, a la Chambre.
Les.,bseryati.)ns que je fais pivsentement relati-

^•'inent a 1 Imnorabl.. député de Lambl.m (N[
Mnneri.rti. je regrette de le dire, s'appli.pumt à
piisienrs autres Imimnibles .h'.pnl.'.s ,1e la pi„vince
nliiitaii.i,

'

l^ws-m'il s'agit de cond.ati le sir Oliver .M.nvat
i;nr Mtit,„|e envers les eatholi.pies romains est
'*»

' illerente. M.-.i.s ces mêmes homm...-s ,,„i trou-
P'i" 'l'iiis cluupie 1,;: provinciale due à l'initiative
'IM gMnv,.riicinent.Mowat. ,les prescr'iptions des-

|t"i''''sa hvr.T au pape la .iirccti.in .les ati'aires

tenant soumis à h. (^hambre. Je ne <:rois pas .pie
ce sM^iait luie chose tivs importante p..iir les protes-
lants de la province de Québec si .m les iirivait .lu
privil,-e .letre représentés .laiia le e.m.seil .le l'ins-
truction piibli.pie.

Il est très convenable .pi'ils soient ainsi repré-
,

sentes, et la majorité eath.di.pie r.miaine a,dt très
lHm..rableinent en autorisant v..lontairemcnt cette
représentation, et en permettant, librement et sans
y être t.,rcee, a la section protestante .lu Conseil
de 1 instruction i)ubli,p,e de .léeider fuites les .pies-
tions concernant les écoles protestantes ou .lissi-
<lentes .le .'c-tte province. Mais pen.lant plusieurs
anM..es ant..r,eiires à ISliO, les pn.testants n'ont ,,as
J..U1 .le ce .In.it ..u .le ce i.rivilège .lans la pr..vince
de (,>uebec et, eel)eiidant, ils ir.,nt pas paru souffrir
iieaucoup .le cette privation.
Le ministre de la Justice a essayé de ii.ius con-

v^uncrc .,ue les ivres .le classe étaient sous le
u.ntr,,le.lu(<)nseil.lerin.struction publi.pie dans la
prcvince de (,)uébec, et ipie, si les protestants

con.seil, ce dernier pourrait

"it !iiijiMir,riiui,

et de 1,;

i.ii omble de la j.)ie à la vue .lu

I

nient f,'.,:,'.

'jiiii.s ces lieux cas.
"
Dans 1

l)araleur pr.iposé par le l'

Il •

' '^

.'taient exclus .le
I ;. , , ,;

~ -> "-^ iiiiiii-i oiu.rrau
I

imposer aux coles .lissi.lentes .les livres .le clas.se
I qui seraient .l.'.sagr.Vbles aux parents. J'a.Imcts
t.nit .le suite ,pie, si hi chose arrivait, ce serait une
atlaire tivs impoi tante ; mais il n'en est pas ainsiLa 1..I relative au choix .les livres ,1e clas.se est la
ni.'Mie qn elle 1 était avant ISIiT. Cette loi est exac-
tement ce qu'elle était en ISdl, eu veitu .le h.,
quelle le con.seil .!. l'instruction publi.nie n'.'.fait
au.Mincment autorisé à choisir les livres .le classe
qui se rapportaient aux questions de morale et .le
religion.

Pour ce .pii regar.Ie les autres livres .le classe la
eli...se est .le peu .rinip.,rtaiu-e. Les pn.testants
peuv..iit appremlre

1 arithmétique .lans le même
,

livre ipie les catludiques, ou /•/(•, nrm. Ce n'est
!

' h'Hc pas snr den livres ,le elasse ,,ui traitent
darithm,.tique, .le ge.,g,aphie .m .le grammaire

iouvern.'
'!' Hlhcultés

[ Taiciit être Sinil

y a é\idemmeiit . outra. lictioii

lilticult.'s ne p.uirraien
ilicvccs.

nmrale .ui .1

t surgir .preii mat

Teirict eiiiilr,. sir Oliv
"'l'il d'Ontario, t

•er .M

un .111 veut pro.luire de prescriptions
>wat, premier ministre

eligion, et, .niant
lal

L
1ère de

elwiige.raltitud
midis (|U(^ dans le cas

les iiicmes .

e parce .p'e les .irguuieiits e

actuel .m les li-. res .le classe (oii t

de la l.u pr.ivineiale .le (^hiél

lu'en IStil. Klles p..iirv<.ieiit

iiipl.>yés
j
soient choisis ni pari

pli traitent .le

a ce p.iiiit, les

lec sont
à c .pie

ces matii'i'cs nu
le conseil lie rinstruction publ
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que, ni [«ii' les eoniinisssaU-es d'écoles des arrondis-

sements scolaires.

L'article 05 de la loi loiicernant les t'coles eoni-

niiines, statut de 18(11, dôtiidt les devoirs des coin

aussi à tons les droits et privilèges ([ue la nnmiriti^

protestante de la ijrovince île (^liicbeu possédait lois

de riiniou. D'où il sidt i|Ue tout ce (juo l'on veut

li'diiire de la position dans la(|nelle se troiivi' lu

rattitiide iiiist
niissau'es U écoles, et .léterniine le programme <les

,

province de (.MuO.ec pour aj.puyer

études à suivre, etc., le totit sujet à la condition
;

par le gouvernemenc, tombe a plat
;
et il est prouv,.

suivante : j

*1"" '" **^'"^ changement important (|Ui s est opnv

dans la position des protestants de la ])r()vin,c dt

Mais le curé, prêtre ou ministre officiant, aura le
Q,„,i,y^. .lepuis l'étal-lissement de la confédéral idii,

droitexclusildoehoisir. pour l'usago des écoles tréquen- W» "i^W >'M "
,),.>,;.« l-, 1,,i il^ ,,„

técs par (les eiifiuils de sa croyanoo religieuse, les livres est celui en vertu du(|Uel, ilapics la loi, ils ont

qui traitent de religion ou de morale. droit à un certain iioini)re de memliics pour ids

Or, M. l'Orateur, ceci s'a,ipli,|uc tout autant aux :
représenter dans le conseil de rinstruction pul,li,|,K..

protestants .in-ani catholiques, et nous voyais |

<'omme je lai .ht auparavant, la revocUion ,1e

' . . .
' • . 1 -, i ... . ..^: •...,:.... I cette loi ne serait pas agréable aux ]UV)testants;

mais cette révocation ne serait pas un einitiétcnieiit

sur leurs droits de nature à créer du trouble, it,

par coiis(''(Hieiit, on ne saurait rinvo(|uer comme

maintenant à (pioi se réduit la |)rétention émise sur

ce ])oint ])ar le ministre de la .lustice.

Un honorable déi)uté m'a dit (|ue la même jji'é-

tention a été éndse i)ar le ministre du ("oinmerce

([ui reiuéseiile particulicreinent dans la Chambre

et dans le gouvernement— plutôt dans le gouver-

nement (|Ue dans la Chambre- les protestant.-* de

la pit)vince de Québec. Cet lioiuuable ministre

crut en l'émettant avoir trouvé un puissant aigu-

nieiit ; mais elle n'a rien de st lieux jiniscjne,comme
je l'ai dit, bien (|Ue les ])rotestants pussent le regret-

ter et se sentir lésés, s'ils ne pouvaient plus être

représentes dans le Conseil de l'instruction publi<jue

la chose ne serait pas considérée par eu.\ comme
une atta(|ue dirigée contre leur religion, ni comme
une attaque dirigée contre eux sous aucun autre

ia]j|)ort.

Mais s'il était vrai, comme l'a dit le ministVe de

la Justice, (jue, en vertu il'une moditication de la

loi, le choix des livres qui traitent de morale et île

religion et destinés aux écoles dissidentes, dût être

fait par un conseil de rinstruction ])ubli(|ne composé

exclusivement de catlioliiiues, les protestants au-

raient alors un grand grief et une bonne raison de

protester,

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

uiK^ forte raison à l'aiipui du bill t\\\\ est mainte-

nant soumis,
L'iionorable député île Lambton-est atouilu'ii

un autre point dans ses reuiar(|Ues. Il s'est .><eivi

d'un argument i|ue j'avais déjà vu eini)loyer iliuis

les assemblées ])ublii|ues en discutant la questimi

des écoles du .Manitoba, mais dont aucun a\in:it

important ne s'était jamais servi, auparavant, iliiiis

cette Chambre,
Le ministre de la .lustice, ce)-eiidant, ne l'a \m

employé au nom du gouvernement, et il sutlit (l'im

instant de réflexion pour en faire voir rabsiiiiliti'.

L'honorable député a extrait ce (pli suit .le

l'arivté en conseil adnpi. par le Conseil prive im-

périal sur le rap()ort du coûiité judiciaire :

Sa Majcst<î, après avoir pris le dit rapport eu cmisidi!.

ration, a liieii voulu, par et. avec l'avis do son t'onseil

privé, approuver le dit rapport, et ordonner, ainsi qu'il

est par le présent ordonné, inie les recommandatinns et

instructions qu'il contient soient ponctuellement nlijer-

Ic stoiivenieurvccs, obéies et exécutées en tous points

g(5nérHl du Canada en fonctions et toutes mitres persunnos,

en ce qui les concerne, devant en prendre connai.^sancc

pour leur gouverne,

L'iiimorable député de Lambton-est est d'avis ijui:

cette partie de l'arrêté en conseil impérial lums

oblige de faire ce ipie le gouvernement nous pioiiose

par le bill i|ue nous discutors pré.sentement, l'aiis

]M. ]MART1\: A six heures, M. l'Orateur, je
j

lesdi.seiuirspioiioncés dans les a-s.seinblées |)ubi;(|iiei-,

parlais d'une a.ssertion du ministre de la .lustice, ^ auxiiuels j'ai fait allusi(m, des orateurs (|ui rL'im-

assertion ijui a été n-pétée a\cc beaucouj) d'iusis-
j

sentaient le gouve "ement ont iirétendu, eu li-suit

tance par l'iumorable ministre du Commerce (pii
j

eiitte partie de l'arrêté en coiuseil im])érial, i|ue le

représente dans le gouvernement les protestants de gouverneineut fédéral commettrait une liante tia-

la province de Québec. Cette as.sertiou, c'est que,
;
hison envers Sa Majesté s'il refo.sait de faire adopter

depuis l'établissement do la Confédération, la loi de une loi réparatiice en faveur de la minorité eiitlio

la ])rovince de Québec concernant l'instruction li,|ue du -Mauitolia, coiitoi iiiémenl aiix |iaiolis .
e

publique a subi des modirications dont la lévoca- l'aiiêté impérial (jUc je viens de citer. Or, M-

tioii, si elle avait lieu, placerait les protestants dans l'Orateur, tout avocat sait que ces jiaroles- mute

une position anormale, position à laqui-lle il ne . nues dans tout arrêté du conseil adopte sur la

pourrait être remédié (luejiar l'application des dis-
|
recoinmandation du comité judiciaire du C.ii'eil

positiims constitutionnelles que nous discutims jné- ' privé -nesoiitqiielestermesd'um^ formule gninile.

seutement avec le bill qui est mainteiiHiit .soumis, et ne se rapportent pas particuliercnunt a la ipiis-

J'ai prouvé que la loi de la juovince de Québec -
;

tion .scolaire que nous di.scutoiis présentement,

quiintéresseiiarticuliêiementlesprote.stantspource' S'il était néces.saire de nous arrêter plus long-

qui regarde lechoix des livres de classe qui traitent : temiis à un argument de cette nature, ii"in

de morale ou de religion -était lamêmeavantla Cou- .
pourrions demander ce (pie le Conseil prive .i

fédération (lu'aujourd'hui. Or, .s'il en est ainsi, toute '' dans .stm jugement (|Uc contient l'arrêté en

tentative de la part de la province de t^uébec de mo-
j

impérial.

difieri'etteloiseraitdone,eu vertu der.\!:teile''.\mé- ! Pour ce ([ui regarde les paroles de cetaiivt , ^w

riquc-Britannique du Nord, déclarée ttlln i n <, et
!
nous avons citées, elh-s ne jettent aucune liiiiiMie

de nul effet, parceq lie la minorité protestante de
;
sur cette (piestiiui, soit dans un sens, suit ilaiis

la province de (^lébec, en vertu de l'Acte de l'.-Vmé-
|

l'autre,
' ' ' ' '- L'honorable secrétaire dKtat, en proposant la

•é.sent 1)111, s'est (teuiiii Uvi

égociations qui abouiiie'iita

,
(léeiile

conseil

la province de (viuéliec, en vertu «le i i\cte ne i .-vine-
;

i aiirre,

riiiue Britannique du Xord, a droit non seulement
;

L'honorable secrétaire

à tous les droits et privilèges possédés par la mino-
|

deuxième lecture du prés

rite catholique de la provin.'e d'Ontario, mais
[
longuement sur les négo
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,.,,.,. i-"iiu-,ifiacioii purent i ((Disfi

ou

tuu'i.

loi .-e.n^.liatHie?
l'"'—-"^lu ,„oye,:

.lu Nor,l un. a.«p„«,t,on à cet ettet ; 1',,» ,nt près i Mun-toln ot l

'';'''!";'^ '''-« ^'^'ol''^ séparées aucm ,kn,s cet acte que, si „ne nouvelle ,.ro incL
' S £;\f*.'''r

''''"' ''-^ !«!'<) les al, .lit oblige la
.air formée u teneurenient, les prescriptions r 'la' i In^^

. Ises ,7" 1
'"'''. ''"""'^^ '1'"^ «°'^'"^ !««

ti es aux eeoles (,u, se trouvent .lans l'Aete .le trrét/lîk !'*"';'' '"''^'' ""« '"'' ''«'"'clia-
Ain,.n,,ue lîritanni(|ue ,lu Xor-l, seraient insén es i e' , f*'

''''^*"'t -^«s écoles séparées.
>l;u.s la constitution ,1e la nouvelle proV ncc Or su' L T "''. r""" Prétention. I
ne,. ,e la sorte ne se trouve d^u^Tt^y^l^'.'^^'^^''^':' '':'''^''^'^^'^^^Vy-t^n^^nt a

,' "''" ..<'uuiuo et iw. vuéliec. iicn
HUe les erines soient les inên.es dans le r.ren.ier
^.ni^raphe ,1e Tarticle !W ,1c l'Acte ,1e rAmcV^
lintainn(|uc du Nor " i,|Ue

„.,„.. ,..• ,
- M"' ;iceor,le à toute classe

p.u ic, Inre ,1e per..onnes les ,lroits et ,.rivil.'..cs
'l'.nt elles .lourssaient lors ,1e l'union, il <.st \^^n

ii.u, ,|„,. la .\ouvelle-Keosse et ù Xonve^i-n.nsuK. ne „uissaient, en vertu ,1e l"
;l;';a.un

, ro,t, n, ,1 aucun privihVe, et c'..st pou
'

ij^i,. droits et,;v;iî-:;riuiLtxin;:t^^^
l-^/I, le paragraphe .s ,1e rartii^e L'i.' ,1e l'acte ,,î

iieiuen.lie
1 appel, le la minorité eatlioliciue nini«

;lnS4ïïï^S:;;*te:'" '«'• "*-
î'.ÏS I"?";'"'! •« '1~ '1».» le. dr.™,M„„c„,

,laiis les
'iiterjct,. a|,p,.l au gouverneur gi'.néral, iVi
Cils .1 infiaction à ces ,lroits et privil,'..res
Ainsi ,loii,: clia,|ue |)r,>vin,,'e, dans TActe ,1e

;';;:''"!: "'•'V""'''f'= ^u Xonl, a été trait

S'^tr',''
^'"""'''"- •'^"'' !-- ''""c von-

I
ti I-

,';
'"•'," "'"""'' "" P''''^'-i^'"t pour jus-

il.i.lopt.o„,l„ pivsent l.ill ,lans les lu'.gocia-
-l-|Mv,v,lèi;enti,uuu^liaten.e„tlac,,nf,tl."a-
.

ni, lans le r,.glcniei.t ,|ui fut fait co„f.,nné-
.

CCS n..goe,at,ons ivlativeinent aux ,,uestions

In i'*'
I"'"^'"^^'-' <1 Ontario et ,1e (,)uébeeILlioimral.le secrétaire .l'Etat base tout s n dis"

9^

•"«oKieaa lanunontc par ,'cs lois, ,CeNamin,.rl>«
î ;;;--« P"".; I-.,uelles la Législature ,lu M ,, ^n ISO, a ab,.li ,,uel,,ues.uns de c.-s droits et !

,r*^,t s
,"""•'."'''' '""'I'^'' '^î laLolition ,1e cesdr«its et .nvilc.ges c.nstituait une oni,ress[n„-'juste ,1e ia minorité, ou siinpleir.e it e .'«it ne
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AHSuiéinent, le gouvernement se trompe diuis un

as ou (liins l'autro. Si diins cette affaire le par-

mreu''"i7aisJiint"'oI)"mmo'"iriù'"fai"t',legnuverneniout km.Mit n'est (ju'uiie luacl.ine, si nous n'avims

ne fait .me se oonformur à la constitution. aucune (Jiscivtion a xeicer, tout ce que nous avr.iis

Voilà notre prétention et elle est bien différente

(le celle de l'honovalde secrétaire d'Ktat (|ui dit ci

de ilis moi ([ue le gouvernement cherche à iiiter

prêter l'Acte «lu INlanitoha et à ccliapiicr à la res-

ponsabilité (|ui lui incomlie. Il n'a, certainement,

jamais cntenilu la cause du Manitoha. Il n'a

entendu (|ue celle do la ndnorité ; et se ))asant sur

ce i)lai(loyer < x parle il a accordé à la ndnorité tout

ce qu'elle demaui'ait. 11 a passé un ordre remédia-

teur ([ui, s'il avait ('té adopté par la législature du

Manitoha, aurait eu i)onr effet de rétal)lir l'état de

choses existant en 18!)(), avant l'adoption de la loi

scolaire de cette même année;. La législature mani-

toliaine n'avait pas d'antre moyen (le se couforiucr

à l'ordre! remédiate\ii'.

Jus(ni'à ce moment le gouvernement a agi con-

formément à sa théorie : il a jiassé ror(h-o renu'dia-

te)ir (jui est exactenu'nt cette interprétation de la

constitution ; mais il s'est arrêté en chemin lors-

<|u'il est arrivé devant la Chambre avei; un bill (jui

n'est J)as rédigé dans les termes de l'ordre, nuds

qui est un bill bien ditl(''rent.

On H dit en dehors de cette chambre, et peut-être

même ici, (|ue le gouveinement ne rétablirait

jamais les écoles iueflicac(!s(|ui existaient au Mani-

toba, comme la cho.se a été ])rouvée, en vertu de la _

loi(,uiapr('c(Mlé celle de 1S!»0. Kn vertu de quel tiou par le g.mvern(mient
, . , ,.

principe retuse-t-il de rétablir ces écoles inetiicacesV Le nduislie de la Justice a admis le fait

D'apiu's sa ju-opre théorie, il est ol)lig(' de les réta-

blir. D' ipi'ès sa manière d'interijrêter la constitu-

tion, nous n'avons pas de discrétion à exercer, nous

n'avons pas le droit de nous en(iuérir s'il \audrait

mieux ]Kiur la minorité (pie ces écoles soient réta-

blies ou non, pas jjIus (pie nous avons

d'examiner si la majorité a l)ieii fait

elle l'a fait.

Si la théorie (pii fait de nous des automate.s est

la bonne, il est inutile pour le gouvernement de

dire (pie par sa loi remédiatrice il rendra ces écoles

efficaces, car ce n'est pas de cela(|u'on .se plaint ici.

On se plaint de ce (pie la loi de 1S71, ayant accordé

à la minorité un droit ou privilège (picUe (pie sojt

sa portée ou son étendue, même s'il allait dix fois

plus loin (lu'il ne va—il existe irrévocablement

pour tout temps à venir, et (pie si la h'^gislature du

Manitolia l'abolit ou le iiioditie, nous soiim.es obli-

gés, d'après l'interprétation du gouvcruement, de

rétablir ce ([ui a ét('' aboli, (pie nous considérions la

chose juste ou non, oiiportuiie ou non.

Mais. M. l'Orateur, le gouvernement s'est com-

plètement écarté de cette théorie. Kt pouiMjUoi V coriespoiu

Pounpioi le bill (pli a été |)r('senté ici n'e.st-il pas

ré(lij;('' dans les termes de l'ordre remédiatenr ? ^ ,
_ , .

..,

Par(Jo<pi'en dépit du parti pris du gouvernement g(>uycrneiiient de cett(' pr(jvince n a janiai.s (Ut .|Uii

de se b(mchcr Uis oreilles, en dépit de son parti -
i ' '••

pris d'agir sans cn(|uêtc, il est parvenu à .sa cou-

naissance, depuis rado|)ti(m de l'ordre lemédiateur,

des faits (pii lui (uit ih'iuontré (jue ces ( coles étaient

inetticaces, (pril existait beaucoup de raisons jmur

justifier la h'gi.slaturc du Manitolia de s'iHre occupé

(le l'état de choses ([ui existait dans la province

avant 1S!»().

Le gouveinement admet cela en disant (pie )mr

son liill il ne donnera pas à la minorité le reilresse

le droit

ajfir comme

i faire c'est de passer une loi remédiatrice caliniif

sur l'ordre remédiateur, accordant à la niiuinitf

tout ce (pi'elle possédait avant, sans chercher ù

savoir si ce ((u'elle possédait ét.iit juste ou non, limi

ou mauvais.
Si, d'un autre c('ité, nous avons le droit de faiif

ce (pie le gouvernement a fait en ]irésentaiit s(,ii

bill, si nous avons le droii de tenir coin|)te des m.
constances, d'examiner la loi ipii a été ])asstc, et

de nous former une opinion, sous notre responsnlii-

lité comme législateurs, pour savoir jusipi'à (|ir1

IHiint il convient de rétablir ces écoles, et à (]iullu.s

conditions elles devront être rétablies ])oui' les

rendre plus efheaces dans l'intérêt de la miiioiilc',

au profit de hupielle ils ont d'abord éti' étal)lics, si

c'est là, dis je, notre devoir en \-otant une loi lo-

médiatrice, il s'en suit nécessairement (pie c'est

aussi ce (pie le g(uiveiiiemeiit aurait dii faire ;i

])ro])os de son ordre reinédiateiir.

,)e dois dire aussi (|iie c'est de là (pie vient Kuite

la difhculté, comme je le démontrerai lorsipie j'en

serai à jiarler de tout ce (pii a été suggéré et (|u'iiii

sugg('re ('ucore tous les jours, dans le but d'en

arriver à un compromis, on de faire n'gler la (pies-

du .Manitoha.

ministre de la .lustice a admis le fait iino

l'ordre remédiateur avait provixiué par tout le

Canada beaucmtp de commentaires hostiles et de.

favorables; et il s'est efforcé défaire voir (|iu' le

21 mars IS!).'», le jour ou il a été adojité, le gouver-

Ecmeiit n'avait ]ias d'antre chose à faire (jUi île

l'adopter dans les termes dans les(|uels il a et'- ré-

digé. Kxaminons un peu les raisons doniucs |iiir

le ministre de la .lustice à l'aiipui de cette piéten-

tioii. 11 (lit d'abord, (pic c'ét-.iit un fait bien cciiiim

(pie l'intention du Manitoha était de ne ri( ii taiie,

et comme ])reuve de cf'ttc atiirmation gciu r.ile et

mal fondée, il citi; le fait (pi'eu 18114, le gouveine-

ment f(Mléral a a(lress(' niK! note au Mauitol.a el

auxTerritoiresdu \ord-Oiiest leur signalant la |rii,-i-

tioii injuste (pii était faite aux eatholiipies i<>iiiaiiis

en matière d'éducation et (pie le gouverneuiciU ilii

Manitoha répondit (piil était satisfait de sa li^i*

latioii scolaire et (pi'il n'avait pas l'intcntidn ilo

s'en (lé))iu-tir.

On ne jjcut assurément jias prétendre (|Ueeelii

(tait une indication (h; l'attitude (pie (ircn hait le

Maiiitoba, vu l'état actuel de la (piestion, cai cette

lance a été échangé a> ant (juc la decisinii

i\é fut connue, et cette décision a en-

an"é la iiosition du Manitoba. Le

avait l'intention de résistera la constitiitimi ;
l'.i

contraire, il a toujours déclaré (pi'il était \w pur

1 constitution. Mais en 1894, aucune (U.i>iiiii

ne réglait la (piestion. Alors t(uit ce (pi'il a jin

dire ou faire avant cette division ne pouvait il^tie

une indication de ce (ju'il ferait a|)rès la dirisinii

du plus haut tribunal de 1 Kiupire, lui faisaiil veir

la position dans hupielle la province l'tait plaoïe,

et lui faisant savoir ipie diuv-: le ca.sfu'i il refusera!'

(l'apporter rem('dc aux griefs, le gouveriuimn'

Iroit d
ment (uie lui donnait l'ordre remédiatenr, mais fédéral et ce parlement avaient U; droit .k- lui eiile-

(luil ten.pcrera ce dernier en mettant dans la loi, ver .sa juridictum eu matière d éducation d ae

de sa proiire initiative, des dispositions (pii n'exis- h'.giférer eux mêmes, à sa place,

taient pas dans l'ancienne, dans le but de rendre L'honorable ministre cite encore couuim' m
ces écoles efficaces. .

iiulieation de 1 attitude du Manitoba, le Am^^



DISCOURS DE M. MARTIN.
133

(lu xvnm ,1t. 189.), et je (lirai, en passant, (iiie c'est
lit sculo tois (jue le Kouveriiernent du Maiiitoba
iiis.|iii.ii iDDiiient (le l'adoption de l'ordre reni.idia-
tinii, iut laissé savoir (jiielle position il entendait
piL'iKirt'.

le vais citer ce passage et je demande à la
( hiiiiil.ir de dire si ce discours du tnme est r(.i(ligé
dans d<..s termes (jui puissent faii'c croire au gou-
vuinciMOMt f(Ml,'.ral (,u'il ('.tait inutile de vouloir en-
trti- en lujîociatioiis avec le Maiiitoha sur cette
(juestiîiu. V oici le texte m(:"me :

Co 1,'ost iKi.= l'intention de mon gouvernement de reve-
nir sur .,1 dé uriniinition de maintenir le système (iVcolL
luibliaucs aruel qui, s'il (ifait laissa à sa propre opéra-tion, .l..n.Midn.it bientrtt, on toute probabi ité -iniversol
(l;ni,- louti' la province. 'inn-rsti

Te considère que o'est là, xM. l'Orateur, une asser-
tion liicu modérée du droit et do l'intention (ri'a la

!

inovuue de s en tenir à sa législati(m. Il n'y a
nen M .Icliius ,|ui dit (|ue la province ne se propose '

pas, (trc hce par la constitution; il n'(;st pas dit
,|ii clic n est pas dispos(ie à recevoir des coniniuui- '

cations, ou ,i entrer en n,-.gociatioiis avec ce >'qu- \

vcri.cnicnt sur cette (piestion. Cependant c'est!
tout ce ,|ue possè.le le gouvernement iiour ,lire
(|ii avant le 21 mars IS!!.",, la législature du Mani-

'

toha avait fait connaître son intention, et c'est
alors

, pic, sans en,|iu-te, sous le plus court délai
possible, sans la moindre tentative |)our HciM.uérir
,1c la situation, le gouvernement a passé l'ordre
iein.-,liatcur,iui, je le répète, ordonne au Manito-
lia < le remettre l'ancieime loi en vigueur telle
quelle était, a\ ec ses écoles inetficw.'es et tout le
reste, sans s iiupiiéter de ce .pi'il pouvait y avoi-
dans ces statuts en vigueur avant I8!»ll.

.le vais citer maintenant la f.artie in'iportante de
lof'lre remchatcur, pour appuyer ce que j'ai -,

dire. Apres avoir raconté les faits, l'ordre ,lans
.sa partie essentielle, ajoute :

|

„vîh,V',ï?'i',
'-j. P"^'>èf?es de la minorité catholic,ue ro- !

in,
1 ,lo II, ,],to province, relativement à l'instn et i,

m

pulli,|au existant avant le 1er mai 189:1, ont éti^atrectés

i'r"r,!''""î>:'
'*'"'"' ''^ P^vil,^Bes s.'iivnnî d nt eHo

™i
'"" j'"t'^,'-ic.>ir,;ment n .iiisqu'à cette époque,W ^

m, ,ni':'
^'^ '^''""

•',•' .«""«ti'Hiro. entretenir, «an ir de inoblur. gérer, eomiu.re. et soutenir des écoI.^s c ,tlu>-'lUOM-oinaines de la manière prévue par les s a uti meli^-

1

,'U.x aetes siismentionné.s ,1e \m ont nl,r,'g,-s (/^Ler ta
, iiequote-part de toute subvention l'ai; o « r lesfoilM,,l,|,csnourl,!s ins ,io l'in.-truction pub iqm' (c)Le div. f jiiiur les catholiqnes romains „ui contri ,",„.,» à

Jimeiiir les écoles cathodiques l'Zâ né d'o rë é"e tés

j'ilureJ'"(!;;ies."''
"" •^""fibu'ions destin.^, à ,^^^;;|!:!,1?

Ce.sont les trois choses dont la minorité catlio-
i.|ueaet,. pnvee imr ces l,ns, et l'onlre reméilia-

teiii ajoute :

nU.'.'r""-,' '''"
'h'^"" Rxoellcnco le gouverneur Kéné-

ii t ,^ïï,';^^'' ", ^J-'^'l'''-*"- et déciller, et il est par l.f pré-
Iifn 'fi''"

'' ""'"'' "éc-saire que le systènu'd' n«-

1 m! ; rz,,':;;"-^"'""
'''"'" '-^ «'«"^ actes de érw

p iT ,:Z 1 I-
"'"" 'l''f<5? par un acte .ai < es acte* provin-

1 ?lr„ f ''L^'"°'"',\'''
minorité catln.luiue ron aine ,li . I

mlHroi-.îosyi'iiy"^^*"'
''""^ •-"'"' ^ ^'é 'privée, eomuio'lï i

"Il ne ilemamle aucune mo,lificatioii, aucun''
wiigeiucut, mais simplement, Icremettn. la, mi„o- î

''^ms les droits et privil.'.gos ,loi,t elle a été
'

iiiio il itui- .];«- ..: .i„ . _•omme il est dit ci-dessus.

lit

lii'i

"<^-'h'v" ma"';"!,,':;:; ;/iî^
""'«'^

'T
l»*' '•"»'< '^ mesure

Posiii, , ;/!;.' '," ''"'}• V;»>r donner effet aux dis-

h^t-û possib e ce s'exprimer plus clairement ?Kst-.l possible .le dire ^i. paroles plus explicites quece .jue la législature a à faire c'est ,pie ces 1 ssoient remises en vigueur.dans la mesure nécessa-è!
«ans s occuper de savoir si elles contiennent q„el„„éChase assurant l'efficacité des écoles, .sans Su X détails, sans aucune autre considération que cetait unnme (pie ces .'coles doivent être rétabliesçonime efles étaient avant, et que si elles sont èn-evees a la minorité ou si l'on tente de les lui en-lever ah.rs le gouvernement et le jiarlement inter-viendront pour les rétablir, non parce ,,u'elles ,sor tonnes, non parce ,,ue la minorité y a' droit, inâïpaice (|ue a constitution nous oblige à rétablir cesécoles sur le pied oii elles étaient

oueo """f'' ''" •'' -^"«tice prétend aujourd'huiue ce „ est pas ce (,ue disait ror,lre rem.'liateur •

I dit .,u il ne faisait que réatlirmer, en le récitant'
le jugement du Cmseil privé. J'aimerais s' vô,>

;

.. .nnn^tre de la .lusticc'si, lors,p,'i| lit . eoin tm un document, si c'est dans la partie ,, ni conti.^it
1 exposition des faits qu'il cherche les riisons pourlesquelles ce document doit être accepté •'

'

I

Ne consulte-t-il pas, ,)lut,-,t la partie du docu-ment .pii contient les conditions iinjiosi'es •'

j

L ordre commence par réciter les faits et les cir-
,

constances qui ,u,t amené son ,-idoption, I.e mi-

;
• -T

:;;'""
•

"'^''^ '"^'î'^ '«^ j"s^'"-'t ''•• <'""«e!ipin e et les remar((ues des jng.^s difjant du'il n'est
I

I.HS nécessaire d'abroger la l.ii .le l,S!)0. .jine .rois
:

pas (jue persomie ait nié cela ; ou na jamais ..ré':

' h loi '11! i^m"
"':^~''^- ^^'«"lunicnt, ,rabr,!ger

I
.1 loi de 1890, puis,|u II est a,lmis ,1e tous que laIçg sature avait le droit de changer, comme die a

nro ^s:, f" i"i-'
'^""«"^"ti-' lie la commission

piote-staite ,1e I insiructi.m publique. Mais cequel ordre remé.liateiir .lit c'est .,ui la législature
«loit mo.liherla loi .le ISilO .le manière à tconîér
ces trois choses ,aux catholiques. Il „> a rien
';'"« lor.lre <,u, lai.sse eutemlre .ji,'.,n ac(.epterait

... .lUc ce soit en .lehors .l'une .s.,umissio'n com-
ité et c est ainsi .,u il a été interprété par la iio-mla i.m du Manit.d.a. Lor.s.pi'il l et,'- s.'.umis à htcgislature, cette .lernière a ,léclarc .,u'clle ne pôu-\ait pas s y contoriner et elle a refusé ,1e le faire
•le parlerai tout à l'heure des c.m.seils et .les re-

çominanilations offerts par la 1,'gislature. en f.u-inu-
. .

nt ce refus. Mais ce ,,ue je tiens surtout à faire

^'^dMni r"'"'?'"'' '=':;''l'l'«^ '« gouvernement
H .tait mis .lans 1 impossibilité et avait mis la légis-

,

lature dans 1 impo.ssibilité ,reiitamer aucune luto-
I

uatioii, lie proposer aucun compromis, ,1c faîre
|.jUo, .|ue ce fut, à part ,1e refuser .runc manière
I

(ligne de se c.mfornier à 1 or.lre.

I

de dis .loiic .,u'à ce i...int .le vue .le la .niesti.m
laposinoi, difficile dans la,,uelle le gouve'rncment

I

c e parlement .se trouvent aujounlhui provient

i V. ; o'T;
-'•":^-'"''"-'"!-'"t -'^ I«««'' ^-t or.lre excès-

' av,^
'l^'V""»"' et SI gros ,le cons.^i|ueiiccs sanslaxoi, cher, lu. a user .le discrétion, ,sous prétexte

"i;; •!,'. dait (|U un simple in.strument
; et aujoiir-

j

ui; «i" I s apeiv,.it ,ju-il ne peut pas propo.ser un
l)illoal,|uc suri ordre renuMliateur, il c.uiimeuce à
Jiarlcr de lu.gociations. Il eoiimence à parler de
<jompr..mis. Le temps d'.mvrir -les n.'.gociations.de proposer (les compromis, (h. tenir une enquête
c était avant le jugement et non après,

-agissant en leur (jualité judiciaire, les ministreont prononce le jiigeuK.nt. et au moment de le faire
ex(.cuter, ils li..sitent, ils envoient sir D.uiald .SmithàWiunipeg pour voir s'il n'y aurait pas moyen
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(Tanieiior h; gouveniciiieiit du Manitoba k faire ' justifiable de ri:'pou(lre à cet ordre par un ri'fus

qucl(|ue chose, de oonHcntir à (|U()i (|ueeo soit, pour dijinc de s'y eouforiuer.

les sortir de cette impasse, ne fut-ce (jue donner un .)« suis convaincu (pie la législature du Manitoliii

conseil, de suis convaincu (pi'à l'Iieure (pi'ii est, le dans sa réponsi^ à l'ordre reinédiateur, avait l':!))-

gouverneinent est auN genoux île M. (ireenv\'ay, iirobation des dix-neuf vi'igtièuies de la po)>uliitiiiii

l'in-plorant de venii à Ottawa, poui' i|ii'il jjuisse de la province, et on ne pouvait- i)as espérer raison

dire ([u'il s'en vient régler la dillieulté. Kt (jnelle naMcinent ipie, dans de pareilles

dillieulté'^ Sortir le gouveriuiinent de la ))ositi(>n

circonstiiui'

lie abiindonnerait la ])osition (|u'elle avait pi i^c.

Klle ne l'aurait pas ])u, iiiéine si elle l'avait voulu,

car elle perdrait la conlianei! puliliiple dont elle

jiMiit aetuelleinent à un si liant degré, si elle ci^Liit

d'un iota à la jiosiliiui prise en juin dernier dans «i

dans la(|uelle il s'est mis en iiassant ce regrettable

ordre remédiateur. Il est iiossible (pie Al. (iri;en-

way vienne. Je ne vois jms couiinent il jioiirrait

refuser de venir, vu l'attitude ([u'il a toujours

prise, en disant et en réjiétaut : Nous voulons nous réponse à cet ordre.

conformer à la constitution, nous respectons le
;

Mais c'est tout i;e (pie la Législature a fait

jugonient du Conseil priv(> ; nous désirons eonser- i n'a jamais dit ([u'elle refu.sait île rendre

ver la direction de l'iiLstruetion publi(pie dans notre dans cette affai

])rovinee : nous admettons (pie vous av(.'/ le jhiu- ' ()u'<.>lle n''

voir de nous l'enlever; nous sommes jirèts à faire !
répi'te do •

ce (pli est juste et :i donner toutes les facilités lié-
i

sera pas re

cessaires à une eiKpiète et si, après cette eiupiête,

il est décidé (pie nous avons toit, nous serons dis-

posés;'! a])porter nous-méines remède à la situation.

Nous ne voulons pas (pi 'on use de coercition à notre

égard ; nous ne voulons pas d'intervention.

Mais je puis ajouter (pie si M. (ireenway vient

ici, ce ne sera ni une i>ieuve, ni une indication (pie

le gouvernement du Manitoba soit disposé à faire

nie ce soit, dans les circonstances. Cela lui est

en ri''tatoii '

(pioi (.

iiii))o.s8ible, gràee à l'attitude du gouvernement

fédéral. On a tout essayi- : Son l-Ixcellenee le gou-

verneur général a fait mander M. Oreenway et M.

Sifton. Ils sont venus : ils ont rencontré Son Kx-

cellence et ont discuté l'affaire avec lui, mais sans tention de la Cliambie sur le fait (|u'en IS!».')

VA\v.

ilsiice

e. Klle il sim])leiiient déclaiv

1)11,1 a l'ordre reiiuMliateur. .\v

,iit (pie l'ordre reinédiateur m:

e la (piestion ne sera pas reiiiise

ait au '1\ mars, il ne (U'Ut y avulr

aucun espoir de règlement ou de compromis.

Il s'est produit au cours de cette afi'aire un iiui-

dent dont il est (leutètro bon de dire un mot à

présent. Je veux ))arler de la. publication dans Us

documents oHiciels (pii nous ont été distriluus,

d'un certain nombre d'attidavits (|ui avaient ité

soumis au gouverneur général en conseil, (lar M.

Mwart, au nom de la minorité, mais ipii avulinl

été ensuite retiiés. L'ex-ministre de Injustice,

l'Iionorable dé[)Uté de l'ictou, a eu le courage de

défendre la conduite du gouvernement en faisant

im])rinier ces aflidavits ; mais je désire attirer l'at

ou a

résultat. Sir Dimald Smith est allé à Wiiinipeg ;

il y a rencontré M. (ireenway et M. Sifton ; ils ont

discuté la situation ensemlile, et il n'en est rien

résulté.

Rien ne sortira de ces négociations, de ces tenta-

tives de compromis ou de règleinent, à moins (pi'une

chose ne soit faite, et il y a longteiii|)s (pie le gou-

vernement en a été averti. S'il est i)rèt à retirer

le faux jias ((u'il a fait, s'il est prêt à retirer l'ordre

reinédiateur et à remettre les choses en l'état oit

elles étaient avant (pi'il eut commis cette faute, la

porte sera ouverte aux négociations et il pourra

alors espérer obtenir ce (pie tout le monde désire, à

(piel(pie parti (pi'il appartienne, c que tout le

monde considère comme ce (pii pourrait arriver de

mieux dans les circonstances ; un !••' .lement de la

(piestion par le Manitoba lui-in

pour la minorité.

re))roche au gouvernement rincoiivenance i|U il y

avait de faire imprimer des atlidavits (pii aviiiciit

été retirés on rejetés, des aftidavits sur les(|ucls

l'ordre remédiateur n'était jias basé, i)iii.s(pril no

pouvait ])as être basé sur des docuiiients i|iii

n'étaient ])as devant le tril)unal et (|ui avaient iti'

mis de coté.

(^)iie diraient les lioiwu'ables députés si la cour du

banc de la Meine du Manitolia entendait unecausi.',

dans laipielle le deinandeur ])roduirait certaiiios

déclarations sous ."erment, (pli seraient retirées

])oiir une raison ou pour une autre, et dont la cour

nt^ tiendrait pas compte dans son jugeiiient, et ipa»

cependant, en jiréjiarant le dossier, ainsi (pic la cmir

y est obligée, jiour être référé à la cour Supivuie 'lu

Canada, la cour y insérerait les déclarations ([ui

eiiie, et satisfaisant auraient été retiri'es '? On dirait (pie c'est une inv-

i

gularité r('Voltante, et c'en est une beaiieou]i ]ilus

grave de la part du gouvernement, car si une cmir

est obligée (rêtr(^ é(piitable, le g<uiverneur gciuiul

en conseil, le représentant de la Reine, est bien

plus obligée d'être juste dans une (piestion coiiiim'

celle-ci. Kt le présent ministre de la Justice (.M.

Dickey) a été de cette o|)inion dans le temps. An

cours de la dernière session la (piestion fut soulcvn'
.1 ....

^^1^

Il esi; vrai (jUe le ministre de la Justice en ])ar-

lant des communications (pli ont eu lieu en IHi(4,

et du di.scours du trêne de I8!l,'), a pivtendu (pie

depuis l'adoption de l'ordre reiiiédiateur, il est

survenu (piehpie chose de nature à justifier la

position jirise par le gouvernement. Il a rapjielé

ijiie l'Iionorable député de Silucoe-nord (M. Me-

Carthy) a dé'claré en juillet dernier, ici même, (pie sur la motion de l'honorable (l('')Mité de Simcoi

le Manitoba, ne pouvait abandonner la position McCartby), et voici ce (juc M. Dickey a dit:

qu'il avait jirise. Tout ce (pii a pu survenir depuis

l'adoption de cet ordre ne peut pas être invo(pié

comme une justification pour l'avoir adopté ; et je

puis ajouter (pie ce ((ue l'honorable dé|juté de

.Siuicoe voulait dire en déclarant (pie le Alaniloba

ne pouvait pas aiiandonner la position (juil avait

rise, c'est, comme j'ai essayé de l'expliiiuer

M. DICKEY : Je n'ai pas l'iiitontion do me nu'Un- au

début (li)iit la Chambre est saisie ;
je veux tout simiile-

ment prf^seiiter certniniîs explications d'une nature tome

personnelle. L'honorable député de Simcoe-noiil i.M.

MoCarihy) a fait allusion à la publication de certain:^ al-

iidavit.s qui furent produits, au nom'ire de? dér-"--"''-;"

faites à l'audition de lu cause devant le Conseil pnvéïlu

Canada, et que le Conseil donna ordre plus tard de .«iiiiiiri-

la population de cette province considérait l'ordr'; mer du dossier. L'honorable député a semblé noire

reniédiateur comme un jugement brutiil pr.jnoncé ^^^^^^^^Z^^^^^^l^^î^^
en son absence, sans que hi province eut eu 1 occa- . j^^^ ^^ ^.^j, reprocher assez de fautes, sans qu'il soit olili-

sion de fairti valoir ses droits, et (pi'elle se croyait i gé d'assumer hi responsabilité de mes propres erreurs;
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ctpiir(;oii>(,.((iiont.i.u(«sirom",i(tribiior toute la resnon-
siil)iliii>(|Ui.siitU(!li(M\ 1.1 piihlication ,1c ces atlid.iviti
CeMiliihivit,:- fiir.!nti,r(i(Jintsetl.is et, plnH tard, suim •'?:

m^s du .lo-Yioij. M. '^H-art i.n-.toMilit qu'il fallait les im-
|,nini'r. rt la cOiow ni; tut pas eoiitestéo ; ,1c fait, la aui"-
timi II .1 pas m<!mt)<!té soulevée. .JVtal«, il eelte (înomn.
siTiéniiriiil'Klal.et le bureiiu ,riinpninerie ine fit Ue-
miiiMlir- Il lallait miprimer le^ alll.lavit.s en «luostlon -et
le ini-iiie m ayant elfi triuisniis pr(ieia,-.meut k l'instant
ouj. "irais ilanslasalloilu conseil, le flellxi,^nle

'

u le
tn.i>,riiiç jour, sans me consulter avec mes collèfîues et
sans y rif^llCyliir .lavantaKe, je réponilis ;

" Cortaimunent
car es allalavits ont p .rtujs ,les pr,.o<!dure3 ; iuipri nob-
les, .'t .•i.i.iiile?, qu'ils ont éld siipprinir^s du d,issi.>r '' Pai
pu 111,1 tninipcir du tout au tout, et je ,l„ig avouer n, 'ô
réll^'liKsiint ,\ la eliose, une ois que les documents im-
lirim.- 111 eiissent.été transmis, j'ai cru avoir commis une
mépris,., (e,, lie ,10 veux dire, c'est qu'il serait bsolu-

'

uieii- e inné ,1 insinuer qu'il y a eu uiaiique ,1e bonne f"oiiqiiilyaeu préméditation do la part du mii,istère
^l)lls 110 voulons r>as, le? ministres et moi-même, en p'irti-
oiilier, lions soustraire aux «ibservations mot vées par
,|ii..ir,ii- injustice réel e qui aurait pu être commise

; ma ï
,0 M,, veiix.pas qu,. la (Il ambre suppose que la pullica i ,n

,
os iillplavits eu (luesHon ait été faite ilaiis l'iiite i„

,1 en r,-tir,M- un bénéfiee injuste, ot qu'il y ait au "ce , se
'

qij une inéPriso. Cet t.- méprise est purenieit acidd'n.
toile, < !,« „niorab les d, pi.tés. tout on y faisant ail si, ,

'

ç,Mmii.; Imii leur semble, doivent estimer qu'il n'y a pg eu
iiiteiilioii deoommetlre une injustice

' " •>
'i P»s ou

o t, Si / '" KO"vernen,ent .,ui agit ,1e la
« .1 U'.

.
Si oc. 11 était p,i« i.apfaiten,ent ,racr„r,l avuo

s..
,
nii,l.Mtu ,.usm.,,. ,hu,H ,.li,,si,.i„-.s ...aH, „.„„ et.mne-

'neiit .serait plus gran.l .,,u! ,„. l'est.

Parlez-vous ,lo SaiiitFnuifois-
.M. AMVOT

Xavier 'i

l.Uile ileputc (M, Aliiyot) '/

permettre, je le lui dirai.

M. MARTIN : Oui

\oila a ni,)ii iwis, une ,l,'.fkration franelie et
lionoial.le, et lu ( lian.l.re la aeeeptée coinniu telle
.Maisii,. v,.ila-t-ilpa,s,|iie, ,luraiit la pn..sente .ses
nm, iex-nmnstio ,1e la ju.sti.'e vient lum.s dire
inee une iianliesse iiicfiiyahle, ,,iie c'était bien
fait, ,|ii lin y avait rien iriiijiiste en cela, ,|ne la
chose avait .-t,' fait ,1e i)r,,p„s ,l,-.li)„;,v, et , n'elle
.ta,t,|.i..tili.,l,le! ./edis, M. l'Orateur. ,,ue e'e'ï
"ne iniustice

; je ili.s ,|iron ne p-mvait pa.s ..oininet-
tre lin,' plus graiple '' Mii.stiue ,ji,e ,1e i.uldier une
Iiieiive ,|iie le deniami avait retiive et à la,|uelle
Il n y avait i,as eu ,1e r,.p„n,se. Mais .ui dit 'luel-
iine,,!-: p,,ur,|u,.i ne ivp„n,lez-v„ns pas iiminte-
iiant a ces ili^elaratuiiis .s,his serinent. ( "est eneore
liiie ,|ne ,:e ,l,)iit je parle, ,.'est établir une cause
iipivs in-eiiieiit. On veut ,,ue iiou.s fassi„ns notre
preuve apivs ,jue le jugement a été rendu cmtre
nous.

i

A ,|iioi ,.,.la servirait-il '/ .le suppo.se ,,ue si nous
j"•|"'"'li"H^ maintenant à ces ,l,'.claiati,ui.s .sous ser-
'

"lent, ,ui apporterait des ,l,Hdaratioiis cm.trailie-
oireseii ivplujue, et laHaire pourrait ,lurer <,uel-
'.<• UM,,,.s. Mais je .lis ,,n-il y a une réponse a ces

'IfeliU'ations sous .serment.
.Je ,ii.s ,|ue ces ,léclarations ne sont pas fondées

en te ,|ui con.;erne certains actes ,1e ma part ,Jeneveux p.s le.s iliscuter ici ni les appli.nier à la
|msente,|Hesf,on

: Klles ne fai.saient pas partie
'le la ean.se. ,(e n'en ai entemlu parler , u'apivs le
l'"""l"'' 'I" ,|n.L'em..nt. La pul.lieatioii ,!, ées dé-

J'

im mus est si ,;vi,lem,nent injuste et contraire à
;

tp,„i,.,pe ,1e justice que personne n'aurait pu
" ; 'l'i m, gouvernement |,ielco„,|ue s'en serait

'
l'in eniipalde ,,uel,iiie ilépravé «in'il ff.t et ,,uel-

;i
!:
.h|oi,i.v„ .le convenance et .fcsprit .le justice

1
U. •unsi .,ue le présent gouvernement s'est

;
1,. .laiis plusieurs cas. On serait porté à

'e ,|u 11 aurait eu a.sse/ ,riiom,eur, as.se/ , le .léli-
^:itt,sse, assez -le ,l,gnité et de justice pour ne |,as

'

M. AMYOT
: Je eroi.s ,|ue c'était en imposer aupeuple au nu.yen ,1e fau.sses promesses. I)es m,„-

n.e.s.se.s faus.s, - ont été faites, et il semble .nie le
,

can.lulat et le g..uverneinent avaient rintenti.u. detromper les électeurs.

i ,1 •'!i;

-y-V^'J'I^' •• ^'. l'Oniteur, voilà u„ exemple
I

t ce, Ion nous nous plaignons. Même l'opi,. on
!

l "M membre ,Ie cette Chambre a été iniluenel'.e parces ...claratu.ns. vième un avocat, et un conseil ,1eM leniL', me (ht-on.

lire i M. AMVOT : Oui, et eajiable de lire.

con!;.ii^'^'r^'^^-
'^^ "" I'™'" •"'' 'Itie le titre de

ti,)n de 1 honorable di'puté.

l'I,?!!: t^)?^!*'^'
\:^'' """ P"'ta«e pas l'opinion de

1 Jionorable député.

M. DALY
: L'honorable député (M. Martin)n en est pas un.

'

.M. MAKTIX
: Je ne pen.se jias ,nie .e titre

ai'.ute un grand .'.elat à la po.siti.ui ,1e Flionorable
< .'pu e, vu ,,,ie t<mt avocat de ,Mii,iuieme onlredans le jjays est conseil de la reine.

M. DALY : Excepté vous.

M. ^L\RTIN : S'il est tory.

M. DALY
: ,Je 8upi),)se ,|ue vous comprenez ilaiis

le nombre le procureur g.m,-ral du Manitolia?

stil .le la Reine ihstingué m'a ,lit l'autre jour, à
\\ mnipeg, ,;„ il aimerait se ,lébarrasser de .son
;

n.itdetre conseil ,1e la reine, pa^ce ijiie, .lisait-
il, e est une plus gran.le .listinctioi, ,1e ne ..a.s être
coiLseil ,1e la reine ,pie ,1e l'être (,)uaml mon al!veisaire ,i U mnipeg, un homme tr,'. respectable"mis in. avocat (pi'on voit à peine en cjur, a été-battu, on l'a fait conseil ,|e la reine

M. SOMKRVILLK:
d'argent.

On lie lui a pas donné

jWher a ins|nrer ,les ,.réventions au peupledu
i ';"•"!» t., .hstribuant partout. s,ms 1,. .sc,,„, offi-yei ,„..s .iocimicnts .,ui ne sont jias .les .locuments,

. ,,• arati,ms s,ms serment ,|ui n,. sont pas .les;^.n U,.,„s.lans cette ,.ause, et .jui ,uit ,'té reti
it d.mt on lia jamais tenu cunpt,.. (^epen-

'

f
•
'l^nis le but ,rinHu..ncer le peupl .lu Caiia.! :

'^•«'•nvenu.meiit a eu recours à ces petits ino^xri.' i

M. jMARlIN: Non. Voilà riumorable .lépiité
.le Hellechasse (M. Amyot), un avocat, un ,'

.l'e!. ilde la .•emc, et un membre ,1e cette Chambre
M", me, lit ce.pi'il pense ,le ce ,jui est arriv,-. au Ma!
iiitoba, en «.appuyant .rr .les asserti,ms contenues
.
ans ces ,leclarati,)ns so-is serment. Si rh.m..rable

,lepute ,.tait juge, exprimerait. il h, plus l,Wre ,.i)i-•""» sur la cause, soit .lu ,léfei„lei,r „u .lu .leman-deur, fon.lee sur ,les déclarations aux,iiielles
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raulif i)iiitif ii"iuiriiit jms ou l'occiiHion de ri5pon-

(lie ?

M. A.MVO'r : !'! \w parli' pas <le ces déclanitioiis

ï()\iN «•iiiient. .le imile îles fiiits <le lu (.iiiiMe tel»

((u'ilh se sont piv.seiité.s il SaiutFiiuu'oiH-Xiivier.

La |)i(nnesi»e a été faite, là, (|uu .si le eaiuliilat île M.

(ireeuMay était élu, et .si le gouveiiieiTieiit de M.

(iieeiiwa'v ('tait a)>l>ii,vé, jainaiH les ('eoles eatlio-

liiiues ne" seraient inii'uiétéeH, (ju'on ne touelierait

))as il ta langue fiancai.se, et (|ue les divisions teiii-

toriales ne" seraient ))as eliangi'-es. Mais iinnié-

diatenieiit après i|iie le eaiididat de .M. (ireenway

eut été (lu, en lai.son de ees i)roniesses, le gouver-

nement a ijiolité de la ))riMnière occasion |)our

priver les Canadiens-français de leurs écoles, de

leur langue et de leurs divisions teri'itoriales.

L'iionoral.le déjjuté (M. .Martin) a eu huit années

])oui- contredire c('la, et il n'en a jamais été capable,

et il ne pourra jamais le contredire.

M. MARTIN: Ce sont là les mêmes déclarations

sous serment dont j'ai ])ailé. L'iionoiahle déiiiité

les trouvera à la ])age 12!) des documents concer-

nant la cause des écoles du Manitolia, ])i(Vsentés au

parlement au cours de la session de ISO."). La pre-

mière déclaïalion est celle de .Jaunis Fisiier, de la

ville lie WiiHiipeg, avocat --une longue déclaration

contenant ces mêmes assertions aux(|uelles 1 hono-

rable député de JJellechasse (M. .\inyot) a ajouté

foi.

M. AMYO'P :

que je les ai luu.s

M. .MARTIN'

Ce n'est pas dans cette brochure

Où les avez-vous lues ':

.\MYOT ; Nous les avons recuei' .Mani- i

livrées
M. .\MYOT ; Nous les avons reçues ilu

toba il y a plusieurs années. Elles ont élt

au public, et elles sont bien connues, et liionorable

député irest ])as capable <le nier leur exactitude.

M. MAKTIX : .le suis cajiable de nier l'exacti-

tude des assei'tions contenues dans ces déclarations

sous sermeul, mais je n'en ai jamais eu l'occasion,

parce (lu'elles (jiit été retirées. L'avocat (jui les a

présenti'es, M. Kwart, n'a pas osé y laisser faire

une réponse ; et an lieu de les soumettre aux inté-

ressés jjour leur permettre d'y ré]iondre, il a pré-

féré les retirer. Mais, malgré cela, elles sont

imjirinu'es au long dans cette lirochure othcielle,

portant le sceau (lu gouvernement, et distriliuée

dans tout le jiay.s pour influencer les électeurs .sur

cette (jucstion"; et, si elles ont influence, coinnu^

elles paraissent l'avoir fait, le savant conseil de-

là reine, l'iionoraiile dé])uté de lîellechasse, (pii

connait (juclcpie chose des circonstances, et c|ui a

dû .savoir (ju'elles avaient été retinVs, à plus forte

raison ellesontdû exeicer une influence plus giande,

avoir un eilet plus injuste sur les ('lecteurs, i|ui ne

sont i)iis censés connaître les circonstances i|ue j'ai

mentionnées.
,Te dé.siic maintenant dire (|uel(jues motsau sujet

de la ])art (|ue j'ai ])rise à la legislati<m (|Ue nous

.somme» a examiner. Vm ((u'on a chcrclu' daii.-! tout

le pays à jeter du louche sur l'Acte du Manitoba

de ISiKt, eii se servant de certaines assertions (|ue

j'avais faites, et je désii-e expli(|uer ce (pie j'ai fait.

Je n'ai rien à dé.savouer. .Je m'en tiens à cluupie

parole (|ue j'ai prononci'e sur cette (piestion. Mais

je proteste contre la manière injuste dont des avo-

cats du gouvernement ont repr('senti' mon attitude

sur cetl»^ (piestion. L'année deinicre, le 'J.') juin,

peiulant ((Ue la Cluunbic sii'geait, ayant lu dans un

des journaux publiés ici (|ue l'honoralple miui.-ilre

des Travaux publics (M. Ouinu't) avait dit, dans

une entrevue, (pie, si on permettait aux catlio!i(|iie«

romains du Manitoba d'avoir des exercice;, reli-

gieux dans leurs ('coles, ils étaient prêts à acce|)ter

hi hii de 1S!)() telle (pi'elle était, j'(''crivis la icttn

suivante au Citr.iii, journal de cette ville :

Au rédacteur du Citizen,—3e vois dan» votre .ioiiriiiil

d'iiujoiiiil'inii inic intrivimn avec l'honorable M. Oiiiiml,

(lont voici un extiiiit :

—

" Quoi (l d'il en soit, il ."Prait inutile de dipcuter eclii à

lirét^ent, vu qnc les catholiques du Miiiutolia n'ont pu,'

demandé de loi leur (h)iumnt le droit d'avoir leur pmt ijcs

(lenicrs iift'ectés à l'éduciition par le nouveriionient ou Iw

autorités locales, si leurs écoles ne sont pas, sous le viip-

port (le renseinneuient séculier, an niveau dc" l'culcj

publiques de lu province. Tout ce qu'ils domandoiit . c'est

la liberté d'ajouter à l'enseijtneuu'nt .«éenlier e.xuré ihuis

les écoles piibli(iue.s,tel enseignement religieux (|ni .«iilis-

fera leurs croyances reliKieuses. Je pais dire que ji lu

loi de isilO avait pourvu à cela, iu)us n'anrioiLS .iiiiniiis

entendu parler de la (inostion des écoles ilii Manitob.i."

Il v a en tout le temps un sérieux malentendu entre le

eUirgé catlioliqne romain et la population du Manitoljij,-i

ce (|ui précède est un exposé fidèle de la position iiri^e ijiir

l'Eglise catliolicpie. .Te suppos(!.ee|)cndanf .qu'il mois faut

admettre (|iie le colonel (>uiinef est en mesiire de l'aire

coiMiaître les demandesdes eatlioli.|nes romains sur cette

question. S'il en est ainsi,.ie puis déclarer imaiédialc-

ment qu'iiuciuie loi réparatrice n'est nécessain^ iHuireii

arriver îl une ptireille entente, .le crois que la piinuhitiun

du .Manitoba. serait disposée à accorder aux catlinliiiiies

romiiins tout ce qui est dennindé.
Tout le monde ilésire qu'une sidntiou puisse étro tmuvte

sans coercition de la ii.irt du parlement fédéral, et .-i les

demandes de la minorité sont l>ien ce (|Ue le ininislri' l(s

dit être, je nie méprends énormément sur les dispii.<itioii-

(le la population du Manitoba, si elle n'accorde pas d'elle-

même tout ce qui est demandé.
. , ,

Lorsque j'ai déposé le bill eoiieornant le.s écoles palili-

ques,en IS'.io. j'ai fait renianincr (|ne la partie concernant

l'enseitineraenl religieux dans les écoles était dét'ectiieiiff.

Je suis de ceux (|ni nient à l'Ktat le droit d'iuterveniron

aucune manière dans les affai-'cs reli(,'ienses. ,T'ai lU'-elaré

al(u-s,et je suis encore d'opinion (lue l'Acte de blin, qui

prescrit certains exercices reliK'ienx, est très injuste imiir

les catholiques. Si l'Etat doit admettre la relii,'iiiu il.iiii

ses lois scolaires, ce serait, à mon seiis, une pure tynniiiie

que de n'admettre qu'une religion (|ui ne serait aeeei)ta-

ble (|ne pour les protestants. et uiêuie que pour une majo-

rité des prolestants. Le désir de ceux (ini partaîieiit ma

manière (le voir sur cette question eM d'éliminer îles lois

.scolaires tout ce qui a trait à la rel.trio'i, et de reielre If!

écoles purement séculières. Celan'a pascté faitaa.Mum-

toba, et ne paraît pas rencon'rer l'approbation île la

majorité de la population. Dans ce cas. on Miliiieiira

assiiréuienf (|ue la nature des exercices religieux, "il*

rcnseigneuient religieux (je suis incai)able de taire la

distinct'oii entre les deux) devra être telle qu'elle |iiii-.-e

être acceptée, en conscience, par ceux dont in ineiid

l'argent pour le innintieu de ces (•coles. .l'ai .assez enir

fiance dans la libériilitc de la population (lu Jlainteia,

ponrib'elarer, en siui nom. que, s'il est possible de iv^liT

délinili veulent celte question sur les bases que siii:.L'('rcle

colonel Ouiinet, elle fera sa part, (,'e que le Maiiiluiia ne

veut lias, c'est que les catboliques romains aient un

système d'écoles séparées, comme celles qui exi.'lairal

a'viint IsiH), et qiiiciaient insutlisantes sous le rapiiuri 'le

l'etlicaeité. Si les eatlioliques romains aeeepi'iit >''

écoles telles qu'cl les existentniijourd'bui, et tel les Mil llll^

pourront être modilii'es de teiii|js à autre, par 1
a'laiii"ii

de tel enseignement religieux iiu'ils pourront (leMrt'f.

alors, il ne devrait pas y avoir, et je suis eertaiii iia il"S'

aura pas de dilliciiltê il arriver à un règlement île teiitc

la (luestiiui, sans rintervention li'gislative du iiarleiiioiit

fédéral.
^'""M'f^PII ALAKTIX.

Ottawa, le i"i juin 1895.

.le maintiens cluuiue mot de cette lettre, et je

répi'te (pic si c'est la seule objection (|uc les eatli"-

liijues romains aient à notre législation, savoir, i|iii'

se fait dans les écoles du .Manitidia des exercices t'cii-
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tima MipiMiMifi- tout exormcf r •li.'iiMiv .1 . ii J n . i

""" l"'!'"'"""" ".ixto, ,.n «le-

écoles. Si ,..1. navni, pan 1 ou, « os ,r, tt u I

'':;/''';'''':''"'""''''','
=•,

'''."''' ''"*!"'^'' •^''"- l«"'"i
i„si.stni,.„t pour continu',- lours ^xJrciL rX éuv "". '.>'"';

'^'T\
"' " ^ '^ 1"^'' "''^^ outl,oli,|ueH,

nuns ,l„„u..,inns aux ocolos ,,ui sont la, fe 1 s' c ^1 -'S^^^ ."
'".'''^''"'-' "'"

""'f'"'""'
'"'" ""''

f i' t> >a. luus le ,n.-.,„o ,l,oit .le fui,; ,l„ .,,, X Si v"^ ,.
' •^•«''>''"'•l?"•'^<"' ''« l'KgliHeangli-

cioc.> ix.|i«i..„x .,„i 1,.,,,. souviennent, .(e n"d ,ms ,1 s'ies V .I' '^
1 -"^fgne.uent i-eligieux

,1e ,luur .s,,,' ..•« point. Kt .si le pennle ,Iu Via t„C '

1 I

"^"'''•,,'.' f""* 'l"« ' '"«ft-iteur .soit eompé-
.vf„sa,t. sil ne /en,vit eon.pte ,,le ! e eo ë eue \

oî ^Jè !lT / 'T''''T
'""«'"'"" '*'" ^'"--

,les p,„,..stant.s eu igno^u'.t Jlle .les eatl , i, ,"V ,n ( , e
'

î^^^^
'^'"l.i,- un exa.nen su,- la ,-eli.

il«- ix„,i,-ait c.upal.le ,1e la ty,-annie la i.h.sat -o -e '• 7, v , ,,

>'>cîuneu ? Dev.a-t-il n.pon.lre

et, ,o„„ais.sant le pe .pie du
' -uit-r., .' T ,-'*',''''" ."''''''''* ''^'^ principes ,1e l'Eglise

je le eounais, je suis 'eo.ivai.;.!;; .iS ne V.uXit ** ""' "'""''' "'^^»""'i«te ..« ifeshyt.h-ie,^.e1je ,e i-ouuais, je SUIS e.mvainei, ,|u"il ne voi„li-ait
i

pus iloiii'.-,- lieu il une i)(i,eille ae<:„.sation. Je suis M n-WTV . m i i>
l)ei-s„„i,„elleu,eut opp ,s,'. à tout exe.eie rel k.ie, v I,,-. 1, ,

" '',""«''*''•« '""'. 'I"' »-tait u,em.
l;,„s les ,.,.„!,.s, pou 1,-t si,,,X,..iso,M .,-*'""> "-;'-' ^'"'^«'"'''"'«"t '1,1 .Mauitol.a ,l,u,s le temps,
.,ne „„„s uav.ùJ pas !e d o le n" U^

"
^ Tk ' ^^wlZ:^'''' ''T "? '"T' i"^~»"'» '>t celle

,,„e..tio„ ,1e .-eligion ,lans la l.'.gisla u,-e ' lé e .,,i^ v^^ s H r
"''''''' '"^^ inspeeteurs et

,,ue l-Aete ,1.. rAu,.-.ri,,„e I5,it,inniué "lu \o,' '!
i ^-tâiénT, . 'l'*-"' 'I"

^''' ';''""-^' '^^ •'^' '^'^"^ '!"'

e„„fe,e ni au j.a.le.nent tV.I.M-al «i Tla l.'.gi^skt^^^^^^ I

'""" I"'"««''""« '»" -t^' -''«uls n.aintenusV
Idéale le ,l,-,)it «le ,l('tei-niiner ,iuelle relii'ion m.' M MAirriV r. ..• i i„

con.lt,,ti„n, eest un lluS^'ï ll^^leM ' .^l^ - ^"^^^1: ;S;!ô\,'i^^ f j'expli.p.erai

tiii-e. i.out et ne ,loivent avoir aucun eont,-nl, f
'

f-, t
' ""»" '^l'io

,
.^.ut,. tout ce ,,ui a .'-té

jep,vio,,,ls ,M,e lefait.lV-ss ve-',^^
'' '•':'^'«'^'•'

,:
'"'^s a.s.su.-,'.,„ent la ,juestion

t,M,t . la „„^„,o ,-eligio.., oit uu '

i , i, i^é
^

'

. ,, ,^
'

"V
,'•"""' """^'«" "" M^^'itol.a

,

A rappui ,1e .,K^ atùtu,le,"je"ï;:Ss „ue les ! t:7ZT^V^Z':^rZZ7^: '^ «T^^'Tt'-nles ilevia.oi.t ,-tl-e laiiiues, et ,i,.o les ovei-,.i,.,w rii<,i,,..-,l,l,.
,"" ':''l """'."- '''^*"'"t** '«"l l''si|iiels

nisue ,„,inont',io l'KgiL J^^!':"!:z M^- ' e"n
~

î^/i: '";
t'

;::;*^i''!'
-l'i-^t-'-t,

r;;:::;;::.';;;:;::î::„r'''^--
•^-'"'^—^ j-'y:

,

i^-,..estio.^posée îr'i'h,:;:^,^, ,,éput. ,rAs.

l--lM>n..e,-,,,.e^lehd.;':.ut£'';:.'i :^^^

''m'iue ,|u pays ,|„'„„ .se n,o,,ue .le .ses cm'a ces i lis et in .un
''^"" " "''!'l' '""t^'^ les anciennes

«'itr;,ti,„li,,uo, ils peuvent ,-efus,.,-,' , t .
' ^ ^' 1 ' î

' '"'^"' eoinposo entiè-ement ,1e prote.»-

j." I» ,.„,i,,. "„,s :i™, '";'';'"•• '•"'"•• » ' w"".! m„i ,i„ ,„„„. ,'i,|,„„„i,i,i"
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ment de voir à rapj)li<!atton dos lois scolaires, et

])' iir cette niiKoii les i\m\\ liiireiiiix fiii'eiit alioils.

> j'ai liit'ii eoiiipti.", lu (|iiestioii île rii(>iir)iiil.le dé-

j)>itt'' d'An.siiiiboia (M. Haviiii se lappciite paitieu-

iièfemeiit aux .syndics d'ccides. Dans la ])lupait

des cas il n'y a eu aiU'iiue iliflimdti'. Dans |)ii'si|Ue

toute la piiiviuee les district» scolaires catli()lii|ues

étaient éloi^ut's et scpaiésdestlistricts protestants,

et la loi était la mêuie dans les deux cas. L'an-

cien iliKtrict fut transforiiié en nouveau district

par la nouvelle loi, et les syndics catlioliipU's et

protestants dans leurs districts respectifs furent

continués dans leurs fonctions jusipiaux édectious.

Lors(|ut! les éle(!tions eurent lieu, cIukjuc (iropiié

taire, protestani ou calli(di(iiu', dans le district

scolaire, était un contril>ual)le d'après la loi, et il

avait le droit de voter à l'élection des syuilics.

Il } avait cependant dans 1» ))rovince deux cis

oit les districts scolaires, prote.'^tantset catlioli(|Ue8,

couvraient le même territoire. Il a fallu, dans ces

cas, faire des dispositions s[)éciales. .le ne crois

pas (|ueeela ait eu lieu ailleurs que dans la ville de
Wimdpeg. La loi stipulait (pie dans de tels cas le

bureau lU'otestaiit devait être le luireau scolaire,

d'après le statut, jusipi'à l'élection suivante. Il se

peut qu'il y ait eu h', ipielciue It'gère injustice. Mais,
en <liscutant la disposition, je déclarai à laChandue
que si les députés catlioli(pies romains croyaient

voir là une injustice, le gouvernement était prêt à

modifier la chose dans le sens qu'ils j)roposeraient.

Il s'agis.sait d'une affaire de bien peu d'iui|)ortance.

Cela se passait dans le mois de mai, et eu décembre
est venue l'élection des commissaires d'écoles ; et

il s'agissait sinij)lement île savoir si nous devions

décréter une élection s])é('iale en iriai, à Wimiipeg,
pour le choix des comudssaires d'écoles pour la

f)artie de l'année non expirée, ou continuer le

(ureau catholiipu" ou protestant jusqu'à la date
régulière des élections. Rigoureusement parlant, il

n'i'tait pas tout à fait juste de maintenir le bureau
protestant même durant cette courte période ; mais,

ainsi que je l'ai déjà dit, j'ai oH'ert d'adopter toute

modification que proposeraient les députés catho-

liques. Or, ces derniers refusèrent de faire des
propositions, prétendant—ce qui, à mou avis,

était sage de lem' part, à leur point de vue—(pi'ils

croyaient la loi inconstitutionnelle et ne voulaient

en ))rcndre aucune responsal)ilité. Ils eurent tort,

comme l'ont prouvé les événements. On s'est servi

de cela comme d'un ])ressant argument contre notre

conduite ; mais je pen.se (pie si tort il y a eu, c'était

insignifiant, et je suis certain que l'on aurait agi

suivant leurs vues s'ils eussent cimsenti à soumettre
quelque recomn<andation.

Maintenant, je désire, en outre de je que j'ai déjà

dit relativement à l'arrêté réjjarateiir, ajouter quel-

ques mots au sujet de l'effet de l'Acte du Maiiitoba

sur la (piestiou.

Je déclare, M. l'Orateur, (pie le bill réparateur

soumis à notre considération est, à nun avis, tout

à fait inconstitutionnel et nllra rins, et je vais

es.sayer de convaincre la ('hambre de la justesse de
ma proposition l'u jjoint de vue constitutionnel.

D'où vient notre juridiction en cette macii're ?

Comment .se fait-il ([Ue ce parlement ait le droit de
réglementer réducation dans le Mauitoba, l'Acte

du Manitoba stipulant que la |)rovince aura juri-

diction exclusive en matière (l'éducation ? Notre
juridiction vient du fait <|ue le Conseil privé

d'Angleterre a interprété dans le sens suivant les

paragraphes de l'article 22 conférant au Manitoba

la juridiction en matière d'éducation : Que »i le

Manitoba, dans n'im|iorte quel temps, passe une

loi conférant des droits et |)ri\ ilèges a la niinoiiti',

et que par la suite il riAïKitic cette loi, il existera

un droit d'appel au goiivirneur géiiiTal en cuiisui]

v.t au ])arleincnt.

. Le |)aragrii)ilie .'{ stipule ce (jui suit :

I

Pans le cas oii il nt^ sera pus déori'té telle loi inciviii.

cialo que, de t(Mnps à aiitni, lu (iouvcrniair gi'iiiriil en
coii8(mI ingerii nriM's.<iiir(M"iur donner suite ut exécution
iiux (lispiisitiiins ilo la pré.-iento sciUion—on ilana le en» tji|

quoliinu ilécisiiai (In gouvorneiir général en consoil, jur

,
iil)p(d interjeté en vertu do cette section, no seriiit pus

I

mise à exécution par l'autorité provinciale comp.^ti'iit(>—

alors et en tout tel cas, et en faut seuleiiirnt nue los

circonstances de ehiiipie cas l'exi|(eriinl, le piirlem(;iii du
Canada pourra dêcri'tor des loi» propres u .v reiuéilier

pour donner suite et exécution aux dispositions île lu

présente section, ainsi qu'il toute décision rendue pur le

I (louverneur Bén('riil un conseil sous l'autorité de cftto

I

mémo soctiun,

1

Quand cela devait-il être fait? Dans le cas oùik

telles lois ])rovinciales ne sont pas décri'tees. Miiis.

I M. l'Orateur, la h'gislatiire du Mauitolia at elle

jamais en l'occasion de jiasser, couime loi |iriivin-

ciale, le bill r(''])arateur, (pli cstactucllenient sumim
à notre considération V .laniais. La h'gislatMie iln

j

Manitoba n'a jamais été appelée à passer un tel liill.

I Kt voilà la source de la juridiction de cette ( 'hiiiii-

!
bre--(pie la l(''gislature du Manitoba ait refuse ileilr

;
créter une telle loi provinciale " que le gouvenieiii

géuiMiil jugera nécessaire )iour donner suite et v\è-

' cution aux dispositions de la piu'seutc scdion,
"

Voilà une raison. Une autre, c'est (pie le ucnivii-

neiir en conseil n'a jamais décidé ()ue le bill npii-

rateur (pie l'on nous demande d'adoiiter fût iitrO'--

saire pour donner suite aux dispositions de l'aiticle

22. Je dis (|iie ce parlement n'a aucun droit île

' jiasser un acte au si jet de l'éducation au Maiiitiilsi

tant que le gouverneur général en conseil, ainsi inie

I

[uévu par l'article 22, n'a pas adopté un arivti- ii

cet effet. Kt il y a autre chose encore, c'est i|iie

cet arrêté doit être transmis à la législatiiie liti

Manitoba, et (pi'il faut que cette dernièiv ait

refusé de passer l'acte. Or, rien de cela n'a ite fait

—il n y a eu aucun arrêté du gouverneur i.'iinral

en conseil enjoignant au Manitoba de passu iiiie

telle loi provinciale ; la gislature du .Manitulia na

pas refusé de jiasser une telle loi. Par ce bill, iimis

voulons commettre envers le Manitoba un acte le

coercition. Nous voulons usurper la juridirtimi ilii

i

Manitoba, ce ipie, dans certaines circonslaiiits,

nous avons le droit et .sommes tenus de faire ; niais

il faut que ces circonstances se pn'seiitent.
I On veut insinuer que l'arrêté remédiatiiir ra

' plus loin (pie cela et -MMUiirendra tout bill uniiti

])assant |)as ra.rrété rcnusliateur. de dis i|iu' umi;

je dis qu'il serait tout aussi mal de ne ])as se am-

former eiiti('renient à l'arrêté lemédiatinu i|Hti

d'aller au delà. Car toute l'afî'aii-e se réduit a leci ;

la province du Manitoba a-t-elle refusé de passer

cet acte ': (i)iiel(pies-uiis jiréti'ndent que ctda ne sau-

rait faire aucune ditfi'reuce ; (jUe cette ])i'iiviiiie:i

été prii'^e de rétablit' les (''coles comme "lies etaiiiit;

qu'en réponse à cette reipiête du gouveiiRiiient,

l'on aurait dû adojiter cette loi ; ipie, par eoiisi-

(picnt. l'fiii a eu roccasion de la décréter, et i|ii('i:

aai.ssant comme elle le fait cette {Miaiiibrc ;;(' .-i:'-

inct aucune injustice. île crois (pie c ei*t la u"

argument absurde. Nous n'avons jias cette jmi

diction comme (piestiou de justice ou d'injastiee

envers le Manitoba ; nous n'avons cette juriiiic-

(
tion que dans certaines circonstances, et il faut

ime ces circonst

leverclims. l'ei

011 mm i'iiccasioi

(lire i|iii' \ MIS

un iirivfi' ri'pa

Maille .irgimieni

.si l'einiii d'un li

les piiiiit.s de la

liims leur prein

l'iiccasiuM lie léi

iiior.s ancnne m''

[

iirrcti' .sendilabie

I livons juridiction

rail pas (lu conmi

I

('•viiknt que le

ainsi, s'il avait t(i

irinjiisiicc à r('pi

I

tion ne repose p

j

genre, mais bien
'.

; et si les circ(

I ilirrites dans ccl

I
jin'iilictiiiii. J'ai

]
tnre lie l'arrêté

I
tiiliaine juiuvait

|

lanjoniirinii par

I
i|il'en se basant su

l.'ilanitiilia eut pu i

|iijisaujiiiiririiiii (hi

ii|ik' l'iiniaiiie du '.

|iilirès les ili'claratii

(le Saint lionifacc,

Isaiis lie la li'gisl.iti

jilisje, pour la li'gi:

Jiiii instant qu'un
lilirticnlti' ? .Si noM:
jde ce genre, où ta

lue saurions nous él

Iclaiiement établi,

l(|iie le gonvcineur
Jiili i^eiire de loi m
|fiiinprise dans l'ai

Itiaiistnis ;, la légii

lilernit'ie l'approuv
|ivi;le la ilitHculté.

D'un antre coté
jeet iirivti', j.. (larlet

ji;uestioii de l'édiieat

(|nel j,'enrc de loi

lliiettre dans les si

ïénci'iil en conseil a
plei dispositions d
poils pniivon.s faire,

fm< faire. Rien
Ue ne veux pas prêt
kniéiliiiteur uc doi
Ile l'an'êté réparat(
J'i'ls est conféré ave
fi'iyen jiii;,'. conven
iiil'iilietion. Xoiis ii

Niece de di'.tails p
BtMiotie juridiciion
pe iiiiu.s éloigner des
Jiotre acte doit s'a]
pins tons .ses détails
pe saurait dépasser •

'- soiunets iumil
l'it' je vous pré.seni
l"iielitaiite que nous]
liie.xeêilci' la, teneur
ffla, .M. l'Orateur, ri

•is, leeriiiif comuii;



DISCOURS DE M. MAHTIN.
138

(jtie ce^ iircnnstaiict'8 8i« prvsenti'iit (»ouf (|ue nous
levcividiis. rcii iiiipoito .|uo Munit. )l)ii ail eu
ou non I (Mviwioii (riuloptcr cL'ttf loi ; viuit luitimt
(liiT (|nc V >\M w Meii'z jaiiiiiis teiiii.s dViivoyer
un iiiivtr ivpiiratfur lui Miuiitolia. Un noni-
MaMi ,111,'Miiicnt va ivfll eiil ti'op loin, car
si l(ii\(ii il"ini arivt(> ivparatcin' cmljias.sant tous
les points cic la (|Uf.stiofi, rrtal)lis,sant les .'.eoli'.s
iliiiioi \f\\v Mt'tMtiii't' Mwi jl..t.....:^ .... \f -. 1

ht .l..civtc.r la nattnv ,1,. cotte législation, de cette
>tervent..,n. en 1 almen.e de toute connaislsance ,le«mmnstanees .!,„,. l,.s,,,u.lle.s avait et,'- passe un

Mtatut.delaeonditum.iel. population à ,,ui sappli.
Jiua.t eetteîo. de l'edet prol.al.le, sur la n'ajori Jt

riwImWe
• ' '"^^•'•^^•'l'"" l-H^tec do eette

Dans ses oliservationH au sujet du hill 1,. seoré-

•1'

00^.^:™^^''=^^'^'""''^' iHUOetait.iidela

M. MARTIN: Je ne suis pas prêt aie dire.

•Hv' "v r ',"?"'''"- 1'"^ '' ''' 'K't'stiou, et le Conseilpiixed Angle erre a de.^id,'. ,|ue ee l.ill était très
oDUstitutioiniel et très juste.

iliuis It lU' preniiei' état, donnait au Mimitiili.i
'

tnii... .l'i.v i "i ."." ''i'' '<ii "m le seen
l-nouMon ,1e légiférer dans ee sens 1 nV m t

' S , tn ':;;' ' ''" '' " ^' '"'"' '""^""^ ^'"••

j

«lors an, une nécessité réelle de trlmsnu.^.:: :„
|
M "i.allr ^ e :^es?ïwJ;^;erT''i V-'^.'•>-.

,nM,. sen,,laide. Vous pourrie/, dire ,p,e nous Lui n,,use.s il,, n.éJici
"''*''"''•" 'l^' ''M'"'"'"-'»»"»

nvons punliction ici, parce <|ue le .Manitol/a n'au- '

I

mit jiiis ,ln cinnini^ttre une telle injustice. Il est
tvj.liiit ,|ue le .Manitol)a n'aurait pas dû agir
iiinsi. s il avait tort, et i)ar conséipient il n'y a pas
,1 injnsinc a réparer le mal. Mais notre jHri(lic-

I tioM ne repo.se pas .sur des considérations ,le ce
giMif. mais l.ioii sur les in,.ts mêmes .le l'article

\il\ Il SI les circonstances ne .sont pas telles (iiie
(hriites ,laus cet article, nous n'avons aucune ^ \, rr >«'ri, v xt r
jiin.iictKm. .1 aimerais .savoir .si, par la lec-

1

j^'- ' "•; ' l''A.\ : Le con.seil déci.la ..ne ce l.ill
tiiio ,l,' larivté ivparateur. la l.^gi.slature „,ani. I l,'^''''^ '""*"'''^ '"'"'''•'''' '' '"'"'nité à .suppor-
t,il«iin.' |iouvait pr.'voir le l.ill réparateur propo.sé " " ''""'"*' 'H'elle n'approuvait pas.
imjoiml lini par le gouvernement, l'en.sezvous ' \t MVRTtV n i

iliuMse basant .sur <los .'onjc^tures la Législature ,lu
'

s,.il n,. !• Y- i \ .
'" ''""'*^ de Uarrett le Cm-

Munitohn ent pu iv,lig..r un acte comn^ cxdul !.!
'

ce'.; si?"'
"' "" """•^^y«"'' ' "l'"" -..tre

)Ms:ui|onr,l luii .lai.s l'intérêt -le la minorité catlio- .
' o ., ni, :

''''î''''':
''''.''T

'^ .'''^^''"'i M'"' le fait

Jli'l">'' m-e.lu .ManitoLa'r l'ouvait-on supi.'ser
i J " ,

'"l^'.
'i'^-^

'li'"'t« a la minorité .lonnuit un
«lin. I,.s ,i,Vlarations ,1e ,Sa (Jraii,|,.ur 1' rc li T.",, è '

. .

'''" V '' \'*' V^'-
''^"" "*^^^'""'l'^ ''"'i-^i"»

1,leS„int.|ioMiface. .lu clergé ,1e (,>u,'.|„.c le ' ni'"'',,;" '',','

-^''^V''"^
'''""* '""- l>"-^i'i'"'

\mx> ,1e 1. l,'.gislation renn^diatriee, était-il pnss lié I
\ "• '" 7"^'

''V' '^''^H
'1" '^•l'-' "«ripait auparavant.

,lis.,V, pour la h.gislature ,lu Manitol.a. .le suppo.se.' l'oi „; in.'vè'' inll'.V^' T"'n '"«'^'^^i'^» '' '•i'''' 'l"e
Jim in.slant ,|u'un acte cmime celui-ci iv.dcrdt li ,1 V .

'.'"^ ailleurs une population
(ilirticiilt.. -i ,Si nous entrons ,lans ,les •< ns ,léi .us :V'''^1'^'^V";'-"^' "V"'^ '' ''" raulorit,. constituée

ilo ce genre, on cela va-t-il nous coud e' X i,
'•?''"'"

'u
'" '"'"'""' ''" ^'-"itoLa. Je

lue saurions n,.us éloigner .le la lettre .le la loi II , st
'"."''•"' '!'.'« """^ I"i''t 'ulleurs au ( 'ana.la il y

d„ireinent ctahli, et^ela est très ^in^:,'; U i^
i le'dans c^tï^lirov" '"'""n''""

''' ''^

V""'"'^''"'^liliie le gouvciueiir général en conseil do t .l,'.ci,ler i ,, . "''"V,'^"''
province. On respecte les lois, on

|,Iu Kenre ,1e loi nécessaire, et la cl o.se , i^ L^
la constitution

; le gouvernement l'a dit
Iminpiise ,lans l'arrêt.'. ,h;conseil. Via lit é re

,''

! l'"" 'l" V'
''* P""^''*^' ''' '^ '^ ^"''"*'' '« '"''"it

ItiaiiMnis;, la Législature ,lu ^Ianito^a. S U e I e L i^ueïion et' "'l^'r''''^
n.nre étu.le

I(lmn..,c approuve et agit en coiis-MMience, ce a
'

mV/s «Tk M ' '
"^

livi-'le la .litHculté.
'

'
"•

\

'^';"'' '='=1'' ''".\t «<-' faire par coerciti.,ii, ou autrement
l'un antre cMé si .die refu.se .le se conformer •', ' (W "^

i

"'"*\ '' '""^î,'''"-' l>''it ''l'<"i"i'Hl.le .léput.i.

.tiinvtc, I.. parlement à le .Iroit, ,, m d ' "l I f"?.^';'.';"!:'"!"^-'
''

'
< S>'^ ""l'li'i"-|.'-une injus-

l!Ue,stion ,1e r.'.,lucation au .\Ianitoha ,. i de L ci le 1. ,1 o!
' '' "- '"• '","""''' '•'' '^"'-'

I'"''^^ i"«'e. .,ue
tel genre ,1e loi cmvient au .\lan ,C d . é ui^

^'^ »"''' ''^ '-i'i«''«-

hltie ,laus les statuts la loi .p.e le g./u e e ^ h '^^^^^^ T''
^'««^ ''«f^^^'e

b^neial en conseil a jugé n.'.ces.saire pour l'ex.'.c.Ui. ù .eh 1 V ^'" ,'''""«^^'l"''"^''^. <1 après les termes
[1- .Iispositious ,1e "cet article. \' ilà •<' ' .LtjTfT "" T'' '\'^''; ^•""^tiftionnel, le
Ki.s p,Mnons faire, et la seule chose .piê oi „ i". .d !

,','';' ^ ^'^'^ ^""^ î^
législature .lu Mani-

ons taiic. Ki,.n n'est laiss,'. à notre ,liscXn ! h I .
l"?'"?'!' J'^'^'^'V'' ^ '"'" ^•''' 'l"'">^t la coer.ù-

feiUM-eu.. pas préten.lre, M. l'Oratems ne e 1 d 10.'?'', '' '"^'-"'•^^"'"'"
l"^'' ^"' .Parlement .laiis .les

^innliiitenr ne .loit être simplement ./u'une œnie ^'v'"/^'"'"'^'''
'^ ^'^^ g^'">'t' «erait .le la coerciti.m.

V\^ I arrêté réparateur. Non.; avo s le , ro^t , i T "" ''""•;'"'' 1"'** P''''''''"'l'e, au Manitf.ha, .lue

'"»e,stc.,nfc,éaveclajuri.licti
1, e.'hisi 't l:^.

P;'''"";:"^ " 'H>a« le .Ir.iit .l'exercer une ô.'er
ln,,yen „g,'. cnvenalde' pour ,loin èf^; U", ,

;"' ^""f° !'<"'^ "'a.s nous souteimns rpie. puis-
tm>,i.etion. Xous avons le droit .le stC. e ou e

'
.,

'=<"'«titut...n a nnpo.sé au parlement .lu
h'ece ,1e ,l.'.tails pour a.ssurer rexercicè éfh ce m ,

""^''^-l'-l'^^^'' Ht'' -le ce genre, le parle-
[t' notre jnri.liciL,,;; .nais nous n'imi.s pas lÏ; il ^.f ^ ^"^"-T

"' ' l"'"'^'"-' "* an .Mani-

»en,n,.sel,,igner,les.lisp,,siti..n.s,lelaœmtitut .^^^^^^^ \a
1'^ J'^I" " 1'^ «'"'cition avant .l'avoir eu

^«tre acte .Lut s'appli!,uer à l'aiTê é mné S^ cW 1^
"

"^f '^ T''''
"'">"^"'^- ^""^ '"-^""^ <1'»^

[ans tous ses .létails tout le mon.lè .1 né , . u' ï \ U
'

'l-'
" ^"" ''' fe'?"^''-'''"«"'ent ; .p.'il a recouru

h ^nuiait .lépasser ces hornes.
''"""^'^"^ '1" >1

,

la coerci ,01, avant ('.employer tout autre moyen,
:

l-.soiunets iuimhlenient .nie les considérations ! si^ vu I

' ';i'"'.''^'-
<'e '|i.cLjue manière à s'assurer
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<|iu"t(! c'omjili'tL' sur la ijiu-Htion. .le vfiix ct'lii, non

jiii'i'o (nic o'i'st lu |)c)liti(|m' ('noni'i'i.' |iur le ilicf lU'

' ppcinition, nir l'iiilni'liiiM ivprti'i' à lu ClmiulilfF:

ce i|ii<i j'ai (lit vu ilclioix, (jii'il M'agit pour moi ilnne

<liii'Ntioii aiiilt'MsuM (le tonte (|ni!Mlioii de parti, et

que .«i la politiinie iln chef île l'opposition n'eilt pan

runeonlr('' mon approliation je me eroiiaiM tenn de

l'oppo.ser jnH(|ii'a ee (pie l'on lendit justieu n ma
])i'oviiiee. .le din doni' ipie j'approuve la politi(|ne

(r('iiipi("'te parée ipie e'eHt ee ((tli a l'tV' demandi'' par

la iirovinee (pie je re|)r(''Hente iei.

Lor«(pie l'ai'n'tt'' remiMliatenr fut transniis à la

U'i-'i^liitmc dn Manitolia et (pU' cette dernii^re eut

refuMe positivement et d'une manière formelle d'y

obéir, voiui ee (pi'ellu dit :

Noiu cmyeiia (|U0 lorKiiuc l 'arrêta rdpHriitour a l't*! iia«i<(!.

Votre Kxcelluacu en ciiMî'i'il n'avait pu." devant cllu tien

intiirniatiiins OKiKMcH et coinpli^te» sur lu tuiictionneinout

(lo notre anelcn système (l'écoleg.

Nous eroyoïis on môme temps iiu'il y avait absence dos
moyens ndcessiiirea pour former une opinion juste au
sujet (le l'effet lies ehaiiKi'iueiils sur la province dans le

sens inili(iué dans l'arrêté en eoiiscil

.

Ayant eette opinion, nous prétendon» respcetueusemcnt
qu'il n'est pas ciicort^ trop tard pour faire uiui empiète
minutieuse sur toute la question. Si eu moyen est adopté,
nous iiideriuis volontiers à lournir les iiit'ormiitions les

plus eomplètes à notre disposition. Uiu^ en(iu6tu de cette

nature fournirait une biiso s flre sur laquelle on pourrait
appuyer des conclusions tirces avec un degn'' raisonnable
de certitude.
On prétend avec bi'iiucoup do forée que lorsqu'il s'agit

(l'une question iiu"si importante, afl'ectaut les sentiments
religieux et les omivietions de diverses classes de la popu-
lation canadienne, et les intiTêts de l'éducation dans leur

.province, que l'on espi^ro voirdevenir une des [dus impor-
tantes du (.anadii.ou devrait iWiter un trop urand empres-
sement, mais au contraire agir avec lo plus grand soin et

soumettre la iiuestion à l'etiido la plus attentive et il une
enquête parfaite.

Telle fut la premit'ie réponse. Liu'siiue ce {,'oii-

vernemeiit, qui voulait passer sans retard son

arrêté' i-i'parateiii il ne pouvait ))as aeeorder au

Maiiitoba le temps du pri'parer sa eanse, liieii (pie ee

fût là res))rit de la co'iveiition loisipie, dis -je, le

gouvernement eoiiipiit dans (piel état d'agitation

était l'opinion jnililiipie.il trouva le temps d'ajourner

rado|)tioii du liill lemédiatenr, de juillet IM!*."» à

janvier ISlMi, dans le hnt de tenter de nouvelles

démarehes auprès de la province, pour voir si le

gouvernement provincial ne voudrait jias .evenir

sur sa di'cision.

De nouveau la (iroviiiee du Manitolia ré'piuidit

clairement et formellement iprelle é'tait dispiisi'e à

donner tout son concours dans une empiète.

.le sais ipie le ministiede la Maiiiie et des l'èclie-

ries ne désire pas voir régler la (piestion par la pro-

vince du .Manitolia. Il est peut-être, dans cette

C'iuimlne, le .seul tic cette opinion.
j

M, COSTK !AN ; L'iKUiorablc déimté ne sait rien

de cela ; il n'a aneuii droit de parler ainsi.

M. M.ARTIX : Les déclarations mêmes de riiono-
;

rable ministre le prouvent. Il a dit, dans cetts; :

(^hamlu'c, (pic ce serait avec jieine fju'il venait lé-

gler cette (juestion ))ar la provincci du .Maiiitidia ;

'

(pie Ton ne désirait ])as un règlement.

M. CO.KTÏÏiAN : .IniiiMia. i

M. .MARTIN : (^uc Ton voulait pas.scr nneU'gia-

lation remédiatiicc. i

M. COSTKi.W: .Je soulève nneiiucstion d'ordre, i

J'espère (juc l'iionorable député ne veut pas donner
|

une semblable interpr(''tation à ce (pie j'ai dit ilmn

cette circonstance, .l'ai déjà expliiplé (pie l'omis.

si(Ui d'un mot diiiis les Délxifs non fevisi's iiv,iit

pu m'exnoser à cette fausse interprétation. .r,,i

di'jà e\pli(pié la cliime. .l'ai dit à maintes reprisi»,

et cela est connu dans le pays, piu'sonne ne l'a ,|it

plus clairement ipie moi, ipie la (iiiestiiui diMnit

pUiti'it être ri'glee par la li'gislat ure. (."est ce ijue

l'ai toujours dit.

M. MAHTIN ; .le dois ailmettre (pie riionoiiiUï

ministre a (''t('' très malheureux.

M. CO.STKi.AN' ; l'as autant ipie le croit I'Imiuu

rable député.

M. .MARTIN: L'iionoralde ministre (\1, (,,.

tigan) a expliqué' (piil fallait ajouter le mol " |i;i.,

mais l'embarras est (pie si vous ajoutez ce inoi il

vous faudra expllipier tout le reste du disciiiiis. ||

y a à expliipiei cette partie disant "(pie ilaiisK.,!.

même où non . aurions l.i ])romesse de M. (ineiiwav

cela ne non ( sera t d'aucun bien," et cet initie

. iidroiL où i) dit i Vous v(Uilons un bill réparateur;

nous voulons contraindre le .Manitolia.

M.CO.STKIAN: L'honorable (léputé (M. Maitiiii

fait erreur. Il n'a aucun droit de dire cei|iiil

peut croire être conforme à la \ ('lité, mais te i|iie
|

je sais être faux, .le n'ai jamais dit tjue je vou-

lais la coercition.

M. l'OR.ATKUR : Lorsipie l'honorable luluisttt

de la .Marine et des l'êclieries (M. Costigaii) ilri.laie

n'avoir pas dit le mot, l'honorable d(''|)iiti' i.M.

Martin) doit accejiter sa déclaration.

M. .MAR'i'IN : Assurément, mais je dis (|ii(' jf
]

me suis formé une i(l(''e de ce (pie V(Uilait iliic I'Iid

norabli^ ministre d'apri's ce qu'on lui fait dire iliiiis

les Drliatx. Naturellement il peut y avoir mi I

erreur ; je sais que c'est une chose très incoiiiiii'Kle

iei.

.M. COSTKi.AN: La citation que vous faites wt

elle prise dans les Déliais revisés ''.

M. MARTIN; .le ne cfuiteste jias ce que 'lit

l'honorable dé])ut('', j'accepte sa déclaration aujim-

d'iiiii, an sujet de ce (pi'il désirait dire ; mais il ii'i.-t i

jieut-être ])as hors d'ordre de lire ce (pli a clc mis

' dans les Délml». Le stcnograiihe, je suppnsc, ii|iii
|

écouter qnehine autre député et croire qu'il ciitin-

liait le ministre de la Marine et des l'cilicik--

Voici ce (pie disait cet honorable député :

J'espi'^re que je ne blesserai personne, mais,Piulevoir.;( I

dirai clairement ce que sont mes convictions, inm pimi
|

que je di'sirc attaiiuei' un lionorablo di'puté (inclcomiaf.

mais pour exposer la question comme je la coinprciuls.'.'l.

natiirellemciit, mes obscrvatiiuis sont suiettcs iV(!iirrf('i

flou. A cette épotiue, parler d'une commission. (' toi

abandonner la tiiiestion en ce qui concerne lu niiiiiTiifl

c'était se reposer sur la léfiislature du Maniiiilm P?»'

redresser les griefs et rendre justice à la rainoriti'. i}«\

chef (le la gauche avait dans sa poche, et s'il poiivaillil

produire en cette ("liambre, une garan 'x du gonvcniemei: I

du Miniitoba. déclarant ipie dans vingt-quatre lieii'es.ll

compter du ce moment, il amenderait sa loi et rçtiiblinijF

les écoles séparées, ne voulant pas se soumettre ii 1 amlM

renicdiatcur, je prétends que ee ne serait pa.- un ioi!ieY|

que ce lie serait pas un règlement de In queslion,i|iij

liourrait mettre la chose de cflté trois mois plus taiil.;»

croyait (lue le système n'a pas bien fonctionné.

M. i'ORATKUR : .le ferai observer a l'ii'»!

rable député (M. .Martin) (pi'il commet ilciixi«|
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vous tiUU's tst'

fiiuti'iiH aux r.''j,'U.im>iitM. I)'iil,(,nl il litu I,. nin-
|i.iit .1 lin ilrliivt iiutt'rii'iir, ».t piiin, ,.,i Miipiirmuiit
iiitiMi' i|ii.' IiH imnilcN tlo riimioiiililf minintif (M
(|,Hliualll''lM»<fllt .'t.. ni|.|>(.il,'..«li,|rl,.||)(iif,<o|lilll«'

!•' 'Il' I " '•l'il'' ilfpiiti' tU: \Viiiiii|K'^'
I M. Muitiii)

si l'IiMM.iMiliJf iiiiiiiNliv nie avoir fait tellu .It'cliiiii'
tiiiii, s,i ili'Lii'jjatioii doit l'tru acc(i|itt'e,

Sir ItICHAIII) (ARTWIîrciIT: Lai.s,./.|„oi
faire oli-rv.'r, M. lOrai.Mir, ,,ii.. i'Iioiiorul.l,. mi.

.l'ii

nJMr.' i.M. ('<i.-.tii{aii) i a pas ni.. ,,,ie mch parolfs
i(<' ti<lrleiii«!iit nipportéfM, mais il a .lit

I l|M'ils fuHSCIlt

ari.'t.'' rt'iiHMlia-

il»^ .l.'lii ])oiir

ont Lcpcn.liu i

iiisMjiii l'i.' ii.H'iement nip|
scul.iniiit <|iril y avait v\\ un mot .r.)mis eu (iiii
iiltriaii I.' M UN .lu la plira.w cntiiTi;. L'Iionoral)!..
iiiiiii>ni peut fafiK'mfnt ajouter li; mot "ne" et
iKiiis aiii.iiii alorn la eli.ifte .'xaete.

M. liMi.VTKL'R
: Uinnonible .l.'.put.'. (mr Fii-

rliiii.l ( arlwnjilit) peut .lidieilemont, je .MoiM nier
:

lolij.rtioii .pi. riionoral.le .l.'.put.^ (M. Martin)
! fit.' un ililiat anti'rieur.

.M. M U:TI\
: H ne «aurait y avoir .le .I.,ute à

.T ,su|..|: e.'st un it^Kleiiient riK.iurenx .le cette
(liaial.re. ( ent ineoinm.i.l.. par lois, mais je .loi»
III y «iMiiiieltre.

Kli liieii : M. rorateiir, hiei
si picsM^s lie passer un s.MiiliIalile

tiiir, iiu'ils ne pou\aient a.'conlei
||iini i|ne ee f^t, e.'s m.'ssieurs ,„„ i,.,.,,,

luiss,. .roiilt.r un temps consi.U'.ial.l.. entre lu rv-rr)-
tiHii .le la i'..p.,use à rar'rvt.. rein.'.liateur et la .l.'.-

daraMoM
,
e leur^s intenti..ns. Kt pourviuoi ec

litar.l
. Onn.MiH.lit .pie e était .lans le Imt de

tHit.T eneoi'e ,r.,I,tenir .piel.p... arrangement .lu
laaitnl,a ,.st .p„. T.,,, v.ndait tenter ..n.or'e

I Hinun.T le MaiiiDl.a à se N.)Mmeltiv •, l'arrvti' rem.'.-
'l'H">ii'- OrM. ronueur, la L^uislature .lu Marii-
tal'a expose, .lans les termes les plus elaii^s, .,u-elle
>^>lpivtea tr-aiter; la.iuestionavec justi<;eet .'.niité.'
loii'l ei.' .pr elle .lit :

'

l.iLï.^lii.!'''.'''"''''''"*!'''-'
''i"vifati..n faite par rARge,„bl.îe

I « Jl. (ive ,1 .aivnr une eiuiuôfe sur les lait!, ri'ait
,'

s été

nTlî'";'""'"'""""" ' '^' veille ,lY.|re.«a,i^ V .l'inè-
1 Ml e &n.',al'"'

'.'"''""»«.','; Pr''"l>tl.l.'. Je'. 1.'
.l ro

I

'";' lin es|,n .,„ .levr.iit Ôtre an c.irps i ,,] '4, re i ,, «
I

I vin c. ik^H l!;iff'''''*''''S K<'uvornemen; ,lo la pro--
'

a? S3- 'î i^^^S- éi^i^i^-^^rr-^is

hî^5rU.i,.n.„,,e„,ef,fre;;iTÔn,mbir^^' " """•""°" "°^

"otrn
''.'

'li i,.^H,''""'/'',^""'x'''
'''' ,'" ("-"viiK.e, c'est

'l'8 liû
•

in i n!l%1'
•^'-''"'^'i"»- iV tous les t.jrtsl)icii f.>n.

Wi imnS^ 'c.ute trace .riné^allté ou d'in-

f"nidV"rKo 'l".V
'''"•' "

"'i'"'"
Vq''n"issn>icc et ,1c

ai essay.'. .1,, fair-e voir (pii. l'arrêt.', réparateur a.d.s..l,m,,,.t emp.-...hé K, Kouvernemer.t du M ,1*
t .l.a de [.ren.lre en eonsi.F.ration l',,,,, ,„. yj,,^
•
les ri.)ml,re,,ses pr«positi..r.s .pn |„| .mt .'t.-. faite»mre gouvernement .lu ( an'a.la ou en son n.,m

e lt""'""w''r "«"'i"ti""H n.lativement ,'

1
i.ui .lug,mverr.err.entaeu cet ed'et. à , ..mlaen

ie ni' ;;;;ri:rr'-^'''^''
- --••••''-^ <'ii'' )- .iun«

T.uis le., partisans .le la l.,i rV.paratr.i<.e t„„H-u Mu.veul..,.t.p,elaii,ir>...ite.lu\
''•'l'!i<''l;n.ss..s.lr...ts a.lmel t,.,nt. je elbois, .pre
•n-VS_.'Mlepuselleae...le,...rn.Micr,/uxinju;ti^s

d ell.. soullre, e est .le laisser la l.'.gislature du
I

Manit.ilm y ,em...lier ..lle-nu.me. Vie • ouiraià
i'^ll:'''.l'l'i.sl.Mn Je p,M,r.rais .lir- .pie, .1, , s ...n

î

<'I'"»"ii, au.iin l.ill .....r-.iiif ,u|„p,,.
'

, 1

"'
""Mier.t ,..l..ral ne pourra .".tre ailpli.,',,.'. „ ..t ...' s

t;:,Ï^
''?''''''- ''M-^''''-trVr...!lle,,,e.i, a':,'

I

t'iKfix a la miuonte .lar.s cette pn.vince. Tant
;

;i;": les ..,toy..ns ,1,, Manit..l,a er..,ir ont .p.iN on .'tî
,

a.t..s injus ement, tant .p.'ils s. r-.ait s.a.s l'i,, .

,

piess.on.p.e lep.aiv.,ir....ercitif.lu parlement f,.!.'..
al a et,, uns eu jeu i,.,l,„uent et pr..cipiiam,n..nt«ans leur .l.mner la elian..e .r.'.tal.lir les Lits et a ,s

'l<i 'lue preuve ait .'.f.'. faite contre eux, ils s.r t
l«.resa,„..ttre.letonte nianice .J.stade à l'e^'eu ion ,1 une |,„ ,i,i„,,„;,,, ,„,, ,^. p„,|,.ment f,'.,l.'.,.alLe ^gouvernement lui-nu-.me. par les ,lispositioii;
Miul a .n.s,.,.,...s .lans le l.ill actuel, a reconnu ,uê
...II- ap,,l>,p,er. ave., suee.'.s le reme.l.. .p.'il „,r,'èV.
la .nin.jrit.. ri lui faut le corre.mrs ,lu «.niv.. -ne>"-" '1- Manitoha

: ei,. il .l..c,..'.tc ,pie ' è 1, "i
';;.'M..K'.aune.a,s.il..atlu,li.p,e.lel'i,,st'r.ueti,>n

n'-
' 'I

< .'t lu, paiera la proportion voulue ,1e roetr-..i

;
V;,";'" l""' '<',K""vt'rnenien. an ....ns.il catholi.p.eoiee par le pr,.sent a,.te. II a.lnu.t par ces .lispo-

mmons .pie la l.,i lie peut .^tre iVKi.îu' cnient e' 'l'u-

ee.|uayeclap|,...J,ati.,netlee.m,.ours.h.sairtorrt.'.8
l'-'.v.nciaes. Je ,lis .Ion,. .p,e le gouver^nement

j^'-'iV"""'''""""''^;
--rur fatale en a.lop a t

1
air,.te ...para c'i-- .laris la f..nne ,pi-il l„i a .l.lmu^e

I

• dans les eirconstanees -laris les.p.elles il l'a

'

sUuat?^''"''ï'"
/'^'•'«^^ •*''"^<'"l'l^«'litlicultes ,1e

,

Iasttuati,,n, stlrm.uea l.onne tin k; |,i|i c,.er.citif
:

aetuellement soumis à la Chand.re
:

..o cr.Ms ,pie si ce liill ..tait retiré et l'arrêté r^i^na-
|'aeurdulil,nars,,V..p,.^l,seit,.yeiis,ln Œ^

;

t..l.a, ,p„ sont , les ..cns l'i-spectueux ,les lois ,.t „uicompreriucnt U positi,a, .lans la.pielle les met k
.,lc'ux.,.meju,g,.nu.nt

, lu Conseil priv... seraient p esa.<..... justrc,.. Kn par.lant ainsi, je ne sùii a

mllemei t ,le la populati,..i .lu Manitol.a, cai noust,.nons .lu ^'..uvernement et ,1e la lé.dslat ûre |,^
.Manitol,a .pi'ils reconnaissent leur, p.rriti'm .m'ilàne se p,..,p.,«cnt pas .l'entr.er en lutte eonti'e h.

j
y

.•-^! ""<".,
M<>,<= lour ol,je...ti.,„ à l'arrêté et au

ul.!; e.l; i"'r".'''' r '!"« ''-' K""Vf.-ne,nent et le

•e i^ce m.;
"

"r'"'- "?!'M«^« jnri.lictioii .lansUsp,.ce, mars., ne la jurnliction c,.nfér.,.e au «ou-xerneur genefal er> conseil a ee parlernerrt n'a pas

e.'tfe?,?'^ '"'i'"""'*'."
'^""^^"'^'- >>» règlement \lo 'cette question, de manière ù ai.ler en réalité à la
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minorité dana l'iutérêt de laquelle on propose l'a-

doption de cette loi.

Nous désirons tous écarter cette question du

clianip <le la politique fédérale. Je crois tout ce

qu'à dit le ministre de la -Justice du vif désir du

gouvernement le ne pas être appelé à exercer cette

juridiction. ( e dé.sir est réciproque du côté de la

gauche. Nous serions heureux nous-mêmes (|u'il

n'y eût pas de (piestiou des écoles du Manitoba

devant cette Cluunlire. Si nous avons ici une ques-

tion des écoles du Manitoba, si nous sommes dé-

tournés des (juestions que nous devrions régulière-

ment étudier parce (|u'il nous faut délihér. :• sur

une autre question ([ui n'intéresse (|u'un petit nom-

bre et qui a été déléguée par la constitution à la

législature de la province à laciuelle ce groupe

appartient, je dis que c'est la faute (lu gouverne-

liient qui a pour le moment le contrôle des desti-

nées du Canada.
C'est sa faute. Il a cru qu'en agissant comme il

l'a fait il pourrait obtenir de giands avantages

politi(iues. Il avait décidé d'en appeler immédia-

tement au pays. Il était sous l'impression (jue son

action précij)itée lui gagnerait le vote d'une forte

proportion de l'électorat canadien. Il a constaté

qu'au lieu de fort ilier son parti politicpie, sa con-

duite a jeté la désunion dans son parti. Il a cons-

taté que, dans tous les collèges électoraux où des

élections ont eu lieu depuis ra(lo])tion de ce mal

heureux arrêté réparateur, il a perdu du terrain^iu

lieu d'en gagner. Et aujourd'hid ((u'il propose de

faire suivre son arrêtt' réparateur d'un billcoercitif,

il voit rangés contre lui un grand nombre de mem-
brea de cette Cluunbre (pii ont été élus i)our l'a])-

puyer et qui sont d'accord avec lui sur les autres

arti(;les de son programme, de dis (pi'il s'est lui-

même attiré tout cela.

La i)olitique <le l'iioiiorable chef île la gauche est

préci.sément ro])])nsé de la politiijue du gouverne-

ment. Je suis très heuieux, certes, de pouvoir, jiar

suite de la position )K'ise par la législature de la

province (|ue je rupiésente, appuyer la ])olitique

de rhonoralde chef de la gauche sur cette ipiestion.

Comme je l'ai dit déjà, si cette politique n'était

pas juste pour le Manitol)a, si elle n'était pas dans

l'intérêt du Manitoba, je me croirais tenu d'enre-

gistrer mon vote contre le chef de la gauche et, au

besoin, en faveur du gouvernement, .le ne me
trouve pas dans ce cas. de suis prêt, cordialement

prêt à voter prmr le renvoi du l>ill à six mois.

Par ce vote, je n'entends i)as ex))rimer l'idée

que ce parlenunt ne devrait pas intervenir dans la

question <les écoles du Manitoba, mais j'entends

exprimer l'idée (jue l'attitude du gouvernement sur

cetce question a été fausse du commencenuiit à la

tin ; <iu'il n'a pas agi ])ar des motifs légitimes ; ([ue

sa manière de s'emparer de la (juestion n'a pas été

la bonne. Je crois qu'il n'y a pas aujourd'iiui au

Canada un homme en meilleur état de régler cette

question ditticile et brûlante que riioinme hono-

rable (|ue les liliéraux ont aiijourd'iiui la bonne for-

tune d'avoir à leur tête. Il possède, je crois, hi

contiauce d'une grande partie de sa province natale.

Il possède également la confiance d'une grande ])ar-

tie de la population du Manitoba, hi i)ioviiu'e spé-

cialement intéressée dans cette (juestion. Il a an-

noncé (jue sa politi(|ue est opjjosée à toute tenta-

tive de coercition contre cette province, à moins que

etjus([u'àce (ju'ilsoit claireiuentet nettement dé-

montré (jue la ])i()vinee du Manitol)a n'est paspri^'te

h se soumettre à la constitution et à réparer des in-

justices (|uand ces injustices lui sont signalées.

.S'il arrive au pouvoir, nous croyons (pi'il w. sera

jamais dans la néces-ùté de pro])oser à cette Cliam.

bre une loi coercitive contre le .Manitoba. Je suis

convaincu (ju'il sera capable de régler cette (mes.

tion, non pas, comme je le déduis des applamli.sst.

ments de la droite, parce que le gouvernement du

Manitoba est un gouvernement libéral et qu'il est

le chef du parti libéral ; pas du tout pour cette

raison, mais parce (pi'il a envisagé cette (nicstinn

au point de vue d'un homme d'état. Ce ne .sunt

pas les libéraux du Manitoba qui ont pris positioQ

sur cette (juestion, c'est la population du Manitolw.

Les conservateurs de cette province sont tont au.'.si

prononcées <|ue les libéraux sur la (piestion ijtj

écoles. Le gouvernement qui y essaierait de se

servir de cette question pour des fins de parti per-

drait vite l'appui de la population de cette pro-

vincs.

Je dis donc (jue ce n'est pas i)arce (|ue le ciieide

la gauclie dans cette Chambre est le chef du puiti

au(iuel appartient le gouvernement de cette pio.

vince (jue j'attends de lui un règlement à l'aiiHiiiile

de cett(^ (juestion, mais parce que, dès le début, il a

pris à cet égard une haute position, positicm (jui

est de nature à lui gagner la confiance du |>fiipk'

candien depuis la Colondiie Anglai.se jus(|u';i la

Nouvelle- Ecosse, y compris la province du Manito-

ba. J'espère un tel règlement, mais je n'h(!'sitepaà

à dire (jue la population du Manitoba ne .s'est |)as

mise dans son tort sur cette (juestion ; persuuiieiie

refusera d'admettre que la législature du Manitoiia,

chaque fois (ju'elle a été ajjpelée à se prononc^'cr .«iir

cette question, l'a faite en des termes dignes et

dans un langage et dans un giand esj)rit jiulilio.

Elle a traité la (juestion impartialement, et si elle

est abordée loyalement, couune je sais (|u'ellel(

sera ])ar l'honorable dé|)uté de (j)iiéliec-est (.M,

Laurier) dès (ju'il deviendra premier miuistie du

Canada, nous n'entendrons plus parler de l,i ipies

tion des ('coles du .Manitoba, et ce parlement |i(iiina

s'occuper des affaires du l)ays, (jui ont tant hesniii

de son .attention et qui en ort si peu été l'olijtt

depuis 17 ans.

Lt'NDl, mars ]<%.

ÉCOLE.S DU MANITOBA.

Sir CHARLES TUPl'ER: M. l'Orateiu. je

désire faire la (h'claration suivante à la Cliainhic;

depuis la ré|)onse faite à la (juestion ])osi'c il yi

(juehjues jo\irs ])ar l'honoi^ablc dé|)ut" de Siimw-

nord (.M. McCartiiy), le télégramme suivantaété

reçu par sir Donald Smith :

Wl.NNirKO, lo2uiar.-lÇ«.

Votre télésçriiiume a reçu do la part do uio.s colJ.Bueset

de luoi-mémc la plus attentive edusidératiou. Tiiuten

appréciant pleinement ce que vous dites, il e.«t lî'viacnî

pour nous que noua ne pouvons aller !\ (Htiiwapiuir.v tenir

une coiil'ércnceiiuo sur l'invitation oiru'ielledii umiyonie-

luent fédéral, j'apprécie ploin(!m(Mit vos bons service- et

rntto iniitién!.

(Signé). GUKENW.Vi-

Devant l'assurance que le gouverneineiit du

Manitoba consent à av( "r une conféreuci'. le i^i*

vcrnement a l'iutentioi., es (jue sera a(lu|)tie la

deuxième lecture du bili réparateur, d'avoir «ne

.M. KDtiAR:

Puis riiiiuorable

Mice ue sont pas te

'II' -sii|ip(].se (jue le

|eoiiiiiiis..si.|,t aujourd
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lUKENUAÏ.

cimf.ieiiee avec le gouveineinent (ireenway, dans
le but (I iiinver à un ivgleinent de cette question h
(les u(Jiiilition.s siitisfaisantes pour son gouverne-
ment cl la minorité du Manitoba, mais en même
teiniis <k. procéder sur la (juestion actuellement
devant la ( hambre dtdie inditm, tel que convenu

I;' !

M. KlXiAR:

Une invitation a-t-elle ét;^ envoyée par ou nu nom dugoiueniementtécldral ou .d'aucun do ses membre" aupremier nunistro du Manitoba de venir à Ottawa pour
discuter es questions se rattachant aux écoles de ce ?o

eTdtéaceepié""?'
'"^"«f»" ««niblable a été faite, a-t-

SirTHARLES TUPPER: En réponse à Thono-
rable ilrpute, je dn'ai que toute l'information (aie
j
ai a coniniuniquer est contenue dans la déclaration

(Icja taitc.

Mardi, lo niîirs 1890.

LA (,)UKSTIOX DES ÉCOLES.

M. L.U'RIER: M l'Orateur, je désire attirer
hitteiitK.n du leader de la Chambre sur la déclara
tiniuinil a faite hier au sujet de la question dés
eeoe,. du Maïutolia. Je n'étais pas ici ,|uand la
.Ijrlai-atioii a .;t.. faite, mais j'ai lu aujourd'hui nue
liioiuiiablc ministre avait lu une dépiVlie de M
(.iceiiway portant déckiation de ce (pii suit :

Tout en iippr/ciant tout ce que vous dites à «a nleinnvaleur, il (îst évident pour nous que nous ne pouvons nôu^reiic^re à ittawa pour y tenir une conférence que su? Vinvitation du «ouvernomeut fédéral.
^>- nut sur i lu-

l'iiis l'honorable ministre ajouta :

lI"o''fî!'/\"f^
donnée que le gouvernement du Mani-

hci Cliaiubre, de même que tout le public, a intérêtajoMs,, o„, ou non, l'invitation olHcielle «hmt
Ile M .reenway lui a été faite ; dans l'atfinna-

^

tne,.s,l h, acceptée, et dans ce dernier cas, pour

Sir CHAilLESTUPPER: Je dc^sirc dire, en

X'ii:: l^'M'^f"^'"^-'""^
-na déclaratùm

Ulleqne lue ,, hi ( haml.re. a été transmise au lieu-
'™nt.y„uvçriieur du Manitoba par dép.-.chc duFcnuer iinnistre, avec ,,ri;.rc de la soumettre à M

I
i.reenway et a son gouveriieincnt.

lét,^fnl::VM^!';'^=
^^'''^ *""'^ l'invitation qui a

I itc laite a M. (Jreenway ?

^nCHAHLES TUPl'ER: C'est la position dans
' """•1,. f^e, arrangements en vu,' de la confé

I

".me ne sont pas termim-'s.

f.'AIT V. RÉ PA HATK U R (M .'v XITO iiA ).

M. DALY :

I Jnd!!'''"r
'^'"^

'Îm
""'"''"•«'^ '!« '^'^tte Chambre

l^onna..,sent aujourd'hui parf^dtement tous les faits

qui se rattachent à la très importante questionque nous d,s.3utons ici depuis dix jours -mais<.lans les (.uelques remarques ,,ue je vais' faireespère pouvoir jeter un 'peu plus , e 1un Le ",u'la question et rép(,n(lre aux déclarations faites et ila position prise par l'honorable député de \Vin

autie son
.

L honorable député a appuve louL'ue•nent, et avec beaucoup de dialeur. srr^(L.30
,

gouverneinent a inséré dans l'exemplaire h, pHné,.les proce, lires .,ui ont eu lieu devant le C^s" 1

pieu e par M. Ewart, l'avocat de la minorité et
i

-subs,;,p,en,ment retirés par lui, mais < . nt 'é?é

.r« l 1-

^
''""V;-^'''*:

''''l'iité a qualifié ce faitd acte odieux. Il a dit ,,ue c'était petit, mesquin

ins?;..!;. ; ""l''-'^
"-constances, (.., n'au^it jZ KÎ

hCh nrl'
'•''?''"'*' ''«'^ ^"ti'l'^vits et doLerla t liai. I)re et au pays connaissance de leur contenuquand il était impossible d'y répondre.

'

11 a cite h.nguement lu déclaration faite par le mi-nistre actuel de la Justice, alors le secrétaire ,rKtatexplKjuant comment ces affidavits ont été nsérës

tioii t anche que jiersonne ne pouvait contredireMais l'honorable député de Winni,,eg s'est nscrUen faux contre une déclaration fai'te par l' uiciei
,

"inistre de la Justice (sir Charles-H iblXt Tuppe,
,

portant que e gouvernement avait parfait,^^,. le t lé
,

-Iroit de publier ces altidavits dans le rapport Je
' vÏ:K? '^'"•^'^''•^'""'f 'ine l'honorabj imputé e

ulT^^ eonsulçre que ces sentiments ,,nt étéMasses par la publication de ces affidavits car les

on,nvi;le (léputé (M. Martin) veut faire croSè
q t la (hambre est venue à la c.ninaissance desaits contenus dans ces attidavits par la publica!ion du livre bleu, il se trompe certel:, étnu,i„tLes mend.res de cette (^liainl,re, \L citoyei "etparticulièrement ceux de la province du Manitobaeonnaissaient il y a des mois (pie dis-je, i y a <Iesannées tous les faits contenus 'dans ces'allidav ts
l eux d entre nous surtout (|ui demeurent dans làmvmce du Mamtoba connaissaient toute l'his oie-le

1 h.morable député de Winnipeg
( M. Martin é,"

I Vi^^ër 'l!.:""'"":^
:•
lolecti.u/dt Saint-Fnlncir

,A-iMti,car ces faits ont été exnos.'.s il v >

!

longtemps dans une brochure imblié.e' par N[
,. 'aines J-isher. Cette brochure a' éf. répa ,l„e 'll'.ofusion et ,,as un membre du gouverne lènt pasun .Icpute de la .Iroite na fait allusion à ces rti

Ï^alte?.'"" 'r"'
'li^c"ssi(ui est commencée.

l'on;
' '"liaient simplement des faits ,, ni

j
,;|..t jMs de p(,rtce sur la décision de la .luesti'on

Mais ils ivv.'dent certains faits ,,ni ne font nashonneur a •|i.ui..rable dépAté de \\innip^\'^'Maitm) et (.est sans .huite la raison poui hM.uelle
.1 a eu recours aux violences de langage

'i o ?caractérise s,u, , liseurs de l'autre soir." V.ïcilesfaits ,,,„ se rattachent à rélectiou do Sai â ^. »COIS Wier. A cette époip.e le gouvernemei eM. Harns(ui se présentait .levant le peuple pour't.'e juge et M. Hurke était le candida , Lo, vë -

Stlïuu^"
"'"'«'

'^''^?r'
'^ M.Francis lirais lit la lutte c.unme candidat de M. (ireeiuvavM. Burke .^tait un Canadien-français et M. Fmnc^s

;tdi



un protestant «le laiij^ue anglaise, et le brnit h était

répandu dans ce ooUège «'lectoral (iiie si M. (ireen-

way et M. Martin arrivaient an jxmvoir ils allaient

abolir l'une des deux langues oltieielles, abolir les

écoles séparées et porter atteinte d'autre fai-on aux

droits ilont la minorité eatlioliciue avait joui

depuis la eonfédération.

Ceci alarma la pojiulation de ce collège électoral,

et r . jugea nécessaire de dissiper ces alarmes et

de faire .lonner des explications par une ])ersoniie

inflaeiite du parti réformiste afin de contredire ces

rumeurs. D'après les déclarations de M. Fislier,

on lit venir le député de Wiiinipeg (M. Martin)

dans ce collège électoral, et dans deux disouis au

moins qu'il fit aux électeuri de Saint-l'aneois-

Xavier, il déclara (pi'il n'y avait absolnmeni, .ien de

vrai dans ces rumeurs, mais(iu'au contraire il s'enga-

geait sur sa parole d'honneur, comme membre du

parti réformiste du Maniloba à ne pas toucher aux

droits de la minorité, si lui et M. (^reenway arri-

vaient au pouvoir. 11 n'y a pas le moindre doute

possible (pie c'est sur la foi de ces représentations

faites jiar l'honorable déyiuté de Winnipeg (M.

Martin), «lUe M. Francis fut élu. Si M. Martin

n'avait pas fait cette déclaration, il n'y a pas de

(lonte (pie beaucoup d'électeurs (pli votèrent pour

M. Francis auraient votés i)our M. Uurke. Kt

ruiii(iue raison de l'aigreur manifestée ])ar le député

de Winnipeg, à l'occasion de la pnlilication de ces

atlidavits, c'est (pie les déclarations faites iuibli(| ue-

ment par M. Fisher et par d'autres ont été;)n(in-

vées par ces atlidavits. Le député de Winnipeg

(M. Martin) a eu maintes fois l'occasion de contre-

dire les déclarations de M. Fisher, mais je n'ai

jamais vu, soit dans la presse, soit dans ses décla-

rations dans la législature provinciale, ((u'il

les ait contredites. Auj(uird'lun, elles font partie

des archives et elles font peu d'honneur au députe

de Winnipeg.
En outre, (m voit ()Ue ces athdavits ont traita

une entrevue (jui eut lieu entre M. (ireenway et
j

M. Alloway, alors partisan de M. (ireenway, d'une
|

part, et le rév. p("'re Allard, repié'sentant Sa (iran-
]

Uenr Mgr Taché, d'autre part. Les faits révèles
|

dans ceux de ces aliidavits (pii ont trait à cette l

entrevue .sont de notoiiété |)ul>li(iue. La plupart !

des membres de cette Chanibre les comiiiissaicnt

l(mgtcnips avant (pie ces atlidavits fussent publies

dans les livres bleus. Ce sont des faits (|Ui ont

été rendus publics il y a longtenii)s. par la bimhnre

de M. Fisiier, jiar les déclarations -lu rev. ijere

Allard et (lar cilles de M. <ir(,'eu\vay dans les jour-

naux de Winnipeg.
.

L'honorable député (M. .Maitin) a simple-.nent

déniché le merle blanc ; il essaie simplement de

s'attirer les sympathies de la ganclie et des adver-

saires du g(mverneiuent, en voulant faire croire.

par l'indignation (pril a témoignée l'autre soir, (ju'il

a ('té blessé et (jue le g(mveriicment l'a outrag.' et

violé toute décence par la ])ublication de ces attida-

vits. Il est de notoriété prbli(|U(^ pour les i)crsonnes

les plus intéressées, savoir, les citoyens du Maiii-

tolia, (pie ni le député de Winnipeg (M. .Martin),

ni M. (ireenway, le premier ministre de cette pro-

vince, n'ont esècuté de boniu! foi les promesses et

les repré.sentations ijuils ont faites à la minorité

catholi(|Ue, et durant l'élection de Saint-Franeois-

Xavier et dans les di'chuations de .M. (ireenway

aux repivsent.uits de l'an'hevècpie. La jilaie s'en-

venime dans leurs c(eurs, M. l'Orateur ; et ils se

I

rappellent avec aniertunie les promesses faites pai-

i des fiomnies aussi haut placés (pie ces niesssiuuis,

i
dans le but ap])arent de violer leur parole. Cliose

\
singulière : riionorable préo])inant est ])r('ris( nient

! l'auteur de toutes les ditiicultéa ([ui ont diniiif

' naissance au débat actuel ; c'est cet honorable dé.

j

piité (pli a soulevé cette brillante (piestion i|ui |iiv.

1
occniie aujourd'hui l'attention piibli(pie dans mie

i
plus large mesure (pie toutes les autres (|Uesti(iii,s

(pli aient agité ro]>inion ])opnlaire (le])iiis l'etal lis.

I
sèment de !a confédération. Jamais, à mon avis,

la Cliainbie n'a été saisie d'un plus impnitnnt

débat ; jamais (piestion plus imjiortante ne s ist

iiiiliosée aux délibérations et au jugement du |i(ii|ile

canadien. Oui, l'auteur de nos dissensions i.etiu-lles,

j

l'auteur de nos maux, des troubles (jui ont siiri'i an

I })ays, siège en ce moment au milieu de nous. Dans

j

la législature du Manitoba, en IHSIO, c'est 'ihnim.

i

rallie député lui-même (pii se Ht promotenr de

I la législation source de tant de dissensions, La

conduite de l'honorable député, en inoiiiisiuit

! cette li'gislation a éti' mar(piée an coin de la eniiuitt',

' de la lâcheté, de riinj)udene.e. J'ai dit li'gis-

i

latioii cruelle, et je m'expli(pie, en eff'et, c'est <irm

aux promesses faites aux électeurs de Saim-Friui-

i (;ois-.\avier, promesses répétées jiar M. (lreenw;iy

il rarchev('(pie de .Saint- IJonifaee (pie rhoneialilo

député et .ses amis réussirent ii renverser le -mi

verneinent Harrison et à faii'c arriver au ponvi.iilt

cabinet (ireenway; or, je dis (|u'étant dniinins

faits, c'est un acte de pure cruauté et de barl.aiiv

delà part de M. Martin et de M. (ireenway. a|ms

avoir été installés au pouvoir deux ans, de \ inlcr

leurs promesses et de détruire, au moyen de !;i

lé'gislation incriminée, un état de choses (pii ^\i^

tait, deiuiis l'entrée du Manitoba dans la euntVd.'

ration, .l'ai dit, en outre, (|ue la conduite do

l'honorable (h'iiuté t'tait mar(piée au coin de liia-

prévoyance: car. en proposant sa loi, riidiieial.lr

députe de Winnipeg (M. Martini oubliait su;.

doute ce (pii s'était passé dans les anciemies \)[«-

vinces du Canada relativement à cette irritante

(piestion scolaire. 11 avait oulilié sans diaile l'iiii-

passe on avaient été accuh'S, dans rancienne hpi-

laturedu Canada, les lein'ésentants des iireviiiets

de l'Ontario et de (Québec, et (pie cette paraly*

des ati'aites avait été occasionnée i)ar la (|nestioii

(pli s'agite aujonrd'luii même, celle de .savidr si,

iiii ou non, la minorité prutestantc de (>)ui'liee et

la minorité catholi(ine de l'Ontario jouiniieiit dts

privih'^ges (pie chacune délies réidamait. 11 euliliait

encore un auti'c fait, signait' ici meuie. l'autre

jour, par le leader de liCliambre (sir Cliaides 'l'iip-

per) et allirmé de nouveau par le ministre ihi Cem-

merce (M. Ives), c'est (pie, lors des débats delà

confédération, la (jnestion (pii souleva le pUis k

discnssi(Uis fut [irt'eisément celU^ des dndts des

minorités des ditt('reutes provinces. 11 oiililiiiit

enc(ne un antre fait; c'est (pie sir .\.-T. liait,

membre de l'administration à cette époi|iie. atta-

chait une telle imiiortance à cette (piestimi '|iiil

alla jiis(iu'à démissionner, parc(M|ii'il ne se ere.vnit

pas en mesure d'obtenir pour la minorité ti)U>lei

droits (pli lui étaient eiiers.

L'honorable dé'puté de Winnipeg (M. Martin'

mettait ciiciire en oitbli un e.utj-c fait: ••-'

s|ieetacle donné p.ir feu l'honorable Alex. Nhe lieiiïie
|

et feu l'honoralile (icorge iîrown, (pii, maluiv leiiR

opinions trf'S prononci'es sur la (piestion scolairt',

toutefois, dans le but d'amener une solution de IJ
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(lifiiculto et rendre la confédération possible, firent
taire leurs sentiments personnels et leurs désirs
intimes à lëgard de cette question, et donnèrent la
main à sir John Macdonald et aux autres chefs du
parti emiservateur de répo(|ne, afin de mener à
bonne tin la confédération et par là même couper
court à toutes les luttes qui s'étaient élevées et
avaient absorbé l'attention du peuple canadien
pendant nombre d'années jusqu'à cette époque.
L'hononiMe député n'a pas tenu compte de ces faits'
Il a également négligé de tenir compte d'un autre
fait, parfaitement connu de tous ceux qui ont lu
l'histoire du Manitoba ; c'est qu'il y eut des trou-
bles lelativement à l'entrée de la Terre de Rupert
dans la eonfédération. Il a oublié qu'à cette épo(|ue
il vint (le Wiunipeg une délégation représentant là
population de ces Territoires et qu'elle entama des
iiégocnitioiis avec les chefs du gouvernement, sir
John .Maeilonald et sir (ieorge Cartier. Il a sans
doute fermé les yeux sur le résultat de ces négocia-
tions (|ui aboutirent au Statut du Manitoba. Il a
perdu de vue le fait (]ue lecture du statut en
question fut faite devant l'Assemblée législative
d'.issimboiiie, suivant l'appellation du district à
cette époque

; le statut donna pleine satisfaction
fut adopté par l'Assemblée, et en consé(|uence,'
celle-ci se déclara prête à faire partie de la confé-
denitioii. L lionorable député, évidemment, a
ileiiiigue (le tenir compte de tous ces faits. Il en a
fuit abstraction en saisissant la législature de sa
IcgisatKm de 1890, législation (|ui a cau.sé tant
(I embarras au pays, ces cinq années passées N'il
était donné à l'honorable député de rebrousser
chemin et de rétrograder de cin(| ans, ah ! sans
uoute, il liesiterait à se rendre coupable de l'acte
qiiil a eoinmis eu 1890, quand il présenta à la
Uiauibre cette législation (jui fit table rase du
système s(3olaire (lui avait été en vigueur au
-Mamtolm de 1871 à 1890.
L'honorable député au cours de ses remarques de

autre soir, a cité une lettre à lui adressée, et pu-
Wiee dans les journaux de la ville. Il s'en tient
toujours a cette lettre, nous a-t-il dit, et l'attitude
tranchée (ju il y prend aurait » son avis, été repré-
sentée sous un faux jour. L'état de ciioses qui
ivgue aetiielloment au .Manitoba, nous déclare-t!-il
'l"ns une lettre, en mati,'Te d'éducaticm, est delà
tywnnie toute pure, à l'égard de la minorité.
M. 1 Orateur, l'Iumorable député savait parfaite-

men al,.,,o|,n,„(, ^ f.^j^.^i^ ,i^..y,,^Hy,, «a loi i)ar la
icgislature. ,|„ d ii.ipo.sait un joug tyranniiMie à la
"''l'witc

; (U', n'est -il pas étonnant qu'eu déiiit de
Jt^^lii, Il se soit cru tenu de pousser la loi jusqu'au
wut, sans leuu- compte des sentiments de ceux
contre les,|nels elle était dirigée, ou si elle étai't
)mi,m(|ue„u lion? Si tel était la manière dem

, e I honorable député à cette épo,,ue, il v a
,

»deer(ure,|uen saisissant la législature ,1e' sa
"" Il ! "l'ei a une toute autre inspiration que celle
I (guee par lu.-ui..me ou par ses amis, à savoir, le

II
Ml de remed,^.,. ,, 1 inetlicacif. des écoles et faci

!

! " la population du .Manit<d)a les moyens de !isistru,,,,
i^;,,tit,,,],, actuelle de l'honorable!

t r l' r" il''';''"'"»"'
«'i ••>'. se rapproche d'avan- i

|;Y
<le la deelaration (|u'il fit à l'éïKaMieoù il saisit I

^..J^jsauue do ,.t loi ; en etlet; ,1 .léclara ,|u'il

Vil''
,'''"' ""' ''"'*'" '""t'f 'l"e '^^elui de f'iire

à!
' •",','' ''-' '""•isti'<ieux système des .'.coles oon-

I 0U1K.IK..S, et cela sans tenir compte du fait

l r ,: ? '''•'",'^;''^ ,i^<'»l«il'le d'un acte de pure
F.\i(Uime M I ,.gard de la minorité ; et en fermant les

10

yeux sur un autre fait quilui fut à maintes reprises
signale, à savoir que l'Acte du Manitoba garantis-
sait ces écoles à la minorité. Ce n'est pas l'acte
d un homme d'Etat, qui cherche à réaliser l'idéal
eleve poursuivi par les hommes d'Ktat dans la mère-
patrie. L honorable député fit voter à la hâte sa
législation en dépit d'un amendement dont la
t^liambre fut saisie à ce moment, déclarant ou 'il
serait sage «le f»ure halte, et qu'avant de boulever-
ser 1 état de onoses (jui existait depuis dix-neuf ansdans la province, la législature devrait, non pas en
appeler au peuple et à l'opinion publique, mais
soumettre aux tribunaux la question de savoir si la
législature n outrepassait pas ses pouvoirs en décré-
tant cette loi Lorsque le bill vint en seconde dé-
libération, M. Gillies, un des chefs de l'opposition
a cette époque, proposa un amendement. Je ne
citerai pas eu entier cette proposition ; mais j'at-
tire 1 attention de la Chambre sur cette partie-ci :

Qu'on raison de cette disposition spéciale, applicable

suietToT™.tï;f'^''/'i°H'i '•' ."^'^t" ''^ Krave'sX^, t'es aS
»^'^^;,„ . validité de la législation contenue dans le billen question, dont 1 effet est d'abolir le système d'écolesconfessionnelles existant dans la province, à l'époque II
'l^Hnn"""""!"'''''P"'-''' 'I"" «st inopportun qu'une léRisîlation aussi importante so t décr(nce par la Ch.imhrBavant que sa légalité ait été mi.se hors de doute o"aul
leUe'aboHttJr,""'^''

'°'' '"^'^"'l'^' ^e façon à poJrvoin

iAmn";! mu"!"'
.^^'*°'" "•"" '^bill ne soit pas pris en deux-ième délibération, mais qu'il so t adopté telles mesuresqui soient propres à assurer l'amendement par l^carle

Nord i?i?de 1 r.* ''f ''^f"'"-.'''!
l'Amérique IManiq'ue dû

H,?«n»1 i •A'^'S '*". Alî'iifoba, amendement au moyen
tnVS}^ '^^vYa^

la égislature du Manitoba de légif/rer

e? c^idremen^^h.'î'î '°J"^'"''
''\P>-ovince soit solidemeiUtt Clairement etabi . sans appel au gouverneur généralen conseil ou au parlement du Canada.

««wm

Telle fut la manière de voir exprimée par l'onno-
sion a cette époque. On deman.le à M. Martin de
taire halte; on lui dit.- -'depuis dix-neuf ans, la
minorité jouit d'un système d'écoles confession-
nelles sous 1 empire des dispositions de l'Acte du
^Janitoba

;
or, assurément, M. (ireeuway et vous,M. Martin ce n est pas trop vous demander ,|ue

vous prier de suspendre cette l('>gislation jusoirà ce
«lue nous ay.jns obtenu une décision des tribunaux
ou bien jusqu'à ce (,iie nous nous soyons adies.sés
au parlement impérial, du(|uel nous 'tenons notre
coiistitutuni, pour savoir si ce dernier consentira
OUI ou mm, a amender notre C(mstitution." Mais
.M. (-reemvayet M. Martin n'ont v.mlu tenir nulcompte de lattitmle prise par l'oiiposition, à cette
occasion. L honorable dépiit.'. avait entremis cette
taclie et il était évidemment déterminé à lîi pousser
jusrju au bout, abstraction faite de la légalité des
.sentiu,ents du jiays et sans se demander s'il n'alhiit
{)as plonger Manitoba dans les embarras d'une
lutte désastreuse i)our une jeune province, lutte
qui dure deja lepuis ciii(| ans.
M. l'Orateur, le jM-emier luincipe mis en avant

par 1 honorable déput,' dans son discours .le l'autre
jour me semble tout à fait extiaordinaire. L'ho-
norab(. leader de la Clmmbre, en proposant la
.seconde leeture du bill, et le ministre du Commeice
(AI. Ive.s) se .sont étendus longuement sur la situa-
tioii de la min.u-ité «laiis la province de (Québec, en
matière de legi.slMtir.,. scolaire. L'honorable denulé
<le Lambton.est (M. Moneriell') s'est également
ivre a <le t(ut longues eoiisid,.ratioiis sur le sujet"Kn n'ponse aux observations ,1e ces honorables
nu;ssieurs,

1 honorable ih'puté ,1e Wiunipeg a fait
objection a 1 attitude prise par ces messieurs et a
déclare ne pas comprendre pourquoi on traînait

m
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aux débats la question scoluire de la province de

Québec, et il nie canéinent la prétention que

l'exemple de Québec fournisse un parallèle de la si-

tuation ([ue nous occupons au Manitoba. L'hono-

rable député n'a même pas craint d'attirmer qu'il

importerait fort peu aux protestants de Québec,

qu'on leur refusât le droit d'avoir des représentants

au conseil de l'instruction publiqiie. Assurément,

l'honorable député n'a pas prêté l'oreille ni aux
observations du ministre du Commerce (M. Ives)

ni à la citation (ju'a fait le leader de la Chambre
(sir Cliarles Tupper) des paroles prononcées par sir

Alexander Galt et autres hommes ])oliti(iues, rela-

tivement à la (piestion d'éducation dans la province

de Québec ; car, autrement, il auiait constaté que

la minorit(' protestante de Québec tenait énormé-

ment à sa quote-part de l'eprésentation au conseil

de l'instruction publique. La réponse de l'honora-

ble député aux avancés du ministi'e de la Justice

(M. Dickcy) et (its autres messieura déjà cités, est

que la po))ulation de (^)uébec se trouve aujourd'hui i

dans la même ])osition (lu'elle occupait avant 18()7,
j

relativement à l'usage des livres classiques dans les
j

écoles. A l'afipui de son argumentation, Thonora-

ble député nous a cité l'article des lois de lS(jl et
;

de 1867, (]ui se tiouve dans les statuts refondus de
j

Québec, et il nous a cité le fait i|ue le curé, lej

prêtre, ou le ministre officiant ont le droit exclusif
j

de choisir les livres ayant trait à la religicm ou à la

morale, à l'usage des enfants fré(|uentant les écoles
|

confessionnelles de leur ])ropre foi ; et il en inféra,

ques'ap))liquant aux protestants conn>\o aux catholi-

ques, l'argument du ministre de la Justice ne

prouvait rien.

.Supposons, nous a-t-il dit, (|ue la législature de

Québec décrète une loi, abolissant la représentation

actuelle ;ï lai|uel]e les protestants ont (Iroii au con-

seil de rinstruction i.ubli(]uc? Les protestants de

Québec se trouveraic.t alors précisément dans la

position <le la minorité (;atholiquc du Manitoba,

et leur seul remède serait l'appel a\i Conseil privé

du Canada, sous l'empire de l'Acte de rAméri(|ue

Britannique du Xord, le remède même apiiortéaux

griefs de la minorité du Manitoba. Mais là oi'i

l'honorable député a fait preuve d'ignorance au

sujet de cette (juestion, c'est lorsiiu'il a atJiriné en

réponse au ministre <lu la Justice, (prune telle légis-

lation, décrétée ])ar Québec, serait nllra riris. Pour

l'ancien pi-ocureur général du Manitoba, l'auteur

même de la loi ([ui a créé tant d'agitation, une telle

ignorance de la législation et de l'état de choses

régnant à (>>uébec, a lieu de nous surprendre.

Comment ! Mais un sini|)le novice sait (ju'une telle

loi ne serait pas n//ra r/jv-.'. L'iionorable député

oublie >in fait : c'est ipie le Conseil ])rivé d'Angle-

tei're, dans la cause de Harrett, a décidé' t\\w la

législation de IS!I() n'était ])as inconstitiitiomielle,

mais bien iiitta rirct ; et également, la législation

que dans l'hypothèse du ministre de la .lustice,

(,i)uébec pourrait décrc'ter, sciait absolument sur le

même [lied (]ue la loi du Manitolja (h^ ISitO, et par

consé(|uent, constitutionnelle ; et le seul remède

que la minorité protestante de (j)uébec pût invo-

([uer à rencontre d'une telle uu.suie serait l'ajjpel

au gouverneur général en conseil.

L'honorable dé'])uté a ajouté :

Que le pcul elinngcmont important aux yeux des pro-

testants de Quélx'O, apporti' à la législation depuis réta-

blissement de la cont'édérntiuu est celui qui leur donne
droit, sous l'empiro de la loi, ii un certain nombre de
représentants au coiiteil de l'instruction publique.

Je n'abuserai pas de la patience de la Chambre,

en lui répétant ce tiu'ont si bien dit, l'autre jour, le

ministre du Connnerce (M. Ives), et le leader de la

Chamijre (sir Charles Tupper) ; nuiis je dirai ceci:

tous ceux qui ont lu les débats antérieurs à la con-

fédération, et qui sont au fait de l'histoire de l't'du.

cation dans la ]novince de Québec savent parfaite-

ment (pie ai la minorité ])rotestante de (iluibet

a tant lutté, c'était pour obtenir une moditicutii.ii

dans la représentation du conseil de l'instruction

publique. Voilà pouniuoi sir Alexander (Jalt ii

lutté, voilà pourquoi il a démissionné, et pour(|uoi.

il s'est rend\i à Londres ; or, aujourd'hui (jiie les

protestants de Québec ont obtenu ce pour(|uoiilj

ont tant lutté, et obtenu le droit pour la concesaioii

du({uel les instituteurs protestants de (^lubei.

avaient envoyé une pétition à la reine, voilà (|iie

l'honorable député, (lis-je, s'en vient, aujouril'luii

dire à la Chambre (|u'il inqjorte pju à la minorité

protestante de Qu(''bec que l'on fasse table rase de

ce droit et des dispositions statutaires (pii le consa-

crent. Il comprend donc peu jus(iu'à (jnel point

les protestants de (^tuébec ont à cœur la couserv,)-

tion de ces privilèges (pie leur a assurés la inajoiiti'

de la ju'ovince. Allons donc ! rh(niorable dépiit,-

s'imagine-t-il (pie sir Alexander (ialt aurait pris

l'attitude (pi'il a prise, (|ue les instituteurs piotes

tants auraient transmis une p(''tition à la reine, (|iie

les honorables députés représentant la majoiitéile

la province, sir (Jeorge-Etienne (^irtier et sir

Hector Langevin auraient pris les engageineiit!

(ju'ils ont jiris, s'ils n'eussent été convaincus de

tout le prix (pie les protestants de (^)uél atta-

chaient à ces ])rivilèges. Et l'histoire est la pnir

le pi'ouver ; bien (pi'il eût été impossible de faite

décréter cette h'gislation autéi'ieureinent ii la onii-

fi''dérati(ni, toutefois, sir George Cartier et à
Hector Langevin s'engagèrent à demeurer ilaiis 11

législature de,Québec, dans le but de faire cxéciittr

les proriesses faites à sir Alexander (ialt étala

j

minorité protestante ; et de fait, ils demeiirèieii!

dans la législature locale et rachetèr(;nt leur pm-

1

messe. Et c'est en c(inforTniti' lU; cet engageimiii

i
(]ue fut jirésentéo et décrétée la législation (piiwi

! demeurée jus(]u'aujoiiid'hui la loi du jiays- Citic

I
législation est la sauvegarde de la minoriti' ])int(-

j tante de (,)uél)ec ; et si la légishiture de (^>in-li-..

i

prenait l'initiative de faire disparaître cette sauve

î garde du statut, la seule chance de la miuoritt ili

faire redresser ses griefs serait de fiiirc appel iii

gouverneur général en conseil, à rexein])le de la

minorité catholi(iue du Manitoba.

La Chambre voudra bien me permettre, si jf
|

j
n'abu.se jias le son indidgencc, de doiimi leitim

! de (|ucl(iues citations (jui prouvent couibicii 1-'

I

minorit(' protestante de <,>uébec tient à sa .sitiiiilien

I

scolaire actuelle. Le Dr Davidson, l'un dcsiiumlms

j

les plus en vue de l'Association des Droitv Eiima

,
Montival ('crit, en ISSO, une lettre (pii fut lue à la

|

j

convention de cette association tenue à 'l'oroiiti'

I

Voici ce (pi'il dit :

C'est ohoso facile ^oiir nous de faire table rase J"

I ("'tôles s(''puréosj cela vous est l'iicile, il vous qui <}lesW I

pui.ssants dans la province do l'Ontario. Mais, iniisi»' I

vous êtes forts, iiyez merci, et nyez souvenance de cm I

qui sont f;iih!('s, vos t'ri^rrg do l.a jii'oviiioe, ih Oui?'''''-

j

Rnppelez-voHs qu'on abolis.'iant 2.3fi écoles sépaP'Osto- 1

la province de l'Ontario, vous pourriez abolir dii Cdup^l
j

écoles confessionnelles protestantes dan,s la pruvince* |

Québec.

('et apiiel du Dr Davidson devrait avoir inielftj

poids auprès des iionorables députés (pii s'opposeni
j
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aujourd'hui au gouvernement sur la question
(U'battue, En outre, 1p Dr Rol)l)ins, principal de
l'Eorile Normale McClill de Montréal disait ceci

^ous sommes laminontd dans cette province, nous savons
aussi (|Uo 1 on ne nous regarde point comme une minorité
turbuliujte ou insiRnifianto. On a égard ici à nos justes
Piisceptibilités, et la majorité maintient intacts nos
droits scolaires.

A la It'gislature de Qui'bec, à la prorogation qui
eut lieu le 21 décembre 1895, voici les remarques
qui furent faites :

Avniit de clore cette sessjon, M. Morris, ministre sans
portefeuille dit qu il désire déclarer que depuis son'
entrée au cabinet toutes, les reoommandiitions faites par

'

ui en iaTCur de la mmorité protestante ont reçu l'accueil
le plus! tuyorable, et qu'aucune demande raisonnable n'a
été refusée De tout cdté on n manifesté le désir de
reconnaître les droits ue la minorité,
Le premier ministre Taillon dit qu'il est heureux d'en-

tendre ces remarques de M. Morris, car elles tendront !
dissiperl impression qu'ona cherché à créer dans certains
quartiers.

«imiio

M. Stephens dit que les protestants n'ont jamais eu
raison de se plaindre, et il ne veut pas laisser se répandre
dans le public 1 impression contraire.
Le premier ministre se déclare heureux do voir tant de

lariîeur do vues, et ajoute que d'autres provinces qu'il c»t
inutile (le nommer, pourmient y puiser un enseignement '

salutaire. Et l'incident fut clos.

r;iia'idciit fut clos, mais ce fait-là signale à l'at-
tention des- protestants de l'Ontario et des autres
provinces de la Confédération la situation ijrivi-
légiée dont jouissent nos amis de la province de
Queliec. Cela étant, .\J. l'Orateur, tous les repré-
sentants dans cette enceinte, tous les protestants
en ( 'aiiada devraient bien rétiécliir ;V l'attitu.le prise
HHjmud liiii même eu parlemenr au sujet de la !

(iuestioii déliattue, et se rappeler que si aujourd'hui ?

nous travaillons à protéger législatiNenient les i

ilrcnts de la minorité au Manitoba, le jour peut
venir ou les li(.H()ral)les députés ijui s ojtiiosent à \

1 initiative prise par le cabinet sur la question'
a'tiielle i)()iinont être appelés à protéger de la

I

iiieine façon les droits de la minorité protestante de '

la inoviiice de (,)iiébe(;. Mais je ne me contenterai '

pas lies linéiques extraits (|ue je viens de lire • je'
desiie, en outre, signaler à l'attention de l'iiono:
rable ,li.|mté de Winnipeg les iiaroles ])ronoiic,-.es
par son chef en i 8!);^. Ceux (jui faisaient partie de
la I eiititatioii ù cette épo(,ue .se rappellent avec i

quelle ampleur de détails l'honorable brader de '

1 opiiosition traita cette question. Voici ce qu'il

la'^ëS'irnîXSf!!n?'"l"
''' ''•B'tl'itu™ de Québec abolisse

qu ,• r i 'il In;". ;^T?"''--''
'*" ' '"Strnction publique,n H,i l

'11- . *• ' '^, Il ".'•l'i^'orait que, sons 'empiré

rin4 ,e, ,'r''"^";-"'
''' '"=*""'• L-atholi'que du oonsei de

Inl
' '^"''''q"", >"Tiiit investie dn contrôle des

'

^co I- pro estantes, c'est-à-d ro que. virtuellement ces :

uni,;:f
"'!?;' ?'l"MiMij>-^efion d^éVéqÏAÎÎ^caîbo que3 lal.iel^Li" '/•

'«'K'-^ •'t'"-^' .d« .Québec déerélaiif une
\scniDiUilo législation, qui o.«erait n er que ce iiofût là un

efeli;'l^"'ï
'•^'™"'."^'^

,
W- l'Orateuï, si Ton décrétai !

ë n .1.".,'; •','^"'''''!^'"'"/''5'"'''TI''' J« '" population ,>ro. i

vert ,.: ; vnfJ'i"'V-',"''''';''-'^" "!' gouvernement, on
!

in,
pouvoirs dont il Bsl mvest de par la consfitu-

v\. m,ï,un^'srï.^
retard cette législation per,?i^cieuso I

son , ,
' • ^' '" n"l»ul'it'on profestaiito venait repré- i

t
"(>,'

,f,?r;î';'l^'"-i'"""'
""" ''^"••«.écoles, les écoles pro-

'

cilh
' '^"^ l'iiieees -xous la direction des évéques

I

I ''h;'n,?H
'""' ^' '^ P'-l'vh.ce, j'aflirmo que tous lescpnh.Mlu parlement. oatho!i<|iic.=,e.»pr.-.tp=tiuit-. dem- ti

'

l'rotesianti!
" r«'nédiatrice en faveur de la minorité

]

J'\ 'r
^"'"'^''''^;"",'' îittitnde adoptée h cotte époque

'
eie.uler de 1 opposition est précisément celle

W"l«ee aiijourd hui même par le goiiveniement.

afin de protéger la minorité de la province du
Manitoba

; or, en présence des déclarations faites
<a cette epo(|ue par l'honorable chef de l'opposition •

en présence de l'éloqueiit plaidoyer que je viens de
citer. Il m est impos.sible ,1e comprendre son atti-
tude actuelle. Aujourd'l-ui, en travaillant à pro-
téger la minorité du Manitoba, nous suivons préci-
sément la ligne de conduite que l'honorable leader
de 1 opposition préconisait, dans le cas où il fau-
drait protéger la minorité de Québec ; et cependant
voil/i ,p, 1 propose le renvoi h six mois, déclarant
aussi que le principe du bill est absolument faux
et cherchant à nous empêcher d'accorder à la mino-
rité du Manitoba, ce que, ,1'après sa propre déclara-
tion Il faudrait acconlerà la minorité protestante
(le Qnei)ec, si jainai.s elle se trouvait dans une situa-
tion analogue.

J'attire tout particulièrement l'attention de l'ho-
norable .lepute de \Vi,inij)eg sur les paroles de son
lea.Ier en l8iU, que le viens de citer. Je ne lui
(emaiide point de se ranger à mon avis ou h celui
((autres députes, touchant la position de la mino-
rité protestante de Qué),ec ; mais je lui dis ceci •

isez les déclarations de votre propre chef. Si

. ,"î«o.; *;
'''';•'"•

1
'''^ \Vinnipeg, (piand il présenta,

tu 18!)t» ala législature S(m projet de loi, eilt faitpreuve de la même largeur de vues, de la même
générosité (|ue son chef en 18!W, nous ne serions
point appelés aujourd'hui à débattre la question ouinous occupe, car la Législation, alors présentée à la
législature, eut ete: imprégnée, à l'égard des droitsde la minorité du Manitoba, du même respect qne
Î:^^»^'"^','!* les paroles du chef de l'opposition, en
I8!W, a 1 égard des droits .le la minorité ,1e Quéliec
1 our faire ressortir davantage la nature ,lu senti-ment ,1e nos amis les protestants ,rOntario, relati-vement a la position c|u'<jccupe la minorité dans
QuelMjc, je i)uis citer un pas.sage ,ruiie pro.dama-
tion signée par le révérend iirincipal Caven et M. E -

Douglas .-Vrm,)ur, en leur «lualité respective ,1e prési-dent et .le secivtaire ,1e l'a.ssociation des ilroits
égaux f,.rm..e par 1 hono, able député .le Simcoe-nord
(M. McLarthyjeri 188!) :

Le droit d'appel au gouverneur général, que Dos^t^de àprésent la minorité, doit être conservé. La coiiKrationentiôre offre une garantie convenable que les pnîv nées

SeTlVn' "%f""' ^ "^^''li'^^ le' adhérents des diversesiiglises, et on ue devrait rien exiger de plus.
"'^«^'sea

lOi

Kt,,u..i? M 1 Orateur, voici une agitation que
1 h.morab le .l..p,it.. ,1e ,Simcoe-n„r,l a i.rov.xpu'.e,
apivs ,,ue le l.ill

, ... biens .les Jésuites ent.aé discuté
I lans cette ( hambre : et lui et .^es amis, .laiis une pro-
claiiiatiou del Ass.jciati..ii,Ies,lr..its,:.ganx adressée
a la province, ont c.nlirméà To/onto cette pro,,osi-
tioii. Mais ne s appli,|ue-t.elle pas ab.soluinent à la
situation actuelle relativement à la province ,luManitolia .' Il ressort clairement ,les faits liisto-
n.l.K^s apport,^s au ,lébat, ,,u'à répo,,ue .le l'entrée
.
u .Manitoba dans la confé.lératioii, il existait .les

dont.'.s forts .s..rieux sur la (|uesti<m ,1e savoir si la
min,.rit.. serait pr,)testante ou catholi.iue romaine,
(t que la ,lisposition h'.gislative inséive .laiis l'Acte
dii Manitoba visait à ,,rotéger indistinctement
tonte mmonte II ^a-rivc aujour.riuu que la niino-
nt,. est catholi,|iie nmiaine, et t,.ut ce .lu'elle de-
inaii.le est ,1 obtenir ju.stice ,ln gouvernement et duparlement en vertu .les .lispositions ,1e l'Acte ,luMani .,ba Un .tonnant ce ,lroit .l'appel ..ne le révé-rend Dr Çaveii et M. K.-D.„iglas Armour et l'Ass.v
ciatmii des .Iroits égaux d'Ontario déclaraient
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devoir être pour lamaintenu dans les statuts

ités.

nonce assez étrange fait

l'honorable député do Winnipeg ne

protection de ces minorité

Il est un autre énoi

par l'honorable député
peut comprendre, nous a-t-il dit, pouniuoi l'iiono

rable leader de lu Chambre s'est si longuemeni

étendu sur la question des négociations qui sont

intervenues entre les provinces avant l'écablisse-

ment de la confédération.

L'honorable député ajoute (|ue la constitution du
Manitoba a été cré'ée longtemps après cette épotjue,

et qu'elle n'a pas été établie en conformité des

dispositions de l'Acte de l'Amérique Kritanniciue

du Nord. Cette projjosition nie semble des plus

étranges. Quant à ce qu'il a dit des longs dévelop-

pements donnés par l'honorable leader de la Cham-
bre à la (juestion des négociations antérieures à la

confédération, je ferai observer ([u'il est fâcheux

que l'honorable député de Winnipeg, avant de pré-

senter sa législation de 1890, n'ait pas consacré

plus de temps h l'étude de ces négociations ; car il

aurait constaté, à la lecture de la discussion (jui eut

pour résultat l'établissement de la confédération,

que. jiarmi lesciuestionsqui firent l'olijct des préoc-

cupations des hommes les plus éminents en Canada
à cette époiiue, nulle n'exerça à un plus haut degré

leur sollicitude que cette irritante question de l'édu-

cation, tjuand nous voyons des chefs connue l'hono-

rable George Brown, l'honorable Alexander Mac-

kenzie, sir Oliver Mowat, sir Jolni Macdonald, sir

Alexander Oalt, sir .John Rose, sir Charles Tupper,

sir Hector Langevin—tous les esprits dirigeants

des deux partis politiques—consacrer leur temps et

toute leur liabileté à la discussion de cette (juestion,

assurément l'iionorablc député admettra que cette

question est plus vaste qu'il ne le supposait lorscju'il

présenta sa mesure en 18!H).

Nous voyons, M. l'Orateur, (|ue les honnnes

éminents que je viens de mentionner se sont pro-

noncés très énergi<[uement à cette épo(|ue, sur cette

question. Quehjues-unes de leurs opinions ont déjà

été citées dans cette Chambre ; j'en citerai quelques

autres. La raison pour la(|uelle le secrétaire d'Etat,

le leader de cette Cliand)re, a parlé aussi longue-

ment de ces négociations, est (|u'il entendait faire

ressortir un fait instructif pour la jeune génération

actuelle, jjour ceux qui ne sont pas assez vieux

pour se rappeler la discussion (jui eut lieu à cette

époque ; c'est ({u'il entendait Ujontrer toute l'im-

portance (lu'on attachait iilors à cette question, le

haut degn' d'attention qu'elle recevait des esprits

dirigeants de l'épociue, et tout le soin (ju'ils jjriient

pour la régler, pour apaiser les p;issious (|u"elle

avait souU^vées, et pour surmonter les difficultés

((u'avait fait surgir cette ([uestion irritante. Voici,

M. l'Orateur, ce (juc l'honorable (ieorgo Brown
disait :

M. rOmteuv, nous sic'geons donc ici, discutant avec
patience et niodériUion les moyens de fiiiro dispiiraîtro

à ramiablc et sans injustice ces prnnds maux et ces; hosti-

lités. Nous nous ctTiirçons de régler, au moyen de la con-

ciliiition.des questions plus difficiles à résoudre que celles

qui ont plongé d'autres pays dans les horreurs do la

guerre civile.

Il disait encore ;

Ce seni un jour bien heureux pour le Canada que celui

oîi ce Inll deviendra en vigueur, et où ces sujets de dis-

corde seront bannis des discussions do notre législature.

Je suis, de plus, en faveur de cet article à titre de mesure
réparatrice, parce qu'il met un terme au doute qui a si

souvent plané sur notre situation, et qu'd donne à notre

avenir aux yeux du monde la stabilité à laquelle il eut été

impossible d'arriver par d'autres voioa.

Combien je regrette que l'iionorable députt' de

Winnipeg, avont de présenter sa mesure en 1S!)I),

n'ait pas lu les paroles de son ancien chef, feu

l'iionorable (îeorge Brown; car s'il l'eût fuit, il

aurait reconnu que ces paroles venaient du cn^iir

d'un homme (|ui avait longtemps lutté avec hal)ileté

et fureur contre la thèse même (|u'il énonçait daiw

ce discours ; qui, cependant, admettait (|u'il était

obligé de modifier son attitude, de rétracter une

foule de ])aroIes et de démarches, reconnaissant ((u'i!

fallait régler cette (juestion, et, espérait-il, la régler

définitivement.

Nous aussi, nous espéritms tous <iue la question

était réglée pour toujours. Elle a sommeilli^ de

18()7 à 1890, et il fut donné à l'honorable député de

Winnipeg de ramener de nouveau cette irritante

question de l'éducation dans l'arène jiolitique do ce

pays ; il lui fut donné de rouvrir les anciennes

blessures infligées au pays avant la confédératimi
;

il lui fut donné d'annuler tout le bien qui iiviiit

découlé de l'œuvre des illustres chefs des deux

partis politiques avant la Confédération. Et, ,M.

l'Orateur, la patience m'échappe quand je songe

qu'un individu quelcon(|ue peut impitoyablement

et inconsidéi'ément commettre un acte comme celui

dont le député de Winnipeg s'est rendu couiiable

en ])résentant cette législation, et jeter cette

pomme de discorde dans la ])olitique du pay.s. Si

cette question est réglée, comme je l'espère, j'ai

sincèrement foi que nous ne verrons plus peixoiine,

nulle part <lans notre pays, se lever dans une li'jjis-

lature pour y introduire cette question irritante,

mais (lUe nous allons la régler maintenant et la

régler pour toujours.

Outre l'honorable fJeorge Brown, en ce pays,

nous voyons, M. l'Orateur, ([ue des hommes occu-

pant de hautes positions dans la politi(|ue de IKui-

dire britanniiiue ont eu (|uel(jue chose à dire à ce

sujet. Je citerai à la Chauibre les paroles de lord

Carnarvon, prononcées à l'occasion de l'adoption (;ii

seconde délibération du bill de rAniéri(|ue lîiitan-

nicjue du Nord, le 19 février 18()7. 11 disait :

Enfin, dans l'article 9.3, renfermant les dispositions

exceptionnelles dont j'ai parlé, Vos Seigneuries remar-

queront des arrangcniriits un peu com|)liqu(js relative-

mont à l'éducation. .' 'n à peine besoin de dire que cetio

g -.nde question éclifi tl'c et divise presque autant l'opi-

nion de l'autre côté nue de ce côté-ei de l'Atlantique. Cet

article a été eoin'U après une discussion longue et pleiiic

do sollicitude, oii toutes les parties étaient représenléi-,

et suivant de-s conditions auxquelles toutesont donné Kur

consentement. C'est une entente, comme elle se rapporte

aux seuls intérêts locaux y concernés, que le parleunnt

ne voudrait pas déranger, mémo si, dans l'opinion du piii-

lement, elle était susceptible d'amendement ; mais jodois

ajouter, il titre d'opinimi qui m'est personnelle, que les

termes de l'arrangement me paraissent équitaldes et

judicieux. Car l'objet de l'article est d'assurer à l;i

minorité religieuse d'une province les mêmes droite, pri-

vilèges et protection dont peut jouir la minorité relisrici'^c

d'une autre province. La miinu-ité catlioli(|Uo roinanie

du Haut-Canada, la minorité' protestante du IJas-l'aiiaila

et la minorité catholii|ue romaine des provincr> man-

timea seront ainsi sur un pied de parfaite égalité. Mais

dans le cas de (luclquc injustice de la part de la majunté

locale, la minorité a un droit d'appel au gouveriKar

général en conseil, et peut réclimicr du parlement contriil

de la confédération l'application do toutes lois répara-

trices qui seraient nécessaires.

Puis, l'honorable Oliver Mowat, parhuit dans li

législatilie d'(Jlitarii), le '2.'> mars ISUC, dit :

Dans quel esprit les formes de la constitution ont-i!i

été conçus? C'était un compromis sur toute la li^'ui'.et

une petite partie essentielle de co compromis, si essen-

tielle que sans elle, la confédération n'aurait jannus pu

avoir lieu; ce fut la disposition par laquelle les coole^

séparées d'Ontario et les écoles dissidentes de la provuice
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(le Québec ('taient garanties pur discret imn^îrial etaans
cetlewiriintie, nous n'aurions pu avoir do parlement f^d?.
rai avec ses pouvoirs limités actuels, ni de législaturesprovincmles avec les pouvoirs qu'elles possèdent.

^"™^

Nous voyons ensuite l'honoruble Alexiinder Mac
kenzie, premier niinistre, dire, lors du débat sur la
questiiin des écoles du Nouveau- Brunswick :

Je crois aux (Jcoles libres, au système non confessionnel
et SI je pouvais ouKiiger mes concitoyens do l'Ontario et
(le 1,1 „v,vinee de.Québec ou de toute autre provhico °enadopter le principe, c'est celui que je préférerais à ou"
autr,.. Pendant plusieurs années, après être entré auPiirlomentdu Canada, j'ai combattu lo principe des écoles
ççpiiréej. Jeune et sans expérience Somme je l'étaisjespériMs pouvoir établir un système-que tout le monde
fimrnit par approuver. L'expérience a démontré, MlOniteur, que 1 application en était impraticable pf

?o]i'li,fue;!

'«'^"""«'" i«PO««ible dans seï^conséquences

Ces citations, M. l'Orateur, indi.juent la somme
(I attention et de conaidération que ces hommes
eniinents ont donnée à la (juestion irritante iiuc nous
disiiitons maintenant

; et certes, je regrette beau-
co«|. ,|u il n ait pas lu les paroles de ses chefs, non
seulement de l'hoiioral)lc <;eorgc Hrowii unis
également de l'honorable Alexander Mackenzie et
(le sir Ohver Mowat, avant de présenter sa mesure
en ISOO. Je n ai pas le moindre doute, M l'Ori-
teuf, ,,iie par l'article :Î2 de l'Acte du Manitoha
immgn,phes 1, 2 et 3, les hommes (pii légiféraient
alois pour le C anada avaient en vue les difficultés
(iue la (|iie.stiou des écoles avait suscitées avant la
eniitcliTation, et (prils entendaient r('-aliser l'idée
exprimée par les hommes (|ue je viens de nommer
a letlet de rendre impossible la réapparition de
c-tt-„' (;iiesti(jn dans les provinces (jui devaient sur-
gir de ce vaste territoire, nommément de la Terre de
Kuiieit, (jui nous vient de la Compagnie de la lîaie-
(IHiidson, et (|u'ils voulaient faire disparaitre
tune cesser pour toujours toute possibilité <|ue cette
(luestioii put <-'tre réouverte d;ins ces contrées loin-
tiimes. Pour bien établir (,ue tel apparaissait à
cette e|)o(|ue le sentiment des h'.gislateurs du narle-
ment (le la confédérati(m, je citerai une autorité
ijili 11 est autie(|ue l'honoralile William Macdou.'all'
ijui, eeiivant sur ce sujet le 1er août l,S!»-_>, di.^,it \

Xj.tro intention était certainement que les eatholiaucsluMimitolm ou toute autre d,-.nomination re igièi iè "I

^ D pr.^sVeoi'',:''''*\>''''
'" <l'-«it d'.-.tablir et de^iS enfrt«5pri>pr(s écoles Vous voyez que es mots "ou leir Inontmiie ont été insér,;s dans l'Acte du Manit, b" le m -

lere que ne pût se r.-.péter la difficulté qui s'(UaU ('îevc'e

I

A titre de reiiseigneihent histori(|ue, je dirai a i

cette ( liambre .jue, si je me rappelle llien, il ne
s est pus (.coule un mois entre la date où le vote fut
pris sur la motion du ministre actuel de la .Marine«des echcries (M (\,stigan), sur la (piestioii deseudesdu Nouveau- Brunswick et celle où l'Acte
'lu .Muijitoba fut luvseuté et jiassé dans la lé-'isla-

(n'w-n r'I" '1!'" ^T '^'^ l""''"l'ti"" 'le cet°acte
' ', ' ''*"',!' ''^ 'l'scussum, tous les doutes et

t"iitesles difiicull.-.s (jui s'étaient élevés avaient«( examiucs par les diffi'.rents orateurs inii prirent
jwit iiu (l(.l)at sur cette ...lestion, et ét:u,'„t encore
l"vseiits a l esprit des diHérents législateurs (.ni le
ussereut. Nous avons ici les (h'-clarations des hoiio-
ul'le-n,eml,res de cette Clian.bre à cette ,'.po(|ue,

ii„ 1,1
7.%\' '«^'''' 'l'"'-^l'r>"s remar(,uesde l'ho-

'

wi'ibk. (, \\. Ross, l'adant à Montréal, le V)
'Iccenibre 189.5, il disait :

Comme la législature du Manitoba avait, au del^ datout d()ute, le droit Ue Conseil privé l'a ainsi déeidM ,â.

obse?v. U.n
\''"/„^.'""'-''.''*' ^?^'' A "•enténrfiirf''âucinl

«„!i7 ?i,^ Çot, égard, si ce n'est que, d'après rAntBpar lequel. Manitoba prit place dans l'union, o crois aa'i\fut compris par toutes les autres provinces aue^amlnn
t. hl'i^?."

«'J'>'?»t'inte,soit catholique, auraU^le droU d'éltabhr des écoles confessionnelles. Il était dinlimo-VnnH

pour la protection des éco es oonfcssionne es inn» «,?iposer en même temps que ces écoles exisaiènî et o,f;dans les changements inhérents au dévelonSèment.l^.^npays nouveau, elles pourraient avoir bosoinZ nrn^LlinSco.Ure.des atteintes possibles, à un cerSmornfrdr,

Assurément, si nous avons les opinions d'hommes
tels .,ue l'honorable William Macdougall, l'hono
j'aWe (ieorge-\y. Ross, l'honorable (Je,.rge Brown,
1 honorable Alexander Mackenzie et tir OliverMowat, (]u ayons-nous besoin de plus pour faire
lessortir le fait (jue la position prise iiar ce tcouver-vernement sur cette matière est lab(mne? La
p()sition prise par le E;ouverneinent est (.ue la légis-
ation de 18!.0 a aboli la législation À 1871 par
hupielle le gouvernement du Manitoba avait établidans cette province un système d'écoles qui per-mettait a la minorité d'avoir ses écoles, et ii lamajorité d avoir les siennes ; (,ue comme on a porté
atteinte a ces droits-dont la constitution avait
(consacre la jouissance de 1871 à 18î«)—il v aheu (le les rétablir, non d'après le simple énoncé et
It Rhople fait (lu gouvernement, mais après avoireu e benehce du jugement et du plus haut tribunal
(le la confédération et du Conseil privé en Angle-
tt^rre. Ainsi, nous nous présentons avec ce bill
réparateur, forts des jugements des tribunaux du
l anada et de Kinpire, après avoir épuisé tous lesmoyens possibles d aborder cette affaire avec impar-
tialité, et de manière à démontrer au iieuple cana-
(lien (lUe le gouvernement n'a (|U-un (h'.sir : celui de
retal.lir la minorité manitobii.ine dans les droits ouiim appartiennent de pat la constitution, telle
(|u interprétée par le plus haut tribunal de l'Eminre

.
était i,(,ur Illustrer cette position (|ue le secré-

taire (l l'.tat a ai)piiyé longuement, l'autre iour,
sur les ncg.H'iattons (,ui ont pivc.'.dé l'établissement
(
e la (jonfcdcration

; c'était pour faire voir les
(litiiciiltes scolaires qui dominaient à cette époinie.
et établir ,,ue le règlement en avait été fait. Comme
disait

1 honorable (ieorge Brovvn, "cette (luestion
a ete reléguée noiir toujours hors de l'arène poli-
tiipie, et cest pour faire ressortir hi position
prise par le secreiai-e d'Etat, (jue j'ai fatigué cette

j

( hambre de mes citations. Pour satisfaire l'hoiio-

I

rabe députe de Winnipeg (M. Martini, je ne ine

I

contenterai pas de lui citer les i.aroles d'hommes
depuis hmgtemps disparus, rm (|ui sont sortis de la
viepolitKiue, mais je lui mettrai devant les veux
1 attitude prise par son chef, en I8!W. Le chef de

I

1 opposition, d'après les Délml. de 18!»;^ pa.re 1775
(lisait alors :

° '

i
II est évident, d'i^l,r,^s les paroles prononcées hier nar

li Z^,'» '^."""f
'Kï^is-hivières (sir Hector LaVgê-

01' il et i' l',n','",'in
" £ï;""5'*^'-,''"'" '^'""^ n"estion, luds-qu 11 était I un des délégués, il est évdent, dis-iè auo

L î«l'/";,"
'les Jlélégués ù Loniires était que cesg ru.'t?^

b^,I«^-l'",'
''*.'"''''"'• '.'^''"t e»'H'U la pensél, d lis lebut de protéger la minorité profesfMnt» 'le Ouébe" dnvalent s cten, ro à Imites les minorités éga I eiù e n t ÀLmhoiK.rable ami, !^ député de SiincoeMionl M McCartlvnous dit qu'à son avis, bien que l'article en que» onimisse s appliquer à Québec et ^ r('ntari(;et pXt-êtré

vn-dA'^rr"? P^^i",-^»- ,'.'« l'i oonfédénit 01 ,'
1 ,o^d,f:

V On ^ *""'A'*^"'-''
^^"l'I'l'nu'''' nu Manitoba. El bienijM. I Orateur, dans cette circonstance, je l'espère monh,uiorubl(> „ni n.'interprètera pas si lùroitemeuf laTiet quant a moi, j'affirme qu'elfe doit s'inten ?éter dins
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un esprit génôreux ot libéral, et quels que soient les pri- les renseignenieiits relatifs aux faits esscnticlN sur

vilèges garantis il une minorité dans >iiie province, je les i lesciuels repose le jugement dans la cause de La Keuie

réclame, au nom de la justice ot (le IVquitô, pour les ini-
Huriett, lesciiiels y sont désignés toat autimt

^^;âr^^'^^^:^^ i^ï^^^^l^Xr ..u-ils poulaie,, l-ét^ par u,u,, en.p.;.te Mju.

prétention, i\ ce titre, soit fondée, et que l'Acte du Ma- chose étrange, 1 honorable députe de \\ innuu'u (AI,

nitobtt ait restreint l'acte général. Martin) se luvsardu un peu jjIus loin que d autris,

L'honorable député de Winnipeg, de son côté, 1 et il nous mentionne certaines choses (|ui, eroitil,

disait l'autre jour : I

devraient fnire le sujet d'une encpiête. Par excMi|ile,

La constitution du Manitoba a (-U- crôéo longtemps
j

' ' "
•

apri'9 cette époque, ot elle no le tut pas contorinOment a i j^oyg prétendons que dans les circonstances, il cptilo

auelqu'uno des dispositions de l'Acte do 1 Amérique ^Qy^^^, nécessité que le gouverneur géiic'ral on conseil lusse* ' ^•—

•

' enquête sur tous les faits. D'abord, l'eiiquôto doit purler
'• sur la loi de 1K71, et sur les amendements qu'on lui a tait

Fubir do temiis ii autre jusqu'en 1890, ainsi que sur les

Britannique du Nord

Cependant, voici le clief de l'opposition (|ui pose

le principe (pie iiar l'Acte de l'Amérique lîrilan-

ni<iue du Nord, protection était accordée aux mino-

rités de (Québec et de l'Ontario, et (lu'on avait l'in-

tention d'étenilre cette piotpction aux minorités de

toutes les pnjvinces. Pour établir, en ce (|ui con-

cerne l'Acte du Manitoba, (pie cette protection e.st

basée snr les dispositions de l'Acte (le l'Amérique

Britanni(pie du Nord, je citerai l'article mentionné

par le député des Trois- [iivières (sir Hector Lan-

gevin), savoir : l'article '2 de cet acte, que voici :

Les dispositions do l'Acte de l'Amérique Britannique

du Nord, l^iOT, seront, sauf les parties do cet acte qui sont,

en termes formels, ou qui, par une interprétation raison-

nable, peuvent être réputées spécialement appliquables a

une ou plus, mais non à la totalité des provinces consti-

tuant actuellement la Confédération, et saut en tant

qu'elles peuvent être mo(lifi('es par le présent acte, appli-

cables à la province du Manitoba, de la inêmi! miuiicio et

au même degré qu'elles s'in)pliquent aux différcntos pro-

vinces du Canada, et que si la province du Manitolui. eQt

été, d('-3 l'origine, l'une des provinces confédérées sous

l'autorité de l'acte précit(;.

Le chef de l'opiiosition ajoute :

drciits et privitc'ges conférés à la minorité par ces lois,

I Le jiremier député venu pinit aller consulter à l.i

'

1)ibliothè(|ue l(;s statuts de 1871 avec ses aniiuilo-

! incnts. Ces statuts ont tous été déposés devant le

i
trilm'nal dans la cause de liarrett contre la ville de

!
Winnipeg, ainsi (pie dans celle de lîiopliy contre le

I procureur général ; et le premier diqmté venu iicut se

j
reporter au dossier de ces causes, prendre eminiiis-

I sance de la loi ])rimitive de 1S71 et de ses ainciide-

! ments, et se mettre au courant, s'il le veut, de tons

les faits relatifs à ces causes. Kn outre, si riKiiin-

rallie député vent savoir comment les écoles du

Manitoba f(nictionnaieiit à cette époipie, il

Il me semble nue cet article même a incorpon; dans
itolja I

leut

aller consulter à la bibliothèque les rapports des

surintendants de l'éducation, tant de la section

catiioli(|Ue (pie de la section jirotestante du l.'ureau

d'éducation. Il trouvera dans ces rajiports Icsixii-

seignemeiits voulus surlecliill're des élèves fré(|iu'n-

tant les écoles, le nombre des éc(jles, l'allocaticiii

provinciale, et sur tous les faits (]iril imjiortc de

consulter. Il est de la derni('re absurdité de hi

yart d'un député occuiiant la jiosition (ju'ocrupe

l'Âctëdu MiinitoW t(aVt i"'ârtïelei« do l'Acte (le l'Ame- l'li()n()rable (h'qnité de Winr.iiieg (M. Martini, de

rique Britannique du Nord.et que les privMièges qui ysont
, ,„.,'.t,t.ndre (iiie l'une des inatii'iessur lesiincUcs doit

dïtoba. ,àlS!)(). Il est vraiment fâcheux qu avant de saisir

-,
' '

., ,. • •
t ' 11 „„ i„ ! la létiislature lie .sa loi de 18!H), l'honoralile dcpiiti'

.Te pense (lue ces citations,
J''l'f

' '\
'i^*

; J'
«
J^

: 'ait^ias davantage étudié la légi.slation scolaire

secrétaire d Ltat a tirées des débats antérieurs et i '^ =•

postérieurs à la confédération, |.r.u.venc à ri.ono i

^'^'^ ^"tres provinces.

rable député de Winnipeg (pie l'Acte de l'Aiiié-
i

ri(iue liritaii ii((ue du N()r(l iiitlue tout à fait sur
j

l'Acte du Manitoba, et sur la constitution de cette
[

province.
_

i

Ce (pie je désire considérer uuiiuterant, c'est la ;

question d'en(|Ucte. L'attitude du chef de l'opposi-
\

tion consiste à dire (pie le gouvernen;C!it devrait
;

faire une empiète sur les faits, (pi'il aurait dû faire

cette eiKiuète depuis longtem])s, a\ ant de passer

l'ordre réiiarateur et de présenter le bill. L'hono-
1

rable député de Winnipeg (M. Martin) a aussi (lé-

cliiré (pi'on devrait faire une eiupiète, mais, à l'ins-

tar d'autres (léi)utés de la gauche, il n'a pas dit sur

quels faits. Dans aucun des discours des députés

de la gauche ou de leurs amis de la législature

du Manitoba, ni dans les journaux de tout le pays,

je n'ai pu trouver la mention d'un seul fait sur

le(piel le gouvernement devrait faire une empiète,

et «pii n'est pas à la connaissance actuelle de cluKjue

député en cette Chambre. Les déjiutés de la gauche

Le sec(nid objet sur le(|uel devait porter l'eiKiiu'tc.

d'apri'S riionorable député, serait :

De s'informer sur quel prétexte la b'gislature du Mani-

toba, en 189U, a pris l'initiative d'enlever il la minorité

quelques-uns de ses droits et privilèges.

Comment arriver à la coniiaissaiice de ce fuit ?

Le meilleur moyen, je suppose, serait de constuttr

l'attitude jirise par l'iioiiorable (h'puté hiiiiiènic

(M. Martin), lorscpi'il jirésenta à la Chaiidnf s;i

législation de ISitO, et (inelles raisons il alli'i.'iKi

lit

ml

a sans diuite allégué certaines raisons à la i(\L;islii-

turc du Manit(jba, et si, dans son f(n' iiitéiiciir.

riionorable député tient ces faits réc'élés, il (kvndt

être assez loyal pour les révéler à la Cliaiiilirc.

Mais l'honorable député (M. Martin) n'a ])asjiit:i'

à propos de nous éclairer sur les rais(nis (pii

porté à agir ainsi.

Or, M. rOrati'ur, nous constatons que '''

pour abroger la h'gislation décrétée antérieurcimii

à la loi de ISilO. L'h(m()rable député (.M. .Martin

nnt

I lioiio

oublient-ils la cause deHarrêtt rs La Reine '" Ont- I
rable (h^puté de Winniiieg (M. Martin), en invsin-

ils lu les atlidavits de rarcliev("qiie Taché, de
|

tant à la législature la loi de ISOO, n a guère cii

rarchevi'ipie Macliiay, du Dr lirice, et tous les
j

de ditîiculté à trouver des pivlcxtes. Il ii' s<-.

autres atlidavits produits par liarrett dans son ! pas longuement étendu sur ces prétextes, be jiif

appel à la cour du Hanc de la Reine'/ Ces atlida-
\
texte n'était pas l'infériorité des écoles, connue on

vits font connaître tous les faits essentiels de la
|

lunis l'a dit depuis.

cause. Ils forment partie des archives et sont
\

Il n'a jias dit (pie les écoles étaient iiiellioaces.

accessibles à tous les députés, et ils fournissent tous
i
II n'a pas fait la preuve de cette metticacite ;

iiwi>
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il 11, Hii t'ontrilire, fait un gniml élogo <le IV-tat de
clio.si's i|ui existait auparavant, et je vais le faire
voir (il Litiiiit les ))ai'()lea inôincs ((u'a pronoiicéea
riionoialilc (l.''|)utt' (M. Martin), lorsijii'il proposa
sdii liill lelatif ;\ riustruction puliliijuo. Il dif

illorx :

Le gduvorrifinont rcconnnît qiio liinrovinoo doit beau-
coup (IdliliBiitioii aux hommog qui, de tcinpa ù. autres,
depuis iilu?iuur.-i limites, ont pris part, coimuo membres
au biiicMU do 1 éducation, à l'administration des affaires
pcoluirci'. Leurs travaux volontaires ont produit un grand
biei., cl l'altitude actuelle du gouvernement n'a pas été
iu.^piréo par le tait qu'il rtait mécontent de la manière
dont le» affaires du département de l'éducation ont été
conduites d'après le système qui existait; mais par le
fuit iine ce système n'est pas, do sa nature, aiitisliiisant.

Ainsi, M. l'Orateur, tout ce (|ue nous avons k
fiiire pour trouver les pivtestes (|ui ont poussé
riioMiaalilu(loputé(M. NlartiiDà proposer, en IH!)0,

sa loi siiilaire, est dt recueillir les paroles ipie l'ct

iioiioialilo député a prononcées, lui-niéinc, eu cette
occasion.

LiMi (le SCS prétextes était :

Que le gouvernement n'était pas mécontent de la direc-
tion lie» écoles ; mais qu'il n'était pas satisfait du système
seolau'o en Un-meme.

Tel fut l'un des prétextes de l'Iionorable disputé,
en IH!I(I. Or, M. l'Orateur, quel besoin ireniinêtè
y at-il pour vérifier ce fait 't

L'IimiDiable député, (M. Martin), dans le discours
iloiit je viens de ])arler, nous fuit connaître, lui-
nirnic, CCS prétextes. Il admet que les travaux du
Iniicaii d'éducation avaient produit un grand hien,
et que la seule laison ipril y avait ijour abolir les
rcolcs .séparées, ce.st ipie l'on était mécontent du
systéiu", en lui-niènie.

l'ai donne, M. l'Orateur, il y a (pielque temps,
une antre citation du discours iirononcé |)ar l'iio-
miralile ilt^puté lorsqu'il proposa sa loi scolaire, et
j'ai fait voir une autre raison qu'il avait eue pour
|)ioi)oscr cette loi. Cette autre laison, c'était (|u"il
voulait (11 finir avec ce munstrueux système
(I écoles si'jiarées.

Nous xoilà donc, M. l'Orateur, en présence de \

ikux [irctcxtcs admis par l'Iuiiiorable député, lui- ;

!iieni(', (t, cependant, il nous dit, au jourd'iiui, inte J

lun lies faits dont il faut sen(|uerir est celui iiui a i

msiiiiv la législatiim de ISÎtO.
|

C'omnie troisième iai.s()n d'une cn(|Ucte, l'hono- I

rallie député (M. Martin) a dit :
|

Il faut savoir si la suppression de ces droits et do ces
'

priMlçîres a été un acte d'oripression injuste envers la
min«rité,.,iu.siraplement l'exercice régulier de la uridic-
tion provuiciaie en matière d'éducation. !

causes de IJarrett vh VVinnipeg, et de Brophv vu le
procureur jjénéral.

M. C'HARLTON
: L'honorable ministre (M.

Daly) pr..tend-il que ces procès ont fourni tous les
•enseignements reipiis, et que l'on doive accepter
cette preuve de seconde main sans autre en<iuête?

M. l^ALY : ,Te dis, M. l'Orateur, (pie tous les
laits qu il était nécessaire de connaître pour per-
mettre au Consil privé impérial de se prononcer
dans les causes de liarrett vs Winnipeg et de Hro-
phy rs le procureur général ont été exposés alors
I lus (pie cela, tous les faits qu'il était possible de
se procurer, ont été soumis au Conseil privé duCanada par l'avocat de la province du Manitoba,
1 iionorable député de Simcoe-uord (M. McCartliy)!

M. CHAULTUN
: N'a-t-il pas été possible, à la

suite (le ces proci's, de voir comment le système
scolaire fonctionnait

'/ X'a-t-on pas jm, après ces
procès, constater de nouveaux faits se rapportant
a la (piestion «pu nous occupe actuellement '/

M. DALY
: Aucun autre fait inio ceux déjà

exposes
1
:u l'honorable député de .Simcoe-nord

(.M. .Met artliy), dans sa jilaidoirie (pii est devant
nous 11 a été découvert. Si l'honorable député (M
C harlton) veut jeter h-a yeux sur le livre bleu, et
parcourir le plaidoyer de l'inmorable député de

I

jSimcoc.iiord (M. McCarthy), il trouvera (,ue cet
,

lioiioralile monsieur a exiiosé tous les faits (lu'il
I était possible de se procurer pour défendre la cause

I

(le sa cliente, la province du Manitoba.
Nous av,,ii.s en outre, M. l'Orateur, le témoignagemême (le M. McCarthy. ^ *

!

A Orangeville, le 17 novembre 18!).-), jiendant la
célèbre élection qui a été tenue alors, M. McCarthy

|1(! iirincipal avocat du gîiuvernement (ireeinvay'
s est exprimé comme suit :

Je no crois pas qu'il y ait dans Cardwell un grouned hommes qui ait besoin d'autres renseig en êiUs S?vous désirez avoir de i,lns amples renseignions iiouspourrons vous les fournir en les tirant de la s titïst qui

II (iônc'lpn?nl";\"rl"-!' !" ^'""'' 'iPProvisioîinemert!
t>i, donc, le

ç indu at libéral se présente sans autre poli-tique que celle qui est acceptée par M. Stubbs pouiSMs forces set iviseraient-el les pour laisser passer e2trèelles le candidat ministériel '?

seiJnonX's''^vn,!'.''*^''"'' "T' '>"'" 1°'.''. » '^«^'"i" <!« ren-

nî erM,ïïf '
""' '•^'''^^' ",'"'^' '> «''"'S''' entre ces troisalternatives: si vous voulez appuyer le goiivornementdans sa résolution de rétablir le' écoles séparées àS-(iba, v(ms voterez pour M. Willoughby. "si vous V(^ ëz

iil il"".!
'" '?^ renseignemeuts, vous voterez pour le partilibéral

:
mais SI VOUS êtes opposés au rétablissement desécoles séparées, vous voterez pour M. Stnbbs

Ou, M. 1 Orateur, pouvons-nous trouver un motif
I eiif|iii'te sur hi ()uestioii desavoir si la supiiression
de ces droits et de ces privilèges était injuste envers
Ijiniiiionté'/ Les allidavits de l'archev.-.que Taché,
de liarrett et d autres, (pii s(mt sous les yeux de
tous lions donnent les raisons pour les(pielles ils
"lit (IciiKiiide un redressement de leurs criefs Us
mit jmnuV. qu'il.s étaient oppriiiu-.s ; ils (Tiit (U'.claré
'l'n s (tiueut taxés indùiueut et (pi'ils avaient des

l>uii antre ci'ité, le Conseil privé impérial a établi
'liic ces L'riefs .'.taient fond.'-s. .T'.-.tîinr,e donc (.ue
t'Hitc cni|uete (|Ui pourrait être faite, soit iiar une
"'"iinissiou r.jyale, soit par un comit.. de cette
^ iiiiinliic, ne jetterait aiieuiie lumière nouvelle sur
'^jHiint, on ne révélerait aucun autre fait (,ue ceux
'l"i ont ete soumis déjà aux tribunaux dans les

Ainsi donc, ^^ l'Orateur, d'apivs M. McCarthy,
;

lui-meuu>, il n'y avait pas dans Cardwell un seul
groupe d hommes qui eût besoin de plus amples
ren.seignemciits. Ce niéiiie honor.ible d.'puté a dé-
clare de nouveau, ici, qu'il n'avait besoin d'aucun
autre renseignement

; .(u'il s'est procuré tous les
taits dont il avait besoin pour former son opinion
sur la (|uestioii. La même chose a été dite par
Iionorabe député de .Muskoka (M. OTîrieu), et
llioiiorable député de Bruce-nord (M. McNeill).
Lux aussi n'ont pas besoin d'une enquête ou d'autres
laits. Mais, chose des plus sinuiilières à dire. M.
I Orateur, les .seuls ipii aient besoin de nouveaux
taits et d une enquête sur cette «piestion scolaire,
sont ceux ipii constituent le parti libéral en Canada.

M. DAVIKS (L R-E.): Je demande pardon à
1 honorable députe. L'honorable député de lîn je-
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nonl (M. MuNeill) a ilt'clari' forinelleineiit ii la

Chiun'.n'e (jn'il avait liesoin do nouveaux renseigue-

nieiits, et il II iqiprouvé, sur ce point, l'attitude

prise par mon ciief.

M. DALY : L'honorahle député (M. Davies) fait

sans doute cette déclaration après s'être entendu

avec le député de liruce-nord (M. McNcill).

M. DAVIES (I. P.-E.): Le député de Bruce-

nord l'a dit lui-même dans cette chambre.

M. DALY : Nous rangerons, par con8é()uent, du

côté du grand parti liljéral le député de Bruce-nonl

(M. McKcill), ])arce ((ue je crois que ce député

votera avec ce parti sur la présente iiuestion.

Nous dirons donc (|ue le député de lîruce-nord et

le grand |)art,i libéral du Canada ont besoin de plus

amples renseignements sur cette (juestion scolaire,

tandis ((u'en deiiors de ce groupe d'iiomnies aucune

autre personne n'en a besoin.

Un fait singulier, c'est que l'honorable député de

Winnipeg, lorsqu'il proposa sa législation scolaire

de 18!M), n'a demandé aucune enquête sur les faits.

Il n'avait pas besoin, alors, de s'enciuérir des faits.

Mais chose étrange à dire, lui et ses amis, les libé-

raux, ont besoin aujourd'hui, de faire une enquête

sur les faits.

Or, (juels sont ces faits ?

Je vous ai fait voir que l'honorable député <le

Winnipeg rivait donné, en 1890, trois raisons con-

cernant les faits (]ui sont tous ('onsignés dans les

dossiers de ce |)rocès, dossiers ouvert s à tous les iiouo-

rabk's députés qui voudront aller se les procurer

dans la l)ibliothèi]ue.

L'une des raisons données par le gouvernement

local pour abolir iis écoles .séparées—et, si ma mé-

moire est tidèle, elle fut aussi alléguée par .M. Sifton,

en s'adressant aux électeurs de Haldimand—fut que

les écoles séparées étaient inetHcaecs. Comme je

l'ai dit, je défie tout iionorable député de ])arcourir

les Déhàt" de la législature ilu Manitoba, pendant

que le projet de loi scolaire était à l'étude, et de

trouver lanioindre allusion, dans les Déhafx à l'inef-

ficacité des écoles, soit protestantes, soit catholi(iues

romaines.
L'iioiiorii'ile député de Winnipeg nous donne, au

contraire, un ceititieat ijue j'ai h>, et <iui déclare

que les eflForts du liureau d'éducation avaient pro-

duit un grand bien. Mais si les écoles catholiijues

du Manitoba étaient inetticaces, sur qui le blâme

devait-il peser? Est-ce sur le bureau d'éducation?

Non, et c'est sur le gouvernement du Manitoba.

En effet, les honorables mendues <le cette Chandire

peuvent ignorei- le fait ([ue l'iionorable ili'putt'' de

Winnipeg et un autre membre du gouvernement du

Mam'toba, M. l'rendergast, étaient membres <lu

bureau d'éducation, comme rei)ri'sentants du gou-

vernement, le premier fai.«ant ])artie de la section

protestante du l)ureau ; l'autre faisant partie de la

section eatholi(|ue. D'où il suit que, si ces écoles

étaient iuetlicaces, ces Mieud)res du bureau d'éduea-

ti(m sont lilâmables, ])uisqu'il>- auraient ])u remé-

dier à cette inefficacité.

Mais M. Martin déchira, lui-même, en propo-

sant sa loi scolaire, (|Ue les écoles u'etaient

pas inertiea'is ; mais que les efforts du bureau d'é-

ducation avaient, au contraire, proiluils de bons

résultats ; que hi seule raison i|u'il avait pour abo-

lir les écoles séparées, était iju'il n'aimait pas ce

système d'écoles, et ([u'il voulait arrêter les effets

monstrueux des écoles séparées, ("est seuleiii'-iit

lor8(iue M. Sifton, procureur général du ManilnU,

est venu prendre part à la lutte électorale de ihil-

dinutnd que nous avons entendu parler de l'inelKcH-

cité des écoles séparées. L'honorable députe de

Winnipeg ferait donc bien de prouver davantage

cette inefficacité, avant de l'alléguer, connue le

font ses ami», pour justifier une enquête.

L'honorable député de Winnipeg nous a dit <iiit.

le seul moyen ([u'avait la légishiturc du Manitulm

de se conformer à l'arrêté réparateur était de nta-

blir les écoles séparées comme elles existaient aviint

l'adoption de la loi scolaire de 1H!M), et il a dit, en

outre, que le gouvernement fédéral avait priante

un l>ill (jui n'était pas confoime à l'arrêté ri'piua-

teur. Pour ce (pii regarde la ])remiêre de ces deux

al.égations, je déclare aussi clairement (jue le per-

met la langue anglaise, nous avons inséré expres-

sément dans l'arrêté réparateur et la minute du

conseil qui l'aceompague certaini's parties du juge-

ment du Conseil privé impérial pour faire con-

naître à la législature du Manitol.a (pie nous n'exi-

gions pas d'elle (pfelle rétablisse les écoles tout

comme elles existaient avant I8!t0.

Mais le gouvernement et la législature du Mani-

toba ont cru devoir se retrancher deiriêre une piv-

tention contraire.

Leur réponse indique, daprès ce que je coin

prends, (ju'ils ne veulent pas se conformer à l'.ir

rêté réparateur, et l'honorable ilé])iité iléfinit,

aujourd'hui, l'attitiulc ((u'ils ont prise en déelaiant

(ju'il ne leur resterait pas d'autre alternative ^w
de rétablir les écoles telles (ju'elles existaient avant

18!M).

.Je ne fatiguerai pas la Chambre en lui lisaiil la

minute du conseil, qui accompagne l'arrêté iVpiirii-

teur, huiuelle a déjà été lue ; mais tout houonihlf

député qui voudrait .se donn» r la jjeine de la lire,

ne saurait arriver à une aune conclusion i|iie le

désir du gouvernement fédéral n'était pas d'oliligir

la législature du Manitoba d'adojjter uneloiiiui

rétablirait tout simi)lement les écoles connue elles

existaient avant ISilO.

Dans une autre i)artie de S(m discours, l'honoiii-

ble député mentionne la répense faite par le gnii-

vernemeut local à l'arrêté' réparateur ; mais il n'a

pas cité la réponse (pii a été faite par le gouverne-

ment fédéral l'U juillet 18!».").

A])rês l'adoption de l'arrêté réparateur it m

transuiissi(m au lieutenant-gouverncui'du MiiiiitulM

par l'entremise dui|Uel il devait arriver au >;imyet

nement et à la législatutc du .\laiiitoi)a, .inepériiiile

de (pichpies mois, s'est .-coulée avant ipU' le gmi

vernenient provincial y au répondu. Ce gouveiiie

ment n'y a pas répondu avant le 2.") juin I8il.''i. Lu

mois après la réceiition de cette réponse, le i,

juillet 18!».'), le gouvernement du Canada a tnin.^mis

au lieutenant-gouverneur de .Manitoba une iniimui

I

nieation destinée à être soumise il ses eonseilieistl

;
il la législature )irovinciale. .le ne lirai pas toiislc>

allégués de cette conununication ; mais je lirai eettc

partie du document dont je viens de parler :

Appréciant pleinement rimportanco des question? wii-

levées dans les paraBraphes cités plus haut, a> -«mis-

comité (lemando la permission de rccommanUer que le

gouveriiuuioiil de Volve Excciiciicc profite dt- MiiùtR.i--!i

qui lui est faite dans le mémoire d'examiner île nouveau

le suiet, et que l'attention des autorités de Manitoba jOii

attirée sur certaines recommandations contenues aall^

les extraits ci-dessus.
,.,„„,],

Personne no contestera que, dans l'intérêt ilo toiu it

monde, les questions relatives à l'instruction iiuUliqM

devraient être réglées par la législature provineiiiU' exclu-
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cou

d insister que ii l/Kislation provinoi.ilo, nouV ÔIruVn";!'tuel ciruMit siUisfaisante, doive eo ca oui.r «t,w..„Jo^I
sur I,, tonour .lo l 'ordre. On esp^^''i2p«nrt« m nullesauloritcs locales sauront s arrêter à un imwn ! i«;',? «
que l'intrrvention f.'.dr.rale no soitt.^ nre'^^sà r^^^En vue d un rAgloraent sur cotto^asëjl p ratt d<^,ira-

la «,inori.,.. on Peut «^îuJlXr'o'^u? 1 ^/«'^Œe^^u
Mjl'l^'^l';!"'

"Pl'ortera aux lois qui r^issént li^ " '

trntion et réBlemontation des l^co e uÇ f, r,' sïuXirn"

dl;,?t;f;i^r,|?&:ï:;^.^x«it"iSs?°

"''"^.oen;^;t--,i^;i'!;M-i.^2îl«

Mani 1' -rpa, encore t^if'lTir
'*' »^'»>ve>-nement du

P-.-". .nya^xS de 'la'.^KeT ,K^3?*

wi";;^l,^5^i-^è^r'''^^i«ï-i.wrd;:'r;^^
winoril,., e 'qui' ,. •„ bZ« Jn. T'^'"' '""'

^V^^'' d« '--^

nHv.^;.;.n;f^.é^i'^n^i:;t^^;^^i;r,fÎSrïil,^
•• ^""-i'

l^e ou>-, onnté a. en^conséguenre, l'honneur , le recom

'•• V «.M.eiKmnt, ciiose ctriince 'i dii o=

"rr"";
''^ ''^^"''^"'"^ 'i"i- «uiv.uaTili'x Lgauche .levni.ent être a,,prooi.é8 uvec un o», rit . ocon,.,l,at,„„ ,„«,„•,,. ,„„,'/, pHtrioti«„,è ce« n««Miour-H qi.o ,.,.„.s av.uiH ..,,,„.o'|h'..s avec oèt esnHtcjar les ternie, .lann le.s./uLls ent oou'u le n.

'

lôt^
.
yja na.nti,,nn.\ «,,„t in'.procl.al.leHJ-L ,n . « ë s^

t . .f
f''<lv''il.ii H jamais reçu une r.Wnse

.
teto oo„„„„„,oatun, ,1e juillet 18!».-, lù'enIfcenijjre (le la même année. ^
Six mois se sont ,loi,c écoulés entre la date .1..

>"-tre recoinmaiulation .l'a.lopter un - loyo, er, e

;i;aecor..\vi3pi,;^S,;';S,-i;:ïïS
vparateur. Us .lé-daivren, .lans leur ,1er , ère•.ponse .lu Ils ne sV...u.teraient pas ,1

"
1'

t i" i.ïe
1" ilyuaient mise, et qu'ils n adc^teraient a

'

ne
lo.aU.pu.esurieji,gçM„ei.t,h.CWseilp,.iv.'i„S

M.ppl..,„entaires ,1e nature à rétal.lir les ,'01;.

Z

la minorité ,.oss,-laient avant 18!H)
^

Kn ,,uoi le l.ill réparateur ,liffér,"-t-il ,1e rarivtéV, arateur. ,,e le .lemai.le-à n.o.ioral.le ,lénu ' et àtoit autre meml.r,- ,1e cette Cliamhre-'

loi oH flut "r
''!;''

•'r'^"'r
1''^ '1*^ '^^ec raison, la

1 paiateui. xNous aonmies-nou.s écart,'..s ,1e cet
.y>-,.t,. reparat.Mir ? L-|,onoral,le ,léi,uté •, le uîu;|n-ant „i. l'.ut-il citer un seul artirmiunLïï

s
,
sition ,|u, „e s,„t ,.onforme à larrét,'. ré,,ara.cui

.
.le ne le croîs pas. Tout avocat <,ui iKircouna

le présent hill ,Vun hout à l'autre, salK.r,!evn: ! ûe

,v'!"l!;;'^'? ''"'i'^'**
.^laircuent étnl.li, eomme

ren-

épa-

ei'

1:

_

lui Font r,.,ligé, se sont rigoureusement

ratëîii
^™"'"^^ !"" ^'""^'t*' '

L'honoral.le ,lép„té nous atta.|„e ensuite parceiue, (lit-
,

nous nous sommes elTorc^s tlaiis leprésent l.ill .le rendre les écoles efficaces et oue(•est ailmettre indirectement ..u'elles étai(^iit in.>f
"verueinent voulait (ju'iiie7u;:,ia;;;i;:;i;;:";ëiï:"^';^

'^^'"'^ >?"<'• ^^-^ rais.;nn.m.eM, m, p.
"^

'mpa^naiit l'anvté r,.p!(rateur, ( u r' . v . 1 ^t^ , '.'T'"
^°"'

'^^r'^
'^' '''""' "««"rém'ent-

•Mai. toha n'est pas re.juis' ,1. .-é ]
'

.; .lldo ,
.'

î"'"
i'?*'''^^'^.^^:'-

^"^ """'^''^ ''" l'--''«'"t '>ill-
'

,
"." ''Vi '"""l',*'-''''-'-^ "''«l'ONiturnsproiires à rendre ..Itic'i,.,.,

. pas i„-.,m V,
"
^r!" I h "™''" ':" ;i"-ti-'. «i 1'' cLose est îollilî'

"'^
!.. |ii..i(ii< 1,1, 'OHI lu i)t(..scnr lilli eoutei

I i-. .1

an

Nient lin

M;m,„, scolaire ,|ui existait' avaJii is!)()."' Le

"l.sltidM

>ote

,)ugem,.nt re,|ui,'.re, c'est ,,ue certi
complénieiitaires

aines
j
à rendre ci

ftl

I.S!tO, et je
If iiii'iHiiire ,

1 Midis il

je crois (pie l'arrêt

soient a joiiti'es à l'ét

col
une disp,)sjtion ,]e

les encore plus efficaces (prelles

|Ue je viens de li

réparateur
|
tion (pii devrait et

aient avant 18!)(), nous agirions d

nature
ne

lins une dire,:

^juillet 18!).-,, sont de nat

le, et ,|ui est ,laté : ,1e cette (

'' '"lit lioMiiiie l)i

lire a
iibi

^pprouvée par tout meinl

1
pensant ,,ue le gouvernement

| iiiué

persua- ou (pril soit du cêté de 1

•e, i(u'il ,soit du c(">té ,1e la ,1

lue romain ou protestant, (ju'il soit partisan

ire

roite,
gauclitj, (ju'il .soit catho

ou
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iiilvcrmiirc «Uw t'coli's st''j)iiri''OH. Noum vouloii» avoir

de» t'cok'H flIicaucM, et ni lew «'ooleM f.'ii i|iiL'Mti(in

étnient iiietliciicen iivaiit IH(H(, eciix à lilàiiier Honl

riioiioriilile 'lr>|»iil('' «le \Viiiiii|tug ( M. Miutill) et le

goincnu'iiii'nt (Idiii il fniHiiit partie, ,1e ne voIh

rien i|ui |)i'(iuve (|u'elleH fiiNxent inetlieiiceH ; muin
pour ein|>èelier i|ii'el!eM le Hoieiit il l'uveiiir, le «oii-

vernen lent «'est (^tFori'é,au moyen (le (linpoHit ions (|u'il

a in»éiveH dan» le présent Idll, tout en ne a écartant
\n\H des limites de l'arrèti' réparateur, d'assurer,

autaiil ((ii'il le pouvait, pour l'avenir, l'etHeaeité d((

toute l'cole ijui sera étid)lie dans lu province du
Manitol)a soiiv. l'autorité de ce bill.

L'iionoralile député nous dit ensuite ipie le gou-

vernement de Manitolia refusera de faire (]iioi (pie

ce soit, (/'ette déclaration mu parait extraordi-

naire. Le leader de la Cliamlire nous a lu, hier

soir, ici, un téléj^jiainme de l'iionorolile .M. (ireen-

way, et l'hoiiDialile leader de la ('liaml)re a ré-

|>ondu, aujourd'hui, au leader de la j^aiiche (|ne des

iK'gociations sont sur le point d'être (nitanu'es

avec .M. (ireeiiway, ou, ])liit('it, ipie .M. (ireenway
avait dé.'laré ipi'il était jirêt à m'^'ocier av(^c le

gouvernement fi'déral, et le leader de la Chamhre
a dit (lu'il est po.ssible (pie l'on arrive à nn ii'gle-

ment île la (|Ucstioii.

(^pendant, l'honoraliK' député de Winnipeg
nous disait, pas plus tard ipu^ vendr(Mli dernier,

(jue le gouvernement de Manitolia refus<'ra de fair(^

(pioi (|ue ce soit. A l'aiipui de cette di'claratiou,

il meiitiomiait le fait (pie .M. Siftou était venu, ici,

il y a un an, après l'adoption de l'arrèti' ri''parateur

et avant la convocalion de la lé'gislature de Mani-
tolia ; (pi'il avait eu une entrevue avec le gouver-

neur général ; ((u'il avait déchut' alors ipie le gou-

veruiMiient de ManitoWa refusait tout compromis.
L'honoralile dé])ufé a dit aussi à l'appui de .sa dé-

claration (]uc le gomcrnemeni du Manitoba, dans
sa réponse à l'arrêté ri'parateiir, ne s'était ]>as

montré mi( nx disposé ; ,|u'il n'avait pas cédé da-

vantage dans sa réponse au mémoire do jnillet der-

nier, et iiu'il ]iersisterait à refuser tout cuinpromis.

Mais il me semble ipie riiiinorable député de
Winnipeg se permet de parler au ..om d'un bien

grand nombre de personnes.

Au comineuLcment de son discours il a parlé en
faveur de la majorité juotestante. Un peu jibis

tard, il a pai K' au nom du gouvernei lent de .Mani-

toba, dont il n'est jias l'un des membres, et il nous

a dit (pi'' ce gouv(U'iiement refuserait di faire (jiioi

(jue ce .>uit. Kh bien ! nous espérons (pie le gou-

vernement de Manitoba fera (pielipie chose. Xous
espérons (pi'il reviendra sur hi décision qu'il a

prise,et (pie, tinalement, sousTeinpirc de la réHe.xion

il fera ce (pie le jugement du Conseil privé

impérial con-^cillc de faire, ('e jngement exprime
l'avis (pie la législature de Manitoba devrait faire

(piehiue chose.

Le Conseil ))rivé ne s'attendait [i.is à ce (pie le

parlement fédéral fût appeh'^ à discuter une loi répa-

ratrice, ou à passer un bill réparateur ; mais il

s'attendait à ce (|ue la législature du Manitoba,
après avoir re(;u son jugement, adopterait une loi

en conformité de son jngement.
Je ne ])artage donc pas l'avis de l'bonorablc

député de Wiimipeg. .Selon moi, il est ])robable

(jue MM. (ircenway et Sifton feront (piehpie chose

et abandonneront l'attitude iju'ils ont prise. S'ils

ne le font ])as, on les blâmera d'avoir refusé de

saisir la dernière occasion (lui se présente à eux

pour agir uonforinéinonl Ji la déciHion du Coanci
privé.

L'honorable député de ( ^iieen ( M . Davius, 1,1'.- K.
)

jette sur moi un regard Hcrntateur.

M. DAVIK.S (I.l'.-K.) : Un si grand nonibiv ,|,.

deniièrex occasions ont été (loiin(''eH pr.r > ous i|ii(:

j'ig.i(iraiH(pie celle-ci fût la dernière.

M. DALV : A moins (piu la derniiTO occasion

puisse être celle i"! laipielle l'hoiKU'iible députe île

Winnipeg a fikit allusion • terincK très ciiiii»,

e'ust-t'i-dire celle dans liupielle le luudor delagauclie
»i'ïi\ le leader lu gouvernement.

il peut se faire (pi'ils n'en aient pas l'occasinn.

L'honorable député de Winnipega discouru loii^'iie-

ment sur ce point. Mais la chose est trèsi''loigiii'f,

Nous Ncrons rendus à un âge très avancé avant i||il'

c(!la arrive, (''est la dernière occasion (jiii ust

od'erte à M. (Jreenway et à M. Sifton c^t au j;imi-

veiiiement local du Manitoba d'agir conforniéiiient

au uigement du Conseil priv(''.

Mais, à ce |>ropos, l'honorable député de Winni-

peg nie l'assertion faite par le ministre de la .lus-

tice (pie toujours le goiivern'îinent (ircenway avait

lefnsé d'agir d'accord avec les sentiments chait ils

auraient dû être aniiiK's dans toute ei^tte affiiire

importante. L'honorable ministre a cité le dis-

cours du tiôuc, et cette citati(ui est rep('tic ]iin'

l'hoiioiable di''piit('' de Winnipeg. Les ])aroleH (.itiis

se trouvent dans le discdurs du tri'me prononce pur

le lieutenant-gouverneur du Manitoba, il y a iimn

an en janvier dernier, je crois. V'oici ces paroles ;

Mon «ouvornemont ne sait pns eniiorc si, oui on noii.lo

Kouvcrncnicnl tétl^riil deman'lera (ine cet acte .soit nioji-

fié. Mon KouveriKUiieiit n'a nullement l'intention df re-

venir sur sa (létcrniination do maintenir le présent «ys-

tèmu d'écoles pnbli(|U()»lo(]ui.'l,sion lo laissait alui-niiîme,

deviondrait probablement en usage avant longtemps diiiis

toute la province.

L'honorable député de Winnipeg dit (pie c'est

"la seule preuve cpie le gouvernement apporto

comme étant fournit ])ar la législature du Alanituliii

sur son attitude avant le 21 mars ISO,"», (puiml, sans

aucune einpiète et dans le plus court délai possilik-

:
accordé an Manitoba," et ainsi de suite. l)iins

I
une antre partie de son discours, il dit, en pailiiiit

1 (lu ministre de la .Iiistice ;

I

En premier lieu, dit-il, il était notoire (|ue le Manitoba

I
avait l'iiiteiition de ne rien taire à cet égard, et, l'uiir

j

prouver cette as:'erti(ai vague, et à mon avis, mal rmiiU-i',

il cite lo fait ipren 1*11 le Koiivernement todéial iivait

; envoyé une communication attirant l'attention du Minii-

toba,et en ménno temps de.' Territoires du Nord-Unest sur

lo principe injuste de leur législation scolaire

Kt ainsi de suite. L'honorable ministre de la

.lusticiMi fait cette citation. 11 a cité l'arrêti' ini-

nisti'ricl du mois de juillet IS!I4, et la ié|)oiisc tai'c

par le gouvernement local. L'honorable députe ilu

Winnipeg dit : Oh ! ipiaiid vous citez cela vous

cite/ un document (jiie le gouvernement lo'.al a

])ublié antérieurement à l'arrêté éparateur cl ks

choses sont ditiérentes depuis l'adoption de cet ar-

rêté ; les choses sont ditiérentes depuis le jadiinint

du jugement .lu Conseil privé, et le gouvermniLiit

locid ])rend inidntenant une attitude différente île

celle (ju'il avait prise auparavant.
N'oyons si, après le prononce de ce jtigciiuiii. il

a [)ris une attitude difrérent(! de l'autre. X'ovini*

l'attitude (ju'il a prise sur cette (piestion depuis If

cominenceinent, c'est-à-dire depuis l'appel an t'uii-

.\1. Siftciii a (
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spil iiiivt' 011 IHIM, et nous coiistiiteroiiH «i l'uiiaKr «n» ni.i.» i-. -i i . .

' '

tin,,' hi „,iMi«Hv .l« la Ju.tic, à luH.idiri'h!J.ril. ôatlon^Xîe"""'*"' "'' '" '"'"•»»* '<" ««sn, leurappll-

;',''," '
. ' "^ ..'."Il, II, in- m mmie

iIccliiiiiiiiMi .|iit' 11.' gouvciiHiiicnt local ait taite «iir
ritiiitiidc (|ii'il avait priMo.

ilcniiiMtaff .,iic lo ;«» janvier ISOri, MM. McMil-
liwi l't Sit'lo,,, di'ux ii,t',„l.iiw .II, g<.iivciii(.|„,.„t
idi'iii, .'•tiMtiit 11 Toronto. CVtait avant le pronom.,',
lia jll^'(lm•nt <lii ('o„M,,i| ,,riv.'.. (^i,ello attitii.le
(iiit-ilM prmi) a cette cpoiiuo ? Le «ecrctuire Mc-
.Millaii a «lit :

h\ ilrîci-iori n'i-gt na? Inattendue. Notre av<K-.it, nous ala,t»,ivoir.,,„. les oWrvations .le. Leiiri* SriKul'uri"!,',"

(Vite iVHointir.n a-t-elle .'.t.'. appuycc nar Vf
«•'^^^•..way. par M. Nifton et Ich an l'cnViicm .L aiK.mvcrne,m,nty Il„ ,., IV.nt p..s a,.pi.;

'
'u

'à

couiH clo larBiimentat,,,,, in.liquaient que iViq.u ..,.n"iacninl.. Iiji J(C{»,on no ,.ouh alTecte nniu'n.enl. Té
pciHilc (lu Miinitoba gait quel est lu .^yntriue il',.,.ol..s on'il
uiliiiil..'ttouto tentative .1.1 |„ ,,„rt .la «..avriieiu,
Ufm\ M I urtot .lu uonfruoarrur ses .l.-.,.ir.- ..,, lait do Idltis-
liitiiiii ni.aiatnue ^^era autant do temps de pur.iu.

M. Sift.ii, a (lit ;

La il(;i'isl..n no cliangi! iN-cn pour nous. Nous avons
t.,l.l, un s.vslè,ne d',.e„lo» commune.- pour t..u,ru n» sl(maintioii,l,-on».. L.^ (rouverneinuut .lu .ManlioLa , tait

ohliKé .1 iiv.ur un .y.s|,^u,o d'(ico|es ollU.aoe p.,„r t., ,. e
lo.^ rrailcniu t„u.s sur un pied .l'.-.^alité, et peu lui ,,° ni-
ait auu !.. |„„l..n,„„t tùdéral pa,.HAt une loi répartr ou

a ,.; i.la .|ii il avait d..cid.. sa Mirno do e..n,luito. .'t u'el ô

M. .Siftoa fut .ic nouveau iuhrrl.in- durant le
iiiiim; u,o,s de janvier IHO."), et il a dit :

,«îii.,M!r,,ii d'nppol est aco.ir.l^ par la.l.'ui.si.m du Coii^oil
privé,

1
..|l..| imiu, ,|i„t 011 su,-a virtu..llo,n.', ,uè , « ,vurnuiaeiit t...|,;ral aura lo pouvoir .le nnâl li les nHv

1tesrel.at, s,a I é.h.oa, .wi .,i,.. les catholiques u Ma, ",b

FouSu!""'
''•""""" ''"-^ 'li'-l'"«ition.sde l'ancienne

^^KtnMuiiiont le gouvernement provincial aooeptera-t-il

LeKouvernemoiit provincial ne racceptera pas.lu tout

«,i,'i"r'"'"^"'", '"!'!'•"«"" «"f" '^- (jmive,->e.,e,,ts

K;rmau&r!-Jl::-1^!^=;T «^ -«ÎH

I , .1, ,?;,. ;lit' l'r'""
f"\','."" '^' K"»verno,ne„t f.-.d".

Voilà I...S .l.'.cliimtion.s faites par ces l,oii..ial,les
"Kwioiirs apiv.s le prononiv du ji,Hei„ent. Mais je
n>^inu.„,,t..|,te,iu pus .lappuycr la .jnestion si.r

^ass..,t..,,is faites par .les ,ne„.l„.es ,hi jr„„ver-
";". ..No„,sp„uv.,„s c.n.stater lattitu.lc pri.se

p." l, l..^.,s atinv elle-ni.-.iue et ,,ar le gouvirne-

I)i exemple, nous voyons ,,„e, le 27 février 180,-.,""s le pi-oiionei- ,lu .juj^e.muit .lu ( '.m.seil ,„ivé et
|ms,|u,. legm,ve,,,e,,,eiit .lu Manitol.a eût con'n.i

" " jine la cau.se était plai.lée à Ottawa, ceu, eu lieu je crois, le 2(i f.Arici--nous voy.ms,-

,
.|Mc M. l.,sl,e,. a p.vsenté .lans la lé.gislatiirè

,si„n

"' "'"-' ''«"l"ti"" <l<.nt v.ùei hx .,mc\xu

«•'^("Sr'que t;^'±?t^T'î^' "'";'«
f'!*"'"'»'

''«"' »
t...i. :;>„"'.' 1"" """ motif l.<K,t, me de plaint» di^paraî-
PusitioMrji il';";,,^f,'';,î"^: ^''f''

""."Ij;-"' "» moyen de .lis-

est l..i,d -. ot 8'i «alf,? n.^'''',y 'i'
K'""^'?.'"'- lesnuels l',|ppel

ce* di pô tion, s ns L l?'"'^
,''" '»'"'"'•« '1 donner erfct à

Que tous les mots nprôii " binn mm " ,i»„„ i_ ..

iii"posiii„ns^ii'îa o
,'

'ir,Ho",^ r;',"ir;',?'i'?'"'"r"'
•"«

I«.M.,.,i,^ ju,||„i.ire'duT.?,rsi k"^

vincia . ()ue .lî, nf '''ï'* reeonnim do l'autonomie pro-

(et anien.lemeut est-il ,1e natur.3 à faite croire
'

ne ees |,omn,..s ..,, laisseraient cnvaince ". Mani-
t te ..1 K, .1,.,,, ,,.. f i,.,^ ,, ,,^,.

,^,^. ^^^,^,^, ,,ji„„'.

Il 1. .. . r
''""

^•*'r.,'""""'^"
pouvaient suhi,. l'in.

^^^^^ ;

e ce ,,ue 1 hono.al.le chef .le r.ippositiona elle l..s n.oyon.s conc.liaten.s .lu patri.'.tisme.

"

L
1

.lel.M ,|se,,exl,alelei,,è,ne esprit .le ,v„is.t.uue ,p,e le Koiivernenient .lu Ma,iit..l.,i a t.uijours-.„ re .lans tout .:e .p.'il a fait au sujet ,1e eee
.|.H'st..,,,.le,n>.Hlcp,;,,,,o„eé.l,,jugen.ent.ln(-.,nseir

., , l'V.;'
•?,"" ''!"'" " " """"^^"l- l^'iu-ien.leu.ent

111 a , ,. picsont.' et lempoité par le gouvernement
lan,emlen,e„t .le M. Sift..,, '«lue j." viens le li,!e
.v,Km,leo,,,p;,.u,K.„tàrussertl.m

i,,e l'l,.i^^^
''••l'Ut.. ,Ie \\ ,n,„,„,j, ,1 f,^it^ j..^„j,,^

.

g..uve,ne,„ent .lu Manitol.a n'avait pas lo né àe,.ten, re .pi'il ne v.u.lait pas r.'.gler cetle ..uer.:,.N. le g. uvernena.nt .lu .Manitoha avait .1.
'.si ré r.'.gler

iJ

.l.iesti.,n eo„f.,rn.éu,e,it au j„«e„ient .lu Conteil
11.', ama.t.il pr...senté et fait a.L.pter l'aniciule-"eut ,,ue je v„.„s .le l„e '/ Au contrai.'e, M. l'Ora-
te,ir cet anie.j.jement est exactement .l'acco^l avec
.tt,tu,le.|,,,lat..ujours p.ise an sujet ,1e cette

•jucstion. .Non .seulement il a a.lopté cet amen-
.le,nentacette..po.,ue, mais .lepuis ee te„,ps il apasse .1 autres r..s<,l,itions an ménie effet

./e ne me e.u.tenteiai pas ,1e citer les entrevues

•M. .M Millan; je ne n„. l.ornerai pas a citer les.
juncn.lements ,,u ,1s ont pré.senté.s à h, Chaml.re ou
1 expression ,1e leurs opinions,lans ces „„-.mes anien-
(lenients, mais je vais examiner l'attitmle prise parleur avocat au cours .les plai.loi.ies ,levai,t le Con-
seil , 11. ( iw.a.la. N.u.s voyons .|„'en cette occa.si„n

I .'tHtn
1" •^'

;' ' '^'"mitreau peuple .h, Cuna.la
l.ittitu.lu,|iie le gouvernement <lu Manit..l,a allait
pi'en,lie sur cette ,|uestioii. H a .lit :

moyens coiistitntionnols on' son p,mvoir" 1' d.uCn .?«

Ainsi, nou.s voyons ces iiiessieu.-s, auprès ,les<|uel8nous .levons em,,loyer les moyens conciliateurs du
patriotisme autoriser leur avocat, ,j„i comparaît
.levant le Conseil priv.. ,lu Cana.la! avant ..u'un
direte reoarHteur .soit passé, à .lire .pi'ils Vont
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résister par tous les moyens constitutionnels à tout

arrêté réparateur, et que si cet arrêté est passé, ils

ne s'y soumettront pas.

C'est l'attitude prise par ces honorables mes-
sieurs fi qui, nous dit-on, nous pouvons en appeler,

c'est l'attitude prise par ces honorables messieurs

sur qui pèse la responsabilité de gouverner la pro-

vince du Manitoba ; et ce sont ces honorables mes-

sieurs (jui, d'après l'honorable député de Winnipeg,
n avaient donné aucun indice (ju'ils ne consenti-

raient pas à ouvrir des néi;ociations. Or, je crois

que ces paroles prouvent à l'évidence que ces mes-

sieurs ont été opposés au règlement de la question

dès le commencement.

M. DAVIES(1.P.-E.) : Il est étonnant (pie vous

ne les ayez pas invités h venir ici en consiillatinn.

M, DALY : Je ne vois rien de singulier là-de-

dans. Le gouvernement fédéral a invité ces mes-

sieurs dès l'abord à étudier cette question, comme
il convenait. Mais aussitôt, ils ont fait preuve
d'un e.sprit de provocation. Mon honorable uni à

côté de moi me suggère la citation suivante que
j'allais faire :

See the mighty host advnncing,
Satan leading on.

Sir RICHARDCARTWKIGHT: Revenez-vous
au bien ?

M. ItALY : Vous pourriez y revenir avec moi, et

alors la foule de s'éciier ;

While the larap holds out to burn,
The vik'st siuner may return.

Parce que M. (jreenway, M. SiftonetM. McMil-
lan ont ])ris la position que j'ai indiquée, et parce

que la législature les a appuyés, ci' n'est pas une
preuve que cjs messieurs ne soient pas susceptibles

de se laisser convaincre ; et j'espère et jai con-

fiance ([u'ils abandonneront la position (|u'ils ont
prise ; et je n'ai ](as de doute que les honorables
(li'putés de la gauche, (jui accueillent mes remanpies
avec un sourire. es])èrent aussi et sentent que ces

messieurs sont aujourd'hui susiieptibles de se lais-

ser conviiincie et d'entendre raison, qui sont au-

jourd'liui bien accessibles ; car je crois ([ue tous

dans cette (^ham))re nous sommes convaincus, que
tout le monde dans le ])ays est conv aincu que si

cette (ptcstion doit être ri'glée, elle déviait l'être par
la légisUUure de Manitoba. C'est la position (|ue

les lords (lu Conseil jirivé ont |)riso dans leui' juge-

ment, c'est ropinion (pi'a exprimée lord Herschell

dans .son jugement, et c'est la position (jii'avait

prise notre rigretté clief sir.lohn Thompson, dans
un discours (ju'il prononça ici, en ISit.'l, sur cette

question. Kt je ne saurais mieux faire (|ue i<c lire

la fin de ce discouis (pii indi(|ue la position (piil

prenait sur cette (|uestion (^t (jUel résultat il atten-

dait de ra])))el intei jeté au tri))unaux. Sir Joini

Thomp.son disait :

Quand l'honorahlo d(''i)uté de L'Islet ino défie, comme il

n'avait certaiiUMii(;iit pas le droit de le faire, do déclarer
d'avuiR'o ce que ferait le Kouveriieniont .si telle ou tello

chose arrivait, je lui dis que la réponse (luo je pui.s lui

donner miiintenant et (lue je pourrai lui donner, si cela
arrive, c'e.st que lu province du Manitoha est une province
constituticnnello.et quepou importe qu'elle .''oitgouvern('>e

par des législateurs qui nous sont opposi's, ou pur des
i(''gishiteurs qui sympathisent avec voua, nous avons tout
lieu de croire et d être nssuri'S qu'elle se conformera aux
décisions des plus hauts tribunaux de l'Empire, en ce qui
concerne l'interpri'tation de la constitution, sans s'occu-

per des conséquences, sans mômo s'occuper du di'pliiisir

qu'en éprouvera la majorité si la décision est défavorable
il la majorit('' ; et que, pour ce qui oonoerne la drcision
prise au sujet de cet appel, dans tous les oas, la minoritii

doit 80 conformer à cette décision, et que l'Exécutif IVUi rai

conseillera Son Excellence eu const'quence.

Ce sont là des paioles auxquelles tous nous pou-

vons donner notre adhésion. Nous comptions,

nous espérions tous que, lors(|uc le comité judiciaire

du Conseil privé aurait prononcé son jugenn'iit, et

(jue ce jugement serait parvenu à la connaissance

du gouvernement et de la législature du Manitolja,

ils sp conformeraient au princijie posé jiar sir .)olm

Thompson, qu'ils accepteraient la décision du plus

haut tribunal de l'Empire et s'y conformeruent.
Or, l'honorable député de Winnipeg était si certain

(^ue le gouvernement du Manitoba refuserait de

faire (]Uoi (|ue ce soit, (ju'il est allé ju.s(iu'à dire, et

je veux (jne ses paroles soient consignées :

Mais si M. Greonway vient ici, je dis que ce ne sera

pas un signii ni un indice que nous pourrons espérer que

le gouvernement du Manitoba fasse quelque cbos.i pour

régler la question. Il ne jieut pas le l'aire ; il s'est mis

dans l'impossibilité de le faire. Tout a été essayé.

Et le reste. L'honorable député dit (pie la venue

de M. (ireenway ici ne sera pas un signe ni un

indice qu'il est jiossible d'en arriver à un règlement.

lie ne suis pas de cet avis. J'espère (|i.e cela n'est

pas vrai. Mais je veux relever la dcrni('ie partie

de cette citation, celle dans hKjiielle il dit (pie le

gouvernement fédéral a mis le gomernement ilu

Manitoba dans rimpossil)ilité de faire ipioi i|uc le

soit. L'iionorable député ne dit jias conuneut.

L'avoiis-nous mis dans rini|)ossibilité de faiie (|iioi

que ce soit ' Assurément, la h''gislature du Miini-

toba a tout autant de juridiction aujourd'hui pnur

donner un complément à sa loi scolaire de ISIKI et

adopter la législation nécessaire fiour mettre lin unx

griefs de la minorité (|u'elle avait ])our abroger

les lois antérieures à 1890. Elle a absolument le

même droit aujourd'hui ; elle a le même droit de

h'giférer ([u'cii bS!)0, (piand ces lois ont éti'' ])ri'sen

tées ])ar l'honorable député de W'innijieg.

Par ce (pie nous a^•()ns fait jusqu'aujouiiriuii,

nous n'avoas enlevé aucun droit à la li'gislatuiL' du

Manitoba. Elle est en mesure de l'''giférer uiimir

d'hui, tout au.ssi l(''galement et constitutionMclle-

ment (ju'elle l'était avant le jugement du Cunseil

])rivé, avant l'ari'êté réparateui' ou avant i|iie eel

,\cte répai'ateur fut pri''S('nt('' ; et la seconde lecture

de cet Acte ré])arateur n'atl'cctera ])as la cun-titu-

tionnalité de tout acte (pi elle pourrait adopter, lie

sorte (pie l'honorable député, san.i expli(|ucr par

une Ikuiiu! raison conniient nous avons cmpêrlii''|iar

notre conduite cette législature d'adopter la legis

lation nécessaire i)i)iir r(''glcr cette question, dceliire

hardiment, d'ab(uil (|ue si M. (ireenway vient ici,

nous ne saurions rien attendre de lui, et i|iu', \m

notre conduite, nous avons empêch('' sa léuislatuiT

de h'giférer dans le sens d'un r('glcment.

L'honorable déiiuté a ajouté :

Le Manitobii a considéré (lue l'arrêté réparateur coiiï-

tituait inie décision très sévère rendue contre luien^im

aliseiK'C, sans c|u'il ait eu l'occasion de se faire l'iiteiidre,

et il s'est cru jusiifi.ilile, dans l'intérêt de lu prnvinoe.^le

répondre:! cet arrêté réparateur iiar un refus ilitriie île

s'y conformer.

CoMiment l'iKUKuable député |(eutil dire ipie li

gouvernement dtl Manitoba n'a jias eu la ilumrt

(l'être entendu"; Ignorc-t il (pte le gouvcrnciiienl

du Manitoba avait retenu les services de \'\\\\ di»

avocats les plus ca])ables du jn'ys, (piil étiiit ri'iuf

Jcsiii.a d'avis, M. I
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senti' (levant le Conseil ynivé pur riionorable député
(le Simcoe-iiord (.M. Mc(^aithy), et que, conformé-
ment au lU'su- exprnné par co monsieur on lui
accorda une semaine pour se mieux rensei.oner
jwiu' >(• • «ettrc davantage au courant de la (juestion
etp'

,
d pût faire comparaître comme témoin

le sui. '' lant de l'éducation, M. Blakelev ? On a
donne a 1 avocat de la province toutes les'cliances
possilile.s (le dévoiler et d'exposer devant le comité
tous les fait.s et tous les raisonnements qu'il pourrait
invo(iiur- à l'appui de la position prise par le gou-
verneiiRiit du Manitoba. Je ne puis comprendre
ponninoi 1 honorable député de Winnipeg (M
Martin) dit (pie nous n'avons entendu qu'un eùié
que le Manitoba nétait pas représenté, (|ue nous
avons (leeide en son absence. Et cette déclaration
est faite en depit du fait que nous avons un livre
bleu dont iL'O et (juel(iues pages sont prises en
grande partie i)ar les arguments développés devant
le Conseil privé par M. McCarthy. La déclaration
(6 1 honorable député de Winnipeg ne s'appuie
donc sur rien.

L'honorable député a lu à la Chambre une lettre
(|U I a lue. il y a un an. et, la discutant, il a dit
(|H il ne retirait rien des affirmations (prelle conte-
iiail, (|n il était opjwsé à tout exercice religieux
dans les écoles simplement parce (ju'il considérait
(lue la législature n'a aucun droit de s'occuper de
ivhgion. La question de religion dans les é(5oles a

I

tte (lisciitee très longuement dans la presse et i)ar
es ciloy(_.ns du Manit.dm, lors de l'adoption de
lacté (le IMK». L honorable député de Wimiipe-'
'? P'f'./'"

f'"' 'l'.ie, lor.squ'il a présenté la loi de
I.S.)(), d considérait que nous aurions ce qu'on appelle '

des écoles athées, des écoles neutres dans les(|uellea
i

(m n enseigne jkis de reli';ion ; et la lettre qu'il a I

eitce et la déclaration subsé(iuente riu'il a faite
prouvent (|ue si la h'-gislation avait été rédigée dans
ce sens, la minorité n'aurait peut-être pas eu la
raison ,,ucle a aujourd'hui de se plaindre des
eveicices re igieux dans les écoles. Mais l'honora.
I)le (Icpiite dut céder à la pression énorme exercée
sui- lin dans le temps parles autorités religieuses
des diverse^ Kghses du Manitoba et par l'opinion
l'iil'li'l le, et II dut inodiHer le bill ,|n'il avait Dré-
^cnte de ta,;o„ à permettre (ju'il y eut des exercices
loligicux dans les .^des, et le bill fut modifié dans
ce sens, et il donna lien aux plaintes tivs graves
faites par hi miiumté au sujet de cette (luestion.

"' ^"'f;' fJHi', si l'honorable .h'.puté, au lieu de
missercetre legi.laMon jiis(,u'au bout, comme il la

liiit après avoir .diniiné ee earact.'.re du bill, avait
iit.endii le moment où il pourrait rédiger un Idll
'{"'/Ht satistait aux d.^sirs delà mimu'it.s cette :

;'"""l"' ";'"!'.'>t pas eu lieu ; mais il était tenu de '

l-'n^-ser sa législation jus,|,rau bout, (|u'elle affectât

;;

"'"' ^' >Mmorit(;, (|ne les catlioli(,iies eu.sse„t ou
1^;

'li'oit
;1 avoir (lans les éc(de's des exercices

i<lf.'icii\ .oidornu's a leurs croyances. FI n'a i.as
ç;it le moindre é.gard pour la conscience de la miiu,:

te, mais, .sans s occuper d'elle, il lui fallait aller
|^|uanb(,„tavecsal(^gislati(,n, et c'est ee .pi'il à

dis ';"""/'';h'
'l-'imté est devenu très osé dans

i-on (liseonrs de 1 antre jour. Il a dit :

Peut-il y avoir quelque chose de plus absurde '
Assurément, si l'honorable déput.- avkit lu c^inme

verbal des dehbi^rations ,p,i l'accompagne, il aurait
VI. que ce que a législature provinciale ek inv ée
faire, c'est d'adopter la législation nécessaire pouré^ubhr les droits de la minorité. H convieift de

iw/'" ''^" .^ '^
^-T."'

^«rme d'ordonnance dans
1 arrête réparateur. Voici :

s'iJif Ai
',PK.«' est parles priîsentes admis, en tant a"'iî

! m n\"' r^j^„'^ea'=-'?Vt ' A^^^^^^^
concernant lo^'déplfrte-

^s (feux statuts susmentionn,-.s do 1S90 r"-Wssmmmsmm
Ainsi, d'après k^ termes do l'arrêté rom.Miateur,a législature de Manitoba a été prié'e d'adopter uè

J...

].roviiiciale, et elle a refusé l se rendr.1 à cèue

cution des dispositions de cette seetiou.
"^-

!

!;^n,;i ,';;c^/;;!:\frr'^-^^'
ahsoi.„ue;,[ huilais i?u-

I

Chambre. ' ' ^° ''"" "''^^"y'^'' '' «" convainoro la

l;|i^. il cite le paragraphe W de l'acte, et il prend
liositKm suivante

:

'

Cette laison ne saurait tenir devant le fait (,„eparles termes,lue, ai .dt(-.s de l'aiTèté réparateura h'gishanre du Manitoba était pii(:e de , '.s e
'

èIcglslation rétablissant les droits de la'uun(„.ït"^
Mai.s

1 (.rgumentation de l'honorable d.-.puté semble-
rait endre a cette .(.nelusi(m, ,|„e le g( uverne m ntont du préparer un bill et le transmettre au M ,toba ,.t(|uece notait ,p.e sur le refus d'adopter
tel bill (,ue nous p(uivi(uis pivse„ter et déen-ter une
'-' «eparatrice.

( ette position n'est pas S(,utenable
car 11 n est pas nécessaire ,,,,e ikm.s prépari( iis n^•'•pomoette province, .le ne saurais trouve '

1 appui (le cette as.sertion, u, e meilleure aut(u'itMuc (lanslattitmle prise par rh(m(,iable (lé, t,(éMmcoe-nord dans 1 argumentation devant e C'on-

"
,

I



~.,mmmM

168 ECOLES DU MANITODA.

seil privé. M. McCarthy disait, à ce sujet, à la

page 54 la question do i''coles du Manitoba :

—

Une autre question est comment iippliquer une action

réparatrice. Vous passerez un a rrêtô ri^paratour. Je ne
BUIS pas tout à fait d'accord avec mou savant ami que
TOUS r<''digiez un acte de parlement pour la législature du
Manitoba. Votre devoir serait bien rempli, dans le cas

d'une action réparatrice, s^i vous passiez l'arrêté répara-

teur et laissiez la législature du Manitoba l'appliquer

comme elle jugerait convenable. Cet arrêté serait un
arrêté en conseil basé .sur le rapport, je suppose, d'un

comité ou du conseil au complet et approuvé par le gou-

verneur général en conseil de la manière ordinaire.

C'est précisément ce qu'a fuit le gouvernement

après avoir adopté un arrêté rcmédiateur, il laissa

à la légisk ture du Manitoba le soin de lui donner

force de loi si elle le jugeait à propos. Cette légis-

lature n'a pas cru devoir agir ainsi, elle a refusé de

se conformer en (|Uoi (jiie ce soit à l'arrêté. M.
l'Orateur, je ne connais i)ersonne'()ui eut été plus

empressé que l'honorable député lui-même à recou-

rir de suite aux armes pour attacjuer le gouverne-

ment, si nous eussions pris l'attitude qu'il indi(iue.

Il nous dit ((ue nous aurions dû pré])arer une légis-

lation et la transmettre au Munitol)a. Supposons

que nous ayons préjiaré et transmis un acte à la

législature <lu Manitoba, cela eut voulu dire (pie la

législature devait décréter cette loi, et aucnne autre.

Le gouvernement se fut alors e.\])osé à l'accusation

d'avoir rédigé notre législation de manière à ne la

rendre susceptil)le d'aucune altération ou modifi-

cation, et (jue Manitolja devait adopter cette loi, et

nulle autre.

Personne n'eut été plus empressé que l'honorable

député de Winnipeg (M. Martin) à attiupicr le

gouvernement si nous avions pris cette attitude.

Mais, M. l'Orateur, j'ai l'autorité <le l'avocat du

Manitoba, (jni déclara devant le comité- -et de

même (|ue le comité, j';ippi()uve cette autorité- (|ue

nous n'i'tioDS nullement tenus de ])réparcr un bill,

que tout ce (|ue nous avions à faire si nous devions

passer un ariêté réparateur c'était d'adopter un

arrêté !-éj)aiateur, de ivdigei' cet arrêté de nuinière

à indi(juer ce (jii'il fallait faire- Nous avons fait

cela. Le Manitol)a refusa d'agir en conformité de

cet arrêté, et il sied mal, auj(>ur<rhui, à l'houor-Jile

député de Winnipeg (M. ^hlrtill), de dire que la

législature du Manitoba devait d'abord avoir l'oc-

casion de l'efuser d'adopter la législation ipie nous

lui avions pié|)aiée.

Voici une autre raison .soumise par l'honorable

député de Winnipeg ;

Une autre raison, c'est que le gouverneur général en

conseil n'a jiimiiis di'cidc' que ce bill rcméiliateur était

nécessaire pour l'exécution des dispositions de la .'^ection

22.

En répiuise à l'iiomu'able député, je lui dirai de

lire l'arrêté en (^oiLseil et la minute (|ui l'accom-

pagne, et il pourra voir (]ue nous avons ib'cidt' (pie

co bill, (jue l'on nous demande d'addpter, était

nécessaire ])oui' l'exécution <les dispositions de la

section.

Mais rinmorable député cite le jiaragraphe '^

comme s'il s'agissait léelk-ment de deux articles.

La première p.irtie de cet article dit :

Dans le cns oii il no serait pas décrété telle loi provin-

ciale que, de temps ;i aulie. le goiiveiiieur général on

conseil jugera nécessaire pour donner suite et exécution

aux dispositions do la présente section—ou dans lo cas ou
quelque décision du gouverneur général en conseil, sur

appel interjeti' en vertu do cette section, ne serait pas

dûment mise à exécution pur l'autorité provinciale eoin-

pétente,—alors et en tout tel cas, et en tant seulement

que les circonstances do chaque cas l'exigeront, le parle-

ment du Canada pourra décréter des lois propres à j
remédier pour donner suite et exécution aux dispositions

de la présente section, ainsi qu'à toute décision rendue par

le gouverneur général en conseil sous l'autorité de la

même section.

Il me semble parfaitement clair, en ce (|ui ton-

cerne l'arrêté remi'diateur, les termes dans les(|uelj

il est rédigé s'appli jUent à la position (|ue ])ien(l

l'honorable député au sujet de ce paragraphe ."{, et

il est aussi évident que nous avons lésolu toutes les

objections qu'il a soule\:ées au sujet de la teneunle

l'arrêté reniédiateur.

L'honorable député de Winnipeg (M. Martin), va

plus loin et dit ;

Et il faut qu'il se présente une autre cireonstiince, il

faut que l'arrêté soit transmis à la législature du Mani-
toba et que cette dernière refuse de passer la loi.

Or, M. l'Orateur, nous avons transmis l'arréti' ,i

la législature du Manitoba et cette dernière a

refusé de passer la loi.

L'honorable député dit en outre :

Or, rien de cela n'a été fait. Le gouverneur gênerai n'a

émané aucun arrêté du conseil stipulant que cotte loi

provinciale devra être décrétée par Nîanitoba, et il n'y a

eu aucun refus de la part de la législature du Manitoba
de décréter cette loi.

Notre seule réponse à cela, c'est (]ue l'arrêté ivpa

i-ateur a été transmis au lieutenaiit-gouverueiir île

Manitoba de la manière régulière, soumis par ce

dernier à ses aviseurs, et par ceux-ci à la léi.àslii-

ture, et nous avons leur réponse. Dans cette

réponse ils refusent de faire quoi que ce soit en

conformité des dispositions de l'acte. Ils disent,

dans cette réponse :

—

Nous sommes forcés, en conséquence, de déclarer res-

pectueusement à Votre Excellence en conseil que iiousne

pouvons accepter h\ responsabilité do donner effet aus

termes de l'arrête réparateur.

Or, dès que le gouvernement a reçu cette réponse

et décidé de la regarder comme finale, le parlement

.se trouve investi du droit de passer l'Acte riMiinlia-

teur <|ue nous [)réscntons aujourd'hui.

.le me hâte, M. l'Orateur, alin de pouvoir ter

miner avant six heures.

Kn terminant son discours, l'honorable (lé(niti'

(M. Martin) fait la déclaration .suivante et annonce

que ])ar cette déclaration il jU'cnil la même attitucle

<|Ue celle prise par l'honorable divinité de N'eiLlièiw

(M. (ieoffrion). Voici ce (pi'il dit :

,Ie crois qu'il n'y a pas aujourd'hui an ('auiiil;! un

,
homme en meilleur état de régler cette question dillicilt

i
et brCilaiite que riicinime honorable que les libi-nHuxonj

aujourd'hui la bonno fortune d'avoir il- leur tète. L

possèile.jc crois, la confiaiiee il'une grande parliedcja

j

province natale. Il possède égaleincut la couliaiiee 'l'iine

grande partie de la population du Miinitoba, la iirnvinrt

spécialement intéressée dans cette question * • •

î
Je suis convaincu qu'il sera capable de réj-'lir oolio

: questiiui, non pas, comme je le déduis des apphiiulif't-

monts de la droite, parce que le gouvernement du .Mani-

toba est un gouvernement libéral et qu'il est lechctilo

parti libéral; pas du tout pour cette raison, mais i«irce

qu'il a envisagé cette question au point de vue d'un

homme d'Etat.

Et nous voyons (pic l'iuuuu'able députe'' île \w

chères (M. (ieotl'rion), en terminant s<m ilisionrs,

l'autre soir, s(' inononce à ])eu près dans les imines

ternies. Il dit :

M. l'Orateur, ayant décidé do voter contre le bill.Jf

veux répéter (|Ui^ je ne vote pas dans co sens parce qiitK

suis opposé à une législation réparatrice. Au e"lllrai^';

j'ai déclaré l'année dernière que je n'avais pas emiliaiirt

dans les promesses que faisait un des ministres au iiem*

la Couronne; mais j'ai une confiance bien arréléc ii«(
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uotiTehefest à mémo de réussir là où le gouvernement
estsard'ëcliouer. J'ai pleine t-onflunco dans monTarti
et no., .«euleraent dans le chef de mon i>arti. mais encoredans sc.-i liiHitenants. -> "imo encore

M. I •Orateur ces conolusions de l'honorable
(kjmtrile Vercieres (M. (ieotfrion) et rie riioiio
rati If .Ifputf ,1e \\ inmpeg (M. Martin) nrindinuent
(,n il y a eu jiarfitite entente des divers ineinl.res du

il a été en communication avec M. Oreenwav P^ 1p«n.embres
. e son gouvernement. 1> us ZT^cela ila eu la visite à\m représentant < e e n'om-escompatriotes catholiques qui lui di^ que les écolese aient protestantes. J'ai déjà cité ces dl^laradonset vous pourrez les trouver dans les Wte de cetteC aml.re, en date du 21 janvier 1896. Et cèpe"lunt, avec cette preuve obtenue sur les Ife, xnemes, l'honorable .léputé a-t-il pi"s Tatti^tu equ .lavait promis de prendre? Il û'vit d ,Spiaulerait avec M. (Jreenwav lui m,". .V.

^ }
la minorité catholique "l'^vit,Utf '' ''"'^ ^'

tarfof'/afto^ut'danf'Mirnifo'b^»
'^^'"'"'^ P^'","* '^'^"^ On-

logeôrangisted pîts 'ue^'P^^^^^
soumi.se à la plus infâme ?yrannTe."°"'*^'

<"»t''ol'q«e a été

Depuis le jour de ces déclarations, cenendantnous ne voyons pas l'honorable dép té SnS'
<iue démarche dans ce sens ; et UurquTcela'Kst-ce parce qu il a découvert depuis que la mies'lo.. .tait une question lé.gale >. LtJ parce

'
1a d^c,n.vert r,„e c'est une question pure,!,e./S|!

Dans CCS circonstances, il me semble ridicule dela rmrt de 1 honorable député de Wiunipeg de di.'e

,

question, une attitude patriotique.

;

i nous .léclarait, en ISiW, qu'il fallait sans

I opprimée.
( ettc minorité opprimée était la mêmeîiue nous trouvons aujourd'hui à Manitoî.â "t

. . - "-

=

'ii>cia uieilIOZ-eS (lu
I.,_,iti hlR.ral en Canada, depuis Québec jusqu'au

I)ai..s son habile .liscours, l'honorable député de
\\ iiii.i|iog (M. iMartui) nous parle de :

L'iittitiKlo splendide et patriotique prise par son chefsur cette Question. ' """ '^"'^'

L'honorable jh^uté (M. Martin), on ne saurait
en (lotityr, M. 1 Orateur, peut croire .aie son chef a
pris une attitude patrioti,,ue

; mais il a été très
ditfRile iiour plusieurs d'entre nous de définir
exauleinont

1 attitude de l'honorable député (M
Lauiier) sur la question.

'

Nous voyons d'abord .,ue l'honorable député a
(lit<|ue: la question était une question <le droit
Pins ensuite

: c est une .[uestion difficile. El puis
'•

e est une ,|uestion <le faits. Puis : ce n'est pas une
(,«c*tio„ politique. Et puis : c'est une ,/uestion
piireiiieiit judiciaire. '

-M. l'Orateur, si l'on en juge par l'attitude qu'il
a prise, 1 honorable d,.,)iité (M. [,n,!rier) .sem))]eCWMO (|ue ce.st une énigme chinoise, car il dit •

cest une .lucstioii légale; et puis: c'est une (lues-
t un do taits

:
et puis : c'est une (|uestioi. ,,oliti',uc

;etimis: c est une (jucstion judiciaire. Or coni' '

i'
' 7 ""•>""" anjouni mu a Manitol

ment cmpren.lre l'hom.rablc d.'.puté '! Est-^e une
i ëco'r

'^„«7^;«'')"-'"'^"t ,«V.irorce de venir à son
;

stumis, (|ue fait le chef de l'opposition ? Il uro-envoi ;i Mlv nwvlo ,1',.., 1 :li ...... - f ."
'StlDll !alc ou une (|uestioii de faits.

.|.iesu„„ K.g.-uc ou une ,,uestion de faits. Il nie i ..„. ,
' '.-,•". "•<--. o,.,,..„. ,.„,„.

semble, .M
1
Orateur, à mesure que la ,,ucstion s'o t I L,

'

V""''""'
" ".^ "'"'' '''"» '^'" " ^'^^^-^ ue sou la-

.
css.nee, et a mesure ,p,o l'attitude de l'honorable i

8'^','^:"'' l'-'-'orité opprimée.
'
eput.; est devenue plus i.i(,nonc,'e, oue nioM,..MUIn

'^ -Morrisburg, l'honorable .léi

i„„, ', ,
— M"^ i.iii.uKie (le 1 lionorahle

. .p" •;
est devenue plus prononcée, que l'iionorable

.l.,nm;a change de tacti.,ue. 11 disait h la(^hambre,
nM.i,,,uiLs agissait d'une ,,iiesti(m de faits, ecette (pestion ,1e aits ,,ui, d'apivs l'honorabl dé-putes. ,l..vait être l'objet d'une en.,uétede 1,. part
u .ouvcrnonient, (Hait la .h^claration faite'pâr

I.U(i,.Y.que dans s,m mémoire, que les écoles du
.Man,t„l,a étaient des (.coles protestant..^

,,,4',T|,"""''
rapp.dons tous avec quelle élo.iuence

IM.Ial honorable député, dans cette ci.ronstance^m s, ,ous raH,eloiis,n quels termes il dé(.lara q,^

r .,;;;;; VT'"'"'
''"-'^'f'^» Manitoba'ettint appel a M. «-reeuway, et dans clia,|uc We

" «"' déeision. "^ liiqucstion, d lui aurait fallu a.Viver

rimmlpdSc'P'!"".''" ^'V'" 'I"" ^-""''^'t étu.licrinmiioiahle députe était la (picstion de savoir .si I

n),,.,;;: ;;:

''••'"-'"*, i»"tt.vs(an(es. n ,„,, scu.mc, .m.

'

•
' '1"^ ;''"'r.'t «a visite à \\innip..g en

n me I ^T'"l ;'° « '^'^^"'''' '1^^ la chose par lui-

'"'•me estrade et face à face avec M. (ireenway

l'puté (iLsait :

les puissants seû?i'ro,ùs dùTSismo.'''' ^^ ^'"''^''^"y

Et lorsqu'il fait parler l'honorable député de
\;

innipeg. .,u. est supposé connaître les
'

i .s e
ç

tte cause iurmix que tout autre membre de cette

quels s ,,t les faits ,,u 11 faut soumettre à une en-

I

A Chicoutimi, l'honorable chef de l'oonosition
^n'petait, au milieu .l'un enthousiasm,! 1 e :S
,

Uble son engageuient solennel de rétablir les^^cXserarces a .scm arrivée au pouvoir ; et c'est h son
P^-se .,ue c'(^t là ce,,u'attln,ll'honorable1ci uhX
\ ercheres M. ( Iciïriou ). Est ce pour cel u'Happuie la .lemamle ,lu renvoi à six n „is- 'pire

'

'qu II pense .,ue la minorité ,hi Manitoba 1.attendre
1 arrivée de .son chef au pouvoir p.nu leretabli.ssement de .ses ,

'•coles''
'

i L'honorable député parle'-t-il simplement p.n.r
i les gens .le la province de Québec '.'

' V,n.t-il
'

i
.

jcronvaux g..,s .le cette province ,, ne ,^ b H ^^'.ctablira pas es droits .le la minori é, mais , , e s^l.'M atten.l l'arrivée de .s.,n chef au pouvoi luseul p,,urra r.tablir (U's .jnn'ts ' Es, ,„ v,
.

^i^.i<iel'attitu,Ie,Ierh..n.J,, •,,.!;;,:;'.
'•'^'^•^^^^

1- honorable chef de l'oppo.siti.,,, i accusé ce trouverucmcnt .l'une vacillation .pu dcj^^ vc^eaif etl'aralysait n.jtre e.vistencc nationale. Le g.mv^^-nent a suivi, gra.luellement, la liunc . .>c û .1 i te
;i" .1 cr..ya.t luste, s'a.ssurant d'ab/.rd .^lel .! ",

tles ,lr.,i(s l.Vaux de la minorité ,hi Manit 1
"

che-vhant ..Mpi'ilfaUait faire p.uir re.Kriegnefs reconnus par le plus haut tribunal de l'E

m
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pire ; et, M. l'Orateur, il est prêt à soutenir l'atti-

tude qu'il a prise.

Le gouvernement n'a jainais dévié du droit sen-

tier, du devoir tracé par sir John Thompson, lorsque

la cause de lîarrett fut soumise au plus haut tri

bunal de l'Empire. Partant de ce principe, apr^s

avoir reçu les requêtes de rarchevê(|ue et de la mi-

norité, demandant à être entendus, en vertu de
l'article 2'2 de l'Acte du Manitoba, le gouverne-
ment répondit :

" Attendez que celte décision soit

confirmée, et alors viendra le moment de vous

entendre." Et lorsque la décision dans cette cause

eut été rendue, et (ju'ils s'adressèrent à nous, en

vertu des dispositions de l'Acte du Mauitoba, alors

vint la question de savoir si, vu cette décision dans
la cause de Barrett rx Winnipeg, nous jjourrions

entendre cet appel.

Nous n'avons pas cru devoir <licider nous-mêmes
cette (piestion, et nous l'avons soumise aux tribu-

naux. Nous sommes d'aliord allés devant la cour

Suprême, (jui décida dans un sens ; alors nous por-

tâmes la (juestion au C'ouseil privé, qui décida (pie

nous devions entendre l'appel. Alors nous avons
entendu l'appel ; les deux parties étaient représen-

tées ; nous rendîmes notre jugement, et nous nous
sommes conformés à ce jugement en présentant ce

bill réparateur. Ainsi, notre politifiue n'a pas été

ime politi((ue vacillante et funeste ; mais la poli-

tique du j)arti liljéral a été une politi(|ue vacillante

et de nature à désagréger et paralyser noire exis-

tence naticmalc, car cette politi(|ue déclare que la

Ciiambre ne dovi'ait pas jirocéder avec cette me-
sure, et devrait jeter la question de côté pour tou-

jours.

Si cette législation est décrétée par la (^haud)re,

il n"y a aucun doute que la (juestion sera bientôt

réglée.

En terminant, M. l'Orateur, je dois <léclarer, au
nom des citoyens du Manitoba dont je suis le repré-

sentant et l'interprète en ce moment, ([u'ils regret-

tent beaucoup que l'agitation provoquée par cette

question ait duré si longtemps. Le j)lua tôt la

question sera réglée, le mieux ce seia, à leur avis,

et dans leur pn pre intérêt et dans l'intérêt général

du peuple canadien ; et, j'en ai la conviction, lors-

(juc la chose leur aura été dûment soumise ils se

rangeront à mon avis et diront (juc la ijuestion au-

rait ilù être réglée par la législature provinciale.

La question, à leur avis, aurait pu être plus facile-

ment réglée par M. (ireenway et son g(nivcrnement

et, je l'espère sincèrement, la déclaration contenue
dans le télégramme a<lressé par M. Oreenway au
gouvernement, portant qu'il est prêt à venir négo-

cier avec le cabinet, portci'a ses fruits. J'espère

qu'il sera donné suite à ces né'gociations et M.
(Ireenway arrivera à la conclusion (|uil aurait été

préféra))lc pour lui et jiour la province du Manitoba
et poui' le Canada (Tadopter, il y a un an, l'atti-

tude (]u'il ])ien(l aujourd'hui, et de régler cette

question en déciétant une législation (jue j'espère

voir la législature du Manitol)a édicter, à sa pi'o-

chaiue session.

.M. HINFKJ'yr:

M. l'Orateur, mon intention, en

dant la permission d'adresser la

Cluunbre, n'est ])as de f;'"" "> '

Je me contenterai de

vou.s deniaii-

parole à la

aiie un ;ong discours.

donner les laisons sur

les(|uelles je m'appuie pour supporter l'amendo-

ment de l'honorable chef de l'opposition, aussi

;
brièvement que possible, afin de ne pas occuper

j

plus longtemps qu'il ne faut l'attention de la

^

Chambre.
La question (pii nous occupe dans le moiiient,

' comme toutes celles d'ailleurs (pii ont trait à l'éilu

;
cation, e.st une question délicate et d'une solution

I difficile.

I La principale raison des difficultés apportées à

sa solution est que, sur ce sujet important de

l'éducation, les catholi(iues et les yjrotestants n'ont

pas la même manièie de voir et (le juger. Il j ,i

[

en matière d'éducation certains principes eu jeu

sur lesquels ils entretiennent des opinions <liftV.

rentes.

j

II ne faut donc pas s'étonner, M. l'Orateur, si le

i

clergé catiioli(|ue, d'une part, et si le clergé protes-

j
tant, d'autre |)art, se .sont vivement intéressés à lu

!

question que nous débattons aujourd'hui, et s'il y

!
a aujourd'hui, à ce sujet, une véritable lutte ciitie

j

les différentes races et les diff'érentes croyances.

I

Quant à nu)i, je suis catholique, et connue tel je

I crois au principe des écoles séparées
; je crois à la

nécessité de l'instruction religieuse dans les i'i<iles.

' Je partage les opinions exprimées sur ce sujei par

l'honorable (lé])uté <le Berthier, dans un discciuis

(ju'il a fait, il y a (piehpies jours, et((ui a viveiiieiu

intéressé la Chambre, tout en regrettant de ne pou.

voir arii ver, (juant à ra|)plieation de ce princi|)e, à

la conclusion à laquelle il est arrivé lui-iuèiiie.

j

Voici ce (|ue dit l'honorable député :

M. BEAUSOLEITj : Je suia un de ceux qui nroieiit sin-

\ cèreinent aux écoles séparées pour les catholiques et pour
', les protestants ; pour les catholiques de Manitoba eomnie

;

pour les protestants de Québec : je crois au droit iiialié-
' nablo du p(''re de famille de décider dans quelle éoule ses

enfants seront instruits, dans quelle religion ils seront

j

élevés, et je regarde comme une usurpation intoIiTuble

j
toute tentative de violer ce droit,

I

En examinant la législation scubiirode la province de

Manitoba, je constate (in'on 1870, un système euniiilet

d'écoles sépar(''0s fut établi en faveur des protestants, alors

(
en minorité, et des catholiques qui étaient en majoritf.

I

Un conseil de l'instruction publique fut institué, composé
d'une section catholique, contrôlant les écoles eatluilitiues,

j

et d'une section protestante contrôlant les écoles priites-

I

tantes. Les octro's publics étaient distribués en propor-

tion de la population, et les taxes scolaires étaient iiffoc-

. tées au soutien des écoles catboliqnes ou protestantes

suivant la foi religieuse des contribuables.
Cet état de choses dm'a vingt ans, En 1S90, deux lois

furent adoiitécs, qui abolissaient ab.»olnnient cet état de

choses, substituaient aux écoles séparées, un système

d'écoles soit-disant publiques, mais en r^'allté proies-

taiitos, qui déiiouillaient consiMinemnient les oatlmliciues

: de tous les droits dont ils jouissaient depuis vinft iiis.

C'était, dans nmn humble opinion, un acte du vinlence

inique et intolérable auquel il était impossible de se sou-

mettre de bon gré. Les catlioliques protestèrent viwiireii-

j
sèment, mais sans résultat. C'est on vain qu'ils ilenian-

dèront l'exercice du pouvoir fédéral du désaveu, l'cllc

mc:sure, si elle avait été adoptée, eut peut-être causé une

émotion temporaire, mais elle n'aurait jamais prinluitla

profonde et dangereuse agitation dont nous somme.» nu-

jourd'dui les témoins attristés.

Après avoir par deux fois ('puisé la juridiction des tri-

bunaux, les catholiques se présentent devant nous avce

un jugenu^nt du Conseil privé reconnaissant enlin qac

leurs droits les plus sacrés ont éfi' violés. Ils diMUinuleiit
'.

h, ce parlement do rolevcr leurs écoles, ile reiulru il leur

\
conscience ses droits imprescriptibles, do l'aire en sorte

j

qu'ils ne soient pas violentés plus longtemps et qu'ils m

I

souffrent pas davantage sous le i)oids d'une tyrannie

insupportable.
I

Rejetterons-nous cette prière, fermerons-nous l'nrcilloà

. leurs supplications ; dirons-nous par notre vote que l:i

! minorité n'a plus do droits que !:i niiiiorité est te!Ui'.'J''

respecter. Abdiquerons-nous lo droit le plusimportant,!'
devoir le plus impérieux et le plus hononiiile qui soit

i jmposé il ce parlement, celnidoprotéger la minorité dans

i
pi jouissance de ses droits ?

I

M. rOriiteur, nous n'avons •luciin droit romnio

1 catholiques de rejeter cette prière et de t'cruier
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IVitilk' aux supplications des catJioliques .lu Mani- I saires do en hiii P»i„i „i a

~~"

tola. .t c^st a raison pour humcllo' j'ai accuc'îi
'Œ llrc^ t'^e^^'^n'ï 'c'e^t'îrire^,^^^^

«"
avec joio lonlre en conseil.!,, 1!» n.ar.s 18!».-,, ,,„i ; «"''f

'"^^'"«"t Ç'n nora tenu rcspo,,s,Vlo o fom^^r >•„

^

,x.f..ii„ait aux catl,oli,,ue.s : (a) le ,h',.it à ,les écoles ' " '"" ''<""«"' de .«a sineerité.
"»'""' f'^ >ai-

sépaivcs iM le droit aux octrois Législatifs, {r)\ M. RtM'IfKT : Je c,-oi. uuo n.o„o,..,l,I,. ,- »•

l'l"l>l''^- 1''!' '? P'-«"Osont (lo faire do rob^lnictio" lA.ur m >

.n,i e„ l'occasion .l'accepter cet or.l,e en c.a.J p;,S,nn!^'i^;r;:;î;;;,rïï!:f [i:î:i,j]- 't
•!« e,.,«i.lè^ "^^

a.,1 „.„s .les .hsc.,u,-s publics et ,1e le supporter
j

^''""''re. SMI on e.t autrel.ie, 'piï.i'^M: .^^^^^^^^^, .

P"''lics et ,1e le support^;.
1

- -". ».
,laiis Iv-i jouiuaux. veriicmenf, jo l'ignore.

•
I aurais voté ,lo gi'aii.l «eur, à la session de ISO") M HKATrsoT prr . tt

pmu- un,, loi .lounant une application fn'ii.'he i,,
sonverne^^^^^^ """ <=« '""t 'e-^ amis du

o,.rcet piatupie a cet or.lre en conseil. J'aurais
|
pf^f^î^^î'f !lî' ^'''^ff

^'«^f""'" nue J'ai repiocli,^., et qui
,.t.. ;lis|,„s,. a e faire encore à cette s<,.ssi„n.ci. a è' inu s de ' M''""'.'"'"'^

"^'^'"'''"'' ""''""' "'
S, ,,,. ..lyis ,1.. n.on ,lev,,ir, ^l. r(),.ateur, ,1e voter I>uion,)T^^^^^

,.,„itiv le hill .|ui nous est actueih.nient .soMn,is,c'est |

'"'"•" '" ""'» ''* seconde lecture du biîl
""""' " '"'•''

piivc inic, .lans mon liumliK. »pini.)ii, il ne .l.,nnc
n;Ls nne .ii.oli.Mtion <i„. .;.,.. |„,|„„-.t,î ..f ..r;,<;,, ,„.,,,

^'"'*
'V'^'""

''""tf-Ssi les anieii.leincnts suuiiiis nai-
1 lionoralde .lémii,'. ,1.. Iî:,„„f .:,.,;,.... .. .

' ^""
non
en
de
le-

,, ,. . . .

-
I',. ,."'."",' ' °'" >=' '"Oies .111 lour

; ils ont
Diii.s

1 appivciati..ii ,|„il fait ,1,. b loi, voici ,-e i

'

'""i'"''^
'\ ¥ ^'"'ii^'i««ince du gouvernement et

.lue.lir m,.n h.morJ.le ami .le lierthier (M. Heau-
:',"""""'*''"""""'''-''* "''^ •'''g"''i'' «"» intention ,le

^"'•'''^ ?*-'" '"^^'•'-l'tfr. es amendements sont tellement
|>;"portants,,u Ils n'ont pu ,Vl,apper à l'attentlm

et

)US

Pm,rn,,,i,ccn'estpasl'id,^nl,lclal..i,ue jv.uralsdésiJ ë d^^^ '" ^'t^n'^'^ '' l'attenti...
m. Les pnncipes. sur lesquels elle vlvol7o\T,^^!^l '-il

'^' '"" "^ fut .soumis, e

tiiis "KM.;;nsî,ZI^:',ïï:
J'^J'">''- îl'l'tes'ies e,„u.|,;;i^^ .

l ^ '^ •"- «""^
I'l'«

uic.rpoivs .lans la mesure .pii n ,u,
.\ iisi, ,ir

.
.iiisi.lûre iiiiillieiircuso l'ij,;,. He laisser uon-

' ''*' soumise, c est ,iiie le L',iiiv..i.M,.,.„.„r ,
•

(liuir tniis nu.is au g.iav.Mnoini.nt provincial traec,. pte." le ' teiition .1.. les „.,.,.,., t v
"""^ ," " l"^''' ' '"

bi I „u -lo I iKn.„Yr, de noin.ncr lui-même le conseil -e i M . n,.

'^^''- 'f«'
^'V

t^" (^"•e la l..i .lu pays,
1
n,.n.non p,.„.,que ou d'en laisser le choix au .ou^ieî^ „ ,;^"<^ ^

i;;:;:^.^;;-;;;''^;^

-- '}^- '^u^b,v-cL,l.

.S,i=ie^rî-?-^:îni''^ir,:^^ilr^fe^-;^^

re

les

I r-n ;'',.-"- I""" iK' ri.
L.^ Mil ivcHHiait ,ien aux .•atiioliqnes leiïrVlroi't , „ne

,
.

es nctr..,s publics eu laveur do V...hicati., , ,"n"blL'op.,sla pnivince à taire ,|.. I.'ls oetr.ns en ,,<',', r-
I M.n.i,. ceux .|ni p.Mirr.mt Êlre faits aux .cnW^ pi niJoenasHlùro cette olanso comm.' parfait..,nom i liTé
Uneim,,-,. ,„sposili,M, mal avis,'e osl coll.. i,i |

'

««p I,,,
gmiveriKMnent provincial seul I.. ch.,ix les ,« êeteu scharges ,1e constater le .Ic^ro d'em..acit,^ des .^oii^^'p^î

,. • ,,
- l'as'tonniMle r.'|i..nse

(
e silen.., est él.„,„ent. 11 est .•vi.leiit ,n il

"^
fut pas ,.sperer ,,iic le bill sera compK'.té e r i.lucHicace pen.laiit la session actuelle

<>>u..l.p,-.leii s..it il m., semble .,ue les objectionsfaites par
1 luMi.u-able .l.'.put,'. sont .léj;. bien f.,rtèsomtre la mesi,r,Mjui nous cm ^oumiJ mJ,^^

..sic d .,b,„.ct,ons n'est pas c.,mpl..te : ,dle n'es p, sIlest.-'vi,|enti|u'avecil(M)areillos,|i«nosiii„„„ i„„ -„ , j

'"* '' "''Jei'tions n'est jias c.impl..te : ..lié n'est ii-i«

Pin;ie^'.M,vo,.ne,nentl.,cal. '
I" "f"" rt^' "j'-nne bu .- maiii,.re abs.dument claire, . aie l'acte .lit ,','ù^r^

'':fi^^P':^%';!Z;:^l::^,^^^^
,ins,i.e aux catlu.lî.iu;s

J"nn,,„,„no,r
,1 lourcr.alion et à l.„r Inainti,.,, so.îs '«

(Iflii,!,

'"' '''"'" '" '''^''i"' P"..<.'e-<sion .le tous se

IV., lis missinn .le .l.'fen.lre.

Mais, aviint .l'en arriver là. je ,r..is .le mon:l"oir d accuser le gouveruemenl, .1.. n'avoir

Z

I
.s,p, ICI lait s.,n ,l,.v„ir envers la luin.u.ité Jàt
;i..c d,i Mu.ntoba. l;:nertet,M.Pl,,ateur,pcn:Li

, n,:";'^''"/;""""1 'l"^ -tte .,uesti.m a.^té
(Irnits.

•—"- i"..-.-i;.-.-iuij .11; tous ses
i
les six LuiLTues inné'' • n

< t-^ ••'"••'"

^'mXntl^i^r""'^'' <lii«renf. le ^^ouvernemonf
!

I"''"''"'te .IcNanf 'le più^cuiënt^'et del'r^^^'ï-'nh.i

..,,..,„,.,,,, ,„(.,„ n,j nouvc-au ., iriîs grave c'c«f 1

•!'":''"' "^" '"' r''n<hic.

jSïa1;IS'e;;;",?'ï: -;;;;;;-*:-;;,;,;* '-" ^''^ - -
' -"
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Séance du soir.

l

M. lîIXFHKT : Quiind voiih aviv, (|iiitt(''le fini-

teuil, M. rOiiUour, jVii «Hiiis :'i <liii' (m'il fiiUait

retouiiHT cil iu rii'io de ()Uoliiiies aiUK'c.t, ilaiis l'iiis-

toire ])()liti(|iii^ do la <|iiesli()n (jui iioum ocoupe.

C'est o(> (|iic je ferai inaiiitenaiit.

Kii 1S!)(), le 7 avril, ])res(|irili.liUMliateiiielit ajiiès

ra(l(/|itic)ii «les lois seolaire.s, la jiétitioli suivante

fut présentée jiar Mj^'r Tiielh' et (|ael(|ues autres

diefs «le hi luiiiDiité eatlioli«iiie, pour «leinaïuler le

(lésa\ eu :

A Sdii Kxcillince le gonveniaur général in conneil :

Lu pétiti«in «U; la section «Mitlioliquc du i'«)iiseil do l'iiip-

tructioii iiubliquo «le la proviiase du Muiiitobii roprésonto

très ri'spec-tui'iisLMiiciit : «nie

Avinil et à lY'pi)«iue «le l'Uiii«)u il oxistiiit par la cou-

tume, ilans le territoire «lui Ibruie au.ioiiril'luii lapr«)viiice

du Miiiiitiilvi, 1111 système d'écoles (leiiominationiicllcs.

liC m;iinlieude ce systi'ine a constitiU' une oniiditiou de
l'union iiiir l'ii rtiele 7 du blU des ilroits sur loquol la dite

union a 6t6 nègocii'O.

Par la suite la li'irislature do In province du Manitobaa
étalili un système «i'«'Colesdéiiomiiiationnelles((ui a existé

depuis l'union jiisciu'il cette année sans être mi» eu ques-

tion et sans donner lieu il plainte.

L'existence «le ce système d'i «nies diaiomiiiationiicUcs

lar la cnuiiimc avant et à rep«ii, •,« diî l'union, et pur lu

oi «leimis riinion, a crc^é, pour les ili'nominatioiis catho-

lique et protestante, des droits et privilèjics en matière
rt'éclucation. ,, •

,

Une partie «le la protection accordée a tous pari article

93 de l'Acte «le l'Amérique Britaiiniq >,' ii- Xord, 1SG7, a

éti' lonlirméo par l'article L'2 de l'Acre du Manitobn,
comme suit :

"
ÏJ. l'aiis la province, la législature pourra exclusive-

ment iléeréter des lois relatives îi l'éducation, sujettes et

contia-mes aux «lispositions suivantes:
"

(1) Rien «lans ces lois ne devra prejndicier il aucun
droit ou privilège conféré, lors de l'Uiiiou, par la loi ou

par la coutume :i aucune classe particulière de personnes :

dans la province relativi-ment aux écoles séparées
1

(" (Icnominational sclioiils").
i

"
CJ) Il pourra être interjeté appel au Kiaiverncur gciié-

rai en cniseil île tout acte ou ilécision de la li^gislaturc do i

la province ou de toute autorité provinciale affectant quel- 1

qu'un «les droits ou privilèBcs de la minorité protestante I

ou catholique riMuaine «les sujets de Sa R' iesté relative-
j

ment i\ l'éilucition."
i

Les lieux bills respectivement intitulées : Acte concer-

nant le département de l'instruction publique" et " Acte
concernant les écoles iiubliques," ont été adoptés par la

législature de la province du Maiiitoba, nu cours de la

session close le .'Ue jour de mars, A. D. 1890. et cette légis-

lation a préjudicii' aux droits et privilèges de la minorité

cntholioue do cette province relntivement aux écoles

séparées, attendu que par les dits actes les «lites écoles

séparées de cette province sont abolies '[

C'est iHuirqnoi In section catholique du conseil de 1 ins-

truction publique do la iirovince du Miiiiitotia demande
très resp«'ctueusement et instamment à Son Kxcellenco le

gouverneur iréiiéral en conseil que les «lits actes en der-

nier lieu nientiiinnés soient désavoués à toutes intentions

et •tins que de droit, et vos pétitionnaires ne cesseront de
prier.

ALEX, archevêque de Saint-Boniface, O.M.L,

Préaiih'iit 'II' lu H'ction cathuliquc ilii coimeil de l'inutruc-

"""^"'''''^""-
l'.-A. BEllNIER,

Snriiilciiiliiiit fil- l'iiiutnictlon pid/Hi/Hc, section lallioliijiir,

WiXMiPKO, 7 avril 1S90.

Les soussignés, membres «lu Sénat et de In Chambre des

Communes du Cnnaila, respectivement, approuvent ciitiè-

reiuent la pri'seiite pétition et joignent leurs prières ins-

tantes il celles des pi'titionnnires.

M.-A. GlRAUn, sénateur,

A.-A.-C. LaRIVIÈKE, M.P., pour Provencher.

Ottawa, ;!6 avril ISiH).

D'antres ])étitioiiH furent présentées nu ))eu iilu.s

tard pour ileiiiainler rinterventioii du pouvoir

fédéral.

(^uel était sous ee.s circonstanues le devoir ilu

fjoiiverneinent '; l'our moi, la réponse est aussi

simple «iiie possilile.

ISi le gouvcrneiiieiit avait réellenuMit eu l'inteii-

tion do rendre jiistiee, il n'avait «nriiiie chose à

faire : entendre de suite l'appel do la minoiité. H
devait eonvoijuer ici, a Ottawa, les représeniaiit»

(1,! la minorité «^utliili«iue et les lejnésentiilits iln

goiiveriieiiient (Ireeiiway; preii«l>e en eoiisiiliin-

tion les )ilaiiile» «les eatlioli<|Ues ; enteinlre les

raisons «huméea à l'apiuii «le sa l«)i par le gouver-

nement (ireenway ; instituer «le suite une eni|iiêt(i

sur les faits contestés par les partit!s en litit'e ; son-

mettre à la cour Siqirème «lu ('aiia«la tiiules les

«(iit^stions de di«)it id «le faits sur lesquels il auiuit

juj^é à propos de consulter ce haut trilumal, eu con-

formité à la motion lîlake. «|iie venait «l'a hipter le

liaih'iiieiit «lu Cumula. Apii's cela, reii<lii! justice

d'aiiW's les faits

Si le gimveriiement a» ait fait son «levoir en cette

circoiistanee. la «|iiesti«)n «les écoles serait n-jrli'e

«U'iuiis au delà «le cin«| ans, et il y a liieii lonfiteinps

i|ue lions n'en (nteniliioiis iilus parler.

Sans aucun «loute, si l'appel eut été eiitemlu nloi>,

si une empiète avait été faite, les faits )ii'iiuvi's

auraient été tellement favorables aux catliolii|iu»

«pie le oouverneiuent n'aurait pu faire aiilieiniiit

«pio de ilésavouer la l«)i, et faire par la iiiénie

dis]iaraitre de suite toute trace d'injustice et «1 iiii-

I

«piité.

i (Jii se rai)pclle iiiu- «lans la cause do Barrett (< la

' cité do Winnipej;, la cour .Sii|)rcmc a <léci«lé i pie les

j

lois de ISlIOsout inconstitutionnelles. Xiil doute

«|iie sur une consultation iirise jiar le gouveriu'nieiit.

I elle aurait reinlii le niêinc jugeinent. Ajipuve >iir

: ce jugement, le g«)uvcriieineiit aiiiait été' «lans la

ineilleure iiosition possible jioiir «lésavouer l'acte,

sans se mettre le limiiis «lu inonde en contlil avec

j

ro])inion imbliijue.

I
l'ounpioi le gouvernement n'a-til pas eu lecoiirs

i à ce moyen si simple et si expéilitif «pi'il avait il sa

I

«lisposition'? Ce n'est pas à couji sûr parce «|n'ile>t

en princii>e ojiposé au désaveu, imisipril a ilisavuiié

deux autres actes jiassés la mémo anni'c par la

iiièiiie législature «le la province de Maiiitoba.

La véritable raison, la voici i c'est ipie la iii.ii"'

iité«lu cabinet, alors comme iiujour«riiiii et de tout

temps ile|)uis six ans, était op]i«)S«''e à la ininnrilé

' catliolii|iie -'t n'avait aucuneinent rintcntioii ilcliii

remlre justice.

Voici les raisons, M. r()ra:eur, «pii ont «'ti' iluii-

nées «lans les joiiriiaiix ministériels pour eMU>cihi

comluite «lu miiiistt're :

1. (,»ue Mgr Taché' et la minorité cathi>lii|mMlii

Maiiit«)ba ont lenoiici' au «lésaveu, |)arce «|ne la

tinitioii lîlake, tubipté'O en ISIIO, rendait le «lesavoii

impossible.

2. (,)u'il efitété inutile «le désav«)iier celle lui.

jiarce «pie la législature du Manitobn pouvait

l"a«lo]itcr à cluupie session et «]Uo c'eût «'té' tonjuiir*

une ali'aire .'i recomiucncer.

Nous allons exainiiior. M. l'Orateur, c«' «ju'llya

«le fi'iidi' «lans l'hiicum^ «le ces prop«>sitioiis. 1. i,iiii'

Mgr 'i'aclié a renonci' au désaveu.

Voici ce «pic «lit, lui-ménic à et; sujet, cet «iiiimii;

prélat, dans le pamplihl «pi'il a )i,iblié en ISlI.'l. I|

est bon «pie la Cliaiii!ir«' connaisse les iii«iy«'ns (|iil

ont été employés iiour induire ^Igr 'l'aela' a ne |iM

insister sur sa prop'i^ilion et à laisser le champ

libre au gouvernement. X'oicici^ ipi'oii lit à lapagii

101 do ce pamphlet.

,Jo prie ceux qii

loi» «ré«'oU!s du Al

àeeiiiii va suivre
tiiiil pins «l'être ci

aiiileliors «le la vi

Piiur t'iii' p us cil

Jl^iioiTiit on oiiblii

Icnr dis :
" t^c n'e

l«is .'Mirr Taché q
CiJiaiiniMcs d'OtIn
liiliiindi' M. Blak
sibli'."

Qiw l'on veuille
repriii'lie i|iie j'n«'

liliisilislingiiésct

i-iilile IMward Bh
|ioiiri|iii' son Intel
ciel'.

^
b'Iionnéteti

ifiiiniii il s'est levé
ii'ilail pas p«iur aj

lies i|Mcstiinis qui
Htténncrcn t'aveui

res|innsabilité que
veriK'iiieiii. En d
ni eiinire nos l'cole

tii|in's. Il fut pou
tion qui ninis occ
prii|iii'i'r la résolut
"(jnc dans les o

ili'savcn «l'une lég
cette législation, q
siiiniiis an tribunal
(le luis ou de faits «

fi's puissent être rc
iiir do? inl'ipnnatioi

,Jo prie ceux nui
ne piiiiii avoir obte
tion l't de lire atfc
liliikc r.a appuyé.
CDinnic tiMis mes le
curer ce ducuuient,
extraits.

Siiivi'iit (|iielipi

citer et auxquels

ïdUt ceci est |)arri
propiise qu'en niatii
cas lie Maiiitoba, le
de (lésavouer des Ir

laiipel ciuitre ces I«

chose à un haut tr
lumières e( une iliri

ffiliilitè. nlti'rii'iire à
-ftienicnt, avec' nioii
moins de victinies, i

nouveau rouage qui

On voit [Par cet t

l'eilolici' au ilé'Sii\-(

<iuc s'il a cru le «lé

et siiniilcnieiit piir

ilocnnieiit.s falsilit'

lliake. niais aussi i

iliscuirs. Voici k
iiliike et des extra:

Texte ijjHiùil, mot
llliéc.

Ilestexpè'ilientdep
'lesiiii.sm.|,.;,,i,j 1^,,.,,,

:' Itxiciilif, dans 1«

coiistunccs graves <i

(lUiiTont l'cxereico di
voirdcdi'siivou et di
voir «raiMiel en ceqi
cerne la bigisiati,,,, ,,

'eie d'..,lii,.,iti,jn, di
vo.ver lies j,„i,„^ ,-,,,^„

''•.'iriiitioiii/r fuit h ui
ûiijuual do justice t

(tre entendus et cons
lie telle manière que I

toritos et les parties
ressi.es puissent y 6;
Pr"SCiiléescti|u'upiooi
raisonn,.,. puisse être
mie

r""r l'informati.
I t-tecutif.
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Je prie ceux qui vquipnt bie^n s'occuper du désaveu des
lois II tiy\t>.» (lu Miiiiitobii, lie faire une atteiitiiiii spéciale
itiMliii vil suivre. Il y a queliiiie clioifc qui ini^rite d'au-
laiil iiliis il être eorinu. que sou iBUoranco n jeté bien loin
nmloliiirs ilu la voie que tout lioiiimo sineèru veut suivre
P.HirolÈvp lis elair et plus exrilicite. je dis il ceux qui
igiii.mir im iiiiblieiit ce qui s'est passé on pnrIomont;jo
leur ilis

:
Ce ii ost pas la ininonté du Manilolm, ce n'est

i),i.- .MtT laelic qui ont renonce au desaveu, oo sont les
tiiiiiiniiMes il Olliiwa qui par un vole unaninio sur la résii-
liiliiiijilc M. Blako, ont rendu le désaveu oomino inipos-
sioli'.

Qui l'on veuille bien me comprendre, co n'est pas un
ri'liiiii'lK' (|iie j adresse a un do nos hoiniiies publics les
plii- ilislint'iiés e les plus généralement estimés, l'hono-
mi.le h.hviir.l lilako n a pas besoin de mon témoianaito
liniiriiMi; Sun intelligence lii.rs liRne soit connue et appré-
ciii'.

,

b liimiiétet,. de M, li ake est bien connue, aussi
(liiiiiiinl s est levç en Obanibre, je suis convaincu que co
Il liait p,is pour ujonter une diniculti' de plus h la solution
(losiiMcsliuns qui venaient de surgir, non plus que pour
«tténucreii taveur de sir Johii-A. iMaedonald rimmenso
rosiiniisiibilité que les évônemoiits imposaient il son koii-
venieiiiciii. tu d'autres termes, M. libike ne tiiivailla
ni (•(iiHre nos renies, m en faveur de ses adversaires poli-
tiqucs. Il lut punrtiint le premier à se saisir de la Ques-
tion .|iii nous ..coupe, il se leva aux Conimunes pour
pni|Mi-cr lu résolution suivante :

"Que ibiiis les oceasioiia solennelles, quand ils'afrltdu
,l.s,iv..ii il une IcKislation scolaire ou de Ta. .el contre
oottc. législation, que rexçeutit ne procède pu- uns avoir
fiiiiuiisiiu Inhunal judiciaire les questions . i.urtuntes
(le lois ou ilojails de niunitiie à ce (lue les par - int(-.res-
f, j imisseiit être représentés et que t'exi'.cutifpiuisso obte-
nir de?,iiiloruiations jmur sa Kouverno." '

,fi" l.nie ceux (.ni nous accusent do la responsabilité do '

nopiam avilir obtenu le désaveu de mi'.diter cette n'solu-
011 et de lire allentivemeiit le discours par lequel M.lliiKc I II appuyi;. Co discours est au lh-l„i,H . e IS'.H)

(imiiiie Ions mes lecteurs n'ont pas la facilii,'. de se pro^cuivr I/o document, je vais lui emprunter quelques courts
\

\ "ici niiiiiiteimnt (iiiehiues-iiiiN des textes com-
pares, extraits (lu disuoiirs du M. iJlakc :

Teietr (lu immphlet.

On cou vient généralement
maintenant qu'un acte nul
ne devrait pus être di'Sii-
voue, mais doit étro laissé à
1 action des cours

Suivent (|n(^l(|ucs extraits (iifil est tro)) 1(,i,l' de
citeretimxiiufjs je rcvieiidr.ij dniis un instant.

Quand vous vous occupez
des clauses do l'appel en
matii're d'éducatimi, par
exemple, dans le cas do Ma-
nitobn ..,

. il est imiiorlant
que I exécutif politi(|ue ne
sarroRe pas des jiouvoirs
iiidiciiiires

I devrait avoir le pouvoir
(1 appeler à son aide le juge-
ment des tribunaux pour en
arriver à une solution cor-
recte . .

.

in"!,:^™:.:;^! '"i';'^ilî?''l!TÎ.^'^ir:
L'bonoruble M,]îl„ke

Texte des DéhuI».

S'il est iiUrn rires, l'acto
est nul, et je puis dire, jo
crois, iiu'il est génorale-
mciit admis aujourd'biii quo
des actes nuls no devraient
pus être désavoiii's, mais
devraiont être soumis il la
décision des tribunaux, ce-
pendant, on prétend goiiiTa-
Icinent.ct avec de bonnes
raisons, je crois, que des
circonstances très nuisibles
ou très préjudiciables au
point de vuoféd('Tal et im-
pliquant des inconvénients,
(les relards ou impossibilité
d un recours aux tribunaux
peuvent justifier la politinuo
(lu désaveu môme dans des
eus on l'acte est nltrx rirct
et parlant, nul.
Je priHiMids que, dans la

(léeisKui de toute question
légale, Il importe que rex('-
eiilil i)(,litique ne s'urrogo
pus do pouvoirs judiciaires
pliiH,/,, (/»(/.,!,< et que dans
I accomplissement de ses
devoirs politiques, il est ap-
pelé a traiter des questions
léijalos, il dmt avoir le pou-
voir dans ces cas graves et
importants, (7((r/H,/ U i„ge n
proiiux lie !< fiiire, de s'a-
(Iresserau dcqmrtemeiit ju-
diciaire afin d'arriver à une
solution exacte.

|.r,,rK..;^i,u'enmati6r,r(iYduca;ioi,rp;;;ex; ,^
c:i.«ilo Miiiutobu, le. gouvernement n'use pas du pouvoir
d (1,-iivouer des ois provinciales, ni même dV lém reHipeUN.ntre e.vs lois, sans avoir au pr,.,-,lable s, ,m la
liose a un liant triliunal iidiciaire pour recev ir (k's
1
iiiOies et une direction qui, fout en uissaiif la rèsp,,'!

snbilKi. iiltmeiire à l'cxi-.cutif, lui pernietlen d' ,g r p is
-ftromi.iit, avec moins de passion, .".t pur cela né no lin
mi.ins Ile victiines,.des pxpédient.s poli iques C'étai unnouveiui rouage qui était proposi'i à l'administration.

On voit (lureette citation (,i.e Mgr 'IVIu'. „'a i.us
mioiicouii lies;, yen- -du moins volontniivnicnt et
que s 11 a cru le désaveu iiiipossil.le c'est puivmont
(_tsni,|.K.|„eiit parce (lu'on lui a mis en iimiiis des
''HMiuients talsities, non seulement de la ...otimi
Makc. iiiai.s aussi dos extraits (ju'on a faits de s(jn

'

sçiuirs. \ Ole, les textes eompaiV.s de la motion
bl.ikc el (les extraits de son discours.

7'i>.r^- ojlhlii, motion
in„ke.

Il e?tcxi>,Mlieiit de prendre
||i.'> miviiiTs qui permettent
a

1 hxiculif, (liiiis les cir-
i-'oiisi;iiire-< graves (|ui re-
(luwreiit l'exercice du pou-
viiiriliMlcsiivon et du pou-
viiir iluiipcl on eeqni eon-
ooriic. ,;i l,;g,slatioii en iiia-
"ere d .diicution, de ren-
Mi.vt-T dei ,,,ii„t^ inij»irt„iit^
A/roïKo,,,/,./-,,,-,,lui, haut
n>|'t!ii;il de jiisli(to pom- y
Mreiîuteiidus et considérés
lletellcmunirroque le.sau-
toriti's et les parties inté-

I l^ciiiecs et,iirmio opinion
r.iisoini,.,. imisso être obte-
|l|^l;iiur^.|-intormatio„ de

Tcjcte cité diinx h pniiiphlet
(le Mur Ttwhé.

Que du ns les circonstances
solennelles, quand il s'agit
du désaveu d'une l('>gisla-
tion scolaire on de l'appel
contre cette h'rislution, quo
I exécutif ne procède jias
sans avoir soumis :i un liant
tribunal judiciaire les ques-
tions importantes de loi ou
de tuits do manière àce que
les piirtios mtérosK.'es pui=-
sent être reprr.sonfées et que
I Ivxecntit puisse iibtenirdes
intormations pour sa gou-
verne.

11*

!

Je
1 ai pas cite il y a un instant, le texte com-plot du discours de M. lîhike, cite par Mgr Ti cl i.'.

•' •" in.h(,ue la page afin ,|„e les lionoral.Urs d' Xspui.ssei.t aire la (.(.mparai.son entre le te. e
"

I
r-iU' Mgr Taclu'. et le texte des Drhats

'

Jl.est pcnil.lede constater .ju'on ait pu avoirrecours a
( aussi tristes moyens pour f lusse lejugeineiit de Mgr Tacln^ alin (fe l'im\ui,,.H^^

le recours aux triliunaux.
'-L^uei

La seconde raison doniu^e n'a aucune valeur
.,uelc.:,n,|iie. On comprend, en effet, oê si a loio ..te adoptée à Caipie session de là l.'.gislatu ètout ce (,u lî y aurait en à faire, c'eût

,

'.té de ul\(Siivouer,cl,a,pie fois et pendant ce temps,les itt ï,:H|"es auraient j.n.i de leurs droits e mivH .gè"
e ,pu serait arnyï'. tout p.ohal.lement, c'est in e

.1 «ne session a l'autre, la loi eût été ameiu ('.é d^•...•ui.ere a la rendre ucceptal.le ...ux càtl . uiscomme aux inotestants.
^«inoiniULS

QM..i(ju-il eu soit, ,m porta la (luestion devant lestr.l.anaiix en fai.saut un procès .•(•gulier, le u-olll-le barrett contre la ville de ^Vin.n•pel^
'

OnapreteiKln (,„e ce proc.'.s avait" (Hc i„tentéavec
1 a.ssentiment de la niin.irit,'. (-atiioli, ue etpour se coafoiiiier à la motion Blake.

'

Hien de pins faux (,ue ces deux luétentionsa .ord, .1 sutHt de liio la motion lilake p( u c, m-pmidreie s„Uc ,|„'clie ne fait .,ue ,.e niétt^^ kKxecutit s ,1 le juge à ,.rop(,s de cous ilterii, tri''!">al sup..rieur et (ju'elle ne peut ..i. au.,,, ,.n.ere (.f re interpréfi'.e comme autorisant ( e es n
.
e loin des proc.'.s longs et dispendieux com,, . cei x

ri,t;..u-'s'"'"'f
••' !'-^i«"'-» '!•' Ko'neri^

111 Ht poui se soustraire à sa respoiisal.ilité Ou-mtal autre prétention, elle est ea.'rément eontrèS
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par M^r Tach/' hii-niLiiie i\ la i>a>,'e 1(»7 île son paiii-

pliUt lie 1S!».S ; voici ce (|U il « eiit :
i

On a benucoiip reproché ft la minorité do Maiiitobft, et

à moi-niôuie d'avoir liiissé il.tenter ce procès. 1 «lurtant,

mon attitude a été telleme.'Jt passive, nue 30 n ai appris

la chose que uuiind tout était r.'glr. et que les iivoçals de

l'appliciint iivaient étéclioisis. Ce procès est le lait Uu

gouvernement d'Ottawa (lui s'est déterminé a ce mode de

procédure de suite après l'adoption de cette ré.solution

Blake. Le procès liarrott n'est donc pus montait; plus

que cela, certaine? circonstances, qui ont peut-être can^^é

l'issue fatale de ce procès, ne se seraient pus produites si

le procès avait été sous ma direction, .le ne comprends

pas la persistimce que l'on met à reprocher ce procès a la

minorité catlioliciue lorsque le premier ministre, dims

l'assemblée tenue à .Montréal, le douze septeuiljre der-

nier a dit, en toutes lettres:—
. ,, .j-. , • „

" .Te suis i)r(>t à radinettre, comme je 1 ai dcja admis on

parlement, 'la cause fut poriée deviint les tribuiiiiux par

le uonvernemeut atiu d'iivoir uii<- decisioii 3111 rri-'lerait

déhnitivemeiit l'aflaire par les moyens judiciaires.

Il n'y a pas besoin «le commeiitaires.

On connaît rissiie île ce i>reiiiief ])rocé.s. Après

(ivoif été siiccessiveiiieiit iléfaits devant la cour

,Sup. rieiiie et la cour iVAiipel île Wiiinipei;, les

catiiolii]iie.-i olitinieiit un jiinei.uMit favoralile «le la

cour Su|iiriiU' lin Canada. Mai.s, iiiallieureusenient,

ce iu;'enieiit fut reiiveisé par le Conseil privé, .jui

(léi-iila ipie les lois île ISlIOsont constitutionnelles,

tout en reconnaissant ipie les catliolii|Ues ont ilroil

à «les écoles séparées ; mais à la conilition ijue ces

écoles soient imlépenilantes et entretenues à leurs

propres frais.
rp 1 .

Aussitôt ipie ce jugement fut renilu, Mgr lâche

et la minorité catlioli(|-ie s'ailfessèrent île nouveau

an gouvirnenieiit pour lui ileiiianiler l'exécution îles

promesses contenues dans .son rapport ilu lM mars

lS!tl,ilaiis lequel on lit :

Si la contestation judiciaire :i pour résultiit do con-

firmer la décision de la cour du Hiiiic de la Keine (adverse

aux vues catlioliques). le temps viendra pour A'otre excel-

lence d'examiner la pétition qui 11 été présentée pour et

au nom des catholi,,ues romains ne Miinifobn. deinandant

redressement en vertu des iiaragiiiphes 'i et 3 do 1 article

a** de r\cle du .Manitoba et qui sont :inalogues aux dis-

positions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
relatives aux iiutres provinces. . j.

Ces iiariiHraphes coiuieniieiit en effet les prescriptions

uni ont été faites pour toutes les autres provinces, et tiui

Eont évidemment «celles sur lesquelles lii, constitution

voulait que le Kouveriieiiient du ( aiiada se s-'uidilt s 1

venait jamais nécessaire ne recourir au pouvoir lédéral

pour la protection d'une minorité iirotesiaiit«M)u l'atlio-

lique romaine, contre un acte ou une décision de a léRi.'--

laturc de la province ou d'une autorité, provinciale quel-

conque affectant aucun droit ou privilège de la dite mino-

rité, relativement à l'éducation.

CVcst en cette circonstance qu'on vit «rniie ma-

nière ab.solument patente la mauvaise foi iln gou-

vernemcnt et .ses mauvaises dispositions envers la
^

minorité' catliolii|iie.

Nous avions ilroit d'espérer «pie, conforinément a

sa iiromcsse, le gouvernement entenilr.ut l'apiiel et

«pi'il intervieiuliait de suite en faveur île la niino-

l.jté.—Mais ))our liien ci>iiil>ren«lic la i|iiestion,il me '

faut, ici, «le tonte nécessité, citer la clause «le l'Acte
;

(lu Manitoba com'crnant cet ajipel.
i

La clause -l'I se lit comme suit :

'

Clause 22. Dans la province du Maiiitoba , la législature

pourra exclusivement décréter des lois relatives a 1 c'du-

CHtiîin, sniettos aux dispositions suivantes:
, .

(]) Uien dans ces lois ne devra pivjudicier àaucun ilroii

ou principe conféré, lors de ruiiion. par la loi ou par a

coutume a aucune classe particulière de Dersonnes dans la

province, relativement aux écoles séparées (dcnuimim-

titmitl Nt'hfmln).
, £ ' \

(^) Il pourra être interjeté appel au gouverneur général

en conseil de tout acte ou décision de la, législature de la

province ou de toute autorité provinciale iiflectant <(uel-

qu'un des droits ou privilèges de la mmonté protesuinte

ou catholique romaine «les sujets «le Sa Mnjci-té relative-

mont à l'éiJucatioii.

I Le jugement avait été renilu sur lu première .sec-

tion «le la clause 'li et c'est en vertu de la«leu\ieiia-

section que les catholiques conservaient leur droit

«l'ajipel.

(Jue lit le gouverneineut?

('"était le temps de rcnilre justice, lln'v uan

momie rien de plus clair «pie cette .section 2 de la

clause _'•_'. Il y avait alors dans le gouveriicnient

sir .lolin Tluu'npson, ministre «le la .lustic, M,

Ciitiaii, Solliciteur général, et une dcnii-ihm/.aiiR'

«l'aiitrcs avocats jilus «m moins distingués.

Mallieurcuscniciit, ils ne voulurent pas s'entemlre

sur !a signification de cette chmse, afin «le ne |iii8

remire justice aux catlio'iipies, et ils rcconniaMi-

cèrcnl lin nouveau procès «levant la cour .Supiéini.

et le (Jonseil privt'' jiour sa\«)ir si, «lui ounmi.il.s

avaient le droit d'iiiteivcnir ainès le jugement

qui venait «l'être renilu par le Conseil piivi'.

An mois «le décembre lS!t4, les catliolii|ius lu

)iays apprenaient avec la plus grande joie qu'enlin

cc'jiigcineiit «lu Conseil )n-ivé leur était favonililt

et (pi'ils obtiendraient justice.

C'e jugement «Iccidait deux choses: 1. (.Uie k

gouvcniement avait le «Iniit d'eiitenilre l'apiicht

en .second lieu que les catholiques avaient les droits

et inivilèges «pie innis avons cités précéiU^niiueiitcii

)iarlaiit «les conclusions de l'orilre en conseil : (n)

d'avoir «les éc«)les sciiaivcs; (h) d'avoir leur part dis

octrois li'gislatifs ; (c) «l'être exemptés de jiayerdes

taxes [lour le s«nitien «'es l'coles publiipies.

.Je viims «le dire que le dernier jugement «luOm-

seil privé fut accueilli avec j«)ie par t«nis lus

cath«dii|ues du Canada et l'on s'écria de toutes

parts «lu'enfin le nionient l'tait arrivé où la iiiiiio-

rite catlniliipie du Manitolia allait av«)ir justiec

De toutes les (lartics du ])ays on adressa dis

reijuêtes au gonverneineiit. Une de ces rei|uétis

«pii fut signée par la gramle majorité des «'atlio-

li«jucs dcmanilait au gou\crncmcnt d'interviiiir tii

faveur «les catholitpies de Manitoba et c«inteiiiiit

à part eehi une autre demande siiéciale i|iii émit

de désavouer li!s actes de 1S!)4.

La position du gouvernenieiit était absolument

avantageuse pour désavouer cet '.cte «le IS'Il, i|iii

contient les idaiiscs les plus ini«|Ucs de la loi srolairt,

imisqiic le Conseil privé venait «le décider i|iiil

avait le «Iroit irintervcnir.

Pourquoi les ministres ne se sont-ils iia.-~ reliiliis

aux supplications des catholiques? l'mir une

seule raison : paice «pi'ils ne voulaient jias rcmlie

justi''" ,'t la miiuirité catholique du .Manitoba.

N(,v.s voici rendus, M. l'Orateur, à la période la

jilus ini))iirtante et la (ilus critique «le riiistoire po-

litique de la question scolaire : rcxécution du iler-

nier jugement du Conseil privé.

Pour faire exécuter ce jugement le gouverne-

ment du Canada avait deux ehos«'s à faire :
l'aster

unariêtécn coii.seil et le sounuître au gouverne-

ment «lu Manitoba et, si ce dernier refusait ilesy

conf«)rmer, faii-e adopter par le ])arleniciil une

loi en tous points conforme à cet arrêté en loiiseil,

pour faire ilisparaitre les griefs ibmt se plaint la

minorité et la remettre en pleine posscssii.ii dese.^

droits et jirivilèges. Ceci est indi«iué en tontes

lettres par la section '^ de la clause '2'2 «le l'.Vcti du

Manitolia. . .

Lt: gouvernement exécutii la première P^'i'j»^^'''

SCS «diligati«>ns : il ])assa l'ordre en o«)nsiil Kl'

1 mars 1 89."), dont voici les conclusions :

(iic(lier ilii Oon
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jc'tô rolntivc-

... Il fl nlu à Son Exoellenoe lo gouverneur gén^-ral
en cçiri.ifil ileoideret (loolnrer et il est pur les présentes
(li'cide el clécliire (|U0 le.s deux statuts adoptés par la
toi.-liiliinMie la (irovinee du Manitoba lo premier iour
dciiiin I«t'i(!t intitulés respectivement: " Aote con'cer-
imnl 11' (li^piirtcinent do l'éducation '' et " Acte concor-
imnl li'.^icolcspubliouefl" ont portr"' atteinte aux droits
et prnihires acquis ù la minorité catholique romaine de
la (lilc province, relativement à riiistruotion publiiiue
aviiiil 11' 1er mai IWO, en lui retirant les- droits et privilè-
ges suiv.irits dont elle avait joui antérieurement etjus-
qu il celte éponue, a savoir :

(.1) Le droit de construire, entretenir, garnir de mobi-
lier, «érer, conduire et soutenir des écoles catholiques
Mmiime? de la manière prévue aux actes que les deux
statuts su.s-nieiitionnés de W.K) ont abrogés

;

(/,) /,. ilriiilà une riimt,.j,u>l,/r loiilr sulicintlni fioilu aiir
li,<t,m>hl,iil,/,r.- jmur lei /iimi.it de l'iiiili-mtiun /iiMù/iir. :

(.0 L(Mlr(iit,pimr les ciitholiques romains qui contri-
bue r»n ta soutenir les écoles catholiques romaines, d'être

'

e.\enij;les de tous paiements ou contributions destines au
Uliiiiitien diiutrcs écoles.

Il a plu i, Son Excellence le gouverneur Kéiiéral en con-
seil déelarer et décider en outrect il est par les présentes
(lyclaréqn il paraît nécessaire que le système d'iiistruo-
tiiiiMjiiljlKjuç contenu dans les deux statuts susmentionnés
de ISiUMevoive un complément par un ou plusieurs actes
proviiiciiiux qui restituent il la minorité catliolioue
romaine Ic-i droits et privilèges dont elle a été privée
çoiiiiiie I a été dit oi-dessus,ct qui modifient les dits actes
de l>!i(), clans la niesure nécessaire, mais non au delà, pour
donner cflet aux dispositions rétablissant les droits et nri-
ïilet'es énoncés dans les paragraphes {<n,U>) et (c) sus-

Ou .I»nt le lieutenant-gouverneur du Jlanitoba, la légis-
latiiie (le la dite province, et toutes personnes, en ce qui
peut les concerner, doivent prendre connaissance pour
leur u'diiverne.

*^

(Signé) JOIIN^. McGEE,
(nei)iei' (lu CoHJieil privé de la Reine pour le Cinuida.

l'niir la iifemièfe fois depuis au delà de (|ii;itrci

uns après des hésitations (|ui durèieiit plusieurs
nioi.s, les ministres saeeordèrent sur un point au
iiKiins, celui d'en ap])eler au jieiijile. La eonsé-
(|iieiiie fut (|ue l'ofdio en con.seil jiassa eoninie une
lettre il la poste Tous les iniiiisties fuient en
faveur de eet ordre en eoii.seil. En etlet, il ne pou-
vait e.vister au monde un meilleur document pour
fiuic les élections. On a vu par ce '|ui s'est passé
aux .kilion.s de Veiclières et de Haldimand, de
(|uelic manière le gouverneiiieiit eiitemlait

'

,se
senir ,1e .son ordre en conseil, l'endaiit (pie dans
\ erclieres on présentait cet arrêté ministériel au-
c|itho]ii|iies comme la loi du pays, on assurait aux
eieeleurs de Haldimand «jue eet ordre ne serait

i

.liiiimis nus à exécution et (luil n'avait été créé et i

mi,s au monde (pie p(uir duper les i;atlioli(|ues.
.le viens de dire, M. l'Orateui, (pie l'ordre eu

1

conseil ne tut jjassé (pi'en vue d'électi(uis immé- i

ilmtc.s LeselectKuis n'eurent pas lieu cei.endant :

poni des rais.Mis (pi'il serait trop long d'énumércr
'

M, et le gouvernement se vit dans l'obligation
ilasseinliier les Cliamlires.

Il ny a (pie Dieu et les ministres ipii c(mnais^ent
cxiuteineiit h^s (liu;anes de toutes .sortes .pii eurent
lieu (lan.s le cahiiiet.au sujet de cet ordre en (•oiiseil
et (le la loi (|ii, de'-ait le mettre à exé-cution. I,a
""."'"; 'i'1"1l' est (pi'ils ne piiivnt s'a, nier et
;i'""i l"iii jour il (clatu une ciise, pendant laipielle
•s trois imm.stres fra.i(;ais de la province de Oué-
wesiirtircnt du gouvernement.

•îe n'ai pas lintentiim d'apiuécier ici les motifs

j

' l-nlerent deux des miuistres, l'honoral.le
'
" ';jU-nr g.neral des l'ostes et l'iionorahie ministre

">-* Iravaii.s iml.lics à retourner au hereail. Qu'il
iiH' suiiise ,1,, rappeler ici (pie, en ^e sépai-ant de ses
- ";.'»,.«,

1 li.umrahle M. Angers a été presipie pro-
i'Ii'f.

-I"."!.! il a pn'.dit ,p.e la (,uestion scolaire ne

I

80 réglerait pas pendant le parlement actuel d'une
'
manière satisfaisante pour les catliolicpies.

î

Kilo aurait i)u .se régler, cependant, si le gouverne-
j

ment avait retiré des tristes événements de la der-
I

nieru sessii-n les enseignemetits (]ue comportaient
ces événements.
Après ce (pii s'('.tait passé, il est une conclusion à

Uuiuelle était arrivé llionoralile M. Angers et le

j

publie en général et spécialement les députés de la
lliambie (les C'(uumunes : c'est (pie la ipiestion
inanitobaine ne pouvait être réglée à moins ipie
<iuel(pies-unes des difficultés (pii se renconti aient
sur le eiiemiii des ininislros ne fus.sent aplanies.

Quelles étaient ces difficultés et cpiel était lemoyen de les aplanir '!

Les difficultés ijui se rencontraient au sein du
ministère avaient la inêiiie cause (]ue celles tpii se
stint rencontrées pour toute la population du
(. anada. Elles ivsultaient, comme je l'ai dit il y a.
un instant, du fait (pie, sur cette (luestion, les pro-
testants et les catholiipies ne pensent pas de lamême manière, (pi'ils n'appivcient pas les faits de
la même manière ; et, (piand il s'agit de faits eon-
testes et non prouv('.s, les catludlipies comme les
jjrotestants.n'accordent leurcontiaiice (pi'ii ceux (lui
"lit la même foi et les mêmes croyances ipi'ils pro-
fes.seiit eux mêmes.

Le .seul moyen d'aplanir ces difficult('.s eut ('té de
nommer une eoimnission d'eiupiêle ])our s'eniiuérir
de certains faits particuliers contestés entre les
parties intéressées et (pii sont de la plus liante im-
portai!, 'l'els sont les faits suivants par exemple •

I

1. Si lors de l'entrée de la province de .Manitoba
I

dans la confe(l('.ration, les conventions alors établies
I avaient ou non la force et la valeur d'un trait(''.

± ,Si les (c(des établic's au Manitoba .sont des
!

écoles protestantes ou des (colcs ))ubli(pies.

I

•^. Un autre point ipi'il aurait et,', tivs important
,

(I eclaircir pour satisfaire l'opinion protestante, est
lie suivant: dans (piolle positiem .se trouve la pro-

I

vince de Manitoba au point de vue de Tétablisse-
I

ment des écoles et du fonctionnement du système
scolaire actuel.

Il y a aucun doute (pi'une commi.ssion d'emiiiête
sur ces faits aurait aplani, sinon toutes levs difficul-
ti'S, au UK-iiis (luehpies-unes d'entre (dles et des
plusimpoitaiitcs. .Mais, naturellement, les ministres
uont pas voulu accepter ces suggestions parce
i|U elles venaient du chef de l'opposition, et d'uncommun accord les journaux ministériels tournèrent
en ridicule la projiosition de mou lionoiable ami.

II a (•té ivellemeiit intéressant, ])eiidaiit le (hdiat
actuel,,! entendre lesultra-])rotestaiitsdu parti tory
repeter les uns ajuvs les auties (pi'ils n'avaient pas
lie.soiu d empiète et (pi'ils pouvaient juger .sans cela.
.Nous les comiireiKuis ceux-là, ils ne veulent pas

,

deiKjuete, parce (pi'ils .savent (|u'unc empiète aurait
réduit a néant h's calomnies ipii ont été répan-

I

(lues contre hi minorité catlioli,pie ,lu .Manit(.ba.
I

I armi 110s coreligionnaires, ils n'ont pas non plus be-
soin d cn(piête

; ceux (pii sont (h'.cidé's à .se conten-
ter de nimp(ute,prelle loi, pourvu (pi "elle porte le
titre iiompeux d'acte réparateur et (pie cette loi leur
permette de se faire élire, même en passant sur les
droits et iirivilèges de leurs coinpa.triotes .lu Maiii-
t()l)a. Mais il est un homme, .M. l'Orateur, (jui est
aujourd hiii dans la tombe et (pii était, il v a à
peine deux ou trois ans, le (irélat le plus distingué
(pu soit passé au Manitoba et au .\ord-Onest : un
iKuunie (pu a con.saciV. la dernière partie de .sa vie
a la cau.se de la minorité eatholitiue. Cet lioniine-
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là (jui t'tiiit siiuùri'inent ilovoi»' nux i;ith(,'.iiiiiC8 ilu

Miuiitoba, (<(iitiiit, lui, le honoiii a unu oiKjiuHe.

Vdici Cl! ciu'il (lit à la inige M de wiii piiiiiplilet du

1S!U.

Il ne peut y avoir li'iix oiiiiiimia sur riutcuticin

au'avnient les l^sjrinliiteui - il'Ottiiwii, (|uiinil ils ont volé la

clause lies écoles du Miiuitoba, en 187U Tout prouve

jusqu'il l'dvideuee <iue le l)ut ('tiiit de protéger la minorité, l

soit qu'elle dût eit' protcstiiute ou eathoM()ii •. J '.m -s l"s
\

circoii^r mieesciui ont envinninc' cette législi.'iOM,irn|)Oiieiit

la nuMue conelusion, les néifocintioiig di nmndi es r»'' '«

gouvernement impérial ol le kouv> riaïueil du ( iiinla,

pour arriver il une untento qui sahsiirait le peuple (lu

Nord-llucst et dissiperait ces craintes; la requête <1ps

di légués, (IcniaïulanI des écoles séparées ; les réponses

gatislaisaules données it ces deiuandi's de didigués, les

promesses du gouvernement, le tait même de I nitroduc-

tion d'une clause pour les écoles du Manitoba, les disoua- ,

sions de cette clause dans le |)ar!euient, tout, absoluuieut
[

tout, prouve (lUe les IcRisluleurs étaient tenus et avaient
\

la volonté de protéger la rainoriti'. I/opinioii que ) ex-

,

prime ici est celle déjil exprimée par plusieurs des
\

liommes imiiieuls qui oui pris part tant qu à la rédaction

qu'il la discussion de cette clause et qui ont été unanimes
j

à déclarer qu'elle avait (dé insérée dans l'Acte précisé-

ment iiour protéger les minorités.
.

Que l'on fasse une enquête i\ ce sujet et )a suis certain
!

qu'on ne trouvera pas un seul témoin qui oserait venir

affirmer sous serniciit que la loi dont il est (luestion

n'avait lias été i'''9sée ;;vec l'intention d'accorder la pro-

tection deinandét . .iiidis que d'autre part il y a de nom-
breux témoins qui n'bésileraient pas à donner leur

tém(dgna(tesous serment pour atlirmer (juc' !; clause 22 a

été introduite dans l'A Jte du Manitoba, a été' .oté.dans a

persuasion où l'on était que cette einuse assurerait a l,i

minorité de la nouvelle province la proteetiou des droits

acquis avant sou entrée dans la confédération, et aussi la

continuation des droits qui pourraient être accordes après

qu'elle serait admise provineoeanadionne.Nier c''cl,c est

simplement fermer les yeux k l'évidence et refuser do

tirer les conclusions les plus naturelles que cettcévidenco

impose à tous le- partis politiques, ainsi qu'à toutes les

classes do citoyens de quelqu'origine et croyance qu v

soient. Ce refus ne serait que l'abandon criminel d ui

obligation impérieuse.

Personne ne peut s'exagérer l'effet (ni'aiirait eii

sur le peuple du Canada la preuve d'un fait aussi

iniiiortant (|U<! celui-là.

Il y a dans la Cliaiiilue des ('(inniiunes des députés

catli(di(|ues et des députés protestants ; il y a des

(léjiutés ()ui croient aux éc(des séparées, d'autres

qui n'y croient pas; il y en a (|ui sont pour l'iiiter-

ventiiin. d'autres i|ui sont contre. Mais il est un

point sur lequel toutes les opinions sans exception

se seraient rencontrées, et sur leijuel aucune diver-

gence d'opinion n'aurait pu exister ; c'est le resiiect

dû' aux traités et aux enga<,'eineiits ])ris jiar la Cou-

ronne. C'est ce que coinpreii.iit Mgr 'l'aelié et c'est

pour cela (ju'il deinainlait une eii(|iiête.

Un autresujet, coinine jel'ai dé jà dit, surletiuel une

eoiiiinission d'enquête aurait pu rendre des services

très iuqiDrtants, c'est sur la nature et le fouctionne-

inent des éculesdeManitoha. Il y a aussi sur cesiijet

(les divergences d'oiiinions coiisidéraliles autant

(pron peut en juger par les discours (jui ont (Hé

faits dans la Cliamlire des Coiiininnes. ,1e n'insis-

terai pas .sur ce dernier point, parce qu'il a été

traité au long par les orateurs (jui m'ont précédé.

Il est ré'elleiucnt dillicile de comprendre, M.

l'Orateur, comment il se fait que le gouvernement

se soit ohstiné à ne |)as faire une en(|iiète, lorsiprellc

a été demandée tour à tour par Mgr Taclié et jiar

le goiu cinement du Manitolia, et je pourrais ajotiter

(piaiid elle ttsL deiiiaiidée pal la ni,i.-,.sc (ics électeurs

liien jiensaiits et désintéressés de la Puissance du

Canada.
Le gouvernement ne .s'est pus occupé d'aplanir

les difficultés (ju'il avait sur son eliemiii pendant la

période de temps qui s'est écoulé entre la session de

180.') et In session actiioUe. Il ne faut pus a'i'tomitr

si, connue consé(iiu'nee iiaturidle, il a reiiidiitiv

pour le Kglenient de la (juestion scolaire, je ne

dirai pas les iiiêmcs eiiiliarraM, mais des eniliari'iij

eiiciue liicn plus considériildes.

L'opiniiui |)ul)li(|ue, M. rOnitcur, n'a pus éti^

(liipi'i! par les e\i>licatious données par le goiivcr-

iieineiit sur les (alises d(! la crise (pli eut lieu uu

comnn.'iicement de cette se.ssioii. Personne n'a cru

(pie tinit ce ipi'ii y avait en cause était la ipiestioii

de remiilacei' un chef incapalile 1 1 impotant pur

un aulre chef plus impotent eni(U'e. Kt. d'ailleurs,

coninie (piestion de fait, le chef du gouveii.;":mt
n'a lias été remplai'é et lii famille lieiircuse vu ,i,.-

tiiellenicnt dans riiarmonie. La eu use véiitaltleile

la -(coude crise est la même que cellt- de la |iii

micic: la (piestion sclioUiiredu Maiiit(d)a. Ce n'est

plus un mysti're jKuir personne cprelle ne s'est ter-

iiiii.i'c, ^1.
'

l( !io/tirx ne sont rtnti- s au l'cfciiji

(|U après avoir gagné leur point : l^'est a-dire (|u'ili

ne .sont entrés ipi'à la rondition exprc.s.ve (pie lu loi

])réseiit('e à la Cliaiiilire serait nnodine et fuite de

manière à remettre après les élections toute inr.i-

veiition fédi'^rale.

Comme li disait le Mai/ iiiiil Knipiri', ori^iiiie in

chef (lu gouverneinent. il y a une couple de semai-

Des. "La loi soumise a la Cliainlue n'est ((Hiiiie

scceiide ])i-opositioli faite au goiiveriK nient de Mu-

nitoliade se soumettre au jugi'iiient du Ciurseil |i!n>

dans le iiiénic genre (|Ue celle ((ui avait (l(''jii tté

faite ])ar r()rdr(! en conseil ; seuleuieut c'est une

proposition mitigée."

Voici cet article, en date du l.'i février ISlKi :

(Traduction. )

Le bill est évidemment une autre proposition leiii.dia-

trice, moins sévère que l'ordre reniédiateur. C'est une

mmvelle invitation à Manitoba à s'occiper de riitîiiire.

Ou devrait donner du teiniis II est possible qu'il scriiil

sage d'insérer une clause disant que la mesure nu siniit

pas mise en opération si la province agissait dans le «eus

do la conciliation.

NL l'Orateur, cen'estpas mon intention de re]Kissfr,

clause jiar clausi!, la loi (pii nous est actuelleiiuiit

soumise, (le ne ferais (pie répéter ce (pii :\ dcjùili-

(lit jinr des avocats au.ssi émineiits (pie les lioiiora-

Ides députés de DiiiniUKmd et .Vrtliabasliii, de

Verclières et de (,>uéliec centre. Je me coiitcliteiai

de n'sumer les pi incipnles objections faites à la W
par ces hoiioraliles messieurs.

I. La loi ne r(^glc pas la (piestion .scolaire.

•2. KUe laisse complètement au goiivenuimiit

(ireenway, (iui est hostile aux eatludiques, r,i|i|ili-

cation de la loi.

.S. l'Hle ne pourvoit jias aux subventions lu-cis-

!
saires à .son fonctionnement et inqiose ainsi des

' charges l'iiornies aux eatlioliipies.

i 4. "KIIc (;(Uitieiit en certaines de ses clauses di'>

I

priu. jies absolunieiit condaninaliles au iiointileMie

(les liiiyaiices eatlioliipies; coiiime rinstniit !
obligatoire et le droit d'envoyer les enfants .i

écoles où la r jligiiui n'est jias enseignée.

.). VAh' |)lace les catholi(pies dans nue im-iimi

manifeste d'infériorité, au ])oint de vue (! ii'dii-

cation.

(). Klle n'ct pas conforme il l'ordre en coiiseiliiii

1!) mars IS!),"), et par conséiiueiit iueoii-titutiomu'fe

Je me jiermettrai, avant de leprendre nu... '*ii-

de citer l'opinion (riin journal bien coiinii ilar-ii

pro\ince de (^»uébec : La Vén'ti', journal io.,si'rva-

teiir indépendant, ipii est pauonisé |
r im '*»

nombre de membres du clergé.
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Voici cf (pie ilisait La VMi<', l(i'2t)ftH'r'ier<lei'iiiL'r :

D'iilicirl, lu r'roiiiii>rc cmiise imiis pnruît exposer la mi-
iioiiii'' ;i 1111 uriive (Imiiklt. En v\\,-\ cclii- cIhuso dit que
" II' liLiilciiiint-KdiiviTiu'iir iMi consoll i\y MiniKobii iiiiin-
incni, iKiiir fiirmcr ut coijsritiii'r le l'uiiHeil (rinstruction
(les <*inlc.- si|)arées, un cerlaiii nombre do pcrsoi

ao(l" d" m"'
*"" '"'""* «ooeP'er ce niio la logislaturo lai

I oiiimeon le voit, o« n'es! piiH forinidahle.

nn nm.V
,'""" r '''iVll«» n'iiii-lérielle.-. 1,. K.mverncment

îl»„ 11',.'' \
""'^^'' '''"" '"'"! 'I""l' ut luistiHiclicriiux

denier» dr la province et on prendre uni- partie p(

lies si'parées.

Pur lit i-laiiM' deux, le Kouvernoinent fédéral se réserve
lo drnit de c. instituer ot de renouveler ee conseil, si lo
goiueriiciunii manitobain ii. lo tait ims. La iirudenco
c.xilîi'. r> us scinble. qu'il (• r('Servo ce droit absolu-
iiKMi!. S'il ne le lait pas, il ouvre la porte à des compli-
oiilj'iis gril /es. t)ar. nous le répétons, si le gouverne-
ment so indie de noininer de» membre du conseil des
écolis séparées, oo sera uniquement pour créer des oui-
niirras.

1,11 l'iiiiiso trois non» pa r.i it encore plus diinserensc parce
quelle rend pour iunsl lire inévilablc! l'intervention hos-
tile au K"iiverii- inenl i mitobain En effet, cette clause
du que" le dep,,rteini II d. l'instruetiiMi piibliime de la

"

l'il
province de Ala .ilobii poiini établir les règlenients qu'il
judcra a^propos pour VoiviiUfilioit uéiiéniU' iIch évoto

département do l'instruction publique do Mani
11 est rien autre clioso, en réalité, que le g. uver-

Or.

tiilii.

neiiiuiit Voilà donc les écoles

n\

.. - iT-

,
. , . ,

l'parécs soumi.ses, pour
lcur|-/-f/;(/u««;^..« aeimitli, a" gouvernement qui vient de
les abolir I -\oii.ii n avons pat- ; esoin d'insister.

I»u rcsie, eeite clause (loise-t aussi inutile que dango-
reu.-e. U\ .l.'iiise quatre donne iiii conseil des éeolosséna-
rées le droit de i-é«leinenter ,'e.s ée les. Il y aura donc
juriiliefiinieiMu.iirrente. liedéparieinent de rinstriietion
pulilinue pour les école.» publiques et le ciniseil des écoles
séparées auroiii ions dcu.x lodroit do l'aire des règlements
^ur la mCnie aatièro : les éoides .séparées. Les deux

; i
•

..,

.
Mises troiscl .luatrecoustil tient donc un nid à conflits '"•''il" ''•'• 'i*^'

11.
i

'iiiinablcs.

1 elausij (|iiatre donno au cei>eil le droit de elioisir les
e- livres des écoles séparées, niai» limih ee clioiv au.x
livresenu.sagedaiis.es écoles publiques de .Manitubact
diiiLS le» écoles separéesd'Ontario. Ce te limitation nous
piiniit arbitrant et dangereuse. Un .luriscoiisulto nous
(lit II ce sujet: ' Je pense, pour ma [lart.quc le parlement
lederiil lia pas le droit d imposer des restri ns quant
iiu elioi.\ de» livres, si ee» re»trictioii»

pasvotéo (oserinl-lÀlaèonëlusio;; oji r "s^rém^es
posées. Ls clause aurait alors une .«aneiion. A i.is"'?-?l

,

de proclamer solennel ement lo droit de la minorité i\ une
I

part des subvention» de la législature, si l'on ne lui donneHueuii moyen de l'aire respecter ce droit ?La loi pourrait , lire au»»i que, dans je cas ou la légi,s-
I

laliire manitobaiiie ne voterait pas en faveur de la niino-
,

rilé le» sommes anxir elles celte minorité.i droit, alors le
I
gouverneur général e onscil devra prendre, =ur les .som-mes provenant de la v,me des terres mi.ses en réserve

!,'nml 11 "l"" "".',''';• <5oole» une omme proporti.ninoile au
,

nombre de»catlioliquc»ef l'apphqiier au.x écoles .séparées
!

Il II y a rien do .semblable dans le bill
i "<"=•

'

,ii
„',',*"•'""'".• ''" '"!'"' ''•' *'"' liiiancier, le in-ojet de loi en

lion s ";i'lP»T"'''", '"} "" "'"', «'"'"" """"lux eatho-
iKiues .Il les exemple de pay.rdes taxesanx écoles publi-
ques. Certes, c est beaucoup, mais ce n'est pas assez.

11 luofi'iiil.lf ijuc uutto uliiu«o. M. rOniteur, aurait
(lu ctru re.lii,'('.f (le ttdlc façon ..ne si les oatlndiinie»
ne fivoivfiu |)ii.s l(w octrois l.-i.slulif.s du youveriie-
lUfiit (le lu i)i()\infc du .Miiiiitidia, ils lu/soicut pas
ti'iins.en aucune iiiiiiiiere.de |Myei- ks ta.xcs pour le
Nuy.piwt ou le s(miicn des écoles pul)li,|iies. Kn
eflct, c'est II. ini.juit.' ((ue de tii.xer les ciMitiiluia-
l)les p(mf (•(,.. ril.uer au support (Icséc(dcspulilii|ue8

oivcnt aucun octroi du itoiueriie-
inent, coliiine ils .sont fore,'.», par la |..i actuelle, de
le fane, loi.si|ue, |)oui- une laison on l'autre, ils no
peuvent étahlif des ariondisse.nent.s <

rées.
l écoles sepa-

Lcs cathidiqiies ont droit à leur part des de
provineo que la législature atl'ccte aii.x lins seu
cette i)art, le bill ne la lourd

niers de la
la ire». Or,

0('M ,i-direqne l'anglais doit y domininer.
Dailleiiis, on sait la lut le terrible qu'on t'ait au.x écoles

.séparée- ilans Ontario. Si une admiiiistrnticm boslile à
ces écoles arrivaii au iioiivoir a Toronto elle pourrait

livres des école» sépar.e».
e- livres soient acceptables;

l'être Pourquoi lier l'exi»-
Manitoba aux vicissitudes

i' 1. écoles séparée» d't)!!-

_
lit textuel: lient comme suit.

IM',.,,, .,r--,r"-'i".
'' '" ^'^'''*'"" 'raiivaisedu bill. C'est

'
.,
;"".|H» einciel du pavs :

tout'!;,., ni''r'''i''''-
f""''"fî'',r liroportioniielleinent dans

•1-
,, ,

"" ''<^'"''>'« Pul'lic» pour des lins d'éducation
.U.inteleie.;onnii comme étant l'un des droits et privi-

le ^«'\r 'iVi,'!''.""";"'"'''
'''^''

^"l'<'',^
catlioliques romains

1,^,5 ''"'TV'. ''''l'^'"'"'"^'"'<-'''<'"'^I'i"iti''"' tout!
votée iiar la législature du .Manitol.,, i !itrcet..e •!!

modilier profondeiuent les
Admetton- qu'aujourd'hui e
(leiaain ils pourront ee..-,r
teneedus écoles séparée>
pur le-(|uelles pourront pu
tiin.r.'

La fameuse clause 74 se
?>(ms l'empriinion

'inine

da!

lia rées

IIS d(

l'.t plii> t.ui 1. " mars :

> la loi n'est pas modifiée de manière îl la rendre entiè-rement eonlornie au rcm.,il,tl on/, , de mai> ierniei ellepourraéf.' attuciuee comme ineonstitntionnei e. En iTet,
e r>arleiu. f lé.féral n'a le droit de légiférer .-iir la ..ues-
tionscolaii qu autant que la Ic.fîislature inanitobu ne arefusé de (.giterer elle-même. Or le rcw,.l!al<.r,/e, dli
.1 mars déclarait (iu, la minorile avait droit il troiachoses; al,.

, savoir, o construire, eoirefeni -é
écoles eatholi.|UC8 romaines ; /, recevoir une i

tionnelle de ouïe subvention faite à môini
publics poui les fins de l'éducation ; , enlin,
Ijour les catholiques, des ta.xe» impos, es pour l'ei.i retîen
(les eciiles publKjues, C'est». !.. e. que le gouvernement
fédéral onionnait à la législature de faire. C'est do c".

rer des
ropor-
{"iids
option

rra portée au creitit du

ej>:irt(meiitde 1

thol

11 bon f

l'H!

soil d' instruction. C'est .l.i

la léjciïlatiiri; raaiiitoh,

s comptes (uji seront ouverts dans les livres du f
, /.,

Ld'u e laire.

I Trésorerie et du bur
rnn^'ais.cela veut dire : Con

ureaudc l'iiuditenr. ' lement d
lire eii vertu de la oonstitiiti

c, que le parlement ;,;déral aie .Iroit do

ni ne a le droit (l'avoir
mêla minorité ca- parle

evant, le public, le
;iit qu'à faire « et >

M lis par le bill actuel-
gouviu-neineiit n'invite le
iron a beau dire, la clause.- ..,..»s ,.,: ï'«sîrv=ïïï=s 1 ir;;;i 7iii£Siti:\iz-.x;M==1
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m^ino leH foncU publics pour loi fini de l'éduciitlon.

Winiiipi'K pourra ilciiio (lire : J'iii relimA du l'iiirti fi, '>, r,

lUHiH je ii'iii piiti rxtuNé de l'iilro >/, •', Voii» avez donc lu

droit do IfKifiTcr sur n, h, <•, fi vhkhu iln umii relui : miii»
vnuK n'avez piin le ilroit de \éii\(6riir n < piiroe que vous
no in'iivi'Z pas, au préiilalilc, \n\* un demeure de légiférer
uiiii-mâuie sur « v Houleuif iit.

C'eut inutile de l'aire cuiniue l'iiulruclie : ne eiicher la

ffltc daiic le ("nlilo et no eriiire à l'abri. Si la clause "4

n'ont pac iniidilléo de inanirrc à l'aire h, la loi cera proba-
bleiuciit décliiroe inciuistitutionuelle.

.h

<»

liu'llt (le rildiioiiibli' l'Ilt'f lie l'()p]Hmitioii, |iiiiii

rilisoliM (lia' je vii'iiH de dimiief.

If ne i)i'ol()iig('iiii \mn cfs ioiiiai'i|ii('« plus limj^-

teiii|)s, ^I. rOiiili'itf. .le xotei'ai pouf l'i'.iiieiicle-

M. .lONCAS:

M. rOfateiir, j'atiiiiis iviiiii', dans une eirconH-

tance iiUMsi sdlennelle (pie celle (ii'i in)us iliscutoiiH

une des ipiestioiis les ))his importantes (pii aient

jamais l'té soiiniises à laconsideiatiiin des homnies
pul)lies canadiens, j'aillais ainu' à (larlei- le lan-

gage de la iiiaJDiitt' des di'-pnt(''S de cette ('liamlue ;

mais je ctainilniis, en me sefvant d'un ididine (pii

ne m'est pas tdiit à fait faniilief, de ne pas reiHlie

justice, du moins autant (pie je !' (mis, à la ipies-

tioii (pie nous avons maintenant à tiailef.

Ce n'est pas iiiim intention, M. l'Oiateiir, de
piendic lieaucoiip dn ti inps de celte {'liamlire, caf

laipiestion (pii iioiis occupe actuellement a t''t('' telle-

ment d(''l]attiie déjà, (piil teste liien peu de cliose à

dite sut' ce sujet pourtant d'une glande inipoitance.

r^a (piestion a l'té traitée au point de vue U'gal

par les plus liriUants avocats de cliaipK^ coté de la

('hiimhre e* je ne m'aventiiierai pas sur ce terrain

dangereux ])our (piiconipie n'est jias liien familier

avec le i:odr et avec les statuts.

D'ailleurs ipie poui rais-je ajouter aux élo(]Uents

plaidoyers fiiils jiar mes iionorables amis le udnis-

tre de la .Justice et l'IlouoiaMe d(''piité de Lam'iton-

est en faveur d'une loi ré|)aiatrice.

Mais il peut être intéressant de passer en revue
fjuelipiesuiis des a gumeiits dont se sont servis

messieurs les dé])ntés de ro[)]iosition et leurs nou-

veaux alliés pour essayer d'expllipier leur vote et

leur conduite ; de comparer leurs déclarations

présentes avec leurs déclarations pass(''es, et de
mettre en jiré-ience toutes les raisons coutradie-

taires ap])ortées ])ar ceux ipii ont décidé de voter

pour ramendeuu'ut du chef de l'opposition, l'iiono-

rallie député" de (^>uél)ecest.

l'ar i|uel effort île liouiic \()lonté tous ces mes-
sieurs dont les o](inioiis sont aux autiliodes sur le

piincipe même du liill ont-ils pu se rencontrer sur

le même teriain, M. l'Orateur, pour voter son ren-

voi à six mois ''.

Voilà une (|uesti()n ii hupielle il est assez difHcile

de répoudre. N'oilà un prohlème dillicile à m sou-

tire, car lorsipie .se prendra le vote sur cette (pies-

tiou nous assisterons à un speeta(de dont notre
histoire polit i(pie n'offre |ias de ])récédent.

Xous verrons se donnant la main et se donnant
l'accolade, ceux ipii dans lai)rovince de (Québec ont

été les plus ardents parti.sans de l'intervention

fédi'iale et ceux qui dans la province d'Ontaiio ont

fait et fout encore aujourd'hui une campagne eudia-

l)lée contre le rétablissement des écoles séparées

dans .Mauitohîi.

Nous verrons s'eiulirassant et se fai.sant des ma-
mours, le fougueux député de L'Islet ijuia parcouru
tous les tréteaux j)(>litiipiesile ((>uél)cc pour fulminer
contre les intolérants d'Ontario ipii refusaient jus-

tice l'i lu ininoritt'' du Manitoba, et lu disputé de

^'ork, M. W'allace, le chef des intransigeants, celui

ipii est sorti d'un cabinet ou d'ailleurs sa pn miiii.

était d'une Utilité prolil>''iiiatii|Ue, pince ipic lin

nieiidires de ce cabinet voulaient faire respeitir h
constitutioi> et rendre justici* à une minoriti' piisi.

cuti'i- et privi'e de ses droits par une toi ini(|ii(.',

néfuHte et subversive de» nieilleiirs intérêts de w

Nous verrons le député' de l/Islet (M. 'l'mtii

eiubrassant celui ipi'à N'audn'uil et ailleiii" il

appelait, nu boiteux physique, moral et intelli rhul.

Une VOIX : ("est vrai,

M. .TONCAiS : Nous verrous le li'ger et tiiilm

! lent déj)iité d(^ Montmagny (M. Choipiette) et le

I

député de Liitbinière, qui vient ili! parler, pressiuit

sur leur cieur le dé'puti'' de Simcoenord, (]u"il.s ili.

iioui.'iient jadis en termes si violents et daiisnii

langage dont ils ont seuls lu secret. . .

.

.M. ItlNKliKT : Vous ave/,

longtemps avec ces gens-là,

marché' peiiliint

.M. .FONÇAS : Oui, et nous les abandoiinoiis

aujimrd'hiii, parce qu'ils abandonnent le priiu i|i('

que nous voulons faire triompher. Nous vciinns

tous ceux qui depuis trois ou quatre ans ont idii-

; damné de la luanièle la plus énergique le goiivci

:
nemciit actuel, parce qu'il n'avait pas désavoue k»

' lois manitobaines ou parce ipi'il ne soiiiiicttiiit

j

jias au |)arlement une loi réparatrice, se Ijenir

i
avec tous ceux qui sont absolument op|Misis à

tout priiici|)c d'intervention. Nous verrous niliii

tous ceux (pli troux eut que le bill va trop loin dans

I
la voie de la coercition, s'entendre )iiiiir le n ii ter

avec ceux qui trouvent ipi'il est incomplet cl iiuil

ne va pas assez loin dans la voie du redresseiiiciit il

,
d(i la justice.

I
Kt p(air(pioi donc cette alliance moustnicuse

j

entre ceux ipii, hier, se donnaient comme les «uLs

j

champiims des droits de notrt! race et de nul m- nli-

I

gion sur ce continent ir.Aïui'riqiie et ceux qui, loi;!-

(plts avec inix-mémes au moins, coût iiiueut à mhi-

I

loir traiter les Canadieus français et les ( '.itliolii|iii>

: de ce pays comme des |)arias et ih's ilotes, qui ii'iir

,
refusent leur plaie à l'ombre du dia])eau lu itanni-

(pie, et qui ont juré leur asservis-sement 't

AI. LAN(iKLIH!-{ ; C'est avec ces genslà (|ir'

' vous avez marché depuis dix-huit ans,

M, .lOXCA.S : Ce sont ces gciis-là (pii ont iiiiir

ché avec nous, mais avec ijui vous voulez manlur
aujourd'hui, et pouiMpioi cette union.

M. CHO(j)UKTTK: Poui rombattie un mauvais

gouvernemeut.

AI. .JONCA.S : Kst-ce au moins pour le trii]in|ilii'

d'un grand priucipi', pour la défense iriine caiiso

sacrée'; Au contraire, M. l'Oiiteur, on s'unit

])our em|)êcher, s'il est possible, le gcnivcriHiiiint

du j(nir (raccouqilir un des jjlus grands actes ilt

justice (pli ait jamais été soumis à sa coKsidtiaiioii,

mais on s'unit surtout, |)arce que le parti liln'iiil,

ipii ne çieut ])réseuter à l'électorat de ce pays iiii

progiamme politique acceptable, espère, en explui-

tant les ))réjugés et eu sacriliant les véritables inti'-

rets de ce ))ays, se hisser au pouv.iir avec l'aiilede

ceux ipi'un fanatisme ignorant et aveugle m\\-

duit.

M. CHOtHJK
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LliisKiiit'Nu rvpi'tt-, M. rOnitcur. Feu M, M,.r.
cier iiviilt iviiMci lÏHi- liinMcr jiiM.|iraii iM.inoir à (Jn,..
hfc en t«(iilu(liiiit IVulmCiiinl do R.'.j/iim, M ( m,
riff, «ou ami. cn.it pouvoir atK-iiuin. !<•« liurinii.'itfH
ilu tn-or ;i Oltiuva, t'ii faisant appol ,ui\ pnijuiriis
CM -aliliiiyant .sur la liaitii' idij^iiMiM.'. ' > » •

Si le lait i|U.' Hi. pn,|)..H,, il. paiti'lil.,'.ralMV.tait
lia» la p..sML',s.«i..ii <lii pouvoir, aHsisferioiis-iioiiH M
l'dmtnir, au .-pectafl.. .|uo \v il.'.crivais il „''v li

,111 lin instant, «erioiiH-nouH ti-nioins «l'uiic alliance
(le l'i' i.'''niv V

1! , >t liiipossiMi, nii-.nio do lu suppoMer ; car «lue
nom pus, lit, «pi., n'ont pan ,Vrit les journaIist...s
et les trihiu... hlH.iaux .le notiv |u'ovin,e ro„tr..
ciiN ilnnt Ils rlierchent aujounl'lmi la co-opérution

I

cr I (ippiii ?
I

Ils iiavai.;nt pa*- ,1,, tiennes asso/ .'nfigi,,u<!N i.our
,l,li,mf,rl.. taimtlsnie ,l.-H\Vallacf et ,lrs Nh^Cartliv
Ils „.. p.in,.nt trouv.r ,1e langage assez violeni
|i,iiii' iiiaiiilii,' leur conduite.

j

( .iiHiiKiit donc en un or pur ce vil ploml) .sVst-il
tmit ,1 i'iinp changé?

M. CHOorHTTK: Delà incnie n.anicre ,,ue la i

«iii'iliii,^ se cliiin^ie en liarcn". '

,

•

; V^!
•^•''

• ..""""'-•nt se fait-il,jnaujonnriiui
!. Awt ,1c I op,,o.sition jette à rcui, son pro.'iainiMc
,
, rninimssiou et dVn.|ii,-.te -avec t.icn -lautrcs

'l"i"''ms,|iiily a.léja jet.'s -pour .sVnipaivr dn
pi,.u'i;uiiMMM e non-intervention pure et simple ,lont
Ifs ,|,.|ml,s ,1c 'S ork et de ,Siin,M.e-nor,l .ti'icnt les

Ail
:
cVsl: ijuc .te programme présent.', par Ic^lief

'in apposition et appuyé par .sa voie éloiiuente,
.1 jl'iis .!,. ,.hance ,1e réussir auprès ,]es lilM,aux
catiioli,|,„.s ,ic a province ,|e Quélicc, .,ue s'il .'.tait
-Minus par l,.,|..puté ,1e York, gran,l maître

, les
"iMiiiristes,! Ontario ou par le iléputé ,1e ,Sim,.oe.
""•. Umat ,e M. (îreenway Jt ,In go„vër ,'-

n,nit .lu Maiiitolia.
"

'' P'nlais il y a un instant, .M. l'Orateur
-l<sn,Ml,a„,ctions flagrantes ,lans les i,l,.es ,l,.eeuN
'|i>i^s„„tH.i„lr,Mit lanicn.lement ,lu chef ,1e l'oppo^i'.

Ivt.il hcsoin ,1e chercher l.i,.n longtemps pour
le» trouver ces contrailictioiis.

'

^ijc ponvai.s faire allusion au dél.at .lui a eu lien
;,;;.""*- ;'"-i<'P!'- n-nli dernier je „•,",!"
" ' :miier ,les extraits ,l,.s .ii,,„„,, ,,,,;;,„„„.„

^^ et
,
c .ippos.tion et par un ,1e .ses lic„t..nant.s

I

plus Imhiles le ilcputé ,|.. Verchére.s (.M. (i,, ,f!
I "H. Nous les avons tous cnteu,lus,\.es ,1e ,

,

"' ">- 'I MU talent incontcstahle, ,rune gran eM. l,„.„ce, mais ,runc logi,j„. singulie, e, l'un t., .

'

''"1 nnitrc la coercition, demamiant et par s',

nï';;'lr" lM«:t^„nàlasec„mlelectured;,m
1

on
1
us,se an .\lanit,,l,a le soin ,1c ivuler .s,.ss scolaires, autr,. analysant le l.ill et le ,lissé-

I
.
a..cnsant le gouvernement ,ravoir failli a

Pc et pas assez c.ercitive. Kt ,,onr ileu.

,;
' "'"''^'"^•l't cont.-.,ires ces ,le,ix incssiciirs

t ,

;"."•'''" ''' •''"-"'"''- •'-•^t"«' '" ''ill ^-t »m rej . -

l 'uiiiu li.pniR.ipe. ••

Kt la nu.i.i,. ,.ontra.li,.ti,.n existe entre les d
111Pit-raux et

province ,1e Ouél.ec voter cmtre le (.rincipe n.éine

J

m. ... ,|u dH appellent a graml!. -risllepu s i
l<.ngt,.n.p.s, et ,,ni a ,.té ie,lig,.e av..e gr,in,| «...in par
'7 «""V" "" I"""' -'"•«'-.|.li.- nn^lev, ir in,'

. r .'
'l '"'"'T" ""'^-'''yi'">''itesproteHta.touiH ,1e ,levouemeiit.

I Car elles sont noml.reuses, .M. l'Orateur, les pro-
:

testât,,.,,,, ,1e d..vouen,cnt faites par ces n'iessiil'.s

'd' utVmf .l"""i"'""
'"""""'"'i"". "...nlueuses et

n an plu.s laiiyantes ,,u'ils ...oyai,.nt et espé-u.„ MMlout, ,,,„. jan.ais le gouv,.rnen,ent au.'.it
. .ourage ,1e p,.,.«,nter une loi iVparatrice à ce

m
1 r,. e ,li, pnl.l,,. ,„„t ,,. ,p,.. ..,, „.essie„,.s«n ,lit et ,.,rit su,, ce Hu|et depuis I8!f_'.

Irenons ,raho,-,l l'A'/,,. , ,„. i',„gane reconnu et
;';'"nsé.lnchef,lel'oppositi u.!^ jonnlid rédigem sesan.,sl,.sp|,,si,,ti,,u,.s,

,,,i,. ,u,, )„.„„„,„ «j
>"t t,.nte .sa conlian,,. et ,,ui uu'.uie siègent à c'.té de

^Z;^]^;^'^^^
^-^^'-^^^'y"- Voici ce îln'il, lit l*';

LUGUBRE ANNIVERSAIRE.

'
OKUX ANNÉK8 D'aDMINISTRATIOK PAH I.K.S H0N.NÊTK8 OENS

ne reçoivent ,,,,8 un,, par-^le d'eiic, ù .«elient b 'n,^t,.

"

dont „„s un i„„t qui leurdonm, l'espoir en {uv^î.jr.""'

Ht p.Mirtant ces inessieuis ,1e l'opposition se pré-parent a voter contre l'intervention.
'

auquel nous avons et,, partie contraetnnio '

'''""'

SCS ;,','.;,|,k'';s"s'i

'"''"'^'"' '* "°''^ "^«^ engagements, monti à

^pouvoir qu'un gouverncinent de d,-.cl„-.anci natïonftie

•Mois, tous ces inessieuis ,lenuin,laient l'inter-
vention, et, comme on le voit, je n'ai .,u';, citerkm s ecits pour prouver mes aflirmation.s. Ils
a..'cusa,ent .x' gouvernement ,1e lâcheté parce i.u'au

Auj.ui,,l lui, ,|ue le g,.uvernement, au ris,,,ie ,1e sou
existence pol.ti.|Ue propo.se une mesure pour
uccom,,l,r m, graml acte ,1e justice, ce .sont ces
inessieuis .le la gauche, c'est l'hcmorahle chef ,1e
I ..pp<..slt„m ,,ui .se lève ici, pour ,>,„po.ser le renvoi
'le cette in,.me mesure à six mois, c'est-à-.lire aux
caieiules greci|iies.

l'iiiis une autre occasifm VEI,rl,in- ,li,sait ..eci
eiiipruntant son titre à la l'assion, il rintitulait

'

iyoïisiniuiiafum est.

i6mÂf'"ltX^T>'Z^]lT J'^
'''!" '"«t.oxpiré pour lo

J"'^'|n i''i oui pari
M

'les cuiservatenrs dissidents
.' sur (.ette .lucsti.

c les iliscoui s '"i ft'C'ians ,i.- iu)s e

'lU,
fi

lie vuo. l'affaire ,1

.mipiitriotos. (;',.st dire

' 'jiH pour in.)i c.aiime p.nir hieii .l'autre...

*i'a 'le v.iir le

ililc ,te I

• léput

i surprise et ,1e r,'.t

nie et

Kh 1

.\scçolosdu .'MiiiMtoba ei
iliie sou minist.'.recstdi^cid

qu'à son point
t ab^'oluinent

a 110 plus s en occuper.

lien

oiineiiieii
ivern.. nient .loiit 1

'S libéraux catli,)li,nies d

t ce ,(ohn 'riumipson fut un ,les cl
la ;

son ,lev,)ir.

e regretté sir
lefs, fait auj,)urd'l,ui
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NousMais à quel spectiiule assistoiis-noua ?

assistdiis il un spcctiiflc Imiiiiliaiit ]i(iiu- hi piovinco

(le (,),iu'liec. Nou.s voyiiiM ilu.s AiigUiis i)ii)testiiiits

dans cette Cliaiiihie, (ïeii lioimiies (lui, par eonvic-

tion et pai- priiieijje, sont oi)po.sés aux éeolen sc|)a- i

rées, ileiiiimilei' ,mi fiotivcfiieineiit de |-enilr<^ jiistiei.' I

à la ini'iorité eatliuliiiue du MaiiitoUa. parce i|Ue la
i

Cdiislitiitioii leur garantit certains droits, pendant :

que les libéraux cat]iolii)ues et français de la pro-
|

vine.e de Québec, s'y opi)oseiit.
|

Le dernier iippcl it la cour Suprême, pour ianc déclarer

par eo liiiut (rilmnid que le frouverucuicnt n'iiviiit pus le i

droit d'interveair, montre Itieu lii tnurbcrie de notre pro- |

raior minif^lre. tout lo monde siiviiit d'iiv.uu-e quel perait
;

le intçement de la cour Suprême et les aiuis de.- catlio-

b2rd;'sirï;rTh!'np-;;"eu"aî:^.ute^

lUcs (lu jianiio jii.
^.^^^^^_ p^^_, ^^ moindre sisne de lutte et de résistMiicc.

Ils paraissent être les esclaves do leurs alliés, les cran-

droits de parler la langue française et d'avoir nos icoles

séparées. C'est par celte politique de concession et de

compromis, c'est au prix do cette liiiniiliatiou imlioii;ile

que noua aurons la paix et laprospéritc'.

Nous no partageons pas les opinions de notre fMalVôre.

s; le joug des tories et des orangistes va liii'ii à .pj

épaules, qu'il le supporte avec la majorité des (l.|iiii,v<

lihnisde la, province de Québec. Que ces geiis-l.i -auri-

fient s'ils le i-culeut les droitset privilè((esdesCini!i(li(.|i<-

fninçais du Alanilolia et du Nord- Ouest pour iiiiiiniimr

au pouvoir la laineuse allianee-bleue orangiste.

Ce sont eux qui en remlrout compte à 1 éleetonit et j

l'histoire. Mais c'est pousj-er trop loin l'audace i|ue de

reprocher au parti lihéral comme nu crime de s éiiefait

le dél'ensenrdo la minorité opprimée et d'avoir i,-,. airt

aux lunatiques des sectes oraugisles quelques mmsilisj.

gréables.
, . ,

Qu'est-il arriv'- depuis que la question scolnue ilu

Maiiitolia, est soumise au parlement '.'

, _

Sir John Thompson, SI. C'LStigaii, tous les ministre? fran-
'

iiMiiu:

encore la situation des calholi;iu

Je cite oiiciu'e VKh fleur

Le parti conservateur no pinirra plus continuer h,jouer

avec l'élcctorat le double jeu qui lui a été si utile et. on
;

peut dire mémo, qui l'a maintenu si longtemps au pouvoir.
;

Pendant de linigues années, grAee à sou habileté dniboli-
;

que, sir John Mcdonald. tmit en exploitant le fanatisme
;

des orangistes d'Ontario, n'^ussissait à. J taire passer dans
;

lajirovincede Québecpourlomeilleuraini descaihuliqiies
\

Il avait II sa disposition toute une presse subveulioinice

par l'argent des coutracteiirs, i(ui trmnpail le public et lui

donnait un tiraud nombre de votes par la seule exploita- '

tion des prejugi s religieux.
,. - i

Sir John 'l'hcaupson serait bien dispose a marcher sur

ses traces, il a toute la duplicité et Ihypocrisie ihi vieux

chef: la seule cliose qui lui manque e'esi la finesse et la

diphniiatie de son prédécesseur. Il va conserver intact

l'appui des orangistes, il aura même l'appui de la P l'.A.
|

mais les catholiques l'abandonnent.

A .jourd'hui, les rôles sont reiivetsés, ce sont!

niessuiurs les libéraux qui ont Tappiii de la l'.P.A.,
|

l'appui des fanatiques (U'angistcs, coiiinie ils les
\

aiqiclleiit. Ils s'apiniient sur eux pour tàciier de ,

renverser le gouvciiieuuuit. Ce lit' sont pas les
j

eatiioliipies couseivateurs, eoimiie riiisiiuie VEItc-
\

feiir, (pli abaiidoimeiit le i^ouverneiiieiit conserva-

teur, n.ais ce sont les catliolii|ues libéraux de la]

liroviiicc de t^hiéb'-'c cpii, gui<lés par des ccuisidéra-
j

lions de (larli, s'uiii.-scnt à ceux qu'ils ont combattus

si énefgiqueinent jadis pour nqiverser le gouveriie-

ment.
Le "29 juin 1S!14, ié|,oiidant à un article de

VErcmireîif dont j'ai riioiineur d'être le diicctciir,

l'Et'cfeiir disait :

Sous ce tiiro l'Evénement écrivait, il y a deux jours

ce qui suit : .....
Dans la discussion des questions politiques qui pas-

sionnent ncluellement l'opinion publique en ce pays,

VKlecleiir, Lu l'tilrir, et autres journaux de mémo
nuance, essaient de faire la part des circonstances, ne

veulent lias ton' -onipte du fait que l'éleetorat canadien

étant composé iriléments hétérogènes, notre iiolitiquo i
.

doit néce.ssairemeiit être une politique de concession et do
;

J--
"

-

compromis, si nous voulons conserver la paix et . har-

monie nécessaire à tout bon gouveruemeut, et la bonne

entente qui est la conditiini nini; qiKi non de notre avance-

ment et de notre pr spérité.
, ^r

Depuis que la ma Iheureuse question des éco. es du Miini-

toba.sciulevée pourtant par le gouvernement libéral de

(ireenway, est venu jeter pour ainsi dire, 1 une contre

l'autre les deux gr mdes races qui liabitent la ( (inledera-

tion canadienne, la presse libé>ralo de la province de

Québec, au Heu de chercher les moyens les plus propres a

iiot

gistes d «'nlario.
, -,

Ils craignaient évidemment comme le rédacteur de

V KréiieiiK al 'le Iroubler la paix et do nuire à notre aviiii-

cément et à notre prospérité..

M. Clarke Wallace, sou chef, ne parait pas tout a fait

de son oi>inion. Il no perd jamais une occasion d'iiisnl.

ter les Caiiadiens-frani,'ais pour soulever les lu-aiiKisU'S.

Nul doute que. dans un pays comme le nôtre, mmfvii

d'éléments hétérogènes, il faut que toutes les raoeselltj

croyiinces soi ut repiésentécs d:ins lo cabinet. Xoas

n'avons aucune objection iv cela. Ce que nous deiiiniidu;i!

c'est seulement iiiic ces rates et ces croyances Miieiitiel

«ur le piedd'égalilé. Nous voulons justice égale iieiirlei

catholiques comme pour les protestants, pour h s.Vngiai!,

les Irlandais et les Canadiens-français. JMais nous rdu-

sons absolument de subir la domination orangi^ie ride

nous courber sous lesceptre du (iraiid Martre ClarkeWal-

lace comme le finit aotiiellemeut les déimtes cmisem-

tours de la province de Québec.

Ce ne sont pa.s les conservateurs de la iiroviine

de (i)uébce ([iii sacriliciit aujourd'lini les drojtMt

privilèges de la minorité' de Manitoba,_ pour main-

tenir une iiUiance bleu-orangiste, mais ce sont id

députés de la gauche, (pli, en ce nioment saeriliiiit

de-s intérêts (pi'ils défendaient liicr, imér"ts diiiit

ils se (h'claraient les seuls champions, pour faite

alliance avec ceux (|u'ils ont combattus autivtéi,.

.le nie demande ipiel est le but ([il'.' se iirop"" 1«

chef de l'oiiiiositioii en propo.^aiit le renvoi (hi I

à six mois '; 11 esp(''ro stuis doute, détaclier a^tz
j

d'amis actuels du gouverneinent iiour pouvoii l'en-

verser ra(lmii!i.strati(Ui. Mais ces esiu^rances sc'.i'Uf 1

vailles et il faillira les rentrer comme il en a iviitr*

bien d'autres, de connais trop le patriotisincdii

plus griiiid nombre des députés conservateui>'»
j

cette Cliainbrc ))imr croire (|u'ils consentit'

jouer le jeu des liliêriiux.

Je yiourrais eoiitinner pres(|uc, iinleliuiiaeiit «s

j

citations des organes du clicf (le l'opposition: tiiai-i

]ias fatiguer la Cliambre. Vnih me

permettrez, cependant, M. l'Orateur, defaiieeiK"re |

une ou deux citations de ce journal avant ile|BN>tr

à lin antre, rcd i (.'(' par riionoriililc député dcLi-tej.

le la crise ipii eut lieu ici au iii('i>*l

,
l'E/c/i Kl' inibliait ;

Kii parliint

uillet deriiie-

yueuec, au iieu ne enercuer ie> uoijun- -tu i>iit.- i.i..|...^o ..

In solution d'un prohlèino soeiai qui peut mettre en danger

notre avenir, au lieu de travaille-.- à api.aiser les extn-

M. liowell et M. Poster doivent faire conimiire let:|

politiiiue à ce sujet lundi.
. ,. .

C'est vrai. Mai.- (|iiel est donc l'imbéoiie qui vu 5 muF
|

le r qu'une législation aussi importanteserait mvM> I

et judicieux, s'est au contraire

corde en faisant appel aux préjugés

'iiients'ca'lmes :
lundi, pour subir ses trois lp,tiir''?,.;^"^.J:';',|;y'!"'"|'i'''''

] ea-'lK'l

mitéa de toutes le« nuances îiardes raisouiieiueni» caoïiu^ iini..., |...... ii
.

- ^~;"\' ., _. ,/c i,,,,,!mius (le t.,utts
.1 1^^-!^^.^^^ ,^ fmnentor ladis-

' Sénat, lors que le parlement doit etro pion gé leil

^ et aux passions popii- I
Mais nos ministres et nos (léiuités ii ont-il.- l'.i

,,,;,.,,„ j

vaillamment pour nous obtenir justice ?

Ce qui veut dire en bon français : laissons-n.ais dépouil- tas de inisérables qui avez cyniquement .-xpl.i e -

1er par la miij'jrité te-y-orangiste : abandonnons nos ciiiiso aussi sacrée.
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ion fCdliiire du

re cominiirc letil

Si vous étiez sincères, que n'exécutcz-vous lu menace
(|iio vosmI i<<s étiiient prêts f\ exécuter eux-mêmes, si on
iiviiii lail 1.1 niumilre concession aux catliolinues ''

|

i^i voii. étiez sineôres, pourquoi n'iivez-vous pasaoeenté i

le vote lil.'énil pour compenser les délV fions de vos faiia-
tiijiics iiIIh'S 1

Pourquoi, obéissant aux ordres des loges, avoir profité
.écrite cireoii.<taneesi importante pour vous rucr.eommo
(lealieli'stauves sur notre éminent compatriote M Lau-
rier, • 'ivoir rendu ainsi ioutc entente impossible dans la
(li'imticion calliolique?
Lu vérité au sujet de cette crise, c'est que c'est la vénii-

,11.. .lu |.,irli conservateur qui nous a fait ainsi sacrifier
uni' 1.11- lie plii.-i.

Les a.«pii-!iiits juges, les monopoleurs dodus, les entre-
piviicuis dciil pcnirtant .«j replets, les propriétaires de
wiusiiiii louchent deux mille piastres par an pour prêter
lour-s bêle.'; au gouvernement, tout ce monde n'a eess.-. do
dire aux ininislres : au diable les écoles oatlioliques plutôt
que (le poidrç le picotin, (iiie ferions-nous sans cela, quand
voibidi.x-liui ans que nous vivons au crochet du nublio
et que nom. n avons .panais été laissé à notre initiative
personnelle pour gagner notre vie?

LA QUESTION DES ÉCOLES.

.1 admets, M. 1 Ornteu.', (|uo les (]('|)iitos liliiraux
auraient ctc hemeiix de nous voir ip.us jetor .luii.s
leurs bri.s, luai.s avant <le lu fi.iro, .iv.int. de nous
jeter dans les Ina.s du chef de ropiiositioii, nous
avoiH exige (;u il mit devant nous unpmgi'niine
]i(.lili.liie plus iicceptable ([ue celui otlurt pur lo
gouvernement. Kt le chef de r..i)p„.sition ne nous
a lionne aucune as.siiraiiee .sur la ((iiest ion de.s ('eoles

,)epuisl année derniè.e, il na fait .lue des pro-
messes vagues et indéfinies.

-Maintenant, eoiisiiltoiis un autre journal un au-
tre .ugaiie politùiue du eiief .!( lopposition, dont
les ilires tirent peut-être une j.hi.s grande iiiipoe-
tanre (lu (.ait iiifil est rédigé par riionorulil.,. député
(le L Is et, celui .|ui a iiarcouru les tréteaux noliti-
c|ue (le la pniviiiet de Qu.'liec, pour faire i.aride de
son dovoiienient en faveii;- ,1e la iiiiiiorit|-. du .Muni- I

tohaet ijui |)arc<niit .'iiaintenanf les tréleaiix d'On-
itarm pour deuiander le contraire de ce (.nil p,v-

cliait alors et s.mlever les préjugés contre cette
inciiic minorité. Le .S mars 1,S!).S, cet li(m.)i-al)lc dé-
pute, iiiopo.s.Ht une motion, ni chair ni i)oisMui au
sujet clés ocoiesdu Maiiitol.a ; mais dont le liutétait
dattirer autant de v<jtes (jue possible.

.\i .Mr John Thomps(m, ni aucun de :es ooUé.'ucs n'ontfMilct lie feront de ,lW;larations sur leur atti ude le le -
(leiinin, ,la ,ionr o, la eonr Suprême léc le" ufi/e ej,oiyen,. .r-ei,,.ralencoii,M.il a le droit ne , nnértm-«clion a }: minorité; mais les p.,rlisans du n i -t-.ro\oimaceer par M. llugh-.f Maed.,Mald fils .

"
r Johnjoit uiiaiimes ^ dire qu'il ne fao' ,.as ,-onger ' norlei'a ton, a a législation de M. Grecnw iv. P a iq ,Jme iti|;

1
u. la cour Su,,;éme est d.mc un I.m rre è^ nùe'

1 .y
c,„a,.die dont l'unique but est do protéger le eal i-lU't .la„s son relas U'mlervenir e. inme g, uvernement

Piuiiu.''"ni;'ur'd
'^''^'"'^ ^'" >ninis,r^d'av';;ir''ru;,iie

^

Jo ,v
,"""'''• "^' navmr pi's, en eur qualité d'avi-

.1111111.11 il.\ Les di.putos uiiii!st..ik. s aniuiii.iit le o.-ir :

^hi^imu,:!!»:?''^^' I"" "-''TV"' -•mnm.'^ai;;;;:,-;,^^^;:

au M. .';.
"""' ''"' " '^'' !"i'P.' à ..es responsabili.es

'

„. ? ,

"'•""'••< unx tribunaux .lui ont iusqu'iei '

Jlàrraveài'i"
"""' "' ""' '^""•'"''••'f encore ,l'e;j;ôù;e \

meiii 'l',.'i'^u
"'"" ''''.':'"'" '!"•-' "0 résultat. Le gouverne-

ne i •;,rf.!i;''
;'''"' '^

?r''""J'
"' JV '«s accuse ici,

.nm- ,^;dU;s';;^!,;';;:;;ii'H;?^:;4o^"^'""^
^'"""""--

1

^.l^iiel.s sont ceux qui sacrifient les droits de cetto mino-

|

Uun''dVn
''«'»" '""lion "" leur plaident pas. Joies

'

io . n„
•". '."'f"?'er "ne autre. Je suis prêt it aeeenter

m •'?, e ,?, e lô'''
"'""'' ^ '""vogurder les in érôtsde

r«i;»lilioî,',;i:''i,!'î.f::^:;rT:.'«™; '' '"'^•iliés en ,>ermettaiit
imï c «,,"„''' """"' '^ '"l'vogarder les intérêts de
'«

< 1 I" ù l I fZi^^ " '"'"H'.^'
'• permettant

tralnt";i:;bî;.i^/"S',!:i^!;î-<;, -,M-..«^a. ot qu'il

I" ii'ars l,S<);j, il disait encq-e :

s;;;;;îl;n:?j:f ;;^!;î,î!;f
^''- «"«-"»- 'i-a,.? c^t tsr^

.Je les accuse d'avoir failli à leurs devoir» .l'avoir

îîs''«ont' k'r^? I-
'^'^ Pf^^y»"".'-' f '•' jtniT-Mi'a ionX

les .erviteirt , i ,'s i nKvi",".
"?''''" ''*-' '"'>•<'"" Heu d'êtreit.s serviteurs des iiiterôis de leurs compatriotes.

Ils eoiisommeiit dans cette session le sacrifice annuel ils
,

ont, pratiquement, consenti en 1«90. en 18;)1 et o ls9-^

[

Le gouvernement s'était engagé à rendre lustice 'i In.
,

n>norite, si les coursde justice décidaien que d'après a

(

Le Conseil privé d'Angleterre, où ne si.^.go pa- un »eulcatholique, a narurellement jugé contre la mi'nori 6Le gouvernement r,-fuse d'exécuter ses pro , e4'' et
I

^ } '•'^J.Vei'ireomme il en a le droit.
'

nne. st. ot

il rétere de nouveau la question à la cour Sunrêmed'où elle sera, portée au Conseil privé qui •'celeranm^r'toujours cette fois le sort de nos écoles
«'^"'-'•a pour

J/li(m.,ral)le député avait |)roinis d'accorder au
g(»uveriiemenf, actuel toute laide n.cessaire pourtimver a un règlement .satisfaisant ,1e la iiue.stion
«lithcile «lUi nous occciipe ; on voit comment il arempli ses promesses.

X'.us verrons tout à riieurc, ]ors,,ue je citerai sa
inotion, coiiiment il a rempli les iironu'.sses ,,i,'il
arsait aux electcni's et pour donner suite a ses pro-
testatious ,1e ,li.v,memuit aux intér.Hs ,1e la niino-
l'ite catlioluiue du Maiiitoha.

i

Le premier juillet I.SO.'i, ce même journal .lisait :

]
/.' Cu/Hvt,t,..u,- reste fermement d'avis nue les Pon^e^•

sioiis et les atermoiements qui ont ..té le f,?n'l de WihaTtique ,1e nos amis du Maniloba, a été fala é a x iniérêll

pu;ian'ce'"'fi::!,V'f.';r"'V'''='-"'
"'' '""• '''^"'^i'^"- ^>'

:'

pâ ry;;;:,n^^;"[a rii"i.^-ei^;ir^;i;;^;iïSif^'';^;!^,-

'^::^l^lJli^V''"'""'
.lel-attitudeconSraU:;?^

Les i,'atholi,|ues du Manitoba, laissés ,'i eux «enls r«.sauraient e.vercer d'acti.ni elEeaèe. ^' ^'°

ht cepemlani, ils .-e sont jelés dans les sentiers actuels

Qnl-bec.
'-'""^'-''•"•'' "^•'•''^ '"^"r» Irères de la province do

Ca^iiaila.
''"'"" ''"' ^'"'''" '"'«esse tous les français du

lim!"pl;'li"iques'
'"'" ''''8'=«"''-esdc renseignements et d'ftc-

bi,^';'",'','lnlV''"''
'""' "'*;** »•""'* ""'^»- "'•« rendons-nousbien lomptequo ce n'csi point en reculant ilevaiit nos.adver.^a,re.« que nous leur inspirerons le •respect et ôuonous les obligerons à faire droit à nos revendications.

I

Le ILs.ipteinhre KSil.'i, le C»///,y,/, „r .laiis un arti-

I

ele intitule
: "de LSill à IS!»;}" , lisait .•^-

I Sir John l'h<m,pson a parlé. J'avais surt.mf hâte du
;

.sav,,ir ce q„ ,1 ,|,ra,t sur la question des ée, les E, IS'Usr.T,.hn lompson dminait par son rapport, des g iges

îhîrm^f "'"^ '" -" "'"^' ^*^-' interprétait en ces

'

pubul"uemel!t.''''"'"'''''''
"'*'' ''"^''^'' «"B'-iellemont et

!

Auj.iiirilliui. le premier ministre est en iiosltionde saeryir. pour la grosse galerie électorale, .lu no le ce?arelievequepour-pnmver" qu'il n'est pas liéa^,ni.;^e

I .,nc,';T„'."i"''""T
''''•"f"'^<>'lt eon-onti à aee.-pter ci à faire

'ioi',,o'l''Tl'''T "i"-','-"".^.
« '^ on sont capables, lapolif.qiie d abandon ,1e la, minorit.'-a.lopt.H" par le nre

:in:ti::p'ï;U;';iis?res^'îUlLi^éd,!uti'S

Dans not.e pnivince, l'esprit de parti .lomine tout Etquand les mmislres,. quelques falLles ou ,'ap 1,;. o,
s llaiiimesqu ,1s soient, ont parle, la niasse .4 . mines(le par 1 t.mt chorus et ,1e suite, à peu .l'exeepti , préssans ra,s,„„„.,., „„„ ,„é„,c soupçonner ,u. la lier ,

'do
?b n'si."s T ",""f "T ^'" '',""" 'leWarant'i'es les h'

'
,r,'-

?„ l.î
''' ''''"'" ''" l"'""'«- !'''•' '"'ninics i.olit que.- ,les

c"lîroni:'ï;:i;j;;;;;.'"""'
''""""'^-" «^^ ^"-'" "- --

écoles."
'"" ""'^'""^ """^' "''-'""' """' '^'^*"'' "ff"'''« Je-
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VouH voyez (lu'iiloiH l'honorable (l(^|)uti' (''tait bien

en faveur de l'intervention, aujimni'hui ses idées

sont oliangt'eM et il vent de la coneiliation.

De 1890 à W^. nous avons reoiilô, conerd^'' jusqu'au

point qu'il nous reste plus rien il abandonner..
Je n'clinnc pour moi !e m^Tite de n'avoir point fli-i'lii.

Tl est asso/, amusiant do lire ces eliose du passé, lorsque

nous les comparons aux choses d'aujourd'hui.

Si jo n'ai pu entraîner dans les sentiers de la revendi-

cation et de la rc'sislaiice la majorité de mes collèRues

français au parlement, au moins j'ai proehiini^ nos droits

et enregistré une protestation (lui restera pour l'avenir;

et qui servira à l'action future que je suis résolu de pour-

suivre.

Quelles étaient belles ces déclarations ; mais elles

étaient faites surt(nit iiour c.i))ter la confiance des

tiecteiirs(|ui, heiireuseiiicnt, aujourcriiiii ont ouvert

les yeux. Lors(|u"il a dit, (|ua)iil il a jji'oclanié nos

droits et enregistré une protestation ([ui restera

pour l'avenir, M. le député de L'Islet était loin de

supposer sans doute, (pi'il serait appelé un jour,

])ar des circonstances ])oliti<iue.s ((u'il ne jné-

voyait pas alors, à nllei- sur les tréteaux p()liti<|nes

deToronto et d'Haniilton parler contraiienient à

toutes ses (déclarations passées.

Le Consi'il prive' l'a mis en face do l'obligation do se
'

montrer lioinmo.
, ,, .

Je fuis là en deux mots, l'histoire dos écoles du Mani-
^

toba.
Au lendomain de la décision oolitiquo, ou plutôt britan-

nique, du Conseil priv(',sir .Tolni Tlionipsoii étiiil lié et

par des ciigHKi'ments et niir son devoir, à intervenir offi-

ciellement, à forcer la lénislaturodu Jlanitoba à resjiccter

les droits de la iiiiiKU'ifé.

Il fit entrer M. Clarko Wallace, c'est-à-dire l'élément i

le plus fanatique de la Puissance, dans son administra-
I

tion. !

Au mois de septcnilirc iS!(4. de lis dans le

CuJ'inUi iir l'article suivant dont je dimuc un

extrait :

1

La promesse d'une interventiun du pouvoir fiUlërnl. de '

l'autorité executive, était formelle, positive, solennelle,

publique.
Elle fut faite du vivant de sir .Tohn-A. Maodonald et

alors iiue sir John Thompson n'était (|iie ministre de la

Justice. :

Sir Jolin-A. iliicd&nald est mort aujounriiui, et c'est

sir .Tohii l'hompson qui le remplace.
Sir John Thompson est - itlioli(iue, mais il n'est pas

français, nos écoles et notr .aligne ne l'occupent ciièro.

Il nii pas tenu sa parolo et a fait irompcr le public par
le représentant de la reine

,j'v lui dis il la face du imys: son titre de catholique est

l'une (les causes les plu- ecrtiiines ilc notre désastre on
rapport à la question des écoles.

Je veux ipie l'on me disiM'ouniuoi un sujet de la reine
d'origine trai^'aise a moins de litres nu respect de ses

droits que son voisin d'origine aiinlo-sii.xomic.

.Je veux aussi, M. l'Orateur, i|iie Us Inuiorables

députés de la aruii' he nie (lisent |Knu-i|iioi, v\\ sujet

anglais, ilOrigine fiiwicai.se, un pas autant de titres

à leur respect et à leur intervention ([ue son voisin

«l'origine anglosa\ouue.
Je pourrais continuer prescjuc à l'inHui ces cita-

tiiiiis niais je \eux tnainteiiaut eitei- un autre jour

nal, (|ue riiiiiiuralile chef de roppositi(Ui a ('té foiii-

de desavouer il n'y a pas lougtcni|i- mais (iiii dans

le tettips. était son organe dans le district de .Mont-

réal, .le dois lilie, tu Justice lanir riionoiidik chef

de l'opposîMoH (ju'il a ilé.savoné certains articles de

ce jouin'l parce (|u'il trouvait (pi'il allait trop loin

et (ju'il (loin ait le eooipiinnetde. .le \ eux parler de

Lu l'it'rii de Montréal.

M. l.ArHlKU: llcoutez, ('Coûtez.

M. .TOXCA.S : L'article de La. Pairù du l.',

mars ISilô nous dit, à la veille de la crise :

... .En etîet la question dos écoles devait d'nbord être

réglée la semaine dernière; tout le pays C(î imitin

avilit les yoiix sur la capitale pour guetter dans l'anxicié

le règlomcnt do cotte grave affaire, mais la partie est en-

core remise : ^<-/Ho;)•(>w . pourquoi remettre à t"-?iiiir-

row l'arrôt qu'on avait promis pour la semaine deriiici-e?

...M.Bowell et ses collègues sont certainement coiipu-

blés (lo laisser le pii>f dans un hIiiIu (put alarmiiiit et

même dang"-oux. l'oiis les citoyens modérés veulent .«uns

: délai une solution (le la question dos écoles. . .

.

Anjourd'liui iiue nous avons cette loi, les liliéiinu

n'en veulent plus, ils en proposent le renvoi a six

mois.

M. Bovvell et ses collègues sont certuinenieiitcuu.

))Hl)les, dit l'article. .Sans doute, le gouverneiiiLiit

aurait éti' coupable, api't'K toutes les tentatives (ni'jl

a faites au))rcs dugouvcriieincnt du -Manitoba, |i(iiii

en arrivera un r('gleni(,'nt satisfaisant de la (jiioiiiiu

des écoles ; il aurait été coupable de lais.ser l(,' jiiys

dans le tldlii (pio. Mais il est suiprenaiit de voir

CCS inèincs libéraux (pii accusaient alois le ))ii'nii('r

ministre, essayer de faire reiiMiyer une inesiiie .nii

nous fait sortir du tiatii ([uo.

Le '21 mars, La l'alrk disait, ;i propos de l'oiilre

rcmédiateur :

El l'on dit voilà une i ijiniction.

Ma foi il faut avoir renthousiasme on la coiiliaiicc liieu

solide ixnir croire que cette oxiirossion d'o|iiiiion iicut

avoir aucune portée sur le gouvernement (ireenway tloiil

on connaît les intentions bien arrêtées en la miitièro, Il

n'y a aucun doute que ce meilleur appel et ces bons con-

seils auront le sort qu'ont eu les préci-dents.

Evidcnimcnt le ri'dact(nir de Ln Pa/rir n'avait

pas consulté son chef avant d'écrire ces ligiu'ï,

puis(|ii'à la session de bS!l.'), je nie riipiiclle parfaite-

ment (pic le chef de l'opposition trouvait l'oidre

réparateur draciniicii, taudis (pic son orfiaiu' le

trouvait mielleux.

Voilii, .\i. l'Orateur, non jias tout ce (pic disaient,

mais une partie de ce iiiie disaient et écrivaient les

journalistes et les trilniiis libéraux avant ipie la lui

remédiatricc fut soumise il cette Cliambrc.

Kt c'est en promenant sur les tr('tcaux du pays

des aiguineiits de cette nature, c'est en t'ai.sunt

parade de ce patriotisme bàtai'd ; c'est en eiiant

sur les toits leur Jibis entier dévouement aux intv'

r("'ts manitobaiiis, en atlirmant, de la maiiii'ie k

plus audacieuse. (|Ue jamais le goiiverneiiicnt iiiui-

rait le ('(Uirage de pri'seiitcr une loi répara tiioe.

ipi'ijfiont ri'ussi à (Uniiier le change ;'i l'oiiiiiion et ,i

enlever les comti's de Verclii'res, de Mont n'ai eeiitic

et de .lac(pics Cartier.

M. KKKOKHON : l'.t d'Autigoiiisli.

.M. .lONCA.S: Aiij(ni!(riiui ils miblient kms

beaux sentiments de la veille et en pri'seiiee ilc

cette loi ipi'ils croyaient jamais ne devoir venir, ils

changent subitement de front et se (hV'Iareiit opjw-

ses à toute loi remédiatriccses à toute loi remédiatriee.

Maintenant, si des écrits des journalistes, jcjnisse

ai'x discours |)r(Uionces pur les dépuf(''s liberausiii

cette ciiauilire. je trouve absolument les mu'iiiw

coiitradii'tioiis.

Ku ISn.'î. l'honorable di'pulé de L'Islct l M. ïaitf

proposait dans cette ( liambre la motion suiviiiin,

i|ui, comme je le disais tout a l'heure, n'était m

chair ni poiss(Mi. L'liouoral)le député conelimit miu

discours à l'ainmi de cette motion, d'une iiiaiiini?

bien rcmaripiable. Mais avant, permette/moi 'li"

citer la motion elle même.

L'iie VOIX: K
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(,»iic toii« les mots iipiva "<,iic " diuis la inotidii
|)iiiiii|iMlc soient retranolu's, ut icinpliici's iiur les
Sllivilllt-

CottcCliiiinbre désire exprimer sa (Idsaprobiition 'les
mo^iiiTsjirisesiiar letrpuveniemeiil en tniitiiiit In nues-
non ile< é'-'iU'f liii Mnuiliibii oi en ^e prétiMiilant revêtu de
luncliniiS jiidieuiires en dr'sncenrd avec ses devoirs comme
iivi.-oiirde lii tournniie. prétention •ihsolument ijinorée de
!aliii,rt (|iii teridrail.si elle est niiiinteniint ii|iprouv(;e a
ri'iivcrser eiili.Tement le principe de l,-i respon^nliilil/!
ininisi vielle.

\'.iici inaiiiteiiaiit la coiu/lii.siim du disuoiirs do
rhnni'iiilile ({('pull' de L'Islet :

—

,l'iiv;iis .'.nipris, M. rOrnteiir. (|Ue lorsque l'Iionorable
rami,-lnM|,isJraviiiix publies et l'honorable ministre de
PALTHMilIure sont entrés dans le (,'ouverriement, ils s'é-
laiom i;ii).'a!Jcs vis-;i-vis des Kroiipes qui les appuient -1

(•.\i(.'ur justice de la piirt du gouveiiK.m,.nt, fis n'ont rien
lait. Ils porleronl ( evanf la province de Québec la lourde
i;(;,-|..iiisiinlil. de leur taibles-e et .le leur d.daillance !
.s .1- crnicnl ou il est encore ie s de venir au secours de
ccii.v mui s.uitlreiit persécution, nous leur otl'rons notre
ci.iinuirs.iioiis leur tendons la main, avec (b.sinf.>res«e-
mcMl. ^,lls veulent uRir comme des hommes et remplir
lonr.lcvoir, je puis leur assurer (piils auront le concours
(le mes nniis de ce colé-çi de cette Chambre, du moins de
mes Miiiis les ilépiités de l/i province de Québec, .fe ne
pane pas 11 msi .sans métré ii.--suri' que mes paroles sont
apprniiVMi-. ^ ^^ ""'

Sur cett,. ,„,-.n.e inotion, que disait à son tour,
I honorable député de RouviUe (.M. Brodeur) :

{iioniettait plus
K\ iili niiiient riiiinoialiic dépiiti'

nu'il ne piiiivait tenir.

l'oiiriMius,cc n.'cstpasunc.iuestion de parti, c'est une
qucstioii(le|irinci|.e, c'est une question de iustice \„tremec 1. des droits égaux à ceux des autres races, etnous voulons que ces dr.uts .soient reconnus et respecté.».

L'ue VOIX : Ecoutez ! écoutez !

M..1().\CAS: Où sont allée.s ces dédarationa
'

passées.' Aujoiird hui le j,'ouverncnieiit recoiinait et
ies|,e.(c ces droits en .soumettant à l'ette ( 'liaiiilue
une loi reni'Mliatriee. et .'es niessieur.s de Foppo.sj!
tiou (loin IJionoralile .l.'puti' de L'Islet nous pro-
mettait l'apiMii, n'en veulent plus.
Nir cette niênie motion, M. l'Orateur, <nic ili.sait

llioiionible ehet de l'oppo.sition ':• Jl di.sait dan.s le
toii.ps une parole ipii a eu un j,'raud retenti.s.sement
'l«ns le pay.s et dont me.s ami.s <le la gauche ont
voulu taire un lirogramme politi.|;;e.

l'arlant des éeole.s du .Manitoha, et de la piV^ten-
tioii,|,iee étaient, non pas, des ée.de.s luutres, mais
lies ecoe.s protestantes, l'iionoraiiie elief de l'oopo-
silioii 'liehiiait

:

'
'

llier. M. l'Orateur, .i'ai entendu dire dan,- cctteclinmbre
1110 eetteas.sert ion in'.tait pas exacte et que e s • è

, u
' niespvéscmement suivi 'lans le .^rnnitoVa, n'é. lit "is

t-iri m, ni' "', '-'••' """*'' '''^'" 'I"' ''OUI redise ce leI -ir 1. n. Ml,, pcnl Cqre ou ne pas être exacte mus o

K'ani.r ni;;? "'l'" .'^r'-^""
^''- --"iseïulVouvl'n,^:-

,a ,',.' '".^'^'''"'' ''i''li<^. et comme le répéleiil ton <•«

é';'ll s'n,;:
;'",""!"* '''•^ .«•"lioliques du aIii, b , c

iV ' , '':,';''''r
'-•"'"l'"HM,t d-existersons le masque

I" ', ,

: '.'',/'";' '? ';."'""'-^' '""'"ii'iii"s soient

"III è, ,.

'.'''!'•;'''';''" 'li'.li-'''|ii>'nter des écoles ,,,,1

Il l a ,, T ''''^'"'".'^ "U 'l''S ennemis, .ui'elIc.J soientS r 1

''''''•''^J'''^'''''^ '•" Pn.v^-iim. l'on"

n I ml ,,,'"1 '''''' '""'"' '"••'« l'"'"-il'l''.l'i nécessité
c lie ,,,'," i"

«"".V'-niemenl. .-^i celle assertion es-

ciri-M-;. ',"^"'.'V"'.
"'i'-M>'>«'>'.-ii» pin- la avoir ma

"r 'lis , 'r*
""" " '7.'^ jamais, je suis prêt ,\r.. é-

im' M, '''•''•.''»"*' '"iiH's les oi^.'s oranaisi..." ,l„

vr,;,, .,
''1 "'!'"'n'<^ cnlb'.liquc a ,.té soutnise ,

./ve;;v:c;:;;;r;^;^;^!'-:-iL^~^
même avant aujourd'hui, de ne p s intVvt-ir e' , tkv f;

év ter la respons.abilité qui lui incombe. Je ne vomira s

1 lieurc qu'il est. se prononcer sur le noini ,ln 1 .„' '-i

'J^!^s'=;'';^;;;rï^;;-S^?^^^
' après cette déc/sion de la cour .-^uprj n,"""e'a ''t'T?''

iv^ibiir,^;^^^'—;;cia!lKl^li-u Sfc
i^^^l-his loin riioMoraMe député de Kouville aj.u,-

f!-ite;ir,:i;,i--ir;,er^c;!hr;;|:à ™^

va-t-ilinl,M-venir.conmeso, lève •';Im;;;V^M. l'Ornleur. ,uie les mhiUtres , 1 , ,

'

''''
T'5''"'«'

-ju'ils ont l'intention de t v . eero"' ,, 'i',','''

''"•''. °«
tmiiv-, s surtout, représen ant h, "rovii e le O?,'/!

'''•''

u'iiis diraient que le parlement d v V| ,-, li. • .^"<^K"'
mniorité catbok,iie ,^e la Z^\u a^ l^uu^T"" ' '''

Mais iH.ii, M. l'iirMicnr, ,^1 n'.i pas ,. ;
|

,

'

r m
^ayemlllIs-red'^sTravMllxplll,!;c' M 0,, ,,' :

„','.'"""-

;;éSdi^-^;^z:^;;-ir/,i's;;:it^\^;; Ir?''"

t^t^Z^, '-' Pnuioncernient en tiive;;^ dë'i'ilu^^^'c^}

gouvenienient s' I n I k a 1 , i" '^';}"'^' ^' ^'l'PU.ver

j"«'i"-'''"xcat iquesdi, ."fui tô ,

' 4 *.;:;^:' ,ii "i':;^';''-*'

î.;di;'iv;u;;;r^;i-:-j--;;y--- ;3V.^iL^^^
raiice, on veut suivre .le pré ire h 'on """ "^""-
P;-mnes bien connues /.ou;-^;,;;'^ {e^llilllîi;!:;,^?:^;;;!;-

.Aiids, r noral.le d.puté n'exigeait pas autre

..«." M'H' d-
. pronie.s.ses Tout eeTp.'il denia it:ni gouvernement, e était la prome.s'K, d'inte , •

<^j;;voteral disaitdl.nonrv'Leteontre
,. m

'r • '-"""•'If 'lepute .le LTslet. .\Jai.s aujonr H
.

en ,,ue je ne voudrais pas insinuer .pie lioorS
doput,.e.st contre la l.giHlal ion reme,(iatnce vu.ùril
.;.'.Y.,st pas pronon,.é niir la .piestion, je ,^1 i^ è .,

,
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rable députi- de Rouville (M. Brodeur) était sincère

alors, .le veux croire (|u'il parlait le lingage de

la franchise et do lu sincéritc en ISO.S. S'il jiarjtut

avec conviction, je nie demande comment, après

avoir {irononcé ces paroles, il ]>ourrait venir aiijour-

il'liui voter contre le gouvernement et en faveur de

la motion de riiouoialdc chef de l'opposition, qui

repousse le principe (pie comporte la mesui-e minis-

térielle.

Voyons ce (pie disait l'honorable deputi'' de 1/Islet

dans une autre occasion, .l'anue à citei' lesijaroles

de riionoiable député, parce ([ue, depuis (pi'il a

ahaudonni' le parti conservateur pour faire alliance

avec mes honoiahles amis di' la sauclie. il a i)ris

dan.s leni parti, une position tellement ]pro('Uiinente

(pie ses discours ont une plus graiule iiiip((rtance.

I.'honoralile député disait ihmc, toujours sur lu

question des écoles :

Quant iM'aiitro partie do la question posi'C par mon
honorable ami, j(! dt'sire ."avoir si la miiiorifi' du Main-;
tobaetdu Nord-OuePt ne souiîre pas de la iinvatiou dos

mômes droits dont jouit la minoriti' anglaïKC dans la pro- <

y'wwe de Qui'bee. Nous avions droit à notre langue ;

nous avions droit à nos l'ooles si^itaivcs; ces droits mnis

ont Ole- onlevi'S. Les honorables di'puti'S diront (lue ces

droits ont (t('' abolis li'Kaleinent. Il est connu de chacun
de nous (in'une foule de causes sont perdues deviuit les

tril)unan.\; ni.iis je n'ai jamais vu qu'un peuple ait (Hi^

privi' lie Hcs droits politiques pin' les tribunaux. ^ oilà

pourquoi ncnis tenons si fortement à ce que le j,'oiiyorn(j-

ment se prononce sur cette question. .J'ignore si quel-

qu'un des ministres condeicendra à me ri'poudre. Je ne

parle pas on mon nom seulement, je traite une (lucstion

qui aujourd'hui e.ieite l'attention de tout le Canada. Ae
vaudrait-il pas mieux discuter et régler cette question

dans cette Chambre durant cette session, plutôt quo de

laisser cette agitation se continuer dans le pays.

L'honorable déput.' de L'Islet (M. Tarte) qui,

l'aimée d< iiiière, voulait (pie le gouveiiicment jifo-

cédât iimui-diatcment, semble aujonnriini vouloir

continuer la ))oliti(jue des aterinoiemeuts, ]i(iis(p!e

il se prc'pare à voter pour la motion du chef de

rop])osition.

L'an dernier, lorsijue est arrivée la crise du mois

de juillet, pendant laquelle deux mini.stres repré-

sentant la ijrovince de (j>u.'bec dans le cidiinet,

crurent devoir en .sortir : (|ue n'a-t-on pa.-, dit jt

écrit contre eux, surtout, ku.sijue faisant un .sacri-

lice d'aiiiour piopie jiour sauvegardi r les intérêts

(ju'ils avaient à cceur, ils rciu'irciit leur places dans

le d'abinet. Los luniorables députés de la gauche

n'avaient pas de termes assez ('•ncrgi()ues ]MUir les

conihininer. L'iionurabie ciief de ro]iposition disait

alors :

Rion de surprenant que ceux qui ont î\ cœur le rétaldis-

scment des (écoles de la minoritc' du Manitoba aient perdu

confiance dans la politique du gouveriiement. dao.a ses

promesses, car c'est un fait rcconnn que non seulement

sur cette question, mais sur toute antre, le gouvernement
n'a jamais eu de politique définie II n'a pas de polilKiuc ;

il ne peut rien décider ; ou s'il jjrend une attitu'l»; il

entreprend tout de suite de défaire ce qu'il ..vail tait

auparavant. A les voir agir, on eroinnt les membres du
gouvernement atteint de qnehpie infirmité ci-rébrale, car

à pciiKM.iit-ils pris nue iitlitudesar iinecinesiKin c|Ui se

pressentent à leur esj.rit que toutes sortes d'ob,ie;lions les

forcent à défaire sans délai ce 'iii'ils avaient tait. A
les voir agir ont les croirait hantés jour et nuit |iar le

démon du doute et de l'hésitation. Voyez quels (Uit été

leurs travaux durant la pré .lente session, ce n'est (|u'une

série de promesses non romplics, d'engiigeinenis nuupus,

de décisions prises et nbandoiinécs, de délenninations

cuntriulictoires et de modilication rétrogrades.

Et plus loin :

'f. rnrateiiv. l'accuse le gouvernement d.'iivoir teifl-

orisé il ce sujet, do "'avoir jamais traité cotte question

franchement, loyalement et sinei'^rcraent ; si les rôjflosdu
débat me le permettent, je dirai mémo qu'il n'a jiiiiiiiii

trait(' cette question honnêtemont. La droite renlerme
deux éléments ; une partie des honorables députés qui
appuient le gouvernement est ojiposéo aux écoles sépa-
rées; puis il y en a d'autres qui approuvent les écoles

séparées, et la politique du gouverueinont sur cette i^wf.

tion a été de donnor (tes espérances aux deux factions, se

mettant iiar là mémo dans l'impossibilité de n'en coaton-
ter aucune.

Tiuit ceci est pour jirouver ji\s(]u"à (juel point (.w

messieur.s étaient amis de riiitervcuition raii der-

nier, l'jt à cette occa.sion rh(uiorable députe de

L'Islet s'ex]Mimait comme suit :

Je parle pour moi seul, n'ayant pas mission de iiarle:

pour qui que ce soit. Mais je répète que, poar niii iiiirt,

je demando ,iu gouvernement de rendre il mes compa-
triotes l'usage .itlicicl de leur langue. ren.<eignemeiit de

cette langue dans leurs écoles, et il aura fait une banne
œuvre. Ueaueonp de projets ont été émi.^ et on deiniinde

il l'opposition d'en suggérer un. Eh bien ! voilil celui t\\vi

je suggère. Le leader do la (Miainbre_ n'est pas pri}t à

procéder aujourd'hui sur le projet de loi que ses collÙRucs

ont promis à la population; mais io dis que, dans si.t

mois, la position sera encore pire. Les passions .seront

déchaînées, des discours auront été prononcés diiasiin

sens dans Ontario et dans un autre, piuit-être, dans

Québec. Dans notre province, nous prêcherons laiiiêmo

doctrine que par le passé. En plus d'une oceasioii.lei

journaux ont publié des raïqiorts erronés des asseiabloc-3

qui ont eu lien. Prcsiiuo tous les jours, il ra'arrive de

voir le sons lie mes paroles défiguré. Je suppose (|U0 je

puis endurer cela et qu'il le faut. Le devoir que j'ai u

remplir, si on me permet de m'expriiner ainsi, est île me
mettre à l'œuvre avec ealnie. Les discours pronoiioés le

12 juillet n'amélioreront pas la siluatiim. l'as plus, d'iiil-

leiirs, que la position (luo viennent de prouflre les iiiiiiis-

Ires français. Si nous pouvions nous décider .àa;,'ireîi

hommes d'Etat, si les deux ci'ité's de laCliambicviailnicM
prendre la responsabilité de leurs actes, on aiii lii d(''i

accompli beaucoup do choses qui sont encore à
'

^Maintenant, .M. l'Orateur, sur(piels lU'étc.xtes Ira

honorables dépiitc'S de la gauche appuient ils leur

o)i|iosition à la hn remédiatrice 'i ('es|)rétextes sniit

au nombre de cin(|, si j'ai bien compris h's ai'i'u-

I

meiits donnés jiisipi'ici. Pour eux. le bill e>: (dcr-

' citif, il impose an Maiiitidia une léoishition scolaiit

I

dont cette province ne veut pas. Ce bill n'at il

' ])as été rédigé suivant les lignes tracées ]iiii' k

constitution. Ce n'est jias le temps de (li.sciit(;r

i les différentes clauses de ce bill ; mais preiuais une

;
des iireniii'i'es clauses par la(Hiclle on dit au unhvu-

nemciit du Manitoba : vous noiiiiiicrcx un Iihhmu

d'('Mlucati(Ui comjiosé de neuf mcinlircs. Si. apiis

trois mois, vous n'avez jias fait ce (|ue la loi vous

)irescrit, alors le bill deviendra eu f(Uct ,
et le

gonverniuneiit fédéral, nommera iuiniêmecc hunaii

(l'éducation. Où est la (oercili(Ui '/ Les lilKTiiH.x

disent encore (lu'avant de soumettre cette loi. au

liaricment, le gouvernement n'a pas épuise tims

les moyens de conciliation iini s'inqiosaicnt.

Mais que pouvait-on faire de plus (pièce i|Uiiil

a fait ' Tous les députés de cette ciiambre .siveut

ipie le gouvernement actuel a fait tout ce (pii

('tait dans son ))oiivoir jionr aiiiciier le gouvcr-

licilielit dn M:inil(dia ,i coni|)cendr(; (pril était de

l'intérêt du )iays en gi-in'ral, (pi'il renu .'iiit hiiiiniiw

au mal ciiUS('' |iar les lois scolaires de ISDII et ilt

liS!t4. L'opposition voiulrait-tdle (pie le g(aiverut-

ment fédéral se tiaiiic jnsipi'au Manitoba ]ii'ur

obtenir de M. ( Ireeiinay ce i|ii'il a tant de l"i~

refusé '.' l'ividcmment il a tiop souci de sa ihiîiiitf

pour se soumettre ;i telle liiiniilialioii.

;
Est-ce (pie la cri.se de l'été dei'iiier, |iriiiiaiit

î laquelle les iionorable.s dé))Utés de la gauche ont i

'

I

l'espoir (le prendre te pouvoir, n'est pa.s une \nx-
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(|iie

IjlH-fiull

lin erneiiieiit a pris tous les moyens pos-
!jl,l,-> pciiir anieiiL'r une solution ));iciKi|iie ,1e lu

Les coiiaeivateiirs fnuKviis «!e cette
rliiiiiiliif il i|iii ou (leiMimdait un ilélai de six mois,
ri;iit;iiiiieiit (|Ue ce délai fût jinut ("'tre fatal au réglc-

iiK'iit lie la i|iiestion, et ne voulaient pas d'aljord
racciiiilci ; iiiiiis Hs eédèient aux raisons doiin''es

pur It"! iiiiuistres français, et leurs collètçues i)rotcs-

taiits (|ui nous sont syiiil)atlii(|iies. vt ([lù nous de-
MiiUiilairnl de leur donner K; temps d'épuiser tous les
moveiis liecoiu'iliation possjlilesavee M. (ireeuway,
III iiiiiis disant : si aijrès six mois nous n'avons pas
iViissi, alors nous nous joindrons à vous |)our faire
uiiilrc ju-tice à la min()>'jti' eatliolii|ue.

l'iiis (|iic cela, Al. l'Orateur, le gouvernement
apivs la dernière session, |)assait, le l'T juillet IS!),"),

l'iiriliv (Il roiiseil le plus coiieiliant (|u'il est possi-
lili- iriiiiuL'iuer, un ordre en conseil (pii, je dois le

ilire, a |iiii\(;i|iié un sentiment de crainl parmi les
|iarlisansdes écoles séparées, parmi i.-eux (p.- xeulent
i|iii.' jll^ti^e soit l'endue à la iniiiorité niaiiit. 'laine.
.If cite i;et ordre en conseil pour iircuiver ijiie le
L'uiucMiieiiient a fait tout ce ipi'il devait faire, et
iiuilliii l'tait impossible d'avancer plus luin dans la
voie lie la conciliation. Axant de jji-opo.ser la loi
HMH'iiiatriee à cette C'Iiainhre le gouxerueiiieiit
i.neinvaya été mis en demeure maintes foi.s de
iiihc-scr lui même les j^riefs dont se plaif;neut le.;

f.itli(i!i(|uc, mais il n'a pas voulu se soumetlre ,iux
.Migiiestions ipii lui ont été faites.

((ne disait l'ordre en conseil du 27 juillet dernier ';'

PersiiiiiU! ne contestera que, diiii.s l'iiitéièf de tout le
momie, le,-- aiifi'tKjns relatives à l'instruelion luiblinue
ilovrauMil être riBl.es par ht Icsislaturo provinciale exclii-
.«ive»it>iit..«i po.s.sihle. Le sous-comiié est (ropiiiion nn'il
p>' pivl,. rallie a Ions égards qu'elle jireiine l'initiative, et

- I i'«ir .|U elle pui.<so encore suivre cette litriie de
-
iiiir. !> sou-oomifi' a niaintenaiil l'Iioniu-nr ris
MimnaiM^'r a Votre E.xeellencc de vouloir liien presser

I li'aiiiivrnicineiit du Maiiitoba de coiisi,||-.rer les nouvelles
ol.«'rvati()ii.« suivantes qui se dédiiiseiil de l'ordre rénara-
tciir.

;

L'nrilrpiV'pnnitour, joint à l.-i n-ponse du (riatverneinent
miinili'l.ani. a revf'Ui la lé^ttislature t'i'dérale d'un droit de
C(iiiiii.-'eiH-t' aU-'olii dans l'e.-p'''ce, aais il ne s'en -Juit
.iMciiiK'iiu'iir que le (ïouveriieiiien' fV-di^ral ait le devoir
'1 iiitis'i'i- ,|iii' la li'pislation i)rovineiale, p.jiir ôlre imituel-
lemi'iit sarislaisiinle. do ve se calquer exacienient Kur la
tem-in-di' Id.drc. On espère eeiiendant que les autorité»
f«k'« sauront s arrêter à un moyen terme, afin que
linfi.'rveiitiDn tcacrale n;! soit pas iii'cessaire.

'uTi^H^,","®
'on obtienne une expression d'opi don dela part du gouvernement manitobain. C'est un désirseni-blab e quia n.ot.ivo la déclaration suivante du gn.vern^-ment canadien a la session dernière du parlement "dé-

.JnlT 'I".''',puisse y avoir divergence d'opinions qunnt au
'
sei s orceis de a r.Tonsocn qnesiion.le cabinet est 'l'avisqu'elle peut s'interpréter e.nnme oflVant quLdquo « o ?d un.arrangement à l'ir.niable de la question se laire auMaouoba, c.^poir fondé sur la po.-sibilité d" 'ini itive dSgouvernemer; =t de la législature de Manitob • et i, 5^
pugneniit soiverainement au cabine; fédéral do prendreune initiative qui pût être inlerpndée dans le ei s d'unientrave, ou d'un ofistacle quelconque apport', àTiiccom-plissoinuitdun but aussi d-airable. lA.Val inet" en mU^.s est rendu compte des 'difliciiltés qu'oti'rent'élib rationet la eonteetion d'une loi poitaiit An une nu..s ion a, »,
injportanteçt aussi délicate, au moinei t ou 1 se s o està la veille d expirer. Le cabinet a d,>iic décidé de ne ,ms

s'eisi:,,';^'''"'f
:,"''','

'''VT-'/'*'''^'''''''"
^••'''-•f'ice ee'ulsession-ei. Le cabinet doit se mettre mmédiateinciit enrapport avec le cabin. t du Manitoba l, ce se? af, deassurer si ce dernier.est disposé à effectuer un Règlementdo la question qui so:t de nature à donner satisfac ion

rnisoni,ul,le à la minorité de la province sans qu' 1 soitnécessaire de demander an cabinet fédé.ral d'exercer ^e,pouvoirs Lue session du parlement fédéral sera oon-
sïf;:,'/;;.'

^'"' "";'• '" I''•'''">^'^H'•'''i^U^ian^ierploelmin.

o.Un fV .''''i'""'"
'" 8"'"-e>'iiement dn Mi.nitoba n'a pas

^PiM' ',.'',
1.;!:;?..';'r,'"?'^'"'

'."."^
'^l?,","'

Po"-- remédier >mx
la proeliiiiiie

Tout le iiKmde admet, et tout le monde compreiid
^ ijMC par la loi ipii sera pas.sée jiar le parlement

,

t-X-ra!. le contrôle de l'éducation dans la [irovluce
' ilii -Manitdlpu sera en partie enlevé- aux autorités
MiLule.-. ("est iiounpioi le 'çouvernement féd.'ial
-est adressé' au goiiveriieineiit (Ireeuway et l'a
wigaL,"- .1 r.-lcr la ditticiilt.'. Tout It iium.io admet
i|iiil eut l'ic liieii ))référalile (pie le goiiverneinent
l^iicnHay remé'diât lui-même au mal iiu'il avait
luit |Mr .ses lois de IS!)() et IH'.H.

I

.Miiisi n pré.sence du refus du fioinernemeiit mani-
tiiliidn, le ;.;()uveriiement aclucl avait le devoir
iK'irir. de continue à lire l'ordri . .. i -il;

En vue irun règlement sur cette ba -c, i'.
i araif désira-

,

M" 'ii; iMiiistatcr par des négociations amicales quel--
i
Jim '.lu.'iii.'iils dans le sens des princip ,ies demandes (b-
iKmiiiiiriir.iin peut s'attendre que ia législaf uredu Miini-
l'Jiiiiippnrti'raHux lois qui r.'gissont les écoles iiubliques.
_
U'suiis-coimté pense que la l..gislature locale pourrait,

,

'ansmiiro a I ellicaeifé ou ;l la bonne gesiioii, adniinis-
;

irstimi et réglementation des idoles pnbliciues. satisfaire
! '.Mopimmis religieuses et aux droits qui ont été recon-
"ii^p.ir II' roinité judieiair-' du t'onseil privé impérial.

•st ""vned» •juangemeiù.s à cette fin dans le .«vstènie
i.iijtnftimi puolique du Manitobn que lo sous-comité

.,.,," ^ .;.*.ii;e VU1.-III .-«I i.-<iai»)i Ml pou
griels de la minorité, le cabinet fé<léral,
session lin p,;irlemeiit devant être convoquée 'uiime iov.eii.s de le dirc.sera en mesure de pr,.sen fer et de faiJedécrçter une législation de Mature à porter remède dansune juste me.-ure, aux griefs de l.-i minorité, è qui se?a

"^(iz^i^j^iirz^^^Z
*'""^'^" "•'^•^ ''' ^- ''"-«^^

'
On .se lapiadle cpie riioiioralde chef de loiiiiosi-

tnm a du .levant cette Cliambre ipic r,„.,lre renié-
di.iteur ctait drac.niien, „\\ à tout le moins, trou
impératif. .Maintenant, .M. rOraleur, est-il possi-
Ide

. aller |diis l.dii dans la voie de la conciliation,
est-il possiMe de siiog,'.,vr au gouvernement mani-
tol.ain un meillcuimoyen de sortir de la iio.sition
fau.s.se dans laipielle il s'est mis, et ilans laipielle
•i est reste jiar oh.stination '' de )iréten<ls liumlde-
ment (|ue cela n'est pas p<,ssilde. .le prétends (.ne

;Ie gouverneim-nt actuel u, été aussi loin ipie .sa
<lignité lui permettait d'aller. Qu'a réiu.ndii le
gouvernement (Jrceuway à cet ordre en con.seil des
plus cimciliaiits'/ Cette réponse, je la tnmve, .M
rOiateur, dans les documents n^ ;J!) soumis à Jette
cliamhre. Voici cette réjion.se :

Par ces eonsi.lératioiis, je crois devoir .•inetire ici l'avii
e-,1 ce qui concerne le gouvernement .lu Manitoba, que laproposition d.tablir sous quel.|ue forme que ee s.'i' un
.«ystfiiue.l..e.ilc.-: séparées, soit positiveiiicit et définitive-ment rejet.cet que 1 <ai maintiiMv," le principe d'un sys-
tème uiulornie d eoles publiques non confessionnelles'

. e siu.s aussi d avis ,,ue larrêl.. du conseil du 27 juillet
l.si>-i et la n.ponsc du goiiverii..meiit de Votre Honneur
soient d..pos,.s devant l'A.ssemldée législaiive de l,i pro-

venab'le
" '"''"'''•""^' '«'-''""O"' "v^-' toute la diligence con-

11 est à remarquer que la situation légale qui serait
cr,M-e par a loi ivparatri.'C projetée est loin d'être claire.
Il a l'te d.eliré |,lnsieurs lois, dans des enoneiations
d omnions lendnes publ,.,ue3, que par la loi réparatrice ilne tant pas nécessairement entendre que l'arrêt.' réimra-
teur .sera suivi a la lettre, ou (pie le svstème d'écoles
séparéi's antérieur à isijil sera établi Jl paraîtrait rai-sonnante d en conclure que personne ne songe sérieuse-

:

ment u l(! rétablir. (Vpeiidant, si l'on présente une loi
I

r. para tri ('.j qui ne soit pas entièrement conforme .'' la
lettre de 1 arrêté réparateur, il est très douteux que leparlement .soit comp.tent pour voter cette loi sans qu'elle
ait été préalablement communiquée à la h'^gislalure delà
province. Jl autre part, comme il faut que toute mesure
proposée s,Mt d aceonl „y,.c l'arrêté du », ,:, 'riieurg.'néral
enc,.nseil, la première chose il faire serait peut-être do
luoditier cet .irreté. Mais que lepouvoircxiste do modifier

dltiUMÎ"'"
' "' "

'''''•""'"'«'"''• '''"^t 'à ""ssi "Il point

Il est il regretter que l'invifati.m faite par 1' Vs-eieblén
.
législiilued'ouviir une enquête su;- les !'ait> n'ait pas et.'»

I

acceptée, mais que, comme je l'ai dit oi-deasus, k's cou-
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seillers de Son Excellonce aient (•none(; leur politinno sans
invcatigation. Il est égiiU'niont rcgrettiilile que le piirle-

ment soit appiiremmont ù la veille d'être saisi d'une mc-
eure législative sans une emiuête préiiliible. Je dois dire
en toute drlérencc qu'une pareille fayon d'agir ne paraît
pas susceptible d'une justilieiitiou raisonnable, et iiu'elle

est de naturi! à faire croire et doit créer la convietiuu que
l'intérêt éducntionnel de la population de la province du
Manitolia est livrée aux décisions hostiles et nlisoliuis d'un
tribunal dont les ineuibrcs n'ont pas abordi' la question
dans un esprit oti devait (jtre un corps judiciaire, ni pris
les moyens nécessaires pour se former une juste opinion
sur le fond de la question.

IjI demande d'enquête contenue dans la réponse de lu,

législature h, l'arrêté réparateui devrait, dans l'opinion
du s<nissign<', être renouvelée avec instance; et dans le

cas où l'enquête serait accordée, elle devrait être assez
étendue i)our embrasser tous les faits utiles ayant rapport
aux systèmes '.'école passé et présent.
Le désir de la législature et du gouvernement do la pro-

vince, dans tout le cours de cette ati'aire, lei.iiis l'adop-
tion des statuts de I8II1I, a été de procurer nux infants de
nos citoyens les meilleurs moyens jiossible.^ l'edHcation.
Tous les efforts ont tendu vers ce but et t us les sacrifices
pécuniaires possibles ont été l'aiisiiourétablir un système
scolaire basé sur des principes solides, et des écoles instal-
lées et administrées d'après les mi'tliodes modernes ap-
prouvées. Quoiqu'il reste encore beaucoup iV f;'ire, ou
peut allirmer sans crainte que le succès a eouroiiiié nos
ettorts dans une niesiiro raisonnable.

.\iiisi, à ces suggestions si conuiliaiites i!n gou-
venieniunt féiléi'ul, lois()ne ie iniuistfe de la .liis-

tice suggérait, ptnu ;iinsi dire, un inoyiii d'ar-

river il une solution satisfaisante de cette (|Uestion,

le gouvein(!inent (liecnway r(>|H'nd par une proposi-

tion iniidiuissiUle. Kt les h'uioraliles députés de lu

guuelie prétendent ((lie le gou\ erni'inent iictiiel n'a

jins été assez loin dans la voie ,li' l;i conciliation !

.Même aujourd'hui, lorsipie le gouvernement s'est

vil obligé de soumettre une loi rcmédi.itriee à cette

Chambre, comme résultat des refus nombreux et de
l'obstination lu goiivernei.ieiit (ireenvvay, le gon-

veriienient fédéral cherche encore a faire ])révaloir

la conciliation, comine riiiditjue la déclaration faite

])ar le leader de cette' t'handue à la séance d'hier

soir. Le gouvernement (ireemvay parait <lispost''. à :

entrer dans la voie de conciliation, voie (pi'il aurait

dû suivre depuis si longtemi)s. Kt ijue fiiit le gmi-

vernement ici t ( 'e gouvernement se montre de
nouveau conciliant comme il l'a toti jours ('te.

Ce n'a ét('' (pie lors(pie le gouvernement fi'ilér.'il a

été convaincu (pie le gouvernement (Jreeiiway était

bien d(''terniiné à ne rien accorder (ju'il a agi avec
la vigueur (pie ses amis attendaient de lui. Le goii-

veriiement manitobain parait disposé niaiutenant à

a))porter un remède au mal (ju'il il fait, s'il est

invité à Ottawa, il jiarait dis|)osé à entrer en confi'

renée avec les autoriti's fédértiles. .le souhaite (pie

l'on arrive à trouver un meilleur moyen |ir>ur n'-soii-

(Ire cette difiiculti''. Le gouvernement fi'vh'i'al a ac-

eept('' l'idéi^ ilune conféi'cnce iivec les atitoriti's nia-

nitobaines, mai.-, "(itte fois-t'i, il y a mis une condi-
1

tion, c'est (pie liiloi, (piiest maintenant dev tint cette '

Chambre, soit adoptée en seconde lecture. Le gou-

vernement ( Jreeiiway a assez oppo.S('' di! refus aux
([('marches conciliatrices du cabinet f('Ml(''ral, il a ét(''

mis assez de fois eu demeure de faire son devoir,

]iour (pie l'on ne s'étonne |)as de cette ]>osition.

Mais la presse libérale interprétera faussement en-

core les intentions du g(mvei'iienient fi''dér;ii. Di'jà

elle a commencé; et ileinain, M. l'Ortiteiir, vous
verrez (pie les journaux libéraux diront (pie legoii-

veniemeiit iiHude et (ju'il a rintention d'échai)])er à

sa responsabilit(3.

Une VOIX : C'est vrai.

I

M. JONCAS : Ce ne sera, de la part de cisjiinf.

naux, (lu'nne nouvelle affirmation aussi mensdii,.,.!,.

(pie tmites celles (pi'ils ont ftiites depuis liint" de

mois sur le compte du goiivenienient actuel. s\\i.

gotncrnemelit accepte nue conférence avec le^ iuuo.

lités inanitobaines, c'est simj)lement ])our icinr,]|.

trer cet argument dont l'iiouorable députi' de lin,.

bec-ceiitie (M. Langelier) et d'autres dé]iiitis dm
fait usage dans ce débat, à savoir ; (pie le goiivir.

nemcpt n'avait pas é'puisi' tous les moyens de icii.

ciliation ])()ssibles. ("est pour faire tain eitte

calomnie (jiie le cabinet a encore acceiiti' lidctil,.

nouvelles iK'gociations.

.M. CHO(i)UKTTI<;: Vous avez été coijtir aiii

vous-incine, il y a (juehpie temps.

M. .JOXC.A.S : J.,e troisième aigiiment (]iie l'un

emploie est celui-ci. Les libt'iiiux disent : vousin.
levez à la province du .Manitoba ie contiVile de as
écoles. 11 est vrai (pie la loi actuellement (li''|i(i.s,x.

lui enlève le contr('ile de rédiication ; mais à uiii jj

faute'.' Kst-ce la faute du g(Mivernemeiit f(''deial, s'il

est obligi'' de soumettre la loi (pii est maiiiteiiiiut

devant la Chambre'^ N'i'st-ce jias plut<'it la f.iutcilii

gouvernement du Manitoba, (pii, au nié]iiis d'in

contrat solennel et de la c(nistitution, a enlevé :ik

ninorité les écoles aux(pielles elle avait droit.

la (jMiitrii'meobjectionnous est fournie jiairiiiiiin.

rable chef (ie r()]>])ositi(in lui-même, (pii iioiiMiit

(jue les faits ne sont pas assez connus et (pi'il faii.

(Irait une counnission d'einpiète. ( 'hose aiiiu>,iiU',

cependant, Thonorable député de Lotbinicre a i,-

clai'é dans son discinirs (|u"il était eu faveur iriuii;

c(Mnniission d'ciupiéte, mais (pi'il va voter pour la

motion de l'iiouorable chef de l'opposition (Kiirtn.

dant liî l'envoi A\\ bill à six mois.
<vhiels sont donc les faits (pie ces messieurs veu-

lent connaître ])oni' les faire consentir ;i luie Vi\

rciiK'diatrice 'i Ne sait-on pas (jue le gouveriuiiiriit

du .Manitoba a enlevé ;'i la minorité ses iroks;

Kst-ce (|ue tous les faits |)r('Soiit(''S par les p.'titidiis

des calli(di(]iies ;i rex('ciitif et au liarlenieut féili'iiil

n'ont pas été maintes fois ('tablis devint les iiilm-

naux ici, et devant le Conseil pri\('' en .Angleteiitî

(i>iie veut-on de plus aujourd'hui ': Cette raison. M.

rOrateiir, n'est (pi'un prétexte ajouté a lors les

autres.

Kntiii la ciiKpiic'ine raison, est (pie la loi csl

iiic()in])l('tc, iiisutlisante et ne va pas asx/. luiii,

dans la voie du redre.s.senient et de la justice.

.le ))iiis désiier moi-incme une loi jilns coiiiiilde,

.nais il n'est pas de lois iiarfaites (piand elles «mit

di'posées sur le bureau de cette Chambre. CuihI!-

dant, parce «pie cette loi est incomplète dans l'opi-

nion de ces messieurs, est-ce une rais(m pour 'iiit'

ceux (|ui devraient être l'ii faveur du priiici|ie lie

l'intervention, en votent le l'envoi à six mois'.' Klle

peut être sujette à amendement, mais les liln-niiix

auraient i''t('' plus logi(pics, ce me semble, --''Is iii

avaient laissé iiasser la seconde lecture, sauf ii la

coin|)l(''ter ensuite par des amendements.
D'ailleurs, (pielssont ceux ijui sont les |ilu- ilira-

tement intt'i'essés à avoir une loi sutlisaiitc i-t i.i>in-

jdète ? Ce sont les calli()li(pies du .Manitoh.i. Kh

iiien 1 rai'gnment des honorables d(''piites i|e lii

gauche ne vaut rien en prési'iice de l'attitude piise

par ceux (pii ont mission de re|)ri''scnter la ii'Mi(ii'it(^

dans la h'gislatlire locale du .NIanitoba et i,.i paile-

nient fédéral, .l'iii ici la déclaration fait.- iiiir M.

l'remlei'gast, un des ainis de hi gauche, un de (.l'tis
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qui suivent la |)oliti(|ue (ireenway. Co iiiongieur

iiiliiict i|iie la loi lU'tui'lleiiifiit (leviint le parleineiit

ft'diial l'.-it siillisiiiite et iuissi complète t|ue Ifi coiia-

titutii'ii permettait de lu faire. Voici ce qu'il dit :

Lucie rfpiirateur, dit-il, a l'air informe, et il pouvait
diilit'ileinent (Ml être luitreuienf attendu que ilaii» sa n'-
diictiiai il t'iillait fe Kardur de donner à la minorité aucun
nvaiit.itîc du plus nue ceux dont elle jouissait antérieuro-
nicnt i\ b''*'. t'e bill est ntio reconnaissance du principe
piiur liriiifl nous avons coiub;itlu depuis six ans. Notre
liniil de ri^irîieipor :\ l'ooiroi législatif y est resonnu. Je
ne sui- pus prêt à discuter le pouvoir du (?<iuvcrnement
fidiiiil de nous accorder une part du subside nrovincial.

Si j'cliiisdaiis la Cliainbrc fédérale, je voterais pour cette
mesure. Cependant je crois que la minorité a des droits

i> une partie du produit des terrains resserves pour fins

d'éduciili')n. Si le g<iuvcrnement du Manitoba nous
rofu^^e une i)ar(do l'octroi qu'il distribue aux écoles, je
disHiii' le parlement du Canada leriiit acte do justice on
iiineiid.int l'acte des terre.* de la Puissance de façon à lui

pcnnellre do nous accorder do l'aide en prélevant sur ces
terrMiii." riservés pour fins d'éducation. Nous pourrons
supporter nos écoles sans l'octroi législatif, mais de quel-
que source qu'il vienne il nous faudra do l'argent pour
l'organisation d'un bureau d'éducation.

Voilà l'opinion (l'un liliéiul catlioli(|uo en vue
(lan> lit lirovinee de Manitoba.

Maintenant, je voii\- donner l'opinion de deux
députés uonservateuis, mais (|ui représentent aussi

la minorité inanitobaine dans la légi.slature loeale

.\1M. 'rin'opiiile Paré et Roger Marion, connnentatit
c'^tte déclaration de .M. l'rendergast, disent :

M. Prendergast a bien rendu les vues de la minorité uu
suiet do la législation qui occupe maintenant l'attention
de \:\ Chambre fédérale En cela il ne peut être taxé de
purti;ilité pour l'administration. Ccunnie il l'a iiffirun'

dans son discours, M Prendergiist est libéral, est partisan
(le .M. LaiM'ier et non de sir Mackenzio liowell.
Les rapports des débats do notre chambre locale du 2(î

fi'vrier dernier donnés par les journaux de Wiiniipeg ont
déjà fait eontiaître l'attitude de M. Prendergast. Nous
avons voulu relati r cette partie do son discours afin de
proiidre occasion de dire que les membres eatlndiqucs en
lu législature de Manitoba partagont les vues exprimées

scolaire et tout parti-
l'acte réparateur.

ÏHÉoPiiiLK Paré,
RooiJK Mahion.

Ainsi, voilà les représentants de la minorité,
liliéiaiix eoinnie conservateurs, di.ns la législature
locale, (|ui déclarent la loi sounnse à la ('iiambrc,
sidiisantc et complète, l'ourcjuoi les libéraux ici

s'y opposent-ils '? Pour(iuoi la trouvent-ils incom-
plète ''.

j

N'ciu.s avons aussi des représentants de la niino- !

rite an Sénat et à la Chambre des coimnunes. .le i

suis en position de dire (|ue ces messieurs trouvent '

la loi réparatrice aussi complète et aussi satisfaisante
i

(pie la constitution pernudtait de le faire, et (|u"elle
!

donne satisfaction à la minorité maniti/biiine. i

• le puis (lire aussi (|ue les aiiloriiés religieuses.

(|ui sont les plus (lire( tcmeiit intéressées à ce ([ue
i

la loi reinédiatrice règle les griefs de la minorité
'

Ciitliolii|ue et lui accoide les droits ([ui lui ont été
|

enlevés, s'est, elle aussi, déclarée satisfaite. .Si, t

maintenant, je consulte la presse de la province du
Maiiitol)a (ju'est-ee (|Ue j'y trouve? Le Mahitolia
est li^ s(!ul journal fram-ais (pii se publie dans cette
lirovinee et (jui représente les intérêts de la mino-
rité (•atlioli(|ue.

l'Insienrs VOIX : Kcoulez ! écoutez !

M. -lONCAS : M. rOratcur, je ne 8ui.s pas auto-
rise à dire que l'article ([ue ja vais lire a reçu l'ap.

Jiroliation des autorité» religieuses du Manitoba.
Mais j'ai raison de croire que ces mêmes autorités

1-J

lu législature ae jianitoDa partagont
par .\I. Prendergast sur la question se
eiiliôreiuent sur le point touchant l'ac

l'ont approuvt'. J'ni même raison de croire que
l'article (pie je vais lire a été soumis à l'autorité
rel'gieii.se avant d'être inqjriiné

'V'oiei ce (juc disait Le. Mniii/oha à la date du 4
mars courant :

LA LOI RÉPARATIIICE.

Enfin, après six années d'attontc et do souffraneos, nous
avons lieu d'espérer que l'heure de Injustice ne tanîora
pas à S(Miner.
Aussi, c'est le cœur gros d'émotion et d'inquiétude que

nous suivrons les /M'/iiN des Communes dans lesquels va
se décider une cause qui touche au plus intime do notre
Ame.

.
Nous n'hésitons pas k le déclarer, l'acte rc'panitour con-

tient » I» Kiihuliiiicr: tous les principescssoiitiids au bon fonc-
tionnement do nos écoles. Nous avons lo droit de croire
(luo tous les députés soucieux de leur devoir l'appuieront
de leur vote. L'Iant Uoniiérs lii l!mil<-i <lc Iti iiiridiclion
Ifdéidk, une étude attentive de cette loi démontre qu'elle
accorde aux catholiques do Manitolia une organisation
aussi complt'to et aussi indépendante que possible, et
qu'elle les garde d'une manière elfective contre le mauvais
vouloir du gouvernement inovincial. Certes, nous n'igno-
rçns pas quo la préparation do cette loi présentait bien des
difficultés auxquelles il fallait parer. Il ne s'agissait pas
Au ,fi(c;imiiir d'un hi-uI ji-t uin' Uii (/ikIcukiii'-, (lui put satis-
faire la minorité catholiquo II fallait bien également
tenir compte des lois scolaires de Manitoba adoptées avant
IS'.HI. Nous ne pouvions prétendre à j)Ihh dr dniilu que
cinix que niiiin pnn>iédii>na à uiUi; éi>nqinj,ot échapper au
contrôle que le gouvernement provincial exerçait alors.
C'est ainsi, iiar exemple, que force nous est (io laisser à
l'Exécutif do Manitoba la nomination des membres du
Bureau d'Education et du surintendant. Ce dernier a
toujours posséd('ce droit Le lui enlever eût été entacher
l'acte réparateur d'inconstitutionnalité et nous exposer à
tout perdre pour avoir voulu trop exiger.

Il en est do môme de l'article S do l'acte réparateur, nui
déclare (lue le département d'éducation peut adopter des
règlements pourvoyant i\ l'organisation générale des
écoles séparées. Cet article est une copie exacte de ce
qui était c(nitenu dans notre statut antérieurement à I81K).

Il ne contnde, d'.'iilleurs, en auowno façon le? pouvoirs
et les attributs du Bureau d Education, et n'empiète nul-
lement sur ses attributions cpii sont clairement définies
par l'article 4. C'est un principe de (îroit élémentaire
qu'une clause générale ne restreint u' iiit le sens d'une
autre particulière, spécifique, ti qui descend dans les dé-
tails. Cette dernière prévaut toujours dans tout ce
qu'elle détermine nomm('ment. Or, la clause 4 nous
donne le contrôle absolu do tout ce qui touche à l'onsoi-
gnement et à l'organisation do nos écoles. Vouloir épi-
loguer sur ces deux points, c'est cortiùnemont nous
rendre mauvais service. Une loi fédérale qui eut omis
les clauses 1 et 3 aurait été necossairement lUtia cm-.».
Nous le répét-'iis, la loi présentée devant le parlement

e.st très acceptable. Elle renferme tous les principes de
vie et tout le rouage nécessaire pour permettre aux catho-
liques do Manitoba d'organiser leurs arrondissements
scidaires et les faire fonctionner
Certains journaux contrariés de ce ciue l'attitude forme

du Èouv'jrnenient fédé.riil leurcnlev.iit In r,(!stion scolaire
qu'ils -it- préparaient à exploiter pour leui ..ropre avance-
ment, se sont pris tout a coup d'un beau zèle a notre
endroit.
Eux qui avaient dénoncé d'abord !e gouvernement

d'Ottawa pour ses Icntci.rs à amener la l.ii réparatrice, et
qui avaient ensuite insisté sur une commission d'enquête,
se mettent maintenanî en (rais de grossir à clessein les
difficultés qu'elle ronfeiine. S'ils veulent si cèrement
nous aider, nue ne cherchent-ils à les anlanir'? Il no
s'agit pasdesusciterde nouveaux embarras pardesdénon-
oiations déraisonnables et qui sontent tiop le ilépit pour
être sérieuses.
Nous le répétons, la loi telle que soumise au parlement

est acceptable, et la minorité catholique de Àlaiiitohsi
l'aeccpte, tout en se réservant de faire modifier en comité
do la Chambre, certains détails qui laissent à désiivr.
Nous demandons à t. ois ceux qui sont vraiment nos

amis de no pas battre en bnVdie une loi dont les graniies
lignes nous sont si favorables et vont aussi loin dans la
voie de la justice que la iuridiction du parlement fédéra
le permet, sous le fallacieux piétexte (luo tout n'est pas
aussi parfait que nous pourrions je désirer.

(.'ertains journaux ont vive ; eut critiqué l'article 74
qui consacre notre droit à la part des octrois législatifs,
parce qu'il no nous confère aucun moyen d'arraJlier des
mains des ministres iirovineiaux les deniers auxtiueU
n(.nig avons droit. Il faut bien le confesser, le parlement
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UA6vn\M'' i)(ifs6(lf «ucuii moyen do mottro eut artlnlo
à cx('('iiti(iii. Timtclois. il n'y a iiiicuii (Iniito qui) lo piir-
Iciiii'iit ilcvrii iiiiiciKlcr riicd' des li'rics .scoliiire.s ilc

nninirrc ù nonn donni'i' ikiIiim'iti des dwnioi'.s n iiitfiiui

Ifs lniid»(iiii en piiivii'Miii'iif. (\'h tcrrcH uni <^l,' nfït'i'l^i'-

au HiMitii'n cli'H .(•lili's du Miinilnba toiles qnc ii-ccnnwica
pur la iMiiisliliilion

Kllc- sont pipur ainsi diin liyimllK'cinf^i's i\ ci'tti' tin. Or,
lu <l(<ci!<i(in du Cunsril priv<* lii' les niiiiiis du pnrlrniont
sous w rappcirl. I.cs (('(des du Manidilia (|iii ont ilroit au
piirtaKc de <'i's deniers, siinl les <'e(des s^'piirées tinit
ounnie les (Geôles piddicpn's.
Nous avons un <hoil ae(i(ils à ci'S deniers. Il n'est pus

loisible au jriniveriienieni IV^iK^ral de duniier notre pari au
Kouverin'nionl i)r(ivineial. H esi le /ardien en (idêieoni-
niis de ei;s terres, et les d,'crels du (\inseil luiNY' lient
l'K.Nt'i'nl it dans l'adininislraliori (in'il dnil en faire.

JjR conelnsioii nf^ei'ssiiiri', (|ui (If'cnulera de l'adoiitlon
do l'arliele 71 sera nn aniendemenl ;i la loi des li'rres
geolaires aulnrisanl ri'lxéenlit' l/'ilc'ral à ixnis donner
noire iiarl des deniers provenant de eelle s<Mirco.

Ti'allilude lerino et (Sunitalile dn Konvernenient f'(^dëral
envers l.'MuinoriK^ callnditine nous donne droit de eroiro

au'il n'iiésilera iias de e(nMpl(''ler île eelle l.'U'on la niesnro
juslice dont le imrlenienl du Canada est en ee moment

saisi.
i

M. (•|l()(,)UK/n'l': : Cette loi .l.riètf riiistnie
tioii (ihlioiitoiri'.

M. ANnOT: Iii.slniclioii cd'lij,'nt(iiro (|ui iiV'.st
'

pas (léfoiiiini' par l'aolDiiti' icligieusc, du iiioineut

qu'elle utit iIoiimim! d'iiio uiiiiiiiic rniivciiahle.

M. .TOXCAS : l/iii.stiiu'tiini dliljoatoiii' d'ail-

Icnrsi, fait ))aitie du |)i(>j.'raiiiinc radical, école i|iii

marche dans le.s iaiif.'.s du parti liln'ral. (^>iie mes
sieurs les lila'iyiix lient tant (|uils voudront, inaiK
ils rient ja'ine.

Voilà, M. rt>rateur. ma ii'ponse aux aioutics de '

ceu.x ipii pour tant de lai.soiis coiitradictuiies .s'uui-
'

ront pour voter en fa\eiu(le rainendeinetit du eiief

de l'opposition.

Kucore nn nu)t, M. l'Orateur, et je teriniiu'. La
questi(Mi iini nous est aetuelleinent soumise est

(l'une telK' iuipiMtaïu'e ])oin' l'avenir même de
(^lnft•delati(ln canadieniu' i|ue l'on me permettra de
taire appel à tous ceux (pii ont à c(enr l'avauceineut
et la piospcrité de imtie jeune pays et <le leur
ileniaudcr i'appuycrnneléyislaliondeslinéeà rendre
à une iniiioriti' oppiinu'e les droits (pii lui ont été
garantis par uu soleniud contrat.

Nous en avons le droit et innis en avons aussi le

devoir. Il ne s'agit pas de question nationale et reli-

gieuse, mais d'\ine (|Uesti(Ui constitutionnelle de la

l)lus grande imporlance.
La inincu'ité (pii deinanile aujourd'hui juslice est

eatholi(pie, c'est vrai, mais si mais crécuis uu precé'-

deiit dangei'enx, si inuis laissons déchirer par une
pro\in<e, c|iielle i|u'elle soit, une des ))lu.s belles

pages d'une constitution qui a fait du Canada nn
pays ijrainl cl prospère, c'en est fait à jamais de la

paix et de l'Iiaiiuonie entre les ditléri'iites races
qui hidiitent la ConfiMléiation canadienne et nul ne
peut prévoir où mais nous arivlerons.
Je le dis ici ei, toute sincfiitc. Si la iidiioi ite du

Manitol'a.rail protestante au lieu d'être catholiijue,

nous Cana.liens-franeais. conservateurs de la pro-
vince de Vuid)ee. nous ferions poui elle la même lutte

que nous ti'isons |)our nos eoinpatrintes el [lonr nos
eoreligionnaiies et jxuir preuve de notre' dispositiiui

à respecter les eiigagemeiits (pie nous avons pri.s en
IStiT, lors de l'iiniiui des provinces, j'oti're la géiié-

lositi' avec lai|uelle la province de t.»nél)ec traite la

minorité piotestante..

.le le répète, pour laire le Canada grand et pros-
])ère, il faut ipie tons les iioiiiines non pré'jugés, à

ijueli]ue race ou à ipielque religion qu'ils appar-

tit'MiuMit, s'unissent pour endiguer ce Hot de l'iuii,.

tisme el de pré'jugc's tfuijmirs inontapt et qui ini'iiiin.

ileluiscr nos institutions polilicpies et pai h imii.
taires nctiudies.

M. CAlilîOLL:

.\l. l'Orateur, l'InMiorahle pri'opinaiit a a( ciim;

l'iqiposilion lie s'être eoiitredite sur cette ipiesiiim
le pri'leiids cpie celte accusation n'est pas iiaicléi..

Li's dcpiih's lilH'i-aux Canadiens. français oui de-

niniiilé' une loi el non un semhliint de liii.

L'iKUUUalde di'|Mll('' a eu l'audacv' de parlri ,1,.

l'iuilradiclions. Ne se sonvienl-il pas d'avoir i|..

idaré, au cours de la dernière sessimi, (pi'il n'aviiit

anciineii'.ent loiitiaiua^ dan.s le gouverncineiil, ni fi,j

dans sa promesse de passer une loi ri'pa ralliée';

<,>n est-ce qui lui a iiispin'' depuis cette eoiiliaiKr?

1

Kst-ce la déidaratiou ipie V: leader de la Cliamluv
I
(sir Cliarles 'j'upper) a faite hier'.' ,1e vais ciler r,'

que riioiKuahle dt'piilé a dit, l'aniK'e dei'iitK.
\'oici ses paroles :

J'étais (lis|)osé, il y a .iueli|ues minules encore, il croire
quo les garanlies (jne le Konvernemenl ddiumil {îmicnt
sérieuses, .i'élais disposai à vdier contre lu muliiai ijo

1 hoiKirable idiet' do l'opiiosition, mais ccuunient preiiiln'
au sérieux dos (léclaralicnis (|Ui ne sont lias aeeeplee- pur
do» amis aussi inllnenls inie l'est riioiiorablo dr^pule ir.\|.
bert (M. Woldon)? Lu pnlilinue de l'Iionorable d.piit.'
est iino censuro (lOiir celle du ttoiivcrnoment. Voilà. M
l'Oraleur, nue provocation c|iii mol le ciunblo à la mesure
J'ai compté sur les promesses l'ormul<?es par le gouveruc-
nieiil, mais ses amis répudient ces iiromosses.

Kt l'iionoralile député a ajoute :

liO t'ait quo riionorublo di'>piilé d'Albert (M. Weldun)
vient de dire qu'il s'oi>|iosora il toute léuislalicni r<^|);ir;i-

trice (iui sera iiroimsi'o dans co parlement me jastilledc
dire (|ue j'ai perdu tout espoir que le gouverneineni imissc
réussir, l'année iiroclniine, h faire passer une législiilioii

(]Ui rendra justice à la minorité du Alanitoba.

Kst-ce la conduite du gouveriiemeiit, tidle qu'elle

a été. expliipiée hier par le leader de laCliaiiihre, inii

insiiire la confiance à riioncralde dépiiti'' de (la.s|ii'

(M. .loncas)"; L'honoralde député nous dit inio

nous allons voter avec l'iionoralde député' de Sim-

eoe-nord M. McCarthy), et avec l'iionorahle de

puté d'Vork-ouest (M. Wallaee), mais a-t-il (uililie

(pie durant la session de ISlI.'i, il a voté en faveur

lie l'houoralile ilé'puté' ir\'oik ouest (M. W'idhurl
quand l'iitiiioraMe dé'puté' d'.Vddiugton (M. Daw-
son), a présenté une résolution ceiisuranl sa eiin-

iluite? L lioiiorahle dé'puté' a parlé' des giaïuU

juincipes compris dans le hill ri''|)aratcur, mais le

fait est, ainsi que le ilil mon lioiioralile ami île

Lamhton-ouest (M. Lister), qu'il n'y a aucun pria

cipe dans ee liill. Nous, de te côté-ci île hi

ilianilvre, .somnics en faveur du principe d'une lé-

gislation réparatri''e d'un principe qui ) eiil être

a|)pliMué, niais ce |iiiiicipe ne peut jias l'étie sous

rempile du jirésent hill.

•le n'essaierai jias de suivre l'iinuoralile depiiti'

dans tout ee (|u'il a dit, car la chose serait dillieili-,

vu le fait ipie la jilns grande partie de son ili,>

cours est (^i>m|)osi'e d'extraits de journaux, et je vai<

me restreindre an hill qui est inaintenaut devaiil

la Ciianihie.

Ce qui me frappe dans ce )irojot de loi. ci ce (|iii

doit attirer l'atleiition de tout le inonde, c'est la

manière dont il est est rédigé. Le temps qui s'est

écoulé depuis que l'ex-niinistre de la Justire a

cessé de faire paitie du cahinet. n'est ])as bien

long. Le hill en est la preuve. 11 |ir(>iivc, de
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|iliiM, .|ii(' r<'X iriiiii.Mtni (li. lu .lustico (un- CliiultM-
liilpl.iit 'riipiH'i ) a ('ti' liiiiiistic (le 1,1 .liistici! ih
fiirld, \\\ruw llnpiliM iin'il II (loiiiu- Mil (li'llli.s.sjon.

Cl' piniit lin loi (.'st son u'iivir ; ,-11 ivdiiction eot lii

Miiiiif : il triihit sa main lialtile -luiliilo |)oiir Ium
lill< lIl'l'tiMMicM.

V.n a\iil charnier, le (l'Ii'f^'raplK' ikimm apprenait
i|iir le iiiiiiistro (1(! la .(iiMtic(H.sir ('llallt^s-|lil)l)L'lt

T'ippi'i) avait icinis .son portcftniillc La caiisi' di^
icll.' nt'tioii (li; «a put l'iait un pnil)l(\inc (|uo tout
I iiiniiilc clii reliait à r'i'soinln!. Mais plus t ii'il, il

tiii (li'iiinntK' ipic It! niinistfc avait ilm ymix itouc
voir. Il ipi"il ili'sirait on appeler au peup e sur l'ar-
ivli' r.'p.iriiteur. .\ suu avis, cet iirrèti' était nu
liiils aHMiiiliinili' à toutes les sauees vx ijui eoiive-
nuit 1 tons let yoùts. l'our les eaf lioiiipuM, il sii^'ni-

tiiiit iiiterveiitiun et justiee, pour les protestants il

siyiiili^iit presipie rien. Anlitioiiisli, Veiolieres et
II ililimaiiil .sont, la preuve île ee ipie je di^. I/opi-
iiion (le l'ex ministre de la.Fustiee ne l'iMiip )rta jias.
Le parlenieul ne fut pas dissous, et, dans les eir'

;

(.•iiii><t,inees, il ('tait uiVessairi; de naviguiM' avee
'

linuleire pour ipie le veut, de i|uol(pu' eori' (pi'il !

.siiulllnt, put ramener au p.rt le présent gouverne-
;

ment, Kt la mènie main lialiile ipii avait ri'dicré i

l'anvté iV^parateur prépara le hill ,,ui est devant !

iMiiis. Ce hill n'est ni eliair ni poisson. 11 peut i

siL'iiilier lieaueoup et .signifier itre-sipie lien. Pour !

iiii.l(|ucs-uus, il signifie tout et pour d'autres rien.
'

l'ciiMetteziiioi d'ospliiiuer ee que j'entends au
moyeu d'opinions venant de différentes .soureus.

Le.l/r(//e4 le principal organe du gouverneuuMit
dans la provuiee d'Outiirio, et la /I////1 /•/<. occupe la
inênie position dans la |)rovince de (^néhee. F-e i:{

février dernier, le Mail contenait un article sur
hinvtc réparateur, et apivs avoir indii|ué Ich prin-
cipales dispositions du présent hill, il terminait
ain>ii :

I.cl>ill c.«t<<viiIoinment iino autre rroposition r(;i)ara-
tneo, une proposition plus modérée quo celle cou enuo
d; lis l.'arrcté réparateur, telle qu'elle a été iiiterprétéo ,\

lZ?:t /'"•"
T-'"

"""'' i"vi"iti"» »•• Muiiitol a do se
cliiirger do la question.

Du son coté, La Miiwrre di.sait :

I.cljillest le rétablissement complet dos droits do la
inniorKéparlcKOUveruemiMit libéral.

Lex-ininistre de la .lustice (.sir ('liarles-Hil)bert
l,ii|i|H'i). ipii, à mim grand regret, n'est j.as à son
sii'u'e ce .soir, doit voir ciuiiliien s.ui hill est accueilli
diltereiunient dans différents i|iiartier.s, mémo par
Ivs amis les plus intimes de son (larti. Il est appré-
cie tavorahlement dans Ontario, on il es', louan.'é
parce qu il signifie peu de chose ; et dans ht pro-
vince de t>)ui'hec, il est vu d'un hou leil parce qu'il
••^ipiilie tout, ("est une main hahile qui a rédi>'e
ccilocumcnt- documeut destiiu'. à rallier tonte îa
plialauge tory pins .sensihle à l'us/ige d'exoédients :

ifiie ilesireux de voir maintenir un priiici|)e."
i

l""f 'Ma part, je .suis opposé à ce projet de loi
|•iuci. iju 11 est trop coereitif iimir être accueilli de i

i"mne toi et appli,,,,,'. de him cieur par le gouverne-
niçnt du -Manitoha, et i)as a.ssez coereitif p,uir être
iitil<3 et avantageux à la minorité. Ki, plu.sieur.s
"cciisions 1(. gouvernement a déclaré que cette .lues-

'I""
l|n avait été imposée. Kn faisant cette admis-

•-"m, es lionorahle.s ministres .sont très francs. Mais
'iî'i'ii'l l)ien même ils ne rauraieni iws admis, il
" ^'l'iait pas été difficile de voir que cette ,01 i,.,i
";;l^''"- plaisait i,as. Le fait est (,ue les ministres
j'iit parle tranchement, mais ils n'ont pas dii toute
•i écrite.

(. c qu lis n'ont pas dit, c'est qu'ils n'ontm

l

jamais pense nu ils seraient ai)pelés U faire la inoin-
j

lire chose en faveur de riuterventiim. ,Si le l'ou-
vernenient avait eu l'intention sincère de traiter la
.juestion (•roiton qu'il aurait tenue la ligue de con-

,

«Inite quil a Huivie depuis la décision du Conseil
I

pnye
. Si le gouvernement avait sincèrement voulu

trai er a question, peut-on nous faire croire que la

[

veill,. ,1 u„e élection générale i^st un teinp.s hien
j

efioisi pour accomplir son désir ?

!

Le fait ..st que le.goiivernenient aurait dil, avant
]

I e pa.s,ser cet ordre réparateur, essayer les moyens
I

Ile conciliation auprès du gonverneinent du Nlani-
.
t'.lia. Ma,, ,1 „•,.„ ,, ,.j^,„ f,^n_ |,,,,_|, ,.^ ^.,^,^^

__^

I

I
ai indiijuee, qu d n'a jamais cru qu'il serait appelé

i

i' legler l,a question, (^lelqiies hoiiorahles députés
•

de la droite prétendent croire que l'arhitrage était
nnpraticah e dans le présent cas. Tout lo monde
H.it, M

1 Orateur, quel arhitrage e.st le moyen le
phis rationnel, le plus sage ..f le plus honorahlo de
régler les diff.rends, non seulement entre les par-
ticuliers, mais entre les natiou.s. A inestire que les
nations progressent, à mesure que la civilisal!ioii .sedeveh.ppe chez les peuples de l'univers, l'arliitraue
.sert a maintenir la paix et riiarmonie. C'est dans
ee .siècle que le prinidpe d'arhitrage a reçu .son
application la plus pratique. Malgré les erreurs
des rois, des empereurs et des gouvernements, le
peuple se montre oppo,sé i...x querelles, tellement
qu un grand penseur a été' induit à dire oue eenest i)u.s la force, mais l'intelligence, encore
uueux, la justice et l'humanité, .|ui gouvernent le
nuniile, et que la guerre n'e.st plus le meilleur
argument des nations.

de prétends que la conciliation, et non la guerre
aurait du être le premier argument du gouverne'-
nient canadien dans le pré.sent cas. Le gouvcrne-
uieut a commis une faute, mais il e.st inutile de
.''Miminer. Laissons là le passé et envisageons
I avenir. °

L'avenir
! Le gouvernement nous l'offri. T,ar le

hdl que
,1
ai dans la main. ( 'e hill est un résumé de

tous les arguments, de tous les di,scour.s, et, jcse
dire, de toutes les vantardises que les ministres .se
plaisent a faire depuis quelques jours, de l'ai
étudié avee attention. Kn intervenant, le gouver-
nement suppose (|ue l'intervention du iiarlement
est neces.saire pour rétahlir les droits de la mino-
rité ( oiLSequemmenl, ce hill .sanctionne l'idée (lue
la législature du Manitoha ne rendra pas justice
aux catholiques. Les ministres sont tellement
inihius de cette idée que l'un d'eux, je crois que
c est le ministre de la .Marine et des Pêcheries (M
l ostigan) a dit que hi .seule garantie (,ii(. la mino-
rite ,1,1 Manitoha avait, était l'adoption d'une loi
par ce parlement, et qu'il ne se lierait pas à M
(.reeiuMiy pour lui rendre justice. ,S'il en estain.si!
quel était le devoir du gouverneinent ?

Voilà uni ])rovince, ijui, d'après l'honorahle
inimstrc, ne rendra ))as justice à un groupe impor-
tant des sujets de Sa .Majesté. N'oihi une légishi-
tuie pour qui hi justice et la paix .sont des nmts
yii

. , de sen,s. .Si le gouvernement en a le pouvoir,
le hon .sens exige qu'il prenne fait et cause pour les
opprimes et qu il ne les laisse pas plus longtemps à
a merci de leurs oppresseurs. Kn présentant co
mil au jiarlemeut, le gouvernement donne à enten-
dre que le .Manitoha ne rendra pas, ou ne peut pas
rendre justice. Kt cependant, étrange lontradie-
tiction, hien qu il ait le pouvoir d'appliquer cette
loi. Il en Lusse 1 application au g„,,vcv:„.H,ent oui yest cippose, ' •'
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Lo gouvurneinent ino rapnellt; un ct-rtaiii fiii«oiir

(le jtrojcta c|ui, mit! foih, HailieHsia à nuii ot nie tit un

tiiliU'au nai\ milieux de l'innniinse fortune (|ui imu-

vait être réalisée au moyen «le l'exploitation iTun

certain niineiai. Pieuse île (jiiestioiiH au sujet des

inoyeuH à employer pour surmonter les ililiiculté.s,

il répondit : ".le m'engage à («unnieilcer l'entité

M. Tardivel, croyant cette lettre importante, je

suppose, denuinda à M(,'r Lan^evin permission île

la publier et U 17 mai IH!»."), l'arehevêiiue lui

répondit comme suit :

Depuis quiitro ans, nos bous oiitlioliques •'- Wlnnipi»,

siiiis (listiiictiou do niitionalité, ont été npi Icf ii imytr

(les taxes au oliiffro de ^t.riiKl pur année, eu sus (!«!!< luxes
, 1 f...i .1,...* 1.. m.iiiîiifit/i rtri-ttnuMititiLil ....pondit : ;Me n, engaKc a ..Mmnen,.er . entn^

; ;- J-^.
-

'i;! -^;;i-^;i;;;,, ^^^n^j^Hté pn.[os,a>„. m
prise ; i|Uaiit a son exploitation tutuie, cela ne me

p|,{i,,t',iite et que pursniuio ne soiiBO i\ lui enlever. Noub
" Kt ainsi, duand nous deniandoliM anmines endettés. éi!ras('S. Plusieurs ilo nos jctiines

reif u-de lins. " Kt ainsi, (luand iion.s deiiiaïKloliM summes endettés, éerasés. Plusieurs do nos mumcs

a.^ ministres : comment alle.vous vous y premlie
,

J;-}--,,^ ^^^^l^H^^^^^Z^ XrTs^!il'^ÏÏJ
pour appliquer cette loi.' ils nous l'';l"""""'

leurs éeolcs. Il est temps, il iu« semble, que net ro nuiso

ÎS'otre devoir est de passer cette loi, mais non de
, j„ij yjjj|,„reu8cinout prise en imiiu.

rai)i)li<iuer. Ou, ainsi iiue le ministre des l'ostes ,,.,,, \i i
'

Is ne iV.pon.lent'pas .lu tout. L Comme la Cl.aml.re le verra, ce .|Ue M^' ''"^-m

fol, et manifeste du 1.11 est .le rendre les écoles [ne vent pas, c est un compromis. ''.1'"' '1 ^;'

sénai'es à a minorité ,.atholi,,uc .lu .Manitol,a. Il !
l'iaint. c'est nue les catholi.iues du Manitoha uunt

,Xm. , e e«,,uv..r.ie.,,ent ( ircen vay est IVii.ie- 1 été .d.lig.Vs de faire d..s sacrihees ..norm.-s pour le

i è ces écots, ..t ccpcu.iant, larticl,. 4 .hi l.iir «"uticn de leurs écoles, et comme preuve ,1e ces

1 1
iereeteniieni.lesécoless.'.p,ué..s le p.n.voir

!

sa.Miliccs, il cite le fait .,ne les eatholiMUes .le

ë i.'e des éléments concernant T-M-Kanisation
,

WinnipcK ont été ol,li>,es, 1 année dernière, ,les,n,..

,
''", it*,'«"'<^ "

..Hic .*:{,.'i(M> p.mr le soutien de leurs écoles, (.liullt

N"eVov""V-n..us ,,as iinnu.diatcrnent, non seule- | n'a -lonc pas été notre surprise .le lire ,l.m

ment rifconveiiauJe, ainsi ,,ne ie .lit 1. Monil,;n-\ La (,Vo7^ .le M.mtreal. le 14 février deriuer le

TÀ.v" inàis le .langer .1,' ,.asser une loi coerci-
I

ivcit .,ui su,, d'une entrevue avec le même pielut,

tive, .pii m.'coiitentera le gouvernement .lu Maiii-
\

à «pu on tait .lire :

tol)a, et de lui laisser ou conférer I.' pouvoir de
| j^o .«cul changeiueut t'ait, c'est qu'il y aura un peu moins

faire des r.'L'lemeuts .•.uicernant .'es écoles séparées d'argent pnur les écoles publiques, mais ii.ius siuiunoii.lo

<,iie nous iliWir.)ns étahlir ''
Il n'est lias nécessaire

\

très pauvres «eus, et le? protest.mts u ont pas bes.mi du

ll'étnd'rt .\élai;s du liiil, il suliit d'en connaître peu^'ar«o,U,,ue repré.enteuo.re cUnbutum pour .id.r

les liunes iirincipalcs.
" Le g.uiv.'rneuieiit a rétabli les .'coles séparées

dans le NLinitolia," ilLseiit les député-s conservateurs

de la province .le t^tuéla-c. Il est facile de civer .le

reutliousiasme parmi ceux .|ui, .lepuis ileux ans,

tremldeiit à l'idi-e de se piv.senter devant leuis élec

au soutien do leurs écoles. Tout co que nous voiil.iiis,

c'est «l'avoir nos propres taxes pour nos propres ecules.

Le compte rendu do cette entrevue n'a jms tte

contreilit et il en res.soit <|iie .Sa ( iraiideur .Init

avoir lieau.tonp ino«litii'' sa manière de voii' de|ims

«iitcldues luojs. de ne dis pas cela pour dfpiveiir

t:r::;wm;n:r,:::.i7fr:;u;;i:i:vntd^m:i;;i:p;:.;r .iucul,ementlarche«-,-.,uedeSai.it.Bo..iface. M^s
!. ., li,. 1 1, «„l.stu...e comme preu^ qn'.m lui a certainement promis .pie

'"^r i'a:.t:.S:!i^;:.::nderang.,uveriuu.ient:^^

comment v.nis propose/- vous ,1e mettre cette loi en sée p u^ ce parlement, le gonvernemen «.ede
1, 1

0™.'/ D'où mivien.lnmt les fonds'? Est-il piochaiiu., ses.si.m, fera a.l.ipler une 1m .l.muu a

vra crmiie on le .lit .[.puis quel,,ues j,.urs ou la minorité de l'argent pour le soutien «e ses cuoK

denuis iXuiés .èmaines,
'

qu'on a trotnls à Mgr Je croyais ,,ne e fo.u s «le pnuuesses «lu g.iuverne-
aepuis «pieujues se>.i,ui.

,^ j F
, ^.jp „,ent était ,'puisé, de croyais «m'apivs 1 année,

dans cette ( hamhre, <lc l'honoralile miidstre, i|ue

le parti eonservateui appelle son sauv.ur, on se

mettrait .sérieusement à l'cuuvre et quelor<,|ue nous

aurions un liill, ce serait un liill .sérieux. Mes ;iiiiis

me ilisaienl ,|Ue le .secrétaire d'Ktat exagérait ;iu

Cap-Bretini ; mais je croyais «ju'uii Immme d'Etal

{|ui 11' laissait pas aux antres le soin île faiiesim

Langeviii,,iu'à.léfant par M. (ireenway de ce faire,

le g.iuvernement fédéral, s'il reste au pouvoir,

votera à la prodiaine session les fonds nécessaires

an soutien des écoles séparées '/

Si cette promesse n'a ])as été faite, je ne eoin-

preiids pas la position .le rarclievé.|ue de Saint-

H.uiiface, mais j'expliquerai .sa positinu eu «lisant

due je cn.is «iiie des promesses lui ont étc faites ; .,... .........-...,—. ."....-..--— ;;-,,„.,..,,
car e vois , ne le 4 i ,ai 18!»,-,, à la suite d\ine

|

él..ge, mais, iui .se faisait Ini-n.enie le paneg.v liste e

entrivnè àvecMgr Lan.revin, M. Ta.divel a écrit ses gran.les actions, devrait être su,- neur au on

drs" :;mud ï« IVW/e nn article .l'oii j'extrais nnin .les mortels. ^' -"'-^ '^ ^^^ I H^
• T•'

s est vante do ses liants laits, il s est gloillie ut se»

^^ '1'" **'"
' succès passés, et il en a ou. Mais les mortels onli-

Sans être indiscret, nous pouvons dire quo ceux qui I naires .pii ne sont pas toujours exempts .1 envie

parlent ,1e compromis ne représentent pus 1«!S vues de ha
i i,„„t jilus portés à |iard«inner les succès «le ceux ,|n

rau.leiir. Cunme les oiiilioliques. dis Miiiiitoba ue de-
; ,,„ss,èdeiit la rare «lualité du silence. Mais «m lUi'

miuilent pas de faveurs, mais In jiniissiinco d un strict ' . , ,', ,., i.i ;

droit nature! ctlégil, tout compromis est hors de question.
m - I . ...:.. :... rj...»....fln #1.1 i..i,.tii .1m at\*\ riritir
(iroit naruro' er icbii. lou. i;iiiiiiiioiiii=u^i iiui.tu>,.iu.-. ......

Toui ceqielii minorité demiindo en vertu de son droit

naturel et légal, c'est le contrôle de ses propres écoles

qu'elle sont loiit après tout do ses propres deuiers.

t'.'t extrait représente très exactement le.s vues

de .Sa (i.anlcur, car le !) mai IS!».-), Mgr adressa

à M. Tanlivel une lettre «pii a été publiée dans

La Venté et .l'où j'extrais ce .piI suit :

Veuillez accepter raos remerciements piair l'article

publié ilans La l'^i-i'/.< a la suite de notre entrevue. ¥ us

av"! dit iostn ce qu'il fallait et jo suis sûr que vous avez

rendu un .«ervico très appréciable à la cause quo vous nous

aillez à défendro.

Mais «m un-

rait tout pardonné à l'ii.uKualile ministre s il iivait

tenu sa parole et s'il avait, comme il avait ^'it ijuil

le ferait, présenté à cette Cliand.re nn lùll ,|iuiiii

rait rétabli dans leurs «Iroits les catlioliijue^ ,1"

Manitoba.
Le bill actuel prouve (ine la seule j)ositioii logii|iie

prise par nn homme j)ublic «lans ce pays a tttjlii

position jirise dès le «lébut pur le chef de la gauche.

Xon seulement sa position a été logi,|ue, niiusjcilis

([ue c'était la seule position légale et cuislitiiticn-

nelle à prendre sur cette «jnestion. D'abonl, ile't

bon de dire «pie «lans certaines jiarties du piiys""

se trompe étrangement sur la portée du jugeiiieut
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ilii ('"iiMi'il privé, l'iiii iin>\iiici ic Qii' 'lec, sur-

tdiit lu iiioHMf coiifc^ I viii ice, Il ilit i|ue 1. ,ieriiii"'ro

(U'iisioii "lu CoiiHeil piivi' tétait pur. nfiil i Himjjlo-

nieiit un jii!,'t'iii''iitet que, piirfiint, lapimitioii n'était

maiidiint uiir tiiiur'to, pui.s(|Ut' le

1 iit pi'Mioiifé Hiii les (|Ut'ntioiis de
t qui on jujjfuuiit avait foire do

V uniment te Conseil jirivé aurait-il pu
1 juifenient (|Ui «^ lit inv > de eli'iHe

Ml. Il fédéral dit (|iie des (jii i iniis se

lise» à la i^our .Su[)rriiie du Canada ji'Ur

•'cutif. Lus attril» mis de ta cour '

il liuii(''e« jiar le stuint féi' ''

to mot "oonilltutlonnette'i
il inexact; c'est uiic ques-

|)iin |ogii|n

Cmi 'il pi'

fuit i-r de '

fllDSI

])l'iin

jllgir

l'imt SI

iivis il

mviue
.uses ilciiiuées |

ir la cour Suprêiin

t iiiM'i! privé en .Xnmdeterre. Ceux (ji, ii les pre-

mières notions do liioit, ei toiu le moiiil.- ici les (t,

savent |iarfaitement liien (|u'un triliuiiiit d'appel ne

peut i|Ue eonlirniii- et n ser ee ijui a fait l'olijet

(l'un pieniiir jin^i meut reinière installée. Coii-

s('i|\i(Mnin('iit si i déeis île triliuiiat en première

iiistiUiie était pnreiiieiil et Miinpleineiit un avis, la

iiuiilietiou de la emir d'Appel se hnrnait à eontinner

on il ii'viser eet avis. Kt telle a vW- la décision, telle

Il l'té lu iniuiière de voir des Lords du ( 'oiiseil privé,

.le lite de la pi<)^'e '2(>!> des doeuinenta relatifs à la

iiiiise des écoles du Maiiitotia :

I« liml Cliiincclier.—Nous n'aveiis luitro r!

(|iii' ilr ill^cliiriT (|uello est, à notre avis, lu j

il faire
Hun du

(tdUvt'nN'iir K^inral
M. liliittc—La question fio savoir pi, on suinnio, en sa

quiilili' piilitiquo. le ('ipiisoil priv*- croit (iii'il ne devrait
pus iiKir du tout, ou n'ngir qu'u moitié, ou satisfiiire à
tout

qil

ut ce (|iie nous deuiandinis.ne foruie pus partie do la
e.-ticin que j'ai il soiiuioltre à Vos Soigiumries.
Loiil Wiilson.—Si vos attrilnitions se liornent i\ cela,

elles (loivcnt aussi se borner ii décider s'il y a cause
pinitilj'nvie.

.M. liliike.—Pout-étrebien.

Kt |)lus loin :

Linl Wiitson —.Te suppose que nous sommes tonus dans
cet iipiid, do loi donner un avis. Il n'a pas demandé
mitre eliose. Il n'a pas demandi' uiio décision politique
qui puisse so lier en quoi (|ue ce soit.

.M. Bluko.—Cola ne pourrait être. La loi qui détermine
le tribunal en vuo de l'avis il donner déeluro explioite-
iiieiit qu'en sa qualité politique, le gouverneur en conseil
ne sera pas lié par cet avis.

Iji)rd Watson.—C'est un statut du Canada?
M. lilatio.—Oui.
Loril Watson.—Un statut du Canada qui autorise te

pouverncur général en conseil à consul ter la cour Suprême
et luit un devoir aux juges de la cour Suprême d'expri-
mer un avis'?

M. lilake.-Oui.

Coinine on le voit, les lords déclaraient que ce
(prils étaient a|)pelés ;'i décider, c''''tait ceci : s'il y
avait cause /iriiiin Jnrie pour que le gouverneur
général entendit l'appel, .l'ai déjà dit (pie la posi-

tion prise |iar l'Iioiioralih^ chef de la gauche était la

seule logi(pie et légale. Il a déclaré dès l'ahord (pie

ki(iii'stioii était une question de fait; son opinion
est pleineiiient corroliorée par les lords du (^iiiseil

privé, car aux jiages ',](){) et .'<07, nous lisons ce (]ui

suit :

Loril Watson.—La question a cessé d'être constitution-
nelle et est devenue nue simple question de fait. La déci-
sion est telle que, d'une certaine t'a(,'on, elle a nécessité
l'application de l'acte qui frappait du nullité l'acte do ta
législature provinciale. Le jour oîi cette disposition a
été insérée dans te paragraphe 1, il me semble que cette
questi)n a cessé d'être constitutionnelle et est devenue
une simple question de t'ait.

M. lia Idane.—D'après l'interprétation exprimée par
quelques-unes do Vos Seigneuries et que je m'efforce de
combatlri'.
Lord Watson.— Quelle question constitutionnelle la

cour a-t-ello à examiner quand elle est appelée simple-
ment l'i décider si tel privilège existait

M. Ilaldnne.—Peut-élt'
dont je me siii ^' vi éi

tioii do droit ..

Lord Watiion.- i savoir si un état de ohosos cxisfei
qui a mil un opi^ration une cnnditioi ' 'uillite imposée
par aetc du parlement.
Le lord Cliiinoulier.—Si l'on concède c, lo le paraKiaphe

'.? a'appliiinuit à dus droits ut privilèges aci|uls par des
lois passées pofltérieuremont à l'union, ou tout au moins
conijiriH dans ces lois, la quosti 'i de savoir xi no dioltnu
privilège avait été réellement iiUeelé. ernit une (luestion
du fait un un sens. On peut peut-être din- guu ce- une
question do droit en un sens, mais pas da le scn> rdi-

iiairc, car une personne do bon sens n'aiu if pas di itti-

culté à décider si (ui lui avait enli'vé ce qui loi ava i .té
lecordé pour son bien. Ce ne soraii pas là uno question
do droit.

I Or, si la ipiestiiui est une (piestion de fuit quelle

I

est la ])ositioii des jiartis"; La minorité a exposé
ses griefs dans sa jiétitioii et supiiosiiiit ces griefs

fondés, ils constituent une raisini /iriinii /ru-ii pour
que le gouverneur gi'iiéral entende l'appel, comuie
le dit hud NVatson. I.,a iniuoriti' se trou, e donc
exactement dans la position d'un reqnéiant i|ui a
olitcnu réiiiissi(Hi d'un Invf de niiindanius on d'un
luef d'inji)licti(Ul. I.,e rcc|néi'aiit riilige une requête
lilxdlée, dans la(|Uelle il allègue les fuis néie.ssnires

pour ohtenir l'émission du bref de inaii.lainns,

.Si ces faits paraissent an juges dénoter caus" suffi-

sant'' /iriiiin /(tii'f, il ordonne rémission du liief.

Kst .e (|iie cela signitic que le requérant a gagné s

cause '^ l'as du tinit. Le luvf est signitit'' a la |iar-

tie ailversi Ordre est donné à cette dernière de
coinpiiraitic acvaiit le trilniiial. Un jour est fixé

pour r dition des ])arties sur les faits (|u'elles ont
à allégi . r contriidictoireiiient. \'oiln la proi'éduie

suivi.! devant les trihuiiaux, et c'est une procédure
raisonnalde.

Eh hieii I le Conseil privé, d'après ce qu'a dit lord
Watson, n'ayant (pi'à dé'cidcr s'il y avait cause jyritiia

fnrir en faveur de la minorité a décidé ipi'il y avait
telle cause. Les règles les plus éliMiientaires de
procédure exigaient qu'avant l'émission de l'arrêté

réparateur, les faits mentionnés dans lapétitiiui de
la minorité et que le Miinitolia niait, fussent étahlis,

puisque, comme le disent les lords diiCiuiseil privé,

c'était avant tom une (piestiiui de fait. Voilà
pouripioi j'ai dit (jue la jiosition prise par le

chef de la gauche est la seule légale et eons-
titntioiinelle, la seule conforme au lion sens, la

seule (|ui aurait du être suivie. .Fe connais l'opi-

nion de la majorité' des meiiihrcs de cette Chambre.
.)e ne j.iarle ]ias pour elle (|uaii(l je dis que si la loi

de 1890 eût été désavouée jiureineiit et siiiiplenient,

c'eût été il l'avantage non seulement de la niinorité

du .Mai.itolia, mais de tout le jiays.

de sais parfaitement bien ipie ce n'est pas la ma-
nière de voir de la majorité de la députation, et

ijue le mot désaveu n'est p.is jiopuliiire. A mon
avis, le cas actuel est de ceux qui réclament l'exer-

cice du pouvoir de désaveu. On n'a pas eu recours
;i l'exercice de ce ])ouvoir, [larce que la niajiu'ité du
pays était liostile à riiiteivention fédérale dans les

affaires jirovinciales. Les deux ])oiivoirs préten-

dent être souverains et le sont réellement dans la

sphère de leurs projires attributions, et ils regar-

dent d'un œil jaloux tout emjiiétement, toute a]ipu-

rence même d'empiétement de part et d'autre. Les
questions décidées par les provinces intéressent le

goiivernenieiit central dans uni? plus ou moins large

mesure, de façon (pie, lorsrpie le pouvoir central
désavoue une loi provinciale, il est souvent juge
dans sa propre cause. Cependant, le droit existe

et il devrait être exercé quand les circonstances
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182 ECOLES DU MANITOBA.

1 exigent. Mais, M. 1 Orateur, comprenant le dan-
ger (|iu s'attaclie à l'exercice de ce droit, je recon-
nais maintenant la sagesse des ministres provinciaux
qui prirent part aux travaux de la conférence inter-
provinciale tenue à Qucbec e:i 1887. Ils voulaient
que ce droit fut enlevé au gouverueinei,t fédéral et
transféré au gouvernemont impérial. Kéellement,
il 11 aurait jamais été question d'un tel changement
81 l'autorité fédérale eût toujours agi avec discré-
tion en désavouant les lois provinciales. Si, durant
les vingt-oinii 'innées (jui se sont écoulées depuis
1 établissement du système fédéiatif, le pouvoir
fédéral se fût toujours montré impartial envers les
provinces, s'il n'eût pas empiété sur leurs droits et
leurs privilèges, et si nous n'eussions pas eu raison
de croire (ju'il continuerait à agir ainsi.
Dans le cas des licences on se proposait <le priver

les provinces du revenu provenant de ces sources.
Les provinces gagnèrent leur point en fiépit de la
lutte acharnée faite par sir Joiin Macdonald, lutte
qui ne s'est terminée (jue par sa défaite devant le
Conseil privé. Chaque fois que l'occasion s'e.st pré-
sentée nous avons vu le gouvernement fédéral se
ranger contre la province d'Ontario pour la priver 1

du plus grand nombre d'immunités et de privilèges I

possible. Ce sont ces querelles, oe sont ces procès
jqui ont soulevé l'opinion publirjue dans le pays et

sont cause que le pouvoir de désaveu est devenu
'

lettre morte, et le gouvernement n'ose plus s'en
servir.

J'ai été fort surpris, M. l'Orateur, des déclara-'
tions faites dernièrement par l'honorable député de !

Siuicoe-nord (M. McCaithy) à une assemblée publi- '

que à Toronto. L'honorable député a déclaré qu'il
existait de meilleures raisons de dé.savouer la loi
relative aux biens des Jésuites (|u'il n'en existe
pour désavouer la loi scolaire du Maiiitobade 1890.
Je me (lemande par (|uel procédé de logi(|Ue l'hono-
rable député a pu arriver à cette conclusion. Peut-
être a-t-il dit cela pour cacher un peu la contradic-
tion entre la ligne de conduite qu'il adopta à cette
époi|ue et celle qu'il suit aujourd'hui. L'honorable
député deuianda le désaveu de loi décrétée par la
législature .le Québec. La loi relative aux biens
des .résuites était constitutionnelle, personne n'a
jamais songé à le nier—cette loi ne blessait en rien
ia su-ceptil)ilité <le la minorité protestante de
Québec, (jui, par l'organe de ses représentants au
parlement, l'avaient acceptce. Il n'y avait donc
dans le bill en question nulle injustice envers (jui
que ce fût, puis(jue la minorité recevait sa part de •

la somme votée par la législature a .et égard. Tout >

le monde à Qiu'bt^c était satisfait, et en dépit de i

cela, l'honorable dépulé insista sur l'exercice du
!

droit de désaveu par le parlement fédéral. Aujour-
\

d hui. tout le monde admet les g.-iefs de la mino-
rité mmitobaiiie, et cependant, toute l'inHuence et i

toute l'éloquence de l'honorable député sont au
'

service de la majorité contre la nanorité. Je n'ac-
cuse pas l'honorable député d'obéir à des motifs '

peu honorables. Je préfère penser (ju'il est influencé
par son éducation ciu'ii n'a pas puisée, je l'espère
aux écoles publi.jues. ,Si tel était le cas, il serait
une preuve vivante contre le système des écoles i

publiques. L'honorable député me semble être dans
la mt'ine disposition d'esprit où se trouvait, il y a
cinquante ans, celui qui est aujourd'hui la person-
nihcation du libéralisme dans le monde. A cette
époque, M. (iladstone débutait dans la carrière
politique, suivant l'expression de Macaulay "comme
1 espoir naissant des inflexibles tories du jour.'' Sa

vaste intelligence embrassait les sujets les phis
variés, et lui, l'illustre vieillard, sur qui lesregardii
du monde sont aujourd'hui fixés, «ublia unouviaL'o
" L Eglise et l'Etat," qui était la'négation des pre-'
mières notions de la liberté. M. Gladstone voulait
pour rAngleterre une religion d'Ktat maintenue
par la force de la loi, et non seulement en Anidu-
terre, mais partout où flotte le drapeau angkis
religion qui devait être celle des sujets de ,sâ

;

Majesté, et qui conduisait à la négation de la

I

liijerté de conscience.

I

L'historien anglais, Macanlay-le modèle îles
historiens—dans sa mémorable critique de ce livre
<lit que le système de AI. (jladstone aurait produit
uife union comparable seulement à celle qui fait le
sujet d'une fable persane. Le roi Zohak donna au
diable la permission dendjiasser ses épaules, et
voici (jiie tout à coup deux serpents s'élancent (|ui
dans la fureur de la faim, s'attaipient à sa tête et
essaient d'atteind-e son cerveau. Zohak les arra-
che et les déchire de ses ongles, mais il finit iwr
constater qu'ils forment partie inséparable de lui-
inêine, et que ce qu'il lacère n'est que sa propre
chair. Peut-être pourrions-nous, en parcourant le
monde, trouver uneuiiiim pcliti(|ue comme celle-là
quelque monstre hideux d'Etat jouissant d'un p:in-
cipe unique, ou affligé, par malheur, d'un principe
unique de sensation et de deux principes de
volition, composées de jiarties poussées par une
frénétKpie impulsion à s'infliger nuituellement des
blessures, et toutefois condamnées à ressentir la
peine (ju'elles infligent

; parties séparées par une
haine irréconciliable, et se confondant dans nne
identité indissolulde. La tendre sollicitude de M.
(iladstone envers Zohak n'est pas satisfaite, parce
que le diable n'a encore embrassé qu'une seule
épaule, parce (|u'il n'y a pas sur l'épaule gauche de

i serpent lacérant et lacéré faisant face à son frère

j

sur l'épaule tiroite.

I

Le système de l'honorable député de Siincoe (.M.

\

McCarthy) conduirait à une union de cette nature.

j

II voudrait que dans ce pays la loi qui convient
aux protestants convienne aussi aux catholi(|ues,

I

que ce (|ui convient aux Anglai.» convienne égale-
I mentaux Français, sans teniroompte des penchants,
j

des aspirations, des sentiments de ces dernieis
I

L'Iionoral)le député (M. McCarthy), bien que la

I

plupart du temps il se livre à l'exercice du droit,

I

doit assurément connaitre l'histoire, et l'histoire

[

est là ((ui proclame (jue, linéiques efîorts qu'on
' fasse, quehiues lois que l'on promulgue, ces lois

!
sont vouées à l'impuissance du moment (ju'elles ne

j

sont pas d'accord avec l'esprit du peuple qui leur
j
est soumis.

i
Si les lois ne sont que le produit isolé des rêves

,

d un individu, persmine ne .saurait s'y adapter
bien longtemps. Dans une plus large mesure cela
est-il vrai, si les lois viennent en conflit avec
1 e-sprit, les mœurs, la religion et surtout avec la
angue d'un peuple. Ceci s'applique surtcmt à

1 educatioi., qui est l'œuvre du juésent en vue de
l'avenir, et l'on me permettra de citer à ce sujettes
paroles d'un ancien ministre des Finances, sir A.-
T. (ialt. Parlant à Sherbrooke à l'époque où la
question de la confédération était débattue, sir A.-
T. (ialt disait :

II ne saurait y avoir de plus grande injustice que de
toroer un peuple à instruire .«es enfants d'une façou
opposée a SCS croyance.'* religieiLses.

Et sir A. -T. (îalt avait lai.son, car, comme je l'ai
deja dit: "l'enseignement, c'est la société en
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travail. Ce sont les mœurs, les sentiments, les

tendances et les œuvres des générations qui se

liaient vei» le seuil de l'avenir." Impossible d'eni-

piétei' siu- ces temlanees ou ces sentiments sans
porter un coup à la liberté. M. l'Orateur, je suis

heiuenv de savoir que les idées de l'honorable
(lé|)uti' (M. McCarthy) ne sont pas partagées par la

masse ile.s ileux partis politiques du pays. M. l'Ora-

teui-, leiiunt compte du fait (jue l'honorable député
suliit l'inllueuce de son éducation, je ne désespère
pas (|ne dans l'avenir, faisant retour sur le passé, il

ne redise un jour les nobles paroles dont un de ses
eoieligionnaiies en France fit usage à l'occasion <le

k réception du Père Lacordaire k l'Académie fran-

çaise. M. (Juizot était l'un des descendants de
eenx(|ui avaient été forcés de quitter leur patrie, à
la révocation de î'édit de Nantes. Le Père Lacor-
daire était descendant de ceux qui autrefois avaient
été persécuteurs :

Quo serait-il arrivé, monsieur, si nous nou.s étions ren- ,.,
- » - - -

contrés, vous et moi, il y 11 six cents ans, et s'il nous avait 1

'''^ '1" •'** veule.it, ils finissent toujours par vouloir
fallu, liin et 1 autre, enflammer rautuellemont nos dé- ; plus (lu'ils ne le devraient.
fiances r

\ w vr\ ,. - , > , ,

Il y a six cents ans, monsieur, si les miens do cette! , „ ' ^"^teur, je suis opposé h telle loi parce
époque vous eussent rencontré, ils vous auraient assailli I

<iw elle causera de l'irritation sans faire de bien à
avec colère, comme un odieux persécuteur, et les vôtres,

î
la minorité. ,Je suis opposé à cette loi iiarce nue

impatients d enflammer la colère des vainqueurs contre
\ \\ vois un re<.mif« •-. n. ,.v,ul,Hn„f T„ . ^ !

les héntiquos, so seraient exclamés, "Frappe, frappe •
^ '

i
'

f^*^^""'^ ' "" expédient. Je suis opposé
Dieu saura bien reconnaître les siens." Nous sommes '

" '^^^^*^ '"•' pi>rce que je crois qu'elle sera le coup
ici, monsieur, vous et moi, les prouves vivantes et les de mort de hi langue française dan.s la nrovincp du
heureux témoins du sublime progrès accompli parmi nous Manitoba Je suis .«.nosé •'. ..ptt,. l„i ,,..,.,.„ .,,„
pous le rapport do l'intelligence, par le respect de la jus- ." ' •

oppose a cette loi, parce ((ue je

tice, do la conscience et du droit.
j

ne crois pas (jue ce i^ouvernement, même s il était
8i"i;ère, pourrait rendre justice à la minorité tant

ce sont la de belles paroles, 1 qu'il commandera -oh ! pardon, il ne commande
pas—à la phalange tory (|u'il a derrière lui. Je
suis en faveur

Je parle ici en toute liberté, M. l'Orateur, je parle
comme catholique, mais un catholique qui a reçu sa
première éducation sur les genoux d'une mère "pro-
testante, et par conséquent, je suisau-dessusdespré-
jugés. J'aifaitmes études sous la direction de piètres
catholicjues et je les ai trouvés bons, désintéressés,
dévoués, vertueux. La seule faute, que je puisse
leur reprocher— faute dont les honorables messieurs
de la droite les absolveront facilement—est que la
majorité d'entre eux sont plus favorables au parti
tory qu'au parti libéral. En terminant, je dois
dire, que M. (ireeuway a commis une grande faute.
La modération est la loi suprême pour tous, plus

particulièrement est-ce la loi suprême pour ceux
qui gouvernent un pays. ,Si M. (ireenway n'eût
pas été appuyé si fortement par la oonfiaiice pu-
blique, je ne crois pas qu'il e,"it jamais osé ii:ettre
en pratiijue la foniuile arbitraire " l'Etat, c'est
moi." C'est l'enseignement de l'histoire (pii, lors-
pie les gouvernements ont le pouvoir de faire tout

M. rOrateu
delieaiix sentiments. Le droit, !a justice," la fra
ternité, je le dis avec regret, sont inconnus dans
certaines parties du C'anaila. Pour faire pénétrer
ces chose» dans la population, le prestige et l'auto-
rité de ceux qui commandent la confiance publique
sont nécessaires. Dans ce sens, également, la voix
de la pi'Co.se doit-elle se faire entendre. L'intkieiice
do la presse est bien connue. La presse est l'arme,
le nerf do la société moderne. Un écrivain fran-
çais disait en I8.S0 : Que la presse en Fran<;e était
plutôt une iK'cessité sociale qu'une institution po-
liti(jiie. Depuis ijue ces paroles ont été pronon-
cées, reiifant de jadis est devenu un véritable

de la politii|iie du chef de la gauche,
parce (pie je (;>ois qu'elle aura pour résultat le
règlement de cette question à la satisfaction de la
minorité, sans troubler la paix du pays. Nous
sommes un parti uni à l'appui de cette politique.
Nous vmiloiis une enr|iiête, ce (pii est la manière

j

légale et coiisututionnelle de procéder. Nous vou-
lons une eii(|iiête ; nous voulons l'intervention de

I

ce parlement, si M. (treenway reste sourd à
j

tout sentiment de justice, comme paraissent le

i

croire les (lé|)iités de la droite. L'avenir ne nous a
i

pas révélé le résultat de notre attitude
;

bon seiiN

esque fii

succè.-.

mais
est la

• acte

Nous
,,,.;t^ „, I i' 1 ,

; •" — -•>^-^' -•K.o ..t- iiiw.it-niLion et notre tâche
piitset les mouvements des hommes, et dans les

,

a jx.ur but, comme .die a pour effet (rempêcher la
ciiconstaiicos, je regrette de le dire, elle ne s'est

|

violence qui se prépare en faisant entendre la voixpas, .le ce a la hauteur de sa mi.ssioii
j

,lu bon sens et <le la raison. Notre politique est
•M. K)raeur, actuellement ilans la province de î

bonne ; notre chef a été proclamé un grand chefyuehec, cette vieille province française de (^lébec par la nation ; et si, en défendant l'un et l'autre"OU je viens, on nous accuse, nous libéraux, de ! quehiues-uns d'entre nous doivent succomber dans
la lutte, au moins notre carrière politicpie n'aura
pas été tout à fait inutile.

^L LACIIAPELLE :

d

nous opposer à ce (pie justice soit rendue à la niino-
ntc du Manitoba.

UneVOLX: Ecoutez écoutez !

M. CARROLL : L'h. ' irable député qui m'inter-
l'onipt, doit nous coimaitivi mieux oue cela. Dans
la [irmince de l'Ontario, on nous accuse d'être
extrémistes, voulant plus que la justice pour la mi-
iionte. Dans la province de Québec, les honorables
messieurs de la droite nous uxu.seiit de faire la
gueiTcaii olerjié cath "

^L l'Orateur, je regrette, en me levant pour
,

répondre au discours (pie vient de prononcer
I

l'honorable (h'puté de Kamoiiraska, (AL CarroU)
j

de n'avoir pas les eonnai.ssances d'un avocat,
,.

^ , , , j

«l'abord pour le suivre avantageusement sur le

rOntuinn,, .f,,'
'"l"". t-t dans la province de

j

terrain légal, „i'i il s'est placé pour faire la

M^^^^J^T^^'^^'^rV^ .rmstruments plus grande partie de son discours et ensuite es

P i ili
;'"î '•"

t''K''' .

^I- l^l;^t«-:»'- l','"»' '"a talents .l'un rhéteur pour pouvoir lui répondre avec

te' 1. .r'Vrl /" '^ 1 '"^«n"'''''' ^le« la "u-ine distinction dont il a fait preuve pendant"uu.uix fiançais .le la province de Québec-nous
i
tout son .liscours. D'ailleur.s. il „Ut ua» "i-.hi,=o,Mmcspas les ennemis du clergé catholique,

j ment nécessaire d'avoir ces deux (pialités pour dis-

' I

I I
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cuter la question importante qui est maintenant de-
vant noua, et sur laquelle tous les yeux du pays
sont fixés.

"^

Il j' a deux manières d'exposer cette question,
d abord à un point de vue essentiellement légal,'
parce (|u'il y a certainement une ol)ligation légale
qui doit nous décider à voter en faveur de la me-
Sun En secon.l lieu, on peut traiter la (juestion
a un point de vue uniquement moral. C'est à-dire,
qu'en outre des obligations légales, il y a l'obliga-
tion morale sur laquelle, seule, le gouvernement et
cette Chambre tout entière peuvent s'appuyer
pour voter ce bill.

C'est à ce dernier point de vue que je veux me
placer pour traiter la question, laissant le côté
légal aux hommes du métier, comme par exemple
à 1 lionorable ministre de !a Justice (,ui nous en a
donné déjà une étude approfondie.
Dans l'examen de l'obligation morale, j'espère

néanmoins trouver assez d'arguments pour en coi.-
clure (|ue nous devons nécessairement nous pro-
noncer en faveur du bill devant nous, bill (|ui a pour
objet de rendre aux catholi(iucs ihi Manitol)a les
droits et privilèges dont ils ont été privés depuis
1890 par la législation que nous sommes convenus
d appeler inique

i

Il y a un an, j'assistai au ban<iuet donné à Mont- '

réal, à rhonorable niini.stie de la Marine actuel,
(M. Costigaii), par ses compatriotes, auquel assis-
tait également un gran.l nombre de Canadiens-
français

; les(|uels (railleurs, à l'égal de ses com-
patriotes, sont très sympathi(|ucs à l'honoral)le
ministre. L'honorable iiremier nnnistre de la pro-
vince de Québec, appelé à répondre à la santé de
son gouvernement, et ayant à touclier la question
des éoolesqui, alors comme aujourd'hui, intéressait
tout le inonde, disait : dans la province de Québec
on n'ouvre pas nos statutspour déterminer l'étendue
de nos pouvoirs envers la minorité [)ioteatante.
Ce que l'honorable premier ministre disait alors,

bien d'autres l'avaient dit avant lui. La province
de Québec s'est toujours montrée la même, vis-à-vis
la minorité protestante, dans tous les temps, {''est-
à-dire qu'elle n"a jamais tenté de .léterminer l'éten-
due de ses pouvoirs, ou de ses devoirs, envers la
minorité protestante, laquelle a toujours joui de la
plus grande latitude pour ses écoles et son pro-
giainme d'enseignement. Si j'appuie sur cette
déclaration de l'honorable premier ministre de
Québec, c'est (]ue je veux affirmer immédiatement
que cela est absolument en accord avec notre édu-
cation comme catholicpies ; avec nos idées comme
tels de donner la plus grande latitude possilile, la
plus grande liberté pour l'éducation .les enfants.
C est un devoir pour nous de comprendre (jue l'édu-
cation doit être essentiellement chrétienne, et que
puisque le père de famille est obligé de donner à son
enfant l'éducation chrétienne comme il lui doit la
nourriture du corps, il est impossible d'entretenir
un seul instant l'idée que nous pouvons apporter la
moindre entrave à la liberté du père de famille en
l'obligeant d'élever son enfant autrement qu'il le
veut lui-même.
Nous fai-sons une grande distinction entre l'édu-

cation et l'instruction. Nous jjrétendons (jue l'ins-
truction n'est pas strictement nécessaire, mais que
1 éducation s'impose absolument, que c'est un de-
voir non seulement pour l'Etat, mais aussi pour le
père de famille de donner à son fils l'éducation chré-
tienne, en harmonie avec celle (iii'il partage lui-
même. °

Poucr :oi l'éducation doit-elle, selon nous, nri
mer r..,Ntruction ? Parce (jue l'éducation consiste àformer l'enfant, à diriger son intelligence et son
coeur de manière (|u'il puisse, d'après cette direc-
tion, connaître parfaitement ses devoirs envers
Dieu, envers la société et envers lui-même.
Par l'éilucation, nous aidons au développemeiit

des facultés, et à la cultuie de l'intelligence et du
cœ;ir des enfants, développement et culture ol.te-
nus par une direction l)onne et sage (l.)nnée à cette
éducation. Nous considérons ces qualités coiiinie
essentielles, indispensables pour faire de Ih,iis

citoyens. Une bonne édu ;ation inspire à celui (aij

1 a reçue non seulement le désir et la volonté de
remplir son devoir vis-à-vis <le lui-même, mais aussi
\is-à-vis sa famille, de la .société, de sa patrie, et
cela dans toutes les circonstances de la vie. vôil;,
ce que l'on comprend par éducation. L'éduciitidii
est inhérente au <léveloppement des faculté.s ,iu
cœur et, je ne crains pas de le dire, ces fmnltés
sont très délicates dans l'organisme d'un jeiuie
enfant. Raison de plus pour (|ue l'on culti\c ces
qualités d'une maaière sage et convenable, atin de
les foitifier et <le les dévelopijcr le plus pcwsilile
(est cette éducation, M. l'Orateur, (ju'il est ilu
devoir de chaque père de famille de donner à ses
enfants.

Si on se place à ce point de vue, je crois ijuo la
province de Québec a fait son devoir en toute eir-

constance, c'est-àdii-e, que l'éducation de l'enfiiiice
(Ihiis la i)rovince de Québec a été encouragée, dii i;,'(e,

cultivée de manière (pie nos enfants recoivenr la

direction essentiellemtnt sage qu'ils doivent rece-
voir. Non-seulement les pères et les mères île

familles sont obligés de donner cette éducation,
mais l'état oblige les jières et mères à renq)lir œ
(\c\mv s'ils sont tentés, soit par ignorance, soit par
négligence, de ne pas le remplir comme ils doivent
le faire.

Je dis que dans la province de Québec soit par
l initiative privé'e, soit par l'initiative publique, la

meilleure direction possible a été donnée à l'éduca-
tion de l'enfance, non-st dénient dans les familles
mais également dans les Jcoles subventionnées par
le public. J'insiste sur ce fait, M. l'Orateur, parce
que l'on a voulu donner à entendre que dans la \m-
yince de Quéiiec les écoles étaient inférieuics aux
écoles des autres provinces du Canada. Non. .M.

l'Orateur, nos écoles dans la province de Quélicone
sont pas inférieures aux écoles des autres provinces,
et je vais essayer de le prouver dans un instant,
par (les preuves irrécusables. Sans vouloir blesser
les susceptibilités des autres provinces, je vnis

établir ce fait de la manière la plus pérciMptnire
possible, car lors(]ue nous discutons une (iiie-stiou

comme celle (jui est maintenant de' ant nous, il est

à propos (jue nous repoussions les attaques ou les

I

insinuations malveillantes que l'on a faites contre
nos écoles dans la jnovince de Québec. Les adver-
saires des écoles séjiarées au Manitola aiment à faire

croire que le mot écoles séparées veut dire écoles infé-

rieures. C'est là une grave erreur (jue je cr,)i» de
mon devoir de relever et de signaler à

'l'attention
de mes honorables coll('gues en cette Cliand)re.
Lors(iue j'entends cette accusation portée pur des

représentants de la jirovinee de Québec dons les

circonstances actuelles, je prétends, M. l'Orateur,
(lue ces insinuations et cette accusation n'ont ter-

tainement aucune raison d'être.

11 y a deux ans, M. l'Orateur, j'avais l'houneur
d attirer l'attention de la Cham)>re sur cette (jiies
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tion (le riiistructioii dans la province de Qui^bec, et
à cette (iciiusion, je denianilais dos (locmneiits îm-
poitaiits eoiiceniant l'exposition universelle tenue
(liuis 1,1 ville de Chicago. J'avais l'iioniieur d'atti-
rei 1 attention de cette Chambre sur ce fait-ci k
savoir i|iie le résultat de l'exposition scolaire de'la
province de Québec à Chicago éUiit des plus favo-
rables a cette province. La prétention qui veut (lue
nos éuole.s soient inférieures est de nature k entre-
tuiiir une opinion essentiellement nuisible à tous
les iialiitants de ce pays (pii diffèrent de croyance
cil matière religieuse. Je crois (pi'il est du (levoir

1

(le tout hoinine en cette Chamlii . de faire tout ce I

(|ui lui est p().ssible pour amener la disparition de '

ce iirejn-;,'., et (jela dans l'intérêt de la vérité comme
jdans

)
inteict de 1 harmonie et de la bonne entente '

entre les diverses races dont ie compose le neuule
(In Canada. ' *^

Laiinée dernière, je demandais la production des
(loeiinieiits eonoeriiant l'exposition de ChicaL'o
f|iiant a ee (,iii se rapporte k l'exf.osition scolaire
faite par la province de Québec. Ces documents
ont ete prodiuts depuis lors, et ils établissent de la
nianiere a plus formelle possible ce (lue je me ner
nettais ,1e dire a cette occasion. Jx, disais alors

'

,ue
Icxpositioii .scolaire faite à Chicago, avait certaine-
iMcut ete tont a 1 avantage et à l'honneur de la
province de Québec. Aujourd'hui, j'ai la satisfac-
tion ,1e constater, au moyen de preuves officielles
,|ne celte assertion est vraie en tous points. En
etet, 11,1 rapport a été fait sur l'expositi(jn de
iiicago. te rapport nous a été distribué par le

(icpartement de l'Agriculture. Je trouve dans ce

(lisant cette (iiambre (larce .ju'il tend a prouver au
pays tout entier combien on a tort d'atta,|uer le
système d educatum de la province de Québec Je
tiens aussi à le citer ici, afin de faire disparaître
nnpiession ('ésagréable qui a dû être créée f,ai er

tailles ,leclar,.t,(,ns peu sympathi.jues lancées àladitsse (le ces mêmes écoles, «lue je tiens à défen-
(lie avec otite 'énergie dont je suis capable. Voici

IlllE. ' '"" ^' ë""-"'"emeitnousafàit

J'en cite un extrait seulement

iliiiPpii

n,m ê ,

^^"^^"-
•

J>i"»te™i qne le plus grandnond)re te prix .jui ait été accordé k cette exnosi
,

t on, l'a été à la province de Québ.c. Je cro's oue
f iucr "not'rT'*' 't""

'" -«..trouver maUèr'eTc;
"

I nn/T^'^^u '''"*" ''^"''^"'«- surtout lorsqu'il aonne des résultats aussi favorables. La pr v nce
' Si S."dlf' «^:^'"— t t'ien repiJseS
hoSl'e.'"' ' ^''^ 'epresentée d'une manière

I nafmt^l?™/'''"''"^'""
fie cette Chambre sur la

I

nature des travaux exposés. Ce ne sont ms destravaux spéciaux, choisis intentionneîlemJX oui

note vraie des travaux ordinaires sur lesouels ondoit se baser pour porter un jngenien dans uneexpos. ,„,.,quelconque. Je tro/iv^ clans le nmpt
qiii établit bien clairement qu'on n'a expcfsé mie

il:::=ar;'^^-i---r

f^.fi? 1- ' . ^ "^ •'PPoit contient également une

iue ie 'i;S^' " '•'-' J":"-'"^"-^' 'rèsHatteuë!que je citerai d une manière succincte. Ainsi leCourrier du Canatfa dit :

I
a Wt'uneSef,ë'rxp„!:ilir%^ •î'-r''"'=^''«

«"«bec

j~v"* "S-™" £"îi» rA:r:

çri-
I

Les
!

commerclanx II v .V,!» i i . 9, «tudeg en travaux
le trait le p « J ..Ulfany H« 'll''i'"i.''"'l ,•?« 20,000 élèves

; et ,

iencecloV^c 'iturc. rp,.r -.nfli
^«h^l'-'lo-'s était 1-exeol-

»«c il l'ExniKiHnn iri?
<"',',''ffaphie n'a pas été surpas-

ftilbom,ffig^' ^"Zn'Yf^flf; ^' <^oo>.e« primaires ont
Cette cxnoS?,în?nii^!.„ n'^'?^''

scolaires journaliers.
dis'iper l'i l'è r/iS1 do.Qnebeo aura pour résultat de

,

"«fi'itp." deDroïrè, pnV.^lÎH'k''''"^'..'!."^
".»« Province

I

^la^ses, et il leur .f"éïl deiTné M''i?c'ômZifor
'^"' "" ''

-i^ïlcVa!;,
^y',"^"'''' •«.« 'l'^claratinns contenues«»it rapport du commissaire du Canada à l 'ex

-

Et le 23 août, il m'écrivait :

ép*îoutée%n7"sitant'' vX;: t"**' •'? '"»ti«f««tion que j'ai

indiquant récole?ia'^cla o, lo nZhA'mvTvZT''

viI^'VchZ"'
^>'"'"».''« ^r- Morton, que je meplais .Y citer. Ce monsieur a été préposé à t(jut le

d"adra"™7rices Tor â?"Â "°?'''° d'admirateurs et

11 demeure donc acquis, d'après ces témoignagesque lorsque l'on insinue que les écoles de fa pro-
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vince de Qiit'ltec sont inférieures, on fait une insi-

nuation (jue je (|ualifierai pour le uioina, de très

malveillante. On s'est ai)i>uyé sur le dernier

recensement pour établir (jue le niveau de l'éduoa-

tion dans la pro\ incc de yuél)ce était inférieur à

celui des autres provinces. Le recensement établit

bien, il est vrai, une différence à l'avantage des

autres provinces, mais nous savons parfaitement

(jue le tableau est distribué par giciupes d'âges, et

nous constatons (|Ue la ditlérence pour les groupes

d'âges avancés, nous est beaucoup plus défavo-

rable. Cependant, si nous analysons ces différents

groupes d'âges, nous constatons (pie pour ceux peu

avancés en âge, de cin(i à (piinze ans, par exeuiple,

cette ilifférenee est l)eaueoup moins accentuée. La
différence e •+ prescpie insignifiante entre les groupes

de cinij à «piinze ans. D'où il faut conclure, et

j'attire l'attenticm de la Chambre sur ce point, (jue

l'éducation dans la province de Québec, est de plus

en plus cultivée, et (jue s'il y a vingt-cmq ans, elle

était négligée, il est impossible <le soutenir cette

afHrmation à l'égar<l de nos écoles d'aujourd'hui.

Voilà la pieuve (lue j'ai voulu faire. Elle peut

été adoptée, que jamais tous les troubles dont nous

avons été les témoins n'auraient eu lieu. ,Te trouve

la preuve de cette assertion dans un discours pio-

nonce par l'honorable député de Simcoe-nord (M.

McCnrtiiy).
Vax effet, ce monsieur faisait la déclaration sui-

vante, avant l'adoption île cette loi. Ce discours

était prononcé eu 188f), à Portage-la- Prairie :

Prétendez-vous que l'Association des " Droits-Eriiux "

ne s'est pas mélo do hi question? Sans doute, le senti-

ment Ha,\t là à l'état latent ; le grief existait! il •<iii)\mnt

d'iiltirer l'ittlriitiiindit iniiplr x-ir la (7h>«c, et dès ce mo-

ment, la province du Maintoba s'est levée comme un se»!

homme et s'est écriée :
" Nous ne voulons plus du duiili?me

des langues ; et à bas aussi les écoles séparées 1

Ce discours, M. l'Orateur, a été prononcé m
18S9, en réponse à la loi passée par le gouvcnie-

n\ent de la province de Québec concernant les liiciis

des (lésnites.

Je vois (pie lorsiiue la ((uestiim scolaire du Maiii-

toba a été amenée devant le Conseil privé, cluunie

partie avait un avocat, et l'honorable député de

Simcoe-nord, était l'avocat du g(«iveriuiuiiit

(îreenway. de vois aussi (jue l'honorable député a

fait les déclarations suivantes à deux reprises iliffé-

rentes, en réi)oiisearh()iiorable ministre des Tiaviius

publies (M. Ouimet). L'honorable déjmté a dit

alors ((ue le but de la loi ini(jue de 18!)() était de

faire perdre à la minorité du Manitoba son ciiractère

paraître un hors-d'ieuvre dans la discussion actuelle,

mais j'aime à croire (|u'elle aura tout de même sa

valeur.

Je citerai encore la déclaration de M. de I^ave-

leyc, une grande autorité pélagogiipie de France,
^_^

déclaration que je trouve dans un discours de feu
\ £',.j^„,.,^,j,

l'honorable M. Chîuiveau, sur le |nouvement de
V('.ici 'ce (lue disait l'honorable député de Sin

l'éducation dans la province de Queoec. Ce mou-

sieur de Laveleye a fait le tableau suivant du nom-

bre d'élèves fré("iuentant les écoles en 1872, d'après

le chiffre de la po])ulation des différents pays qu'il

cite :

1
<»

1
" 13

1 1(1

1
' 116

Ecoles du Haut-Canada, 1 élève par 4 habiUnts.
Bas-Caniida, 1 " <5

France 1864,
Angleterre 1870,

Italie,
Russie,

Ce tableau cité parM deLaveleyetendàétablirijue

le Canada n'occupe pas, loin de là, une mauvaise

place parmi le groupe de nati(ms mentionnées ; au

contraire, ({ue la province de Québec vient au

deuxième rang, immédiatement apW'S le Haiit-

Caiia(ia, quant au chiffre des élèves par habitant.

Si j'appuie si longuement sur cette partie (le

l'Exposition de Cliicago, si j'ai cru de mon devoir

d'entretenir la Chambre si longuement de cette

(piestion, c'est pour faire comprendre (jne le sujet

de ré<lacation, nous est, dans la province de Québec

nord devant le (Conseil privé du Canada :

L'honorable M. Ouimet : Le rétablissement des toie»

séparées ne serait pas do nature h déranger beaucoup le

fonctionnement du système actuel d'éducation?
Du reste la loi réparatrice n'affecterait en rien la majn.

rite ; elle n'a donc pas d'intérêt à s'y opposer.

M. McOartliy: Cela dépend de ce C|Uo vous enteudoz par

intérêt. La majorité peut avoir de graves intérêts ii ce

qm la minorité s'identifie avec elle, à faire perdre à cette

miiiorité son ciiractère français.
, ,. -

,

M, Ouimet: Donc le but de la loi scolaire du Manitoba

est de faire perdre à la minorité son caractère fraiiçiiiset

catholique?
M. McCarthy; Son caractère catholique, non; so»

CàRACTÈRE FRANÇAIS, Oui.

La politique de la législature manitobaine est de rendre

homogène la population do la province. Et c'est un but

louable, dit M. McCarthy, dans une province dont la

population appartient à des éléments aussi varus. w
majorité est intéressée è, une assimilntion par liKiueile I»

ponulation cessera d'être française.
, , , -,

L'honorable M. Ouimet : Ainsi, ui s buts de la loide

ISÎH) est de faire disparaître l'élémen'. .rnnçais?

M. McCarthy: Oui.

Ces dé'clarations, M. l'Orateur, établissent ce inie

province de Québec et"p(nirquoi nous tenons si fer-
|

neuse, nous n'aurions pi.s à chercher une soliiti.ma

mement ;i avoir le contnMe de l'éducation. Pour !
la (jueslmement a avoir le coniroie ou . e.u.cauu... i.,u., ..^ question si ditticile des écoles du ManitoW.

nous, c est une .luestiim primordiale sur huiuelle il j

Mais l'on me dira (pie ce sont les (leinitçs prmii-

nous est impossible de faire les concessions que l'(m jciaux du Manitoba qui ont passe la I«>i '1^'
1^,;

pourrait peut-être vouloir exiger. Voilà pourquoi
!
J 'admets, M. l'Orateur, (lue ce n est pas lionuiaDj

nous sympathisons si vivement avec la minorité !
député de Simcoe-nord qui a vote cette loi, mM'f

catholi(iue du Manitoba (pu a ete privée de ses

écoles depuis l'adoptation de l'Acte de 1890.

L'on sait, ^\. l'Orateur, dans (pielks eircons-

tances celte loi de 1890 a été imposée à la pcjpula-

tion manitobaine. L'on sait parfaitement qu'il y a

dans notre population des hommes modérés (]ui ont

combattu et repoussé cette loi. Si le fanatisme

n'eut pas c.x:r;té quehiue part, on peut le dire san.s

crainte, que jamais la loi scolaire de 1890 n'aurait

i:iaux du Manitoba qui ont passé la loi de

J'admets, M. l'Orateur, (lue ce n'est pas l'iioii

léputé de Simcoe-nord qui a voté cette loi, i...-. ,,

lis (|ue le discours que ce député a proiioULr en

1889, au Portage-la- Prairie, a été l'étincelle (jUi a

allumé l'incendie, et qui a certainement, suivant

rex])i'ession (pie me suggère mon lionorahle uniue

député de Lévis (M. (iuay), embrasé, poiir loiii;

mencer, Umi le Nord-Ouest et s'est ensuite propage

ailleurs.

L'honorable député de WinnipegtM. Miiitin)«

l'auteur de la loi en question. Que nous at-ini"
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àcemijet? (îçs paroles sont bien connues, mais
je vais 1...S çUor .kns l'instant, .levant <.ette
(Iwmhic. Diipivs la déclaniti.m ,|„'il a fait..

j

nous Mm,„H.sol.l,gi;s , l'en venir à l,i œnfhKsi.,n .n.c
hnt.iv |H,M,c ,1e la province ,lu Manitol.a no
(leiMiin.lail pus une pareille Législation. L'un et
iiutro .1,. CCS im:,oral.I..s .iéput.'.s-.je veux parler

lique, non; %m

Le gouverneur ooiisiiière qu'il doit hommn.,., ,1» i,i-
tion à ceux f|iii. depuis iiomtre (l'nnn.w.» ^n.,

"" '' "''''«i-

du Conseil d'Kdueation ont donn "Tù^ nnni'°r"„''::f
oauso iuiportanto. Leurs fruvÂiiy VÎnnnïr"^"'. '*'.''?''''

nenr.oiit Vtô très iitilM T '.i ti?> i
''°""^s volontaire-

1.0... .ous r..^^e^^ai^;p-K.in'J.^;;
lui même.—V /ce l'ieas, 5 mars 18iK).

rOnit,.,,.
"-^^^I"'"- »-'e«t pour cette raison M

lonusu

Irsi'^ il^terininée'piirce mi"w'n''/l/,!!'t^''"^'"'"-"ï!"='" »'» ' '-"""" """» "'

Ile ,<j'stènie lu

.•nc8 .ce .,, e li.onoral. ,. .I.'.pnté voulait .lire par
1/ Uia veut .lire, M. l'Orateur, .,ue ri,onoral leliepute est con ,e les écoles s.'.parées,',iu'il est âIso

AI. AMVOT: On a aboli Dieu

..il veut, c'est nn sysi^nr:^'.:;.^;!!;;;:,
, ; T^::t "7'v^^""«

"- "p'"î- '.^ ur"!:^
Inyuunut al.sohnuent aucun enseiy/, L^^e ^^. us o 1 f "" ''^'

'
"''"'''^'i"". ta ,, ne cette . inion

^.cuue „,.t„.n ,1e la Uo,:trine chr-Hienn" ,^ e^^ j ^^^ f l^l!"'"'
^ '--•'>"' uni é.lucàtion rdig e^se

F peut ;t:;,.ii,.Mrt^:,;;:;.n;:;:ï' xïïù:^;;? ^"'->:^H^r?Sfy;^c^'!TV-"«v>«

fcr".;5f•!•"'«- -"tinueliei^ilSn
fcuer ,1,..' ^^ """ "P"""" ? Pourra-t-il '

'« ''i «™mle-I re Lue o,i on no •'^*' '^" "a est,", le Roi
tl'^^'-ons,.sans recourir à,la conversati.,n

j
^^J^^^^^'^^^^^i^^l^^l,
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KouKC dan» le double but d'cnHCignçr 1 Eviiugilo n" P»"" \

i)l« et (l'i'tnblir des ('.colfs pour la jeunesse. Lu 1»17, Sa

Seigneurie visita rétablissement, et ,à «etto oceas.on,

réserva une «cotit.n do terres pour l'ccoU- catliolique et

uiio autre section pour Iccole protestante; accordant

a ,si son appui et son aide au svslôinc .l_es .écoles cmfes-

iiôii .elles. De fait, lord Seikirfe. en il", signa une p^^ti-

tonà l'ôvêdue de Qu.bec.dans le Wxt de demander à

celui-ci rctablisaement d'une école catholiauo it la

Rivièrc-Uouge. et c'est on rcponse ^ cette demande que

MM Provencherct Dumoulin furent envoyés en mission
™

1818 Le r.'Vérend M. Wo-^t arriva au pays, et se mi

il l'œuvre pour établir des écoles protestantes, et c est

ainsi que fut inauguré le système des écoles confession-

nelles.

Plus Inin, je vois lu résolution suivante proposée

par sir (îeorge .Simpson :

L'expérience prouvant les grands avantages qui déopu-

lent des infatigables efforts dépl.;yés par la 'n'?f."'"^;l''°:
linue de la Hivière-IUingc, au point de vue du bien-fitre el

de iSnstruction morale et religieuse de ses mnnbrcux

adhérents, et comme il a été, en cmtre, constate que I. in-

fluence de la mission, sons la direction du
R'-J-f fJ'"''';-^""''

'

évêaue dc.Tuliopolis, a invariablement. tendu i\ promou-

voir les véritables intérêts do la colonie et du Jiays en
i

"^Uésolu :-Que, dans le but do témoigner notre iipproba-

tion d'une conduite si louable, si
'l''"''l«';''''l''<j,''f„ '\.j,",'T'

des dits missionnaires, il soit recommande h\ honoiiible

comité qu'une somme annuelle de £.)0 soit affectée à 1 en-

tretien de la mission.
, , ,, • i„ i., t),.;„

Marchant sur les traces de la Compagnie de la Hate-

d'Ihidson, le conseil d'Assiniboïa, le 1er mai 1851, adopta

la résolution suivante:
, ,. , n- :*

Qu'une allocation de £100, à même les fonds publics, soit

distribuée également entre l'évéque do la 1 erre de

Rupert et l'évêque du Nord-Ouest (.Saint-1 onitaoe), pour

être affectée, à leur discréiion, aux fins de 1 éducation.

1 ressort clairement de ces actes et autres, que o

comte de Selkirk, la Compagnie de la Baie-d'lludson et e

conseil d'Assiniboïa, successivement, ont reconnu le

système des écoles confessionnelles; et, a 1 époque qui

précéda immédiatemt nt le transfert du pays, ce dernier

conseil était le gouvernement reconnu de la colonie ae la

Rivière-Rouge

ariivé si

a

Ain.si, il était établi par l'usage (jne les écoles

séparées existaient, et il faut retrietter (pie ces

faits excessivement iiii))()ita!its n'aient pas etecom-

niuni(iués lois ilu premier i)lai<loyer, lorsciue cette

cause a été portée en appel, (''est sur l'ignorance

de cette praticpie que s'est appuyé le premicf juge-

ment (lui a été considéré par t)lusieuis comme un

jugement erroné, justitiant le deuxième appel qui

lui a été f:iit, lequel a rétabli les droits de la niino-

.
rite. . . . . , 1

La loi de 1890 était donc une injustice, et la

minorité catliolitiue avait droit îi ses écoles sépa-
:

rées C'est pour cette raison qu'on a poursuivi la

cause jusqu'au Conseil privé, dont le jugement est

venu déterminer, une fois pour toutes, les droits de

la minorité.
.

Cette (piestion a été devant les tribunaux pen-

dant cinq années au granil mécontentement appa-

rent de nos amis de la gauche, jiarce (|ue le gou-

veniemeut a fait son devoir pendant ces (piatre

années dans la conduite qu'il a suivie sur cette

question.

Quelques VOIX : Non, non.

M. LACHAPELLE : Les libéraux disent tou-

jours, non, non; ils sont destinés à mourir dans

l'impénitence finale. Je dis que le gouvernement

a suivi la ligne de conduite la plus sage qii il jiou-

vait suivre, en faisant déterminer par les tribunaux

les droits de la minorité.

M. AMYOT : C'est notre seule force aujour-

d'hui.

M. LACHAPELLE: Que serait-il

lorsiiue l'honorable député de L'islet faisait appel

notre foi et à notre patriotisme ?

M. HRODEUR : Vous n'en avez pas.

M. L.'XCHAPELLE : Si nous nous eussions laisses

alors entraîner par ces ajipels, (lue serai'-H iivri»

si la (luestion avait été portée devant la Cliatiilire

avant d'être décidée par les tribuimux ''. le uraiii

bien de dire que les libéraux nous auraient fait Ir

mêmes objections (pi'il nous finit aujoiiririi.,,,

.J'aurais compris ces objections, nous veuiuu ik'

honorables députés de cette Ciiaiiibre (jui ne piiita

gent pas nos croyances religieuses, ni nos idctsMir

les écoles séparées. Si nous avions voulu faire

a])pel à la Chambre avant (iiic la (luestioii fiii

décidée ))ar les tribunaux,_ils auraient \n\ nous dire;

Nous allons d'abord faire ilécider la question piirk

tribunaux et si elle est favoiable, non» ferons un

I

aiipel éiiergi(iue à la majorité de cette Clianilm.

!
Eh bien ! la question est décidée, et c'e.st cet .ipiid

,iue nous faisons aujourd'hui à la majorité ilc la

Chambre, et je suis convaincu, que bien c|ii'clle lit

partage pas entièrement nos opinions sur la (|iits-

tion d'éducation, mais s'ajipiiyant sur le jugement

du Conseil privé, elle voudra faire res]iecter 1j

j

constitution dans les plaines éloignées du .N(»l-

Ouest comme dans la province île Qu bec.

Il est bien malheureux, M. l'Orateur, .luoii ne
|

soit pas tous d'accord sur cette question itiiinir-

tante. Nous avons entretenu l'espoir pendant Iniif

temps que les deux partis politiiiues qui s'opiinsent

si souvent, ici, meltraient de côté l'esiiiit de parti

sur cette (jnestion, et ne craindraient pas des

tendre une main amicale pour la régler une fa
|

pour tfiutes.
.

Je ne puis ni'empêcher de me souvenir (Itiffi

période historique à peu près semblable, ("était
|

en lS(i;i,sous l'administration Sandiield MaedoiwM,

alors (pie l'honorable député d'Ottawa (M. Siotn

aujourd'hui le chef de l'opposition au Seiiiit, ie|

levait jioiir projwer la loi scolaire coiueniarrt

écoles séparées. Eh Inen ! lorsipi il présenta cette

loi, l'honorable sir John A. Macdonald, le clitt !|

l'opposition il'alors, ne cniignit pas de traverser 11

Chambre et d'ofi'rir son concours au goiivcriieiiieiil

qu'il combattait, mais avec leijiiel il jugciut a pi»-l

nos de faire alliance, parce (|u'il disait (|U il etïl

nécessaire, dans l'intérêt du Canada, que les (leml

partis se donnassent la main, afin d'enterrer «tiil

question de division religieuse.

Cette question j.ourtant ne se présentait pa^el

18(13 sous le,; mêmes circonstances (ju'elle sel»!

sente aujourd'h..i. Elle n'était pas fortihee piil

un jugement forçant le gouvernement a sm^rf»!

,
ligne de conduite ((u'il avait adoptée. Mais le •!

'

de l'opposition d'alors ; celui qui devait ]owi

I
un si grand rôle plus tard il la tête du parti coti*|

' vateur, fit taire l'esprit d'hostilité au gouver»!

ment San.lrield Macdonald ])our mettre tin a ii»l

question aussi dangereuse aux intérêts du t-ai«*l

Eh bien ! je ne puis pas m empêclier de (lireil»|

nous avions espéré pendant longtemps que le c|

de l'opposition actuel suivrait la noble co l »l

que lui avait tracée, en 1863, sir John A. Mac*!

nald. Nous avons pensé que l'invitation iimiw|

été faite au commencement de la session par
i

ministre de la Justice (sir Charles Hibliert liipM

dedonner généreusement et activement son coDiw.

pour enterrer une fois pour toutes cette (pie»
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nmllieiiifiiMi^ jui iKuia divise depuis trop longtemps,
serait (V'Hiti'f. Il n'a pas jugé à propos de se rendre
iiii ilisii- Imite cj'uii gninil ii()nil)re. Je ne suis piib

i

|)(iiii ii|)|)rv(ier su eoiidiiite, nmis l'avenir nous dira
|

si lii iltM-isidn surprenante (|u'il a prise est avan-

i

tiififiisc, tant au point de vue du parti (lu'il eon-
|

iluit, (|irà L'olui des intérêts généraux du pays ;
j

i'itéiits i|iie tous, tant (jue noussouimes, nous dési-
ions ctnserver et augmenter le plus possil)le.

M. JKAXXOTTE :

M. l'Orateur, s'il est un sujet qui ait été discuté
jiisi|u'à l'épuisement de l'humaine patience, c'est
bieinttte sempiternelle (jiiestioii des écoles sépa-
rées au Manitoha. Que de dis('ours là-dessii-i i)ro.
nonce», et dans l'enceiiKe du parlement et dans les
coniitcs populaires I Que de pages jetées par la
iri'-ise an vent de la publicité

'

(

infnt se.':

On a dit du savant Origène (pie, pour lire seule-
U'htsiK ouvrages, il faudiait plus (|uc la vie ordi-

naire d'un liomme.

A lire tout ce (|ui a été dit et écrit sur ce qu'on
c^tcniivenu d'appeler la ((uestion des écoles, deux
Matliiisalein liiiut à liout — suivant l'expression
originale d'un écrivain—ne suffiraient pas.
Aussi, n'aije pa:, l'intention de vous infliger

lliistoiro détaillée des diverses phases i]ui ont mar-
qué cette (piestion, non plus que l'appréciation de
cliaciuie d'elles. J'ahorde de suite le terrain de
liictnalité et tout d'^ibord je crois (pi'il est de mon
devoir, aujourd'hui, de chaudement féliciter le
gouvememeut de sa noi)le détermination de rendre
jiistiuu à (|ui justice est due.

\

Depuis près de six ans, la minorité manitobaine
''

a les yeux tournés vers Ottawa dar.s l'attente île lu
réparation promise des maux dont elle souffre, en

\

ce (|ui regarde l'éducation de ses enfants. Et (l'uoi-
i|ue par iiioinents, le firmament se couvrit de nuages
jiiiuais iK! disparut à son regard l'astre de l'espé- I

rance, et s.i douce lumière, d'un jour serein, a tou-
jours éclairé son cœur. (Je cœur bat aujourd'hui

'

plus al aise parce qu'il voit se dissiper la nuit de
I oppression et poindre l'aurore de la déliM-aiice

j

parce (|ii il a couHance (ju'elle est sonnée l'heure oiî
le lion droit va .dater au soleil, l'heure où la cons- I

titution et la plus sainte des causes va triompher
Kt non seulement les catholi(|ues de la rivière ^

Kouge, ii.ais les eatholhjues de tout le Canada, et
'

lion seulement tous les catlioli(iues ilii Canada, tous
es lioinuies droits, tous ceux .jne n'aveugle pas

I esprit de parti ou le fanatisme, (pii pensent .iiie la
eonstitutiou ii est pas un parchemin sans valeur, et
i|ai croient, au contraire, qu'elle pourvoit à la pro-
tection égale .le toutes le.-- rajes et .le touteà les
erovaiices, tous ceux-là, ,lis-je, atten.lent avec
inipatieiiee le résultat des délibérations de la repré-
sentation nati.juale.

Le g.aivernement a compris .[u'avec des appels à
la oleraiice et à 'a loyauté, il ne parviendrait pas à
'l'brouiller la question scolaire-véritable nœu.l
gonliei, et, comme Alexamlre, il a pris la résolu-
«n

,
e la trancher avec le glaive législatif. (Jràces

ensoit reii.lues a chacun .les honorables ministres
|Uipr..sidentaux destinées du pays. J'applau.lis

I

--H'iaisir a 1 acte courageux du cabinet, ,,ui se
.

c
1,ftu.. par son projet .le loi réparatrice, lecham-

[

on ,(e la p,.st,oe, ,lu droit et do la constitution.
™: ^' ^^"'« i^f et heureux que le parti eonserva-

.

reur. sous le .Irapeau duquel je niaiche .lepuis que

J ai 1 âgo (1 homme, réponde à mes espérances et se
m.Hitre digne .lu gran.l n'.le et .le la noble nnssi.m
• ini lui .simt dévolus. Et j'ai .l'autant plus .le .lr.jit
.le me réjouir après la réalisation .le nies v.eux ..ne
]c n ai pa.s h.'sité ù .lire ma pens.'.esans ménagement
et même a .l.mner .le» v.ites hostiles, tontes les f.d»
(pie les circonstances de la lutte ré.daumient une
protestation.

^

Mais j.. veux payer un tribut tout particulier
déloges au vénérable vieillard, (pii c.m.iuit .l'uno
main si ferme, la liar.pie minist,.rielle. L'histoire
impartiale .lira qu'il a en le noble courage .l'étouf-
fer ses prefere:;ees et .ses antipathies iiersonnelles
Fiour rester h.lele à .son de\oir de gardien .le la cons-
titution, .pie son intelligence .elairée et son cœur
généreux ont vu et voulu la justice.

Il est des gens (,ui .)nt line singulière façon de
reconnaître le mérite d'un hoinnio et de travailler
a 1 apai.seinent des .li.scord..s .,ui partagent notre
population. Au lieu ,1e s'attacher à faire res,s.,rtir
ee que la vie .le .piel.pi'un c..mp.)rte .le b..nne»
actions, ils y v.,nt rechercher .piel.|ues poignée*
de boue pour les lui jeter à la fa<-.^ Au lieu de
respecter l.'s cmvictions religieiuses des in.livi.lus
Ils leur en font un crime abomi.lable et fomentent
ainsi les dissentioiis les plus graves et les plus dan-

! gereuses.

]

Pour luoi, je ne puis approuver sir Mackenzie
hovveli .1 appartenir à l'ordre des oiangistes. Mais
s.m albliati.m à cette association (|ui, p„ur ne rien

;

dissimuler, a trop souvent dé.;élé un zèle aveuL'le
,

et intempestif n'a fait (|ii'augnienter l'adiniratmn
«luengemlre chez -n.ii sa virile e.mduite et son

j

eneigie (pu ne rtéehit pas devant les excitations de
1

l intolérance et du fanatisme.
.Te n'oublie pas .p.'en IH(i3, l'honorable premier

ministre aetue, iuiguait, pour la prenuère fois, les
suffrages -les électeurs du . ointé d'Hastings On
exigeait de sa part l'engage. .itnt de voter contre
inc.rpoiatmn des sociétés religieuses et pour

;

labrogation des lois établissant les écoles sépar.'.es
,

.(ans Ontario. Ce jjays, répon.lit M. Bowell ne
:

peut pas être gouverné .l'après nos principes; .si ie
,

SUIS élu .lans un omté comme celui-ci, ce ne sera
I

pas en prenant le,s engageriients que vous me de-
j

man.lez.
;

Et il fut.léfait. Il fut .l.'.fait pour avoir
,

proclame le principe de la liberté et d'égalité des
i

.Iroits ijonr t.mtes les raoes et toutes les croyances
:

Depuis lors sir Mackenzie ne s'est pas écarté de
,

cette voie II a, au contraire, accentué soli atti-
tude lanche et résolue. C'est ainsi que tous les
cath.di.|ue.s et t..us les bons citoyens respectueux
(e.s droits d autrui, ont enreiiistré avec bonheur la
ileclaratioii taite ai; Sénat le 22 avril 1895.

Je (lésiro sincèrement, s'est («crié lo premier ministreque les gens (le Mamtoba trouvent les moyens de "/ile;hq iie.j.tion eux-mêmes et relèvent le parlement chi Cana-d .lelas..rieu>e obhgalion qui lui incowbera s'il ^lètt
nent de la Puissance d'entreprendre de régler ii e aues-lon nui n'affecte qu'une partiedu pays. Ma is si po?,ufa-tion du M.initoba n'est pas Mssez patrintiquo p, r enïovercette questi.)n de l'arène f.-.dérale, et si eflo ife re contt-nuer a jeter des brand.ins .le discorde parmi '°lee?oràt

Ms;;iè^j,n^^S^;,;IS^rt^i:;|{^y'^!S

qu elle que puissent être les conséquences
Justice,

Auj.iur.lhui le gouvernement dont celui qui
!

vient de parler est le ch.ef. a entrepris de coiu-unncr
I

dignement 1 ouvrage qu'en dépit d'apparences dou-
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tcuHi'M et iriii'Hitiiliim» |iiismim''rfM, il a (idurHiiivi

a\fo iifrHi'vi'niii •('. .Ii' iIdIh It^ rfitificici' et l'en

ft'lii'ilt'i'. l'iii tout ic ([iii loiicfriii: In l">i iv|iiiiii-

tricf, il iit'iii i'(mi|»tcr niir l'iiinini Niiii'iTc ilc toux

Km lioiiiims d'oiilri', iiliiiN t\v la vfaii) lilicfti', île

ri'j,';ilili'> lie IdiiM ilcvaiit la ciHistitiit ii>ii, de la coli-

oilialioii et ili' \n \m'\\.

Li'H fi'licitatioii.s II les rt'iiicrcii'iiiciits inic je

viciiN d'atlirsHi'i' au ^ouviTliciiiciit fl à »iiii rcHpco-

tallith iluf, je voiiiliais poiivoii' les ('tciiilrt' à ti)us

It'H lioiuii'aMc» ilc'pnti'S (le culte ( 'liaiiililc.

,lf rcjirctte (le If tdii.stati'i', M. l'Oialcui', il y a

ici ilcN iKPiiimi's i|iii ont fait tout eu leur pouvoir

piuif eiupéclier et l'etaiilei- le lègleuuiit (li'liuilif

tle la (|Uestiou den écoles m-pan'-es au Mauitolia.

Parmi ((.• lioniuu'S lec inin sont opposés à toute

iuteiveiition du pouvoir ceiitial. les autres allée-

lent, il est \ rai, d'allicller uue doctriut^ ciaitrairt,

mais ils du'rclu'ut à atteiudi'c le uièuu' résultat, en taiitiser les callioliipics

.su;.'î,'éraut des moyens (|ui constituent un véritalde Si, réellement, ou n'avait cherché (pi'i'i aiij,'licW

leurre, une franche liupciie. les ( 'aiiadiens de race française, ou se sciait (.dii-

Les pienders se proclament les défenseurs de

l'autononde provinciale (pi'ils pn'tendenl atta(|nce

par Tautorité féiléralc. An nom des diiiits proviu

I/houoralile M. Ouimet lui répliipia :

Dmie It^ rétnlilinHcnioiit cle« ciîoIch népurécs noiionilt|„|

lin nature à lUraimer l)i'iMicimi> I" limctiDniii'iiiciil (ju,,),.

tèau! noliicl ir<5(liicaliiin V Kii rci'li', la lui i' imnilrirt

ii'atfeetcriiit en rien la majurilé ; elle n'a ilonc im." Jiuif.

rét iV s'y oii|)i)ner ?

M. Mci'AKTIlY : Olii ilépenil de eu qiin viiih tiiiciièi

|)iir inliT<'t. lia uiH.ioriK^ piuit avoir il« «ravin iiiK^rti. j

ce naii hi niiniirlK^ s'iiii'ulilio avec elUi, il luire pcrilrt j

cette Mihiiirilé Mim caractère franyaip.

M. OUIMKT ; Dune, le hut il« la loi eut île l'iiiri' i.inlr»

à la lllillllril(^ «ou earaoti ru tiaiiyais et oallioliiiiii!';

M. McCARTIIY : Son oarnctôro oiitlioliquu, non; siji

oaraclèru Iraii^'ais, oui.

Tout cela fHt très net, u'est-uu piVH ? 'rimti'fnij,

l'houorahle député n'a pas poussé la franchise ju,

ipTau liont et il a dissiuiulé' liieii inutilinii'iit m

])eusée, diMiièrc^ im ^{ros nuMisouf,'!^ en piileiiijiiin

ipic le l(Ut de la loi scolaire n'était pas ilc pinus

tenté de la loi aliolissai.t renseigucmcMl ilt la

laULMU' fi-aiu;aise dans les écoles et sou iisaj,": dlti-

ciel dans le ^onverin'Uient. Ku aliolissanl IisiuJh

ouiéiaux, ils alijurent le gouvciiuMuent de s'arrêter, de catholii|ues on a toul siuiplemeut \ouhi fiiiic liu

ne pas porter la main sur je ne sais i|uellc arche prosélytisme prolestant.

d'alliance. Certes, l'autonomie et les droits des; .Si rhom)ral>le député de Simcoenord avilit»

j)ri)vinces doivent être re.sjiectés, mais la coiistitu- ,
dire toute la vérité, il aurait répété ci i|m' liiiit

tion elle luènu^ i|ue les proviiu'es ont acceptée et d'organes nlti a-protestants ont déclaré ilc|iuiHliii«.

sons laiinellc nous vivons tous, ne iloit jia» elle ' temps :
" Xoius vouhiiis i|Ue le t'ainida .soit uiiiHji

foulée aux pieds. ()i, l'intervention du pouvoir anglais et i)rotestant."

fédéral en matière d'éducation, hi i)rotectiou due; Cela, nous le .savions, ('e n'est précisément pai

par lui aux minorités pi'ovinciales, tout ecda est

]>ré\n, stattK', réglé par lu charte constitutioniudle,

et, loin d'être nu empiéteuu'nt cou))al)le, cette

intervention exeicée dans les liiintes de la loi, n'est

<|\ie l'exécution d'un impérieux devoii

nouveau, ("est la politii|Ue inaugutée i)ar Ii'.scm

(pn''rants au lendemain de la cession il n ('iiiiaik

alors i|Ue les Canadiens-fraïu-ais n'étaient i|Ur 1

soixante mille et ipi'ils n'avaient i|u'un seul evn|ii«

iMU! le gouvernement l)iilanuii|iie refusait iIittoii

tlir-IVaillenrs, ces droits provinciaux dont on ])arlc naitre. Cette politii|ne ne s est pas toujian-s ,i

tant lu' sont pas hi ])iopriété exclusive de la majo- mée hrutalcuu'nt comme sous le gouverm'iiif

rite ; ils appartiennent également et au même titre militaire, mais elle nji jamais variée,

il la minorité.

Ce iiui lu
I

, Si donc, nue majorité pmissée, soit pas empêché la race française et le catholiiiMm'lr

par le fanatisme, la haine ou tout autre motif, s'au- ! croître et de se propager. Malgré l'ciaimatM

torise de la foive du noinlire pour écraser une mino-
|

des iiotres aux Ktats-Unis, les Canadiciistriimaii

rite dont les droits sont garantis par la constitu-
;

dont on voulait faire <le vrais Anglais sont iiiijiuir

tiou, c'est évidemment cette majorité ipd s'attaijne d'hui près de deux millions au Canada, tinit m\\

aux droits provinciaux. Ht si l'antorité centrale français ipi'au premier jour de la dounuiitiiiu an-

intervient pour protéger une nunorité atteinte dans ' glaise et les catholiipies y comptent trente d m I

ses droits provinciaux, elle ne fait (pie maintenir \

diocèses on luéfcclures a|io.sti)lu|nes.

ceux-ci dans leur intégrité et ne les l.lesse i)as. |

Tel est le résultat de la peisécution imvoitf oii

Voilà, M. l'Orateur, ce ijuc la logique et le hon ;

dissimulée. Si nos ennemis s'imaginent iminvir

sens forcent d'admettre. :

accomplir eutin ce ipie tant d'autres aviint ii;s

Ah ! si des déclarations moins formelles ne nous n'ont pu faire, ils sont vraiment bien iriits,

laissaient aucun doute sur les véritahles disposi- ;
(^)u'on le sache hien, M. l'Orateur, les Camulii*

tiims du nos adver.saires nous en aurions facilement français resteront ce ijn'ils sont. La fii.siiui *

Ce qui dirige leurs actes, ce n'est pas races en ce jiays (^st nu rêve cliimerii|iR
raison.

il II va

i'anionr des institutions nationales, les désirs "de pas un homme sérieux (pu puu-sc raisoiumliKiiuiii

sanvci'ardcr les jirincipes de la constitution (pli ' en entretenir 1 idée.

nous régit, non, c'est la haine de tout ce (pii est
|

Voici ce qu'en i.cns.àt sir George-htieiuicOirtier:

catholique et canadien-français.

L'honoralile député de .Simcoe-nord, défendant

devant le conseil des ministres fédéraux le gouver-

neinent de Manitolia, a reconnu ijue la minorité

cathidiqiie de celte province a des griefs ; mais il

s'est opposé énergiqueineut à toute ihesure (pli

jjourrait leur rendre justice. I/lionoralile monsieur

a été plus loin et |)endant qu'il était en veine de

franchise, il a dévoilé le but que l'on voulait attein-

dre avec la loi scolaire de lSi)(l.

La fusion des races en une seule, dit-il, ei't une ulopic I

c'est une iinpiissibililé. Les .iistinctions de eetlciialiinl

existeront toujours; la dissemblance paraît être (lorW|

physique, moral et politique.

Il n'y a (|u'nii moyen de faire ré'giicr la \'^H

entre lés races, c'est de laisser sur notre lii;tii>"i|

du Dominion, les deux races se ilévelo|iper et grau I

ilir à coté l'une de l'autre dans nue pleine lil«rk.|

garantie ))ar des lois qui ne resti'clt;neiil pom'Kf

sonne le droit et le devoir de faire le hicn. Ilii*"!

"ml
Il établit. i>ar des statistiques, (pie la ijopnlation

;

pas indispensable de parler que l'anglais et tUitl

latholique du .Manitoba n'est (ju'uue faible fraction
;

protestant jjoiir être un loyal sujet de Sji .Majeii'l

de la popuhition totale britannique, et pour être un bon citoyen.
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Xiiiit Ni.iiiiiK'tt MiijutM aiigluiM par

cnn.ol,u,h. H .livi.u. ,..li.-io„ ..a.hol ,„„. ' .V ,

'',..'""
M,"''' '"••<•.

.

•nit.ar, p„„r ..t.c la rol.jui ,lo la ra^o o.iavntm.
""' ^•''l;'" ";""-•- .lu l.,,.,s .,.,..,! t7.v..n,s an r ai .

ot pn.l,.sta,u.s y 1)0 j,,.oll.,M noiroH ti.thiH.,, L: |eqm s ..,,na.,, ,.x,.c.ral,l,.M «o ......t-ils r,.„,lM,s ..„

i-Eti.'iiiu' Cartier:

,ir liotio lii'ail«)i|

Je miiriqiiernis à mon devoir si in n« ..mHt,.;. i •

imeincii . Kirnioiif. ... i.. f... .w'^, ".''^''"' '''P '« .1.'-

ht i,iii)nti..n; „,... -ii . i
""'iiiiile une mvcMfim..;.,.. i.'. ;. / '.' " ".'^ '"--

cl

pi

I
PiiRe

piitrlot

^^»'^.'"t., La pla..che ,1e «alut ,1e la nnn.,rité i llrnssùre^
"""'' «''"«^'''^t"'"« que des éclà-



ir ssuê
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ECOLES DU MANirOUA.

Voit.on luire (|Ucl.iuo part .1nn« 1« lr>ii.Uin, i. la

clôture .le cette en.,u."l.., un niy.m .le j..Ht.<.e ,...u

la nin.,rité cath..li.,ue .lu M»..it.>l.a j...ur l.| eus ..

les e.m.'luHi..UH lui nenueut fav..ral.leH .' U "y »|

pivHml'n.e uu hou,..;..u .le im.uu..He ni la n.,..n.lre 1

iiiilifiitiou ù ri' t tînt' t.

e X , «i n- veulent ,mH «e soumettre au juk.---

n.ent tinal .lu ("'-"Heil (.riv... «e soumettraient

rLE^uolu«à..u M.uple,^,M."r.j.ic e.u„,n^.

«ion. Si ce rapport leur .•lait favoral.le. il« l al» -

cher dent partout en «r... -aractiTc. Mais .lan. h

CUH .Ïpo-l i'"* 1« .l.'hirerai.u.t. ou en appelleraient

au li . lie, à .l.'fiiut .lautr.!« ,)uri.lietion>4.

'I
'.

t .•Hp..ir .rarri.TeH-pcum'.eH volt.K.'Ut a.itour .le

cttc ro, oHiti.m. C'est un «ubfrfuKc «ne taçt..,ue

le parti un n.oyeu .le reu.ettro aux calc^iule.

Ure.' u." la soluti.u. .les .litHcult.'.H «colanes. et par

coUHeiiuent, elle eut iua.luilsHllile.
"

tïerh...;oral.lech..f.le ropp....t,on «e fasse le

c<,.npi:ce .le MM. tirccuway et S, t.m, c .-st une

c,,u.pla-ancep..urnerien.lMH, .leplus,.,u le r..

netisse au.: yeux 'le ses contemporains, et .pu jet-

tera .Uns n.istoire une on.l.re ..paiss... s.ir «a rep.i-

"
M^îaurlcr. .lit I"

'7''^!;;'- ::;^î,;l»,|^?'^^/^^l?':?^"lluî'
,lo .lésintéres^cnuM. , .In a mu

«p,?'V:
"

^„,',-,cole8 .lu

I^ fond .le cette anHoml)l.^e .lovait re|>r.Wnt«r

nn tal.lean liien original on U « couleurH .liverwi

se uiariai.ut et f.>rmaient un curieux .iimmiiI,!..

i;ex conlioleur .les !)..uaues rei)ivsontait li; jaune

oraiiKu vif ; le <l.'l>ut.'' .le Sim.'oen..nl U' jaune

timi.le m.M.' .le l.lcu et r.)U«e pal.',; le .1. put,.,!,

Winuipeu, le rouue .Varlate ; le .U'put- .le\„r.

iior.l le r.)U«.^ jaune incorruptible ; le il.|Mit,Mle

piilf

danViepays.. Exc^llont et ma«nnu,rao h""un?«lf'.'.'.':^.l

^ Tl n

u« i exriio.uiiKMi 1""

Manitoba; tout oo

r.isultiit d.iff<Tcnt_
t.»,,.:,,,,. triivaill(5 dans Tintérôt

^?."goK.cn'ent à cluique^aa. san. .^«ard aux o.,n,é-

'*"TT„'''?„;.'n'';.n but: celui d'embarrasser le gouverno-

me 1 on s.m levant les pTssîOns et les PrfjUKéjlt'iîîf
""

^.gneSt touj.mrs la solution d'une questio.i difficile.

Maintenant, .m me demanlera peut-être oom-

nient se fài il ,|ue l'IumoraMe chef .le 1 opposition,

^n 'a uv. èn-fraiu;.is, un catholi.|ue, re use .'ai.ler

ë g.ùvernement'.lans les efforts ..u'il fait pour

rendre justice à la minorité catholi.,ue le Mam^

toba La n'.ponse me semble bien facile est

me i'ab. liti... .les écoles catholi.iues et .le a belle

Inuue r leaise est l'œuvre .le ses amis polit..,nes

et rec^,it •ai.probati.Mi générale .les ibéraux ;
c est

o loX lib.Vi ux lù.ut pas changé .le programme

^èîs il étaient en 185:,.' u, IHOli. lors.,u'ils votaien

l'alM, itiou desé..oles catholi.p.es et 'étal, issenient

récoles sans Dieu, tels ils sont au,,onrd hui. Le

nawi lib.' al n'ayant pas .le principes, cons,..,uem.

nëi ptu^ k. po'l.i.iue arrêtée, -létinie, ne volt pas

d'autre in..yen pour escala.ler le p.nivoir que de

sou evov des -luestious de race et de religion.
]

Triste poli i.i-.e .,ue celle .,ui consiste à semer le

vent .Uns l'espérance .,ue la tempête les portera au

^°Fh"bien' M. l'Orateur, ne venons-nous pas d^is-

sisterîun bien triste spectacle .,ni. evrait suffire

oir 1 ous convaincre .,ue la proposition du chc de

'o position est n<m seulement une immense no.ine-

rie mais on'clle est aussi un acte de lâcheté, ha

éfT^lnouT venons .le voir des personnes .pu se

détekëi^t mutuellement, nosennemis les l'In^Jf
^V"^"

nér se donner l'accola.le .levant une assem .
ee pu-

W^i'ue e ë à T..ronto .lerniérement et dénoncer

fa ren é.liatrice rétablissant les écoles séparées h

H ait" des fanati.pies. Ce qui est encore plus

«en bë, c'est que parmi les orateurs .le cette assem-

yë ,ielquos-uns se soient dit autorisés a parler

iec' iWntiment du chef .lo l'opposition. laissez-

ici une unrpntbése
avec
moi ouvrir ' ' pni'f

lltim. 11. 1....^.. ,1 1
/ I 1. 1 1

Durhamest, le bleu ..:auge sans éclat ;
L' .h

.le York-est, la coul.ur bleu jaune intrausiK.niite.

Avec «les h.unmes comme ceux .pie je viuw.le

mentionner et leurs semblables, .pu se .l.rJiiMit

en fav.'ur .le l'.ui.piéte, n'av.uisn.ms jk.h nii».m(le

.iireav.'c le p.iét.^ Timm ilamwM ,.t iIoik, Jrrmh^.

.le crains les fanati.pies même h.rs.iii lis \>M'\vM.\t

jiisti, e égale pour les i'atholiipie» dans un iivinir

prochain.
, . i .

Je 11.! peux .pie regretter l aveuglement .ilistiik

de rimimiable .hef Ar. r..pp..siti..n .au se .niit mu

doute en b.)nne c.mpagnie avec de tels iW\tm

pour pren.lre le pouvoir.
, ••

,

Le iippr.Mhenient .le ces li.mimes peut ivjoiiirlei

libéraux sans alarmer les c.userv ateurs. L \mlm

se rép.He, v.iilà t..ut. Car .lepuis .pie les parti» poli

ti.iucs existent ici il eu a t.uij.uns été .le iiHiiif,

Les conservateurs .pii ne veulent respi'.'teiiii «

loi ni la c.mstituti.ui, ni les traités, m la |miol(

.riionneur, et <|ui foulent à leurs pie. s cr. «ra*.

principes .lu dr..it naUirel :
" vivre homi.'U'iuwl,

Icn.lre à chacun le sien, et faire aux autieHaiiiie

l'on vou.lrait .[U'il fut fait à imus-memes ;
t,iii.

ceux-là disje, ne s.nit pas'i leur place .lansl..;;!:»!

parti c.mservateur. Aussi, ils en sorleiit l.s»

npr.'.slea autres p.mr rentrer dans les nuigs .!«

libéraux, ..il ils sont tonjmirs les bienviims cto.

ils se tro.ivent j.arfaitement à l'aise. \ oïlaoc,,.!

expli.nie l'acconl ten.lre .pii existe eiitiv ie.lri*

doL'Islet, le .leputé de Simcoenoi.l, 1 ex-oiitr^

leur .les Douanes, le .léputé VVinnipeg et le ,1.;|*

de (Juébec-est. Leur cri .le rallicniei.t est toujoun

le uiême : "pas «l'écoles séparées" ;
le iiu-me en

ou'ils ont iK.ussé lorsipi'il ont ab.di les .m..le» sépa-

rées <lans les pn.vinces .lu Xouytau-lininswiok, <

k Nouvelle- Ecosse et .le l'Ile du rince. Ivlnua

Laissez-.uoi. M. l'Orateur, signaler la cntm.nq

ti.ui du député de Simcoe.nor.l et de <piel.|uc..iw

,les "nobles treize" qui s.mt encore .iuiis .eul

Chambre. Je veux parler .le la .piesU..ii '

"^'"lla uîislature de tjuébcc venait .le faire iiner

titution tardive; elle était «'e^t^'^
"l'.'".^, '7,

'""

de ses pouvoirs, n'avait commis d iu,|U>,tue p*l

personne, et les parties intéressées avau-nt ac. p I

le régleu.ciit .p.i leur était offert en aciuitteine»

de leur juste et légitime ré.'lamation. I

Qui aurait T"i croire .pic des
'-""''"f

)
,
1

et. e pris au sérieux lors.pi'i s parlent .le 1 u t » I

.les ir.,vinces, c.mune le fait l'!>o"<.n. • - ' J
Simcoe-noidet ses amis, auraient pu .Uuia e»i

blLner le gouvernement fé.léral de ne F 2
venir pour désavouer cet ^/;te base .sm U «1

l'é(init.'., l'honneur et le droit naturel :

ren.irtj

''ïCailëÎrd'hni, qu'il s'agit d'ui,eloieo„,J

l'é.uiité, à la justice, eu violation .irectei™
titiitioii; et 'au mépris de traités, .longa«.e^

solennels nous voyons ces mêmes îl^'P"'*- ;
''fv^i

par l'honorable chef .le l'oppostiou, 1«'
'«'Jj

I

!îe L'Islet et leurs amis se lever et pn"-"*
; J

l'acte juste du pouvoir central, tendant au

g
I
sèment des maux et du malaise g.'iieialquei'^



DISCOURS DE M. JBaNNOTTE. m
U coiidiiitt) indigne et idira tiireu de la législature
lilHiiil.' ilii Munitoha. Il HiifKt de iiifntioiinLT lo
fuit |i..iii .•tr.i li.x.' sur It-s motif» riui unii.iunt lu
comluiti! (U'. oi!8 iiiessioui'H.

Llioiionildo chef de IdopositiDii ii ooinniontv «on
(lixcoiirs sur ii) projet dtt loi renu-diiiteur en préten-
(luiit i|iii' la loi n'est pas assc/ iinpt'-rulive

; que le
giMnciiiniient lilx'rul (iret-uway ne voudra jamais
synoiiriiuttre, qu'ainsi ullo sera inutile ; (juu fus l.us
coiMtilivts ne produisent rien de licm. l'roUaMo-
bifiiifiit qu'il faisait allusion aux loi., se<daires de
ISIKI. Car je ne connais licu de plus coereitif iiue
i|iiu Ifs Lus qui alH.lissent le.f éi'olos catholiques au
Miimtdlm

;
i|Ui volent les maisons d'école et l'argent

(Im l'iilliiiliqiifs et for.x-nt ces derniers k payer des
tiixcs piii.r le soutien d'écoles protestantes qu'ils lu!
pi'iivciit fréquenter sans violenter leurs consciences
Assnr.Miient, ti cela n'est pas de la coercition la
nliH caractérisée, il faut changer la signification
(ll'S lllotH.

L'hoiiorahle chef de l'opposition a aussi répété ce
i\n il dit cicpuis au deli'i .Im cinq ans ; il a fait, dis. je
nii gdiivernciiicnt le reproche de ne pas faire d'én-
(lUi'te sur les causes (|ui ont amené l'aholition des
l'coles Hépiirées dans le MariitoK-v, puis à la surprise
gwierulu de cette Chambre et du pays, il termine
en proposant le renvoi à six mois do la loi ivpara-
tnii sans (loiiner aucune raison valide, sérieuse et
ilit^iie d'un chef de parti. Il propose ni plus ni
moins (lye la (piestion des écoles reçoive les lion-
neuis il'uii eiiteneinent .'e première classe. Que
sont donc devenus les !i. "es promecses et les én-
Ijiigerneiits pulilics du chef de l'opposition et de ses
suivants? ,Si la loi, dans l'opinion du député de
giiel,ec-eat est insuttisante pour rendre justice à la

I nnnoritc opprimée pur les libéraux du Manitoba.
Imuuis des libéraux -le cetf! Chambre, iln'a(|u'unè
chose a faire

; c'est de proposer des amendements
ou une autre loi selon ses vues et non de se sauver
par une porte dérobée.
Une (les raisons données par l'honorable chef de

Iop|o8itioii pour s'opposer au bill reiné.liateur
cesti,„e le parlement du Manitoba n'avait pas fait
ilemiurtc (levant le comité du Conseil pi ivé fédé-
ral. Llioiioiable monsieur qui est avocat, ne peut
être pris au sérieux. Cette objection est trop frivole

I pour être invoquée dans une cause basée tant soit
peu sur le bon sens. Pour ceux (]ui sont avocats il
est un fait connu et indéniable : c'est que le ilenian-

Jdeur coimno le pétitionnaire doit appuyer sa de-
nmmifc soit sur le droifi, soit sur la loi commune ou

\Z,l
'';'•> '^"^ '"""'n»'e l'i preuve ? au deman-

lueir 011 pétitionnaire, cela est élémentaire, et le
IdetendHur n'a rien qu'à dire : prouvez. Si le
lueman, eiir i.e prouve pas les faits allégués dans sa
I unande elle est renvoyée sans (pie le défendeur
lat. produire aucun témoin, car il n'a pas de
ipieine a contredire. Si au contraire, la demande
1,,!.

''''l.'">'''«, '!"« s">- 1« droit, sur la loi, aucune

I C," i "'^'^'''f'
"/e. puisqu'il s'agit de savoir si

II
(

em, „,leur ou le défendeur ont outrepassé la loi

ÎZZl 1

"" '*"
"""i

'"terprété le droit ip.i doit gou-IV i er leur cas. Lors(,ue le demandeur refuse de

lm,^nP f
t'-'-luete, c'est (pie sa demande à sa face

C'/ "'i
""• "P"""". comporte une preuve

K n,
;' " ''"^," f°"'''^' '•« ««« prétentions. Alors

Ls, 'lii
'•^'''"'! 'V''»>t'ige pour la partie adverse

piii«iaellenaqu'àdne: " vous n'avez rien prou-

toba, I. a pas voulu entrer dans une preuve, avant
laconhance, que tout homn.e honnête possède imtu-

loiH.pi 11 défend une peisoiino persécutée et tyran-
iils..e en vu)lati(m de toute h,i et de toute justice.

l'iiifln, nous c(mnaissons le grand secret (lue l'iioimrable chef de l'oppsoition colporte depuis au delà
' e cimi ans dans toute.^ les parties du pays et oui
Jlevait, comme un couude baguette de fée, rétablir
e8<jatholi,,ues dans la jouissance de leurs droits
légitimes et sacrés. Ce secret est bien simple et
lie mentait pas (iertaineinent d'(Hre tenu «i loiiir.temps sous le boisseau. Le voici : c'est d'abandou-
jier la mino.ité catholi(iue à son triste sort et la
laisser seule a la meicie d'une majorité hostile oui

I

na dautre but .jue «le lui rendre la vie impossible.
I

Ni 1.' grand secret eut été dévoilé avant les élec
I

ions do V ercheres. VlontiV-al-centre, Jaci.ues.Car-
tieret Charlevoix, le résultat eùté^'. t.mt diU'érent.Le sucées des .ibéraux n'est dû (,u'i> la fraude col-
los.sale commise par eux-mêmes. DauM chacune deces élections les orateurs et les candidats libéraux
attirmaient avec tant de persistance (,uc les eonsor-
vateurs U'jm-ésenteraient jamais la loi remédiatriee
parce que le premie, ministre était un orangiste •

mais (,uo les libéraux ayant il leur této un ('ana-
.lien.fnuu'ais eatlioli(pie, (,ue les libéraux seuls
étaient capables de régler et régleraient la (luestion
(les écoles de manière à rendre justice pleine etentière aux (catholiques du Manitoba. Ces elmsesont été dites et répétées tant de fois et avec l'a-plomb ,|uo les lilH'.raux seuls savent y mettre, nue
les elfjcteurs ont fini par y croire.
Avant d'aller plus foin," je désire parler d'un sujet

très délicat (pie j aurais préféré passer aoiis silence
•nais pu.i(|uo l'honorable chef de l'opposition àvoulu, sans cause suHi.sante, se plaindre d'une lettrequun venere et vénérable membre du clergé luiavait écrite privément. je crois de mon devoir dedonner mon opinion. La lettre en question étaitée ite à un ami par un ami, lui exposant sa manièrede voir si une loi remédiatrice était soumise à la
Chttinbre, exprimant lo désir do le voir l'appu' pr
et lui montrant le danger au(|uel il pourrait s'expo!
ser en combattant cette loi. C'était un aini (,ui enaver issait un autre, et l'on sait ,|u'i,n homme
averti en vaut deux. Loin de trouver une cause deblâme dans la conduite de ce bon missionnaire jen y VOIS quun service amical ; c'est un compatriote
désintéresse (,ui voit le danger et (,ui veut en nré-
venir S(.n ami, et le député de (,>uébec.est n'a pasraison de crier a la menace, à l'influence indue
Je regrette aussi intiniment les atta.|Ues inconsi-

dérees, intempestives et échevolées d'une certaine
presse contre ce que nous avons coutume d'aimer,
de rechercher.de respecter et do vénérer. Qui pour!
rait oublier les serv ices éminents, rendus par lecierge catholi.iue (|ue personne autre n'aurait purendre, a nos compatriotes lors(iu'ils furent aban-donnes par ceux (|ui avaient coutume de les diri-
ger, de les conduire

; ,|ui a empêché les Canadiens
d accepter les ofires alléchantes des Américains, sice n est le clergé, en faisant apprendre le petit
catjechisine aux Canadiens-fraui.ais. C'est là (lu'ils

l;ii!,o"'\f 'i"'
'-'*'

l'r"'''^'
''''"» •« cas qui nous oc-

m''- Jl. hwart, l'avocat de la minorité du Mani-

13

: *»'*..i^i*,.o. vy uî^L lit (m 118
puisaient ces grands principes dont la mise en pra-
tique siitht pour rendre les peuples heureux • '' Tuaimeras tpn pn.cliain comme t(,i-mcme pour l'amour
de Dieu. lu vivras honnêtement, tu pardon-
neras les ofFcnses qui te sont faites et tu feras le
bien à ceux (jui te f(mt du mal." C'est avec cesgrands principes que l'on apprend da.-.s nos écoles
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que le clergé catholi(iue a amené les Canadiena-

français à rester fidèles k l'Angleterre, à ne pas

tirer vengeance des Anglais (jui les ma! traitaient
SI injustement et si brutalement, et à être des

sujets fdèles et loyaux k la Couronne britanniciue.

Je n'hésite pas k dire (]iie si l'ex-contrôleur des

Douanes et (|uel(iues uns do ses amis avaient ap-

pris le jietit catéchisme, ils s'en trouveraient

mieux, ainsi que ceux (jui sont obligés de les ren-

contrer dans le commei'ce de la vie. Il n'y a que
des cœurs corrompus ou mal formés (jui n'ont pas

de reconnaissance. M. l'Orateur, la mission du
prêtre est grande, noble et <livine ; elle peut se

résumer comme suit : éloigner les hommes du péché,

leur faire pratiquer le bien et la vertu et les con-

duire au ciel. Pour nous, catholiques, qui avons

l'avantage de connaître le bien immense que fait

tous les jours notre clergé et les services signalés

qu'il rend dans toutes les positions du monde, il

faut être ingrat ou bien mal intentionné, pour vili-

pender ceux (jue nous devons tenir dans notre

pîm haute estime.

D'ailleurs personne n'osera soutenir que le prêtre,

qui est r.n Canadien instruit, intelligent et désinté-

ressé des partis politiques, n'a pas autant de patrio-

tisme, autant de connaissance des véritables inté-

rêts et des affaires du pays (jue le premier individu

qui sait k peine lire et qui, cenendant, a le droit de

parler politique, d" voter, d ..re élu et venir k la

Chambre faire des lois pour la bonne gouverne des

électeurs et le bien du })ays.

Je proteste énergi(juenient contre ces attaques

injustifiables, et je nie fais une gloire et un honneur
de marcher sous la direction paternelle, andcale

des autorités ecclésiastiques, certain que je suis,

qu'elles ne m'enseigneront que le bien, car notre

clergé sait son petit catéchisme qv*» je me rappelle

encore avec une bien douce satisfaction.

Marchant côte à cote avec l'honorable chef de

l'opposition et la main dans la main, se trouve

l'honorable député de L'Islet, le vaitlani lùnfciian/.

La conduite de cet honorable monsieur est une
véritable énigme.

Fermez les yeux, dit avec humour le Canard, faites

deux tours à droite et deux tours à gauche, et tous aurez
droit à un abonnement au Canard.si vous pouvez dire

dans quelle position se trouve M. Tarte sur la question

des écoles.

Après avoir prêché ardemment la politiqne de

désaveu et reproché sans ^esse au gouvernement ce

qu'il appelait sa jiolitioue d'atermoiements, l'hono-

rable député de L'Islcc a découvert dernièrement

que le gouvernement allait trop vite.... Pas de

coercition et le désaveu, (ju"cst-ce ? Sinon la plus

radicale des coercitions.

Pas d'atermoiements ! Et cette commission d'en-

quête qu'à l'instar de son chef, l'honorable mon-
sieur demande, n'est-ce point là la porte ouverte à

de nouveaux atermoiements et à de nouveaux
délais ?

Admirez, M. l'Oraneur, la souplesse de l'échiné

de l'honorable déjiuté, et avec quelle facilité surpre

nante, il vire ses culottes à l'envers ! Kn 1892,

lorsipie la cause de la minorité manitobaine était

perdue en première instance, devant le Conseil

privé d'Atiglctcire et que l'honinsble député de

Provenchcr, ne croyant guère à la possibilité de

réussir dans un nouveau procès, proposait une

en(|uête, comme dernier mr yen île sauver la situa-

tion, l'honorable député de L'Islet ne voulait pas

entendre parler de cette enquête.

Nommer un comité* delà Chamhre, éorivnit-i! dnnslo
Culthateur, pour s'enquérir des circonstances i)ui ont
accompagné la nnssatiiin de l'Acte 'u Munitoba, virluce
que suggère le député do Provon.;' Qui no les coiiniiU

ces circonstances? Les documei . ..cicUes n'en con-
tiennent-ils pus l'histoire aussi claii j que complète?
Au lieu de réclamer justice, M. LaUivièro fait la hesogne

des fanatiques d'Ontario, en prenant les moyens ù'eji-

terrer la question.

L'iionorable député de L'Islet traçait ensuite lu

voie à suivre :

La constitution est formelle ; il appartient nu (touver-

nei'r général en conseil do prendre l'initintive, de ilécidpr

et communiquer sa décision uu cabinet du Manitubii et i|e

lui demander de rendre justice. S'il refuse alors, et nlurs

seulement commence le droit d'intervention et ii'iiction

du parlement canadien.

Le gouvernement, M. l'Orateur, n'a t-il pas

suivi à la lettre ce programme ?

Mais lui, l'honorable député que fait-il aujour-

d'hui ? il dénonce la ligne do conduite dont , naguère,

il réclamait l'adoption.

Si c'était un subterfuge en 1892, '^j parler d'en

quête alors que les tribunaux avaient décidé contre

la minorité manitobaine, (|Ue doit-on penser des

manœuvres de l'itonorable député s'inscrivant miiiii

tenant contre l'intervention fédérale et tenant le

même langage qu'il condamnait si énergiijueinem

il y tt quatre ans ? Si jamais pareille proiiositioii

a été émise dans le but d'enterrer la question et île

faire la besogne des fanatiques—selon les e,xr>:es-

sions de l'honorable monsieur—c'est liien dans le

cas présent.

Non content d'avoir déserté la cause des eatlio-

liques manitobains, ses compatriotes, ses frères par

le sang et la foi, l'honorable député de L'Islet a

dénoncé publiciuement le système d'éducation de

la province de Québec et a jugé opportun de jeter

du discrédit sur l'épiscopat et le clergé caimiliens.

Pourtant, c'est le même monsieur, i|Hi écrivait

dans le Canadien à la date du 28 juin 1871 :
" Ral-

lions nous autour de notre clergé et luttons oomme

des hommes de foi savent le faire. C'est à ce prix

seulement que nous sauverons notre société."

Et encore :

Le jour oîi les sympathies et l'approbation Ju clergé

s'éloigneront do nous sera celui de notre retraite de la

vie publique. Si l'on trouve que nous sommes inciipiibles

de défendre dignement l'Eglise, nous passerons i\ d'autres

le fardeau si lourd que les circonstances nous ont im-

posé.

M. l'Orateur, le langage parlementaire n'a pas

d'expressions assez éiiergi(|ues pour ([Uiditier uveo

justesse l'attitude de l'honorable député de L'Islet.

Je ne pu's mieux faire <|ue de laisser ici la piiiolf

à un des principaux jourmuix de ma proviiuu :

Voilà le rôle odieux que joue M. Tarte au parlement.

Non content do trahir une cause sacrée, celle dis catho-

liques du Manitoba, il prend rang parmi lu riulicnillcel

joint sa voix à celle des journaux rouges, pour prnilaiiiti

ce qu'il appelle être les droits " des citoyens lil)r('s''cii

mntièr» 'e religion. Ce sont là les doctrines que prêchaient

Voltaire et ses adeptes. Continuez M. Tarte, votromim

passera à la postérité gravé en lettres d'or dans VAimrt.

Mais c'est assez démontrer l'inanité im pltitut

l'iniquité de l'opiiosition ()iie l'on fait à la mesure

remédiatrice soumise à l'approbation des lepiweii

ttint.s ibi jîi'iiple. .!i' ne doute pa-s (jiit! -•ctte

Cliambrc l'iidoptera à une grande majoriti'. Je ne

doute pas ((lie le bon sens et l'esprit de jii.'itieepri'

vaudra dans les conseils '; la nation, et ipie les

catlioli(iucs de l'ouest obtiendront hi fai'ulté lis!!-

time d'av(>ir leurs écoles sépaiées. Kt pour dissiper,



racait ensuite 1

' i parler ilcii-

DISCOURS DE M. JEANNOTTE.

SI cest ,)ossiI)le, toutes les préventions (lue l'on
pournut entretenir contre les droits de nies coni-
patriotes et co-religionnaires du Manitoba, je
.leman. e M 1 Orateur, qu'on me permette de lire
la tivs liel e lettre que le rév Robert Ker, ministre
ant; Kan <le .Sanite-Catherine, Ontiirio, a adressée
en date <lu 8 mars 1895, au Mail and Empire, sur la
<jllftstlijii des écoles.

Le r('v. Ker dit entre autres choses :

Pour cxpcser la question aussi clairement et austi sim-

moins 11 y a de religion di.us les écoles, mieux c'est noS?
eux; et que si c'est mieux pour eux, c'est nécessairementmieux pour tout le,monde. Il est clair qu'ils ont JSS"»forcer la minorité à. accepter en fait d'enseignement ?eligieux, un pot-nourn au n'est ni nl.oi- ..;

„::'„.""'" ^^i)

Le Citizen au cours du mois d'août 1895, s'exorimait comme suit à ce sujet :— ^

n'?".ucuniroi?°dTm"pié'të? 'surl^'
proprement parler,

parents sur l'éduoatim^ des enfin , '^'''''t'''^'"' ?"' '«8
privilège d'éduauPrlp«„n?„'„!?**r'?J/= .^e devq r et le

fluiesroraui en so.ffrp? w"^''
"'««vaises qu'on le dit.

ment . .

souffre? Non pas la majorité assuré-

J'honore la minorité pour sa fidélité au droit inoonles-tabie qu'ont les parents de faire enseigner la reCioncomme base de kute éducation, et c'est tout simpTemê ,thonteux de voir des protestants prêts à troauer a^llg^on contre un système d'éducatfon athée quf en cemoment, fait sur ce continent, une u.„.re de^^AalhcSr

en^fi^ls qS-ffnW t^en,^
^"1^*^ ^ ''"'"^"'^ l'éducation aux

enfants chrétiennement. ' ""^ d'élever leurs

Toute la difficulté scolaire actuelle, M. l'Orateur

rîn'I . V. f'"'
P"."'''M'e, trop universellement

ip. niiu.
( e faux principe le voici : Téilucation de

enfance est une fonction politique, une affaire nui
Ppi- .ent a l'Efaf, une chose que le gouvernemen

doit organiser, diriger. coutnMer.
A ce faux principe, il convient d'applique

\r,ue <io<;triiie ()ui peut se formuler ainsi • '

ri'tf 11 l'i. I IM.l.. i_' • rt

lUateui? Cest qu'on doit laisser la minorité

eue
1 entend. Mais, dira-t-on, rien n'empêche au\Liiiitoba l'j3x.stencé .l'écoles volontaires. O ,i, m-el

la

qu. ,...„,^ , ciii,,.^cne
: c est la criante injustice de

vs ém;'"d'é':r ''\ T""'' I^""'' '^ «o"tien cî' m
,1V. 1. . l'^J^^^'V f'*^w>les dont cette m iiorité ne «eut nas

le maintien

;,u^ue,,i. pouvdrhuuia^,r„;p;uH:;;ëi;ie^ër::;;:;:;
,
S^ "°'=^ ^°""- «* -«^-temr desld^X;'

naturel, l'éibication, h. formàti^r ii^ ec^ Xet
i ^.^m^ùT'

'"'*'"*'''' ''^^ '^'•"^«"'^^^

'•"aie de l'enfant, appartiennent a ^ areiUs des éc do ,^,1^'

^

<l«ote.part pour l
exelHsiveiiicnt. Dans rexercice de ce droit nVt ,, . •

*-\'^"''''^ publiipies ou „'a pas toujours
;|..'aucni, pouvoir huinain ne ,,eut leur ! '^^^^^^^^

"" "^ 1'°'='' ^°"'''^'- «* «entretenir /les éc
I'., ,.' .....*.ii iiK )cui le'ir enlever, i ans

ç
OM.phssenuu.t de ce devoir dont aucun pouvoir

Vli .

^'fe^o'-mH à la haute .lirection de

™ U 1

''^•""'^"t?,'""' 'i'/'o/<V/«e..,ioivent agir se-
1

,

umieivs qiùls ont reçues, mais, il.uistueun

Su,; I' I

'""
•

'*^ '^"'«fitoer aux parents ,lan .

;e uie
.
e

1 éducation. Le rùle de l'Htat, en matière

V
lUe

moins
1Du est

Kt eiit-on ces moyens, on n'en serait
la victime d une injustice grave loreciu
force de payer deux fois le même service.

11 faut donc, en toute e.|uité, ,|ue la liberté sco-

J el e.st le but au(|uel tend le projet de loi oui setrouve devant la Chambre. '

,, .
•,» "^ cue-meme, a aider à faciliter le «mT ''r"^*''

*"? ^["^''^ '^^ '"' "'«'^^ \"^^ parfait, je

gi'iuits contre le droit naturel
•le nu

1)11 il sauvegarde le grand prin-

'" vraie doctri

-pas de la,:ii.mJr, M. l'Orateur, voilà ' rieru:": nt^;;':':::::;^:''';' 'i?''''- iV Ï-- ''

lie f;i

lie scolaire. Pour les cathol
'as de (U)ute. Et

iq lies cela dans 1

ire, est la consécration du' droit naturd .1

;'iissil'aliirnKilioii lu

je suis heureux de trouver ' morale de 1

éducation et la format

le

les parents

les journaux importants de nos fi

uiineiisede (X'tte doctrine d
leurs enfants, à l'excl

ion intellectuelle et
iision

.,w • .

''"'^
i

"""','''""""•'". *-t qu'il soit acjcnté'ères sépares.
, qu'il aflecte tout spécialement. '

iuicun jiou-

par les parties
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Je n'ai pas de doute que la Chambre voudra l)ien que nous ne pouvons aller à Ottawa pour prendre piirt à

,, j »^
. , . ,. ^ .. Y„„ „„„;„, ..,.,i.^^i;,<,.. une oont/Srence, que sur une invitation officielle «lu (çouver-

l'amender et faire disparaître les sections repréhen-
j fédéral. J'apprécie beaucoup vos bons offices

sibles qui s'y trouvent. dims cette affaire.

C'est le temps pour les hommes de bonne volonté

de se ranger du côté du gouvernement, de faire

taire l'esprit de parti, de montrer de la droiture et

d'accomplir leur devoir.
" Fais ce que dois, advienne que pourra," dit un

vieil adage français. Que jette belle maxime anime

les résolutions et les actes des honorables députés

de cette Chambre, et le peuple les en récompensera.

Le peuple aime les actes virils, les attitudes

fermes et les résolutions énergiciues. Il admire les

gens de caractère, ceux qui savent s'élever au-

dessus des vulgaires préjugés pour n'écouter que la

grande v'oix du patriotisme.

Le patriotisme bien entendu, a dit Cartier, est celui qui

ne lutte pas avec un esprit de fanatisme, mais qui tout en

sauvegardant ce qu'il aime, veut que son voisin ne soit

pas plus molesté que lui-même.

" Liées les unes aux autres, comme les branches

d'un grand arbre ", m'écrirai-je en terminant, avec

un des plus célèbres tribuns Canadiens-français,
" les diverses races qui vivent en Canada, doivent

accepter cette solidarité de leur existence, que les

circonstances plutôt que leur volonté leur ont impo-

sée ; elles doivent se nourrir de la même sève, et

notre sol est assez riche pour leur en fourn-r avec

abondance. Et puisque les unes sont forcées de

renoncer à l'espoir de régner sur les ruines des

autres, elles doivent toujours s'unir d'une manière

sympathique, avec une noble et géjiéreuse franchise,

et travailler de concert à assuier les destinées que

la Providence nous ménage. L'intérêt général du

Canada, qui est notre patrie commune, doit domi-

ner les intïérêts de caste ; nous ne devons pas

oublier, nous, les habitants de ce pays, appelés à

créer un grand peuple, que si nous somiiit** Frinçais

Anglais, Ecossais ou Irlandais, nous sommes aussi

Canadiens ; et que ce titre t>eut sulïire à notre

orgueil, comme il doit satisfaire notre légitime

ambition. Nous <lescendous des plus fortes races

du monde et nous sommes appelés, non à perpétuer,

sur ce continent des haines surannées, mais à y
constituer une grande nation dont les destinées sont

belles, datis les desseins piovidentiels."

GREENWAY.

Mercredi, U mars 1896.

QUESTION DES ÉCOLES DU MANITOBA—
CONFÉRENCE AVEC M. GREENWAY.

M. LAURIER ; Je profite..ti de la présence de

mon honorable ami, le député de Montréal-ouest

(sir Donald Smith), pour attirer de nouveau l'at-

i^ntion de la Cliambre sur la déclaration faite,

l'autre jour, par l'honorable leader de la Chambre,

relativement à l'ouverture de négociations avec M.

Creenway sur la question des écoles. L'initiative

du gouvernement, si toutefois il a pris quelque

initiative, serait basée sur \<f- télégramme ci-dessous

que l'on dit avoir été adressé par M. Greenway à

sir Donald Smith :

WiNNiPRO, 2 mars 1896.

Votre téli^gramme aété l'objet de ma plus grande atten-

tion, ainsi quo do celle de mes collègues. Bien que p'ap-

préoie beaucoup tout ce que vous me dites, il est évident

Il n'y a rien dans ce télégramme qui indicjue

l'objet <le la correspondance qui a été échangée

entre l'honorable député de Montréal-ouest et M.

(ireenway. Cette correspondance pourrait se rap-

porter au blé, à une (luestion de tran.sport, ou à une

question scolaire ; mais j-î crois qu'il s'agit de cette

dernière iiuestion.

On ne saurait douter (jne mon honorable ami, le

député de Montréal- ouest, ait communiqué au gou-

vernement et le télégramme qu'il a reçu <le M.

(îreeinvay, et celui qu'il a envoyé, lui-même, à M.

Greenwij', et que le gouvernement soit en posses-

sion de ces deux communications.

La Chambre, dans ces circonstances, aurait «Iroit

d'être mise en possession «lu télégramme que num

lionorable ami, le député de Montréal-ouest, a

adressé à M. Greenvi^ay, ainsi que de la réponse de

M. Greenway à ce télégramme. N'ayant sous les

yeux que la réponse de M. (ireenwiiy, sans avoir lu

communication qui a provoqué cette réponse, il est

évident que nous n'avons qu'une information incom-

plète, et il est également évident que la Cimnibre ii

ilroit d'être renseignée plus amplement sur cet

important sujet.

Sir CHARLES TUPPER : Pour ce qui regiide

la demande de l'honorable leader de la gauciie, je

dois dire que je n'ai pas encore eu l'occasion, (lej)iiis

le retour de l'honorable député de Montréal-ouest,

de conférer avec lui sur ce sujet. Lorsque j'a\irai

communiqué avec lui, je serai en état de dite à l'iio-

norable leader de la gauche si je puis lui fouruir

de plus amples renseignements.

ACTE RÉPARATEUR (MANITOBA).

Sir RICHARD CARTWRIGHT:

Je ne puis, avant (|ue les renseignements (jiii vien-

nent d'être demandés par mon honorable ami (M.

Laurier) aient été fournis, me reiuîre aussi ])aifaite

ment compte (]ue je le <lésirerais de ce (jui s'est passé

entre mon honorable ami, le député de Montréal-

ouest (sir Donald Smith) et M. (ireenway ;
niaise;

nous pouvons juger de la chose en nous basant sur

les renseignements «lue nous jinssédons <Iéj:i, c'e.st

à-dire, en nous basant .sur les ox[)licatioiis ildinuis,

lundi et mardi derniers, jiar l'honorable seciétane

d'Eltat (sir (îharles Tupper), je ciois que nous pnu-

vons arriver à cette conclusion, (]Ue, si l'on avait

absolument besoin d'une certaine chose ixnir iK-

montrer le plus clairement possible l'absurdi; atti-

tude que le gouvernement a jirise sur la micstimi

des écoles, cette chose a été fournie jmr la irniai-

qiiable déclsiration ()ue nous a faite l'JKinoriilile

secrétaire d'Etat, il y a une couple de joins. 11 ist

bien difficile, du côté de la gauche, de coiiiprcuilre

exactement la position dans la(|uelle se trouve le

! rfovivprncment, rcliitivciiieiit h ci^tte quratioi! sa-

laire, puis()ue dans les diverses pt''réi,'iinati(ins i|«e

ses membres ont faites dans les ditlércntes paitiesilu

pays, ils ont déclaré, d'abord, du nioin^ au peuple

deTormito, (|ue la ligne de conduite du gnuvetiie-

ment sur la «luestiou tles écoles avait un cariu'téi*

purement mécanique ; que le gouvernement fédéral



DISCOURS DE SIR RICHARD CARTWRIOHT.
197

REENWAY.

n'était que l'intermédiaire chargé de transmettre à
lii législature du Manitol)a le message adressé par
le comité judiciaire flu Conseil privé.
Mais, M. l'Orateur, dans d'autres occasions, et

dans d'autres endroits, ces messieurs ont posé en
martyrs de la constitution ; ils ont posé comme des
hoiiiines animés du plus inflexible désir de faire
tout leur devoir à l'égard de cette rjuestion scolaire

;

comnie des hommes qui n'ont oln i qu'à l'impulsion
du plus pur patriotisme, en entreprenant la péril-
leuse tâche de régler cette (juestion.
Dans une occasion très importante, M. l'Orateur,

legoiivernement actuel a trou v' qu'il était ir.ipos-
siiilo d'accorder un délai <jui lui était demandé par
le gouvernement du Manitoba, dans des circons-
tiuioes qui justifiaient amplement cette demande.
Mais, dans d'autres occasions, le gouvernement
actuel s'est nioiitré prêt—et cela avec sérénité—

à

renvoyer virtuellement à un an et peut-être pour
toujours la question d'un bill réparateur.

.l'aimerais savoir ce que ces messieurs ont l'in-
tention de faire avec la proposition qu'ils viennent
de nous soumettre. J'aimerais savoir aussi ce
qu'ils veulent dire, en annonçant à cette Chand)re
qu'ils vont tenir une conférence avec le gouverne-
ment du Manitoba, «près qu'ils auront fait voter la
<leuxièiiie lecture du bill réparateur, maintenant
soumis il la Chambre.
Que veulent-ils faire comprendre à leurs parti-

sans et, particulièrement, à leurs partisans de l'On-
tario? Veulent-ils dire que cette deuxième lecture
n'est qu'une simple formalité <lont l'objet est d'en
imposer, ou de terrifier le peuple de Manitoba;
mais que cette deuxième lecture, après tout ce (lui
aura été dit et fait, se réduira à rien ? J'aimerais
demander à cette Chambre et aux partisans du gou-
vernement en particulier, si, dans toute leur car-
rière, ils ont jamais vu opérer aussi maladroitement
sur une grande question que le fait le gouvernement
actuel sur cette question des écoles, depuis qu'elle
est débattue ?

Dans le cas dont il s'agit présentement, quel est
son devoir, supposé qu'il soit enfin prêt à adopter
la politique préconisée par mon honorable ami (M.
Laurier), et île faire maintenant ce qu'il aurait dû
faire, avant de passer un arrêté réparateur, savoir :

(le tenir une conférence avec le gouvernement du
Manitoba et d'essayer d'arriver à un réglementa
lamiable ? Son devoir, M. l'Orateur, ce serait s'il
désire se concilier avec le Manitoba ; s'il désire confé-
rer avec le gouvernement de cette province, d'ajour-
ner iimiiédiatement le présent débat jusqu'à ce que
la conférence ait eu lieu, et jusqu'à ce qu'il soit en
état de nous soumettre une proposition raisonnable,
a

1 effet de régler la question scolaire avec l'assenti-
ment (lu peuple du Manitoba.

'Si, M. l'Orateur, le gouvernement refuse de sui-
vre cette ligne de conduite, quelle conclusion cette
Uiambre doit-elle tirer ? Nous pouvons juger des
intentions (le ces messieurs seulement, parleurs
actes passés. Ils paraissent conspirer, aujourd'hui
contre (pielqu'un ; ou, peut-être, conspirent-ils les
uns contre les autres. La trahison est à l'ordre du
Jour parmi eux. La conspiration est-elle trauiée
contre le premier ministre (lui, sehm moi, s'est
enuicr iranoheiiient, depuis le commencement, à
remplir la promesse qu'il avait faite relativement à
111 présente question scolaire ; ou s'efîbrcent-ils de
troniper leurs partisans de l'Ontario, qu'ils condui-
sent comme des moutons qu'on mène à liibattoir—et
"8 le .savent bien—ou essaient-ils de tromper leurs

partisans de la province de Québec, auxquels ils
offrent une pierre au lieu d'un pain, comme il est
dit dans la Vuljate ?

En effet, le présent bill réparateur, comnie ils le
savent bien, est une infâme moijuerie et une impos-
ture, en tant que sa mise en vigueur est destinée à
redresser sérieusement les griefs de la mino.^ité
catholKjue du Manitoba-et je ne puis dire même
qu Us aient cet objet en vue.

Il est possible qu'ils n'aient pas encore décidé
quels sont ceux qu'il serait sûr de tromper dans la
présente occasion. Ces messieurs, d'un autre côté,
vu leur lâcheté et leur incapacité, sont peut-être
incapables de se prononcer sur une politique quel-
conque Sont-ils arrivés à cet état décrit par le
grand Morentin, état dans lequel ils se sentent

liai de Dieu et des ennemis de Dieu " ' Ou crai-
gncnt-il, par hasard, M. l'Orateur, de mécontenter
ce grand et redoutable souverain qui vient de re-
venir de l'ouest avec les chevelures de frères récal-
citrants? Ou, est-ce, par hasard—parce que ie
veux leur donner le bénéfice du doute-est-ce que
la réalité vient justement de leur ou^rir les yeux
sur les sérieuses difficultés dont le règlement de la
présente c|Uestion est entouré ?

Connaissant quelque peu, M. l'Orateur, ces ho-
noraldes messieurs, je ne suis pas prêt à mettre
tout a tait de coté cette dernière hypothèse Je
croîs connaître leur savoir-faire. Je reconnais
qu ils sont habiles dans l'art de redistribuer les
comtes

; je reconnais très franchement qu'ils sont
capables d'appliquer une politique fiscale qui était
eu vogue, il y a (juatre cents ans, lorsque la pirate-
ne était une profession honorable

; mais je doute,
M.

1Orateur, qu ils comprennent, ou qu'ils aient
jamais compris— sans excepter même le " père de
la confédération," comme il s'appelle lui-même
sans excepter le secrétaire d'Etat—qu'ils, aient
jamais compris, dis-je, une question constitution-
nelle vraiment iir.portante. Or, s'il en est ainsi,
je comprends bien comment le débat qui a eu lîeu
sur la présente (|uesti(jn, ait pu être une véritable
révélation pour ces honorables messieurs, et corn-
ment ils ont fini par comprendre ce qu'ils auraient
du bien connaître auparavant, savoir: (lue en
essayant de régler la présente question, ils ont entre-
pris la solution de l'un des problèmes les plus diffi-
ciles qui puissent s'offrira une législature fédérale,
(es honorables messieurs ont fait, M. l'Orateur
une de^(jlaration que j'approuve eu très grande par-
tie. J ai remaniué (jue tous ces messieur.s ont
commencé leurs discours sur le sujet qui nous oc-
cupe piésentement, en faisant observer que la ques-
tion que nous discutons actuellement était très
importante.

M. FOSTER : Cette faute peut être reprochée à
la généralité.

Sir RICHARD CARTWRIOHT:
déchiration générale. Le secrétaire
exemple a dit ;

C'est

d'Etat
une
par

— -- _.ii._ „i.a.!inr.. .1-- iii^rtiiesu uijc ircs gnincio im-portance
; mais j'nvouo que je ne me suis jamais levépour proposer la deuxième leoture d'un bill avec le mêmeprofond sentiment do, la re8ponsabilit(5 qui m'incombeaans la présente occasion. La question qui est mainte-nant soumise il 1 examen do cette Chambre, csfune dos

n»M«. 2!1? ""l'/.x
°" "•"'• surpasse en importance toutes

061)68 qui ont été «oumisos à cette Chambre depuis qu'elle

I I

m



198 ECOLES DU MANITOBA.

Ces paroles sont i nergiques. Je ne les désap-
prouve pas tmtièrenient, bien que je ne sois pas
prêt à les accepter tlaîiM toute leur étendue.
Mais permettez- moi de demander, M. l'Orateur,

ce que tout cela prouve. Ces messieurs, l'un

après l'autre, nous déclarent que la présente
question est la plus importante—ou du moins J'une
des plus importantes ((uestiond—que nous ayons
jamais eu à décider. Mais, M. l'Orateur, s'ils

avaient déployé toute leur hatnleté pour trouver
un argument justifiant l'attitude prise par mon
honorable ami qui siège à côté de moi (M. Laurier),

la raison qu'il donne présentement est justement
celle que j aurais voulu leur voir alléguer.

Plus la question ((ui est maintenant soumise est

importante, plus il faut de temps pour la régler ;

plus elle est importante, plus il importe de s'en-

(juérir des faits qui s'y rapportent
;
plus la mesure

à prendre pour la régler est importante et irrévo-

cable, plus il est à propos de procéder lentement.
Son importance, M. l'Orateur, exige de la pru-
dence de notre part, et les honorables messieurs de
la droite le savent ; la Chambre en général et le

pays le savent également,—le présent bill fût-il

même aussi bon que je le crois mauvais. Dans le

présent cas, surtout, en nous demandant de nous
prononcer maintenant et dans les circonstances que
nous connaissons, sur une question qu'ils reconnais-

sent, eux-mêmes, comme étant d'une si haute in)-

portance, ces honorables messieurs font une chose
qu'auch autre gouvernement n'oserait faire. ;

l<es arguments dont s'est servi jusqu'à présent le

gouvernement me paraissent, M. l'Orateur, tout à
fait en dehors de la question.

L'honorable secrétaire d'Etat a été assez bon de
consacrer une heure et plus à nous expo er cer-

tains faits intéressants, qui sont devenus de l'his-

toire ancienne, et que les plus jeunes membres de
la Chambre, comme il le dit, pourraient ignorer.

Je ne contesterai pas ces faits. Ils ne sont pas
cependant bien nouveaux pour moi

; puisque, à la

vérité, ma carrière dans cette Chambre est pres-

qu'aussi longue que celle de l'honorable secrétaire

d'Etat lui-même.
L'honoralile ministre de la Justice a consacré

plus de temps encore à nous assurer que nous
avions le droit de légiférer sur la présente ques-
tion, P(>r8onne que je sache, M. l'Orateur, n'a

jamais contesté ce droit. icun membre de la

gauche, assurément, n'a ci oaté le droit que nous
a\'ons. dans certaines conditions, de légiférer sur
ce sujet. Le gouvernement et la législature du
Manitoba, d'après leurs déclarations, a<l mettent,
eux aussi, le droit qu'a le parlement fédéral de lé-

giférer sur le cas actuel dans certaines con(iitions.

Le ministre de l'Intérieur, que je ne vola pas
présentement à son siège, a parlé deux fois aussi

longtemps que les deux autres messieurs réunis ;

nais comme il s'ebt occupé de l'honorable député
de Winnipeg (M. Martin), je ne crois pas devoir
m'arrêter plus longtemps sur son discours.

Mais, M. l'Orateur, ces honorables messieurs
n'ont réellement pas touché à la question. Qu'est-

ce que l'on nous demande de décider, et quel est

l'objet du présent bill ?

Les questions qui sont soumises à la Chambre,
M. l'Orateur, comme je les comprends, sont les

deux suivantes : Premièrement, allons-nous régler

la présente question sans entendre la législature du
Manitoba ; et, deuxièmement, une question dont je

m'occuperai plus spécialement plus tard est celle-

ci : Cette Chambre a-t-elle, dans les circonstances
actuelles, avec le peu de temps qui lui reste, le

droit de légiférer sur la grave qi'estion qui nous
occupe, sans en appeler au peuple qui, seul, peut
lui accorder ce droit ? Je pourrais peut-être
ajouter une troisième question ; mais vu la décla-

ration qui a été faite que l'examen du présent bill

serait suspendu après sa deuxième lecture, cette

troisième question devient presque Inutile. C'est

celle-ci: le présent bill a-t-il les qualités re(iui8es

et peut-il être adopté tel qu'il est ; n'est-il pas ai

rempli de défectuosités qu il n'est pas même sus-

ceptible d'amenilement ; la meilleure chose que ses

pères putatifs pussent faire, ne serait-ce pas de le

retirer et de l'étrangler ni plus ni moins î

Je n'entreprendrai pas, M. l'Orateur, de traiter

les innombrables points de droit que soulève le

présent projet de le'. Lorsqu'il sera soumis au
comité de la Chambre, ces points de droit seront

sans doute traités à fond. Mais il y a certaines

ciioses que tous les hommes d'affaires du Canada
connaissent, et peuvent apprécier, abstraction faite

des points de droit que soulève ce projet de loi.

M. l'Orateur, voilà un sujet qui est de sa nature
même contentieux et contestable au plus haut

degré. Tous ceux qui se sont occupés tant soit

peu de questions d'éducation, de questions où ren-

tre l'élément religieux, savent parfaitement bien

(ju'il n'y avait pas de sujet au monde plus fécond

en disputes et en controverses, et plus susceptible

de créer des animosités. D'ailleurs, M. l'Orateur,

nous le savon.s tous, et il n'est pas un avocat, pas

un homme d'aflFaires en Chambre qui ne soit en

mesuVe de le dire au gouvernement, s'il ejt une

chose susceptible d'engeu'lrer une suite intermina-

ble de litiges, ce sont bien ces questions de juriilic-

tion mixte; car, même dans les circonstances les

plus favorables, même dans l'hypothèse que le

caliinet agisse de concert avec le gouverneuient du

Manitoba, au lieu d'aller à l'encontre de ses vues,

toutes ces questions de juridicîtion mixte peuvent

être provoquées par la proposition de décréter une

loi réglant le mode d'administration scolaire des

provinces. Cela étant, lorsque les intéressés sont

d'accord, qu'arriverait-il donc si, dès le début,

comme dans le cas actuel, les autorités rivales

étaient en hostilité ouverte et acharnée ? Je pirle

d'expérience, M. l'Orateur, et c'est une expérience

chèrementacquise,car bien que je n'aie pas l'honneur

d'être avocat, j'ai toutefois celui d'avoir acquitté

des frais judiciaires très élevés à certaine époque de

ma vie ; or, je sais positivement que la mesure

actuelle est de celles où d'un seul mot négligé, d'une

simple phrase mal construite, peuvent résulter des

années de procès coûteux. Si jamais mesure légis-

lative a demandé la plus scrupuleuse rédaction, la

plus mûre considération ; si jamais il a été néces-

saire de j)eser attentivement chatiue mot avant de

l'inscrire au statut, c'est bien à propos du bill dont

la Chambre est actuellement saisie. Or, quel espoir,

je le demande, y a-t-il que le bill en discussion soit

pesé, étudié, mûrement considéré, comme l'exige

l'importance de la mesure? A envisager le bill dans

sa teneur actuelle, je ne saurais lui appliquer de

meilleure définition que celle d'épouvantail parle-

mentaire. La puissance motrice lui fait al>»ulu

ment défaut. Le l)ill fait des menaces ([u'il ue

saurait mettre à exécution, des promesses iinilne

saurait januiis remplir. Ce tera tout pro))alilcnipnt

une mine d'or pour les avocats du Manitoba et des

autres provinces ; mais s'il est décrété dans sa

A six heure
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forme actuelle, ce sera une véritable boite de
Piindoie pour les hommes politiques.

Bref, ce projet de loi est destiné à tout boulever-
ser et à ne rien régler ; il ne peut donner satisfac-
tion k pe; sonne, et ceux même qui en ont demandé
l'adoption, prétendent qu'ils ne sauraient l'accepter
comme mesure complète, définitive. A leurs yeux,
ce n'est (pi'un premier versement, ce n'est que l'in-
nodiiction du coin

; que ce bill soit décrété, que ces
principes soient reconnus par la Chambre, et alors,
on nous promet l'inauguration d'une ère de que-
relles et (le luttes, de disputes, qui se poursuivront,
non pas de jour en jour, mais clans les siècles des
siècles.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Au moment
'le la suspension de la séance, à six heures, je signa-

-- bill

Il n'y a pas de situa

lais à la Chambre combien il est inopportun, dai
ce :nonient même, de procéder à la 1 étude du bi
dans les conditions actuelles '" '-— -- -u. .. jr u pus, l,^

tion concevable qui puisse nous justifier de pro-
céder en ce moment à Pétude du bill, sauf, peut-être,
par impossible, le règlement définitif, irrévocable
(le la question. Mais le projet de loi même re-
pousse en termes formels l'idée que son adoption
amènera une solution définitive de la (|uestion. Le
dernier article déclare en termes explicites que la
(question restera pendante et que le gouvernement
s arrose, —il tort ou à raison, c'est ce ()ue je ne
saurais dire,—le droit de remanier et de modifier,
s'il est nécessaire, la législation en discussion. Or'
Jiims savons positivement que le gouvernement et
le parlement du Manitoba refusent d'accepter le
projet (le loi. Ils nous ont déjà notifié qu'ils ne
sauraient donner leur assentiment au projet de loi,
dans sa teneur actuelle. Dans les (sirconstances, il
devient de plus en plus manifeste, à chaque pas,
que 1 intervention du gouvernement est chose
difficile et inopportime, et j'ai, en outre, la convic-
tion (jiie le gouvernement ne s'est jamais donné la
peine d'étudier il fond cette mesure avant de la
déposer sur le bureau de la Chambre.

.Si le gouvernement a été impuissant à élucider
sa thèse, je crois qu'il a parfaitement réussi à nous
fane saisir les embarras inextricables qu'entraîne-
rait l'intervention fédérale : et, je le demande à
tout député (jui a fait une étude consciencieuse
du sujet, n'est-il pas vrai que, plus on creuse le
problème, et plus l'espoir d'une solution s'éloigne,
surtout s'il est question d'user de contrainte envers
une province récalcitrante ? Quant il moi j'ai tou-
jours été d'avis, juscpi'ici, qu'il n'y avait (lue deux
remèdes applicables, dans l'éventualité où il serait
conimis (]ucl(|ue grave injustice envers une minorité
eatliohijue. L'un de ces remèdes prévus par la
lonstitution est le recours aux tribunaux judi-
ciaires, (lu moment qju'une législature a excédé les
limites (le son pouvoir en déci-étant une loi de ce
genre. L'iiutre remède législatif est l'exercice d-.
pouvoir (le désaveu dont se trouve investi 1<» "ou-
'^eiiieiiient canadien, relativement il toutes les%is
iifcretees par les législatures provinciales. Or il
est un fiut (jue je désire signaler il l'attention de la
uiaml,re; i^ est qu'en fait d'appels aux tribunaux
judiciaires, les décisions de ces tribun.inx ont été
]U8(ju ICI, je ue dirai pas toujours mais presque tou-

jours favorables à la législature du Manitoba.
laquelle, d après la décision du plus haut tribunal
de 1 Kmpire, a agi dans les limites de sa juridiction
en d( jrétant la mesure en question.
Quant il l'autre pouvoir, auquel je reviendrai

bientôt, le gouvernement n'a pas osé s'en servir
fcst-il blâmable ou non ? La question est discutable.
Dans tous les cas, et il est bon que leurs partisans

dans la Chambre et dans le pays le comprennent, le
gouvernement a eu l'occasion d'exercer ce désaveu,
et il ne s'en est pas prévalu, laissant échapper
cette occasion sans espoir de retour.
Je désire maintenant jeter un coup d'œil sur les

événements qui nous ont conduits à la situation où
nous nous trouvons placés dans le moment. J'exa-
minerai, en premier lieu, la conduite du gouver-
nement, et en second lieu le droit de la Chambre
d exercer une initiative quelconque; et je veux
signaler à l'attention du pays, quia tant à cœur d'as-
surer une solution équitable et juste de la question
débattue, l'efTet que certaines démarches du gou-
vernement sont de nature à produire sur la pro-
vince du Manitoba.

Et d'abord, quant à la conduite du gouverne-
ment, les meilleurs amis des ministres, il me semble
doivent admettre qu'elle a été inaniuée au coin dé
la contradiction la plus flagrante. Quelles sont les
circonstances spéciales qui pourraient justifier la
décision prise par le gouvernement de décréter l'ar-
rêté réparateur ? Rappelons-nous (ju'un arrêté
remédiateur, ou une loi basée sur un tel arrêté, est
une mesure extrême, à laquelle il ne faut recourir
qu en dernier ressort ; et c'est, au jugement de
tout avocat en droit constitutionnel et de tout
homine d'Etat, une mesure qu'on ne devrait
jamais adopter, s'il existe quelque autre moyen
d empêcher un conflit entre les autorités fédérales
et le pouvoir provincial. C'est là, à mon sens, une
proposition dont tous les députés, sans distinction
de partis, admettront la vérité. Si cette définition
de l'arrêté remédiateur est exacte, il s'ensuit trois
choses

: d'abord on ne devrait recourir à cette
mesure qu'après avoir fait une enquête très appro-
fondie

; en deuxième lieu, on ne devrait l'adopter
qu après avoir épuisé tous les moyens de concilia-
tion et de négociation possibles ; en troisième lieu,
on ne devrait la décréter qu'après preuve faite de
1 existence de griefs sérieux. Or, M. l'Orateur,
dans (|uelles circonstances le gouvernement a-t-il
décrété son arrêté réparateur ? En prender lieu,
le gouvernement s'est absolument refusé à toute
enquête. lia refusé de procéder à l'enquête, après
en avoir été prié par le gouvernement du Mani-
toba. Le gouvernement du Manitoba a été cité à
la barre de leur tribunal comme un criminel. On
a refusé il ce gouvernement les égards les plus vul-
gaires qui sont censés régir les rapports entre le
gouvernement fédéral et l'administration provin-
ciale.

Quant au mode même adopté en décrétant l'arrêté
remédiateur, le moins que je puisse dire est que
le gouvernement canadien a fait preuve d'une pré-
cipitation inconvenante et inexcusable, et que les
\'. rr s de commandement péremptoire employés
. .-u R.i, n'diirtion sont abâolunicut regrettables.
Puis, quel a été le résultat ? Le résultat était fa-
cile à prévoir. Qu'a fait le gouvernement ? Ne
1 oublions pas, M. l'Orateur, lorsque le Manitoba
demanda un délai

; qunnd son avocat allégua qu'on
devait attendre au moins que la législature eût clos
sa session, alors que le gouvernement du Manitoba
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pouvait comparaître devniit le Conseil privé, le

gouvernement eanuilien lui refusa la faxeur ordi-

naire de trois semaines <le délai, et décréta son
arrêté remédiatour. Mais le gouvernement cana-
dien, qui n'avait pu accorder trois semaines de dé-

lai pour faire une enijuète, jugea L propos d'attendre

toute une année avant <le saisir la Cliambre de son
projet de loi en conformité de l'arrêté réparateur.

M. l'Orateur, je ne sais trop qui nous a dit, du
secrétaire d'Etat ou de quelciu'un de ses collègues,

que le gouvernement du Canada avait obéi, en pu-
bliant 1 arrêté réparateur, au plus impérieux senti-

ment du devoir envers le pays. Mais, obéissant

sans doute au sentiment impérieux du devoir en-

vers lui-même, le gouvernement crut nécessaire,

au bout de trois mois, d'abandonner virtuellement
son arrêtj^ et de demander au gouvernement du
Mrtuitobci de lui faire une conces.''ion quelconque
qui permît au gouvernement fédéral de revenir sur
son arrêté remédiateur. Voilà donc le dilemme où
se trouve placé le gouvernement, dilemme auquel
on n'a pas encore, (|ue je sacbe, apporté une réponse,

qu'ilseraitencoretempsd'apporter, cependant, avant
la clôture du débat. Si le gouvernement du Mani-
toba s'est rendu coupable de torts assez graves
pour justifier le gouvernement de rendre un décret
remédiateur ; si les infractions du gouvernement
manitobain sont tellement évidentes et flagrantes,

d'après la prétention de ces honorables messieurs,

qu'ils n'ont pas cru devoir dans leur âme et con-

science accorder même un délai de trois semaines,
pourquoi n'ont-ils pas désavoué la loi, il y a cinq ans?

Si, d'un autre côté, comme tout esprit impartial

l'admettra, il s'agissait d'ime question fort com-
plexe, où il était difficile de déterminer les droits res-

pectifs de la majorité et de la minorité ; s'il s'agis-

sait d'une cause au sujet de laquelle les plus hauts
tribunaux difiFéraient d'opinion, pourquoi, alors, a-

t-on apporté cette précipitation outrée à rendre
l'arrêté remédiateur ? Ceux qui connaissent les

véritables mobiles du gouvernement peuvent ap-

porter une réponse à cette question. M. l'Orateur,

pourf|Uoi n'a-t-on pas eu recours au désaveu en
1890 ? Parce que les élections générales appro-
chaient, et le gouvernement, le secrétaire d'Etat le

sait, a eu assez de peine à se maintenir au pouvoir
aux élections générales de 1891, sans introduire
dans la lutte cette querelle avec le Manitoba ?

Pourquoi l'arrêté réparateur fut-il décrété en mars
1895 ? C'est avec regret que je le dis, mais la

preuve ici est également claire et concluante. Le
gouvernement a ren lu cet arrêté remédiateur il y a
un an, avec la plus grande précipitation, parce
qu'il s'attendait alors à ne point rencontrer les

Chambres
;
parce (jue, croyant les élections géné-

rales imminentes, il voulait tromper les électeurs des
deux côtés. M. l'Orateur, on sait ce (|ue les hono-
rables ministres ont déclaré et, entreautres, ce que le

ministre des Travaux publics a déclaré .'i Verchères ;

il a pris le ciel a témoin, on le sait, que le parle-

ment serait saisi sans retard d'un projet (le loi,

rédigé sur les bases mêmes de l'arrêté remédiateur.
Et 1 on sait aujourd'hui ce qui s'est passé dans le

comté de Haldimand, lorsqu'un ministre d'Etat
cherchait à s'y faire réélire. Pouniuoi l'honorable

ministre de l'Agriculture (M. M(mtague) n'est-il pas
ici ce soir ? L'honorable ministre, sans doute, est

malade ; mais j'aime à croire qu'il n'est pas malade
au point d'être dans l'impuissance de faire acte de
présence ici. Il est très malade, sans doute ; et

l'honorable député de York-ouest (M. Wallace) est

encore plus malade dans la tristi^ perspective d'être

obligé d'avaler ses propres déclarations et surtout

l'arrêté réparateur et le projet de loi Imsé .sur cet

ordre. Or, le complot a été déjoué, et de là tout ce

gâchis inutile que nous voyons ; de là, la Viicilli.

tion dont a fait preuve le gouverne(nent dans toute

sa conduite ; de là, cette honteuse cnnsjjiration

malhonnête montée, au début de la ses.-sion, pour

se débarrasser de l'homme d'Etat qui s'était engagé

à mettre à exécution la déclaration faite par It

gouvernement à la fin de la dernière session et (|ui,

j'aime à lui rendre cette justice, essaiu fran-

chement, je crois, de remplir sa promesse.
J'aborde, maintenant, leprojetdeloi lui-iiièmeet

je signale, de prime abord, à l'attention de là

Chambre, une question de vitale importance que les

honorables ministres, autant que je ])uis en

juger, ont entièrement ou presque entièreiiient

oubliée. Voici un volumineux projet de loi de 40

pages, contenant 1 1*2 articles et qui nous propose

l'adoption d'un système très compli(iué. Or, pour

que lc projet de loi, je le répète, ne soit pus lettre

morte, ou un simple épouvantail parlementaire, il

est de toute évidence qu'il faudrait afll'cter une

somme d'argent fort considéi'able à l'appliLatioii de

ce .système. Qui va fournir cet argent ï

Avant d'aller plus loin, le ministère devrait ap-

portof à la Chambre une réponse à cete (piestion,

car elle est de l'essence même du contrat. Le

gouvernement fédéral a sans doute d'excellentes

raisons de ne pas proposer au parlement d'aticter i

cette fin un crédit h même les fonds de la province

du Manitoba ; et, il n'est pas un avocat ici ()ui ne

le sache, toute tentative d affecter à cette fin une

somme (juelconque à même ces fonds soulèverait

dans la pratique d'insurmontables difficultés. Et,

d'autre part, le gouvernement, bien qu'il ait osé

saisir le parlement de ce projet de loi, n'aura pas

la hardiesse tle venir nous demander un octroi

législatif dans le but d'appliquer cette loi. Que

va donc faire le gouvernement ? Si, d'une part, il

essaie d'affecter une somme à cet effet à même les

revenus de la province, il se crée d'inextricables

end)arras. Si, d'autre part, il demande des fonds

à la Chambre, (juelle perspective cela nous

ouvre-t-il pour l'avenir ! Quel tour de Babel il va

élever ! Le gouvernement veut-il établir une église

d'Etat en Canada ? Le cabinet se pro[iose-t-il de

venir demander des fonds au parlement fédéral pour

aider une Eglise en particulier à instruire ses enfants

dans sa propre foi ?

L'honorable secrétaire d'Etat, je le sais, est nn

homme hardi. Je rends le même témoignage au

directeur des Postes, qui est absent de h» Cliainlire

en ce moment. Mais auront-ils le courage de venir

demander au parlement de leur fournir les fonds

nécessaires pour mettre leur système à exécution!

Il est fort permis d'en douter, et cependant, je le

répète, sans argent le bill devient lettre morte et

ne \aut pas le papier sur lequel il est écrit.

Examinons donc la situation en hommes iVaHlii-

res. Sans argent, et sans une généreuse siilnen-

tion législative, les écoles séparées du Manitoba

seront dans un état désespéré et sans ressources. Oo

sait la situation unique où se trouve la ])opulation

de ce pays ; on sait parfaitement (lue, dans la pins

grande partie du Manitoba, il est extrêmement

difficile de procurer les avantages de l'éducation

aux enfants des colons.

Sauf dans un petit nombre de localités particu-

lières, les écoles séparées seront une impossibilité
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sous l'empire de ce bill ; et même dans ce petit
nombre de localilés particulières, leur existence
iloinieniit lieu à deb diB'érends.

Je prends maintenant l'autre alternative. Bien
que le langage de l'honorable secrétaire d'Etat
rende la chose douteuse, je vais supposer que le
gouvernement réussira à faire passer ce bill tel
qu'il est. A mon avis—et mes amis qui sont avo-
cats me corrigeront si je fais erreur—voici tout ce
que le gouvernement peut faire. Je pense qu'il
peut exempter la minorité catholique du Manitoba
(les impôts destinés aux écoles. Mais il est fort
Honteux, tenant compte de l'arrangement particu-
lier de notre système fédéral, qu'il puisse conférer
légalement à la minorité, sons le régime de notre
constitution, le pouvoir de taxer les intéressés pour
l'avantage de leurs propres écoles. Que s'ensuit-
il ? Il s'en suit que si vous passez ce bill tel qu'il
est, ne décret» nt rien de plus que ce que vous décré-
tez, vous condamnez les enfants de la minorité
catholique à une ignorance san.s espoir. Vous ferez
tout votre jjossible pour en faire des scieurs de bois
et (les charroyeurs d'eau.

Est-ce là l'avantage que vous voulez donner aux
catlioli(|ues du Manitoba? Est-ce là ce (]ue mes
honorables amis de la province de Québec désirent
leur faire accorder? Est-ce juste ? Est-ce raisonna-
ble? Est-ce dans l'intérêt du public? Et cependant,
je crois bien (|ue c'est tout ce que vous pouvez don-
ner par le présent bill, sans l'aide du Manitoba.
On ne peut pas trop expliquer ([ue cette juridiction
mixte est une absurdité par elle-même, et qu'elle
fournira aeulement l'occasion de soulever des litiges
et des différends interminables.
M. l'Orateur, mon honorable ami (M. Laurier)

vous a indiqué un moyen d'une excellence supé-
rieure. Voyons l'exemple que nous donnent nos
deux grandes provinces. Je ne sache pas que les
écoles séparées soient en giande faveur soit dans
Québec soit dans Ontario

; mais je demanderai à
mes amis d'Ontario si la minorité protestante de la
provnice de Québec n'est pas traitée avec justice et
générosité par la majorité catholique de cette pro-
vince. Je demanderai à mes hononi des amis de la
province de Québec si la minorité t itholique d'On-
tario n'est pas traitée généreusement et é(juitable-
ment par la majorité protestmte de cette province
te sont des preuves de ce qui peut et doit être fait
(luaml les provinces simt laissées à elles-mêmes. Et
lin est pas d'une mince importance pour ce sujet
et le fait doit avoir une grande influence sur là
Uiainbre, de voir qu'un de nos hommes d'Etat les
pus (minents, mon honorable ami sir Oliver
M(jwat, a déjà donné publiquement son opinion à
lettct (|ue ce bill, fondé sur l'arrêté réparateur, et
présente par le gouvernement, est à tous les points
(le vue d(!fectueux.

J'ai encore un autre reproche à adresser au gou-
vernement. J'ai examiné tous les documents (lu'il
a déposes dev ant nous, et dans lesquels se trou\ent
toutes ses procédures relatives à ce même arrêté
réparateur, et je constate, à mon grand étonnement,
qu une grande partie de ce document, déposé oflS-
ciellement sur le bureau de la Chambre, (Tistribué
lihf^ralement dans toute.-, 1rs parties du pays .-c
compose de déclarations sous serment ex parte, tiui
araitnt été mises hors de cour, que l'avocat de la
minorité du Manitoba avait prudemment retirées.
I^ous savons quelle excuse l'honorable ministre de
la Justice (M. Oickey) a donnée en explication de
«e tait. Que prouve-t-elle ? Lui donnant le béné-

fice de son excuse, elle prouve que toute la procé-
(lure a été conduite avec une précipitation si révol-
tante que ces déclarations tjnt été publiées sans
qu II y fit attention le moins du monde et qu'il en
rougit de honte aujourd'hui.

Qu'est-ce que l'honorable ministre de l'Intérieur
a dit à ce sujet ? Il a eu la bonté de nous dire (lu'il
croyait que c'était bien, parce que cela lui permet-
tait d insinuer des vilenies contre mon honorable
aini le député de Winnipeg (M. Martin). A mon
avis, le présent ministre de la Justice (M. Dickey)
et 1 ex-imnistre de la Justice (sir Charles-Hibbert

IPP*"» .""^"*^<'"t t""" 'leux que leur conduite en
cette affaire soit sévèrement censurée. Le présent
ministre de la Justice mérite la censure pour avoir
hiuise faire, et il en assume en partie la responsa-
bilité

;
et l'ex-ministre de la Justice mérite égale-

ment (I être blâmé sévèrement, parce qu'il était de
son devoir de voira ce que tous les documents dans
une cause comme (!elle-là fussent ruéparés et ..-is en
orrlre, comme ils l'auraient été s'il se fût agi de les
présenter devant une cour de justice.

Permettez-moi de poser une (|uestion. Prenons
1 inverse ; si certaines déclarations S(nis serment
avaient été produites de la part de la piovince du
Manitoba et ensuite retirées par son avocat, y a-t-il
un homme sensé (|ui puisse croire (jue ces déclara-
tions auraient été insérées dans ce livre bleu, impri-
mé par le g(3uvernement du Canada ?

Je poserai une autre (|uestion à ceux de mes amis
qui sont avocats. Dans le cours de leur prati(iue
ont-i.s jamais vu des documents produits (levant un
tribunal et retirés ensuite comme ne devant avoir,
ainsi (|u'on l'a prétendu dans ce cas, aucun effet sur
1 opinion des juges, paraître dans le dossier de la
cause et distribués comme faisant partie des procé-
dures devant cette cour de justice ? Et n'oublions
pas que, d'après la déclaration de ces messieurs
leur comité du Conseil privé du Canada siégeait
comme tribunal dans cette cause. Je dis que ce
fait seul suffit pour faire condamner ce satané arrêté
réparateur.

Quelques VOIX : Oh ! oh !

Sir RICHARD CARTVVRIGHT : Je dirai aux
honorables députés que c'est parfaitement clérical,
sinon parlementaire, et en outre c'est en bon anglo-
saxon. J'ajoute que ce document, imprimé comme
il I a ete, avec ces déclarations ex jmrte, contribue
beaucoup à justifier l'assertion faite par le gouver-
neinent du Manitoba qu'il n'avait pas été traité avec
équité devant le Conseil privé. Sa cause a été pré-
jugée. De deux choses l'une : ou c'était une tenta-
tive inique de nuire à la cause du Manitoba, ou c'est
une preuve d'une négligen.;e excessive dans une
affaire qui, plus (jue d'autres, exigeait la plus
grande prudence et le plus grand soin de la part du
gouvernement.
Je répète, pour qu'on ne l'oublie pas, que ces

documents ont été distribués dans tout le pays. Y
a-t-il un homme sur dix mill«, n'étant pas avocat,
qui, en examinant cette brochure et en y voyant
ces documents, comprendra (ju'ils ne sont, au point
de vue légal, d'autiline valeur, (|u'ils ne forment
rcciiement pas partie de la cause, bien qu'ils parais-
sent sanctionnés par le fait d'avoir été imprimés
(ans l'imprimerie de l'Etat et reliés avec les procé-
dures, je crois que le gouvernement du Manitoba a
le droit d'exiger des excuses du gouvernement
fédéral pour avoir inséré ces déclarations dans cette
brochure, qu'il a distribuée dans tout le pays.
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J'aborde nminteimnt un autre côté important de
la question. Je ne nie pas (jue la Chambre ait le

droit de discuter cette (juestiou à fond, et il est

peut-être l)on (ju'elle exerce ce droit. Mais je dois

dire que je révo((ue en doute sérieux, excepté par

une interprétation forcée et rigoureuse au plus haut
degré, son droit de décider daiio une question

d'une aussi grande importance dans le moment. Je
conteste ce droit en m'appuyant sur des motifs de

morale, d'équité, et, par-dessus tout, sur des raisons

de constitutionnalité.

Quelle est aujourd'hui notre position ? Cinq an-

nées et un mois se sont écoulés depuis le 3 février

1891, date de la dissolution de la Chambre qui

nous a précédés. Ciuq années se sont écoulées

depuis que la très grande majorité des membres de

cette Chambre ont été élus. Il est parfaitement

notoire que nous nous sommes réunis en session le '29

avril 1891, et il est également connu qu'aux termes
de la proclamation du gouverneur général les brefs

étaient rapportables le 25 avril 1891. De plus, tout

le monde sait que cette Chambre ne représente pas

l'électorat du Canada aujourd'hui. Cette Chambre
a été élue sur des listes préparées d'après les listes

électorales de 1888, il y a près de sept ou huit ans.

Or, c'est un fait incontestable, qu'il est facile de
prouver de toute façon, qu'il est impossil)le que
nous représentions plus de 60 pour 100 de l'électo-

rat actuel. Un nombre immense d'hommes qui

étaient inscrits sur les listes électorales sont morts;
un nombre immense d'autres sont arrivés à l'âge

viril ; un très grand nombre ont été reconnus élec-

teurs par nos différentes lois, et, je le dis avec

regret, un nombre très considérable ont quitté le

pays.
Pour quel motif prétendons-nous passer des lois ?

Le motif est que nous représentons l'électorat du
Canada, et (|ue la majorité de cette Chambre
représente la majorité de cet électoral. Comment
pouvons-nous dire que cela est le cas, quand tous

réunis nous représentons à peine plus de la moitié

du présent électoral ?

Il y a ensuite deux motifs constitutionnels, qui
doivent être pris en considération par un parlement
comme celui-ci, s'il a quelque respect pour notre
constitution fédérale. Depuis la dissolution df la

dernière Chambre, un recensement a été fait en
avril 1891. Les résultats de ce recensement font

voir qu'il y a quatre provinces, sur les sept qui sont

aujourd'hui représentées dans cette Chambre. Les
trois provinces maritimes sont représentées dans la

proportion de 10 pour 100 de plus qu'elles n'ont le

droit de l'être, et la province du Manitoba n'a pas
la représentation qu'elle a le droit d'avoir, L'Acte
concernant le remaniement des divisions électorales

a été passé, je crois, en 1892, de sorte qu'il y a plus

de trois ans qu'il a été passé. L'usage constitu-

tionnel bien compris aurait exigé, en toute cons-

cience, que nous eussions une dissolution dans un
délai raisonnable après l'adoption de cet acte. Ce
parlement devrait être le dernier à vouloir profiter

d'un point technique pour prolonger son existence

bien au delà du temps pour lequel le peuple l'a élu.

De plus, dans les circonstances, ce parlement
devrait être le dernier à légiférer sur une question

(jui affecte spécialement le Manitoba. tSi nous légi-

férons, notre loi sera à tous égarils iniqdë, virtuel-

lement immorale, et absolument inconstitutionnelle.

Tout nous défend de profiter de notre droit

technique en loi, tout démontre la sagesse de l'atti-

tude prise par mon honorable and en demandant de

différer cette législation jusqu'à ce que nous ayons
du peuple le mandat nous autorisant à traiter la

question. Car, souvenons-nous que cette question

n'a jamais été soumise au peuple. Je ne peuse pas

qu'on en ait fait une question vitale dans un seul

comté en 1891. Je doute même qu'elle ait été sou-

levée.

Je prétends que, dans une question de cette na-

ture, la doctrine constitutionnelle est la même que

que celle du bon sens. Il est parfaitement établi qu'il

n'est pas opportun, sauf dans le eus d'une urgence

excessive, que dans un parlement dont l'existence

est presque finie, il soit passé une législation nou-

velle et importante sur ues questions au sujet des-

ijuelles le peuple ne s'est pas prononcé. Ainsi que

je l'ai dit, il peut êire utile que nous discutions la

question. Mais, assurément, il n'est pas juste <|ue

nous cherchionb à décider une (juestion de cette

nature dans des circonstances comme celle-ci. J'ad-

mettrai que pareille chose pourrait se faire dans

des cas d'extrême urgence, dans des cas où il est

évident qu'un délai pourrait nuire gravement aux

intérêts publics. Mais quelqu'un osera-t-il préten-

dre ; le gouvernement lui-même osera-t- il prétendre,

après ce qu'il a fait, que le présent cas est d'une

urgence extraordinaire, ou qu'un délai pourrait

nuire fatalement à un intérêt quelconque?
Plus que cela, il est possible, et je crois (|ue les

plus savants avocats duCanada sont de cetteopinion,

que tout ce que nous ferons soit irrévocable, que,

lorsque nous aurons exercé nos fonctions au sujet de

cette question, rien ne puisse plus être changé, et

qu'il nous soit impossible soit d'ajouter au bill ou

d'en retrancher quelque chose, sauf, peut-être, avec

le consentement du parlement impérial.

Te ferai observer ici à la Chambre que le Mani-

toba lui a donné un excellent exemple. Le gouver-

nement du Manitoba en a appelé au peuple ; il

est sorti des élections avec im mandat sur cette

question ; et 1» Chambre fera bien de se souvenir

(|u'en méprisant les désirs du gouvernement du

Manitoba, ou de la législature du Manitoba, elle

méprise toute une province.

Il y a une autre considération dont je parlerai

avec ménagement. Il est notoire qu'un grand nom-

bre de membres de cette Chambre n'ont pas l'inteu

tion de se présenter de nouveau devant leurs élec-

teurs ; et il est connu que parmi eux il y en a ub

nombre considérable auxquels le gouvernement a

promis des emplois.

Or, je dis que, dans ces circonstances, il est ex-

cessivement inopportun de faire voter une loi de

cette nature par des hommes qui, virtuellement,

sont les serviteurs salariés du gouvernement ;
(|ui,

par leur présence ici, violent l'esprit sinon la lettre

de l'Acte concernant l'indépendance du parle-

ment.
M. l'Orateur, j'avertis les honorables députés que,

bien que, pour ma part , je ne sois pas enclin à

voir implanter dans le Canada le système améri-

cain, "aux vainqueurs les dépouilles," cependant, il

y a un point oii la toléranco cesse d'être une vertu ;

et si des hommes enfreignent leur devoir, si des

hommes ayant une promesse d'eniploi dans leurs

poches votent sur une question comme celle-ci

dans de semblables conditions, permettez-moi de

leur dire que l'opinion publiijue exigera, et ce sera

un devoir pénible pour les gouvernements fiitiirade

satisfaire 1 opinion publique, qu'on ne les laisse pas

jouir du i)rix de leur déshonneur. Que ces hommes,

s'il y en a, s'abstiennent sagement de voter ;
ou, si
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le gouvernement, qui agit dans un sens si rigide du
devoir, dont les idées sont si élevées, désire sous-
traire ses propres amis, et nous-inônies, à cette
pierre d'achoppement, qu'il nous prom8tte,(|u'aucun
iiieiiil)re du parlement ne sera nommé à une charge
(jiicicoïKiue que trois mois après l'ouverture (Tu
prociiain parlement.

J'al)orde maintenant la troisième question (jue
j'ai soulevée : je désire que la Chambre examine
(piel sera l'effet de tout cela sur la province du
Manitoba. M. l'Orateur, autant vaut que nous
reconnaissions une fois pour toutes que la coerci-
tion physique du Manitoba est une imijossibilité

;

et, à mon avis, vous constaterez que l'intervention'
!

dans les reveims du Manitoba est vii tuellement
presque également impossible. Je crois qu'il est
nrol)al)Ie que le gouvernement et les habitants du
Manitoba seraient disposés à se soumettre à l'opi-
iiioii (lu peuple du Canada, honnêtement et fran-
chement exprimée

; et je vous ai expli(|ué pourquoi
pas un seul honmie sensé ne peut prétendre qu'un
vote sur ce bill dans le moment puisse être accepté
connue l'expression de l'opinion de la majorité du
présent électorat ; et je défie tout homme de l'un
ou l'autre côté de la chambre de contester cette
assertion. Et quel est le résultat ? Tous ces mo-
tifs font voir que nous devons nécessairement hési-
ter

;
tons ces motifs font voir que nous n'avora

réellement pas le droit d'agir irrévocablement dans
une (juestion de cette nature, car nous défions l'u-
sage, nous délions la tradition, nous défions la ma-
xnne constitutionnelle et l'équité ordinaire, tout à
la fois.

Nous siégeons ici aujourd'hui en forçant l'inter-
prétatmn d'une clause technitiue qui n'a pas été
accordée pour une tin comme celle h laquelle le
gouvernement veut l'appliquer. Et pourquoi'
Pour passer une loi qui ne pourra jamais être ap.
pli(|uée a,vec succès, dont ses propres amis, ainsi
que je 1 ai dit, parlent comme étant simplement un
acompte. C'est la plus grosse erreur possible. Je
(luai a tons les députés i\m ont le vain espoir que
SI cette loi est patsée il sera facile de la modifier à
leur goût, qu'ils connaissent peu les sentiments qui
ont été créés d'un bout à l'autre du pays s'ils pen-
sent qu un gouvernement quelconque qui tient à
son existence se mêlera inconsidérément de cette
loi «lu .Manitoba une fois que les élections auront
eu lieu. Cette loi sera une source féconde de
itiges sans hn, et elle augmentera parmi nous l'in-
tensité <les ((uerelles de race et de religion.
Je ne prétends pas dire que la minorité catholi-

<jue (tu .Manitoba n'ait pas de griefs ; elle a le droit
(letre entendue sur ces griefs, qui doivent être
redresses s ils sont bien établis. Mais je dis qu'il
"y a aucune preuve quelconque que les laïques
eatlioliques, quoi que puissent faire leurs direc-
teurs spirituels, approuveront un bill cc.nine celui-

;
e nous avons le droit de savoir (,ue les laïquesu holujues, aussi bien que les quelques particuliersm parlent en leur nom, approuvent ce bill avant

que nous soyons appelés à le passer.
J aimerais résumer brièvement les procédures

II- gouveriienieut. dans cette affaire. Si le «ou-
reniement avait l'intention de eoinpliquPf citte
-iuestion, nous pouvons dire qu'il a merveilleuse-

n^nf••/°'^'^ ""? ''""'^'°"' '«^ PJ"« ""PO'--

denni»?^ ^' ''x'^"'"^
^^^ ^""'"'«^ **" parleinentipusquejy siège, qui demande à être traitéeUns une disposition d'esprit calme et h tête repo-

(e, et le gouvernement l'amène dans un ten.ps où

ce calme est impossible. Il n'y a pas un homme,
quel que soit son esprit de justice et d'équité, qui
puisse voter sur cette question sans songer qu'il
devra bientôt se présenter devant ses électeurs.

Voilà une question dont l'examen exige beaucoup
rte temps, ne serait-ce que parce qu'il y a tout
lieu de croire que si vous faites une méprise ou
une erreur, cette erreur sera irrévocable. Quand
le gouvernement amène-t-il cette question sur le
tapis ? A 1 époque la plus reculée qu'il lui soit
possible de choisir. Il l'amène dans un temps où
les jours et les heures de ce parlement sont comp-
tés, quand nous ne pouvons siéger que six semaines
de plus.

Nous avons été convoqués le 2 janvier expressé-
ment pour examiner ce bill. Si le gouvernement
avait eu 1 intention sincère de le passer, ne l'aurait-
il pas déposé sur le bureau de la Chambre aussitôt
après la discussion de l'adresse en réponse au dis-
cours du trône ? On a demandé sa deuxième lec-
ture le .3 mars, et c'est aujourd'hui le 11, cinq ans
et tieux mois depuis que le parlement de 1891 a été
dissous.

Voilà une question qui, plus que toutes le»
autres, a besoin de tout l'appui moral po.ssible pour
engager le peuple du Manitoba à se soumettre à
notre décret sur ce sujet ; et le gouvernement la
présente dans des conditions qui non seulement
excusent mais justifient le peuple du Manitoba dene pas le reconnaître, parce que je dis ciue, pour de»
motifs constitutionnels et de morale, cette Chambre
n a pKs le droit de commander au Manitoba main-
tenant.

Cette question, plus que toutes les autres, exige
les informations les plus complètes (jui puissent
nous être fournies au sujet du fonctionnement du
système d écoles que ce bill tend k modifier ; cepen-
dant, en ce qui concerne le gouvernement, nous
n avons absolument aucune information. Plus que
cela, le gouvernement a, de propos délibéré, empê-
che ces informations d'être fournies quand l'avocat
du Manitoba les lui a offertes. Nous savons (,ue sa
conduite a eu pour effet de porter la province du
Alanitoba h refuser unanimement de tenir compte de
ses propositions

; et nous savons de plus tiue s'il y a
.1 autres erreurs à faire, ces honorables messieurs
sont (le force a les commettre.

J'aiinerais maintenant adresser un mot à mes
honorables amis de la province de Québec. Dans
cette affaire, leur position a été des plus difficiles
et des plus délicates. Nous savons qu'ils se sont
exposes a beaucoup de fausses interprétations

; et
je SUIS heureux de dire (jue -!ans ces circonstances
leur conduite a été loyale et courageuse à un dejrré
peu ordinaire. *

.le ne veux pas amoindrir le danger auquel ces
fionorables députés se sont exposés, mais je leur
ilirai, avec 1 expérience que j'ai acquise, que dans
un cas comme celui-ci la conduite la plus brave
est toujours la plus sage. Le Canada doit beau-
coup aux libéraux français de la province de
Québec, et leur conduite contribue plus que tout ce
qui a pu se présenter depuis l'existence de la confé-
dération a réconcilier les deux races et à faire dispa-
raître les préjugés.
Plus que cela, je crois cpie mes excellents amis d&

la province de Québec constateront, avant (lue plu-
sieurs semaines ne se soient écoulées, que la poli-
tique qu'ils ont adoptée est celle qui plus que
toutes les autres amènera le redressement des griefs
de la miiionté catholique du Manitoba. Je ne peux
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pas douter, j'aurais honto de douter riue les habi-

1

tants du Manitoba sauront reconnaître les obliga- !

tions qu'ils ont contractoes envers les libéraux

français de la provin>je de yuél)ec, et (|u'il8 feront '

plus pour ceux (|ui ont refusé de les condamner
sans les entendre «ju'ils no feraient pour toute une
armée, même si elle était coniinandée par un brave

guerrier comme l'honorable député de Bellechasse

(M. Amyot), et j'allais ajouter, et le héros encore

plus brave, le ministre des Travaux publics, que
je ne vois pas à son siège.

M. l'Orateur, ce n'est pas pour faire un compli-

ment servile «pie je dis à mes amis de la province

de Québec (|u'ils ont fait beaucoup pour raciieter ce
|

parlement et illustrer les dernières heures de son
|

existence. Ils se sont montrés amis fidèles de la

liberté dans ce pays. J'avoue (jue, dans Ontario et

ailleurs, notre tâche a été facile ; nous avons suivi
,

le courant ; nous n'avons couru aucun danger, nous
;

avons plutôt acquis plus de force. Mais il n'en a •.

pas été ainsi pour nos amis de la province de .

Québec ; et le moins (pie nous puissions faire c'est

de reconnaître et apprécier connue elle le mérite la

conduite de nos amis sur cette ipiestion ; et j'ajou-

terai que j'ai plus d'espoir aujourd'hui pour la Cou-
|

fédération ((ue je n'en ai eu depuis de nombreuses
;

années. J'ai plus d'espoir devoir nos ditférentes

provinces travailler à l'unisson pour <iue tout
j

homme dans cette chambre et dans le pays com-
prenne qu'il est avant tout Canadien, et ensuite

Français ou Anglais, catholi(iue ou protestant, ce

qui est le seul moyen d'assurer le succès de la Cou
fédération.

M. MACLEAN (^ ork) :

M. rOniteur, je dois avouer iuiniédiatement que
je suis un de ces irréconciliables dont a parlé

l'au^rd jour le ministre du Commerce, et je veux
bien me laisser appeler ainsi par lui s'il me permet
d'appliquer la même expression aux ministres qui

se sont séparés de leur chef sur im point de sa poli-
'•

tique, et aux députés qui ne sont pas d'accord avec

leur parti sur un point de son programme et un '.

point fortuit comme l'est celui-ci.
j

.Je suis arrivé dans cette Chambre il y a quatre

ou cinq ans avec l'idée que j'allais entendre discu-

ter des questions concernant le progrès et la pros-
\

périté du pays, le développement de nos ressources,

l'accroissement de notre population, la colonisation ,

de notre vaste territoire. Mais depuis que je siège

ici j'ai rarement entendu discuter pes questions.

Au contraire, la que!5ti «n qui est devant nous a
1

presque employé tout le temps de la Chambre.
\

lîlle s'est en tout temps dressée comme un spectre
|

devant nos yeux, et si nous n'eu venons pas à une
décision ferme, et si nous n'excluons pas de la

Chambre ces (piestions de race et de religion, elles
'

se présenteront chaque année et feront obstacle à
;

toute législation de la nature que j'ai indiquée.

Nous avons une magnifique industrie métal-

lurgique iV Hamilton et ailleurs ; nous avons une !

grande industrie forestière, une industrie impor-
tante de pâte de bois, de grandes ressources agri-

j

coles et minières, et les honorables membres de la
:

Chambre devraient s'appliquer à développer ces

industries et notre commerce en nommant des con-

suls dans les autres pays, et s'efforcer par tous les

moyens d'encourager nos industries, étendre notre

commerce, et conséquemment augmenter notre po-

pulation, au lien de gaspiller le temps de [«

Chandire en discutant ces questiouB de ruce «t ile

religion.

La nécessité d'éliminer ces sujets se voit ilaiw la

déclaration <|ue la présente ((Uestion va (iiendre

tout notre temps, ainsi que plusieurs orateur» 1 dut

dit, et l'honorable député d'Oxford-sud (sir hiiuliard

C'artM riuht) a déclaré que ce n'est tpie le KJiimitn

cernent de la question. Le dernier article ilii liJU

décrète (pi'il j)ourra y avoir des amendements, ut

l'honorable député de Kamouraska (M. Ciuroll)

nous a dit hier et l'honorable tiéputé d'O.xfiinlsud

nous a dit aujourd'lnii ((ue si nous pasiHOUH cettcluj,

la Chambre passera son temps à 1 amender liunini

la prochaine session ; et nous savons, d'après tme

interpellation inscrite sur l'ordre du jour, (|iif hj

évoques des Territoires du Nord-Ouest ont luigiitf

au sujet de leurs écoles, et si cette législation Mt

passée k l'effet de remédier aux griefs de la minorité

du Manitoba, il y aura assurément une (piestionile

nu"'nie nature au Nord-Ouest ; et si nous contimionj

à nous occuper de ces propositions, la Chanilireiie

discutera rieu autre chose, durant plusieurs ses-

sions k venir, (pie des questions de race et de

religion.

En ma qualité de jeune canadien fier de mon piiys,

je sujiplie la Chaml)re d'exclure ces (jucstiona de

cette enceinte, et de se consacrer il ramélioration

de notre pays, k rencouiagement de nos iuihistrics,

et au développement du Canada, l'as un parti,

que ce soit le parti conservateur ou le ])arti libéral,

ne peut supporter le jjoids de question» coiiiiiie

celle ci, (jue nous avons eue dexant nous depuis

trois ou quatre ans.

Que voyons-nous en ce qui concerne notre propre

parti—et je m'appelle encore un constrvattiir!

Toutes les divisions dont nous avons été témoin!

dernièrement ont été occasionnées par cette (|ues-

tion. Il y a eu douze défections dans le caljinct,

et j'ose dire que toutes ont été causées pur des

questions de race ou de religion. N'est-il pus vrai

qu'il y a dans cette Chambre plusieurs 4léputé8i|ui

refuseraient d'entrer dans le cabinet à cause de ces

questions ? N'en ont-ils jjas été empêchés uiiiiiue-

ment par ces questions de race et de religion ; Et

il en sera ainsi d'année en année ; et, en couse.

quence, il est de l'intérêt du parti conservateur, et

du parti libéral également, de ilécidcr que ce»

questions seront exclues de la Chambre ; car, si

nous en croyons les l'umeurs, nous savons (|iielei

honorables chefs de la gauche sont tout autant

emljarrassés par cette question—et le discours de

l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-

wright) en est la preuve—que le sont les hono-

rables chef de la droite, et nous savons qu'une

]

question de religion est une menace pour les deai

partis, une menace pour le pays, et à tout hasard

elle devrait être exclue de la Chambre.
! Pourquoi le parlement règlerait-il la (|uestion!

N'est-il pas vrai que les provinces ont le pouvoir

de régler les questions de cette nature et i|u'elles

ont été réglées ainsi jusqu'à présent? Ainsi m
\ l'a fait observer l'honorable député d'Oxford-sitii

i (sir Richard Cartwright), la majorité protestante

I d'Ontario n'a-t-elle pas traité la minorité catlio-

lique avec générosité ? N'ost-il p.as vrai, ainsi '|"™ I

l'a dit dans cette Chambre, que la majorité catlio-

' lique romM>-ie de la province de Québec a traite 1

, généreusement la minorité protestante de cette

j

province ? N'est-il pas vrai que cette (|uettionoa I

I une semblable s'est présentée dans l'Ile du Pria*
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Kilmiiitil <!t au Nouveau- BruiiHwick, et (|ue les l(i-

j.'i»liitnif!< locales du ee» provinces l'ont rt'-glce ?

Kt i)oiiii|ii<)i n'eu Heniit il jjtt» ainsi au Manitolia?
Si i'iuivt('' ii'|wratour n'avait pas été passé, si

iiit'iiiu 11' présent hill était retiré, je crois (jue le

|)fiiis .sens ilu peuple ilu Manitolia réglerait cette
(lilliiiilti', ((u'il renié.lieiait au grief île la minorité
et iciiilriiit justice. Mais je ne crois pas (jue <luiis

le» (iniuistances la province ilii Manitolm fasse

(liiel(|iic clinse pour redresser le grief dont il s'agit.

Viiici un autre fait (pii se rattache k la t|iiestioii.

Si iiDii.s permettons à une province <le créer des
embaiiiiH de cette nature, et si cette province est
goHvenii't' par un parti pr)liti(|un opposé au parti
ri'giiaiit à Ottawa, n'est-il pas vrai (|ue le jiarti

iiu piiiivoir dans les provinces soulèvera continuel-
Iciiieiit ces (piestions dans le but de causer du dé-
sordre ilaus les rangs du parti au pouvoir iï Ottawa
eto|)pr)sé eu politi(|ue aux gouvernements provin-
liiiu.x ; Le parti libéral du Manitol)a no va pas au-
delà (If sim pouvoir ni audelà de ce (pio les partis
p(iiiti(|Ut's font, et pour cette rai.son il pense pou-
voir iiider ses amis i\ Ottawa eu tenant cette ques-
tion en iigitation.

S'ils rcnssis-saient en cela, toutes les autres pro-
vinces (|ui ont des gouverneineuts opposés au parti
(jui est en majorité ici seraient continuellement à !

essayer de soulever des difticultés de ce genre, et,
en nous les rejetant sur les bras, ce gouvernement
deviendrait un foyer de (|uestioii8 de nationalité et
de religion.

On a sr.nlevé ici la question de la constitution et
du droit de la minorité manitolmine de réclamer
un renii'de en vertu de la constitntion. C'est un
fftit, tonune on l'a dit, ()ue notre constitution cana-
dienne e.st une constitution écrite. On nous dit
que nous devons nous inspirer de l'esprit et de la
lettre de cette constitution dans toutes ses lignes,
dans tous ses articles. Je ne prétends pas être
très versé en matière de constitution, mais j'ai lu
de» ouvrages (jui traitent de ces questions (|n'une
constitution est affaire de développement, de pro-
gression, et (|ue si on veut en faire une loi d'ai-
min et insister pour que chacun de ses articles soit
mis à exécution, on est sûr d'échouer. La consti-
tution anglaise, qui est la plus belle qui existe et
.sur la(|uelle la nôtre est calquée

M. (iILLIK.S : Non.

M. MACLKAN (York) : J'espère que l'hono-
ralile (lé|)uté (M. (iillies) ne nie pas (jne nous
ayons les coutumes constitutionnelles anglaises
dans ce pays.

M. (iILTJKS : L'honorable député entendil dire
que lu con.stitution du Canada est la même que la
constitution anglaise ?

M. MACLKAN (York) : C'est écrit dans le pre-
mier article de notre oonstitution. Si l'honorable
<lepute veut bien lire l'acte, il verra cela dans le
jirenuer article

; et il est avocat tandis que je ne
le suLs pas.

-M. (.ILLIES
: La constitution canadienne est

Write et la constitution anglaise ne l'est pas.

M. MACLKAN (York) : Je n'avais certes pas
ijMoin (,11 on me le dise. Je vais dire à l'honorable
iicpute en quoi les deux constitutions se ressem-

blent. La constitution anglaise est une progres-
sion, un déyeh.ppement, et elle est la grande cons-
tltutnm (|uelle est aujourd'hui parce (pi'il y avait
toute espèce de (Iroits qu'on avait garantis au roi, à
lu noblesse, aux universités, aux grandes corpora-
tions, aux corporations coinmerJales, et (lue ces
droits faisait lit partie .je la constitution tout autant
que n importe (jnelle disposition de notre constitu-
tion. Mais, dans l'intérêt du peuple, dans l'intérêt
du gouvernement progressif, ces droits et ces pri-
vileges ont été retirés, ont été tenus en sustiens ou
ont ete réduits au silence, dans l'intérêt public. Je
dis .|uen dépit du fait (|n'il y a telle disposition
((ans notre constitution, nous sommes justifiables
s 11 est dans l'intérêt public d'en agir ainsi, de lais-
ser en suspens les <iroits, quels (pi'ils soient, que lu,
minorité réclame ou non. Il n'y a certes pas de
grande raison iiiiblitpie pour qu'on s'en occupe ac-
tuellement et dt! la manière (|u'oii se propose de le
faire .l'émets l'idée que la constitution canadienne
est toutfiu.ssi sujette à la loi du développement
tout aussi sujette k la loi du progrès, tout aussi
sujette k ce (,ue les droits de celui-ci ou de celui-là
restent en suspens, (pie les droits garantis par la
constitution anglaise étaient sujets iV rester en sus-
pens. La même chose a eu lieu aux Ktats-Unis
(pu ont une constitution écrite, et la même chose
arrive tous les jours en ce (pii concerne notre pro-
pre constitution canadienne, qu'on veuille l'admet-
tre ou non.
Je n'entends pas faire un long discours. Mais

.)e désire, en cette occasion, protester contre toute
coercition de la part de ce parlement à l'égard d'une
grande et libre province comme le Manitoba, ert
matière d éducation. Je proteste contre toute
coercition de la part de ce parlement à l'égard de
la province du Manitoba, en matière d'éducation,
jusqu k ce que ce parlement, comme l'ont dit le»
orateurs précédents, ait vaen du peuple, dans de»
élections générales, mandat d'intervenir à cet égard
Le dernier pivopinant (sir Richard Cartwright) a
l)arle des sacrifices qu'ont faits les libéraux de la
province de Québec, au sujet de cette question II
y en a d autres de ce c()té-ci de la Chambre qui
font aussi de grands sacrificds. Parhnt de ma
propre provmce-et je ne parle (,u'en son nom-je
(Us <|ue les conservateurs d'Ontario protestent
contre cette ingérence, dans let. circonstances
actuelles, dans les affaires de la province du Mani-
toba.

La province d'Ontario envisage ses relations avec
la province du Manitoba au point de vue de l'an-
cienne idée grecciue. Ontario se considère comme
la métropole, la mère-patrie, et considère le Mani-
toba comme s(m enfant, son rejeton, sa colonie. La
province d Ontario s'indignera-et je parle ainsi en
partaite connaissance de l'opinion de ma province-
la province d Ontario s'indignera contre une inter-
vention comme celle qui est proposée par ce bill
dans les circonstances actuelles. En ma qualité de
jeune conservateur, considérant le grand Nord-
Ouest comme l'espoir du pays et convaincu que cette
partie du Canada, quand une fois elle sera dévelop-
pee, nous donnera notre plus grande force, nous
donnera ce grand accroissement de population duc
nous désirons, en ma (pialité de jeune conservateur
je (lis ce soir au gouvernement : Patientez. Je le
répète, patientez avant d'intervenir dans les affaires
(le la province du Manitoba

; patientez avant de
torcer une province de son importance et du carac-
tère de sa population à adopter un système d'écoles
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dont, au aorutin, elle a <l«'elar«i ne pas vouloir et
qui est .ippuyi'H ilitiiN «Il n'MiNtaiicu pur lu popiilii-
tion d'Outario et pur une forto purti« du poui)lo
canadien.

M. MiLKOI):

r, je me USve pour .lire (|ue je
r Ile lu HciMinde Icuture «lu

dt
l.ill,

ruiHou»* (lu

M. rOrateu
«uis eu fuveur ilo lu hcimi

et je vui(t iloiiuer (|Uvd(iue-i unes des ,...

motivent uioiiuttituiie. Il est admJH de toutes parts
que la «luestiou 'ist im|)ortante. ("est, de fuit, lu
question lu plu» importante qui puisse être soumise
h ce puilement. L'umeudement proposé ù la motion
en fuveur de lu seconde lecture du l»ill est inst-uc-
tif en ce (|u'il dénioutro comment, dans un eus
eoninie celui-ci, les extrêmes peuvent se toucher.
U'un coté on entend l'honoraltle député de Vork
<M. Mack'iin) et d'autres (|ui pensent connue lui
déclarer ([u'ils appuieront l'aniendement parce qu'ils
Bout tout il fait op[>osés à une législation réjmra
trice. l'eu leur importent les griefs. l'eu leur im-
porte la manière dont la minorité est traitéfi un su-
jet des ses écoles. L'hoiunuble député de Vork
(M. Muclean) veut effacer de la constitution lu
protection accordée à la minorité, et il ne tient au-
cun compte des disnositious de cette constitution.
D'un autre coté, il y a l'autre extrême représentée

pur l'honorable député de Verchéres (M. (ieoffrion)
et par d'autres de ses amis ((ui di.sent (|u'ils vote-
ront pour l'amendement, mais pour des raisons
toutes différentes et opposées. Ces messieurs disent
qu'ils voteront pour I amendement parce que l'acte
réparateur n'est pas du tout un acte réparateur, et
Farce (ju'il n'est pas aussi accentué (|u'il devrait
être en faveur des revendications de la minorité

catholique du Manitoba. Ils vont plus loin et ils
disent ([ue le gouvernement a eu tort <le ne pas
désavouer l'Acte des Koles du .Manitoba de I8SM).
Cependant ces deux extrêmes se rencontrent pour

appuyer cet amendement. Il y a aussi le chef de
la gauche, suivi d'un certain groupe, <|ui adopte
un moyeu terne de nature à lui attirer des suivants
dans les deux partis. Le chef de la gauche ne dit
pas que la constitution doit être laissée entièrement
de côté, mais il dit que nous devrions étudier cette
question davantage : accorder du délai, accorder
une commission, donner la chance de faire une
enquête. Il oublie entièrement ou bien il néglige
le fait que cette question a fait l'objet d'une en-
quête et d'une discussion constante dans toutes les
parties du pays depuis plus de six ans. Si l'hono-
rable chef de la gauche n'est pas aujourd'hui par-
faitement renseigné au sujet de cette question,
après six ans de discussion et de recherches des
faits, il semble douteux qu'il puisse la comprendre
mieux ou eu venir à une conclusion plus intelligente
après un nouveau délai de six ou sept mois.
Quant à moi, je suis convaincu, comme je l'ai

toujouis été, que les droits garantis par la consti-
tution iï la minorité, soit du Manitoba, soit d'On-
tario, de Québec ou de toute autre province, sont
sacrés et doivent être lé<.'itimenient et soigneuse-
ment sauvegardés. Je (litfère d'opinion du tout au
tout avec ceux qui diseni que iious devons inter-
préter ces dispositions de \\ c. -.bi ::,ution da façon k
donner le minimum de f '; 1? • »nm à ; ; u ininuritr
opprimée.^ Je dis que U(.,;s ,i: vc- donner aux
plaintes d'une minorité i.. c ir ii,:idéiation libérale,
juste et légitime, que no^l^ devons interpréter ces
dispositions de notre loi organique conformément k

I Mprit et k la lettre de cette loi. Je diffîr.. ,M|.,i

d opinion avec ceux ipii disent (|ue le teiiow e,;venu de considérer comme ne nous liant phu |e
j)acte solennel fait avec la minorité. .Je suis ulwo
lument opposé à cette manière de voir, .le dis nue
iKMis devons donner k ce pacte force et eHet diiii«|»
mesure de la justice.

Je vais répondre en peu de mots aux trois rilije,.

tions qu'on a présentées contre le bill actii.l.
|.i

première est (pi'il ne va pas assez loin, qu'il :iV,'i

pas, pour ainsi dire, assez réparateur dans !<i „ ili,

positions. Or, le narlement a le droit, diiii» L,

mesure reipiise par les circ(mstances de cha,)ii(! en,
narticulier. de iuire des lois réparatrices nnur la
bonne exécution d.es dispositicms de l'acte. 1)^

sorte (jue c'est une question à décider mainteimnt
pur le jmrleinent que celle de suvoir si cette Idj

,.,,t

lissez réparatrice ou non, si elle va sulfi.samiiiHit
loin pour protéger les droits de la minorité. ,r,„i.

mets cela. Ceux i|ui appuient le projet de loi

croient qu'il va suttisamment loin. Kt si l'on ,w\n
dire ijue l'acte n'accorde pas complète satisfaction
il n en est pas moins vrai (pie la minorité iutére.wè
en est satisfaite et croit ipi'il va sutKsamuient loin
pour remédier aux griefs dont elle se plaint. Td
étant le cas, il n'appartient pas aux députés (mu
travaillent à faire repousser cette législation de
dire ((u'elle ne va pas suttisamment loin et m'vh
n est pas réparatrice. Les citoyens du iVIaiiitolia

qui demandent cette législation sont mieux sitiiéj

pour décider cette question, et ils déclarent iiiie

lacté est suffisant. C'est, je crois, une réponse
complète à l'affirmation que l'acte n'est pas assez
réparateur.

Quant au moyen terme suggéré par le chef de la

gauche et appuyé, je crois, par l'honorable députe
(. Oxford-sud (sir Richard Cartwright), je (leiniin

derai pourquoi une nouvelle .empiète. Coiiiiiie je

l'ai dit, cette question est discutée depuis six ans.
La loi dont on se plaint a été passée en 1890, avant
les élections de 18!)l. Elle a été alors plus ou
moins discutée dans tout le pays. Elle a toiijouw
été discutée depuis. La loi elle-même a été soumise
aux tribunaux -d'abord ii nos propres tribunaux et

sub.séquemnieiit au conseil judiciaire du Conseil
privé—pour faire décider de sa constitutionalité.
Les plaintes de la minorité ont été alors discutées
et elles ont été di.'cutées de temps à autre depuis
lors dans tout le pays. La question est venue de
nouveau sur le tapis lors de l'appel au gouverneur
général en Conseil, de sorte (pie, après toutes ces

discussions, je ne vois pas ce qui reste à reclieiclier,

Vciyons un peu ce (ju'il y a ^-echercher. II y a
le fait qu'à venir jusqu'à LSîif In min.rité avait

droit à des écoles séparées, en v< r- ;, J.iif exis-

tantes. Kn 1890, la loi en question ,\ (.i^ .'e et

elle supprima du cou[) tout vesti^".' ,'i .;,7,.; , e la

minorité avait à des écoles S( ,; ut< .s. Cela n'est

pas contesté
; personne ne prétend que cela lùijws

été fait. .Sur quels autres faits l'honorable chef de

la gauche veut-il faire une enquête '! C'est de cela

que laminorité se plaint. C'est cela, et cela seul,

qui lui donne droit de venir ici demander une n^pa-

ration. Et le j)arleinent a le droit de pa.s.scr une
loi qui remédiera dans la mesure nécessaire, et ilans

cette mesure seulement, à ce grief. En proposant
dcn agir ainai, le gouvernement a dit, avec beau-

coup de raison : " Nous allons remédier un grief,

mais nous alhnis voir aussi à ce que les écoles que

nous établissons soient etlicaces. N(ms ne rétabli-

rons pas des écoles inefficaces, mais nous allons
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« et eflet iliiimlii

r.M.i.Mli(;r au «rief r.iel .lont o„ „, plaint et on même
liiii|>- rtiililir ileH (icolt'H ijiii Hiîioiit clli.'uces

"

(iniMcl ii.>iiil>ru .le gciiM vont n'.p.'.tant partout (, ne
le K(mv..ni..nmnt_Vfut irtal.lir 1l-h anciennes .'•.•olof,
iiif.ii.nieH; tel nent point le cuh. Nous R.ivnnH une
l.uiunonte .atholKiue il.'.sire .,uc la reliuion Hoit
«iwiKM.e <lan» m'H écoieg. ("«st une uli.me „u',.II„
lO.iHhl.iveon.mo un droit, .Iroit .|u"en vertu .le la
idiiNtilutiou, elle po8>é.lait ant.'.rieuren.ent à 18!M» •

.t \v l.ill actuel r.'.taWit ce ,lroit, tout en n, r'
viiyiuit a I etlieacitt'' .ko .rôles.
M..iMtenant p..ur.|u.)i permettre à eetto ..uei.ti<)n

(> r..Mt,i' pu. longtemps un .l.iment .le perturbation
.l|iij.s liipoliti,|ue .le ,:e pays? Le plus t.ît elle sera i

réglée, le niU'ux ce sera. Klle .levrait .Hre r..tfl..e
niiiuitenant. Le i)arlement .levrait la r.'.Ho.uIre î

imni... MiLoinent et le plus rapi.lemcnt p..8sible |

( .Ht la gnin.le raison «le la pr.'.aente session, et il
'

«einhle r,u il serait in.ligne .lu parlement ,1e se
s, parer . (

„e iis.er nettu question non n'-glée conti-
nuer ,'i a;,iU'r le pays.
U rai. m ull.1^ iu!e en faveur d'un retard nar le

(leriner prcpinant et <,uel.|ue8 autres .Uiput.'.s est
<!, * ne veulent pas .le l'a.'te réparateur actuel ni
.1 .

K I... au re acte r.'.parateur. fis ne veulent pas
-Umner etret aux .l.spos,ti.,nH .le l'acte (jui pn.tLe
es

.
r.,it.s .le la ni.norjt,'.. Kst-ce une l,on\.e raison "'

test une raiH.u. intelligible, mais ce n'en est pasune ,,ui .se recommau.le à tous ceux «uii ont lemmadre respect pour les .Iroits accor.l.'.s ï la inino.n ,. par la constitution. Oe n'est pas une rais.-n
lU .se reconnnan.le à tous ceux qui veulent <,ue la
législation soit é.juitable pour la majorit.'. et a mi^non.; A tort on k raison, on a accor.lé .la s la
cnnstitutu.n, ce .Iroit à la minorité, et il serait
mjl.gne ,ln parlement .le dire : Kn .lépit .le tout
cela, nous ne t.en.lrons aucun compte de ce .ho t
et nous allons le supprimer; nous allons vons
traiter comme si ce droit n'existait pas
Cela nous ramène à la question que nous .levonscons .lerer, et je .lois dire qu'en la lliscutant e fa s
t action de mon .jpinion iudivi.luelle au su et

Canada nourra déS?"tcr dis o?s S?op?cs {% T^^ÏZr'
""

Si je conipremls bien, cela signifie <iue lorson'nn^
miiont,^ a un grief, .ju'elle en\npel ë ,7^ ne"neg,„,„ie„ „,,„,,,,,,, if

l,.^^g-'^^r

iict ;,V'^'Î> 'r'''"""'^^ "''T 1« P'^'-len.ent a

.«ri 1

^'^ *'",'"• '1"^' ""^^ '« «l*^^-""' '1'. parle-ment, te devoir n'est pas .le légif,rer oricinaire
ent, pour ain.si dire, p,as ,1e légiférer comme Tajorit,. croirait .levoir'ie faire à aucun "1"]^.]:

1

•1
.' ''' ."i^^r'ie par la constitution. Nous I•a ons pas à .lire s'il devrait y avoir on non es

J s^.parées
; mais à .léci.ler si la minoiuté à^S

"«meut, SI on les lui a enlevées de telle sorte

el. ait .iroit .le venir .ienmndor au irouveme-nien .le les rétablir. Nous av.Mm h conSi lérer^Uquestion A un point .le vue ju.lieiain .?
I point de vue ,1e' n... opinions ^ÏÏ^VZ^l s' "n.Z
I
avons n rem.Mlier équitablemeni au gr .?don,T

I

'tie .(ual.té ju.l ciaire-qualité semi-j 'die le.lans t.ms les cas - .le la réintégrer .lans I.h f
'

Héparées .,„i hii ont été garantt^s,.,
1 .To. 'Scontinuées en vertu d'une .lisposition ex lid e d«notre constitution, et si elle établit L .'se c'eltnotre tlevo.r impérieux .le rétablir cl" éc,^le«quelles .,ue «oient nos .>pini.,ns , êrs.mnel e sn^

1 ut.ht.. .l'avoir on ,1e ne pas av.,ir des éc"Kl"rees. Dans ton, les cas, c'est m.m opi.i.n 'n:
I

eue restriction à n.,tre .Iroit .le l..s
' '

a iir srattache a la mesure ,lans l...,uelle nous les rétabli

réUblir
,""' "'

I'"""'"'' J''^'* '"'•'-' <iue no s u ]'«
r..tabl.ron8 pas , u t,.«t, ou .,ue nous les m.trons.lans

1 impossibilité ,1e fonctionner: «n no
'

pouvons
, .'.cler, car nous sommes les jugés ,, kna...Te,^U8,,u'àquelpointil est néces^'.eies

:^î:^ntiïr;!'\^^ii:îi.ptLnrrri''"'^''-
loninion que j'ai toujours eue: '

*""" '"^ ""«•

Je regrette extr.Miiement ,,ne cette question soif

téiielle. Il est malbeureux qu'il faifi, 't considérercomme ..ne question ,1e politi,,ue ,1. parti Kn«devra, être en ,lehors et au-de.'.sus . | e â , olitiouede parti et cmsi.lérée à son se„l mérite i.ul.w
'

da.nment ,1e la oolitique ministé.ielfe "'ca'eKfait pas partie .le la politi.pie ministérie e 1 !o est une question qui' a ét,^' i...pos
"
au go.!;eTn>ei t et ,,u'il est ,le son ,levoir impérieux*^!ër7Jlèr'

tôt la coMsnlérer à un point de vue judicia re mi'àun point de vue noliti.jue.
J""»ciaire qu à

Or, quelle est fa ,,uestion au mérite ? En remon
i tan^ A la formation îi^î: p;^i„ë"^ ^^t^Smcertain genre .l'écoles était alors en existe.ce Ftla première question qui se présente est ,ï.^s.,v

•

tXtiot'^^'.r
^"-'^ p-/''i-etKti sTai' a^";;*:titution elle-même, .le telle facm qu'elles ne m. «

r atu-t'^de'f
" P"'"'"^ législa'tion:.d,s"p ntJ

Manitoba est entré .lans la confé.léra on ï„e cesécoles séparées fussent maintenues et ga. nt esLe Conseil pmé a déclaré, il est vrai q e Tiicteeta.t pas suffisamment explicite
; n'a 's? en Sriant cette question, nous .levons, je «-ois cherchera .lécouvr.r s. ce q„i s'est .lit .lans les négociationsest suffisant pour nous J.orter à conclure qt^W

t^^:^^
<jes négociations ont eu Tintenlion '"!„

•^rnei.cnt,,ic garantir le maintien de ces éco'lesséparées. Je ne crois pas me tromper en , is^^t
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sais (jne l'opinion de M. Mitcliell et de sir Léonard
ïillej est ([u'on a eu l'inteution de ii.aintenir les

écolea alors existantes au Mauitoba, et je crois (jue

c'est l'opinion îles deux messieurs ()ui font partie

de jette cluunbre. Voilà ilouc une prt^uve sur

la(iuelle nous pouvons nous appuyer ; tuais je \ais

plus loin et je dis (pie l'Acte lui in}inepiouve qu'on

a eu l'intention de ni;iiutenir ces éc()lf><, (pie le

texte de l'Acte est suffisamment explicite pour

montrer (|ue l'intention a été de garantir ces écoles

séparées et de les continuer en existence. Veuillez

me permettre d'attirer votre attention sur l'article

suivant :

R,ion dans oes lois ne devra préjudioier il aucun droit ou
privilège conféré, lors de l'uniDii, par la loi ou pur la cou-

tume, à aucune classe piirtioulière de personni's ilans la

province rel itivemont aux écoles séparées.

Il s'agit ici d'écoles ijui étaient alors en existence,

et le texte diffère de celui de l'.-Vcte cle rA'uériijue

Britanni(]ue du Xord en ce (|u'il contient les mots :

" ou par la coutume " île même ipio " par la loi.

Or, c'est une régie d'interprétation que, lorsqu'il

y a un changement de texte dans un acte, il faut

E
résumer que ce cluingeuient a été opéré dans un
ut. Les mots " ou par la coutume" ont dû être

ajoutés dans un l)ut. Ce ))ut était ou d'itenihe ou

lie restreindie un droit. Je crois que l'intention

était de l'étendre. Ces gens comprenaient qu'ils

avaient des écoles qui étaient, de fait, des écoles

séparées, bien qu'elles ne le fussent pas, peut-être,

dans le sens légal du mot ; et les mots " ou par la

coutume" furent insérés pour comprendre ces

écoles. Je crois que c'est là une interprétation

raisonnable.

Connue autre preuve qu'on a voulu protéger ces

écoles, bien qu'elles ne fu-^sent pas reconnues par la

loi, il y a le fait que, dès que le Manitoba est de-

venu une province de la confédération, une loi éta-

blissant ces écoles séparées fut passée. >Fe suis con-

vaincu que toutes les parties aux négociations ont

ainsi interprété la convention conclue. Kt le fait

est que les écoles continuèrent à exister duiaiit dix-

neuf ans, ju'^qu'en 1890, alors que l'Acte des écoles

publiques fut passé. Puis vint la question de

savoir si cet acte était constitutionnel, et pour la
|

première fois il devint nécessaire de donner une
\

interprétation légale aux mots " ou i)ar la coutu-

!

me" dans cet article. Les parties allèrent devant

les tribunaux, et il est siguificiitif que notre propre

cour Suprême a été, à l'unanimité, d'opinion qtie

ces écoles étaient garanties par le pacte auquel la

constitution donnait etïet.

Je croyais avoir ici la décision de la cour Suprê-

me, et je regrette de ne jias l'avoir, car j'aurais

aimé à lire une partie du jugeuu'ut du juge en chef

Ritchie, l'un des juristes lis plus éminents qui aient

jamais fai t partie delà magist rat u te du (. 'anai la. Mais

si les 11' moiables députés veulent étudier ce juge-

ment, il verront que le savant juge en chef prétend

ques les mots " ou ])ar la coutume'' sont des termes

restrictifs insérés dans l'Acte ilans un but. La
minorité n'avait pis léguleinciit, à cette époque,'

des écoles séparées, mais les .nots " ou par la cou-

tume " furent in.sérés pour s'appliquer à ces écoles

auxquelles la loi ne s'a|)|ilii|uait |)is. Il est vrai

fpie '.iette di'cisiif!! fut aul.'séijueiiiment infirmée par

le comité judiciaire du (Conseil privé, et que nous

devons nous en tenir à cette dernière décisiiui. Et

cepen lant, bien que cela puisse paraître imi)erti-

nent, je dois dire qu'après avoir lu très attentive-

ment les deux décisions, celle de notre cour Su-

prême et celle du comité judiciaire, dans mon
humble opinion, le motivé de la première est heuu.

coup plus concluant et satisfaisant que celui des

savants juges du comité judiciaire.

M. l).\VIES(LP.-E.) : Voulez-vous dire dans
les deux causes ?

M. MoLEOD: Non, je parla

Barrett.

de la cause de

M. DAVIES (I.P.-E.) : Oh ! je croyais que vous
rejetiez absolument la décision du Conseil privé.

M. McLEOD : Je ne la rejette pas du tout, mais

je me hasarde à exprimer une opiidon que j'ai en

tendu formuler par d'autres membres du bniieaii

savoir : que le motivé du jugement de la einir

.Suprême du Canada est plus satisfaisant que celui

du jugement du Conseil privé.

Ceci est important pour la raison suivante ; s'il

est vrai que ces gens croyaient avoir protégé leuis

droits avant d'entrer dans la confédération, et s'ils

ont échoué en cela, si les termes dont ils se sont

servis étaient insuffisants dans ce but, et s'ils se

.sont trouvés conséquemment dépourvus de cette

garantie de leurs droits, il me semble que cela

rend leurs revendications, en vue d'obtenir ici

une réparation et un redressement, beaucoup plus

fortes que si ces droits avaient été acquis iqnès

l'entrée de la province dans la confédération, l'ar

exemple, si, avant que Manitoba devint une p «•

vince de la confédération, on n'eût pas songe à

cela, que des écoles séparées eussent été suiisé-

queinment étab ie et que l'acte les étiiblissant eût

été abrogé quelques années plus tard, je ne crois

pas que les reveiulications de la minorité eussent

été aussi fortes qu'elles le sont quaiul il est démon-
tré quelle a essayé de protéger ses droits avant

que la province fut établie.

Quant à son droit légal à un appel, naturellement

il ne saurait être mis en doute. Cette question a

été soumise aux tribunaux, et elle ne soutire pas

eontestatiim. Je n'ai jamais entendu j.visoinic

exprimer sérieusement l'idée (pie le gouverneui'

géiii'ral en conseil n'a pas bien fait de permet tic cet

appel. Eu considérant l'affaire en ma (pialité quasi-

judiciaire et en constatant que les droits de la mi-

norité avaient été radicalenuuit supprimés, je ne

vois pas comment il eût pu décider autrement.
Enfin, nous sommes saisis de la question. Je

reviens à la (piestion (pie je traitais il y a un instant.

On dit que iiinis ne sommes pas tenus d'ailopttir

cette li''gislation. .Je l'admets. Mais je dis (|ue

l'obligation morale incombe an parlement de ivndre

à la minorité les droits (pii lui ont été injustement

eidevés. .Je dis (juc, ces droits ayant été siip])iinics

en 18!)((, droits (|ue la ninorité croyait lui avoir été

garantis, droits (|ui, de fait, lui étaient aecoiilts

])ar l'acte de 1H70 et les actes subséquents (pii le

modifiaient, je dis (pie c'est le devoir moial île ce

parlement de remi'dier à ces griefs, dans la mesuie

où nous pouvons le faire.

Je sais (pie d'autres députés sont d'avis contraire.

Le dernier préo])inant {S\. Madean) a dit (pie la

province du .Manitoba est opp )S(''e, à runaiiiinite. a

ce projet de loi. J'ai aussi entendu dire qu'il y eu

a dans ma provini^e qui y soiif ojiposi'S, (^t, je sup-

pose qu'il y en a. .Mais au sujet de cette questii..!,

coin ne de toute (piestion du même genre, j'ai licau-

couj) de confiance dans l'esprit juste et honnête iks

(•lecteurs, ipi'on est sûr de voir se manifester apns

létlexiim. .Je crois que, lorsipie cette question aura

la iiiniioii eu fa
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,!té loyaluMiont exposée au peuple, il est assp? infoi
ligent pour en saisir le méiL,Pet',,^1fs:r,li poîa reu.lio justice a la minorité nlai.itohaine

^
Je

oio,s,|,u.m.uspouvonsentoute8ùretenousprésenter

:, k inii.ontc. uatliohque, qu'elle croyait lu^ivo p
éf. ,Hrnt,s avant l'union! auxquels^ e le rojqu.m ,tv.>t pourvu avant que le^Manitoba dev t>mc p,„vHu.o. .Iroit^ q„i s„nt -léterminés e t uU 1

1;-- ;;uY„q.itoyablenJ;:reXSt:ïîe'a'S
clcpoiiillcc lie tout vestige de ce .,i,'..iio •

lui av„ir .té garanti pa,:- latint:^:ï^,S^f
1

,n vent, ,1c notre constitution, une minSS
iiile.i m.t ,lc.i appeler au gouverneur général encon,s.,l; cet appel a eu lieu, et ininut kten er.t

.pp, 1. parlo.nent s'est trouvé avoir uS „ '

et le gouvciT.cnient s'est alors trouvé dan. l'nhl '

ti"n nmrale de ren.lre à la .ninrorké . nt ni' ^f
"

\hmnW les droits dont eùr^ 'i r ,'.n
'"

n
'•'"

'avais Ijiitenton de ne f.; n ,

,^""''"""-

cou,tes ,en,arq„cs M.r cette ouest'ion
'•''"' '1"'"

4. „„m dovoir'de donner ,u, nrc,'.'';"'
"" '"'

M. DEVLIN

'!' .îonner'cn u-eur de 1 '^"f
"•""-' »;'"1"-^'

;;.i>iiiauicstacSe;:L^.:;nrrLS;:i^
w<^- (es explications seraient oenf .'r,. •

piilili.'- dans les t ', -V^ 1
^

,^^"'t'»"« J'-nrnaux

i-~. ic.g„"U;iK 7'jc.,;t*;,!;™v'''j

sess on serait convnn,, ;i ^
•

' '"''^ "''••''e une

'"i"»t.-e .l^".I„,° ™ Sl'-i; TVf ,"™;' '<"» ''

'«mutiveirintcrventïon *"""'" à, s'opposer à toute

aiwuiie .Hvasion dni., . '
•^.'"li^m-, <|U en

;"""''
'^^ loi 'mi' r^.. '1

'"'' '" "'" J""''''

h*''^' i„f r"""""^"^ «''- "avoir pas désa-
'"f^"'- vs^i ^'7'r '?" '''^l'I"'!'''' 1- lois

^'i'I.n,, leX
'

^^"""I'^'« (^'- Martin).

lP"-l.^sav, ;' ïefTi?''r'f''"r''"'''''-'^'t^ts lois. Jetais alors en faveur

14

I „• ,- """ '!"' • oni provoriuée

>ot J^ur^rolàirr;
"""" '^''^'^ ^««^ '^ '---^re

renu-Mliat.n i"
-^ 'I" après avoir adopt,'. l'or.lre

poupi^s;:4n^?":;'::r^ï,Sï-'^''»-'--

I>ejouren ioïn oen „ f '
•'' P'oposée.

neu^ent faisidt d,'"£ ^,X;^:rr"' '?,«—•
'oustannnent nu ^nns^^uT.- '^ '"''''"-' ^'tait

l"i «erait .soumis a irci, ù
''"'"', î"'".!^"* <Je

justice à la mino h M di, i;!"''
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fait a n'en dépit d'instances réitérées il a refusé

d'exprimer une opinion favorable au gouverneineut ;

il croyait donc (ju'avec le gouvernement tel que

constitué il n'y avait pas d'espoir pour la loi remé-

diatrice. Dans ces circonstances, n'avais-je pas

raison de dénoncer le gouvernement dans le Cap-

Breton ? D'ailleurs, en disant que les ministres

n'étaient pas sincères sur cette tiuestion, f.iisais-je

plus (jue les ministres eux-mêmes ? Les propres

paroles du secrétaire d'Etat pendant cette cani-

pagne me confirmèrent davantage dans cette opi-

nion. Lors(]ue riionorable secrétaire d'Etat et ses

amis parlaient dans une localité protestante, il

était très peu question des écoles du Manitoba ;

mais lorsc^u'ils se trouvaient devant un auilitoire

trois mois—j'ai déclaré que si le gouvernement sou-

mettait une loi remédiatrice je l'appuierais.

Il est vrai que j'ai motivé ma déclaration. J'ai

dit que j'aimerais à avoir une loi qui fût une

véritable loi remédiatrice, et qui donnât à la

minorité la compensation à laquelle elle a droit.

Bien (jue je n'aie pas le plaisir de voir mon anoien

ami, l'ex-contrôleur des Douanes, à son siège, j'es-

père (ju'il me fera l'honneur de lire les rennuques

(juo j'ai faites à propos de mon attitude stu' cette

«luestion dans le Cap-Bretoi.. Il a aussi prétendu

(|ue les dignitaires de l'Eglise ayant parlé, il nou.s

fallait nous incliner. Tout ce (jue je puis iliie,

c'est (|ue j'ai le plus grand respect pour les évé(|ues

de l'Eglise à la(|uelle j'appartiens, et je déclare sans

catholitiue, on eu parlait beaucoup ; devant un
]

la monidre hésitation que, quand ils parleront sur

auditoire mixte, on promettait que la (|uestioii
j

cette (iue.stion, je les écouterai avec respect, saeimi.t

serait facilement réglée. J'avais mes doutes, et j.- que pur leurs connaissances ils sont compétents ii

,,ii- se prononcer sur la (luestion. Ce serait un joui
les ai expriiiii s publitiuement.

La présente session fut convoquée le 2 janvier.

La date en avait été fixée d'avance pour y proposer

une loi remédiatrice. Le parlement s'est ré'uni ce

jour là. Le discours du trône fut piononcé, et la

session fut iijournée, si je ne me tronqie pas, au 7

janvier. Lors(iue nous nous réunîmes de nouveau,

quelle déclaration fit le gouvernement '? Aiinonea-

t-il que le bill remédiateur était prêt? Etait-il

prêt à i)rocéder avec cetttî législation (pii nous avait

été solennellement promise durant la session iiré-

cédente '; N<m. Nous avons appris, au contraire,

que le cabinet était divisé. Sept ministres étaient
|

opposés aux sept autres, qui, de leur côté, disaient

(jue leurs sept collègues étaient des incapables.

Voilà en présence de (|uelle situation nous nous

sommes trouvés, et la cause de cette division était

sans doute le bill (jui est aujourd'liui devant la

Chambre.
Il était bien diHicile pour moi de croire que le

gouvernement était sérieux en proposant son bill

reméiliateur. Quoi ((u'il en soit, le jour vint où le

bill fut projiosé, et c'est alors que j'ai fait connaitrc

mon intention de l'appuyer. Mon seul but est de

dissiper l'impressicm causée par le discours de l'ex-

contrôleur (les Douanes quant à l'attitude que j'ai

prise sur cette (lUestion dans le Cap-Breton. J'ai

donné là-bas les e\))licatious que je donne ici ce

soir, et à aucune épo(|Ue de ma vie, du moins, de-

puis cinq ans, je n'ai dit un mot contre la loi remé-

diatrice. Il est vrai qu'il n'y avait pas de bill

soumis à la Chambre ; il est vrai (|ue nous avicms

eu de nombreuses promesses, faites par des chefs

et des politiciens ordinaires, et (|ue le bill ne

venait pas ; mais du iiu)inent (ju'il a été proposé

j'ai (h'claré (|ue je l'aiipuierais. Je l'ai dit dans les

journaux.
Les deux i)remierH jours de mon ai'rivée au (^ap-

Breton j'ai explicpié la position de mon chef, au

meilleur de ma connaissance. Ra])pelons-nous qu'il

n'y avait ]ia8 de bill soumis à la Chambre, et j'étais

convaincu que le gouvernement n'en présenterait

V^^- .. 1-1
Voyant (pie cette législation que

,]
attendnis de-

puis si longteuqis ne nous était pas encore .soumi.se,

j'ai ex))liiiué (pielle serait la politique du chef de

Topposition, politi(iHc qui consi.stait à nommer une

conunission et à faire une en(piête.

Il y a tiois ou quatre mois, je crois, le chef de

l'opposition assista à une assemblée dans mon

comté, dans la partie ijui formera le i-omté Labelle,

dans la ville de Buckinghani. J'étais présent à

cette assemblée, et du haut de l'estrade— il y u

se prononcer sur la (piestion. le serait un jour

nuilheureux que celui où, pour plaire à rex-contro-

leur des Douanes ou à (pii que soit parmi ceux (|ui

partagent ses opinions, je juirlerais cavalièrement

des évè(iues catholiques, ou manquerais de respect

pour leurs opinions sur la (juestion des écoles.

Il cstallé d'Italie en Espagne, il a voyagédun ]iayi

à un autre pour trouver quchpie chose à dire eontre

la cause de l'éducation catholicpie, et la religion

catlioliciue elle-même. Il a parlé des nieuiiees .le

l'Eglise catholicpie. Suppose-t-il un seul instant

que nous ignorons l'histoire, et, surtout, (pie nous

ne savons pas ce (pii se passe ici '? Nous a-t-il eu

tendu lui reprocher le fait <]ue des pasteurs île siui

Eglise et de toutes les dénominations protestantes

ont exprimé sur cette (juestion des opinions qui ut

pouvaient pas être interprétées autrement i|iie

comme des menaces ; des opinions qui \oulalmt

clairement dire (]ue les déjnités d'Ontario iiui ne

voteraient pas selon leur désir auraient •outre eux

tout r('lectorat protestant.

Il ne parle (jue des opinions én-ises ])ar les

év(*(jues catlioli(|ues. Oui, les év(*(iue3 i':h()lii|ues

de la province de Quél)cc ont jiarlé sur la j'iestioii,

et aussi ceux de l't)ntario. Mais sur (jiiel ton ont-ils

parlé ? Leurs j)ar(jles i-essemblaient-clles à îles

menaces"; Non, M. l'Orateur, au moyen d'une [léti-

tion au gouvernement ils (mt demandé, il y a (|Ui'l

(jues années, le désaveu de certains amenileinenti

cruels et inutiles ajjjiortés à la loi scolaire, ("ette

re(|uête n'était jias faite sous forme de inenaee;

c'était une j)rière au gouvernement : et je crois qiu'

c'est la seule déclaration collective et auti)iiséei|iie

nous ayons dcjmis (|uel(|Ues années de l'iiiiseniiiil

catholique du Canada, sur cette ([uestion.

U n'y a pas de menaces. Les évêques catholiqiits

n'en ont faites aucunes et l'honoralilc dé])uté I.M.

Wallace) n'a pas le droit de faire des insiiuuitimis

connue celle-là. Il a |)arli' aussi de l'état île l'ins-

truction en Esjjagne et en Italie, l'our les liesoins

de cette discussion, il est inutile de jjlaiilei la eaiisc

do l'éducation, ou de la religion catiiolii|Ue dans

ces pays. Nous sommes de longue date lialiitutsa

de {)areilles atta(iues. Nous avons eu à uiius iii

défendre et à les réfuter lorsque dans l'Onlario un h

déclai'é la guerre aux écoles cath(di(|ues. .leiliwi

Diêmi" ijue ("est en se .servant de jHireils iiioyeii'

(jue rhonoiablc député (M. Wallace) a atteint iim

j)oi'tanc(^ ((u'il a aujoui l'hui dans le jiays iuipui-

tance regrettalilc et malheureuse, je dois le dire.

Il (h'uonce l'Eglise catlioliijue. Mais a-til j"

l'histoire de son projjre pays? Connaît-il l'iiistoiii'

du Canada. Ignore-t-il qu'il n'y a pas une tacM
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,, . . . '-liristianisme niir lesu.Ucs .mssion„a,re.s ,ji, ont traversé le« me,^ pourvenir j. anter ici le symbole ,1e la foi ? Oublie-t î
le.s exploits des missionnaires qui sont venus lespiennei^s apporter aux sauvages la bonne nouvelle
e -lu.on tout sacrifi,'. pour cela, sans se soucie;d accomplir les plus g,a,uls sacrifices, .les sacr ficesconnue peu ,1'hommes seraient disposés à è faire
des sacrihces, comme ou en voit fjuecliez les grands
et n(i))les martyrs comme eux.

fei'Hi'is

\<Mlà riiistoire des premiers temps de l'E.rlise
çatlu.lMiue dans ce pays, et depuis cette é, oc ue]us,|u a nos jours, ces missionnaires et leu.^ s "cesseurs les eveques ont combattu pour la noble etgrande cause <Ie Téducation. S'il veut savoir crque IKghse catljoliqne a fait pour l'éduc^r ^l(ana,h., qu'il aille à Québec et il y verra m 'de"plus grands monuments dédiés à Té-lucâto , oneulemcMt dans ce pays, non seulement sui e Jôntmont américain, mais ,lu mon.le entier l'Unve,..tc Laval. Aux côtés de cette inst^^utiL 1
^o.•n le séminaire de Québec, et dans toutes iJsd celions 11 verra des maisons d'éduca io donttous Canadiens, catholiques comme protestantsont le droit d être fiers. Qu'il vienne iMoutS'
luil vienne a Ottawa, qu'il aille où il "u '

'

constatera que TEglise catholi,,ue loin ,

k'
è

a la cause de l'éducation, a jour 'par jour à ie!«' H">'ee, et cela par tous les nloyens et demds.M'r..mers temps de notre l.istoire! tSuLa^eca,,leura cette belle, glorieuse et noble caus;

t i-i «iULstion. Je n en jiuis pas jiarler avec l'auto
'.«^' 'jue ,ic désirerais avoir, j/arce' qu'en ma qi J

dans l'histoire de l'Etrlisp p-itlinlir^n*^ «,, r» ^

p. d.mf il se WéiA^^ft^XS-^^. K'rr f^
«^-t-François-Xaviei, que l'abctices faits dans l'intérêt du christiani..,. ...fill ne^isa prërtTePdut '' '^ '"^ ^"8"^ ^^^^^^^^^

Une VOIX : Par qui ?

,1., ,,. I
1-

'^ ^•"", parce qu en ma (uialitiî

fi„ . 'I v...... ..i.uH en cette (

^
-itliol que, je ue puis lui permettre, ni à „uie cs.,it,,ui partage ses opinii.ns, .l'ins^lt^ T^loblc. croyances qui ont résisté à l'ora.re „en Vmt

,, „
"^ '".*'-•" '*-« I''»-t"-'« '1" nionde civilisé. Je

'
luus pus lui permettre de se livrer à ,1e pareilles

laV M,uï- yrr""-'
'^^" ^^^^ -".i"'"''n.ui .levant

;jc:s^euï"^,^^«:rLii^tr£

veut

M. BKLLEY: Parlez M. Choquette.

ï,r ".;r,r,r =,'".r"™4 *
'• "«

.Mi'il V. „ . 1

l'eiit-etre pas oubl er île dire

soi

Quelle e^i"ke'u,l''i
'!"''''' ''"

^'r »''^^-»^-^»^nt 1

.
'>*• <Nt auour.llitti peintre y (Test en l^i.iii

Xavi..
""« '''^«^ti"'! a eu heu à,Saint-François-

«i™ O, \ï^ il" ^f'"'"'>''^'-iv'iit aussi le

serait en ,h, r,.'
'•

.''""^"•''' ''^ ''"'«"^ franvai.se

troit« M,' : '"'m^«« verraient enlev.'..s tous les'<^"» '1" il.s l.osseda.ent. C'est alors qu'on a .léchré

14|
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ments religieux. C'est ainsi qu'il s'est maintenu
au pouvoir et qu'il est aujourd'hui très puissant.

Dans cette chambre même iiuelqu'un disait

l'autre jour :
" Pourquoi intervicndriez-vous dans

un système scolaire (jid a l'approbation des dix-

neuf vingtièmes de la population ? " Je ne doute

pas qu'il en soit ainsi, parce que ces dix-neuf

vingtièmes constituent la majorité protestante qui

a été soulevée contre la minorité . .itholique, et

l'autre vingtième représente la faible minorité

catholique.

Après toutes ces choses fausses et perfides (]ui

ont été dites contre les catholiques et leurs institu-

tions, il serait étrange de voir cette puissante

majorité rester sourde à ces appels et refuser sa

confiance à ce gouvernement.
Voilà, M. l'Orateur, la cause et l'origine de tout

le trouble. Voilà pourquoi les écoles publi(jues ont

été établies et les écoles séparées abolies. On nous

dit aujourd'hui que nous ne devrions pas intervenir

parce (]ue notre intervention constituerait une coer-

cition de la majorité de cette province. Je suis

convaincu (|u'après le jugement du Conseil privé,

il n'y pas un membre de cette Chand^re qui pré-

tende que nous n'avons pas le droit d'intervenir.

Je ne citerai pas d'extraits de ce jugement, cela

n'est pas nécessaire ; et n'étant pas avocat, ce serait

une folie do ma part, d'entreprendre de «liscuter

l'Acte du Manitoba, se rapportant à cette question,

mais je répète que je ne crois pas (ju'il y ait un seul

député parmi nous qui ne soit pas convaincu que
nous avons le droit d'interveinr. Il est admis sans

conteste, que nous possédons ce droit en vertu

de la constitution : et les deux partis ont aussi

adnùs qu'il existe des griefs et que nous avons le

droit d'y apporter remède.
Sans doute que certaines personnes prétendent

qu'il est imprudent, à l'heure qu'il est, de vouloir

faire disparaître ces griefs, mais ces deux points n'en

restent pas moins acijuis : que le parlement cana-

dien a le droit d'intervenir et que la ndnorité

catholique a des griefs. Alors la seule question à

décider est celle-ci : Est-il de l'intérêt de cette

minorité que le parlement intervienne ?

On prétend <]ue les faits de la cause ne nous sont

pas connus. Je ne partage pas cette opinion. Je

sais une chose et je les connai., par les lois de 1800,

c'est que les écoles séparéca au Manitoba ont été

brutalement abolies. Et voilà le fait important,

M. l'Orateur.

M. DUPONT : C'est là le fait.

M. DEVLIN : C'est là le fait (jue connaissent

tous ceux (|ui ont étudié tant soit peu les affaires

du Manitoba depuis cinq ans. Mais je me trompe
quand je parle ainsi. La loi a aboli les écoles sépa-

rées, mais elles existent encore ; parce que le père

eatholi(iue de cette province tient à son droit d'ins-

truire son enfant. Il sait que cet enfant lui a été

donné, non par l'Etat, uuus ])ar Dieu. Il sait que

c'est lui (jui ainissionde rélevcr,dele faireinstruire,

de le diriger dans la vie, et que l'Etat n'a i)as

d'autre droit d'intervenir. ))our autre chose (jne ce

que je pourrais appeler exLicer un droit de polico:

Si ce père négligeait cet enfant d'une manière

coujjable, alois l'Etat poiUTait intervenir. S'il lui

enseignait îles clioses imiiioraks, l'Etat polirait

intervenir ; mais c'est lui seid ([ui possède le droit

de «lire (piello éducation son enfant recevra. C'est

pourquoi nous, catholiques romains du Canada,

tenons tant à ce que nos enfants soient élevés dans

la religion à laciuelle nous appartenons, non parce

que nous désironsnousattirer l'inimitié ou l'hostilité

de nos concitoyens protestants, non parce que nous

leur voulons du mal, mais parce que nous récla-

mons pour nous ce que sir Alexander Galt récla-

mait pour ses coreligionnaires protestants.

Voilà notre position. Il a été clairement établi

au coiu's de ce débat, (jue ce ne sont pas les catho-

liques romains du Canada qui ont lutté si énergi-

quement pour avoir des écoles séparées. Il a été

démontré que, pendant qu'ontravaillait à lagrande
œuvre de la Confédération, sir Alexander (lait a

insisté pour faire mettre dans la constitution l'ar-

ticle qui protège les minorités, afin de garantir hi

minorité protestante de Québec. Depuis ce jour

cette minorité a joui sans conteste, de tous les pri-

vilèges qui lui ont alors été concédés. Des mino-

rités ont été dépouillées de leurs <lroits au Canada,

mais comme catliolicjue romain et comme repré-

sentant d'un comté de la province de Quél.ec,

je suis fier de pouvoir dire que jamais \\n catho-

lique n'a cherché à priver un protestant de ses

droits. D'un autre côté, j'ai le regret de dire inie

c'est au Manitoba, dans cette province qui devrait

être le foyer de la concorde, dans cette province

qu'attendent de si brillantes destinées, dans cette

province qui a coûté tant d'argent au Canada, (|ue

les préjugés religieux ont été soulevés au point de

permettre à la majorité protestante d'écraser la

minorité catholique et de la dépouiller de ses droits.

Je ne V(jus demande pas d'user de violence envers

le Manitoba. Ce n'est pas ce que je veux. Je

regretterais d'avoir à demander au gouvernement

à en arriver là. Ce que nous demandons, c'est (|u'on

fasse cesser la violence qu'on exerce à notre égard

deYJuis cinq ans. Ce (|ue nous \oulons c'est f|n'on

brise les chaînes qui nous ont été imposées, il y ii

cinq ans par l'honorable député de Winnipeg (M.

Martin). Nous ne voulons pas qu'il soit fait vio-

lence au Manitoba, où à aucune autre province,

mais nous demandons (jue les droits que nous possé-

dions et (pli nous ont été volé.s—l'expression li'est

pas trop forte—que les droits dont on nons ii

dépouillés et (hmt nous avons joui de 1871 à 1S!)0,

nous .soient rendus.
l'ermettez-nu)i de vous rappeler, M. rt)rateur,

que cett' (piestion ne concerne pas uniquement le

Manitoba. Dans cette circonstance, je suis lieu-

reux lie constater ((ue la minorité uiaidtol aine |)os-

.sède les n^ nipathies d'un grand nombre de j)rotcs-

tants dans tcmtes les provinces du Canada. J'ai

vu avec plaisir, (|ue dans les assemblées popidaires,

par ses chefs et ses honnnes publics, ainsi ijuc ilaiis

ses journaux la population protestante n'a ija.s

craint d'aliirmer ses sympathies pour la minorité

opprimée.
Je ne crains pas de dire ipie d'un bout à l'autre

du pays, du Cap-Hreton à Vancouver, il n'y a pas

un foyer catholi(pie— et n'oublions pas (|ue lapo|)ii-

lation catliolicpie est de 42 pour 100 de la popula-

tion totale -il n'y a pas un foyer catholique (pii

n'ait entendu j)arler des soidl'rances (pie nos coreli-

gionnaires du Manitoba ont eu à endurer. Si l'on

fait violeni'i' aux ('atlujliijues d\i Manitoba. nous

considérons <|ue violence est faite aux catlii)li(j\u's

du Canada. Nous si,.mues unis par les liens (|iii

luiissent les mend)res de l'Eglise catlioli(|ue (le]Hiis

les premiers temps du catholicisme ; c'est ainsi (|ue

nous pensons sur cette (juestion, et qu'elle soit régUe

par ce parlement ou non nims sonunes tenus de
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continuer la hitte jusqu'à ce que la dernière oliaîne
soit rompue jusqu'à ce ,|uo nos droits nous soient
rendus. Je déclare ici, eu toute connaissance de
cause, riueles cathohques du Manito))a ont lessvm-
patliRs des catlioliques de tout le Canada Je ré
pete que noua ne demandons pas qu'il soit fait vio-
lence au Manitoha. Tout ce (,ue nous voulons c'est
d être traites comme le sont nos concitoyens nro-
testants. •' ^

Je demanderai à mes collègues f.rotestants de
cette Cliamhre ce que nous avons fait pour être
ainsi eu butte aux fausses représentations et auK
mauvais traitements ? Je demande à mes collè.rues
protestants si les catholi,,ues du ( Vaiada nout„as
hd.lenient servi leur pays, n'ont pas fait tout en
leui pouvoir pour aider à son agrandissement et en
accélérer les progrés ?

Je vous demande sien 1775 eten 1812, et en d'au
très eirconstauces encore, les chefs de l'Kglise catho-
lique n ont pas enseigné à leurs ouailles de se rallier
a la deteiise de la constitution hritanniciue

; s'il ne
eiu' ont pas enseigné que leur .levoir était non seu-
lement de rechercher la protection du drapeau
anglais, mais aussi de travailler à le faire flotter

'

fièrement sur tout le pays, afin qu'il continue à

('anada'"
'""^ "^ ''^ «y>»lj"le «lu po.u-oir au

Nous soinmes soumis aux lois du pays, et nous
en sommes fiers- pas .le toutes, pas de celle passée
par le Manitoba en 1890. Nous faisons de notre
mieux, et nous prenons part comme les autres à ce»
glandes démonstrations de loyauté qui se font jourdans cette L hambre, de temps à autre. ilais
simagine-t-on (jue si les catholiques de ce pays
loivent être foules aux pieds, dans la personne de
la minorité iiianitohaiiie, s'ils doivent être insultésM ion ne doit tenir aucun compte de leurs justes
e endications, sjmagiue-t-on, dis-je, .prils ,„,i«.set et c aussi loyaux ,,ue s'ils étaient traités!tomme leurs concitoyens protestants ?
Il y a quelques mois à peine des rumeurs de

guerre circulaient entre les Etats-Unis et l'Ancrle- I

telle, et
1 on disait .pie le Canada servirait^de

1oliamp de bataille. Dans une pareille éventualité
n aunez-vous pas été lieufeux de voir notre popula- '

I f\ '""f
,';',"' ."" '"''"« entiiousiasme ,„„ r la

K'fense ,1e 1 Kuq.irc ).ritanni,,ue ? Kt pensez-vous
issiuer cet enthousiasme, en foulant aux pieds au
'1'"' 'hxjau-plmi anglais, au nom ,1e li justice
".J-'la.se, 42 pour IdO ,1e la population ,lu Caluula ?
l. ela est imp,.)ssible.

Je -ois sourire l'ex-contr.Meur des Douanes (M
allaee) -c est ,;e même monsieur qui était prêt à I.mer i)oit,>r la guerre au cuur même ,1e l'.^nukterre

^'
,l>istiee était remlue à l'irlamie, c'est et mé inéonsienr ,,u, nous a parlé l'autre jour ,1e la ciuH

|tlnn ,les ..eoles en Irlamle, et ,|ui s'oppose si forte-ment ,,n ni, peuple .le ci.ui n.iUi.ms obtienne ,1e .se iM e ner, un,,,uement parce ,,iril a ,,eiir ,1e cou- Ihu la inmont,. aux .s.uns ,1e la majorité, parce „u'il I

;,P^".- que les ,lroits ,1e la minorité en ma "re
-In^'utiou soient méconnus par la majorité, s <^n

'

Ï.se"'m'V""'"h
'^'"t''t'l^ voir iliie pareille

lose se pio,lu,re, il était prêt .V tr.n.verser l'ot.'.ui,

b 4;m ;r rr
'"' P'""*''' '-'"'"'^'^"re pour le ,léinein:uitment .le 1 hnipire.

Je n'ai rien de commun avec les
^.MWALLACl'
tciiieiis.

démit.'î'SfS^^-'
•^*'

't^
'''°''

P*''' '1'"^ l'honorable
«tput, soit fcnien. Dans .son opinion, le fénien

doit être quelque chose de bien bas, mais pour.no., je place le fénien au-dessus de lui Je^ neerois pas qu il y ait un fénien au Canada-si toute

motP .H
"' V" '^V-

''"'' '''' '"''^' jouissant de lapiotectum ,1e nos lois et des avantages que nous

îd,?f.''Tk''"l
™"'*'''^'* traverser les mers pourcon battre 1 Angleterre et déclarer la guerre à SaMajesté, sur la fir de sa carrière

Je ^'oterai en faveur de ce bill parce que je crois
.1

,
oit d'intervention et que je considère queintervention ast nécessaire. J'ai appris avecbeaucoup de surprise ,pie le gouvernement se pro-posait .l'inviter M. (irecnuay, à venir conférer denouveau avec lui. A maintes et maintes repris"

iv
. brc<.i.way,parson procureur général, M. .Sifton

movin? r""''^
''" .Aa.7'r;/.«,,e et par tous lesmoyens ,1e communication p,wsibles, nous a faitsavoir ,11, il ne peut pas être question ,Ie rétablir lese es séparées au Man.toba, et je regrette «piel'onsonge a s adresser ,1e nouveau à lui. Il a traitéavec mépris et le gouvernement fédéral, et le parle-

i

men
,
u Cana.la, et le Conseil p.-ivé .l'AugleSe.Un peut menie ,lire que son mépris pour le gouver-nement et le parlement camuliens est presque

haine. Il a reçu des .leman.les ,1e toutes sortes.

1,li:'"".^
'""' '-''\t'"'li'l"es ,]u Manitoba se sont

adies-sees a lui, et c est à peine s il a été poli. Il atevu des deh.gations d«, députés catholiques
; et-M.

1 lendergast, ,,u, ctait le représentant de lan or,te ca.tholi,jue dans son goux'ernement et qu?plutôt que de se prêter à la trahison de 1890

t's'ëTrr P°';'t.'""f- .
^^- l'.-cn.lergast, .lis!es est adresse a lui plusieurs fois, et de clialeu-leux appels lui ont été faits en faveur «les catholi-

q'.es, mais tout a été inutile. Une nouvelle
,
..marche a ete tentée, au moyen ,1e Tarrèté remé.lia-

I

tcu
,
,juil a reçu avec arr,jgance. Il a affiché leeme nu^ris pour le secon,l message du mois dejuil et Kn un mot il n'a eu ,jue ,Iu mépris pour

toutesles ,lémarches tentées auprès,le lui par le Sovernement et le parlement, et j'avoue que je suispeine <le voir ,ju on va encore une fois se traîner
au.x pie.ls ,1e ce haut et puissant personnage.
Je voterai pour le bill parce .pie nous ax^,ns droitd ntervenir et parce .pi'il est absolument néces-

saiie .|„e le parlem,.nt intervienne. Je n'attendsaucune JUS ice ,1e M. «reeinvay, ni ,1. son gouver-nement. Je connais trop son passé. Je sais ceque nous avons eu ,1e lui et de ses amis, et pourlavenir je ne puis pas espérer que nous serons

wssr
""" ''*^"'*'"' '1"^ "°"« »e l'".vons été dans le

Je voterai pour le principe du bill, parce ,,u'il
. onsacre le .Iroit ,1e la minorité à .les écoles séparées.

,

iaise a Dieu <,ue jamais, tant que j'appar-
,

tien.lrai a la religion catholi.,ue et tant .jue j'î.ecu-

m,''''1-„f
" '/'>'*'

'''\"f
"'^ l"»'len.ent, je ne donne

U non . ''S^'^V"'"'"* ''" l"-"'^'il'e 'lu rétablis-

{

sèment .les écoles s..paives .le la minorité catho-
I

iique. te bill renferme ,les articles ..ui, dans mon
opinion, ne sont pas parfaits. Je regrette <,ue ces
ai ticles s y trouvent. Mais si je vote i,our le billcest parce

, pic je considère que nous avons le droitd intervenir, qu il est nécessaire d'intervenir;
parce ,pie ,lan8 ce pays les minorités ont des droits.
tout ..omme les majorités

; parce cpie ces droits

seîîln^iM
%f"'"*''*^''' ""^ P'i''^'-^ 'l""^ ^'^ parlement

seul peut l,3s faire respecter. La cause ,1e la niino-
ite man. obaine est impopulaire, et elle a été rendue
telle par les mensonges et les faussetés répandu»
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par les partisans du gouverneineiit Oreenway. Elle

a été rendue impopulaire par les calomnies qu'on a

colportées de tout temps contre les catholiques.

Elle a été rendue impopulaire par la campagne
faite par l'ex-contrôleur des Douanes lui-même.

Personne ne nie le pouvoir (|ue cet hoiinne exerce

dans le jiays. Il est à la tête d'une association

nombreuse et puissante. Qui doute du pouvoii'

qu'il exerce ? L'iionorable député d'Oxford-sud

(sir Richard Cartwright) ne nous a-t-il pas parlé

des tropliées et des dépouilles qu'il a rapportés ; et

si la chose était nécessaire, il pourrait facilement

prouver qu'en cela comme en d'autres choses l'his-

toire se répète. Il a de nombreux partisans à sa

suite, et tout son temps a constamment été consacré

à travailler contre la minorité catholi(|ue du
Manitoba.
Moi-même je ne pouvais avoir confiance dans le

gouvernement pour le règlement de cette <[uestion,

quand j'ai vu l'ex-contrôleur des Douane." conserver

sa position dans le cabinet jusqu'au dernier moment.
Mais aujourd'hui tout cela est passé. Il est sorti

du gouvernement, et le lùU nous est soumis. Plus

que cela : lui et moi occujjons encore la même posi-

tion l'un vis-à-vis de l'autre ; il vote d'un côté et

moi de l'autre.

Va\ terminant mes remarques, je désire ajouter

que je ne considère pas le bill comme parfait ; il

contient jdusieura articles auxquels j'ai do graves

objections ; mais lorsque nous serons en comité, si

jamais nous y arrivons, il sera possible d'amender le

bill, et j'ai la confiance (|ue si les amendements
proposés sont bons, et conformes aux principes de

la justice, le gouvernement les acceptera. J'ai

confiance en lui.

Une VOIX : Oh ! oh !

M. DEVLIN : Quel((u'un semble étonné de voir

que j'ai confiance dans le gouvernement, mais je dois

dire ()ue cette confiance ne m'est venue (|uelors(|ue

le bill a été dépo.3é devant la Cliambre. Aujourd'luii

il peut bien me (bmner (|nel<jues jours <le repos et

de contentement, et me laisser aller à cette confiance.

J'appuierai tous les amendements ([ui me paraîtront

bons, et je ferai tout en mon jjouvoir pour faire de

ce bill une loi qui mettra fin à l'injustice ilont

la minorité a été victime.

A l'occasion du vote que je me propose de donner
sur ce bill, j'ai été accusé de traliison envers mon
parti. Je ressens vivement cette accusation ; mais

je ne crois pas (ju'elle me soit adressée par mes
amis libéraux <le cette Chambre, ni par les députés

conservateurs qui me connaissent. .Je sais que je

me fais, personnellement, un tort considérable, en
prenant l'attitude que je prends.

Une VOIX : Connnent cela ?

M. DEVLIN : Mon honorable ami demande
comment cela. Il n'a qu'à lire les articles qui ont

été publiés dans les principaux journaux libéraux,

pour le savoir. De tous côtés, j'ai reçu des remon-
tranccsm'ex])liquantexactement la position quej'oc-

cupe sur cette ((Uestioii. Je regrette d'avoir à me sé-

parer de mon |)aiti, mais, après tout, je ne crois pas
qu'il puisse m'en garder rancune, puiscju'il ne s'agit

que «l'un vote contre un amendemant (lemandant le

renvoi à six mois. J'ai la confiance de ne pas créer

chez mes amis assez d'animositépour(|u'ilssi' retour-

nent contre moi. Je désire rester en ))ons termes

avec le parti libéral, et je .suis certain que, lorsque

cette question aura été réglée, on me retrouvera au

milieu de lui. J'ai travaillé pour ce parti autant et

du mieux (|ue j'ai pu. Il y a treize ans, je montais
pom- la jiremière fois sur une estrade publi(|ue, et

depuis j'ai consacré toute mon énergie à la cause du
parti libéral. Et (puind des journaux m'accusent
d'avoir trahi ce parti, je leur renvoie raccu.''ation.

Je voterai connue je viens de le dire ])arce (|ue je

crois faire mon devoir et obéir aux dictées de

ma conscience. Je voterai conune je l'ai dit, jjince

que je iiois travailler dans l'intérêt de la niinorité.

,Je voterai comme je l'ai dit, parce (jue je suis l-u

faveur des écoles séparées et ])arce (jue ce\ix (|iii

souffrent aujourd'liui n'ont j)u oI)tenir aucune pid-

tection du gouvernement du Manitobii, et qu'ils unt

été obligés de venir demander—et j'espère {\\\"\\i

l'obtiendront—cette protecticni au gouvernement ilu

Canada. Je voterai comme je l'ai <lit, parce (|ue je

considère (|u'il i^st de l'intérêt du (Canada (pie cette

question soit réglée à ])résent, et que ce règlenir nt ne

doit [)as être différé plus longtemps. Elle nous a

déjà créé assez de difficultés. Il y a assez longtemps
([u'elle crée de l'animosité dans le pays, et mon v(eu

le plus sincère, ce soir, c'est que les catholiques et les

protestants puissent .s'entendre sur une ((uestion (jui

les a tenus éloignés les uns des autres, et rendent

justice aux minorités. Je voudrais (jue le vote ([iii

sei'a donné fit coin])rendrc à (juicoïKjue tentoiait

de fausser ou de violer la constitution pour atta-

quer une minorité—fût-elle catiioli(jue ou ])i'(ite.s-

tante—que le bras puissant de la loi peut l'at-

teindre, que le drapeau anglais ne flotte pas

sur ce pays en vain, mais qu'il donne d'une

manière efficace cette protection dont on se vante

si souvent, et à laquelle tout sujet britamiiijnc a

droit.

M. MARTIN: Je ne voudrais pas, M. l'Orateur,

interrompre l'iunioruble député ; mais je désire dire

(juc, pour ce qui regarde son accusation, (|ue j'au-

rais obtenu ou tâché d'obtenir rapj)ui de la miiKirité

catholi(|ue du Manitoba en lui faisant des promesses

(pie je n'ai pas tenues ensuite, cet énoncé est eiitii-

rement inexact et n'est aucunement basé sur les

faits. La seule ])reuve <(ue l'on puisse donnera l'ap-

pui de cet accusation se trouve dans des ailidavits

publiés dans le livre bleu du gouvernement, et que

je n'ai jamais eu l'occasion de rectifier. . .

.

(iuel<]ues VOIX : A l'ordre.

M. MARTIN : Oui, et ({ui ne sont pas exacts.

M. DEVLIN: Je désire simplement réijitcrce

(|Ue j'ai dit. .)'ai rappelé (jue l'honorable <li|mli'

(le \Vinnipeg avait di'claré que le programme de sdii

parti ne contenait lien de contraire à l'usage de la

langue fi'ançaise, ou aux institutions religieuses de

la minorité. Voilà ce (pie j'ai dit, et je le maintiens.

M. MARTIN : Ce n'est pas exact.

M. O'RRIEN :

Personne dans cette Chambre n'est portt- :i

douter de la sincéiité de l'honorable déimté ijui

vient de reprendre son si('ge. Je crois (pi'il a

le courage de ses convictions, et qu'il ë \-nv\''

avec conviction. Je ne contesterai jias non plu»

la convenance de son langage, liien (pu', sons

certains rapports, le ton en ait (''té (piehpie peu vif et

animé; mais ce ton s'expli(pie naturellement, et

l'on pouvait s'y attendre. 11 y a, cependant, dans

son discours, une couple d'énoncés sur lesquels je
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veux iiriiirêter un instant. Dans l'un de ces énon-
crs, il iKiusii parlé (le la possibilité d'aiTiver à un
cdinpiciiiiis au moyen d'une conférence avec M.
(irc't'iiM'ay.

I,c liuiiçiigo dont s'est servi l'honorable député et
lii iiMiiiérc dont ce langage a été accueilli par un
aiitaiM nombre de membres de cette (,'iuuidjre des
iltn\ partis nous assure assez que la proposition
piiii ile (l'une conférence (|ui a été annoncée, il y
a mic couple de jours, ici, \yav le leader de la
riiaiiiliie, sulnra le sort tju'elle mérite à tous les
j)()iiit.s (le vue.

('(;tle |)roposition confirme simplement la crmclu-
sion tirée jjar d'iioiioraldes membres de cette
('lianil)ie et par un grand nomlne d'autres personnes
(lo (liliérentes parties du pays, (|u'il n'y a rien
(le sinci''re, relativement à cette C()nférence.
'^"est tout simplement une ruse pour at-
teindre un certain but. En proposant cette con-
férence, comme on l'a dit cette aprés-nudi, le gou-
vermiiieut veut rallier à lui ses anciens partisan.s,
((iil)liit(it leur fournir une excuse pour voter' eiî
faveur de la deuxième lecture du bill réparateur,
smis 1(! i)rétexte (|ue, après cette deuxième lecture'
ils pduiront amender le hill de manière à ce ipriLs
puissent raisonnaldement l'adopter finalement.
Cette ))ropositioii est à peu près .(luivalente ;'i

lopinioii i|ui semble jjrévaloir parmi un certain
iioiiihie de déjjutés (|ui s'imaginent, si nous en
cniydiis les rup|)()rts (jui circulent dans la (liambre,
(jii ils peuvent .sauver le gouvernement en votant
WMitrc

1 amendement de l'Iionorable député de
QiK'k'c est (M. Laurier), et .sauver ensuitt, leur
propre peau en votant contre la deuxième lecture du
l)ill. ('es deux niées valent à peu près la iiremière
proposition dont j'ai parlé, il y a un instant, t'es
propositions dont l'une est aussi déraisonnable (lue
Uiitre, ne sauraient conduire àaucun résultat satis-
laisiiiit.

Llionorable député a parlé avec une chaleur
peut-être justifiable en f iveur du .système d'éduca-
tion aïKincl il est attaché. Malheureusenicnt, les
laits .sont contre lui, Les relevés du recensement,
(loiit I exactitude n'a jamais été contestée, que je
Siie le, pour ce (pu regarde l'éducation, établissent,
iMallieureusement, (pie la province de l,)uél)ec, avec
le système scolaire (pie l'honorabh." ib'.puté admire
tant, est en arri.TC de toutes les autres provinces
On a certainement prouvé (pie, dans la province

«111 .Mamlolui, apivs une expérience de vingt aniK'cs
les résultats ol)teniis du système d'écoles sépaives
étaient beaucoup inférieurs aux besoins du peuple
et très lutciieiws au.x résultats obtenus des autres
écoles.

b'iioimiable député de Saint-dean ( M. McLeodl !

nous a donné des arguments très extraordinaires'

1

-"i.s(|U une partie du jugement du Con.seil priv('. ne Im e„nv,.,„„i p,is, il la mettait de c'.té comme (m le î

mit ,1 mic disposition d'une bn mauvaise, et il pré- i

'erait sai)puyer sur lad.'.cision delà cour ,><uprême •

nwis l(MS(|u uue autre partie du jugement du ('on-
cil prive lui convenait, il lui a donné une iiorK'.e I

iJL'HUcnip plus étendue ipie Knit autre ipie lui n'a
;

"w.is .soug,-. à lui .louner. Il a iusist,'. i.lus .pie ne
.Ucut tait cebii ,pii H j.roposé le. pv.W'ut bill, ou

antre .,,„ l a aiipiiyé, sur la nécessité de se
cniitoriucr a l'arrêté iV'parateur.

bors(|u un honorable déimté, membre du barreau
jjniÇ opinum (pie le jugement du CoiLseil privé.
;U.

( |,H,„bre et l oblige de s'y conformer, (pi'elle
'
aime ou imn, c e.st à peu près perdre son temps

que de raisonner avec lui sur le sujet qui nousoccupe. '' ^
"wuo

L'Iionorable ministre qui a proposé la deuxième
lecture .lu présent bill s'est exprimé dans des
ternies dune exactitude et d'une modération nluaqu ordinaire, lors.pi'il nous a représenté le présent
nll comme étant d'une bien plus grande in;por-
tance (,ue tout autre projet de loi quiait jamais été
.soumis a cette Chand.re. ( 'et énonc('., M. l'Orateur
est contorine à la vérité, et pourquoi '. Ce n'est pas
Iiarce (pie le bill possède .juehpi.is .nérites intrinsè-
(|ues

;
ce n est pas parce que le bill peut avoir une

valeur réelle pour ceux en laveur de .pii il est pro-pose
;
niais o est parce que .son objet est mauvais.

11 est iini)()rtant, non par le bien (pi'il peut luoduire
nais par le mal (|u'il peut causer ; il est important
parce qu il ne règle rien et bouleverse tout, et, bien
JiUis, a cause de ses effets ult.'.rieurs sur l'avenir du
pays, ettets (jui ont été si savamment décrits (lu'il
serait presipie téméraire de les mentionner de iiou-

Je iR. nie pas, d'un autre c(-)té, l'importance du
1)111 mi.me (lans le sens exprimé par celui ipii l'a
propose .Mais si ce bill est important et je (trains
encoie de repéter ce (jui a déjà été dit dans cette
t liamhie beaucoup mieux (jiie je ne puis lefaire inoi-
meme-^combicu il vaudrait mieux qu'il fut discuté
par une ( liambie joui.ssant de sa pleine vigueur •

qui ne serait pas airivé.e à la périoife de la décrépi!
tude, ou aux dernières heures d'une session, ou ilu
inoins, qui n'a plus de (piehpies semaines d'e'xis-
tence, et non par un parlement dont plusieurs
membres ne peuvent plus être considérés comme
responsables envers le peuple !

J'ai, M. l'Orateur, une autre remai((ue à faire,
et

j
attire sur ce ((ue je vais dire l'attention du

leader de la gauche.
On a dit en réponse à une observation faite parun honorable député, que cette Chambre n'était

pas même au complet
; que, outre son grand âge

avance et sa décrépitude, un certain nombre de ses
sièges (.talent vacants: (pie trois comtés n'avaient
persimiie pour les repn'.senter ici et prendre iiart
an règlement de l'importante (piestion .nii nous
occupe pré.seiitement, et (jiie le public et la Cliani-
Dre naturellement, vo.idnuent savoir pounpioi cet
état de choses existe.

Or, M. l'Orateur, on a insinué (pie cet état de
choses était dû à un arrangement conclu entre le

I

leader du gouvernement et celui de la gauche
j

.1 aimerais (pie le leader de la gauche, s'il veut bien
s occuper de ce (pie je dis présentement, répondît à
cette insinuation (pii le représente comme partie à
1 arrangement dont je viens de parler, arrangement

I

en vertu diupiel la constitution .serait ainsi Violée
et trois comt('.s iirivés. dans cette Chambre, de là
représentation à liupielle ils ont droit. .S'il en était
ainsi, notre systi'.me iiarlcnientaire se trouverait
certainement dans un état jiitoyable.
Quoi ([u'il en .soit, je ne puis que répéter ce qid a

i..ti. (lit suralKmdamment déjà, (pie ce n'est pas un
parlement moribond (pii devrait discuter sur une
question aussi importante (pie l'est celle qui est
maintemant soumise

; ce n'est pas par un parlement
dont plusieurs de ses membres ont csssé (lètre res-
ponsables envers le peuiile que cette ipiestion
devrait être réglée.

Exauiinons. maintenant, ipielque peu le présent
)ill au point de vue de sa valeur réelle. L'honora-
ble monsieur qui en a proposé la deuxième lecture
a cru pouvoir iiithiencer cette Chambre en citant
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l'opinion d'un lioinnie vorat' dans les (luestions

d'éducation, Sir William Dawson. Ov, i\. l'Ora-

teur, pour ce (|ui regarde la valeur réelle du présent

bill, je pourrais répondre en citant l'opinion d'un

auti'e savant en inatiéi'e d'éducation, le Principal

Grant, de la " Queen's Univeraity ", de Kingston.

Je ne puis remettre la main sur le journal (|ui con-

tient 1 opinion du Dr (Jrant ; mais je .suppose que

la plupart «les honoral)les membres de cette

Chambre l'ont lue. Le Dr (Irant a fait observer

que la mise en vigueur du présent bill, s'il est

adopté, sera arrêtée dès le premier pas qui s(!rii fait

pour son application, vu (|ue l'on n'aura ])as nième

de l'argent pour payer le lover d'une salle destinée

aux séances du burewi des écoles séparées ; i]Ue l'on

n''inra j)as d'\rgent pour payer les fonctionnaires

reouis ; qu'enfin, on ne pourra faire le premier i)as

pour appli(iuer la nouvelle loi scolaire (pie l'on ])ro-

pose aujourdiiui, parce (jue cette loi ne ))ourv()it

pas aux nioyer.s financiers que requiert sa mise en

vigueur. .S'il en est ainsi, je n'ai pas besoin de
ni'étendre plus longuement sur les mérites du pré-

sent bill, ])arce <|ue ce fait démontre suffisamment

sa compl(''te inanité.

L'honorable ministre nous a parlé de l'importance

de cette mesure. Dans plusieurs occasions des

actes des législatures provinciales o)it été désavoués

par l'exécutif fédéral : mais c'est la première fois

que le parlement fédéral entreprend de légiférer

pour une province relativement à une matière qui

est évidemment du ressort provincial, et de décréter

cette légi-slation par des moyens (]ui, d'après les

meilleures autorités, semblent en assurer la perma-
nence et Timmutaliilité.

Lorsque le gouverneur général désavoue un acte

d'une législatui'e ])rovinciale, s'il y manque (|uel-

i|ue chose vl'essentiel, la législature peut décré-

ter de nouveau la même loi, ou les circonstances

qui ont donné lieu au désaveu, peuvent avoir cessé

d'exister, comme la chose est arrivée relativement
à la tentative faite par l'Exécutif fédéral d'imposer
sa volonté à la législature dn Manitoba en matière
de légi.slation concernant les projets do chemins de
fer de cette province. Mais en adoptant un Ijill

connue celui (jui est maintenant soumis ici, il serait

impo.ssible de remédier à tout le mal (ju'il pourrait

causer. La législature provinciale ne peut pas

révoquer ou amender un acte du parlement fédéral,

et des autorités de ])remier ordre ont soulevé la

question de savoir si le ))arlement fédéral n'épnise-

rait pas le pouvoir (ju^il a de légiférer sur cette

question des écoles en adoptant le présent bill, et

s'il pouriait légiférer de nouveau sur le même sujet.

Une chose bien certaine, c'est que, apr«''S l'adoption

du présent bill, il serait très difficile de trouver un
gouvernement assez courageux pour entreprendre
la tâche que s'impose présentement le gouvernement
fédéral.

8i le bill qui est maintenant soumis n'a aucune
valeur quant au l)Ut que l'on vise, il a, néan-
moins, une importance (lune nature très sérieuse à

un autre point de vue. D'honoraliles messieurs
désireraient (]ue ce bill fût adopté ; ils sont en
faveur d'une législati(3n réparatrice ; mais ils .s'op-

posent au pr(%ent bill parce ([u'iln'a aucune valeur

réelle. Nous constat(nrs que l'adoption du bill

n'accomplirait rien d'utile. Il ne plairait pas à

la hiérarchie catholique romaine (jui l'a demandé,
puisqu'elle le considère connue un marche-pied pour
arriver à une législation plus parfaite.

Qu'est-ce que cela signifie donc ? Cela sigiiitit

une continuatirm de l'agitation actuelle ; cela .si-

gnifie (|ue ce qui est proposé présentement n'est

pas, comme le désirent certains honorables mes-

sieurs, un règlement final de la question ; c'est

simplement mettre en mouvement une pierre i|ui

continuera de rouler pendant des années tucore,

sans nous laisser entrevoir les conséquences de ce

mouvement.

'SI. MULOCK : La présentation de ce bill est le

commencement de ce mouvement.

M. O'BRIEN : Oui. Ce bill ne satisfait pii.s k
hiérarchie, et il est naturellement combattu pw
ceux (|ui cioient (jue des fonds publics ne devraient

pas être consacrés aux tins (m intérêts d'uiif.

dénomination ou Eglise particulière. Tout en ne

satisfaisant pas la minorité du Manitoba, ce ))ill est

encore de nature à rendre la majorité plus hostile à

toute proposition (|ui pourrait être faite eu faveur

de la minoiité. Ainsi, de toute nuiuière, te liill

mécontente tous les intérêts ipii, aiitreiu('nt, .se-

raient favoraliles à la minorité, tandis (piil inie-

corde aucun avantage à celle-ci. Au lieu de létii-

blir la paix, il la troublera de différentes mnnicie».

Il ravivera les animosités sans établii' le lègue de lu

loi ; il créera de fréquentes agitations et luêniu uni'

agitation continue, agitation (]ui ne sera ])ii.s seule-

ment celle (pli se produit dans les tribunes piibli-

(|ues ; mais aussi celle (]ui aboutira aux procès

(levant les tribunaux.

Je m'oppose à ce bill pour une antre raison, cnciiie

plus sérieuse (juc toutes les raisons (pii ont étt'ilcni-

nées ju.squ'à présent. Je m'oppose à ce bill )'iuve

(jUC c'est h'giférer exclusivement en faveur d'une

minorité, et je crois (pie le temps de discoutiiiiier

cette prati(iue est arrivé.

Le vice de notre constitution, c'est que, au lieu

de traiter toute la ])opulatioii du iiays connue une

population homogène qu'il faut régir avec la même
loi, elle nous permet de légiférer séparéuieiit pour

une minorité. Etant entrés dans cette voie daiifte-

rense, il nous est maintenant difficile d'eu sintii.

Je m'oppose donc à ce bill ])arce (|u'il a le tint, a

mes yeux, de n'avoir pour objet que les intt'iêts ilc

la minorité ; et cette raison seule le rend, selon moi,

inacceptable.

En examinant les dispositions de ce bill, nous

constatons (lue, pour ce (jui regarde la noiuinatiim

des membres du bureau des ('coles .sépun'es, la

seule condition reijuise est ()ue ces memlnes .soient

catholiques romains. Le ])ré.scnt bill ne .s'oceupe

aucunement des intérêts de la minorité pour ee i|ui

regarde le degré d'éducation (jne doivent p'is.<éiler

ceux (pli scmt chargés de ponrvoii- à l'iiisti iictiim

des enfants.

De fait, ce bill, pour ce qui regarde cette der-

nière c(mdition, ne contient rien de (;e ((ui est oon-

tenu dans tous les autres bills (pii traitent d( l'édu-

cation du peuple. La seule condition imiMisée aux

membres du bureau des écoles séparées, (|ui aiinmt

le contr('(le ab.solu de ces ('coles, c'est d'êtiv catlio-

li(iues rcmiains. Les lumorables membres de cette

Ciiambre peuvent-ils imaginer un système, au point

de vue de la logique, qui soit plus suscepti'jled ab-

jections ?

D'abord, on reconnaît qu'il faut légiférer pour la

minorité, abstraction faite des droits de la uiiijorite,

et lors(iue nous arrivoi.s au point où l'on doit
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:t' ce liill est le

mettre il uxécution le système d'éducation t'tiihll
par cotte législation, la seule condition imposée à
ceux (|iii seront chargés de cette besogne est qu'ils
(levmnt être membres de l'Eglise particulièrement
intiML'ssce ,1 1 application de ce système.

11 c-ft inutile d'entrer dans tons les détails. Si
lu (l(tci.\irMie lecture est votée, la (inestion de ces
(iKiuls Mcndra ensuite. Mais supposé' (.ne le bill
arrive .lovant le comité de la Clicunbre pour être
exaiiuiii-, SOS défectuosités seront si patentes (luc
se.s autours mômes regretteront de lavoir prop.'sé.
parco c|u ds reconnaitront (jue cette loi ne pourra
piodnnv (le bons résultats, et qu'elle aura même
(le.s iciii-i'(juences fàclienses.

ho ^'rand argument dont on s'est servi, pendant
tout lo débat^-le ministre de l'Intérieur l'a em-
ployr

;
le mnustre du Commerce, de son coté en a

fait un usage tout particulier, et celui (lui a' pré-
.seiitf le liiU s'en est é.galement servi -est ba.sé sur
cette tiuorie surannée (|ue justice <loit être rendue
a la nmiorit.' du Manitoba, jiarce que justice est
reiKliio ,1 la mniorué dans la province de (Québec II
semlilo presque impossible d'extirper les idées erro-
nées qui provalent sur ce point. Il n'y a aucune

i

analogie entre les deux cas.
|

Afsmvment, personne n'ignore, aujourd'hui, <lans 1

cette (liambre, que les iirétendues écoles pul)liques '

(le la province de Québec ne sont des écoles sec-
taires ou confessionnelles, et noua n'avons pas be-
soin do fiiircj ressortir l'(mtrage qui serait commis
SI Ion forçait les enfants protestants de fré(,nenter
clés ecolos dans lesquelles des doctrines aux(|uelles
ours parents sont opposés seraient enseignées.
Mai.s la chose ne fût-elle pas un outrage ,,u'il serait
mutile (lo la discuter, puis,pie l'état de choses qui
existe dans la province de Québec rep<j.se sur une
Iwse (|ui (bfïere entièiemcnt de ce qui existe au
-Manitoba

; mais quels (jue soient les avantages
aecord,.; u la minorité protestante de la province
(leyuol|e(;, ces avantages sont amplement ctminen-
ses |mr os privilèges donné-s à la minorité catho-
lique d Ontario, et ces avantages et privilèges re-
posent sur des actes du parlement, sur notre cons-
titiitinn, ,jue nous n avons pas le droit de modifier,louroeqm regarde la minorité de Québec, l'ar-
gmneiit(|ue

1 on a voulu tirer de sa situation est
I me sans aucune valeur, et j'espère qu'il sera inu-
tile (lu revenir sur ce point.
-Aucune analogie entre le cas de la minorité de
limvm,., ,1e Québec et celui de la minorité du

-Wi nitolia n a jamais été prouvée.U question, .M. l'Orateur, telle (|u'elle .se .x.se
""'"tenant devant la Chambre, est celle-ci : nous
•™"«, d un coté, la déchiration de ceux (jui disent,„„, ,i„ ,,|„, ,

: '"" "^' '-'"•^ qui (lisent
<|ue .10 piu.s amples renseignements sont nécessaires
^donnmi c(,mm,3 je Faidit déjà dans une autreusum je n ai besoin d'aucun autre renseigne-

;.,„;-' T'"
'•''*• '-' ^'"''-'•«""t''« le ''ill parce queui tiouve le prnicipe tout à fait inacceptable II

1.1 importe pas de savoir jns,,u'à <,uel' point l'ontataquor Ic^ détails de ce bill, o\, jusqu'à quel

il ((
^' '',f'\''\»t%'e"'c. .(e m'oppose an

"y '

n
*""'<^ l.-gislat.on sur un sujet comme

,

ui (|iii nous occupe actuellement. Mais, Miui.itcur. (jeux-(|i,i désirent lét/iférer sur ce suiet'
;i;ni^ soient d,^ libéraux de la province de Qr^:;^;

Cm r""'*
"''^*^'"'' certaines concessions enU u, (le leurs concitoyens du Manitoba, ou qu'ils

t
,

es c(mservateurs ,p,i ont résolu de fairi ces

2 :,?"'' l"„P''^^">te discussion a révélé sufK
««'umeut que l'attitude prise par l'opposition est

inattaipiable, narce .lu'aucun homme d'Etat expéri-mente ne voudrait essayer de légiférer sur un sujetqu Ils ne connaissent point.
Essayer de lé'giférer dans des circonstancescomme celles dans le.s,,uelles nous nous tro ivônsest un ac e de pr.'.,somption. Si l'on désire l.Vi!

forer sur la (piestion maintenant .soumise, ,m .fe-vrait assurément, cf)mprendre le sujet dont ils agit; et lia été démontré au cours du pr.'-sent

^

obat que ce sujet est ignoré, même par .l'hono-
aides messieurs .pu l'ont étudié. C'est une laison
ncontestable (|ue peinent invo.juer ceux (jui neveulent pas l,'.gif(.rer sur le sujet en question ma squ. demandent du d.dai. Cet argument éta11 t

'|i. ds ne s'ocartent pas de la logi(p,e en s'opposant
a la deuxième lecture du bill. L'opposition, sui-vant moi, est entièrement logique dans l'attitudequ elle a jirise.

I

Quel()ues-uns de ses membres ne seraient pas op-

în'^il'
""'-' '"«"^''^tion sur le sujet en question

;

I

mais ils ne peuvent accepter celle (|ui est aotuelle-ment proim.soe, parce ,p,'ils la .considèrent comme
étant sans au(.,me valeur; et ils veulent, d'un autre
cot.., avant ,1e ..giferer, c.nnaître le sujet sur le-

!

.|uel Ils .lo.vent le faire. La même remaniue s'ap-
plKjue avec une plus gran.Ie force encore à ceux «luin.sHtent pour .pie le pr.'sent bill soit adopté
L attitude prise par l'opposition est tout aussi

uusonnable et logKpie (|ue l'est ma propre ligne de
conduite, lors(pie je «lis que mon intention est dem opposer a cette législaticm parce que je suis op-
pose aux écoles séparées.

^ i J P

Mais ce (pie je viens de dire n'est pas exactement
lii .piestion .pu est maintenant s.)umi.seàlaChambre
Ni le g.Hivernement .lu Manitoba désirait étaldir
des écoles séparées, il a tout a fait le droit de le
laire, et s il le faisait je ne v.)udrais i.us l'en blâmer.
Alais je .soutiens ,,ue nous ne .levrions pas le con-
train.lre .le le faire, et, surtout, cette Chambre est
.1 autant moins en état de le contrain.ire, qu'elle
Ignore (intiorenient ce .loiit il s'agit. Parmi ceux (|uivotenmt en faveur .le l'ameiulement, on ne pourra
accuser pers..nne,rinc..nséquence, iiarce .ju'il est op-
pose a toute legislati.m, ou .le voter avec les autres
maigre sa divergence d'opini.,n, parce que t..us se-
lont

< accor.lasopposeràce .pie le jn-ésent bill
soit a.Iopte II n y aura .loue pas .rinons.Vuience
lie la part de ceux .pii croient <|u'uiie législation

' réparatrice serait désirable, mais (p,i ne sont pas
.lisposes a accepter une loi inutile et sans valeur
et (pu veulent, avant .le l.'.giféror, ae.piérir une con!
naissance approfon.lie .lu sujet. Plusieurs .le ces
honorables messieurs espèrent aussi avec raison .lue,
si attaire est laissée où elle .loit être laissée, c'est-
a-.lire, aux autorités pr.)vinoiales, celles-ci redres-
seront, elles-mêmes, les griefs, s'il y en a

J'iibor.le, maintenant, M. l'Orateur, le' plus ex-
traordinaire des moyens pris p.)ur régler la pré-
sente .piestion. De toutes les Ijévnes qui ont été

I

commises par un gouvernement «pii n.)us a liabi-

,

tues a ses enfantillages et à ses gaucheries, la plus
j

r(çmar(piable, depuis la premi('.re ju.S(ai'à la der-
niere, est cette tentativt! puérile d'arriver indirec-
t(.-ment a une solution en tournant la difficulté par
i intcniiediaiied un lumorable monsieur (sir Donald
Sinith)—au heu d'agir directement, lui-même—
.pu a demandé à NL (Jreenway .le venir à Ottawa
pour hure ce .ju'il a fré.piemment dit .pi'il ne ferait
pas. On a commis jusqu'à présent assez de bévues •

on a fait assez de promesses qui ne pouvaient être
tenues et que l'on n'avait probablement jamais eu
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rintentioii de rtiinplir, parue (jue, dèa le coiiinien-

ccinent, lorwiiic ])liwieurH île ces prouiesses furent

faites, ceux ((ui les tii'eut croyaient pouvoir sortir

(lu <lilciiuiie au luoyeii des jugeiiieuts (pie l'on at-

tendait d(.'s tribunaux. Des proei'dures ont vii'

prises et Von esin^rait, au moyen de eesjuoci'dures,

8"exeni|ite!' de l'obligation de ri''gler soi in(''nie la

(juestion ; mais, tinalenient, le gouvernement s'est

trouv('' en face de cette obligation, et (|uel a ét('' le

riîsultat ? Le jiarti conservateur est (l(''suni ; le

gouvernement est prctiiiuement dissous. Cette

(lissolution du parti conservateur est arrivi'O à un
point (|ue tous les talents (|ui lui restent ne sei'ont

pas en t'tat de ri'tablir l'entente ni par la pn'sente

mesure, ni j)ar tout(; iiutrc (|u'on esi^aiera apri's

celle-ci. Le pri'sent liill, dans des circonstances de

cette nature, a ch'jà caust' un mal immense, indi-pen-

damment du fait ([u'il est iutrinsè(|uement sans

valeur ; (|u'il no fait pas ce ijuil pri'tend faire, sans

parler aussi des mauvais effets (pi'il i)roduira à l'a-

venir.

Je me crois doue jiistitialile de voter en faveur

de ramendement, et de m'(>))poser A l'adojition du
bill de toutes les manii'res possibles. S'il n'en

di''|)endait ipie de nui parole et de mon vote, le

peuple du Manitoba ne se trouverait jamais dans
l'obligation de résister à la mise en vigueur d'un

bill au(|Uel il est opposé, ou d(! s'y soumettre mal-

gré la grande confusion (pie cette It'gislation fédérale

ei'ééra dans la b'gislation provinciide, à moins de se

mettre en état de rébellion contre le pouvoir oentral.

On doit s'ojjposer à l'adoption île ce bill, i|uel

(|ue soit le point de vue ipie l'on adopte. Le parti

eoiLservateur doit le combattre, parce ipie, comme
l'a ai bien dit riu)norable di'puté de l)urluim-est

{M. Ciaig), il ne faut i)as ipie ce parti eiicourre le

reproclie d'avoir soumis, comme le prissent bill le

propose, la province du Manitolia à une loi fiMli'iale

eoei'citive.

M. MILLS (Annapolis) : A ciuoi servent ces con-

seils si le parti conservateur, comme vous le dites,

est dissous.

M. O'BRIEN : Nous aurons une meilleure idée

de ces conseils bientôt. F-,e gouvernement conser-

vateur actuel est dans la ))ositioii d'un ii)ii|ui règne
mais ne gouverne pas. Il a aujourd'hui une poli-

tique, et, demain, il en aura une autre. Il est si faible

(jii'il lui a fallu recourir à l'iiii de ses employés
pour se faire diriger, chose inouïe, ipii n'a pas de
précédent dans l'iiistoire. 11 est si faible ijue,

malgré une majorité de soixante dans cette Cham-
bre, il n'a \n\ recruter duns cette majorité tout son
jîersonnel. Il est si fail)le que, lorsipie six de ses

membres ont démissionné et qu'ils ont été accusés
de trahison à cause de cette démission, ces démis-
sionnaires ont été assez pusillanimes pour reprendre
leurs portefeuilles, en s'ajiercevant que, s'ils ne
reprenaient pas leuis places de ministres, un gou-
vernement pourrait être formé sans eux.
Dans ces circonstances il sied mal à qui que ce

soit de nous parler de la force du ])arti con.serva

teur. Il fut un temps où le parti conservateur était

puissant dans ce ])ays. Il fut un temps où le parti

eon.servateiir aviiit à sa tête un goiivernemeiit dont
les partisans n'avaient pas honte de lui. ( 'e temps
est passé. Il peut revenir—comme je l'espère—
mais dans le moment actuel, le caractère du per-
sonnel (pli constitue le gonvernement, et qui admi-
nistre les affaires du paj's, n'est pas de nature à nous
donner de grandes espérances.

l'our ecH raisons, M. l'Orateur, je voteriii de

grand c(eur contre tout ce qui sera essayé poui- tm
le présent bill devienne loi.

M. FHÉCHKTTK:
.T'ai écouté avec beaucoup d'attention les dis.

cours prononcés par les deux cùti's de la Clinni.

bre sur la question du Manitoba ; queslion mij

intéres.se à un si haut point les ci-toyins iln

pays. J'espèi'e, M. l'Orateur, que le liilj nu.

jourd'hui devant la Chambre sera ])asM(', uiiisj

(|ue cela a été promis ])ar sir Mackenzie Mnwi'll,

le premier ministre, en juilhit dernier, .le filicite

le gouvernement d'avoir si n()l>lement niiipli s;i

promesse sur une question si imi)ortante.

.l'avais l'intch' ii de prendie part A la iliscus-

sion du liudget, mais voyant que hi session aviiii-

çait rapidement, et (pie cela aurait pom' elt'it île

retarder d'autant le di'bat sur le bill ipu ii(iii> in.

téresse, j'ai préféré remettre les quel(|ius i\..

marques que j'avais à faire à une antre amui'.

Je dis ((lie la question des écoles occupe l'attcii-

tiiin du pays dans ce moment. Kh bien I si ikius

voulons faire un grand pays de notre beau cl |ii(w-

père Canada, il faut absolument mettre de cntr its

questions de nationalité et de religion.

J'ai l'Iiouneur de représenter un comté cuinposH

de catholiques et de protestants, et nous vivun.'. m
paix. Je sais ipie les Anglais de mon comté mit îles

idées justes sur la question des écoles, et je suis|itr-

suadi' que si je votais contre le l)ill, ils eu scniieiil

grandement désap|)ointés. J'ai grandi parmi uiix;

je les connais bien, et je les félicite sur leur luii-

iluite euvtrs les Canadiens-français. Noiin avims

une entente dans le comté ipie je rei)n''siMtu ici,

entente (pii existe depuis trente ans. Les ,Aii<.'lais

envoient un re))résentant de leur race à la Icfjisla-

turc locale, pendant (jue les Français choisissent iiii

homme de leur nationalité pour les rc])ri'sentt'r iei.

Cette entente n'a jamais été' changée. Cela |iiiMive

(pie les Anglais de mon comté sont affables et justes

envers nous.

Il en est de même en ce qui concerne les affiiires

municipales. I )ans la paroisse où je deincme, il

n'y a que vingt-cinq à trente familles miglaises,

nous leur accordons cependant un représentant au

conseil municipal. Dans le conseil de cciinté, oii la

population est aux trois (juartscaiiadiennefianoaisc,

nous donnons à la minorité anglaise la luniùnatioii

du préfet tous les deux ans, à tour de rôle, avec les

Canadiens-français. Cela ])rouve également i|Ui'

nous sommes justes envers la minorité protcstiinte.

J'ai été accusé dans mon comté, et |)ar ks jour-

naux libéraux de la province do (jhiébec. d 'avoir

été traître à ma nationalité, en votant, eu ISH.'i,

contre la motion de M. Tarte sur les atl'aiies îles

écoles du Manitolia. Kh bien ! je puis iliiei|iiela

motion lU' M. Tarte était nue motion contre la-

(pielle je pouvais votei- puis(jue j'ai vu riiononible

député de Simcoe-nord (M. .Mc('arthy) voter eu si

faveur. C^'était le feu et l'eau. L'un de ces mes-

sieurs disait que le gouvernement avait le ilroit

d'intervenir, tandis que l'autre disait le ediitiaire.

F,li bien '. dans le temps, j'ai dit (pie la inotimi île

l'honorable député de L'Islet ne valait rien, (|uVlle

u'étail pas en faveur des écoles et j'avais raison.

Voyons ce que disait l'honorable député de L'Islet

(M. Tarte) au mois de mars 1895, dans son journal

Lu Cn/firnf(iir :

—

Depui? cinq ans, la minorité catholique se débat contre

les injustices de lois que le gouvernement fédlSral a le

pouvoir et le devoir d an i^'an tir.



DISCOURS DE M. FRÈCHETTE. m
Dans cini| iinrx'ealos Canadiens-français de l'ouest ont

peu ;i pou piTilu leur système d'écoles et l'usage oflloiel de
leur liinxuc.

.

Li' cahinot Uo la Pui'isanoe a laissé libre voie au fana-
ti-inc.

V(]ici (|ue lo ronsoil privé le mot au pied du mur, l'ao-
ciilo 11 lu ii(Ot'»."itr' d'une notion, d'une attitude.
Mais, que pouvaient dune fairo MM. Kowell, Angers,

Cariin, Ouimi't en présence du Conseil privi'-'f

Tiiiil qu'ils ont pu reculer, fuir leur responsabilité, ^yi-
teriliiccoiiiplir leur devoir, ils l'ont fait.

Un jour, ils .«o «ont trouvés encerclés, prisonniers do
leurs propres intrigues. Il leur a fallu se mouvoir 1

i;iinnoral)le députf^ a oliangi' (ropinion depuis ce
teiii|is-lii. [1 iliMait alors ijiie lo goiivenieiiieiit

j

ilfViiit intci'veiiirsaiis (U'iai ; (|uo t(uit dolai serait

[

(laiifîereux.inijdUid'liiii, il lefiise toute intervention.
i)iiiis un (iiscoursinril a prononet' réceiiitiient ici,

Le 7 mars dernier, VEIicinir Am Québec essayait
tl'attéiuier l'effet définstreux, pai' un premier (jué-
bce soigneusement élaljoré, (l'un article pul>lié par
le (llohi de Toronto, eontre l'intervention du pou-
voir fédt'ral dans l'aflFaire des licoles du Manitoba.

Le Glohe admet, reniiirquons-le bien, que nos coreli-
gionnaires Houtfront une injustice. Mais, dit-il, si lo gou-
vernement fédéral intervient, il y aura une explosion de
raéoontentcmontdont on ne peut fixer la limite, ni pré-
dire les çoiiséquences. Ne vaudrait-il pas mieux tenter
un nouvel effort pour essayer de faire réparer ce mal par
1 autorité mémo qui l'a fait'/ Le but désiré serait ainsi
atteint flans froissement.
Puis il termine en suppliant le gouvernement du Mani-

toba de vouloir bien lui-mémo mettre fin à ce différend,
en taisant Jiux catholiques les concessions nécessaires
Nous n approuvons pas la position prise par le Glohe.

JNotro grand confrère s'est évidemment laissé intimider
riionoialili' il('|)Uté disait, de plus, oue le système '

'''"' clameurs et les menaces des sectaires do sa pro-

aV,ln.a,i,,n de la provinee ,'le ...u.Vec étai^ M.-YÇ^iJi^^^^^iZ'&^l^alù.^^
rieur

fait i|

viiice

prix |ieii(luiit

•,li iiieii I je lui (leiiianderai eoiiunent il se
[

'es '"""ys ont convoquée pour lundi à Toronto.
l'ii la grande e.\|)OHitioii de Cliieugo la pro
Idiitario n'a (ihteiiu (|ue cini(uante-(juatr(

|ue la province de (^léliec en obte-

('<)

I
naît .soixante et douze 't

,S(]ii luit, M. rOrateu est de déprécier notre
pidviiiee au lnJuiUice du k(ui jiarti actuel. On dit (pie
notre clergi' n'a rien à dire, n'a rien à faire avec la
l)olitii|iie. Dans 1(! cas actuel, je crois ipie le clergé
a((uuli|ue liiose à faire, car ce n'est pas une (pics-
tione\ilusiveiiieiit politi(|ue. Mallieureuseinent, le
parti lilicral. lui, en a fait nue (|tiestion exclusive-
ment |ioliti(|iie, et rien autre chose. Les Inniorables
miMi.liies (le la gauche, iieiivent rire, mais c'est le
ca.s.

Je liois (lire ici un mot de ce que le clergé a fait Le gôi
poui le pays. Il a fait énorméiucnt

; pur exemple, simplcin
il a aillé heuiicoui) à la colonisation, à rinstruction ' '""t '"'"

' - - en force
verneme .

Quant à nous, nous no transigeons pas.
.L t/i'clriir croit qu'après lo refus du gc

omnie nous le voyons, le (,'/ol>i', l'organe des
protestants d'Ontario," l'organe du parti libéral, est
ciuitre les écoles sépart'es et il ne veut pas (pie le
gouvernement iiitervi(!niie. Voici encore ce iiue
di.sait Vh'/trfnir, le 7 iiuirs IH!».") :

Lo public n'a pas oublié, sans doute, lo bruit causé par
unartiolo du Gtohf il y a à peine quinze jours.
L hlicteiirii publié le texte inôrac de cet article.
Le grand organe libéral, tout en reconnaissant l'injus-

tice commise à l'égard do la minorité catholique, conseil-
lait une nouvelle tentative auprès du gouvernemont de
Munitoba pour hu fairo réparer lui-même le mal au'il
avait commis.
Tout en remeiciant le Globe do reconnaître les droits

de nos coreligionnaires, nous lui avons exprimé notre
dissentiment sur le mode suggéré.

gouverneinent fédéral, disions-nous, dm-rait tout
cinent obéir au jugement du Conseil privé, en adop-
ui-méme la législation réparatrice et en la mettant

en force sans I intorveiition ni même l'assistance du gou-
vernement du Manitoba.

.... , ^, -,,— ;•-•- — gouvernemont ma-
nitobain do céder l'an dernier : après l'attitude qu'il
vient do "-""'-" - ' '- -' ' " •

avocat
côté

i-ta lagranili.s.senieiit do la nation. .le eonsidero
i|Ui' ce serait une grande injustice si on enlevait à
cette ela.sse instruite le droit de dire ipiel est le parti
qu'il trouve meilleur (jue l'autre. ,)e sais bien
(jue iiiesaiiii.s de l'opposition ont peur (|ue le clergé
(lise que ce n'est pas leur parti.
M. l'Orateur, où en est maintenant l'honorable

ilt'piité de L'Islet, ce grand cliiimpion des écoles
séparées (lu .Manitoba'? Quand ce grand défenseur
lies écoles a été convaincu (pie le gouvernement
ft,iit (léciilé à présenter le bill des écoles du Mani-
toba, ce grand ciiampion a été le iiremier à .se dé-
clarer en faveur d'une cii(,uéte, ce (|iii est un : certain point, demandait" lui-même, et il „.- ,„„-
lojeii oonmie un autre d empèclier l'adoption du

|
noiu'e contre ce .(u'il voulait lui-même avoir à lapendant cette session. De son c('.té, son chef

;
dernière session. Alors, il fallait, suivant lE/m-lnir

"t do prendre devant lo conseil des ministres, par son
cat, M. MoCarthy, il n'y a pluo rien à espérer de ce
.', et qu il "ist temps de forcer lo pouvoir central d'in-

tervenir pour rendre justice aux catholiques de l'Ouest.
Quelles que .soient la position et l'influenco du Glohe.nous firnvniis niio I* AV,.«/«.. .. ,a., t....»..^ „« i __.. ..._/nous croyons que VElrrteur en tenant ce langage, est tout

autant 1 interprète de M. Laurier et du parti libéral que
peut prétendre l'être lo journal d'Ontario.

.yiaintenant, ([ue voyons-nous, M. l'Orateur ?

pio le (i/ohi , jus(ju'à un
pro-

l.'Ehrfi dema

fait une motion iiour renvoyer le bill a six mois, ce
|iiui e.st eiUKie un autre moyen de tuer le bill.

Ces messieurs de l'opposition ont déclaiV' à leurs
(lecteurs (|ue jamais le gouvernement conserva-
teiinie passerait de loi remédiatrice, et c'est avec

I
ce priigraiiime là (|ue l'on a réii.ssi à gagner certai-

inesclectuiiis. ,Si l'honorable chef de l'opposition
nous avait dit au moins (|ue le jour où il arriverait

I

an l)ouv(ur, il ferait une loi réparatrice en faveur
la minorité catholiiiue du Manitoba, nous au-

rion.s considéré cette promesse. Mais non, l'iio-
Miahechefde l'opposition n'a rien promis, il s'est
terni dans le vague. Ces messieurs s'emparent de

[cette (picstiou pont arriver au pouvoir aux pro-
çfcunes (Icctious. Ils veulent la faire servir aux
ntorets (le leur parti, rien autre chose. Ils espèrent,

.1 toutefoi.s 1,1 question n'est pas réglé-o inainte-
™t, réussir a remporter les prochaines (lections,
Ml moyen de cette (jucstion comme d'un pro

passer une loi réparatrice immédiatement. Aujour-
d'hui, il accuse le gouvernement d'aller trop vite.
On demande une enquête, mais j)our(]uoi une

empiète? Le jiarti liliéral seul en veut (rime enquête,
ou du iiioins en a voulu. L'honorable chef de
l'opposition fait maintenant une motion pour ren-
voyer le bill à six mois sans demander cette
eiKjuête.

Pour nf)us, nous demandons (pie Manitoba change
sa loi. Nous (leniandons (pic l'on mette les catiio-
li(iues dans la même position (ju'ils étiiient avant
la lé'gislation de 1890. Xous demandons une nou-
velle loi ))our rendre à la minorité ses droits garantis
par la constitution.

l'er,soime no nie (pie depuis 1870 à 1 890 les catbo-
liijues avaient leurs écoles séptirées au Manitoba.
Personne ne nie (pie, conforiiK'inent à la constitu-
tion, ayant 1890, les écoles étaient séparées. Au
contraire ces faits sont reconnus par le jugement
du Conseil privé, le plus haut tribunal de l'Empire.
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Personne ne nie ((iic le gouvcincniont fîrnonway,
pur HIV loi (|(! IHltOti t'iilcvi' Il !ii iiiinoriti' ciiIlKiliiiuu

m-N l'foU'H •ii'piiri'CH et II «'tiiltli à la pince lien écolcM
piil)li<|U('H et protcNtiintcM.

l'erMoniit' \w nie (|Uo lu ininorito a fait des re-

«liiôtoH ilfiiiiiiKliiiit au Kiiiiveint^nent <iroenwuy du
n''tal)lir le systriiit' îles ('uoIum «('piiri'CH, et (|Ue cfla
a l'tr ri'fiiMi''. LuH lilirriinx K- mivent trt'H l)icii, M.
l'OiatiMir.

Il 110 faut piiH(>ul)li<'i(|ue la motion Hlake- Laurier,
adopté»,' eu I.SiM» avait pour l)Ut de i)erinettre an
gouvorni'ini'nt fi'diTal d on appeler aux tril)Uiuiux
avant d'intervenir diuiH i'(!tle i|Uestion de« éeole».

Avej le eonHiiitcmeut de Mgi' 'l'aelié, la cau.se a étt'

portée devant les trii)uuiuix. .l'ai eu l'occiiMioii cU;

rencontrer, en ISitI, Mgr 'l'in lu-, et il m'a ilit lui-

niènu' (|ue le nioyt^ii de réi,'k'i- la i|Uestii)n d'une
nmuièi-edi'linitive «'tait «l'en appeler aux tiil)uniiux
jiour faire di'cider l'iifl'aiie. Car si lu gouveine-
nu'iit fédéral avait dt^savoué la loi de IH!((t, Mgr
Taclii' m'a dit i|ue \v gouvernement (Ireenway l'au-

rait passée d(! nou\eau. .le ne parle i)as iei en me
servant de eliill'res falsitit's. ,\v. ne me sels pas de
l'iirguineut du di'puti' de Lotliiinère, eomme il l'a

fait Ider au soir, dans son discours, (."e i]ue je
mentionne iei m'a été dit par Mgr Taehé le 11

uvril 18!tl.

M. RINh'HKT ; L'honorable député me permet-
trat-il une interiu))tion 't

\ oici ce (pu" Mgr 'l'aelié a écrit ù la jmge 107 <le

son pamphlet de 1S!»,S :

On a beaucoup rciiroché à la minorité du Manitoba, ot
il uioi-niôinc d'avoir laissé intenter co procr^s. Pourtant,
mon attitude II éti' lellemont piissivo, que jo n'ai appris
la chose que quand tout était réffli', et que les avooiits de
l'applicn lit avait été choisis. Ce proeiïs est le fait du
grouverncmeiit d'Ottawa qui .«'est déterminé à ce mode do
Èrocédurc tout do snito iiprè.s l'iidoplion do ci^fto résolution
lake. Le procès Barrctt n'est donc pas mon t'ait ; plus

que cela, certiiiiios circonstances, qui ont peut-être causé
l'icsue faite de ce procès, no se seraient pus produites si
le prooè.s avait été sous ma direction. .Te ne cnmprondB
pas la persistance que l'on met à reprocher ce procès ii, la
minorité catholique lorsque le premier ministre, dans
rassemblée tenue à Montréal, le douze septembre der-
nier a dit, en toutes lettres :

—

" Je suis prêt il l'admettre, comme je l'ai déjà, admis en
parlement, la cause fut portée devant les tribunaux par
le (joiivernemeiit iilin d'avoir une di'cision qui rèslerait
définitivement l'affaire par les moyens judiciaires."

• M. FRECHKTTK : C'était peut-être des docn-
nieats falsifiés ipie vous lisiez l'autre jour.

M. RINFRKT : C'est un document ipic nous
trouvons à la page 107 du pamphlet de Mgr Taché
sur la (picstiou des écoles du Manitoba.

M. FRECHKTTK : .Mgr Taché a toujours été
eu f:'V(.ui' d'une loi réparatrice, et il me semble (|iie

le parti libéral n'a [las l'inteiitiou <le suivie ici les

désirs de Mgr Taché. Ce dernier en a apjielé
devant toutes les cours. l)'aboid la cau.se fut por-
tée devant la cour du Miinitolja, où elle fut perdue.
Il fallut venir devant la cour .Siiiirênie .lu Canada
qui rendit un jugement unanime et favorable à la
minorité.

On croyait (jue l'affaire en resterait là. La majo-
rité du Manitoba en apjiela ce])endant en Angle-
terre, et là, clic eut un jugement lavoiable. Que
restait-il à faire pour la ininoi'té ? Il lui restait
de se servir de l'appel au gouvernement fédéral sur
la «piestion de justice et d'éipiité. Qui a fourni à la
minorité les moyens de reprendre cette cause? C'est
le parti conservateur (pii a ilonné fS8,(X)0 ù M.

Kwurt pour payer Ioh fraÎM de la eau.se jusqu'ej
Angleteiri!. C'(!st ce parti ipie l'on conilunin,
depuis bien des aniU'es, sur la (piestioii cIch ,:i.„|f,

(pli a fait cela pour la minorité'.
'

Maintenant, on accuse hi goiiveiiiciiicnt
,|t

n'avoir pas di'savoui'' la loi de IHIM). Celauiimt
t'té inutile, car nous savons bien que h; gouverne
ment (Iriuinway l'aurait revotée aussi smumi
qu'elle aurait été désavouée.

Le gouvernement que j'ai l'honneur d'upiiuver
ici, a promis de nous donner une loi iV|),iii,tfj^,

dés que 1(^ Conseil privé aurait rt'udli nu jii>,'i|iieiit

fiivoralde à la minorité du Manitoba. Ce ju[;t;ii,n,t

fut transmis au j,'oiivernemenl fi'déral en Uxntt
18!».'), ('ttout de suite un ordre ré'paralenr fut mlit^y
au gouvernement du .Manitoba, dcmaiiiiant mie

réponse au jilus tard le 1 1 mai 18!»,"). La ic|i„iiw,

été négative. Le gouvernement du MaiiJtolia a

l'i'fusé d'inlerveiiir. 11 ne restait plus qu'une tlms»

à faire au gouvernemeiit fi'déral ; c'é'tait ilc W'inti

une loi réparatriife. (Jette loi devait être pius^
durant la (leruièrt! session, mais lu répoiisc ije Jl.

(ireiiinvay étant arrivée à la lin de la scsidon, le

gouvernement ii cru devoir retarder de .si\ mnisla
pas.sation de cette loi.

\o\c\ néanmoins la di'claration que le piii.iiir

ministre faisait à laChiiiiibre, à la tiu de Va ilcriivre

session :

Je désire déclarer que lo cabinet a nris en eonsidéri-
tion In réponso do la législatur. du RlanifoU à l'arrêté

ministériel réparateur du lil mars 189"), et qu'après mûrt
délibération, il est arrivé à hi conclusion que voioi ;

Bien qu'il puisse y avoir diverKonco d'opini(iiu|uant«ii
sens iirécis do la réimnso on question, lo cabiiii't est d'atu
qu'elle peut s'iiiterinétor comme offrant (iiichiiie wiwiri
un arraiiBemciit n ramiablo do la f(uestiiiii sudlaireai
Manitoba, espoir fondé sur la possibilité de l'initinliveiii

gouvernement ot de la léBislature du Manitulja; ctll

répuftnerait souvorainemBut au cabinet fédéral de pren-

dre une initiative qui pCit être interprétée dans lo rem

d'une entrave ou d'un obstacle quclconq; apiidri.'

à

l'accomplissement d'un but aussi désirable. Le cnbinel,

en outre, s'est rendu compte des difficulti's qu'ulfreW

l'élaboralion et la cont'eotion d'une loi portant surnae
question aussi importante et aii.ssi délicate, an uiouienl

où la session est il la veillo d'expirer. Lo cabinet a dmi
décidé de no pas saisir le parlement d'une léitinlation

réparatrice, il cette session-ci. Le cabinet doit se menu
immédiatement on rapimrtavoo lo cabinet du .Mmiitobsi

00 sujet, afin do s'assurer si ce dernier est ilisposé à

effectuer un rôglemcnt do la question, qui soit de iialun

à.donner satisfaction raisonnable il la minorité do la pro-

vince, sans qu'il soit nécessaire do demander au oablDd

fédéral d'exercer .ses pouvoirs. Une session du uiirlement

fédéral sera convoquée au plus tard le ,3 janvier prucliain.

Si il cotte époque le gouvornement du Manitoba n'a pu
encore fait d'arrangement satisfaisant pour rcinédioraul

griefs do la minorité, lo cabinet, ii hi prochaine K>mi
du parlement devant être convoquée, comme jovitiisde

le dire, sera en mesure de présenter et de fui re décréter

une législation de nature il porter remôdo, dans nue jasn

mesure, aux griefs do la minorité, et qui sera basicsurle

jugement du Conseil privé et sur l'arrêté ministériel du21

mars 189ô.

L'année dernière ces messieurs de l'opposition

voulaient à tout prix que le goiivernenieiit passât

imniédiatement une loi réparatrice. Ils disaient

(pie retarder six mois encore c'était s'expiiscrà

avoir dans le pay.s une grande agitation. Atijoiir-

d'iiui, le chef de l'opposition propose de leiivoycrle

bill il toujours et ne paraît pas craindre; riij,'itation.

Nous voulons maintenant [lasscr une lui et ce sont

ces niêiiies hommes qui s'y opposent, qui ùeimif

dent un nouveau délai illimité.

Nous n'avons consenti à doiuier six mois île délai

l'été dernier ((u'ciprès (|ue ce gouvernenuiit-oi lions

eût promis une session le 2 janvier 18!Ui, iKuiifairt

adopter une loi réparatrice.
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L'honornlil») chef <le l'opposition i|iii l)liîniii it

Igiiuvcriifiiiint <l'iivf>ir ddimi' coh mIx riioiM do ilt'liii,

piu'i'i' i|""' '''" pouvait ciiimur ilu IWitation <laiiH hi

(wyH, iinipoMu lui-iiiOnie du rcfiiHor la loi pour tou-

joiirn.

Le j,'(iiivfiiK!iiic'iil a inainti'iiaiit NiiiiniH lu l)i|| l'i

c('tti('li"'iil'i''. et l'lii)iioral)lu cliuf du l'oppoMitioii

non» l'iiii"""-' 'It! ''''"V".yi'r (;u Idll à hjx inoiH. An
mniiin |iriiiii( t il, au nom du Mon parti, ipiu s'il arri-

viiit iiii |io,iv(pir, il filait unu loi ri'paiiitridu ? Non,
il s'iiii (loimo liiun ganlu. Ses partii<un.s ne lu lui pur-

I

riiftli'iit |)ii.s.

V(pii:i II' piinuipe du bill (pii est maintenant
(leviuit noiiH :

roii«iil('riirit qiio In minorité catlioliqiio romaini! îles

I

fuicM lie Su iMiiji'sKSilaiiH la provlriocclu Manitolm on ont
ai'i'ili' Il Sun K.xcfillciice Ui Biinvcrnonr K(ii<^riil on oon-
icil.in vorlii (les* iliapositione do l'iirtiolu vingt-deux du
chapitro fiuis ik'fl BtatntM de 1H70, intitule'' : " Àoto pour
anii'mliT et ccintinucr l'Acte tronto-dinix et tronto-trois
Viil"riii,i'liiipit''t' froifl, ot pour établir ot consitituer lo

I
((iuverinincnt(l(' la province du Manitobii," do certains
aclMilf lu liuislature do la province du Manitoba passés
en lu cliiiMiiiiilc-Iroisième ainiéo du rônne de ,Sa MajPsté,
11111* les cliiipi très trente-sept et trorite-liuit, affectant les
droits ou privilèKesdo ladite minorité eatliolitiuo romaine
juîujetilo riiistruction publique, savoir: " Acte eoneer-

liiant le ilépiirtcinent do rinstruetion pulplique, ot Acte
cuncornimt le? écoles publiques"; ot considérant que,

I bleu (|Ui' l'ot (ippel nit été duemont entendu et décidé par
ISotiLxcplleni'e le gouvorneur «énéral en conseil, aucune
I

loi provinciale, iHiriiissant au Kouvernour Bénéral en con-
hciliii-cessuire M'oxécution des dispositions duditarticio

I
vingt-deux du dit iiete en premier lieu mentionné, n'a été

|pas5(!c. et que les circonstances exinont que lo parlement
IduCiinmla passe une loi réparatrice, tollo quo ci-après
Idéorétcc, pour la bonne exécution des dispositions du dit
article vingt-deux : A ces causes, Sa Maiesté, par et nvco
l'iivisctlo eoiisentemcnt du Sénat et de la Clmmbre dos
Ccmmiines du Canada, décrète ce qui suit :—

L'.J^'''S"'°"""'"*f''"^'"'"'""''-'" conseil do la province
IduMiinitoba nommera, pour former et ennstituerle con-
heihriiistruction des écoles séparées pour la province du
IManitnlia, un certain nombre do personnes, ne dépassant
[pas neuf, qui toutes devront être oatlioiiques romaines.

Par cette loi iiou.s donnons ;i la minorité du Mii-

I

nitolia une oi {,'aniHation pour ses ôeoIeH sépiirées.
On (lit (|iie eutto loi n'est pas bonne. Si la loi n'est

i bonne, ou n'est jjas eomplète, uomiiie on le dit,
jau moins le principe en est lion. Kst-ce ipie l'Iio-

jnoi'iiljli'cliefde l'opposition approuve le principe de
I cette loi 'i

Je (lis (|ue ce principe est bon, et (jue nous de-
Ivons l'apinoiiver. Kst-ce (|ue par cette loi, le gou-
Ivernemeiit ne porte pas remède aux maux dont se
pliiiiit la ii'iiiorité '/ .Je considère (pie c'est un

|in(]ycii coninie un autre de contredire (|iiaii(l iiK'iue
|et toujours ce (pie fait le gouvernement, (pie de
iliie i|ue ccitte loi n'est pas bonne. Ce bill |)oiirra

j l'tie nineiidé en comité, comme n'importe (piel bill
lijui vient dcviuit luma. Du nioinent (pie le (irineipe
est lion, lions devcms l'accepter, comme l'a dit l'Iio-

Inonilile député d'Ottawa (.M. Deviin), et il pourra
rtreauiendé en comité géïK'ral.

l'as un d('puté de la gauche n'a dit de (pielle
jmaniùre le bill aurait dû ("'tre fait, l'as un .seul n'a
{proposé de lui faire des amendements, ou n'a dit

'jiif le liill luiiiiit dû ('tre fait de telle ou telle façon.
La clause 4 ,hi biH dit ceci :

ij^y^l^™ du devoir du conseil d'instruction des écoles

frïpJ^l"^"'-''/'"'" °"'J
•"'>'--*'''^l" pf ?"'• r,<!mii>inrution les

2! -''.'""«î'^s. .ot de faire do temps à autre les règle-

Efi^"' '""'""î •'"«•''^ convenables pour leur gouverne et
cipiuie en Rénéral, et pour l'exécution des dispositions

I uu prejenî a(3te
;

flitlPi^
•'."'",'' '"'^os mesures pour l'examen convenable

IdVn.»
"*'^'"'*'' ''^^" «'asser et leur donner des permis

"«.useigni--, •;, pour leur retirer ces permis pour cause

u-fi*."?'" ' P?""" 'luo lo de«rr« de oiipnolté exigé doi
Instituteur» des écoles séparées soit, dans les miitiôre»
profanes, le mémo que celui presorit en aucun t«mn»pour le» instituteurs d'autre» écoles publiques établiei
lous I empire des statuts de la province du Manitoba : otpourvu aussi que tous les dipIOmos d'Instituteurs déli-
vrés par le (lépartem((nt de l'instruction publique ou sous

d'îrist" t"
.*""""' reconnus et acceptés par le conseil

(e) Do choisir tous les livres, cartes et globes qui de-ront servir dans les éooles pincées sou» son contrrtie :pourvu, néanmoins, qu'il no soit choisi aucun livre, carteouglobo, ilmijlnsquo riisage n'en ait été autorisé dans
les lycées ou écoles publique» de la provinco du Mani-
toba, ou dan» les écoles séparées de la province d'On-

M. l'Orateur, par co bill, on donne ce (pie la mi-
norité (ratholi(pie du Manitoba a demandé, comnio
je l'ai dit il y a un instant. La minorité h(. plai-
gnait (le trois clio.ses. I. (^ue la loi de lH!Mt lui
enlevait .ses (c(des sepaives. Kli bi('n ! ce bill lui
garantit et lui (bmiie ses «'coles .S('|mives. Kiisuitu,
(|ue la loi (le |S!M» ne lui permi'l pas de choisir leiî

livres (r('(()hs ut de contnMer les ('coles catlioli(pieH.
De |)lu.s, (pie la l(d de IMIIO, ne lui permet pas de
ciinstniire ou d'acheter des maisons d'écoles. Eh
bien ! ce bill lui donne ci^s droits.
Ce bill exempte aii.ssi les catholi(pies de payer

des taxes pour les ('coles |)rotestaiites. ( "est un
grand point de gagné, ,1e ne suis pas avocat, mais
je crois (pie le bill .bnine à la minorité ce (pi 'elle a
deiiiandi'. l'ouripioi les iiitéressi's se ih'clarent-ils
satisfaits de ce bill '? ("est (lu'il fait leur affiiiru^
Ceux (pii doivent iK^m'-ticier de cette Lu s'en dt'cla-
rent satisfaits. i'oiiiMpnd n'en ferions-nous (las
autant '•. Ainsi, Mgr Luiigevin, le .si'iiateur Her-
iiier, .M. LaRivière, député de l'rovenchor, et M.
l'reiidergast ,se di'claient satisfaits et ils acceptent
ce bill. Le clergé en général en fait autant. lV)ur-
(pioi l'oppositiiui ne l'accepte-t-elle pas au.ssi '/ do
considi'ie ipie ce n'est pas aux membres de l'oppo-
sition à dire si le bill est oui ou non acceptable par
la minorité intéres.s('e. Ils n'en ont pas besidii de
ce bill, eux ; ils ne s'en serviront jamais. Ce .sont
ceux (jiii (hnvent .s'en .servir, (jui doivent .se plain-
dre ou se déclarer satisfaits, suivant le cas. ,1e ne
veux pas être plus catholi.pie (jue les év(\pies.

La clause 74 dit ceci :—
1\. Le droit do partager proportionnellement dans tout

octroi de deniers publies pour des fins d'éducation ayant
été reconnu comme étant l'un des droits et privilèges do
ladite minorité des sujets catholiques romains do SaMajesté dans la province du Manitoba, toute somme votée
par la législature du Manitoba et affectée aux écoles sépa-
rées sera portée au crédit du Conseil d'instruction, dans
des comptes qui seront ouverts dans les livres du départe-ment de la Irésorerio et du bureau de l'auditeur.

du considère f|ue le gouvernement ne pouvait pas
alk'r idiiM hdn, car il n'est pas capable de forcer la
législature du .Manitoba à voter de rargent. ]iour
telle ou telle chose, de considère (]ue h; gouverne-
ment iiar (.jette clause-là, di'clare le droit à la niino-
iitécath(di(pie d'avoir sa jiart de l'argent votéjiour
l"instructi(m. Si le bill allait [dus loin, le chef de
l'opiiosition le criticpier.iit sans doute et prétendrait
(]iril n'est jias constitutionnel, et il dirait au gou-
vernement ((u'il n'avait pas le droit de faire une
telle loi. On sait ,pie le chef de l'opposition est
toujours prêt à criti(pier.

Il y a aussi la clause 112 qui pourvoit à ceci :

112. Poiivoii est par le présont réservé au parlement
du Canada de rendre telles autres lois remédiatriccs qui
pourront devenir nécessaires en vertu du dit article vingt-
deux du chamtro trois des statuts de 1890, et en consé-
quence do la décision du gouverneur général rendue sous
son empire.
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Par cette clause on pourra amender cette loi

comme n'importe (juello autre loi faite par ce

parlement. Le gouvernement se réserve donc le

droit d'y revenir si c'est nécessaire.

Je ne suispas avocat, mais je comprends (lue le

bill devant la Chambre donnera à la minorité leurs

écoles séparées. Il lui donnera la faculté de réta-

blir ses écoles et l'exemptera en même tem))s, de
contribuer au soutien des écoles protestâmes; il

lui permettra de choisir ses livres d'enseignement.
Eh bien ! il me send)le (jue la minorité n'a jamais
demandé plus que cela.

Si riionorable chef de l'opposition avait voulu
rendre justice à la minorité du Manitoba, il aurait
fait mieux que de proposer son amendement du
renvoi à six mois, car ce renvoi é(juivaut à tuer
lui enfant avant qu'il n'ait atteint l'âge de majorité
et (|u'il soit en état de se soutenir.

Or, le renvoi de ce bill à ; ; ^ mois équivaut à le

tuer. Si l'honorable chef de loppositiou nous avait

annoncé iju'advenant le cas où il serait fait premier
ministre, après les prochaines élections, il serait

prêt à remédier aux défauts de ce bill, de façon à
lui donner sou entière application, je compremlrais
sa motion ; mais il n'eu a rien dit. D'un autre
coté, je crois (|iie ce sont les conservateurs (|ui res-

teront au ])ouv()ir après les prociuiines ('leotions, et

alors nous nous engageons à perfectionner ce bill,

s'il n'est pas complet.
Je veux maintenant attirer l'atention sur la

sixième (|uestion (pii fut j)osée au Conseil privé
d'Angleterre. Klle se lit comme suit :

6. Les iictes du Manitobii concernant l'in.struction pu-
blique, adoptés avant la .«ession do 1S90, confèrent-ils ou
continuent-ils à la minorité un " droit ou privilège rela-
tivement i\ l'éducntion " au sons dudeuxième ))iiragraphe
de l'article 22 de l'Acte du Manitoba, ou établissent-ils
un " système d'écoles séparées ou confessionnelles " au
sens du troisième paragraphe de l'article 93 do l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, dans le cas oti le dit
article 93 serait trouvé applicable an Manitoba ; et s'il en
est ainsi, les deux actes de 1890 dont on se plaint, ou l'un
d'eux, portent-ils atteinte à quelque droit ou privilège do
la minorité au point de justifier un appel au gouverneur
général en conseil ?

Maintenant qu'on veuille l'i<>n lire avec attention
la réponse du Conseil privé à cette sixième
question :

En répon?" à la sixième question : Les actes du Mani-
toba conoernant l'instruction publique, adoptrs avant la
session de 1890, ont conféré à la minorité un droit ou pri-
vilège relativement à l'éducation, au sens du paragraphe
2 de l'article 22 de l'Acte du Manitoba, qui est seul appli-
cable en l'espèce, et les deux actes de 1800 dont on se
plaint, ont porté atteinte au droit ou privilège de la mi-
norité, au point de justifier l'appel au gouverneur général
e conseil.

Mais ce n'est pas tout. An cours du jugement
prononcé ])ar le lord Chancelier se trouvent les

considérations suivantes :

La seule question il décider est de savoir si un droit ou
un privilège dont la minorité catholique se trouvait à

i'ouir auparavant a été affecté par la législation de 1890.
iCurs Seigneuries ne voient pas commont il serait pas-

sible de répondre à cotte question autrement que dans
l'aHirmative. Il n'y a pour cela qu'à mettre en regard la
situation des catholiques avant et après les statuts dont
ils ont appelé.
Avant les lois de 1890, il existait, dans la province, des

écoles OOiîieâ^ioriiiOÎÎCs,

—

acrtunnn'rf ionrd,—doiit îê COîi- :

trôle et la gestion étaient entre les mains des catholiques,
qui pouvaient choisir les livres d'enseignement et déter-

I

miner le caractère de l'éducation religieuse à donner,
j

Ces écoles recevaient leur quote-part des sommes afl'eo-
!

tées aux fins scolaires sur le produit des taxes générales i

de la province, et l'argent prélové par cotisation locale i

Bur les contribuables catholiques était appliqué oxelusi-
vemeut au soutien des écoles catholiques. '

Or, quelle a été la oondii ion faite il la minorité catho
ligue par les statuts de 1890 ? L'assistance dcmnée tZ
l'Etat aux écoles oonfessionnellos de cette niiuorit'

j

cessé! Ces écoles en sont réduites il ne se soiiienirnaî
par les contributions do la population catholique, pen!
dant que les impôts qui servent à l'Etat pour payer lî

subvention scolaire sont prélevés sans distinction sur U
catholiques et les protestants.

Je considère donc que le bill donne des écoles

séparées à la minorité du Manitoba eonunc avant

1800. C'est un parti pris de la part <le rtippo-bition

de faire l'impossible pour empêcher la ])assation
île

ce l)ill afin <le faire les élections sur cette question

Elle voudrait :i ont ))rix arriver au pouvoii' et cela

lui ferait un piograuime, car je dois dire que l'on.

j)osition en est encore à se eliercher un prograiiinie

Pour nous, les eatholicpies, si luuis étions obliirjj

d'envoyer nos enfants aux écoles prote.stant(.'.s,°i|

me semble que cela ne serait pas plus arljitriureqiic

de fermer nos églises. Il ne faut ])as onlijiei' noo

plus que c'est un gouvernement libéral .|iii a fiiit

cette injustice à la minorité du Manitoliu. Il ne

faut ])as oublier (jue la loyale opposition en cotte

Chambre appuie sa poliii(jue et applauilit l'aiiteut

de cette loi. .l'ai |)u constater cela 1 autre jour

quand l'honorable iléputé de \\'inni])eg (M. Martini

a fait son discours. C'est lui tpli, réellement, est

l'auteur de cette loi de l!S!IO; je ne le lilànie ya
pour cela, sa croyance religieuse n'est pas la nienic

que la nôtre et il peut ])enser autrement (juc \vm
sur cette ((Uestion ; nuùs je blâme les dé]nitésli]it.

ranx français ((ui ra])]daudissent quand il ilifenil

cette loi devant la Chaudjie.
Où sont les grands chaiiq)ions des écoles séparées

de ISO.'i tels que l'honorable député de Rmiville

(M. Krodeur), l'honorable député de l/IsletiM.

!
Tarte), l'honorable député de Montnuigny (M.

;

Choquette), et l'honorable dé])uté de Druinmoml

I

et Arthabaska (M. Lavergne). (^ea gratuls eliani-

j

pions des écoles séparées sont les premiers à taire

des discours chai' iireux contre la loi reiuéiliatiiee

i en di.siint (pie c'est une loi informe qu'il faut faire

disparaître iunnédiatement, L'honoral)l(- eliittle

l'opposition déclarait cpren retardant de passer

une législation reniédiatrice on s'exposait à avoinjc

l'agitation dans le pays, cejjtndant, ce Uionsieiirne

craint pas de proposer lui-même aujourilluii le

renvoi à six iimis.

Mais le.-, temps sont changés. On croyait (luelt

gouvernement ne ferait jauuds une loi r('>pai'atrite

et on voulait faire de la politi(pie avec cette (pies-

tion.

L'honorable chef de l'opposition parité souvent

des grands hommes d'Angleterre ; il muis citesnu.

vent les paroles de ces grands honnnes |]iiliti(|iies.

Eh bien 1 je vais lin citer les paroles d'un ;;rauil

honmie d'Etat d'Angleterre, et j'espère iiii'il les

approuvera. Je vais lui citer les pai oies de M.

lialfour, luononcées à Manchesttir.

Jo dis que c'est une chose monstrueuse de contraindre

des parents, dont les enfants fréquentent l'éeDlt' toute !i

journée, à les envoyer il des institutions ou ces l'iilanl!

ne peuvent pas recevoir l'éducation roligiuufc que les

parents veulent qu'ils reçoivent.

Oui, s'écrie la Vérité, c'est une chose monstrueuH',

ot cotte chose monstrueuse existe au Caiiii'ln.

Nous appelons l'attention de M. Laurier sur ledis-

cours de M. IJalfour. Il le trouvera dans le yurtli-ml

Hevieir, do Winnipog, en date du 21 août, roiiroduit Ji

Nor'- WcHtei:
"Que M. Laurier le remarque bien: M. lialfour ne

parle pag d'écoles protestantes auxquelles de» iiarcnti

catholiques soraiout moralement contraints d'envoyer
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leurs oiifiiiits, ou vice virm ; mais d'éoolos neutres aux-
quelles li's parents religieux protestants ou catholiques,
Bcraiciil obligés de confier l'éducation de leurs enfants.

" Oui, iM. Biiliour trouve que c'est monstrueux de vou-
loir imposer l'école neutre à ceux qui n'en veulent pas. Il
dit cil substance dans ce discours que nous avons sous les
yeux"

. .

" Libre à ceux qui aiment ce système d'iuloptcr l'éole
oii l'enseignement religieux est entièrement séparé
d'avec l'cnscignemont profane, oii l'on n'apprend à l'en-
fant que les sciences purement bSmnines ; mais je nie
que ce f.vstèrae soit le meilleur, et je prétends que c'est
une injustieo criante nue d'imposer ce système aux pa-
rents qui ont d'autres idées."

Vdilà (oiiimc'iit jiiirle un iioiiuiiu d'Ktat anglais !

Il est \ laiiiKMit fâcheux «lue M. Laurier, ijiii pré-
teiiil s'ii!.s|)ir«r de la sagesse anglaise, n'ait pas
tenu (k'|iiiis (|uatre ou einij ans, un langage aussi
lumineux et aussi sensé.

l'oiiri|iioi, au lieu de répéter sur tous les tons,
(IHO si les écoles manitobaines dites nationales
ttiiieiit protestantes on ne devrait pas forcer les
parents eatlioliinies d'y envoyer leurs enfants, n'a-
til pus dit, eoiniiie M. Balfour, (|ue c'est une chose
muiistriKiuse que d'imposer ces écoles à ia popula-
tion catholi(|ue, (ju'elles soient forinelleinent pro-
testantes ou réellement neutres ';

l'niii(|iioi M. Laurier n'a-t-il pas parlé comme
M. lîalfour'/

("est parce qu'il est libéral doctrinaire et fjue les
liljeraiix d(„trinaires veulent, au fond, l'école
neutre, l'c'cole sécidurmi', l'école /uiriide, l'école où I

l'on 110 donne aucun enseignement religieux dognia-
ti()ue, (jiie catholiques, protestants et juifs pein-ent
fivi|ueiitor sans qu'on leur inculque rien concernant
les emyaiiucs religieuses. C'est là l'école idéale des
libéraux.

11 est plus facile, pour les vrais catholiques de
.«cnteiidic, sur la <|Ucstion scolaire, avec un pro-
testant non libéralisé comme M. Balfour (ju'avec
imcittli()li(|ue libéral de l'école de M. Laurier.

•le (hs i|ue, par la loi de iS!)(», le gouvernement
Greenway a lommis une grande injustice. Ku sup-
imstnt (|u'il n'y aurait rien dans la constitution
(]Ui poiirvoicrait aux ('coles séparées, nous avons la
r,iis(m .|ui nous guide. Il faut faire aux autres ce
i|uelon voudrait «pii nous fut fait à nous-mêmes.
Laniajontén'a jamais le droit de .se prévaloir de
sa force.

j

Nous pouvons voter la deuxième lecture du bill i

etsiM. (ireenway vient à Ottawa, il sera temp.s
'

limu'hn .','acccpter notre bill, et de le faire pas.ser
par la Cliaiiibre du Manitoba. L>ans ce cas, le gou-
verneiiu.nt (Ireeiiway devra pas.ser exactement la
même loi i|ue c;^lle ipie nous discutons maintenant.
Autieiiiciit aucun arrangement ne sera, possible.

11 Me tant [)as se servie de s;i f(uce pour faire tort
il son voisin. L'autre jour, nous avon.-' entendu
avec plai.sii' le (li.sc(Mirs de l'hoiiorabh' ministi'e du
t '"iimeree (M. Ives). Il a fait un discours remar-
'IIi-'I'Il' et

1 on sait ipril représente les protestants
'le a province de Québec. Il a .lit que .si un jour
imiantie la province de Québec fai.sait ilc.-^ injus-
tices a la nmiorité jil -testaiile, (pie lui, Aiiglai.s, ne
P'miTail pas venir demander à ce parlement justice
l'"»i' cette minorité, si aiijoiii'.riiui cm refu.se d'iii-
teiTeiiircn faveur u.-s caMioliq,„.« du Manitoba.
" wiit iloiic secourir la minorité de là-bas, afin de
l'"ii\"ir plus tard .secourir les protestants de la
l'i'iviiuv (le (,>uébec, s'ils viennent jamais à être
tiaite.s avec injustice. L'honorable ministre a
leeomiiiand,. aux Anglais de voter pour le bill <|i,i
wt (levant la Chambre.

'

M. I Orateur, laissons jiour le moment les intérêts
politiques de C('ité, unissons-nous tous Anglais, Ca-
nadiens, Irlandais et Kcos.sais, et faisons disparaître
cette question des écoles du Manitoba, (pii occupe
le pays depuis cinq ans, et je suis certain qu'a-
prcs, la tranquillité régnera dans notre lieau pays
du C anada. Je finis en disant que le premier mi-
nistre, ainsi (]ue ses collègues, ont fait ce qu'ils
avaient promis de faire en ce qui concerne la loi

j

réparatrice. ,)c félicite le gouvernement du grand
j

courage (|u'il a eu de ne pas reculer devant quoi
!

que ce soit, et je suis sûr que le peuple du Canada
lui en tiendra compte aux élections générales pro-
chaînes.

La loi va être adoptée avec une assez bonne ma-
jorité, avec l'appui et le vote de nos bons députés
anus du gouvernement, ,1'ai trop de confiance
ilans la loyauté du peuple anglais et je crois (pi'il
resjiecte trop la constitution pour qu'il en soit autre-
ment.
de termine en disant (pie je voterai pour le bill

maintenant devant cette Chambre, car je considère
fju il donne à la minorité du Manitoba le droit
d avoir des écoles séparées comme avant 1890, ce
quelle a réclamé depuis cinq ans. Je crois que
ce l)ill fait cesser cette ditiiculté pour toujours
taisons disparaître toutes ces (piestions de races et
de nationalités si nous voulons faire un grand paya
de notre beau et prospère Canada.

JKUDt, 12 mars 1896.

M. MOXET;

.M. 1 Orateur, j'ai écouté hier soir, avec beau-
î

coup d attention, le discours de l'honorable député
de Megantic (M. Fréchette). Quant aux trois
«l"arts de son discours, je l'avais déjà lu dans
es journaux de la iirovince de Québec durant
les ( ermers six mois. l'our l'autre partie de
son discours, je regrette d'avouer (pie l'honorable
députe parlait d une voix si bas.se (jue je n'ai pu en
saisir le moindre mot. ,1e lui fais (hmcnies excu.ses
SI, p(mr réfuter ipiehpie clio.se, je suis obligé de
remonter au discours de l'honorable député d'Ot-
tawa (pu a parlé quehiiies instants avant lui.
L honorable député d't)tta\va a parlé iilus fort

que le d.;puté (le Mé.gantic, et je regrette que la
taclie délicate de lui répondre ne soit pas tombée
en (les mains jibis habiles ipic les miennes; duieussent pu etiacer, si possible, la ligne de démar-
cation (,iie l luuiorable d.'jiuté a tracée entre lui et
le parti libéral par ce discours d'hier soir.
L luuiorable députe', nous disait qu'il espérait (uie

le parti libéral lui con.servcrait .sa syuipatliie mal-
g'v la position qu'il prenait sur cette (luestion des
écoles. ,Si l'honorable député entend par cela
(jue nous regrettons sa désertion, certainement il
sera dans e vrai. Mais en fait de sympathie, je
crois .pie de.sormais il aura à compter surtout sur
lç« sympathies .ie raiilre c-ie .le la chambre, car
J
ai remanpu. (pi'il avait .t.'. a|)plaudi ehaleureuso-

ment par les honorables messieurs de la droite Fn
entendant la voix éloquente de l'honorable déiiuté
je me suis rappelé un incident dont la réminiscenc(3
ne clio.jUera pas trop l'oreille de mon ami, je l'es-
père. Nous étions un soir de l'année dernière, dix
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mille personnes riHmies (l;iiis la salle ilu Parc
Sohmer ù Montréal, pour entendre l'honorable chef
(le l'opposition, l'honorable Joly de Lotbinière et
l'honorable député d'Ottawa, sur la même question
qui nous occupe aujourd'hui. Après avoir expKqué
jusqu'à quel point cette question était épineuse :

après avoir dit juscju'à quel point les ministres
français semblaient se laisser tromper par les oran-
gistes du ministère ; après avoir bien expliqué
qu'il n'y avait rien qu'un homme pour régler cette
question, c'est-à-dire riiouorable chef de l'opposi-
tion, se tournant du côté de l'honorable M. Laurier,
et s'adressant à nous : le voici, dit-il, Canadiens-
français, celui qui doit être votre chef.

Il faut croire, f|ue de la salle du Parc Sohmer au
Cap-Breton, et de là à Ottawa, il y a une longue
distance, car, hier soir, ce n'était plus le chef de

i

l'opposition qui de\ ait être le chef des Canadiens-
français, c'était l'honorable secrétaire d'Etat, sir
Charles Tupper.

L'honorable député a pu clianger de vues, mais
nous libéraux, nous n'avons pas changé, nous con-
sidérons encore que le seul homme qui puisse mener
à bonne fin le règlement de cette (juestion, c'est
l'honorable chef de l'opposition. A cette assemblée
dont je viens de parler, un incident se prod.uisit.
La salle était bimdée de monde, et à peine l'iiono-

rahle député avait-il prononcé les paroles éloquentes
que je viens de rapporter, que le plafond de la
première galerie s'enfonçait, laissant tomber un
homme sur le pavé. Naturellement, cela produisit
un certain tumulte, et l'honoralde député, montant
sur une talile, avec une voix de stentor s'écria :

N'en prenez aucun souci, messieurs, ce n'est qu'un
lionnne (jui s"en va. Je ne dirai pas à l'honorable
député d'Ottawa qu'il n'y a (|u'un hounne qui s'en
va, car l'iionorable député de Berthier (M. Beau-
soleil) est parti pour le même voyage ; mais je
dirai que puisque ces deux messieurs veulent .sortir

du parti en ])assiint par le même trou, le trou ne
s'agrandira pas beaucoup.

L'honoralde député nous a donné les raisons pour
lesquelles il croyait devoir appuyer le gouvernement
sur cette question, "je me suis," dit-il, "toujours
prononcé en faveur du désaveu de la loi des écoles du
Manitoba ; en second lieu, la population catholicine
est en faveur d'une loi remédiatrice, et enfin j'en
fais une affaire de conscience plutôt que de parti."

M. AMYOT : C'est très bien.

M. MONET : L'honorable député de Belle-
chasSe dit que c'est très bien : a-t-il toujours con-
sulté sa conscience quand il s'est agi de régler les
diflférentes questions qui nous ont été présentées
pendant ce parlement V

iM. AMYOT : Oui.

M. ('HOQUETTE : Dans ce cas-là, il en a deux.

^L MONpyr : Je suis obligé par les règles parle-
mentaires d'accej)ter la déclaration de l'honorable

j

député de Bellechasse ; mais s'il veut nio faire
l'hoimeur d'une visite pendant les élections pio-
ehaineK, afin que je ijuisselui dire i.ui façon àii pen-
ser sur les hustings, je lui promets 'une au n
réponse.

Quan<l l'honorable député d'Ottawa dit (jn'il a
toujours été favoralile au désaveu, je puis lui dire
(jue toute la population de Québec a été également

favorable au désaveu. Nous avons suivi le ài'unde l'épiscopat quand il s'est agi de désavotier 1p,
lois de 1890 et 1894. Il n'y a donc rien de surpre
liant (juo l'honorable député d'Ottawa soit favora
ble au désaveu ; mais est-ce pour cela q\i'il dojve
suivre le gouvernement (| ni a refusé de désavouer
cette loi ? En second lieu, il dit .[u'il est favorable
a une loi réparatrice

; mais est-ce que nous, est-ce
(lue tous les Cana(Tieii8-français ne sont [jus en
faveur d'une loi réparatrice' comme lui? Nous
sonunes en faveur d'une loi réparatrice, et nous
croyons (ju'elle sera nécessaire après qu'on aura
employé tous les moyens de conciliation pour en
arriver à un règlement.
En troisième lieu, il dit qu'il en fait une uffiiire

de conscience. Je me permettrai de lui ileinander
s sa conscience lui dictait autre chose (|iiaii<l il

allait dans Montréal-centre et dans Jacques-{ 'ailier
et plus récemment encore, quand il allait parler
pour le candidat de l'opposition au ('ap-Breton ''

,]e

sais que dans toutes ces différentes élections, les
candidats du gouvernement se sont engagés à'ap-
])uyer une loi remédiatrice qui serait proifosée iwr
le gouvernement à la présente session. Et lors de
la dernière élection, au Cap-Breton, le gouverne-
ment était engagé à donner une loi réparatrice
Tous nous .savions, qu'il y aurait une loi de iirésin-
tée, et l'honoi'able député devait le savoir conjnie
nous. Mais ce (pie nous avions à redouter, ce (lu'il

redoutait lui-même, au Parc Sohmer, c'est que cette
loi rédigée par les orangist.s du ministère, ne
pourrait pas donner satisfaiiion à l'épiscopat et à

la minorité catholique du ^Manitoba.
La position n'est pas changée (puint à cette loi.

Nous ne trouvons pas qu'elle donne autant de jus-
tice et de garantie (pie nous pourri(ms en doniur
nous-mêmes à la minorité manitobaine. D'ailleurs,
je crois trouver jxmr la positirm prise par hii une
autre raison. Je crois (|u'il a été saisi tout simple-
ment (l'une peur bleue. Je crois que s'il avait été

certain de se faire réélire en votant contre la loi,

il n'aurait pas pris la positi(m qu'il a prise. Pnnr
ma part, je ne dirai pas seulement que je snis aussi

indépendant ((u'une grande partie des députés de
cette Chambre, mais je crois que l'élection ijui m'a
amené ici m'autorise à dire que je suis tout à fuit

indépendant des partis. Je suis libéral, mais je

n'ai pas été le candid..* du parti libéral. Mien au
contraire, le chef du parti libéral n'a jamais voulu
accepter ma candidature ; je ne dis pas ciLi pniu
m'en vanter, parce (|ue j'aurais aimé à avoir ses

bonnes grâces, mais je dis cola pour bien établir

que je suis réellement indépendant de tous les

partis. Je suis lil>éral cependant, et connue tel, je

veux ((lie la plus grande somme de justice |)ossib'le

soit rendue à la minorité. En cela, je suis (raccord
avec riidiiorable député d'Ottawa.
Je suis prêt à accorder à rhonoral)le députe

d'Ottawa, que le gouvernement fé'dtTal depuis cinq

ans n'a pas cessé de iiromettre justice à la niinoritc

manitobaine. D'un autre c("ité, le parti lili.'iiil,

aiiLsi que la presse de ce parti, s'engagent à loudiv
pleine et entière justice à cette même minoritcsi li

gouvernement tictuel continue à ni'gligerson dcvdir,

continue à refuser cette justice (pi'ii a tant de fcis

pronuse.
Je ne discute pas ici sur l'existence même du uiiil,

je ne discute pas la iii'cessité et la possibilité d'y

p(n'ter renu'de, mais ce (|ue je discute est tcut

siinpl(_Miiei:t la nature de ce reniède et par (pii l'ap-

plication en sera le plus CQnvenablement faite. Le
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|)iirti liln'ial est conduit dans le pays, je ne crains
pasili' l'atiinner, par riionnne le plus en position
iliippliiiufr convenablement ce remède, riiomiiie le

plus ilistingiic et le plus populaire que jamais la
popnliilioii canailiennefrauçaiae ait compté, l'hono-
m'.k' clicf de l'opposition s'est déclaré à mainte
(.tniiiintc reprise, tliarpie fois (|uil a parlé de cette
(|uestii)ri (les écoles, fermement décidéàagir en faveur
ilii piiiii'ipe des écoles séparées. D'un autre cAté, (jue
voyons-nous ? Le parti conservateur, au contraire,
est reiin'vseuté dans cette chambre, ou plutôt au
Sriiiit, par riiouorable premier ministre, (jui est
oraiii.'isto. connue on le sait, (pii est un ancien
gmiiil iiiaître des loges orangistes, or, à ce titre
il'oiiuiu'istc riionoraiile ])remier ministre a prêté,
coiniiii' tous les autres niemljres des loges, le ser-
ment dont voici une partie :

Je jure quo je ne suis pas et que je ne serai jamais un
Ciitholifiuo romiini ou un papiste ; et que je no suis pas et
ne serai jamais miirlé à une oatlioliquo romaine ou à une
papiste.

Mi'lf'r du fanatisme jusque dans l'amour, c'est
aller l)it'u loin.

Que je n'('I('verai pas rues enfants et nue je no permet-
trai pus qu'on les élève dans la foi catholique romaine
SI je unis l'cmpôcher

; que je ne suis et ne serai jamais
miinbre il une société et d'un corps d'hommes qui sont
ennemis de ba Majesté.

Voilà le serment que le premier ministre a prêté,
et ce premier ministre est appuyé jiar douze où
lieize députés (|ui ont tous prêté le même serment
(les loges oiangistes. L'inmorable ])remier ministre
est appuyé par le parti conservateur ipii a la con-
fiance (les neuf dixièuies des orangistes de ce pays,
(pli ont tous ])rêté le même serment. Comment
riionoralilc député d'Ottawa ])eut-il, en conscience,
croire (pie nous ])uissions obtenir justice, pleine et
entière justice pour la minorité manitobaine de lu
part (riKiiiiiiies comme ceux-là. Je ditt'ère d'opinion
avec riiiiiiorable dé|)uté et je ))réfère m'en rapporter
a 1 honorable chef de l'opposition (jui, je crois, nous
donne bemicoup i)lus de garanties. Car, M. l'Ora-
tenr, il ne faut pas h faire d'illusions, la législation
proposi'e et qui n'a île réparateur que le titre, une
fois votie, sera finale et ne pourra pas être amendée
par la suite.

Iliuipiute ilonc de considérer quelle législation
lions allons faire avant de la votoi' et voir si ce que
l'on pr(i])ose donnera entière justice à la minorité
manitoliaiiie, Kn donnait mon opiniim, ijue cette
loi une fuis votée sera finale, et ne peut être amen-
lee, je ne veux pas laisseï' croire ((u»; cette opinion
ilcvra avoir une grande influence, mais c'est aussi
lopiunm du député de Vcrchères, Tuvocatle plus
éniiiient de Montréal, et d'un journal bien accré-
ilite luiprès du clergé dans la province de (,)uébec,
je parle di; la Vmtû. Je sais, le plus, que l'ancien
ministre de la Justice, lor.sque la question a été
ileciilée devant le Conseil privé du Canada, a exa-
miné exnctement ce même point. Kn eflèt, je lis
iliiiis le rapport fait jiar raiicien ministre de la
(Justice l'expiessioii d'()|)inion qui suit :—
Siuisco nipiiort, l'avocat do la province du Maiiitolia a

Priicnau iiue SI le parlement légiférait dans oes oircons-
wiices, sa législation serait absolue et irrévocable.

be parti cim.servateur, comme je le disais tout à
yiiîiiie, Il pnuiiis justice à la minorité nuinitoliaiue
iic|niia cinq ans. Je sais, comme mon honorable
ami le (l('.piité d'Ottawa (M. Devliii), (pie le parti
conservateur accepte ce bill, (pril s'en déclare sa-
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tisl ut, mais il y a lieu de soupçonner les motifs de
cet cnipressement des députés amis du gouver-
nement. Nous ne connaissions que k^ titre du bill,
noua savions seulement ipi'il portait le titre répara-
teur que déjà, dans la province de Québec, le parti
conservateur criait que les catlioli(|iies étaient
.sauvés. Et même un personnage ecclésiastique
écrivait au chef de l'opposition (pi'il fallait appuyer
cette mesure avant même de l'avoir vue, car alors
elle n'avait pas encore été présentée à la Chambre.
Toute la presse ofhcielle proclamait déjà l'excel-
lence de cette loi et, comme l'a dit l'autre jour l'ho-
norable député de Quél)ec-centre(M. Laiigelier), on
voulait que les membres de cette Chaml)re s'enga-
gent à ' appuyer avant de l'avoir vue. Mpis cette
loi n'a (|ue le titre de réparateur et cela, selon moi,
n'est pa.s sutiisant, si le puti conservateur s'en
contente, le parti libéral, qui, suivant ses traditions,
ne s'en tient pas seulement au nom et aux titres
des hommes et des choses, veut juger les hommes
.sans égard au titre qu'ils portent et les choses sui-
vant leur valeur. C'est ce que j'ai fait du bill
ré[)arateur.

Cette législation réparatrice consacre-t-elle une
intervention en faveur de la minorité manitobaine ?
Quelle réparation luiapporte-t-elle '^ Et d'abord, de
(piels griefs les catholi(pies du Manitoba se sont-ils
plaints •; Ils se sont plaints par leur pétition d'avoir
été déiKuiillés de leurs droits et privilèges par l'acte
scolaire de 1S!)(). Ils ne se sont pas plaints d'avoir
perdu leurs écoles sépan-es, d'avoir perdu leurs
écoles catholiques, d'avoir perdu le contrôle par
l'épiscopat de ces mêmes écoles, mais seulement de
ne plus

^
recevoir de subsides du gouvernement

local. C'est le grief dont se plaignaient les catho-
liques du .Miuitoba. Maintenant, voyons quel
remède on offre à la minorité au moyen de cette
législation.

Je ))ourrais dire que le bill maintenant devant
nous n'offre aucun remède, parce qu'il est inconsti-
tutionnel. .Mais en supposant ipi'il serait constitu-
tionnel, (piel remède accordet-il à la minorité ina-
nitoliaiue en répon.se aux griefs (ju'elle a fait valoir
(levant le Conseil jn-ivé du Canada? J'entendais,
l'autre jour, l'honoralile député de lierthier (M.'
Beiiusoleil) dire ([u'il était en faveur du bill parce
qu'en résumé cette h'gislation (pii nous est soumise,
ix'cimiiait aux catholiques de Manitoba le droit
d'avoir leurs |)i(.pres écoles.

Mais, M. l'Orateur, cette lé'gislation de ISiM) ne
leur a pas défendu d'avoir leurs écoles séparées ou
catholiques. Ils (Mit droit à ces écoles en vertu d«
la liberté d'enseigueiiient garantie au Canada de-
puis le traité de 17(i;{. Cette liberli' leur était
garantie avant l'Acte de 1S!((), et ils 1 mit encore
aujourd'hui comme avant. C'est le droit commun.
Nos ancêtres nous ont (^onijuis ce droit sur les
champs de bataille et ce n'est donc pas ce bill répa-
rateur (jui nous garantit les privilèges d'avoir un
enseignement conforme à la religion catludique.
La liberté d'ciiseignciiient existe ikqmis longtemps
et l'honorable député de Herthier n'est pas sérieux
l(U-.squ'il iiri'-teiid (|Ue les catholiques n'auront le
droit d'avoir leurs pioines écoles (|u'en vertu de
cette loi. Ils avaient, avant ISOO. L<>mn<e il.n ont
encore maintenant, le droit d'(mvrir des écoles catho-
liques, et tout ce ipii leur manque, c'est la subven-
tion du gouvernement du Manitoba. Ce que les
catholi(|iies n'clament, c'est une jiart aux sub.sides
yoté-s par la lé'gislatiire provinciale pour les aider
a entretenir leurs écoles séparées. C'était ce que
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le gouvurneinpiit fédéral aurait dû faire et c'est ce

qu'il n'a pai- fuit.

TaHt(iue le gouvernement no présentera aucune
législation donnant aux catlioliciues une part des

argents votés jjour les tins d'éducation, les catlio-

liijiies resteront sans protection etlicacc, et je ne
puis voter ])()ur cette loi. Mais je voterai pour
cette loi, (juani! elle sera amendée dans ce sens et

rendue constitutionnelle.

Le deuxième droit (pie le députt' de Hertliier

croit (pie cette loi va donner, c'est le droit de pouvoir
établir un syst(,'ine d'écoles et de contri'iler et de
maintenir ces écoles, (''est cx.ictemcnt la même
raison (pie pour le premier point, et largunient
dont je viens de me servir s'ap])li(|uc ici encore.

L'épiscopat a aujotird'iiui le droit de contrôler ces

écoles au Manitol)a comme r(''])iscopat a le contrôle

des écoles catlK)li(pies dans la province de <iHiij1)cc,

ïlt ici, encore une fois, tout cc(pii maïKiuc, c'est

l'argent pour maintenir les écoles en opération.

Le troisi(''ine motif allégué jiar l'iionorahle dé-

puté de lierthier, c'( st (jne le l)ill dispense les ca-

tholi(pies de payer aucune taxe aux écoles pu-
bliiiucs. .Je sais (pie c'est là un avantage réel si la

législation ))roposée est constitutionnelle. Mais
les catlu)li(]iies ne sont j)as exemptés de toute la

taxe par la législation soumise. Une condition

absolue, indispensable aux catlioli(pies pour |ioa-

voir jouir de cette exemption de taxe, c'est (pi'il

doit y avoir dix enfants capables de fré(pienter

l'é'cole dans un rayon de trois milles ; alors les ca-

th<ili(|ues pourront se prévaloir de cette disixisition

de la loi. Mais s'il n'y a pas un nomlne suttisaiit

d'enfants pour établir une école séparée, ils ne
pourront pas se pn'valoii' de cette disposition.

J'attire rattcntion de l'honorable député sur

cette dispo.-iition de la loi lelativementà la création

de l'arrondissement scolaire. Eiitin, les catho-

liciues, en vertu de la même clause, ne sont

exemptés (p.ie de la taxe munici|jaie, ils devront
payer comme tous les autres citoyens leurs parts

de taxes au fonds commun du gouvernement de
Manitoba. Or, le gouverneirient local fait un octroi

de cent (piaiante à cent ciniiuante piastres ])ar

année à clKujue école du Manitoba. Kh bien I dans
ce moment octroyé, et pris à même le trésor public

du Manitoba, les catlioli pics sont, comme les pro-

testants, oljligés de contribuer, et ils ne seiont |)as

du tout dispensés de payar ces taxes par le présent

biU.

Quant à la dernii'ie jlause de la section 28 du
bill, |)aragra])i)e .S, (pii permet aux catiioli(|ues de
se taxer ])our le soutien des écoles sépari'es, l'argu-

ment de riionorable député de licrtliicr ne me paraît

pas très sérieux ; car, si les catlioli(pies consentent
j

h payer de l'argent pour les écoles séparées, il
'

n'y a pas besoin de loi fédérale pour les y con-

traindre. L'lK>noral)le député \a-t-il pré' endi'e,

néanmoins, (pij s'ils ne consentent pas à payer
ces taxes pour les écoles séparées, ils n'auront pas I

le moyen de les éviter '! Il sutlit de ccmsulter la

section "iS ]iour voir (pi'ils ont le ciioix de f)aycrou
j

pour les écoles publicpics ou pour les écoles séparées,
j

Or, du moment ipi'ils ont le choix de ne pas se
1

laisser incorporer dans l'arrondis-senient scolaire
'

d'une école s(''|(arée, cela icnd iiieilicace l'objet de
la loi (]ui les forcerait à payer les taxes pour les

|

écoles séparées. Voyons coniinent se lit cette sec-

tion :

3. Mais tout catholique romain iiui possède quelque i

propriété passible do cotisation dans un arrondissement ;

d'écoles séparées, qui est aussi située dans les limites d'an
arrondissement d'écoles publique» établi .<ous l'oiiipirede!
dispositions do la législature de la province du .^lilnitoba

pourra, h son ohoi.x, demander que cette propriéti' ne soii
pas inipos(''C pour le Houtien dos écoles séparées, en don-
nant au secrétaire-tré.xoricr de l'arrondissement irécoles
séparées et au grefliorde la municipalité un avi.i pur écrit

à cet effet.

Ainsi, il sufîiiait à tous les catholi(pies d( iloniitr

cet avis pour s'éviter de payer les taxes iniijoaies

en vertu de cette clause. Du moment ([u'on leiiv

en donne le choix on détruit toute l'etiicaeité du

remède.

M. ROHILLARl); Nous avons la même dhm
en Ontario et cela ne détruit ])as les éceles si'ira-

M. MOXKT : Je ne dis pas (pie cela détinit les

écoles séparées. Je ne sais pas si l'iionorable iléiniti'

m'a. bien compris
;
je dis (|u'on ne donne pus le

droit absolu de se taxer |)our les éc(des .sc^iiaiéeset

(pi 'il sulfira de se yirévaloir de cette clause '.'8 pour

rendre la loi inetticace. D'ailleurs, comme me le

fait renianjuer l'honorable déjuité de L'islet, dniis

Ontario ils ont l'octroi du gouverneniont, ce (nii

leur permet de faire fonctionner leurs écoles séiw

rées sur un pied bien efficace.

Mais, M. l'Orateur, les conservateurs nous (lisLiu;

il est bien drôle de voir les libéraux faiie tant l'.t

zèle à ))ropos d'une ((uestion politico-religieuse
; les

évêcpies sont satisfaits du bill tel (jue présenté tt

nous ne comprenons pas du tout pounpiui ks liljr.

raux .sont ])lus catl>.oli(pies (pie les évê(pK's. ,1e nie

cela. Je nie ipie les évêcjues soient satisfaits. Dans

tous les cas, ils ne se sont pas déclarés tels ; et en

jiarticulier, Mgr Langcvin (jui, comme évê(|ne, t.-t

certainement le plus intéressé dans l'afliure. Jt

dis, comme évêipie, i)arce (pie le pèie de taniilleist

plus intéressé (pie lui. Or, révê(pie Laiij^evin n'a

jamais déclaré qu'il était satisfait du bill. Nous

avons raison de croire, au contraire, (pi'il n'e.st pas

du tout .satisfait. Voici, en effet, ce (pi'il ili sjniit,

Je démontrerai par la suite, ce (pi'on lui ii •Umw.

En conqnuant ce (pi'il demandait avec ce (pi'il a

vécu, (ui pourra voir si réellement il peut être satis-

fait. Dans un sermon prononcé dans la cliaiie ik

Notre-Dame, k Montré'al, voici ce qu'il disait ;

Après avoir demandé à tous les catholiques du Domi-
nion de signer une pétition réclamant la pleine lihertéiie

nos écoles, il serait bien étriinpe que nous acceDlioiis une

demi-liberté. Kncore, une fois, " point de cnmpnimis:"
nos droits tels que garantis par la con.«titution. Noiisiie

voulons pus accepter une " po.sition inférieure'' à celle lie

la minorité protestante dans la tirovince de Qiiéliec. Je

lo répète, les catholiques n'ont qu'une pensée et qu'une

convicti<)n, c'est qu'il nous faut réclamer nos droits diiiis

toute leur plénitude.

Kt encore :

—

,
Je tiens ii déclarer (|u'on matièrc<l'i'duciitiiin le^calK'-

liques du Manitoba n'accepteront jnmais les ruietlcsJc

la table quancj les protestants de Québec sont assis aii

festin. Non, jamais.

M, l'Orateur, s'il n'y a (pie l'argent (|nc le i."'"

veniement va voter ]iour faire un festin à Mtî

Langevin, je crois (pic ce ne sera jamais un festin

de Lucullus.

Nous no sommes ni esclaves, ni fils d'esclaves, et taiii

que la miiiorité pni!e."l!!.iif<î de. Qm'lier ,iin!ir:i de la p! "J'-

tudo (le ses droits, nous, Canadiens do l'Ouest, ne conseil-

tirons jamais aux demi-mesures.

Kt à Kdmonton, (picl(|ues jours après, daii.s la

chaire sacrée, il disait :

Nous aurons tous nos droits, dussions-nous niourir pour

les obtenir.
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Hvaniiiifins niaiiiteimnt le bill réparateur pour
voir s'il aueoi'de bien à la minorité de Manitoba,
tous les ilroits ilont jouit la minorité pi'otestante
(liUis i;i provinee de (jtuébee. J'ai ici le code de
riiistruclion pid)li((ue de (Québec oii sont enregia-
tivs les droits de la minorité protestante. J'ai

Qu'est-ce que l'on a donné en réponse ,'i cette
demande de la minorité ? On .loimc l'article 74 (,ui
se lit dans les ternies suivants :

U. Le droit de partager proportionnollemont dans toufoctroi do deniers publics pour destins d'éducato avant
,- ., ,.„ ,--;--

, >
"

• " " f'''
™«o"'^" comme étant l'un des droits et nrivilèé^^^^^^^^^

,viilfiiiciit le bill réparateur ou sont enregistrées '•} dite minorité des sujets catholiques romains de Sa
ce(|iier,m aiipelle les garanties à la minorité ca- f„?if 'ifj''i!;%K!!™^''''c« du^Miuiitoba, toute somme
tholii|iio de Manitoba. L'article 10 du code de

..".-"..— --

gii.lici' pourvoit à un double comité d'instruction
]iiil>li(|;ic. com))osé l'un de protestants et l'antre de
catlioli(|Ui's. L'article 15 dit :

Tout conai dans les attributions du Conseil d'instruo- d!w?f1.?'"''^.
subvention Voilà ce qui" est

tionpuhlHiuc concerne spécialement les écoles et Tins- i

"*^"''' "'^"** eette clau.se. Il coiitiiine :

—

tniction imbliniie en général des catholiques romains, 1 s,,™ nnrt/.o n„ nr/î lif a • ,..
sera d.; U jandiction exclusive du comité catholique rd '

dos'oomnte" mil fpn»,t nlll'; ''?"''"i'
d'instruction, dans

ninin de ce conseil.
^

nV„„f ,^ i„ t^"
™"' ouverts dans les livres du départe-

])e iiiôinc. tout ce qui dans ses attributions ôoncerne
Ircsorerie et du bureau de l'auditeur.

;.„Vi "••<> .^.i'iu>iin;i; uu ivianuoDa, toute somma
p^.^J^J^^'f}^'' '^" ^-^"''"ba et aireetée''T^

Et comme la législature locale ne vote aucun
tonds, la con.sé(iuence sera que les écoles séparées

Sj.iiciiilfincrit les écoles et 1 instruction publique des pro-
tcstimts sera de la juridiction exclusive des protestants.

Piircoiisé(juent, le comité protestant de l'instruc-
tion |)\iljli(|ue, dans la province de Québec, aie con

Aussi, la Vdrifé, journal patronisé par le clerué
dans la province de Québec, cite cette clause et lacondamne dans les termes ipie je vais lire :—
On remarquera que cette disposition de la loi no donne

p,.oh.s,antc. La disposition que je pourrais appeler
! r!!^(Ç^J^XZJ'IëV^^i:aS^hZ^!,^

,alo,uc dans le bill réparateur, dit ceci :

| Ej« ^^de^r^ir _^^que la lég^liS^!^ S^!

trole absolu de tout ce (pii intéresse l'instriiition

seil (l'instruction des
Manitoba, un oertai
pas neuf, qui toutes

.ladmets, (|u"à première vue, cela semlile accor- p, , , ,. ,, ,,„
(1er la même garantie aux catlioli(pies du Manitoba

<-' «st-a-(lire, M. 1 Uratenr, que cette clause permet
(|u'aux protestants de la province de Québec ; nuiis

'^"'.'t f,i">P'ei>ient a la minorité catholi(jne de rece-
il ne faut pas oublier (|ue, dans l'opinion du gon- ^

)''•'"' ''"."^'^ '!"« l'i Province du Manitoba V(,ndra
veniLMiicnt (|ui a rédigé cette disposition, le g(mver- -^ ac(;order. C'est tout simplement comme
neiii(;nt du .Manitolia est liostile à la loi, tt on lui

i

**' "" '^""'*'^'" municipal {lassuit un règlement p(nir
(ioiiup le droit de choisir lui-même les personres ' P^''''":"'''^ î^"x pauvres de la paroisse d'accepter
(|ui ilevroiit foi mer ce conseil, t'oinme Tout dit des ''

"'"•"""'^ (pie les riches \ou(lroiit liien leur donner.
journaux conservateurs de la province de (Jnébec i ,

honorables députés d'Ottawa et de lîertiiier

k

leu ciioisir lui-même le per.sonnel.
i

— -...-« ^^ i-wiiimii udnLre un semoiahle
Pouniuoi le gouvernement n'a-t-il lias protécé la I

;''''^'"'"^'"Vl"''l P'''-'\'"y'iit «lavoir être employé contre'-''
ria imnnenia. ''^^''l''''""'"V";t''«V'»'^^

supjileer a ce ( efaut (Urgent (jui constitue l'un des
vices de (^ette législation, en disant (ui'on n'accor-
I IM 1 t. T»!l a .1 M l>rri-k*i t- .^ ,, .. '. ï . _ ' ,

iiiinoritc' (:atlioli(iue du Manitoba de" la niême'nia-
iiièro i|ue la minorité protestante est protégée par
a loi dans la province de Québec " " - -.1 lo] u,(ii» la piovince de i^meiiec ï J'ài etîet, I arti- i • ,,

"e"='"^'^'""> en disant (ju on n accor-
le 01 (lu code de l'iii.strncti(m publique dit ce oui ''î^'^P''''' d argent aux (^(jles séparées, mais, a-t-il
iuit :-

'
'

i

-yonte, nous déclarons (jue les catlioli(jHes ont droit
a un octroi proportionnel sur les subventions votées

omtr-Z M V-
P.»'Ol>"^t'"»t^s, occupatits, loditiiircs ou 1

1*'^'' t^ gouvenieiDeiit local, et nous avons l'esnoir

SÎ'^^!.i;^ÉX^rZ::^i:^^^^^^ lo.s..u'nn gouverneme:;! l^Z^
autres (!colos, une ou plusieurs écoles qui seront sou-
mises aux mêmes dispositions, devoirs et surveillance, et
us auront droit ilo rnnf.vnir ^1„ c,<,.lt.(n..r]....»us auront droit de recevoir du surintendant.

1 attire ici tout particulièrement l'attention.

ou dos conimis.saires d'écoles leur part du fonds

nnnnïï i""
'j^'".','''^'';

'•'•"IV?. «" Pi-op(U-fioii du chllfre de la
population dissidente qu ils rcpivsentent.

.\iiisi, M. l'Orateur, par cet article, la minorité
protestante dan.- la province de Québec a droit à un
"(-troi proportionné à .«a population dans telle ou
Telle piir(oss(_. „ù i! y a une (•ei.le di^-idente. M"'-
l-aiigoviii demandait la même disposition en faveur
delamnioritécatlioli(pic et fraii(;ai.s(. du Manitoba,
l't 11 (Icolarait bien explicitement ipie la minorité'
immitolMiiie ne .se ctnitenterait pas des miettes de
w table, pendant (jne la minorité protestante de la
pruviiioe de Québec serait assise au festin.

jm

valeur arrivera au jiouvoir an Manitoba. Alors
les catiiolKpies (lourront toucher à un octroi h'.gisla-
tif Mais, M. l'Orateur, il faut remar(,uer pour .lue
cet octroi legisktif soit .assuré aux écoles sei.arées
Il faudra .pie le ])arti conservateur au Manitoba
arrive lin pouvoir, selon ia prétention de l'honorable
.l.'pute. Je ne sache pas (,iie l..s .onservateurs au
Manit(,l)a .sment plus en faveur des catholiques que
les hlieiaux. Le Nor- II',..f,r, r(u.gane du parti
coiKservateur an Manitoba, di.sait dans l...» derniers
lours de la canipagne électorale, à la veille des élec-
tions, (pi il fallait .se détior de M. iU-oonwRY et il
mettait les élei'teurs en garde contre le gouverne-
ment iirovincial. Voici ce .pie ce journal écrivait :—

Si M. Ijiurier arrive au pouvoir. M, Greenwav cédernM. (ireenway passera telle h^gislat on réparatr (fe (!, e hdictera son soigneur et maître, M. Laurier CUciïn dede ses actes et ceux de ses princinaux niirfisin»n'indique pas d'autres conclnsio'^^is; en dépil dè'^"es'



228 ECOLES DU MANITOBA.

réponses non con.proraottantes, de son discours provo-
j

eateur et do an protection tant vantée. M. Groenwiiy, pour
donner de 1h consistance & l'esprit do la réponse et du dis-
cours qui portent sa signature, dôclarera-t-il qu'il rési-
gnera plutrtt (|U0 do consentir jamais à aucune législation
réparatrice, soit dans la législature fédérale soit dans la
législature provinciale. Il ne l'osera pas, car il sait très
bien qu'une foi.» les élection,'! faites, et s'il est maintenu
au pouvoir, il passera une certaine mesure de législation
réparatrice. Cela n'est pas une vainc prophétie. Les
actes de M. Grcenway et ceux de ses lieutenants signifient
cela, ou bien l'appui qu'ils donnent à M. Laurier est si

indignement contradictoire qu'il en est ridicule. Ce n'est
qu'un vieux jeu grit.

.Te coinpreiuls par là (|Uo le parti conservateur dn
Alanitolia est encore plus opposé aux écoles séparées
que le parti libéral en ce(pii concerne l'octroi il'une

subvention par le gouvenienient provincial. Mais
su|)posona cpiele jxirti conservat(mr soit favorable à

la minorité, mou lionorable ami le (léi)uté de Belle-

chasse (lit (pie la clause 74 rendra un grand service

aux catlioli(iues. Mais cette clause ne rendra ce

service (pie si un gouvernement conservateur con-

sent il \ otcr un octroi. Si ce nouveau gouverne-
ment est assez généreux pour voter un tel octroi

aux écoles séparées, noua n'avons pas Ijesoin de loi

pour l'y forcer. La deinit're partie de la clause 74
dit (pie l'argent voté par la b'gislatiire et aftecté

aux écoles séparées sera porté au crédit du conseil

de l'instruction publi(iue. Cette disposition est le

droit commun et il n'était pas nécessaire d'avoir

l'.n bill réparateur pour cela.

Passons maintenant à la comparaison des droits

des protestants dans la province (le Québec en ce

qui concerne les livres scolaires avec ce que l'on

accorde à la minorité manitoliaine. L'article :2I4

du code de l'instruction publiijue de la province de
Québec se lit comme suit :

Le cur,''., prêtre ou ministre desservant aura le droit
exclusif de faire le choix dos livres qui ont rapport à la
religion et ù la morale, pour l'usage des écoles des
enfants de sa croyance religieuse.

j

Mgr Taché faisait partie de droit de l'ancien

bureau d'éducation de 5Linitoba. Je sais ipie Mgr
Langeviii désirait faire partie ex-officio du bureau
d'éducation et (jue des instances ont été faites par
les amis du gouvernement pour mettre une clause
déclarant (pie les év(Mpies (le la province du Mani-
toba seraient ex-oflirio ineinbres du bureau qui con-

j

trôléra les écoles cath()li(pies. (Qu'est-ce qu'on a
donné en réponse à cette prière de M^ Langeviii,

et (jiii lui eut permis d'exercer un contn'ile plus
direct sur le choix des livres d'écoles (pie le bureau
catholi(iue pourra autoriser '; On a donné la sec-

tion ('de l'article 4, ipii se lit comme suit :

(c) De choisir tous les livres, cartes et globes qui de-
vront servir dans les écoles placées sous son contn'ile ;

pourvu, néanmoins, qu'i4 ne soit choisi aucun livre, carte
ou globe, à moins que l'usage n'en ait été autorisé dans
les lycées ou écoli^s publique." dd la province du Manlto-
ba, ou dans les écoles séparées do la province d'Ontario"

Ainsi, M. J'Orateur, nulle liberté n'est accordée
au bureau de l'éducation du Manitoba de choisir

les livres (pi'il jugera convenaljles pour l'éducation

des enfants catlioliques. On lui impose un choix
restreint i\ ces deux provinces anglaises de Mani-
toba et Ontario, I) ne lui sera permis de choisir

que dans les livres autorisés par la province d'On-
tario et parmi les livres protestants de la ])rovince

du Manitoba et non dans ceux de Québec. Je me
demande comment les ministres canadiens-français
et catholi(|ues du gouvernement ont pu consentir
à cette clause qui exclue les livres français en

usage dans notre province, qui refuse aux eatlin.

liipies du Manitoba le droit dapprendie le liiui-

çais en se servant des livres catholi(|ues et fiim-

çais en usage dans la province de Qu('')iec. A iiiidj

bon venir vanter ici les grands résultats du sy,s.

téme d'éducation appli(pié dans la pi'oviiiLe de

(i)uébec ? Depuis ((uehpies jours on ne !;,„„i ii

parlé (pie des merveilleux résultats de ce sy.stèinc,

on nous a répété (pie la province de Québec a\,ut

obtenu 74 médailles à l'exposition de {'liienf.'(i tan-

dis (pie la province d'Ontario n'en avait eu iin'iini;

ciiKjuantaine, (piand (Ui ne peni;et pas aux callio-

li(iues du Manitoba de choisir également p.unii ]h
livres en usage dans la province de (,>iiébe'-, ('(lU],

ment se fait-il que l'on restreigne ainsi le clmix ik.s

livres et que ''on défende "> .ilaiiitoba l'enseigne.

meut du [. '. • '; ';"'.iisme de (^)iiébec et riisiii.'(' ilra

livres frai' ;- •;

Kiitin. uii •- .e raison (lour laquelle il est

impossible de . ..ire que Mgr Laugevin est satis-

fait de ce bill, c'est ((u'il a demandé le d(''siiveu île

la loi de 18t(4, par une requête adressi'e au giiuvei-

nement. Cette re(piête a été signée, non .seiiienieiit

p'ir les évê(pies et le clergé de hi province de (Qué-

bec, mais elle a été signée par des milliers de ea-

tiioli(pies.

M. AMVOT : Si Mgr Langevin se déclare en-

tièrement satisfait du Ijill, et demande qu'il passe,

l'honorable député y sera-t-il favorable, lui '1

M. MONET: La répon.se (|ue j'ai à donner est

celle-ci : Mgr Langevin a ])arfaitement le ihoit

d'être satisfait du liill sous son aspect religieux
;

mais moi, com;ne Canadien-français, j'ai le druit

de différer d'opinion avec lui quand il s'agit de

discuter le c(*)té national et constitutionnel de la

question. Il n'appartient pas à î\lgr Langevin de

me dicter ses vues et de me dire ce (pie j'ai b faire

sous l'asjiect national politique et constitutiniiiiel

du bill. Je dis (pie s'il se déclare .satisfait du liill

sous son aspect religieux, chose (jui reste à pnmvei'

et (pi'il serait bien important de prouver et je

demanderai à l'honorable député de T5elleclias.se de

médire si Mgr Langevin est satisfait du bill tel

(ju'il est aujourd'hui.

M, AMVOT ; .Te puis même au besoin lire le

tél(''grainnie de Mgr liangevin par le(]uel il ilirlare

à un de ses amis, (l'ici, qu'il est satisfait du bill et

demande à tous les eatholiipies de le siip])orter.

M. M()NET ;

té de le lire.

Je demanderai à l'honorable (lepu-

.\I. AMYOT : Je m'en vais lire un extrait du

télégramme.

M. MONF/l': .Te demanderai à mon aiiii de iiro-

duire le télégrimme. Mon honorable ami est trop

l)on avocat pour ne ])as savoir (pi'il ne peut pii-^

faire de preuve 'troïKjuée.

M. AM V'OT : .Te ne tronquerai rien. Vuiei la

co])ie du téh'granime. Il est en latin
;
je m eu vais

le lire en latin.

„, , ,„^ , St-Boniface, 22 février».
Révérend Père Laoombe,

chez les Oblats,
à Ottawa.

Lex applicabllis oiTicax et sati.sfactoria- Prulio illam.

Omnes episoopi et veri catholici approbaro debuiit. Vil»

in loge. Kuge tibi et LaRivière. J'approuve pleinement

dire à (|iii cet

votre déclaration écrite.

Archevêque LANGEVIN.
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un extrait du

, 22 février 18Sfi.

B LANGEVIN.

Ce qui veut (lire : loi applicalde, efficaee et satis-
fiu'.siiute. ,1e ra|)|)rouve. Tous les évècjues et le»
vrais fiitliolii|ues de roiit l'approuver. Le salut
est iliius cette loi.

M. M()N'ET : L'iiouonihle (léi)uté voudrait-il me
(lire il (|ui cette dépêche a. été adressée ?

I

,M. .VMVOT : Je viers de la lire, et si mon ho-
noniliii a ni voulait s'ouvrir les oreilles au lieu de
suivre les iustrnetions (pii lui viennent des Imn-
((iiettes il'en arrière et (pii .sont t<nijours mal ins-
pirées, il s'eu trr)uverait uiieu,\. ("est au ivvérend
IVie LiiL'()iiil)e (jue ce télégramme a été adressé, et
il porte la date du 'l'I février.

.\1. LA\(;ELIKR : Le bill n'existait pas dans ce
ttiiips-là.

M. -MON'ET : Je dirai ceci à l'iionoialile député
(le iitlkrliasse

; connue je le di.sai.s loiit à l'heure,
te liill a uu triple aspect, ])oliti(jue, nati.mal et
religii ii\. Je l'ai dit avant «juc l'honcualjle député
ilo lielli .liasse ait lu le télégrauime, et je le répète,
M M;,'!' Laiigevin est satisfait (le l'aspect religieux
(lu liill, nous ne sommes pas du tout contents de
son iispcot politiijue et national. Parce (|ue les
oiinserviiteurs ipii se sont iiKmtrés .si exigeants
jnsiprii aiijourd'liui, le clergé lui-même (|ui s'est
iiioiitiv SI exigeant (|nand il paraissait (pie ce .serait .

lus hliériuix (jui sejuieiit appelé-s à n'-gler cette
Uneslioii, .seiiihleiit vouloir aecejiter (juelipie elio.se
lie bien maigre aujourd'liiii en n'glement de cette

'

liltiadté, nous ne .sommes pas disposées à faire de
llliMIIO.

J'ai (lit, il y a un insti,
. (|ue les év("(|uesavaicut

pivsente une re(|uéte au gouvernement demandant
If désaveu (le hi loi de IS'H. Les orangistes, de
leur ecite, ont également pr('vsenté une reipiête de-
iiiiiiiilaiit (pie la loi ne fut pas désavoui'e. Or, le
-iiuvtriieiiii'nt, les ministres français comme 'les
"litres, a lejeté la re(piéte de Mgr Langevin et de
liHis les ,.viM|ues pour accepter la rwpu'te des oran-
gistes. ,si Mk|. Langevin est encore content apr('.s
cela, jailuicis ,|,ril y a lieu de s'étonner. D'ail-
leurs, si

j avais sur moi une letti'e dont j'ai pris
coiiiiniiMU'ation, je p(,urrais la montrer à l'hono-
wl'le dcpiit.'. de lîellcchasse. Elle est d'un haut
.li|.'nitaire ecclésia.sti(|ue de (,>uél)ec, et il dit ,|ue le
'«II, i|iiila étudié avec heaucoiip de soin, ne vaut
IMS le papier ,s„|. le,,uel il est écrit. Comment un
'l'imte (|in se tnmve im face de ce conflit d'opinions
ealesiasti(|iics

; comment un (.atholiijue ne peut-il
IMS ^e trouver emlmrras.sé sur cette (juesti(m 'i

.,
A pr.,p,Ks (lu désaveu, le journal La IVrifé (nie

J
licite plus haut, journal hien connu dans la pro-

vince 'le (,»uehec comme l'organe accrédité du
Heige, taisant au gouvernement et à tout le parti
conservateur, le reproche suivant, parce (lue le
gouvernement n'avait pas voulu (K^savouer la loi
'lans un article du 7 niar-s dernier : -

d^L^vv!^'j!iiT\"'''^'T '"^ province (la Québoo.so vanteutsiiiMo la direction des (''vêtines, d'être on réiilil<5 Inparti catholique. Vonloirôtrc pluscatholiriuo queTnarticoiiBervateur. ç'e.st. selon la i/oi.nv , v< Xir une cïose
,
pra Kiuement impossible.

"""^^

I

Lli bien I voici que tons les évêques du Dominion de-mandent formellement le désaveu d'une b'.gi-slat. qu'ilsdéclarent oppressive pour la minorité manitobai ," Ja!
i

maisl'epKscopatdu pays n'a formulé une ( em lé nlu^solennellement en faveur d'une cause plus "se Et
V,rif'; le fai "lîn.V.:

r
'ir^'r

""• "'«"
" ^^^^ "ùcu'« compte

lili^nont nf n '
'' '''" ''''' «•8"'!ca conservateurs ex-pliquent tant qu ils vou-.ront ce re us de leurs ctiefs detaire droit il la demande si légitime do l'épiscopatcana!(hen ils ne pourront plus dire que leur parti .su la (îirëel

^^. ^i^Js'i;;:;';:;;;^:^;;;^ -i^iL^^^^^i'j> i?ï^

-s.,îit"îf. L',"'i°"'
'9"J""".J't. led.-.savcu, remôJo politique,

Mn, ,
,

'";j'l,''«.""^^'l« yraimont efficace à l'.idiou.se léstisla-
'

iu p (!tô'&n,l "l"' T\ "'1 orinio politique, la violation
(lu pacte IC'dériil, l.aso de la Confédéral on. Si le kou-vern.enient avait d.savoué les lois de 1S9II, la question
.s.'rai aujourd'hui r..KleP, car jamais le gouveri enien duAI|,iiil(,ba n'aurait pu tenir tôte a l'autorité eeiràos^
nu''t-«oK;'le[^ue^""

^''"'^ '^ -" ^<"^' «"""' »-'r/è

l'^h l.ieii
! je le répète, avec cette opinion d'un

journal conservateut en si grand crédit aupivs du
cierge de la province de (,)ucl,cç, je me demande
s il est possible de iirendre une autre attitude (lue
c(!lle (|ue les députi's lil.i'.raiix français de la pro-
vince de (^hicbec ont pri.se sur ce bill.
Et pour en revenir sur la facilite', d'exercer notre

liberté (1 aetum au point de vue politi(jue et natio-
util, cmnment réconcilier la position prise ptir le
cierge catholuiue aujourd'hui, - si le téh'.gramiiie
(|ue 1 honorable député de lîellecliasse vieiit'de lire
est iintlieiiti(|ue, -avec celle (lu'il a prise en 1872A c(Jtte époijue, il y avait une (juestioii sembliibré
a cedle-ci (jui agitait l'opinion. Plusieurs moyens
s olti aient ])oiir en effectuer le règlement.

^ "ici ee (pie .Mgr Taschereau, arcliev('.(pie de
(v»ucliee, di.siiit en conlirinaut l'opinion de feu .Mi/r
Langevin, év(-.(|ue de Himoiiski, au sujet de l'atti-
tude des catlioliipi(..s .laiis cette cireimstance r

.
Tout ciitboli(|ue est, sans aucun doute, tenu de di^san.prouver le principe de l'.Acte des .•ooles du Xmivèau-lirniiswick, et même d apporter remède à ce triste état de

e "('r.irl^ I"/ r ""''l'*"'"
' ""^ ^ "•'•sure de ses forces eteiMiljservant les règles de la prudence :

..,.";.• X
«i'Iboliqiie est cependant libre de choisir pourparvenir à cette vue si divsirable, le moyen qu'il jiiffe, au

r,'ligieùsé(li?p'rys";''''
"

'

'^'"'«^'- "»^^^'ble pcuirla paix

v,î;„î.'^"'"f'
''"'':''""'!*'' ^" ;'"* "C^" ^t rà-proposde pro-

V r m ., r7i"'"
'''" ''" '•"l''»'«"t i"'P''rial. ou du ^-ou-^^1 '''''''•,''"'" '^'' """'Ij'-e ''i^s questions libresau point de vue de bi eonseience,et nos b%islateurseatho-

elMbin's',,,'""-'"'' '"f ^^'^?''' ^'' principes Religieux vo-
tel dans un sens ou dans 1 autre.

• l'attire rattention de riioiiorable député de
Lellecliasse sur les paroles ipie je viens de lire. Je
continue :

PAS DE DESAVEU.

Wi'!l!'l!v!,';',''u''
'""' '"'')''•'"! 'Siuel le gouvernement

ri/i .iv
i' , ;v^''r'r',u • « «'-'-^'-'li'-e frapper de niilliK'.

ttHÏÏ;-;" ''x.^'i^'''-'^'''
*-'-^""'' !•= 'Mue.airant.et

'c va ti ,,n=
*^"^ desav(ni,-.e. Certains journaux ce ii-

S Zr, ..r •

cbiirement (lit.du reste, que le

Lm. ', ' " '^''"i'C''rait pas son droit de veto.

iluM'ni ni'.," I

';,""''•'''",'""'','" î*'''^'""' 'relfa,.er des statuts

il, ."S"'"?.''-"
''" l"-'»!

V""""° I" '"'Mstitution

'I le I.| ri ..f,.'^™',''"'"'''"''''''''
',.''' "lie faute grave

icoro ; ni ;:
."*^."'vateui; pourra dillicilcmcnt réparer,iiicorepiusdiUicilement faire oublier.

Voilà, continue Afgr do Rimoiiski. ee qui devra vous
f, V,lies"'i?

'" "^^•"<"> '''•^« -"^'^ nui vous sont CHMlfléès.sous les eireoniîtnnces ou nous nous trouvons.

Puis,|iie les (,.atholi,|iies „nt, d'après la (h'.c.isinn
de Icpiscopat rendue en 1,S7l', le droit d'exercer
leur jugement sur toute ipiestioii nationale ou poli-
ti(iue,_ je (leiiiande à n'importe (piel homme ijui
veut être sérieux, si nous ne sommes pas en face, à
1 heure (iii'il est, de la luciiie (|uestion (|u'en IS72.
Je deiiiaiide pour ipielle raison nous serions
lirives, nous, uionibres du parti libéral du droit
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iTexercer ce juKcnitMit et di^ voter contre ce fini-

tûiiii! (le liill (jiii est iiL'tiielleiiieut «levant cette

(niiiinbre. i'ïn 187-, on nous a donné la lilierlé

(l'exercer notre l)on jngenient et «le «It'cider cette

question connue nous l'entendrions. Kn IS7'2,

comme aujourd'hui, il .s'agissait «le la «|ueHtion «les

(•c«)le8 s«''|)art''es. Noua ('tions les juges de.i meil-

leurs moyens pour olitenii' les i'c«>les si''par('-es. Kli

bien 1 nous sommes exactement dans la mênie posi-

tion aiii«nird'liui. le suis en faveur de» «'coles sé-

parées et je considère (|ue le nieilleur moyen «l'éta-

l)lir les écoles séparées au Manit«)l)a n'est pas

«rad«)pter cette l«)i «pie l'on a|)])elle remédiatriee,

mais «[ui n'a «le réparateur (jue 1(^ nom et «|ui est

incoustitntionuelle.

L'li«)n«)ial)le chef de ro])position a toujours

déclaré «pi'il v«iidait faire une en«|uête, afin de se

mettre en position «le légiférer «l'une manii're com-
plète et satisfai.-.uite. Il a t«iujours déclaré «|u'il

fallait faire connaitre les faits au moyen d'inie

en«|uète. de ne dis pas, .\1. l'Orateur, «|ue cette

«lernii're eiujuête est alisolument nécessaire, mais
je dis «|u"une telle eiujiu'tc .serait très utile pour
bien faire con\|)ren«lrc la «(Ucstion et i|u'elle seiait

très avantageuse à la minorité «lu Manitoba.
Mgr Taché lui-même l'a «leman«lée. ,Ie con-

sidère «|u'il y a «leux s«>i'tes «ren(|uète8 à faire

sur cette «jnestion. La j)rennère devra être faite

en viu! de rendre eonstituti«innelle la législation

remé«liatrice (|ue r«)n fera. Il faïuhait faire une
S';c«in«le en«|uètc touchant les faits, afin «le rcu'lre

la législation aussi complète et aussi etiicacc «|ue

possibli^, ce «jui |ieiinetfra «t'a])pli(pier le remède
le plus convenable. 11 faudrait faire une en«iuête

sur le." pt'titi«)n.-!, mémoires et autres «locunients

pré.seutés au ])arlenu'nt en ra})p«)rt avec la loi scolaire

«lu Manil«)ba, et le jugement «lu ('ons«Ml prive n«)u.s

rindii|uait. Xoiis légiférons en vertu d'un juge-

ment «lu Conseil |)rivé d'Angleterre.

Ce jugement du Conseil privé est basi'> sui' la

«iuesti«in (|ui lui avait été |>«)sée et «pie voici :
" En

supposant «pic tous les faits allé'gués «laiis les péti-

tion.s sont vrais, le gouverneur gén«'ral en conseil a

le «lr«)it «l'intervenir". Mais le ('«iiiseil piivé n'a

jauuiis dit (iue ces faits alh'gués «'taient vrais, car il

n'y a eu aucune preuve «levant lui. 11 a simple-

ment «léclar«'' «pie le gouverneur général en ««uiseil

p«)iivait intervenir en supposant «pie les faits allé-

gu«''S dans le ménudre de répisco])at inanit«)l)ain

sont vrais. Or, aucune |)reuve n'a «'tt' faite de ces

'aits devant le gfnivernemeut. Il ne faut j)as se

tromper diins rappi"'«-iatiou «le ce jugement. Il est

en t«)Ut point semblable ii une «léfense en <lr«)it

])laid«''e «levant un juge. .Si le juge (ir«l(Uine preuve
avant faire «iroit, est-ce (pie la iicr'sonne eu faveur

«le laipielle cette décision serait remlue, si elle ne

s'«)ccupait pas «le faire aucune |ueiive, aurait droit

de c«)mpter, se basant sur ce jugement intcrhicu-

toire, «pie le jugement final lui sera fav«>rable. \on,
et il lui faiulrait faire telli^ et tell'j preme p«)ur

obtenir ce juticment favorable. X«in .seulement

dans ce cas-ci, les faits ne s«)nt ))as |ironv«'s, mais
l'houoiable d«''i)ut('' de Sim««)e-nor«l (M. M«'Cartliy)

s'est ailr«'.sse au g«uivernement et a demiindé au
Cl)li^eil ]ji'ivéle droit de ctnitreilire un semblant de
preuve (pii avait ét('' faite devant ce conseil. Xon
spuleinent on a «lécidi'' cnntr'c sa «lemaiule, mais «)n

a retiré la preuve «pli avait «'ti' faite et «pie rh«ino-

ral)lc «li''|iut«'' voulait c«intrc«lire. .le consiil('re,

coinuie le chef d'oppositifui, «jii en l'absence de cette

preuve nécessaire, la présente loi sera incmistitu.

tionnelle.

Mgr Languvin peut bien, c«)mine évê«pic, appioii

ver le c<"ité religieux «le ce bill, mais nous avurisie

«Iroit «le le c«)n«lamner au point de vue niitiimul.

Nous voulons une loi «pii soit eflicace, constitiiiinii.

nelle et (jui jiuisse reiidie justice à la imiiorii, ,,.

tlioliipie dont les droits ont été négliges (le|jiii,

ciiu) ans par le gouvcincmimt actuel. Nous virii.

l«)ns av«)ir une loi <pii soit efticace, car non» ne

jjoiivons ))lus tard la nuiditier. Cela ii«^ piiiiria

av«)ir lieu sans un changement de parti «pii iuiuiura

au pouv«)ir des homines fermement résolus à ddn.

nei' justice entière ci. compli'te. Ce chaiigiirunt

dejjarti amènerait un chiingement de ra|)|)iiit eiitie

Ottawa et Manitoba. .l'espère ipie dans le.stii-

constances ce changeinent aura lieu bientôt. Mais

le jiarti conaervateiir a fait tout son iiossible iioiir

einbnuiiller' la «juestion, et quehpie «lé>ireiix i|iii'

nous s«)y«)na «le la réglei', il poiiirait bien iiriivtr

(|Ue nou.s ne poui'iions pas faire aussi («.iniilctï

jui-tice «pie nous l'aurions pu au début «le ctttf

ditliculté,

M. l'ATERSON (Brant) ; M. l'Orateur, je

«lemauderai à la Clianibre «le vouloir bien penni'tlic

à rii«>uorable «léputé «le Xorfolk-nor«l (M. ('Iiarltinii

de rester a.ssis pendant «pi'il adressera la parcilo a

la (.îhambre.

^1. l'OHATKUR : La Chambre veut-elle |kt

mettre à l'honorable dé]uité «le rester assis pemiaiit

«pi'il lui a«lressera la parole ''.—Adopté.

M. CHARLTON:

M. l'Orateur, je remercie de tout civiir ks

membres «le la Chambre de la cimrtoisie «nuls

me témoignent en me permettant de rester iissis

à cause «le la faiblesse |)hysi(pie ijui m'einpirlie

de nie tenir «leb«iut longtemps.
.le «l«''sii-e )ii('n«lie part à la «liscussion «le ce sujet

tri'S im|)ortaiit «pii «iccupe actuellement raltciitioii

\
«II! la Chambre et «lu ])ays «'ntier. Cette i'|i(ii|ii('e.-t

; peut-être la jibis importante dans l'hi.^tiiiiv île

cette Confédi'rati«in. Pour la premi«'re fuis, le

i
|)arleiiient est ajiljclé à exeri'er le p«)uviiir i|uil»

\

inc«)ntestal.>lement «le c«mtrecarrcr la li'gisliiti'iii

«les provinces, «lans certaines circonstances, 'le lie

])r«''tends j)as «liscuter le fait «le sav«)irs'il a éti'.«aj;e

I

«le nous c«)iif«''rcr ce p«iuvoir. On a prétemlu i|iiil

î est c«)nti'aire à l'esprit «Ijs instituti«)ii fiMl. riilc^iiii"

I raut«)rit«'' centrale puis.-e contrecarrer les pdiivnirs

c«)nférés à une pr«)vince et cxei'cés ])ar «'Ile «(Uitiir-

niément à la c«)ustitiiti«)n, (^tii'il en s«iil aiii.^inn

I

non, c'est hors de la «piestion maintenant, paivei|iie

j
le |)0iivoir est Cfuifi'ié au parlement, et «)ii «U'iiiHlnle

à la Chambre «le l'exercer au m«)yen «le la h'gisla-

\ ti(U) «pie nous examinons actuellement.

I
M. l'Orateur, ce pouvoir est accordé an paik'

ment )iar l'article \Y,\ «le l'Acte «le rAiii'rii|iie liii-

i tanniipie «lu Nord ; et je ])ri'ten«ls <pU'. ilapresli

' teneur de cet ai'ticle, ce p<mv<>ii-est fai-idt.Mt.if-'.iM

i le jiarleinent n'est jias obligé de l'exercer, mais

I

«pi'il peut user de sa «liscrétion sur ce point. l.»i'-

ticle «lit " p«)uri'a passer'' et n«)n " jnis-suiii îles

lois réjiaratriccs, " et il est rais«)niiabi«' «liiifeier

I (pie le ))arlement pourra exercer ou n'exercera pas
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I sera liK'iinstitii. ceiiimvoir Muivaiit ii'i"!! lu jugera à propos, tenant
toiii|ilf ilt's L'ircoiiHtiuicuM.

Li' i;(iiiv('iiu:rii(Mit ii'ii |)ii,s jiijours iiiaiiifeMtt' cette
griiiiilc siillicitude iju'il par, it avoir aiijourd'liui au
sujet lie la paitie iMinstitutiomielle de cette (jucs-

tiun. l/(irs(|ue la loi de 18!)() fut paNNce, il eût été
jMifaitiimiit conutituliounel et léjjulier pour le

..'iiuviTiiciricut (le la déavoucr. La demande lui en
futfiuli'. Il i»oHH('Mlait alors aiissi 1 lien (pie niain-

tt'iiiiiu loiis le» faits relatifs à la (piestion, mais il

ivfnsii, ou négligea (Vexercer ce (Iroit de dénaven
iiuil avai; en vertu de la c(UiMtitution. Il

iliulii la i('s|)oii.-ial)ilit(' au .sujet de cette loi JHs(pi'ii

ciMiiù'lli' lui fut imposée par la di-cision du comité
judiciaire (lu Conseil priv('.

Liilsi|uc cette |-espousal)ilit(' lui fut imposée, il

se mit a agir de la mauii're (pie je vais l)ient(')t indi-
(|iiti'. Xotii! plus haut lril)unal judiciaire fut
siiisi lie la (piestion. La cour Su])rême du Canada
pnmniiça scui jugement le '20 février 1H!)4. Kilo
(Iccda i|ii'il ii"y avait pas matière à aj)pel, et si on
iiiiMlciiiaïKlait iiu)n oiiinioii, jiMlirais, avec t(nit le

rcspuct dû au comitc' judiiiaire du Conseil privé,
(jut la idiir Siiprémedu Canada, telle (pie constituée,
loiinaissant inlimement nos instituti<uis, nos lois.

t'I tmit ce (pli coiiccriie le Canada, pouvait mieux
ilHc tciit autre tribun, .1 juger cette (|Uestion. Le
jugement du coiiiil(' judiciaire relate une des l'ai-

Sdiis il lacpiclle la c(uir Suprême avait attaché une
grande importance en rendant s. n jugement et
en deel liant (piH n'y avait |)as (ra))j)el dans
cette cause. Voici ce (pie le jugement dit :

Une considération ijiii a beaucoup frappé lo savant juge
oiu'liet(loltic()arSu|.rême, c'est i)u'unelégi.slaturoposS(Vle
iiiiturcllciiient lo droit do r(''V(H|iier s(!.s propres loi? et
f|ue"toiiic pri'somptiou doit militer en faveur du droit
raibtitimouiiol d'un corps législatif d'abroKer les lois
i|Uil u Iui-iii6iue établies.

Cette raison, entre autres, étai: alli^giK'C dans le
jugement de la cour Suprême à l'appui de sa (hri-
si(m (|iiil n'y avait pas d'aiipel dans cette
cause, mais la ipiestion fut port('e devant le comité
judiciaire du Conseil privé, et il jn.'ea (pi'nn appel
lait adiniss 1,1e. Kt il est juste de dire (juc dans
I appel soumis à ce e(ui.seil la cause fut en'.endue
paidetaiil. Laininorité a\'air retenu les services
dun des avocats les jilus éiniiicts de l'Hiiipire hri-
tanniijiic, .M. l'.lakc, et il avait iioiir lui aider un
avocat cdnnai.sMnt parfaitement tons les détails de
la cause, .M. Kwart, de Winnii.eg, tandis (pie le
gouvenieiueiit du Manitoha n'a\ait ivellenieut pas
Il avocat |)()iir le repn'senter à ce procès. A la
mi/ienie lieiire, certains avocats anglai.i, ig-iorant
a isfdmiient tous les faits de la cau.se, furiMit ein-
Pl<',vc.s. cl je |)cii\ dire, sans maii(|Uer de respect à
c.s niessieuis, ipio leur.s services furent presiiue
san.s aucune utilité.

LeC(,nseil privé dmiiia ,sa (Wcision, et ncuis ne de-
vons pas (luldier ipio cette dcci.si(ui était (pie le
l"mv(iir coiif.Té au ('(uiseil privé du Canada était
i''ireni(iit cl alisfdument un pouvoir politicpie. t'e
iictait lias un ordre (pu le ('(uiseil iu'iv(> donnait jiar
NKlecisKiM, c'était une permis.sion au Conseil privé
'", '"•"''' ''*' t'dle, ci: cxeirant .sa di.scrélioii, ,les
leglenieiits concernant cette rd'airo. ("était un ju-
gement (|u, permettait au Conseil privé du Canada,
'.iiislexercicede sa discrétimi, de refuser d'agir
'l«ii«eeUea(l'aire. Le sujet lui était lais.sé eiillè-
iwiient coiunie (juestion politiipie. A la page L>0!)

du livre l)leu dépowé devant le parlement, je vois
(1110 lord SImnd a demandé :

Si l'appol est porti'. devant le couvornenr, nura-t-il le
<!roit de se lais.^er inOueiicer par des eousidéiatiouB poli-
ti()ues?

Il semblerait «pie lord Sliaiid demand.iit l'opinion
(le .M. lîlako sur ce jioint, et je n'ai pas de doute
()no les talents et la haute réputation de .M. Blake
ont dû avoir une grande intluencoaiijHvs des fpiatre
lords du Conseil piiv(' (pii si(''geaient dans cette
cause. .M. lîlake répondit : "Sans aucun doute."
Kt Itu'd Shaiid continua :

Il n'y a pas li\ que.otion d'interprétation, c'est clair
n est-ce pa.i I Ce serait purement politique ?

M. Bi.akk: Ce n'est pas clair. C'est une des raisons
poiir U>s(|uelles nous somnu's ici. Supposons le cas de pri-
vilèges accordes après ruiiion, puis retin's plus ou inoiiig,
alors le Conseil aura, à décider avant tout si l'afTaire est
une (le celles qui toralient dans le domaine indieiairo:
deuxièmement, s'il y n eu révocation de pri'vilèges—et
alors il aura ù décider ce (lui d(nt être lait pour remettre
la minorité en possession à peu piès de ce qui lui a été
enlevé.

Lord Sh.vnd: Assurément, si cette question n'avait pus
un oertain caractère politi(|ue, cela serait détermine par
un tribunal judiciaire.

M. lii.AKE; D'apn's m.ii. après que Sim Excellence en
(oiiseilaura adjugé sur eetie question pr(diminairp et

I
qu 11 aura dec. !.• par suite de la lumière jetée sur l'in-

j

terpivtatKm des statuts par les tribniuiux judiciaires,
iquilyaheu d entendre J'appel, il s'en occupera politi-
quement e.i- ninnniiitr ,-il, et que va-t-il arriver'? Le
Conseil va dire ii la législature du .Manitolm, nous pen-
sons que telles et telles choses doivent être faites afin do
rendre a la minorité les droits que nous pensons (lu'elle
avait, et qui, croyons-nous, doivent lui être restitues.

Le Lord Ciumf.likh : Tiuit ce qu'il y a pour nous ,\ dé-
eiiier, c'est iiu'ellcest la juridiction du gouverneur géné-
ral ?

M. IJl,.AKK : Si, en somme, en sa capacité politique, le
Conseil privé croit qu'il doit ne pas agir, ou agir seule-
ment de façon i\ ménager la chèvre et le chou, ou encore
faire plein droit i\ notre demande, cela n'entre pas dans

j

la question que j'ai à soumettre à Vos Seigneuries.

\

Lord M'atsox : ,Ie suppose que nous sommes obligés de
I
lui donner une opinion sur cet appel. Il n'a pas de-

j

mandé antre chose que des conseils. Il n'a jias demandé
' une décisiiui politique qui pourrait le lier de (luelque ma-
I
mère.

! M. ]5i,AKE : Cela ne se peut pas. La loi qui établit le
trilninal pour les lins de donner des conseils, déclare ex-
pressément, que, en sa capacité politi(|ue, il n'est pas lié

: par ces conseils,

A hi page 280, AL Ewart dit, en résumant les
faits de la cause :

Avant d( terminer, je d(''si rerais dire un mot ou deux
sur ce (|iie nous vismis. Comme on Cm déià fait remar-
(luer, luiiis ne demandons lias une déclaration sur bipartie

;
du remède que doit donner le goiivern(!iir général. S'ous
dcinaiidons tout simplement qu'un décide qu'il a lo

,'
pouvoir de nous entendre el de nous accorder du secours

! s il le juge à pro|ios.

l'accorder du secours s'il
Il est eiitièreiiient libre d

le juge à propos.

A ht page .'iL'S. .M. ]51akc dit. et c'est la dernière
observation, .sauf une, faite parce monsieur a'\i cours
de ce procès :

Ce que nous demandons à Vos Seigneuries, se résume à
ceci : quels élaiont les privilèges et jusqu'où ont-ils été
atteints : et nous proposons de demander au gouverneur
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gén<!riil (le diro jusqu'où il ira. Jo no iloinande pua fl Vos
(lijtneiirit's do .siiKKf'ror quoi inio ou soit rohitivciiiont il co

qu'i! doit faire, eu qui est lu partie |ioliti(|ue, aini^i que je
1 ai ompris drg lo oummencumout.

C"est ilonu mil' (|ut,'.stii)ii |)i)liti(|U(i, (liiircuicnt

tlétiiiic L'oiiiiiie telle jiiii' les Loiils <lii Ciiiisei! |iiivt\

reuoiimie eomiiif telle \)av M. hlakc^ et par M.
Ewurt, les iivocats îles appelants. La (Hiestioii est

une ((uestioii pi)liti(|ue, et (juaïKl le ('(uiseil privé
du (,'aiiaila s'empara île la question il prétendit
agir judieiaireinent, tandis ipie, de fait il agissait

politiiiiu'inent. 11 s'arrogea des foiutions judi
claires (|u'il ni; remplit |)as, et il agit purement et
uiiii|ueiiicnt dans un sens politiipie.

truelle (•tait la nature du ])r(ieésou de l'audition?
Naturellement, la ndnorité fut entendue. .M.

Ewart, i|ui connaissait intimement toute la (iiies-

tion, l'ti'.it pié'seut. Il était ])rèt à |)i'()eéder à

l'eniiuèU;. Il n'a\ait ancuue raison pour demander
un délai. Fa^ gouveiiiement (\\\ .Maiiitolia avait été

assigni', et il se fit re])n''seuter par mon lionoiahle
ami, le di'puté' ne Simcoeiiord (M. .McCarthy).
L'ajournement nécessaire pour avoir une audition
complète ne fut pas accordé. De fait, le Conseil
privé entendit la minorité' et refusa d'entendre la

majorité, et il donna s,i décision sans avoir permis
à la inajoriti' i\e pri'seiiter sa cause ; et après avoir
agi ainsi, il fit iin]>rimer une ])ri'uve ipii n'était pas
au dossier, et virtuellement, toute sa conduite fit

voir son intention d'agir non seulement dans un
sens politiijuc mais dans un es])rit de ])arti. Il a
agi ira|)rès lea motifs les pli" vils, tout en préten-
dant ètie Ville cour de justice.

L'arrêté réiiarateiir fui pa.ssé le 21 mars l,S!)4;

et, en Mihstance, il ordonne au gouvernement du
Manitolia de restituer aux catlioliipies de celte pi'o-

vince les |)?i\ ilèges dont ils jouissaient sous l'em-

pire de loi de 1871. Il exigeait, en lé'sumé', (pie la

législature passât de nom eau la loi réjuéliensihle

eoncernaiit les écoles ipie la loi de 1S!)(I avait abolie
et ne laissait à la li'gislature aucune discrétion à
exercer dans respi'ce.

La réponse du Manitolia faite le 10 janvier 1895,
aurait dû, il me semble, donner à léHécliir. Elle
aurait di'i faire comprendie au g(mveinement fédé-

ral ()u'il ('tait non seuleinent convenable, mais né-

cessaire, d'agir avec iJiudencc et de bien se ren-

seigner sur les faits relatifs à la (|uestion. Cette
réponse éiiumère les faits (pie voici :

Nous éprouvons de grandes difficultés ,\ maintenir un
système cffieiice d'écoles primaires. Los ta.xos scolaires
pèsent lourdement sur notre ijopulation. La grande
étendue de terre exempte dos taxes scolaires et la grande
étendue de territoire sur laquelle »e trouve une popula-
tion lieu nombreuse sont amant d'ob.«taok'S au iirogros et
à l'ctlicacité.

Les ri'l'ormes ctrcctiiées en ISiUI ont causé un grand pro-
grès dans le système d'instruction, mais nous avons cons-
tamment à surmonter des dilfioultés (lui sont inhérentes
à notre situation . 11 est évident que l'établissement d'é-
coles catholiques romaines, anglicanes et iiont-Otre, d'i-
coles mennoniles, islandaises et autres écoles, nuirait
tellement ii notre iirésent système qu'il serait impossible
même d'atteindre le présont degré d'ellicacilé.
C'est avec une grande appridiension que nous envisa-

geons un semblable étp; de choses. Nous n'h('siions pas à
dire qu'on ne peut pas pri'senter un projet île loi qui, à
notre avis, mettra dans un plus grand péril le iléveloppe-
ment de notre jirovince.
Nou.s croyons que lorsque l'arrêté réiiaratciir a été

passé. Votre Excellence en conseil n'avait |ias devant
elle dos informations ox;ictos et complètes sur le fonc-
tioiini'tneiit do notre ancien s.vsième d'i'Coles.

Nous croyons en mémo temps (pi'il y avait absence des
moj'ens nécessaires pour foruior une opinion juste au

! sujet do l'effet des ehanaemonts sur la province ilaiulj
sons indique dans l'arrêté on eonscil.
Ayant cette opinion nous prélondons respect ueii'cinpiit

qu'il n'est pas encore trop tard pour faire une eiiiiiiêic

minutieuse sur toute In question. Si ce moyen est inlopté,

nous aiderons volontiers à fournir les inforuiatiuns Ici

plus complètes 11 notre disposition. Une eiiciiiéti' ileei'iti;

iialuru fourniiait une buse sTire sur laquelle on iJOiirrHit

appuyer des conclusions tirées avec un degré rnisoiimible
de certitude.
On soutient fortement que sur une question aussi im-

portante, affectant les convictions roligieiises de dii]',..

rentes classes du peuple du Canada, et les intiréis rclii-

tifs il l'instruction dans une province (iiii devieiiiirii pro.
bablemeiit l'une des plus impiirtanlos du Caniela, aiicime
décision ne doit être iirisc à la hiUe. mais qu'il linit ;m
(sonirairo agir avec prudence et réflexion et aprèsavnir
fait une enquête complète et parfaite.

M. l'Orateur, les laisons énuiiK'rées d.iiis cotte

réponse faite jiar le gomeriiement du Mmiiioliiia

l'arrêté ri'parateiir du gouvernement fi'iléial suit

irréfutables. A nion avis, ces faits contenus iliins

cette réponse exigeaient impérativemeiil eue lu

gouverneiiient, s'il \oiilait agir aveit éipiiie et jus-

tice, s'il prétendait être un corjis judiciaire, se ren-

dit à c(.'s demandes, et (pi'il accordât au Miiiiitulni

ce ipi'il n'avait pas eu auparavant un procès ri|ui.

table, fournissant à ses reiiri'sentant.'-, roceasiou ijc

.soumettre les faits allégné'S dans cette rc'')i(inse ;i

l'arrêté réparateur et d'autres faits relatifs ;i K
cause.

On alléguait (ju'une large iiro|)orlioii des eufiinis

de la lu'oviiicc grandissaient dans rigiioiiiiice ; qiit

l'éloigiiement des groniies de population leiiiliiit

deux syslèmos d'écoles impossibles ; ijue des ui-

tlioliipies acceptaient le systèiiic d'écoles |)iilili(|m-i,

et (pie trente-se])t écoles eatli(ili(|Ues s'i''tiiiciit pla-

cées sous le régime du sysli'-me des écoles )iiiljlii|iK',v,

et ([lie les habitants étaient satisfaits du cliaiige

ment. On démontra, iiU'il y avait li)(i écoles dans

la i>l'oviii('e de (jliiébec, dans les(|uelles la f;i''i|iien-

tation moyenne était de 4'4 élèves en allant jiis-

(ju'a dix.

A l'époipie de l'aiiditiiui devant le ( 'oiisi il |Hivr,

un témoin, M. O'Donoliue, ciitliolii|ue du Muni-

I

toba, fut entendu. Rien ne peut nous faire siippn-

! ser (pie M. O'Donoliue n'était pas le repi'i'.>ieiitiint

; des catlioliipies, ou (|u'il n'a ))as éti' riiitcipivlt

' des dé'sirs et des idées d'u-.e large pro])oili(iii ilts

catlioliipies du .Maiiitoba. Il nous dit iju'il .s'e>t

liorté' caiiilidat à la charge de syndic d'école a

Wiiiiiipeg, en o))position au p('re Langlnis, et ipiil

a été ('lu ])ar une immense majorité, ipi'il a rcii !Nl

pour 100 (l(;s suffrages catlioliijucs. \'iiici eu -uli-

stance, ce (]u'il a dit devant le Conseil prive :

Il réside à Winnipog, il est syndic d'école, iiicinlireilf

l'Kgliso ca(h(iU(|ue romaine et iiratiqiiant. Au leimil'un

grand nombre de oatlioliquos do la iiroviiice. il (léeliire

que les écoles jraii(,'ai.-^cs du Manitobano iliiiiiieiu |>iif

autant de satislaelion une les écoles iirotcslaiiles. lia

raiomont vu un instituteur français caiiablo de pinjerou

d'enseigner l'anglais. Il a fait des ropri^soniMlions à

l'archovéquo à ce sujet, et, aussi, à feu le premier minis-

tre Norquay. Il ne pense pas qu'il y ait 'Jô iioiir l"" 'l'"'

jeunes gi^ns français qui savent écrire leurs imm-', lumlii

que "'i pour loi) des enfants protestants snveiil lioct

écrire. Lorsi|iie le goavcrnomont (jroenway i >t iirriviNiu

jiouvoir, il a demandé à M. .losopli Martin do lAclienie

faire quelque ci ose pour les écoles séiiiiréo.^. A cette

époque. M M'irtin n'a pas cru que la iiiieslinn l'i.tilel»

jiiridiclion de la province. Lorsipie l'Acic des éeuie.- it

18!i0 fut passé, il lui donna son apiiui, et il ne lo rcfrrettait

lias. Il croit que les gens accepteraient lo pi-ésem svi-ii'iiie

si le clergé les laissait libre de le faire. Il sesi eiiiirci'

d'obtenir un coinpromis, mais Sa (irâoo rarulu'vêiiiie.n

refusé sou oonsontemont, ayant été conseillé pu r des «uni

do l'est de ne rien accepter de moins que rubros-'alioiiM
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!l^!r ;l;:Jvî!'!^2'i'r^,!!^'i'!!::!: J^':.'i!:^^«'''«'''''-«^ vie„. > ,.,,« avant .le ,Umm.v ....e W.p„UHc intclli^jente? Le
iiiiliiMtio fait LoinplMfiiifiit eireiir ininiKl il dit (|

K'H faitH Koiit uoiimiH ; leH fait» t'M.scntiul.s ne ho

iiiMt m cx|),riincr lo drsirnno les iiffiiiri'H preniioiit unu
Iduniurc qui pmsxe leur peniiottre d'envoyer Icar» entiintH
iiiiX'i'iili'.i pnbliqae.H. Il« n'iiiim'iit pasfc iiroiioïK'cr iiubli-
(|iicniiiil, criiiBnant un conilit avec lo clcrKi'. Dana son
.Uction le iirTO LungloiH lui a fait do I'oi)po9itioii, et ce
pHcii tniKd le Kouvernrinent du voleur et de eanaille—
et luuliîre cela u a été élu.

Si CCS assertions faites par M. O'DonoImo ('taiint
fiiiiilc'cs, s'il ('tait vrai (jii'iinc grande majorité des
ciitlioiiiiiies fiit satisfaite iln système d't^eoles, s'il

(tiiit vrai (|Ue trente-sept écoles séparées eali'ioli

110

)nt
pas uoiinus, ils sont en dispute

Le gouvernement du Manitolia dit (jue les faita
essentiels exigent une empiète avant (iiie le gouver-
nement tV'dé'iai puisse donner un cadre. L'iiono-
rahle ministre dit, aussi, cpi'il a eu pendi.nt toute
une semaine les conseils de Tavoeat le plus émineiit.
et toutes les fac^litc's de faire eonnaitre sa eause."
orscpie le député de Siincoe-nord (M. MeCartliy)

ciuc.s tussent mises au noml.re des eeoles ,,iil,li,|ues, ccmpanu la première fois devant le Conseil privé
u.>n,vM,en tous ces faits mettaient une .-nciuète. il demanda de suspendre l,.s proedures jus,, i a ué

c.s »sM.rti.uis se mttaehaieiit a a .,uestton, et si
|
.|Ue la cause du Manitol.a put être soumiL. Void

tT:::::rT .Tt^' ';;''":^;."",^"^ '• - li^V-Hieie .,l.servatio,. ..L ri.onoral.le monsie^
sciait eiic|Uls de ces faits, ll'était oldigé de se
rc.'iisi.ignc>r à fcuid sur l'état de l'opinion pulilic|ue
au Manitolia, et il était ineapalile de donner une
ili'i'isi •aisoniiiU)le sans faire une enc|uète.
On avait dit cpie les cM^oles puliliciiies c'taient prc

testante.-
i - l- :^ c .. .

.

lu preiiv

Ht devant lu Conseil privé :

M. le président et messieurs du Con.seil privf.—Je uom-
pa 11119 un iioiir la province du Miinilohii, et avant le ocim-
inenceineut le I iiiKunicMitiitioii, jc'cl,.,siie déclaicr au .lotn

,
.;.

f
... . ,-,'.:,""""''''"'"""" ''"'^'""'"'•"•'Iii'il n'a pas en IcecMMoii

l.( lait tut nii' et on demanda d en fane I T' *"' '"'' '"'"'i' Pi'"ri!<'lîe arKunienintion.riiril a rceu avis
On atlirm.i cpie les e.xtraits 'le l'Keri-

'

'
"'''!•''' *';'!"".« I'"'' '" ''1' «riiplie il y a en huit jours

tnie Sainte en us,u,e dans les éeoles l.nl.li.pies 1 Wniï;'/ c^t^Hés^ll^i^r^ i:;,;;S ili.'^Jlii^r^
ctiUCMit ta compilation cl un livre eoiinu .sous j

''on
;
dans les ciiconstanocs il dit ciu'il lui e.-t iinpo^^ibio

le nom de " liihie Ko.ss," d'Ontario, laciuelle avait J"''
l"'';!,""'''!' »." ploidoyer ou dc^ donner à cette affaire

ctc anpicuivée par un prélat .yavaiit l'irclievi'.iin..
",""'^' ' ''," '"" 'ine scm imiMirtance e.xipre. Kn ccaisé-

IvncL On ivnt , ,, 1,
'''",'

'Z'""^;'''!'

«

queneo, le procnrenr «énéral dci.-ire quc! " je prote.sto"Miali. un a\,iit i.icteudu c|iie la fcuuiule de Pour inc3 servir de scni lanKasTo. " ,-.neislcine,nent contre
pncir était entièrement non confessionnelle. Il '.".^''"'."'"'•''""'«'K trop c nrt nui lui ti • té clonni>." Je le

était entièrement non confessionnelle. Il

y il Miixautc^ et onze extraits de l'Ancien Testa-
iii.nt et soixante six extraits du Nouveau Testa-
ment, et tous étaicîut non confessicmnels, et pas un
ne pouvait être dc'claré |)lus en faveur d'une secte

'cjUe (l'une autre, tous eu.seignaient la morale, la
çTuiiite de Dieu, l'existence dans riiomme d'une
^iiii^' il"' telle. Kt voici c|;ielle était la foinuilc
de prière en usage :

1)1

avi-i ahiiolument trop c, urt oui lui a té doiuo>." Je le
tais donc re-i)eclnc'ii.«enient, aviiiit c(ue l'arKuinentafion
110 soit coininencé, attendu (inil nu serait lias juste pour
inpn savant auii, «mi eonip irait pour la iiiinoriie, de lui
laisser tiiir.' son plaidoyer et de me permettre ensuite de
taire cette dc'claration.

•

Coniinent cette déchirai ion a-t-elle été accueillie
fiar le Con.scil privé 'r Voilà c|u'il e.st établi c[uc la
législature du Manitolia est en .session, cjUe ie jiro-
eureur général de cette province est ineapalile de
.salisentir pour venir a Ottawa. Il e.st as.se^; évi-
dent. Je suiipose, cpril était important cpie le pro-

l'ieu 1res miséricordieux, nou.s vous remercions hum-
emeiit et siiieèreinent du soin paternel c|up vous avez

juï.;;;;:'s':;;,.:";;;:;,r;;;a^:?;^^ 'lazii :^x^:'z%^
\ :::^z,^:!!t':'" ^'-'""';'f''M";-"t au; p..;;:^

ii;iissiiiiees utiles
; nous vous prions d'imprimer dans nos

i

'.
«'"''f'i't •"! gravement le» iiitc^rets de sa pro

esprits les bons enscîiRnemcnts une ncais avons reçois, et ^'''i^-'u. Naturellement, il connaissait toutes les cir-
lie les iii'iiir pour notre bienien-<îtie temporel et éternel : et

I
.'(Uistaneés de la cause mieux ciue n.cm .savant ami

inv.v,r-,le-ma;r-;ï;u;s';r^eniéës?';3én..''a^ •'- ""'^ province, parce c,u'il avait pri^
lms,.e noire bonne providence nous fruider el ncnis ecin- [ I'"'''' =' *">" <'< M'" ii^'il't été tait, et ipril savait

nu;eUe..,,e,,r....c,.ps et d'esprit =e,c..nserve.-ncius. '''tpeir Ïmslltletnatida à Al. Mc( 'arthy :

Sir Mnckenzie lîowell : J'allais vous demander, M.Mc( arthy, quel délai il vous laudniit pour préiiarer votre
jilaicloyer.

nmi? vc.ii.s en supplions, maintenant et à iaiiiais, tant cor-
lierc'llemeiit cijie spirituellement, pour l'amour de Jc'sus-
uinst, votre ùls ot notre Sauveur. Ainsi soit-il.

V Ht-il <|uulr|ue chose de répréliensilile daii;
L'ftto prière'' Peut-on dire m,. ,.',.«t ,,,„. .„ ; . i i"

*""artliy: (,c n'est pn,s tant pour moi que je

mot,Je. v'
/."','^"" •'"^.,1"^' e est une prière parle que pour le procureur «énéral ; et ce que j'ai cru|Miiii.Maiite

.
^,e«t une prière chrétienne, une '

™'"liien,lre de lui, bien cm'il n'eimit rien dit, c'est qu'il
Piieie i|ui peut être ivcitee imr tout liouiliie oui I

"°*'''"" ^,''',*' P'''^-"»^"' lni-m,'ine. ('est une question qui
- •'

T „«-,.>.(;„'
''°""'''''""

.' ''''''''"i'' d'édnciition île la pn.vincc, unel^a.ssciti,ui
: quesiicn iini naturellement, a excité rattenlion publique
nu Manitolm,, et qui a été disent,' ibins plus , l'une session.
.<e pense qu'il clésirerait un ajcairnement assez loniî p,air
lui ^)elmettre de terminer les travaux de la session et do
venir ICI apivs la sessi,in. V,in ""

"

iiinis a dit,

<lii .Manit,!

«oitiiii il y a un Dieu et un Sauveui.
'jiie ces c'coles étaient protestantes est niée, et cette
'l"n,-ati„ii et les faits sur les,|uels elle i-e|)ose au-
wieiit ilii faire le sujet d'une enc|iiête.

Mioiioralile ministre de riiit,'.rieiir (M. Daly)
,

il y a un jour ou deux ,|ue la province
, .

^ ''''-•Il ,|ii'elle eût ,lemaii,lé une c'n,|iiê-
tt^S 11 avait lias iii,li,|ué ce c|ii'elle voulait souiiiertre
•;
wtte ein|uête. Il a ajouté cpie tcms lis faits

étaient '
"

.saii'e,

.'>. i|iii coniiait les faits relatifs à l'édat de l'opi-
'""!' |mlili,|ue iiarini les cath.di,,ues du Manitolia '!

Miinait ' '" ' -

,
.- -. savez que j'M. (ireenwav,

le premier ministre, est maliide, et que M. .Sit'Ioii, le prii-
"' ' ' '" ' s de la

samedi

eiirenr gênerai, do;f, je sn|ipcise, diriger les iiffiiiroi
Çliambre. Il m'a lait savoir qu'il télégraphierait s
a cet effet, au secrétaire d'Etat

(,tui

res

'•li'ise un sujet d'autres faits c|ui t,e rattachent a
«-^^te,|uesticin, et «,ui doivent être connus et con-

,,,,„,,,,„ ,.t , ,,-, •.--.. . I

J'iiiiiifi'ais savoir ciiiel motif raisonnable pouvaituinnus, et ,,u une en,,iicte n c-tait pa. neces-
|

être donné ,,o.,r refu.s-r d'ajourner cette audition
as.sez Icuigteiiip» pour permeltre au procureur géné-
ral, ipii agit en cpialité de leader de la Chauiliie de

„„,.,;, . 1 .f . ,
, ,

,

cette province, de rester à son poste iiendaiit les

sHiiit.wct ,?'<> •""^'"'-'.'''''' '^:'t'-
I
'l"<l-l'u^ jimrs.jni ptvcc'.deraient la clc-iture de la

<r!!,, ..,:./ r...!":''''''-''"
'..*'*"'. ''''""'"^

'l'.'^'''l''^' «t'ssion et de venir ensuite à Ottawa et d'agir
comme avocat du Manitoba dans cette cause'? ,Si

un motif raisonnable a été indique, je suis inea-
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taiu!t', «miM l'i'iiipiic ilo la «'"liNidii du coinili' judi

uiairo ilii ('oiiHcil privi'. .le |mt.mo ((ii'il doii rii,

t'vidriil |i(nir toiili' |ii'In(iiiii(' <|ni cimimit lu l'iiniimt

i\v riipiiiion i)ulilii|iit' dans le payn, i|iii sajl hvk

cjiU'lle faciliti' un Hiinlrvf les aiiinioHitrM <lf nue it

de ii'li;,'iiiii dans le pays, je jiense, dis-ju, (pril ilmt

être évident pour tonte personne «pii eiinniiit a»
faits, (pU! la graviti' de la situation où nous shihiiri

aujourd'hui, exij^'t^ de la prudence et des niiii;ij.'o-

nients de la part du ^{ouM'riieiuent, et je diiiiuv'ni

|)al)le de le ef)niprendre. Le gouvei'iipnu'lif l'efnsa i d'ahroKer ses piopres lois, est une (h'cisinn jii~ic it

d'aeeédt^r à eette demande. H donna il l'aviieat «pli ecuistitutionnelle. Mais notre eonstitution (iintii,

lepresentait le Manitolui le temps de télc'j{rapliiei sans aneun doute au (gouvernement et au parh imn

Il \\innipe>i, le temps de f'aiie venir <les doeumeiils les pouvoirs (pi'on veut exercer dans eette ciridii,

et lieux témoins pour l'aider dans l'emiuéte, le mi ' -" '' '•'- •'" '" ' -i-i"» ! ...>.."•. ;.. i;

nistre de l'HiIncation et M. O'Konoliue ; mais il

n'accorda pas un di'liii siillisant pour j)ri'parer la

cause du Mnnitolia dans cette atVaire importante ;

et la raison donnc'c fut i|u'il ne pouvait |)as atlendie,

qu'il devait ternnuer l'audition avant rajournemelil

(le la li''j,'islaturc du Manitolia, |>our lui donnei' le

teinfjs de se piononcer sur sa di cision avant l'ajour-

ntnnent.

N'y atil j)as là ipielipu; chose de significatif';,..., _ ... , ... „ . .,

Cela ne donn(^t•il pas à entendri. ipie la décision
I que, dans mon opinion, le gouvernement n'a iisi' ni

que devait donner le Conseil privéïHait une conclu- i de prudence, ni de mi'nagemcnts. Il a^agi avccpii'

sion tiri'c d'avance, qu'il a\ ait ih'cidé do )iassei' un ! cipilalion, il s'est plai'c dans une fausse iHisitInn.

arrêté réparateur, et qu'il devait siéger et termi-
]
et les conséquences peuvent être très graves imir

ner l'enquête et passer cet arrêté avant l'ajouine-
\ le pays. Tous les moyens de conciliation aniaitiit

nient de la législature du Manitoha? S'il y avait
j

du être entièrement épuisés, avant d'avoir uruiir-i

eu iiu-'iutitude de sa part sur la nature de son à la dernière iessource sans employer la conilia.

arrêté, s'il avait été' piohahle qu'il pourrait être eu
|

tion. Aucune tentative de conciliation nu vw

faveur tout aussi liicn que contre l'inteivention,
|

faite, l'arrêté' réparateni' aété' |>as!ii> imniédiatiiiiciii.

cela n'aurait pas fait de ditVé'rence. Mais, pmn' | et quand la législature du .Manitoha a deminiili' lui

eertaiîie raison, il devait passer cet arrêté avant délai, a demande que le gouvernement fut entciiiln,

rajournenient de la législatuie du Manitoha, cet
j

lui qui ne l'avait pas encore é'té', sa deniiimli tut

ajournement n'ét dt pas éloigné', et conséipienmient
|
traitée avec mépris. Lor.«q\u' le gonveineniciit tiit

il ne pouvait |)as accoiiler à l'avocat du Manitoha
! saisi de cette question, trois moyens s'otl'raiciit ;i

plus que trois ou ipiatre jours pour préparer sa . lui, et l'un ou l'autre îles trois était parfaiti'iiiint

cause, .le crois, M. l'Orateur, que rado])tion de
j
constitutionnel. Le piemier était de refuser il ii;,'ii.

cet arrêté ministériel était décidée avant qUe la
[

Le jugement du counté judiciaire etahlissait i|1R'

canuse fut entendue ; je crois qu'il était parfaite-
j cette (luestion é'tait une question ])olitii|m', it

nient inutile pour .M. .Mc( 'arthy, ou iiour le procu-
;

qu'elle était à la discré'tion du ( 'onseil piJM'ilii'

reur général, ou |)our qui que ce fut, de compa- Canada-. L'article de l'Acte de rAini'rique liritiiii-

raitre devant le Conseil privé, parce que nid pou- nique du Nord qui confère ce pouvoir, dit " |iiiunii

voir terrestre, nidle argunu'Utation, nulle ]ireuve passer" ; c'est facultatif; et dans tous ces la.s, K

n'auraient pu changer l'arrêté' qiu; le Conseil privé gouvernement a le droit d'agir d'après sa pio]iie

avait résolu de ))asser. o)iinion. Il jiomait donc, soit refuser d'aL'il. "U,

Helativement à la qiu'stion consiitutionncUe que en .seijoinl lieu, agir en em)>loyant la conciliiitlun
;

nous examinons, ])ermette/.-moi d'attirer l'attention
j

il aurait pu décider de connaitre tous les faits, il

sur l'exemijle de la fédération américaine. Xatu-
j

aurait pu i.gir lentcnient, de manière à .lavuir

relleinent, le .système américain est le modèle de i (|uelle était l'opinion puhlique au Maidlolia; ap

tous les systèmes fédéraux. C'est le prtMuier système
\ ])rendre qiu'lle l'tait la raison qui avait engai;!' hi

fédéral qui ait été inauguré, c'est le système fé'ih'ral législature du .Manitoha à aliroger l'acte de \S'\ ;

que tous les Ktats ont jugé' à propos d'adopter

comme étant le ])lus avantageux ])our eux. Il

et ayant i''])idsé tous les nioyens de concilialiim.

il ])ouvait alor.«, comme derinère iessource, faii'i'iv

qu'il a fait au coiiiuienccment. Or, en trnisii'iin

lieu, il pouvait faire ce ipi'il a fait, aduptor Ir

moyen qu'il a ado[)ié'. Chacun de ces trois inovt'iis

aurait été constitutionnel, mais le dernier ii'itait

certainemiiiit |)as luudent.

La ))osition du gouvernement, je dois l'avimi'r.

fonctionni' aisé'meiit, et ses disjiositions gé-m'iale.

relativetneut au présent cas, méritent un moment
d'attention.

.^ous le régime de ce système, le désaveu des lois

locales ])ar le |)ouvoir fi'déral n'existe ])as. Le gou-

veriiement de Washingtiiii ne ])eut pas intervenir .„. , „ , .,

dans la lé'gislation locale; l'cla n'est pas dans ses n'est pas trè.s enviahle, et je ne l'accuse pas il y rtre

attrihutions. Sous le ré'gime de te système, il n'y arrivé' avec pré'inéditation. .le ne crois pas i|iii.' It

a |)as de revision féiii''iak' des lois d'un Ktat, le gouvernement ail pré'vii la touinure que les attiiiifs

gouverneinent et le Congrès ne peuvent en aucune jjrenilraient. .le crois que l'iiirêté ré'|)aratcur aiti'

circonstance faire cette révision. .Sous le régime fondé' sur la décisiim d'avoir une dissolution iiniiii'

de ce système, une loi incoiistitiitionnellc, soit diate du ))arleinent. .Te crois que le gouvcnuiin'iit

fédérale "ou locale, i)eut être anniili'i! i)ar la cour s'attendait à aller sans didai devantr le |ii'U|ili': il

.Suprême des Ktats-Ûnis. Toute loi qui est incons- es|)é'rait ohtenir ra))pui ih^ la hiéraiehic, il ispinut

titutionnelle--et il faut nous souvenir que la loi pouvoir pacifier ses partisans dans l'ouest. iiiMiinc

du Manitoha a et'- dé'clarée constitutionnelli! par le le ministre de rAgricultiire l'a fait dans Halili-

comité' judiciaire du Conseil privé-est laissée niiind. Il aurait |ii'ohahleinent pu réiussir : c ftnit

intacte; le ))oiivoir de restriction appartient non ' ,sf>n désii-. Le |)lan était excellent, ei, s il iivait

pas au gouverneinent gé'uéral, mais à l'Ktat, et, été exé'cuté-, il aurait ])u rt^inporter les ilcrtiiuis;

ainsi que je l'ai dit, rexiierience a démontre que
;
mais il arriva un accident- du moins, je le sii|i|iii-'

c'est 1..1 système sage et qui fonctionne facilement.

Je ne "])iétends ])as dire que notre système soit
, M. CAMKROX i 11 y en aura un autre hieiit 't.

la decisioll I le laussi hoii, mais il me semble qii

cour .Suprême du Canada, alléguant qu'il est illl- .M. CHARLTON : Il est nécessaire d'

possihle de croire que la législature n'a pas le droit
i
fonds |)our faire les élections, surtout avec lia
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1 iuiUi' liii'iitHt.

v..,mM..„t .•......,„. .elui-H. Lnnr.vtr.lu r..,m..il
,

,h.u,,1„ ,1,, .ettt, province pourmlt Unor ,1,. rei.r.5.
,tva t .t.. (His-.. avant nnvt.. ,v,.uat..„r, l,..,,,.! a,.- nuilUet [.rivor hunino.itr ....teH ntL Len.ln ï*

,lu .
i.MMi, -II. fcT ,1.. Ir. I au. ,1 1|„. .OH, aux (i.m .|„

! r.es prot-stantH ,1e a ,.,„vi,u" .1.. Qu.'.l.,... i.,„i«

«"nLr^le's^i'MKMi''''!;.''''"'-
-" ^:

"""""*" 'î" '
-":nH..MH; .,ue la n,i,H.ri,.. .:ath„l

IIIIM-

iiii'iimH

i(|iui (II' l'Ontario

I
-,-

1 . , ,
M'"' 'l'^'ivoïK'f iMinic'iliatfiiicntci'Mloi.s.Cfs loin .«.•laient

... M., i-as ..tn.r..n>l,,,urs,.s,l.l..ur a....,,!. Ii.s ,.„ daimnent in.on.titutinnnelieH, Le «y ;., , . Tl".vinivit.l.aiea !a..on..l„.s,„n .|,m1 (allait faire passer .V.,le« séparées ne p,„irrait pas être lél. „.ént
ni.e In, avant .1 avane..r les t„n,Ks. Lar.e.e npa- ^

a),oli san's amender 'ou .m.. 1 Mi P.- e
'
Je r é^^^^^

ru.cur eta.t passe
(

eta.t un peu trop t,,,. Finale- ,pu. IJritauui.pu. ,lu Xor.I, e pu • ..tenir cetteiia'M{, le plnii fut aliamlonné, et le gouvernement se '':.• [m.ui ..ou nii eetio

li(]ii\a '

'•
•

f

' ruodilii-atioii. il faudntit la idopriatiou du parle-rnuva ,lans
1
..n.l.arras, tant par le , ,p.e ,1e nu.„t .e.leral. .les pr..vin..es in..M.,.ss..es ,.t lu ?/,

ï ;i;;:;r::'s:n aétri^nt"
'^•''•" '•'"'^'•"^'"'•- "•"

: ^irn;i:i;:î.r"^'''''
'-- '--

-

-"^ "-'i''--
lU-

eut

-eiiveriiiMnent, ayant agi de la sorte, doit ju Lors.iu.. l'Acte ni'.riipie I5ritaniiii|iie iHi

oncer-

ait

acte

no
es,

s le... .paiées.
Dans une de ces pi'ovinces, la (|uestiou est iiiaiii-

tenant en jeu. Si nous sommes pour accorder les
écoles s(.[)arée.s au Manilol.a, lU' devrous-

ijiiuiilc raisonnalile, et il r.'.soliit île justifier son
iidinn. Ht comments'yest il pris ? Il adit : nous
Hruiiiiis eu conseil conmu. ,.orps judiciaire ; nous
icidiis reçu l'or^dre ilu plus haut Irii.uual de \'\\\\\-

|iiii'. le comité judiciaire du Conseil privé; cet oidre
iiiiiis enjoijinait de faire eertaim.s clios..s, il nous
niinniauclail d.. redr..sser li.s f,'riefs ,lont souffrait
laiiiiiK.i'ité. du Manitolii
imialiye, nous d..yinus aj^ir nnm..diat..nu.nl, -ms

i

pn^sent parti reste au" pouvoir
H )-. ly au Mamt,.l,a ,1e se faire ent..n..re .l,.vant

;
in.poser lux autres provin..esV '

NS.M. .la,;,uer,cou(..rler,.c>t ,l<.s faits- m.us ( 'ette ,,u..sti,m .'st pleine .le .latH^ers II a été

hirn^Lrdtr
''"'"

"f "V-';,"^'""-^'":"'-
''-^i'l-l""uenn .les' p, i^ il,.,..s ,:û;t a i ., i épiMM f.nie .hsparaitre .!es jrru.fs .lont la min..rité catli,.liiiue du .Maniti

nous pas,
en justice, les aci'oL-.ler .'i la ('ol,anliie .VuLdais.., au
\,)uveau-lî|.unswick,ii la N,.uvelle-Kcoss('. ..f à l'Ile
(hi i'riiice-K,li>uar,l ï X'est-il pas à erain.lie .lue si
nous tavorisons les .'eoles sépaiv.vs au .Mauitol.a en

:.."":'''.
"'I''!""'

'"''' ''!i1-|1l'« lui imp,,sant aiiiM .pi'.m le demau.l.., et si le

ne faille les

«.tiut plamle.ct nous avons aî,'i sous l'eu.pir.. de la
cmlniuil.', nous avons i:

'

olia jouissait à re|)M(|Ue .le
union, n'a été vi..lé par la loi ,les éoles île ISIMI.

riiitpasuccor.ler le redressement inie la mm.uit.
ilwiiiiiidait. Cette .L'claration avait été ilistlllicte

M. 1 Orateur, cette ligne ,1e .•omluite est puie-

miMlt faite i.-,.. I..V l,„. I
. l.c -1 •

• ": ," ','!''" l"'liti'l<H'. KIlea été ad,,ptée ,laiis le but
;ie..x rXd::^.'ut.;';u ::n::;.i::n:; ;i;v:;,l: :1;Sï:^',.;::r^-*

"•"''""^- '- '^ "•" "• ••^•-'^

pHvilc.s ,:,:•;,,; ''''" .' '^" "Î*""'""' T ;•"• *-•''-'•"* "'"^ ^^^^V^^t^- H n'a pas été prouvé ,,ue
1

"c'^P-iui. aient même être supprimés, et le
.
la minorité du Mauitol.a croit avoir sul.i une in-
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2S6 ECOLES DU MANITOBA.

justice. C'est un des faits iju" le gouvernement du
Miinitoba demande de soumettre à une en(|iiète.

II dit (jiie trente-sept écoles sépa'rées sont devenues
des écoles ])ublii|ues, et si M. O'Donohue est l'in-

terprète de la majorité des catli.iliques du Manitol)a,

ainsi (pi il le prétciid, ces personnes ne croient pas
avoir sul)i une injii lice. On aurait dû au moins
avoir la courtoisie d'aocorder une eniiuête à une
grande ])rovince du Jiays.

Au moyen de cette enquête, nous iiurions su

(pielles étaient les opinions île la nuijorité du Ma-
nitolia, (piels étaient les motifs (pii l'avaient fait

agir, et (piel était son but en ])assant la loi <l(i

1890. Nous aurions du soumettre ces opinions, ces

motifs, et ce Imt, et toutes ces circonstances à une
enquête. Kt ayant refu.sé une enquête à cette pro-

vince, le présent ))rojet de loi devra créer—je ne
dis pas ])oui'ra créer, je ne dis pas qu'il créera ))ro-

bablement-mais je dis (pi'il devra créer la discoi'de

et l'inimitié, ("est ce iju'il fera.

N'est -il ])as important de maintenir cette confé-

dération ' Tout homme rnisonn.ilile peut-il supposer

que la province <lu Manitoba, avec le caiactère

que ])<>sséde sa jjopulation, sera jamais forcée de se

soumetti'e à cet arrêté rt'parateur ? Le gouveine-
ment veut-il ))()usscr à la sécession le Manitoba et

le jfrand \ord-Ouest, le siège futur de l'Kmpiie
dans le Canada? Veut-il (pie la population de ces

provinces conniieuce à s'oc<Hiper des aliinités géo-

grapliiipies et naturelles (pii exi.'stent entre cette

immense région et la vallée du Mississippi ?

Ces hommes sont les ennemis du Canada. Ces
hommes jouent avec des intérêts dont ils ne com-
))rcnnent ]):\s l'inq)ortance. Ces hommes sont en
face d'un danger (jui peut faire écrouler cette con-

fédération. Je vous dirai, M. l'Oriiteiu', que l'opi-

nion {|ui existe dans le jjays an sujet de cette ques-

tion, bien (|u"ellc puisse j)araitre assou|)ie dans Ut

moment, jicut être excitée à un degié qui .seia une
menace pour la confc'-dénition. Nous ne savons

pasciuelle peut être le grandci'.r de ce danger. Nous
ne savons pas ju.squ'(jù ))iiurra aller cette indigna-

tion, et ce gouvernement qui a refusé ilexaminer
les motifs qui avaient fuit agir le Maidtoba, (pu a

refusé un ajournement de (piehpies jours aux tins

de pcrnu'ttre au procureur gi'uéral du Manitoba,
qui dirigeait la h'gislatui'e de cette pi'ovince et(jui

ne ]).ouvait pas s'absenter, de venir à Ottawa j)our

représenter sa jjrovince ; je dis (jue ce gouveine-
ment (pu a a(lo|)té ce moyen jiour acculer h; .Mani-

toba, sans entendre ses raisons à l'apitui de sa li''t;is-

lation, je dis ipie ce gouvcriu!!iient a insulté au dé-

corum, a insuU('' au Nianitoba et insulté à tous les

citoyens du pay.s (]ui aiiiunt la justice.

\m gouvernement est ciitièicment et absolument
dans le tort. Si n(Uis voiUous de\enir une nation,

il fiiut faii'e r(>gnei' l'haiiuonie. 11 faut agir d'une
manièie propre à produire une jjIus grande as^iud-

lation du ])eupl(t du jiays, et le faiie arriver a \in

degré ,riiomoui''U(''it('' jilus ^rand (pie c('lui (|ui

existe aujourd'hui. Nous (le\(ms faire 'Hspariiitre

les pri'jugés de race et de leli^ion, et pour arriver

à cette tin, il est iK'cessaire d'adopter une polit iipie

de conciliation, une politi(pie de respect mutuel,
une politi(pie (pn nous conmiaiKh'ra en tout tcuijis,

et (|Ui nous forcera en tout temps, d'écouter les

objections et les raisons (pii pourront être invo-

(juées jiar tout grou]ie de la |)opulation du ]iays.

Le jiri'sent dc'bat a (lonn('' lieti à un fuit (pii fera

épo(pie dans l'histoire du Canada, l'allituile ])iise

])ar le chef du parti libéral. 11 a résolument plae('

le pays avant la race, avant la religion et avant les

sectes. Il a résoliiment i)ris son attitude en viai

patriote, avec le désir patrioti(jue d'agir dans lin-

térêt du j)euple du Canada. Tout en lecounaissunt
le droit (pie ])ossè(le tout individu dans le jjavs

soit lanpie ou eeclésiasti(pie, d'avoir des opiuii'jns

politi()Ui!S et d'agir en conséquence ; tout eu expri-

mant le plus profond respect jiour son Eglise, il ^

distinctement et énergi(juenient répudié l'ingéienue

ecclésiasti(pu! dans les affaires ))oliti(jues. 11 s'ap.

|)uie sur les princi])es de la liberté, de l'égalité, de

la justice, de la reconnaissance du fait (pie Ks droits
' civils et le pouvoir civil doivent gouverner et rein-

I

porter sur tous les autres p(nivoirs en iiiatiiTes

civiles.

j

L'exem])le donné ])ar le chef du ])arti lilKMal in-

j
diijue la voie à suivre ])our amener cet étiit île

choses qui fera du Canada une nati(ui. La ciiii-

(hiite tenue par mes honoraliles amis du gouveriu"

i
ment, dans cette (piestion d'arrêté réparateur, in-

( di(]ue la voie à suivre pour arriver à un état lie

(
choses (pii amènera la guerre entre les races, entre

i les religions, entre les factions, entre les ])roviiiues,

et (jui pourra produire l'c'crouleiuent de la coiifi-

délation.

M. l'Orateur, le gouvernement a agi non .«eiile-

meut avec légèreté et jirécipitation, et sans raison,

t en adoptant son arrêté réparateur et dans sa cou-

\

diiite siibsé(picnte, mais il veut inaugurer lui .s\.s-

I

ti'Uie de déception, en assurant à l'Ouest que ce

I

bill est |)arfaileinent inutile, (juil n'est ])as iicce.s-

I

saire d'y attacher aucune iuijKU'tance, (pi'il ne

signitie rien du tout, ipie ce n'est (pi'un jouet |)inir

I

amuser. I)'a])rès ce (pie je constate dans cette

Cliaiiibre, je vois (pie c'est ce (|iie dira chai|iie prii-

: testant (jui appuie le bill, ijuaiid il se iiri'sciiteiii

' (levant ses ('lecteurs dans l'ouest, de ))rcv(iis (|ii'il

dira (pie le bill ne signitie rien, (pie le ])aiti, |)iiur

son propre avantage, devait s'attirer les sympathies

du pouvoir eec!(''siastique, et (pi'il a ])assé ce liill

]iour l'amuser, et (pi'il ne nous fait aucun tort.

1 M. FOSTIsH : Tout ce (pie lums avons ii fiiire

!

pour |)ioiiver cela est de citer les jiaiolcs de (|iicl-

(pies-uns de vos propres amis.

M. CHAHLTON : ("est iio.ssible. Tout ce i|iiiU

auraiiMit à fairt; serait de dire lavérit('', telle i|ii'e!le

existe aujourd'hui, eu ce (pii concerne mon huniim-

ble ami (.M. l''oster) et ses colh'gues.
' H y a'ccrtaiiis faits relatifs à ce bill, (|iii sont

! \ raiment in'[)oitauts. .le suppose (pie la loi. si l:i

1
Ciiambre l'adiqite, seia irri'Vocable. (jluClle soit

'juste ou injuste, nous ne pouvons jibis imiis en

occuper. Ce liill produira iii(''vitalileui('iit île

grandes ipierellcs dans le pays. C'est un Mil i|iii

sera le coinmeiic(!meiit d'une foule de litigo. ilmit

. jiersonne ne peut ])rcvoir la tin. l'our coiiiiiniK'er,

le Manitoba pourra jiortcr le bill en appel, soirs le

pr('texte (pi'il n'est (las conforme aux Icrincs ili'

l'arrêti'. S'il ('choiie, il pourra ensuite en appeler

«sur le )irincipe (jiie la h'-gislation n'a |)as cli' sou-

misit au Manitolia, et (jne h' goiiveriiciiieiit Inlinil

a usurpé l't'Xercice des fonctions législatives île la

' province, avant d'avoir foui'ui au Maliitolia l'iieia-

sion (le dire s'il accepterait ou non cette cniiilitinn.

:
Kt ces deux ajqiels entendus, si les ilciix sont

I

déboiiti's, ringi'iiiosité des avocats ri'ussiraa trouver

une dou/aine de raisons et *>liis, et ticlulra lette

(piestion en litige jus(jirau mi ' du sii'clc pioihain,

I si c'est nécessaire. Kt cette loi, en a.liiiettaiil
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même qu'il existe un grief, cette loi coercitive cau-
sera un giief bien plus srrieiix ()ue celui au(|uel

nicin liciniiw-

elle (Iciit leméilier. 'Le grief ((u'élie doit rSuiiror
est ilo second ordre, comparativement à celui qu'elle
])ni(liiii':i.

Quel,|uesun.s de nos amis de r(3ntario prennent
une iUtitude dlogKjue sur cette (]uestion. Par
exeiii|)le, mon lionoralile aitd de Lanihtonest (M.
Mcmenetr) ('tait l'assouit d'un membre delà P. P.A

'

etsoiuollegue dans la législature locale est ce même
P.l'.A., (|ui accuse et blâme sir Oliver Mowat
paia< (jii d laisse les écoles S(''parécs exister dans
lOiitario, et û <lemande leur abolition. Cemonsieur
lepiv.sentc dans la (;iiaml)re locale le parti (iiie
liin.iDralile ilc'.puté de La!:,bton-est représente dans
la Chaiiibic des (^onnnmies

; et cependant, Thono-
nil)le d.i)utc ai)prouve l'imposition des (coles sépa-
rées a un.' provnice, tandis que son collègue dans
la législature locale demande l'abolition des écoles
séparées dans une jirovince où elles existaient anté-
neui-fcineiit a la constitiilioii, et où elles sont recoii-
iiiies par la constitution.

Il va un autre fait relatif :\ cette question, qui
est ar.ssi important (pie tous ceux auxquels j'ai fait
allusion -je veux parler de l'atteinte portée a l'indé-
pen.laiiee du parlement— le recours aux vieilles
taetiipies

; mettant des considérations pécuniaires
(levant des députés, faisant miroiter à leurs veux
(les places de juges, de sénateurs, de percepteurs

;

(les emplois dans le service civil-me rappelant
laneieu temps où les députés recevaient des con-
cessions forestières, des baux de pilturages, des
crédits pour la coloni.sation et autres considérations
pour les rendre fermes. Peu importe à ces (h'.putés
(luiont la promes.se d'avoir des places de juges de
sénateurs, do percepteurs et des emidois «kns le
service civd d aller ou non devant leurs électeurs.
Peu leur im))orte d'être infidiMes à leurs ,'.lecteurs
(la«ir contrairement aux d,'.,sirs de leurs .•lecteurs
Ils ne s oeeupent pas de cela ; ils appuieront la loi
ilu gouvernement, et ils recevront leur récompense.

1 n' ^'"'^"^'f,'"''^,
.' •^*' vois avec plaisir <pie la sant.''

'le I honorable dcputé s'améliore.

M. CHAIILTON
: Kn résumé, le système est un

mode rallme de cori'uption. Nous voilà enfin à la
fomiption bien .pi 'elle .soit voil.'.e. T.mt député
'j<». votera en faveur ,1e ce bill à l'encontre des
(lesirs (I.. .ses électeurs, et <pii recevra ensuite une
"mnnatu,,, a m, emploi de la part du g.niverne-
".-•nt. aura ele acheté p„ur violer les principes sur
^..elsilactcolu, il se sera nnuitr,' iiitidèlc aux
1

ineipcs du gouvernement libre, il .set traître
.in.\ (l,.s,rs des ..L'cteurs (pi'il repiv.scntc. Il doit yvoir uu iiK.yen de porter rcm.'.,l.. à cela, ..f je crois
i|" H von a un. Le moyen sera simplemeiil d'annuler
u'.s iK.nimations. Or, lor.s(p,e le parti libéral sera
•i> "mvoir, et ce temps n'est pas éloigné, il vaudra
;

itm,. pour ce parti .l'exa.niucr si ces nominati.ms
i.utes aprcs

1 existence d'un parlement -car elles

knZ' f'-f
'"'"' '^^"^ ''^ .li.s,soluti.m de ce par-

\nc.it -butes par un gouvernement .p,i vit non
'

'S ou empruntant, mais en volant ,lu temps-
jiu

( nt ,.ire n.e(mnues, ,m non. de préten.ls ,pie

evem,n,r'r"'
^^"«''C et <pi'.,n donnerait un

"""""i"'!'* était annulée; et je m'eniraiîe à cm

terni
^«-''""t, i>'>innu.s juges, .s.mateurs, percep-

""'.^ m employc publics dans le présent gouverne-

ment après avoir voté en faveur du bill, aura donné
lieu k des doutes raisonnables, et il devra servir.exemple et sa nomination sera annulé'e. Les
1 onorables -leputes peuvent rire, mais le temps estpioche ou ils ne riront pas autant. Il y a assezongteinps qtie la législation ,lu parlement estsouillée par l'influence corrompue d'un gouverne-ment corrupteur.

feOUNLUie

.,W''"'''°""''"*^T,
''*',.'''' P'-"i«t'lc loi, qu'il soitadopte ou non, est a digne Hn de la carrière d'ung,mvernement qui s'est rendu célèbre par unr légis-

lation comme 1 Acte concernant le remaniementTles
districts ee<- oraux leqnel a permis à la moitié .lesélecteurs

, e 1 Ontario .l'élire les deux tiers .les représentants a ce parlement, l'Acte du cens électoralqui laisse aux partisans nQmm.^s par le gouverne-nent le son. .le préparer les listes, et qui permetInnpressKm .le ces listes .lans ,son impri nerie Tdous la surveillance ,1e ses propres Lmployé, , o'Ielles peuvent être arrangées au goût du goifvel'ne
,

inent sans ,p, il .soit possible de s'y opp.,str. C'est

'

; ff.l ,
'

.

'^"'"'"'' ''" '^«'•'"Ption avec une sciencepiof.m.c et sur une grande échelle; ,,ui a faitdes cadeau.x a ses amis .lai.s cette Chambre, enlem donnant,les concessions f.nestières et des terrespropres a la coL.nisation
; qui a acheté .les co.ntés

n,.n pas ,lans un cas, ou dans .louze, ou dans ungrand nombre de cas, mais dans cent cas, eu accor-
laiit ,les cre,lits pour exécuter des travaux publicsmutiles son seul motif étant .l'influencer les sûfirages .lans ces comtés :

M. l'Orateur, la motion ipii .leman.le le renvoi à

t.'.nt'T^';
^* 'T '>l'.l'"i^'''''ii. "H'.rite l'appui .letout iiartisan des .Iroits f.rovincianx, .pi'i croitou n,m ,,ue l'intervention .lans les 'le's afTaires

; !^i,-t;^''r
'''"' l"'r"'^'i'^I« 'loit être ,,ermise. Elleleiite

1 appui .le ceux qui sont en faveur
;.' pltiff

'?","^" '^'""Pl''t'^ ^t impartiale, sur les faits

appu, de ceux a qui le bill n'oflFie pas unieme.le sulhsant pour un préten.lu grief, c'eux quiappartiennent à ces trois cat.-.g.u'fes, voter.mt enaveur du renvoi à six mois, s'ifs agissent d'aprèsleurs convictions.
"apits

A ,,uclh épo(,ue de l'existence de ce parlement
00 biU est-il mis à l'étude? Cette .session est elîe
la .|uatrieme ou la ciii(,uième? C'est la sixième

I

session du présent parlement. Cette Chambre a
j
);';"«>• .V ;i ou ci.K, ans le T, du pr.'sent mois.

;

Id!
.1 dci>ass,. son terme d'existence. Le gouver-

I

nement ™t dû en appeler au pays avant tujou^^
!

I m. Kn 1S!)I, apivs la quatrième session dupaihincnt, le gouvernement a .li,s.sous les Chambres
^n.s le taux prétexte qu'il .^tait /un^gocicr un a té
;lo réciprocité avec les Ktats-Unis, et qu'il et i s

'

l«;
!

onit de soumettre ce traité au parlement, ma s
<|-nl ue vouait pas le .soumettre ', un parl^me tmonbond. Cette (Chambre av(dt encore nue scS
a taire avant lexpirati.m de son terme d'existence

,:;|:;':;''>'^
^•"''^•;, ""' P'-iot de h,i inhniment lu;

1 ioeit,-nn projet ,le loi ,p,i peut .sceller le .sort
.le la confedcratinn s'il est .-idopté, et ce m.'megouvernement, dont la conscience Scrupuleuse e
1.11 I)ormettait pas .le s.,umettre un traité dv"
pr..e.t.. a uneCluunbre inor1b,mde, ,pii existait d..puis
l.tti'e ans, .soumet ce projet ,1e loi ,1'une inmor-
t.iiice imniensemeut plus gran.le à une Chanbronior.b.m,|. actuellement da^
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M. rOn.tour. d'apros k oon.luil. M'Vl t;i-t au
I

par n,.n^

tioii iruiiait pas (lu ."'tiv «(.iiinisrà l'iitto Clianibic dans uiio lai^i'
, ,, ,

-,
., „.

Uuo (iiu'stioii (l'uuu iui|)(iitauc'e «i vitalo ]ii)nr
(|lU'stlOIl

l'avoiiir .lu Canada, aurait dû «Hrc tiaitcc par un

pailfUifUt iiouvclU'nRUt .'lu par le puuido. l't ion

par \n\ païUinont dans U'ipu'l, .lit'-n, il y a vm^t <>u

trcnif d.'putt's (pii ont dan.s leurs (joclies des |)io-

nu'ssi's de places do jui^os, de sénateurs, de jieicep;

tours ou autres charges, et dans UMpiol la volonté

du peuple est uiépriséo au moyen dos taetiiiues

corioiupues d'un gouvcrnoiuont corrupteur.

M. FOKl'.KS:

dû

>ill

liartie

<'e

11 m'a senddé (juc le gouvernement aurait <

il y a longtemps expli(iuer [dus elairemeut son

attiUule, faisant voir pourquoi le présent

doit être passé, ,1'espérais (|u'uiu> autre

du gouvernement, ceux <|ui jjrélendent <|ne

bill est suliisant i)onr satisfaire les demandes de

la nnnorité du Manitoha, auraient exi)lii|ué leurs

oiiinions, de manière à nous pernu'ttre de voir si le

gnuvernenu'Ut s'elloreait de justifier la prétention

t|ue ce hill dcmne ami')le satisfaction à la minorité.

Mais ils n'imt pas jugé à propos .l'agir ainsi. Ils

ont, par leur eon.luite, porté à croire i\\w les incni-

hre-< du gouvernement, ipii reiMV.seiitent la religion

delà minorité du Manitoba, se sont jirètés à la

tacti(iiie ihi g.mvernoment, en tenant caelié le projet

emieu et jirct à être exécuté, dans le but d'empêcher

la liiinorité d'obtenir ce qu'elle prétend être ses

droits.

Si les représentants dans le cabinet, (pu se ])osent

en ciiampiims de la prétendue minorité opprimée,

avaier.t jugé e.mvcnable d'expliiiuer (pie ce iirojet

de loi remplirait la |)idmesse faite

nous aurions entendu

tion. l/iionorable ministre de la Justice (M. Dlekeyl

rcpirsentait léellcment l'oiunioii du gouvernement

([uand il a parlé snr ce bill, (larce (pie l'honorable

secrétaire d'Ktat (sir Ciiarles Tupiicr) n'a fait (pie

relater des faits dt: l'histoire ancienne (pii n'avait

aucun rapport avec le l)ill : m.' is pour rendre jus-

tice à l'honorable ministre de la .histice, il s'est

réellement etl'oivé d'aii))uyer le bill au moyen

darguments Mais il n'a i)as réussi à faire croire

à larhanibrc et au jinys (pie ses arguments (taient

dénature à convaincre les hommes bien iiensants

(pie ce bill devrait devenir loi.

la minorité,

les doux côt(''S de la (pies-

l)n attache une grande importance au fait (pie le

n'est pas déjà (•onvaincu de son erreur par W imimchi-

nement fait par d(^s autorités en droit eoiistitii-

tiounel dans le pays il sutlira, dis-je, de i|iicl(|ius

mots de ma i)art, pour le convaincre (pi'il n'y ii

aucune obligation h'gale de la part du ('aiiad;i di-

rétablir ces droits dans la mémo proposition j'irai

même jus(pr;'i dire (|U'il n'y ii aucune obljgatidii

h'gale (le la jiarl du parlement Av rétablir cesiliiiits

dans une mesure ipielcoiupio. l'ernu^tte/-iii<ii de

citer (pielipies extraits de l'argumentation fiiito

devant le Con.seil privé d'Aughderrc, où I'Iidii»-

rable Kdward lîlake conduisait la caus« de la niiiid-

rit(''. Le droit d'apiad est établi (lar l'article '.''.' ilc

l'Ac^te du Manitoba. et par l'article iW de l'-Utc

de l'Améilipie Uritanni(pie du Nord. Ils ilillcivic

peu dans les termes, mais iwsentiellemcnt en lait.

L'article 'l'I de l'Acte du Manitoba dit :

\rtiol(! lili. Dansla province, lu léifishitare pmnni exclu-

sivetnent déiirétcr des loi.s relatives il r<*(liU',atioii,

siijctte.s et contVirme.x au.x dispositions suivantes ;—

1 kicn dans ces loi.s no devra préjudicior il aiieaii ilroit

on privili''go conféré, lors do l'union, par la loi .m par la

(•ontuinc, il aucnno élusse partioulièro do porsoniics iliiiis

la province, rohitivomont aux éuolea s(5paréos dlimmim-
tlnmd Hi'liofils). , ,

,

l II poin-ra être interjeté appel au Kouverneur Romrnl

on conseil do l(ait acio ou d.'cision do la lé),'isl;Uur:(le

la province, ou do toute autorité provinciale altoetiiiil

(|iiol(iu'iin dos droits ou privih'Kos do la mininité prutcs-

lanto ou catlioli(ino romaine des sujets de Sa Jlajt'st.',

rolativoinont il l'édaciition.
^ ,, , •

3. Dans lo cas où il no serait pas décrété telle 1(m provin-

ciale qno, do temps à autre, lo Konvorneur. général on

cimsoil, iiiRora néoessairo pom- donner sinlo et exéi'utuii

aux dispositions de la présente section,—ou dans le cas oî;

quelipie décision dn ttonvorneur général on conseil,,™

appel interioté on vorlii do ootto section, ne serait pas

dûment mise il exécution par l'autorité i)rovincKile (•«un-

pélente,—alors et on t.ait tel cas, et on tant sculomont

.luo les circonslancos do oliiupie cas l'oxiRoroiif, le pari.;-

mont du Canada pourra décréter de.s lois propres il y

remédier pour donner suite et exécution aux disposition!

du pré.-ont artich^ ainsi iin'ii touto di'Cision reiuluo

par lo Bimvorneiir tfénéral cil conseil sous riiiiloriléilu

mémo article.

L'.'Vcte de r.Vmériipie Britaiini(pie du Nonlt'^t

absolument le même, .sauf le iiaragraiiiie 'J ipii ilil :

2. Tous les pouvoirs, privilècos ot devoirs contenus et

imposés par la loi dans lo lliiut-t'anada, lors de I "m.™,

aux ('colos séparées ot aux syndics d'i'Coles dos .«ii.icb

calholiciues romains do Sa Ma.ieslé, seront et soiil piir lo

présent (tendus aux l'Colos dissidentes tics sujets pr()tt'>-

'

taiits ot o.'itlioliciuos romains de la Keiiio dans lu priivinoe

I

de Québec.
. _ .v ,. , x,,,,,.;..

I
;!. Dans tiaito province ou un syslOnio d oeolcs .-cparas

ou dissidentes existera par lu loi, lors do rnniuii, r" »'»

. ,),,r i

siibs.'qnomment étal)li par la législature de la pioviiiei'

/.; ! il pourra être interjeté appel au giuivornour (ji ncialoiigimvernemcnt est forcé de faire une loi semblable i
, „ pour... > .- •. -

sa teneur .-'i l'arréti' réparateur du '21 mars, ou redl-
; „,,,,sei|Vio"touta('',ï(''oii'(h'c'isi.m (i'auciino autoriir pri'yiii-

]
1 • . . '. . .'. -.1 . . ... . 1 I .. : „; .. : I '. ~ I.i lu itiiiliW

gee (le manière a compreii.tre les p(Mnts ))iiiicipaiix

.jt siiillanls de ce fameux arréti' du cimseil, aux lins

(le redre.s.scr, ainsi ipi il le dit, les griefs dont .s.uiiire

laminorité dn .Manitoba. Kn d'autres ternies, il

prétmd (pie la minorité a, parla h)i, le droit de

s'adresser au parlement et de demander un rem('(l(>

dans les termes exacts de l'arrêlé du c(mseil du '-'I

mars dernier. A moins ipie le gouvernement ne

prétende (pie le droit de la minorité lui est conféré

cialo, atVectniit aneiiii dos droits ou privilèges delà iiiiii''-

ritéprotoslanto on ciitliolique romiiino dos sujets de oi

.Majesit'-relativein'r.t il r^dacntion.

Le iiaragraphe 4 donne le reni('de, dans le cas nii

une loi provinciale supprime ces privilèges. Il

décr('te :

.Mors ot on tout toi cas, ot on tant souU'nH'iit aiiclf-"

circonstiinees do cliainio cas l'exigeront, le paileiiiomm

Canada pourra ilécnMer dos lois iiroi.iros ,.i,.v remcaur

pour donner suite et oxécution aux disposilnnis au pn-
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sent article ainsi qu'à Inuto décision rondno pur le Kon-
vernçMir KcnCTal on conseil sons l'iiutoiiti'. de ce inOinc
artu'li'.

l'I "liiMo secrétaire d'Ktat, un eitant ue para-
maplic, a prétendu (ju'il y avait <)l)Iigati(.n pour l(!

p;irliiiici]t lie passer la législation présentée, parce
(|iic le mot " pourra" est employé, et a .lenian.lé si
iKiMs allions refuser de rendre justice à la minorité,
jiairc i|u'il était loisiMe au parlenwnt de rcliiser.'
Le parlement du Canada n'est pas oliligé d'enlever
(.o (pu était un droit prétendu parce (pie le mot
" piMMTa est employé dans la constitution

; car il

lui est loisilile d'accoi'der ou de refuser d'accorder ce
icni.dc il la minorité. Non, M. l'Orateur, nous
.lisons plus (pie cela. Xons disons (|u'il y a iV-v-
niie la constitution du Canada le droit iniiéuiaMe
(le lu minorité de toute province de faire protiWr
st;s droits, en tant (|u'ils sont garantis p;i- l'iicte
.1 union (|iiiin(l les |)rovinces se sont unies pour for-
mer la coidÏMlération du Canada. Cet articli^ -J''
ilelWcledu Mai-itol)a et de l'article !»;; de l'Ac'të
(lel.\iiiéri(|ue i!iitanni(pie du Nord, diirèrent dans
les mots '• par la coutume" ajout('s aux mots " pur
la loi. ' Or, il a été d(''cidé ces mots ne sii'nilient
alisoliunent rien.

"

Cependant, le nnnistre de la Justice nous dit
(|ue la coercition était jnstiKahle ot m'cessairci pour
maintenu- les droits aopiis par la coutume sous
lenipii.' de ces mots. Dans le Lut de bien élucider
cette partie de la (piestion, je vais lire ce (prim
avocat distingui' de la Nouvel le -Kco.s.se a écrit
iveeiiiinent dons les journaux, en commentant le
iliscours de l'iioiioralile ministre de la .Justice ,1e
IKirlede .\1. lienjnniiu llu,sscll, C.R., professeur de
iioitaliimvcrsité de Dalhousie. M. Rus.sell dit
dans sa lettre, au sujet de ce paragraphe :

Toutofois, l'iirBiimentiitlon no aéra pus ttH aviine(!n
orsgue „,,„., aurons réglé eo point, car j'avoue v..odi^t»
? Vu" "'"'"'" ""o .rf^POiise coiiclnanto il un projet do

H t êlie .mstifiaf.ie et néc^!ssa1r(^ et tonte la question à
déeuleriimnittM.antestdesavMir si la eonditii.n aetne I,.de lu législation scolaire du Manitoba est t(' 1,', ,,i Ôh

eT ë™,,';;;'',':"/.""' """'"r- "*• '««""vememen édé aï

Sr. ,i
'"''^''^"•" I!''.rlo,nient féd(-.ral eomuie devant

au itHcj; lie de la Chambre des Communes, en nK'mo
le ru ,!!,7'a,:. v'"^rfJ"? "Jir

''"","*"'''''« «t rais'onnàiD "sut
1 un ou I autre eôté de la Chiimbre

Ce ipie je rcconiiai.s.

onm'h',',!"!"""""""."""'"''"" ^ '""^«- '''"'« S"'! dis-

™""iti;.,/';;:i!;;;fî;:^;^",,;î;r'""""'^'"" "• *^'^°"' "^^ "^

<li?'c"n|.';'l',",l ''',!i',''-l"
M""iî"''" r«t devenu une provinceIl

;
"• ladreiétait que rien, dans tonte loi p: ssée par

oued s^ lo'^"'"'"'''"""^
'"« '^';" ««e<Milé8sion,ielles, ,,uo

^tv6;t^t7Zur'"'"'' '""• "^ *="""""" "" '^"

ilel'l !iï;?"','"'''" J''i''",
•''; ''''"» 'lisposition, ,|iii ,\\!{(T.nt

cl ,'n i ri,
';,

'J I

y,'.'
«""r''-'"'

!«•<; volts et priviicKe»

aulit 1
,' V ,^ '1

"'"''• ''"'''
' •^^î'' ''" l'Aniernine liri-

i loi ,l^^«
• .'

'' '»,""""' P.itholiq.ie du Manit.dw
!• )! ô 1 ,1 ,„Vi "î •'"'narees soutonnes par des octrois

IcViv;.";,' ,'1
"''

''^V'»^
'[Vint droit d'être exemptée

'lU'il » I l.n
' souleinr es (^col(,s nat aies. Iiici

ui
, u ||\ ,,^,,1,, |,,,^ d" loiHseobiin'sd^insle-Hiiri^f-

'fo lé 'm',ï,r;'',,'':''
''" î"'''^ •«""• >«« •••«"l«-'' I.ul.lWne i ,s

vi^e-s,, ,„;,,,i'T''"
"in-ovincoétaiif dos entreprises pri-

Lee,
'''•'".'• ''7 '"Moraires et des dénie is d'. glise.

»ucun n,, f
"H!a"«s 'lu Manitoba ne prejudieiait hiiioit ou privilège pusBédé lors do l'union, par la

.Jenesaispas.e(,ue l'honoral.le mini.stre de la
.Justict, veut .pie nous déduisions de cela, si ce n'est
<|n II aurait di'.savoiié l'acte de I.SiH). \i Russen
continue :

'
""''"^"

l,.nl',',M'-'""" i''"
'''"""i' C" dernier ressort est h. meil-

,<.s,^V/!« ' ;
""" >"i"V''Bar(lant les droit.' ..f privi

'

Ji-spossédés parla coutume" v attaeliiiient dn l' . .,^1

m7'n;l,n?"l"'-'^'""î """ ^^^» "'"•« «'î-^e iënttlL m noliite niaiiitolmiiio des avantages qui n'eusse tn.iit,-

rZo rv^Xl'"" t^, 'li!:,,osiîio,:s e:Mi;,:nuè"^l,rns

;f;iyaJplpl^J!.:;!-';-';;..;;.,,::^^

l.i .1(0 lors de rnnion, en employant ce.i derniers m, »qui se trouvent (-.galemoiit du, s l'Aetr ,| , \ !, ri,
.

'

qu elle lut, qui pourrait, avec les changements ic sion

L Act( desé(!oles du Manitoba, ayant été ain' , ,Vl«v,'.

lir!;^;: ;i::;i":,^"V T"t'" "'"^i
"- 't'-i«|3'con!,n;^!3 ^

reguhiirenKMit prouvé." En exprimant ëe té pr'",^^nti<1nM Diekey ait sOrement une pétitimi de prinVim' nmême (,u(,> lorsqu'il dit, sous m eu, Ire tr né , uo'" la"'>,'i"nté du .Manitoba est venue demandée ust?ée" et
?" ,'1'"".'."" '{'''-

'"i
''^ <'l>i'>nbre refusera (î,

'',1
rendre

ioril?r:-i'^'-'"'r'^""'.'-"''''' y " "" '-"-t, il faut qu'a oitre Iress,. de que e la^'on, et assurément, il serait micw.sible (le trouver un paVlomeiit dansée pus m, sn^'mfo(luestion eonime çelle-ei. ne rendrait pis iist'e Mais()U est le tort etoii est la justice ? Un tort, ('l' nrès(',. .^
je comprends, est la violation ou la ib-nég. (.it^ru,, ,lrfei.l

1 yapasde droit, il n'y ,i p,,s de tort. le 'ons.ii

('l."r(S:.|\'.:""'i' rVi'î'
"''""^'''' «-'atlioliqué "à ,, s l, , r,deiéchmer

1 établissement d'un système ,1',',. |o" ,éi a-
svs.,^,.i'

'""'"^
'f'"""" '"' *''''•" ''"-t '' "Loiissa'nt co8.\.stùin(3i' ( (serait certes une tivs étrange consfit„ti<)n

•i;:;;^;'
'« '"" 'Ipnvtenut qu'n,, syst,.m(i d'écoh^ s' a "^

e ab 11 parune Irgislii nro provinciale en IS7(I, no p, rra^t

proehame session, un système (|',-.coles s,-.iar',.s ôùrh'seatho iques. e quo le gouvernement pr.iviic . t,t à lu tnsnrco leqiiesluni aux (dcetions gen.-.rales sniv niés, a , ,,.(législature ne pourrait ivguli,.reme„t ni el^'ee vê-lent abroger cet acte ni enlever le ,lr,,it ,,,i |„ p"
y

,„"
ereepar sa propre b^gislation. Il y aura (h s ce casappel «n.v autorit,-s fcb-.ralcs, eomiiu. il y a p

(' |a^„"fcas aelnel. L'argument sera.l pnVIsi-m.'i le i eu ô î,.tdeii.v cas seraient absolument idcmiques I m iiiorif,"Csoe aurait prcei.V.ment le-- n.<î,i,(.^ droil-î oi -él é , i

le cas mjtnel La d,-eision du C.mse r ivi
'

.'i it pn'c
'

semen la mémo
,
me d„ns lecas aetuel.'et C le se- t peu

-"

être aecanpagiioe du nièiiie avis extra-judieiairi' m ,m
la'què'stion?''"'"'

'""'"" ^ '" """"'•" d-"t il doit r,';,nld"o"

Les cas seraient ideiiti(pienient les ni('mes, La
(luestioii do savoir «i la minorité au Manitoba avait
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des droits " par la loi " lors de l'union, a été claire- I

ment décidée par le Conseil privé d Angleterre,

lorsqu'il a déclaré parfaitement constitutionnel

l'Acte (le 18itl), qui a enlevé les privilèges possèdes

en vertu du statut, et décidé qu'elle avait aussi

perdu ces droits établis "par la loi." Je ne puis

conséqueminent réclamer aucun " droit légal île

les faire rétablir. Le même Conseil prive d An-

gleterre a décidé dans la cause de Barrett es la

cité de Wiimipeg, ([ue les mots " par la eoutume

n'ont pas d'effet et sont nuls ; et 1 artic e 22 ( e

l'Acte tlu Manitoba donne à la minorité libérale le

droit de réclamer justice, en vertu des mots " par la

loi ou la coutume lors <le l'uniou " insères dans cet

article. Si, dis-je, le Conseil privé d'Angleterre a

décidéqueces deux expressions "par la loi et par

la coutume "uesignitientvirtuellement rien, 'dors, ]e

disque j'ai raison et «jue le ministre de la .lustice a

tort, et que la minorité n'a pas le droit de demander

au parlement de redresser ce (lu'elle appelle ses

griefs, comme ((uesticm de " droit constitutumnel

et en vertu des conventions et faits conclus avec

elle, lors de l'union et subsé(iuemment compris dans

la constitution écrite de la province.
_ , ,

.

Je prétends (jue le gouvernement n a pas le droit,

constitutionnel ou légal, île réclamer du parlement

l'adoption de cette loi à titre de devoir obligatoire

ou d'acte de justice, co.nnie nous le demande le

ministre de la Justice. Je dis ((u'il n'y a rien de la

sorte que les autorités puissent justifier, et conse-

quemment, nous nous retrouvf)ns absolument dans

la position démontrée par un exemple de .M.

Russell, de Halifax, lorscju'il dit, dans ses remaniues,

que la position du Manitoba aujourd'hui est alisolu-

ment analogue à celle dans laciuelle se trouverait la

Nouvelle-Ecosse, si la législature <le cette < erniere

province passait une loi pour abolir virtuellement '

la loi des écoles publi(iucs, puis une loi établissant

des écoles séparées, et si, e isuite, cette loi était

Une VOIX: Abolie.

M. FORBES- -oui, et qu'il dût y avoir une élec-

tion générale, et <iue les adversaires de ceux (pu

aurait révoqué la loi des écoles séparées dans la

Nouvelle- Ecosse, vinssent devant le parlement pour

demander le rétablissement des droits abolis et la

révocation de la loi décrétant leur abolitwn, je dis

(jue la position serait identiquement la même.

M. DICKEY : Oui, si ces droits eussent subi

l'épreuve de vingt années, et qu'une génération eût

grandi sous leur empire.

M. FORBES : Le ministre de la Justice ne peut

prétendre avec raison (lue pour avoir duré vingt

ans, ce privilège est devenu un droit d aptes la loi.

M. WCKEY : Je parle de l'analogie des deux

cas. Ces deux cas ne sont pas send)lables sur la

question du temps. Nous avons des écoles natio-

nales depuis 1804 à la Nouvelle-Ecosse.

M. FORlîE.S : Le Manitoba a possédé son système ,

(T'écolcs nationales environ dix-iu'"f «ns seulement ;
|

le ministre de la Justice admettra encore (|ue mai

prétention est juste (|uant à la ))osition supposée à

la Nouvelle-Ecos.se, savoir: (lUe si la prochame

législature locale révociuait le système d'écoles natio-

nales actuel à la Nouvelle- Ecosse, elle se trouverait

dans une position auologue à celle où se trouve le

Manitoba. Cependant, le ministre de la Justice dit

que parce que le Manitoba a possédé un système {\k-

coles nationales pendantdix-neuf ans, aucun gouver-

nement local succédant au gouvernement d'alurs

n'aura le droit de révoquer cette loi locale.

M. DICKEY : Non.

M. FOKBES : Alors, mon honorable ami ne peut

soutenir que sou attitude est bonne. Comme iiiii-

tière de justice, la prétention de la minorité .;lii

Manitoba, de venir devant ce parlement, peut

exister seulement en vertu de droits établis piU'

l'Acte d'union; et s'il est décidé par le jugeniuiit

du Conseil privé en Angleterre, qu'elle n'a ijas tels

ilroits, ni " par la coutume " ni " par la loi ", je le

demande au ministre de la Justice, où, coiisi'iiueni-

ment, prend-t-elle ses droits '! Sur quoi se fonde-

t-il pour Diétendi-e ciu'en justice pour la iiiiiuinté,

le parlenîent du Canada est tenu en iLomieiii' île

passer ce bill ? Je ne peux comprendre que la

minorité soit bien fondée " en loi
'' ni " en justice

légale " à rtemander l'adoption de ce bill à ce piirle-

ment.

M. TAYLOR : Vous n'êtes pas accessible à la

persuasion.

M. FORBES : Je le suis autant que tout citoyen

libre d'un pays. Si l'on peut m'; convaincre (pie

la minorité a' le droit " par la loi " ou " par la cou-

tume'' (l'obtenir le redressement, en tout im eu

partie, de ses prétendus griefs par le ])ark'ineiit, je

suis prêt en tout temps à appuyer la loi (pie le

gouvernement proDosera à cet effet, ^lais je ne

puis être convaincu ; et je prends la même jmsition

que celle de Benjamin Russell, professeur de droit

à l'université de Dalhousie ; et àl'encontreileliipn-

tentifm du ministre de la Justice, j'ai su))i)osé un

cas où la loi des écoles de la N(mvelle-Ecos!<e pour-

rait se trouver exactement dans la même imsitiim

que celle où se trouve aujourd'hui celle ibi Mani-

toba. Toutefois, personne ne voudrait tnmliler

l'état de choses existant dans cette jnovince de l'est.

La loi des écoles de la ])rovince le (>Hiél>ec est

entièrement différente, attendu que l'article !):i de

l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord y pro-

tège la minorité protestante. Le paragriqdie :.

dit:

Tous les pouvoirs, privilèges et, devoirs conf.Jrl'.* pur la

loi dans le TInut-Caniula, lors de l'union, aux écnlos spini-

rées et aux symlics d'écoles des sujets catliolirnie> rom:iiio

(le Sa Miiji^sfr, seront ot sont pur lo présent éteoilu:; niix

écolo- ilissidcnti's des sujets protestants et eiitliiiliquc.-

romains do lu reine dans lu province de Qiu'bec.

M. KENNY : Mon lumorable ami protciidtil

que la position de la Nouvelle-Ecosse et ^'iHj' ''"

Manitoba, en matière d'éducaticm, sont semliliiiiles'

M. FORBES : Les deux provinces ont un sys-

tème d'i'coles nationales. En d'autres toinie.s ]e

dis (|ue la province du Manitoba n'a aujoin-d luu,

ni " par la loi " ni " par la coutume " plus de droit

de s'adresser à ce parlement pour obtinir nm'

législation, que n'en aurait la minorité de la A'™-

velle-Kcosse, si la It'gislature de cette provmee

y réviMiuait la loi existante ; je di'^ <iui- '^'^ i'»'^;'"*

tion de la loi actuelle de la Nouvelle-Ecosse, plaw-

rait aujourd'hui cette province relativement, a I»

juridiction de ce parlement, dans une piwjtKm

anaho'ue à celle où se trouve la province du .Mil"'-

toba." Je dis cpie le parlement n'est pas tenu

constitutionnellement de légiférer en laiiuitare.
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accessible à la

M. CAMERON (Inverness) : N'estil pas néces-
saire <lc révoquer la loi pour établir ilea écoles

' séparées ?

M. FORBES : Pas dans la Nouvelle-Ecosse.

M. CAMERON (Inverness): On y a des écoles
séparées dans cette province actuellement.

.M. FORBP'.S
: Si l'honorable député n'en connaît

pas plus sur la loi du Manitol)a que sur ce sujet,
voilà une autre raison pour laquelle nous devrions
avoir une enquête dans le sens indi(iué par le chef
lie l'oiiposition. L'honorable député (l'Inverness
doit Hivoii- (|u"il n'y a pas d'écoles séparées à la
Nouvelle- Ecosse.

M. CAMERON (Inverness) : Il y en a plusieurs.

.M. FOPvHES: L'honorable député d'Inverness,
en niiuteirompant, n'est pas seulement lout à fait
hors (l'didre, M. l'Orateur, mais il fait preuve
(rigniiianee complète (juant à la loi de sa propre
proviir e. Il n'est pas un seul statut <|ui accorde
les é.oles séparées dans cette province.

.M. C.VMKRON (Inverness) : L'honorable député
m peut pis répondre à ma ((uestion.

Mills elles y exis-

}} l^^C'K^^^'
• ^^°" l'O'iorable ami a voulu dire

(pi'il y avait plusieurs écoles séparées.

M, FORlîES : Non seulement l'honorable député
d'Inverness est ignorant de la loi des écoles de
i.ctiej])rovin('e.

il. ('AMERON (Inverness): Vous ne pouvez
pas répondre à la question.

.M. FOIIHKS
: Mais encore, il if,'nore la manière

dont la Idi actuelle y fonctionne. Il n'y a rien de
td, i|ue (les écoles séparées établies par la loi à la
Xouvelle- Ecosse. Les statuts de la province no les
permettent point.

•M. (AMEROX ;inverness)
tent tout (le nu'me.

M. FOIvIlKS
: 11 y a des écoles -épan'es dans la

Nouvelle- Feosse qui doivent leur existence à une
suite il.' e(mipromis. Il est de coutume, dans cer-
tains districts, de permettre aux instituteurs catho-
li'jnes rdiiiaiiis d'ci-eigner aux enfants de leur
lelijîiou, et ce .système f(metioniic (l'iiiie manière
li:inii(iiiieuse et satisfaisante.

-M. CAMFIîOX (Inverness): l'ouniiioi ne i)as
itibiir ce .syst(''mo par la loi ?

M. D.WIE.S (LI'.-E.): V,mle/.-vous (,ue ce par
li;Mient iiiipo.se par la loi les écoles .séparées à la
-NoiiV(d'e-K(;i,see ?

-M. C.X.MKKOX (Inverness) : Certainement. On
les a rcelaiiKMs en ISliS, et on les réclamerait encore
ï^ilon poiivart les obtenir.

^

M.
1 ()|;i!FS

: D'après ce (pie je comprends, oue :

""noialdu député d'Inverness voudrait laluilition '

'11' 8.Vsteme actuel (l'('eole-( nationales;! la Nouvelle- '

l'''wse, et lu promulgation par ce parlement d'une '

l'ii M ceiilcM s(''parées.
|

M. C.\.MFHOX (Inverness): Non, cela n'est
|

"iiiicnienl ih^eessaire.
I

16'

M. i ORBES: Xous possédons à la Nouvelle-
Ec(3sse un des systèmes les plus heureux de lois
scolau'es qu il y ait dansla Confédération du Canada,
un système je n'hésite pas à le dire, .pie la
minorité du Munitoba accepterait, et tel que tonte
la population 1 accepterait, un système absolu-ment pratique, donnant pleine et entière satisfac-
tion a toutes les classes de la société, grâce auquel
les luttes nationales ou religieuses .sont inconnues,
et protestants et catholùpies travaillent c(jte à côtéau

,
eveloppement des plus grands intérêts du pays.L éducation est gratuite et donnée également à

toutes les classes Voilà le système soutenu par la
provnice de la Xouvelle-Ecosse. Si un député de
la A ouvelle-Ecosse en ce parlement allait préconiser
une revocatmn de la loi actuelle des écoles en cette
province, puis briguer les suffrages dans une cir-
conscription électorale quelconque, il se verrait
bientôt relègue dans l'obscurité.
Maintenant, M l'Orateur, je veux, par des cita-

tions tirées des plaidoiries faites devant le Conseil
prive en Angleterre, faire ressortir ce point, (.ne le
parlement n est pas tenu, comme je l'ai déjà dit, nipar un droit légal ni par une obligation, des'immis-
eer dans la loi des écoles du Manitoba, et d'imposer
a cette province, contre son gré, une loi ,|ui „edonne pas satisfaction.

Le lord Chancelifjr.—Alors vous dites qu'il y a cause à

M. ]ilake.—C'est tout ce que Va* Pcieueuries ont àrlfSci-

auîrel^^^e^î'^f.l.-'-lp^U"""'^ ' '^^^^^^"^^^^

consoU, ce sera au parlement eanadion d d^cUu'r « „td

ré,>r.:;;;L"f "(^Ï'-Jifl')""
'"' '•^"«••'""--

*> passeray; lo"^

est dc?^.avo1-,~ Ml" V
'« 'l^.?»';^''''" '^«"'"'^^ '^ V°« Seigneuriesest cic >-av() 1 s il y a lieu a. un appel.

; r., f, 'î,n ,M, 'f'''''V:''~^','
lu'^s''"" n»i nous est soumise ser.it aci e aux fonctions du gouverneur g(-.|i(-.nil

lU. iJlake.—Oui, et non à la maniiTo dontil les excrop™n(,n a la
( ,.^cr(-tion dont il usera; mais vou." vez'^^mDle-ncnt

,) .CcKler .^1 ces faits ont donn,'. lieu , l'exercice doa juruhchon du gouverneur en conseil en vue d'une

gncwies."Tp. S!l''
'""'" "^ """*''"" ^'""•"'"^ à Vos Se"i!

nJm.V'.^J"^^""'""''^'' *"";P05^' qiio nous ne sommes pasnppe (..K a prononcer un .lugementou à dminer uneon n (in

?("(!n",.Vnf,?rV'°'''"''^'''"''=»'-S.^"'''''^'''i='^««"t''rm^^^^^^^^yjcommandation que pourrait faire le parlement câmi-

,.mÎ'
^^"«^^''•-Jo'iolc Çi'ois pas. Je n'aime pas à. concédercela ,il)solument pour le moment,

^-unetuer

l-ord A\ atson.—.Te suppose que nous sommes ohUar^ Hoconseiller le gouverneur sur cet app("l I n'a ( (^^n in.Mrienaulre chose que des conseils II n'a as le d^

mmnèïe.'"""
""""•>'"•' ""' "•""•'"'' 'e'ier de quelque

M. Blake.-Cela ne pourrait ôtre. La loi qui determinole tribunal en vue de l'avis à donner (1,-claie exn ièitè
;

ment qu'en sa qualité politique, le g.iuv(^rneir i^r^ cou'.^î
I

ne .sera pas hé par cet avis. (P ;!(i )

'-""-"' «f eouteil

M. Kjvart.—Comme on l'a. d.;jà lait remarquer nous nr,
. emamlpns p„s une .k.claratian sur réten,lTde l" rip -lation a accorder par le gouverneur g.'uéral N),sdemandons simplement qu'il soit décidé qu'il a jnriZ-
.7, ,;' ""^"'"^"l'

""''e appel, et de nous accorder une ce?-

(ï'agè m')"''
''" ''^""'•'"""'' s'il J"BO à propos de le fa^re.

L,>rd W'alson -Ce qui est ^ocord.' nu g(Mivcrncur, c'est

iet àpp.;'/'°" '!;''«
V-"ll'"

i' '" J"»^'; ^-> propos au su (tt*?|1^..t nu appel a la, ^^HT^^Zl^^
qu 11 aura décide, la même latitude sera lai%"e n n.rî !ment du Canada. Il pourra légif,rer ou mm luiVa tqu il le jugera à propos. (P. l|i,i

)

'
^"'^"'"^

M. Blake.-Seulement dans les limites do sa discrétion.
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Le lord Cliancelior—Il (le gouverneur) ne peut rien faire

par lui-même. En dernier ressort, la seule personne ou

le seul corps qui puisse faire quelque chose de plus est le

parlement du Canada, qui n'est certainement pas légale-

ment oblige d'agir, et n'agirait certainemeut pas a moins

qu'il n'y eût de bonnes raisons pour cola. (P. 259.)

Il est vrui (jne, <le iiiênie que toute corporation

peut le faire, la minorité peut venir devant ce

parlement, pour (lomander jjar reciuêtc l'adoption

d'une loi {jui lui donne l'existence corporative, dans

le but d'e.xi'cuter plus efficacement ses opérations.

Je pense (jue la minorité a des droits bien supérieurs

à tout coi'iis de personnes formant une coriioration

ordinaire ; mais je prétends ipie le gouvernement ne

devrait pas conseiller le jiarlemcnt, comme le secré-

taire d'Etat l'a fait en cette C'hambre, en lui disant

qu'il existe en faveur de la minorité une obligation

morale de passer ce bill. Le remède est sujet à

notre discrétion, et ce sera le temps d'adopter des

mesures de ce genre, lors(iu'uneen(juête devant un

tribunal impartial aura établi qu'un tort envers

cette minorité a été commis, et que nous devi'ioiis

adopter des mesures pour la secourir. Je ne crois

pas que le bill à l'étude doive devenir loi. A mon
avis, on peut faire passer par la législature du

Manitoba un bill qui .satisferait toutes les parties

intére?.sées, et (pii apaiserait les passions violentes

que cette question a soulevées, un ))iU (pli rétabli-

rait riiarmonie dans cette belle province et condui-

rait à une solution cabiio et satisfaisante de la

difficulté. Je prétends, par consé(pient, (|ue nulle

obligation, légale ou autre, ne repose sur le parle-

ment, comme Ta <léclaré le ministre de la Justice.

On a dit que l'attitude de l'opjKisition en cette

Chambre, si lialùlement exposée par son chef, n'est

pas favorable et ne peut apporter une solution à la

la difficulté, mais (lu'elle constitue plutôt l'acte

d'un parti (pu cherche à mépriser les droits d'une

minorité opprimée. Je nie alisolument cette accusa-

tion. Je prétends que le seul mode à suivre dans

cette affaire, qui soit .sage et digne d'un homme
d'Etat, c'est celui (pic le chef de l'opposition a si

habilement exposé, lui catholi(|ue romain d'origine

française, siégeant ici, et parlant au nom de la

partie la plus sensée de la population de ce pays, et

plus ou moins animé de sentiments de préférence

pour sa propre nationalité. Il serait naturel qu'il

pût dire : "Je crois, compatriotes de ma croyance

religieuse, que vous pouvez avoir conliance en moi

et (ionsidérer que je rendrai justice ; et à mes com-

patriotes de la province de Québec, je puis dire :

si vous ave/, conliance en moi, vous en serez récom-

pen.sés plus tard ; ne préjugeons pas l'affaire, mais

(pie vos amis les protestants des autres jiarties de

la Confédération se joignent à nous pour instruire

hi population du Manitoba (jui ])eiit être opposée à

ma politiiiue, de sorte (pi'une certaine mesure de

justice, grande ou petite, selon (pie les (circons-

tances pourront le re(]uérir, sera accordée à la

minorité manitobaine." Je crois que le mode

exposé par le chef de roi)])ositioii est le jilu.s sage,

et (pie c'est celui (jui recevra l'apjmi unanime du

peuple de ce pays, toutes les fois ipie roccasi(m lui

sera donnée d'exprimer son opinion par son vote.

A six heures, la sé.ance est suspendue.

Séance du soir.

M. FORHES : M. l'Orateur, lor8((ue vous avez

quitté le fauteuil à six heures, j'étais à dire que

l'honorable ministre de la Justice (M. Dickey) piv-

tendait en cette Chambre (jue la minoi'ité ilii Ma-

nitoba était venue demander justice au parlciiiont,

et qu'il s'écriait : "Est-ce (pie quehpi'un dans ue

parlement voudrait lui refuser justice T' Cette

prétention du ministre de la Justice pourrait seule-

ment reposer sur la supposition (pi'nn droit a exista'

et qu'un tort a été commis. Je crois avoir cluiie-

ment démontré à cette Chambre (pie, par sa déci-

sion de 1892, le Conseil privé d'Angletcrie posait

le principe que, par l'adoptiim de la loi de 1S!H), la

minorité du Manitoba n'avait soufiFert aucun tcirt

ni avait été privée " illégalement " d'aucun ihoit.

Cette décisiim, M. l'Orateur, fut celle du ('i)iiseil

privé d'Angleterre dans la cause de liariett contre

la cité de \Vinnipeg, et la préteiiti(m au c(}iitiiiiie

du ministre de la Justice, ne peut trouver un jKiiiit

d'appui dans la décision rendue dans lu cause de

Barrett c(mtre le procureur général du Maiiitohii.

J'ai dé'jà soutenu, et je délie la contradiction sur

ce jioint, que s'il n'y a pas eu de droit d'cnleve, il

ne peut y avoir eu de tort causé par une loi, et

alors, le ministre de la Justice a impropivuieut

énoncé devant le parlement (|u'il venait ici i.c /«.<

/«/!(/' f/c/«'/o lui demander que justice soit rendue ii

la minorité. Il est hors de doute, M. l'Oiateur,

(pie tout droit que la ininorité, soit protestante,

soit catholiipie, dans aucune des provinces, jHiur.

rait avoir de réclamer l'intervention du ]jai dénient

du Canada en raison des niatiè'rcs scolaires la luii-

cernant, serait enti(''renient subord(Uiné à la discré-

tion de ce jiarlement. Je prétends que personne

n'a le droit de nous citer le cas actuel connue une

viohition de la constitution du pays. Je pidtestt;

contre cela, M. l'Orateur, et je demande (jue, l'en-

quête faite sur le sujet, la Chambre et la province

aient l'occasion d'exprimer leur volonté (luiuit au

rétablissement ou à l'octroi à la miiiorit(' iricnlcs

séparées pures et simples, pour le Itéiiéticc d une

certaine classe de citoyens dans cette jiroviuce.

Il peut se faire que, après s'être cnqiiis des faits,

on trouve d'assez bonnes raisons en faveur de la

cause dont il s'est agi présenteincnt pour engager

tout homme bien pensant à accorder ce (jui est

demandé dans les pétitions.

Pour ma jiart, je ti' is à ce (pie l'affaire soit sini-

mise à une encjuête pprofoiidie, et si la luinnritc

du Manitoba. ou, dans un cas analogue, la luiiioiitc

de toute province de la Confédération- iiouvail

établir (ju'elle a le droit de demander l'iiilervin-

tion du jiarlcment fédéral, et d'en ap])eler au juge-

ment de ce Jiarlcment, je serais prêt, (piaut à iiiei.

h traiter cet ajijiel avec imjiartialité. Mais je

demande (pie nous puissions nous prouDiKcersur la

))r(''seiite (juestion .sans être forcés de iiioditicr

notre proiire manière de voir par une interpréta-

tion rigoureuse de la décision du CoiiM'il ]iiivc,

J'ai dit aussi, M. l'Orateur, que la position du

Manitoba, d'aiirès la prétention du ministre de li

Justice, est exactement semblable il ce k\\v' siérait.

dans les mêmes circonst'iiices, celle des provinci>

de la Nouvelle-Ecosse, ou de Québec, ou du Neii

veau-liruuswick, ou de l'Ile du Trince-Edimard.

Si, par exenqile, la législature de la Nouvelle

Eco.ssc passait uii acte ttlx>lissant son syst','!!v

d'écoles nationales pour le remplacei' par di>

écoles sépaiées, et si, à la suite de ces élections, le

gouverneinent hical abolissait ces écoles sépancs,

il s'ensuiv rait (pie les droits de la minorité i|ue

eelle-ei pourrait avoir ac(piis seraient sujiprinies,

et que la même minorité pourrait en appeler an
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parlement fi'déral, pour réclamer ce que le ministre
lie la JusJtiue appelle " justice."

Ce cas est exactement semblable à celui du
Miinitoi)a. Mais un ministre de la Justice, avec
tons ses talents ou tout autre membre éminent.
(lu barreau, prétendrait-il ((ue la minorité, dans le

cas lie la ^ouvelle-Ecosse que j'ai cité comme
exemple, se trouverait "légalement " opprimée, et
ipi'el'e aurait droit de demander l'intervention du
pailement fédéral dans un cas de cette nature ? Le
iiiiiiistre do la Justice croit-il que cette minorité
serait écoutée, un seul instant, dans des circons-
tances comme celles (jue je viens de décrire ? Le
iléputé d'Inverness (M. ("ameron) prétendrait-il du
haut des tribunes publiques de la Nouvelle-
Ecosse, (ju'elle serait écoutée, et iléfendraitil ce
ilroit d'apjjel au parlement fédéral ? Non, M.
l'Orateur, l'altitude qu'il prendrait, s'il le faisait,
ne serait pas soutenable ; elle serait sitflée dès qu'il
se ferait le défenseur d'un état de choses conime
celui qu'il voudrait faire prévaloir.

M. CAMERON (Inverness) : Quel état de
choses ?

vent offrir pour l'interprétation dos dispositions de l'AntAdu Manitota auxquelles ces termes oor?espondent si inHmement, et qui leur ont été substitués.
"

.M. SOMERVILLE : Votre état ordinaire.

Et aussi votreM. CAMERON (Inverness)
intelligence ordinaire.

.M. FORIÎES : Je dis, en outre, M. l'Orateur,
(jue d'après le jugement du Conseil privé, les para-
graijlies de l'article '12 de l'Acte du Manitoba, en
vertu desquels la minorité de cette province a
obtenu des droits " par la loi ou par la coutume,"
n'ont virtuellement aucune signification. Une
(lécisiiin du Conseil privé dit que les mots " par la
coutume " ne signifient réellement rien, et le minis-
tre lie la Justice est d'accord avec nu)i sur ce point.
J'ai aussi déclaré que, en vertu de la dernière
(ii'rision du (Àmscil privé, la minorité du Manitba
n'avait perdu aucun droit "par la loi,'" et que
l'aildlition de l'Acte de 1890 était entièrement du
ressort de cette pi'ovince, ou dans les liim'tes de
sa juriilietiou constitutionnelle. Il s'ensuit (jue si
la minorité du Manitoba est privée de certains
droits par l'Acte de 1S!I(), elle en est ])rivée " léga-
lement et constitutionnellcnicnt. " Conséquem-
nient, d'après la loi, aucun nud n'a été fait, et la
iiiinorit.' n'a illt'galcment été privée d'aucun de .ses
droits. Dans la décision du Conseil privé, (lui se
trouve aux pages 2 et 3 du livre intitulé: "la
cause des écoles du Manitoba," la <]uestion est
comme suit :

(6) Les ilotes ilu Manitoba concernant l'instruction publi-
que, iifloptés avant la ses.siou de ISOO, confèrent-ils ou con-
tuuieiit-ils a la minorité un " droit ou privilèsfc relativc-
miMit ;i l'éilueation", nu sens du parasraphe 2 de rarticlo
.-de

1 Acte du Manitoba, ou établi.«sent-ils un .système
Ueco es si'.parées ou dissidentes ", an sens du paracraulie
|del'art._cle 93 de l'Acte de l'Amérique lîrltîinniqno du
iNord, IHi),, dans le cas où le dit article 93 serait trouvé
applicable au Manitoba, et s'il on e.st ainsi, les dciux
actes de 189(1 dont on se plaint, ou l'un deux, portent-iN
aneiiKeii quelque droit ou privilège de la minorité au

con"''l'r
''""*'"' ''"''^"'' '"' B""vorneur général en

Leurs Seigneuries
coimne suit :

—

'^ter"."'"i'°5r''' M"''' f^Ç'K'ieories, c'est donc l'article
-- de 1 Acte du Manitoba qui doit (ître interprété et servir

OM^'n'i p,'.i".',
"

"'•<'^«"',,0"'r.
bien qu'il soit il propos de

coiMilter les termes do l'acte oonstitutiounel antérieuruue tirer partie de toute assistance que ces termes peu

l'épondirent à cette question

16J

Con.s,.que.nment, c'est l'article 22 de l'Acte duManitolja qui régit le présent cas. L'article 22 de
1 Acte du Manitolia, paragraphe 3, dit (|ue danstout tel cas et en tant seulement que les eircons-
tance.s de chaque cas l'exigeront, le parlement duCanada pourra décréter des lois réparatrices»
elativement aux écoles qui existaient en vertu dea loi ou .le la coutume. L'article 93 de l'Acte de

1 Amérique Britannique du Nord restreint Tinter-
vention aux cas de toute province oîi un système
cl écoles séparées ou dissidentes existera par la loi
lors de 1 union. Le point que je veux faire ressortir',
c est que le paragraphe 3 de l'Acte du Manitoba â•te virtuellement éliminé du débat dans la décision
• lu Conseil privé. On peut donc dire avec raison
•lUe, en vertu de la décision du Ctmseil privé, la
minorité .lu Manitoba n'a aucun droit de réclamer
1 intervention du parlement fédéral
On a mentionné, M. l'Orateur, la position qu'oc-cupe la minorité protestante de la province de

i^iiehec et il a été .lémontré clairement par l'hono-
rable député de Winnipcg (M. Martin), dans son
• liscoiirs de 1 autre soir, .[ue les droits de cette mi-
norité étaient solidement établis par la loi passée
avant la confédération. L'article 93 et le paragra-
piie :i lie lActe de l'Amérique Britannique du
JSord prescrivent formellement " «pie tous les
Uroits relatifs aux écoles conférés aux provinces duHaut et du Bas-Canada, lors de l'union " resteront
en vigueur. J'ai <léjà cité cet/article. Or, comme
la cliose a ete prouvée péremptoirement par l'hono-
rable «lepute de Winnipeg que les droits .les pro-
testants de Québec, en matière .le morale et .l'edu-
catmn religieuse, leur ont été garantis par un acte
•
lu parlement passé en KSOl, six ans avant la con-

te, leration, je prétends .ju'il n'y a aucun danger
que ces droits soient attaqués par une loi de la
•gislature de Québec. Leurs droits sont irrévoca-
blement établis. Ils ne peuvent être supprimés,
ou violes sans enfreindre l'Acte de l'Amérique
Britannique iiu Nord, n'eût-on pas à l'appui de
cette pr.'tention cet autre argum.mt très fort pré-
sente, 1 autre soir, par l'IumorableiléputédesTrois-
Kivieres (sir Hector Langevin), que la majorité
çutli(,li,|ue ,1e la i.rovince de Québec n'es.saiera
jamais, dans aucune cirfconstance, d'enfreindre les
droits .le la minorité p; -testante de cette province.
Je sais que les catholi.;ues .le cette pr.)vince,
• loues comme ils le .sont .l'un esprit large, gêné!
roux et juste seraient prêts à approuver cette .lécla-
lation de Umnoralde député de Trois- Rivit-res
Une oiunumvenaiu .l'une si haute autorité, ajou-
tée a la l.)i telle qu'elle existe, prouve péremptoi-
rement que les .Ir.iits des protestants de la pro-
vince (le (,)uébee sont à l'aljri .le toute infraction.
Je m arrêterai maintenant à une autre luétention

des av.)cat;s du pivsent bill réparateur, savoir ; .uie
les pouvoirs .lu parlement f.'.déral sont si amples,
.|ue s il arrivait (pie le présent bill ne fût pas, plus
tar.l, consiileré comme suttisant, une autre législa-
tion p..i,rrait être a.l<.pt.'<- paur supjiléer h cZ qui
inan.|uerait à la première. Cette opinion, M.
1 Orateur, est .;oml)attiie par les meilleures auto-
rités en niatière .le .Iroit, et je crois que le gouver-
uement n est pas disposé à la jiartager. Les plus
hautes autorité's constitutionnelles en Canada
reconnai,s,sent au iiarlement fédéral le droit .le
passer une seule loi réparatrice. Le parlement
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suivant moi, n'amait pas le droit de retoucher k

son gré, tous les ans, la présente législation.

Après avoir passé le présent bill, cette année, le

parlement n'aura pas le droit de ranicnder, tous les

ans. .Si le parlement veut se servir de son pouvoir

de légiférer sur la t|uestion (jui nous est maintenant
soumise, il doit le faire d'une manière aussi eom-

Î)k-te (jue la constitution le lui permet, et si sa

égislation est défectueuse, il ne peut pas demander
un plus ample pouvoir pour recommencer son

ouvrage. Ce que jo dis présentement est un prin-

cipe de droit constitutionnel (]u"aucune autorité

dans cette Chambre ne contredira.

Le ministre de la Justice a prétendu, en outre,

que si le parlement man(iuait d'intervenir en

faveur de la minorité du Manitoba, et conformé-

ment à sa pétition, il ])erdrait «on droit d'interven-

tion en faveur de la minorité qui serait, jibis tard,

opprimée dans toute autre province. (.Jette propo-

sition, M. l'Orateur, est insoutenable, parce que
les circonstances de clui(|ue cas pourraient n'être

pas les mûmes. Les droits de la minorité, dans la

Nouvelle- Ecosse, pourront être, un de ces jours,

foulés aux pieds. Il pourrait être, alors, parfaite-

ment légal, dans des circonstances tlifférentes de

celles dans les(|Lifclles se trouvent actuellement la

minorité du ^Manitoba, d'en appeler au parlement

fédéral ; elle pourrait le faire en s'ap))uyant sur

une plus forte raison ([ue ne le fait auj(uir<rhui la

minorité du Manitoba, et je ne doute pas que toute

minorité îles provinces maritimes n'obtînt, dans

ce cas, jileine justice, si elle en appelait au parle-

ment fédéral.

On peut préteiulre (jue d'ajirès l'attitude prise

par les liliéraux dans cette Chambre, et si l>ien

définie par le leadear de l'opposition, celle-ci s'op-

pose h. ce que la minorité du Manitoba s<iit entendue

ici. Cette prétention, M. l'Orateur, est erronée.

L'attitiul'^ prise i)ar le chef de la gauche, appuyé
par ses partisans dans cette Chand)re, et, j'ose le

dire, par une grande majoiité dans le pays, est

simplement (|Uo le parlement du Canada a le droit

de décréter telle loi réparatrice (|u"il croira dans sa

sagesse à propos d'adopter ; mais sans coercition

de la part de toi't tribunal, ou de la part de toute

autorité influencée par l'esiirit de ])arti, comme
l'est celle dti ministre de la .Justice.

La minorité du Manitoba, si elle veut obtenir un
remède jiermanent à ses griefs, se trouverait plus

en sùrcti' avec les libéraux, lorsque se:: Ui'iefs

seraient convenablement ])rouv('s, (ju'ellc ne l'est

avec ses soi-disant anus d'aujourd'hui, (jui sont les

mendues du gouvernement actuel. Ce derniei' ne

traite ])as la minorité du Maniloba d'une manière

juste et raisDiniable. Il n'a réellement |)as l'inten-

tion de lui accorder la pleine mesiu'e <le justice à

laquelle il lui avait fait croire (|u"elle a\ait droit.

Des membres du gouvernement actuel, lorsipie la

présente (piestion a ligure pour la première fois

dans l'arène [jolitique, ont déclaré dans certaines

jiarties du pays (jue le gouvernement avait fait tout

ce c|ui lui restait à faire en transmettant au gouver-

nement du Manitolia la décision du Conseil ])rivé

imi)('>rial, et ([ue son intention était de lu; |)as aller

plu.H loin, ou de ne pas saisir le parlement d'une

législaticm réjiaratrice. Dans d'autres paities du
jiays, les nu''mes meudiies du gouverneuient actuel

ont ])roclam('' ijue l'intention de ce dernier était de

domier à l'arrêté ré[)arateur son plein effet, et

d'accorder à la miiu)rité tout ce ([u'elle avait

denumdé au parlement.

Le gouvernement, nous l'avons vu, a pris une
attitude plus tranchée encore, en refusant délibé-

rément une en([Uête ; mais en présentant à cette

C'handjre un bill réparateur ((ui, par ses dis])()si-

tions mêmes, est inapplicable, ce bill étant incuin-

plet, et ne renfermant aucune prescription ijui

puisse redresser un seul des griefs dont la minorité

se plaint. Aucun membre du gouvernement n'a

déclaré (|ue ce dernier eût l'inlention de suppléer lï

ce (|ui man([uo à ce bill par une autre loi qu'il pro-

poserait subsé(]uennnent. Tout ce que nous avons

sous ce rapjiort est lui paragraphe ajouté au bill,

(pli dit simplement que le gouvernement se réserve

la liberté de pro])oser idtèrieiu'ement toute législa-

tion (|u'il jugera à propos. Mais ni legouverir^uicnt,

ni iiucun de ses membres, n'a déclaré' (|ue l'inten-

tion était de proposer cette législation. Xons
n'avons ()ue l'énoncé (|ue je viens de mentionner,

(]ue le ])arlement du Canada se réserve la liberté

de compléter ultérieurement le présent bill comme
il le jugera à propos.

En présence du fait ([Ue les meilleures autorités

constitutionnelles que nous ayons ont déclare que,

lorsque le parlement aura, une fois, exerct- son

pouvoir sur la présente question scolaire, il ne

pourra passer aucune autre législation sur le iiiêine

sujet, le gouvernement insère dans son bill une

clause ([ui n'est autre chose (ju'une moquerie

insensée, destinéee à engager la minorité à croite

(ju'une législation ultérieure suppléci'a à ce (|ui

man(jue dans ce bill. Le g(mverneinent, par cette

ligne de conduite, se m(i(|ue du parlement, s'il veut

que sa politi(iue, en passant une loi réparatri(,e en

faveur de la minorité du Manitoba—(jue celle-ci

ré'clame probablement avec raison —soit api)rouvée

et soutenue, il n'a d'autre moyen d'obtenir cette

adhésion (jue de convaincre la nuijorité des houunes

bien pensants du pays (jue les droits revenili(jués

par cette minorité font partie de ceux auxijucls

celle-ci a droit, et ()ue le parlement fait sou [his-

sible pour sauvegarder les intérêts du Manitoba et

ceux du pays en général.

Le gouvernement, M. l'Orateur, refuse ob.stiné-

ment iT'adopter une ligne de coiuluitefiuiengageiiiit

cette Chambre ou le pays à .soutenir la h'gishition

(|ui est maintenant somise au parlement. C'est ce

qtd me fait croire que le désir du gouvernemeut est

d'amener l'opinion publi([U'j à exercer contre la iiic-

sente législation une pression suffisante ]iour en

empêcher l'adoption. Le gouvernement ne veut

pas faire adopter cette législation. Il ne veut pus

d'en(iuête. Les témoignages (pi'elle lui ferait enten-

dre pourraient justifier une législation do cette

nature. Il serait dans les intérêts de la minorité

du Manitoba, que cette province jjroduisitd'iuitrcs

])reuves qui convaincraient le parlement et le u'ou-

vernement que le présent bill n'est pas sutlisanl,

et (jUe sa nnse en vigueur ne produirait aucun liien.

Si, en vertu de notre constitution, il n'est ]kis

juste que nous ])assions une loi comme ccUi' (|iii

est nuiintenant sounnse, et si nous ne souiuies pus

contraints de la passer, pour(|Uoi interviendrions-

nous .sans avoir, au moins, un bon bill :i ))ri'seutei'.

.Si la constitution ne no\is oblige |)as de passer cetto

loi. pour(|Uoi nous ilit-on si .souvent i|U(' nous

sommes forcés de le faire 'i

La loi du i)ays doit-elle être éludée pour favoriser

un parti politiipie '.' Au fond de la présente ijucs-

tion, permettez-moi de vous faire reiiKiri|iiir i|ii il

y a le principe de l'autoiujmio ))rovinciali' m siuivc-

garder. Si ce principe ne contrebalance piis 1»
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pivti'iition (lu gouvenu'iiient, (jne le droit constitu-
tioiifl nu le force pas de présenter au parlement le
liirsent 1)111 et de le faire adopter, p()ur(|ii()i, M.
rOiuleur, violerions-nous le jjrinuipe de lautono-
mic provuiciale, en matière d'éducation

; pouriiuoi
fouillions-nous aux pieds les droits de la pro\ ince ''

,Si, en vertu île notre constitution, les lois relatives
à ri'diifatiou sont du lessort des législatures iiro-
viiiciales, la même autorité constitutionnelle, assuré-
ment, (|in affirme ce droit jH'ovincial, n'a pas
riiitcntiiin de nous faire comprendre ipie le parle-
iiieiil fi'ijéral pourra empiéter sur ces div,its confor-
iiM'iiicut à la constitution.

Si l'dPi prétendait ipie, dans le fonctionnement
lie lit loi scolaire de la XouvelleKcosso, les droits
des uatlioliques sont violés, je suis convaincu iiu'au-
cmi iiartisan du gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse n'oserait présenter une jiétition au i)arlc-
luent fédéral pour lui demandei' un redressement
en faveur de ces catlioliiiues, et on ne lui |)er- i

mettrait pas, dans la Nouvelle- Kcosse, de la lire!
iliiiis aucune tribune ])ul)liiiue do cette province. '

Nous avons dans la Nouvelle- Ecosse un système
j

scolaire paiticulier. C'est un .système d'écoles na-
tionales i|ui fut étal)li vers KSIW. En l,S,->!), lorsijue '

l'iionoi'able secrétaire d'Etat (sir Ciiarlcs Tupper) '

dirigeait l'opposition dans cette province, le iiarti
'

liljéral, qui était au pouvoii', présenta un liill éta-
blissiint un système d'écoles nationales. J.,e i)arti :

liliérid n'avait alors (|u'une majorité d'une couiilc
de voix dans la législature, et l'iii'uioral.le .secrétaire
d'Ktat cond>attit des plus énergiijuement la jjropo-
sition. Suljséquemmcnt, au.\ élections de lS(i8 le
parti lihi'.ral fut défait, et Tiionorable secrétaire
d Ktat (sir ('haï les Tupper) sortit de la lutte, sou-
tenu par une forte majorité. 11 s'empara du projet
de loi concei'uant les écoles nationales, qui avait
été iMojMisé par les libéraux, et, avec l'adliésiou du
parti libéral, ce bill fut adopté |)ar la législature et
mis en vigueur. L'honorable secrétaire d'Etat
dénonça alors amèrement le système d'é'coles sépa-
rée.s. Il se lit le champion des droits (gaux pour
tous, et le système d'écoles nationales soutenues
par l'Etat fut projjosé. Il re))oussait l'idi'e d'écoles
M'piUi'cs, et il jirojxjsa lui-même la loi qui les sup-
pinnait tout à fait. Or, lacté des écoles nationales
a tonctioimé depuis cette date d'une niaiiicre .satis-
^usante imur toutes les croyances religieuses de la
Nouvelle-Ecosse.

Kaiis pliusieurs des comtés, il y a un grand
iiouilire de catholiques, principalement dans les
comtés de Halifax, Richmond et .Vntigonish. Dans
InveriHss, le ("ap-Hietou et une couple d'autres
endroits, i)eut-étre, il y a des arrondis.sements où
U'ieuieiit catholique est en grande majorité. L'acte
etaldissant un .système d'écoles nationales divisait
les comtés en aiTondis.sements scolaires. Chaque
arrouilisseincnt nomme ses commi.ssaires, et ces >

coiiuiussaires nomment les professeurs munis de
,

diidouus de compétence, ou ayant subi les examens
i'ei|iiis par la loi des écoles.' Le conseil de notre
Imi'eiii déducation surveille les o])ératii)iis des
cnnuiiissaires nommés dans les divers arroudi.sse-
'iH'Uts. 1,'iiispecteur des écoles réside à Halifax,

;

« cest lui qui surveille le fonetionneinent de tout
le .sy.-tiiiie. Mais, dans Halifax, où il v a un grand

i

iimoKic de catholiques romains, ceux-ci, naturelle-
"leiu, aiiiient (pi'ont leur donne des professeurs
eiitlioNques pour leurs enfants, et une pratiijue do
cette nature s'est établie à cet endroit. Dans un
"istnct où un grand nombre d'élèvîs fréquentent

les écoles communes, et où ces écoles deviennent
trop encombrées, les catholiques ont lu permission

,

Ile former une ecoie séparée pour leurs enfants.
!

Comme les couimissuires d'écoles seraient obligés
tie recevoir dans leurs éooles ce surcroît d'enfants,
Us catholniues, s'ils fournissent une maison d'école,
se contentent île demanderau conseil de l'instruction
publique, ou au bureau des conimissaires de
1 ai roiidi.sseinent, de nommer des professeurs catho-
li(|ues pour cette école séparée. Le bureau des
commissaires d'écoles, à Halifax, y consent inva-
rialilement. Les catholiques ont dans ce bureau
une repivsentatitm raisonnable qui est nommée par
le gouvernement et le conseil-de-ville, et lor.squ'un
certain nombre d'élèves catholiques .sont retranchés
il une école commune trop encombrée, et (|u'une
école séparée est ouverte à ces élèves, la nomination

j

il un i)rof(wseur cntholiipie est autorisée.
:

()ii peut demander, maintenant, comment ces
;

écoles .sont comluite.s. Les enfants catholiiiues,

j

dans CCS écoles séparées, reçoivent-ils une aussi
,

lionne éducation (jne celle (pii est donnée dans les
écoles protestantes ? Keçoivent -ils une éducation
coniormément i\ la loi scolaire de la Nouvelle-
Ecosse ? Oi i, certainement.

.l'ai .sous la main une lettre rendant compte
il une conversation tenue par le président du bureau
des commissaires de la ville de Halifax, avec un
autre citoyen de la même ville, et comme il m'est
permis de m en servir, je la soumets avec phdsir â
la Chambre, parce qu'elle est bien plus concluante
que tout ce que je pourrais dire moi-même. De
fait, elle est tout à fait irréfutable. Elle se lit
comme suit :

—

Je causais, il y a une couple de jour.s, avec M. W -I.htcwart, i>ré8ident du bureau des écoles de la ville C'estconnue vous le savez, un chaud coriricrvatour. et, je nour-
rais iijoufcr, un ardent adversaire d'une lésislation réna-ratnce quelle qu'elle soit. Je lui ai demandé des rensei-
jçiicments relatifs au tonetionnemeut des école.», ici.
yuçlledifférençcai-je deimindé, y a-t-il entre les écoles
catlioliques^et les /-col es protestantes? Aucune, m'a-t-il
répoiidu.-Cette dénégation n'est-elle pas trop absolue,
ropliqu,ii;je?-Non, fit-il encore: il n'y a, je le répèteaucune différence entre les écoles. Tout ce qui est fait
est eeçi : nous avons un certain nombre de professeurs

; oanioliques

_
Au lieud'éDarpillorces professeur.-i dans les diverses

écoles comiiiunes, nous les nommons pour une dcrai-dou-
zaïiie (1 écoles séparées, environ, que nous avons. Les
protesseur.» de ces écoles séparées sont tous catboliquos
et ce.- écoles sont pfinuipalement fréquentées par des
enlant.» catlioliques. Les professeurs ue donnent aucune
in.struçtion religieuse;

; mais ils sont pour les parents
çiitUoliques une garantie que les soniimeiits religieux de
leurs enbints ne seront pas blessés. Je dis qu'aucune
iiistruchor. religieuse n'e.-t donnée dans ces écoles sépa-
rées. ,1 ajouterai que quelques-unes de ces écoles sont
VLSitécs par le prêtre, après l'heure de la classe, une
couple de lois par semaine, el ce piètre donne une ins-
truefiou religieuse, pendant une demi-heure, à chacune
(le .'es visites. Cette instruction religieuse n'est pas don-
née dans les écoles de garçons, d'après mes renseigne-

' meiits; uiaisi le bureau des écoles ne s'y opposerait au-
cunement, si le clergé catholique le demandait. L'ins-
truction religieuse est ainsi donnée dans quelques-unes
Ucs écoles de tilles. Lus euliiuts protestants qui fréquen-
tent ces écoles se retirent, et les enfants catholiques sont
retenus a la classe. Y a-t-il des enfants protestants
(lans les écoles catholiques? Il y en a beaucoup, comme
Il y a aussi beaucoup d'eutauts catlioliques dans les écoles
protestantes; mais pas autant que par le passée, une
nertmne pre«s!on contraire ayant f{6 exeroi'-e depuis
quelque temps. Comment les professeurs catholiques
sont-Ils choisis ? Justement comme sont elioisis les pro-
jesseur protestants, e'est-à-dire quMIs sont nommes par
le bureau des écoles qui, en cette matière, agit par l'en-
fremiso du comité chargé du choix du professeurs et
1 inspecteur. Les eatholiqucs, naturellement, qui h
partie iic pp hiirn»ii 9'iiit/:i.^c.:a,it *...,.ti.^iii;.\...^.......* :^

de
,- -^v-.... ^^.- ..iimwininvc, luiiiuuuuiuuin, qui iont

partie de ce bureau, s'intéressent particulièrement à la
nomination des professeurs catholiques ; mais la com ,é-



246 ECOLES DU MANITOUA.

tenoe do ooa profossoiirs est soumise au oontrdio do tout le

bureau.—A tous les points do vuo, («irooiisiéuuont, sous lo

rapuort du cours dVtudos, dos livres do vrasso, oto.i les

écoles séparées sont semblables aux (écoles oommumss ?

—

Abaoluinout,—Sous lo rapport do l'eiriciioité, quelle diffé-

rence y a-t-il entre elles?—Losrcoles de Riirçons eiitho-

liques sont inférieures aux écoles comniuiie» ; uuiisles
écoles do filles eatholiiiiios sont supérieures aux écoles de
filles protestantes. Los sueurs sont des professeurs hors
ligne ; elle.* connaissent mieux que les prdtes.ieurs protes-
tants du mémo sexe l'art de donner à leurs élèves une
éducation rnllinée.

"

Voili'i l'opiiiioii (l'un ooiiHcivatour et du invsiiU'iit

lin bureau tie.s l'eoleH île Ifaiifax, sur le fnnetioime-

inoiit (lu Mystique de lu \(Mivelle- Ecorne. Je miJM

d'avis (jne les* catlu)li(nu,'s de toute autie pi'oviiici^

(lu Canada se contenteraient d'un Mystique du uii'qne

genre, s'il était mis (qi vigiuqir ou sous hqir surveil-

lance, ou sous la HurveiliaMce gi'qu'qale conjointe des
protestants et des catiioli(jues. C'est justenuqit

parce (jue le ministre du Justice et d'uiities

ont mis la ininoriti'' catiio!i(|ue de .Mauitol)a sous

rini|)ression (|ue le |)arlement fi'ihqal (Hait olilig(''

de lui accorder toute sa demande, si elle insiste

comme elle le fait ])our (|ue sa d(qiuin(I(^ soit accor-

d(!'e. Mais le Conseil prive'' impéqial a d('ci(l('' ((Uela

denuindo de cette miiu)rit('' u'i'tait auc iiiieineut

appuyt''e sur la loi. S'il y avait, M. l'Oiateur, un
grief si'qieux ; si les enfants catiioli(jucs de cette

niinorit('' «''taient ol)lig(''s de fr(''(|uint(q' des ('coles

protestantes, je me joindrais tri's volontiiqs à elle

poin- l'uider il obtenir le redressement de ce grief.

Ce serait de l'oppression grossiiqe, si l'on forçait

nos concitoyens catiu)li(iues du Manitolia d'accepter
pour leurs enfants un enseigneqiieut (|ui ic'pugmqait
iV leur conscience. Mais, vu le pr('c('cl( iit i|ue nous
avons ('dabli, lors(]ue le i)arlcment fcd( rai a refus(''

vl'intervenir dans le cas des ('colcs du Xoiiveau-
Brunswick, jmrce (pie cette intervention, si elle

avait ini lien, aurait (''t» une violation du princi])e de
l'autonomie provinciale ; vu cet autre pri''cé(lent,

que le ])arlenuqit f('d('q'al a refus('' d'intervenir
lors(pie la législature de la [jrovince de (^Miéliec a
disposé d'un certain fonds pour des fins ieligi(qises,

le ])ar]eiiient fédéral s'appuyant sur le princi))e de
l'autonomie provinciale (juil ne fallait j)as foulei-

aux pieds ; vu le fait (jui ne siurait èti'e contesté,

(ptaucun iléprdé de la Nouvelle-Ecosse n'oserait

prétendre (pie le parlement fé'déral déviait inter-

venir si la minorité de cette province se ])laigiiait

de ce (|uc ses droits ont t''t('' vioW's, pour(HU)i préteu-
drait-on (]Ue le parlement fi'cU'q'al dcxiait inter-

venir dans le cas de la minoiitc du Manitol)a ? 11

n'y ,1 rien dans ce dernier cas (jui justifie la ])r(''ten-

tion (]ue nous devons intervenir. L'honoralde
ininisti'c de la Justice pré'sente le cas de la minorité
dn Manitoba conum un appel ))oiir se faire rendie
justice. Nous sonmies entiiq'cinent disposc's à

rendre justice ; uuiis pour cela, il faut liien con-
naître les faits. Avant (jue le ])arlement soit ap-
pelé il passer le [uésent bill, nous devri(uis être mis
en possestion d'un exposé de faits, cinume peut le

faire le gouvernement du Manitoba.
Nous ne saviqis ])as, aujourd'hui, si la nuijorité

de la minorité du .Manitolia deman<le ra(ln|)tion

du présent bill. Nous ne savons pas si le senti-

ment public s'est foi'tement jirononcé eu faveur du
ijri'Sent bill. Je n ai pas enleiidu parler il'assem-

jlées publi(pies tenues au Manitolia, ni de discours
priUKHieés à ces assembh'es mir des memiircs de la

minorité (|ui auraient demandé au jieuple d'insister

pour (|iic 1(! parlement fédéral adopte le pri'sent

bill. Je n'ai pas eu, non plus, uoniiuissance de

discussions dans la presse du Manitoba faisant

voir '|iie le pré.sent bill devrait étri! ad(iiil(' (oiiuiie

mesure de justice envers la nnnorité.

Je n'ai pas trouvé d'iiomuie public (pii, ayant
exaunn('' la (pu^stiou, ait émis lu prétention (pie ce

bill dût vraisemblablement convaincre les honniies

justes en cette Chambre, (pi'il devrait être meni'

ù

bonne tin, connue le demande le gouverneni(qit.

Tout ce (pie nous demandons, c'est (pie le giinvcr-

nement transport(^ cette affaire hors de l'ariqu' do

la politi(pie ; c'est (pie les faits ])r(''suiU(''s, sur

les(piels a si é!o(pieiunientap|)iiyé le chef de IOihki.

sitiou, soient prouvés di^viiut le parlement, et non
pré'sumés, tels (pi'ils l'ont été devant le Consiql

jirivé ; c'est (pie la ]ir(>vinee du Manitoba (iiiisse

répondre aux faux aflidavits |)roduits devant le

('(Uiseil priv('' du Canada, sur le.-'(pnds l'ex-ministic

de lu ilustice a bas(' son arrêt('' réparatiqir ; c'est

((lie le gouV(qneuient s'arrête. .Si le goiivei iicnicin

a (piehpie intention d'aller chez le preuiiiq' niiriistre

(Ireenway rencontr(q' un des meinbres de son i,'iiu-

vernemeut, pour y disiqiter les détails du bill, nu

faire une iqupiête sur les faits (jui en eonslitucut

la base, (pi'on retire eu liill. lj)ue le gouver-

nement (ireenway fasse ['(qupiête (pi 'on dnjt

faire : (pic nous sachions (piel tqi est le icsuj.

tat. Le secrétairi^ d'Etat a-t-il voulu lire, en h'

levant pour nous lire le téh'gramnu^ (pi'il a fiiit

envoyer ;i \\'iiinipcg par le député de .Montiviil-

ouest (sir Donald Smith) '; Avait-il (|iiel(pie cliow

en vue '/ Oii était ce un coii|) de fouet pour fiiiiu

rentrer dans les rangs réhqiicnt discoidaut de l'Oii.

tario ipii le suit '/ Kiitendait-il par lii teiidic une

branche d'olivier (pii rallierait les dé]>ulés aiitoiu-

du bill, oii était-il sérieux daiiH ce (pi'il disait '.' .S'il

l'était, il n'est (prune manière h'gitimc iioiir lui de

le prouver, c'est de retirtq- le bill, le deniandt'i'

j)ar(lon d'avoir «té tro]) lu'ompt et de présenter

pour sa conduite des exi uses au parlement. S'il

ne veut jias s'humiliiq' à ce point, (pi'il ))roii\ci|u'il

n'est (pie trop heureux de ])()iivoir faire une en-

(piête avec le gomernemeiit mauitobain sur cette

(juestion, et (ju'il retire le bill !

Nous dis(tutons cette (pi. stion tous les jours,

nous efl"or(;ant de connaitre les faits, de di'rcuviif

oi'i nous eu sommes et de constater ce ((ue le Mani-

toba a il dire, et ceiicudiint, l'on nous dit (|u'el!e

a été ciiKi ou six ans devant le pays. Le

.se(q('tairc d Istat dit (pi'il vii envoyer une cuniniis-

sion il \\ innipeg, mi ipi'il va inviter le g(qtv('iiu-

ment du Miuiitobaii venir ici disiqiter cette nuititie.

A moins de r(qnettre les parties dans la iinsitinn

(pi'elh's («(qipaient iiViint le commenccinciit liu

litige, il est tro)! tard, .M. l'Oratiqir, pour faire lela.

.aujourd'hui, lii jiositioii des piir lies est exaiqcuiout

celle ((lie l'honoriible député de Fxiunouraska (.M.

Carroll) ti décrite, lorscpi'il ii dit (pi 'elle était celle

d'un plaide ur deniiindant il la cour une rigle iii^i

pour l'émission d'un bref de iiimiddnni-:. Dans dos

aflidavits, il iilli'gue les faits, puis il deiiiiuidc une

ri'gle «?'s/, c'est-ii-(lii( une assignation en piiiiiiire

instance, pour l'éinission d'un bref de iikiidIiiiih",

reipn'rant raccomplissemeiit d'un iicte (piciiiiii(|iic.

Un siin)ile mortel ne le pouri'itit, assiuM'inciM, iiiiiis

seul un ministre de la .lustice jieiit prétendie i|ue

jugement peut être rendu sur ces aiIidavilssaiiM|iii

les parties aient au jiréiilable ('té entendues. Ndii.

M. rOiiiteur, nulle cour ou tribuiiiil de (piuli|Ui'

valeur h'gale en ce pays ne jnétendra ipie le diteii

(leur iissigné en première instance ])ar ordre iiui^

sur l'atfidavit d'un denmiuleur, ne doit pa:> iivnir la
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fiiciilti' pliiiie et eiitiiTc d'y n'poiiilri). Nullu cour,
»i |irijiiu'''t' i)'i'>'lliî Noit. «i «li'Hireiiso (lu'elli! Hoit <!(!

fiiiiv liiniii|)liiT iiiio (|iit<.sti(iii, lie refiMeniit à un
(IciViiilriir il('iii:iii<laiit «lu t(!iii|)M, pareil «ju'il iriiuiait

jHis CM l'oci'n.siim dVxaihinur l'action du doniandeur,
lu fiiiidti' de répondre à ectte iietion. t'e|)eiidaiit,

le iiii's.s,i>!e de la di'>eisioii du ('oiiseil fiiivé, auHMJtot
rei.ii, III février "M!»."), l'exiiiiniHtre di; la .histiec
jiij,'i',i eimvenalile d'é^iiiettre sdn assi;,'natiou en
preiriicre installée, oh sa règle »/</, recpiérant li
|ii(iviiirc du Manitoba de eoniparaitie duu.s un dédai
iliMiunl i|uatie lieuren, ou «pi'à défaut, il rendrait
iiii,'iiiiiMt eoiitre elle ; et lor.s (ue eette nrovinee I

iDiiipiinit en première iiiHtanee et ((u'elle (leinanda
(lu tciripH pour préparer wi défeime, le niiiiistre de
hi .liistiee lui répondit :

" Nrni, aile/, \ oum ave/ eu
iisse/ de temps ; oliéinHi'/ à la nominntioii, et faites-

le sans tardei , on je vais reiidri; jugement eoiitre
viiu». " <'e<pM démontre, \l. l'Orateur, (|ue legoii-
vcnieiMciit ('tait prévenu, et ipie ce ipi'il a fait (•tait

le r(''si(llat de sa iiiidiee piu'inéditée cl de sou inten-
tiiiii ivideiite d'ohteiiir un avantage politi(pie dans
iatliiirc, e'est «jue l'ex ininistre de la .Instiee a ooii-
sciili à ee (pie le demaiideui retirât les atlidavits (pril
avilit produits pour l'é^mission de sa ivgle iiisi.

Lui, rex-ministre de la Justice, eonime un des
jiigo, leiiendant, ne retira, pas ces atlidavits,
ce (pli ne l'empêelia ])oiiit de ihdiliérer et de
rciiilrc jugement, sans autre preuve devant lui

iiu'iiiu' pleuve de ouï-dire (pli aurait éti' rejet('e
pur la jiliis petite cour de tout ])ays anglais. 11

ii'ii jamais dem.iii(l('' au défendeur s'il lui fallait du
unip.s pour répondre aux atlidavits. Virtuolleinent,
il il ilil au deniandeiir : Hetirex-voiis avee votre
çiiiise, avee eelle où vous ave/ ]n-oeédé en jiremière
installée, iioiir laipielle je vous ai accordé une règle
«/>/

; je vous donne jugement contre le (U'fen
(leur. M. l'Oiateiir, l'enere ipii avait servi à écrire
ks notes (le la preuve prise devant le Conseil
privé ('tait à peine sécliée, (pie le jugement
était rendu, et le 21 niar.s, le jugement sur le
uiniiiliiiiiii.- fut liàti\eiuenl envoyé' jiar la jioste
au Maiiilol)a, soininé d'obéir au jugement de
la .iiiir. Le Manitolia uc fut pas reipii.s de
iiKinlitr cause (loiinpioi ce niaïKlniiin-i ne serait ))as
•mis

; il fut reipii.s de se conformer au jugement,
(le fairi! les trois choses dcsigné'es dans l'arrèti'.

Le Maiiitiéia n'avait pas d'alternative ; il lui était
ilit |iar un arrêté du Conseil prixc' : " \'ous accor-
ili'ic/ à la uiiuoriti' du .ManitoLa:

Lo droit fin construire, entretenir, garnir de mobilier,
Piri'r.conijiiirc et soutenir des écoles catlKdiquosrmniiinea
de liimaniric prévue par les statuts que les deux actes
susmentionnés ilo 1890 ont abrogés.

jiien ipii; le Conseil privé d'Angleterre eut di''cidé
'111 en (lidit et en loi, ces actes ('taient coustitu-
tiiinncl> :

L(; droit aune quote-part do tonte subvention faite sur
les loiids publics pour les fuis do rinstruotimi publique

;
ettroisicmeiEent, le droit pour les catholiques romains
iiui cimlnbuornnt à soutenir les écoles catholiques romai-
nes, il eiro exemptés de tous paiemonts ou contributions
aestinés a maintenir d'autres écoles.

Ces trois choses, M. l'Orateur, c'était la auhstancc
ilu jugement du Conseil privé du CainuLi, illégale-
mciit iviidu, sans nulle |)reuve, sans une audftioii
i|iieleon(iue, et sans que la faitulté d'en apjieler eftt
ete d(iniii'.e. .le dis ipie c'était alisolunient conforme
il lii maladresse dont le gouvernement a fait
preuve dans toutes .ses procédures, et (|Ue c'était
tau avee l'intention évidente de jeter, .si je puLs me

servir de cette exprussion, de la piuidre aux yeux,
de noH nniis les ciitlioliiines di la province de Que-
liée, de les tronnier, de les induire à coiie ipie le
gouvernement faisait ipielipie chose pour eux, tout
en di.santeii iiièine temps aux adversaires de l'ordro
ré|)arateiir

: " Tenez lion ! giireons, nous ne ferons
rien de la sorte, nous finirons pur (•toiift'er lu
mesure ". Voilà ee ipiils sont désireux de faire
aujourd hiii. Aiitreinent. (pu Ile est leur position ?
Kli ipioi

: le secrétaire d'Ktat a (h'chiré, il y a
viiig. ipiatie heures, «pie, par l'iiitt inn-diaire de
1 lioiiorahie député de Miuitreal-ouest et «lu lieiite-
naiit-gou\eriieiir du Manitoba, il était sur le (loint
d'inviter M. (Inenway à entrer en conféielico
avee le gouvernenient du Canada au sujet de eette
ipiestion, et à jieiiie avait-il fini de parler, à |)eino
s était-il (•coulé (juehpies heures depuis son di.scours,
ipie le ministiii de rint(rieur, le ministre protes-
tant du gouvernement venant du Manitoba, se leva
pour proférer la tirade la plus vi<deiite contre ce
même M. Creenway et le gouverneinent du Mani-
t^ilia, les dissuadant virtuellement par ses insultes

r *"!.
^t'""^

représenter devant la cour. Il
dit: "Nous vous avons envoyé une invitation
mais n'allez jias oser l'a /eepter, i ,ir nous ne vouhms
pas vous ('•conter." Il commença une tirade d'injuifs
contre leur législation sur cette matière, et fit tout
eu .son pouvoir pour empêcher les deux parties
d'arriver à un arraiigenient. (,Juel était l'objet do
cette conduite? N'était-il pas évident pour nos iiinia
les catli<di(pies en cette Chambre, ipie rintention
d 1 gouvernement, depuis le secrétaire d'Ktat jus-
(j./aii dernier de si > membres, était de dire à l'élé-
ment désappointé ,1c .son parti : " Messieurs, nous
alloua leiiK'dier à cette mesure, nous allons tendre

I la branche d'olivier an Manitidia." Mais le ministre
de l'Intérieur .se lève, et se t(uirnant du ei'.té de ses
amis les catholi(pies ipii le suivent, il dit : " X'en-
tendez-vous ))as ce (pie dit le .secrétaire d'Etat?
Cette branche d'olivier ne vaut rien ; (ireenway est
un .scélérat

; c'est lui ijiii a passé eette loi pour
vous voler vos droits ; mais nous vous les rendrons,
nous le forcerons, par notre législation, à vous don-
ner ce ijue vous voulez.''

_
l'ounpioi le gouverneinent a-t-il f.iit tenir ce

langage au mini.stre de l'Intérieur'? l'ounpioi ce
langage ii'a-t-il (.'té tenu ni par le ministre .iu Com-
merce, ni par le ilirecteur gt'uéral des l'o.stes, ni par
le ministre des Travaux publics'.' l'ourijiioi ne
sont-ce pas ces honoraliles ministres à ipii l'on ait

i

fait ;lire : " Nous ne nous oceu))oiis pas de ce qu'il
peut ri'sulter de la présentation de la branche

j

d'olivier, nous allons contraindre le gouvernement
du Manitolia, nous allons voir à ce ipi'une législa-
tion eu ce sens soit impost'e par le parlement.'" Ce
fut, M. l'Orateur, parce (ju'oii a pensé (jue ce lan-
gage dans la bouche du ministre du Manitoba en
ce gouvernement, dans la biuiche du ministre pro-

j

testant de l'iiiti rieur, produirait plus d'effet que
1
dans la bouche d'un autre. En voilà la raison,

j

Toute l'affaire est nio«|uerie et tromperie (loiir les
deux partis «pii appuient le gouvernement en eette

I

(Chambre. Les denx factions du parti ministériel,

j

(pli le supportent sur d'autres questions, nousappa-
I

raissent aujourd'hui uu trrand jour. \'!;!ci les

j

jaunes d'Ontario et voici les bleus de <^)uébeo,

1

s'unissant pour étouffer la mesure en cette Chambre.
On dit (]ue cette mesure ne sera jamais passée par
le parlement

; les partisans du giniverneiiient disent
<|u'ils voteront contre l'ainendeinent du chef de
l'opposition, afin que le bill puisse être adopté eu
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(knixiiMix' (l(''lilii''nition ; oiiHiiitc, h! janiiiiH lu l>iU

vient M\ uoiiiiir, ils 'il! propoNciit ilo piirloi' jusiiu'i'i

ce iju'il soit ('touRV'.

'IOutt'N It'H proci'ilureM ilu goiiverneincnt rt'liitivo-

mont lï cette matière niint ill(;iîi(|ueN, je jjoun'uis

(lire, malliniiiièteM. Si le jiouvernemeiit eût iiilopté

la vraie p(ilitii|iie île ne pas intervenir (tant* îles su-

jets ijui sont ilu iloniaino îles piovinees, mais d'en

a[>peler ii l'hunianiti' <lu Miinitolia, la po])ulation

«le eette province elle-iiièine aurait remlil juhtiee et

fait preiue il'esnrit iri''i|uité. Ce résultat a été

obtenu ilaiis la \ouvelleKeosse. Lii, (.'atholiiiues

et pioteslants s'assoient ciite à eôte ilans lei« écoles.

\À\. où les eatliiilii|iics ne peuvent réunir assez d'é-

lèves pour constituer une l'cole, ueuxei reçoivent

renseignement des instituteurs des écoles com-
nuiucs de la ))rovinee, cote à eôte avec leuis jeunes

eompaj,'nons, les enfants protestants. Rien ne peut

être ])his di'sirahle dans la ))rovinee du Maiiilol)a

ou ailleurs, i|u'un (lareil sjstcine. (^Miil ne soit

jamais dit (|Uc les meinlacs de cette Chand)ie .s'etl'or-

eent de faire du ia])ital politique avec les souf-

frances de leurs eonipatriotes. Tel est le cas et'

pendant pour l(! parti conservateur. Il se sert de
cette(|uestioncoi>mied'nnlevierpoui'diviserle jj;rand

parti iiljéral ; il joue à la l)alle avec cette impor-
tante (|uestion ; il espère cimenter l'union entre

les difl'éitnts j;r(nij)es ipii le composei\t, en créant

di's divisions dans nos ranj,'s, sachant l)ien que la

mesure (|u'ii ])résente n'atteindra pas le Imt pour
Iciiuel elle est ])ro])osée, mais qu'elle lui assurera

un gain politique à l'élection générale j)rocliaine.

M. KENXY :

M. l'Orateur, j'ai écouté avec attention les obser-
,

vations que vient de faire mon lionoral)le ami (M. I

Forlies). Il hlàme le j,'ouvernement d'avoir i)ré- !

sente le i)ill que nous étudions en ce moment, pour
la raison, prétend-il, qu'il n'existe pas de griefs

dans la province du Munitoba, que la minorité
catholique romaine de cette province n'a pas à

souflfrir, qu'elle n'a jamais pu établir qu'un grief

existe.

Avec tout le respect que je dois à mon lionorable

ami, je dois lui dire ([ue les catholi(|ues romains du
Manitoba sont, :'i mon avis, meilleurs juges sur ce

point que mon h<inoial)le ami. Ainsi (|u'il devrait
le savoir, car il la entendu dire fréijueinment dans
cette ("handire, la minorité catholiijue roui.iiue du
Manitoba a eu de très graves injustices à subir.

M. FORBES : Comme elle en a eu dans la

Nouvelle-Ecosse.

M. KENXY : T^'existence de ces griefs dans le

Manitoba est in(lénial)le. Mais mon honorable
ami a .sur moi l'avantage d'être avocat, et il doit

mieux que moi connaître la valeur des documents
légaux. Je me suis donné la peine de me renseigTiei'

sur cette ()uestion, car je recomiais parfaitement
toute son importance, et je vois à la page 10 du
jugement du comité judiciaire du Conseil privé,

rendu le 29 janvier 180."), que le Lord t'hancelier en
prononçant ce jugement, a dit :

Ln, seule question à décider est de .«avoir si les lois do
1R!«1 .-.î-.t i-.nrU-- st'eiîifp à un droit on l'viviiège dont \a
minorité catholique joui.-isait auparavant. Leurs Sei-
gneurs no peuvent pas voir eoramont il peut être répondu
autrement qu'nflirmativcment à cette question. Mettons
en contraste la position qu'occupaient les catholiques
romains avant et ai)rès les actes dont ils appellent. Avant
que ces actes devinssent loi, il existait, dans la pro-
vince, des écoles cout'es.^ionnelles dont le contrôle et la

dirnotion étaient entre les uiaini) des ontholiniii'a. qui
pouvaient clioi^ir leurs livres do classe et dc'ti'rmiiit'r la

nature de runaeimiouient religieux,

Rien que l'homnablo dé'puté n'ait pas pu si! cou-

vaiin:re depuis les cinq aum'cs que cette (pu'Htioii

est devant \t\ peuple du Caïuida, cependant, le lord

chancelier d'Angleterre et les nK'nd)res du cuniité

judiciaire du ('oiiMcil privé ont été eon\uiiieu«

qu'une injustice existe, et ils ont expriiui' cette

opinion dans le paragiaphe que je viens de lire,

l'ermettezmoi d'ajouter peinhuit qiu' je suis sur ce

iioiiit, qia' l'honorable déiiuté d<! Simcoe iioril (M,

NleCarlhy), quand il a ))laidé la cause devant les

tribunaux, a fait allusjou à cette j)artie du juge-

wwwi du Conseil jn'ivé qm' j'ai lue, et il a dit i|ue

cetti! opinion exprimée dans le jugement i'eiiiiK-

ehait ilc nier ou un grief existe.

Mon honorable ami (M. Korbes) a dit que k pré.

sent j)i()jcl de loi n'est pas un remède aux maux de

la minorité catholique romaine du Manitolia. A
cette assertion, je réponds que si les cathnliiiue»

romains du .Manitoba, qui ont i\ se plaindre et ii

soull'iii de la loi de IS',10, atlirment, conmic ils l'ont

déclare, et comme il a été maintes fois allhirn' nu

cours du présent débat, que le bill leur accoiile nu

soulagement satisfaisiinl, je pense que la préten-

tion de mon honorable ami, que le ))ill u'csl [mj

ré|)arateur, se tro\ive réglée.

Mon lionorable ami a aci.irst' le goirverneniciit de

vouloir' étoulfer le bill, et imméiliatement iqiri», il

l'accuse de faire un elTorl désespéré poirr ap()lii|nfr

la coercition à la jnoviiu'c du Manitoba. .le ne .sais

pas conrmeut nron honorable ami va faire accoider

ces deirx opinions diver'gentes. Je dois ilirc que je

regrette beaucou]) que le |)ar'lemerit ait à s'(iien|Hi

d'une question de cette natirre. Je le regrette |)oiii

la raison que dans un pays coniine le Cariailii, je

reconnais que nous avons beaucouj) de gens qui sont

iri'étléchis et faciles à exciter, et une qtrestiiin lie

eette nature est propre à créer des préjugés de race

et de religion. Mais tout en pensant que cela ]ini»se

être lu résultat de l'agitation de cette questiorr ilaih

le pays, cependant, je sais qite (tareil résullat i\\>\

pas à cr'aindre dans eette assemlilée d'hoinrries poli-

tiques, qu'il est imjiossiljle de trou\er' dans tout le

Caruida un nombre é'gal d'hornrrres q\ii soient unssi

exeirrpts de tous pré^jugésde secte. Notre position

de politiciens et d'iiornmes pirblies nous met eu

contact avec toutes les classes de la poprrlation, et

ces relations avec le peu|)le sont de natur-c a ailoncir

les effets île l'isolement et de l'entourage et de i'idn-

catioir des individus. En consé'quence, je suis cm •

vaincu que dairs cette Chambre, une (|irestion lic

cette natrrr'c sera discutée avec justice et é(|uité, et

((tr'elle sera examinée avec soin.

En demandant la deuxicrire lectirre du bill, llrn-

noral)le seer'étaii-o d'Etat (sir Charles 'ru])pcr) a

dit que, antérieurement à la confédération, liirsi|ue

le Canada était com|)osi'' des pr-ovirrccs de (,lncl)ei

et de rOntar'io, il était extrênrement ditllcile d'admi-

nistrer lesatl'aires publitiues en raison des diffi-rends

de race et de religioir qui existaient à cetteiiio(|ne,

et que cet antagonisme était si gr'and, que le progi-ès

et le dévelopirement du pays en étaient retardés.

C'était le triste état de choses qui existait ilarrs le

parleineirt de l'arieien Canada. Aujoiiril'luii,

comme Anglai.-., nou.s irou» v.intons avec orguiii

que le domaine de notre Reine est si vaste, i|U('

jamai.s le soleil ne se couche sur ses posse.'isions, et,

comme Canadiens, nous nous vantons avec antani

de fierté que dans tout ce vaste Empire, vous ne

pouvez pas trouver un peuple aussi heureux et aussi
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aatisfiiit (jiie lo peuple du Ciiimdii, .Je Muin prêt ù
iivoiar (|IH! uetto grande iiini'lioriitioii vnt duf uux
tiiiilaiici'M (loM deiiiiera jours du Nii'de vers un (ispiit
lie tiiliriimi' plus grand et une jilua viiste liiigour
(le viu's. MaiH c'est ausHJ dû, prineipalenient, au
fuit (|m' les uieniliies du |iaileuient reconnaissent
(in'il est ni'eessaire de traiter toutes les (juestions
(11' Tiui' et de religion dans un esprit de générosité, et
im\- le di'Hir sincère de les régler à l'auiialilo, avec
jiistiff et é(|uité. ,1e suis eonvnincu (|ue c'est avec
cet e»|)rit et ces sentiments, .[ue les lionoraliles
ilepiités s'oc(Mipent de la jirésente i|uestion.
Je reconnais parfaitement l'importauco de la

iliiesliiiM qui est devant nous. Ayant à maintenii'
les droits et privilèges (^>nstit\itionnels du peuple

'

ilti Ciuiada, je comprends iiue notre premier devoir
tst (le les sauvegarder et de réparer toutes les in-
justices. Tout en regrettant (|ue le temps du par-
Icini'iil, (|iii devrait être consacré à l'examen îles
projets lie loi tendant à l'aniélioratirm et au déve-
li)|mcii»iit <les lessomics du pays, .soit ali.sorl)é par
liiilisciisNiou d'une (piestion de cette nature, cei)en-
(iaiit. je leeoiiiiais (|ue c'est un devoir (pie la coiis-
titiitioii de notre pays nous impose. .Fe ne suis pas
ilf l'avis (le ceux (jui prétendent (|ue nous devrions
refiificr d'enlendre ces appel.s. ("est ce (pie nous
Uf piuivoiis pas faire, si nous nous laissoiiM ciiider
par la ((institution, l'our ma part, j'aime fort jieu
(.ntiiidre employer dans cette ("liainhre les mots
"catlioliipie " ou " protestant." Je di^sire (|ue ces
iiKiI.s ne soient jamais pronoïKM's ici, mais je com-
piei[il.s(|ue dans cette as.semlilé'e libre, des (lues
tioiis (le la nature de cette loi réparatrice doivent
(tic piésuuU'cs, entendues et déridées.
En ce (|iii concerne la piéscnte (juestion, la cons-

titution, telle (|u'éuonc('e dans l'Acte du Manitolia,
pourvoit à .sa discussion dans cette Cliamlue, à cer-
taines conditions. M(m honorable ami (M. Fo.ster),
asi,i,'nulé le fait (jue le secrétaire d'Ktat (sir Cliarleij
Tuppcr), a aunoncé dernièrement (pie, d(''s (pie le
Mil wra adopté en deuxième délibération, d.'.s (pie

le lU'iiKMpe du bill sera alliruié, (UVs (jue la coiistitu-
tiomialiti' de la (piesti(m .sera maintenue, d(\s (pie
le devoir (pu incombe au iiarlement de redresser un
^,'rief constitutionnel sera allirmé -le gouvernement
fcilcial s cllorceia d'obtenir une conférence avec M
lircenway.

amuser mes lioiio-

Quohjues VOIX : Oh !

M. KKN'NV: Cela paraît
rallies amis de la gauche.

M. F()1!1!E!S: Je n'ai pas prétendu ipie ce iiar-
lemeiit ii avait pa.s ce pouvoir constitutionnel. ,)e
sais Ineii (pi'il le pos.sède. Je n'ai jamais nié ce
fait.

M. KKXXV
: Je ne suis pas avocat, mais je sais

(|iie le parlement a le pouvoir de traiter la présente
question, et tous les honorables députés le .savent.
Mim li.,„„ral,|,. ami (M. Forbcs) a dit, néanmoins.
'|i'''i"^mi gnef n'existe, et (pie, même si lums
ayidiis le pouvoir de traiter la (juestion, la pos.ses-
Mon (le ce pouvoir ne nous impo.se jnis le devoir de
iHliesser ce grief. C'est ce ipi'a dit l'honorable
il''!"ltc en parlant de la déclaration faite par Iho-
noralilc secrétaire d'Ktat (sir tlharles Tupper) .pie,
''^ que le principe de ce bill serait aftirnu', le gou-
^miement avait l'intention de tenir une conférence
'l^ec .\1. (,reeiiway, dans l'espoir d'arriver à un
^oir.pioinis. Je partage l'espoir, avee tous les

honorab'eH .léputéH, ic crois, ,p,'on pourra uin.i
oittenir le règlement dts la (piestion. •

Cette «piestion embarrassante a été «oulevée par
le parti ibéral de la province du .Manitoba, p,,ur
(es hiis de parti. .M. (ireenway est le chef libéral
(ans cette nrovinee, et il est eertain.Miient du
devoir de la l.'.gislature inoviiiciale, «pi'il dirige, de
régler cette (piestion au plus tôt et d'une manière
juste et é(piitable. .Mais attdidu (pi'elle a refusé
( e la régler, et (prelleacausé ce grief à la minorité,
U est de notre devoir de traiter la (piestion ici.

.Mon honorable ami (M. Forbes) a iiarl.' delà
condltum de nos éc.di's dans la Xouvelle-Kcosse
•le SUIS heureux de dire .pie, Iden (|u'il puisse yavoir de temps à autre certainsconllils dans l'admi-
nistration des lois .sc(dair.>s de cette province
eependant, la loi fonctionne (lune manière satisfail
.saute. Son application est une «piestion de com-
promis, et la population de hi Xouvelle-Kcosse
mente des louanges p.nir avoir ainsi réglé cette
«juestion. °

L'iKmorable député d'O.xford-siid (sir Richard
( artwright) nous a dit, comme tracduction libre
(les niots latins nriih, nn/rl.r hniiuiii, (jue, nous,
neo-Kcossai.-, etionsles plus grands /,0(,<l/,r-< dv l'iini-
vers. ("est l'opinion (pi'il a de iioii.s. Je lui dirai
(jUc (piaud il s'agit de t.d.'.rance religieu.se, mms
« Oimoiis 1 exemple aux autres iirovincesdu Canada.
. e désire sinccrcnieut (jue la majorité protestante
(lu Manitoba suive rexem],le de la majorité luo-
testant..' de la Xouvelle-Kcosse, et (ju'eile arrange
les niatieres d'éducation (jui tombent sons les lois
provinciales de manière à donner satisfaction, et
(pie les droits des minorités .soient re.spectt's, ce (jue
tout homme public, ou tout groupe de la popula-
tion du Canada désire. Kt si le peuple du Mani-
toha voulait seulement agir avec (Mpiité à l'.^gard
te la minorité, s'il voulait .seulement lui (hmiier les
droits (JUI lui sont garantis jiar la loi, (,ui a admis
la proMiice dans la coiifédérati(ui, et dont elle jouis-
sait a venir jusipi'au moment où le parti liliér'al est
arrive au p(mvoir dans cette province, nous n'au-
rions jilus de «jucstions de cette nature. Je crois
(pie SI un arrangement doit avoir lieu entre M.
(ireenway et les représentants de la minorité, il
faudra (jue ce soit au moyen de concessions mutu-
elles et de tolérance mutuelle ; il faudra rjuc ce soit
dans une large mesure au moyen d'un compromis,
sans, liieu entendu, -sacritler aucun princijie.
Je crois (ju'eii fait de (jnestions d'inlucation, il ya une différence entre la position Légale et consti-

tutionnelle de la Nouvelle- Kcosse et celle du Mani-
toba. Lors(pie le Manitoliaest entré dans la confé-
dération, il y a eu uneh'gislation siiéciale (jui accor-
dait a la minorité de cette province une protection
«JUI n existe pas dans la iirovince de laS'ouvelle-
Kcosse. Si l'état .satisfaisant des choses dans la
iNouyelle- Kcosse est dû princi|)alemeiit aux causes
tjue

j ai énuiiK'iées, je consid(''re (pie c'est en même
temjis dû à la sagesse et à la modération de ceux qui
sMiiit chargés de la direction des ditl'érentes Kglises.
Je crois (jue c'est dû, au.ssi, à la loi .scolaiie'(|ui a
ete introduite dans la Xouvelle-Kcosse par mon
honorable ami, le secrétaire d'Ktat (sir Charles
ru|)per). (jui est maintenant le leader de cette
Chanibre. Il faut dire que durant tout le temps
que riionorable monsieur s'est occujié de la vie pu-
blnjue dans la Nouvelle- Kcosse, il a employéson tact,
sa sagesse et son iuHuence de manière a assurer la
paix, riiarnionie et la satisfaction parmi la iiopula-
tioii, et à supprimer et éviter tout ctjntlit religieux,
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et il a souverainement bien réussi dans cette œuvre
louable.

Je répète ([ue je semis vraiment content (jue

cette (litticulté fût réglée, comme elle devrait l'être,

par le goiivernement du Manitoba ; mais je crains

beaucoup que cela n'arrive j)as. Je ne veux i)as

préjugei' la. cause, mais a])rès ce ((ue nous avous

entendu <lans cette Chambre, a])r('S ce (jue noua

avons entendu dire hier soir jiar riionorable député

du comté d'Ottawa, (M. Devlin), dans l'éloiiuent

et puissant discours (ju'il a prononcé, nous sonnucs

portés à conclure ipie la manière dont cette législa-

tion a été adoptée dans le Manitoba, et les tins

pour les(|uelles elle l'a été—ça été une pure tac-

tique politi(iue, pour maintenir le parti libéral nu

pouvoir—ne nous justifient pas d'espérer obtenir

justice de ce même ])arti.

M. l'Orateur, je vais brièvement passer en revue

une phase de cette question à la(|uelle j'attache

inie grande inqiortance, savoir : (jnellca été l'inten-

tion du peuple du Manitoba et celle du parlement

du Canada, (juand l'Acte du Manitoliade 1870, qui

est la charte de cette province, a été passé ])ar le

parlement ilu ( 'anada et accepté par la h'gislature

de Fort (iarry ?

Nous savons (pie lorsque ce territoire était la

propriété de la (^)mpagnie de la Baie-d'Hudson,

les écoles confessionnelles y existaient. Nous con-

naiss(/ns également le fait (|u'antérieurement à l'en-

trée de cette province du Manitoba dans la confé

dération, ou vers ce temps, il y existait des trouliles

auxquels on a bien voulu donner le titre de réliel-

lion ; et nous savons (|ue l'iujuorable député de

Alontréal-centre (sir Donald Smith) a pris une [)art

importante au règleminit de ces diliicultés. Nous
savons que Mgr Taché, <|ui était alors raichevé(]ue

catholi(pie l'omain de Saint- lîoniface, (pii était 1(!

successeur des honuncs (pii, les ])remiers, avaient

planté la symbole du christianisme dans ce ])ays,

fut sollicité par le gouvernement du Canada d'em-

ployer son iniluence à rétablir la ])aixet l'harmonie

parmi la ])o))ulation, et (|ue son influence produisit

cet heureux résultat. Nous .savons que (.'c fut à sa

demande ((ue les délégués de la Rivière Rouge
vinrent à Ottawa pour conférer avec le gouverne-

ment du Canada, au sujet cle l'admission de ce ter-

ritoire dans hi confédi'-ration, et nous savons tous

que CCS délégués avai(^nt avec eux un document
contenant les vues du peuple ipi'ils i'ei)résentaient,

relativement aux conditions auxquelles il consenti-

rait à fairt^ partie de la confédération. Ce docu-

ment est appelé' la liste des droits. Le ])aiagraplie

7 de cette liste des droits, laquelle exprimait les

désirs île la ))o|)ulation de la Rivière Ronge à cette

époque au sujet de l'éducation, dit :

Que les écoles soient sépnri^cs et que les argents pour
écoles soient divisés entre les différentes dénominations
religieuses au prorata de leurs populations respectives.

M. MACDONALl) (Huroni : (Quelle e.st cette

liste des droits que vous cite: ?

M. KKNXY : Le paragra])he 7 de la liste des

droits ai)portés par les di'h'gués de la Rivière Rouge,

quand ils vinrent ici j)our iUièter les conditions de

l'union. Kt|)eimeltez-moi cle dire, ici, M l'Orateur,

que (puind l'Acte du Manitoba fut déposé devant le

parlement du Canada dans cette enceinte, l'hono-

rable M. .McDougiill, i|ui luit une part im))ortante

à la discussion de cette (piestion, le 7 nuii IS7t>,

donna au gouvernement avis (pie lorscpie lebill serait

discuté en comité général, il denumderait la sup-

pression des articles conrernant l'éducation, et tout

député i|ui jjrendra la peine de lire l'iiistoiie de

cette (piestion, verra (pie trois jours plus tard, le

lOjiiai 1870, lorsque le 1 ill vint devant le comité,

et (jue l'article "i'i, concernant l'édiication, fut lu,

M. Olivei', mendire de cette Chamlire, se leva et

proposa (pie l'article fut lùffé.

J'ai ici les Dchatu de cette date, et je vois (|ue

M. Oliver propo.sa (pie l'article concernant l'éila^a-

tion fut rayé. Quand rhi)n()ral)le M. M(J)oiigall

dunna l'avis au gouvernement, il dit ((u'il deniiuuie-

rait l'abolition de l'article :jui garantissait lesécolcs

séparées au Manitoba, et (piaiid le bill fut iliscuté

en comité, et que cette motion fut présentée par

M. Oliver, je vois que le débat suivant eut lieu :

M. McDouKiiU dit <\\xii l'oft'et de l'article, s'il n'est pas

pus biffé, sorad'f'tahlir des loùsquo la législature lociilo ne

pourra pas changer dans l'avenir, et qu'il vaudriiit mieux
laisser la question il être d('-eid('0 par les autoriti'? locales

comme dans les autres provinces. Il est d'uocord avec

son honorable ami sur le t'ait do donner il cette iirovince

les mêmes pouvoirs que les autres po.ssèdonr, et i|ue c'est

pour cette raison qu'il désire rayer l'article.

L'honorable Alexiinder Maekenzie est prêt ;i laisser la

question à être rc'gU'C exclusivement par lu h-gislature

locale. L'Acte de l'Amérique liritannique du Xofl

accorde aux minorités toute la protection nécessaire; et

les législatures locales comprennent leurs propres besoms

locaux mieux que la l(''gislature générale. Il jcsire sincè-

rement l'viter l'introduction dans cette nouvelle province

de ces discussions nuisibles qui ont caus('_ tant de tort

(Ituis les autres jiays, et, en conséquence, il espère que

l'amendoment sera ailoptc.

(Quelle (pi ait pu être la sagesse de cette (loctriiio

de l'honorablf! M. Mackenzie, nous voyous (|ue cet

amendement fut rejeté par une majoriti' ilo ."id, ce

ipii indi(|UiUt (pie le parlement du Canada di'sirait

(pie le contrat passé avec les dél(''gués de laitivièiv-

Rouge, et ipii est mentionné dans cette même déci-

sion du comité judiciaire du Consci' iirivé, IWi.i,

fût respect('' et (pi'il restât intact. Lorsi|ue ce

])a('tefnt fait, l'intention du }rarleinent était (|i\cle

peuple de ce territoire continuât à jouir de toii.slts

droits (pi'il ])ossédait alors, y compris le dndt im-

portant d'avoir des éc(des séparées. Je suis disjwsc

à attacher de riniportance à ce pacte poui' la raison

suivante: Je crois (pie nous, les successeurs de

(•eux qui ont passé ce contrat, devons V(dr ii et i|ne

le marché (jiii a été fait par nos ])ri''décesscurs suit

honorablement exécuté et suivi, l'ius (pic cela, si

la (jucstion des écoles doit faire de nouveau le sujet

d'une discussion dans le Canada- et en ce (|ui cou-

cerne ma ju'ovince, nous en avons entendu dire pou

de chose, à venir à tout récemment—je reconnais

(prelle devra être réglée par les protestants du

pays, parce (pi'ils forment la grande majorité delà

population. Si cela arrivait, je dis, eu ma i|nalitç

de Canadien fier de .son pays, en ma i|ualitc de

catlioli(pie romain fier de son Eglise, je dis i|uc je

ne crains en aucun temps de laisser la di'>cisiiin a

ré(piité et à la justice (pli animent la uiajnritéile

mes concitoyens protestants, tie pn'4('nils iI'HK

(pie ce contrat (pii a ('té passé doit être suivi diuis

sa lettre et dans son esprit.

Je vois (pie le hu-d Chancelier, dans le jiij.^eiM(lit

du mois de janvier, 1 S!),"), mentionne ce fait dans

les tenues suiviints :
—

En fait, l'objection dos catholiques romains ;\ dçs éwlej

comme celles (pii reçoivent seules la subvention del ti«'

sous l'autorité de l'Acte de 18i>lt est consciencieuse et >'ili-

dément fondée. S'il en était autrement, s'il y avait M
système d'instruction publique pouvant êtn^ i eptc éga-

lement pur les catholiques et les protestants, les(iisi"'SJ'

lions législatives élaborées qui ontétélo sujet de tant iie
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discussion? et d'étude n'auraient pas <îté n(;cessairo8. Il
est iKitoire qu'il existait de? dilToronccs d'opinions tran-
chées sur.liuiucstioii de l'instruction publique avant 1870 ;

cela?e voit et s'accuse presque i\ chaque ligne de ces dis-
positiiiiis. Xul doute non plus sur les points de dC'saccord,
et c'est à la ' Are do ces faits qu'il faut lire l'article ^
do l'Acte ! nitoba do 187(l, qui, après tout, n'dst
rien luitre c e . un pacte parlementaire.

Ce sont les ],iiroluH piononci'es par un des juges
ilii plus li.iut trilniiiiil judiciaire du loyiiuine, et il

est (r(i|iiiiioii (|U0 ce pacte était uu pacte parlemen-
tuiie, (t je )iiéCends (|uc le parlement doit s'y
coiifoniici'.

.J'ai si.L'iuilc le fait que les <lé]égués de la Rivière
Ronge l'taiciit venus ici. Ils retournèrent duus
leur piiys, eiriiiortant l'Acte du Alauitoba, couiiiie
Kiiut raiiangeiiient ([u'ils avaient fait avec le gou-
vcrnenniit du Canada. Kt cet arrangenient fut
soumis à kl législature de Fort-(iarry, et il fut ac-
cepté par (lie lie Ijomie foi. C'est aujourd'hui un
fiiit liistoii(|ue; il est aujounriiui notoire (jne Mgr
Taché lit tous ses efforts pour induire la population
(le ee jiays à accepter cette cliarte, et nous savons
tous (|iie cet «luineut jirélat portait uu vif iutéivt
aux i|ucsticins d'éducation. Il est donc peu probable
qu'il aurait accepté un arrangement (jui exposait
les écoles iiu'il avait établies uxec tant de peine et
(le travail persévérant, à être détruites facilement
etipii e.\|)iisait son peuple à se voir jirivé des avan-
tages (oMueiiiiint réducation au.\(|uels il attachait
une si grande importance.
Km sus (le ce contrat avec le parlement du Canada,

le peuple de la Kivière Hoiige avait l'assurance du
lepivsentant de Sa .Majesté en Canada (jiie ses
(Imits et |)rivil(''gcs seraient respectés. Il avait, de
plus, la déclaration des autorités impériales, la
ili'cliiratidii du ministre des Colonies, ipie ses droits
et jjrivilc'ges ne seraient pas violés par tout arran-
gement (|u'il pourrait faire avec le gouvernement
(lu Ciinada.

Kii ISTI, à la première réunion de la législature
(le la nouvelle province du .Manitoba, comme preuve
de ce (|n(! le peuple avait compris et désiré, une loi
fut passée établissant les écoles confessionnelles.
Je ne pense lias (|u'il .soit important pour nous dé
discutui' les nu'rites relatifs des écoles j)ubli(jiies ou
loufussionnelles. ("est une (]iiestion f|uc nous pou-
von.s:issinvnient différer, et si j'en parle, c'est seu-
lement parce (|uc d'autres députés (|ui m'ont précédé
ilaus ce débat ont cru nécessaire d'attaciuer le sys-
t.iuc(l écoles confessicnmelles. ,Te suppose ((u'on
mediia, SI je dis ((uchnie chose qui mérite d'être
cnti(|Uf, ((ue nous n'avons pas d'écoles séparées
iliiHs la province de la Xouvclle-Kcosse. C'est vrai
nous n en avons i)as. Quoi ([u'il ou .soit, iKuis avons
11" aiiangeinent au moyen ducpiel les eonvictious
leligieuscM des difi'<'.reutcs Kglises dans les jjlus
grands centres de population sont respectées, et un
système ,|ui donne satisfaction à toutes les clas.ses
Ile la .société. .Si la minorité du .Manitoba dit
quune eeitame esp.'.cc d'écoles est satisfaisante, je
SUIS picl 11 favoriser leur adopti(ni. ,Si ma iiarolc
puuvait se faire entendre dans la province du
-WiinitolM, |c dirais aux catholiques romains de
(.ette province

: à moins (|ue le {leuple ne soit très
'|ineieiit tlii peuple des auti-es provinces, vous
••"nez pouvoir régler cette (piestion au moyen de
^"iia'.ssions niiituelles et d'un compromis.

•\l. l''OI!l!lvS
: Voterez-vous alors en faveur de

iiunemlfiiicnt
'/

M. KhNîs Y : Non, je ne pourrais pas voter en
faveur do 1 amendement, parce qu'il coiriniettrait
une autre injustice à l'égard .le la minorité de la
province du .Manitoba. Je ne pourrais pas voter en
laveur de cet amendement, parce que je crois que
e est une proposition inspirée par la niauvaiso foi.
•Je ne pourrais pas voter en faveur de cet amende-
ment, parce (lu'il a été présenté par un homme qui
a employé toute sa puissance, toute son inihienee,
toute son élo.juence à soulever ses compatriotes et
ses coreligionnaires de la province de Québec con-
tre le gouvernement du [lays, sous le prétexte qu'il
retardait et refusait de rendre justice à la minorité
(lu Manitoba, qu'il a mainteiiant abandonné. Je
ne pourrais pas voter en faveur de cet amendement,
parce qn il a été présenté, ainsi (jne je le crois, pour
p aire a l'honorable député de Simeoe-nord (M.
Mc( arthy) et au triumvirat qui le suit dans cette
t'hambre. Je ne pourrais jias voter en faveur de
cet amendement, parce que je crois qu'il est très
désirable, dans l'intiTét public du Canada, (lue
cette question soit le plus t.'it possible éliminée de
notre arène politi.iue. Je ne jiourrais pas voter en
taveur de cet amendement, parce (|u"il tend à conti-
nuer le grief dont la minorité du .Manitoba souffre
<lepiiis cinq ans, en attendant cet acte .le justice
tardive, et parce (|u'il lais.se cette plaie ouverte
dans le corps politi.ju.! ' Canada.

Vax r.'ponse aux .(Ucsiions qui m'ont été pos.'es
par certains .léputés .le la gauche, je .lonne ceci
eoniine (iuel(|nes-unes .les rai.sons .jui m'empêchent
de voter en faveur de ramendement du chef do
1 opposition.

J'ai dit un mot, en passant, .le l'établissement
.les écoles .séparées au Manitoba, en 1871, al.)i's,,ue
la population était à peu près également divisée
entre protestants et catholi.jues. Mon honorable
collègue, à mes c.-.tés (.M. Caïueroii, Inverness),
me tait remarquer (|ue la majorité é'tait catholique.
J étais sous une autre impression

; je croyais (lue
la populatmn était également partagée entre catho-
liques et protestants. (Jn.ji .[u'il eu fût, les écoles
séparées furent établies et n.uis av.jiis donné notre
garantie lé'gi,slativeàcettepo|iulalion .pie ecs.lroits
de la inin.u'ité .sciaient respccté's et maintenus, de
quel(|ue oté .pie lourne la niaj.)rit.''.

N.)s préd('..;esseurs .lans ce parlement mirent un
article sp.'cial dans l'Acte .lu .Manitoba, p.uir faire
exécuter cet engagement, l'ar une forte majorité,
ils refusèrent de mettre la p.)i.ulation .lu Manitoba
.laus la position où se trouvaient la Nouvelle-
Kc<)s.soet le Nouveau-lîrunswick, eu vertu .le l'Acte
.e 1 Aniéri.pie-Hritanni.|ue .lu Nord; ils mirent
dans la loi une .lispositi.ui spéciale c.mceriuuit les
institutions scolaires.

Il .serait .lonc injuste .le notre part, il .serait
in.ligiie .le nous d'ignorer les arraiigemeuts pris
avec le .Manitoba eu I.STO. Ce système .scolaire a
cteeii vigueur .le KSTl à IS!M), et' .lans l'intervalle,
on a intro.luit plusieuis nioditicatiims .l'une impor-
tance .seon.laire, qui in.li.piaient <pie la majorité
pr.itc itaiite augmentait l)rogr.^ssiveMlent.

Arrivons niaiiitenant à 1,S!H», .latc .les .leux lois
((iii violaient et méconnaissaient les dr.)its de la
minorité cataolùpie. Je me .^ids .iiiel.|uef.)is
«leman.lé si, au cas où le UDuvement de la popula-
tion .se .serait [ir.xluit .lans le sens ontraire, si le.s

;

.Iroits de la miimrité protestante avaient .'té lésé's
' et SI cette minorité s'était a.lrcss.'e à ce jurlement
pcHir obtenir le redressement de ses griefs, je me
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suis (lUulquefoiH tliiniaiidi'', ilis-je, si t;()ux (|ui ne
veulciil pas i'iit(!ii<lrc parler do cetto (pie.stion,

soniii'iit luiNsi ein])ri;.s>ii''s à (Uniiaiidei' la noii-iiiter-

veiition.

l^uellcs ipio piilHscnt êtro nos opininns individn-
elloH Miif l'un ou l'antre mode seolaiie, il me .s(mii1)Io

(ju'eu notre (|Uiilité de iiienducsdu pailement, nous
ne pcmvons pas nous rotuserà léglei' eette (juestion

é(|uital(l(Mn('nt.

Cett(! loi dont on se plaint a été passée par la

léjj;islatuie du Manitolia. en lS!Kt. I^'hononible

déput('' du eomté' d'Oltawa (M. Devlin) dans .son

diseoui's eonvaiueaut d'hier soir, nous a expllipié

elaii'euient (|uo le gonveriu'meut (ii'eenway l'a fait

adoptei ))oui- des lins pinvinent ])oliti(|ues. Jl nous
a dit aussi ipi'elU! n'avait été adoptée (pu; par
fraude ; ipu' des iihé'raux éminents avaient ])id)li-

(pieinent pidinis aux eatlioli(|ues (pie si le ])arti

liliéral venait au pouvoir, le mode d'écoli's en
vigiu'ur ne sei'ait pas ehangi' et (ju'aueune iujiistiee

ne serait eommise au détrinunit de la minorité.
(Jràee à ees ])romesses, le goiivernement l'emporta
l'éleetion tiaiis une division éleelorale imiiortante.

Ce fut, en grande partie, gi'àee à l'inlluence de
l'hoiu)ral)le député de U'innipeg (M. Maitin) (pie

cette élection fut remportée, et l'IionorahU! député
du eomt.' d'Ottawa, un liliéial, l'a déelaré ici hier,

en sa pr(''senee. D'ailleurs, il est d(! notoriété |)u-

bli<jue (pu' eette fraiule a été perpétr(''e. ("est

gràee à ce suhteifuge (|uo le parti lihéial a réussi à

s'assurer une majorité.

M. Mugli-.l. .Maedonald a déelaré ici uu'ine, (jue

ra])pli.:anon de cette loi avait étt' liarhare et bru-
tale, et faite de manière, non seidenieut à h'-seï',

mais aussi à insulter la minorité eatholi(pie deeet'e
province. Si cette loi est si injuste et si enu>lle,

faut-il s'étoinier si la minorit(' en a|)))elle ?

I)e))uis la(lernicresessi,in,eette(iuestion desécoles
du Manitolia, hien (pie nous n'eu ayons pas autant
entendu parler dans la XouvelleKeosse, a donné
lieu à lieaucoiip de discussion dans les asseml)lées

pulili(pies iliins l'Ontario et (i)uéhee. La chef de
l'opposition (pli pro])ose le renvoi à six mois, a pro-

noncé des discours dans toutes les |)arties du pays
sur cette (piestiou.

\'ii rim))ortante position ((u'il occupe comme le

chef reconnu d'un grand ])arti, j'ai ('prouvé le désir

.comme CanadiiMi et comme lioinme |)iil)lic, de me
renseigner sur ses opinions sur cette (j'aestion et

sur les renu'des (pi'il pouvait avoir à sugg(''rei'. Mais
je dois dire (pie plus je lisa's s..'S discour:-', J)liis

j'étais dans le doute sur ses intentions. Un jour,

il disait (pie la (piestiou é'ait bien diflicile, et un
autre jour, (|irelle('tait bien sini])le. Un jourc'était

une siui|)liî (piestiou de faits, et, un autre j(Uir, une
<pu'stiou de droit. l/lionorable chef de r())iposi-

tioii ;'sl dou(' de la faculté de faire des discours (pii

ressemblent au fameux écussou de l'honorable dé-

puté d'Oxford-sud. J'ai entendu dire (pi'il était

d'or d'un cc'ité et d'argent (h; l'autre.

M. KER(!U.SON(Lee(ls) : De cuivre.

M. KKNN^ : Kt de cuivre de l'autre. .Mais

entre les écussous de ces deux messieurs, il y a
cette (iiHérence ; Les discours du chef (ie l'opposi-

tion étaient faits de telle niani('i'e ipie ses organes
dans la provinces de (^liiébec les interprétaient

comme nue jireuve de son ardent désir et de .sa d('-

teriniuation iiu'branliible de taire voter la loi reiiK'-

dintriee. Kt les mêmes discours conçus dans les

mêmes termes étaient présentés aux ('lecteurs dn
Manitolia et de l'Ontario, comme une preuve (ni'il

était eai renient o])pos('' à toute législation renii'dia.

triée.

.le ne eonnais rien de plus ditticile (pie du (-lier-

cher à se rendre compte des intentions ihi (.liof jj
l'opposition sur celi' ipiestion, par laleclmo ilests

discours, l'endant ipie jt^ relisais .ses discoucs ;,

me i'a])|ielais le portrait (pie faisait lord l'.ea«ms'

field (l'un homme jiublie éminent d'Aiigktirn; et

en me servant d'une paraphrase, je iimiiiai.s dire

!
(pie pour être chef du grand [larti libi'ral au ('iiii;,,

(la, il sutiit d'être un lioiume agréable et ( liifliunt

et libre de tontes convictions enibarrassaules.

Comme je venais ici dans cet état d'iiiciirtltLide

sur !-es intentions et ses d(''sirs, sur cette iiiiestidii

(pli iutéres.se jibis partieulièreinent la p(i|iiilnii(,ii

française du Manitolia, et (pii a natiirellciiicnt ex.

cit('' une si vi\e sympathie et un si vif iuii ivt diuis

sa propre proviiuie, j'ai suivi avec une pretwiide

attention le di.scours (pi'il a prononcé au ciiiusdu

ce débat, dans l'espi^rance (pi'il ferait un supivine

et palrioti(pi(! ell'ort et (pi'il nous donnerait une

solution digne d'un honiiue d'Iùat,:! cette dillicult»

(pii dure depuis si longtemps.
de vois d'après les Di'lmts (pie dans ce disi'Diirs,

il a dit :

11 doit être évident que, tandis ([uc vous l'cdrosscï le

griot' (lo la miiiorité par cet acte (rintcrvciilinii, vous

Oduroz 1111 Kraiiil ris(iiio do cn'cr un aricf pniir hi nmiori.

té. ^Mais 1111 triiuvc ce roinèdo de 1 intervention iliiiisla

constitiitidu ; et ceinmo il se trouve là, il doit <troappli.

(lué par ceux (lui chérissent lu constitution.

Le chef de l'oiiposition déclare (jue le leiiiide

existe dans la constitution, (!t (lu'il doit êtic ii]ipli.

(pié par ceux ipii aiment eett',' coustitiiMoii. Or,

nous aimons tous la constitution ; luyiis soiiiiiiei

envoyés ici ^l(lur la défendre ; c'est là noti'o |ire-

mier devoir, 'l'ont eu l'écoutant parler, je inc de-

mandais ce (pi'il iiropo.serait pour n'gler la (luos-

tion d'une manit'i'e eonstitutionnelle. Il ;id,iiet

(]u'il existe des griefs, il admet (pie le dinit diii.

tervention (^xiste, il admet ipie les griefs ,'<oiit tels,

(pi'ils néee.ssitent cette intervention. Kt iimigré

cela, il nous demande de ne lien faire, de retirer

cette ((Uestion du parlement pour (pi'elle coiitiime

à être une cause de discorde dans notre viu pnli-

tiipie ; il va plus loin, il vent (pie la. iniiKiiiti'soil

livrée, sans défense, à laeont iniiat ion des uiivfs lîoiit

il reconnait l'existence. Plus loin, il dit eiRurc;

Co remède doit être accordé ou refusé—c'e?t-:i-dir<>,!e

remède législatif—selon les exigences do cIiikhh' cas, Et

c'est lit, M. l'Oiiiteur, la teneur mi^mo du statut que l'iio-

uorablo ministre aoiti', il y a quelques instunt".

On doit clierchor le reuiodo et l'iiiipliquer i-^cliiii lo? I)f.

soins. Et il peut être appliqué dune miuiière inlclli-

gento souleuieiit aprè? une enquête ample et corapKu

des faits se rattiieliaiit iV la question, après que toiisle!

moyens de conciliation auront été épuisés, et seulcmenl

comme dernier recours.

Tous ceux (pli ont entendu cette partie du dis-

cours de l'honorable député s'attendaient à a'ijiiil

proposerait le moyen (pi'il avait jirêclic ilepui-dt!

mois, c'est-à-dire, le renvoi de toute la ((uestiiin

devant une conmiission d'empiête. C'est doin; iiviv

la plus grande surprise ipie je l'ai entendu alwii-

donner la ]ioliti(pie ipi'il avait lui-meiue picciinis»

pendani des mois, pour adopter le piiif;iaiiiiin<iî

l'Iionoi'ivble député de SiuK.'oe-nord, ipii a (Ici'laïf

en toutes lettres, il y a (piehpie temps, i|ii'il serait

absurdi^ de faii'(' une empiète ; (pie cela eliiil iiin-

tile et (pie tout le molule savait (pie la i|uestiun

était connue à fond.
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iahitioii ifiiH'diu-

uisés, et seulcmeil

A un iuitro endroit de son discoui-M, le eliof de
ro|)positi()ii insinue (|ue la iiiénircliic ciitlioliquo l'a

mtuiiw', et i voulu lui dicter une ligne de conduite,
iiiais(|iril iit'tait {las liomrue à icccv'oir des ordres
(riiuciMic classe de la population, quelle que fût sa
position.

Diipivs ce (|Uo je sais, d'après ce que j'ai lu do la
rw|iu'tc (1rs aiciievc(|ucs et cvi^jues cutholiijucs du
{'iiniid.i, telle qu'elle est publiée dans les documents
(itliciels, je n'ai vu aucune menace, ni aucune dis-
positiciM ;i dicter des ordres, soit à l'iionoralile chef
ilel':i|)|iiisitinn, soit aux niend)res de ce parlement,
soit il i|ni (|iic ce soit au Canada.
Le fait est ([u'en lisant les dernières phrases du

(lisei)iirs (le l'Iiouorahle député, on reste siu'pris de
voir jiisi|u':'i <iucl point il s'écarte de la (piestion,
;imir .si; livrer à cette atta(|iic contre la hiérarcliie
ciitlK)li(|iie. On cherche en vain une raison à
ces ilénoiu^iatioMs.

Miiis en |)iissant en revue toute la carrière de
rhonoial)le député, et surtout .sa conduite récente
sur cette i|uestion, il faut néces.sairement conclure
i|ue de Miêine (juo la loi .scolaire du Manitoba a ('té

ciiaiigée pour donner un avantage à un parti poli-
tiijiie, (le même ci^tte irritante ((uestion a ('ti' tenue
devant le public dans l'espérance (|ue l'opposition
enretiiera qucliiue i)rolit. Je dirai même (|ue je

suis ciinvaiiieu (|Uo cette sortie contre le clergé
(jiitli(dii|ue n'a pas eu d'autre motif (pie d'attirer
ilesiidlii'.'iioMs au parti libéral.

L'honorable député d'(.)xford-sud (sir Richard
CiUtwfiglit) en parlant sur cette (piestion a 'usinué
(|ue plu.sieiirs députées (pu .se proposent de voter

\

siuee l)ili.cint dans leur jiuche la promesse de ipiel- i

ques positions lucratives. Il ne ninis a pas dit de
'

i|iiel eùtr de la ('hand)re sii'gent ces députés; et
|

i|U;in(l je considère les volte-faces étonnantes et .

subites iieeomplics|)ar plusieurs honorables députés
de la t,'iui(die, je me dis (pi 'on a dû leur faire de
liieii hrill.uites prome.s.ses pour en arriver à ce ré-
sultat. I/hoiiorable député d'ONfonl-sud a même
iiiout(M|u'il serait i)eut-(*tre du devoir du lU'ocdiaiii
gimvemeMicnt de voir à ce {pie ces (h'putés ne
l)uis.sent pas jouir du fruit de leur dé.shonncur.

Xoii.s savons tous (pu- riionorable député est un
I

homme violent. -l'emploie cette expression dans
|

son iieception parlementaire. Il est violent dans
'

son langage, il est violent dans .ses déiioiieiatioiis '

et dans ses atta(pies conti-e des advei-.s.ures poli-
liiiues, I' acciisi; toute une province de corrup-

!

lion, et .s'il se trouve (piehpies dépiiti's iiitére.s.si's
diiiis une eiitrejuLse industrielle (pielcompie, il les
appelle (les voleurs.

Il est vi(dent dans son langage— il fait ri'elleuKMit
viokMKvaux lois ordinaires delà nature. .M. l'Oia-
teur. l()i'si|,i'uM homme atteint l'âge de l'honorable
députe ,|-()xf,,|.,l, ,11, iiioii Age, il (levieiil i;('.n('rale-

I

mcnl inniN'.ré dans son langage et charitaldc envers
*MV()i.sii!s, de fait, il arrive aux vertus propres à

I
*,"",

f-"-
''»" ''"^

<l"> ust de l'honorable député
[

dOxfeiil-sud, ceix'udant, plus il avance en aee,
plus il devient violent, plus il devient liardi (Luis
sisas,seiH(,iis, et je crois (pie c'est là une de ses
iis-.m„„s i,,.s plus hardies. Non .seulement une

J

SL-mldaide assertion était ineoiivenanleet bles.sanle.

i
'"'lis, je dirai (pi'elle .'tait imprudente, car idle
devait siuviiieiit provo(|iier des repivsailie.s. f,es
II""' ailles messieurs su|)p,),seiit -ils un instant (pie

I

'"'''~ 'pli venons ici pour rem])lir nos (le\-oirs envers

j

«'1 ddie, alldiis permettre il (piehpi'un d'entre eux,
l'l"<Mei|iies„il lit liante position (pi'il occupe, ipiel

que soit mu talent oratoire, de nous attaquer sansque mais leur repondions? Lors.,ne cet honorabledépute s écarte de .son chemin, volontairement,
pou. iittaipier ceux qui viennent ici dans le but deremplir honnêtement leur devoir, je dois lu. déclarer
tormelleiiKmt que les représailles suivront ses asser-
tions et cela, en toute justice pour nous et les chefs
Ile notre parti.

Dans le cours du débat, l'honorable dé.nité a très
injustement à m.m avis, menacé le gouvernement
de I opposition de la nuijorité protestante (Luis
Ontario. La menace a été positive. L'honorable

depiite a dit
: la province d'Ontario est en grande

paitie protestante, et n(ms allons soulever des pré-
juges pour vous faire tort. De fait, l'honorable
«lepute a fait un ajipel direct aux préjugés religi.mx
et aux passions. Qu'en est-il iirrivé ? L'édio de cet
iippel n etiut pas encore ('.teint dans cette Chambre
(jue I honoiuble député, .se tourniuit vers les renré-'
sentants libéraux friumiis de Li province de Québec
leur (lie -je vius citer l'app d ,,u-il 1^,,,. «t : vous
vene/, (le m entendre menacer le gouvernement de
1 iiostlhte

( (,.s i)rotcstants de l'Ontario, piuce du'ilrecommiuide de rendre justice iu. Miuiitoba
; maisvous êtes libéraux, vous devez oublier ce fait .sans

l Ignorer. Vous ave/, entendu votre chef proclamer,
T.iu- toute la province de (,)uébec, que l'on avaitcommis une grossière injustice envers la minoritéde la proviiu^e du .Manitoba

l,-^'' "{\^'V^'\'^-.''-''''^
.raiinerais savoir si

I lonoiiible députe fait une citation, ou s'il nara
phrase. *

M. KKXXY
: .Je iiaraphrase. ,J'ai dit (pie

c ( tait lii ce ipic siginliait son langiige. ,]e vais
conliriuer

; non seulement votre chef, mais tous,
vous vous êtes engiigés en honneur d'obtenir justice
pour cette minorité persinutée de la province du

.
luutol.a. de iiiiidresse a vous ;', votre titre de

libeiiuix
;
vous appiirtene/, au grand parti libéral

de la province (le Québec ; vous devez reconnaître,
ooimiie je le f,us, comme tout le monde le recon-
naît, 1 état de détre.s.se dans leipiel .se trouve le parti
libéral du ( aiiada

; aux grands nmux les grands
;

remèdes. S. ye/ lib.'.raux, mais ne .sovez pas aussi
,

piutieuliers en matière de promesses^ et de prin-
cipes, .oyez ce (pia fait votre chef; non seule-
nienl lia abandonné Li politi.pie delà lé.rjsLition
icpaialnce, mais il s'est mis sous la tutelItMi,. l'ho-
norable député de .Simcoe-nord (M. McC.irthv)
\ oyez iiiussi ce ipie j'ai biit ; vous m'inez entendu
proeLiuier en pailemeiit (pie j'avais lU'boré le dra-
peau de Li réciprocité absolue pour (pril Hotte à la
brise jusipi lï ce ipi'il nous ait conduit i'i la victoire
Or, jiii renoncé /i cette politiipie. Vous m'avez
entendu soutenir diuis ..•cite Chambre (pie ce (lu'il
tidLut iiu ( aiiadii, c'était le libre-é.change conti-
nental, la meilleur polit i(pie de protection de l'uni-
ver.s. Or. jiii aussi iibandoimé ces ])rincipes, et je
pivconi.se aujourd'hui le libre-échange tel (lu'il est
compris en .Vngleterrc.

.Membres du giiiiid parti libéral de la iirovinco
de (,>uebec, Je vous demiuide d'ignorer les (Iroits de
vos c(me.l,,y..ns. rompre toiUcs vos pr„me.ssc.s, re-
iioueer il vos principes et appuyer ramendement
(luclietile <.pp(,sitioii. ("est ainsi

, pie peut être
interprète W. di.scoiirs de riionorable député le
n ai jamais entendu un chef de parti demamler à
ses partisans le sacrilice de tous principes, comme
la tait l honorable député d'Oxford-snd (sir Richard
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Cartwright) aux députés libéraux de la province
de Québec. Eu observaut les députés libéraux de
cette province, pendaut tjue l'iiouorable député
leur parlait dans ce sens, j'ai vu qu'ils réalisaient

la position humiliante dans laquelle on les mettait,

et qu'ils comprenaient, t^u'cn parlant ainsi, l'iiono-

rable député d'Oxford-sud faisait l'ortiison funèbre
du ])arti libéral dans la province de Québec.

Certains lionorables députés combattent le bill,

parce qu'ils croient y voir une mesure de coerci-

tion contre la province du Manitoba. M. l'Oiateur,

d'où vient la coercition ? Les dix-neuf vingtièmes
de la population ilu Manitoba sont protestants,

et la coercition ne 8'appli(]ue qu'au vingtième
qui reste. Vraiment, jKiur ce qui est de cet épou-
vantail de coei'cition, il est ridicule de supposer
qu'une minorité aussi ))eu noml)reusc puisse exercer

une coei'cition contre une aussi forte majorité.

Je crois comprendre (pie la minorité catholique

du Manitoba veut des écoles séparées. Elle avait

ces écoles avant IS'JO.

Pour beaucoup de gens, il y a là une (juestion

de conscience. Beaucoup désirent (|ue l'cm donne
un enseignement religieux dans les écoles, et ce

désir ne se trouve pas parmi les catholiques seule-

ment, mais ])armi les protestants. En ce <[ui me
concerne, je regretterais assurément de voir lu sé-

cularisation des écoles jjrotestantes ilu Manitolta.

Je verrais retrancher avec peine renseignement
religieux des é'joles protestantes, car je crois, et

cotte conviction chez moi ne saurait (ju'acquérir de
la vigueur, qu'une école sans religion est une école

irréligieuse, (juinie école sans Dieu forme une
population sans foi.

M. l'Orateur, les li'cniorables députés savent (jue

lors de la dernière élection générale en Angleterre,

une (juestion importante soumise au peuple a été

la question de la connnission des écoles volontaires.

En ciFet, M. l'Orateur, hi grande nuijorité (|ue pos-

sède aujourd'hui le parti conservateur dans la

Chambre des Connnunes impériale, est due au fait

f|Ue les députés ont approuvé ce que l'on appelle

les écoles volontaires.

On me dira peu; -être que dans certains quartiers

libéraux-unionistes, surtout dans Birmingham, re-

présenté par le secrétaire îles colonies, le trO's hono-
rable M. Chamberlain, cette idée n'a pas prévalu.

Mais dans l'Angleterre en général, la glande majo-
rité du parti conservateur est due au fait que l'on a
appuyé le système d'écoles volontaires.

M. l'Orateur, je vais citer, à ce sujet, une ou
deux déclarations du très honorable M. italfour, le

chef du parti conservateur dans la chambre des
Connnunes, un homme sérieux, un hotmne (|ui a

étudié attentivement cette question, et l'autcui' du
livre récenmient publié ' ' The foundations of Helief ",

qui a' été Fobjet d'une si grande attention à Man-
cliester.

Voici ce que ilit M. Balfour ;

•Je n'admettrai iiimais que l'on no commet pus la plus
grossière injustice en forçant le.s piirents qui diffèrent
d'opinions à riipprochor leur système d'éducation do celui
qui se trouve en harmonie avec l'idée séculière que je
viens do vous expliquer. Il est monstrueux, à mon avis,
de forcer les parents dont les enfants sont à l'écolo toute
la j<iiirnée, de les envoyer aux écolo.' oii ils ne peuvent
avoir ruMseiguement l'eligiuux qui leur eai néeessairo,

i

Ceux qui ont dos enfants piirtiigeront mon opinion, j'en
suis sur. Ceux qui piirtngent mes vues sur ce que l'on
doit à la jeune génération, ceux qui prétendent avec moi,
avec hx force do conviction (jui n'anime, quo ce n'est pas
seulement on subissant un certain nombre d'examens, ou
en contentant uu certnii\ nombre d'inspecteurs ofliciels,

quo l'on peut former une génération d'hommes dignes do

succéder il ceux qui ont fait l'Angleterre oe qu'elle est-
ceux qui possèdent cotte conviction uniront leurs efforlj
j'en suisai'ir, aux efforts de ceux qui désirent coii.'iervei

comme piirtio intégrante et saine de notre système d'Mu-
cation, les écoles volontaires qui peuvent, seules, à mon
avis, nous permettre d'atteindre l'idéal do l'éducation.

Dans une autre assemblée publique, à Ahnvicii
il dit :

Ce serait un triste jour pour le pays, à mon avis, que
celui où les parents seraient privés du droit qu'ils possj.
dent en vertu d'une loi assurément plus importiuite que
tout acte (lue pourrait passer le parlement, d'élever leurs

enfants dans les milieux les plus conformes à leurs con-
victions religieuses.

On prétendra peut-être, M. l'Orateur, que ce

n'est là (jii'unc ojiiuion anglicane sur la (juestion

mais je vois que récemment. . .

.

M. DAVIE,S(I.P.-E.): J'infère de la citation

(jue M. Balfour parlait <lcs dispositions obligatoires

(le la loi des écoles en Angleterre.

M. KENNY : Pardon, il demandait (jne l'on ne.

cordât <lc nouveaux crédits pour les écoles volnn.

taires. On ])rétend que le crédit aujourd'liiii ui-

cordé aux écf)les volontaires n'est pas siitlisant. Il

est d'environ lis. (îd. par tète, et les écoles volon-

taires demandent 21s., montant <iuc reçoit la coni-

missicm des écoles.

M, DAVIES (I.P. -E. ) : Cette citation .se rapporte

évidemment à rinjusticeiju'il y a d'obliger un enfant

à fréf|uenter les écoles, où il se fait des exercices

religieux <]ui répugnent aux principes des parents.

Il en serait ainsi en Angleterre, s'il n'y avait pas

d'écoles volontaires, et une disposition qui les

exempte de ces exercices religieux.

M. KENNY : L'argument du très honorable M,

Balfour comporte qu'il est injuste pour les parents

de priver leur enfants des avantages de ri'ducation

religieuse dans les écoles. Je constate, de plus, M.

l'Orateur, (prau nu)is de novembre dernier, une

<léj)Ut<ition nombreuse et importante de la coiifé-

reime Wcsleyonne s'est rendue aujifès de lord

Salisiutry pour lui cxj)oser ses f)])inions en matière

d'éducation priuuiire, La députation a été présentée

par sir Henry Fowler, (jui a dit :

Un million d'écoliers fréquentent virtuellenientleséeo-

les du dimanche, et cela prouve la f(U'co nuiniriiiuedcl»

population qu'ils représentent.

Le rév. Dr Wallcr, i)résident do la conférence

Wcsleycnne, ])arla ensuite dans les ternies suivants

au premier ministre :

Le Dr AValler dit qu'il n'aimerait pas dire cela, liela-

tivemont à l'éducation religieuse, les méthodistes oiitdé-

cidé que tout système d'éducation qui no coiuprenait pas

la bible et l'instruction religieuse mise à la portée des

enfants et donnée par les instituteurs d'après la biMe.

n'était pas ijiirfait.

Le marquis de Balisbury : Cela comprend-il le.s catno-

liques'?

Le Dr Waller dit qu'aucune école, cathnlaiac «»

autre, no serait parfaite si elle excluait renseigneinenl

religieux, et il ignore si les oiitlioliques iidinelteiit ii'ius

rejettent la bible. Si rcnsoignemont religieux était ban-

ni des écoles, ce .serait une oalainilé iiatiouale, ci n;

croient que l'instituteur est celui à qui il convient derton-

ner cet enseignement. . . ,

Le marquis doSalisbury: Quelle que soit la religionâ

laqucUo il appartient '!

Le Dr AViiller répond aflirmativeinent . Ils enacnl f|iif

l'on porterait atteinte à la dignité et à l'utililé de 1 insti-

tuteur on lui onlovant le contrrtlo du sujet le plus cleve.



DISCOURS DE M. KENNY.
255

blifiue, à Ahnvick,

nproiul-il lo? catlio-

Comiiiii je l'iii dit, c'est l'opinion du président de
la eoiiféicnce Wesleyenne ; et les lioinnies (jui se

sont piinioiieés en cette ('luunhre contre l'enseigne-

ment i'uli,L;ienx dans les écoles ' '
'iiiLiu luiii^iuu.-v iiimo lira thunes, doi\ent reconnaître

(ju'tii Angleterre, où le niveau de l'éducation est

tris (•levé, il y a un sentiment prononcé en faveur
lie renseignement religieux dans les écoles.

Et liiistiuction leligieuse, co.inne l'a dit le Dr
Waller, i)oui- être etHcace, doit être suivie et auto-
risée, et cette instruction peut être mieux donnée
dans les écoks et par des iirofesseurs. C'est pour-
([uoi, certains honorables messieurs ne devraient pas
tronvcr si blàmaliles leurs concitoyens catlioli(jucs,

si cenx-ei désirent (jue leurs enfants reçoivent dans
leurs éeiiles rinstruction religieuse.

Je poniriiis donner d'autres extraits conçus dans
le même sens et tirés également des discours du
premier ministre d'Angleterre. Mais perniettez-
inoi lie dire que la (juestiou de l'instruction reli-

gieuse est une ipiestion qui intéresse plus particu-
lièrement le jjauvie que le riche.

Il n'y a p.is, ;i proprement parler, de classe riche
en t'iiniitln ; mais <|Ucl(|ues-unsjouis.sent d'une jjlus
gninile aisance que d'autres. Selon moi, c'est la
liasse la ])lus pauvre qui est la plus intéressée à ce
iiue rinstruction religieuse soit maintenue dans les
tciile.s, et, cela, parce (jue hi classe la plus ])auvre
n'a pas le temjjs, aurait -elle l'iiabilcté leciuise pour
le faire, de donner elle-même, à ses enfants cette
histruution. Or, si ces enfants ne reçoivent cette
instruetion dans les écoles, ils grandiront en restant
ilaiis l'ignorance. Plus nous pourrons améliorer
notre impulation, plus nous ijourrfuis donner à nos
enfants une bonne éducation religieuse et morale,
plus niius en serons satisfaits conmu^ parents, et
plus ils deviendi'ont de bons Canadiens.

.le ne partage aucunement l'avis de ceux (pii vou-
ilraient exclure des écoles tout enseignement reli-
gieux. On me dit que, même dans cette affaire
li'éeoles du Manitoba- je n'en parle pas d'après la
connaissance ])ersonnclle (]ue j'en ai— lorsque l'xVcte
lie ISIII) fut présenté, les écoles catholiques furent
il abord assaillies jjarcc qu'on les représentait
eoiinne les plus faibles ou moins otHcaces, et (jue,
parmi ceux (|ui appuyèrent cette législaticm, (piel-
iinesuMs, pour ne pas dire tous, exprimèi'cnt l'avis
(|ae l'enseignement religieux serait graduellement
exelu de toutes les écoles.

llest inutile, M. l'Orateur, (juc je retienne la
I iianilire sur la (piestion de coercition, ou sur la
||ucsti,,ii d'une emiuête. Pour ce ipii regarde la
i|uesli(m d'une commission, ou d'une eu(|uête, l'ho-
noralile député de Simcoe-nord (M. .MeCartliy), (|ui
est évidenuiieut le guide du chef de la gauche sur
eette question, a déchiré formclleuicut (ju'il n'y
"van rien sur (luoi \\n\ \)\\i faiie une eiu|uête ; (pie
toute la (picsli(m est connue, vu (|u'elle a été
li'lialtuc devant les tribunaux i)endant plusieurs
anni'es.

La(|uesti(in est mainteauint de savoir si le parle-
iniiit f(Mléral à (pii la constitution donne le pouvoir
'le reilresse'' le grief dont se plaint la minoriié du
Manitolia, doit honnêteinent, (Mpiitableuicnt et
liistenu'iit exercer ce pouxoir. de ne vois])as coui-
lueiit nous poni-rif>ns avec iusticc refuser de !< f:iiri%
yi i entente conclue, h)rs de l'cutn-e du Manitobà
'lans la conf('dérati(m, entre le parlement du
iinada et le i)euple du territoire de la Rivière

l.ouge, territoire maintenant appelé luovince du
Manitolia. Ce serait, je crois, dans lintérêt public.

SI la présente question jiouvait être réglée par ceux
menues qui sont hi cause de tout l'embarras dans
le(|uel nous nous trouvons. .Je désire, dans l'intérêt
de la paix à l'intérieur, et de notre f'rédit au dehors
<liie cette question soit réglée définitivement, et si
le parlement fédéral refusait de s'en occuper de la
manière indiquée par le comité judiciaire du Conseil
privé, nous commettrions une injustice envers le
peuple (pii se sent lésé, et les intérêts généraux du
pays en souffriraient ('gaiement.
Mon honorable ami, le leader de la Chambre, a

dit (pi il serait heureux de voir compléter le cercle
de la confédération par l'entn.e de l'ancienne colo-
nie de l'erreneuve. F.a Non vell'-. Ecosse est le
point le plus rapiiroché de Terreneuve, et nous,
de la jSouvelle-Kcosse, sommes naturellement rAxm
en état de connaître les sentiments des habitants
de cette coh)nie (jue nos amis (|ui résident dans les
parties plus éloignées du Canada. Or, à ma con-
naissance personnelle, ceux (|ui sont opposé-s,\ Ter-
reneuve, à l'annexion de cette ile au Canada, cite
la manières dont la minorité du M.mitoba est traitée
par la majorité de cette province comme argument
comme l'entrée de Terreneu\ e dans la coiffédéra-
tion canadienne. Des messieurs qui occupent des
positions élevées à Terreneuve, et (|ui s'int(>rcssent
bcjaucoup aux (piestions d'éducation m'ont aussi
admis (pie leur opinion sur l'opportunité d'annexer
lerreneuve au Canada était influencée par le fait
(jue le parlement du (,'anada avait refusé de redres-
ser les griefs de la minorité du Manit(d)a. Or, si
cette afFairc du Maiiitoba nuit ainsi au Canada
dans la colonie voisine (h'.jà nommée ; si le peuple
de cette cohmie, qui nous connaît bien mieux (lUe
le peuide anglais, afiprécie comme il le fait l'esprit
de discorde et d'animosité qui peut exister eu Ca-
nada, il n'est i)as douteux (|ue cet esprit de dis-
corde agit encore i)lus contre nous dans l'opinion
de ceux (jui seraient tentés d'immigrer ici. Nous
désirons (jue la province du Manîtoba pro.s|)ère

;nous désirons (|ue sa population augmente, et nous
(uoyonsque le ivglement de la ((uestion scohiire
dont il sagit présentement aîderait à atteindre
cette double fin. Ce règlement est ih'.sirable parce
(pie son retardement ne détourne pas seulement
rimmigration

; il exerce encore une mauvaise in-
fluence contre nous sur les capitalistes et le public
en général en Angleterre. Cette (piestion des éco-

I

les agite depuis si longlemiis notre monde politi-
' que, (pi'il est désirable d'en finir avec elle.

^
lîien que la minorité catholique de la Nouvelle-

Kcos.sc ne .soit pas aussi protégée ])ar la constitu-
tion que l'est la minorité de Manitoba, ce])endant,
nous avons un «(0(/».s ritrinfi (jui fonctionne d'une
maiiièic satisfaisante, et, comme c(msé'(pieuce, de
cet heureux état de choses, la Nouvelle-Kcosse est
devenue une province modèle, et Halifax une capi-
tale provinciale (pii peut être ('(msîdéré'e également
comme un mod('de. Dans la province de la \(m-
velle Kcosse il n'y a jias de place pour les brandons
de discorde et les fanati(pies. Aux hommes de
cette espèce (jui voudraient lever la tête parmi

I
nous, nous lie tarderions pas à procurer promple-

I

ment un repos for.M' jiour le reste de leurs jours.
;

Dans liijs provinces maritimes nous ne nous irou-

I

blons pas à propos de croyances religieuses, et
.

chacun n'estime jias moins (-elui (pii ^'agenouille au

I

l)ied d'un autre autid (jue le sien, d'esjière sincè-
rement i|ue l'heureux l'tat de cIkj.scs (juî a .si long-

I temps ivgné dans la province de la Nouvelle-Ecosse,
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s'étendra au Manitoba, et ({u'il s'implantera égale-

ment ilaus les autres provinces au Canada, afin

que toutes ces provinces puissent

Liko tho rainbow's liglit,

Their variou:- tiiits unito,

And form, in Heavcn's sight,
One aro of peaoe.

M. CASEY :

Un excellent cantique niétliodiste sur la condition

de ceux (jui nous ont devancé dans un irionde meil-

leur, parle comme suit du leurs troubles ici bas :

—

They wrestlcd liard, as wo do nowi
With sins and doubla and fcnrs.

Ces paroles me reiiréscntent très bien l'état dans

le(iuel se trouvait riumoral)le député (M. Keuny)
pendant (ju'il prononçait son discours. 11 luttait

très péniblement contre des ditHcultés de la nature

de celles décrites dans les deux vers du cantique

(|ue je viens de citer, et je suis sûr que, lors<ju'il a

placé sur sou pu|)itrc les trois derniers feuillets (jui

contenaient sa magnifique péroraison, il doit s'être

senti autant soulagé (|ue la Chambre a été, elle-

même, heureuse de cet événement.

I/iionorable monsieur a commencé par nous dire

qu'il n'était pas avocat, et il nous en a donné les

plus fortes preuves avant d'aiMver à ses conclu-

sions. Mais il nous a aussi prouvé (pi'il était un

plaideur doué il'uu talent ])articulicr, et qu'en se

servant des discours des a\ities et des faits déjà

constatés, il avait une méthode—je > dirai dans

un style parlementaire-tout à fait ingénieuse. Son
discours et les faits cités i)ar lui concernant la pré-

sente (jucstion n'ont été (ju'une répétition, à sa ma-

nière, des discours iirononcés, ici, avant le sien et

des faits déjà énoncés. 11 nous a dit d'abord cpi il

n'aimait pas à enteiulre dans le présent déliât pro-

noncer les mots " catlioli(iues
'' et " protestants" ;

mais tout son discours, du commencement jusqu'à

la tin, n'a été <(u'une tentative ingénieuse d'em-

ployer des arguments et. d'énoncer des faits propres

à exciter les pr(\jugés des catholiques. Il nous a

dit que la violeni e du langage ne convenait pas à

des liounnes de son ;lge et de l'Age de l'iionorable dé-

puté d'Oxford-sud (sir Richard Cartwriglit), et que

cette violence était toujours suivie de rt[irésailles.

L'honoraliles dc'puté, je n'en ai aucun doute, a eu

l'occasion de bien se convaincre de ce fait, car, pen-

dantla présente session, il apu être témoin des lepré-

sailles (jui ont suivi les discours violents, injurieux,

S))irituels, dii'igés contre certains membres de cette

Cluunbre. Il a tellement peur de ces repi'ésailles

que sa voix mélodieuse ne s'est j)as fait entenilre

dans cette Chambre, dei)uis très longtemps. Mais

il va, dans la présente occasion, subir un autre

genre de représaille (|ui l'affecteront, peut-être,

plus ])rofondémcnt (|Ue toutes celles (ju'il a méritées

par la tinesse de la reniiu^iue (pu' je viens de signa-

ler, et ses repré.saiiles seront (|ue iiersomie ne se

donnera la peine de suivre son argumentation, ou

n'essaiera de répondre à son prc'teiidu exposé des

faits.

Il a fait, ccpenilant, une admissiim, et nous pou-

vons bien nous en servir, si, elle seule, renverse

tout son échafaudage. Il nous a dit (|ne le système

d'écoles pid)li<|ues de la Nouvelle- Kcossf est un

succès ; (jue le iiioilu" nninli, adopté |)ar ucttc pro-

vince fonctionnait jiarfaitement, et c|u'i'l - oudrait

le voir adopter [mv la minorité du Manitoiia, elle-

même. Et, cei)en<lant, il a ex|)rimi'' son intentioii

de voter pour un bill (|ui rend im|»ossible ce modm

rireiidi, et qui imposera au Manitoba un système
scolaire au(|Uel elle s'op[)ose.

Mais je reuuir(|ue qu'il n'est pas le seul mciiibre

de la droite qui lutte contre le remords, le doiue et

la peur. Le gouvernement s'est trouvé grandenieiit

embarrassé par la présente ipiestion depuis i|ii'elle

est à l'ordre du jour. Sa souffrance a été longiiect

il désire maintenant faire cesser son agonie.

Lors(iue l'honorable député de Norfolk-nonl (M.

Charlton) a conclu ses reinar(|ues, l'honiiralilc mi-

nistre des Eir.ances a prononcé le mot " (jutstion
"

ce i)\ii signifiait (pi'il désirait faire cesser le (lél)at

sur la (juestion et prendre le vote immcdiateiiient

lie suis étomu' ((u'il n'attache pas plus d'inipnitiiike

à la grande (|uestion(jui nous occupe présentement,

ainsi qu'au désir cpi'ont les niemlires de cette ("luim-

bre de la discuter. 11 savait que, lorsqu'il a pro-

noncé le mot " (|uestion'', il y avait peu de <lépiitM

dans la chambre, et qu'un grand nombre cle .ses

membres assistaient à la séance du comité des che-

mins de fer, (pli siégeait quelque peu irrégulière-

ment peiulant (jue la Chambre siégeait elle même,

Il savait aussi très bien qu'un, au moins, des piin-

cipaux oratetu's de la gauche, l'honorable (li-|;Uté(lc

lîotlnvell (M. Mills), était malade et inc^apablu de

prendre la par.ile comme il avait l'intenlinu ilele

faire et comme il était ])rêt à le faire. Il savait

tout cela, et, cependant, il a prononcé le mot
" (juestion ". Cette hâte d'en finir a iv^vélr- lofait

(pie le débat contradictoire le rendait inqmtieiit à

un point (pie je n'aurais osé soupçonner,
^lais il y a d'autres raisons (j ne celle du franc-

jeu à laquelle je fais présentement allusion. Xoiis

n'avons pas encore enteiulu le ministre des Fi-

nances (M. Foster) sur la présente question. Il est

un des hommes publics dont l'opinion t^ur la |ii('-

sente (|uestion intéresse particulièrement l(> pavs

On sait depuis longtemps—et cet honorai île mi-

nistre n'en a ])as f.iit un secret—(pi'il n'a jamais

désiré ([u'un bill n'-parateur fut ])roposé ])ar un gou-

vernement dont il faisait partie. On sait (|u'il est.

dans le fond de son c(eur, opposé à ce bill, et i|iul

l'a combattu en conseil depuis le commciiLomeiit.

Nous savons aussi (jue personne dans cette cliamlire

ne ])eut aussi facilement (|ue lui inventer îles

excuses ingénieuses pour expli(pier sa comlaiteet

celle (pi'il veut faire tenir par ses amis, et e'est

])ouripioi nous attendons ses remar(jucs avec un

grand intérêt. Nous attendons avec inqialiciiee le

! (pli va sortir du cerveau du parti de la didite,

I parce (|ue ce cerveau n'a ])as encore beancdiipfoiie-

I
tionné sur la ])résente (|uestion. Nous avons bien

I
entendu l'csiuit dirigeant de ce parti ; mais il s'est

gu(''r(' occu])é de la pr(''sente (|uestion, et il no nous

a rien dit de bien nouveau on de l>ien utile en ]iii'-

sentant le l)ill (pie nous discutons ])résent('meMt.

Il se chargea (1(^ la tache de pi'(''senter le liill nu lieu

et place du ministre de la .luslice (.M. I)i<li(vl, qui

(l(''j;i en aM'it doniii' avis et avait aiib'- à sa pn-pii-

ration.

Pour soutenir sa ))ositi()ii et ses prétentions à un

poste encoi'e plus ih^vé dans le caliiiiet, riiiiiKiralilc

secrétaiie d'Etat (sii- Charles Tupper) eulevii a son

lieutenant le soin d'exposer le bill. ])onr en (bmiier

une e\j)li(-ation luiinnu^ eclhî (|\i(! li ( 'hanibre a en-

tendue. Je ne (pialilierai ni ne mentionnerai iluvan-

tage ctte explication. Il apparais.sait liicn elaire-

ment (pie l'honor-ilile iniaistrc s'était rcmhi iei en

(pialit('' d(t li(pii(iatcMr d'un gouvernement eu !>an-

(pieroute. Il n'était pas ii:ti-i'ess(' dans ce bill, il

ne s'en souciait nullemei:! et il n'en i-diuiaissait
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itoba un sjstème riuii, mais il en pi'it possession conime d'une jiiirtie

(in fniiiis lie l)an()uei()ute de lentrepiise (ju'il était
viiiii li(,iiidei', et <puuiil il l'exposa aux yeux du
|)ul)lii', il ne put nullement faire paraître sa
iiiarcliaiidise avec avantage. Pour cette raison, M.
lOrateiir, nous avons besoin d'entendre ces fortes
trtus (lu fiouvernenient <ini savent (juehiue chose du
l)ill. Outre l'iionorahle ministre que j'ai déjà
iKUMiiic, nous avons l)esoin d'entendre et l'iiono-
iiilile laiiiistre de la Marint; et des l'èulieiies (M.
Costiijaii), et l'ex-ininistre de la Justice (sir Char'
ksHililiert Tuitper), leiiuel réellement a en la plus
graiidc part dans la préparation du liill, et l'hono-
nililf ministre des (,'hendns de fer (.M. Hagi'ait)
lw|ncl a eu ailleurs (|ue dans cette chand)re '^piel-
(|nf clmse à dire sur le sujet. Nous avons besoin
(ieiitoiKhe dire par tons ceux (|ui appartiennent,
soit à i.i fraction ipii a fait faux bond au gouverne-
ini'iit, soit à celle (jui lui est restée fidèle,''(fe (lu'ils
pinstiit du biU et (pielle est la justiticatiim de leur
L'oiiiliiite.

l'oui revenir à mon sujet, les Inmorable^ nnnis-
,

tiusdiit été en grandes .litticultés par rap])ort à ce
lijil. De fait, le parti conservateur à présen' est à
peu prés dans la position d'un certain lier s des
tiMiips anciens, dont je puis j)arler comme i\\ ,arte-
imiit à l'histoire ancienne, suivant l'ha itiide
(|u'iivait ailoptée un révérend vieil ami à moi.
Mon hon vieil ami avait l'habitude déconsidérer

coiiiiue appartenant à l'histoire ancienne tous les
|)fi.smmages (|ui ont existé avant l'ère chré-
tienne, et il jiarlait de Neptune, de César et .le
Xiil)iielioil()iiosor à titre de héros également réels.
Il avait coutume de nous parler d'Hercule, et uii
limiit lie res.semblance existe entre l'histoire de ce
héros et l'état de santé du parti conservateur au-
joiiid'liui. Conmie nous le savons tous, Hercule
tut 1111 héros mytliologi«iuo et puissant, (pii perdit '

la vie dans des circonstances fort tragiques. Une i

(le se.s chères épou.ses lui envoya en' présent une
i

clicimse (pi elle croyait jiropre, mais le fuit est'
(|tie eette chemise était empoisonnée du sang d'un
iimnial quelcoiupie -d'une hydre, je pense, ou
|le (iiiel(|ue autre être fertile en microbes—et
orsipul la revêtit, il se sentit pris de souf-
fraiiees. Il se tordit, il gémit, il clama, il se con-
torsioima, puis il s'affiiis.sa, iiour, enHii, expirer
le pense (pie le gouvernement est dans le même
état aiijourd liui. Il a revêtu ce (pi'il sufipose être
un lui hibit neuf, (pi'il appelle iiolitiipie répai.i-
tnce, mais ,1 trouve (pie cet habit brfile (onmie le
teu et il .se tord maintenant dans .son agonie. Je
ai-' in(t(mue point que, comme le ministre des
l-mances, les colhViics de celui-ci soient impatients
'le voir cette ag.mie passée et d'en avoir tini en
lucnie temps avec la vie.

Il reste au gouvernement une dernière espérance, !

-'"lit 011 a parlé l'autre soir, l'espérance d'une cou- i

leiaiia. avec M. ( ireenway. Il déclare (ni'il se pro-
l";-^e (lavoir cette conférence aiirès l'adoption du
'111 en

, euM,'-me lecture. Cette (piestion .se pré.sente
«tuiellemeut: Ponnpioi n'avoir pas tenu cette con-
U'i-eiiee avant la deuxiènu^ lecture : Est-ce sens,'.,
e ee raisonnable, après (jue l'affiiire sera virtu- !

'iieMient Icruiinée. de dem.-inder à M, (Jrcenu-ay '

^i; I Cseendre ici ])our consultation à son sujet ''
-

M,,!
( '* '"'î* ",'"' "'^">t« I"'i'i' lui t't son gouverne- !

uit (jiie ,1e IcMir demander de venir ici, en se pro-
'

«Miit ,1e les rencontrer avec un fusil chargé, pourun (lire: '• .Nous avons adopté cebill en deuxième
""•" nous en avons fuit admettre le prin

leeturc,
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I eipe par la Chambre, et miiintenant si vous ne pliez
pas 1 échine, si vous ne vous soumettez pas à notre

,

volonté, nous allons décharger ce fusil et vous
anéantir, vous et votre législation, et luius allons
imposer notre volonté à la popiilati(ui de votre pro-

,

Voilà ce que signifie la proposition de la confé-
;

ren(3e <pie le secrétaire d'Etat a annoncée-telle est
,

sa signihcation en .^^e qu'elle regarde le Ma.iitoba.yue est 1 objet de la proposition au point de vuede la tactique de parti '^ Il est ab.solument
Liaii. test de dire aux ivcaleitrants de l'On-
tario et d autres provinces: "Il n'y a pas à
craindre .pie le biU ne devienne loi. '

[.a pres.ie leur
< it en ternies [iresque au.ssi formels, les membres
«lu gouvernement et les W///,.v du parti, et Dieu
sait qui encore, leur diront privément : "N'ayezpas peur; v.ms avez raison ; votez pour l'adop-
tion du bill en deuxième d.'.libération, car il ,,e

:

deviendra pas loi ; nous allons faire venir (IreenHay et nous allons obtenir de lui une promesse k
lettet de nous mettre en état de laisser ton.ber leInU ou de 1 étouffer en comité ; v<ms pouvez voter

;

sans remords pour le bill en deiixi.'.me délibération

\l',','f".^'' ''a^'" l''"'?^'"'
^''^ ^^""t''^i"to contre léManitoba. Mais le député récalcitrant peut le

voir d une autre manière, et il peut dire : " Si le
1)111 ne doit pas être adopté, si vous êtes pour avoir:une conférence avec M. (ireenway, pour.pioi me
fai.e admettre le principe ,1e la contrainte, en me

:

louant de voter ])our l'adoption en deuxième déli-

I , :!'.f
!""

•- ^ î^"'''l""i ne pas ajourner la deuxième
leliberation jusipie après votre entrevue avec Mireenway ? Inutile, à moins de nécessité, de nous
taire compromettre par ce vote impopulaire auprèsde nos électeurs. \ oilà comment le verra le député
récalcitrant-récalcitrant pour ce que j 'appel eraides raiscjns protestantes.

"
Mais le verront-ils ainsi, les partisans du g(,uver-

J^H '!V'"/;,T'""'
'""" •">'">''»l'le ami, le (léputéde Ha ifax (.M. Kenny), d.^siient sincèrement l'a'lop-

tion d une .gislation réparatrice? H est impos-
sible ,pi un homme de son intelligence manqué de
voir ,, ne cette propositi,)ii d'une conférence est une
admission de fa.blcs.se de la part du gouvernement.
C est

1 adoption mais trop tard po„r être d'aucune
ntilit,., de la politKpie sur laipielle le cln^f de l'oniio-
sition a insisté pendant ciii,, ans, (ni'il le,,'- aco„sl.amment pivclu'.e ilepuis (pie cette ,p,esti(m estsur le tapis -la poli ti( pie d'une enqui^te avant le
règlement hnal. ("est une admission de faiblesse

,

en ce que cette politi(,ue n'a pas été adoptée plus
|t(jt (est une admission

,pie le gouvernement ne\tut pas faire passer le bill, si i)ar(pichpie moyen ilpeut s en débarrasser. C'est ainsi que doivent le

I

voir tou.s ,3eux ,pii ,l,-.sireiit sincèreim it l'adoption

I

de la législation réiiaratrice.
^

('oiisld.Taiit le bill en lui-même et les iiit,'.rêts
'l<i I' nnplupie, je pen.se ,,u'il emporte incontcsta-
iilcment la plus importante <|uestion laii ait jamais
surgi au ( 'ainola. I )e la .solution de cette (piestion
•lepeiid la réponse à cette autre : si le peuple (luîcompose maintenant la conb-dération canadienne
peut continuer de former un seul peuple. Je ne pré-
tend.s pa.s ,pi une rupture inim,.diate doive résulterd aucun,. |,g,K, (lec,m,liiite .pi'on pourrait adopter
rtdat.vement a ce bill. Mais je prétends .,ue si cette
question n est point irglé.e conformément à de saines
oimiK.ns constitutionnelles, et à une saine iiolitique

entie les ihflerents groupes de la Confédération
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ww ruptuii' i|ui ))(mnii iio jiuiiium iliH])iiriiitro.
]

KoiiM (k'VoiiN iilioidcr lu uiiiiHidi'nitioii tic ccttu !

(iiiONtion livre iilitiinl di- simj,' fioiil et ilc laliiio i|iu;

1 uM|)iil lie |)iU'ti piMil nous le piTiiifttit'. l'imr ma
part, j'uMpi'ic (|iu', «laiiN lii iliscussioii do l'clte (|iu'«- :

tioll, ji' suis aussi loin de iTSMcntir les pivjufÇi'S
'

d'iiii StiîWart Midvcy i|U(' de l'.ouirii les opinions]

(le l'évèipie CaniiToii à IVjjard ties adversiiiies du
j

l)ill. l'i'isoiinelleineni, j'ai égalenient l'oerasion,
,

par- mes relations de famille et auti'es, de eompien-

dre les opinions et. des )ilotestatits et des eallioli-
'

(|Ues à ee snji^t, et je crois (|ue je peux envisajfef la
;

(juestion avee justiee.
j

L'iiisloii-e de eette (Uestion a été examinéi; assez

fiVM|iu'inineiit. et je n'ai lias besoin d'entier dans
'

ces di'tails. Il y a en îles rei|uètes du Alanitolia

ulléj^uaiit des ;4riefs. On s'est adressé' à ee sujet à

la. eour Suprême, iiouf avoir son opinion simple-

ment sur t'e point, savoir ; si ees j^riets eonst it uaieiil

tme eaiise d'appel au Conseil prive du Canada.

De l'opinion de la eour Siipième sur ee point, il y
eut appel au Conseil (irivé en Ani,delerre.

.le désiri^ liieli étalilir (pie let aiipel a. iiorté siin-

jilenieiit sur les (piestions sonmises iei à la eoiir

Suprême, alin d'oliteiiir à leur sujet rojiinion
:

du Conseil (iiivé en Anj^leteiie ; et la dé'eision

du Conseil ]iiiv('' n'avait jias plus t'olee de loi dans
j

la matière, pas plus de )iuissaiiee direetive oneoae- ;

tive, (pie n'en avait en preinieic in.--tanee l'opinion

de la eoiir Siipiéiiu'. I''.l eoiiime l'a t'ait reinanpier

avee raison mon lionoraMe ami de Kamoiiraska (M.
,

Carroll), dont le diseo\iis sur ee sujet ne peut être î

tro]) liaiitement l(Uié, ro|)iiiiiin, soit de la eour
;

Suprême, soit du Conseil (irive, (''lail |niroinent eoii-

sultative d'après les termes du ii't'ert', et n'avait |)as

l'effet de li(!r le j^ouvei uemelit plus (pii^ ne l'aurait

en l'opinion du ministre de la .lustiee lui-même.
j

Maintenant, la re|)onse donnée par le Conseil

privt'', à titre d'opinion sur laiiuestion .soumise, a

été ditl'éreiite de eelle de la eoiir Sii])r(''ine, en ee

(prelledéelarait (|Ue de prime ali(U-d, il y av.iit lien

!\ une empiète jiar le Conseil iiri\('' du Canada,

^'oilà un antre point (pie je veux liien etalilir. Ce

(pie le Conseil pri\c deeidait. i''est (pi'ily avait lieu

à eiKpiête, et ipi'il était possible ipi'il y eût lieu d'a-

t;ir. Le Conseil |irive n'a pas prétendu avoir fait

une empiète, il n'a ))as pn-tendii dicter ee (pli de-

vrait être fait. Pour etalilir cette proposition, je

di'sire citer nue (iliraseon deux du référé sur Ie(piel

il a donné sa décision. La lenxii'ine (piestion sou-

mùse an Conseil priv('> se lit comme suit :

('2.; Les misons (îiioiu'éi'S iliiiis les n'(niêtes cl jif-ti-

tion." siiiif-olles (liMiMtiiro :\ t'iinnor le .«ii.iot d'un iimiel

S()ti.< riiiiloritc' lies piiraRriiplies susinentidiiiiés ou Je l'un

d'eux '?

Kt la eiiKpiii'ine (piestion, coniiiie suit :

(.">.) Son Excelloiicc le Rouvenieur u^iK^riil en conseil

n-t-elle le iioiivoirilo l'aire les déclii rations ou de pri'ndro

les iirrôt(?f r(?piir;iteiirs (ini sont (lemiiiidé!; diiiis les re-

quêtes et pétitions, en supposant (iiie les faits esseutlel.i

soieiii tels (pie représentés iliiiis ees (loeuments '? Ou Son
E.xeelleiK'e le ixouvenieur Keiienil on conseil a-t-elle

queli)iie autre juiidiotion dans l'espèce ?

Ces (piestions apjiorteiit une rèpoii.se complète

à l'énoncé de l'iionoralile député de Halifa.x (M.

Keiinyl, tpie le Conseil ])i ivé en Angleterre a déci-

dé (pi'il y avait L'i'ief ie(piérant remède. Le point

Il été établi par l'Iionorable il puté de Kamouraska

(M. Carroll) ; je lèpi'tc siniplenient ee (pi'il a dit

pour repondre à la r('p('tition de cotte pri'tention

par l'Iionorable député de Halifax. Ces (piestions

«ont celU'M (pli furent jiosi'es an Conseil privt', et

eelui-ei décida (pie " pr('siimant bimi fondé's 'es faits

(le la reipiête," il y avait lien àandition. On.ifuit
i{ran(l fonds du dernier article de rarrêté ministi'..

riel ini))érial basi' sur la décision du Coiisiij

seil privi' en AngU^teric. La pins grande iiaiticiic

cet arrêté niinistériel, sans doute, a siin)ileiin.||t

incorpon'' les ternuts du jugement du coniiti' ilu

Consiiil privi'', des juges, antrenient dit, ipii ont en.

tendu la cause. Mais à la lin sont ajoutes les iniiti

d'usage par lesipiels .se termine toujours un iinvti'

niiiiist(''riel, savoir ;

Sa Majesté, iipn'^s avoir pri.H le dit rapport on Cdiisiilé.

ration, a liioii voi'lii, par et avec l'avis du son (!oiisci| pri-

vé. approuver le dit rapiiort, cl ordomior, ainsi (|iri| ,.,(

pur le présent ordonné, (|iie les rccoiiiniaiidiitioiis et juj.

Iriietioiis iiu'il eoiilient soient iionetiiolleincnl (iIisitiich,

obéios et (-.xéeiitees on tous points : loKouveriieiir ui'ii^riil

du Caiiiida on fonutions et toutes autres personnes, cncu
iiui les eoiieome, devant (mi iirendro coiniHissaïue ixiiir

leurKouverne.

On nous a répété à satiété ipie ees paroles consti-

tuent nii ordre foriiud an gonveriiemeiit ciinadicn

irapporter un reiii('(le à certains griefs dans le Mu-

nitoliii. KUes ne contiennent rien de tel, eoiiiine

tout avocat doit le sa\(iir, mais eoinme eeitiiiiis

avocats ont prétendu l'ignorer. Ces mêmes piiiiiles

ont été citées dans l'élection (rHaldiinand, il v n

environ un an, comiiie preuv(^ (pie l'or Ire reiiiiiii;i-

tenr (pli était (h'jà jiassé, ne constituait pas une

(lé(daration de politi([ii(! de la part t\n goiivenu'-

I

ment, mais n'(''tait (pi'nne siniplt^ signilicatimi iii> lu

i

décision dn Conseil |»rivé an gonvernemeiit du .\l;i.

; liitoba. l'mir faire voir le vide de eette i>reteiiti(iu,

il sutlit de citer les décisions du comité au Coiisiil

privé (pli .sont rapport(''es dans cet arrête du cuiiHil.

V.n n'ponse à la .'le (piestion (pie je viens de liie. il

I

est dit :

!
En réponse à la cinquième (piestion: " liiie le piuvcr-

iieiir (féiiéral en conseil a juridic ion, et que l'appel est

I hioii tonde, niiiis que le mode iV suivre ilnii être

I
déterni i né tiiir les autorités auxquelles le statut en ;i iiiiiii

' le soin: que le caractère Kéui'ral dos mesures ù prcmire

est sutli.sauimenl indique piir le ' e para^i'iiplie de l'artick'

,

22 do l'Acte du Manitoba, IHVO."

;
.levais maintenant (-iter h^jugcment tel (|u'ilsi'

: trouve dans le rapport de la cause eanailieiiiu',

jnéparé ])ar leur iiropre avocat en An;;lelerre, |iiuir

! bien faire eonipremlre le sens des (lei'"..ie"es plirasis

i de rarrêté dn Conseil.

I Leurs SeiRueuries ont (léci(lé quo lo gouveiMieiinîénml

I

eu conseil possède cette .iiiridiction et que l'iippel est lii™

tonde. t)iuiiil au modo il suivre, c'est atVaire iiiix iiiituri-

tés i\ qui lu chose est eoiitii'O pur le statut. Il ii'ii|ipiirlieiit

pus il ce Iribiiiiiil-ci de iirescrire les mesures pri.cise<à

adopter. J^e ciiractère nénériil de ees mcsiiivs est lissez

, claii'emei ' '.i.dique par le ,'io paragraplie de l'iirlicle i!

del'Acto (!.. Alaiiitoba.

I
.Insipi'iei c'est coiiforine à eeipie j'ai (l('j;i cilcihi

livre bleu, mais le rapport original ajoute :

Il n'est ceitiiiiiemeiit pus essentiel de rctiiMir Icsloiî

ubroKées pur l'Acte de isyi), ni de remettre eu yi^-'iu'iirlcs

dispositions mêmes de ces lois Le système l^ill^trtll'lil'll

publique conlemi dans les .-Vctes de IHSIn saiistiiit uiix i>-

I sirs et aux besoins de la cniiide iiuijoritéde.s liMbinnilsiie

la province. Toute cause légitime de pl:iiiile ilisr:ir;ii-

,
trait si ce sy.^lèmo uvait pour complémenl des ili-pusiliinis

propres à faire cesser les Kriofs sur lesqiiel.- est f iiJé

l'appel, et s'il était modifié de façon il donner cllcl il «i

(iiHposilions.

l'ui.s, l'arrêté dn conseil détinit en (|Uoi consisttiit

les griefb, eu supposant (]Ue les alli'gations de lu

re(juête soient vraies :

Avsntquo ces actes no devinssent loi. ...
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11 l'st (inestion ici de lu loi ik- IHÎM) et de ses
uiiiciiili'iiielitH.

....ilexistait jluiia lu orovinco dos ^'•colos confeasionnollos
(iiiiit le ceint riUu et lu ilircctimiétiiiciit cnfro les inaina dos
oiilhiiliciiu's.qui pouviiiiuit choisir leurs livres de dusse
cl il(''i(riiiiiier lu iiuliire do l'eiis«i(çnoiiieiit reliifieiix. Ces
iciili'.- leecvuieiil leur quodi-purt des somuies iiffeetéos
aux lins scolaires sur le produit des taxes k ui'.ndes de lu
pniviiici'. et les d('niers levés pour (U's lins, pur une cotisu-
tiiin lociile, éluieiit, eu tuiit <iue cette cotisulnui fniiipuit
i|fsrailnoli(|ues,urii(iucuieul alleotée au soutien des écoles
l'IllIlulillUl'S.

\'oil;i liM tioi.s dispoNitioiis si Houviiit citées,
cnnnnc les (lisposilioiiH A, li et (', iiH.siirant le con-
trôle et \'\ diivcli(ui lies ('coIcH ité|)iiiTes, l'obtention
(le la 1,'iiiiMU' piiit dcsdeiiiei-H publics et l'exemption
(le taxes pouf les ('coIch piilili(|iieM.

Telle ctiiil lu «itiiation loisipic le ConNeil j)rivé
ilii(':nia(la ciitfeprit de ri'gler liuiueNtion. (^ii'a til
fuit'; Au lieu de faii-e une iiupiête «iif les fiiits

alléi,'iii''s dans les fei|MêleN faits ipie le Conseil i

prive d'Angleterre avait supposés foiult's lorscpi'il (

futappcN' à rciulre scui jngenieiit le Conseil privé'
'

(lii Canada (Ml arriva à iiik^ décision, sans être en
|iossessi(iii de la moindre ])ieuve di! ces prétendus
L'riefs, ni dune seule réponse aux allégations des I

i'ei|iiéraiits. 1

Nous savons tous (pie certaines preiiv(!H ont été '

mises devant le ('ons('il privé |)ar les ie(|uérantH
j

(ti|ii'oii a retiis(' au Manitolia le teiii|)s ni'cessaire '•

pour faiic une contre-preuve et (pie ces preu\(,'s
liireiil eiiMiites rctiii''('s pour les lins du proc(''s.

Mais ces iMcines ullidavits (Uit ('•t(' ensuite irivgulic''-
\

renient, illi'galenient et scandaleusciiient jnildié's
ilaiis le li\re lileii, ('oiniiie s'ils avaient fait i)arti(!
lie la cause devant le Conseil privé, et coinine si la
liccision avait ét(' rendue sur ces atlidavits. ,1c pré-
tends ipie cette conduite est scandaleuse, parce
ipiVlle met le ))ul)lic sous riinpression (pie cette
pleine a (Wi' faite devant I'.î Conseil privé et (pi'il
in a cti' tenu ccunpte dans la dt'cision, (piand cela
t alisiihiincnt fauK.

l'iMalciiieiit, le Conseil tcriuiiia toute cette co-
iiii'die, faiisseiiieiit appcli'C une eiupicte, en ])assaiit
1111 (li'eret acconlant tout ce (pic les rcipiéraiits
ikiiiaiidaient. Happel(Uis-nous (pic le Conseil |)rivi''

liAniilcterrc avait dit (pic le goiivi^-neiiiciit n'était
pas tenu (raccorder tout ce (pie U'S rei|iiériuits
ileiiiandaieiit. Mais le goiiveiiicnieiit, sans être en
possession d'aucune ))rciivc h'gale, accorda tout ce
que les re(pi(''rants deiiiaiidaieiit et l'inséra dans
i'iii'ivt(' iniuistt'ricl.

le iiicteiids ipie c'est à C(! nioinciit là (pic !(• goii-
venieineiit aurait dû s'en(|Uérir non seiilcnicntdcs
questions (le faits, mais aussi des coiisiih'ratioiis
il ordre poliii(pie avant d'adresser iiucnn ordre au
piiivcriicii;eiit du Maiiitolm. Si j'iiilcrprctc liicn
1 Acte (In Maiiitoha, le devoir du Conseil privé du
Ciiiiula était d'alMual d'étudier toutes les ipicstioiis

'

défaits se ra|)p(irtant aux griefs (ju'oii pridendail
Mister, et ensuite toutes les considérations d'ordre
l"'litii|ne (piant au ineilleiir remède à appliipier
pour faire cesser ces griefs, sans entraîner aucune
iiitervention indue dans la lé'gislation existante.
-vuis préteiuloiis ipu' le g(niveriiemeiit n'a rien fait

j

10 tout cela, et (pi'il s'est contenté de jouer le ri'de
ilnne iiiacliine à enregistrer les demandes des ijéti-
tionnai ts.

l-omie (jui fut |)lus tard pubilé par le gouver-
iieiir gciicral en conseil ])arlc de ces trois classes de
privilèges dont j'ai parlé et les décrits sous les en-
têtes a, h et c, coniine suit :

m

('() Le droit do construire, entretenir, «aniirdo mobi-
lier, çerer, conduire et soutenir des écoles catholùniesrotnunosae lu maniôre prévue uux actes que les (il uxstatuts susmentionnés de IHiW ont ubrog.-a ;

('') Le dr(;it i\ une (luote-imrt de toute subvention fuite

piiUriK'"-"
""'''"^'* '"""' l''s Ijesoius de l'instruction

('•) Le droit p(uir les eatlioliriues romuins qui contribue-
rmit a soutenir les écoles catludiques romaines, d'être
o.xemptés (le tous puieinents ou contributions destinés aumaintien d autres écoles.

de fais cotte citation pour établir ma jin'tention
ijiie l'airété ministériel ordonnait le retablis-sement
des iroles séparées au Manit(d)a, telles (lu'elles
existaient avant 1H!»(».

On a ])rétendii ipie cet ordie (•(juivaiail au juge-
ment d un tiiluinal. Cela n'est pas. 11 n'y a eu
aucune )>ieuve de faiti' et on n'a pas statué sur ces
faits. ('(, n'était (prune (b'adaration politi(pie, une

:
déclaration de eubinct au rétablis.sement des (coles

,

sepaives au Manitoba, telles (pi'elles existaient
'< avant LSitO.

[

Cet (inlre fut signifié augonvernenientnianitobain
(pli refusa de l'accepter sons cette forme et fit
valoir plusieurs (onsidérations importantes dont je
signalerai (pielipicsniies. La iV'iioiise du gouverne-
ni(-iit du Manitoba contient plusieurs bonnes rai-
sons pour le.sipudles la loi de ISDOaété pas.sé'e, et
entre autres choses parce ipie les écoles si'pa'rt'ea
étaient iiisutli.-antcs et étaient cause ipie la poi u-
latioii grandissait dans l'ignorance Klle s'oppose
aussi a tout cliangenient, iMuiinie (piestion de
principe et (lie résume les obji'ctioiis du oou-
verneinent manitobain coiiime suit :

"^

Kn principe on pourrait s'o|,poser à toute niodilication
(1( nos |(,is d cdiicalKMi qui aurait pour ivsultaf l'établis-sement de nouveaux syst(''mes d'i^coles séparées. Ceiien-
diint.àDarf ces ohieetionu m, .,.;„„;„.. 1i ....;„ :..'___
.'.'il

!'.,'.: .^
'.""'' °'-'^- "bj,»'"'"»"". 011, prUieijie', lïy'a'de graves

'éducation piati(iue. Voici
?ii lieu de mots quelques-unes de ces objections •

.\(ais epniuvonsile grandes diflicultés à maintenir un

objections au point de vue de 1'

eiijieu di '

•

prouvons (le )rra
syst('me efficace d'instruction primaire. Les ta.xes'dV-

,';',''''n,'i'.''-"i"'
.'""•'''''n^V'" i^'"' ""11''' population. La «raiide

(luaiil Icde terres qui est exempte des taxes scolaires eta vaste étendue (le pays sur lioiuelle notre petile popula-tion est disscminéo sont des obslacles à l-eHlcacitt' et auxprogrès.

La Chambre verra (jiie la politi(pie du gouverne-
ment concernant les te>'res dans le Xord-Ouest est
ICI en jeu, en ce .sens (pi'en exemptant les terres
concedi es aux e(uiipagnies de clicmins de fer des
taxes .scolaires, il a nui à l'établissement des (•cides.
La réponse aborde ensuite le point iiniKirtant sui-

I

vaut :

Nous croyons que lorsque l'arrêté réparateur a étériKhi, Notre hxeelleiiee en conseil n'avait pas devant
elle (les rciisei({nemeiil,s compieL- et exacts sur le tbno-tnedieme 't de notre ancien syst('>nie scolaire.

.Nous croyons aussi qu'elle n'avait pas les moyens de solorincr iiM lugi.meiit sur l'etTet que produiraient dans lapioyinee les chanK.iueiils indiqui's par lurrôté léimra-

I'('iiétrés de ee^te opinion, nous soumettons respeelueu-
scinciit,,!, Il n est pas trop tard pimr faire une enquêtecomplète et rcllccliir sur toute cette (niesiion. Si l'onadopte celte liK.;e de conduite, nous aidenms avec plaisir
àlournirles renseinnemenls les plus complets possibles,
l ne eiKiuete (le cette nature tonriiiniit une base solidedes laits dont on pourrait tirer des eoiiclusioiis d'une cer-
titude raisonnable. • uni, «.ui

Mais le gouvernement a repoussé cette offre
comme il avait refusé de suivre le conseil ipie li^

chef de l'oiipositioii lui avait donné, dans le même
sens, huigtetnps auparavant.

Knsuite, cette ivponse du Maniioba (b'finit ainsi
les deux choses es.sentielles au rétablissement efH-
eaee et réel des privilèges des catholiques romains :
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1. L'! droit (lo |irélPVorflea tnxps scolaires.
|

'_'. Le (Iroit (le piirtieipir i\ l'octroi l(inislal i; eu f:'veur
di'" (5<'(ilc9 ; Siiris ces privilitt''" le rcolc» srpiii. cm iic peu-
vent convcimliU'iiieiit t'diictioiincr, et pur coiisifiiiciil, sans
oc» deux cliosos, tout pri'teiidu ri'tiiblis.icuiciit de privi-
lèges xerivit illusoire.

Quant au pieniicr point rent-iï-dirc, (iiiunl à lu

lt'');iilit('' ck' li'nifi'ror (lan.s i«; jmrli'ini^iit wiii' la \iv\-

et'|>ti(iii (l'une tiixf «colaire, ctla |itiit (Ioiiikt

niaticri' à iliscussion ; iiiaiM mui' li^ ^eruud jioiul, le

droit il(^ paiticipcr à l'octroi législatif, il n'y a pas
(le (liHi'Ussiou poHsihU'. Il eut i'\ iiUiit poui tout U:

moud»! i|iu' sans uiir ))ait dos ootrois sioiairc-t do la
\

proviiue, le létalilissenient des écoles séparées au
Alanitoha, ne sera ipiillusoire et les iimIcims dubill
actuel l'ont admis par la manière dont ils ont
rédigé' l(!ur projet de loi, car il est é\iilent (pi'ils

OUI été incapaliles de trou\er un moyen de faire

participer ces écoles à mie partie des octrois puldics.

11 y a aussi le mémoire du L'T jtMllet dernier
rédigé par le condté du Conseil prive du Canada,
et contenant certaines recominauilations. ( 'e n'était

pas un nouvel ordie renu'diatenr adressé^ au Mani-
tol)a, lui ordonnant de faire telle ou telle chose,

nuiis un mémoire contenant certaines recomman-
dations et laissant .^nter.ilre (pu; la minorité serait

satisfaite de (|ucl(ji:- chose de moins t|ue ce (|ue

deniamlait l'ordre renu'(iiateur. ( "était u'i moyen
de savoir ce (pie le gonverneiiient .lu >.lit>.itol)a

serait prèl à faire dans la (piesti(Mi : mais C(! docii-

nient ne contient rien sur les intentions du gouver-
nement fédt'rai.

En ri'ponsc à ce mt'iiioire, le gouverneineiit du
Manitolia, l)eaucoii|) iilus tard, le L'I décemhre I8!l.">,

en a adressé un autit; au gouvernement fé(I(''ral,

enilirassaut une grande partie de la ((Uestion. Je
(h'sire attirer rattention sur une partie de cette

l'épouse (|ui est une rt'[)étition exacte de la prcinii'i'e

invitation à tenir une eiuiuête sur les faits de la

cause : ce passage dit :

Il est ii regretter que l'invitation fuite par rAsscmbl<!e
léKiplative d'ouvrir une eiKjuêtc sur les faits n'ait pus été
acceptée, mais (|uc, comm(i je l'ai dit ci-dessus, les con-
seillers de .Son Excellence aient énoncé leur politique sans
investigation. 11 est également regrettable que le parle-
ment soit apparemment à la veille d'âtre saisi d'uno me-
sure législative sans une enquête préalable. Je dois dire
en toute déférence qu'une pareille façon d'agir ne paraît
pas susceptible d'une justification raisonnable, et qu'elle
est de nature il faire croire otdoit créer la conviction que
l'intérêt éducationnel do la population do la province du
Manilobacst livrée aux di'cisions hostiles et nbijoluesd'un
tribunal dont les membres n'(uit pas abordé la question
dans nn esprit ou devait t'ire un corps judiciaire, ni pris
les moyens nécessiiires pour se former mie juste opinion
sur le fond de la question.
La demande d'enquête contenue clans la réponse de la

législature à l'arrêté réparateur devrait, dans l'opinion
du soussigné, être renouvelée avec instance : et dans le

cas oii l'enquête serait accordée, elle devrait être assez
étendue pour embrasser tous les faits utiles ayant rapport
aux syst(;ines d'ecole passé et présent.
Le désir de la législature et du gouvernement de la pro-

vince, dans tout le cours de cette affaire, depuis l'adop-
tion des statuts de 18!t0, a été de procurer aux enfiintsiie
nos citoyens les meilleurs moyens possibles d'i'dueafion.
Tous les efforts ont tendu vers ce but et tous les sacritic(!s

Décuniaire? possibles ont été; faitspourétablir un système
scolaire basé sur des principes solides, et des écoles ins-
tallées et administrées d'après les méthodes modernes
approuvées. Quoi(|u'il reste encore beaucoup à faire, on
peut affirmer sans crainte que le succès a couronné nos
effort? 'laiis iinr mesiiro r:iijonn:ibk'.
Qu'en amendant de temps à autre la loi des écoles et

en appliquant le système d'écoles de la province, c'est
notre pins vif désir de remédier à tous les torts bien foii-

(.lés, de faire disparaître toute trace d'inégalité ou d'in-
justice (pii pourrait parvenir à notre connaissance et de
considérer toute plainte (jui peut être faite dans un esprit
de justice et de conciliation.

La position ne pcuivait pas être expoM'e li'uiio

manière plus chiire et ]ilus digne d'un Iioiiiiik;

d'Klat. Le Conseil prive du Canada avait maïKiiH;

à son devoir en lU'gliKeant di; s'en(|U('iir des faitset

dt;s considérât iiMis d'ordre )>oliti(|Ue avant de ii-ili.

gei' l'ordre reiiK'diatinir. Kn réponse, la législature

avait offert de faire une eiii|uète et par cette iiui-

tatiiui elle s'était implicitt'inent engagé à w. confcjr-

Tiicr aux rémltats de cette eni|uèt('. Kt pas plus

lard (pie le '2\ (léceinlire dernier, elle reliuiivelnit

Cl ttc invitation ((irimpli.piait le même cugageinent.
( 'otte fois encore le gouverncnient refusa. Ccne'-t

(pi'aujourd'liui, lors(pril s'aperçoit du peu d'einiiii,

(pi'il exerce sur sa majorité «laiis cette Chainija',

lois(pril se rend couipic du degK' d'impopulanti'
de .sa politi(ine dans le pays, (pi'il tend la ''laiielie

d'olivici , avei; une lame di^ p((ignar(| dissjunih'e

dans le feuillage, en invitant le .Manitolia, prendre
part à une c"',ii'''; cncc' sur les détails de la picstiiui

après (|iie ratliiire aura ('tc' r(''gl('e (h'Iiiiii . veinent

par l'adoption du Lill en deuxi(''nie lectiiK .

l'ar cette concession tardive, le gouvei iiciiHiit

justifie la position prise par la législatuie du Maiil-

tol'.(, ainsi (|ue l'attitude du chef de l'oppositiiin

lor.s(pi'ils demandaient une nouvelle empiète et mit'

étude plus ajiprofondie de la (piestion et iiu'ils

disaient (pie inème à l'heiii e (pi'il est, il n'est |)iis

trop t.iiil pour adiipter ce moyen.
La seule difTéreiice entre la position prise par le

gouvernement telle (pie moditiee par cet aven d'iiM

puissance etcelle (pie nous occupons, c'est ( pi 'il veut

agir avant la conérence et ()ue nous demaiididis île

différer toute action avant (pie la conférence ait en

lien. Nous deinandons le renvoi de ce liill à six

mois, l'est-i'i-dire (pic nous nous lUduoiK'ons eaii'c-

ni' it contre, pour le moment ; mais, comme mi l'a

fait remanpicr, n'emjiêclie pas une en(piêt(' et une

eonféreiice avec le gouvernement du Maiiitolm

d'avoir lieu, pour déterminer ce (pie ce (Uriiitr

devrait faire au sujet des écoles dans cette proviiicc.

de n'ai pas le moindre (huite (jiie si le gouveint-

nient avait exercé son intiueiue dans ce seii.s, il

aurait pu ré'gler la (jnestion, il y a longteiiips it

(pi'il l'aurait fait disparaître de la politi(pic ilepiii>

(les années, si nos adversaires n'avaient pas eni

(pi'il était de l'intérêt de leur jiarti de coutiiiiiei' à

en agiter l'opinion j)iil)li(pie dans respc'raïKe ilt

s'attirer des partisans.

ij'airive mainti liant aux dispositions du bill. .k

n'entrerai pas dans les détails à présent, mais le

principe iiiênie de ce liill met en lumière iilii'iieiii^

fait.s généraux. D'aliord, dans l'esprit et la leltiv.

est il coercitif. Cela a et ' nié, sous prétexte ipi il

contient une alternative et (pie le gouverncinent du

Manitoha, peut faire lui-niêuie un grand iioinlire ilo

l'Iioses (pli y sont ordonnées, et les em])êciicr ainsi

d'être faites par ce giinvernemeiit. Mais je main-

tiens (pi'iiii iirojet de loi destine, ou siipposi' destiné

à assurer litiis la])roviiicedii Manitolia, l'exieution

de certaines choses dont le gouvc^rnemeiit de cette

province ne veut pas, est, dans son essence nièim.

un projet de loi coercitif. Le liill dit fjue si telles

et telles choses ne sont Jias faites par le gouvenie-

inent provincial elles le seront par le goiiveiiii'i"

géïK'ial en conseil. .Sur d'autres points, le liill ilic

(pie le lieutcnaiit-gouveriutur en conseil fera telles

et telles choses, mais ne met pas d'alternatives pou.

le cas où le lieutenant-gouverneur en conseil nf"-

serait de les faire.

l)'apr('s la |)lus stricte acception du mot "i 'r-

cition" ce bill est strictement un bill coeteiuf,
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(liuis IVspiit et ilaim la lettre, ot lualgré cela eoiix
.|iii s\ iiipathiseiit avec la minorité ilii Maiiitotia,
,,iii sdiit il'ii|iiiii()ii i|u'i! faïuirait faire (|iiel(|uè
tlio.sf pour elle, ont nii double reproelicr l\ .idrcNHer
nu liiil. ear tout en étant eoercitif ilan.s l'esprit et
liiirtlre, l'e n'est pas un l.ill rmiéiliateur.
((point, ainsi (, ne beaucoup d'autres, l'honora-

lilc dipuli' d.' Kauiouraska (M. ("airoll) les a fait
ii'ssd'tir bien clairement, mais on ne peut troi)
insister sur ce fiiit (jue le bill est tout ;i la fois
coi'fcilif et inellicace.

Avant de parler des défectuosités du bill, ccunme
1..I icndant au rétablissement des éc(des séparées
au MiiKitoba, je veux démontrer, (ju'il est, dans

.11 essence incrn.', iiii-onstitul mmiel et (pie cette
l Imiulire n'a pa- le droit de le pusser. N'oublions
pas (|ue notre juridiction en matière scolaire au
Maiiitobii, est d'un tarart.'.ie tout parti. ulier.
("est luie juridiction (pii c(,iistitue une ex(;eption à
la i.;,.|c, dans notre constitution, (pij dit (|ue les
(|iusti(iii.s .lÏMlucation sont du ressort des h'gisla-
turcs |pr()vi(icial(;s. l'ar c. .iNiMpient, cette juridic-
iKdicsl strictement liiuit(V. au< expressions mêmes
(le la constitution (pii établit ('ette exeeptiim et
iKius (louiie le pouvoir d'interv . iiir.

Les (iicon,s<inces(|iii donnent lieu àcctte juridic-
tKinsout claiiement détinies jiar le troisit'.nic para-
j;niph(; de l'article •_'•_' de l'Acte .iu Manit.iba. Il
faut d'abord (juil y ait appel au .'(mverneur géné-
lul (Il (/oiiseil, [Ml- la nuiioiit. les, c. Il faut ipi'il

y ait un an-été du conseil demandant :iii gouverne-
iiient (l( Nbmitoba d'aec(u-der (crtain-, "rcdresM-
lufiits à (•( ue min,, rite. Il faut (juil y ait refus de
lii|witdu g(niverncmeiit de .Maidtolia d'accorder
ce leiiM .

; et la nu ire de notre juridiction en la
iiiati('.|c I c'est sur ce point (|i,. j'attire spé(tiale-
ineiit lati ution—est détcriniiK'e par la nature du
refus, ,pp,.>r par le Manitoba de conformera nos
(leliiaildcs.

11 existe une tlK'crie f|ui consiste à dire que si
rdi'dre rciiit'diateur ord(mne au Manitoba de faire
uagiaiid nombre de choses, et (ju'il refuse .'u- i,.s
fane nous pouvons alors passer une loi pou. assu-
rer Icxccutuai d'un moindre uoml c de choses,
.-"lis prétexte (pie le I)Ium cou, prend le moins.

Ilest nupossible d'imaginer un argument plus
alisurdc. Notre juridiction ne commence (jue lors-
>\w !( Manitoba a refusé de faire certaines cho.ses
speciti, ,s et ce n'est jue sur ces choses ainsi sp('.ci-
nee,s,|iic ll(,ll^^ pouv(uis légiférer.

•le lie Cl,, pas (jue ce raisonnement puiss( être
imeux piéseiit('. (ju'il ne l'a été, la semaine dernière,
l^ms, lijs (^.oloiines de La Vrrit,!. La Vérité est un
I
"^iial clérical de la pi,,vinee de Québec, un jour-

ij'il>iiii, n.e dit-on, est lu par prcM|uc tout le clergé
't la province, journal (jui, ,-o! ,e sou nom l'in-
ili'liic, est sensé dire k vérité . route chose <iui a
Iran iiix intérêts de la religion.
lar une et range coïncidence, Are VériU- ic 7 mars,

<;t llmiK.riibl,. d(!puté de Wimiipeg (M. Martin) le
'iiiais, fiLis.icnt presiiircxactemcnt le même lai-
'iiia'iiHMl sur rim^rmstitutionnalité de ce bill.

V'iiaïKlon voit, ri'onorable député de Winnipcr,
l;uitiur (le la loi de I8!)(), l'homun. (pi'.m suppose
'1'^ le (Champion d<. M. (Jreei.uay dan:-, Ue afFairo
« Ui |,.,-Kr. 1 organe du parti clérical , (^lébec,
finit est suppos(.e être le champion delà hiérar-
<^^me et du clergé dans cette province, (,uand on voit,
"'^-J'-. cet homme et ce journal tomb,'- l'ac. .rd
l"mr einjiloyci- le même raisimnenicnt

M. AMYirr
permettre ....

Si l'honoruble députt' veut bien me

M. (,A.SK^
; A l'onlre. Il ne leste .prune cou-

clusion a tirer, , est lue cette argument est telle-
nient irréfutable, tellement vrai, (,iril est impossi-
ble (le le dciii.dir. Maintenant si mon honorable
uini a une (luesti.m à poser, je Hiiis prêt à l'écouter.

M. AMVOT: .le dis (|ue l'honorable (U'-puté se
trompée

! lèremeiit sur la positi(m ((u'oceune La
( nntt dans la province de Québec.

M. ("A.SKY : truelle est cette position, alors?

.M.AMYOT: C'est un journal ordinaire, sans
plus d autorité (|u'aiieun autre.

.M. (A.SKY: D'iuitres l,. mes c(dl('gues de Que-
bec (|Ui sont tout aus.si ci, ,siti(ui de parler de La
y<-'-t>i-, (^(iniiiie riionorablc .leputc de .Vhmtmagny
(M. ('lio(|Uette) et l'iKuiorable (h'pK;,. de Hagot (M
Dupont) me di.seiit (jue c'est un journal, je m dirai
inspire, mais re^-u par |)ies(iue tous les prêtres de
la province de Québec.

M. CHOC^JUCTTIv Kt il a une grande influence.

M.CA.SKY: ,]e no doute pas (,, ,. l'honorable
(leputc (1111 m a interrompu (.M. Amv.t) c(msidère
(pie />(» V,',;fri-st un j.mrnal bien ordinaire, lors-
(pi elle 11 est pas de son opinion, mai- (pu; c'est un
Journal extraordinaii-e lors.pi'elle pense comme lui
et coinine le giuivern nient (pi'il ajipuie. Are Vérifé
n est pas au.ssi fid,.|, ui gouvernemeiit (pie l'hono-
rable député dans U- numifciit. Il y a eu un temps
ou lui-même n'était pas tW's hiyal au gouvernement
mars ixmr le pn-seiit, il l'e.st et il n'aime pas à s'en-
tendre dire (pi'un journal indépendant (pii consulte
es autorit(-s religieuses, mais ne c.msulte ni lui ni
epreinier ministre, ait pu.se proiumcer cimtre le
biU. .le vais citer une traduction au.ssi fidèle loie
.]
ai 1)11 le faire de cet article de Ln Vérité :

Le oorrespoii.lant parleinentairo du TriHuvÎPn trouvenue le UK.uient ii'e.st pas bien chiiisi.poiir discuter le."nd-
ritcs du pr(>.iet de loi remédiatrice.

••lerics me
N()ii(<en.y,,„s qu'il vaut infiiiiment mieux examiner ce
I maint( liant (lu il est nu moins thénriquemcut im.ssible
I, ia(.,l,(ier que de \^ voter d'abord et d'en c(^nstatcr

i-nsuite le- inconvcniont.».
S'il y ,, d(;s iisoonv** lent." on les fera dispnraitre

par^uiie lésriMation .sul ^queute, dira-t-ou. Qu'on ne
ion. T Uc la loi sera votée,
n ne

i arra amener le parle-
i> sur cotte question. Il suffit
piif^se à Ottawa pour s'en con-

86 fasse donc pu.s d'iîl

i

telle elle restera. Janiai
ment à K^aiférer deux
de (îDiisiilt'rer ce qui j,

j

vaincre.

;

Si la loi ii'i'St pas modifiée de manière .\ la rendre en.
I

tièremeut ,-ouforme au rnnrdiul „r,hi- iXc mars deniior
I eUe pourra être iittnquée comme iiiooii.stitiiti,,imclle. Rii
effet, le parlemeui lédérid n'a le droit de b.ijiférer sur la

\ ;!"J,?tl'.?i'
î""/!"-""; 'I ''"'''"'Ilue'alégislature mauitobaiuo

I

n re ueé de légifen;i oUc-même. Or. le rem,d;„l nnic- du
,

du 21 II) rs déclarait que la minorité avait lioit à troischoses: .(,/,.<•, savo(r: «, construire, entretci,,,,içérer !-s
écoles eiitboliquos romaines; h, recevoir une part nr,,,
tmnuelle de toute .«ul eiitiou fuite à môme les fonds i.
blics pour les fin.sdc .nlucation : e, eiitiu, exemption pl.ii,

,

les ciitliolKiues des taxes impo.sée.s pour l'eniretien des

I. il ordonnait i\ la IcKislature lie faire, n'e«tdo!'"« ' -
.jiiu la l(;(.;isI:.(uro manitobainc a refu.sé ,1e faireT C'estdonc a,h. c qn,- le, parlement finbiral a le ,lroit de taireen vertu de la

,
.iistitutioii. Mais parle bill r.ctuellemcnt

(levant ie pulili.- le gouvernement n'invite le parlement
!
qu a taire » et , ; car ou a beau dire. I elnii 71 no fait
pas /,,eest-iV. 1,1-0 no donne pas il la .,,>ri une part

j

proportioniu e do toute subvention l.-.iio à iiuime les
fonds public i>,iur les fins de l'éducation. Wimiipeg
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ponrrii iluni' ilirt' : J'iii ri't'iui'' do fiilro ii, /), c, mais Jo n'ai
iiiiH rotiDif' (le t'iiiro <i, (', ViMin iivc/, (loni^ lu clri>it du \6t\-
f<>r«r 8iir (I, 'i, <•, i\ «iiiihu du mmi ri'l'iiti; miiis vhiim n'avd/.
Ii»!i lu droit (io l(<«il'((ri'r»iir II. <•, parce (iiiu vous no lu'avu/,
pan, iiii pri'alaiilt', iiiia t>ii dciiioiiro du léKiliri'r sur ii, ''

Hi'iiU'inoiit.

O'i'sl iiiiiHlu r|r t'airit coiiiiih' l'HiilrilcIio : fc oai'lirr la
loto dans lu siil>lti ni s» orniri' l'ii sùriUi'. Si la l'Iaiiso"!
n'est pas incidilii'i' do inanirrc i\ l'iiiro />, la Idi sora pnilia-
lili'iiii'nt di'clarl^o inci>nstitiilioniU'lli',

\'(iilà rii|)iiiiiiii d'un jdiii'iiiil t'Ii'i'iciil iiilliicnt cl

rt'H|H'('ti', siii' la (.'iiiiHtitiitiiiniiiilitc (le hi loi. ("iwl

une rlioNc lilt'ii i'('iniin|Uiilil>' i|lU' je inriiu' laisoniit'

iiK'iit ait pu ('tic tait |vii' i'IioïKiriihlc di'|Miti'' de
\\'iuMi|ic^', cil inclue lciii|>.s, et ail (''te cx|iiiiiii' le

iiièiiic jiiiii', saiiH i|u'(iu en HÛt lieu, ni d'uu coti', ni

lie l'autre.

•le r(''pète i|iie la cdiicliisidii est iir(''fulal(le. I,c

camp (Ircciiway cl le elci>;i'' de la piiivinec de (j>uc-

liée .sont d'accord i\ ilirc i|Uc cette loi est dc'^fcc-

liieuse, et (lu'clli^ sera pioliaUlcinciit iucon.stitu

lii)iiMcllc.

.lirai iiièinc plus hun, cl je dirai <|iie je soup-
çonne le jiouvci neiueiit de vouloir la faire iiicoiisti-

tutionnelle. i'crsoune ne croira un instant (pic ii;

gouvcrnciiicnt, Itd (pie rcconstitiK'', ayant reprisses
lio'nincs eapalilcs et ayant ^janle un iiili(''eile pour
(dicf, pour nie servir des expressions des ministres
eux nu"'iiu's, pcr.soiine ne cioini ipic ce i;ouvcrne

ment à deux l(''tes veuille n'^cllcincnl retaldir les

écoles séparées an Manit(dia.

Tout le inoliile sait (pie tout ce (pi il \cut, c'est

faire luloptcr par cette Cliainlire un Idll (pii, nomi-
llalcinent, consacrera le droit des cal lioli(pics du
Miiliilolia d'a\(iir des ('colcs séparées, un liill (pli

fera scnildant de f(U'cei' la niaiiiaii .Maiiitol>!i. et (pii

lui assurera l'appui de l'Kglisc callioli(pie pendant
les procliailies ( lections.

(""est tout ce (pi'il Ncnl. Il .se console et cons(de
ses partisans de !'( Iiitiirio en disant (prapr('s tout, ce
Idll ne siijnilie rien. Il sait ipic le Conseil pri\(' di''-

cidera (pie la l(d telle ipic redij;cc est iillni riri". 11

sait (pie le parleiiient n'osera jaiiiiiis reprendre la

(picslion une seconde fois. Il sait (pic si ce liill est

v()t('', ce sera une ipicstion linic à tout jamais. 11

sait lui'ine plus (pic cela : il sait (pie si ce parlement
impose des cc(des s(''par('('s au Maiiitolia, cela ein|)("'-

oliera la IcjJiislaturc de la prov iiicc d'en etaldir idic

mèniu. 11 craint, comme le ministre de la Marine
et (les IV'clici ics (M. ('ostigan) (pic le j^oii veine ment
(lu Maiiitolm ne létalilisse ces (^•(des et ne s'en att ri-

liiie le lucrite. 11 pr(''f('rc ipie la chose s.dt faite ici ;

ut toute tentative de la faire ici au moyen dun liill

r(''(lij;e coinine c(diii-ci, aura pour ii'siiltat de rendit^

le rctalilissemcnt des ('colcs cat lioli(pics .s('pai'ccs

dans le Maiiit(dia, impoissilile pendant les j;i''ni''-

rations.

("'est une iiiavc (piestioii iiiiur nosaniisdc lan(.'ii''

fnincaise et nos antres amis catlioliipics, de (h'cidci

s'ils doivent voter pour un pareil liill, vu les coiisc-

(liiencea ipiil aura pour leurs coreligionnaires.

M. ("AMEIU)X : Kcoute/, '. écoute/. !

M. (W.'^KV : [/lionoralile (l(''piit('' d'Iiiverness

laisse voir par son intcirii))ti()ii (pi'il n'approuvo
pas mes rcinaripics ; mais en réponse à cette iiitor-

vuptiim anodine, je suis liciireuv de pi>u\ i>ir donner
l'opinion d'un lioimnc (pii est aussi Ixin eatli(di(pic,

aussi lion iico-Hcossais, et aussi hon a\ocat (pic lui.

Je veux [larler du s(''natcui' l'o\vcr,dc Halifax, l'ar-

mi ceux (pii le connaissent, personne ne niera sa
catlioliciti''.

j

M. (".\M1'",U()N' (Iiiverness) : Ni hoii grllisinc.

M. ('.•\,S1'",\' ; 'l'oiit étrange ipic cela puisse iiji.

riiitre à riioiioralilc (li''piitc (rinverness, il est tdiit.i

fuit |iossililc d'ctrc tout à la fois un lion gril et un
lion catholicpic. Il y II une cliosc ipi'on piMil (lire i||.

lacatliolieite du Heiiatcill' l'ower, (pi'on ne |jiiiiir;i

jamais dire, j'en ai peur, de cidiii de riiiiiiiiiuljjt.

dcpiilé d'Iineriiess. Il y a plus di^ vingt ans, cir-

tains (•crils du sciialciir l'ower, sur les relaliinH

entre l'i'lglisc i^t l'Ktat, ipii ont el('' piililiésdaiis le»

dociiincnts de celte Cliamlirc, furent eiivovis à

|{oinc et .soumis au eolli'gc des cardinaux
; et lu

cardinal charge d'en prendre eonnaissanec di'cliim

(pi'ils (''taiciit d'une saine ort hocioxie, liieii ipi'ilH

fussent (pudipie peu ciiIikIk'S de gritisiiie. tes

écrits eiircnl pour résullat l'envoi d'un alilcgat nu

Canada, et depuis un cliangeiiieiil important s'rxt

opi''re dans les ridations entre l'Kglise e| l'Kliit,

dans ce pays, l'ar consi'ipicnl, il est iuipussilili-

de mettre cil ilhiite la catholicité du Miuitiiir

l'ovver et je vais citer ipndipics unes de ses opiiiinus

sur ce liill. .li^Miis (loniici une on deux dis ((ui

(diisioiis luixipudles il arrive et je (liiuncrai eiisiilic

un ou deux extraits à l'appui de ces eoiicliisidiis.

Voyons d'aliord la coin liision de cette pK'cicii.»!!

Iiidi Imre :

A|ir("^s avoir oxaniiné la ('(iii(lirU(' dn Kduvcniciiiciit sur

la i|ii('slidn des ^^cdles du iMaiiildlui, cl après iivdin'Iuilié

la loi répariilriiaN je reviens inaiiiteiiaiit à lu ciucflioii

posée lin eiiiiinieiieeiilent de eeUe einde, et je dis (|IK'i1;iiis

iiioii liiiinlile opinion, le liill en (ineslion n'est \mi iiur

I

inesnre piiiir laipielle nn nieinlire ('llllldlil|ne(l'lllH'lllll'(ll'•

j

('liandires ilii parleinont (U^vrail voler. I.din d'(''ir(' iiriipri'

' il faire du liien, elle est pliilrtl de iiiitiire ù nuire ;iii.x iiilo-

r('ls cal lidlii|iies dn iMaiiitdlci et il émiser des toil.x );r;ivc's

an peuple eiinadieii en général. Hieii ((lie jo nie u iiiiciiii

député ealliolii|ii(,i|ni peut se odiivainere (|iie l.i lui auif^-

! lioroni prolialileinonl la posilidii do ses (Mireli»ri(Hiiuiirt'S

en iiiati(''re d'édiicalidii, le ilidil do vohjr pour le liill. jo

considère (pi'il est do iiiini devdir, ('diiniie eutlinli(|iu' ut

ediniiio eito.veii, de Vdter euntro, si elle vient ileviiiil 'i'

Sénat (liiiis sa teneur iietiielle.

Ottawa, .'i mars 18'.K).

.le liduve dans ce liill

défauts et j'en ai signalé

lieaucoiip de commentaires
pas, il ajoute :

L.-(i. i'dWKR.

un grand iioiiiliie do

(pielipics uns. Aplis

hostiles, ipie je Ile linii

Urof, la loi est eo que l'on pouvait iiiiIiiitII(>uii'iiI

attendre d'iino division entre doux t'iietioiis ho.'^tilcs du

ealiinet, liataillant sur l'ordro répariitenr, riiiu'— liou-

' nêloineiil. je le présume,—on vue de rendre h lu luinurité

eutliolii|iio des droits dont elle a été injnsfi'iiieiil privf^''

par les aotes du ifonvernenieiit niiiiiiloliuiii de Iviil. et

l'autre, décidée à ne rien t'iiiro do nature à s'iiliéiicr uni'

Itrando partie do la population (i^iii est lioslilo iV toulcoiiii-

cession i\ la iniiioriti', et (pii ennt ((u'oii malière d'cduca-

tioii, la majorité du Manitoha do't conserver son entière

liberté.

Su|ipo?(ins (pio le bill dovienni; lui, ot essayons di! voir

(luoi eu serait le résultat prolialdo. Dans ecriaius ilis-

triets en majorité calli(ili(|iies, l'on a accepté les luisilo

IS'.li et l'on S(^ tfuido aujourd'liui d"ai>rès ces lois. Lujm-

pulation se taxe on vertu de ces dernières el icyuit «i

part do l'octroi volé par la h'iîislatiirc. Los iiislituli-'urs

récitent des prières catholiques et ensoignent les doclri-

nés do leur KkHjo apr("'s les heures d'école.

Voilà en ipioi consiste les ('coles protestantes du

Maiiitidia dont on a dit tant de mal !

M. L.-A. Young—un f'jnetionniuro du (touvenieinciit du

Manilobii—a fait un rapport sur les écoles cul lieliqiiesi-'i

leur situation eu présence de la loi actuelle.

Il cite ensuite le rajiport de M. Yhuiil;, iiiiiis

comme ce deinier jieut être soupçonné de paitialitc

en faveur du gouvernement, je préfère citer k
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L.-(i. l'dWKU.

(liscdiirs lin m'-niituur Hcriiicr, ((u'il ilntnii' un peu
pliiH Idiii :

•II' tripiiv(\ iDiitotoiH, (in'il «Ht en uriiiiilc |inrt o ciirnihoré
pur II' .'<iiiiittMir liiTiiiur, (ix-Hiiriiittunliiiit (li>» «^cnlr»
ciilli'li'iiii'it'lii Miiiiiti]l)ii. V^olri «oiiiiiiiiiil il «'(..xpriiiiait
nuS.rnii, It^i'iiivril IH'.IO, «ii |iarliiiit dus i!atli(ilii|iiiiH ilii

Jliiiiiliilia :
—

l.c'fniiveriKMiicMil, par rciilrniiisi' du wm oH'muirH, liMir
offrit •W^ llVIlIltlItrO», s'il.-l Vcilllllidllf ll<^(|IICIl(l!r It'd <(i!i>Ii'M

miiis rciKiiiiMT ciiliiTuiiitnil ti Idiirs |)r('liiii(i"iiH (M ilscrii-
ri'iil i/ii'ils injuvii'uMil ciiHayi-r li' systctiiu. IIh ii'auixHaiuiil
im^Miii"! |ian;(' ((n'ils prrri^rainiit lu- <'m\\-* iiiiIiIIiiuuh,

iiiiii' liii'ii l'icaiiso (lu luiir |iauvru(<'' ut du» avantaKiin [lar-
li(Milii'rsi|ii'i)ii luiir otl'rali. Iiundiivuri'i niunt lunalt beau-
pi)U|i il voir (|iiul(|iiu,--iiMCH ilu iiiiH cuiilu.s «oiiH lucDtiIrrtlo
(Ir -;i liii.iiliii lit! h'oii survii- l'iuiiiiiu d'un iirKiiinuiil un
liivuiirdii l'.liaiiKumu t. l'ii iuKiiui' uiir lum lui (.nvnyï' ul
il leur ilf^uliii-a qiiu .s'ilji voii niuril inaiiitunir luiirH l'Colcii,
liKiMivuriiumcnt nu su iiiiiiitrurail pas irup uxi^uant quant î

;i riili.«(!i-valiiiii dus r(>)»luinuiii(». Il luiir dit iiu'apri'H Iuh i

hiMirusd'iuoluH, ils pourraiunt traii(|iiilluinciil (loiiriur lus
iri-lriniiiit|s ndiKiuiiseH ciu'ils voudraiunl. FI luur dit i

iiii'nru iprils pdiirralunl iNniiinuiiuur ol lliilr l'cc^olu un
(lisiiil lis prii'ic." ualliidii|ii«,t urdinairus, ut il alla m<>niu
jiiM|ii':i luar suKji^ror ooimnorit ils duvraiuiit s'y prundru.

('lia pioiivn sudiMiiiniiieiit, par lo liwiioigna^'i.'

inciiiu lin séniitiHir Hcfiiici', (ù-iloviint siiiiiitoinlitiil

(lus luiiluM si'iiiin'i^M ihi Manitoliii, (piu l(! i,'()iiv(i'nL'-

ini'lit piiivinfiiil avait lioiini' aiitiiiit île fai'iliti'' (|ii('

[iiisfili'u aux callwpliiiiu's pnur loui- pcfuiclti'c ilc

jiiiilitcr tluN ('idIcs puMiipu'H iiiiliuaiifN. l'uix lu

.siiiiiluiir l'owur continue iiiiisi :

Il n'y a piis liini du s'altundru nnu les distriuls on qn«s-
lioii viiiit iiliiuidiinnur lus piiviluuus dimt, ils junissunt,
piiiiMi'simnu'tlru ;\ l'op,. ration dis la loi n^paratrico, si
(liiMli'viiMit un viKiiuiir. .lo no ponsu pasquo lu si^natuiir
lliTiiiiT vuiullu Mriuiisumunt Uss bhVinur s'ils nu lu l'ont
pus. Ils n'ont riuii à y Kiiifiiur ut tout il y purdru.

Kntiv iiiitics idiosi's, ils iiunliMiuiit liMif i|ui)tc-
pait dus iMlriiis piiMics liu.stiiu'.s à l'iMlnuation, ipuî
tu liili MU tiDUVf aucun moyeu lio ii'iii- faiio o))te-
iiir.

Qiiullu i|uu soit notre opinion sur l'attitmlo du ifouvur-
iieini'iil priivniuial sous ci) rapport, l'on nu puul pas dire
qinl iiioiitruiju l'iiostilit^i aux l^uiilos uatliolii|uus un tant
qii i^fiillus ualholiduus. (;c l'ait indiiiuu peiU-ûlru ipio si la
niiilu«liilionautnulluinuiit iiondanlu avuu luunnvorncinent

i\Him\ finit lime, un arrantruinunt on motlim vioendi ^atin- 1

fiiisiiiit iioiir tout lu niondu pourrait Ctrenpi.ri' sans a'jeun I

cliiint'oaiunt r.idiual dans la loi nctiiellu. Dans lusdistricts !

ruriiii.\,oii hi loidulSiKl n'a pas ^t<î auuupt^u, lus eatho-
liiliK's un )f(!iiural n'ont pas les moyens de soutenir, d'une
Diaiiiiru siiiisiaisanio, leurs Ch'oIus do leurs iiropres de-
miTs. siiiis rueuvoir une part de l'octroi liÎKislatit'ut sans i

etruuM.nuil^sde la taxe affectéu au inaintiun dus éoolus
imhlniiii's II ust uvident qiiu pour lu Manitoha, l'adoption
ilcla lui reiiaratrieo ne sura d'aucun secinirs a la tuino-
riti. ciiiiulniue. Au contraire, elle va avoir pour etl'ot
U umiiOi'her un ruRleincnt amical de la iiuustion ut do lui
allouer lu lîoiivurnumunt louai comme la majoritr. i.rotes.
tiiiitc lesquels aiitruinont, auraiont pcnt-étruété dUposùs
a lairo l'urtaiiius moditioations dans lus lois existantu-, do
laçan A Iritalisor des concossioiis semblables à celles qui
son tiil<^rues a la Nouvolle-Kcosse, au Noiivuau-Hruns-
wiiK ut iliins

1 Ile du Princo-Edouard.et qui ontété recon-
nue? eiiinino assez satisfaisantes.

iiurii uiMidervateur, «ou» la diroulion du M. .Merudilh 'au-jourd hiii JuKO on uliot). Lu nombre d'unlanHoatholiquo»
on Aku do Inqueiil. r lus ,.u,du.i au Manitoba, daprug le

?tait'd''«.ni)!i''
'
''"""'" ''"" J'"'P" ''"'imiltor

Voici iniiiiitenuiit un j)iiH8ago i\»v jo Hij{nulerui à
l'iittcntioii, iiiiii Hcuiuuiiqit ilii louH |(.M iatli()iiipu!H,
umi.s aussi iji' tous lus piolustauts ijiii, uoiiinu.' moi,'
ili'siivnt ipif les rulatiiuisuitiiulli's outcc! lus pi-otcs-
tauts id, iuH .atholiipics lii^ i'Outiuio ni- soient iiu»
Irouliii't's :

La pur-pcctivo d'iniu campiiifne vlutoriuiisu contre Ion
Ceolus s<spar.es dans l'Ontario serait considi<rablement
iiUKinuii ue, SI lus éuoluscatholiqiiusduiutte durllil^^o pro-
viiiuu allaient tran^fi^rur leur alli4.ruaiiuu aux coiisurvii-
leiirs pour nuire aux lib(iraiix qui, sous sir (Hiver .\Iowat
ont ti;iMMY' leurs inuilleurs amis dans le pas-<!. En tous
cas. I adoption de la loi va avoir pour utiet du continuer
la iiiallioiiroiisu ut ruKiuttablu iiditiition qui est si uriiiu-
diciable aux intiTfits do tout le monde.

.II! piiHHL' fiicore par-ilcHsiis eoituincs i(qiiaii|iu)s.
.\pivs avoir (lit ipi'il n'i)l)jcitc pas iiii liill lùpara-
tciir au point dt- viii; lUis ilfoits piovinidaux, il

ajoute :

Tout do même, jo suis conviinuu que dans les uiruons-
taiieus a"liiul|us—dont .i'aiexpos quelques-unes—hi poli-
tiqiiu de M. Laurier,savoiriinuuiiqii6toet laconciliation,
SI elle était adopK^u, serait bien pr<:d'érMblu, tant pour les
eatlioliipius qiiu pour les proiustants, non -eulemunt dans
le Maniiolia, mais aus i ilans l'Ontario ut lus autres pro-
V|iieusilu lat^unl. d(!ration ; c^qte politique, dis-je, serait
iiieii préti lalilu u eellu du ({ouvernumunt, tellu qu'incor-
porUu dans son projet du loi.

l'undaiit trui/.u ans, j'ai été commissaire d'éeides pour
la villes du Halifax, ut mon uxnùrienuu comme tel m'adé-

;

montruqu un appui modiTi' iVla diiiérositéet à l'espritdo
justice do nos concitoyens protestants nous assurait pres-
que toujours des concessions un t'avuurdenos justes récla-
inatioiis, ut du ruspuut pour nos uonviutions ruliKiuusos
Au uontraire,tiiiite tentative d'aiiression ut de coeruilion à
toujours amenC- la nsistanee et l'ait manquer le succès. Il
en a utu aussi de nuhiiu dans l'Onhirio. On a fait detenii>s

M. C.VMKRON: Kcoute/, ! (uoutcz !

M. ('ASK\"
: KPi.s ont éti' i-ccomuics iiinsi ce

»'>ir pai riumoiaMiMlcputé do Halifax (M. Keiiny),
i^'t elles le .siuit en ce moment par l'Iioiiofable dépu-
tud lineniesH (M. C'aniei-ou).

M. CA.MKKOX
: Si elles titaient légalisées.

M. CA.SI'IV
: L'honoral.le député de Halifax a

ualaru t|U ela.s donnent satisfaetion telles t]u'elles
«uiit. Lu .si'Miateiif P()\\-ei' ajoute :

n(.m'ÎMlî'''iv,7''"i'^'""''"!"'' '''i"''""
persistante du «oiiver-

rCill;
^'''''"\\ '""•« flt'»< «effets désastreiux. surtout dans

)liAionl'''
"" ''-"'-'

""""J' ressusciter la guerre faite depuis
Plusieurs années aux écoles catholiques séparées par le

en temps i\ l'acte primitif dus i^'ohsséparii's ilusamen-
1

dumuiits qiiu l'on croyait néuussaires piuir inuttre lus écolos
!

catholiques sur un pied salisl'aisant, et. cela, sans faire
appel a aucun autre pouvoir qu'ii l'esprit de tolérance
et de justice (pu distingue la Kraiide majorité protestante
lie cette grande provinuu.
La nature luimaine est passableuPMit semblable dans lo

Manitoba, la ^ouvelle-l•;eosse et ronlario ; or. la teiila-
tivedu Bouvuniement fédéral iImiis le inomunt d'rqablir
des écoles Séparées dans le .Manitoba en vertu de la iiré-
teiiduo loi réparatrice, u l'encontredes prolestatioiisi.|ier-
gniues, (le I hostilité du gouvernement, de la législature
(stde 1 éleetorat de cotte province, va iiii'vitabicmeiit se
terminer par un fiasco.

.le n'en citerai pas ilavaiita>.'e, bien (pic toute la
lifocliiire soit d'un j,'iaii(l intérêt.

Kn terminaiit.je dirai aux eutlioliipiesdisrOntaiio,
et à ceux (pii savent ce (]iii s'est passé dans l'Onta-
rio, ((uils devraient savoir (piels sont ceux- (pii ont
comhattu lauir leurs droits dans lu mesure ijn'il
était possible de iiiainleiiir ces droits, sans recourir
à une politiiiuc nuisible au pays en çéiiéral. Ils
savent si se sont les u cmbres de la 1'. 1'! A., les asso-
ciés dis l'iioiiorable député de l.aïubton-cst (M.
Moncrieft'), (pii a parlé en faveur du bill, ou si ce
sont les amis politi(|Ues de l'opposition ipii ont ren-
du Justice lux catholiipies romains de l'Ontario.
<i»uant à nos amis de langue française, il est inutile
de leur dire (|Uoi (pie ce .soit.

Une VOIX : lis no .sont pas ici.

i M. CASKN' : Non, niais ils sont a portée de
!

m'eiitendre. Lu ])opulation de la province de
1 (ihu'bec sait où .sont ses amis Kilo sait en ipii elle
a mis sa e()nfiance. KUe sait (prelle a à sa tête un
homme (jiii la comprend, (jri coimait ses sentiments

;
et ses intérêts. Et par une étrange co'incidence, la
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population de l'Ontario trouve dans le môme person-
nage un liotniiie (jui la coiiiprenil, et (|uie(innuît ses

sentinioits et ses intérOts. En dépit <le tous les efforts

tentés par des orateurs eomnie l'honorable député
de Halifax | M. Keuny),(iui paraît avoir une antipa-
thie uatuielle eontre notre clief--et jenem'enétonne
pas—en déjjit do toutes les tentatives faites pour
soulevt'r cnntrc lui les préjugés religieux des catho-
liques det^uéliec; et des protestants de l'Ontario, ce
ciief reste aujourd'hui connue le seul honnne(jui ait

adopté une ligne de conduite courageuse et (Iroite,

le seul homme qui ])uisse régler cette (juestion.

J'ai dit, il y a im instant, (|u'il était inutile de
dire (|Uoi (pie ce soit à nos ainis libéraux de la pro-
vince de (Uiéliee, mais je ne puis m'empècher de
leur dii-e ceci : Ceux ()ui ont envisagé cette (puistion

à un point de vue large et digue d'mi hounne d'Etat,

cerx (pli ont refusé île tirer partie d'un point tecii-

ni(jue de la constitution et d'adopter une ligue de
conduite de nature à soulever des divisions de races

et de croyances au Manitoha, ceux (jiii ont refusé

de se sei'vir de l'arme (ju'ils avaient dans les mains,
s'apei'c(^vront (pie la ))()]nilatit)U du Manitoba est

aussi reconnaissante que celle d'aucune autre pro-
vince du Canada.
(^uels c|u'aient pu être les sentiments qui ont existé

là-l)is jus(prà présent, il n'y aura pas un citoyen
fraïK^'ais ou anglais du Manitoba, (|ui pourra refuser
de faille (piehpie chose pcmr reconnaître la magna-
nimité dont ces messieurs font preuve.

Les Canadiens-français et les Irlanilaiscatholi(pie.s

qui appuient la politique du chef de l'opposition -et
le nombre en est considérable et va en augmentant
— f(!nt ))lus pour ra\cini' du l)ays, font plus pour
rendre p(js: "ble le maintien de la confédération,
font |)lus pi ur leurs coreligionnaires du .\Jaiiit()l)a,

que ne pourra faire aiunui gouvernement canadien
en se servaiii de toutes les armes (pic peut lui offrir

la constitutio'i.

Quand je dis (pie ce bill est un fiasco, je n'eu fais

pas un reproche au gouvernement, parce que je

suis convaincu ijue tout bill venant en cette Cliain-

bre doit avoir le m("nie insviccès. J'ai l'intime con-
viction (pi'il n'existe aucun moyen d'imposer la

volonté de ce parlement au Manitoba, malgré la

volonté de sa légishiture et de sa [lopulation. Ce
(pie nous blâmons dans le gouvernement, ce n'est

pas son împuissaïu'e à faire une chose iinp(jssible,

mais son man(]ue d'homi"teté en prétendant faire

ce (|ue le simple bon sens leur dit étie impossible,

en clierchant à tirer profit des luttes religieuses, et

en maintenant le pays dans l'iigitatioii, à propos
d'une ((uestion (pii aurait \n\ être rc'glée il y a
longtemps ])ar des moyens paci(i(pics et conciliants.

M. TAYLOH :

M. l'Orateur, je désire retenir la Chambre (piel-

ques instants seulement, pour soumettre (juehpies
observations sur l'importante ipiestion actuelle-

ment devant nous, de ne veux pas ce])endaiit

traiter le C("ité h'gal de la (piestion, car, NI. l'Ora-

teur, coiiune je ne suis ; as avocat, je ne suis j)as

compétent en cette matîér(! ; mais je veux étudier
la question au |)oint de vue p'ati(pie de la situation
telle (ju'elle existe aujourd'liui.

Nous avons devant nous, M. l'Orateur, une
motion proposée (lar l'iionorable sir (^halles Tiipper,
le leader de cette Cliandue, demandant la deuxième
lecture du bill et son renvoi au comité général de
la Chaml)re. Une fois cette h.esure en comité, la

Chambre peut offrir de.s recommandât i(ms, pni|)(ifi(i|.

des amend(Miients, de manière à luoiiilic r le jiniji-t ut,

le rendre plus conforme aux idéesde la inajorili
, et

proj)re à répondre aux vues de ceux (jui luiiscut

et croient sincèrement à l'existence d'un grief imk.

cette Ciiambre est a|)pelée à ivgler.

Pour lea part, je suis opiiiisé aux écoles sépiiiio.

J'habite une ville com|)tant une iioiudatioii de plu,,

de 4,000 àuies, dont ! de catholiipies idiiiaiiis

français et irlandais. Nous n"av(nis 'prune ècdle

dans cette ville, et c'est une école publi(piu. Les
enfants des cath()li(pies et des protestants fiv.

(pientent C(!tte école ensemble. En ([uittaiit cette

école, garçons et tilles, jeunes gens et jeunes tilles,

se placent dans les fabri(pies et boutiques, ou
ailleurs. Ils engagent le combat de la vie et restent

tout le teuips en l)ons termes d'amitié. Je ciois

donc (jue nous sommes au mieux sans écoles .sépii-

rées, Mais nos amis ])oliti(pies romains, ((iiiiine

I tous ceux de l'OnUirio, ont droit aux écoles s(>piui'es.

\

Cejjendant, dans la ville (jue j'ha))ite, ils n'ont \\m

jugé à pro])os de faire jirévaloir ce droit. Si, iu'mii.

moins, la jirovince de l'Ontario voulait lenrenlcverce
droit, ils auraient un grief constitutionnel.

Tout le monde dans cette Chambre admet inio la

minorité du Manitoba a des griefs. La décisicjiidii

Conseil privé a ré'glé la (juestion dans ce sons.

Depuis le comiueneement du débat, il n'a pus l'té

exf)rimé deux ()|)inions ditlérentcs à ce sujet. Tcnit

le monde admet que le jiarlement a le iliiiit de

redresser ce grief, si la législature du Manitoba s'y

refuse. Or, cette lé'gislature a refu.sé d'agir ainsi
;

tout le monde admet donc (|ue le paileiueiu a le

droit de régler la (juestîon. Cependant, tout le

UKMide ne s'accorde pas sur le remède ii appuiter.

((bielipies-uns veulent le rétablissement dvs l'eciles

comme elles existaient avant ISOO ; d'auties

approuvent le bill actuellement devant la Cliunihre,

^

comme une mesure devant rétablir les privilei.as

enlevés par l'acte de 18110 et cmpêclier la inininiti'

! de subventionner des éc(des dont elle ne peut se

servir, leeonnais.sant ainsi son droit aux écoles s( pa

! n^es sujettes à l'inspection du gouvernement, avec

des iirofesseurs compétents etc. Pour ma i)ai't. je

pense (pie le bill serait conforme à la coustitiitiun

et à la décision du Conseil privé, si, une fois en

comité, il l'taît amendé dansée sens : (.Jue iLuisLi

lirovincedu .Manitoba, ilexisteraunsyst'-Mieirirdles

nationales, (ju'il n'y aura (pi'une école, et ipie. dans

,
cette école, il ne sera donné aucun en.seigiieinent

religieux l)lessant pour la conscience des parents
' d'aucun des élèves. C'est là ma mani('re di! vciir.

Cela, à mon avis, ivglerait la ([Uestion eoiistitu-

tionnelle, car toutes les classes se trouveraient ainsi

plac('es sur un pied d'(''galité.

Voilà l'attitude (pie je pi-cndrai devant le cimiiti'.

Je piésume, cependant, de (pie l'iionorable (li|mt>'

Siincœiiord (M. Mc('artliy) s'opposera à cette opi-

nion, car il préfère, dit-il, les écoles sé|iaiies aux

écoles séculières, et d'autres dans cette Cliaiiiliie

partagent ces vues, j(^ pense. Mais, à iiioii avis,

rado])tion (rime li''gislatioii de cette nature n'iMHi-

(Irait aux exigences de la constitution ; car si li>s

chrétiens de ce pays, catholi(jiies et ))rotestaiits, ne

peuvent s'entendre sur un mode de iidiiiioii n'ayant

l'ien de blessant ))our personne, alors, (|u'ilse\eluent

la religion de l'école et en fassent ren.seii.'nenient

dans l'Eglise.

M. l'Orateur, si l'éducation religieuse ne deit

consister (pic diins rcusi'iirncment .MiiliM'iifidiine

par l'Etat de 'JO à 'M) minutes par jin.r do nos
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noies, je crois voir là une injure i'i Tiulresse des
pieux parents, du clergé de toute croyance et des
iiistitiitcni's d'écoles du dimanche.
VdilM mou opinion, bien (|ue d'autres j. .issent ne

|ias lu partager.

L'IiiiMDial.le député de Winnipeg (M. Martin), le

pire lie cet ii 'te du Manitoba de 1890, nous a ;lit que
les evereicch religieux jjeruua dans les écoles de
cette pidvi'ice, constituaient une véritable tyrannie
pDui- les callioli(|ues romains (jui avaient à suj)porter
ees t'eole.s.

.M. D.WIK.S (I.l'.-E.) : Où a-t-il dit cela?

M. T.WLOR : de citerai ce ([u'il a dit avant de
teiiMiiier. Or, dans ce cas, je ne saurais doue
in'enipéeliur de croire qu'il est du devoir de tout
Cnii.ulien loyal à.son pays d'aider à faire disparaître
(hi systinie d'écoles du Manitoba cette partie de!
reiiseigiiement (|ui constitue une tyrannie pour les
iiithiili(jiie.s romains. A nu)ii avis, "lonsipie l'on aura
fait cela, le grief dont on se plaint aura disparu.

i.liKinil le hill sera devant le comité, on pourrait
y ajouter une autre dis))osition, à l'edet ipie cet
acte ne vienne en vigueur (ju'après un délai de 3 ou
li mois, sel(m que le comité jugera à ))ropi(H, si la
l.'gislature ne légifère ))as dans le sens <le la déci-
sioii (lu ( 'onseil jtrivé, et néglige de faire disparaître
les i;riefs.

Voihi, à mon avis, ce qui devrait être fait, ce
i|iie devrait faire le parlement après l'ailoption de
la motion jiré.sentée par le leailer dugouvei'nement.
Voyon.s maintenant l'autre c<*ité de la (juestiou.
Vous avez devant vous, M. l'Orateur, un amende-
iiieut jiroposé par le chef de l'opposition, à l'effet de
iiiiyoyer à six mois la deuxième lecture de ce bill.

Si eet aniemlemeut est adopté, cela règlerat-il la
'liiestionï Si tel doit être son effet, M. l'Orateur,
imns ilevriims l'adopter. S-'^'ehi doit faire dis])a-
laitre eette (piestion du parlement et la ivgler
iletniitiyenient, adop.ons l'amendement <lu chef de
l'opposition. Mais eet amendement aura-t-il un
tel effet •'.

M. W.ALLACK
: Il réglera la question en ce (lui

eoneerne le ])arlement.

,.^.!;
.'•^'^ f''*f^= Cela règlera-t-il la question?

^ oila 1^. point.

M. \\ .Vl,I,.\( 'K : Vous deunindez si le (Kirlement
peut légltT la (iuesti<m de cette n.anière. Je dis
<pie oui.

M. TAVLOlî
; .(e vais déniout 'r comment le

parleuient réglera la question par cet amendement.
N

1 auiendenient du chef de l'opposition est adopté,
II, ''lira i'onr effet de battre le gouvernement, et
test, autant (pu- je puis comprendre, la seule ma-
'""le ilont d l'èglera la (luestion.

M. l)AVIi:s (I.P.-K.): ("est tout ce que vous
louiez savoM'.

dément aurait pour effet de conduire le chef de
lopposition au pouvoir conime premier ministre
de ce pays. Alors, connnent règlerait-il la ques-
tion >. L'espoir du chef de l'opposition, en propo-
sant cet amendement, est (jue s'il est adopté cela
le mettra au pouvoir, et alors, il réglera la question
par un l)dl plus parfait. A-t-il promis, dans son
(hscours ou dans .son amendement, que s'il arrivait
au pouvoir, et (pie le gouvernement du Manitoba
refusât île régler la question, il ne demanderait pas
au [larlement d'adopter un bill plus comjjlet, un
bill propre à rétablir les écoles connue elles exis-
taient avant 1890 ? Non, M. l'Orat-ur, au con-
traire. Il a dit, et ses partisans qui ont parlé
jus(|iià présent sur cette question, ont aussi dé-
claré (pie ce bill n'était pas assez complet, et ils
appui-iront sa motion dans l'idée (pie s'il vient au
l)ouvoir, il fera adopter une lé'gislation plus parfaite.

ILs peuvent retourner devant leurs commettants
et dire

: Nous n'avons pas voté contre le bill, nous
avons voulu renverser le gouvernement et mettre
a sa idace le chef de l'opposition, qui nous donnera
un bill plus parfait. On rapporte (pi'il a dit—et je
ne l'ai jamais entendu répudier lu chose—" Dieu
luervi, il n'y a pas d'oiangistes parmi nous, les libé-
raux.

M. MACDONALlMHunm): Comment a-t-il pn
dire cela, car il y a autant d'orangistes dans notre
parti que dans le v(")tre ':

M. TAYLOR: Il n'a jamais nié avoir dit la
cho.se.

M. \\\ 1,1 dl : Kh bien 1 nous verrons. Cela
^^"iiiuna a lu déndssion du gouvernement désir
^'•"'k.nzi,. liowcll. c'est là, autant .pie je puis voir,"

-^''"1 oliet do ramendement. ' ' ^

\l- l'.\ViKS(I.l«..H.). Ou un appel au iieuple.

^l- iA^|,()K
: M,,j, hoiiondile :i!iii .pii d.'sire

""•'Pl"l 111 peuple, pense (iiu; l'adoption de l'amen-

M. FO.STER : Cela lui a été lu à deux reprises
et il n'a jamais nié la chose.

M. MACl)ONALD(Huron): Il vaudrait mieux
retirer cela.

M. T.WLOR : Je ne retire rien. Je me pro-
liose de faire mon discours. L'honorable député
))(.'ut me rap])eler à l'ordre si je m'en éloigne, mais
s il veut minterroinpre, il ne fera que retenir ici
plus longtemps les honorables députés.

M. FORRES; Comme le savent les honorables
députés, le chef de l'opposition a contredit par
écrit cette déclaration.

M. TA\'LOR : N )ii, je ne le sais pas, et tout le
monde l'ignore, car la chose n'a jamais été publiée.

M. FORBES : Oui.

.M. liELLEV : Le chef de l'opposition a dit la
chose dans la ville oi'i je demeure.

^L 1 ORATEUR : Je demanderai aux honora-
bles députés de s'abstenir de faire ces interruptions.

-M. TAVLOR
: L'honorable député \a iiarler. et

comme il dit avoir entendu le chef de l'opposition,
qu'il dise ce qu'il a à dire. Autant que j'ai pu

I

comprendre ceux des ]iarti.sans du chef tle l'opposi-

I

tion qui ont, ju.s(|ti'à piv.senl, pai'é sur cette ipies-

;

tion, leur but en appuyant cet au'endement et

I

en faisant échouer le bill, e.st de mettre leur chef
j

au pouvoir et d'obtenir un liill plus complet, et de
I
rétablir les écoles du Manitoba comme elles étaient

I

aviiut 1890. Voilà ce ((U'ils iilteiideut de ramende-
nient s'il est ado])té
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A mon avi.s, M. l'Orateur, ce n'est là qu'un piège
tendu à ces lionoraV)lea messieurs <|Ui sont opposés
aux écoles séparées. Pourquoi riioiioral)le député
n'a-til pas proposé sa commission d'en(|uéte ? La
résolution dont il a parlé dans tout le i)ays, l'idée

qu'il a émise dans chaque discours fait en Canada,
qu'à 'a réunion des Chambres, il deniandeniit une
commission pour régler la (|uestion. l'ounjuoi

n'a-t-il pas présenté cette résolution, M. l'Oiateur?
Il a constaté que plusieurs de ceux qui étaient
opposés aux écoles sépiiri'es n'appuieraient jias une
connnission, parce ([ue l'idée <le jytte commission
était de rétablir les écoles séparées tellpb qu'elles

existaient avant 1890.

Pourquoi l'honorable monsieur n'a-t-il pas laissé

l'honorable député de Sinii^oe- nord (M. McCaitliy)
proposer son amendemcit, qui ne comportait pas
seulement un renvoi à six mois, niais jetait la ques-
tion de côté pour toujours ? Parce (ju'il a comi)ris
que si Viionorable député de Sinicoe (^1. McCurrhy)
proposait cet anrjudement. il (M. (vianier) ne pour
rait obtenir l'appui d'; ses ])artis:ins de (^luébec.

L'idée dominanie était (|Ue proposé par un autre
que lui-même, cetiiniendemeut i\e serait pas adopté,
mais (jii'en proposant le renvoi il six mois, il le ral-

liait tous ses partisans, qui l'appuieraient dans le

but de renverser le gouvernement et de mettre le

chef de l'opposition au pouvoir, dans le but d'obte-

nir une législation plus parfaite.

Si le chef de l'opposition veut régler la question
détinitivement, pouripi'elle ne revienne pli;s devant
la Chambre, ainsi (|u'il l'a souvei.t déclaré, ipi il

retire son amendement et y substitue le suivant :

que celte Cliam))re est d'()|)inioii (|ue ce bji), ou
tout autre traitant cette (|uestion, ne ^ioi•: pas
lu maintenant, ni clans six mois, ni ja'iiais, uiai;i

que le soin de ri'gler cette question soit laissé à la

province du Manitolia, selon ([u'elle le jugera conve-
nable. Que riionoralile député )jrésente un sem-
blable amendement, et il convaincra la Chambre
([ue si la (luestioii n'est pas réglée maintenant, en
tous cas, nous n'auroiis plus à nous endociiper, et

elle sera laissée à la province du Manitolia.

En proposant un amendement de ce genre, le

chef de l'oiiposition poiiriT.it avec raison espérer
l'appui des membies de cet*-; Cliambre. ipii ..ont

opposés au rétablissement (bj. écoles si'parées telks
qu'elles existaient a\ant b'^i'O. Mais l'honcrable
dé[)utt' ne saurait espérer i| ne ceux qui nouri issent

de semblaliles opinions vont ap])iiyii' une motion
demandant le renvoi à six mois, et précédée d'un
discours à l'etfet que les griefs du Manitoba dniveiit

être redressc's et les écoles si'-parées rétablies.

Ainsi, je ne puis appuyer l'amen lenient. .le ne
le puis, après la di'claration faite par le chef l'e

l'opposition et ii'-iti'iée par ses iiartisaiis, (pie lear
seul objet en vue est de défaire le bill actuel, diins

l'espoir de pouvoir en adopter un meilleur.

Lorsque s'est présentée cette (piestion, l'annc'e

dernière, voici ce (pie je dis.iis dans les ((uehpies

Observations que j'ai faites à la chambre ;

Depuis l'àfte (le 18 ans, je suis oraagisle, et je repré-
sente aii.iourd'liui le (joinlé qui renrcriue pnibiiliKim'iif
le plus arnnd nd'iilnc (rdriingislcs de Ions le.." comtés
de l'Ontario, un nnn' oii il y a plus d'orannistes, plus de
proteataiils ijih' '!:!!!- iîeiiucoup d autre.",.«inon dansaucun
autre ; et pour ci ili- rai;?oii, ,i(! crois devoir l'iiirc quohines
remarques ai; lu question qui nous occupe.
Les oranKistcs ne sont pus des démolisseurs de consti-

tution.'*. Iiia oraïKîistes, s'ils sont tidèlcp à eux-mêmes,
fidèles 11 leur." en(r«Koments, doivent défendre 1» consti-
tution de leur pays.

Il est vrai que nous avons dans le pays, j'ajoutcniiavcc
i'Cçret,quo nous avons dans cette Chambre, des hommes
qni so prétendent plus orangistes que le roi (îuiliaume"
et bien qu'ils n'aient jamais appartenu à une 1ok(! nran^
giste de leur vie, ils n'hésiteraient pas il renverser la

constitution et à boulevcraor le pays, s'ils le pouvaient
pour en retirer quelque avantage politique.

'

Les orangistes ne sont pas des hommes de cet acabit.

Ces paroles, je les répète aujourd'hui. Voici, à

mon avis, le germe de la constitution. Les décisioiisi

du ("(uiseil privé font partie de la constitution, et

dans le cas actuel, ces décisions disent : Il existe un

grief et il est du 'lovoir du ])arlcmeiit d'y remédier;

et, M. l'Orateur, la minnrité du Manitoba, a\,int,

en conforndté de la décision du Conseil )iiivc, de-

mandé justice à ce parlement, le pnileii.eni a ie

droit de dire : nous ne reconnai.ssons ;)as pouvoir

régler cette question convenablement, mais ncms

allons choisir toute occasi(m de la fiiire disparaitic

du parlement.
Dans la même circonstance, à la dernière session,

je disais, M. l'Orateur :

Mais dans la carri'Te de tout homme, il viiMit des mo-
ments oii il doit savoir s'élever au-dessus dcl'espritde
parti clans l'intérêt de son pays, et risquer non .-eul'-'mer,t

son avenir politique, mais même sa vie, si c'est iiéce.'-

saire, pour la défense de la patrie et ie niniiiticn de la

constitution.

Je répète ces paroi'-;., aujourd'hui, car c'est plus

(jue jamais, à mon avis, le moment où elles s'a]].

pliipient. Nous discutons la jiliis sérieuse (|uesticii

(|ui ait jamais engagé l'attention de ce paileniciii.

ou de tout autre dans le pays. Elle tdiicliu ;i

l'essence même de notre constitution qu'il c< de

notre devoir de juotc'ger et de respei;ter.

Dans ce discours fait en Chambre, l'anin'c der-

nière, je citais un disc(mr.'; (pie j'ai fait il y a

(plâtre fin ciiK] ans, loisij'ie cette (jiie>tion fut son.

levée p(nir la première fois. Parlant alors il mes

comme'^^tantK, je disais ;

Quand le parlenientsc rc'uinirii, je m'attends i~i voirquel-

ques députés franijais proposer une résolution sembialile

.sous tous les rapports à celle du colonel (t'iiricii sarla

Question des .Jésuites, disant que le gouycrncnieiit aurait

ù dï'savouer la loi. Cette n'^solution forcerait le minis-

tère à rfîsigner, si elle ('tait adoptée, car elle comporterait

une censure. Comment mes amis qui ont blâtuemoii

vote sur la question des Jésuites, vouuraient-ils que je

votnssc svir cette questi'Ui ? S'ils sont eonsé(iiicnts, ils vont

me blilnicr encore, car mcm intention est de vi ter sur li

question des écoles, absolument comme j'ai volcsiir eelli'

des Jésuites, car, vu tant (|ue la Cli.'imbro des (jiinir.ii'jc-

est toncernée, se .(put deux questions nhsoliniicijt sem-

blables. ,Je vais encore dcclarer, par nurii vote, que le

gouvernement a bien lait dn ne pas désavouer la loi. Je

me propose d'être conséquent, que ceux qui me blâment

le soient ou ne le soient pas. mais je ne rcproclie ii per-

sonne de m'avc-.lr blilnuSciir pkisieur.'; n'.jnl i.as liien

compris lu question.
Quelques-uns disent ei beaucoup croient que le gouv(?r-

nenient va proposer un bill pour annuler lu loi provin-

ciale et rétablir les écoles séparée? an Manitolia. J'ignore

ce que le gouver'iemont .fera, ou a l'intention de l'aire,

Mais je sais quelle conduite, comme votre repviseulanl,

j'ai l'intention de suivre. Comme partisan du L'imverne;

ment et comme o'étiiit mon devoir de le l'aire, i'ai iwtitié

mes oliefs, il y a deux mois, que s'ils proiioscnt inie Im

pour modifier ou annuler celle de lu province du .Mani-

tolia, je considère qu'il sera de mon devoir de voter con-

treeiix. .le déclare aujourd'hui devant vous, les aïoin-

lires de cette iis.sociiition,(ine c'est là la ligne de ciaiduiio

que je me suis tracée, et si sur cette question je ue suii

pus d'accoril avec la mnjoritc- de nnui parti, je eiuismi-

rerai de mon devoir de vims remettre ma ilémissiou.car

je prétends que les provinces seules ont le droit de n'ger

• esiiuestions Inouïes. Si l'Acte concernant les bien? ilj'^

Jésuites doit être rappelé, ce doit être par un .icle à' '«

h'gislature de Québec, et si les écoles 8,-purée? doivent

être rétablies au Manitoba, ci! doit être par uiiact:;'»

cetlo législature. Mais il faut appliiiner la nii?iue r' K/Ci

touteu les provinces, alin que obucuiie puisse rcKler asa

M. FOKIJE,"
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guise tontes les f(uostions locale*, puisfiue ci; pouvoir leur
il l'.ti' uoiitVrr par l'Aoto (le l'Amérigiue Britannique du
Xord.

Vciilii lin .liscours (pie je fis il y a (juatre ou cin(|

alla, l"i>^ciiit: liKiuestion fut soulev^'e jx.ur la pte-
mii rt: iiii.s. En citimt ce disuoius, i'iinnée dernière,
je faisais les olmervations suivantes :

C'est ce discours que j'iii prononcé, il y a deux ans, i

aviiiitl.'i dernière décision du Conseil privé,,sur liiquelle est
hasi' l'ordre réparateur que nous discutons en co moment.
Les décisions du Conseil privé impérial sont une partie i

iiitcgriintede In constitution du Canada, et depuis que j'ai
pror.«ne<' eo discours devant mes commettants, le l'onseil -

privé il rendu son jr.gepipnt. Ce jugement déclare que la
niinnrili a des griefs et que l'Acte du Manitobii de 18!I0

lui ciiiise une injustice. Cette décision du Conseil privé
est ."ignée piirSa Majesté la lîeinc, et a été transmise au
gduvern.'iir en eonseii, qui, il son tour, était tenu de signi-
iier cet ordre réparateur au Kouverncmcnt du jlanitoba. '

Cétiiil la procédure constitutionnelle Ti suivre.

Voilà ce que je disais l'année dernière, et ce que
je ré])(''te aujounriuii. La décision du Conseil
[irivé (lit que le gouvenionieiit du M.mitolia, par sa
législation de 18!)(), a outrepassé ses p(/ii\oiis', légis-

latifs et ironmiis une injustice en\ ers lu initioritcde
cette province.

M. FORIJH.S: Non.

Quelipies VOIX : Oui.

M. TAMilR : Voilà ce que dit le Conseil privi'\

ei il dit de plus (pie la minorité «lu Manitoha a le

droit ilinterjetcr appel. Ayant ce droit, la inluo-
rite a demandé à la législature du Manitoba le

leilrcssenient de ses griefs. L"en\(ii de cet
anvté du goiiverneinont a ctaldi le droit du parle-
nieiit (1 lui a permis d'agir. Si la h'^gisiatiue refuse
(le redi'cssci' c( grief, lu niinoriti' a alors le droit de
sielic.sscr à ce parlement, le plus inni! trihnnal de
lu nation, pour obtenir le règlehicnt de cette (ines-
ti.in.

Voici coniiucnt se ))réseiite la ijuestion diiiis !e
i.ioiiieiit. Allons-nous renvoyer ce bill à six mois,
et iliie

: nous ne voulons pas consid(''ier lu (picstion
maintenant, nous allons la mettre de c('it(> pour en
letiier (p.cl(|ue avantage politiijue à la prochaine
ileetion.

M. N\ ALLACE : L'honorable (h'putc voiidiait-
il lire la lettre circulaire (ju'il adres.sait à ses ('dec-
teui's, il n'y a ^jas longtemps';

\l. TAVLOR : L'honorable député (M. W llace)
iiieilrniiindc de lire la lettre circulaire adres.sée à
mes (Ictcnis, il n'y a |)as longtemps, de n'ai
Jiiiiia!:, aihcss(' de lettre circulaire à mes (lecteurs.
^\\ lioiiorablc député (M. Walla 'e) a ('té ainsi ren-
sei.Kiif, la seule lettre ciivuliiirc dont il puis.se
|wrlei\ (^sc cell< -ci : Lorsipic mon Inuiorable ami
leWentworth (AL Rain) euaivoqua une as.sembl.'C,
'lans iiuai ciunté, p-,iir y discuter Ia(piestioii, et
'''la a un endroit où il crijyait ('tre entouré de
trois ou (|uatre fois j)lus de liberiuix (pie de conservii
toii'.'(, l'adressai une lef.re circulaire Ihonoralde
"f|)iito doit v(mloir faire allusion à cette lettre, car î

L'est la seule (pie j'aie jamais a.(lress(V -j'adressai, !

i"S;je, une lettre circulaire à (pielipies-uns de mes
amis, (lisant ipie mon ami (.M. Rain) m'avait invité \

et que je v(uilais deus ou trois amis, dans cette
j'iHlie ;/,v^ pour in'encourager à l'occasion. C'est i

lil seule lettre., •irciiîaire (iUe •'.lie .(•rite. !^i l'ho- i

ii"ial)le député (,\L Wallace) veut parler de lettres

ciiculan'es, j en ai une ici (pi'il adressa à un de mes
eomniettauts

I

M. WALLACE : J'en ui envoyé plus d'une.

M. TAYLOR: Je le sai.s ; main ne m'accusez pas
d en avoir envoyé, lorsque ce n'est pas le cas.

M. WALLACE: J'ai été mal informé. .Si l'ho-
norable député pos.sède (piehpies-unes des miennes,
je ne les répudierai pas.

M. TA\ r.OR : Cet arnUé remédiateur fut trans-
mis par le gouvernement au lieutenant-gouverneur
du Mauitolia, pour être soumis à ses conseillers et à
la législature, avec prière de remédier à l'état de
choses e.xistant.

Cet arrêté r('parateiir demandait à la lé'gislature
du Manitoba de modilier sa loi en conformité de la
décision du Conseil privé de la Reine. Peu de
temps après, l'honorable député de Wiunipeg (M.
Martin) railleur de l'Acte de I8!)(», adopté par la
législature du .Manitoba, écrivait ce spii suit à la
presse :

Lors(iUP j'ai déposé le bill concernant les écoles publi-
ques, en 18!)0. j ai fait remarquerque la partie concernant
I enst'ignement religieux dans les écoles était défectueuse
Je SUIS de ceux qui nient i'i l'Klat le droit d'intervenir en
aucune manière dans les affaires religieuses. J'ai déclaré
alors, et je suis encore d'opinion que l'Acte de 1891), qui
prescrit certains exercices religieux, est tivs injuste pour
li!s (jatholiqu(!«. Hi l'Etat doit admettre la religion dans
se» Jois .icolaires, ce serait, à mon sons, une pure tyrannie
(lue de n admettre qu'une religion qui ne serait accepta-
ble que pour les protestants, et même (|ue pour une inajo-
rit.^ des rirotcstanfs. Lo désir de ceux qui piirtagent ma
manière de voir sur cette question, est d'éliminer des lois
.«co aires tout ce qui a trait l'i la religion, et de rendre les
école» purement s,^culièrei. Cela n'a pas été fait au Mani-
toba, et ne paraît pas r.-ncontrer l'approbation de la
mnjoriré de la population. Dans ce eus, (m admettra
assufriHMit (|ue la nature des exercice.* religieux, ou (le
1 enseignement roligieiux (je suis inciipable de faire la
distinction

. utre les deux) dcra être telle, qu'elle puisse
;

être iieeepfee, en coiisciene.e, par ceux dont on prend
.(rgent pour {f iniiintien des ces écoles, J'ai assez, con-

tiiinee diins la libéiiilité de la population du Manitoba,
''"'".''eclarer en son nom, que s'il est p(is..iible de régler
'léfinitivement cette question sur les base-^ que suggère le

j

colonel Ouimet, elle fera sa part. Ce que le Manitoba no
veut pas, c est que les catholiques romains aient un
."ysteiiK" d écides sép^irées, eoinme celles (jui existaient
avinit IHIUI, et qui étaient ni^iillisaiites sous le rapport de
1 efficacité, ,«i^ les .•iitlioli(|iies romains acceptent les
écoles lellesqu elles existent aujourd'hui, et telles qu'elles
tnmrront être modifiées de temps il autre, par l'iiddition
(le tels ensisignements religieux qu'ils pourront di^sirer,
alors, il nedevraïf pas y avoir, et je suis certain qu'il n'y
aura pas de dilTiculté il arriver ii un règlement de tout'e
a question, sans rintervention législative du parlement
fédéral,

Votne.etc,

n , „- • ,»„- JOSEPH MARTIN,
Ottaw.i, le ^(jiiin 1895,

Maintenant, M. l'Orateur, qu'a t'ait le gouvenie-
iiient depuis, pour déterminer la h-gislature du
Manit(dia. a obéir à la constitution et redrewier le
grief en (|Uestion 'i Cette h^gislature admet, de
même (pie l'honorable député de Wiunipeg, (ju'il y
a un grief ; cependant, dans le liut de proinmier
certains avantages au ihef de l'opposition, eHe a
refusi' d'y n-médier.

.Assurément, la c(m.stituti(Mi inip(j»e à la Chambre,
leri'gleinent de cette (|iiestion, et le gouvernement a
fait ce (pi'il croyait i[>\ son devoir de faire : il a
pré'senté une législation, mais non pour rétablir les
écoles telles (pi 'elles existaient avant IKW), un bill
que coiidatiincnt l'honorable chef de ioppositioii et
ses collègues tle sa province.
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Le gouvorneinent ii pn'seiitt' un bill (|u'il croit

coiifoniu' à la (Uk'isioii (lu Conseil privé. Si ce bill

avait pour ohjt't <le rétalilir les (''colcs séparées telles

qu'elles existaient en 1S!»(), je lui ferais la plus forte

opposition possible.

M. DAVIKS (I.l'.-K') : Quelle est la (litiFérence

entres les écoles telles (pietablies. . .

.

Quelques VOIX : A l'ordre !

M. TAYF^OR: Quelle est la ditïéience entre les

écoles telles (|u'é'tal)lies avant ISiM), et celles proje-

tées par ce bill '! Voici la diUérence : Ces écoles
devront ètie sous le contrôle du gouvernement, en
ce (|ui a trait aux instituteurs compétents et à l'ins-

pection.

Le bill, cependant, tel (ju'il est, ne répond pas
cimes vues, el lorsque nous serons en comité, j'aurai

autre chose à dire, en pro]iosant un amendement
;

mais je ne pense pas (pie mon honoraljle ami de la

gauche veuille appuyer cet amendement.

AL FORBES : Quel est-iC;

M. TAYLOR : J'ai exprimé nmn opinion à mon
honorable ami, il y a quchpies instants. J'ai dit
(jiie nous devrions avoir une école sans enseigne-
ment religieux d'une natui'e blessante pour les

parents, et (|ui ne comporterait pas ce (pie l'iiduo-

rable dépnt('' attribue à ses écoles, une tyrannie
pour les catholi((ues i-omains du .Manitoba.

Apr('s avoir cit('' la lettre ('crite ])ar l'honorable
député de Winnipeg, l'année derni('re, je disais :

-

Si je compren(i8 bien l'iinglais, et si rhonoralileil(''i)uté
parle, corne il loprf^teiid, iiii nom de liv létrislatiire ot do lu
population de sa province, lecaliiiict du Alaiiitoba n'iiuia
uULMine diflicul'^ à réglor lis diliieulKis (ju'on dit exister
dans cette pn .inee. Je puis ajouter que, pourina part, si
lORouvcrnemeiit avait l'ait il y a deux ans, ce (pie la rumeur
publi(iuc lui prciiiit l'intention de faire, c'est-à-dire, que
8 ilavait propo.S(i une loi pourrescinderl'actede la législa-
ture du Manitoba , j'aurais voté eont'-e, eoiinne je l'en ai no-
tifié. Si cette loi avait été présentée à la session prédé-
deiite j'aurais fait la mêuie chose. La dcsicion du Conseil
privé n'était pas encore rendue, a lors. Si le t'ouvernemeut
Tavait présenii'O durant cette sessimi, j'aurais voté contre.
Et,grAce i\ mes fonctions de wliip, j'ai ctc iX môme de
constater ([lie si le gouvernement Présentait, durant cette
sesion, une loi pour le rétablissement des écoles séparées
nu Manitoba, et s'il iierdait un nombre suffisant de parti-
sans, c'était l'intention des député libnaux, jirotestants
comme catholiques, de le renverser sur cette question.

]>'année dernière, peu de temps avant la session,
rarrêt(' réparateur avait été transmis au Manitoba.
Le liill ré])aiateur eut alors rtv a))pelé coercition

;

mais le gouvernement dit : \oiis ne le ])résenterons
pas cette année, mais nous convcapierons une ses-

sion spéciale pour réifler la (luestion. \m gouvei'iie-
ment adojita alors un arrêté en conseil (|u'il trans-
mit an Manitoba, demandant au gouvernement de
régler la «(uestion. La conclusion dc^ cet arrêté
transmis au Manitoba en juillet dernier, se lit

comme suit :~

En conséquL'nce, le sous-comité a l'iionnenr de r'.'com-
mander (pi'il plaise à Votre Excellence d'entrer en com-
munication, par l'entremise du lieutenant-gouverneur (lu
Manitoba, avec le gouvernement de cette province, afin
de s'assurer dans quel sens les autorités locales senuit
prêtes h modifier I Acte eoneernant renseignement (jans
les écoles de cette province, et s'il est p(jssible (l'arriver,
avec le «(aivernement du Manitoba, .^ (|uelque entente qui
rendrait inutile, il ce sujet, l'action du parlement fédéral.

Or, la b'gislature du Miinitoba est maintenant en
session, et ut elle fait (iiiehiue chose pour se icnibi'

à la (i Mande raisonnable du gouvernement fédéral'^

Non ; et cependant, nos amis parlent de ce Ijjjl

conime étant une mesure de coercition, a|)i(« \^

re(|uéte resiiectueuse (jue j'ai lue, priiint le goiivcr.
nement du .Manitoba de n'gler ses propres aliaiies
de modifier sa. loi pour se conformer à la ilicisidii

du Conseil piivé, et ne pas obliger ce parlcnieiit
à intervenir.

La h'gislatnre n'a prêté aucune attention à cette

communication. On a cru pouvoir jirocurer (luel.

((ues avantages politiijues à nos amis de la gauclif
en laissant jirésentt'r ce bill en Cluimbre

; et si lé

gouvernement etidt battu sur cette motion (leiinm.

danf le renvoi à six mois, lesiunisde M. (irccinviiv

dans cette Chiiinbre, pourraient arriver au pouvoir!
Dans mon discours, l'année dernière, je disais:--

Que tous les elfoits doivent être tentés p(airen arriver^
un r(''glonient il l'auiiable, sur les bases indiquées diiiK la

lettre de riionorablc député de Winnipeg, par la légi.'la-
turc du Manitolia, (pii, par la constitution, aseulejuridic.
tion en ces inati(">res. (îomme l'Iionoralvle (léiuiti'. j'aie
fiance dans la population du Manitoba. Je suis convaincu
qu'elle obéira à l'ordre répara/euret se confornicin

;, la

dt'cision du ( onseil privé, qui fait partie ('e notre consti-
tution. .Te n'ai aucune raison de douterque la Ii'Risliitiire

se conformera à l'arrêté rêiiarateur, car sa réponse à ce
parlement iinl (pie qu'elle est disposée h travailler :i un
règlement,
b'honorablo député de Winnipeg dit que sa lettre n'a

:
pas la signification que je lui donne, et que le pays lui »

i
donnée. Mais on trouve cette mêmesigniHcatioiidinisIa

I
réponse du Manitoba à l'arrêté réparateur. Si je siii<

lire et coiiiprcnds l'anglais, cette réponse signifie (pie le

gouvernement du Manitoba est prêt à, repreinlrc les négo-
ciations. Alors, il est du devoir du gouvernement de se

rendre à cette deinande. S'il avait pr(''scnté et cliercliéà
faire passer une loi réparatrice àcettesessitm, je inétend-
qu'il aurait mal agi, qu'il aurait agi contraivcniciit à la

constitution ; iiniis il a, remis l'affiiire il une :11111c ,-e-i"i!,

pour tàclier de la régler dans l'intervalle, cl i'c^piM,
1

i

va réussir; car, coniiiic l'honorahle député ilc WniHirt,
je suis d'opinion .|iic lu pojiulation du Manitolia 01 ,iu."i

loyale, aussi juste, aussi disposée à maintenir la cmsii-
tution que celle de tout autre pays.

Voilà la déclarât i'iii (pie j'ai faite raniu'c der-

'. ni('re. Or, après la .session, l'arrêté en conseil, (iimt

j'ai lu une p.'rtie, fut transmis au gouveiueiiieiit

du Manitoba, et tix mois se sont écoiili's (le|mis.

Le gouvernement du Manitidia a-t il es.sayc de

régler la (|Ucstion d'une manière saii.sfai.sante piuir

la minorité, ou de .se conformer aux exigences de

la décision du Conseil privé'' Xoii ; et (( pcndiiiit,

' l'on iKUis dciiMn.le d'accorder un nouveau (1( lui de

six mois, non dans le but de faire disparailic ee

I

bill ])(mr toujours du parlement, mais pour len-

i
verser le gouvernement, et fournir à r(i|i|i(isiiiou

!
l'occasion de ])résenter un bill assez complet jimir

ré))oii(lre aux (h'sirs de ceux (|ui veulent le icta-

blisseinent des écoles comme elles étaient avant

' IHilO.

.le le [([(('te, j(! ne ])uis (;oni])rendre coiiunent tmit

honorable dépuii' nourrissant les mêmes viies(|iit'

moi jxnirrait faire autrement (pui de voter contre

1 amendement de l'honorable chef de l'opposition,

et poiii la deuxième lecture du bill, atiii ((u'il soit

.
discute devant le coiiiité de la Cliambre et nioditié

selon mes vues, si cela m'est possible, ou, si non,

selon les vues de la majorité (pii désire, ji^ l'cspere,

se conformer à la constitution du |>ays, et essayer

de redresser ce g.'ief, en conformit('' du jugement

du Conseil ]irivé.

Kt (uiis. pour ne pas prêt(;r le flanc à l'accii-ation

(pie nous voulons e-crci'r une coercitidii contre le

Slaiiitoba, (a Chambre poiiriait ajouter, en comité,

la disposition (pie j'ai soumise, stipulant (pic l'acte

ne deviendra et! vig.ienr ips'apiè.-t 1111 certain !lcl»i.

(li.sons trois ou six mi.is, si cela est iK'ce-saii'c, ;""

iiiiestioii. etn

Veut .Manitoba.
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(11. (Icjinur .>u Maiiitoba le temps <Ie I(-giféier sur la
(|iu'.sti(iii. et lie jjiispei'dre pour toujouivs ii</tre droit
,li' li'gitViei' .s\ir la (|ue8tion Heolaiié. Nous donne-
nms iiiiisi, à la li'^Mxiatuie du Maiiitoba le droit de
faire ic i|ii'elle doit faire, et ee (prclle fera, je l'es-

pire, .siivoir: de Ic'^gif.'rer de manière à redresser les
,,'iicfs dont on .se plaint, et obéir à l'ordre du Con-
»iil privé lie la reine, en faisant disparaître ee
grief ciiiiivalant à de la tyrannie, ainsi (|ue l'a dé--

diuv riioiiorablt <léputé de Winnipeg, il y a quel-
i|iies joins, loi-sipi'il cita la lettre <iiie je'viens de
citer.

On m'a (^ommuiiiinK' (|uel(ju('s aHidavits (jue je

ne prendrai ])as le temps de lire à la Chambre
iiiiiiiiteiiiint, poiii- établir i|iie bien (pie l'acte de
|S!HI unoli.sse les écoles séparées dans le Maiiitoba,
eetiiete n'est )):is ajipliipié. .J'ai en ma j.os.session
si.Moii sept attidavits de résidents de cette partie
(lu jKiys. Un de ces documents vient d'un iionime
iiuie.st instituteur là-bas depuis IS7I, et vo. ù une
partie de sa dé'claratioii :

A la fin de l'automne, 1894, M. Young, inspecteur du
jouverneinent, est venu eliez moi, dan.-i la paroi.-se de
bauit-liMurei.t.etest entré en conversation iiveo moi au
sujet (les écoles en i?éiiériil, et des écoles friincaises en
piirieiilier. Dans le cours do cette conversatioii, i'. m'a
liiirliMlaiis l'C sens :

".r.ii visité plusieurs écoles françaises le loni? de la
Kivi. R;lton(re, h Sainte-Anne ot autres endroits. On n'est
ni a-veie à leur égard ".

Reinar<|uez bien, M. l'Orateur, (pie c'est l'inspec-
teur officiel des écoles, agissant en vertu de l'acte
'le l.Sill), (|ui parle ainsi :

N'mis ne sommes pas sévères à leur égard. Ou se sert
di- livres que l'on veut. Les écoles sont conduite.s comme
aupiiniviint; elles reçoivent la subvention du gouverne-
mtiit, et nous ne les gênons pas.

-V.nsi, vous voyez que, bien ipie M. (i-eenway
piir son acte .k- ISOt», et ses discours, ait aboli
eutiiieiiitnt ces écoles, il ne permet pas moins à
Inispeeteur de payer l'octroi du gouvernementaux
"n e.s i|iii suivent l'ancien .système. Mais les
'atlioli(|iies romains (h; ce pays re-oivent de M.
l'ieinuiiy la pitance ipi'il aime à leur donner. On
Uni seulcvr leur droit con.stitutioniiel, d'après la
ilecision (In tribunal, mais ces aliidavits démontrent
lit (luplieilé. ,le M. ( ireenway. Il a aboli les écoles
IMf la loi, mais il leur permet encore de se main-

!

tenir et il leur ecuitinue l'octroi public, ("est
"lut-etic en cela ,jue l'Iumorable député de Winni-
jiei: voit un règlement <le la (jucstion.

propos. Mais on lui a demandé, non seiilemeni
par arrête en Conseil, niais par autres eonimunica-
tions-le gouvernement a demandé, à trois reprises
au gouvernement du Maiiitoba, de régler la (.ues-
tion, mai.s eu vain.
La ipiestion, aujourd'lnii, est de savoir quel est

le devoir de ee piirlement. Est-il .lu devoir du
parlement de rejeter le bill ipii 1„; est .soumis sur
la demande ilu ;!^iivoi il six mois'/ Kst-il de notre
devon> de dire (jue parce que nous .M.mmes opposés

1

aux écoles séparées, nous ne ferons rien ?

I

Jeregrette de eonstater(|ueeertainscon.servateurs
sont assez préjugés ou assez intolérants p.jur voter
contre quoi que ce soit,aller même jii,s,|u';ï ai-imyer
aineiideiueiit du chef de la gauche, (,ui n'a q .'un

l)Ut
: renver.ser k gouvernement et lais, er la ..ues-

tion sans solution. .Te ne suis pas un intolérant.
Dieu merci! .Te croi« aux droits égaux dans
1 acception la plus large et la plus complète du
mot. .le croîs au respect dû à la lettre de l'esprit
Ile la <'(mstitiiti(m qu'en niii (pialité d'oningi.ste je
SUIS tenu de défendre. Conséquemment, dans nion
opiiium la constitution sera pleinement respectée
SI ce I ill subit sa seconde lecture, et e.st renvoyé
au comité géïKMal de la Chamlire, où il .sera modifié
et rendu conforme à ma manière de voir, ou à la
manière de voir de h' majorité du parlement. La
( hainbre a le droit de régler la (piestion pour toti-
.pnirs, pourvu .pie, d'ici là, le gouvernement du
.Uanitoba ne le, r..gle pas, comme c'est son devoir
de le faire,en .se conformant à ladécisiondu Conseil
privé et en modifiant la loi .les .^cnlcs publl.aies de
façon a écarter le grief ,|ualili,' .l'insigne tyrannie
par 1 hmiorablc .léputé .le Wimiipeg (M. Martin).
Voila, .lans ir.oii opinion, ce oue le par'-ment doit
taire et ce .pie tout citoyen loyal de ce pays, à quel-
(|ue parti «pi'il a|)j)artienne, doit es.sayer de faire
en r-glant la question conformément à la .lécisioiï
ilu t'onseil privé.

M. (JRANDROLS :

1 w i'/-^\'^''^
(I.P--K.): L'honorable député

'le Halifax .lit .pie c'est tout ce que l'on veut.

M. C.WIEROX: Oui, mais l.'galement, .l'après
iwdnius r.'coiinus parla constitution.

M. KKN'XV; .Te ne .lis pus que c'est ce cpie
Veut .Maiiit.iba.

^

M. l).AVIKS(r.|>.-K.)
: Le Maiiitoba. -

. ^..v-.us
•lit. vous a accor.lé cela, et vous êtes r,(;i.sfn-;; v

M. I'.V\L()R: Ainsi .pie je l'ai dit, t..ut le
momie iiemble a.lniettre que le parleim ni a le .Iroit
''' ''l'i-'ler cette .piestion. Tout le monde semble
la'omiaitre l'iuju.stice faite à la miimrité .lu Mani-
"IM par l'a.te .le 189(», imus tout le inonde ne
-iccorile pas sur les moyens à iireii.b-e p.mv re.lres-
sereemief. sauf .pi'il est du d..v..ir du "ouve-i "
"toii du Àlanitoba .le le redrcser, ^ifle juge'à

M 1 Orateur, je ne .loute pas .pie je ferai plaisir
aux membres de cette Chainlire en leur disant qu'à
cette heure avanc-e ce n'est pas mon intention de
taire un long discours. Je désire cepen.lant expri-
mer mon .ipinion sur la .piestion soiiinise à co
parlement et exposer mes motifs pour justifier le
vote que je me prop.)se .le .loiiner.

.Te .lois dé-larer d'abonl ,pie je n'approuve lias
a projio.sif i<,n .lu chef .le l'opposition .le renvoyer
le billa.sixim.is et.pic je donnerai mon appui le
plus energi.pie à la mesure qui nous est soumise.
.Je le »erai parce .pie je la crois eonstitutionnelle
prati.juc et juste.

'

La minorité catholi.pie a obtenu le j)ri\il.'ge de
ses_ écoles s.-par.-es en vertu d'un statut passé en
lS/1. Nous verrims plus tard en ipioi consistaient
ces prnil.'ges. T)es amendements furent faits à la
loi .les eoles sé'paié'es d'année en année, et en 1881
lal..idel871 fut abrog.'.e et t.mte la loi scolaire
retondue.

Mais en ISill», le g.mveriicment (ireenway pré-
senta et fit ado])ter une l.ii abolissant les écoles
catholiques ci; établissant d.'s écoles publi.jues Aux
termes du statut, les écoles publi.p'..^' sont non
sectaires .m neutres, mais comme l'a prouvé Mgr
T aché et comme l'a admis en cette Chambre l'auteur
de la h)i, l'iumorable député .le Winnipeg (M
.M.irtiii) les écoles publi.pics sont do fait piotes-
tantes.
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Tout lie suite les catholi(iiie8Jet(''reut le cri d'alanue.

lia pr()test(''ieiit et en ap]jeliTent aux tribunaux
ponr faire déclarer la loi incon.-.tituti()unelle.

Après lies alternatives variics de succès et de
défaites, ils jierdirent tinaleniciit devant le Conseil

privé, et la loi de 1800 Tut reconnue comme intra

vires.

Battue sur ce terrain mais forte de son droit et

non décourngt'e, la minorité ciitlioli(jue en appela
alors au gouvernement du Canada. Des pétitions

signées par un grand nombre de personnes furent

présentées, contenant l'exjjoisé des griefs de la mino-
rité. Il convient de dire, à ce moment, (jue dès l'an-

née 1800, (juand surgit cette difficulté des écoles, un
des lioiniiics les pins éminents de la Chambre, l'ho-

norable M. Blake, avait ))roposé' une motion dout
roi)jet était <le faciliter le règlement de ces i|iies-

tion d'appel relativement à l'c'ilucation.

Cette motion adoptée le 29avr!l 1800, se lit comme
suit :

—

Il est expédient de prendre desmesuresqui permettent
à l'exëeiitii', dans les circonstances (rraves qui requièrent
l'exercice du pouvoir de dosnvcu et du poiivoii d'appel en
ce qui concerne hi iésislation en matière d'éducatinii, île

soumettre de.s points importants de droit oudel'iiii il la
considération et à la décision d'un haut tribunal judi-
ciaire, de façon à ce que les nutoricés et les parties nid

-

ressi'es puissent y être repriHc- n'es et que ce tribunal
puisse exprimer une opinion raisonnée pour l'information
do l'exécutif.

La motion de l'honoriible M. Blake fut passée à

l'unanimité, et l'année suivante, le tiè:* lionorable

sir ,John-A. Macdonald, conforméuient a !; proposi-

tion Blake, fit passer une loi "amendant l'Acte de
référence à la cour Suprême ". Ainsi la vuie était

toute tracée au gouvernement. F,a demande de la

minorité se rapportait précisément aux cas prévus,

et l'on sounnt à la cour Suprême d'abord, et au
Conseil privé ensuite, la ((Uestion de savoir si le

gouvcrneuient devait entendre l'appel.

Voici les (juestions qui furent soumises à ces tri-

bunaux :

(1.) L'appel dont il s'agit et auquel on prétend droit
dans les requêtes et pétitions rentre-t-il dans la catégorie
des appels pnvus par le paragraphe 8 de l'article ll.'i do
l'Acte do l'Amcrique Britiinniqtie du Nord ou par le

paragraphe 2 de l'article '22 de l'Acte du Manitoba,33
Vie. (1870), ch. 8, Statuts du Canada?

(2) Les raisons (inoncées dans les requêtes et pétitions
sont-elles de nature à former le sujet d'un appel sous
l'autorité des paragraphes susmentionné;; on de l'an d'eux.

(3.) La décision du comité judiciaire du Conseil prive,
dans les causes de liarrett m la cite de Winnipeg, ot de
Log.'in rx la cité de Winnipeg. a-r-elle un eft'et sur la

donnmde en redressement de griefs fondée sur la préten-
tion que les droits de la minoriti' catholi(|ue romaine,
acquis par elle aprè ; l'union en vertu des statuts de la
province, ont rté atteints par les deux statuts de ]8'J(J

dont se plaignent les dites requêtes et pétitions?
(4.) Le jiaragraplie 3 de l'article 93 de l'Acte de l'Amé-

rique Mritannique du Nord, Isii", s'applique-t-il au
Manildba?

(•").) Son Excellence le gouverneur général en conseil
a-t-elle le pouvoir de faire les déclarations ou àv. prendre
les arrêtés réparateurs qui sont demandés dans les requê-
tes et pétitions, en supposant que les faits essentiels
soient tels que représentés dans ces documents? Ou Son
Excellence le gouverneur général en con.soil a-t-elle

quelque autre juridiction dans l'espèce?
(11.) Les actes du Manitoba concernant l'instruction

puhliqu.i, adoptés avant la session de 1890, confèrent-ils
ou continuent-ils à la minorité un " droit ou privilège rela-
tivement à l'éducation", au sens du paragraphe 3 de
l'article 2'2 de l'Acte du Manitoba, ou établissent-ils un
"système d'écoles séparées ou dissidentes ", au sens du
paragraphe 3 de l'article 03 de l'Acte de l'Amérique
britannique du Nord. 1867, dans le cas Qti le dit article 03 :

serait trouvé applicable au Manitoba ; et s'il en est ainsi, i

les deux actes de 1890 dont on se plaint, ou l':ui (I'cilt
portent-ils atteinte il quelque droit ou privilège de i«
minorité au point de justifier l'appel iiu gouverneur itcn,;

rai en conseil?

Les Loids du Conseil privé à chacune de çh,

(luestion-s ont répondu comme suit :

(1.) En réponse h la première question :

Que l'appel dont il s'agit dans les dites requêtes et péti-
tions et auquel on prétend droit, rentre dans la cuti norie
des appels orévus par le paragraphe 2 de l'arlicli :'> de
l'Acte du Manitoba, 33 Victoria (1870), ch. 3, Sfatutsilu

j
Canada.

' (2 ) En réponse iV la deuxième question :

1
Que les rai.sons énoncées dans les requêtes et pétitioni

sont de nature i, former le sujet d'un appel sous l'autorit''

du paragraphe susmentionné de l'Acte du Manitoba.
(3.) En réponse il la troisième question :

Que la décision du Conseil privé, dans les causes de
i Barrett r» La cité de Winnipeg et de Logan v La cité de
I Winnipeg est sans effet sur la demande en redressement

j

de griel fondée sur la prétention que les droits de lu mino-
rit(« catholique romaine ac(|uis par elle après l'iiniiin en

,
vertu des statuts de la .province ont été atteinis purli--
deux statuts do 1890 dont se plaignent les dites roquêltH't

\ pétitions.

]
(4.) En réponse ii la quatrième (luestion :

1
Que le paragraphe 3 de l'article 95 de l'Acte de V\mi-

;

rique liritannique du Nord 1893 ne s'applique pas au
(
Manitoba.

j

(ô.) En réponse à la cinquième question :

i

Que le gouverneur général en conseil a juridiction ei

!
que l'appel est bien fondé, mais que le mode à suivre di.ii

être déterminé par les autorités auxquels leslatatiua
remis le soin, que le carac'ère général des mesures à

prendre est suffisamment iruliqué par le 3e paragraphe de
l'article 22 de l'Acte du Manitoba, 1870.

(6.) En réponse à la sixième question :

Que les actes du Manitoba concernant l'instruction pu-
blique, ailoptés avant la session de 1800, ont eonlV'ré ii la

minorité un dioit ou privilège relativement a l'é^ducatiim,

,
au sens du paragraphe 2 de l'article 22 de l'Acte du .Maiii.

! toba, qui est seul applicable en l'espèce, et que les deux

\

actes de 1800 <lont on se plaint ont porté atteinte au droit

ou privilège de la tniiuirité au point de justifier rappeiau
gouverneur général en conseil.

! Le Conseil privé trouva donc (]u'il y avait grid

;
et droit d'a])pel, et comme coiiclu.sioii, Leurs Sel-

gncuries ajoutaient :

Pour ces raisons. Leurs Seigneuries sont d'avis que le

i
2e i)aragraphe de l'article 22 de l'Acte du Manilolm cou-

j

tient la disposition qui fait règle ici, et que l'appclsu

1
gouverneur général en conseil est admissible en vertu de

cette disposition pour les inufifs exprimés dinis les re-

quêtes et pétitions, en tant (|Ue les actes de ls',«) pngudi-
cient au droits et aux privilèges de la min(irit('' catholi-

que romaine en matière d'instruction publique au sens du
paragraphe.
L'autre question qu'on a soumise à Leurs Seigneuries

est celle de savoir si le gouverneur général en censeil

a

le pouvoir de faire les déclarations ou de prendre les me-

sures remédiatrices demamh'es par les requêtes et péti-

tions, ou s'il a <|Uelque autre juridiction en la matière.
Leurs Seigneuries décillent (iue le gonvern<'ur général

en conseil possède cette juridiction et que l'appel est bien

fondé,

' Appuyé sur ce jugement, du |)lus liant trihiiiiiil

i de rKm))irc, le goiiveriicment canadien entciiiiit

l'apiiel de la miiioiitc' catholii^iie.

A la suite de |)lai-loirics ('laboriTs de la part de

l'avocat de la minorité catlioli(|Ue et de lu part de

l'avocat du gouveriieiiieiit (irecnway, juyeineut fàl

rendu, sous forme d'arrêti'- ri''par;iteur en conseil

en faveur de la minorité itatlioliiiue— airétt' répara-

I

teur dont voici les conclusions :

' Et il a plu il Son Excellence le Gouverneur général eu

conseil décider et dé'clarer, et il est par les présentes d''-

cidé et déclare que les deux statuts adoptés par la légis-

lature do la province du .'^lanilnba le premier jourdc

mai mil huit cent quatre-vingt-dix, et intitules respeeli-

vemont :
" Acte concernant le <l('partcinent de l'i'iluca-

tion " et "Acte concernant les écoles puliliiiiii's",ont

porté atteinte aux droits ot privilèges acquis:'. !:i tnin"-

rite catholique romaine do la dite province, .cdativemenl



DISCOURS DE M. GRANDBOIS.
271

îl
rinstructinn piiblinue, nviint lo premier mai mil liuit

leiitquiitre-VHiKt-ilix, en lui retirant lesdroita ot privi-
l.frcs siiiviiiits dont ollo avait joui antérieurement et
jii?i|ii(' i\ l'ctte éiioque, à savoir :—

(,i) Le ilroit do construire, entretenir, garnir do raobi-
lliT, iri'rcr. conduire et soutiMiir de? écoles catlioliquea
ruiiiiiiiH'fi de la manière prévue aux actes que les deux
sliitul? .«ii'^inuntionnés de IS'JO ont abroRé»

;

(/,)Li'drciilinino quote-part de toute subvention faitesur
les fonds imlilics pour les besoins de l'infctruclion publique;

(i) Le droit, pour les catholiques roinaina qui contri-
Ijiicront ;i soutenir les écoles catlioliiiuos romaines, d'être
ixomptés do tous paiements ou contributions destinés au
miiiiilii'ii d'autres écoles.

Il a plu il Son Excellence le Kouverneurgénéral en con-
H'il ildelarer et dr^oider en outre, et il est par les pré-
sentes di'claré qu'il paraît nécessaire que le système
(J'instriiclinn publique contenu dans les deux statuts sus-
mentioiiiiés de 1890 reçoive un complément par un ou
|ilii.sifm> actes provinciaux qui restituent il la minorité
iiitlinli(|iu' romaine les droits et privilèges dont elle a été
lirivér.ei.nime il a été dit ci-dessus, et oui modifient les
dit? actes do 18011 dans la mesure nécessaire, mais non au
ilelii, pour donner effet aux dispositions r('tablis.sant les
droits et privilèges énoncés dans les paragraphes (o), (i)
et (e) susmentionnés.

L'arivt(' ié])ai!iteur est basé sur la section 22 de
Qete du .Vlaiiitoha. ("est cette diiuse 22 qui iloime

'

juiidiclion un |)ailenioiit fi'ih'Tid, et (jui limite .ses

liniits aussi liieu qu'elle détiiiit .ses devoirs. i

Durant toute cette procédure, le gouverncineiit
!

ne s'est pas écarté un seul instant <Ie la -iiodération, I

lie lu piinleuce et il s'est (•oiistaniiiieiit ii])j)uyé sur
1

la loi et la constitution. Depuis le coiiiinenceinent
jus(|u'alaliii,ila fait iireuve d'esprit de conciliation.
•leiliscela en réponse an.v accusations portées

coiitie le «uiiveiiieinent par l'autre côté de la ( 'liam-
lire. Le culiinct a usé de la plus grande iinxléra-
ti'in, et |)oiir le prouver, j'attire l'attention des
linuoraliles iléputés sur le fiiit (jue plusieurs mois
aviiiit (|ue l'ordre remédiatour de mars IS!).')

fut jia.s.sé, le gou\erne:nent fédéral avait

;

('et ordre en con.seil est pluttit une prière, il n'est
pas couché dans un langage dur. Le gouvernement
tedual envoyait un mémoire des griefs de lu

;

niii.,)rité inanitobaine au gouvernement du Mani--
toha. Il attirait .son attention sur ces griefs-
il exprimait seulement l'espoir que le gouver-
uemeiit du Manitoba prendrait la chose en
considération, et il denian.lait au gouvernement
• lu Manitoba de transmettre cet ordre en
conseil à la_ lé.gislature. Or, le gouvernement
(.reenway n a jamais, que je .sache, coii,iiiuni(|ué
cet on re a la législature. Il s'est contenté de per-
sister dans son œuvre deperséciition et de pr.'-tendre
que la minorité n'était jias lé.sée. Je trouve dans
sa réponse au gouvernement d'Ottawa, ce (jui suit :

L'excioutifde la province ne voit nulle raison de recom-

!aÔ.!Jil':,lf?:rl;i;jj;;î.''"
™"^'«'^^ "> Prineiped^^l?^.

Et plus loin :

Il est .évident (|u'il n'y avait pas do griefs. Les plaintesdelà minorité sont sans fondement, et nous ne eronisubir nulle modification au statut.

lie

traiisiiiis aux autorités manitobaines un ordre
en eoii.seil on mémoire relatant les plaintes île la
iiiiiioiité catholii]ue de la i)rovince du Mani-
tiibii, avec luière de bien vouloir remédier aux
griefs iks catholiques. Cet ordre en con.seil est en
'late ihi u'(i juillet 18!)4. Je n'ai pas la version
tniiieaise, c est pourquoi je suis forcé de lire le
texte anglais. ,Ie ne lirai pas tout l'ordre en con-
sul, mais seulement le dernier paragraphe que je
trouve dans une série de lettres publiées sur la
i|ne.stioM des écoles par .M. .James Fisher, M.IM'. :

Je fais allusion à l'arrêté ministériel, décrédé, par ie
Sfiiivenionioni fédéral, le Ai juillet ISil-J, lequel expose le
nieinoire pivjeiité o ce gouvernement au nom de la mino-
riécaiMifiiie roinaine du Manitoha, se plaignant île la
lia II.; isoiioi demandant lo redressement des griels en
iUPStinn. (l'i arrêté ministériel expose (ivs au long les
sriels ili.nt se (.laiiii la minorité. Les autorités fédérales
ir;in.-iiiiriiit

1 arrétren nuestion,aiiisi qu'un exemplaire du
meiijoiro li|i-mi;nie au gouvernement du iMaiiiloiia. .le
ut.'lo.\tiiiH suivant, du dernier paragraidie de col a rrété :

ne-ii I.KiKîs eonleniisdans ee imduoire iiitéressoiif il ,

M i ,

,

'-'r r
'','•''' '-'" *-'''ii<'''"! "t s'imposent à sa solli-

,

n , „L' i-*-'-"
'' ","" .-"ouveraine importaneo pour le

Kupleounailiei, que les lois porti-.es da ii.s les diff. rentes
[.evineesdela Confédération .soient de nature à ne pas

'

lin,','' ni''"'
''''*î '''''''•-' 'l!>,oleoiiqiiede la population des '

?K ;•''!' '"^'•'' I'ii''.,l."l'Pressiiin ou l'injustice dont
er 1 ,r '""'''.! '"'H''

il importe que i-es lois établissent

on on I

'''
'!'.'>.''""-' J>'s,'i™ «t éewlité, surtout en ee qui

,

nZ /''liKi'iii "" .les croyances et U's pratiques
'

K rtfv'
';''.''"',"."t'' l',"" doneliumblement .Son Excel-

\

Ssi.-V'"''- ''""'','': "-'l-'K-Pi'l ''voc lui, exprimer lo

lïoi, i7
'"''"•'liic la législaturedu .Manitoba prendra

ineoiMloratiiin, Mussitét que possible, les plaintes expo-
aa- ia p,.tilioii en question et qui, dit-on, créent

i iiV,i,iï;,',"',","'i"'A!,"^'"l T''""' >** ci'tboliiiuea romains,

n-.^f , ! '
J" Manitoba. mais également dans tcuit le

ïp,-,'.'. :' 'I" ' "> iitloptera sans délai les mesures nropre.s d

ienoVn,^f'•^""'^'. iï'''"'''^'^'''"'|'|'-''P''^il'«'''l'|'l^l'-'xis-
l^.u^.eaura i-ti' constatée.

I Je fai.s ces (luehiues citations pour répondre à
I

1 accusation (|Ue le gouvernement fédéral a inaunué
I

de conciliation. '

i Kli bien
! comme je l'ai dit, ce mémoire tout à

tait conciliant, a été envoyé au gouvernement du
.Manitolia bit'u longtemiis avant le premier ordre
réparateur. \ oilà l;i j.remière raison qui me fait
.ire que le gouvernement fédéral n'a jamais inainnié
de modération et de prudence. Une seconde lai.son
c est que 1 cte dernier, durant la session, alors oii'ii
était (,uestioii de pa.sser la h,i qui nous e.st maiiite-
uant .soumise, pour obtempérer au désir d'un bonnombre de députés, pour ne pas être accusé de
prendre .Manitoba à la gorge, le gouvernement

i tedeial a con.senti a accorder un délai <le six moi.s.
-Au lieu donc de propo.ser la loi réparatrice, il a
alors annoncé ,|u'il y aurait une autre session en
ISiK) pour régler la (lUestion si dans l'intervalle le

:
gouveriiemeiit du Manitoba ne l'avait pas iVidée
C.>u est-il arrivé. '> Rien n'a été fait. Le gouvj'rne-
uient ,hx Manitoba a persisté dans sa conduite.
.\1. (.reeinvay, au lieu defaire.juelquecho.se en
faveur de la minorité catholi(|ue a dissous la legis-

I
lature. 11 en ;. ai.pelé au p.upl,! sur la iiuestiou
uieine des écoles. F,n soulevant les préju.'é.s, il
était tiicile poiM- lui d'obtenir le résultat <iuc ion
sait. '

Kh bien I si roncoin()are la conduite du "oiuer-
nemcnt fc.h'.fal avec celle du gouverneuu.ut du
.Maiiitoha, .]e .leinande où est lu coneiliation et la
modération.

Maintenant, que voyons-nous'? Nous voyons le
gouvernement f.déial déclarer qu'il est encore i)rêt
SI le gniiveriicment du Manitoi)a le veut, à avoir une
contcreiice de manière a lui iiermettre de régler la
question des eeoles lui-mém.;. car tout le m.mde
admet 1,11 il serait preféralde que le gouvernement du
-yanitoliaivglat lui-même la (|ueslion. Il n'y a nr.s

!

lieux opinions là-dessus, mais ^.'ilne la règlA pas le
\

gouveniement est prêt 'x le faire ax ee le^ eoncoîirs
I

.le la ( hainlire.

:

Avant d'exuiiiner si la loi est pratique, je veux
:

essayer de répondre àipielques (d.jections soulevées
i par les adversaires de la loi réparatrice.
I

Plusieurs des me.ssieurs <le l'opposition, sinon
j

tous, olan.eiil te gouveru.'uient de ('e <)n'il n'a pas
i
nus son veto ou n'a pas désav(uié la loi de 18!)0

> -.. "/^
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Rien (le ])1um fiieile ((lie de lépoiulieiu-ette ohjee-

tioii. Kii jtiemiiT lieu, la liiiiKirité catlioliinie elle-

iiiêine ne voulait j.as du veto ; si elle l'ii suggérée

à l'origine, elle y a bientôt renoncé, et e"eùt été

contre ses intérêts (|ue de le voii' appliiiuer. La

niinoriti' a choisi elleinèuie lo terrain sur le(|uelelle

enten<lait faire la lutte : elle a voulu avoir en pre-

mier lieu recours aux tribunaux, pour faire déclarer

la loi inconstitutionnelle, ce ipii eût l'i jamais réglé

la (juestion dans son sens ; ayant (•clioué sur ce

terrain, elle s'est servi de l'apiiel devant l'exécutif

fédéral (pie lui donimit sa cliarte.

Li! veto aurait-il eu (juehpie résultat? Aucun,

car le gouveinement du Manitolia aurait décrété la

loi de nouveau. Le conilit per|)étuel en r('sultiint

fatalement n'aurait fait (pi'aggraver la ])ositiou des

cutlioli(pies.

Il est clair ([Ue la loi aurait i)U étie désa-

vo\iée, mais c'umait été coniuu'ttre une injustice

envers la nuijorité du Manitoha, (|ui, on le sait,

préfère un systèuie d'écoles i)ul>li(|\ies aux écoles

séparées. En a|)])li(|uaut le veto à la loi de IS!H),

la maj()rit('' avirait pu se |)laindre de coercition ;

elle aurait ])u dire ((uc nous voulions la ])river des

écoles (jiii lin conviennent.

Et aujoui'd'iuii, en présence de ce (pii est arrivé

depuis, (|ui ne voit clairement comhien il ('tait sage

de ne pas recourir au désaveu, mais d'obtenir en

faveur de la cause de la minorité catholi(|ue le juge-

ment favorable du plui haut tribunal de l'I'^mpire,

(pli est censé toujours respecté dans toute» les par-

ties de l'Euipire? Si, avec ce jugement, il est

ditlicile d'obtenir justice, condiien ])lus ditlicile c'eût

été sans le jugement du Con.seil privé.

On parle aussi d'une eniiuête, et l'im blâme le

gouveriien-.ent de n'en pas avoir accordée.

Mais, M. l'Orateur, peut-il y avoir d'on<iucte plus

iun)artiale et ))lus complète (pie celle faite devant

les tribunaux depuis cimj ou six ans? t^uels faits

nouveaux pourrait-on révéler ?

L'en(|uête ((ue l'on proposait aurait ét('- faite

naturellement jiar un comité. Si sa décision eût

été en faveur de M. (ireenway, son rapport aurait

été accepté ; et c'en eut été fait des droits de la

minorité; mais s'il eut décidé contre lui, pent-(m

penser (jue M. Oreenway se fut soumis jdus facile-

ment qu'il ne s'est .sounds au jugement du Conseil

privé? Nous avons entendu, durant cette session,

'honorable député de L'Islet ))ropo.ser, dans un «lis-

cours, étonnant pour répo(pie oii il a été pnmoncé,

et plus étonnant encore par les énoncés ((u'il conte-

nait une empiète afin de savoir si les écoles publi(pies

du Manitoba iraient réellement des écoles protes-

tantes. Eu supposant ([lie l'on aurait prouv i'(|iieces

écoles sont même desi'coles neutres, la position de la

minorité n'aurait pas été améliorée, car l'on sait

qu'il répugne à la conscience catlioli([ue de fré(pien-

ter les écoles neutres. L'honorable chef de Top-

position a Sfcondé la proposition du députe de

L'Islet. L'h(.>norable ministre de la Marine (M. Cos-

tigan) a répondu victorieusement au dc'puté de L'Is-

let. Le chef le la gauclie, voyant la fausse position

dans laipielle se trouvait son ami, est venu à son

secours. Il a cherché à i^xpli'pier la proposititm

de l'honorable député de LÏslet, le(picl avait de

mandé de nommer un comité de la (luind)re etd'as

signer Monseigneur Langevin et M. (ireenway. L'iio

norable chef de l'opposition cxi)li(|ua <|ue (piaiit à

lui, iiersonnellement, il ne tenait pas spécialement

à un comité de la Chambre, ((u'unecoinmission royale

lui irait également. Il n'est que tr<jp visible (luii

n'y avait rien de sérieux dans ces suggestions,

En eff'et, riiouorablo chef ih; l'opposition, pai m,

proposition de renvoyer- la loi réjiaratricc a >i\

mois, a prouvé à cetle Chambre et aupaysiniji
n'(''tidt pas logi(|iie ; (pie ce n'était pas rcninii.tL.

([u'il voulait, mais bien le jionvoir. (.hiaiit à Un,.

uorabledéputé de L'Islet, ilavait répondu liiiiiicinc,

à sadeniiinded"eiH(iiête (piatre ans d'avance, claii.slf

journal le CiiiiikIIi ii.

En l.S!l:i, riionorable député de Troveiiclit v (M,

Lal\ivière) ayant siiggéri' l'à-jjropos de faiic un,.

enijuèle, le député de F^'Islet (lisait dans le Cauii

(lii'ii du 2 novembre de la même année, ipi,; le fait

de demander une empiète était iiii sulitiTfiu't.

absurde.
Di'Uiander une empiète, n'est-ce pas dcinaiiiliia

la minorité catholi(pie, (pii a gagné son iiidc», ,1c

renoncera un jugement, de tout recoiiuiHnin.i
;

Que dirait un plaideur, dans des circonstances iiiia.

logues, (pie l'on inviterait à renoncer à un jn;:eiiiiiit

favorable et à le considérer non iiveiui en lui ilisaiit :

Nous allons re])ren(lre rempiète et le promis? 11

voua lirait simplement au nez.

Je comprends bien (pinne emiuète à cette

phase de la (piestion ferait perdre un tiiii|)>

pr(''cieux et enlèverait toute chance à la l(ji vv\r,Ui[-

triée de passer. Et je conqirends aussi i|\if ..^a

tomberait dans le jeu des messieurs (h; l'opposiii,,!!

qui veulent empèclier la passation de la loi ii'piiia-

trice.

La loi en outre est pratifpie. Elle ne toiKjlie

en rien aux écoles publi(pies, (pii sont établies en

, vertu de l'acte de IWtO ; elle ne fait (pie rétftliliiliii

î
écoles séparées. Le mécanisme de cette loi e.^t liib,^

: sur 'a loi de IHTl-LSSl et sur le projet de loi de M,

Ewart. Cette loi donnera aux catholi.pk» \nn<

] écoles séparées, avec nu conseil d'instruction ]nilj|i.

[
(pie composé de neuf membres catliollipus ; ce,*

]

écoles auront droit à une [lart proportionnelle des

octrois votés par la h'gislature ; la minorité .^eia

exemptée de payer les taxes imposi'cs pour soutenir

,
les écoles protestantes ; elle pourra se taxei' [wur

; ses écoles.

! La loi est donc parfaitement pratique pnis(|n'elle

fait i-evivre la loi des écoles sépaiV-es existant iivant

' IH!M). L'honorable député de Verchères, l'une dis

lumières du barreau de la province de l.hn'liee, pu.

raît-il, a été forcé de parler sur cette (|U('sti(in et di-

se jirouoncer contre la loi. L'honorable (lépiitéa

déclaré (pie, au coui-s de sou élection, il s'est |irip-

nonce sur les hustings comme l'un des |i:u-ti<iiiis

«rime loi réparatrice. Il nous a dit l'autie jour que

le l)ill maintenant devant nous ne valait rien. Il la

Mpialitié d'un mot : iVilii/. tj)uel étrange snl)terfiii.'e

^

])our niauipier à sa promesse ! L'lionoral)le déput,-

de Kamouraska (.M. ( 'arroll) dans nu discours di-liite

d'une fa(;on élo(jiieiite, n résumé ses motifs ]«i\n

opposer la loi remédiatrice en disant (pi 'elle ne i-"ii

tenait aucun principe. J'y vois au ciuitruire li-

prini-ipe des écoles sépan'es consacré d'imc nmnii-re

formelle : j'y vois pour les catlioli(pies ht giu-initie

(pi'ils auront leurs propres ('coles et (pi'ils ne seront

plus obligés ou de fré(pienter les écoles protestantes

ou de payer deux fois pour faire instiniie leurs

enfants. Ce projet de loi est basé sur l'oi-ilre répa-

ratcur. Cet ordi-e réiiarateur a été jia.ssi' poiir

doiiiier eff'et au jugement du Conseil iirive,

Maintenant, (pielle est l'opinion de ceux (|uismit

I le plus intéressés à avoir une bonne loi, les repre

sentants de la minorité catholi(pie du Miiuitoba;

M. Prendergast sest exprimé devant la légi»''»-
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tuir (lu Miuiitoba sur l'Acte rt^parateui', et voici
l'c ijii'il a (lit :

L'iiLtorépiiriiteur, (lit-il, a l'air informe, et il pouvait
(liflieileiiicnt en être nutrernent attendu que iliins sa
ndiictioii il talliiit se garder do donner i\ la minorité
iiueiin luimtage de plus que ceux dont elle jouissait anté-
rieurenuiit a 18!)0. Ce bill est une recoiniaissanoe du
iirirR'iiJO p(iur lequel nous avons combottu depuis six ans
Notre droit de particiner i\ l'octroi Ir^Bislatit'y est reconnu
Je lie suis pas prêt à discuter le pouvoir du (rouvernemont
ihWi\\ de nous accorder une part du subside iiroviiicial.
t^ijéliusdaiis la Cliiiinbrof'rdi'rale.jo voterais p-.ur cette
mesuro. Cependant jn crois que la minorité a des droits ù,
uni' piirdedu produitdcs terrains réservés pour fins d'édu-
eiitioii Si le Kouvernemont du Manitoiia nous rot'iise une
part lie 1 cictroi qu'il distribue aux écoles, je dis que le par-
Iciiioiif du Canada fernit acte do justice en amendant
l'Acte (It's terres de la Puissance de façon lï lui permettre
(le iiiHis accorder de l'aide en prélevant sur ces terrains
risirvi'S pour fins d'éducation. Nous pourrons supporter
110? (cnlcs sans 1 octriu législatif, mais do quelque source
qu'il vieillie il nous faudra do l'argent pour rorgiinisiition
il'uii liiieiiu d éducation.

M.Tlirophilol'aivctM. Roger Murioii, tous deux ''

(It'linfi's à la législature loeale, ee sont aUNsi y,\o-
\

Moiici's et dans le inèiue joui-nal, l.i Miuillolia, ils
''

ont |iiililié ce qui suit :
\

M. Prcndergast a bien rendu les vues do lu minorité au
Mijet lie lu législation qui occupe maintenant l'attention
de lu Chambre fédérale. En cela il ne peut être tiixé do
IHirtiulilé pour l'adminlstraiioii. Comme il l'a affirmé
(liins son discours, M. Prendergast est libiTul, est parti-

i

fiin de iM. Laurier et non de sir Mackenzio Kowcll
'

Li's rapports des débuts de notre Clumibre locale du 2()
février dermcr donnés |iar les journaux de Wiiinipeg ont
déjà luit connaître l'attitude do M. Prendergast. Nous
avons voulu relater cette partie de son discours afin de
preiulre oocusion de dire que les membres catholiques on
liilto.-hitiireduManitobaimrtagent les vues exprimées
|iar M. l'rendergust sur la question scolaire et tout parti-
culièrement sur le point touchant l'acte réparatimr.

De sim côté, Ac Manitoha, à la date du 4 mais
IMIli, (lisiiit ce (|ui suit :

Xous n'hésitons pas à le déclarer, l'acte réparateur
contient en substance tous les principes essentiels au bon
fonctionnement de nos écoles. Nous avons le droit do
croire que tous les députés soucieux do leur devoir l'ap-
puioront de leur vote. Etant données les limites de la
jui'ulietion fédérale, une étude attentive de cette loi dé-
montre qu'elle accorde aux catholiques du Manitoba une
organisutioii aussi complète et aussi indé()endaiite que

d'une manière cffcctivo
possible, et qu'elle les giirdo >. u.,o nmuiuii; ciiceiiv
contre le mauvais vouloir du gouvernement provincial
ertes, noms n'Ignorons nas que la préparation do cette

loi présentait bien des difficultés auxquelles il fulllait
p.i.rer. Il ne s agissait pas de façonner d'un seul jet une
loifiueleon(|uc,qui pût sutisfaire la minorité catholique
11 tullui, lien également tenir compte des lois scolaires
du .Manitoba adoptées avant 18!»l). Nous ne pimvions pré-
tendre à plus do droits quo ceux que nous possédions à
cette époque, et échapper au contrôle que le gouverne-
ment provincial exerçait alors. C'est ainsi, par exemple,
que torce nous est de laisser il l'Exécutif du Manitoba la
nominiition des membres du Bureau d'Education et du
siirintemlniit. Ce dernier a toujours possédé ce droit. Le
ui enlever eût été entacher l'acte réparateur d'inoonsti-
luuonniilité et nous exposer à tout pordro pour avoir
voulu trop exiger.

Viusi, l'Acte n'parateur est pratique, et il e.st
iipiJiouvé par ceux qui .sont le plus intéressés, par
les représentants de la minorité catholique du Ma-
iiitolia. V,n uonséqiienec il me semlile que nous ne
' eviion.s pus hésiter dans cette (Miamlii-e à lui
donner initie appui puisqu'il donne les ('eoles sé|ia-
l'eos luix iMtholiques, les protestants gardant leurs
l'i'oles piihliiiues.

hii niiiioiité eatholiiiue du Manitoba a les yeux
tournés vers les représentants de la grande et géné-
reuse province de Québec. Ce que nous accordons
«1 volontiers aux protestiuit-K d;ins notre }>rùvincc :

't ili'oit a leurs écoles séparées, le refuserons-nous à

18

nos frères catholiques du Manitoba ? IJien certai-
nement non.
Je dis (|ue la loi réparatrice est juste parce (lu'elle

est conforme au pacte fé.déral, parce qu'elle est
conforme au droit naturel et en harmonie avec les
principes de lilierté de conscience, et entin parce
quelle tend a développer \uw instruction toute
empreinte de dévouement et de loyauté à la Cou-
ronne.

Tous savent (jue les troubles de lS()9-7(» à la
Rivière Rouge \inrent de ce iiue les métis français
d aliord, et ensuite les métis anglais s'opposèrent

I

energiqucment et etiicaceiiient à la prise de possea-
imoii de leur pays par les envoyés du Caniula.
Apres divers pouiptirlers, des délégués de la Rivière
Rouge furent invités à venir à htawa pour con-
férer. On discuta les ciniditioiisde rentrée de ce (lue
1 on nommait alors la Itivière Rouge dans la Coufé-
< eratiou et l'on en vint ii une entente. Un iirojet

i de loi fut rédigé, introduit au parlement et devint
I

efleetivement loi. ("est l'Acte du Manitoba.
j( est donc en vertu d'un pacte ou traité iiue le
i
Manitoba devint partie de la ( 'onfédération. De ce
que la loi réparatrice est conforme à l'Acte du .Ma-
nitoba, il s en suit qu'elle est juste.

\jn autre urgumenc s'ofifre iiour démontrer nue
la loi est juste.

La claii.se !« de l'Acte de l'Amér.quc Riitaniiiiaie
du Nord, et la clause -l'I de l'Acte du .Ma-iitoba
ont toutes deux jiour but spécial d'assurer les droits
de la ininorité. La dau.se \);\ eût niéiiie sutli .seule
a protéger ces droits. Mais on ne s'en est pas con-
tenté

; on est aile plus loin, et dans le but évhlent
«le rendre plus explicites, moins contestables, et
liors de toute atteinte à l'avenir, ces droits de la
minorité, on a inséré la clause 22 de l'.Acte ilu
Manitoba ipii inclue dans les droits de la minorité
aux écoles existant d'après la coutume.

Kt j'ajipelle l'attention des ciiampions des pro-

j

testants, (|u'ils soient de ce cùté-ci de la Chambre
ou de 1 autre cédé, sur le fait qu'à cette époinie la

,

croyance générale étaitque le .Manitoba deviendrait
'
une seconde province de Québec, «)ue la iiiinorité

:
future y serait protestante par conséquent. Eu
rap])iochaiit ce fait de cet autre que sir ,101111 .Mac-
donahl, un protestant dont on ne saurait nier le
zèle religieux, était ahns jireiiiier ministre et iiu'ù
ui, plus (|u a nul autre, fut dévolu le .soin de rédiger

1 Acte du Manitobn, o\\ coiiipiend qu'il ait eu à cœur
de rendre la loi aussi claire que possible, en ce qui
regardait la protection de la future minorité iiro-
testante.

Que telle ait été l'intention de sir .lohn, nous en
avonseu la pieu veceitaineparune lettre que ce.'rand
loinnie d'Etat i^crivait, en ISH!), à un député deW innipeg qui Im demandait son opinion sur cette
(juestion. Voici ce qu'il disait :

rf,.y="il'°*'
demandez m^n avis sur ce que vous devez faire

5! l . il
li'estion controversée des écoles 'séparées dansvotre province II n y a il me semble, qu'une seule chosea faire.. Par PActe du Manitoba lescluuses de l'Acte dlAmérique Bn'aniiique du Nord, section !«, touchant les

î^'nf'.i'fi''^ "?• ''^ protection des minorités dans les ques-
l,?,,?il'^''"i°""°P

so"t nPI'l'cables au Manitoba et no peu-vent être changées. Car, par l'acte impérial confirmant
1 érection des nouvelles provinces. 34 et r, Vie. "ha" "g

sec. t., 1 est déclaré qu il n'y a pus compétence de la pirrtdu parlement du Canada, d'altérer les clauses do 'Acte
î*»!^""^'"^" *"' "^ ?'", '" «PÇ^'-le ,\ la province du MÏini!t^ba, évidemment, le système des écoles «épurées auManitoba est au-dessus des atteintes delà législature oudu parlement de la Puissance.

legisiarure ou

Coiiinie conriniuiuon de cette manière de voir je
puis aussi citer les paroles de l'honorable M.
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McDoiigall en 1S9'2, celui-là nu" me (lui u jouii un si

graïul rûlo lors du l'union de la Rivière Rouge au

Canada.
Voici ce qu'il a dit :

Nous avions certainement l'intoiition quo Ica .crvtho-

linues du Mnnitobft (ou quelle que fut la dénomination qui

fût on minorité) auraient le droit d'établir et do mainte-

nir leurs éoolea. Vous voyez que les mots ou la pra-

tique " furent mis dan« l'Acto du Manitoba, de façon que

la difficulté qui surgit au Nouvoau-Brunswieli, où, les

écoles séparées existaient Bciuolleraent, mais n étaient

pas reconnues par la loi, ne se renouvelât pas au Mani-

loba. Et alors le droit d'appel au parlement fédéral lut

donné pour rendre cette assurance doublement forte.
l

Et. je iiuis ajouter (jue nous avons dans cette

Chambre deux des acteurs à ce grand drame de la

Conft'dt'ration, l'Iionorable secrétaire d'Ktat (sir

Charles Tupper) l'hoiiorahle di'pute des Trois-

Rivières (sir Hector Langevin) et tons deux con-

firment la \ ersion que je donne. Ils comptent parmi

les pères de la Confédération, ils ont assisté aux con-

férences (jui ont eu lieu entre le gouvernement et les

délégués de la Rivière Rouge. Ces messicira ont

déclaré ici nue c'était certainement l'intention du

gouvernement, et du parlement, de donner une

protection efficace à la minorité en matière d'édu-

cation.

La loi réparatrice est juste parce qu'elle est con-

forme un droit naturel et en harmonie .ivec les

priiici))es de lilierté île conscience.

Qu'est-ce (|ue le droit naturel, sinon la notion

des dr(.its et des devoirs, du juste et de l'injuste I rieiires ou inférieures aux écoles neutres ou

que Dieu a déjiosée dans le cœur de l'Iiomuie. Et

l'on peut envisager la liberté de conscience coinme

un droit politi(iue garanti par des libertés constitu-

tionnelles, l'ersonne ne jieut nier (pie les parents

lique vraiment digne de ee nom. Qui dit bon catiio-

li(|ue, dit bon citoyen.

L'on jieut dire avec raison (pie l'enseignement

catholique est une école de patriotisme et de liiyiuité

aux institutions établies et il la Couronne. Qu'on

relise l'iiistoire de ce pays, et l'on veiraqii' ilunii

les temps de trouble, le clergé et la liic niije

catlioli(pie ont toujours joué le rôle de modératenrs

et de pacificateurs.

On se rapjielle encore les services signalés reinhis

par feu Mgr Taché lors de la première rébellion de

la Rivière Ronge. Mgr Taché était à Rome (|ii:inil

les troubles éclatèrent. Le gouvernement ciininlwn

connaissant sa grande influence sur les métis, lu fit

mander. Malgré son grand âge et les fatigues d'un

voyage long et pénible, il n'hésita pas un instant ;i

se rendre au désir du gouvernement canadim a

revenir ;i la rivière Rouge et il réussit ;'i rétiilijir la

paix, tâche â lai]uelle le gouvernement avait failli.

Dans une autre circonstance, lors de la n'iullicm

du Nord-Ouest, n'avons-nous pas vu les mis.-idimiii-

res catholiques user de leur influence i)our cdiittiiir

les sauvages et les métis durant la révolte '; L'his-

toire dira les noms des braves et saiiiLs misHionnai-

res qui sont toml sous les balles des saiivajiis,

martyrs de leur dévouement aux intérêts caïKidien.^.

En terminant, M. l'Orateur, je désire faire ajiijel

aux députés protestants exenqits de préjiii,'és il

aimant la justice. 11 n'est pas ici (juestioii de savoir

si les écoles séparées sont bonnes ou non, snpi'-

|ii-()tw-

tantes. Les protestants peuvent avoir leur (j|)inioii

sur ce point et garder leurs jiréférences. Ce (|iii

est demandé c'est de passer une loi (jui rende ;i

la minorité catholiijue du .Manitidia un droit

doivent aux enfants la nourriture, riiabillement et I (lu'elle a suivant la constitution, selon (|Ue la

l'éducation. J'iB'^' '« 1'^"^ '''^'"^ tribun il de 1 Enijnre. Qnils

Cette éducation, c'est leur drcjit de la donner sui- nous aident en c la. Je lais aussi apjiid, et nia

viint les dictées de leur conscience. Or les éc(des

Lesséparé'cs seules conviennent pour cet (dijet

écoles publi(jues bien organisées sont ou protestan-

tes ou neutres, et dans ces deux iiypothèses elles

répugnent â la conscience catholiipie.

L'on dira bien : mais en créant des écoles pu-

bliques, on n'abolit pas les écoles séparées ;
vous

Eouvez, si votre conscience vous y oblige, en éta-

lir et y envoyer vos enfants. Mais ce raisonne-

ment est faux". Ce que vous offrez aux catlioli(iues

est imjjossible en i)rati<iue. (^)uaiid vous les forcez

de contribuer â vos écoles puldic|iies, protestantes

ou neutres, vous leur enlevez l'argent destine à leurs

écoles séparées. Et, M. 'Orateur, n'estil pas

monstrueux de forcer une minorité, si j)eu_ nom-

breuse (lu'elle soit, à payer jjour l'entretien d'écoles

dont elle ne peut profiter et à payer ensuite pour

ses propres écoles ?
^

J'en appelle aux députés modérés, et je sais qu ils

sont nombreux dans cette Chauibre, surtout aux

députés de ma province, et je leur demande de

repousser la motion du chef de l'opposition qui

s'oppose à la loi ré|)aratriee ; je leur demande

d'appnyer cette loi, juste et conforme au droit

naturel, et qui rendra aux catholiques du .Mani-

toba des droits ()ui leur .sont si chers.

Enfin, je trouve la loi juste parce (|u'elle tend h

développer une instruction toute i»i}>reij)iée _
de

patriotisme et de loyauté envers ks institutions

établies et la Couronne.

La doctrine catholique prêche la soumission, le

dévouement, le respect â l'autorité constituée ; il

ne peut y avoir de meilleur citoyen (ju'un catlio-

to ut spécialement, ;iux députés de la pro\ iiicf iic

(,!u('d)ec. Qu'ils songent bien à la responsabilité

iprils assument. Cette occasiiui est peut être la

dernière ciiance de reiiilre justice, (^lu'ils ne la

laissent pas éclia])i)er et (prils st joignent

])our faire triom)dier la cause de la 'uinorité

li(|Ue et de la constitution.

M. GIROUARD :

Il nom
catlio-

M. l'Orateur, â cette phase avancée de

sion, je ne jirendrai pas la responsabilité d

le vote en faisant toute riiistori(|ue <le la

qui nous occupe, en rap[)elant les saci

la disfu.<-

. i-etardfi'

(|Ut'sti»n

fs nue

nous nous sommes imposés au iirotit du iiaptau

britanni(|ue pour faire la grande Confidiiatinii

canadienne.
Nous nous sommes liés à la majorité anglaise

lU'otestante, nous avons fait un ])acte ; il s'agit de

l'exécuter. Tout cela a été dit, (léiiioiitri' et si liieii

établi (jiie je ne crois pas nécessaire dy rcvcnii'.

Je me ciintenterai donc d'exiiliquer en (|iudiiuos

mots les motifs du vote ipie je vais donner, et de

traiter plus directeiiuînt l'attitude des ]iartis siii

la loi réparatrice (jui nous est .soumise.

Nous savons maintenant à (pioi nous en tenir an

sujet du désaveu de la loi de 1S9().

Il est certain que si le gouvernement fédéral avait

désavoué cette loi, le gouvernement du Miuiitoba

aurait de nouveau passé une loi identiijue.

Et il eu aurait eu le <lroit puis(|ue le premier

jugement du Conseil privé avait décidé (|tie cette



••^ ff^^pp.

IHSCOUHS DE M. OIHOUAlil).
STB

(lit bon catlio-

1' , on \M)\, la motion ilo "SÏ.

1, tt-iidanl ,1 (lii'c (|\ie (ItiiiH (les
mm.- (/clle-ci, les loi- pinvinci 1rs
iKint rt'iliicutioli (leviiieut être mm
i-iu\ plutiit (jiie (l'tUf (IcMftvoiU'ea.

cniiiit le texte oftic. . do '

lui iiiiii iiifra rire.t et (nu- le g, ivememeiit du '
i-

iiitciliii. avilit le droit (!(, finie iii tel acte.
Kii (•,)nH('(incnce, je ne suis coninicnt U'8 honorables

rupii'.>-tiitiints(lii jwrti ihérai, ainxi (i les journaux
,1c Iciii imrti, peu- i -..ondaninoi le s.nivernenient
(le ii'iivoir |.ii8 en ours au ,|(isav(!U, (inand leur
l'Ilcf illi-lll(''ll'

-
.

I!l:ilic, idor-

ilivonstiinces

lis lois com
jiiisi's ;uix tril

Je donne uia

tinn, Iciiiiel se lit couniif suit :

—

, f' ri ' ".^dient de prendre des nieeures qui pen„ ut
à 1 hxécii, il, ilir s les cinMinslances graves ,,iii requièrent
lexcrcii;.; du pouvoir d(^ désiivenet du |iiiuv,iird'apnrl on
ceiiui eoneerne lu législation en niiiHèio d'éducation do
reiiviiyer des pomta iinpoii oits de 1 ils ou do faits à un
Imiit inbiiniil do justice piMir y Oti tondus et considé-
ras (lc> (elle niiiniûre quu |i .luloi i les parties inté-
rç^iiTS puissent y ôtro i -oBoni .et qu'une opinion
raisninii.e puisse être obtenue pour l'information de
1 Lxeeiitit.

Dans lii ilisriissioii du su motion, M. Hliike ajou-
tiiit ceci : -

T,«'|,ieniier cas est celui pur lequel on fait il l'Exi^outif
une tli'iiMiule de désavouer un acte d'une législature prn-
vinçtiilc sous prétexte que l'acte est ultra vires. Ces n^
lie devraient pas être iK'savoués.

De plus, dans la confi'i'eiutu interptovinuiale ti nu,-
liiu- l'iuiiioruUle M. .Mercier, à (,)néliee, du L'(» au L'S
(letdliie ISS7. nue résolution spi'eialc a ('tc' a(lo|)t('e,
cxpriniiint l'opinion de cette conférence contre le
désaveu.

Voici la résolution de la conférence interpiovin-
ciaic tenue à (Québec:

—

j

,

'• L'e.xercice du pouvoir de désavouer les lois provincia-
les offre des inconvénients très graves, qu'il importe do
lairc ilispiiruître,

i -i" u>,

-Qu'il importe pour le foiictionnenient équitable du
.-ysléuio tcdériilquode nii^ine que le parlement fi'déral
ne devint pas s arroger rexercico de pouvoirsappartenant
exeliisiveuieiit aux léprislatures provinciales, que pour
jjrfveiiir tout tel empiétement les gouvernements du
Uniidii et des provinces devraient avoir d'i^gales facili-
Ifc imiir (iliti-nir promptemeiit une décision Judiciaire sur
ayiilidit,. des statuts et du parlennuit tédénil et dos
égishitui-es provinciales; qu'il devrait être inséré dans
Ml ciiiisiitution une disposition pourvoyant au uujven
ih.Dteiiir cette décision avant, aussi bien iiu'aprOs, qii'on
se soif prévalu d'un statut, et que toute décision soit
siijettt! A iippel, comme dans les autres causes, afin que
I iid.uidieiitioii puisse être finale.

Le desaveu et'it encore été mauvais, parce (jue le
jjnuvcinement ti'déral aurait, en di'savouant la bd,
^cMivoiie la partie de cette loi (jiii établit les éeol(;s i

(jiie la majorité réclame, ("eiit été priver .Mauitobu
:

'\U'ull'-(jor,.riniii:nf.

Il lions reste donc à choisir entre la motion
l.lake, sew.ndé'e par M. Laurier, préconisant le
iwoiirs judiciaire plutôt (|ue le (b'.saveu dans le cas
'ieloiite plainte d'une minorité concernant une bd
woiancet entre roiiiiiioii du d,>puté de L'IsIet et
'le tout le parti libéral iiui, deiuiis 1802, reprochent
:i» pmvenienient de n'avoir pas désavoué les lois
H'nlan-es dn .Maiiit(d)a.

!*e phis, je dis et artirme (jue la minorité maiii-
toiiiuiic picf.'.fait le recours judiciaire au désaveu—
wrcest I opinion ^'éllétale iianni eux (jue si la loi eût
i'ti' (lesavduée, il en serait résulté pour eux des con-
H'iiiiences funestes (|iii auraient créé un «rand trou-
ve parmi la population.

.

il iu lecn, il n'y a |)as longtemps, une lettre fort
intéressante sur le sujet (lue nous discutons, d'un i

«niiient citoyen du Manitoba. Cette lettre nie
|

18^

parle spécialement.!. ' ,|net. n qui occupe cette
Chambre, et donne «xpo.M- des <litH(.urt(i8 que
1 on prévoyait au .Manitoba mî'ine sur 1'. ice du
pouvoir de désaveu, ^'oici cette lettre. j'estM"«re
(jue v(,us voudrez bien me permettre, M. l'Orateur
(le donner lecture inuintemuit d'une partie de cette

Au lendemain de l'adoption de notre fameuse 'ol goo-^iro, nous nous sommes demandés avec auA té les

Wmo^. ""* """' ''°^'°"' adopter pour détruire ee»IoU

.lenaiit, celui ipii in'i'ciit (bmne les raisons
•|ii(dles on était en faveur du recours judi-

' . lire.
•*

A une ou deux exceptions près nous étions tous d'ao-cora sur le reiîours judiciaire. Nous venions d'être témoinsd un speotaolo inouï dans l'histoire du pays. Queloucg

?ùî Mâr'tin'
' .".""P""" ^^ '" 'oi «««lairo, lo?/ÎJoureur K?.né-

df crois, M. l'Orateur, (pie c'est ce M. Martin
(jui est aujourd'hui dans cette Chambre le bras droit
de 1 honorable chef de l'oppositicm.

P«oi"fi'M'nf'''i"'l"'''
''" '=""'1''"''''', un chemin de fer (Northern

vnl„H?.'
'' .traverser à quelques milles de Winnipeglavoiedn elieinin do ter Canin len du Pacifique. Leffoii-

vernemeiitféd,-;ralqui seul pouvait donner '"etteaufor

-

?n.T„!';''f"°"
'' ' r««'.''l"- .Martin passa outre II

pTi n !e'
""' '•'

'"..''"'S
''" .«''^'"'i" J« 1er Canadien dulacifu ,e lorsque cette dernière compagnie obtint une

Tï^'ennr
'^" '" T! "^ !'« .«'"''rif «hargé d'exéeuto 'ordro

.1, o» «nLf ''""^M
jonction projetée avec des oons-ab es spée aux. -Mail,,, fit assermenter 700 à m oons-tab es provinciii. v et malgré le gouvernement fé.déral et\es tribunaux tr rsa la voie du chemin de fer Canadienlu Piwifique. (>s hauts laits d'armes d'un protêt reurgénéral donnant exemple do la révolte contre leaToUet les ordres des tribunaux é.taient encore présents à imtreesprit lorsque cet homme néfaste foula Tscs pieds m^îdroits religieux et nationaux. Dans se ublables occur-rences nous crames que le désaveu ne feniit q l'irri tîriot

:

homme violent qui, ninlheurensement, vo ai (l'ameuter
i con.re'nousî'"''

'''""'^^™^"' '^^ ''^ population rglaisé

' iJ^^!:-! 'i""" ^fi'"T 'V'^^'''^
d'opter pour les m.pvens d'in-

muLx
" léKttlo de notre constitution par les tribu-

!

Mais |>.Hir terminer ce e<"ité de la (picstioii, je
i citerai cette d(''p("'clie (pii a couru les jouriiau.x du
i

temps et pai' la(|uellc M. Watsoii disait à .ses amis
du comte do Man, nette, dans le Manitoba, pour
les engager a favoriser son élection en 1891 :

J'ai la promesse de M. Laurier et des memlires libéraux

bi loi S'nl'.'lv'"
/'%?"' fï """^ s-opposent au désaveu dola loi scolaire du Manitoba.

Ainsi il y a contradiction fiugrante dans les
principes du |)arti liliéral sur cette ciuestion de dé-
sa\'eii.

^

Ce qui doit le plus nous étonner dans ce débat,
c est 1 attitude du chef de l'opposititm.
Kn bS9;j, il était allé au .Manitoba et là, après

avoir eu toutes les occasions de se bien renseigner,
il était revenu en répétant ce (lu'il avait dit"à là
-session précédente: "Si les é'cMdes sont protes-
tantes, cest une injustice." Il ('•taitdans une incer-
titude ccunplète, et demandait encore des renseigne-
ments. Pourtant, vers le inèiiie temps, il était prêt
a condamner le gouvernement sur ce (|nil apiielait
des retards inutiles, et il demandait que la question
soit décidée .sans dt^lji.

Le lô juillet dernier, parlant dans cette chambre
sur la questi.m des écoles, il disait :

M. l'Orateur, j'accuse le. gouvernement d'avoir tempo-rise a ce sujet, de n avoir jamais traité oetto questionfranchement, loyalement, nt sin-^Arr-ment
; =i It- règles dudébat me le permettent, je dirai môme qu'il ïi'al^mai^

traité cette question honnêtement.
^
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276 ECOLES DU MANITOBA.

Et plus loin, dans le même discours, il ajoutait :

Que les honorables membres de la droite règlent la

question, je serais heureux de leur accorder mon appui,
mais il leur faut agir, il ce sujet autrement qu'ils ne .ont
fait j Jsqu'à présent. Il faut agir, et sans retard, car cette
politique d'attermoiement et d'hésitation, non seulement
paralyse, mais port(j une sériiuse atteinte il notre exis-

tence nationale. Il faut donc agir, et sans retard, que
faut-il faire ? Pour ma part, je n'hésite pas il dire, en
mon propre nom, que je désire, pour la minorité du Mani-
toba, le privilège d'enseigner il ses enfants, dans ses

écoles, leur devoir envers Dieu et leur devoir de citoyens
en conformité de l'enseignement de son Eglise.

Coniuie on lo voit, à cette ('poque le chef de l'op-

position vonlait (|ue la ijucstion soit n glée au iilu-

tôt ; il ne soutirait pas de dclai, il n'admettait pus

de retards—ce n'était plus le temps de temporiser.
" Jl faut agir et agir .sans retai'd," disait-il alors.

Mais il a l)icn changé depuis et nous arrivons ii

une nouvelle volte-face. Dès ijuil vit (|ne le gou-

vernement était décidé d'amener la loi réparatrice,

il ciiangea d'attitude et se mit à prèclier hi conci-

liatifui et se mit à dire ])artout (pi'il fallait une
en(iuéte.

.le l'accuse d'être le premier coupable de cette

idée d'empiête—et e'e.it lui rjui l'a .suggérée au gou-

vernement de Manitoba (jui s'en sert niainteiuuit

comme d'écliappatoire.

Du reste, si un parti politi(jUe a jamais enj-

ployé le moyen de conciliation, c'est bien le parti

maintenant an pouvoir.

N'est-ce ])as ce (pie le gouvernement a fait, lors-

«lu'en 1892, il transmit au premier du Manitoba !a
i

requête des catholi(|ues du Manitoba, demandant
le redressement de leurs griefs '!

N'était-ce pas un moj'en de conciliation (jiie le

gouvernement employait (jnand il signait en juil- i

let dernier nu ordre en conseil den)andant aux
i

autorités du .Manitoba de rendre à la minorité op-

primée les privilèges nui leur avait été enlevés?
;

C'était encore un nu)yen de conciliation (|ue le
;

gouvernetir général employait lors()u'il invitait le
j

gouvernement <lu Manitolia à venir se consulter

avec lui au sujet de ces ditficultés en juillet der-

nier.

Et je ne trouve rien moins (jue de la conciliation

dans la déclaration faite devant cette Chainbi'e par

l'honorable premier, le 9 courant, et (jui se lit

comme suit :

Vu l'assurance que le gouvernement du .Miinitoba est

prêt à conférer, le gouvernement propose, sitôt après la

deuxième lecture de la loi réparatrice, d'avoir une confé-
rence avec le gouvernement Greenway, dans le but d'ar-

river à un règlement de la question, de façon à satisfaire

son gouvernement et la minorité du Manitoba, mais de
procéder durant l'intervalle avec la que; tion devant la

Chambre, de jour en jour, tel que préalablement convenu.

La conciliation n'a pas réussi. Maintenant on se

rejette sur un comité d'emiuête.

A i|Uoi aurait servi ce comité d'enquête ?

Quels .sont les faits importants (jue l'ennuête

ferait comuiitre et qui ne sont (las connus déj'i ''.

Xnilh bientôt six ans ipie la (juestion est devant

le public, qu'elle est débattue sur toutes ses faces à

la Cliamlire, au ,Sénat ou ailleurs ; elle a passé par

toutes les cours de justice et je ne vois pas ce (jue

l'on pourrait trouver pour nous éclairer davantage.

Le gouvernement (ireeuway lui-même avoue con-

naître tous les faits.

Voici ce q\ie M. (îreenway disait le 20 octobre

1894, en réponse à l'ordre en conseil du '2(5 juillet,

par lequel le gouvernement exprimait le désir de

voir le gouvernemei.t du .Manitoba prendre en con-

sidération les griefs de la minorité :

Les questions qu'on souleva dans lo -apport il l'ciiirle

ont été le sujet de discussions sans fin ii la législatuif Ju
Manitoba pendant les quatre dernières années. Toutes
les d('claniti(nis faites dans le mémoire adressé nn sou-
verneur général en conseil et bien d'autres ont été sou-
vent faites à la législature et discutées par elle.

Il est encore une autre personne (|ui, dans le "lo

ment, est très chère à l'honorable chef de l'opposi-

tion, qui votera très certainement pour le ftinesle

amendement ((ui a été jiroposé à la moti.m ilii

leader de la Chambre, et qui trouve lui aussi. |n'il

n'y a pas besoin d'en(|ncte. C'est riio:>oriili|i- iji'--

duté de ."Sinicoenord (M. MeCaithy). Voici ce ini'il

disait en ])arlant des écoles sépaiées ;

Il n'y a pas un homme siégeant à ce conseil, qui n'a pus
5on opinion arrêtée quant iiax mérites des deux systèmes.
l.a question n'est pas nouvelle pour nous. ,To ne crois
pas qu'il y ait nn nomme dans la vie publique qui n'ii pas
son opinion formée sur cette question.

Quoi qu'il en soit, dès le déltut de la discussion, le

1
pays attendait (pie l'Iionorable clief de l'oiiposi-

I tion proposerait ce comité d'eii(|uête (pi'il avait

I

préconisé dans toutes .ses asseml)lées de raiitoiniie

. dernier.
' \u lieu de cela, il propose tout simplement (|iii'

la loi ne soit pas lue, mais (jumelle soit renvoyée i\

six mois.

M. l'Orateur, je ne sais comment (jnalitici- cette

attitude prise i>ar l'honorable chef de l'opposition';

Renvoyer la loi a six mois, c'est déchirer son leii-

voi pour toujours et c'e'.t ])river nr)s coreligioiiniiiie.s

du Manitoba de l'avantage de la réparation de l'in-

justice (jui leur a été faite.

('(Miiment ! M. l'Orateur, \oici une loi pri'piuee

avec un soin, suivant les lignes tracées par le ])lu>

haut tribunal de l'Empire, une loi (pu ])ropose le

grand ))rincipe des écoles séparcjes, (pii répare le.<

injustices d'un g(uiverncment persécuteur, ipii leml

à l'opprimé ce (pii lui a été enlevé par une luaiiuite

ini(pie, et le chef de l'opjjosition ne trouve iws

d'autre cho.se à faire (jue de tuer cette loi 1

Mais si, il y a nn an, si, dis-je, à la session i1er

nière, (luehpi'un eût prédit cela, il eût été traite île

menteur et de calomniateur.
.lamais les partisans de l'honorable chef de l'op-

position auraient consenti (pie l'on ait pu supposer

une pareille intention de sa part.

.Si encore l'honorable monsieur avait un pi/texte

p'.ausible ])our expliquer su ])osition, mais il n'en a

pas.

Il ne peut invoquer l'insuffisance de la loi car elle

est aussi complète (pie les ci. constances le lui per-

mettent.

¥a d'ailleurs cette loi est faite pour la niiiiorite

du Manitoba et ju.squ'à pivsent aucune \oix antori

sée ne s'est élevée contre elle. Aucun organeile k
minorité la condamne. Tous l'approuvent, et l'ar-

chevê(pie de Saint-lioniface raecepte, connue la

prouvé cette après-midi rhonorai)le député ilc Helle-

chasse (M. Amyot), en lisant un télégrainine de ce

prélat au révérend Père Lacoinbe.
De plus, le Mnxitolia, l'organe aut(n'i.sé, (|Uoi

(in'on en di.se, de la minorité de cette jiroviiac,

(tans nn article élaboré publié le 4 mars coiii'iint,

approuve entièrement la loi reniédiatrice 1)110 iwiis

discutons. Je ne lirai pas l'article tout entier, vu

(pi'il a été déjà lu il cette Chambre. .Je me conteii-

ter'*' len citer un sinqde extrait •
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DISC0UB8 DE M. GIROUARD.

Nous n'hésitons pas à le d^nlnmi- i'„«»„ ^
contient en substance tous les Drinn,nB« - ••''^.P''™**''''

fonctionnement de nos oVoles SfôKr»v'®"*."''5"" bon
croire que tous les déput<4 soucieurH« w.°"^'^ "^y"'' de
puieront de leur vote.

soucieux de leur devoir l'ap-

am ,
lignes nous sont ,.. .ovumnipa of .r,^.,» • , ; " —'=

voie (le la iuetiee que If"ju? diction i^.""^','
'°''' dans la

mot, «QUE le fallacieux p™?e°2A" parlement le per-
parfait qut nous pourrions le désire? ' " ^'' "*" *"''*

ant le per-
pas aussi

propre candidat de IWnt. ^"^^^^^y "^«it mis soison

isSK3£Sa?*™3» IsSi^lllKIISse jeter dans les bras du chef""" "''«f' ¥• Laurier pour

i""»'? - mff/eTrubCuerot'^i.'"' «^mmission

•Te ne sais si l'hono.able chef .,e l>oppositi„„ , I
W^^^^^^'^^^At^lÙ^^ ^ ^^àtt^d^?

<le l'opposition l'abanllœfnr. t ê ehà-mrf '
'^^l dire^àlfr"e''n^^r^r d'^'f^ul t'" "?•?" '»«'' «"'« <='«««-

xXecessity makes indeel' tm'n'gVbfd-S^^'.'^^-

poS,':;u!ir^riiï::r'*''^^"''^°''^^''^''"p-

triuri^t^gî^l'il^ÏillIJer^J^ |"uverne„,e„t en

clé.sinté,.essen,e1u ^."ZT^^t 0^^ P^V"
^r'"'

eonciiiatio::;:^;,'.:f^v:'s;:!î!;Sr'"°^*'"^^''^

Ll.onoral.le député ,Ie "Hertliier a ouvert l.

.•.npo..te.piéçe:::;;n:^t;i^„i':^^;s,:^ou.s.

cl.ef (1. loppositiô et ou h i

^'^:«/y'»P^thique au

!:ST^éK£sî-^tetî

L'amendement qu'a nronns/S \f t„ •

loi réparatrice comporte donc,.np H -?'i'"'*'"-
"u Projet de

queveiit atteindreM Bickev^ Inr^^^'i^*"'""" ^e l'objet
du Maiiitoba, et, en môme t'^lj^'^/f

blisse°,ent des écoles

n yi;ig^i?,!^/r1±Ii'^'^P-:'fd'une com

ivcceptée par .„
'|ue par les princi-uiissiona'argitrageTntenn.i7„^™l,'f parlé d'une com- paux renrésent^nt^' itrï""""'''",

'''"' '«^ ?""«-

d'arl^ifrage et les moyens conciK,°nn'''' '" «"'"«i'^'io
TOI dn bill à six moir Cet°rcnu il ^i"

P'"°P«sant le ren-
• .aiMS.'?Lf'"5"''"««.dontseul

le I^rovenelier, qui
« lie la minorité

Et,J^^r' '' '"'""^ """'•'"*' P"'^Ji'"t les lignes r'i^
--"""'" ("^''«""^"t f-léraî.

c'.n'îi;'}rd'es''co,t"utes firTotl"!;!'.'^»^'''"!;"''»" ^ ASIX mois ?
""">-» lie voter en laveur du renvoi à !

e/Sr't'ouUe quf^i^ïforïaUÏe''n^"' TS ""'*"de qui

l^'o^p-Sf
•'"•"a «i «ë;i,|fenritetpT'S=

CiiTdtSiréLT;!:r.',?n!ful -^^ -'«Po-l-amer
franjaise. personne entin ni "' J«"rnal de la press
«Pt Aipdonde Dro^;,r.'i"' ".f.f"P°P '«"'« d'expLu

par tous les iléputés irhuulai^ J,lti:/>ïi;u!;l
""""' '^^

amen- la pdu";r'vS,ite'd,rT T;''*;-
™"^""- '1'"-

- 'fr ; "r.''5''''!:,"!-''i«'."i'"»"<i«...c.ii.

,»!blo<id,«„d then'tbflv „"i*'..*'r'Iir " suck h.s last droD i

Kn terminant. M l'n...f„..„
''.':'""'*.''" P'i.VS

l)ar un
olianibie,Mce bas produoêd bu?>in7» ^' ?!i,« French-can dian *'" ''^^e'"

of blood, «„d then tbeVwt^l'iv«^'" '"i"''
'"« '^st drop

(

En terminant, M l'Orît;',,^:.'^'"""'/'" P'^-^

l>im a décent burial "^ "^"^
' '"'^'' '^«a" «"ough to give ' sion, je donnera eon mV, .'

; V' ^," ''""''' P"'""«
.
.Nous pourrions nre«„n„ .,„.,= ....... ».

. ^-'..i 'J. ..
"^'"''. ^"""""'"wition d'une lettre^eïctt3ICZî=^r^^î«' .?* nous con

tÏ,?.'!"'
d? l'opposition.

1
ai reçue ee ^soir même, d'un ami d

<]ue
u Manitoba,tvm\A:'lLi^.^£}ë^S^^^^^ honn»; éminent oui ,.«, Tï •"™"".

-..""-lu. - • -vu» uiiure par-

'^"'^oîrîri'uU^^'^liSo^^-H^'-'ion ont eu
ftrefi;,e3trerd"oîfé?re"SaVn"ée'''"Z.f«/*^^»i"n-«
tous nos amis de voter on fnS?.vl.i^i .

""^ demandons à
der ensuite da s ses détails on oo,nffl" 't'' '"f

''^ '"'"nen-
ment en connaissance ri«nf.l"°°'"''^-

J« P"rle parfaite-
Wlët Zm ràuMe li'"^ "/.""^i,'""'

«rit a pe^du son dé- me'nr.'n"'*'
^"'î'^ ««^ détail on o

-^ 1-deux comtés; "À Om^Vi.lli.l^JrirSJ'" Î^IJ^^Î I i'f ;::^'"T««-; ^t au b^^S-AC^aVio.^rra-»iii^S^ectio„e^
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reoonnaissaiioe de nos droits est un pas immense vers la

justice complète.
_ .,..»,,»• w

La loi constate et sanctionne notre droit à rootroi lé-

gislatif; par oonséuuent, en l'appuyant, les députés ne
saoïiflent rien, ne cèdent rien.

.

Mgr Langevin que j'ai vu aujourd'hui même ot avec
lequel j'ai causé longuement, approuve cette loi et désire

que les députés ' ippuient.
.

Tu peux afiariacr que la minorité catholique dé3:re

ardemment que le bill soit adopté.
, , . ,.

J'ai la douce oonfiimee que l'heure de la justice /a
bientôt sonner pour nous ; et le Ciel ne pourra que bénir

les législateurs qui auront contribué à nous rétabl'r dans
nos droits, et l'histoire du Nord-Ouest conservera une
page pleine d'émotion, qui redira notre tfratitude envers

ceux qui auront noblement fait leur devoir.

Le projet d'enquête de Laurier est ridicule. Nous avons
en 1890 inondé l'Assemblée législative de nos requêtes,

demandant de ne pas passer l'acte de ISiK) et de ne pas
violenter nos consciences Plus tard, ni>rè8 la première
décision du Conseil privé, nous sommes allés en députa-
tion d'environ 800 personnes composées de délégués de
tous les groupes catholiques demandant justice.

(jreenway qui reçut cette députat'on se contenta de
répondre brutalement çiue nous n'avions aucun motif de
nous plaindre. La législature a toujours voté résolutions

sur résolutions déclarant que nous n'avions aucun grief et

que nous n'aurions jamais d'écoles séparées.

M. CLEVELAND:

M. l'Orateur, je ne veux dire que quelcjues

mots sur cette tiuestioii. Je n'aborderai pas

le point constitutionnel ; ce côté de la iiuestion

a été parfaitement discuté ; mais je désire dire

aux honorables membres de cette Chambre ce

que je crois nécessaire pour rendre justice à

tous, et ce que, ù titre d'Anglais protestant,

représentant un comté de Québec, j'entends par

justice comme nous le demandons dans cette

province. Prenons mon comté pour exemple, le

comté de Richmond et Wolfe. Les meilleurs sen-

timents ont toujours existé entre les habitants de

ce comté, tant au point de vue religieux qu'au point

de vue delanationalité. Nous comptons une majorité

catholique d'environ 10, 00(). Les Canadiens-français

nous ont toujours accordé notre représentant dans

cette Chambre, comme nous leur accordons le leur

dans la Chambre provinciale. Nous devons être

mieux que les représentants protestants de l'Ontario

en état de juger comment on doit rendre justice à

une miaorité. Les protestants du Manitoba n'avaient

rien à craindre de la majorité catholique dans les

années qui ont suivi 1870. Mais aujourd'hui que les

catholiques sont devenus en aussi taible minorité, ils

semblent craindre de leur accorder leurs droits. Je
n'envisage pas la chose au point de vue légal, mais

comme simple question de justice envers ces gens.

Je ne pense pas que les Anglais d'aucune partie de

l'univers veuillent tenter d^pprimer une minorité.

La minorité est si faible que la majorité du
Manitoba n'a certainement rien à craindre d'elle,

et il en est de même de l'Ontario.

J'aimerais à citer, d'après le recensement de 1891

,

deux ou trois groupes de comtés de la province de

Québec, et à démontrer comment ils sont représen-

tés. Il y avait un groupe de cinq comtés protes-

tants avec une population (;atholi(|ue de 37,522, et

une population protestante de 8.'î,.')98. D'un autre

coté, nous avons sept comtés avec une majorité

catholique de 01,818 Or, dans le présent parle-

r^fint, cliacun de ces derniers comtés est représenté

par un protestant (jui a été élu parles suffrages que
des catholiques lui ont donnés volontiers.

Je signalerai le cas d'une élection partielle, en

1874, pour montrer les botis setttimenis. libres de

tout préjugé, aes Canadiens-français de mon
comté de Richmond et Wolfe. Dans celle élec-

tion, il y avait deux candidats anglais, puis il en

survint un troisième, un Canadien-français, mais

le dernier n'obtint pas 400 votes sur un total de

plus de 0,000. A la législature de Québec, M,

l'Orateur, le représentant de la minorité jirotes-

tante est un irlandais catholique romain, et je ne

crois pas que les protestants aient h en souffr-r.

Il fut élu dans un comté protestant, par une majo-

rité de plus de 7,000.

Je crois que si l'Ontario pouvait montrer de sem-

blables sentiments de tolérance, cela ferait plus

pour le maintien des bons rapports entre les habi-

tants de ce pays et l'union des diverses provinces,

que des semaines de discussion sur des points cons-

titutionnels décidés depuis longtemps en Angle-

terre.

Voyons maintenant divers comtés catholiques

de l'Ontario représentés par des protestants. Essex-

nord a une grande majorité catholique, il en est de

même de Glengarry ; Ottawa, sur les frontières de

Québec, a un représentant protestant et un catho-

lique. Les populations de ces comtés diffèrent snns

plusieurs rapports, mais elles s'entendent pour tra-

vailler dans les meilleurs intérêts du Canada.

Le comté de Russell a aussi une majorité catho-

lique de plus de 5,000. Je pourrais aussi parler de

l'honorable député de 8hefford (M. Sanborn) dont

le comté n'aune population protestante que de 3,868,

contre une population catholique romaine de

19,395. Or, je demanderai quel devrait être le

devoir de cet honorable monsieur dans une circons-

tance comme celle-ci ? Dans quel sens devrait-il

voter? J'ai foi dans le principe et je crois (|n'il

faut voter pour le principe, et bien que j'aie dit à

mes électeurs, Thiver dernier, que je me croyais

spécialement tenu de voter pour les mesures que je

savais être- approu\ées par ceux (jue je représeiitiiis,

cependant, si je ne pouvais pas agir ainsi, j'aban-

donnerais !non mandat et leur donnerais l'occasion

d'élire un des leurs capable de représenter mieux

leurs vues en parlement.

M. l'Orateur, il y a, dans le comté de Wolfe, des

cantons où l'on ne trouxe pas un seul électeur

anglais, oii j'ai obtenu une majorité canadienne-

française, sans que l'on eût fait aucun appel aux

préjugés de race ou de religion.

Je demanderai de nouveau aux députés Cana-

diens-français de la province de Québe;, ce qu'ils

pouver" attendre du chef de l'opposition. Si sir

Mackenze Bowell, un protestant, un orangiste, ne

peut leur donner de reilressement, que peuvent-ils

attendre du iJief de l'opposition, entouré comme il

l'est des éléments les plus divers ? Je veux parler

tout spécialement de l'honorable député de .Simcoe-

nord (M. McCarthy), de l'honorable député de

Muskoka (M. O'Brien), de l'honorable député de

York-ouest (M. Wallace), de l'honorable dé;)utc<lc

York-est (M. .Maclean) et de l'honorable député de

Winnipeg (M. Martin). Or je demanderai aux

Canadiens-flançais de Québec et à la u norite

catholique du Manitoba, s'ils peuvent espère, obte-

nir quelque redressement d'une semblable oali-

tion 't Si l'honorable chef de l'opposition eût de-

mandé une commission d'enquête, nous aurions pu

croire qu'il était sincère, mais il est surprenant çle

le voir, lui surtout, demander le renvoi à six mois.

Si plusieurs d'entre nous, dans cette Chambre, ne

connaissent pas les besoins du Manitoba, si nous

ignorons dans quelle position m trouve <«tte pm-
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vince et que nous désirions plus de renseignements
à ce sujet, assurément le chef de l'opposition est le
dernier qui ait besoin d'être renseigné sur la ques-
tion. Xous savons qu'il a parcouru tout le Manitoba
il ny a pas longtemps, et (ju'il a parlé dans chaque
comté, dans cha(|ue village de quelque importance,
et ainsi, il a certainement eu toutes les occasions
voulues de recueillir les renseignements nécessaires
pour hii permettre de proposer dans la Chambre
un ainenilement qui eftt au moins l'apparence de la
sincérité.

Je demanderai île nouveau à la majorité protes-
tiinte dans ce parlement d'appuyer lii minorité
catlioh'r|Ue du Manitoba, et de lui rendre les pn\i.
lèges clont on la dépouillée.

S'il devait arriver un jour, j'espère (jue cela n'ar-
rivera pas, que la irajorité de Québec fût pro-
vo(]uée à user de représailles, et que la minorité
protestante de cette province vînt ici demander des
redressements, pourrait-elle se plaindre qu'on lui
réponuit : il ne faut pus vous adresser à noua, nous
n'niïervenons pas dans ce qui a trait aux droits
provinciaux.

Maintenant, M. l'Orateur, je désire citer un
article publié dans un journal des Cantons de l'Est
rédigé par le plus ancien journaliste de la province
de Québec :

Nous écrivons oes lignes avant de savoir quel sera le
soit (lu i)ill réparateur, mais nous espérons cependantque
ce te mesure sera adoptée Quel sort l'attend ensuite?
lelii est impossible à dire. Si le Manitoba devait continuer

de,1emps"aKi'tés!
^^""«"'«"^ '« Canada peut prévoir

Ici, je diffère d'opinion avec l'auteur de ces lignes
je n entrevois pas de troubles.

'

C'est devenu une question religieuse, et il peut en
résulter les plus graves conséquences,-non pour le Mani-toba «utiuit que pour Ih paix et l'entente do la populotion
de cette province, car le fait de refuser à la minorité de
i„T/'i!""''''^"""'M"<»'oequi est accordé à la minorité
de Québec, pourrait provoquer des représailles, e nousne comprenons pas comment ceux quicorabattent l'arrêtérénarateur pourraient se plaindre de la chose

mnilhf/ '",• ^*^«"'«^' sénarées. ici, est à la merci de la
majoritécatliolique romaine; il est vrai que la législature
le Qu,.bce ne .saurait, constitutionnellement, abolir cesystème, nmis e le peut l'amender et rester parfaitement
dj.ns..i juridiction en le rendant tout à faft irapraUca-

I h.ti.î'^
ProtcBtant.s feraient sans doute appel ,\L cons-

titution. ( es messieurs diraient-ils alors :
" Vous nedevez pas user de coercition contre Québec, cette provinceest assurément dans les limites dTser.ttri butions en

2„mL A<
'* '«'Kislature

; il ne faut pas nu re à l'auto-

m-:±Z!r ''""'• Cependant. Fos cas ne 'so^Hs

ronri^mf.k".f-rin''
'* Pi-ovinoe de Québec no conaenti-

éllarm,Hi-,-f,?°"K" "H droit d'appel au parlement
de rnn,m,?^,ti'''"''' .•?"": »; '" ,ran orité de la Chambrete Communes maintient la politique de non-interven-

caSt.ue.ripTî?»"'
P"? ^^ représailles delà part des

PO i 1 r ï,^r ?n L;'.'®
'?••?'''"'«'. mais ce n'est pas une raison

uSè nnn, rLî
"""0"t<^ d'une autre province des droits

onne ™i,^fi"'"°"*"'"''-™'^''°«S! «'««' «i" contraire une
mande êr, ffic""'?"*'^'"

«^"6 minorité dans la de-
rétér^ ,^r?f„

droits. Le parti protestant opposé il l'ar-

Rintî!^!'ô;!SeXteiÈ^ ^°-"''--^--'-

Il m'est inutile, je crois, d'aborder des points
"i^uiti's SI longuement la semaine dernière. Je me
"'iitenterai de dt-mander de nouveau à cette Cliam-
ne,la,|„,,ter ce l.ill, au nom de la minorité protes-wmo

, , (,)i„J,eç en même temps qu'au nom de la
'nuiorit,. ..itiioli.iue du ManitoU.

Vendredi, le 13 mars 1896.

ÉCOLES DU MANITOBA-TÉLÉGRAMME DE
M. GRKENWAY.

.Sir RICHARD CARTVVRIGHT : Je désire si-
gnaler à attention de l'honorable chef de la Cham-
bre une déclaration remarquable que l'on prétend
avoir été faite par M. (ireenway, laquelle t^t ainsi
conçue :

Winnipeg, le 12 mars 1896.

«iir,.?A 1."".* •.?" *?'},'? premier ministre Oreenway asignalé à l'attention le fait qu'une phrase avait été omisedans son télégramme à sir Donald Smith, d'après lïïèc-

Comrun°„* %^^K" ^'"'•'''^ ïyPP^' dans' lacCbre descommunes. M. Greenway qui considère cette phrasecomme importante, a lu le télégramme à l'Assembîlelégislative. Les mots omis étaient :
" Comme vous?e «aî

tueile?'' '
"^ '"""°"'' «"'' "-«^Ponsab'es de la situation ac-

J'aimeraisdemai.ler si ces mots étaient dans le
télégramme qui. l'honorable secrétaire .l'Etat a lu
aja Chambre, lundi ?

Sir CHARLE,S TUPPER : Ces mots étaient .lans
le t^elé^ramme, lU ont été omis, parce qu'ils ne sein-
blaient pas «e rattacher d'une façon spéciale à la
question. C'était une simple affaire d'opinion et
cette opinion, personne ne saurait être surpris que
Al. (xreenway la nourrisse ; mais tout en faisant
cet dveu,

j aimerais—et certainement je n'étais
pas sous 1 impression que c'était tronquer le télé-gramme que il'omettr; , - • chose (pii n'avait aucun
rapport spécial .'i la .piustion principale, qui était
-le savoir si M. (irenway consentait à prendre part
a une conférence avec le gouvernement fédéral-
tout en faisant cet aveu, dis-je, j'aimerais saisir
1 occasion de répondre à la question (|ui a été posée
pnr 1 honorable chef de la gauche qui, je le vois
n est pas h son siège. Cet honorable monsieur m'a
demande si j étais prêt à déposer sur le bureau la
dépêche de sir Donald Smith à M. Greenway, à
laquelle le télégramme daté du 2 du courant de
M. (.reenway, (,ue j'ai lu à la Chambre, était une
réponse. J ai dit (pie je communiquerais avec sir
Donald Smith, et que je serais en mesure de ivpon-
(ire a la question (pii m'était posée. Je dirai que
je désirais beaucoup être en état de lire à la Chambre
le télégramme de sir Donald Smith à M. (ireen-
way, aimuel celui-là était une réponse, mais il m'est
imiiossible de le faire juiur la raison (lue je ferai
connaître.

Sans l'asseutiment de M. Greenway, sir Donald
Smith ne permettra pas communication du télé-
gramme (lu'il a adressé à M. (ireenway, télégramme
auquel 2elui du 2 mars que j'ai lu à la Chambre le
!» (lu courant, était une réponse.
Tous télégrammes et autres communications

échanges entre sir Donald Smith et M. (ireenway
(étaient considérés par eux comme confidentiels, et
c est à titre de documents strictement confidentiels
que sir Donald Smith en a donné connaissance au
gcuvernement. Nous nous proposions d'obtenir
1 assentimentdesir Donald .Smith pourcommuni(|uer
le télégramme du 2 mars à la Chambre, mais, après
avoir pris des renseignemeaits. le premier ministre
a constaté (pi'il était à Xew-York, et ne connaissant
pas son adresse en cette dernière ville, il nous a été
impossible de lui télégraphier à ce sujet. Considé-
rant (jue, dans les circonstances, je pouvais conve-
nablenient nie servir du télégramme, c'est ce (|ue

J ai fait, et je ne suis responsable (|ue de cela. J'ex-

i
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prime aujourd'hui mon sincère regret de ce que cela

ait été fait sans l'assentiment de ces messieurs.

J'ai cru que je me devais à moi-môme de donner

cette franche explication à la Chambre, relativement

à Ifl raison pour laquelle un télégramme ((ue je con-

si<léniis virtuellement comme une comnmnicution

faite au gouvernement par M. CJreenway, a été

employé, ce ù (luoi je ne croyais pas (ju'il y eût des

objections.

Sir RICHARD CARÏWRKtHT : Ai-je compris

exactement, d'après ce que dit l'honorable ministre,

que l'on s'est servi île ce télégi'amnie sans l'assenti

ment de M. Greenway ?

Sir CHARLES TUPPER : Certainement.

RICHARD CARTWRKiHT: Et

;ela, une version, je ne dirai pas tronquée, mais tion, ce parlement porte atteinte à des droits (|iii

iiutiiée de la dépOche. Te laisserai la Chand)re et api)artiennent aujounrinii à la ])rovince en i|ue,i

Sir

celi

mutilée de la ilé]

le pays considérer si c'est là nous traiter avec le

respect avec leipiel cette Chambre doit être traitée,

lorsqu'il s'agit il'une matière aussi grave

le sens propre du mot, n'y appartiennent pas du

tout. Et avant île commencer à discuter la (|tic»-

tion (iroprement dite, je désire éliminer ce» (jnes-

tions incidentes, et faire (jnelques remarques aur

chacune.
La première de ces question» soulevées en nii'iiit

temps que la question principale soumise ii lu

Chainl)ie, est celle des droits provinciaux. On

affirme dans cette chambre et dans les pays inieii

cherchant à légiférer sur ce sujet, le parlement

fédéral empiète sur les droits provinciaux et leur

porte atteinte.

Je dirai i|ue, dans mon hnnilde opinion, l'nii ne

saurait soutenir raisonnablement, soit en cette

Chambre, soit dans le pays, après la distribntidn

(pie l'Acte de la (bnfédération a faite di.'sjxmvoirs,

laquelle est simple et non é(|uivo(|ue, 1>. prétention

qu en exerçant .ses pouvoirs, en exerçant .su jmidic

ÉCOLES DU MANITOBA. -COMMUNICA-
TION AVEC M. (iREENWAY.

M. MARTIN: J'aimerais demander à l'hono-

rable secrétaire d'Etat, si le gouvernement a

demandé à M. (Ireenway la permission de déposer

devant la Chandjie les télégrammes et autres com-

munications échangés entre l'honorable député de

Montréal-ouest (sir Donald Smith) et le cabinet

(4reenwuy.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable député

tion, ou à toute autre province, si la (jucstiiin rela-

tive à une autre proxince devait être soulevée.

Cette (|uestion incidente s'est résumée dans le cri

pojjulaire :
" Ne touchons pas au Manitoba :

" Kn

réalité, il me semble que le ))i'iiicii)e raisoniiiilile

(pi'avait en vue la constitution, priiici))e apiilicini'

par la coutume de ce pays jusqu'aujourd'hui, n'est

pas inipliipié dans ce cri, mais (ju'il serait ex|iiinu'

dans l'énoncé (pie la majorité du Manitoba aiiniit

dû ne pas toucher aux privih'-'ges ([u'uiie minorité ii

oljtenus en vertu de la c(mstitution, et (|ui sont

censés lui a\oir ('té garantis par la constitution.

Une autre (piestion incidente (pie l'on a soulevée

est celle des écoles séparées, et il y a des li(jninie,«

(|ui combattent la législation réiiaratricc, simple-

ment parce ([u'ils ne croient jias au principe îles

écoles séi)arées. La (piestion de savoir si Ion

pour lui demander la permissitm ou son con.sente-

nieiu de déposer devant la Chambre le télégramme

adressé par lui à M. (ilrf .mway, téh-gramme auquel

celui qui a déjà été déposé ici est une réponse, et

je viens de dir(i (jue M. (ireenway n'avait pas donné

son consentement.

deMontrénl-ouestacommuni(iuéavecM. lircenway,
|

devrait ou ne devrait pas établir les (cole.s si'paive.s

aurait pu être parfaitement discutée en iSt);i, alors

(luel'ona adojjté ce système pour la province de l'Oii

tario ; c'est une (piestion que l'on aurait |)U(léliatti'i

liarfaitement à son mérite en IS(i7 et 1 87 ii.
alors

(pie ces écoles ont été établies jiar l'acte de la ('on

fédération. Mais il ne s'ngit (jas le moins du momie

de ce iirincipe aujourd'hui : et, pour ma |)art, je

ne crois ])as avoir lemoindre droit en cette circons-

tance de jH'endre ce ])rincipe en considération, in.ds

je me crois ap[)elé aujourd'hui à discuter ';> • 'tide

de la constitution et une (piestion (pii s'y '>i-lie.

dans la décision de la(]Uelle les ijères de lii l'oiifr

dération ont réglé une fois jiour toutes ce piineipe

(pi'ils ont inenr))ori-

ACl'E REPAR.\TEUR (MANITOBA.)

M. POSTER;

J'ose demander à la Chambre d'écouter pendant

(pielipies instants les remarques (pie je vais faire,

même à cette phase avancée de la discussion d'une

question déjà débittiie assez à fond, au risque de

répéter et de passer en revue des arguments et des

faits qui n'ont probablement pas le mérite d'une

complète nouveauté ])our les députés présents.

Je commencerai mes remarques en me montrant

un peu hétérod(Jse, je crois, et la chose sera peut-

être agrt;able à mon honorable ami (sir Richard

Cartwright) qui siège juste vis-à-vis de moi. ('e

que je dirai d'abori', c'est (|ue je ne suis pas d'avis

que la ([uestion aujourd'hui soumise à la Chambre
soit hi plus importante, et la plus ditlicile (pie le

parlement ait été appelé à discuter depuis la Confé-

dération jus(iu'aHJourd'hui. Je suis d'avis (pie la

question, par sa nature, est une (piestion simple et

ordinaire, et que la grande difficulté dont elle est

entourée, etl'iniportancequis'y attache aujourd'hui,

.sont dues plutêit aux (piestioiis incidentes qui, dans

relatif au droit de la niinoriti'',

dans la constitution même.
On a aussi j)rétendu incidemment-mais cet

argument influe sur des membres de cette Cluunlire.

et est destiné à influer sur un plus grand nomkc

de gens en dehors de cette Cli..mbrc- -on n aussi

prétendu incidemment, dis-je, (pie ce n'est là i|ut

le commencement d'une croisade entreprise eu

faveur de rétablissement des ('coles sépaives, et

!
(pie si r(m adopte cette législation ))our la ]ir()viucf

' du Manitoba, ce succi's suscitera une lutte pour

l'adoption des écoles séparées dans les aulic» pi'»'

vinces. ("est un argument dont s'est servi mon

honorable ami, le député d'York-miest (M

Wallace) : c'est aussi un argument einplové jwr

mon honorable ami, le député de < irey (M. .^pioulii,

((ui a fait, je crois, une déclaration plus cm ni.iins

importante et plus ou moins hardie ; et je la Im

rappelle aujourd'hui, dans l'intérêt d'un delwt ju-^te
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et riiiHonnable sur cette (jnestion. Je vois que
(luiis le discours (lu'il a prononci' en cette Cluinihre,

tel i|U(' i)iil)lit' dans les Déliafn, il a fait cette décla-

iHtiim. ii]n-ès avoir allt'gut' (jue ce n"était là que le

immiuMicenieiit d'une croisade entreprise dans le

Imt il'inqjoser les écoles sépaives au Nord-Ouest,
'

et ensuite aux autres provinces.

Le bill relatif aux (^eoles adopté par rAs8embl<5e du
Nord-Oiiest a (•té suspendu ot n'a pas encore reçu lu sanc-
tion 'iii guuvernoment fédéral. Pourquoi est-il suspendu?
Parce que le clergé ne l'approuve pas.

Je (Iciiiande maintenant à mon honorable ami de
(lire àcftte Chambre sur quoi il appuie cet énoncé.

M. Si'ROULE : Je l'appuie sur une réponse
fiiite (lar rarclievè((uc Langevin, à Prince-Albert i

ou a Kdniontfui, je crois, dans laquelle il a dit (|ue
le hill n'était pas acceptable, et que le même prin-
ti]ii' ('tait en jeu là connne ici.

.M. FOSTER: Alors, je dirai à mon honorable
ami (|u'il n'aurait jaiiiais di*i faire d'énoncé île cette

j

iiatiiio. Le fait (jue l'archevêque Langevin a dit I

au Xoid-Ouest (|ue l'ordonnance relative aux écoles
n'était pas acceptal)le par le clergé, est peut-être
fondé; lu fait (jue cette ordonnance n'a pas été
sanctionnée par le lieutenant-gouverneur est j)eut-
étie fondé

; mais si mon honorable ami réunit ces
t

lieux faits irumiie cause et effet, je lui dirai (|u'au- 1

tun priiicipc de logique ne l'autorise à le faire, et
!

je lui dirai, en outre, qu'un énoncé de ce genre ne
leiit'enue pas la moindre parcelle de vérité. i

M. S]>K()ULE: Alors, le compte rendu de sont
discours doit être absolument faux. i

M. FOSTER
: Le compte rendu de (|uel discours ?

M. SI'ROULE
: Du discours de l'archevênue I

Langevin. *

M. Ft)S'l']':R
: ("est lui (|ui a 'irononcé ce dis-

cours ? Il est raisonnable de demander si ce dis-
cours, s il a été prononcé ])ar l'arohevêiiue Lange\in,
appuie la prétention de l'honoral)Ie député.

M. SI'ROULE
: On a rapporté qu'il avait été

prononce par l'archevêque Langevin.

M. FOSTER
: Quand bien môme il aurait été

prouoiKe par l'archevêque Langevin ou par dix
mille arciievwiues, l'honorable député n'aurait
encore aucun motif, en logique ou en fait, de faire
wionce ,ju d a fait ici l'antre jour. Cet énoncé, :

H-paniUi autant que le sera son .liscours, était
j

'
fsiuie a soulever, parmi la population protestante

'

|ie ce pays les préjugés et l'opposition à cette légis-
•'fwn.et d aura cet eflfet

; puis il réveillera cette
ytation (jue déplorent tout mes honorables amis
des deux cotés de la Chambre.

M. Sl'KOULE
: Si le texte du discours n'était

IM" exact, pourquoi n'a-til pas été contredit?

M. HEROERON
: On a dit tant de .nensonges à

»"» -"ijet, (ju il ne saurait les réfuter tous.

M. FO.STER : Mon honorable ami, le député
d \ ork-ouest, a soulevé en cette chambre, incidem-
inent et directement, une autre question dont on
s est euiparé dans le pays, et dont plusieurs jour-
naux respectables du pays .se sont servis, je regrette
de le dire : c'est que ce bill tel que présenté au
parlement comporte un élément de lutte, et promet
de réveiller l'agitation et l'ancieime guerre (jui ont
eu lieu entre les dififérentes croyances. Je refuse
absolument d'envisager cette (jnestion à ce point de
vue. Il ne s'agit pas de catholiques et de protes-
tants

; il s'agit simplement du droit des minorités,
(lHel(iues-unes de ces minorités étant protestantes,
et (juehjues autres étant catholi(|ues. Je regrette
qu'il y ait dans cette Chambre et en dehors des
iionmies qui ne peuvent pas aborder nue simple
(|nestion de fait de cette nature sans y mêler les
éléments de discussiim qui ont pu causer tant de
mal ,)s le passé, mais qui, nons l'espérions, danc
ces temps plus éclairés, devaient dimn.uer et dont
le champ (l'action devait devenir plus restreint.
Cette question est aussi compli(|uée des luttes ins-
pirées par l'esprit de parti, et je iie dis pas (jue les
deux |,artis n'ont pas contribué à faire naître les
difficultés (|ui s'opposent à son règlement. Je n'hé- •

site pas à dire que si cent ou deux cents hommes
raiscjnnables, exempts de pri^jugés et d'esprit de
parti, se réunissaient pour examiner cette (jnestion,
et s ils la discutaient et l'étudiaient à fond, ils arri-
veraient en très peu de temps à une conclusion en ce

j

i|ui a trait à son mérite, et la règleriient comme
!

elle doit l'être, et comme je crois ((u'elle devrait
encore l'être.

j

Ainsi, je prétends que ce «pie nous devons faire

{

dans une discussion de ce genre, comme membres
,

responsables d'un parlement, c'est de laissei'decêté

j

la question d'intervention dans les affaires provin-

j

ciales, (jnestion qui inspire l'idée d'un jjiemier pas
vers une croisade entreprise pour l'étaldissement
(I ecoles_ séparées dans d'autres provinces, et, cette
autre idée qu'une décision doit être rendue sur le
mérite des ('-coles séparées, ousousd'autics rapnortt;,
nous devons laisser de c(jté l'incident que c'e.st une
question impliquant l'ancienne lutte entre protes-
tants et catholiques. Je dis que nous devons aussi
ir.etti-e de c("ité l'esprit de parti ; que nous devons
aborder la discussion et la solution de cette ques-
tion comme elle se préseute d'après la constitution,
et comme elle affecte les droits des minorités pour
lesquelles (m a légiféré en vertu de cette constitu-
tion.

II me semble, M. l'Orateur, (ju'il n'y a (jue trois
points de vue auxquels il serait p(xssible de discuter
une question de cette nature. L'un de ces points
de vue est d'examiner la ((uestion de nouveau, et il
me semble (pie nous en sommes empêcliés, parcs
quelle a déjà été discutée, et que, comme résultat de
cette discussion, il a été conclu deux pactes qui
sont aujourd'hui en \igueur dans le pays : le pacte
de la Confédération et le pacte du Manitoba. Ou
nous pourrions la discuter comme question (lui a
surgi en vertu d'une constitution qui oblige, mais
dans laquelle se trouve une disposition imprudente.
Si nous l'examinons à ce point de vue, il me semble
que nous sommes tenus de ne pas priver une mino-
rité (le ses droits en vertu de cette constitution,
«|Ui oblige, i)arce que nous croyons (jue la disposi-
tion eu est imprudente

; mais' nous devons nous
en tenir à la constitution elle-même, et discuter et
résoudre la question de savoir s'il vaut mieux
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après une expériem;e de trente ans, que cette cons-

titution soit revisée. Le troisième point de vue,

celui qui me semble le seul point de vue praticiue,

est de discuter la ([uestion au point de vue de l'ar-

ticle de la constitution qui oblige, et qui tenant

compte de toutes les circonstances où «u trouve ce

pays, n'oblige pus seulement, mais qui est en môme
temps une sage disposition de la constitution.

Après ces observations préliminaires, .M. l'Ora-

teur, je désire me restreindre le plus possible à la

discussion de cette ((uestion, et, en le faisant, per-

mettez-moi d'établir ceci d'avance : Tous les mem-
bres de la Chambre seront de mon avis, je crois,

quand je dirai que la bonne foi est une condition

absolument essentielle aux relations sociales com-

merciales, politiques et nationales dans tout l'uni-

vers. Les formules de loi, les contrats entre indi-

vidus, les conventions entre intéressés, les traités

qui obligent les nations les unes envers les autres,

sont, après tout, île simples parties de ce grand
principe de boime foi qui, par tout le monde,
forme la base unique et absolument nécessaire du
progrès social, commercial et national. Ce prin-

cipe de bonne foi, M. l'Orateur, grandit dans le cas

d'une nation composée de différentes classes, de

différentes croyances religieuses et de différentes

races ; mais il grandit davantage (juand il doit être

con'«(iéré comme principe réglant les rapports de

nation à nation, et (ju'il forme pour ainsi dire un
plan international. Cet élément de bonne foi est

accompagné d'un principe ou d'un élément de tolé-

rance large et généreuse, qui doit trouver place

dans la vie sociale, qui doit trouver place k chaque
phase de la vie, et sans lequel les œuvres humaines
et les progrès du monde seraient en réalité bien

pauvres. Ces deux principes de bonne foi, et de

tolérance large et généreuse sont des principes qui

n'ont jamais été plus fortement démontrés que
pour ragrandissement, le progrès et la condition

actuelle du plus grand Empire du inonde, je veux
liarler de l'Empire Viritannique. La (Jrande-Bre-

tagne est un pays qui s'est distingué par la fidélité

avec laquelle elle s'est conformée à tous ses pactes

et à toutes ses conventions. Elle ne s'est pas moins
distinguée par cet esprit de tolérance large et géné-

reuse avec laquelle elle p. traité toutes les religions,

toutes les nationalités qui composent son grand
Empire. Or, M. l'Orateur, ces deux principes de

bonne foi et de tolérance sont les principes qui ser-

vent de base à la constitution, et, surtout,, à ces

articles de la constitution en vertu desquels est

soulevée la ])résente question, et qui concernent les

droits des minorités dans les différentes provinces

de la Confédération.
Donc, la première question h. résoudre, pour moi,

en abordant l'examen de ces sujets, est celle-ci :

A-t-il été conclu, dans ce pi-ys, un pacte ou conven-

tion incorporée dans la constitution sous laquelle

nous vivons, et que nous (levons d'abord considérée

avant de donner notre décision sur cette question ?

Il y a un pacte dans la constitution de la Confédé-

ration ; il existe un second pacte dans la constitu-

tion du Manitoba, qui est la constitution avec

laquelle elle est entrée dans la Confédération cana-

dienne. Une idée qui n'est peut-être pas répanilue

en cette chambre, mais qui est répandue dans le

pays, c'est que ce sont les catholiques qui sont

responsables et de l'insertion de ces articles dans la

constitution et de la protection des écoles séparées

en ce pays. La question a été tellement discutée

en cette chambre, qu'il n'y a aucun de ses membres,

je suppose, (jui adopte cette opinion, ou qui

l'approuve un seul instant. Mais cette idée prévaut

cependant dans le pays, et il est nécessaire (|uecek

soit convenablement et parfaitement compris avunt

([ue nous puissions arriver à In meilleure i)iiae et à

la base la plus convenable pour obtenir un irglt.

ment par acquiescement.

Quels sont les faits ? Que cette question d'une

sauvegarde dans la constitution, d'une disposition

en faveur des minorités religieuses, en ce (jui

concerne l'éducation, n'a été soulevée dans aucun

cas par les catholifiues des provinces entn'^es diins

la Confédération en 1867. Cette question n'aiw!

été soulevée par les catholiques de la Nouvelle-

;
Ecosse, elle n a pas été soulevée par la iiiiiinrité

catholique du Nouveau-Brunswick, ni par la majo-

!
rite catholique de la province de Québec ; elle n*

f'

>as été soulevée, non plus, par la minorité eatho-

ique de l'Ontario. Par (jui a-t-elle été soulevée!

j

.Simplement et uni(iuement par la minorité proies-

! tante de la province de Québec, et c'est un ])oint

qui doit être réglé et parfaitement réglé dans notre

esprit comme base nécessaire à l étude île k

question.

M. WALLA(!E : Permettez-moi de vous poser

une ([uestion. Si lu chose n'a pas été deniaudée

jiar la majorité protestante de l'Ontario, comment

cette disposition a-t-elle été incorporée dans la

constitution, contrairement aux désirs de l'hononi-

ble George Brown et autres ?

M. POSTER : Si l'honorable député veut me

permettre de continuer, je répondrai à cette ques-

tion en temps convenable, et je donnerai une

réponse complète. De longues années de lutte et

d'agitation, sous le régime de l'union de» Canadas,

avaient fait naître certaines prétentions, de nature

différente qui, lorsque les représentants des ijuatre

provinces se réunirent à Qui'-bec poui' examiner,

discuter et arrêter les articles de l'Acte de la confé-

dération, se résumèrent promptement et facilement

en une seule, savoir : (ju'ilfut inséré dans la consti-

tution du pays une (lispositioii portant (|ue les

droits et privilèges dont les minorités religieuses

jouissaient dans les provinces à répotjue de la con-

fédération, f|uels qu'ils fussent, devaient rester

dans le statu qtio et ne devaient pas être changés.

Et ainsi, le premier paragraphe des ai'tioles de

l'Acte de la confédération relatifs à l'éducation,

donnait de consentement général aux provinces le

jjouvoir de traiter des questions relatives à l'éilu-

cation.

Sans prCgudioier aux droits ou privilèges dont les mino-

rités catholique ou protestante dans les deux Canate

peuvent jouir relativement à leurs écoles eonfcssionnelles

H rC'poque do l'union.

1

Le seul changement fait à cet article a été f|U au

' lieu d'en restreindre l'application aux deux ( 'anadas,

on l'a étendue aux provinces admises dans la Conte-

i
dération, et il y a eu (juelques légers idiiingeuients

dans la rédaction, lesquels n'ont pas nioditic dans

une mesure appréciable la signiticatioii de larticlc.

Mais, M. l'Orateur, la minorité protestante delà

province de Québec a-t-elle trouvé cela satisfai-

sant ? Non. La minorité de la province de Quéljec,

dirigée par l'honorable M. Oalt et autres, rcfusade

discuter les articles de la fédération, refusa il ac-

cepter ces articles à moins (jue l'on ne fit iiueliiue

autre chose pour garantir au.x minoriti's proie?-
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e à 1 étU'le de la

Wntes non seulement les droiCa (|ii'elle8 posséikient,
cur liiiu's droits étaient assez liien (garantis par
l'article (Hie j'ai lu, mais encore ceux (lu'elles
avaient réclanitis, qu'elles ne possédaient pas alors
et (|irelli'.s désiraient posséder. Il n'y avait que
deux iiiiiiiit'res d'obtenir ces droits : ou par une
législ.-.tion du parlement du Canada-uni, passée
avf.nt lii confédération, en vertu de laquelle l'état
(le choses ([u'elles désiraient pouvait leur être assuré
pi>. la disj)osition générale ((ue j'ai lue ; ou par
riiisertiou d'un autre article dans lii constitution,
atin i|iic, lorsqu'elles obtiendraient ces droits après
la confédération, elles eussent les droits qui leur
avaient éti- garantis, en tant que le pouvoir suprême
(le la Confédération pouvait être censé leur accorder
ces droits.

Il n'est pas nécessaire (jue je lise ce rapport,
mais il est nécessaire que j'.'u lise deux ou trois
extraits pour expliquer ma jjosition sur ce point.
Comme je l'ai dit, cette (juestion avait été soulevée
[Ml l'honorable M. Galt, Et comment a-t-elle été
K^solue en fin de compte ? On chercha à la résoudre
dans le parlement provincial en 1865, en accordant
lali'gislatioii première, mi.is cette législation ne fut
paH soumise alors, elle le fut en 186«, mais, vu des
complications qui survinrent, elle ne fut pas
adoptée ; il fut alors promis par sir George Cartier
et d'autres chefs français, qu'elle serait adoptée
apios(jue la confédération serait un fait accompli.
Sur la foi de cette promusse, qui indiquait encore
la confiance que les i)artis avaient l'un envers
l'autre à cette épo(jue en ce qui avait trait à. l'ac-
complissenient des promesses, sui- la foi de cette
promesse (|ue l'on accorderait une législation com-
plète et efficace à )& minorité protestante, il y eut
consentement, et un article fut inséré dans la cons-
titution, lei|uel devait assurer pour toujours cette
législatimi postérieure à l'union. Cet article, pro-
posé par M. Galt et unanimement accepté, par les
autres délégués, se lit ainsi :

Et dans toute province où il existe de par la loi un
Sï8t(\me d écoles séparées ou oonfessionnelles, ou dans les
provinces ou la législature locale adoptera à l'avenir des
'
coles séparç'cs, il pourra être interjeté appel au gouver-

iieur.gciusral en conseil des actes et décisions de l'autorité
provinciale pouvant affecter les droits et privilèges de la
minontc protestante ou catholique en matière d'éduca-
tion, tte parlement fédéral aura le pouvoir de légiférer
«n dernier ressort sur la question.

ue ugiicrer

ete seulement inséré de cette manière, mais il l'a été
malgré la protestation de l'un <les catholiciues les
plus inaniuants de l'Ontario, John-SandHeld Mac-
donald, (jui y objectait et qui consentait volontiers
en ce qui concernait la minorité catholi(|ue de la
province de l'Ontario et d'ailleurs, à ce que ses
droits fussent, confiés au bon sens et au sentiment
d équité des législatures locales. Ku conséquence.
Il s objecta i\ cet article par voie de motion, et il le
combattit aussi par ses paroles. Mais, M. l'Ora-
teur, malgré son opposition, la minorité protes-
tanto II était pas satisfaite. Elle insista sur l'adop-
tion de cet article qui fut incorporé dans la consti-
tution a cette condition utile, qud non, comme je
1 ai dit, tout simplement pour elle, car elle dépend
d un appel i\ ce parlement, et de la bonne foi et du
pouvoir de ce parlement de la protéger en ce (lui
concerne son appel.

M. M(;C^ARTHY : Où l'honorable ministre
trouve t-il que M. Sandfield Macdonald a fait une
motion et c^u'il a parlé à ce sujet ? D'après mes sou-
venirs, il n est pas un des auteurs de la confédéra-
tion.

M. FO.STER : Non, mais il était membre du
parlement du Canada-Uni, où cette question a été
tliscutée.

Il était fortement opposé à la con-
M. EDGAR

fédération.

M. FO.STER : Cela peut être, mais il d discuté
les articles de la confédération. Il a exprimé des
opinions à leur sujet, et ces opinions étoient sans
doute celles de la minorité catholi((ue de l'Ontario
sur ces articles. Et puisque l'honorable député (M.
McCarthy) désire savoir ce que John-Sandfield
Macdonald a dit, le voici :

Comme catholique.je préfère que mes coreligionnaires
comntent sur le bon sens de la majorité de l'Ontario, etque la minorité do la province de Québec compte sur la
justice de la majorité de cette province, plutôt que de
diviser les pouvoirs sur la question de l'éducation.

Cet article, établit cet état de choses que dans
toute législation postérieure à l'union, telle que
celle (|ui avait été promise à la minorité protes-
tante, adoptée après la confédération, il lui serait
garanti par l'appel au i)arlemeat fédéral et par le
pouvoir su])ri"ine à ce parlement, ce qui à cette
fl)0(|ue, fut censé suffisant pour la protection des
'li'»its (le la mhiorité. L'honorable M. Galt et les
lirotestantsde la province de Québec acceptèrent ce
't'glement, et l'acceptèrent loyalement. C'était la
toiKlitioii suie qiiâ non de l'entrée de la minorité
protestante dans la (Confédération

, Je veux rendre
ce point aussi clair qu'il est vrai que la condition
-'«f qmiioii de l'entrée de la minorité protestante
'wns la ( oiift-dération est ce qui leur fut assuré, et
issuie seuLiment à eux en \-ertu du droit d'appel à
ce parleniout, et au bon sens du parlement de les
protéger dans cet apuel.

Or, M. l'Orateur, comme je l'ai dit, c'est un ar-
'cie que [ ,„, ^ inséré ouvertement et non pas clan-
estinenient dans la constitution de la Confédéra-

tion. K„ outre, M. l'Orateur, cet article n'a pas

Il proposa :-

Que les mots suivants soient ajoutés à la motion prin-
cipale

:
Jitqu ilsoitdonnéinstructionau dit comité d exa-miner si aucune restriction constitutionnelle qui enlè-

vera à la législature locale du Haut-Canada l'entier con-
trôle et la direction de l'éducation, sujet seulement à
1 approbation ou il la désopprobation du parlement fédé-
ral, n aura pas l'effet de créer beaucoup de mécontente-ment et de jalousie entre les divers corps religieux dans
cette section de la province.

^

Cet amendement fut discuté, et, M. l'Orateur,
l'opinion de la minorité protestante prévalut si for-
tement qu'il fut rejeté par une majorité presque
écrasante, soit 8 pour et 95 contre. Non seule-
ment cet article fut inséré dans la constitution
après discussion, et après une agitation d'un demi-
siècle en ce pays, mais, M. l'Orateur, il fut inséré de
1 assentiment d'hommes des deu-: nuances politi-
ques, qui avaient des opinions très prononcées sur
le principe des écoles séparées. Pour montrer
rimportance de la question pour la minorité de
Québec, et exposer les opinions des hommes mar-
quants de répo(iue, permettez- moi de faire des cita-
tions : sir A. -T. (ialt disait :

C'est une question à laquelle on devrait prendre le plus
grand intérêt dans le Bas-Canada, et au sujet de laquelle
on supposerait peut-être qu'il existe, en tout cas chez les
protestants, plus de malentendus qu'au sujet de toute
autre chose se rattachant au plan général de la confédé-
ration.
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M. Holton, rcprt^seHtiint les protcstiiiits anglais,

«liHuit :

\tex prot.>.'iaiita iitiKinis ilii Iliis-<'aniiila il^'^ireiit finvoi''

00/|ii<' l'on cl lit t'airo en inntiiTu irc'diicatioi) iiviint <|iu' la

voix (lu peuple de oe payH so «oit ilrHiiitivcincnt pronoiicôu
aur lu (luostion du la coiif(''<l(''ralioti.

Sii' Jiiliii Maciloiiald a l'i'ixiMthi :

Avant que la oonfi'drration soit adoptre, lo gouverne-
munt présentera nn projet pour aniundor la loi dcii (''coles

du BaM-Oanada, à l'crtct do proti'xt'r lus droits do la
minorité.

Sir .lolni Rose dinait !
'

1

Je sais que voum devo/. les convaincre que leur." intcrôts
seront toujours «auvcuardc?, (lue loa intérêts do la mino-
rité seront entourés d'ui.o telle sauvegarde, <inc ",nos suc-
cesseurs comprendront qu'ils font protégés dans tout ce
qui tour est cher.

Hir Georj^e CartitT, un catlioli(|iie et un PVaii-

pais, en ivjmnsc i'i nue (|Uc.stioii tlo sir .Jolin Rose, a
dit :

C'est l'intention du gouvernoniont d'ii'."éror dans cotte
loi une disposition (iui assurera à la minorité protestante
du ba.i-tjanada nn contrôle Batisi'aisaiit sur «es écoles.

.Sir K.-l*. Tiulié disait :

M. .Sanborn a exprimé la crainte que l'élément anglais
protestant du lius-Canada no courre des dangers si ce
projet de loi est adopté'. Mais .»i la Chambre basse était
iis.sez insen.iée et assez perverse pour commettre une
injustice aussi criante contre la partie prolestante do la
population, le giuivernoment général, o'ost-it-dire le gou-
vornemont fédéral, lui opposerait un frein.

L'honorable M. Laframboise disait : i

Il y a un fait certain, c'est que les protestants du Bas-
Canada ont dit au gouvernement :

" Passez une loi qui
garantira la stabilité et la protection do notre .système
'éducation et de nos institutions religieuses, et nous

appuierons votre projet do confédération : sinon, nous ne
vous appuierons jamais, car nous ne voulons pas nou.s
mettre l'i la merci d'une législature provinciale dont les

trois qu.irts seront catlioliciues." .J'admets qu'on agis-
sant ainsi, ils n'ont fait que leur devoir, car qui |ieiit dire
après tout, ce qui se passera dans dix ans.

L'iiimorable Ocorge Brown disait ;

C'est une des concessions (lue nous avons dû faire pour
assurer l'adoption de ceite grande mesure do réforme
Pour ma part, je n'éprouve pas la moindre hésitation iV

l'accorder comme une des conditions du projet d'union,
lequel doit être doubloinont acceptable au.\ yeux des
honorables députés de la gauche, qui furent los auteurs

.
du jirojet do loi do 1803.

Sir Oliver Mowat, l'un des auteurs de la confé-

dération, et (jui prit part à ces débats, di.sait, en
mars 1890:

Dans quel esprit la nouvelle constitution a-t-elle été
rédigée '? C'était un compromis sur toute la ligne, et une
partie essentielle de ce compromis—si essentielle, que
sans cela, la confédération n'aurait jamais eu lieu—a été
la disposition en vertu de laquelle les écoles séparées do
l'Ontario, et les écoles séparées protestantes de Québec,
ont été garanties par décret impérial.

Si cette garantie n'eût pas été donnée, le parlement
fédéral, avec ses pouvoirs restreint actuels, et les législa-
tures provinciales n'auraient pas existé.

L'honorable Alexander Mackenzie, (jui n'était

pas partisan du système d'écoles séparées, disait,

en coiiil)attaiit la motion de .lohnSandtield Mac-
donald :

C'est pourquoi, tout en étant opposé à ce système, je
suis prêt à accepter ce projet de confédération, bien :iu'il

ait l'ofl'et de perpétuer un petit nombre d'écoles séparées.
Sous l'union législative actuelle, il nous est impossible de
songer à l'abrogation de la loi concernant les écolee
séparées : il est même fort douteux que nous puissions
opposer une digue à l'envahissement de oe principe,
^otre position ne sera pas plus mauvaise sous la nouvelle

I
ponstitution, et sous un rapport nous aurons un avanta»
inoontestiible, en ce sons que los ^>artlsanH dus (icoles

séparées se vorrontdans l'impossibilité d'opérer tlesiiii-

dincations à la loi. (Test tout Hiinplnment substituer le

certain lï l'inoertain. Je regrette vivement que l'hoiiu-

rablo député ait cru nécessaire do proposer celte résolu.
tion.

Kt sir Alexander (ialt, ((ui conduisait ce iiicaivf.

ment, (pii a le plus contrilnié à faire insérer «i
article dans la constitution de ce pays, disait a w
sujet, dans sa brochure pul)liée j)lus tard :

\

l'no grande partie de ce qui se rapporte au principoit

I

au mode do taxation, à I administration séparée et ,,

' d'autres points importants n'est pas garantie par l'Acte
do la Confédération, mais est insérée dans le statut |jr(j.

vincial de Québec, e'est-iVdire sujette à être abnwe.

La seule assurance (|u'ils avaient cle la joiiissaint

de ces privilèges, ils l'ont dans leur droit d'apiiila

ce ))arienient et dans la bonne foi et le pouvoir

siiprêiiie de ce )mrlenient. .Ainsi, \L rOiatour. ce

iiue je dé'sire inférer <le ceci, c'est (pie dans l'A.t,

de la Confédération même, il y a ce pacte déiiln-ic.

ment eonelu et approiivi' (lar des iioinnies de tous

les partis polititpies et ilc toiilrs les croyances reli-

gieuses ; et ce tjiie je veux ajouter, c'est ipic

l'essence même de la demande de la minorité |mi

testante de Qué-bec est nne législation iiostéricurti

l'union, liKiuelle est basée absolument sur l'iiiticle

do la constitution (|iii se rattache à l'appel (|iii mms
est soumis dans le moment. Rien ne diiiidiitrt

mieux la bonne foi et la tolérance, sources des toiii-

,
promis et de l'harinonie, qui distinguaient lis

!
auteurs île la Confédération, eux (lui avaient l'iiunli

1 pendant nne peiiode agitée, (pu avaient coiiiui le-

ti'oubles ciinsé's jiar les bittes religieuses, et (|ui m'

renconti aient sur ce terrain eommiin d'une si'ciiiitr

])ermaiieiite jiour le bien de la Confédération et pour

ses ))i'ogrès futurs.

^lais, M. rOrateur, il y a mi second ))iute doiu

on a tenu compte <iu cours de la discussion de (.ettt

(question ; je veux parler du pacte du Maiiitol«.

Or, permette/,- moi (l'exaiiiiner un instant ce i|ui;i

eu lieu (luand îe Manitoba est entré lUiiis la (imtV-

(lération canadienne, ,1e ne raconteiai pas l'iiis

toile des événements (|iii ont eu lieu dans irttf

contrée du nord immédiatement avant la Coiifédi'ia

tion. Il y a»'ait des trouldes. ('ette légion étemliii'

a\ait été vendue an gouvernement féih'ial pav la

compagnie i\ la(|uelle elle ajtpartenait. Mais il iiy

I

avait pas seulement des terres dans cette uoiUut-

II y avait là nne poignée d'habitants, ]irotestiiiits

!
et catholiipies, Anghiis, Ecossais et l'iancais,

j

demeurant le long de bi rivière Rouge et île V

I rivière Assiniboii ; ; h citoyens de cette coiitM

I

étendue, (|ui n'avaient pas été con(|uis [lar le l'a-

iiada, ni vendus au Canada par la coni])iigiiie à

I répo(]ue où elle avait vendu ses terres au gouverne-

ment fédéral. Ces hommes sont entrés dans la

Confédération après des négociations, ilmit le it-

sultat a été satisfaisant, et après que le résultat Jt

ces négociations eut été inscrit formelleiiieiit ilans

les articles de la Confédération (pli les ont déciilts

à se joindre au Canada. Kxiate-t-il des doutes a

ce sujet ''.

M. MARTIN : Oui, des doutes sérieux.

^1. FOSTER : On doute que des iiégociiitiniii

aient précédé l'adoption de l'Acte du Manitolw';

M. MARTIN : .laniais représentant du .Miuii-

toba n'a approuvé l'Acte de la Confédération.
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utes si'riuux.

L<> gouverneur L'.-.n.'.ruI, ,l,.„s uuo |)...,l,n.mti.)n
pithli.'f Itî i) (|,.fuiiil.rc IM((!), ili.siiit :

En v.Thi.lo ruutoril<(.l.vSii Miiji.Kié, jo vous imrnr.Hsnie. pur inuoi, «vcc le ( .„.i.<l.., tous vos dr, s et .r vlègcs civils otroliKieiu s.Toiil r^spc«t.^s/v ri.r, i.riAéHvous »,.r„nt iisyiin-e^ H -ju» votij |.. v» ser» io v.ti*oonitno ilaiiM lo i.„ss,., u„ vertu drs !.. s britaimiâm.» et'

M. !'( IS'I'KR : Mon .••noilco eut fond,'., uliHolinncnt
fciiiilr, i|iii' «It'M nt'gociutions ont nu lieu, et (|ut' le

r^-illtat de cen m'^iieiiitioris il ('ti' ((iie len négocia-
itiirscii sont ari'ivcMi'i une eoiieluMion «atisfaJMantt

.

(es m^'ociationN, M. l'OniteurM, ont <'.t(' iieeonipa-
;;n(.fs d'nssuraiieeM foiinelles de la part du gouver-
iifiiwiit trderal relativement à ee iiui Nerait fuit. -—,.-•- : ~ i-...-.-. , ..„ vi-iiu ncs lois urita
Klks ont .'té Huivie.s avee un xoin jaloux et attentif

'=""""""'«"""it " ' fsprit do justice l.ritaiiidnue.

''ni,Hv!vs""""""
'"'^"'''"'' '' "• '•'"'""'

''"'I
*"•• ^'- ''"?*^"''-

J'' '"'* 'in.- la natme de ee«
'

l' I , • ,
^

assuranees et de ee^ eoniniuniealion.s à une i.oDulaU.pi„lez.v,u s,|ue la populut le eette eoiitn'.e tion naive, exeeMsiveM,..nt jalonne .I..m d ts m
.t,i,t 1H.„ no.nl.reuse, et n avait pas les avantages lèges et eoutunies d.uit elle avait io, iuno te^U:'l».a>..m eoiiUMe nous les avons ajourdhui ;

-les forninles de loi ou de -liplo w ti è ,ri i

,
,tiu..i,t dos lioinines naïfs ayant leurs n.ani.'.res de faire eroire et ne lui a fait eroi l'e rien au ,. 'd ,

'

vmc, leurs e.,nt,inies religieuses et leurs privilèges une, par son union au Caïuula. sa n iion sesHoluuvs: exeessiveinent déliants au sujel de ee
i

.i.oits eivils et religieux, ses ,; ...tu, es 't'it

;^!!!,';;^::;:'::::::!;:!;!:..i!!:i '^r:^*"'^^•-'^ 'iv''-"-- 'ij-'r -iHt.uent,se.^ient'respeeté: ëunail.ïenu"
al.soluinent et dans leur intégrité.

.Mai.s M. l'Orutour, j'ai dit ,,ue le go..verne.nent
de .^a .Majesté s était aussi intéressé' à ees n.'.goeia-

..^
,

.
. ..„^.., .^ ,„,„..,„. .n>,,M<iii iiioii tions. F,e «le j(un' d'avril 1S7((. le eonite (Iranvill..

.hnis, et eela, d une niuni.M'e ava.itageu.se et .satis- tout e.. s..ivant les progrès ,les n.'.'oei ,t1. . s , t.
faisante ,H,ur eux.

,

po.wsuivaient iei, aa,..; la ville d'Otte.i'Lk,lKn it.iueees i.egoeiations avaient été. ae,.enip«. par le eàlde. le télé.gniinme suivant
^"^".>'"'

.'lUT.s d as.su.'ai.ces de la part du gouve.neinent I p,,, .

"

tVa.ml, dassuranees propres à lixei' ^ans l'esprit télV?t',Uu^'^^
M.ie vous le pourrez, par

.Ihomnies uaiTs eoinine e..ux.là l'i.lée ,ue l'on eier- \ suiv^""cÙ S:i.tx::T^{Si:rZ^ -- >«'•--

am.t de la Lomie f.u et (pi'ils ,,..uiraient de la! Le eointe ( 'rinvill.. I
•« •.

i-

neu.genei'al :

*

liimd un gouverneinent plus pui.ssant, et très sou
di'uxiréli\ a.ssurés avant d'entrer dans ||.. Confé-
ilrtiitioii eiinadieiine, (|iie leurs eiuitunies, le.i.s

,

linit.s, leurs privilèges, leui' i)ositi(U. se.aient lue..
1. '*;..;.. ... ....!.. -P.... :> _ . . .

,
^^ '." ..-^ («Miii tiiuiiL ou la

sirimté s ils entraient dans la Confédératon. Dans
ks iiistruc'tions donn('.(.s pai' le gou\ (...leur gé.iu'.-

raliiu rolouel de .^alal.errv. au révérend M. Tlii- - - -

l.:mltet;_,.\l.l)onald-.\.,Smith, celaestfonuellement " nyu.'ae'Tlrôi.t'Nlosl^
«posé. Les iiLstruetions données aux deux ...eniiers

' '"' '"'""

(lisent :

Le Kouverneincnt canadien doit accepter la décision <Iii

Lo.'Jmai, le gouvermur géné.ral faisait téléura-
pliier au eonite ( Jranville :

H«t?,'îs!,!,t""
"'^'' '"î'déléKué.s tcrmin^e.s d'une manière

Uns ne niiinquercz pua de siRiiider il ratleiKiou do la
liopiilation mixte ifui hal.ilo les bords cultivés do la „„:•,"•—;
rivière Rnuire et de la rivière Assiniboine le tait qui vous I

''nt'»'"'^'""'*'-

^;Ç:l:::::'^^ù!\^,::^/^^^^^
:

"^^ '«^ " —s, le comte (iranviUe répondait :

R?;;i;;;î:;!;;:^,:!:ît'^;;;frsj;?t'i;!;;i^^ po^r exprimer la satistac
«.ali.éiuixyeux du «ouverr.omènt et'de 1, ; e nuW ircoun.nr, ui lo^.^.l.v.^';'''-'' "'V

votre télégramme dï's
fuiie ndimiMstration no saurait atlronter lo sontTment '

8o",rirHvé/'r,V>f ènW T''"' "'V'"/'"''''
''' ("-«.délégués

pAhe eelaué de ce pays, qui toiiteiait d'agir au Nord^ Celles es oFnbl—^^^^^ 'l*-"'
'-""d-fions au.x-

Ouestsunles principes plu.s restreints et moins libéraiix i être adiuis dans r,,nion
'^"'''^'° ^""*"' ''oivent

me ceux ,,1,1 s.uit suivis ici dans une assez grande mesure
' "

DaiLs les instruetion.s doum'.es à M. l)oiuild-A ,. J''"
J"

i"'"''"!"'-'
^''^'''^ '^VI>"if "la propo.sition gêné-

^mi.h, le troisième eo.nmis.saire, n^tvLlZtL •'^/.l '.« '''«^'^'•"-l'f-us ,e la confé,léri,tion ont été
lignes

:

[..-ecedees et aceonipagnécs ,1e négociations, ..u'elles

T , .•
""'^ ^'''" ''-' '''"«"Ifat de ces négi^eiatioiis, (lu'elles onr

tog^T'drrl'.'ill.'.""'"'''"
'''''' '';.'". respectera et pro- -

''té satisfaisantes pou,, les deux parties é ,m "i,?s

ISL:::;;-;;te- -^;-Lflû- i -H;; ^^^
••'"•« la eonst,tut.o„ .le ce pay.

liL.mlm. „ t ITi '" "^"" i' uumenc coiirmuês ou

toilsîescas''''
''^'' ''"'' J"'''«e sera rendue dans

Le gouverneur g,.iu.i-al. écivant à .\1. McTavisli
sjornenieur d,. la Compagnie de la Baie d'Hud.son,
IfOili.ueiiibi'e 18(i!), disait :

otl'''toî,?n'=''^"**'
^^ '" '"•''« de Rupert, do toutes classes

rm.mÏÏt /'S^'"??''?'
"«"vent être assuré.» quo le gou-

nZZ«J' ha. Majesté n'a pas l'intention déporter
01 in ''i

'«'','?"?">'• "."x droits nu au.x privilèges dont
iinmer LV.^!'" '''.'••,"'! d''''t 'Is pourraient désormais se

upSci' '" ''
''"' """ "'"' ''i'itention de les

Le seciViaire d'Ktat ,I„ (^anada, écrivant au
ynivernenr Macdougall en décembre 18()!), .lisait :

iiiJt°"rles'''h.!^;l'!'''""*'î'®5.'»^'*!"'«
d'assurer aux liabi-

1 er\é. ci • In LV'*"' f?"-
Nor,I-Ouest ,,uo toutes leurs

ro. Se»" ?r„ f «''K'euse-» ^-eront scrupuleusement
l«<' {iiir l„ '.

1 -, ""y.* ^'""' Koi'vcrné, comme dans leII. o.piirbilo, l,v,f,.n..,„.,„,et conformément à l'espriti^tice britann loue.

.^'.- ^^f'^f^V^. = l"'«-J« «leil'ander à l'Iionorable
ininisti'e si la liste tles ,lroits mentionnée .laiis la

i'Iepeclie ,|u ,1 vient ,1e lii-e contenait .luelfiue
«•e.jiiete ou une allusion (,uelco,„jue à la .luestion
des écoles si'parees '!

M. FOSTKR
: .Je ne ,liscute pas, ni ai-je l'inten-

tion de .lisemte,' ,|uoi que ce soit de ce oui se i-at-
tache aux .liffcentes listes ,les (h'oits, ou à leur
contenu.

M. MARTIN : C'est très important.

-M. FOSTER
: Je tkmne siniiileinent les gramles

lignes. Je n établis pas une chose spécialement
.lehnie, mais

j explKjne à ceux (,ui ni'écoutent les
grandes ligne.- et la signiHcation .le ce ,,ui s'est
passe avant la confédération, et cela comporte, pour
les membres ,1e cette Chambre, pour la noDulation
du pays, un sens tj

. popu
ne ne cornporterait pas une
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uxpliuatinii N]MiciAle—un net!* plim iMeux, un meil-

leur HeiiN ut un HUUH pluM coucluiint.

A|in''M ce» nt'gociations -ut j'iirrivu il (|uel(|Ue

choHe (lui Hui'ii iimmcz H|»'>oiaU! pour mon honorai)!»^

ami -il a ûtt' présunt)' «lauH co |iarlunii!ut un 1)111

renfurnuint (Icm iliMponitiouH relativi'H à runu)U ilu

Manitolia avec la ( 'uiifiMlt-ratiou canatHunne. Kt

l'on ne connuiHsait ipi'un nuul article île t'e bill (pli

eût trait à l'étluciatiou ; il reiiforuie une copie île

la (liMpositlon relative à l'cilucatiou contenue ilann

l'Acte (le l'AméricpU! HritanuiipU! <lu Nord, laiiuelle

est insérée là (lan« le l)ut derépomlre à la iM)n(lition

spéciale oi'l se trouvait la iiopulatiou du Munitoba,

(|ui devait liientôt entrer (lan« l'union.

.l'ai dit, il y a un instant, (|ue je ne voulais pas

discutei' IcH listes de» droits. Ce (pie je veux
Miudir, c'est (pU! ces négociations ont eu lieu,

(lu'elles ont jiri'cédé l'acte, (pie ra(^te renferme une
liispositiou (pli sauvegarde et garantit les droits à

la minorité religieuse, ipiels ipi'ils .soient, dans la

province du Manitoha, sauvegarde égale sous tous

les ra])ports- et |)liis sérieuse sous i|uelipies rap-

ports -à la sauvegarde au sujet de laipielle une
(lis])osition a été iiiséri'>e dans l'Acte de l'Amériijue

(lu Nord de 1H(Î7, dans le OMe article.

M. SlMiOULW : Il n'y est pas du tout ipiestion

des écoles séparées.

M. KOSTKll; lieu est certaiiieuicnt ipiestion.

Permette/.-iiioi d'aller plus loin, (^uand cet acte fut

soumis à ce parleii eut et (pi'il y fut disciité-et

j'espt're ijuc mon liouorahle aini le déjuité de (Irey

(.M. Sproiile) va iii'écouter maiiiteuaut -(piand cet

acte fut soumis à ce ])arlenieut et iju'il y fut dis-

cuté, ce n'était pas à une heure avancée, où les

neuf dixièmes des députés l'taieut absents et où
l'on ne ))i)iivait faire aucune discussion. Au con-

traire, il fut discuté, et haliilciiieiit di.seuté dans ce

parlement. Ce ipii a été fait, l'a été à la lumière

du jour, à la counai.ssauce de la population de tout

le pays. Kt rpie s'est-il passé 't Cet article fut dis-

cuté, il fut réelleineiit combattu, et cette disposi-

tion, tpii étendait au Manitobii, une protection en
sus de la ])rotectioii donnée eu vertu du ))remier

paragra)ilie de l'article relatif à l'idiuatiou con-

tenu dans l'Acte de l'AmériipU' liritamiiipie du
Xord, (puiud cette augmeiu .tioii de (uotection fut

ameui'e sur le tapis, on y olijecta, et M. Oliver

proposa (|u'elle ne fut ])as accordi'e. .M. t)liver

croyait (ju'elle devait être supjiriniée, mais i)),rès

une am|)le discussion, elle fut réellement incorpo-

rée dans l'Acte du Mauitoba, et s'y trouve encore

aujourd'hui.
Voilà, M. l'Orateur, ma réponse à mon hono-

ral)lc ami de la gauche (M. .Martin), et à mon
honorable ami de la droite (.\I. .Sproule). Sous
iiucl(|ue jour (pi'ils pui.ssent considérer les listes

(les droits et les négociations, c'est là le résultat

des pourparlers et des ni'gociations ([ui ont eu

lieu, et dans la loi, il existe une disposition rela-

tive aux écoles séparées. La question de .savoir si

ces écoles séparées devaient être protestantes ou
catholifpies, défieudait de ce (]ue serait la minorité,

et l'on a cru suffisante la disposition contenue dans
la constitution pour garantir ces écoles.

Après ce débat (pii a eu lieu en cette Chambre,
après le vote qui a été jiris, et après l'écrasante

majorité ipii a décidé que cette disposition devait

être insérée dans l'Acte du ^lauitoba, si mon hono-

rable ami croit que cela ne prouve pas iju'elle cons-

tituait une garantie pour la minorité du ManitoU,
je puis le eiuivaincie par des témoignages iii(l|.ji,.||

liants. D'abord, je lirends la déclaration t'aitv |wr

rii(>ii(U'ai)le (J.-W. IloNs, ministre de l'cdiRiitiiiii

dans l'Ontario, le Kl décembre IH))."i, a .Mnntrwil
:

Je crois tiu'cn vvrtu do l'iuîto par lequel l<> Mftiiit»bac!t

otitri^ ilniiH Vuiilon.tiiutos legnutret proviiicetdiitcomprli

auo I» minorité, protontant» iiu oatholliiue, auniit leilroli

'iHiiblir doHi'Cok'fl «(ipari'cs. Aatorifer lo H'iiivcriumeiit

fi'déral à uiturvonir pour la proliMîtioii lio» éonli'» conl'ij-

«ioniiollen, à moiiiH qui! l'on no prctoniltt que ilc- loulei

de cette nntiiru «xistaiont, ot que, pour Ica cliiinKementj

qui iiiiivont leM proKrès d'un payH nouveau, la poiiulnllun

n'oftt besoin d'fltro protégi'e contre une intervi'iitimi |io..

sible à l'avenir, cela con!<tituerail la ptuH iiiKigiie mu.
quorio.

("est un fort témoignage. Ce n'est pas iiiic d;.

claration faite à un point de vue d'un ))arti pnli

tiipie ayant des attaches à ce gouveruenient.

M. .Sl'HOULK ; Il n'a donné ipie sou opininn.

M. KO.S'I'KH : L'honorable William Nbicdougall,

(pli était membre du pailement, en iHTit. et (|iii,

I)lur tard, a coutribué à faire entrer le Miuiitiili»

dans la confédération, disait en 1802 :

Nous voulioiiB certainement que les cnthdliqucj du

Munitoba, ou ceux qui seraient dans la miiioriK', ii (|iiel-

que /-ellKion qu'ila.nppartinsgent,.eussent le droit irihiblir

et de maintonir leurs propres (écoles. Voua voyez nutle!

mots " ou coutume," ont éti'' iiisiIt^s dans l'.Acte du Jlniii-

toba, de sorte que la dilliculté qui s'est élevée iiii Xuu-

veiiu-BrunswicK, oii des écoles sépan'es exi-tiiienl en

réalité, mais n'c'taient pus reconnues pur la loi, nuilovrait

pus se répéter nu Manitoba. Et puis le droit d'appel au

piirleinent l'('déral a <•{.<• donné pour rendre lu Kuraiitit

doublement certaine.

Ce n'est là qu'une o_'e n est là qu une oiiiiuon, dit mou lioiiuialile

ami, le (lé|)utéde (irey [M. .Sjjionlc), mais c'est l'uiii

nion d'un homme ipii a joué mi des piemiers ihIm

daiiM cette atlaire, et je ropjiose même a leliidc

mou honorable ami, le député de (Ircy, i|iii vit

vingt-cin(( ou vingt-six ans plus tard.

M. McCARTHY
cela ;

Où M. Macdougall at.ilijjt

.M. FOSTLH ; Cliezliii, à un joMiiialistc, ctcette

déclaration a été puldiée dans le jouiual avec snii

autorisation. Mais je ne sais pas si je ne iiounais

pas citer une autorité encore plus limite, dans

ropinion de mon ami, car je crois (pie .M. Ilaitiiii

McCarthy, C. K., (jui a plaidé pour la proviiiteilu

Mauitoba, dont il était lavociit, a admis ilevaiit le

Conseil privé ipie cette minorité avait des (huits.

Malheureusement, il n'a pas été jusipi'à admettre

' (jue les droits (pi'elle avait incontcstalileiiifiit

i

(levaient lui être conservés. 11 s'est aiivté la ;

mais il a absolument ailmis et avoué (juClle uvait

incontestablement des droits.

Et il a fait Jilus ; il a avoué et admis i|iie ii'ei'it

été une erreur fatale de rédaction de la loi, la mi-

norité aurait des droits encore plus (viiliiitsiiut

ceux (pi'elle fait valoir aujourd'hui au paileiiiciittt

au pays ; car tous les avocats éiiiinents i|iii siègent

en cette Chambre sont d'avis que (piellc (lu'iiitetf

la décision du Conseil privé d'Angleterre, cotte mi-

norité avait, avant (pie l'Acte de la confi'ili'ratioii

fut réellement en vigueui', réijuivaleut des (inlis

séparées
;
que n'eût été une rédaction difectwiise

ou un jugement défectueux, ce premier apiielau

Conseil privé de la Orande- Bretagne aurait gaulé

cette question hors du parlement, car il aurait fait

établir l'inconstitutionnalité de l'acte liasse parla

législature du Manitoba en 1890, et aurait lioniie
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in (|iie son opiiiioii.

iiltt iiiiiiDi-iti' (In Maiiitoliii Heu iScolea en vertu «lu

prciiiiiii' |)anigni|)hf do l'article •J'J.

Mais, M. ronittiiir, jo |iiiiH cit.T uim autru auto-
rité, viimnt il'uiio Moiii'cu inilrpeudaiite, l'autoritt'

lie ïEiiiiiil Hiijht^ Atuoriafion, rfpii'scnti'c par M,
K.|)i)iiKlaH Arniour, (". R. :

On su|i|M'iiiit qiio lei mots on italiques. o'oHt-A-dlro, les
mut» ' piir Iii (•outuino " ooinorvcraiuiit lo liroit nv privi-
|,i|[e J'cntriifimir ilos écoles sf^piirée» ou confocsioniiolles,
Liieoiislitiitioii du Mniiitoba n'a lias garaiitiii Ion écolo»

fémirée». Kilo était censée lo faire.
Ucdii.ilitution du Manitoba était censée avoir établi

iMia'oh'j srpnréos à perpétuiti' au Manitoba.

Le seul pitiut (|iiu je (l.'sire «''faillir, e.st un point
ii!ii|iul on jM'ut attaelifr l'iiriportaiicufju'il lurritc
et il aura lU' ^inlportanc(^ ('"t'Ht (|ue ni, lor.s(ju'uii

INiitc a l'ti'- oiuivlu le(|UL'l, touM le .suppoMaifiit, ga-
riiiitisHaiciit oortains droits à la niinoiitt', cette
iiiriiie niinoriti' n'olitiint pua ces dioitu en raiMoii
(l'une ri'ilat'tion dt-feotiieuse on iiaïue (|uo les iiiotM
iii' «ulHitent paH il rcallHcr eonipKtfnient l'ohjct de
raimnfienicni In'en conipriH, cela ne vaut rien en
droit, je l'adnietn, nuuM ce point a de l'iinportance
iiiixyeiix lie tout honnête lionune lorsqu'il vient à
ilisciiter la ([ue.stion de la violation de ee.s droits.
Miiis il y a pin», .M. l'Oratenr. /.e jugement dii
Cmi I prive, rendu p.ir des lioniine.s powsédant les
plus n,iiiidcs connais.sance» légales, all'ranclii.s des
IHvjiigi's i|ui existent an Canada, (lucide cette
i|iitstion en den\ -uis. Il (((•niontre (pie les condi-
tiiiii.Haiix(|Uclles L- .Manitoliu devait faire jiartie de
l;i Ldiit'idi'ratioii oiit ('té' des inatit'ie.s de nt'gocia-
lioiis entre les ie|)r('sentant.s de lu province (lu
Miinitoba et le gonverneinent fcdi'-ral.

Lcux qui ont stipulé lea dii-positions do l'article 22
coium«.'C(inililionii do l'union, et ceu.x (itii ont donn leur
a-suiitiinent l(î?islatii' à eot iieto, en vertu du(]uel cette
iiiiiuiiii i't(< consommée, avaient en vue les périls nuo l'on
«l'préliçndiiK ajor.^. L'adoption immédiate par la léifis-
latuied un système d'(''ducntion nuisible aux catbolinuesm iiiiï protestants no pouvait être rewardéo comme
po'sible.

On no (l„it pas douter (|ue l'objet du premier iiaragriplio
esline M protéger les école» confessionnelles.

mnilovée Iii (|Ueation lelutivo /i xon alK)lition, les
vtliolKpies y (d)jectéient, sous le prétexte (inweola

.' iiniierait leurs garanties sur deux points: leur
langue et leurs ('.coleH. Kt, M. l'Oratenr, le preinier
ministre de la provimie à cette épo(|ne, .M. Lixton,
'lUi (tait alors nn inemhre intliieiit de lu législature
et d autres, luir dirent (|ue s'ils consentaient à sup-
primer le .Sénat pour des -notifs (r(.conoinie, ils
n avaient pas l>esoin de craindre ; il leur promi-
rent (ju ils seraient amplement proti'ges (piant à
leurs écoles et leur langue.

M. McfARTHY
: L'iionoralile ministre croitil

<|ii 11 est juste d'appuyer cet ('nonce sur des atJida-
vits (jni ont été retirés après avoir été produit»?

.\1. KOS'I'KK
: Je ne m'appuie pas sur des atfida-

vits. .Je prends les déliafs (pii ont eu lieu irelle-
ment dans la lé'gislature dn .Maiiitolia. Que mon
honoralde ami ne s'excite pas à pn.po., d'allidavits.
( (^sl, ce (pu constituait le compte rendu dc's /M,at><
ou le(piivalent du compte rendu des /Mia/t de
(j(.'tte K'gislatnre, (pie j'emprunte le rapport d'une
(liHcussion (jiii eut lieu iinmédiatenient avant l'adop.
tion dn l)ill al.olis.sant le coii.seil li'^gislatif de la iiro-
Miice. Le premier ministre Davis disait :

<ln dira peiit-ôtrc uue le conseil est une saiivettardpour la mun.rit^^ .T„ puis garantir à la minorité que sesdioits ne seront jamais foulés aux pieds dans cet e pro-vince. Il y aura tou.iours eu cotte Chambre assc7, de dé-putes de lanKue anglaise pour insister il ce que l'on donne
1^, leurs concitoyens français les droits qui les protiigont

-nefùtileslim:

Or. M. l'Oratenr, je croisavo'r donné des preuves
siitfisiiiites, iiiai.s s'il en faut dt vantage, nous pou-
v»ns les trouver dans les événements '(|ui ont suivi
lii<lo|itioii (le cet acte et l'entrée du Manitoba dans
liii'oiit(''(lérati()ii. Quels sont ces évt'iiements '/ Kli
l'iHi: M. l'Orateur, imniédiatement ajtivs l'organi-
Mtion (le cette province, suivant exactement les
jiniiuipes SOI' lesipiels avaient été basées les ni'go-
i;iiitioiis, suivant exactement les termes de l'articli!
lie r.\cte (lu Manitoba, la b'gislatnre, aussiti'it
qm's sa convocation, aado])té un système d'é'coIe,s,
(lailissiint (le la manière la plus complète les
woles sépaiV'cs de la minorité, ,pii, à cette époipie,
itait, (le l'aveu de tous, catlioli(iiie au lieu d'être
imtestante.

Kn outre, un fait significatif eût lieu à une
t^poi|iie sul)S('.(|uente. Kn ISTti, on souleva au
«iinitoba la ipiestion relative à l'abolition du
wiat (le cette province, sous le prétexte d'une plus
grande économie dans l'administration. (Quelles
tonctions le Si'.nat est censé remplir dans ce pays,
jiuelles fonctions était-il censé remplir, sur quoi était
iMsce son existerx-e dans les provinces de la confé-
uiation? Le Sénat était considéré connue une
sauvegarde contre les inoiivements irréfléchis et les
passions du peuple. Le .Sénat était considéré comiiie
111 iioiivoir protecteur pour les minorités du pays.
y avait un .Sénat au Manitoba. Lorsque fut

M. Luxton disait :

Il y a des questions de sentiment qui tiennent de prèsau C(eiir des citoyens de langue française, et je peux leurassurer (lue les députés de langue anglaisi no ids traite-
ront pas impitoyablement, si les représentants français

rh'noTr "ru"""' '"'"!; "'""'r'' '° P™f«f »"'"'"« al'
b I e t

reconnaîtront leur générosité et ne Tou-

-M. Frank Cornish, alors avocat marquant disait :

Je crois que les anciens colons et les Français s'uni-
raient, si Ion portait atteinte à leurs droits, et je puisleur assurer que si le parii canadien, c'est-à-dire le partido langue anglai,se, devient la majorité, il no sera Daa
oppresiieur. ^"

Ces expressions de sentiments iHaient si fortes, si
.siiic('-res, si généreuses et si g('nérales (jne .M. Hoyal
se leva et parla en ces termes :

Mais il est pour moi quelque autre chose que ne garan-
tit aucun iicte: je l'ai constaté liier dans les paroles doshonorables MM. Davis et Norquay, dans les «ppl: udisso-
nient.s donnés i)arM. lirown aux paroles doM. Luxton etdans les sentiments exprimés par M. Cornish.

11 y a quehpie chose de plus fort ([ue les pactes,
(le ])lns fort (ju'une loi parlementaire, de jibis fort
que la constitution d'un pays, c'est la b(mn(' foi, la
parole engagée, le sentiment sincère et généreux de
bonne volonti'' (lu'nn homme exprime à s,m frère,
(|u'nn groupe d'hommes de ce pays exprime i\ un
autre gnuipe d'iioinmes. ("est ce qui semblait
même plus précieux à M. Royal ijue des actes du
parlement.

Kt M. McKay, prenant la parole, a dit :

J'éprouve beaucoup de plaisir à entendre les pa-oles
g(.nérouses e^t justes do l'honorable premier ministre, dl
I honorable becrétairo provincial, et do l'Iionorable députéde Rockwood. paroles qui donnent à la minorité ce laChambre, cette conflance que les membres de cette
législature exprimeront i«ir leurs votes sur ce bill, cetteconliance qu ils sont en sûreté entre les mains de la
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Le Conseil législatif fut almli avec le uonsente-

mont (les iléiMités fraurais, et deux on trois ans

apiî's, ces ilioits, le clroit à leur langue et le -lioit

à leur système religieux, furent iniintoyablenient

abolis par l'acte de 18iM».

M. MARTIN : L'honorable ministre sait-il <iue

M. Lnxton, dont il est (|uestion diins çc débat,

insistait fortement à cette é|)o(|Ue sur l'abolition

des écoles sé|jaii'>es, (|u'il avait été élu deux ans

auparavant en s'engageaiit à faire tout en son pou-

voir i)oiM- al)olir les écoles si^parées ?

M. FOSTER : Que je le sache on non, il est

parfaitement concevable (|u'un honnne d'honneur

et lie l)iinne foi i)uisse avoir les ojjinions les plus

prononcées piissil)le relativement aux écoles sé])a-

rc'cs ; et, cependant, lorsipri! va trouver un cei'tair.

niiiiibre de SCS confrères et «ju'il leur dit: Alian-

doiinex vos droits et vos (jrivilcgei en cette affaire,

et vous ne le regretterez pas, " je crois (pt'il agira

en honime d'iioinieur.

11 y a eu davantage. Un autre incident a eu lieu

eu l.SS.S, et, en le uientioimant, je ne m'api)iiie pas

sur les atiiila\its (pli oni été retirés ajnès avoir été

produits. le signale à Fattention de cette Cliambre

les faits it('s dans un ditcimrs i)io- ncé à la légis-

lature du Àhinitolni pal M. Fislier, (jui ('tait alors

libéral et (pii Test encore auj(mrd'iiui. .)c n'ai pas

l'inteiitiim de m'arrèter sur les éiionc(''S particuliers

faits dans ce discours, ils ont été cités i\ maintes

repri.ses en cette Chambre; mais il y a un autre

cas (in l'on .i^ engag('' sa parole dans une certaine

éle(^tion, faite et gagné-j sur cette iiarole d(>nn(''e, et

(|ui a eu pour résultat la formation d'un cabinet;

il y a un antre cas où les engagements (|ue M.

Fisher dit avoir été ))iis n'ont i)as été remplis ; où

M. Kisiier a été ))oussé à se lever dans la législature

du Manitoba, et dire (pie les écoles avaient ('té

enlevées à la minorité par un acte de mauvaise foi

ipi'il ne peut faire (pie c(mdamner, et ipi'il ne peut

(pie déplorer. Il y a eette autre preuve (pie l'on

s'est réellement (!'oiifor.né à rengagement et au

])acte contenus dans l'Acte du Manitoba, (pi'on les

a réellement aiiproués iiendant jilus de vingt ans,

jus(|u'à ce (priTse ])iv.sentàt des circon.stances (pli

ont rendu nécessaire, dans l'opinion du iiarti an

))ouvoir au Manitolia, l'aboliti'-i du système des

écoles séparées.

Je dis (pie le ])acte du Ma; itoba est un autre cas

de tolt'rance et de compromis, conclu en vue de la

paix et de l'hannonie, et dans les plus grands inté-

rêt!, de l.i province et de la confédération à cette

époipie ; c'est une additi(m à l'article in.séré (piel-

<|ues années anpaia\ant dans l'Acte de la confedi'-

ration relativementauxautres provinces du Canada.

Je désire maintenant (examiner la (piestion il nu

antre point de vue. On attiujue le gouvarneinent

dans cette Chambre et dans le pays à cause de l'at-

titude ipi'il ai)ri.se sur cetti (|ue.stion. Je renc(mtre

cluKpic jour des hommes ((ui m i disent :
" l'our-

((uoi avez-vous .s(mlevé cette (piestion '; l'ounpioi

l'avez-vons amené sur le tapis '. " Je iiarle particu-

lièrement de cette classe d'honmies, (p'and^ je

(leinande :
" (Jui a soulevé cette (piestion 'r Elle

n i pas et(' soulev(''e, mais r('glée, par k-s hoinme.s

de 18(i7, dans r.Acte relatif à la O'iifédération : elle

n'a pas été soulevée, mais ré'glée jiar les houiines de

1S70, dans l'Acte (lu Manitoba. Trente annt'e se

sont éeouhes sans (pi'elle fût soule.V('e par la pro-

vince de la \ouvellc-.^co.s.se ; trente années se sont,

écoulées pans (|n'ellc fût soulevée par 1, nrnvinoe du

Xouveau-Krunswick ; trente années oi (coiilies

sans (ju'elle fût soulevée par la pro» .ce de l'On-

tai'io ; trente années se s(mt écoulées sans (lu'flle

fût sfmlevée par la ])rovince de Qu('bec. Diuimt

toute cette période, l'hannonie, la paix, le contiMi-

tement et la traïKpiillité ont régné '^.aus la Conf,..

dération \nu- l'application aux provinces de m
article de l'acte; elles n'ont été troubh'es (|iriint

fois, mais troublées par le Manitoba, et ))ar (|iii :

Aujourd'hui, M. l'Orateur, ces hommes ne .saii.

raient se montrer trop fortement indigiii's vwmv

le gouvernement et contre le ) arti cdiiseiviUeiU'

parce ipi'ils s'ett'orcent de r(>soudie cette (piostiim.

Qu'ils examinent aussi pour(pioi nous m)iiiiihs

oliligés de régler cette (piestion. Qu'ils eNaniiiniit

(jui l'a soulevée, pounpioi elle doit l'tre leglto, et

puis, (piehjue jirononcées (pie soient les upininns

(ju'ils nourrissent, (ju'ils accordent cliaritabltnieiita

un gouvernement et à un jiarti, (jui se l" uvem

au ])()UVoir lor.s(iu'il s'agit d'une snliiti.m, leurs

lilusgraiides.syiniiathies, leur appui loyal et siniviv,

s'ils croient (pie nous sommes lionnétcs et siiavies

dans les efforts (pie nous fais()ns])0ur résdiuhva'tte

(pii.-itidn. <ihii l'a soiilevé(^ '? Elle a été souk'V(''f' par

une fraction d'un ^larti hostile, le jiarti (|iii mnis

combat; et n'eut été l'acte de celte fr ictiiiii irmi

))arti ho-tile, le parti conservateur ii'atu lit pas

aujourd'hui de (piestion à ri'soiidre, et la puixtt

riiarmonie auraient continiK' à ri-gner dans l'ouest,

comme elles régnent dans toutes les autres iinivinœs

de la confédération.

Or, comment ces hommes ont-ils soulevi'^ cette

(piestion'; Nous le savons tous: simpleiiioiit en

abolissant le système d'écoles établi en lïsTl.i'tm

sii|)priinant tous les droits (pie la minoiiti' ihi .Ma-

nitoba siu)])()sait lui avoir ét(' garantis, (t ddUtclle

avait joui jiendant vingt ans. Je d(''siie paiicr

sans aigreur, il n'est ni juste ni convenable (juc je

])arle ainsi, je parle simiilcnient d'une (|iicstii)n île

fai-^s, mais j'ose dire (jne dans mon opiiiidii. il va

peu d'hoimnes dans ce pays, aujoiird'liui, (|ui ne

déplorent pas l'attitude (pie le gouverneiiieiil et la

h'gislatuie du Manitoba ont pri^e sur cette i|ues-

tioii en 1S!)().

Le rév(''rend |)rincipal (iraiit. (pli s'est remlii

volontairement au Manitoba et, |)lus tard, an

Xord-Ouest, |)oiir examiner la (piestion. et diml

l'opinion, en somme, n'est jias du tout favoralilt'.ui

gouvernement fi'déral, a été obligé de ilire ceei :

Le gonveriiomoiit du Maiiifebii a coniini.-- une ftm

erreur en abolissaul sommairoaient rmieien .s.vsteme >ço-

laire, au lieu de l'ani(;liorer. bep'ii? ISIHI, il lui ii tawi

constamment lutter contre les pn'jiig'-s ot les liassions,

et même contre les convictions religieupes d'une piirtic '!«

la poDulation qui méritait d'ôtre tnMt(,c avec la plus

grande consid(''riition. Cette lutte no se lenniuerii mt

lorsciu'il fera des concessions (lui paraîtront raisonnaWO!

à la masse des intére.ss(''S. Le plus tôt ces conctssmi

seront faites, le mieux co sera.

Et, ])our rendre son ai)|)el aussi éiicr;.'ii|iie i|iit'

possible, il dit :

Il est du devoir du gouvernement urovinçiul de laire

des concessions qui répondent au.x mées de.- niemorf!

raisonnables (lo la minorité lésée.

Je crois (ju'il est vrai, M. rOrat(wr, eimiiiu'

K

l'ai dit il y a un instant, (pic dan.s cette ("luni»'

et dans le (lays, l'on regrette (pie le gouvernement

(lu Manitobii ait pris cette attiuide en ISiKl, n"

(pi'il n'ait pas agi d'après des principes (|ueli|iif

peu différents, ajifès l'avoir iirise. Les raismis

apparentes (jiie l'on a a])i)ort(''es en eette Cliainlire

SE:
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s les autres |jr(iviiiees

uit-ils soulevi'^ eetle

)us : siuipleineiit en

établi en l!s7l. et tii

2 la niinoriti'' du Ma-

i;ar;intis, ( t dont elle

s. Je ilé'sire parler

li convenalile ijue je

nt (l'une inu'stinuile

mou o])inion, il va

aujourd'hui, i|ui ne

>, gouvcrneiueiit et Li

[U'isje sur cette ipies-

mt. ipii s'est reiiilii

et, plus tard, au

la (pu)sticiii, et dmit

du tout favnralikMii

)ligé de ilire eeei ;

i a conuui."- une pave

it rmicien .«ystème >co-

eiiiiis ISIHI, il lui a fallu

vjiigés ot les passions,

igieusesd'iuie partie ils

e traitée avec la plus

e no se lermiucrii lue

namitront raisouiiaWei

dus tôt ces eonccssioDi

aussi énerj.'i(|iie ipie

ent provineiid de l'aire

uix Wées de.- membres

l'Orateur, eouiuie je

;dans .^etteCluimbe

(lue le gouvenienwiit

attiuulc en ISiKI.ea

les princijie.s (|ueli|iie

]U'ise. Les raismis

ées en cette Cliiiinlire

et dans le pays sont celles-ci : D'abord, que le
syst.'ine était défectueux. Mais il n'est pas néces-
saire de d('capiter un Iioninie pour lui rendre la
santé. Le système était défectueux, niais ce n'est
pas une raison pour (pie le système soit aboli. Il
p(mvait être aiindioré

; et le gouvernement et la
législature du Manitcba avaient plein pouvoir de
l'amédioier. Les écoles étaient inefficaces, mais ce
u'ét lit pas une raison pour les abolir. S'il avait
t'iilliiuliolir toutes les écoles inefficaces du Mani-
toba, je crois ipi'on en aurait aboli [)lusieurs autres
Il est iKis.silde (pi elles fus.sent inellicacos, niais ie
gouveriicKiciit et la b'.gisiatiire du Maiiitoba sont
revêtus du pouvoir absola de les rendre efficaces.
Les fonds ont été mal adiiiinistivs : mais le l'ouver-
iieineiit du Manitoba était revêtu du pouvoir
alps(dn de voir à ce (pi'ils fussent bien administrés,
et eetle réforme, on aurait jm la faire sans recou-
rir il 1 abolition, et sans violer les droits et les pri-
vilèges dont cette miii.irité avait joui pendant si
l.mglenips. Pounpioi, SV. l'Orateur, émet-on la
pivteiiMoii (pio Ion ne saurait rendre les écoles
.«eparées idiicaees ? Cette prétention n'est pas
appuyée par les opinions de ceux rpii ont demeuiv
au.Maiiildbaet cpii ont dû s'occuper des écoles de
cette |iro\ince. .fe vois ipie le surintendant des
ecoks protestantes M. Somerset, a fait un rarinort
en ISSS, daiisk(]uel il dit:

Relativement au foncti. nnemont (ie la loi durant les
di.x-.sept dernières année!., on iieut observer que les écoles
|lola pniviiiee ont .té administrées sans que l'on ait cons-
tate m^me

1 ombre d un troissemont, au pointu.
, ue des

Idées reli-UHises, i,ui ont causé de ragitaf ion et de l'ai-
greur dans d autres provinces de la Confédération.
Lliisioire du passé de la province nous maintient dans

lespf'raïKO (lue si nous rendons une justice parfaite àhaque classe.. cela a iir.i .pour résultat la continuation do
i harmouio qui règne aujourd'hui.

cX?n^eV''er&'a"n\.'"'^^ ^ apporter de

j

Kn 1802, l'honorable Divid MiU.s disait :

'

fln^rnT'""' ''','iBP« do conduite .suivie dans la provlno(3
j

de
1 Ontario, relativement à la Question de l'é.^,\. ,t -iS

produit les résultats les plus .li^Znt 'Jr.S'^Zl

i

^èniè d'écolesvS&^^iZ^i^^^^^
satisfaisants, et (^ui fonctionîie avec uudns (le fr(^ scm^^^Jème d'écoles séparées de l'Ontario.

"""^^™'^"'

Le iv'Vrend Dr Hryue, (pii n'est pas sympa-
tliii|ue au gouvernement fédénil dan.s cette atTaire
cernait avant IS90 :

'

Uiieoiisidérc les partisans des écoles séparées comme
sempis ,1e la loi générale qui établit un sy,stème naKu
éJuca mu. Au Manitoba, les écoles catholi,,ues soi t

•ilSe T'.f^' .""f
'"'

^"'V^"
protestantes. Aucun pr !

otetta .t '.
";••'»'.

'1«««"1<^">.>"V
«"fl'olinues, ni a...xS •

,

Les crédits du gouvernement sont

, riT' ''"'
T^^"^" d éc-.les, et divisés d'après lem edéeve.11. Au(jun privilège spécial n'est accordé

,; H
•'""'"?'' '" '"IX .I>'''>tcstant.s. Tous les fonds

•"I t. distidiuis d'une manière équitable. • • • Le
ïiiTei ileT

«'i'.'^'>'k.l'ét'5!.l!ssement.de la parfaite

\1 lulv, . .
;'>l«rancc religieuse existe encore au

h,'l • •

'''"-'""i ''uji'tde di.seordopimr tnm-
aMniK!' ""' ''""• ^" "" ''"""" ''' '•''férence à

.

I-e révérend Peter Wright, (pii sest vivement
>j|-'W.s.s,. ;i cette (piestioii à l'ortage-la- Prairie,

<i™rf,l,'^"'''T' '''i" ''"i^
d'excellents travaux dans plu-

Z,' i^,
'•ï"'''' séparées. Feu le professeur Young

ralr' ".'^I'««"'",''d''S ^'-•"los supérieures de l'on-'ai(), a été prié par le gonvernement d'inspeeler les

I
J me nSTi'III'

'' ""'"''''''' .i"-«Pectt.rfivantageiiseuicut.

!
1 -, ; "m '='"'v<"'s»f",V' que 'ai eue avec lui, au

Cit i^'^a^^if ^-^ninsle^îS"''"'''
'^""^''''''' ''""'

iW^e^UlriJ^ditS:'"^'""'^'^'''''''''^

1 e^fAiflli?"'"'''!"^
'^ s.vstènie de l'Ontario, non parce qu'il

/nu;:',': M;?r'"»''?l'' ""^''' .f"'™" nue mais caisi-

nkei.i . 'l
" b"» s.vstème, qui comporte le remède

I

fi^Ji^eS?"-''""®"' """-""'«'"'t '''une question coii-

I aiijwinur'iill,'' n''""''i'M!'''"Sii''"'''' "" ""uveau système
lion 10 Ile

' '''''"'""i«V*' '''^'''' do restrictions constitu-""""cllfs.nous ne sachons pas qu'elle pfit faire mieux
i

19

j

que le sys*

i
Je dis donc que ma iiroposition est amplement

puuivee pa.' ce tenioignage-de fait, elle n'avaitpas besoin d être prouvée- ,pi'il était possible deicndre es eci^.les séparées ineflicaces, effictices etsusceptibles de fonctionnement, sans abolir ceseco es et sans soulever cette .piestion controversée
pelles .sont le.s raisons ajiiiarentes ipie l'on a aiiDor-
tees, et SI le chef (h, la gauche était pré.sent, j'atti-
rerais plus iiistumiiient .s(m attention sur ce point

(,)uel e.s ,,nt etv les ^.^•itaI.les raisons ipii ont nio-t;\e
1 abolition des écoles séparées an Manitidia '' Je

citerai trois autorités. La prenii,' rc es-t riioiioniblo
I

nionsienr (pu a jirésenté le biU aboli.s.sants les écoles
1

séparées. On rai.porte ipi'il a dit en présentant le

partoment sont administrées (^nvo?i du sftS m1,1;parce qu'il est mécontant du systèi.:;' lui même
Le Dr (Jraiit, après avoir fait son empiète, a dit •

M McCaithy, ,pii parlait en coiinais.sance deuiiise, car il était charge de t,nitc la cause du .Mani-tODa, a (Ut :

Me dites-vous que l'Association ,Ii>a Tir,.;* , i-.

restée étrangèn. à cette ouest on ?\'>fn.,lilî V",""^
"^^

snir^^iiiS^SK-i ;£ïS: |:i'£;£
ne voulons pas, non plus, des écoles séparéesf" """

C'est là un sujet de réfieetion pour le chef de I-.gauche et piuir les honorables depi.'tés -piU li ^^i,

eut 1. ,.tabli,sseii,ent (h.s privilèges de la minorité,en (. , ni concerne I.-s écoles .séi.arées, «pi'il ,.,„jt

'

adoption
. e moyens conciliants aurait amen ?

.vglemcnt de ce te affaire
. ce,,ei,daiit, nous .scmnès

I'"

pres.mce de la d.'.claration de l'uiit^nr dubi î .le
h., loralde iiums^eur ,|ui e.ait spécialement chargée a anse du .Manitoba -d'apics ce ,pie r(ni con-naît, et ce (jiie Ion connait bi..,i-^,,„e ce n'a pas

'': " >'''^,"^^':. ''"" «y«t;'>ne défectueux .pie l'on ;,"bjecte a mefhcacité on an iiuuupie d'eflicac' té"uns (pie
1

, ,11 a objecté au principe, et les écolesséparées (.talent ce .p.i devait di.si.aràître de 1 1 movmce du Manitoba.
'a|.io

Le
, l,of ,1e la ganclie dit ,|,u. le déiiKui de la dis-

.;o.'.U' nigit et souffle le vent des dis.s..i,.si„„s; V,
dccliaiiiecedeminv Les auteurs , le la confédératio
1 avaient enchaîné par l'article c.mteiin dans l'Ac ë

I esultc. il était enchaîné depuis vingt-ciiu, ans eteest le part, lilaVal .jui l'a dé. Iiaiiié ; et il a .'-.ieouni le pays, ce déiiion de la di.scorde. sonlllaiit"le
xeiit des (lissems.ons. et les lion.uables nieinbivs .lela gauche depl.u'eiit anjonr.riini cet état de choses

sci
. Le n est pas, ce somble, le gouveriie,ii...„t du
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Manitoba, car durant six ans, il a eu le plein pou-
I
rêté réparateur, et envoyé ce jugement à lu pro-

voir de le chasser et de résou.lre la question, et de !
vince qui était principalement intéressée,

faire régner la paix où s'est établie la discorde ; !

Je le demande a tous ceux qui sont ici : X'est ce

mais il iva pas encore fait une seule déuiarclie pour pas là la ligne de conduite (jue le gouveriu^nieiit a

atteindre ce but. Qui est responsable de la chose?
' '" -'-' >

Les honoral)les membres de la gauche et leur parti

en général en sont responsables.

Quelques VOIX : Non, non.

suivie, logiquement et saus jamais dévier, deimisk
moment même où cette (juestion a été soulevée, et

qu'il a suivie sur ces principes JH.S(iu'ii répuijue

dont j'ai parlé ?

Au point de vue politique, (ju'a fait le gomcine-

ii'ent 'i II a demandé au Manitoba de reiliesser

les griefs dont on se plaignait ; et ici, j ai à me
plaindre d'une chose : c'est que les mem))re.s de la

gauche, et spécialement le chef de la gauche, ont

clairement et constamment ignoré la (jreiiiieit

communication envoyée par ce gouveriieiiieiit iiii

gouverr.emci't et à la législature du Mauit(iliii,le:;4

juillet 1894, leur demandant d'examiner les griefs

dont on se plaignait, et exprimant le plus fenm

espoir ((u'ils prendraient ces <|Uestions en coiisiik-

ration et remédieraient à ces griefs. Cela tut lieu,

M. l'Orateur, en 1894, avant la décision du Conseil

privé. En outre, ce gouvernement a prié celui du

int la
ti ont entrepris une croisade contre ce gouver-

;

Manitoba de déposer cette demande devani

lent, comme il l'ont fait dans l'Ontario, parce
i
législature manitobaine. Mais le gouvcimn

Is ci'ai''naient que le parlement fédéral n'inter-
;
du Manitoba a refusé de se rendre à la deiua

meut

mille

M. FOSTER : Je l'afïinre, et je l'atFirme aussi

fortement que possible. Une fraction de ce parti a

déchaîné ce démon de la discorde, qui rugit autour

de nous, soufHant le vent des dissensions, et ce

même parti a contribué ou ne peut plus puissiuiiinent

à empêcher le Manitoba de résoudre cette question.

A dater du jour où elle a été soulevée, depuis le

GlohK de Toronto juscju'au journaux les moins iin-

portants, le parti a appuyé la province lu Mani-

toba, et lui a demandé instamment de résister fer-

mement et énergiquement au gouvernement fédéral.

Dans la province de Québec, les membres de ce

parti

nement
qu'ils ciaîgnaient que le p;

,. .
,

• r i ^ . v, •

vînt pour assurer la solution de la (jnestion.
[

d examiner les griets, car il disait qu il n eu exis-

De toute façon, il ont entretenu l'agitation,
;
tait aucun, et il a absolument négligé de souiuettre

ranimé le feu et augmenté les difficultés de la soin- i la communication à la législature du Manitoliu, et,

tion. La faute en est au parti qui a déchaîné jusqu'à ce jour, elle ne lui a i as été soumise.

)e démon, et qui a aidé à souffler le vent des dis- i Ce gouvernement envoya l'arrêté ré))arateiir,

sensions dans le pays, depuis cette époque jus(iu'au-
j

qu'il avait fait assez large pour couvrirjcs grief:

jourd'hui.

Or, M. l'Orateur, ([Uelle a été l'attitude du gou-

vernement fédéral relativement à cette (piestion ?
, __ _

Et d'abord, (pieile attitude at-il prise au point de l'allégation de griefs la plus générale possible,

vue constitutionnel ? Au sujet de cette (piestion se cependant, en même temps, il pouvait être fait

rattachant à la constitution (pie nous avons juré de convenablement une proposition ba.sée sur les iniii-

maintenir et d'appuyer, question jetée au milieu cipes de cet arrêté, laquelle serait peut-être assez

de nous par cette fraction d'un parti hostile, au

sujet de cette question, dis-je, (pie ce parti a épiée,

comme il a épié tous les actes du gouvernement,

pour des fins de parti, qu'a fait ce gouvernement ?

11 connaissait bien les dangers de la situation. Il

connaissait les s-.ibles mouvants et les récifs cacliés, nis ici pour la session du parlement. Le Mamtol»

mais ce que le gouvernement et notre parti ont fait, ' nous avait refusé de se conformer à l'arrêté n'iia-

ca été d'orienter leur politicpio vers le pôle de la loi ' rateur. On nous avait donné à cntemlre (ju'uue

'et de la constitution, et de travailler à obtenir législation passée par ce parlement devait suivre,

'

la restitution ; hi restitution, si possible, par le , si le gouvernement du Manitoba ne faisait iuicuue

pouvoir qui était le plus en état de l'opérer ; la res-
|

restitution. Mais au lieu de iiousser les elinses,

titution, si la chose était nécessaire, par le pouvoir même dans ce cas-là, et cherchant à passer la légis

qui en fin decoini)te,avaitété(hargéderopérerparla ,
latioii, le gouvernement fédéral a tiiidu li liraïklie

constitution du pays. Oiileurdemandaitàgranoscris d'idivier une fois encore, et suspendu cette législa

d'exercer le droit de désaveu. Ils refusèrent d'exer- | tion ju.squ'ù une autre session. Il .s'est eiieore

cer ce droit, prétendant avec raisoiupie la constitu- ; adressé au gouvernement du Manitoba. li'i (leinaii

tionnalité de l'acte devait être dél'-ttue devant les
,
dant d'examiner toute la (juestion, et de fiiirc une

tribunaux, et, comme ils l'avaient fait dans le cas • proposition ([ue l'on pourrait acceiiter relalivcinent

des écoles du Nouveau- Brunswick, ils donnèrent , à l'adoption d'un arrangement (|uelcoiu|iie(|uisatis

une sf)mme d'argent pour faire l'éijreuve de la cons- ferait T'aisonnablement la minorité. IVuilant ei>

tituti-.nnalité de cet acte, l'ius tard, il," demandé-
;

temps-là, M. l'Orateur, il y avait de gramles diver-

rent aux tribunaux de décider <|uels étaient leurs gences d'opinions dans le cabinet et dans le paiti

pouvoirs conformément au .soi-disant acte Hlake, .sur la question de savoir si cehi était saire, ou nini,

adopté spécialement dans ce but par les deux côtés
I

mais, afin de permettre une dernière fois au g»

de la Chambre, et jjassé pour être applicpié dans ce
;

vernement et à la législaturedu Mauitolja de régler

cas, et dans d'autres cas de cette nature, ne s'arrê-
I

cette (piestion, cette grande divergeuee d'opinmns

tant jamais dans la marche ()u'il poursuivaient, I et ce mécontement (|ui avaient surgi dans le paiti

avaiit d'avoir leurs droits et leurs p"ouvoirs quant i furent écartés poui- le momen', en vue du réMiii»

à l'appel relatif aux griefs, et ((uant à la restitution ' (pie nous aurions été tous iieureux d'obteiiir.saviiir:

dans le cas de ces griefs soigneusement et coiiqdète- i
la solution de cette (piestion par le .Maiiitolia lui

ment exposés par le plus haut tribunal de l'Empire ' même. Après iivoir donné ce ihdai. M, 1
Orateur,

britannique; puis, après cela, le gouvernement a et vu (pic nous n'avions reçu aucune ivpoiise |»i

entendu l'appel, préparé son jugement d'après l'ai- laquelle on acceptait même une proiiositiou sur la

dont (m se plaignait. En même temps, il transniit

au gouvernement du Manitoba l'instruction (nie,

bien que cet arrêté fût assez large pour couvrir

satisfaisante, et serait satisfaisante, en ce (pu con-

cerne le gouvernement fédéral. Le gouvei nement

du Manitoba refusa de se c(mformer aux conditions

de cet arrêté.

Qu'est-il arrivé ensuite ? Nous nous soiunies ni
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(|uestion, nous avons convoqué ce parlement, enga-
ges (|n.' nous étions à légiférer si le gouvernement
(lu Muiiitoha ne réglait pas la (luestion. Nous nous
aeiiuittons de cet engagement que noua avons pris
Xous (lemandons à ce parlement d'adopter ce bill
en (leuxu .ne épreuve. Nous avons ris(|ué notre
existence connne gouvernement sur cetir législa-
tion

;
et même aujourd'hui, an réponse à l'argu-

ment -argument d'une grande force—qu'il vaudrait
beancnup -nieux (jue cette question fût réglée par
le gouvernement et ia législature du ^'anitoba
nous avons, même à cette période avancée, demandé
«ne conférence, et nous nous réunirons dans une
confcience afin que, s'il est possible d'arriver à un
aiTiingement, le gouvernement et la législature du
Miinitoba règlent cette question, comme ils peuvent
faoïlemcnt le faire, sur les principes rl'équité en-
vers la minorité.

Je (lis (iiie le gouvernement, en suivant cette
ligne (le conduite, a agi avec dignité. Il a agi avec
prudence. Il a agi avec patience, et aujourd'hui
après six ans, il vient a l'heure et au lieu c(mve-
naliles, l(,rsqu'il croit qu'en justice pour la mino-
rité et du lis 1 accomplissement des devoirs que la
constitution nous imjiose, il est impossible de retar-
der daviuitage un règlement et qu^en conséquence
,,",".''

'^^'l"''
^'^^»»on fin parlement, un roglenicnt

ilehnitif doit être fait d'une manière (ni d'une autre.
Quelle a été la conduite suivie par le gouverne-

ment (lu Manitoba ? Comme je l'ai démontré, il a
viole 1 esprit du pacte en 18ÎX) et 1894. Il a refusé
(le faire la moindre concession à la minorité, ou de
rendre moins sévère la lé'gislation relative à cette
minorité. Il a refusé de se rendre à notre demande
Il a refusé (l'agir conformément à rarr('té réiiara-
teur. Il déclaré à maintes reprises, par son avocat
et par ses membres eux-mêmes (ju'il ne reconnais-
sait pas (1 injustice, et jus(|u'à présent, cju'il ne se
proiwsait pas, en consé(|uence, de chercher le règle-
ment des griefs allégués. Bref, il affirme (ni^iu-
iiuKi injustice n'a été commise, et qu'il ne changera
pas le système actuel d'éducation. Il est pos.sible
que ce soit là sa détermination, jusqu'aujourd'hui.
11 est possible que ce soit là sa détermination,
menie m (^•ecte conférence a lieu.

Jes|i,io (|„'il n'en sera pas ainsi
; j'espère que,

vu (|iie la ((UcstKm est arrivée à cette phase où elle
tloitctrc ivsolue d'une manière ou d'une autre le
gonveriRjinent du Mi;nitol>a se chargera lui-même
<e la régler, et que, par une législation raisonnable.
Il ooiuclera à la minorité ce qu'elle mérite d'avoir,
et i|U 11 réglera ainsi cette (jnestion et l'enlèvera du
ilouiaiiie |)(dili(iue.

Ktli, minorité du Manitoba? Je dois dire, et je
'IIS iw(|uc la minorité uK'rite des éloges pour la
"miluitc (ju'elle a tenue durant ces six longues
"""'es, au cours de.S(iuelles elle a subi ce (lu'elle
«>imid(,c un grief et une privation de ses droits.
(-ette iiimonté di, INIanitoba s'est mise à l'œuvre et
» iittendu avec patience la décision du Conseil
P"^'', et ,|ii,ind cette décision a (dé rendue, idle a
minnure „,,,„,„, ,„ais elle s'j est soumise et l'a
espu;Ce. Klle a ])ris la seconde jiartie de ce ([u'elle

^.r/iyait être la charte de ses droits de minorité
de 1;. Sii])rê-nic du

Kilo a iiort,'. la.jueHtioM
Unada an (>,„seil privé de la (irandc-'Uretagne""

iimn'i'"?,
^''"^ «t 'l^'Pens. Devant ce dernier"i'I, Me a obtenu ce jugement, déclarant

lit' avait un grief et un droit d'appel, et .lue
>u» avions le pouvoir de remédier au grief. Klle

«sasuniiiis cet ajipel ; elle a attendu patiem-

I
ment pendant longtemps

; et, aujourd'hui après

"ZT ''
Trr^'^" ^i"*' J"^*^ '' raiionnablè q^ a

ds ènt à une 1/ • Tk '""'^' •'•" «^^"-«'nementibou
tissent à une législation (jui peut rendre ces droits•lune manière suffisante, et remédier à ce gr°efconformément à la constitution. ^ '

P.t^I'r^-V*^-'''^"''^?"
^"^^ certaines objecîtions àcette législation. L'une est que le parlement estaLsoluinent libre et qu'il n'est pas enga."' Mo,honorable am, ,1e York-ouest (M. Wallace) a én^"cette opinion le crois, et il a raison jusqu'à un cer-

t.iin point. Le parlement est absolument libre etn est pas engage. En ce (,ui concerne cette affaireanci.n jugement d'un tribunal ne l'oblige à fa rêune chose ou l'autre. Aucun pouvoir spécial nepeut nous contraindre. Mais ji dirai à mon bon"rable am. qu'il en est dans le cas de la sc"iéu"et
^

< un pays, eomme dans le cas d'un particulier,
c est-.i-dir(î, que la plus grande somme de libert.^

tions. Au-dessus des pouvoirs coercitifs des cours

.w.i'n!fi"'f
' '^,":'^'«'^«"?/les pouvoirs coercitifs des

eeTi "?'"'?"'?','' y '''"" «entiment de jus-

,]p^ H -î
"'"'" ''"'• "H^Se, à défaut d'ordonnances

les tribunaux, (jm oblige par la force même de
:

I appel ,,iie ce sentiment fait au cœur et à la cons-

aZ\t "" Pr'*^'""".' ""^ '''"» P"'Pl«. leur deman-

WI, r '^ ^"'*î"^ ''^ d'exercer cette liberté

;Sr^r "°",'''^«t'-«»te dans l'intérêt d'une mino-.te ou d une (dasse de la société, relativement à unsujet quelconque.
Mais on nous dit que la majorité doit gouverner.La majorité .oit gouverner, dit mon h<morable ami,

le députe de (irey-est (M. Sproule). Cela dépend
Lst-ce,,ue,daiis une petite municipalité, la majoritégouverne dans une contestation relative àiile
.|uest,on de juridiction entre la législature provin-
ciale et cette petite municipalité ? Les maiorités
gouvernent lorsqu'il y a juridiction .'.gale et concurrente, et voilà t.n.t. ' Mais, M l'Orateur ce

:

serait nue véritable tyrannie qui ne devra" 'passubsister un seul instant, que de permettre à unemajorité de gouverner et d'opprimer une minorité

maîon-r'r'"*'''
P'^''*'« '1" P»y«- contre la granc emajoiited un parlement comme celui-ci, ,|ui nos-

.sede une juridiction inc.mtestable, et à la garde
du(,uel ces droits mêmes qui ont été violés sont
confies de la manière la plus solennelle par la cons-
titution. Les majoriU^s gouvernent, chacune danssa propre sphère

; mais la majorité de la juridiction

('lë'KiuH b'*\°"
"'

"
""''^' l'emporter sur i majorité

(le la juridiction inférieure.

;

Il n'existe pas de similitude entre le cas deQuébec et celui ,lii Manitoba, dit mon honorable
ami, le députe de Muskoka (M. O'Hrien) ; ils n'ontaucun rappf,rt. Am^une similitude >. Pourquoi, M.

et r'!^'' Tl ''"
'^"f-

""""''*'' ''^^ protl^stante,
,

et I autre, catholi.jue » Est-ce cela? Ce n'est pas là
question. \ ous vous trompe/, en fai.sant cette

j

comparaison. Les droits des minorités, ,|ui ont été
;

reconnus comme droits K'.gaux, ont été Aablis lors
:

de la confédération. Il y avait une minorité catho-
lique, ayant un sy.stèmed'éc(descatli,di(|Hes, et une

i

minorité protestante, ayant un svstème d'.inoles

I ?rv!f.f''"l''*'i" i^-' '•''Ji'
''•-' ^^'"'^"»'^'

'^ ^^^ concédé
;en vert,

, e la loi, telle ,|ue adoptée, ces minorités
,

le\ aient toutes deux avoir leur protection. Il est
i

trop tard, vraiment, pour soulever la question de
j

savoir SI vous devez appliquer la l„i en ce (,ui cjn-

I m/iînr
""""'"'' r':""^*''""t«. «"t ignorer une autre

I

minora, parce qu'elle est catholique. La minorité

ri
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catholique regarde ses écoles d'une certaine manière
con-icienciuuse et religieuse. Il est possible, dans i

notre opinion, qu'elle n'ait pas raison en cela, mais i

lors du pacte de la confédération, son opinion a !

prévalu, et ces écoles lui ont été garanties. Les
1

protestants considéraient leurs écoles d'une certaine
i

manière. Les catholiques disaient qu'ils se troni-
|

paient du tout au tout, et ils ont peut-être com-
Isattu cette idée dans le temps ; mais le droit ries

!

protestai}ts a été concédé, et ce droit est protégé

par la constitution. i

Un autre dit : Vous allez nnitiler et détruire le '

système des écoles publi(|ucs au Manitoba. Je le
j

nie. Je demande à ceux ([ui, dans l'Ontario, s'occu-
|

peut d'éducation, «le répondre à cette qi\estion :

j

Le système d'éducation de l'Ontario est-il détruit et i

mutilé, parce (jue des écoles séparées existent dans
|

cette province ? Vous ne sauriez trouver dan.s
j

l'Ontario un homme qui s'occu])e d'éducation et (|ui
j

a acquis de la léputation en cette matière, ou un
j

homme qni a inspecté le système d'éducation tie

cette province, (jui réponde affirmativement à cette

question. Le système d'écoles publirjues serait

détruit au Manitoba, s'il était donné de le faire aux
honorables membres de la gauche.

Le chef de la gauche, qui croyait à cet argument,

ou qui n'a pas été assez généreux pour ne pas

employer contre nouH \n\ argument dans la justesse

duquel il ne r yait pas lui-même, a dit (jue si les

catholi(iues du Mauitoba subissent une injustice

aujourd'hui, cela est dû à ce i|ue nous n'avons pas

exercé le droit de désaveu en 1890.

M. GUAY : Ecoutez ! écoutez !

^L FOSÏER : Mon honorable ami me dit :

" Ecoutez ! écoutez !
" mais je l'invite à aller

s'asseoir à côté de l'honorable député de Norfolk-

nord (M. Charlton), sur un siège de devant, et je

les laisserai débattre la (piestion entre eux.

Si nous avions désavoué la loi de 1890, (ju'aurions-

nous fait '! Nous aurions irrémédiablement détruit

un système <récoles publiques, conforme à l'opi-

nion de la majorité de la province du Maui-

toba, et nous aurions fait naitre un grief réel.

Aujourd'hui, par cette législation, vous laissez vir-

tuellement int;ict le système des écoles publiques.

Vous vous etliicez simplement <!( ' endre à une

Minorité les pri\ilèges dont elle issait aupara-

vant, ce qui peut se faire sans \ loler, dans nue

mesure appréciable, la grandeur et la valeur du

système d'écoles publiques du pays. Eh bien 1

M. l'Orateur, considérez la distributitm de la popu-

lation du pays, et dites-moi connnent vous jjouvez

mutiler le système d'écoles publi(iues. On dit :

" vous enlèverez les taxes qui devraient servira l'en-

tretenir, et cela le nnttilera." Quel est le chiffre

de la Dopulation protestante dans la province ?

Environ '200,000. Combien y a-t-il de catholi(|ues 't

Environ 20, (MM). De sorte (|u'un dixième seulement

de la po]ndati(ni, tout au plus, ne contribuera plus

à l'entretien des écoles publicjues, en ce qui concerne

les taxes scolaires, Comment les catholiques sont-

ils distribués dans la province ? Le révérend 1).

King nous dit :

Une gr.ti!je partie de lii populRtir-n estholinnp habite

les bords des deux rivières, oii il n'y a presque pas do
protestants- En conséquence, dans neuf cas sur dix, les

commissaires seraient catholiques, et l'on pourrait choi-

si'' et l'on choisirait des instituteurs catholiques.

Le recensement et tout homme qui connaît le

Manitobaet qui en a étudié la géographie, peuvent

nous dire la même chose. Appli(|nez votre système

d'écoles séparées dans les parties du pays où les

neuf dixièmes de la population catholi(|ue sont

groupés, et vous n'avez pas un iota de dilii'ience

dans le montant des taxes scolaires, que vous ayez

le système d'écoles séparées ou le système ù'crjôles

publicpies. Vous ne prendriez pas les taxes des

catholi<iues groupés sur les Ijords de lu liviiie

Rouge, pour les envoyer k Brandon, «u (luelcuic

part ailleurs et augmenter ainsi le chiffre des tiixes

destinées aux écoles publiques de cette jiurtie iln

pays. Non. Etablissez là, dis-je, vos écoles si'pii

rées, si vous le désirez et les neuf dixièmes île la

minorité seront justement dans les conditions, en

ce qui concerne les taxes scolaires, où ils seiiiient

sous le système d'écoles publiques, mais ils seiuient

mieux, et pourquoi ? Comn ent, M. l'Orateur, ils

entretiennent leurs écoles, paient des taxes au sys-

tème d'écoles ]nibliques, ayant un grief, réduisant

leurs économies en payant d'autres taxes pour

leurs propres éc<des privées, et il leur sera impos-

sible d'entretenir des écoles comnie celles rjn'ils

auraient s'ils ne devaient pas payer double impôt I

Auriez vous de meilleures écolesséparées? La mino-

rité forme un dixième de la population. Et (jue cons-

tate- -on au sujet de ce dixième de la jiojiulation ?

Dans la plupart des cas, j'ose le dire, cette popn-

lation est si disséminée {|ue, nécessaireiiieiit, les

catholi(£Ues ne pourraient pas organiser <récolei

séparées, mais; comme dans l'Ontario, ils s'uni-

raient aux écoles publiques. Cette destruction ilii

système, M. l'Orateur, est un épouvantail, et rien

autre chose. Quand vous venez à réaliser la jiosition,

vous constatez (ju'un système d'écoles séparées, don-

nant à la minorité la plénitude des droits (lu'elle

devrait avoir dans la province du Manitolia, ne

dérangerait [las les choses d'une manière seiisil)le,

mais de toute façon, et tlans la moyenne des cas,

rendrait les écoles plus efficaces, et le grief serait

supprimé.
iNlais il y a des objections du parti libéral. J'ose

dire que dans cette Cliambre, il y ajuste deux oatt'i;o-

ries (l'opinions ; et si les membres de cette ( iiauibie

donnaient leurs votes, on constateiait qu'une de

ces catégories d'opinions l'emporterait dans la pro-

portion de dix contre un. Quelles sont ces deux

catégories d'opinions '; D'abord, les lioinnics (jiii

nourrissent les opinions de la catégorie la moins

nombreuse, croient à la répudiation du pacte que

comportent les articles de l'Acte de la Confédm-

tion et de l'Acte du Mauitoba, et ([ui, en dépit de

ce pacte, voudraient supprimer absoliiuicut les

écoles séparées. Ensuite, ceux qui nourrissent les

opinions de la catégorie la plus noiiil)ieuso, sont

les hommes (pii croient à nne législation réparatrice

comme principe, soit en lu'ciuière, soit en dernière

analyse ; et en ce qui concerne le principe, cela

n'importe pas le moins du monde. La ditii'rcnee

entre les conservateurs (jui appuient la ir'j;islatioii

réparatrice, et les libéraux (jui, aujourd'iuii, ilé*i-

rent la renvoyer à six mois et la rejeter iiois de ce

paiement, est simplement une (luestion relative au

temps, et, (pii n'a aucun rapport au ])riiu'ipe.

Avez- vous entendu ce qu'a déclaré l'iionomlile dé-

puté de Veruhèrea (M. (ieoffrion) ? Avezvoiis en-

tendu ce qu'ont dit d'autres membres de la gauche;

Tous les députés de la province de (jtiudiec, saiisex-

ception, ont dit : Ayons une eiKjiiête, ayons une con-

férence, ayons une commission; (|uc le Mauitoba

règle cette question, s'il le veut. Mais s'il ne veut

I
pas la régler, que diront-ils? Que dira mon lioiw
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ral)lr mm (M. Davies) ? Il est pour une U^gislation
répaiatiice en dernière analyse. Je suis en faveur
ilune législation réparatrice immédiate. Sur la
lune législation répai „ ..^,. .,.„>;. ,-,,„ m
(|uesti(m de principe, il n'existe pas la moindre dif
féreiice entre nous. Il appuie sa demande de rlélai
sur im argument insuffisant, il demande une en-
quête. Je prétends qu'il •. aut mieii.x pour le parle-
ment et le pays que cette question soit réglée maiii-
tenant. .Mais la proposition (|u'ils font en deman-
(liuit nue commission d'enquête, l'avez- vous remar-
quée ': .M(m Iionorahle ami, le chef de la gauche
(M. Laurier), propose (pie l'on renvoie h. six mois
Ml liiil comportant le principe d'une législation ré-
paratrice. Ils sont donc opposés k ce principe, lui
et .son parti. Mou honorable ami, du même coup.
(lit • ,1e suis en faveur d'une c(mimission d'enquête ";

et il e.'t applaudi à outrance j)ar ceux qui sii'jgent
il ses eûtes et (|ui le suivent. Et cependant, une
loinmis.sion d'en(|uête ne saurait reposer sur une î

l)use .solide, à moins qu'elle ne fftt apjniyée sur le
'

principe d'une h'gislatioii réparatrice alisolue.
,

l'onninoi ferez-vous une enquête, si vous n'avez
pas l'intention d'exercer le pouvoir réparateur, !

dans le cas où cette en(juête établirait <|u"il y a uii
!

grief; \'()tre .-eule position logi(|ue sérail c(àlle du 1

Glohi:, et le Glohi'. ne la maintient pas logiijuement,
\

et iht (|iiu VOU.S n'avez pas Itesoin de commission.' !

Mais (lu moment (pie vous nommez une commis-
sion, lie votre propre aveu, vous vous mêlez (raffaiies
qUi ne vous regarde pas, ou vous vous appuyez
sur un |)iiiicipe qui vous engagera à h'giférer si la
commission, démontre (ju'il existe un grief. Voilà
le beau programme formulé par le même homme,
au nieiiie moment et iiicor[)oré dans sa motion :

Contre la kigislation réparatrice—renvoyons-là
;

Pour la Ic'gislation réparatrice—ayons une commis-
sion clen(iiut(;. C'est le cri général. Le gouver-
nenient du .Manitoba l'a fait entendre, pour détour-
ner 1 attention publique de l'acte qu'il a commis
Mon honin'nble ami, le chef de la .{auche. le fait
cutenire pour maintenir l'accord dans son parti

-Mcii honorable ami, le député de L'Islet (M.
iarte) le sr.it de loin. 11 n'était pas là, il y a (piehpies
anmts, il n était i)as là il y a (piehiues mois, mais
ieelaqnenient du fouet du parti s'est fait entendre
et num excitable et nerveux ami a craint les coups
et esl; entré lans les rangs, et il demande du
délai et une en(iuête aussi hardiment (lue le
nieillenr d'entre eux. Sir Oliver Mowat adopte
eett.' opnuon pour maintenir l'accrd dans .son
parti. Il e.st comme un vaste puraiiluie sous le(Miel
Ils se ra^-seiiiblent tous pour s'abriter (.'outre la
Pli'.ie Ijattai.ce des critiijues, ainsi qu'ils le croient
mais sons cet a'ori, ils se querellent comme chiens
e ehats. (V n'est pas le mot de passe du jiarti.
Alurinnie le plus l)as possible par ceux .pii sont en
tamiiilniic légi.slatirm répaiatrice, il cimstitue un
piveeilent pour une lé-gislation ultérieure. ( 'rié sur
lt;s toits ,1 une voix de stentor par les adversaires
" iiiie législation réparatrice, il .sert à nier abso-
iiimcnt le principe d'une législation ri'paratrice.
l"»i(pun une en(|uête ? Avons-nous besoin d'une

"l'I'iete a pi'opos (les pactes? Il y a les docu-
îlients : le pacte de la confédérati(m et le jiacte du
;'i.tnitol.ii. Lisez-les, si vous voulez en connaître
•;' «gniticdlion. 11 y a les droits antérieurs à
limon, les iirivilèges dont l'existence est connue
»- tous, bégaiement, ils sont censés ne pas exister, et

11 U1.S les écartons de la question. Il y avait des droitsu( es privilèges postérieurs à l'union. La chose
elle lias connue ? Et ils ont été supprimés. La

chose n est-elle pas connue. • La loi de 1870 montre
(36 (pu a été ^onné, celle de 18!)() montre ce qui a
ete enlevé

; it que reste-t-il aujourd'hui ? Srripta
maiifiit : Prenez ces documents et lisez-les, si vous
voulez connaitre ce qui a été donné, ce (jui a été
supprimé et ce qui reste. Est-ce ipie quelqu'un
en doute ? Ce n'est certainement pas le gouverne-
luent du Manitoba. Ce gouvernement a donné ces

j

droits, il les a supprimés et en a donné les raisons.
I ( e g(iuvernement a fait une empiète et rendu sa
;
dc(jision. Il n'y a pas un membre du parlement
(|Ui n en sache pas assez et (pii n'ait pas arrêté son
opinion à ce sujet. Il n'y a pas un Canadien intel-
ligent (]ui ne connaisse pas les faits ; les faits sont
suffisammentcoiinus sans qu'il soit besoin d'en(niête
Quels sont les faits? Il y avait un contrat ipii'
croyait-on, garantissait les privilèges de la minorité,
et la minorité ne jouit pas aujourd'hui de ces j)rivi-
leges. Des écoles séparées existaient pour la mino-
rité

;
il n'y en a plus aujourd'hui. Les catholiques

doivent payer de leurs poches pour l'entretien des
('(îoles publiques et pour celui de leurs écoles pri-

I

vees. Les catholiques avaient une jinrt des fonds
,
publics

;
ils n'en ont plus aujourd'hui. Ils avaient

:
alors une (ducatiou confessionnelle; ils n'en ont

i

plus aujourd'hui. Ils étaient alors libres de choisir
î

k'urs livres, etc.
; ils no le sont plus aujourd'hui.

I 1 outes ces choses ont été examimées par voie d'en-
;

(juête. On trouve cela dans les statuts ; on trou-
i vera ces fait.s dans les rapports des inspecteurs
I d ('(joles

; dans la statistique des écoles ; dans les

I

tableaux du receiwement ; dans les groupements de
!

la population. Nommez vos commissaires, envoyez-
j

les là-bas, (pi'ils fassent une empiète, et (piand ils

j

auront fait leur besogne et (juils reviendront,
qu aurons-nous ? Nous aurons simplement les opi-
nions mêmes (pie nous avons aujourd'hui. Une
commission ne formera pas un tout de ces rensei-
giienients, de himn à les faire connaitre d'un seul
coup.

Tels sont les documents ; ils doivent être exami-
nés. La commission d'enquête pourrait seulement
avoir les documents (pii sont aujourd'hui devant
nous, et vous les soumettre pour examen. Voilà
tout.

Mais mon honorable ami qui siège vis-à-vis de
moi dit que le l)ill n'a aucune force.

Sir RICHARD CARTWRKiHT: Nulle valeur.

M. POSTER : Il dit qu'il nous faut un bon bill
SI nous devims en avoir un. Un autre député dit :

Vous nous avez donné roiiilne, mais mm la chose,
bu autre dit (pi'il suscitera des luocès. Il en est
ainsi de la plupart des législations.

Sir RICHARD CARTWRKiHT : Il en cstainsi
des mauvaises législations.

M. FOSTER: Je dirai à l'honorable monsieur
(]ue cela est simplement insigiiitiaut. Le jjrincipe
d'une l(igisiation réparatrice" est contenu dans ce
bill comme '.'or dans la pépite.

Sir RK H .RD CARTWRKiHT : De l'or très
refractaire.

M. FOSTER: Cela est possible, M, l'Orateur.
Mais celui (pu veut avoir de l'or pur ne rejette pas
simplement la pépite avec son enveloppe brute,
mais il dit : Donnez- moi cela, et avec de l'aide, je puis
1 affiner et en faire de l'or pur. Celui qui est favo-
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rable à une législation réparatrice accepte ce biil,

et fuit (le son niieiix en comité pour le rendre aussi

Ces honorables députés sont dans l'opposition

lepuis plus de dix-huit ans. Ils ont joué piuir le

parfait (pie possilde, selon ses i(lées ; je veux parler
\

pouvoir, et ils ont perdu chacpie foit,. 11< ont

ris(pR! leur dernier centin. Si ce sont des joueurs

désesjiérés, devons-nous nous en étonner '.'

l'ei'.

niettez-nioi de demander à mou honorable ami, '

député de L'Islet (iM. Tarte) s'il peut réponilie a

cette (piestion. En 18!K{, il disait en cette ('liaiiibie;

Serait-il vrai, M. l'Orateur, que, iiaroeque le pnrloment

de celui (]ui est honnêtement favorable à cp bill. On
n'a jamais entendu dire (|u"un bill ()ui ne va pas

aussi loin i|u'on le désire, mais (pii renferme cepen-
i

dant le principe (|ue vous désirez faire adopter,

doit être rejeté par la motion de renvoi à six mois.

Si vous êtes contre une létrislation réparatrice,

ites-le, et numtrez le par votre vote. Si vous êtes ,!„ t'au.ida aurait é\.C impuissant à trouver une exiiit(sion

franchement en faveur d'une législation réparatrice, juste pour définir les droits de la minorité, cette

dites-le, adoptez le principe de ce bill, et puis minorité devrait être écrasée, foulée aux pieds? Serait-il

.,, , ,' , ' • 1- -i. -Il vrai que la (Jouroinio au Canada en serait reiiiluo àce
travaillez a le rendre aussi partait (|ue possible. point de .se prévaloird'uiie clause mal rédi«<;e pour uiéwii-

Uiie autre objection est (pie c'est notre sixième naître et dédaigner les droits de la minorité ?

session, et (pie nous n'ayons aucun (hoit ni consti-
\

j,,,^ ,j^f,.^ ^ ,,5^,^;^ ^„^,,,,,^ .

tutionnel 111 autre, de légiférer ainsi (|n on le pro- :

pose. Nous avons tous les droits. La loi de ce
,

C'est une manœuvre coupable et criminelle, non seule-

navsi five la durée du narlpinent de sorte ou'il nous '

°""'*' "" P""'*^ •!" ^"" '^^ la minorité qui souffre actuelle-pays nxe u (luri t lUi pai lemuit, (it, soi te (pi 11 nous
, j^^^^j ^^^^^ ,,^^^5; ,,y ^^.^^^ ^^ ^^^ ^j^^ intérêts g..|iéraui

est pariaitement loisible d agir. Nous nous contor- igs plus chers du pays.

mous stri(.tement à cette loi. Pins tpie cela, M. 1
Je mots de coté les liens de parti et j'invite le gouverne-

l'Orateur, il n'y a aucune exigence «'"stitution- I

mo^"^t à^oj;;'^«. r^^^^^^^^ à la minorité pari»

nelle (pii oblige à soumettre une ipiestion comme
l

'^

NousT-voJis'les défendre et prendre toutes les inesureii

celle-ci au peuple, (,'e ii'(!st pas une (piesti(m non-
j

que nous offrent et la loi et la constitution pour les con-

1 server intacts.
Ce que nous voulons, c'est (lue l'on suive un principe de

I

justice égale pour tous
;
que Ie.« pactes, que le? coiiveii-

i tiens qui ont été t'ait.i soient respectés par les <leux partis.

velle.

Une VOIX l"]contez ! écoutez !

M. FOSTKH : Mon honorable ami dit-il ipi'elle

etit nouvelle ; Cî'est une (piestion résolue par l'Acte

de la confédération et par l'Acte du Manitoba. Mon
honorable ami a dit, en parlant de l'iioiiorable se-

crétaire d'Etat, (pi'il n'avait pas .soumis la ([Uestioii

de la coiifédéiation à la p()])uhition de la Nouvelle-
Ecosse, et (]u'il ne lui avait pas demandé de se pro-

noncer sur cette (|uestioii. Lhonorable nionsieiu

a parlé, avec un nuuKiue de mémoire admirable, du
fait (|ue la ])r(>vince de (Juébec et la province d'On-
tario, n'avaient jias non {dus été consnlti'es. Le
miment opportun pour discuter cette ((uestion, était

,
pouvoiispai'cTe 'que 'l'es membies^

Les écoles "iitholiques ont élè abolies, et au lieu de

prendre une attitude ferme, dignes de véritables liomiues

d'Etat, on renvoie la question aux cours de justice.

Après un pacte solennel, uprc'S que des .irraniiements

eurent été acceptés par bi niiijoritégarantis.«ant lesilroits

de la minorité, sans qu'un avis ait été doinié, .«au.s tenir

compte des négociations qui ont eu lieu, on niel île ccit^

ces garanties qui protègent les droits de la minorité. Et

l'on voudrait nous l'aire croire que le parlemeut est im-

puissant à rendre justice à ceux qui souffrent.

Et puis, le "J!! janvier IH!)."), l'iionorable députe

disait :

Je dis que la position de la minorité catholique ne sera

pas améliorée tant que le gouvernement actuel restera au

lors(pi'on en faisait l'incorporation dans la consti

tution. C'était a}ors pour le penjile le temps
d'exprimer se.s opinions. Mais il a accepté la con-

fédération, et avons loyalement vécu sous ce régime
pendant vingt-ciiui ans. Il s'agit maintenant
d'une iiuestion spéciale (pii se rattache à cet arti-

cle, et nous avons le pouvoir suffisant pour la résou-

dre. Et nos cominettaiitH nous appelleraient des

'' presque tous ses partisans, se sont iirononcéa iiourla non

intervention.

(j)ue voit-on aujourd'hui ? Puis-je deihiiinler :i

mon lionorable ami, le député de L'Islet, (|uaiiille

gouvernement et les membre.s du cabinet su .«ont

engagés à applitpier le principe de l'interveiitiouî

Où est maintenant l'iionoralile monsieur ï II ne ilési-

rait pas ardeuiinent avoir des iiilorniiit ions, alors. 1!

lâches si iicms refusi(ms de traiter cette (jue.stion i ne doutait pas ipie la minorité n'eût des griefs, il

aujourd'hui
Le démon de la discorde va rôdant, scnifllaiit le

vent des dissensions, disent les honorables mes-
sieurs. Puis ils se lèvent et, des larmes dans les

yeux, déplorent ces dissensions. Et cependaiit, ils

voudraient jeter cette pomme de discorde dans les

élections générales, et ainsi (exciter davantage les est l'arme dont vous devriez vous servit . l'ioppez

préjugés et les passions, de crois (jii'il est aussi contiaignez ! détruisez!'" (^>n'est de\emi le (lt|iiui-

sage (pie constitutionnel de régler cette (juestion, de L'Islet ? ^Vvait-il rtiisoii, alors? S'il avait laisoii

et d'assumer la responsabilité de ce règlement
devant nos commettants.

Mais, M. l'Orateur, ces n>essieiirs de la gauche
joneiitils un rôle 'i .Je ne dis (las cela dans un sens
blessant, .louent-ils un rôle '' Voyons, .le le crois,

mais ce n'est là (pie mon o()iiiioii ])ersoiinelle. Je
connais ijuel est l'enjeu, nos amis le c(nmaissent
aussi. Ils veulent avoir le ])ouvoir. C'e .sont des
joueuis <ié.-espéi'és. .Je uc ji;ue pèis beaucoup moi-
même, mais je nie permettrai de poser une (piestion

à mes honorables amis. .S'ils avaient j(nié toute la

nuit, 'ui'ils eussent perdu c(Mistamnient, et (pi'ils

eussent joué jnsipi'au dernier centin (ju'ils avaient

ne doutait pas des pouvoirs du parlement, ni liu

devoir du gouvernement. Disait-il "Ne toialuMispis

au Manitol)a"V Non, mais an Manitoba, il disait:

" Ne touchez pas à la minorité "
1 ]''.t au i;ouvenie-

ment, il disait : "Portez la main sui'la maj'U tc|i()m'

la forcer à rendre justice à la minorité. Le .lésaveu

,
alors, a-t-il raison anjoiir l'hui 'i Periiietteziuui île

I

demander ce (pie mon honorable ami, le ili pute de

Berthier, a dit, et nous aurons un contraste.

!
M. LANDERKIN: Vous aurez une

avec lui.

nféfcneo

M. FOSTER : Pas nécessairement. Ses "in

nions stnit très franches, et il les a expriinii's fia'.i-

chement. Les voici :

En troisième lieu, nous prétendons que le ilclai accoril;'

pour désavouer la loi une fois expiré, il était ilu devoir

(lu gouvernement d'adopter des lois réparatrices propM

(I redresser les griefs dont se plaignaient les ciitlioliijue!

dans leui .< poches, ne seraient-ils pas au désespoir ': du Manitoba, au lieu do recourir à des expédients et
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irez mit' l'oiii'

irement. ^<es n]

:s a expi'inii'i's fni

des subterfuges dans le but d'éviter do s'occuper des
justes réclamations de ces mômes oatholiçiues.

Puis, mon lionoial)k' luni, le (l('j)ut(5 de Berthier
(>[. lifuusoleil) dit :

Pour moi, je suis prêt il prendre ma part de responsa-
bilité, et 11 supporter tout gouvernement dont le nroraier
iirticlc sera le redressement des torts causés au iVliinitoba '

comuie je m'ongiigerais il ne supporter aucun gouverne- '

ment (loiil le programme serait de ne pas rendre au Ma-
iiitobii cette iustioo qui lui est due, mais qui lui est refu-
si'i' luijourd'luii.

l'iii.-*, il ajoute :

D'un "litre côté, si l'iionorablo ministre do la Justice

du rétablissement des écoles catholiques au Manitoba.
Parfait,
bir William Kingston n'a rien dit. Il est le candidat

i'^iî;,^"""^'ï''''2",?'?"^"'*' <»"' donnera aux catholiques
1 ombre pour la réalité, c'est-à-dire, rien du tout.

l'en fiél'r't
* '"" " '® "ourage do ses opinions, et nom

Nous ven-oiis plus taril si nous pouvons joindre
no.s félicitations à celles-là.

Passant à une autre province, que voyons
.e journal le (lloix- parle de ce (nii se passe (i

province de Québec

nous ?

j)asse dans la

i/iiii iMiucuuic, 01 i iiuiiurituiu ininisirc ao la justice „ f^,'j''''tiV6ment it ce qui se passe dans la province de
veut s'eupigiT a adopter une législation propre à remé- ,îii'., f

'
"""* croyons que lai.ssé libre, le oito/en cana-

dier à l'état do choses dont on se plaint, ainsi que le com- „ir,„I/"'"ï" at''"'!'',?'"^
''"'-'* >";" ''" '"' question des écoles

porte son rapport en date du 21 mur? 1891, je suis prêt, et ' ^Ttl-.- ""'^'f" ."""Sil est très possible qu'il
un gniiid nombre de mes amis de oc côté-ci de" ' '

soit exeif,. nnr los .in,.pla ,l„ ,,«!,, .„,„.,„ „..: r.: .i:_,... „_

sont étïiileincnt prêts à lui donner un loyal „,
rempliiecr iiiiisi les quelques votes que cette
hiinnête pourrait lui faire perdre parmi ses amis

Le chef de lagauilie et tous les incinhres de son
parti ont iip])laudiii ces jiaroles, tout connue ils ont
appliiuili aux déclarations de mon iionorahle ami
|M. Tarte).

Mais |)ass(ms à un autre député, à l'iionoiable
ilt'puté lie Xorfolk-nord (.M. Cliarltoii) ipii a parlé
hier. On rapporte ipie le ;î décembre 18!).'), à Urace-
liriilge, il a dit :

Uuebec en ce moment, c'est de lui dire franchement que
la tentative do coercition devra être futile.

Kt le IHohe ajoute :

—

Tôt pu tard, l'on s'apercevra qu'il n'y a aucune autre
conduite a suivre quo de laisser la législature du Mani-
toba administrer les écoles publiques de la province, in-dépendamment du contrôle ou do l'intervention de toute
autre autorité au Canada.

M. ('iMirlton est reçu par des applaudissements prolon-
gés. Eu commençunt, il accepte le défi de M. Bcnnett
et déclare qu'il votera contre la législation réparatrice à ,^ ,, ,.„
la prochaine session, si elle est présentée, et à toute autre "''' •"• 1 Orateur, ce sont là les différentes caté-
sej.-iouoii il seriut député et où Ton pré.'enteniit une ' goiies d'opinions : lesoucUes sont iustes'' Toute».proposition il l'effet de contraindre io Manitoba. I agira ont été é.r ,lonw..>f .,,,.,1,, r

^ "" •l"'^'^^''
•

if'Utts

ainsi, parce qu'il croit que bien qu'il soit possible que la I V- > applaudies parles membres du
minoritC' du Manitoba ait été lésée, ce sera appliquer un i

P'"'ti oi! la gauche. ( omment, M. rOrateiir, mais
remède de la pire espèce que d'enchaîner et de lier une !

ne suis-j
province lorsqu'il s'agit du contrôle de ses écoles.

('epeiulant, mon honorable ami, le défiuté de
N'orfiilkiioid (M. Cluulton), en exprimant hier les
iin'iiies (i()iiiioiis, a rei^'u les mêmes applaudissements
lies lioiiiiraliles députés (jui siègent aiitoiirde lui.

l'iissiiiis à un autre député, qui siège aujourd'hui
en eette cliambre, mais ipii en a été absent iiendant
loiiyteiiips

; je veux parler de l'hoïK^rable di (luté
lie Hiiriiu (^i. C'amcron)(|ui, lorsqu'il parlera, pren-
lira la même attitude et reccvi'a les mêmes applau-
ilissenieiits. A (iodericli, cet lumorable député a
ilit :

D'abord, il fait une déclaration formelle au sujet de
son attitude sur la question des écoles du Manitoba. " Je
voieiai contre l'arrêté réparateur, dit-il ; quel que soit le
premier uiiuistre du Canada, ou quel quo soit celui qui
foiivenie le iiays, je ne m'en occupe guère; je voterai
contre I emploi de la contrainte contre le Manitoba, je
mopiioserai par mon vote à ee que l'on prenne cette pro-
vince a la ijiirge."

Si la chose est nécessaire, il sera le
lesilroits provinciaux.

Ne touchons pa! pas au Manitoba '

Or, M. l'Orateur, ces différentes déclarations ont
He appliuidics. Lesipielles étaient justes, celles
iliilors, un celles d aujounriiui '/

La seule iléclaiation logique qui se trouve parmi
«sileelaïut'ons, est celle de l'honorabl "
'miner l.M. jieausoleil), à laquelle
ijilirlaiaticu de l'iionorabie dé])ute d'Ottawa (M.
l'"iin); les opinions (|u"ils ont exprimées il y a
Ml a.i ,U.iix :ui.. cadrent oxactcnient avec leuis <lpi-
"ioii»iliuij,„„.d'lmi.

ilit:

iniirsiuviiiis un peu. Le Monde, journal libéra

et^^iiiiio'irv'"" '^H?'-\?"c?,
"ssembléos do la rue Forfar

« -nint Ltienne, M. McShane s'est déclaré en faveur

e pas justifiable de dire qu'ils jouent une
i coinedie '? Prenez un auditoire dans un théâtre ; il

!

fait face à la scène ; le bouffon, le tragédien^ le
comédien, se présentent à tour de rôle, et tous

i veçoivent une part égale d'applaudissements. Le
i

iioiiou le blanc, l'Anglais ou le Français, l'étranger
et 1 enfant du sol, cliacun lorscpi'il se ])résente

j

remplit son rôle et tous scmt également applaudis.
[

('et auditoire est là .simplement jiour s'amuser, et
il s'amuse. Les acteurs se présentent. Mon hono-
rable ami, le député de L'Lslet (.M. Tarte), mon
iionorable ami, le <léputé de \Vinnipeg(M. Martin),
et d'autres députés, l'un noir, l'autre blanc, avec
des o))inions variées et diainétialement oppo.sées,
et ils sont tous également applaudis. (^)uel est le
dénouement'/ Ils s'aimisent sim))lement, et il n'y a
aucun principe eu jeu. Ils jouent un riMe, et y
prennent plaisir.

.l'avais l'intention, M. rOiateur, d'adresser qiiel-
(pies mots à mon lionoiable ami, le chef de la gau-
che. Il n'est i)aj, ici aujou/d'luii. Un remplaçant
incoinpétant (M. Flint)—je crains d'être obligé de
le dire- -occupe son siège ; mais s'il veut trans-
mettre le message à son chef, je serai heureux de
l'envoyer. .Mors, je prendrai le chef de la g;iuche
lui-même. En lS!);î, il disait :

Que bien qu'en toute luitro matière, les pouvoirs de la
législature locale sont presque absolus, en matière d'édu-

....
,

"iition, un pouvoir de surveillanee a été donné !l ce gou-
puis joindre

j

vernement, en ce qui concerne les écoles séiiari-es. Quels
- - que soient les privilèges garantis .'l une minoriti' dans une

provineo, je demande un nom de la justice et de l'équité
qu on les accorde il tonte les minorités des provineo.-!.

Puis, il dit :

Si la cour >Suprênie décidait que le gouvernementale
pouvoir d intervenir dans la législation du Manitoba, et
81 le gouvernement ne se conformait pas au jugement
qu il H lui-mêuie recherché, il y nnrait une agitation puis-
sante et légitime contre le gouvernement dans certaines
parties du pays.

seul à revendiquer

est son mot d'ordre

le députe
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Et il ajoute :
^

La minorité catholique a été soumise à la tyrannie la

plus infilmo, s'il est vrai, cummu l'a dit l'aroliovéquo
ïâolip, que les i^coles protestantes sont continuées sous le

nom d'écolos publiques, et que les eufnnts oatboliques
sont obligés en vertu de lu loi de tréquenter des écoles en
réalité protestantes.

Plus taril, il ilit eucofe :

S'il arrive jamais au pouvoir, et il espère que le jour
n'est pas éloigni*' où cette esprranoe se r(^alisera, il a lieu

de croire q\io cotte question sera réglée.

Que les électeurs lui donnent des hommes comme M.
Charbonneau dans Jacques-Cnrtier, et M. MeShano, dans
Montréal-centre, et d'autres libéraux de ceite trempe,
cela le mettra en mesure do régler cette question.
Nous sommes en faveur de renseignement chrétien,

mais nous voulons que les parents disent quelle religion
l'on devrait enseigner à leurs enfants.
Les catholiques du Manitoba souffrent aujourd'hui

d'une injustice, parce que le gouvernement d'Ottawa n'a
pas fait son devoir.
Je puis dire que si j'avais été an pouvoir, je crois que la

question des écoles serait réglée aujoui-d'hui. Les apjiels

taits p".r l'archevéquo Taché et l'archevêque Langevin ne
s'adressaient pas à moi, mais donnez-moi le pouv<iir,et .je

travaillerai il rendre justice, et advienne que pourra, ie

ne saurais faire pire que le gouvernement. Si je no rem-
plis pas mes promesses, vous pourrez nous prendre, mes
amis et moi, et nous jeter dans le Saint-IiUurent

Et ainsi (le suite, sur le droit et le devoir. Je
pourrais lire d'autres citations comportant les

nuques idées.

M. CHOQUETTE
cours.

Vous lisez un très bon dis-

M. FO.'^TER : J'ai lu ces citations dans l'unique

but do diMiioutrer (|ue sur la (|uesti(in du droit du
parlement d'intervenir, pour déuiontrcr (jue sur la

question du devoir de ce parlement d'intervenir,

pour démontrer que sur la (luestion d'un grief liien

constaté souffert par la minorit(', pour démontrer
que ce parlement, dirigé nir le gouvernement ac-

tuel, a été iin])uissant, dans i'opiniou de l'Iinnora-

ble député, en ce ([u'il n'a pas redressé ce grief, et

(jue s'il avait été au ])ouvoir, il aurait réparé cette

injustice, tout cela, joint à l'assertion ([u'il fait à
maintes reprises (pie sa conviction intime est (pie

les catl)oli(jues du Manitoba ont droit à leurs

écoles séparées, et (]u'ils dtvi aient les avoir. Toutes
ces o])inions, réunies, donnent lieu à des réflexions

sérieuses sur son attitude d'aujourd'hui, l^uaiid

le gouvernement présente une lé'gislation pour
reiulre ces droits et faire disparaître ce grief, il lui

répond par une motion denuuidant le renvoi à six

mois.

t'et honorable déj)Uté, M. l'Orateur, a été en
faveur du désaveu, et il a été contre le désaveu.
Il a été contre tout délai, et il a blànié le gouver-
nement du retard rju'il apportait. Il a dit (ju'une

enquête était nécessaire ; et il a déclaré en cette

Chambre qu'une enquête n'était pas nécessaire.

Dans un cas exactement anologue, que dit-il ?

Comme vous le savez, dans la province de Québec, nous
n'avons que des écoles religieuses, des écoles catholiques
et des écoles protestantes. Supposons que demain la lé-
gislature de Québec abolisse le syst(~ime d'écoles séparées
qui y existe, de manière à obliger la population protes-
tante, ou à envoyer .T.?. enfants .'iiîx écoles c;ith(iliques,

ou à les élever dans l'ignorance, ou à payer double taxes
pour établir les écoles de s(m choix.

Si, dans les circonstances, M. l'Orateur, on fai-

sait un appel à ce gouvernement, est-ce qu'il se

trouverait en cette Chambre un honmie (pii ne

(lirait |)Hs au gouvernement : il est de votre divoir

impérieux d'intervenir iuunédiatemeut et de Niip.

primer cette h'gislation nuisible et tyranniijnc.

Voilà un cas exactement aimiogue ; nuu.s l'Iioiui.

rable député, malgré cette déclarati(ui (|u'il venait

de faire, atlirine maintenant qu(! nous devons avoir

une en(|uête et du délai, (pie la législation r(|jarii-

tricc ne doit pas être accordée, et il proposi- le

renvoi à six mois.

L'hfmorable dé|)uté a prononcé un diseoius un

connuencenicnt du débat, en réponse au stcictiiiic

d'Etat, un discours au(|uel on a jirodiguc lis ap.

plaudisï'ements et les éloges, mais c'est un dii-oom,

(|ui, dans mou humble opinion, ne sui)]Hirti,^rii pas

iieaucoup la criti(pie. Je lésire attirer l'attention

sur deiix ou trois jjoints de ce discours. Le i)iijniiti'

énoncé (pi'il a fait a été que persister à pn'sentercu

t)ill et l'adopter

Serait violenter les principes sur lesquels est basée notre

constitution.

Et cependant, j'ai lu à cette Ciuimbre de nom

breuses déclarations par les()uelles l'iionoralile nion-

sieur admettait le droit et la juridiction iiicuiitesta-

ble de ce |)arleinent de h'-giférer de cette uiiuiiùre.

Comment pouvez-vous violenter la constitution en

suivant une ligne de conduite strictenieul conforme

aux pouvoirs ([u'elleniême nous donne ''. L'hoiio

rable député, a fait une longue étude sui' l'excel-

lenee de la constitution des Etats-Unis, surtoutsiir

ces (piestions, disant qu'eu vertu de la constitution

américaine la législation d'l''tat n'était pas snuiuise

à la revision de la législation géiuMale et qu'en uoii-

sé(]Uence, l'on n'y était pas aussi exjw.sé (|u'ici aux

acrimonies ; et tout en louant cette disiiositiiin de la

constitution américaine, iladit(|ue la ni')tre était "une

très grande erreur." Dans (|uel l)iit ? Un instant

après, il déclare (ju'il vaut nueux (pie nous ayon^

une constitution (pli nous donne un remt'de pour

cha(pie grief, et dit que le remède doit être np])li

que. IVumpioi ))arlait-il des lieautés de la ((Histi

tution américaine par comparaison avec celles oi

la nôtre ''. Nous ne vivons pas sous hi constitution

d( ^ Etats-Unis ; et en revenant à la (juestion. ila

du la discuter au point de vue de la constitution

canadienne, et non pas au j)oint de vue de la cons-

titution américaine. Plus loin, dans sou discours,

il a ajouté :

La minorité a le droit d'avoir ses propres écoles, ce que

j'admets.

Si, donc, nous vivons sous la constitution (.anii-

dienue, si cette constitution donne le remède (|ui

doit être aj)pliqué, et si la minorité a droit à ses

pro])res écoles, dans quel but amenait-il cette (jues

tiou sur le tapis ?

L'honorable monsieur a continué en disant (|ue

nous ne devions pas contraindre l'oiànion piil)li(|ue.

Voici ses paroles :

C'est le rôle d'un homme d'Etat de ne pas imposer au

peuple les idées d'un groupe, mais de chercher à amener

l'opinion publique à un niveau uniforme, et à la concep-

tion do ce qui est juste.

El cintj uiituitcs après il arrive à la conclusion

qu'il pourrait arriver, quelque jour, ((ue vous fus

siez f)bligés de légiférer, et de lé'gifércr pour lu

majorité et coude Ta minorité.

Et puis, il a dit (pie nous avions supposi' les faUs

dans l'exposé de la cause soumise au coinitc judi
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squels est busée notre

propres ^'coles, eenue

! li'-ç;if('i\'i' pour la

ciiiiie (lu Conseil privé, et que nous lui avions
(leiiiHiiilt' son opinion sur un expost- de fnits sup-
\mi': -'^'lionoiiible député nie-t-il les faits V (^uel-
(ju'uii iiie-t-il les allégations de lu pétition? Quel-
(lu'uii iiiotil le large exposé de faits groupés pour
former la hase d'un appel aux tribunaux, et, après
avoir i't('' discutés par des avocats des deux côtés,
souinis au plus haut tribunal ? Il y avait cette
simplf phrase : " Supposant (pie les faits essentiels
soient tels qu'ils sont ici exposés." Les faits ne sont
paa contestés, malgré les eritiqties des avocat ^ ot
ils servent de base au jugement du CVmseil privé.

Eutiii, l'honorable député a cherclié l'i poser en
martyr. Il a dit (pi'un ecclésiastiipie en autorité
lui avait écrit (pie s'il ne votait pas potir la h'gisla-
tioii nparatrice, il s'exposerait h la eensur(^ de
l'Eglise, .le n'ai vu aucun mandement catholi(|uc

;

perMiimc n'en a vu ; mais s,i celui (pu reçoit une
lettre lui di.saiit (pie s'il ne vote pas de telle et telle
inaiii('ie .sur cette (luestion, il aura à surmonter des
ilifticiilti'.s ipi'on lui suscitera de divers côtes, si
celui-là, ilis-je, (wse en niartyr, il y a un grand
uoinhic de nuirtyrs de ce côté-ci de la (Muunbre, et
111) grand nombre de martyrs du côté de la gauclie.
Il y a opinions ccclésiasti(pies et opinions ecclé-
siasticpies, et il y a aus.si des opinions (pii, sans
l't'eecclésiastiijues, nous sont défavorables dans le
pays, et au moyen dcsipielles on exerce de l'iuflu-
eiiue sur les idées de tous les députés indépendants.
.\oiis aurions tous pu poser en martyrs, si nous
l'avidiis désiré, cha(jue fois (pie nous avons reçu une
lettre (nergi(| lie ou une résolution énergi(jue' n(ms
iiieiiaçant de cliâtinients si nous agissions de telle
et telle luaiiière.

Un mot de plus, s'il vous plait, M l'Drr tour, et
c'est un mot adressé aux conservateurs de cette
('hamltrc et à ceux fpd n'en f(mt pas pai tie. Et
ce.st .simplement ceci : Depuis dix-huit ans, nous
apiniyoïiti une politi(jue au succès de hupielle nous

|

avons con.sacré notre énergie et les lessources dont I

nous (lis[)()sions
; une p()liti(pie (pie nous avons aji-

!

plii|uee dans le pays, et, durant ces dix-huit années,
nous nous sommes jjortés garants des effets de c(!tte i

politii|iic et de sa supériorité sur toute autre. Du- '

niiit dix-huit ans, nous avons constaté les progrès !

et le (Ic'veloppenient de ce pays sous ce régimtT, et
i

sous l'administration du parti conservateur, et nous
croyons (luiine continuation de l'application de ce

i

systeiMi' est ce (pi'il y a de mieux pour l'avenir de ce i

pays. Tou.s voyez les pactes de 18(i7 et de 1870,
et vous .savez dans (pi'elles circonstances ils ont été

'

conclus. Ils sont écrits dans la constitution, ils
sont soiw les yeux de votre gouvernement, comme
sous les v.itrcs. Ils auraient attiré l'attention de
tout gouvernement (pii aurait été au pouvoir. Vous
voyez l'appel, la (lécisi(m, le grief, le pouvoii' ,1e
réparation déHiii par le plus haut tribiiiuil du pays.
( e trihiinal a soumis !\ votre gouvernement (pie v(Jus
iive/, ai)puyé une politiipie ipi'il n'avait i)as demau-
"ee, iinel(|ue ch(jse découlant de la constitution, et
en lais.m .le circonstances indépendantes du .sa vo-
lonté, cette jiolitirpie a été soumise à sa décision,
r.siste-t-u, dans la politi(pie conservatrice, d'autres
'liiestions aussi importantes (pie celle-ci ? i\ 'est-il
iws ixm ,|ue les conservateurs de cette Chambre et
m\\.[xi denors prennent un plus grand intérêt, un
"iteiet plus considérable à l'examen de cette affaire,
rtiiueii nu-'ino temps, il se demande s'il vaut la
l'eiiie pour nue (juesti(m de sentiment, une ipies-
1011 de principe, peut-être, à un simple point de
^ue, ilaliand(mner le parti et la politi(pie (ju'ils

appuient depuis dix-liuit ans, politique et parti
qui, dans leur opinion, ont été et sont encore les
meilleurs pour ce pays?
Vous v(jyez le narti libéral absolument discrédité

dans le pays. Voua voyez ce parti sans politique
qui puisse s'adresser aux affaires et au jugement
sérieux (les électeurs du Canada. Vous voyez au-

,

.ioiird'hui ce parti liljéral se préparer à se présenter
,

devant les (-lecteurs du pays, et, pour remporter
la victoire—je le dis sérieusement et franchement

—

j

il ne compte ni sur son mérite ni sur son pnjgraniine,
i
mais sur ce que quelques-uns de ses adver.saires

j

déserteront leur drapeau pour aller ii sa rescous.se
,

et lui permettre d'arriver au pouvoir auquel il
aspir(^

Quelle explicatitm aurons-nous l'i donner aux
électeurs du pays, dont les intérêts les plus chera
nous sont confiés, si nous retournons vers eux avec
une politi(pie rep(mssée et un gouvernement défait,
remplacés par une politiijue et un gouvernement
dans lesipiels nous n'avons aucune confiance, ce
(|ui, à notre avis, ne .sera pas jioiir le plus giand
bien du Canada? Si nous n'avons rien autre chose
à opposer à cette (juestionlà (jue celle (pii noua
occupe dans le moment, au sujet de hupielle nous
iKmrrissons des opinions sincères, peut-être, ne pou-
vimi-iious pas, dans une certaine mesure, subor-
donner des opinions pour le jdiis grand bien, la

:
J)olitique la plus large, les intérêts les ])lus pré-

I
cieiix (le la poj)ulati(ni en général ? Quel avantage

i retiroiions-Doiis, (piand bien niênie n(ms léu.ssirions
sur une question de sentiment ou de princijie sims
ce rapport ? A (pioi cela nous servirait-il, si nous
perdions res.sence d'une i)oliti(pie de progrès et une
administration honnête des atlaires?
Après .six ans, M. l'Orateur, nous venons ici,

(jans les c'rconslances que j'ai fait connaitre par le
détail. Que doit f'iire ce parlement, alors ? D'une
part, il y a une répugnance bien fondée à intervenir
et à faire ce ((uo la province peut faire ])liis facile-
me.it et bien mieux que nous, (|uand bien môme
nous en aurions clairement le pouvoir. Jointes à
cela, il y a une foule de considérations secondaires,
variant des principes aux considérations person-
nelles et (le parti qui en ont porté (pielques-uns à
voter contre ce bill et contre la l('-gislati(m répara-
trice.

D'un autre côté, (ju'est-cc (ju'il y II
l'esprit des règles constitutionnelles (le ce pays.' Il

j

y a la belle le(,'on de tolérance et de compromis qui
.
vous est donnée dans la constitution, disposition
qui, depuis (ii-ès de trente ans, contribue à faire
régner l'harmonie. Il y a les plaintes de la minorité,

j

faibles chez ceux qui souffrent, vu leur iioihbre
: restreint, mais fortes, laissez-moi vous le dire, chez
ceux (pli sympathisent avec elle d'un liout à l'autre

j

du pays. 11 y a les minorités des autres provinces,
;

([ui vous deiuauiient quelle sera leur position et
comment elles seront traiti'cs si, plus tard, leur
temps d'épreuves arrive, et lors(pi'elles auront à
en appeler à ce même tribunal du pai-'ament, et à
invotjuer la même juridiction. Il y a le parlement,
M. l'Orateur, revêtu, dans la c(ms'tituti(m, par les
auteurs de la confédération, avec connaissance de
cause, d'une manière détinie, formelle, du pouvoir
de maintenir ces droits, et de les rendre lorsqu'ils
sont supprimés.
On demande ù ce parlement de résoudre la ques-

tion. Le pays a les yeux sur lui, l'univers a les
yeux sur lui. Que votre courage, votre esprit de
justice, votre -e foi, répondent à ceux (pii vous

-Il
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font «|»|«'l, <|u'il« rt'pomlfiit au ("aiiiula i|ui a lus

yeux sur vous, et ii runivots (|iii jugera votre uoii-

(luite.

L'IiiHtoire s'écrit, M. l'Orateur.eii ces jours féconds
en événements. Ce cluipitre oontiemlra-t-il le récit

(rnetes niugnaniineM et parfaitM, ou le récit d'actes
(le faiblcMNC, dcHtinés à ne j)roduire aucun résultat ?

Allons-nous consentir à passer [)our nies(|uins et

non généreux, ou l'histoire dira-t-elle aux siècles

futurs «|ue nous avons <'té magnanimes et généreux ?

Suivons a\ec fermeté le pacte et l'arrangement
constitutionnel, suivons le droit sentier île la lionne

foi et de l'honnêteté. Prenons ce llaird)eau lirlllant

à la douce lumière du(|uel les auteurs de la confé-
dération ont travei'sé des temps licaiicoup plus
agités et beaucoup moins éclairés (pie les temps
actuels, et sont arrivés à une ère (l'harmonie et de
paix constantes.

llendons justice à une minorité' faillie et i)atiento,

et, ainsi, réglons pour toujours la ijuestion portant
(jue les garanties de la confi'dération sont sutii-

santes. Kfforconsiious de suivre de gaieté de
cœur le noble exenii)le de la grande nation
anglaise, fondée sur les .solides éléments de la bonne
foi, et dont le vaste et merveilleux Kmpire a été
fornu- par une forte et généreuse toléran ;e.

Prouvons aujourd'hui, ilaus cette trentième aniK'e

de notre existence, comme nous l'avons fait aux
jours où est née la confédération canadicnine, ((uc

nous sommes dignes de l'Empire et dignes do figurer

parmi les nations les meilleures et les plus grandes.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

"*!. DAVIKS ;i. P.-K.) :

M. l'Orateur, la libéralité avec laquelle on a
applaudi le ministi'c des Fniances lors(|u'il a
repris son sii'ge, cette après-midi, a montré (|u'au
moins une ])artie considérable de ses partisans
en cette Chambre étaient bien satisfaits île son
discours académi(|ue. Kt je puis dire, M. l'Ora-

teur, i|ue comme pièce d'i'docut'ion, il ne mérite
pas ((ue de faibles éloges. I^a manière dont ce
discours a été débité, la voix, la <liction, l'into-

nation donnée aux diftércntes ])hrases méritaient
d'être admirées. Mais (|Uiin(l on vioit à exami-
ner avec calme et de sang-froid les propositions
que l'honorable ministre a denuuidé à la ('haud)i'c

d'appuyer, (juaiid on vient à analyser tran(|uille-

ment la partie principale du discours jiour découvrir
ce (|Ue l'orateur a cherché à prouver, et quels aigu-
mentsil a apportés pour faire sa preuve, on éprouve
un vif sentiment de désappointement.
Connue discours de tribune ])opulaire, ce que

l'on appelle un discours d'élection, où doit néces-
sairement trouver place beaucoup de choses à effet,

je crois (|ue celui de l'honorable ministre aurait
droit, de fait, à de grands éhjges. Mais, M. l'Ora.

teur, j'ose dire (jue pour les membres calmes et

froids du parlement, qui désirent se ren.seigner
d'nniMiiauière claire et distincte sur les (|uestionH
importantes et gi'aves i|u'ils sont appelés à décider,
ils ne peuvent trouver (jue très peu le confort dans
ce discours. T/honorable ministre a commencé par
nous dire comme par hasard (pi'après tout ce (jui

avait été dit et fait, la (jnestion n'avait pas une si

grande impoi'fance, (|ue c'i'tait une atîairc us.uv,

insignifiante ; puis, il a terminé en nous dj.sunt

j

non pas comme Napoli'on a dit à ses soldais, m^
(juarante siècles les c(mtemplaient, mais i|Ui' l'uni,

vers avait les yeux fixés sur le vote que le pailciiiunt

était à la veille de donner.
Il nous a dit, en coinmeni'ant, qu'il no s'agimujt

j)aH du tcmt, ici, de la (|uestion des écoles st^paives,

qu'elle était iucorjjorée dans la constitutimi elle.

même, et (|ne nous ne ])onvions pas l'en arraolier;

et puis, riutuorable nd..istr(! a dit <|iuf nous inioiis

' le droit en abordant cette (jucstion, d'elHemer tout

un ci")té de la question des ilroits provinciaiiv et

I

celle des précédents, en tant ([u'elles jioiiniùcnt

j

toucher aux autres provinces de la confédi liithm,

j
et la qtuistion des écoles séparées. Mais bien lan',

I

dans son exorde, il nous ait demaiulé d'elllcinn'

:
tout d'un enté ces importantes miitières, riioïKinilile

! ministre a con.sacré les sept dixièmes de smi dis.

,
cours à s'efforcer de prouver (pie ce iTétaii pas nii

empiétement sur les droits provinciaux, i|m' ce

n'était pas un mauvais ])i(''cédent à adopter pour It

parlement, et (pie les écoles séparées elles-ninncs

, étaient une excellente chose, (pii avaient 1 apiiiu-

i liati((u d'hommes tri's distingiU'S, et (|ii'ellfs ik-

I

vaient être aiiprouvi^es j)ar les deux cêti's di cttte
' ("liambie. iTaurais pu jiardonncr à riidiioiiiljle

ministie. S'il m'avait épargné au moins ttttc

;
homélie (pi'il a faite sur la nécessité ((u'il y a, |Hiiir

' les hommes publics, de tenir fidt'lemcnt pamle à

! ceux avec lesquels ils étaient en relati(Uis. 11 nous

a dit (jiie l'oljservation de la ))onne foi l'tait alwdlu-

ment essentielle au bien-être social, coiiiim iiiid,iiii

tional, mais il a eu le courage d'omettre le liienc'tre

politi(jue. Cette opinion, M. l'Orateur, est expii-

inée par un homme (pii, il y a douze mois, s'ist

joint à un premier ministre pour former un cidiiiict,

après avoir ])romis, sur son honneur et sa Imime

foi, d'agir franchement, loyalement et (inverti-

ment eiivers lui, et (|ui, pendant douze iimis. ailier-

ché à ruinei' ce premier ministre (|u'il avait j un île

défendre et d'appuyer ; c'est lui ipii, ajuès i|ii'il

eut con.senti à ce (pie le discours du tiùne ti'it simi-

mis au parlement, et (|u'il eut lui-mèiiic mis swi

nom à l'ordre du jour pour (m proposer railnptiiiii,

s'est tout à coup constitué le i hef de ce ijiie i-wi

premier ministre a appelé' un nid de traitris, s'est

démis des fonctions (pi'il riMiiplissait dans U ralii-

net, a essayé d'assassiner ce même preiiùcr iiiinistie

en le jxiignardant traitreusenient. et s'est iiiiisi

rendu coupable de la plus noire pertidie (iii iiii

homme ])nbli(pie ait jamais tramée contre siiii chef

dans ce pays ou dans tout autre J)ays, Kt iijiies

avoir fait de vains efforts pour ruiner le ilief quil

avait juré d'appuyer, il est revenu en se tiaiimiit

reprendre son ixirtefeuille dans le but de retirer

sou traitement, et, aujourd'hui, il remplit ses t'imi-

tions sous les ordres (riin hoiiinie (pi'il a virtuelle-

ment taxé d'imliécilité et d'incompi'temt' «mime

chef de gouvernement. Kt lorsipie cet hiiiinralile

mini.stre vient nous faire une homélie sur la biiiiue

foi, je trouve cela beancou]) trop fort.

Dans tous les cas, l'honorable ministre possède

une certaine somme de courage. Il n'a pas lié.sité,

aujourd'hui, à défendie l'injustice politii|iie nim-

niise dan.s i^e pays il y a (jiiehjue vingt -ciiiq ans, le

(jue peu d'autres lio'.iiUies publics ont jamais eu la

hardiesse de défendre.

L'honoralile chef de la gauche, dans ses observa-

tions, l'autre jour, parlé des funestes effets i|iii

découlaient d'une politique de coercition envers
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1(1 iii'Dviiice iiutjluoiKiuo, et des hon» effets qui ilë-

luluiiiit (lo la coïK-iliatioii ot (l'un truitt-niuutcmiluiiiit (lo la coïK'iliatioii et d'un truiûiniout
,;(|iiitiilil>' cnvurM Ut (xinplc. Kt il a Migiial(j l'effet

(Iclii ifi'ilci'iitidu dans l'Ontario, <^u('l)ee et le

Xoiivciiii IJriinswick.et l'effet ilill'éieiit ((u'uue poli-

tii|ia' iliffcieiite avait produit daiiH la Nouvelle-
YxMsr. 11 a (U'ii.oiitn! (|ue, tanditi (|ue daiiH la
|irnviiii:e ilii Nouveau- IJi'uii.swiek, la (|iieMti(Hi avait
tt" liiiiini"'tenu!iit et fraiielienieut HouniiMeau peuple,
tt, (|iu' le peuple, ayant e\i r(HU>ai(i((n de He pronon-
cer, sciait toujours, depulH. loyalement Hourni» un
ii'Siilliit de son verdict ; dans la province voisine de
la N'()iivell(!-Keosse, où l'on a ad()pt('' la |)oliti(|ue

loiitraire ; il existe, dauM lo o(jjui' de tout l'ieeteur

i,iii vivait alors et (|ui vit eueoie jiujoinirimi, un
stiitiiiient intense de coli^rc et de haine envors la
c(iiifi'il('iatioii, sentiment (|u'un (piart de siècle n'a
pu ri'iissir il dt'truii-e. ("et honorable ministre
vient aujourd'hui justifier cet acte en disant
(|iie la nu'Uie politiinie a (t(' ai)pli(|Ui'o dans
lis |)i(ivinees de l'Ontario et de touchée- Or,
11. l'Orateur, il devrait savoir, comme chacun
lésait, (| lie dans les piovinces de l'Ontario et de
yui'lit'c, les luiiicipaux hommes ijuldics et les par-
tis piirtagèrent la m(*uie opinion sur cette grande
|)(ilitii|iie de cont'(' h^ration, et c|ii'unc ('iu)rnie niajo
rit(:' (le la i>opiilati()U les appuyaient. On me (lit

iiuu i)as iiMt^ seule pt-iition oppost'c à ce projet, et
vi'iiiint de rOutaiio, n'a ('t('' ih'post'e .sur le bureau
ik; lit cliiimUrc ; tiindis (pie, diiiis lii Nouvelle-
Kc(i«sc, d'un houti'i l'iiutre de lit province, le peuple, :

s'est iirchipie virtuclleincnt r(''Volt(' contre lii It'gis-

liitidii. .Miiis aux dernier.s moments d'un parlement
iigmii-saut, par des moyens connus seiileinent de :

ceux pii ont fait la clios(!, r(m ii obtenu une iiiiijo-
|

rite (les repivsentants du peuple, contre la volonti''
i

lie Cl- ilernier et en violation des engagements con
mis (le ces repivsentiints, pour imposer cette It-gis

hition, ilétruire l'ancienne constituti(ui de la Nou-
velle-Ecosse, et contraindre la |)opiiliition ii acc(!])-

|

t(:r M projet contre sou giv. Comme je l'ai déji'i

ilit, k i('siiltat a ('tt' (|iie, (b'puis cette ('poiiue jus-
j

(|u'iiiijoiird'hiii, vous ue sauriez |)arcouiir une .seule
1

piiitie (le cette grande province .sans trouver dans '

lecieiir (le ceux (pii étaient iilors (''lecteurs, le jjIus
iiniei' re.sseiitinient contre la jonfc'di'ration, eiiiisé',

non pii< par la confé'dération même, mais par hi
maiiiiii liiclie dont elle leur a été impo.sée.

Kii liiiitant ce ((u'il croytiit être la (|uestioii sou-
i

mise il la Chiimbre, l'horiorable minùstre s'est livré i

il un genre d'iuguinentation ipii, ii mon iivis, ne fiiit
'

giit're iKimieiir i'i un homme occupant sa liiiute po-
sitiiMi. l'endant des heures, l'honorable ministre î

:t emprunté i'i mi recueil ou -ides recueil.s d'extraits
''

ileseitiitioiis .li'iiionti'ant ce (pie tel ou tel homme i

piililic il dit il y a plusieurs années, et ce iju'il a
'lit plus tanl, et démontrant (pi'il y iivait telle et
telle CDiitiadiction. Nous fuirions dû, je crois, !

éviter ce genre d'aigumentation dans les discussions
[

•le cette grave et importante (jucstion. Il ne s'agit i

pas (le sav(_.ir si M. A. a été rigoureusement con.sé- !

'lucnt, ou si M. ji, a été rigoureusement oons('(juent;
liiiKuii d'eux, sans doute, pourrait, si cela était
iieees.siure, démontrer ipi'il n'y avait pas d'incon
ijiienee entre les deux déelaiatious citées. Miiis je
Msipir ,•(•- fitittion.s de recueils d'extiaiis ne soiit

'

pus les iirguments ipi'il faut lors((n'il s'agit d'abor-
'ler une (piestion (|u'il a (lit être sans inijiortanee,
ni:iisi|iii, d'après ce (|ue son chef a dit l'autre jour,« lii i|iicstion la plus importiinte ipii ait jamais
«e soumise au parlement depuis la confédération.

Puis, l'honorable ministre a parlé des débnt<i (pii
(Mit eu lien dans l'ancien parlement du ('aniula,
connus MOUS le titre de "Débats de la eonf('(léra-
tion

;
" il a parlé des déclarations faites an cours

de ces débats par les principaux hommes publics
relativement l'i leurs opiniims sur la (luestion sco-
laire et sur la (piestion de l'éducation (lans les deux
plus grandes provinces de la confédération. Il a
cité sir Alexaiider (ialt, Sumllield Macdonald et
d'autres hommes manpiants, pour prouver (pi'il yavait eu un compromis i'i cette époipie, compromis
formellement arrêté avant l'adoption du bill, le(jiiel
comportait (pie dans les grandes provinces de l'On-
tario et (le gnébec, cette ipiestion de l'éducation
serait réglée une fois jinur toutes ; et (pie ce com-
promis avait iiroduit ce irsiiltiit ipi'un pacte avait
('té c(uiclu en v(Mtii duipiel la minorité protestante
d(^ la province de guébee, et la minorité catholi(cie
de I Ontario devaient avoir la <.'araiitio de (îertains
droits en matière d'édikiitioii.

Dans (picl liiit a-til apporté cet argument ? .Je
siège en (-'ette Chanilne depuis treize ou (piatorze
ans

; je lis assez assidûment les journaux, et jiunais
je n'ai (mcore entendu un homme public di''elarer
en cette Chambre (pie l'on deviiit porter iitteinte
au pacte solennel conclu i'i cette épo(pie relative-
ment aux droits des minoriti's do l'Ontario et do
Québijc, au sujet de rééducation

; jamais, non plus,
je n'ai lu la cho.se dans aucun des jour.laux du
jiays. Or, nous .siivons, et tous savent, (pie les
droits accordé's i'i ces niinorit('s l'ont été en vertu
d'un piicte contenu dans l'Acte de rAméri(pie
Hritanniijue du Nord, pacte iiiupiel ni la K'gislature
de l'Ontario, ni celle de (^i.''bec ne iieuvent iwrter
atteinte, ou (pie ni l'une ni l'autre ne peuvent
violer ou restreindre. Nous savons ipie si, aujour-
d'hui, la province de l'Ontario, ehercluiit a passer
une loi (|iii restreignit sous .piehpie rapport les
droits garantis iuix catlioli(pies par l'Acte de la
conf.'dération, sur la (piestion de r(''duciiti(>n, les
tribunaux (lé'cidéraient ipie cette loi est n//i-a rires.
L'intervention de ce parlement ne serait piis néces-
saire, l'aide des hommes iiolitiipies serait inutile ;

la li'gislature n'aurait [)as le jiouvoii de le tenter,'
car les droits de la minorité ont été ganintis, non
pas par tel et tel parti politiipie, mais jiar la cons-
titution elle-même, et les tribunaux interpréte-
raient lii constitution.

L'honorable ministre a piissé (piehpie temps h.

(U^inontrer, ou i'i chercher l'i (b'montrer, ipie la
minorité protestante de lii province de Qué'bec
teiiiut les droits d(mt elle jouit aujourd'hui d'un
pacte analogue i'i celui (jui' ii été conclu ii\ec le
Manitobii, a-t-il dit. et (pie si r(ui touchait aux
droits de lii miiuuité protestante, les membres de
cette Chiunbre se lèveraient pour c(intraindre cette
province i'i respecter le pacte.

L'honorable ministre n'a pas lu'sité l't imputer
des motifs nialhonnêtes l'i des membres de cette
Chambre, en les accusant de vouloir respecter le
l)acte en ce (jui concerne les j)rotestant8, et (le le
répudier en ce (pii concerne les ciitholi(jues. Pour
ma part, je dis iprune accusation aussi méprisables
ne mérite jias (pi'on y réponde autrement (]ue par
le iiu'pris. .Je ne crois pas (]Ue parmi ceux ipii en-
tourent l'hoiuirable ministre, ou parmi les membres
(le lagauebe, r(uipuissetrouver(lesboiuines iissez vils
et as.sez jieu soucieux de leur honneur et des motifs
élevé's (pli doivent animer et diriger les hommes
publics, pour consentir k accorder une mesure de
justice aux catholi(jues du Manitoba, et une autre
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nicHurc (lu justicti imx pnitoMtiuit» (lt> lu iiioviiu'it

lie (^ui'liDi;. Aujourd'hui, ni coh «loriiiein jouJHNunt

(le leiira «IroitH ou MiatiiTc d'iMluoiition, ce n't'Hl, {iiih

en vertu d'une li'giHiiitiou ixmti'i'iuui'e ù l'union.

Le «ystruio d'tVoleH .si'jwrri'H ii)i|>lii|U('' aujourd'hui
en cette province, le» proteatiintii l'iivuient itviint

la coufi^dcration.

Une VOIX : Non.

M. DAVIK.S (I. l'.-K.): Tout ce que je n'pou-
(Irai il riionorttlili! nion«i('Uf, c'est iiuc s'il dit
" non, "

il ne saurait avoir lu le «tatut.

M. MASSOX : fA'M droits dont jouiHHcut aujour-
d'hui les |>riiri'Mtant.s de lu province de (,>ui''l)(!c

dccotdfut ah.-oliniifut île la loi de lH(i!(. Ceux oui
existaient auparavant, ont éti' condaunn\s par les

protestant» coiunic n'étant (|Ue des droits sans
valeur.

M . I )

A

V

I

KH { 1. 1'. - K. ) : I.c sfu 1 changcini ut opéré
relativement aux droits dont joui.sscut les protes-
tants de la province de (^uél)cc en matière d'éduca-
tion, avait trait au couseil de l'iustruct ion jiuliliipie ;

c'est ce qui Iciii' a donné un conseil distinct ; mais
les droits relatifs aux écoles séparées, ii l'existence

des écoles séparées, et au choix des livies sur la

morale et la leligion sont des droits qu'ils a\aient
acquis et dont il» jouissaient a\ ant la confédéra-
tion ; ils ne découlent nulhnueut d'inie législation

postérieuse ;\ l'union, et Ton ne saurait les eu faire

découler. J'atliruie que la législatine de Quéliec
n'a pas légalement le droit de toucher le moins du
monde à ces j)rivilèges, pas ])lus que la Ic'gislature

de l'Ontario n a le droit de toucher aux ]U'ivilèges

de la minorité catholique de cette jyrovince. Il

devrait en êtie ainsi, .M. l'Orateur, ("est un pacte
solennel conclu entre les deux grandes juoviuces
de la confédération. Si une législature cherchait à
rompre ce jjacte, ce serait une injustice criante, si

criante que ])a8 un honnête honnue ne voudrait se

lever pour la défendre ; je ne crois pas (pie l'on

trouve en cette Ciiainlue ou eu deliors dcui/.e

hommes qui voulus-sent justifier une telle violation
de la loi.

-Mais pouripioi ])révoir une chose de cette nature ?

A-t-on cherclié-, un liomine i)i;lilic ^uelcomiue a-t-il

cherché, dans la législature de (Juéhec, a-t-il cherché
â enlever aux protestants les droits dont ils jouissent
en vertu de l'Acte de la Conféilération 't .le ne l'ai

jamais entendu dire, et je ne crois pas (ju'il y ait,

dans la province de (.Québec, des hommes qui dé-
sirent le faire ; je ne crois pas, non plus, qu'il

puisse se trouver quelqu'un qui voulût présenter un
projet de législation privant les catholiques de
l'Ontario des droits que leur donne le pacte consti-
tutionnel de Tunion.

Une VOIX: Et M. Marter ?

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je ne sache pas que M.
Marter ou .M. Meredith ait dé.ué le faire.

Une VOIX : M. Marter î'a v.^^^v\

M. DAVIES (I.P.-E.) : J'étivbifs ^^ne diPT. ,ence
considérahle entre les droits i,o.,é)*'.r.« l'union
et les droits antérieurs à l'ui.' ;.. h-n irons concé-
dés après la confédération .sont l<.en différents ; la

législature peut les supprimer, et cette suppression
est soumise seulement au pouvoir supérieur de ce
parlement.

Mais ce que je di'Nire étaljlir -et c'est uiu im,-
position ^ncontcstahle, que Ion devrait coiiipnniln.
en cette l'hanilfie et au dehors -c'eut qii ainuiii;
législation ne saurait porter atteinte aii\ (hojt»
accordés l'i la minorité d'uiK^ province initiai icmp.
ment à l'union. Kn'consi quence, tout le tiiiiii)»

(^ue h' ministre des ['"inmces a passé à ihinuiiticr
lexisteiiie de ce pacte et en parlant cmiuiifillii
fait, il s'est efl'orcé de faire iiaitrj: un senliiiicnt de
tlaiiger dans l'esprit des protestaiitH et des caiho.
lii|UC8—tout ce temps-là a été du temps gaspill,.

; j]

s'est lixré là à une ar .lUmentation dénia^njjii|ii,..,'oe

à quoi n'aurait pas ilil descendre riion.iiaMr mi-
nistre. Si nous pouvons nous péiii'trer de ic fait

je crois que nous ferons un pas de plus vers la viti-

talde question que la Chamlire doit décider; ft je

dirai ici oiie l'agilité remari|ual)le, le niervcjlltux
|)ouvoir dont l'hoiiorahle ministre a fait |iicuve,

cette après-midi, en éludant la seule queslinii «nu!

inise à la Chamlire, ont excité' mon l'tiiniiciinnt

I

et mon adliiiration. Deux heures et demie iliiiuiit,

!
il 11 crii' ici d'une voix de tonnerre ; il a piulé de

I

violai ion de jironie.vses ; il a parlé' de paitiri ; il a

i

parlé de listes de droits, il a parlé d'appels ; il ;i

\

f)arlé de ce (|u'un tel homme avait dit et ce i|iriiii

I

autre avait dit, et, toujours avec peiNistum'e, ,1 a
' élude l'imifpie question que cette ('haiiiliie est

I

a|)pelée à décider, et sur laquelle les électeurs que
:

nous représentons ici seront dans peu de tciniiii

I

appelés à voter.

I

II a jiarlé des négociations qui ont eu lieu un
I -Xlanitolia, puis il a rappelé certaines garaiitie.xi|iii,

\

d'après ce qu'il jnétend. ont été données an.\ pre-

miers hahitants du Manitoha, toutes cliiises ipie,

I

d'après son désir, la cliamhre devait coiisidcier

j

comme un argument devant amener une ili'risimi,

d'une manière ou d'une autre au sujet de lette

(|Uestion- en quel .sens je n'en sais rien'.' (),, .M,

I

l'Orateur, quelles ('taient ces garanties '; Ce iiu'il a

i

lu constituait des garanties générales que IcHuatiio-

I liques seraient p-rotégés dans l'exercice ileleinspii.

j

vilègcs religieux et (pie les droits sciaient icspee-

!

tés. l<;st-ce que l'on a tenté-, M. l'Orateur, de

porter atteinte à ces droits, à ces privilèges ? Les

droits dont les catholiques jouissaient avant lu mn-
fédération ont é'té décidé-s par une autorité que

doit respecter même le ministre des Finances, liien

;
qu'il ait cherché à éluder cette (juestion.

Je lui ai entendu dire heaucimp de choses, cette

'après-midi, au sujet du )ilus haut trilnuial judi-

ciîiire de ri'Inipirc, de rindépenilaiice di' ce tiilmnal,

de l'imijortaiice (pie l'on doit attacher à tout juge-

ment rendu ])ar lui, et j'approuve t'^nt « iinil a

dit à cet égard. Mais, M. l'Orateur, je lia [n mt:ii

cette (jue-itioii : Quelle di'cision le Co'iscilpi'M-

'

rEnqiiie a-t-il rendue, relativement 'i'- k' " iii'

droits dont ces (^athfjliqnes jouissaient a i t pi«|iiede

la confédération, et qu'on aurait violés, il'apris «
(ju'il a cherché à faire croire à la Chambre '; Quelle

a été la décision du Conseil privé à cet égard. 11 est

possible que nous approuvions ou que nous n'aji-

prouvions pas ce jugement. L'honorable ininistie

(M. Foster) cite l'ojjinion de l'honorable W'in. Mae-

dougall relativement à ce qu'il croyait êtie la portée

de l'acte. Il cite l'ojjinion d'un autre i>ersoiiiia;,'e

(pielconque l'eli'.tiv euient à ce ([ii'il croyait étie la

portée de l'acte, puis il cite la motion faite jwr M.

Oliver, dans la Chambre, a l'époque où l'on y dis

entait l'Acte du Manitoba. En quoi cela se rattii-

che-t-il à la (piestitm ? Le Conseil prixé a pris le

code (le l'éducation, lequel se trouve dans l'Acte du
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Miiiiituliii, et, «tir appel, il ii (h'.cidé (juti l'on n'avnit

j

|iiiH («iiti' atteinte, pur l'Autu .le» vciAvn <!« |h)K), à
'

,(!* |)ii Itii.liiH ihoilH et privili''geH rclixieiix, ni
(liiiciiimnt, ni indinctenuMit. Or, M. l'Oriiteur,
cettt^ i|iii'Ntiiin II rt. parfaitement .I.Vidi'e pur le

pliiH liiiiit trilmnai de l'Knipire, en terineH snr iex-
(|ncls il ist iinposHilile i\v. se méprendre. '

On poiirrail mippi.Her i|Ue I lionoralde niiniHtro '

iM. l''o:.li'r) nui prnfesNe tant do renpeet pour la
|

ili'cixii'ii lie eo triliiinal aurajt cti' diNpom'' à accepter
i

ceiiiKiiiient. Mais au lieu décela, <|u'atil demandé
a cette Chambre? De ne pas s'occuper de ce

j

ju(,'i- lit, de rejeter cette décision ; de décider !

iettiM|iu'stion d'après lo |irincipc (|u'il existait deH '

Iroits, liieii ipie le Conseil privé eût décidé (|u'ir
lùn existiiit pas ; de iléi'ider cette (luestion d"a|>rè!4

le principe <|u'il existait des nrivilèiçt.s, liicn i|Uti le
('(iii«t'il privé eût décdé ((U aucun privilège n'élit
fté viiili, et de (li\.ii1er cette (|ue.stion sur Te prin-
cipe (|iie de» garantie» avaient l'ti' données, liien
(|Ue le Conseil privé eut ilt'cidé i| ne les garanties
n'cxistiiiciil p.is. .Je deniamlerai maintenant à la
ClminliK, 'I l'Orateur, en examinant rimportancc
(|u'il fiiiit attacher aux arguments u|)p()rti's, ou aux
ciliitidiis faites par riioiioiahle ministre (M. Fostei'i,
reliitivuiiient aux déclarations faites à l'.'pociuo de
la idiitVilération, relativement aux intentions <ie
leluici 011 de celui là ; je demanderai ceci à la
('Iminliie

:
" F.e Conseil privé d'Angleterre, dans

k (léeision (pril a rendue sur la constitutionnalité de
(Ici'Acte de I8!»(», n'a-til jms, détinitivement, pour
tmijoniH, et clairement décidé, au delà de tout
iloiite, en (|Uoi consistaient ces droits ? (,>uelle ijue
imisse elle notre opinion personnelle, je ledeinamle:
Kstil hmuièto, pour un homme publie, de chercher
il indiiiie a'. ])arlement à li'giférer sur la supposition
((lie le jugement du Conseil privé était erroné et
faux ';

Ktpuis, M. l'Orateur, l'honorable ministre (M.
FostiT) a parlé de In même manière de certaines
listes de droits, gu'a-t-il voulu iliie en faisant
iilliisimi à ces Walvn de droits 't Ou il a voulu
porter cette Chambre à croire (|u'il y avait, dans
ce» listes (le droits, (jiielijue chose (|ui garantis.sait
ks ecdles s(''par(''es, ou des ijrivilèges en matière
(lediieation

; ou il a voulu tromper la Chambre en
fiii-sidit cette déclaration, (jhi'a-t-il voulu dire ?
S'il existe une liste de droits, engageant riioiiiieur
'le lu ( (iiuonno envers ces gens, s'il existe un pacte
w)iistitn;i(iniiel dans une liste de droits (luelconque
pur le.piel riionneur de la Couronne est engagé à
midiiteiiir les ('colea séparées ou des privilèges en
iiwtieic d'éducation, et que ces choses aient été
MippniiK'cs, alors, jo dis : Ayons une eiKinète et
naimiK (. c.s faits. J'ose dire, M. l'Orateur, (jue
SI, au LOUIS (le cette eii(|uète, l'on'prouve l'existence
Il un pacte, et si riionneur do la Counmne est
engage, il ne .se trouvera pas beaucoup (l'iiommes, ni
'lim coté de la chambre ni de l'autre, (|ui soient
|in;ts a refuser une législation, aHii de rendre ces
priyilct;es aux intére.s.s('>s.

Kt p(iur(|U(ii l'honorable ministre citc-l il cela
;iu,iom-,l JMii ? Ces choses ont-elles été citées devant
e

( (.nsçil privé ? Le Conseil prive n'a-t-il pas
(((eijle, (letimtivement et pour toujours, ijue tous
es (.nnts dont jouissait la minorité i< iatiM-meiit à
a.iucstion de l'éducation au Manitoba, doivent se
tiwiyer dans le code de l'éducation de l'Acte du
laiiit,,l,a, et non pas ailleurs'? N'a-til pas décidé,
iiaus Inn 0,1 Tautre des jugements, (,ue même
'Acte lie 1 Amérique Britannique du Nord ne fuit

iiiicime allusion quoleonriue aux droitu de la popu-
latloii de lii-baM, en matière d'éducution, et .|u'il«
doivent être déteriiiiiiés uni.iiieinent et simplemmit
par I Act(^ du Manitoba'? N'il en est ainsi, .M. l'Om-
teur, pourquoi remonter en aiiidc et parler gêné-
rah'ment de n.'gocialioiiM .|ue l'on dit av(Hr eu lieu
avant la (mfédération, ou d'uim liste de droits que
I on ht avoir été soumise, ou de garanties donnée»
par , clui-ci ou par celui-là ? Quand le plus haut
tribunal de 1 Kmpire a décidé ([ue ces choses ne
(louent pas être prises en considération, et (iiie
V MIS (levez vous baser légalement et coiistitution-
nelleiiient sur la teneur du .h^cret législatif contenu
dans 1 Acte du .Manit.d.ii, poiiniuoi parler de ques-
tions étrangères ?

'

Sir ÇHAKI.KS-HIUliKRT TUl'l'KR: L'hono-
ralde député me i.ermet trait-il de l'interrompre un
instant '; Si je comprends bien l'hoi.orable ((éputé
II a (ht «pie SI la liste des droits n' 4, ou toute listé
de (Irons en laveur de hi population du Manil.d)a
renterniait des stipidiitioiis expres.ses p.mr la .sauve,
gai-de des privilèges relatifs à l'éducation, alors, il
Il y aurait aucune objection à hi législation n'i.ara-
trice. hst-ee cela '>.

.M. 1)AVIES(I.P..I.;,): Certainement non.

Sir CIjAKLKS HI1Î15KHT TUI'PKK : Alors.
llionoralde dejmte voudrait il donner des explica-
tions, car cet énoncé m'a paru important.

M. l).\VrKS,I.l'..K.): L'honorable d puté (sir
tharles-Hibbert 1 upper) pourra voir .pie «inand
bien même il existerait une liste des droits garan-
tK-sant les écoles sépaives, nous n'aurions pas le
pouvoir de les leur donner par une législation répa-
ratrice. Notre jiouvoir, en ce (pii concerne la légis-
lation réparatrice, est strictement restreint aux
droits iiosterieurs à l'union, comme le sait bien
1 honorable député, en sa (lualité d'avoeat.

Sir CHARLKS-MIRIÎKHT TUl'l'KR : .Te ne
désire pas du tout interrompre l'iumorable député
m. Dayies) dans cette partie de son argumenta-
tion. Je lai interrompu seulement au sujet de ce
que je croyais lui avoir entendu dire lorwiu'ila dis-
cuté cette (iiiestion d'un pacte. I )'après ce (lue j'ai
wmipris, il aurait dit (pie si l'on constatait qu'il
avait été fait, antérieurenient à l'Acte du Manitoba
un pacte, dans une liste de droits ou dans un autre
document, comportant (pie ces droits devaient être
sauvegardés, alors, il n'y aurait aucune livergence
d opinions entre nous ; c'est là ce «pie j'ai conipris.

M. 1)AVIKS(L l'.-K.): Ce quej'ai dit, c'est que
SI, an cours (1 une eiKiiiête, l'on (constatait (|u'il exis-
tait une liste «le «Iroita au maintien desijnels
1 honneur de la Couronne était engagé, «Iroit," ac-
cordant des privilèges à cette population en niati re
d éducation, cela devrait contribuer énormément à
faire décider par l'opinion publique, dans toute
cette confédération, (pie ces droits devraient être
garantis dans leur intégrité. Je sais ipie cela au-
rait une influence considérable sur l'opinion pu-
bli(|ue.

'

Sir CHARLES -HTBRERT TUPPER : Et ce-
pendant, l'honorable député (M. Davies) combat

.

le bill.

M. DAVIES (L P.-E.) : Mais non pas dans ce
sens comme je l'ai fait remarquer à l'honorable dé-
puté.
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Or, il t'st <)isc\ix pour la ('liiiiii))rc, il esi oiseux

pour tout avocat (|ui a iiu pou i''tii(li('' la (jueation,

(le <liic (juo paici; iju"il .serait possible ou cju'il ne
serait pas j>o.ssil)le (]u"il eût existi' àva enjjagenieuts

ou (les garanti(.'s, aiit(''rieurenieiit à l'union, cela

foui'nirait nu argument i]\ieleon(|ue, à ee pailenient

d'accorder nue h'gislation réparatrice en vertu du
(leuxi('nie ])aragraplie de cet acte. Cela relève

]

ab.soluincnt d'un aut)e pouvoir, dont je parlerai

directeuieiit. ^lai.s, (juant à l'influence (jii'un tel
'

pacte doit iK'ces.saireinent avoir sur ro))ini(.n l)U-

|

))li(|ue, il e.st parfaitement ('vident, à mon avis, et

je crois ipie plu.sieurs ndlliers d'autres lioinnies

diront comme moi, (pie si Vdus |)()u\ez d(''Mi(iiilrer !

(|ne ces gens ont i-U- induits à s'iinii' au Canada
parce i|u'il existait une liste de droits leur

garantissant certains privilèges en matière d'(''du-

cation, et si vous i)ouve/, démontrer (|ue Thonneur
de la Couronne (>tait engagé, cela devra nécessaire-

ment avoir une iniluence considérable sur l'opinion

publi(|iu' pour ce (pli concerne radojition d'mie lé-

gislation (juel(.".on(|Ue nécessaire pour leur donner
ces droits,

(i>uel(|ues VOIX : Kcoute/ ! écoutcx !

M. I)AVIKS(1. l'.-K-) : 11 y a aucun doute à ce

sujet. Mais M. l'Orateur, (|ui ose dire cela au-

jourd'hui 'i Où est la ])reuve de l'existence d'une
liste de droits de cette nature 'i Cela est nié. iivwl-

(pics-uns ratlirme ))eut-ètrc, bien (jue je ne .sache

])as (pie l'on soit jirét à l'attirnier. .le vois (jiie la

chose est atlirmée dans une brochure (puî (luehpi'un

m'a fait riioniieur de m'envoyer. .Niais j'ai vu la

chose niée dans une autre brochure. Cela ne fait

pas |)artie de la ])reuve faite devant le comité ju-

diciaire du Conseil ])iivé ; cela n'a pas ét('' ])roiivé

devant cette Chambre ; et ce seiaitune chose mons-
trueuse de demander à cette Chambre d'accepter

comme fondée ce (|iii n'a encore jiimais été ))roiiV(',

et ce (pli n'a encore jamais été examiné (lar voie

d'en(jiiête. Mais ce (pte je dis, c'est cpie ai un
membre de cette Cliambie |)ciit démontrer prima
f'M'ii (ju'une semblaide liste des droits existe, il a])-

portera le plus fort argument (pii ait encore été a|)-

porté en fax eur d'",n examen complet iV'. la (]ues-

tion par voie d'en(|uéte.

L'honorable ministre a dit (pie le Conseil h'-gisla-

tif du Manitoba avait été aboli, mais (pie l'on

avait ])romis (pie la miiKU-ité ne serait ))as oppri-

mée et (pic ses droits seraient (iroté'gés. Kh bien 1

sii|j|iosons (pi'il en soit ainsi, je ne compieiids jias

l'importance, rinllnencc (Ui la (lorti'C (|Ue cela peut
avoir sur la (piestioii soumise il la Chambre, .le ne

eom|)iends |ias, M. l'Orateur, (pie la ()iiestion de
savi>ir si un inetnbre :)iiel(()ii(|U(! du Conseil h'gisla-

tif du Manitoba a fait une déclaration générale

jxirtaiit (pie la minorité ne serait pas o|)prim(''e,

autorise ce ))arlciiient, constitutioniielli'iiieiit ou lé-

galement, à ))asser un bill coercitif sans faire d'eii-

(piête, et à l'imjioser à cette province.

L'honorable ministre a deir.and('' (pli avait, [)oiir

la première fois, porté cette (piestion dans le do-

maine de la ])()liti(pie canadienne. Kt il a sigiiah'

l'honoiiible (lé))uté de NViuiiipcg (M. Martin!, et

l'a présentt' coinine un c()ii))able. Il nous a dit (pie

cette confédération existait deiuiis vingt-ciiKj ou

trente ans, et (|ue jamais, (|Uestion semblable n'a-

vait souleV('' les jiassioiis de race et de religion,

avant (pie l'honorable député de Winnipeg eût fait

naître celle-ci au Manitot)a. Kst-ee vrai V Je suis

assez âgé pour nie ra])peler 1 epoipie où le jie.'c Kin,,

a présenté, dans li lé'gislature du Nouveau liiimy

wick, un bill relatif aux écoles nationales, ^ildi.Hini,.

l'on disait (pie cette lé'gislation portait utoinu-
aux droits delà minoriti' du Nouveau- Mi'iiiiswiik

comme on le dit aujourd'hui de co bill, de iKin'i

et alors (pie cette (piestion a ('té p()rl(''e dans \v ,\„.

maille de la ))olitii|Ue fédérale, et (jiie, pciiiiaiit iIm

anné'es, elle a menacé la ])aix et la jirospi'ijti' du
Xou veau- Brunswick et du reste de la CoiitV'dc'iii

tion. Kt, comme me le dit un de mes hoiKiiiililis

amis, elle a été soumise à cette Cliainlnc par mi
iiiembre du gouvernement actuel, .l'aimerai.s dm.
M. l'Orateur, (]ue, heureusement pour l,i |iaix, l^

prospérité et le bien-être de la minorité lUt lii p]-,,.

viiice du Nouveau- Brunswick, les efforts do tel

honorable minisire ])oiir imjioser à cetti^ [«'(ivime

les ordres de cette Chambre ont été inutiles,

Heureusement jiour la minorité de cette |>r(ivimjo,

il a été permis au ])eu|)le du NouveaiilininsHiik
de résoudre cette (piestion lui-mèine, et le him sens,

la magnanimité, et l'esprit de justice et il'i'iiuiti'

dont, je suis lier de le dire, sont |)('néti(''es toiitt.»

les classes de la po|mlation du Canada, ont iioussv

le peuple du Nouveau- Brunswick à acconlcràcettc
minorité une telle mesure de justice et (r(''i|inti

([u'anjourd'liui, dans cette grande province, l'on m-

saurait trouxer un seul homme (pii voulut piotcsttr

contre le système d'écoles nationales de la iiinvincc

Que serait-il arrivé, si cet abominable iniiicipL' di-

contrainte eût ('té i ppliipié, alors V (,)uc scraitil

arrivé, si l'honorable ministre de la Marine i.M,

Costigaii) eût été écouté, si son ojiinion eut pivviilii,

et (pie ee parlement fut intervenu et eût impose ,(

cette province un système d'écoles sépai'('('S? La

minorité do cette ]irovinco joiiirait-elh^ des droits

dont ell(! jouit aujourd'hui ? Non, M. l'Oiiitcii)'. au

lieu de la ))aix, il aurait apporté la gueric, et aiiriiit

semé les dissensions d'un bout à l'anli'c de tcUf

magniti(pie province.

L'honorable ministre a cité un passage du nippurt

d'un liomiiu^ émineiit de ee pays, d'un lionum' (|iii

s'occupe des (piestions d'éducation, le Dr (liant,

prouvant (pic, dans son opinion, le système d'ctoles

actuel du Manitoba est injuste jioiir la minoriti'.

Mais, M. l'Orateur, dans riiypotlu'se où cclii serait

vrai, (pielle a été la conclusion du Dr (iraiit? .\ t

il deniandé à ce pailenient d'interxcuii'? .\ t-

il approuvé un bill coimiie celui (pii nous c,^l siiniiii<':

Nous a-t-il dit (pie c'était là le rciiK'de au yricl';

Non, M. l'Orateur, le ])liis fort partisan ipu' ji'itm-

naisse (h- la ])oliti(|iie proposée par le chef de la

gauche en c(^ ])arlcinent, est le Dr (iraiil hii-nii'ine.

Si riionorablc ministre avait cité le s(di(l('ai'i.'uniont

app(U'ti'' |)ar le I >r (Iraiit dans la presse, pciiirdtinuli'

trer (|u'aii liim de la coin raiiite nous :levrioiisailiili-

ter l'exaiiKMi clés faits jiar voie d'ciKpiètc. mniî

devrions recourir à la conciliation et à un rèLdcLicnt

amical, il aurait |iroiivi'' (juc loin d'être luic aiitoriti'

(pli a])piiie l'attitude jirise par le goip,\'ni(,nii'nt,

cet homme est tout le contraire, car il csi l'avoraWo

à la politi(|ue de la gaïudie.

Puis, riioiiorable ministre dit (pie nous avons eu

av'sez d'ateriiKHemcnt, (|Ue iKuis avons eu ciiKi ans

pour l'cmi'dicr à ee \wA. et (pie (^ela n'a. pns iti' t'ait.

.le le d(?inaiide à tout nienibr(^ indé'peudaiit dcccttc

Chambre: est-C(! là un (>X))osé franc et InmnêtL' ilo

la ([iiestiiiii '.' Comment, .M. l'Orateur, il y a .^ix ii"-

(pièce bill de ISIH» est passé. Ou a dcm.'indt' au

gouvernement de le di'sa vouer. Il a ri'fii.si'. Il ;i

(leinaiKh'' à la minoriti' d'inlenter un pnH'i's \vm
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f.iiio ri'pi'euve de la validiti' de la loi ; il lui a
fiiiiriu des fonds dans ce but ; il a fallu cinij ans
pour porter la eause devant les tribunaux ; et après
les tiii(| ans le plus haut tiiliuiial du royaume a
ili'cliiri' i|ue l'acte était de la juridiction de la légis-

jatiiic, parfaitement constitutioiinel et juste sous
tous les rai)ports. Je vous le

'

coiisidc'ier cet espace de teni|)s comme une période
pendant huiuelle la (jrovince devait iléfuiie ce
qu'ollc avait fait? 11 est ]iossil)le ((u'elle eût eu
laisdii, ou il est possible (pfclle se fût tromi)ée. Le
plus liant tribunal de l'IOmpire a déciaiv qu'en ce
(|ui concerne cet acte, il est iiitra ririx et i)aifaite-

nient juste, et (ju'il ne porte pas atteinte aux droits
(le la minorité.

M. OUIMKT: Pas juste, mais légal.

dans les circonstances actuelles, implique une légis-
lation irréfléchie (pii sera suivie de confusion, une
législation qui sera suivie de luttes acharnées de
race et de religion, de haines de race et de religi
(jui diviseront le Manitobaen deux camps et a'et
(iront dans toute la confédération.

ion,

ps et a eten-

, .^ ,.^. Mais l'autredemande
: doit-on

;

pohti(|ue comporte une en(|uéte intelligente, la
constatation des faits véritables, la solution de la
question de savoir s'il existe un grief imi)ortant, et
elle comporte, en outre, (jue lorsqu'il sera constaté
qu il existe 1111 grief réel, elle sera suivie d'une
législation léparutricc et ipie l'on accordera une
mesure de justice libérale à la minorité, huiuelle
sera administiV'e par lesautoritési)rovinciak>s elles-
mêmes. Voilà la réponse (|ue je fais à l'argument
de 1 honoralde ministre.

Laisse/moi maintenant signaler un instant à
lattenti(m de cette Chambre ce qui, dans mon

trueux que de dire que le Manitoba a persisté
j
véritable ,,uestio,i soumise àlâ Clui l'e an joureiulant Cl iq ans dans son refus de rende justice,

i
d'hui. L'autre ..uestion .,u'elle i inXi^^^

Je.hs, .M. 1 Orateur, que jusqu a ,e que le Conseil
;
.savoir si l'honorable ministre réalise i ce ,11'il d tpnveat .emlu son .second jugement, au mois

j

être son désir. Il v a, ,lans les deux ,,art s iS
,
e f..vricr S!).,, on ne peut pa.s dire que la province hommes qui ne s'accordent avec h ni su' 'une nu .Manito'.t a ete d.n.s son tort un .seul instant, sur l'autre des «juestions, ,|ui .lisent u'I l'eUm
^er'"n 1 no'' n ' ^"•'•-'l.'^t'^it en sa I de l'intérêt des iitlioliou^s'du Mai iioCnï de l'f,ueiii. est pos.sibl<, «ine vous croyiez ou ,,ue e

;
térêt de la confédération en général de ..résentëremie ,,n elle a agi durement ou injustement, mais

i un bill de cette nature, et qui^îUse "n o'utr .uèle plu. haut tribunal du pays a déclaré.pi'elle avait si ce bill est présenté, sous JVk^" t^ < iMn^^^.g.euns„n,t,onnelcment; et la condamner parce sente dans iJur intérêt, c'est u^fraude .Se"iiuellc na pas abroge on amendé licte même
|

de l'escamotage parlementaire, une tn.C^ et
iprcs le jugement

j
un piège.

Mon honorable ami le ministre de la Justice, a
pas.sé une heure, l'autre jour, dans un di.scours au-
ipiel je n'ai rier, du tout à redire, ni quant au fondm (|U!intà la forin", pour iirouver ([uece parlement
possède le pouvoir d. légiférer sur cette <|uestion.
Quel est le membre du parlenioiit, quel est l'avocat,
appartenant ou n'appartenant pas au ])arleinent,
ipu a jamais contesté ce iiouvoir? ("est une (|ues-
tion qui relève ab.sohiment de la politi(|ue, question
que 1 on doit décider, comme dit le statut, eu égard
a toutes les circonstances <le la cause. L'avocat
tjui rcpré'sentait le gouvernement du Manitoba
devant le Conseil privé du Canada, a-t-il contesté
le droit de ce conseil de passer un arrêté réiiara-
teur? Pas du tout! Il a admis S(m droit incon-
testable de le faire. Il a seulement contesté la
politique, la prudence de faire la chose. Il n'a
jamais ww ce jmuvoir. Quand cet honoralile député
lui-même, le chef des irréconciliables, a présidé, il y
a (|uehpies années, une as.seniblée publi(|ue à 'J'o-
ronto, et (ju'il a i)ro])o.-ié une ré.-'olutioii dans la-
(|iielle il dénonçait la politicjuo dintervention, il u
admis foriiiellenient, dans cette même résolution,
ce pouvoir dans des cas d'urgente nécessité.

SirClfARLK.SHIBBKRTïUiTER: Quel est
le elicf des irréoonciliabies ?

M. HAVIKS (I.P.-K.): Je suppose que l'on
pourrait designer ainsi l'honorable député de
Simcoe-nord (M. MeCarthyl. Le langage dcmt il

s est servi à cette époque était cpie lorscju'il y avait

n a |ias anrogé ou
i|Holle avait le droit de passer, d'i

^

ilestiihnuaux, c'est prendre une '])ositio'n Tjui ne
s'impose certainement pas à mon jugeinent, au
moins.

Puis riionorable ministre a terminé en di.sant
i|Uo le parti libéral est respimsable. Le parti libé'ral
A son .•lief, dès le moment où cette (|uestion a été
lioitée dans le domaine de la inditicpie fédérale, ont
lininié la même opinion, le même avis i|u'ils donnent
aujourd'hui. Mou hoiioraldc ami (.M. Laurier) a
coiiseill,. une empiète et un règlement à l'amiable
~ un nglenient \)av l'autorité provinciide -comme
la seule solution possible ec véritable qui pourrait
I onner à la minorité les privilèges dont e'' croyait
ilpvnir.j.niii-. |.:t, ce projet (pi'il a proposé, la pre-
imerc t(jis (|ue la (piestion a été .soumise, est celui
quil a M c'.neigii|uement et si clairement dévelonpé
munh dernier, et (pi'il sera prêta réaliser lor.sqiiil
smi aiYivé au lunivoir, si la majorité des électeurs
(le la eoiifi-dératioii ra|)|)uiciit.

•Mais riicmorable ministre dit (pie la. Chambre est
IMitagée eu deux ou trois classes. Il <lit que le
giiuyerneniciit est favorable à une h'gislation répa-
nitnee, et propose d'appli.pier le remède dès main-
townt. Kt il, lit (|ue l'opposition jiroirise d'appli-
quer le renièdr à une l'piMpie ultérieure. L'oppo-
sition est aussi en fa.veu.r .l'une léirislation n-para-
"w, ditil, mais elle ne ])ropose pas île redres.ser
l«;'net maintenant. Kh bien! (pi'est-ce ipi.' cela
pil';"ty V lldi, ,|u'iln'y a aucune .lill'érence sur
If pniuiiie. Je dis (pi'il existe une dilFérence très
iiwenluee. Je dis ,,ue le fait de présenter et
" adopter une législation réparatrice, aujourd'hui,
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un abus criant de pouvoir provincinl, le droit du
Conseil privé et de ce parlement d'intervenir étuit

incontestable.

Et puis, la province du Manitoba elle-même a-t-

elle contesté ce pouvoir ? Mais ces arrêtés ministé-

riels remaninables envoyés du Manitoba, on admet
formellement le pouvoir de ce gouvernemeut d'in-

tervenir dans des cas d'urgente nécessité. Je n'ai

jamais vu un seul avocat f|ui tenait à sa réputation,

un avocat occupant mie belle position dans sa pro-

fession, je n'ai jamais vu, non plus, d'autorité

constitutionnelle douter que le gouvernement du
Canada possède constitutionnellement le pouvoir
d'entendre un appel, et (pie ce parlement, après
que cet appel a été entendu et admis, possé<le ie

pouvoir d'intervenir et, s'il le veut, de passer une
législation réparatrice.

Dans ces circonstances, la ijucstion se sinn)litie ;

et justement à cette phase, je désire contester, dès

le début u\ème, ([ue la loi soumise par l'honorable

secrétaire d'Etat (sir Charles Tupper), lorsiju'il a

proposé la deuxième lecture de ce bill, soit la loi

qui doive nous guider en cette matière. L'honora-

ble ministre a alors émis certaines propositions (pii,

si elles étaient fondées en tout ou en partie, justi-

fieraient pleinement cette Chand)re, s-i elles ne
l'obligeaient pas, à suivre la ligne de conduite (pi'il

nous a invités à prendre. Après avoir domié un
historicpie de la confédération, et avoir cité d'am-
ples extraits du jugement du Conseil privé, l'hono-

rable ndnistre a conclu en faisant connaître ce <iui,

dans son opinion, constitue la loi ; et vu (ju'en pro-

posant la (leuxième lecture, il a fait une déclara-

tion dont doit dépendre en grande ])artie la politi-

que relative à l'adoption de ce bill, je me per-

mettrai de lire un extrait de son discours, pour
faire voir pouniuoi cet honorable niinistreau moins
a demandé à la (^hambre d'adopter cette ligne de
conduite lorsqu'il a proposé la deiixième lecture :

—
Il est impossible, je crois, de trouver dans la langue

anglaice de» (ormes qui établissent plus absolument que
le droit excluKif de la province de Québec, ou de la pro-
vinoe d'Ontario, on de la province du Manitoba, do légi-

férer en matière d'éducation n'existe qu'autant qu'elles
n'enlèvent pas l'un des droits possédés par n'importe
laquelle de ces provineos lors de leur entrée dans la oon-
féaération. C'est-à-dire que. s'il est démontré qu'on a
porté atteinte à un droit possédé par une province lors de
son ontri'e dans lacontédénition, s'il est démontré qu'on
a empiété sur les privilèges exercés en vertu de ce droit,

soit par dos catholiques soit par des protestants, et qu'on
les a fait disparaître, du moment que cela a lieu, on vertu
de l'Acte impérial de la confédération, en vertu de la loi

telle qu'elle existe, le .droit est triinsféié tp«o Ait''" (le la

législature provinciale au parlement fédéral, parce que
la législature provinciale no possédait ce droit exclusif
qu'à la condition de no pas empiéter sur les privilèges de
la minorité. Et conformément à cette pri'tontiun, diins

les circonstances actuelles, du moment qu'il est démontré
que la législature provinciale a porté atteinte à ce droit

et qu'elle a exercé ses attributions contrairement à l'es-

jrit do l'Acte d'union, de l'Acte impérial de 1807 et de la

oi en vertu de Inquelle le Manitoba est entré dans la con-
fédération, du moment qu'il est démontn'' qu'elle a porté
atteinte aux droits et privilèges possédés, dés oe inoniont,

son droit de légiférer exclusivement en niatirre d'éduca-
tion cesse et est transféré ipiio facto au parlement du
Canntla.
Je ne dis pas que je considérerais cette position inatta-

qun "île si mon opinion n'était appuyée par la plus liante

autorité qui existe dans l'Empire anglais, lo comité judi-
ciaire du Conseil privé.

Je ne conçois pas (ju'il soit jiossible de com-
prendre en là peu de mots une loi aussi mauvaise
que celle (jue l'honorable ministre nous a donnée
ici. C'est absolument le contraire de la loi.

L'idée ([ue, du moment (pi'unu législature provin-

fc

ciale empiète sur un droit donné à une minorité
par une législation postérieure à runi(ui, le iioiivoir

exclusif de la province en matière d'édination
est transféré à ce parlement, est une alisiinjité sj

monstrueuse, une parodie si ridicule de lu \n\

méine, que je ne suis pas surpris (jue riidiKinilile

ministre (jui en est chargé soit arrivé à la conclu-

sion (pie l'on connaît, et demande à la Chainlire ilu

passer ce bill. Or, M. l'Orateur, si c'était là loi

si le Manitolia avait perdu son (''-oit de li'giféier

parce (jii'il aurait violé les droits de la miiinrité, (.t

(|ue ce droit fût, ipno facfo, transféré à ce ))iiile.

ment, naturellement, nous devrions légiférer.

Nous devrions faire (piel(|ue chose imnii'diati'ineiit.

2vlais, M. l'Orateur, ce n'est pas là la loi. liitti-

rerai un instant l'attention de l'honorable iiiinistie

sur 11 loi telle qu'é-talilie sur ce point iiar le Con-
seil privé d'Angleterre. Le Conseil privé a dit :

Le paragraphe 3 réserve certains pouvoirs limiti^s nu
parlement du Canada, ou dans lo cas ou In législiitiirc pro-
vinciale ne se conformerait pas aux dispositions 'u l'urti-

cle ou de la décision du gouverneur général en conseil.

Cela résume toute la ([ucstion. Quant à Li (|iics-

tion de savoir s'il e.iiste une délégation .le iiuuvoir

à ce parlement, si le parlement provinci:d cinpiite

sur les droits de la minorité, c'est une chose (nij nt

mérite pas d'être discutée. La véritable <loctriin',

c'est celle-ci : iîien (pie le parlement ait le pouvoir

de légiférer sur la question, pour faii'e exi'tiitt'r un

ordre reniédiateur adopté par le (\)iiscil pv'wv. sur

un appel fait par une minorité lésée, il ne laulfairt

usage de ce droit (|iie dans le cas de m'iessiti'

urgente et après qu'il est bien démontré (|uc cutie

né'cessité existe, et seulement, en dornici ressort,

après (pie le gouvernement provincial a icfu*

d'agir. Ainsi ce n'est qu'après (pie le gouver-

nement provincial a refusé d'agir, a])rès i|u'iine

enquête complète a eu lieu et après (juclcciisde

nécessité urgente a été bien établi (jue nous dcvniis

user de notre droit et lé-giférer en tant iniu les

circonstances l'exigent.

Tachons maintenant de liicn nous rendre coiiiiitc

de la |)osition exacte dans la(|uelle se trouve cette

(piestion. Par (|uelle proposition devons-nous

commencer'? l'ar celle dont j'ai jiarlé il y a un ins-

tant, savoir (pie le comité judiciaire a déciili' i|iie

l'Acte de ]8!)() était strictement constitiitidimel et

iii/ra rires. Comme cette pro])osition ])iuait être

])lus on moins mise en doute jiar le ton gcmiiil du

discours du ministre des Finances et les (irutciusde

la gauche ([ui l'ont suivi, je crois (pi'il est bon de

consigner une fois do ])lus dans nos archives i e i|ue

le (r)nseil privé d'Aiigletei're dit au suji't île lu

loi de 1890. Apivs en avoir rapporté les principales

dispositions. Leurs Seigneuries ajoutent :

Telles étant les principales dispositions de l'Acte des

écoles publiques de 1S9II, Leurs Seigneuries ont à détermi-

ner si cet acte prijudicie à quelque droit ou privili iio rel.i-

tivenient aux écoles séparées qu'une certiiini' élusse de

personnes avait dans la province, par la loi ou lu eoiitume,

à l'époniio de l'union.
Nonobstant l'Acte des écoles publique.', l'^OO, les mem-

bres de l'Kgliso catholique, ou (le toute autre dénnraiua-

titm religieuse au Manitoba, sont libres d'i'i;ildir des

écoles dnns toute la province ; ils sont libres di^ iniiiiiteiiir

leurs écoles au moyen d'honoraires scolaires cm ;le -cms-

criplions volontaires; ils ont le droit de ecnuliiiie leurs

école» selon leurs principe» luliKieux sans eraiide du iiii-

lestation ou d'intervention.
L'on ne force aucun enfant à fréquenter les éccdespuçli-

ques. Aucun autre avantage que celui d'une iiistriietici]

gratuite sous lo contrôle ilo l'Etat n'est offert i\ ecuxqui

fri'quontent ces éooles.
Mais ou dit qu'il est impossible pour les catholiques ou

pour les membres de l'Eglise iinglioaiiio (si leurs vues sont
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fidèlement représentées par l'évoque de la Terre de Huoert
qui a ( oiino sa déposition dans la cause de Logan.) d'on-
Toycr leurs enfants aux. écoles publiaues, oh l'éducation
n'est m .'•urvoilléo m dirigée par les autorités do leurs
Eglises respectives, et que. par conséquent, les catholi-
ques et les merabros de l'Eglise d'Angleterre, qui sont
tiixcs pour soutenir les écoles publiques, et se croient, on
outre, (ii.hhgés de soutenir leurs propres écoles, sont dans
une ptisition beaucoup moins favorable que ceux oui ueu-
vem inofiter do l'instruction gratuite pourvue par l'acte

Il peut en être ainsi. Mais quel droit ou privilège est
violé ou «tîocté d'une miiniôre préjudiciable par la loi?
le II est pus la loi qui est en faute, (l'est à cause do leurs
convictions religieuses—que tous doivent respecter-et del'enseignement do leurs églises, que les catholiques et lesmembiesde 1 Eglise d'Angleterre se trouvent incapables
depiirtioipor aux avantages que la loi leur offre à tous
également. " ^^ a. luuo

>x"i"
.^«[«"'^"'•jes comprennent le poids que l'unani- :

mité .lu tribunal donne à la décision do la cour Suprême
Elles ont é udié avec un soin particulier les motivés ha-
biles et élaborés qui appuient cette décision. Mais plies
lie peuvent concourir dans l'opinion que les savants
juge? do la cour Suprême ont exprimée quant aux droits

iV-l.Vcri'u'i'ii^n?^'''"''''"''^
'"""""«' '"^ M-'i'oba. à

..Elises doutent qu'il soit permis de référer à la législa-
tion de 18,1 a 1890, pour jeter de la luraièresurla coutu-me établie antérieurement ou sur la réduction de la
clause restrictive on question de l'Acte du Manitoba.
Elles ne peuvent partager l'opinion, qui paraît indi-

au.epiir un des membres do la cour Suprême, que les
écoles publiques établies en vertu de l'acte de isuO sont
en réalité des écoles orofestantes.
La législature a déclaré en toutes lettres que les écoles

pu.bliçiiies seraient absolument non-confessionnelles.et ce
principe est appliqué dans toutes les parties do l'acte
Leurs Seigneuries n'ont pas à s'occuper du principe

'

de l'acte de 1890 _; mais elles ne peuvent s'empêelier
d'observer que, si les prétentions des intimés devaient ^

prévaloir, il serait extrêmement difficile pour la légis-
lature pioviiieiale, à qui a été dévolu le pouvoir do fîfiro

id s 0,9 en matière d'éducation, de pourvoir aux besoins
'

de
1 éducation, dans les districts les moins peuplés d'un '

pays piesiiue aussi grand que la Orande-Bretagne, et que
les pouvoirs do la légis ature, qui paraissent si étén-dus
à ne considérer que .l'acte lui-même, seraient limités

i ? """"r'i;
"/''** 'P''^ '''«" '>">uble. de faire des règ e-meiits sur Téta san.ta re des maisons d'école, d'imposer

d taxes pour l'entretien dos écoles de différentes fiéno^mina ions reliirieuses. de rendre obligatoire la frémenta-
tioiides écoles, et autres matières de même nature.
Ceci est le premier jugement rendu en I8!)2. Je

vais taeiier de démontrer (jue le Conseil privé a
règle une foi.s pour tcnite la iiuestion de laeonstitu-
tioniKdité de la loi de 18!iO, (ju-il a déclaré .lu'elle
était parfaitement du re.ssort de la législature et
«luesoii adoption ne violait aucun des droits ou
privilèges (|iie po.sséMlait la minorité avant Tunion.
de vais donc procéder comme si cette proposition

ftait elHireiiieiit prouvé. Or, s'il en est ainsi
pourquoi retourner en arriére pour clieiclier à étii- i

hlir(|iielaiiimorité avait des privilèges, quand le
j(onseilpnvedit qu'elle n'en avait pas'? I

•Nous pouvons donc, sans crainte, iircndre cette
'

proposition comme point de départ. ( 'omine beau-
I

coup d autres
,j
ai pu entretenir des opinions oppo- !

s<es aeelle.s du Conseil privé. D'autres ont cru,
et Jiu cru uioi-mème (|ue la minorité jiossédait cer-

'

ISiltH
';'''

"•^i

"''''''"."" l"'iviK'gcs dont la loi de :

N«l la dépouillait. Mais pour.|uoi m'entèlerais-io
'IMS cette opinion (piand le plus liant trilmiiil .ht
I")sditi|uilnen existait pas, ()uand il déclare
'l'tc la pivvmce a agi dans la limite de ses droits,

1 II existait, par coiiséipient, aucun droit ou
l'imicL-e antérieur à l'uniiiu ?

•
lais bien ,jue tout cela soit vrai, il est également

" t ISIIO, Cl, violant les privilèges ultérieurs à
' 110,1 iu'eordés à la minorité jiar la législat„,-e .lu

20

I .Sir CHARLES-HIBHERT TUPl'KR : Dois-je
çomprend,-e que l'honorable député dit à propos de
la cause de Barrett, qu'avant lu décision duCon-

décision '''
'"*'"'' ""*" opinion contraire à cette

M. DAVIE,S (I,P..E.) : .J'ai dit ,,ue j'étais sous
1 impression <,ne la décision étr.it une suip.ise pourmoi Je n'hésite pas du tout k dire cela

; je veux
traiter cette question franchement et loyalement.Mais ce que je dis c'est q-.e. bie.i que je me croisoblige par la décision ,lu comité judiciaire .le ISOD

i
t,',"*' '^

n "
""'"' ."^"fc"^ l^'^'' «'^ ''«^^i«ioi' «ol.amelle .lé

IN.»-. 11 ne serait pas honnête .le ma part, et j'ad-.nets humbl.n.ent qu'il n'est i;as honnête àe la partdes honorables membres de la .h'oite. .l'essayer à

r''n. "iTT""''" ^""^ ^'lian.bre ou en deh.irsde cel;te t iiainbre. que la minorité possè.le .les droits
a„ter,ei„.s •, l union aux.iuels l'acte .le 18!)() a portéattente. ,le .lis qu ,1 est .'tabli .ji.e .le tels droitsn existent pas. Le seul .Iroit ,,ue la minorité pos-
se.le es le droit .l'appel .lans lî, cas .ni l'on a.fra t

1 iV! ,Tl f
" '^? I"-'vik>s -pie lui aurait accor-

• les la législature du Manitoba après l'union. Orje veux en venir à ceci : quelle est réelle,nent làestion soumise e .léter.ninée par le Conseil privé
c 189,,.' Et .luelles étaient les pétitions deînan-

ei e . ff
^''^.''''

r
''""''' ^'•"^''^"^ '«« I"'titions dont

elle ,s.niffrait .l'après ce qu'elle prétendait ? Je

rk n 1 fc'"':"!'";"*^
"««-«•« «"r cette question,

:

a la page 198. ou je trouve la substance .le ces péti!tions résumée. ^

\

M. 1)-4VIN : Avant que mon honorable ami aitcesse de traiter ce point, (,ui est très intéressant àMuel.pie point .le vue que l'on examine la .u.estion
,1
annerais .pie Ton éluci.lât ce qui suit / \-t oïl

.Icci.le que SI un membre du parlement, ou si unparlement arrive a la conclusion .pie la loi de 1890
était ultm vin. tant .pie cette .l.'.ciaion n'a pas étédonnée, le parlement est e.npèdié comme une courde jiistK'e le seniit, d'examiné,' les faits .lui établi-raient .lans 1 opinion de quelqu'un .qu'elle était

M. DAVIES (I.P.-E.): Indubitablement, jecroîs que le parlement en est emp.Vhé pour cetteraison que 'Acte . u Manitoba ,li 1890 llùt part e

it, H '" /'"'r" *'? '" l"^y^' ^'* 'l'"""l '^«tte c.nis

i ,il
•

' '''' "'t'^'-pn^ée par le plus haut tribunalde 1 Empire ce fiarlement et tout homn.e loyal qui
j

en fait partie, sont liés par la .lécision. Je le re-grette peiit-.;tre. j'espérais peut-être qu'il en seraitaufe.nent. je partageais peut-êfe les opinions de
|.iuel.p.es-u.« .les juges de la cour ,S„ .renie duCana.la. J ai partage ces i.U'.es. mais je suis tenu

,

de .hscuter cette questi.ui c.mime avocat. comn,e
...tnme politique, et c.uBme membie .le cetteChambre, .après les principes .le la cmstitMtion
et je SUIS, oblige par la constitution. Si v.,us mô
.lites .)iie je suis lié par la .léci.sion de 189.-, ier..p.,mls .,ue je le suis, mais je suis également liépar la .lécision de 1891'.

s "1.1-111,116

J'attirerai maintenant l'attention de la Chambre
sur la portée .le ce jugement .le 189.-,, car, de cette
•luestion va .lependre une gran.le partie de la dé-
cision. Quel ,1 ete le jugement rendu par le Con-
seil prive en 189.5 v (Via .lépen.l bcauc.mp .les pé-
titioiis présentées par la minorité, .leman.lant unappel, et dea cpiestioiis renvoyées au tribunal par
le Conseil privé canadien. ^



306 ECOLES DU MANITOBA.

M. McNEILL : L'iionorable ilcputé voiulrait-il

me permettre do lui poser une (jueation ? Uois-je

coniprendre, d'après son argumentation, que cette

Chambre ne pourrait pas se constituer en cour

d'appel pour reviser la décision du comité judi-

ciaire du C!onseil privé ?

M. DAVIP:S (I.P.-E.): L'honorabl. député a

très élégamment et très bien interprété ce que j'ai

dit. Si j'expose exactement ce que la décision du
Conseil privé était en 1892 ; si ce que j'ai lu n'est

pas susceptible de deux interprétations ; si le Con-

seil privé a dit en ternies clairs et non équivoques

que l'Acte de 1890 était constitutionnel et de la

juridiction de la législature du Manitoba, et que

l'on n'a porté atteinte à aucun privilège (juelcon(]ue

existant avant l'union, alors je dis que tous les

membres de ce parlement, et le parlement en géné-

ral, est lié par ce Jugement ; Je vais plus loin, et je

dis que, politi(iuement, il est malhonnête de de-

mander au parlement de chercher à éluder la ques-

tion.

Or, voyons en quoi consistait l'autre décision. Il

a été présenté au Conseil privé canadien certains

mémoires lui dcman<lant d'entendre un appel basé

sur le principe que certains privilèges antérieurs à

l'union avaient été concédés aux eatholi(]ues, et

que l'on avait porté atteinte. (Juelles sont ces

pétitions, en substance ? Elles sont ainsi résumées

à la page 198 du document otliciel.

(1) Ijes lois dont on se plaint ont enlevé h la minorité
catholique les droits et privilèges d'une existence sépari'e

tion adoptés depuis l'union.
.

(2) Ses écoles ont été incorporées à celles des confessions

protcstiintes.

(3) Elle est obligée de contribuer, sous forme d'impôts,

au soutien d'écoles dites publiques, mais qui sont en réa-

lité des écoles protestantes, telles qu'elles existaient sous

l'ancienne loi.

(4) Que les exercices religieux dans les écoles publiques
ne soiît mis conformes à sa foi-

Voilà. M. l'Orateur, la substance des jiétitions

présentées au Conseil privé canadien et dans les-

quelles on demandait un apjiel ; elles contiennent

des allégations d'une nature très gi ave et sérieuse ;

elles renferment des allégations (,.ii, si elles étaient

fon<lées, tendraient i'i jMouvei'cn'. i n tort gravea ét(''

commis envers la minorité oatholi(|uc, ([ue c'est un

cas de nécessite' urgente qui deiuandc rintervention

du (.'(mseil ])rivé du Canada et de ce parlement.

Voyons ce (jue l'on a fait. Au dél)ut même de

l'enquête faite à propos de l'appel, s'est élevée la

qne.-^tion : Avons-nou.s le pouvoir de l'cnteiKb'e 'i

" vr)udrais que la Chambre omprit (jue le Conseilde
privé <lu Cauaila n'a ))as <l ahoril commence par

faire l'examen des mérites de l'appel. Dès le déliut,

on hu a o[)posé l'objection (pi'il n'av lit pas le

droit de l'entendre, et que la question de savoir

s'il avait le droit de l'enteiidie était la (luesticm

soumise au tiibunal. Comment a-t-elle été sou-

mise au tribunal '.' Elle l'a été sous forme de

plusieurs (juestions aitX(|ue!les on a demandé au

tribunal de répondre, et, prtur rendre mon argu-

mentation iutelligilile, il me faudra lire à la ('ham-

bro cfH (piestions. <.'u la plus grande partie de çei»

questions .•

1. L'appel dont il s'agit ot auquel on prétend droit dinis

les requêtes et pétitions rentre-t-il dans la catégorio dos

appels prévus pur le paragraphe:! du l'article 9.3 de l'Aoto

de l'Amérique britannique du Nord, ou pir le paragraplie

2 de l'arlicle 22 de l'Acte du Manitoba, .33 Vie. (1870), ch.

3, Statuts du Canada 'l

La réponse est affirmative, en vertu de l'Acte ilu

Manitoba. Rappelez-vous (ju'il s'agit de l'appel

mentionné dans les dits mémoires et pétitions. La
deuxième question est la suivante:

(2) Les raisons énoncées dans les requêtes et pétitions
sont-elles de nature à former le sujet d'un api cl sous
l'autorité des paragraphes susmentionnés ou do l'un
d'eux'?

La réponse est affirmative, en vertu du dernier

Acte du Manitoba. Les articles 3 et 4 n'en parlent

pas La cinquième question dit :

(5) Son Excellence le gouverrour (jénéral en conseil
a-t-il le pouvoir de faire les déslarations ou do prendre
les arrêtés réparateurs qui .sont demandés dans le» re-

quêtes et pétitions, on supposant que les faits es.sentiels

soient tels que représentés dans ces documents'? Ou Son
Excellence le gouverneur général en conseil a-t-il quel-
que autre juridiction dans l'espèce?

La réponse est affirmative. J'ai donné i\ \-\

Chambre la substance des réponses, et j'ai ici les

raisons sur lescjuelles le comité judiciaire du Cou-

seil privé a appuyé ses réponses. Pour bien mm-
prendre ces réponses il faut en les li.saiit tenir

compte des (piestions posées. La cause soumise

ne comportait ni ne justifiait aucune eiKjuête sur

l'exactitude des faits. On demanda au Conseil

privé de supposci comme exacts les faits alléijués

dans la pétition, et les supposant exacts, un lui

demanda s'il existait un droit d'appel. Il dicida

(pi'il existait un droit d'appel en vertu du piirii-

graphe 2 de l'article 2'2 de l'Acte du Manitoba de

187(>, et non en vertu île la disposition de l'Acte

de l'Aniériijne Tîritanniciue du Nor<l, (]i;i ne s'ii|)-

])li(iuait i)as à ce cas. A la page il'! de -son juge-

ment, il motive comme suit ces réponses :

Les conditions auxquelles le Manitoba allait devenir

une province de la confédération furent le sn.iet de \\(%o-

ciations entre les représentants des habitants du .'\liinitoba

et le gouvernement canadien.
En ce qui concerne l'éducation, ces conditions doivent

être regardées comme exprimées dans le 22e article de

l'acte de 1870. Leurs Seigneuries croient qu'il n'y ii rien

à gagner à examiner jusqu'à quel point la sitniition or^ée

par cet article à la province du Manitoba dilîére de celle

des autres provinces, ou si cettesituation est plus «umoins
avantageuse. La présomption ne saurait être iiilmisesur

la mesure de la différence qu'on entendiiit ctiililir. La

chose ne peut être déterminée que par l'interiivétiilion

des termes de l'article, suivant leur signiticationiiiiturellc.

Il déclare (]ue si vous ilé:.irey. savoii- qiitds sont

les droits et ))rivilè!_'ef' «le la minorité iiKUiiloliuiiie,

I

ou (|uels soni ri-iix de la majoriti', ouipieis ixiuvoirs

i a cette province de légiférer sur l'édiicatiun, vous

1

devez vous en rap])orter à l'article 'l'I de i'.Vctedii

j

Manitoba de 1870, et non à l'.Vcte de r.Xinériciue

! Hritanniciue du Nord, ni à aucune autre autorité.

j

Itans ces circonstances, que décida-t-il ensuite'!

! Dans son jugement il dit, ce qu'était rinleiprétii-

tion du statut, vous devez vous eu tenir au sens

des termes du statut. Il ne vousesl pas ]M'nnisile

rechercher l'opinion de tid ou tel légisiiiteni' sur la

signiticatiiin du bill loi'sipi'il fut passé. Onaeité

les opinions d'honoi'ablcs députes sur l'intcutiim

i|u'on avait eue, suivant eux, en souuiettiint le liill

à la législature. Tous les avocats versis ilansla

science du droit constitutionnel vous ilinuit, .\1.

l'Orateur, cond)ien <;ela est absurde. Le Conseil

I
piivé s'exprima comme suit :

]
Ceux qui agissaient au nom do la population e;itholiquc

du Manitoba et ceux qui ont rédigé ou a|)priiuvé les HT-

i mes de cotte loi ont i)u croire qu'elle cmbrass;iit un plus

i vaste champ et qu'elh^ donnait une plus grande iiroterlion

! que ne l'avaient dé'claré Leurs Seigneuries. Mais de

semblables considérations ne sauraient inllueiR'cr le JU!'''
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nient de ceu.x q.ui sont chargés do donner à un statut une
uiterprétation judiciaire. Il s'agit de savoir, non ce qu'on
suppose que 1 on a voulu dire, mais ce que l'on a dit/

Xons voilà done en présence de deux propositions.
Le plus luiut tribunal de l'Empire a décidé que
nous devions nous en tenir exclusivement à l'Acte
,lu Manitoba de 1870 et aux termes mêmes de l'ar-
ticle i-1 de cet acte ; et cependant on croit à propos
d'essayer d interpréter cet acte à l'aide des opi-
nions exprimées à la hâte ou d'une manière irré-
iléehie, dan.s la législature uar des politiciens ou
des lunnmes d'Etat, pendant (|ue leMiill était en
(li.seussiion. 8i vous prétendez être liés par In, cons-
titution, obéir ici simplement à un devoir que vous
impose la constitution, êtes-vous justifial)les d'in-
voipier des arguments diamétralenient opposés à la
déeisinn du Conseil privé ; et bien cpie ce tribunal
(léelare (juo vous ne devrez pas aller au deli\ de
l'Acte du Manitoba ou au delà de ses ternes pour
en trouver l'interprétation, êtes-vous justifiables

'

d'aller au delà des termes de cet acte et de vous en
rapporter aux opinions de simples législateurs ? Le
Cnn.seil privé déclare ensuite que le paragraphe 2
de ce statut est par lui-même une disposition légis- I

lative indépendante, et c'est là une considération
des plus importantes. Je parle comme avocat,

'

connue très modeste avocat, je l'avoue, et je dis que
i

j'ai i,artagé entièrement l'opinion émise avec tant i

de science dans cette cause par sir Henry Strong
juge en chef de la cour Suprême du Canada. Je
ne croyais pas (|ue le paragiaplie 2 de l'Acte du
Jlaintoba fut une disposition indépendante

; mais
je pensais qu'il était le complément de l'article 1 et
avait jionr objet de lui donner effet. Je croyais
ipio 1 article 1 conférait des droits et des privilèges
à la minorité du Manitoba. Il paraît (|ue j'étais
dans 1 erreur sur ces deux jjoints ; mais il mè faut
m incliner devant la <lécision du Conseil privé. A
la ))age 2() le Conseil privé dit :

iililiilMi^l

oHPl ronn"!"""'/'?"' P-^P''^» ^ '^irc cesscr le ^iet^ur [e-

Alors surgit la question do savoir si le paragraphe s'é-
tend aux droits et pVivii,~;ges acquis par une lég slationsubséquente a 1 union? îl s'étend à n'importe quel dro
ou privilège do a minorité aifeeté par un acte passé par
SmS^^

"'.""^•.'='
^.'''"''.'«V!"

«n cons,^quence comprcnî^ ro

c n'y'nal'
°' P"vdeges existant à l'époque où cet ^^..^ pi, ,„^

,

v" t—'-— -I" <• y a Mans
"t«r; sSuries ne se croient pas justifiables de ! déSai^STint",.ïtln'r

''"' P'''*""''"^ 1"'' ^^
mettre des limites à un langage ainsi Jllimrtt'

i „!,„?., .,''"^ •^'^'^^^"^ ''«s réponses aux questions

J'ai lu toute cette partie du jugement, parce que

iuTtf^e' r'anl/"!"'^"'^"" ^'^PP^"*^ ^"" "-S prr
è...^,; •"'^•P"'*^ P'"" ''^ gouvernement.

lueurs heignennes disent : S'il est vrai une les fiit»
allégués dans la pétition .sont exacts 'J^ r.fvTaque la minorité catholique a été dépouillée de

tion et 1 organisation de ses écoles ; s'il est vrai
.|ue ses écoles ont été fusionnées avec celles desectes protestantes

; s'il est vrai qu'on l'oblige àeon nbuer au soutien d'écoles que l'on a feUepubliques, mais ,p,i sont en réalité' protestanteret

I

..
'! !f 1

''"
'^r.

''^^ e=<ercices reLgieux faits dans
!

ces écoles ne lui sont pas acceptaldes, alors, .lisent
:

Leurs Seigneuries, il y a un ,lroit d'appel ku go I

: ^"P^f
"^"''' ^" ''""««'l P"'"- 1« redlissemen^ L

'

,d.,1!."„';" ?'*f"f M.l'Orateur, quel était le devoirclair et simple du tribunal auquel on devait en

fwi*ïî •
" r'r"f '"'-^ 'l'^^stions soumises auConseil pr-.v-e d'Angleterre, celui-ci dit : Vous aveze pouvoir d'entendre l'appel ,1e la minorité. LeConseil privé n'a rien dit, de plus, et il ne pouvaitpas .lire davantage. Rien autre chose ne h i vaitete soumis. Il est très vrai que le lord Chancelle aaisse entendre ce qui, .lans' son opinion, ou rnitêtre une bonne mesure à ailopter.

fVj'ni.,^.',:,''"''"'",""'
Pe"sez-vous qu'il y a dans

Nous en ,-oici donc arrivés à cette phase. Dans
ieiiigeinent du Conseil privé le paragraphe 2 s'é-
tend aux cas où des droits et des privilèges ont été
conteres jinr le, législature du .Manitoba à la miiio-
iite (le eetfe province, après l'unioii. Dans ce ea.s, la
seule ipiestion à décider est de savoir si l'on a porté
atteinte a un droit ou à un inivilège. Afin de
'loiiuer ii„e interprétation juste du jugement, la
(Imnilne nie iicriuettra .le faire une autre citation
pour montrer que dans Topiiiion ,lu C.niseil iirivé
CCS droits .taient l.W's. A la jiage 284 il .lit :

tiiîn'.nlu i'^"""''?!,'

•'^ ''''.cider est de savoir si la léglsla-

1 f ,? ^V'"''^-
"f '"'."'" V'"'"'""<"''-"it ou nriW èM

v, . n'i
'" ""'"";''! «»""'li<li!i.'- bours Sefîfneuries

dei n r'n
" ^"""'"^

' «•" l«"'.''''"'t ''dro autrenient .meti- (luunei une réponse aHirniative à cette question.

A la liage 28.") il .lit :
j

^Z"uil ''V'
''"/"«."S. Leiirs Seigneuries sont d'avis que le 2o

'

ni ;',";!'
''" I " '.-;l«>'2 do l'Acte.lu Manitoba cntient

i,; :;
' '"" '"'^ •.'•«'«ci etq«.. Pappel au gouvor-

diim't
'-"'•:"'ist'ilost admissihlo on vertu .le eetto

rii '',";"'.'''' "",""'
«•^""'V'"^-"

'!•"« les requêtes et
,lr, i ;' '

'"."''me les actes de 18!W préjiidicient aux
•^i" m.itirre d instruction publique au seus du paragraplie

20i'

qui leur ont ete soumises. Les observations .lu lord
(hancelier, allant à .lire quelle politi.pie , slevons a.lopter, ne .loivent pas contr.-der un seuljoninie. lans cette législature, ni un seul meinl 4
. u ( <jiseil prive . u Cana.la. La politique du paysdoit .-tre détermin,'.e par ceux à^p.i 'i„comlïïa
't"sp.)ii.sabil,t,. ,leg,mvernerlepays. La ijolitioue

:

oon..er„ant a légishition .pie Li p.mv.uî^îS
-m tir "'''.P'"'"""*' '"'•'" 'l"«' I'"'"- ""^paît, je S..1.S .lisjOTse a me soumettre implicitement
a.. .,ugemc.it du Conseil privé sur .les qiie.st o ."

ledroit qui leur sont soumi.ses .l'une manière ivgi^
liere, et, .lans le présent cas, bien <|Ue je sois „nH àme s,m.nettre, et que je pen.se .pie l'..pp.,siti.u et le.gouvernement doivent se s.mmettre, abs.,lnnientit
niplicitement à ce jugement .lu (Conseil priv.' entan

,
pie c'était un jugement, en tint quee et.i t une réponse aux ipiestions posée.» p.ir la cour

je reiuse .le me laùsser gui.ler ou eoutr.-.ler par une
.jpin.on en.,ii-,'.e nous .lisant quelle politi.,!ie ii.ù s
.le or.s a.b.pler .lans une question, ent èr^ment
I'"l't..iue, hupielle .l.,it être .léter'minée pa epeuple, par les repn.sentants .lu peuple, et par le

.S'ié.'""'"^ " P"^'' ''"' '" ""^ '^"''**= l"^ '•^«1'"»
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Le pouvoir d'entendre l'appel étant déterminé,

qu'est-ce ([ue le gouvernement avilit i\ faire ? Il

avait à fixer la date de l'audition de cet appel,

déterminer le mode à suivre pour l'entendre, et si

ce devait être une audition politiiiue ou judiciaire.

Qu'est-ce (jne ce gouvernement aurait dû faire ? Je
prétends ici, i|ue la première injustice, l'injustice

C(u'il est presciue trop taril pour ré))aier, a été com-

mise par le gouvernement du pays envers la mino-

rité du Manitoba, (juand, avec une précipitation

honteuse, que je ne poux assez blâmer, il a passé

cet arrêté réparateur draconien, dont il veut faire

aujourd'hui la base d'une législation dans cette

Chand)re.
J'en appelle au bon sens des membres de la

Chambre, et je leur {leman<le : Quelle était Li pre-

mière chose (|ue le gouvernement iiurait dû faire ?

Il admet (\\\c cette (juestion était exclusivement de

la juridiction de la province du Manitoba. On lui

aurait présenté un appel .sous le prétexte ([u'une

injustice était faite à la minorité. Il ne savait pas

s'il avait ou non le pouvoir d'entendre l'appel. Il

référa la ((uestion, et le plus haut tribunal de l'Em-

pire lui déclara qu'il avait ce pouvoir, et cela étant

décidé, on aurait pu croire (|ue la première chose

qu'il eut faite aurait été de transmettie par dépêche

le jugement et la réponse du (\)nseil privé d'Angle-

terre et de dire à la province du Manitoba ; Le

doute (lui a existé sur le fait desavoir si nous avons

le droit d'entendre et do décider cet appel, a été

résolu par le plus haut tribunal de l'Empire. Si

vous n'agissez pas et ne réglez piis la ([uestion,

ainsi que vous en avez le pouvoir et le devoir, dans

ce cas, et en justice pour ceux qui en ont appelé à

nous, nous serons obligés d'entendre leur appel.

8i le gouvernement avait agi de cette manière ;

s'il n'avait pas usé de coercition dès le commence-
ment. Si le bon sens avait prévalu, si les honnnes

qui contrôlaient alors les affaires du Canada avaient

eu le plus pi'tit esprit de conciliation, on ne verrait

pas aujourd'hui d'agitation dans le pays.

Je dis que la première injustice, qu'il est presque

impossible de réparer, a été conunise par le gouver-

nement à l'égard de la minorité du Manitoba,

quand, avec une précipitation déplacée, que je ne

peux pas trop sévèrement blâmer, au lieu de trans-

mettre par dépêche le jugeuicnt du Conseil privé,

en y attirant l'attention du gouvernement du
Manitoba, et l'invitant à réparer le grief dont la

minorité se plaignait, il prit à la gorge le peuple du
Manitoba et lui dit : Nous allons maintenant

entendre cet appel sans même vous donner le temps

de vous préparer.

La précipitation avec laquelle cet appel a été

entendu pendant que la législature siégeait, et

avant que le rapport officiel du jugement ne fut

arrivé dans le pays, ne fait pas honneur à une cour

qui prétendait siéger comme tribunal. Avant, dis-

je, que le rapport officiel du jugement du comité

judiciaire <lu Conseil privé ne fût reçu, et sur un

siaiple rapport télégraphique qu'il avait eu de la

décision du Conseil privé, il assigna la province du
Manitoba à comparaître devant lui, comme si cette

province eût été un accusé, et il lui ilit : Bien (]ue

votre prcMTiicr ministre soit malade et (jue votre

procureur général soit oceupi', nous ne vous donne-

rons pas le temps suffisant pour (jue ces messieurs

se préparent, mais nous vous forcerons de répondre

et de vous défendre sans le moindre délai.

Je dis, M. l'Orateur, que cette précipitation était

honteuse et ne pouvait provenir que d'un motif

politicjue. Il est, pour moi, aussi clair que le soleil,

(juand il brille, que les honorables chefs de la ihoite

avaient l'intention, non pas de soulager la uiiiioiité

du Manitoba, mais de passer un arrêté ré])aiiituiw,

et de se présenter ensuite devant le pays et ik' sol-

liciter l'appui des catholiques ronuiins du Caiiadu

entier, en prétextant (ju'ils s'efforçaient de rendre

justice. Ils voulaient arracher un verdict iiiju.ste,

et compter sur des événements subséqutnts pour

remplir h v promesse, une fois arrivés au pouvoir.

C'était là la politi([ue.

Ils ont prtitendu (ju'ils siégeaient judiciaircinent.

Sur la (juestion préliminaire c<mcernant leur droit

d'entendre l'appel ils auraient pu siéger judiciiiire-

ment ; mais quand arriva devant eux la (|Ucstioii

de fait, ils siégeaient comme corps politi(|iu', se

prononçant sur la |)oliti(iue (ju'ils devaient iid(i|)ter.

D'après les observations de lord Watson et de liml

Macnaghten, et les admissions de M. Ewart et ik-

M. Blake, ils ne sié'geaient pas du tout ((iiniiie

tribunal mais simplement comme corps pi)liti(nie,

agissant d'après leur discrétion politk|ue, et faisiiiit

dans leur opinion jjolitiijue ce (jui était préfi'iidile

dans l'intérêt du pays en général. .Si on eu dimte,

examinons la discussion (jui a eu lieu lUnaut le

("onseil privé. Au cours de rargumentatinn sur

l'appel, lord \Vats(m interrompit pour dire :

Je coinprend.s que l'appel au gouverneur est un appel à

la diser(Hiou du gouverneur : C'est un appel iidraiiiistra-

tif pollt'que, et non un appel judiciaire sous aucun rap-

port, et de la mémo mani(~>re iipn'S qu'il a décidé le même
dcgri' de discrétion est donné au parlement du Caiinda.

Il peut légiférer ou ne pas légiférer, suivant qu'il le jiig(î

à propos.

Ensuite le lord Chancelier pose cette question ii

M. Blake:

II me semble que la question se résume à ceci : Si vous

avez raison de dire que l'abolition d'un système confes-

sionnel d'éducation qui a été créé, par une législation

subséquente à l'union, est prévue parle pariigriiplic2(le

l'Acte du Manitoba et le i)aragraphe de l'autre s'il

s'appli(jue, alors vous dites qu'il y a lieu à l'exercice de

la juridiction du gouverneur général, et que c'est tout ce

que nous avons à décider.

Et M. Blake répond :

C'est tout ce que Vos Seigneuries ont à décider. Quel

remède il proposera d'appliquer est une chose tout à fait

différente.

M. Ewart dit :

Avant de terminer je désirerais dire un mot ou deui

sur le but que nous visons. Comme on l'a d(5Jà fait remar-

quer, nous ne demandons pas une déclaration sur la por-

tée du remède que doit donner le gouverneur génénij.

Nous demandons tout simplement qu'on décide qu'il aie

pouvoir de nous entendre et de nous accorder du secours

s'il le juge à propos.

Et lord Watson dit :

Le pouvoir d'appel au gouvernement, et sur demande

do la part du gouverneur, fi la législature du Cauada,

semble dans les cas être absolument matière de discr(!tioii.

M. Ewnrt—Sans doute.
Lord Watson—Tant pour Lie gouverneur que pour I»

législature.
M. Ewart—Oui.

Que font voir ces observations et ces admissions?

Elles démontrent que le comité judii'iaiic du

Conseil privé décidait un point d« droit. (!l ce punit

décidé et la question renvoyée au C'on.scil prive du

( 'anada ce dernier devait s'en occuper et décider ce

qu'il ferait.

Or, iju'auraitil dû faire ? assurément a])ros avoir

transmis cette décision au gouvernement du Maui-

toba, il aurait dû attendre assez longtemps pour
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)e cette (luestion ii

rerneur que

voir si le^ gouvernement acirait justement dans
l'espire. Ce n'est pas ce (ju'ilu fait. Au contraire,
il a |iris le gouveriienient du Manitoha à la gorge.

'

Si le gouvertiement du Maiiitol)a n'avait pas agi,
qii'aiirait-il d(\ faire '. Il aurait dû entrer on négo-
ciatiiiiLS avec le gouveriuiment du Manitoha, et ces
négociations échouant il aurait dû disposer de
l'iippel, et dans ce dernier cas comment aurait-il
(lii pioct'der i'i entendre l'ajjpel ? Il n'y avait iju'un
mode de procédure à sui\'re. Les pétitions allé-
guaient certains faits sur lesquels l'apjjel était
appnyï'- Ces faits étaient-ils vruis ? C'est la pre-
miiie Liu).se (lont le Conseil ijrivé du Canada aurait
dû i'eni|uérir. S'en est-il en(|uis î Le jugement du
Conseil privé d'Angleterre avait été donné .sur la
siip|)iisition (|ue ces faits étaient vrais. La .jues-
tion fui léférée au Conseil privé du Canada pour
con.stater s'ils étaient vrais ou fanx, et pour appli-
quer le remède s'ils étaient vrais.

Une en<|uête a-t-elle été faite ? De fait, pas la
miiindrc i)reuve n'a été donnée de la xcWité de ces
faits allégués, et les déclarations sous .serment
proiluitcs |)ar ^L Kwart à l'appui do sa prétention
furent toutes retirées, (^lelles étaient ces décla-
rations .sous serment? J'en parle parce (pie les
allégations qu'elles contenaient ont servi ii la dis-
cussion tt (ju'elles ont été citées j)ar (|uel(pies liono-
ral)les députés à l'appui tie leur thèse. Mon hono-
rable ami le d.'puté de .Saint-Jean, un avocat de
haute réputation ne s'est j)as fait scrupule de parler
de ces allégations contenues dans ces iléclarations
connue étant .'S faits (pu avaient influencé son
ojjinion sur cette (jnestion.

M. .M(L]'X)J): Excusez-moi. Je n'en ai ])as
parlé dans ce sens.

M. I)AVIES(LP.-K.): Jenedispasqnerhono-
rahle député a ])arlé de ces déclai'ntions elles-mêmes,
luais il a fait allusion aux faits (pii étaient censés
être piouvés dans ces déclarati(ms ccmine étant des
sujets ipii avaient influencé s(m opinion, guelles
sont les :dlégati(ms contenues dans ces déchu ation.sV
1er. (jlne la li.ste des droits du Manitoha contenait
une

(
lause spéciale garantissant les écoles séjiarc'cs

ctttiioli(|ues ronniines, et la distrilmtiou des argents
(1m écoles ]):u"ui les différentes déiu)miniiti(ms''reli-
gieuses au prorata de leurs poj)ulations. -Je.

-Maniine de parole de hi part du gouveriuinient
(Ireenway, enohtenant le pouvoir au moyen de pio-
ine-sse scdennelle (|u'il ne "mettrait pas ol)stacle aux
euiles séparées catholi(pies romaines telles (lu'elles
existaient en ISH.S, et reniant jjlus tard sa i)arole
et ahoh.s.si,nt les écoles. 3e. La confiscation d'un
tonds de ré.serve appartenant à la commis»ion des
écoles si|)aives cathfdi(|ues romaines.

L(]is,|U(' .M. Kwart exposa sa cause devant le
(onseil privé, il pré.senta cimi ou six prétentiims
coiunie des iviisons cpii l'engageaient à accorder
lappel et à ))asser l'arrêté réparateur. Il Ht allu-
.sion a ces dirlaiations comme prouvant son asser-
tioïKjuedes promesses avaient été faites, jjrome.sses
que je viens de mentionner. Il prétendit (jue, à
part ces promesses et conventions, il y avait lieu à
l'edresseineiit sur le mérite. Finalement, il allégua
que les écoles étaient protestantes, ajoutant :

c/n^irl^*^""™'".?' |9,"*' ''"Pinion arrêtée duponple du
tIm If

riiie (jette iberlé (o-eat-il-dire, les é(!olo.s sépa-

"mn ni fnl'i'!' '^V"> ''"'' ^"'« accordée aux catholiquesromains dans tous lo pays.

le 11 ai pas à m'occuper p(mr le moment de hider-
«lere partie de son argumentation—nuiis je deman-

^

derai—au sujet des raisons données d'après les
assertions graves et sérieuses contenues dans les

j

déclarations sous serment, lescpielles, si elles étaient
fondées, devaient avoir une grande influence sur

' 1 opinion du Conseil privé—je demanderai, dis-je,
i

(juel a été le résultat ? Après (pi'il eût pn^seiité son
arjj'umentation, l'avocat de l'autre partie déclara
(pi il était prêt à ivfuter et contredire chacune de
ces assertions, et ahtrs M. Kwart se leva, et plutôt
(pie de les laisser contredire, ou d'accorder un délai
a cette tin, il les retira coini)lètement de la cause
Kt nous sommes ici à h'giférer, et ces déclarations
nous S(mt présentées comme faisant partie du dos-
sier

;
et il y a des centaines d'honimes dans le pays,

et un grand nombre d'hommes dans cette Chamhriî
(jUi ont lu ce dossier et ces déclarations, et dont
loiJinum a été influencée par les assertions (lu'elles
contiennent.

L'honorable ministre de la Justice (M. Dickey)
s est excusé auju-ès de cette Chambre, à la dernière
session, d'avoir laissé publier ces déclarations dans
le livre bleu, disant (|ne c'était une erreur de sa
part

;
et son excuse a été acceptée dans le tennis,

parce (pi'elle avait été faite franchement. Mais
(jue voyons-nous cette année ? Nous voyons (pie le
li\re l)leu a été réimprimé avec la même erreur
(ju'on avait signalée l'année dernière. Je trouve
dans ce livre bleu, imprimé en lS!)(i, cette anné-e
même, distribué parmi les membres de la Chambie
et expédié par milliers à nos électeurs, ces déclara-
tions préjudiciables, dont chacune a été retitve, et
dont pas une seule ne faisait partie du dossier
devant la cour. KUes sont distribuées dans tout le
pays (lans le but d'influencer injustement l'opinion
publnpie. Je ne ])eux pas imaginer une tentative
plus honteuse de faire prendre une fausse direction
a l'opinion pul)li(pie (jue l'emploi de cette ruse, car
ce n'est rien de plus, rien de moins. ,Si la même
chose avait lieu dans une cour inférieure, et si vous
en faisiez la preuve devant une cour d'aiijiel,
1 homme coupalde de cette conduite serait sévère-
ment condamné par le tribunal.

Kt (jue se passet-il ici aujourd'hui ? L'honorable
monsieur sait (pie ropini(m i)ubli(iue e.«t fortement
iiiiluencée par ces déclarations, (pi'il y a dans cette
Chamlire des (h'putt's (pii en tirent" jiarti et (lui
disent ouvertement (prdles ont influencé leur opi-
nion, (piand, de fait, la vérité des as.sertions conte-
nues dans ces déclarations est niée, (ju'elles ont été
retiives et (jue l'avocat du gouvernement du Mani-
toha a déclaré (jue si on lui avait accordé un délai
il les aurait toutes ivfutées.

Maintenant, vient la (piestion de savoir si ces
école;- sont protestantes ainsi (ju'on l'a alU'gué. Je
ne le sais pas et no j)eiix rien en dire. Je n'ai
jamais été au Manitoba. Il est bon de me dire
(juel est le système d'écoles établi par une loi, mais
cela ne me dit pas comment ce système est conduit.
Je ne veu.x pas .savoir seuleiiient ce (pie la loi
ih'cri'te, mais comment elle est virluellement
api)li(pu''e

; et si une chose jihis (ju'iine autre exige
d'être examiru-e avant (p.ie la Chambre ne légifère,
(^e sont les faits concernant le foiictionneineiit (les
éc(jles, sous le régime de l'ancien système, entre
IHT't et IS!i(», et sous l'cnipiic du système établi en
IH!K), entre 1891» et 189.K A moins (jue ce f(mc-
tionnement ne soit constaté au moyen (l'une
eiKjuête, il est absolument impossible (jue la Cham-
bre arrive à une conclusion juste sur le fait de
savoir comment nous devons intei'vcnir pour répa
rer l'injustice dont il s'agit. La (juestion n'est pas
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(le savoir si lest^coles sont protestantes ou k.,„ con-

febsionncllua, mais si elle'4 iloivciit être iiiipnst'-es à
la province par le ])ouv(»ir central ou volontaire-

ment accordées par la province. Je ne veux pas
discuter si un système d'écoles scparces est préfé-

rable, oui ou non. t"est une (jueation (pie la pro-

vince doit dt'cider. Si la province dtWidc i|u'un

système d'écoles séparées est jjréféi'able je n'inter-

viendrai certainement |)as. Cela ne nie regarde
pas. C'est une (piestioii ijui a été confié-e à la pro-

vince ; et à inoiiLs (jue la province ne viole un dioit

garanti jiar la constitution, et (jue je ne sois appelé
k appUipier un remède, je n'ai nullement le droit
d'intervenir.

Or, je répète (|u'ancune preuve n'a été donnée
sur le mérite. M. Kwart a iiiv()(iué le jugeiiieiit

du (Conseil privé du Canada sur le mérite de sa
pétition, mais auiuiiie preuve n'a été fournie pour
faire voir (juel était le mérite. Comment allons

nous faire pour nous [iroiioncer sur ces mérites
sans eii(|uète ? Quel(|Ues honorables députés disent
que i;ous avons les Actes de 1870 et 1.S8H et (pie

nous avons l'Acte de 18!l(), et (pie cela nous si'tiit.

M. rOrateut, ce n'est pas suttisant, cela ne
touche pres()ue pas à la (juestion, parce (|ue la

(piestioii est de savoir quelle grave injustice a été
commise envers la minorité'; Quel a été' le foiic

tionnent de l'ancien .système d'écoles, et (piel est
le fonctionnement des nouvelles écoles ? Jus(pi'ii

(juel point étaient-elles acceptables et ont-elles été
acceptées par le peuple '/ La loi a-t-elle éUMip|)li-

quée rigoureusement ou autrement ''. Quel est le

grief/ f]st-il nominal ou im[)ortant ';

,Sur ce dernier point, il y a divergence d'opinion,
mais j'attire votre attention sur une preuve qui a
été présentée au Conseil jjrivé du Canada, et (pli

se trouve aux pages 172 et 17.'5 du rapport, démon-
trant, du moins à mon avis, certain doute sur le

fait de savoir (juelle était l'étendue du grief, et me
convainquant des bonnes disp(jsiti()ns (ju'avait le

gouvernement du Manitoba de traiter généreuse-
ment la minorité, si on le laissait à lui seul.

J'attiie votre attention, M. l'Orateur, sur le

rapport relatif aux écoles fraii(;aises présenté par
M. Kwart au Conseil pii\é du C'anada, et inséré
dans le livre bleu etcoté'c pièce justificative Q. Que
voyons-nous dans ce rapport ? 11 établit (pi'il y
avait (juatre-vingt onze écoles catholi(pies de l'aii-

eieiine commission scolaire
; que le nombre total

des districts d('Sorganisés était de vingt-(|uatre.
Dans le plus grand nombre de ces derniers les

catholi([ues fréMpieiitaient les écoles publi(iiies,

quand cela leur était possible. Vingt-sept de ces
anciens districts et neuf autres nouvellement éta-
blis avaient accejité les écoles publi(pies, formant
un total de trente-six districts scolaires aujourd'inii
sous le contrôle du gouvernement.
Ce fait est important ; trente-six écoles séparées

se sont soumises volontairement à la nouvelle loi

des écoles, et c'est une preuve que le foiictionne-
meiit de l'Acte de !S!I() n'est ])as aussi répréhcn-
sible (juc pourrait le fiiire croire peut-être la'simple
lecture de cette loi. Et je dis (pie l)ien (pie l'Acte en
lui-même puisse avoir gêné le système (['écoles sépa-
rées, si son fonctionnement est de nature à donner
satisfai/tioii à la minorité, assuréiiicut nous n'intcr
viendrons ))()iiit. Je ne sais pas si c'est le cas ou
non, mais je vois que le sénateur Bernier, (jui a été
surintendant des écoles catholi(pies romaines, a
commenté dans un discours qu'il ii proiumcé au
Sénat, le rapport de l'inspecteur Young et le fait

contenu dans ce rapport (pie trente-six écoles Héim-

rées se sont soumises à la nouvelle loi scolaire, et
voici ce (pi'il a dit :

Le gouvernomcnt local désirait araonor ((ucl()u(!s-uiie8
de no» ('oolos «rpariH's sous lo r<''Kiiiio do la Icn, utin do
pouvoir baser une opinion sur le o.liaiigoment. Un in»)iec-
tour leur fut envoyé et il leur dit que si ollns voulaient
se maintenir lo Kouvorneinent ne serait pas trop exiKcunt
sur l'ob-iorvation des rèKloraents. Il leur dit qu'clliis
pourraient tranquillement donner un eiisoianemont reli-
gieux après les heures do classe. Il leur dit (iiielles
pourraient ooinmcnoer et terminer r(''Oole on n'citant les
prières catholiques romaines ordinaires et leur l'xplinuii
môme cummcnt la chose devait «voir lieu. Au lieu
d'ouvrir l'i-cole à une certaine heure, ello-i pourriiient
ouvrir l'école quelques minutes avant et la fermer linéi-
ques minutes après l'heure régulière, do manièio ii pou-
voir dire qu'il n'y avait pas eu do prière.s durant les heures
d'école. Il y a des l'onnules de rapports prC'pnn'cs par le
gouyeriicmont. Certaines personnes m'ont informé que
les instituteurs dans ces écoles avaient été avertis que ïi

l'article concernant l'enseignement religieux eiubarraj-
sait leur conscience, attendu (lUe ce rapport était t'ait sous
serment, ils pourraient biffer l'article.

• * • • On pourrait dire ciue lo gouvernement local
étant disposé i\ termer les yeux sur la conduite ilo ces
écoles, nous pourrions être satistaits et abaiulduiiiT
l'affaire. Je réponds qu'il y a des principes on jeu quo
nous 110 pouvons pas laisser de ciUé.

l'ouniuoi ai- je cité ces paroles ? Pour dénKiiitier

que le gouvernement local est disposé à accoiilcr à

ces éc{des irrégulièros, des privilèges (pii u'étiiieiit

pas strictement conformes à la lettre de la hii. ,Ie

les cite [lour démontrer (pi'elles étaient libres de

donner l'enseignement religieux ({u'elles désiraient

avant (;t après les heures d'école. Je les cite pour

faire voir (|ue le gouveriieinent du»Maiiitoha con-

sentait à ce (pie l'article exigeant une déclaration

sous serment (praucun enseignement n'avait été

donné fftt éliminé. Je les cite pour dénioiiti er (|Ue

le gouvernement du Manitolia était prêt ii régler hi,

(piestion à l'amiable, si on s'était adressé à lui avec

cette intention ; et je n'ai pas de (bmte en face de

ces assertions, si elles sont vraies—et je ne pense

pas que (juehiu'un puisse les mettre en doute (pie

si le gouvernement du Manitoba était animé îles

.sentiments qu'on lui attribue, déterminé à aceoider

aux école» fraiii;aiscs une large part de leurs

demandes, il ny avait eu aucune dilficulti' à régler

la (piestion à l'entière satifaction de la iiiiniaitéet

sur le inèine principe (pii a servi au règleuieiit de la

questicm des écoles dans les provinces maritiiius.

M. McNKILL : L'honorable député connaitil

la date de ces concessions "'

M. DAVIES (I.P.-E.) : Elles sont nieutioniiéus

dans le rajiport de l'insyiccteur pour l'année KS1I4 et

dans le discours du sénateur 15eriiier proiioiici' en

18!),"). De .sorte que, à venir jiisini'au priiimiKi' du

jugement du Conseil privé, nous \dyons i)ue, au

moyen de concessions, ipie tout le monde tiiiuvera

ju.stes et raisonnables, les eatlioli(|ues roinains

groupés dans des colonies leur ap|)artenant, avaient

la pci'mission d'enseigner leurs exeicices relifiieux,

et (pie le gouvernement consentait à leur (luiinir

toute la latitude possible à cet ('gard, et à ne Jjiis

leur a])pli(pier dans toute sa lettre la lui de 1S!HI.

Or, (pi'avons nous entendu hier soir'? Ndiisavons

entendu le discours de mon honorable ami, le

dépult> (rîlalifax (M. Reiiny) discoiiis, je- duin ic

reconnaître, rempli de vues larges et ret^)iiiant la

la tolérance et ré(]uité. Il nous a dit (piil venait

d'une province où l'intolérance en matinis reli-

gieuses était inconnue. Il nous a dit que la mino-

rité catholique romaine de la Nouvelle-Eco.sse, au
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dcpiiti'' (.Dimail

rsoir ? Nuiisiivniis

inoyi'ii il'uii modîm vivendi qui n'était pas sanc-
tiiiiiiii' par la loi, mais (|iii IV'tait par l'usa^çe étubli

et suivi depuis un (i\uirt de sii"'ule, jouit de sus
lilicilt'H religieuHes dans iiiie ineHure aussi large
(|u'illi! peut le désirer. Il nous a dit (ju'on no
Injiivciiut jsiH aujoiii<riiui <lau8 la province un
hiiiiiim' (jui se plaindrait de la manière dont la loi

«colairt! est ohservt'-c. Il nous a dit (jue bien <jue

(i'ii|in''s la lettre de la loi la nunorité n'ait pas de
ilniils lui sujet de l'enseignement religieux dans les

(Vdics. iicpeudant ce iiiodiis rirendi lui donne une
telle mesure do lilierté (lu'elle ne peut se ))Iaindro
iraueime injustice ; cjuon donne dans les l'coles

l'ens'ei]L,'uenient religieux (|u'elle désire, et (|Ue, en
(|Uiilité de ('anadiliii, consent à laisser ces (juestions
liéiliiealion à la majorité de cluKiue province,
étant eouvaincu qu'elle agira avec justice et
é(|uité. 11 dit (|Uo là où il y a un pacte par-
lementaire, ce pacte doit être observé. Cette
|iiuti(! (le son argumentation est exacte. Mais ce
{|Ue je veux faire remarrjner, c'est que les citoyens
(lu .Manitol)a ont les mêmes origines et sont irid)us

(lu même esprit d'é(|uité (|ue les citoyens de la

Noiivello-Kcosso et (|ue, si la majorité protestante
(le la Nouvelle- Kcosse, a rendu justice i\ la minorité
Ciitli(ili(|ue de cette ])rovinee, la même uuijorité au
Maiiitoliilia, dans les mêmes circonstances, y reii-

(liiiit la même mesure de justice.

M. KKNNY : Elle ne l'a pas encore fait.

M. DAVIES: (I.P.-E.): L'honorable député
(lit ((d'elle lie l'a pas encore fait. Et le même argu-
nieiit à été maintes fois invoqué dans ce débat. .Je

(leiiiiuiderai à riion>,rable député quelle occasion
elle II eu de le faire. Combien s'est-il écoulé de
mois entre le j)remier moment où il fut connu (pie
sa loi li'sait les privilèges ou les droits de la mino-
l'ité, et celui où elle fut appelée à y remédier.

.\I. KKXXY : Cinq ans.

M. D.WIES (I.P.-E.) : Je suis heureux que
llionnial)le (b'puté ait soulevé cette t|uestion, car
je veux eu Ijuir une fois pour toutes avec cet aigu-
illent. .luK(|uVn fi'vrier 18!).'), ))as un avocat dans
ce pays ne savait ou ne croyait (pie le jugement du
Cdiiseil privé serait ce qu'il a été. Tout le monde
cmyait (|nc le jugement de I8!t2 avait détiuitive
ment vylé la (juestiou. On ne savait pas, on ne
l'njyait pas (|iie la loi portât atteinte à des privilèges
ai(|uis postérieurement h l'union. Des pétitions
avaient ét('', je crois, présentées au Conseil avant
cela, mais le ('onseil n'avait |)iis agi, s'était refusé à
agir, parée (|u'il n'i'tait pas sûr de son droit.
Des (pi'il fut décidé (pic cette législation du

Manitolja portait atteinte aux jirivilèges de la
miniiiité, de ('e moment, et de ce moment seule-
ment, date le temps où l'on pouvait raisonnable-
ment attendre du Manitoba (pi'il remédiât à l'injus-
tice, si injustice il y avait. Mais, comme je l'ai
tait leiiianjuer à l'honorable député, l'encre (pii
avait servi à t'crire le jugement netait pas encore
s«çne, (|iie le gouvernement du Manitoba, au lien
iletie invité a rendre justice à la minorité, étnit
tiiultiii eoimue un coupable à la barre du Conseil
Pi'ive et menacé de coercition s'il ne rétablissait
pus les écoles séparées pour les catholiques.

M. KIIXXY. C'est la riajorité (pii a usé de la
coeieition à l'égard do la minorité au Manitoba.

M. DAVIES
( I. P.. P:.): L'honorable député doit

voir, car il n'y a pas d'esprit plus luci(ie que le
si(.'n, (jue ee n'est (iiie lor8(iuo le jugement du Con-
seil privé fut rendu en 18!»."), (pie l'on sut (jue les
droits de la minorité avaient été lésés. Le juge-
ment du Conseil privé en 18!>i; était dans un sens
tout difFérent, et il avait démontré (pie la loi de
1800 n»^ portait atteinte h aucun privilt'ge censé
ptjssédé par nos amis lescatlioli(pies.
Mais je veux m'en tenir aux grandes lignes de

discours de l'Iionorable député îl'hier soir. .J'ap-
partiens à une province où l'.Acte des (jeolea com-
munes fut pii'senté dès l'année 1877. J'eus l'honneur
de présenter nioi-même ce projet de loi. J'ai été
a(;cnsé d'avoir commis un acte de grave injustice à
r('gard de la minorité cath()li(|ue do cette province.
Kien n'(Hait plus loin de ma jiensée (pie de com-
mettre une injustice à l'égard de (jui (pie ce soit,
minorité ou majorité. Je savais (jue je n'avais pus
C()mniis d'injustice. Dé partout dans le pays des
pétitions furent pri'sentées au gouvernement fédéral
lui demandant de désavouer la loi, mais le gouver-
nement fédéral s'y refusa. J'ai été violemment
atta{jiié par nies adversaires (pii me reprochaient
d'avoir porté un coup cruel aux écoles séparées des
catli()liques. On m'accusa d'être un oniiemi de
l'Eglise, un protestant intolérant, un homme ((ui
n'avait pas a cd'ur les intérêts du peuple. J'ai été
dénoncé incessamment, si bien (pi'un grand nombre
de gens ont dû se faire de moi l'idée que j'étais une
espèce d'ogre prêt à commettre une injustice, chaque
fois que je le pouvais, à l'égard de ceux i(iii ne par-
tageaient pas mes croyances religieuses.

J'eus le privilège de rencontrer le prédécesseur de
rarcliov("'(|ue actuel de Halifax, Mgr Himnan, avec
(pii je m'entretins de cette question. Celle-ci lui
avait été soumise par révê(jue de l'Ile du Prince-
Edouard. Je lui exposai la version du gouverne-
ment provincial. L'archevêque en causa avec Mgr
Mcintyre. Qu'en résultat-il ? Il en résulta un
règlement sur des bases si larg(S, .si tolérantes, si
généreuses et si justes que vingt ans après l'adop-
tion de cette loi, bien qu'elle ii'iiit été l'objet d'au-
cune modification, je puis me llatter de dé-clarer ici
(ju'on ne saurait trouver aujourd'hui dans l'Ile du
Prince-Edouard un seul homme pour venir dire que
la moindre injustice est coiiiinise à l'égard des
ciitlioli()ues de cette province. Et pourquoi cela ?
Si on nous avait alors juis à la gorg", nous de l'Ile
du Prince- Edouard, si on nous avait dit : Nous
allons V(nis forcer de faire telle et telle concession

;

si une majorité de ce parlement avait pris sous sa
protection la minorité de l'Ile du Prince-Edouard
si ce parlementavait alors essayé de nous dicter

M. WfjLSH: Il ne pouvait le faire.

M. DAVIES (I. P. E.) : . . . .une ligne de conduite,
les concessions (pie nous devions faire, y a-t-il ici
un homme qui s'imagine (jue nous vivrions aujour-
d'hui dans l'heureux état de clio.ses qui existe,
sous l'opération d'un système (pii rend à tous jus-
tice égale et (kmt pei'soniie ne se plaint ? Peut-on
douter (|ue les mêmes résultats produits par la
oonciliatiou dans l'Ili; du Prince Edou.ird et la

N(mvclle-Ecosse suivinicnt également l'aihjjition de
la même politique à l'égard du Manitoba ? Peut-on
douter que si l'on faisait à l'égard de cette province
ce que l'on a fait à notre égard, si l'on adoptait à
l'égard de cette province la politique d'iioniine
d'Etat que l'on a adoptée à l'égard ilu Nouveau-
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BruiiHwick (Iiuik hom jnurs irt'jjix'uve, l'on mettrait
fin iiiix luitipiitliius, luix liittos, aux contlitH de
parti, (le mue et de religion (iiii nieimcent de (li\i-

sor et <le dt'nieniWrer eette jeune cdiifédériitinn V

J'en iipnelle, contre toute cette politi(|ue de coer-
cition, iï l'expéiience d'un (|iiiirt de Hiècle dans les

provinces nmritiniew, et je dis : ceux là ne sont pas
des liomnies d'Ktat (pii l'ignorent. Je dis iiu'en
adoptant une politique de coercition, (pii est odieuse
dans le sièt'le où nous vivons, l'on adojitera une
politi(|ue (pli sapeia les bases sur lesipielles cette
grande confi'dération a été établie. Nous formons
un ])ays où il y u diversité <le races et de leligions

;

nous ne pouvons vivre en.teudjle (pie si nous sonnnes
prêts à avoir les uns pour les autres une tolérance
raisonnable, de ré(jidté et une justice égale poiu'
tous. Je me fais l'écho de ce (|u'a <lit liier soir
l'honorable député de Halifax (M. Kenny) i|ue,

dans son opinion, la population dans toutes les
parties du Canada, la majorité' dans clia(|Ue i)ro-
vince sont prêtes à faire preuve de cette tolérance,
de cet esj)rit de justice égale, si on leur ])ermet de
le faire. Pounjuoi, alors, intervenir aujourd'tnd
en adoptant ce principe odieux, (pii répugne à tout
esprit anglais, (jui réimgne ;i tout esprit français,
qui répugne k tout esprit canailien, en adoptant
une politi(|ue (pu, comme je \iens de le dire, peut
avoir [mur effet— l>ieu veuille (pi'il en soit autre-
ment !—de déuiend)rer cette jeune confédération?
On dit (pie cet arrêté réparateur n'était pas dra-

conien, (pie le Manitoba n'aurait pas dû s'en for-

maliser et ([u'en lui-même, cet arrêté était en réa-
lité une espèce de conciliation. Tout homme de
bon sens (pii examinera cet arrêté verra (ju'il ne se
pourrait rien trouver de |)lus péremptoire, de plus
arbitraire, de plus draconien. L'honorable ministre
de la Justice adonné à entendre, et le ministre de
l'Intérieur a répété, (pi 'il faut lirel'arrêté réparateur
en le rattachant aux raisons (|ui l'appuient—je crois
qu'ils appellent cela riirrêtésul)siiliaire -aux raisons
par lesipielles le Conseil en motive l'adoption. Le
gouvernement du Manitoba n'a eu affaire (ju'à l'ar-

rêté réparateur lui-même, et la forme de cet arrêté
réparateurétant aussi rig(uireuse, aussi draconienne,
aussi arbitraire qu'elle pouvait l'être. l)n y ordon-
nait, exigeait, décidait (pi'elle de\ait rétatîlir, sans
autre enquête, sans autre égard pour la (|iiestion de
fait, tous les droits et ])r.Milêges allégués dans les
pétitions de la minorité catholi(pie de cette pro-
vince, ciinme ayant été acquis en vertu d'une h--

gislation postérieure à l'union. Il ne laissait place
à aucune conciliation, à aucun compromis, à aucune
transaction entre les jjarties en litige, à aucun
moyen de voir si l'on ne pourrait en arriver ù i)oser
les bases d'une entente raisonnalile et juste (pli

rendrait justice égale aux deux parties. Au lieu
de négociations, on a eu un jugement ; au lieu de
conciliation, on a eu cet arrêté péremptoire ; au
lieu (le discussion, on a eu ce (bk^ret ab.solu ; et
en présence de tout cela, (pie pouvait faire la légis-

lature du Manitoba. sinon y voir un affront ? 1)11

ne lui a pas donné la chance de faire autre chose.
Il ne lui restait qii'ji dire ce qu'elle a dit.

Et qu'a-t-elle dit, de fait 'i Elle a dit : Nous
doutons lieauconp (pie vous ayez étudié les faits ;

vous ne ^loiivi»;/. |>as «voir connu les faits : si vous
avez eu les faits présents à l'esprit, vous n'auriez
jamais adopté cet arrêté. Je vais attirer l'attention
sur la réponse f-iite par la législature du Manitolui
à cet arrêté draconien du Conseil privé, afin de
rechercher s'il y avait dans cette province le vio-

!
lent esprit d'aniinosité (pi'on prétendait y exlMter

;

!
ou si, au contraire, on y était animé du dciii dû
n'gler cette (piestion sur une base raisonnable, justi!

et éipiitable. Je vois à la page 'Mu (v. f. Idcee
Livre lileu, (pie dans le mois de juin suivant, U
législature du Manitoiia ipii était alors en .>»e.s.>(i(jij

]

répondit comme suit à l'arrêti' réparateur :

Ces privilèges que l'arrêté ihi (ioiiseil nous onUinncde
rendre A nos concitoyens eatlioHiiiies romains soin siib-
stantielleinont les uiéincs priviU'ges que ceux ilunt ils
jouissaient avant l'année 18iK). ( )l)é r aux tcruKJs ijc Car'.
rôté serai tri^tablir Ici écolo» séparécf catholiques roiiiiiinej
avec (les (farantii's d'(jirioaeit6 pas plus satist'aisiiiitcH que
celles qui ex.sitaient avant cette date. La poliliinic (ICon-
cation incorporée dans nos .«lanit.i a été adoptée nprès un
examen dos résultats do Im politi(inc suivie .iuscin'à pré-
sont et en vertiido laquollc ' écolciscparfosciitlioliiiues
romaines (qu'on chorohe n i. tnblir inainteniint) iiviiient
existé pendant plus de li) an». On a trouvé que ces écoles
étaient inefliciices. Toiles que conduites par lu imrlie
catholique romaine du conseil de l'éducation, ellos ne

. possédaient nas les qualités de nos bonnes écoles in.hliijui's
moderiios. Leurs conduite, administration et rèi,'Unniiiii3
étai(int défectueux; le ré.'^ult.it de laisser une ttniinle
partie de la population sans meilleurs moyens d'éducation
que ceux ainsi fournis a ('té (lu'un grand norahie de gens
ont Kiiindi dans l'ignorance. .Autant que nous le sachions,
on n'a jamais tente de détendre ces écoles à cause de leurs
mérites, et nous ne ciuniaissons aiicunu raison i(ui juiiti.

tierait de dépenser des deniers publics pour leur souiien

!
Et plus loin :

Nous croyons que lorsque l'arrêté réparateur a été passé

j

yotro Excellence en conseil n'avait pas devant clic îles

informations exactes et complètes sur le t'onotioniicment
de notre ancien système d'écoles.
Nous croyons on même temps qu'il y avait absence des

moyens nécessaires pour former une opinion juste nu
sujet clc l'eft'et des changements sur la province dans le

sens indiqué dans l'arrêié en conseil.
Ayant cette opinion, nous prétendons respectueusement

Qu'il n'est pas encore trop tard pour l'aire une einiuête
minutieuse sur toute la question. Si ce moyen es; adopté,
nous aiderons volontiers à fournir les int'oripiatiini- les

plus complètes il notre disposition. Une onquêle de eeite

nature fournirait une base sûre surInquelUï on pourrait
appuyer dos conclusions tirées avec un degré raisonnable

,
de certitude.

;

Je prétends (|ue cette réponse était de uiituie à

encourager un règlement par voie de conciiiutioiut

(pie le gouvernement fédéral aurait dû accepter la

branciie d'olivier tendue par la h'gislature du Ma-
nitoba dans ce (pie je viens de lire. Cette législa-

ture dit ; nous ne pouvons concexoir (piCii prépa-

rant cet arrêté dra(.'onien v(his ayez r(''elleiiieiit ('té

au courant de tons les faits. Nous ne voulons pas

commettre d'injustice, nous vous invitons à exami-

ner la nature et le fonctioimeineiit de raiicieii sys-

tème scolaire, de même (jiie l'effet du luuiveau

système. Nous ne contes{(ms pas votre droit il'iii-

tervenir, mais n'intervenez et ne nous ordonnez île

faire (pioi (pie ce .-^oit (pie lorsipie vousauic/ h'cIri-

I

cIk' les faits. Pou\ ait-il y avoir (]uel(|ue chose île

plus conforme au lion sens 't l'oiivait-on parler plus

clairement, plus raisoniiableinent ? Je dis ipiesile

gouvernement du Canada eût été animé du ik'sinle

faiie ce (pli était juste et éipiitable, il eût aceepti'

l'invitation et ))rocéder à l'empiète ; et j'ose ilire

;

que s'il n\X agi ainsi, nous no niuis trouverions pas

aujourd'hui diuis la déplorable position où imus

i
sommes, avec des partis divisés, à la veille ilélcc-

\

tions générales, jiar un conflit de race et de religion

: suscité par des passions chauffées à blanc.
i (^iie fit on (Mi.<iuit.c ''. Pour la preuiièi'c t'ois, k

gouvernement du Canada s'aperçut ipiil avait tu

tort, il recula lionorablement. On sait (pie le i.'iil'i'

j

net est radicalement divi.sé au sujet de la solution

;
à donner à cette (]uestion. Les membres du laliintt

qui voulaient la régler par voie de conciliation
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avaient l ascendant, ils décidèrent d'entumer des
|
des statuts do 18iH), a été de procurer aux enfants de no»

iiéjîniiiitioiis. Ils letirf'fent viituelleinenl rari'ôtt'- i

oitoyung les moilloura moye.ispossiblod d'éducation. Tous
MmniK'Uf. Ils ivdigiM tint un arii-tr tninist.h-icl (lui •• 'Z.?^'!,'!'!,.""' M","'"" y«" '•". '"»' «t ("uh les sncriflco»

I :. 1 ! ;. 1 1 1

.1.. "»-"l"' pfouniairosposHihUis ont T'té ta ts pour (établir iiii »v<itAmn
„„li,|iiait lu d(.sir de nglof la (lueHti.m au moyen scolaire basé sur des principes solidoH et dès écoles i^,2
,|mii ((iiiiproiniM. IN ne voulaient pas nietti'e à talbcs et administn'es d'après les méthodes modernes
cxicntion l'arfèt.'- ri'paiateiif de juillet. Ils étaient !

iPPfi'i'vee.x. Quoiqu'il, reste encore beaucoup à faire, on
parfaitwuHit satisfaits alors d'obtenir la .noitié .le i ^fflîJts&'inTlkl^.uê'rlisS.'î^able^."""''' «^

"""'"""'^' """

(|U ils réclamaient. Ils imraissaient être à la. On se propose par des moilifioations ultérieures à la loi
et dans l'administration du 8.vHt<>m<.) de remédier i\ tout
d.'taiit reconnu et à effacer toute apparcnced'inéBalité ou
d injustice qui pourrait ôtro signalée.
Ayant cet objet eu vue, le dtouvcrnemont ot la légisbi-

ture seront toujours prêts à tenir compte, dans un o.-nrit
(ie justice et (le conciliation, do toute plainte qui pourrait
être portée à leur connaissance.

Il n'y avait rien de plus louable que le lanjçage
de cet arrêté ministériel, il n'y avait rien (|ui [iftt
témoif,'iier d'un désir plus fort et plus sineère de la

,_ ,. _ ,. , ..^, >,,,,. ,.„^ V"'''.''
'.'" KO'iverneinent du Munitoba de faire ce qui

rospiiirqiie cetteiiRno:lecon<iuitepcutoneorcôtres!iïvie'i ' ''''^'' juste et de se soumettre à tout arrêté (lue le
lcs|iu9Y!i>niitéaprésemcmçiitrhoniieurderec(immander Igouvianonient du Cana<la pourrait adonter ou à
giiil phiLse à Votre Excellence faire valoir auprès du toute lémslation oi». !.. ,...1, .„...,. l„

,'"'',' ""' *'

nOiivernoimMit du Manitoba les vues supplémentaires qui ' '1
«'«""-tloii (jut le p,ii lenieiit du ( iiiiada pouc-

siiivent, en les rattachant à l'arrêté ri'parateur. '"^"' adopter, pourvu qu on lui accordât ce (jii'il
Ljirrôtc réparateur, joint l'i la réponse du gouvernement denuindait, sa\oir, une enciuète minutieuse et léLni.

dUiMiiniloba.aïuvestie parlement fédéral d'une pleine Hère sur les faits existants
«entière jurisdiction dans rcspéce, mais il ne s'en suit \i„i i , T VV"^""".'
iiuouncmeiit que ce soit le devoir du gouvernement fédéral

'>i'iintcnnnt, voiei que le parlement est aaisi du
(l'Iii.-istiM- pour que la législation provinciale, pour être ' Pi'"Jt't ''t^ l"' actuelle, et les déimtés doivent se
niiiliR'Ilfincntsatislaisnntc, soit exactement " "' '

' -

la Icltro (le cet arrêté. On espère, ccpon
moyen ferme s'imposera aux autorités j)rovi
manière ;i ren('

rit<!s tédériiles,

veille (l'accepter l'oH're que le gouvernement du
Miinitoliii leur avait faite, et je n'ai jamais pu
iirex|ilii|iier poiir(|Uoi, aprt's avoir écrit l'arrêté
iiiiiiistiiifl de IH!)."), ils retournèrent à la politiiiue
(le (dcriition ([u'ils avaient adoptée en février 1S)(,").

(,liU' liisciit-ils ?

Pour (diitc? les parties intéressées, on ne contestera pas
que, s'il y a pcissibilité, la question des écoles devrait être
K'soiuec.vcbisivcmeiitparla légishitnro provinciale. Pour
toutes les raisons du monde, dans l'opinion (lu sous-
coniité, cette ligne de conduite doit être préférée, et,(ians

çoiiform(.' it i demander : sommes-nous tenus de légiférer' Tout
. - nrovindalcs? de \

'« '"""'1;' ''P"'"' = assurément non. Le lord Clian-
maiiieriJ;i rendre inutile toute action de la part des auto- celier repond; '

-• '

Il y a là tout ce (|u"on pouvait désirei
i'iiiiliec d'iiiie

';-••'
I

nous jiermette d'en arriver à une conclusion
... .,

, ,

Il y il
î

sérieuse. -Te ne conteste pas le droit au parlement
disposition a accepter la demande

, de légiférer
; je ne conteste pas .|ue dans certaines

(liincciKiuete Quadvint-il .' l'ouripioi le gouvei-| circonstances données, nous devri(ms l.'.irif.Ter •

neiiieiit u a-t-il pas agi conformément à cette dis-
I
mais j'attiraie (juc notre droit de légiférer .léuend

position. Aucune empiète n'eut lieu, peisomie ne I absolument de la déeisi.m de la ..uJstion de savoir

!!^„?'nWn . .,""'''i'i'!'"
"",,'"H"'',"^ ''"""'"'•"''•' f/

'" "'^" "'"* <rurgeiite nécessité, si une injustice
ment u est il pas aile au Manitoba ';- l'.mnjuoi ce i flagrante a .'té commise.
nioiiiciit n a-t-il pas été suivi d'une eii(,uête ". Per- i Si le .Manitoba avait refusé absolument de mettre«mnc iK! le sait, aucune explication ne nous en a !

fin à ce grief, je dis .pie nous .levri.ins léirjférer
etiMl.mnce. La .seule explication po.ssible, c'est que

;
L'exercice de notre droit doit venir en dernier

iitiactmii (lu gouvernement favorable à une poli-
:
e.ssort, et en .lernier essort seulement, et le meilleur

tit|iie ne coercition reprit 1 a.scen.lant, et la brandie
\

remède .pie ikuis puissions appli.nier sera faible et
(lolivier (|Uon était disposé à tendre fut de non-

; impuissant, comparé à celui que pourrait offrir la

'%!,,' ,.;'?; I 1 . .
,

j

législature provinciale. Le ministre .le la .Justice
1
lus u.'iit la dernière réponse .lu g.mvernem.mt et le ministre de l'Intérieur a.linettent ..u'une once

u .Manitoba eu .late .le décembre IS!».-,, dans de réparati.m par la législature provinciale vaudrait
LkiiicIIc ce gouvernement dit :

;
n.ieux (lu'ime liNie de réparation entreprise par le

Il est à regretter que l'invit.ation faite par l'Assemblée !

I'arl«n>cnt f.'déral. Il est admis de toute part que
l'S'"'^

""^'''"' "'"' «"<iu<5'e sur les faiis n'ait pas été même en aiiportant à la solution de la (luestioii la

'X'i^lXù^^z ;iLi:rV;î:;,^;:'^rp:;;ui;;ïïê t'T^'^tl '""'«ïï" '''^ ''7' 'f"• ^'^^^ ''^

-^"v^^fans iMvestigation. Il est également regrc'ttable que le J'' '** ''''t'^"'''^' P<'SSlble .,ue de donner une solu-
Piir.emeiit soit apparemment à la veille d'être saisi d'une *'"" l>rati(|ue à cette ijucstion. Des difficultés sur-

dire'i^,mJp!l\Tv'''"'"'''; ''"''"^*"!!'<^ï''''^'^'',J^ «•«>«'
fe'^ parts, et une fois la loi passée.

quelle esl (le oiUiire à faire croire et doit er.'cr la convie- ' ^«r" avons-nous ici .' Xous av.)ns .lénégation d'ur-

ie

viiu'p i, f ;( " "..^ v„ .... e"uviiiiciin;i]i (ii-iapro- ""-" """'^'^> M'"-' "coctujui ou laire luiopter par ce
<;, uiinsrout le cours de cotte affaire, depuis l'adoption

I
parlenieut une loi coercitive et d'imposer à cette

îi
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proviiii^t' un HVHti'iiui ù liu|iii'lli^ r/'iKirini^ nmjoiili'

(If Ha |)(i|)uliitli>ii tiéclai'u »''ti'<^ <)p|«iH(''f. ('oiiiiiK'iit

iioiivdiiH-iKiiiH iiniioMt'i' ce systi'ino oontri; lo j{iv do
lu |)(i|iiilitti()ii ? IVuton pivloiidre i\\\'u\\ iigisHiinl

aiiiHi, (111 sert \vn int(''i(''tN il(^ lu iiiinoritt'' ? Non.
Lus iiiti'n^ts (!(! Iii iniiKiriti' no Hdiit pan m-rv is par
l'adoption d'tine loi avortt'o (lui no Muurait ("'tio

api)li(|U(''0 ; los intiinitH do la MiiiKM'itt' ne sont pan
pK'Horvt'N par l'adoption d'une loi (|ui eut do l'avou
de tous inoHicaoo et (pii, à inoinH (|u'une li'gi.slation

Hulm«''(|Uente no vienne lui donner un eonipléinent,
ne vaut pas lo papier sur lo(|uol elle est ('orito.

Mais l'honoralilc ministre (jui a propos('' li! tiill

(sir Charles Tupper) et l'iionoralile ministre (pii a
naiK' eetto après-midi (M. Kostor) ont deniandt' li

la Cliiunhre, en termes eliaUMireui or passionnés
d'adopter ce liill, non seulement parce (pie nous
avons juridietion en la matii're, non Hoiilement
parce (|iie nous y sommes tenus par la c(Uistitiitioii,

mais par un motif plus t'ievt', par ohligeanue à la

loi souveraiiK^ ((ui nous olilige de faire aux autres
ce (pie nous \oudrions (lu'ou nous fit h nous-nM"'nio.

Kt, eu vertu de cette loi ))lus haute, ils nous doman-
dent d'imposer cette loi coercitive h la po[>ulation
du Manitolia. Comment un oitoyeii des provinces
maritimes, (jui se rappelle 1 histoire d(( sa propre pro-
vince poiirra-til pour cette raison voter on faveur
(le ce l)ill ; Kn me l)asaiit sur la loi ])lus liante (pli

m'oltlige de fain^ aux autres ce i|tie je voudrais
(ju'oii 1110 fi(

,
je dois refuser de voter pour une loi

«le coercition adopt('e ici sans oiKpu'te, et on face
de la ih'iu'gatioii, par la iirovince ipi'il s'agit de
contraindre, d(; l'existence d'iino'injustico .Je dois
refuser de faire i\ r(''j,Mrd du Manitolia co (pie je

eoiiiliattrais si d'autres essayaient de lo faire à
l'é'gardde la province (jue je reptvsento, et comme je

m'opposerais à ce (pi 'on aiipliipiât, dans des circdiis-

taiices comme celle-ci, une h'gislatioii coercitive à
l'Ile du Prince-Kdouard, je dois, en raison do la loi

plus liante, do la loi souveraine, refuser d'ap|)li(pior

la coercition à nno population (pii nous sii|iplio de
recliorclier si la prétendue injustice existe et (jui

s'engage à rendre justice si on lui en (Umne la

chance.

Examinons maintenant la loi proposée an point
de vue légal La loi elle-même est-elle utile V l'eut-

elle avoir (piol(|iie effet lé'gal ? Est-ce une loi défi-

nitive ou pourra-ton la retoucher"? Notre U'gisla-

tion à ce sujet sera-t-olle, oui ou non, définitive et

irrévooalde : C'est une (piestion importante, sinon
vitale. Si la réponse est affirmative, peu do dépu-
tés se soucieront do l'adopter maintenant, dans les

derniers jours d'un parlement morihond, à la veille

d'un aftpel au peuple. Si, au contraire, c'est une
l(''g'slation ordinaire (pi'on pourra modifier et révo-
quer à chaipiu session, les vices, les défectu()8it(^s

et les dangers ne sont pas aussi graves. Mais notre
juridiction n'est ni exclusive, ni générale, ni coiicu-
rente avec colle des lé-gislatiires provinciales. Nous
ne possédons (ju'une juridiotif/ii restreinte, dépen-
dant alwolument de certaines conditions préexis-
tantes, et une fois exercée, il est impossible d'en
détruire l'effet. Une fois passive, le liill ne peut
être révo(|ué par nous ni i)ar nos successeurs.
En légiférant d'une fiu'on afiproiiriée, notre

l(»gislation devient, partie de la !'>i scolaire du
Manitoba. De là, il semblerait découler ((u'elle

doive être susceptible d'amendements jiar la légis-

lature inanitol)aine, de temps à autre, sauf, comme
pour tout autre loi scolaire provinciale, l'appel au
Conseil privé dans le cas où ces amendements pré-

judi(Monùent aux droits do la minorité. .Mais si

iiotr(! pouvoir est rigonroiisemont liniiti', i,'i| et
conditionnel, il s'eiiHiiit (pio ce pouvoir uni' foi»

exercé, on lU! peut plus le reprendre, et (|u'iun. fuj,,

(pi(! ce pouvoir s'est traduit dans une hii, ikiui

sommes sans pouvoir pour la réviKpior. A plus forte
raison ne poiiriioiis nous pas la i'(''VO(pi(U' en imrtJe

par ameiKloments ou modifications, l'our jiiNtiticr

une intervention nltérioiiro, il nous fatidnijt (JO-

niontror (pi(^ nous possédons un pouvoir s't'tiinlunt

sur tiiiite la loi. Non» n'en avons aucun. Le
pouvoir d'amender comporte celui do révoiincr

; je

pouvoir de r(''Vo(|uer en |iarti(^ c(diii do ri'>vcM|n(T le

t(Mit, ce (pli impli(pie une juriiliction (|uipi'iit nVtie
pas exclusive, mais (lui s'étend sur l(! tout. Il ne
me semble pas, non plus, ({iio nous jiuissioiis n'wivtt
])ai'tiellomont l'exercice de nos pouvoirs pour un
autre parlement. A mon avis, c'est un |iimvoir

(pli doit ('exercer ml hoc. Nous no pciiudUH le

déh'guer ni le réserver on tout on en piitic U
inosure dans la(|Uollo nous inanipions de li'^'ifi'it'r

pour le rodresseiiiont d'un grief, (|uol ipic .suit le

(pio (lt''cr("'te l'arrêté réparateur, est jin-iiséiiient

celle dans hiipiolle nous aurons exercé et ('imisi-

notre discrétion, l'ar l'acte môme d a(c(!|itcr et

de déci'étoi' une chose, et de refuser d'en acoepler

ou d'en décréter une autre, nous aurons cxeici'et

éjniisé la juridiction ipie lo statut nous ((nitiie.

Nous pourrons nous (l(''terniinor ou à agir plu» tard

ou à ne pas agir du tout, mais si nous agissoii.s, la

loi (|ui en résultera sera finale, et doit être ci mi-

pl('to.

Lo bill exc(''(lo-t-il notre juridiction ? notre pou-

voir do U'giférer est fondé enti('renu.nt sur l'aiivté

réparateur. On iilU'giie avec beaucoup de fiuce

(pie notre h'gislation (hiit se borner à assiucr iden-

tiipioiiient l'exécution des décisions et di'iiet.^ de

l'arrêté ré])arateur, ni plus ni moins, et cela scuk-

nient si la lé'gislalure refuse de s'y confciniicr. on
nie (|ue nous ayons lo pouvoir de Icgifcier de

maiiicre à donner oH'et à une pi'.i tie .sciilciiiciit des

décisions do rarrêt('' réparateur, pour la litisoii ijue

la légisture aurait pu exécuter cette iKiitic de

l'arrêté, si tel eiit été l'ordre (pii lui fut doiiiu''. Kn

d'autres termes, si l'arrêté réparateur iiiili(|Ui' à la

législature do faire trois choses, et (pie ctdicci s'y

refuse absolument, ce parlement n'aurait pas iihiis

le pouvoir de dé'crétor l'oxécutioii d'une seule ilo

ces ch(jses ou seulement do deux d'entre elles, |iiiur

la raison (pie la législature aurait pu être parfaite-

mont disposée à se conformer à un arrête ivpani-

leur (pii eût éti' ainsi limité. On dit i|iu' ec n'est

rien (pie le refus d'agir de la li'gislatiuc i|iii luuis

(Kmne juridiction, et (pie comme on n'a pas parti-

culièrement refusé de remédier en parti(^ à l'anété

réparateur, c'est-à-dire à un ou ([uolipicsuiis senle-

ment des griefs dont il ordonnait le redres.seiiieiit,

nous n'avons pas juridiction siée n'est pour déeiéter

l'exécution du tout. L'argument est très fut et a

la sanction d'émiiiontos autorités lé'gales. Sa jus-

tesse serait absolument fatale à ce bill.

Quoi (|u'il n\ soit, et là-dessus je ii'expi iiiie au-

cune opinion, il est incontestable, dans ti/iis les eas,

(pie ce parlement ne peut légiférer eu délions des

ternies mêmes et des adjudications ou (léeLsious de

l'arrêté léparateur. A mon avis, un tel arréti'.

formant la Ijase limitative de toute h'gislatiiui, "e

(lovait jamais être passé sans une iii.estigaticui

complète des faits en dispute. Lo Coiiscil prive

devant lo(juel l'appel est porté devait d'i'.ljord

déterminer cpiels faits étaient en preuves, quels
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Tj.rit.f...xi-tHio„t rvulk..i.t.nt ft en«,.it«-, .N,i,Bi.l.V«nt
! ,„ohi».,„o vouh ne pui^dez prouver .l'une manière

r. om,.t.r.. .|;M-.Ire_,,ul,l,..;o la .,neHt..m. il .levait conohmnte ,,ue ce',,ue yoL avez prë" rit .lllus
votre tirr<*té n-parateur iiii()li(|iu; iii'.ieHwiiironicnt

1 .'tahli8H«nient.run îmreiiu H<'imr.'MlVilii(.'ati vouh
n'iiU3Z nullement le p.iuvoir de 1.' i.iUMtituer. .l'ai
all.'guf et je H;;iM œnvainini uu ilelà .le tout .toute
que ce (|ui couHtitue eet arr.H.' p.^ut .Hre at««un'> par
le Inircau ilV.lucatiou actuel, tel (|u'il exist.!. DauH
les eircoufitiinees votre arr.H.'f ouipreu.l tout le

ne p.ui-

viiwi iii«i|u'à (|Ut'l p.>int il .'tait eouvenalile, »age
1,11 ijiiiilciit .r.iiilonner le re.lreNNenieut .le ceH
giicf.H. L'iHenilue de hou arn't limite uéce«naire-
iiit'iil nus pouvoiiH, et nous no pouvouN pat. exercer
Kn fdiicliniiM d'un.! cour .l'app.d en nniiH arrogeant
mit jinidiLtiou illimit.'e, pour .li'ci.ler .(u'on udo|)-

ti'iii lin mo.lu .le redreMsem.'Ut autre .|ue celui
ilrtifti' et a.ljuKt- Jiur riirr.H.' r.'parateur, ou .|ui

en f»t limèrent. Nous ])oiivouh nous d.'teriniuer,
(liiiis li'H circouMtauceH, à ne pas agir à pr.''8ent, à
îK'piis exercer, |)our le moment, la .liNcr(''tion .jue
k'.stiitiit MOU» conf.'-re, .)u bien ,'i l'exercer «'U t.)Ut

ou l'ii |i.utie, mai» cette .li«uri''tion est m'ccsMiiire-

iiitnt iiiiiiti'.! par Iph ternie» de l'arrêt.'. Kli bien !

(|iicl est cet arrct.' '! Il prexcrit pour rem.''.le tr.>iH

l'hiwL's, et ce.s troi.i cIioncm seulement. Sous nul
aiitri! rapport il n'aluogc, ni

|S!K), Il nouH autoriMc a pu.sser telle l.'gislation

(|iii ot nccessaire pour- mettre à eti'et ces trois

renii''de .pie vous pouvez prop.mer, et vous
vez 1)11» y en ajouter un autre. \'.)uh ne pouvez paH
constituer un l)ur.'au .lont l'arièt.' r.'parateur n'iv
pa» r.rlauK' .m r.:i|uis l'.'taMisM.'ment.
.Maintenant, M. l'Orateur, je deiiiaude au gou-

vernement i|uelle .'Ht sa politi(|iie .le couciliati.m.
Kn juillet, il .'tait dispos.' à la .conciliation. Où en
sommes nous aujourd'hui ? Nous en somme» h

.- ..... voir ici le .secrt'ti.ire d'Ktat inviter, solliciter,
am.m. .. les lois .le implon.r pivs,,ue cette C'iiauil.re .le pas.ser un l.iU

^.s.'r t,.lle l,.„.sl,..„.., e..ercitif, piiLs nous dire, le moment 'l'apr.'s, .,u'il

I

. . ,• -- est sur le point .l'inviter le iiremicr ministr. duJm«es, „m,s ne. .1., plu.s. Nous ne pouvons pas
! Manitoha à' entrer .'u conférence avec 1 p, eu

„U,.rv.'iiir dans le plan g.'U.'ral du syst.'u.e s.:,daire arriver à un tvglcment amù^al. Il nous .

.'

ando
,1,1 .Manitoha. excepte autant ,,u.l est .'«.seutiel et

!
.le lui f.irger une ma.ssue p.,ur lui pe.'net lë 'ennao,.iu,v p,.nr a«.surer la,,pl.catmn ,,, ees trois

i menacer le premier ministre .lu Ma, it l" e dé

fr : r
.'

"'"^••'^'^"''
;'^ "•'

•,
,'•,»"' ''"-' '"t'^-

!

l-i <li''e, cetti massue .laus .sa main :
" .Mai. enant

hli8s.,.,n..nt d un l.ureau s.'par.'' ,1e 1'. ducat .,n. Il
|

monsieur, je veux .,ue v..us en a.riviez , .gle-
e^t aliso liment silencieux .sur c ,MMut A .,i.,ins „,ei.t amical avec moi." Suppo.se.t.il , u."cè toit
,|,ie h's tr.u» choses prescrites ne 1 implnpient n.''-

|
possible .l'.u, arriver .le cette'mani.'.re i.n rè do-ce.s.u,e,neu nous ne pouvon-s Légalement consti-

! ment amical ? Kt .,u'enten.Ions.nou .lire u .Tur-
uer «...ni, al,le bureau. 'lous les .In.its et privi- .l'hui '/ (^l'il n'y a 'pas un i.,ta .le v, , . la

liL'i'.siiiic 1 iirrcti' ri'narateiir conccile :i ;i 111 n, .•!., I ,l.;.,i *: 'm' r •'. , -„ ,

"l'o".» la
déclaration .|u'il a faite à la Chambre, l'autre jour,
i|iie M. (ireenway avait \n\n l'initiative de prop.mi-
tioiis. Il a troïKpii' le t.'li'gramme nuMiie r|u'il a
cit.', l't M. Oreenway s'est plaint anu'rement. dnn»
la Législature L)cale, (pie toute la partie de ce tél.i-

graiiim.! .ju'il cuisidérait iiiiimrtante avait été
omise dans la citation.

Mais .juel est l'objet de cette conférence et do
cette cimciliati.ui, .M. rOrat.nir, si le g.Mivernement
ne fait .jiie .stm .levoir en vertu .le la (;oiistituti<m,
si ce (jti'il fait lui est imp.'ricu»eiiient comman.lé,
s'il ne va pa.s au delà .le ce ([uc re(|uiert la consti-
tution '! Coniitient osent-ils lit'siter, si c'est le sen-
timent rigoureux du devoir i|ue leur impose la
constitution, (pii les poiis.se'.' Cette attitii.le du
gouvernement déiiKHitre i'exticme fourberie, la

li).'t'.si|iic l'iirrèt.' ri'parateur concc.le à la minorité
tntliiiliiinc romain.', peuvent tout aussi bien .Hre
a|'iilii|ii('H par le bur.'au d'.'diu'ation existant au
.Miiiiitdlia i|ii.' par un bureau séparé. Si l'.m peii-
.siit le contraire, l'arrêté réparateur l'aurait exprès-
81'im'iit nit'iitionné. .Mais ce bureau sépar.' n'est
pas mressuire pour a.ssurer à la minorité Le bénélice

[

(ks tiiiis choses (ju'il prescrit. Si. légiférant eu!
iilii'i.s.sancc à l'airété réparateur, la Législature .lu
.Miinitolia eût concédé à la minorité <;ath.di(iue
voiiiiiim) le ilroit de construire, entretenir, garnir
lie >„,)l,iliir, gérer, onduire et soutenir 1.!» écoles
witli(illi|m.s romaines, sous la surveillance du bureau
(IVihifation existant, nmis n'interviendrions pas

!

|i"iir compléter la L'gisLition relativement à l'éta- ,

lilissL'im'iit ,1c semblable bureau s.'par.'.
! ^,,1..^-,,^.,

mf'nbn'.''n!'o;!d •;?'•' ^"''^•""n'"'^''"''''"'^'^'!?'^^^^
ri.li.'ulement absur.le .les argiinieuts

„:
" '" «'-l"""!' ilans larivte r.'|.arateur.

I .lerrière le.s.,u.'ls il cherche à s'abriter f^tute .leU 1,1,s,.ment d uu tel bureau n'est ni exprcs.sé-
\ mieux. KuJ .lénonce son man,,„e de sii c' i é^ Je

3,i;™'le!:'lr,r 1,";^''' % "'^-*'-'r'"'"' !

'"'^ '''"^ ^* ''^ ''^^'"'^ humaine es/ la même qu'ail eu »

t 1
', ''P''^'*i'l"e« y a.ljugé's,

:

au Manitoba, le gouvernement s., con.l.iit .le manière

eiu cnt.'i.'s. Cela étant, niuis n avons pas le de cette dillicull.-. (^iclle est sa vé'iitable nolithiuevoir .le coiLstituter semblable bureau, et le
;
M. l'Orateur? S'il veut r.'gler 'i , uSi , il

tic il ,T
'"'''"''' ^•^^'•''""t «'""^ ce rapport peut .'ucore honorablement Retirer son 1 ill. I n'y

'i-Jim ;
". InVr''' ,'r

;''"'"" "'''^^' ''"" '""'"it aucun d.'shonueur à faire cela. Ou leur a dit

^ ^iin é^n. w'' 1
'"'"""-1

•
I

;"'^»'^''^ ^"'^' *'* J*^ ''^ ''^l'''f'' '1'"^ """« "e voulons, à

on b , , , ?
"' !'''","^""!' '•« ?»>" >nes la gauche .le l'Orateur, faire aucun canital politi. uoC ,,,,,.le' ri? ,'V'/

•'^:''l.^'^'^'*t''';'t':- et. je avec cette .picstion. N.ius .l.'.siroi.-s aidemmént

,

1

hon.,rableu,ini.stre .le la Justice
j

la faire retirer .le l'arène .le la politi.,ue fé.léiale.

1 ) ,1 -... :''V''l' '''l

'"' "'^'•''"'* =V''\'.''"'^e '

Xo.issommes sincèrement désireux .le faire ...ncé.ler

il..'. Q-
'"^'"'"'e-

,'l"l
**« «eut ,lisp,Ksé

I

h la minorité .lu Manit.iba les droits et nrivilèues

il
i fa';''';;,'

;'"' conelusi.ms .sont justes, dont eUe .loit jouir: et nous pcn.sons ',, u ctla

le<i où •Wt'^ '•'''•'":''' î'"!''-^'" '"' "'"^'^•"'^ cocrcitiîs peur a.i.,pter une p„lHi.,ue .le

je a, CCS i le à if ,' '''•'"'
'"v V

" \r
'"''- "'Si""'^tioiis et .le conciliati.'n. Nous .savo.'is .,ue

V hï . n '
>s o f'TT'- ,>'-^^"';''l'';'""'

•
'

l'y, e^'"eiliatioii a donné de satisfaisants résultats

liVlo
, èsl Ins'

P''ati.,ue .lont seuls
î

ailleurs, et nous croy.ms .ju'en y r.vourant ici,

que iZ •
liï^,^^ n

obtien.lrez un arrangement h.morable eti"e mon la.sonnement ne peut être réfuté. A , .lurable, fondé sur la bonne foi, l'honneur et la
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li

droiture—(juL seules peuvent donner il cet arrange-
ment un caracière de i)ernianence Vous pouvez
faire un anangeuient (|ui, tout en rendant justice à

la minorité, ne violentera jms la conscience de la

majorité et n'empiétera ])as inutilement sur l'auto-

nomie de la province. Vous pouvez res])ecter les

droits ])i'oviiiciaux et remédier en même temps à ce

que l'on j)rétend avoir constitué nue injustice poni'

la minorité ; et lors(jue arrivera le temps de déter-

ndner la limite précise jusqu'où devra porter le

remède, il y aura nécessairement matière à com-
promis, et la chose sera réglée dans un esprit de
conciliation, si elle l'est.

l^our ces raisons, je m'oppose au bill. Je m'y
oppose parce (|u'il constitue une fraude politicjue,

Uiie jonglerie parlementaire
;
parce (|ue ses dispo-

sitions comportent la plus grande somme de maux
et la moindre somme de liiens ; pai que, tout en
appli(iuant les mesures coercitives odieuses k tout

Canadien, il est encore évidemment inefll'ectif et

imprdtical)le ; ))arce (pril a|i|)iiiait à sa face même
|

(|u'il n'est jias définitif, et ()ue, ])ar les réclamations
d'amendements (|u'il occasionnera j)lustard, Uaura

;

nécessairement l'ctlet cle riiliimer et d'encourager ,

les dis))utcs de race et de religion, de m'y o[)pose
!

parce qu'il comporte une intervention <lans les
j

droits provinciaux, qui ne doit être tolérée (|u'en

dernier ressort, et après iju'une investigation soi- 1

gneusc aura prouvé l'existence de griefs liien fondés,
|

aux(]Uels la législature ne veut pas remédier. Je
m'y oppose parce (pie, Iden vjue strictement dans la

limite de nos jjouvoirs, il y écliap|)e moralement, '

dans les circonstances, et parce (pi'il constitue
l'exercice arl)itraii'e et non rc(|uis d'un privilège ou
pouvoir constitutionnel au(]uel l'on ne doitiecourir
qu'après (jue a l'on épuisé tous les autres moyens.
Je m'y ojjpose parce (|uc, bien (pi'il ait pour fin

prétendue de remédier aux griefs de la minorité, il

ne lui api)orte aucun secours effectif, et (pie, tout •

en civant un vaste et odieux système, il ne ])ouivoit '

pas à sa mise en ojréi'ation ni à l'existence de son
]

fonctiomreinent. Je m'y oppose parce (|Ue l'expé- i

rience de toutes les provinces a ])iouvé (pie, lai.ss(''e

à elle-même, la majorité (lansclia(jue province l'cnd

é(piitaljlement justice à la minorité. Je m'y ojrpose,

parce (]iie, ])ar la violation de la coutume établie

d'un quart de siècle, il crée un préc(''dent cpii, s'il

était suivi, pourrait rompre et (létruir-e la coufi'dé- :

ration, .le m'y op])ose jrarce (|ue, vu iju'il com-
porte une des plus graves (piestions d'oiilie pulili-

que (pii ne se soient jamais préscnt('es devant nous,
une (piestion grosse de con.s(M|uences d'une portée
intalcu '.île et dangereuse, il est an delà de la

compétence do ce i)arleincnt moribond, qui ne peut
le faire jiasser en loi à sa dei'ni('ie heure, tic m'y
oppose pai'ce cpie, à mou avis, il est plus (pie dou-
teux (|u'il ])uisse, une fois passé, être changé ou
amendé ensuite par ce ])ailcment, attendu (pie

notre pouvoir de l(''gif(''rer sur cette (piestion, rigoii-

reu.sement limité et suboidomié à certaines condi-
tions antérieures nécessaires, une fois exercé se

trouve ('])uisé, et ne peut plus s exei'cer ensuite, '

parce (ju'il est prolialileiiieut irrévocable et final,

en ce (|ui nous (concerne, et (|u'il reipiiert ilouble-

inent, par suite, notre prudence, notre attention,
;

notre temps et liolre examen attentif avant de
devenir la loi du pays. Je m'y ojipose parce (|ue

en oxeirant actuellement ce pouvoii-, nous contra-
rions ami'rement les (K'sirs de la grande majorité
de la population du Manitoba. Je m'y oppose
parce (pie la loi divine m'ordonne de faire aux

,

autres ce <jue je voudrais qu'il me fût fait à moi.
même, et (pie comme je ressentirais aiiiiTciiH.]it

ra])plication, en de semblables circonstaïKjfs,
(lu

mesiiies coeioitives à ma province, je dois, à iikjIhj

(pie ce ne .soit en dernier ressort et apivs :iiii|j|e

investigation, refuser de contribuer à rai)plitatioii

de ces mesures à une autre province. ,)e m'y
o|)p().se parce que je ne crois pas à la force iKnir

remédier au mal.

Mais, tout en m'opposant à ce bill, je sais (iiiil

est une meilleure voie, un ])ius noble senticni suivre

une méthode jdiis si qrle et plus anglaise lour
faire di'^-jiaraîtie les griefs et faire rendre justice ii

la minorité. Cette voie, ce siiiitier, cette iiiétlimle,

c'est la mi'thode é((uitable et anglaise |)r(ipos(.e

par le chef du jrarti lilK'ial. Le zèle de ccliii-tj,

sa sincérité et son habileté .sont hoi's de doute et de

conteste. Sa race, sa croyance et son oxpérituie
rendent uniipie sa position et très grande sa pui,

sauce dans un cas comme celui-ci. >Ses iiohlus oiii-

nions d'homme d'Etat émises dans le distouis (|ii'il

a prononcé dans ce débat lui ont tait une r(''piitatioii

et lui ont créé une conhance dont riiieiiiciit un

homme public canadien a joui jusipi'ici. .Sa piop»-

sitioii de règlement se reeotiiuiande d'ellc-inriiieii

notre bon sens, et comporte un règlement aiiiialile

au moyen d'une h'-gislation provinciale, fondée sur

la conciliati(jn et le compromis, et a|)ivs disfussimi

et investigation eonqrlètcs du sujet. .M. l'Oiattur,

je ne unis m'empêcher de croire (pie les iiKiyeih

coercitifs abandonm's et la conciliation sulistitiue:,

ces moyens, la niajorit('' firotestante du .Maiiitdlia

sera prête à accord(M' une pleine nH.sinc, une

mesure surabondante de justice à la iiiinoritc.

M. POWELL:

J'ai eu le plaisir souvent d'entendre l'Imno-

ralde prc^opinant. .Je i'd entendu parfiiis parler

plus inconsidérément que ce soir, mais je ne l'ai

])res(pie jamais entendu parler avec autant île

souci des usages—je jiourrais ])re.s(pie dire des

convenances. 11 s'est jilaint, en coiiinK'iK'ant,

du langage de l'honorable ministre des Finaïues

(M. Foster. ) Il s'est jilaint (pie celui-ci avait

accusé l'opposition de tous les crimes, .le pense

(pie ce cas est de ceux où les méchants s'enfuient

sans être jioui'siiivis. Il lui plût aussi de rendre

ses hommages à l'iioiioi-able leader de la Cliainlire

(sir Charles Tnpper). Le leader de cette Ciiaiiilue,

M. rOrateur, a éti' tro]) longtemps dans la vie pu-

blicjue, il a trop bien gagiK' ses éperons, |iiniraMiir

besoin do la recommandation de l'hoiuiialile piinpi-

liant ; et son caracti'ro et son habileté suit tedle-

ment bien établis en ce pays, (pie je puis sans

crainte les abandonnera leur propre sort. .le ne

fais (prexpriiiur non seulement ropiiiimi ne lu

droite, mais aussi roj)inion l'éelle de la ^raiu lie. eu

disant (pie ce (pii afllige l'honorablo iircupiniuit, ee

n'est pas le caracti'-re de l'honorable iiiiiiislie, mais

sa force, et (pie le sentiment (pli riiis|)iie n'est pas

la haine, mais la crainte. Et loi'sipi'il dit (pie sir

Charles Tnpper ne jios.scdi^ pas la eonliiime desa

lirovince (!t (pie son attitude ndativeiuclil à la en:'-

fé(l('.ration a jiroduit une inimiti('' (jui n'a jamais

encore été (.gaN'c, je jtiiis lui lajipi'lei' i'ilcctiiui .ii

1S7.S, dans laipielle l'honoiiible minislii' lialaya sa

tirovince natah^ de la Xou\ (die- Ecosse, et l'ilectiim

de 1SH2, (Inns laipudle il olitint le niêiiie sucées, et

l'élection de ISS7, oii sa majorité y grandit ciicoii',

et l'élection de IH!)1, alors (jue cette province élut
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l'annt'e des nomlireux partisans tjui le suivent
aujiHii'd lini en cette Chambre.

Une 'WlIX : C'est ce qu'elle fera encore.

M, i'OWKLL : Ce ([u 'elle fera encore? Natu-
rellement, c'est ce qu'elle fera encore.

: L.AXDKRKIX : C'est ce qu'elle ne répétera
jamais.

M. I'OWKLL : J'ai entendu cette exclamation'
(|u'elle ne le répétera jamais, clnKjue fois à la veille

des éli étions, .le l'ai entendu à la veille de l'élec-

tion (le ISS2 et à la veille de l'idectioii de 1887 ; et

a la veille de l'élection de 1.S91, les journaux de
l'oppiisitiiiii étaient remjilis des plus éclatantes pro-
phéties de iriomiihes jiidcliains. L'iumorable mi-
nistre et son parti devaient être balayés du pou-
voir, et lors(|iie la fumée de la bataille .se fut dis-

'

sijiée le jour du scrutin, leur silence fut celui des
momies dans les tombeaux des Pharaons, ils demeu
lèrent anéanties comme les hordes de .Seinnudi'iib.

i

Je ne suivrai fioint l'honorable préopiiiant, je ne
diraipasdaiis-sonargumentation, niaisdansson simu-

;

lacre d'argumentation. .J'etlleurerai incidemment
seulement les questions qu'il a soulevées. Le priu- '

cipal sujet de sa chanson est qu'il devrait y avoir
une eoiuniission. Au nom du ciel ! (ju'avons-nous ^

liesoin d'une commission ? L'honorable chef de
l'opposition (M. Laurier) dit (pi'il ihmis la faut pour i

trois raisons, savoir : jiour établir, premièrement,
!

rcnseigneiiient de l'Kglise catholi(|ue romaine—
!

c'est-à-dire le fait (jue, pour les eatholiijues romains,
:

les ('eoles séparées sont affaires de conscience
; i

ileuxièmenient, le fait que le système scolaire du
'

Manitdba consiste dans le fonctionnement d'écoles
;

protestantes ; et, troisièmement, l'existence ou non
d'une entente relativement aux matières d'éduca-

;

tion il l'i'poipie de l'entrée de cette province dans la i

Confédération. Je discuterai par ordre chacune de I

ces raisons.

Quant il l'enseignement de l'Eglise eatlioli(iue
romaine, y a-t-il un homme en cette chambre, y !

ii-t-il un enfant fi'éipiontant un colli'ge ou une acà-
'

demie, (pii ne connaît pas l'enseignement de cette
église ''. l'ouri|Uoi requiert-elle une investigation ':

L'attention de tous a plus ou moins été appelée sur
riiistoire et 1 enseignement de cette l'-glise (jui
existe depuis si longtemps, et dont la grandeur fut
telle (pi'elle exalte l'imagination de chacun, si elle
ne captive pas .son eieur, cette institution (pii à cer-
taines épocpies fut si puissante qu'elle faisait agir
les rois à sa guise, et (pi'elle s'arrogeait le pouvoir
(le faire la repartition des empires par delà les mers
inconnues. Kh ! l'existence même du droit anglais,
comme système distinct de celui de la loi roma.Me,
est (lue à .sou enseignement. Elle est due au fait
que l'Kglise eatholiipie, même dans les jours des
piemiers l'iantagenets, sous le règne de Henri II,
voulait contrôler l'éducation. Elle iutrodui.sit sa
doctrine favoi'ite à Uologne, Padoue, Paris, Oxford
et Cauilii idge ; et ee furent nos ancêtres, accordant
leurs préfi'rences aux anciennes lois contre le droit
canon, (pii établirent le b-oit anglais. Eh ! au
temps 1)11 ils étaient cathol:(|ues, nos aneèti'cs sui-
nucnt cet enseigiiement, et je pnis dire aujour-
d mil ([Uc, pour la haute éducation, nmis suivons
nous-nienies le même programme, absolument
comme on faisait jadis, et comme l'église catho-
ique, ili'sire également le faire aujourd'hui jiour
liiistruetion élémentaire. Seulement, je prétends
que ceux-ci sont plus logiques.

Chaque église protestante a mis dans son pro-
gramme de se charger de la haute éducation, de
voir à ce que les jeunes gens soient formés à l'école
( u christianisme. Voilà précisément quel est l'objet
de 1 Eglise catholique romaine. Mais tandis ijuB les
protestants extrêmes—et alors ces protestants sont
extrêmes seulement—excitent les animosités contre
les eatholiijues parce (ju'ils s'immiscent dans l'édu-
cation, (ju'ils veuillent bien rétléehir sur ce fait,
que leur iirogramme est identiijue au leur, à cette
S(jule difléreiice ipie les catholiques romains sont
plus logiipies que les jirotestants. Les catlioli((ue8
romains disent :

" Donnez-nous l'enfant alors (lu'il
est jeune, alors que son esprit est malléable et que
son caractère peut être fai;onné." Les protestants
(lisent : " Abandonnei', l'enfant à la tendre merci
des écoles publicjucs, où l'on n'enseigne point la
religion, et (juand .ses o|)ini()iis auront été relative-
ment fixées, nous tâcherons dans nos collèges C(m-
fessi(;nn(ds de combler les lacunes (m de détruire
les fautes de sa première éducation." On sait (| lie
jjartmit les cath(di(|ues nmiaius veulent que la reli-
gion sait enseignée dans les écf^les. C'est leur en-
seignement. Nous n'avons pas besoin de commis-
sion pour nous éclairer sur ce point.
Quant aux écoles du Manitidia, où devons-nous

apprendre, je le demande, (piel est leur caractère ?
Aoiis devons cou.sulter les statuts et les règlements
des autorités scolaires, les documents sont à la dis-
position de tous les membres de cette Chambre.
V'ous n'avez (pi'à vous procurer ces statuts et ces
ivglements. Une commission est-elle nécessaire
pour découvrir où se trouvent les statuts et le bu-
reau des autorités scolaires du Manitoba, ainsi que
pour envoyer un messager en chercher une copie ?
C'est absidument absurde

; c'est un véritable sub-
terfuge.

(Aiant à savoir s'il y a eu une entente ou non, je
n ai pas l'ombre d'un doute sur ce point. {Quatre
prétentions, M. l'Orateur, ont été émises h ce sujet.
Irois de ces préteulions furent exposées et affirmées
par l'honorable député de Queen ce soir, et l'autre
a été le fait de l'honorable députe de Simcoe-nord
j(M. McCarthy). Telles stmt : l' que l'Acte du
Manitoba n'a pas été nu pacte légishitif, mais une
concession h'gislative ;

'1' qu'il n'y a eu nulle
entente relativement aux écoles confessionnelles

;
.S'' (jne s'il y a eu une entente, (die ne lient préva-
loir contre la constitution écrite ; et, 4'^ y aurait-il
eu une entente, nous ne sommes pas tenus, en
vertu des dispositicnis constitutionnelles relatives
à l'appel, d'accorder aucune mesure de secours.
Je m'occuperai d'abord des prétentions de l'hono-

rable député de Simcoe-nord. L'Acte du Manitoba,
M. l Orateur, a-t-il été un pacte parlementaire ou
ur.e concession législative? Si le parlement du
Canada possédant le droit de souveraineté sur ce
pays, prenait gratuitement sur lui d'accorder cer-
tains privilèges à la minoriti', il a\ait le droit de
révoquer ces privilèges. Je reconnais cela comme
un principe foiidaïuental de la juridiction parlemen-
taire ordinaire. Mais, M. l'Orateur, l'année der-
nière, l'IioiKU'able député de Simeoe a exposé la
(|Uestioii sous un jour entièrement faux à la
(.liambre, lorsiju'il a caché à la Chambre le fait que
le Canada n'avait pas le droit de souveraineté au
Manitoba à l'époque où l'on a passé l'Acte du Maui-

I

toba, ipii plus est, lorsipi'il a réellement déclaré à
;

la Chainbrt; (|n"à cette époque, le Canada avait le

I

droit de souveraineté au Manitoba. Le Canada
I

n'a acquis le droit de souveraineté qu'apiès l'adop-
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tion de l'Acte du Manitobn même. Faisons une
Ï)etite digression, et j'espère que je n'ennuirai pus
a Chaïuure si j'expose les faits relatifs à cette

affaire. Avant l'adoption de l'Acte de la confédé-
ration, il existait un sentiment de malaise parmi
la population de cette région. A une certaine époij ue,

les habitants, réunis en convention, ont écrit une
lettre il un membre de cette Chambre qui représen-
tait Toronto, insistant sur la nécessité d'incorporer
ce territoire au Canada, et alléguant l'alternative

de l'annexion aux Ktats-Unis. Le Canada a décidé
d'acquérir le territoire.

En 18()7, une adresse conjointe de la Chambre
des Communes et du Sénat du (^anada fut adressée
à la reine demandant Tincorporation des Territoires
du Nord-Ouest en vertu des dispositions de l'article

14(5 de l'Acte de l'Ainéricpie Britannique du Nord.
La reine en conseil étudia la question, et, en avril

1808, elle nous signitiait qu'elle aocédaitàlademande
contenue dans cette adresse. Cependant, il existait

une difficulté. Il ne j)ouvait y avoir de transpoi't

sans violer les droits de la Compagnie de la Baie
d'Hudson. Le 31 juillet 18G8, le parlement anglais
adoptait un acte autorisant la reine à négocier
avec la Compagnie de la Baie d'Hudson, et à accep-
ter la renonciation au droit d'administration et
aux droits territoriaux que pcssédait cette com-
pagnie dans le pays. Le Canada fut notifié k cet
effet. Tout de suite, sans le moindre pouvoir, sans
plus d'autorité <(ue n'en aurait une convention
d'Esquimaux, le Canada adopta une loi pour l'ad-

ininistration de ce pays. Cela mécontenta la popu-
lation de ces territoires, et il s'ensuivit une lébel-

lion ; du moins, nous appelons cela une rébel-

lion, mais ce n"en était pas une, M. l'Orateur, car
je le dis ouvertement dans cette Cliaudjre, sauf le

meurtre de Scott et autres ciimes, la piemière
agitation soulevée à Winnipeg par Riel était

justifiable. C'était l'acte d'un homme ili'fendant

son foyer contre l'usurpateur. Le Canada s'est
|

emparé de ces territoires sans le moindre
j

flroit, et la résistance que l'on a rencontrée
était faite contre l'usui'pateur. Lorscjue les

troubles éclatèrent, notre habile chef, sir John
|

Macdonald, fit interrompre toutes négociations
entre l'Angleterre et la Compagnie de la Baie

i

d'Hudson, jusqu'à ce ijue le gouvernement im-
périal eût rétabli la paix dans le pays. Ces né-
gociations aboutirent à un acte (pie nous con-
naissf)ns sous le titre d'Acte du Manitoba. Mais
cependant, le Canada n'avait encore aucun y)ouvoir
sur le territoire. Le "i.'i juin 1870, j)as moins d'un
mois et 10 jours après l'adoption de l'Acte <lu

Manitoba, la reine, par l'acte de I8(i8, acceptait de
la Comii ((.'nie de la liaic d'Hudson la renonciation
à ses droits et jjouvoirs dans ces teriitoires. Dès
le lendemain, on passait l'arrêté du conseil et la

proclanii.tiou unissant cette contrée au Canada, et
donnant, )ionr la [iremière fois, des droits au Canada.
Vu ces faits, l'Aote du Manitoba, passé le 12
mai 1870, ne pouvait être une concession législa-

tive, n ne ])ouvait y avoir eu aucune concession,
car il n'y avait pas d'autorité. Le Canada n'avait
rien à i.'oncédcr. L'Acte du Manitol)a élait simple-
ment un iiiu^tc li''i;isl:(tif qui, iiiirès l'ucquiMition,

par le Canada, des colonies <le la Rivière Rouge, le

23 juin 1870, était rendu valide comme statut, par
l'Acte impérial du "i!* juin bH71.

La deuxième (]uestion est de savoir s'il y a eu
une entente au sujet des écoles publiques. L'hoim-
ruble ministre des Finances a cité des dépêches et

mémoires i dates antérieures et postérieures à ces
négociations, et je regretterais d'avoir à ennuyer la
Ciiambre en les répétant. Je compléterai srm
exposé, cependant, en en citant d'autres. I.

son

les troubles éclatèrent, le Canada en\oya un coin-
missaire au Nord-Ouest, M. l)onald-A. Smith
aujourd'hui sir Donald Smith, rhonoral)ie ilc'putt;

de Montréal-ouest. Deux autres délégués lui fuient
adjoints. Les propositions (pi'ils firent curent
pour effet que des commis.'aires, le père Ritcliot M.
John Scott et le Dr Black, furent envoyées du \\^.
nitoba au Canada, pour négocier un traité rdiitif à

l'entrée des colonies de la Rivière Rouge dans là

confédération. Des difficultés retardèrent le voyiim
de ces <lélégués. Durant tout ce temps, les négo-
ciations se poursuivaient entre la Coniiiagnic de la

Baie d'Hudson, l'Angleterre, le Canada et Icspopu.
lations de l'Ouest. L'Angleterre fut informée de
tout ce qui se passait, et de l'objet du voyage de
M. Smith. L'Angleterre envoya de temps eu
temps des dépêches pour s'informer du progrès des

négociations. Le 25 février 1870, lord cVainiHe
télégraphiait ce qui suit à sir JohnYoung, alors

gouverneur général du Canada :

La Corapiignie de la Biiio d'Hudson désire vivement
avoir des reiiseignements au sujet des négociations qui «e
poursuivent à Ottawa iivec les délégués de lu Rivière
Rouge. 11 seniit iieuf-ètre plus facile d'arriver à ut
règlement, si Northcoto était avec vous avec pleins piui-
voirs do lacoinpiigiiio. Dans co cas, iinel seriiit le meil-
leur moment pour son arrivée?

Ainsi les négociations sont reconnues. Puis,

dans une dépêche, doni la teneur fut transndst

au gouvernement impérial, eu date du l(i février

1870, sir .John Young écrivait une lettre d'instruc-

tions à l'évêipie Taché, dans laquelle on trouve ce

(|ui suit :

Dans cette dernière lettre, j'écrivais: Que tous ccus
qui ont des plaintes à faire, ou quelques désir." ii cxiiri-

mer, s'adressent à moi, à titre do repré.-ieiiliiiit de Sa
Majest('', et vniis pouvez déclarer avec la plus Krandc
confiance que le «ouvernemeiit impérial n'a aueuno inlcu-
tion d'agir aiitroment, ou de i)erniettre ii qui que ce soit

d'agir autrement qu'avec la plus grande bonne toi envers
les habitants du district de la Rivière Rouge et du Nord-
Ouest.
La population peut être assurée que l'on respectera les

diverses croyances religieuse,-;, que le titre K tonte proiirinto

sera soignensemeiit sauvegiud . et que tous les privil.'ges

qui ont existé et pour l'exercice desquels lu popiilatioii

pourra prouver ses titres, seront duemcnt miiintoiuis et

libéralement conférés.

Cette dé])êclie fut ratifiée par le gfuivenieiuent

impérial, l'ius tard, désireux de voir réussir les

négociations entre ces délégués, icjn'éscntaut les

l'erritoircH du Nord Ouest et la 'l'erre de Hiipertet

le gouvernement du Canada, et désireux d'être rcii-

-<eigné sur tour, ce (|ni se faisait, lord (iiamillecu-

voyait lii dépêclie suivante à sir John Yoiing, le 17

mars 1870:

Faites-moi connaître par télégramme le jour du départ

des délégués de Fort-iJarry.

l'iiis que cela, lord (Jranville envoie un messager

s[)éeial, sir Charlcs-H. Murdock, avec de.s iustiiic

fions jtrivécs jiour sir .lohn-A. Macilonald, et \\

envoie aussi une (h'pêche tiii gouvcrnciii' général ilu

Cauiula, dépêche dans laqmdle nous tronvous les

I its suivants :

Mais je l'ai aussi informé, sans restriction, des vues du

gouvernement de Su Majesté au sujet de In ccd'nde île U
Rivière Rouge, et jo crois que .si, après avoir eouiiuuiiiiiué

avec lui, vous avez queUpies craintes au sujet de la

conclusion d'arrangements explicites et siitisliii.'iiiits, en

00 qui a trait surtout i\ la ((uestion que j'ai sijjiinléeà

l'attention, il vous sera permis do le retenirù Ottawa jus-

qu'il co que toutes semblables craintes soient disimrueg.
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Apivs cela, Granville tt^lëgraphiait à Young le 18 Ces docuiuents consistaient .l'abord en u..e lettre
'"'''''' • «l'instnictions, puis iinn liste .les tiroits, et, en troi-
Jni l'honneur d'envoyer à Votre Seigneurie, auiour- !

•'*'^'"^ 'i*^"' "" certificat de la nomination îles délé-
/J'Iiui, le [ apsiigo trl<îgraphique suivant :— gués.
Votre dépêche d'hier reçue. Rien de nvjuveau encore

ausuiil clu départ des délégués de l'établissement de la
Kivière Rouge.

Apri's i;ela, le 31 mars 1870, Young télégraphiait
il Granville :

—

J'ai eu l'honneur d'envoyer à Votre Seigneurie lo mes-
snge tdégr.iphinuo suivant :

—

M. Suiitli, de la Rivière Rouge, est en route pour
Otlawii.oii ilost attendu samedi prochain. Il fait rapport
que tout émit tranquille jusqu'au 14 courant. L'évêque
Taché est arrivé le 11. Li convention est en session,
discutant les moyens de ri'glement avec le Canada. Smith
nedit non des délégués.

Par la suite, dans unmoment.l'inquiétudeextrême,
on discuta l'opportunité .l'envoyer des troupes.
Granville .lisait alors, dans une .lépêche augouver-

i

neur g.hii'ral :

Relativement aux conditions auxquelles il serait permis
au.\ troupes impériales de prêter main-forte à la milice
panaiiieiine pour le maintien do l'ordre dans cette colonie,
jevou.srenvpieau télégramme que vous avez déjà reçu
et aux explications orales que vous recevrez de sir C -H
Jlurdock qui connaît les vues du gouvernement de Sa
Majesté.
Dans ces conditions, le nombre de soldats anglais pourra

être de 1!00 ou L'5(), selon r.ue le jugera à propos le général
Lindsay. 1 s devront cependant être accompagnés d'un
corps ciinadien qui permettra au gouvernement do la
Kivicrc Ivoiige de réunir, en cas d'urgence, 800 volontaires
bien disciplines, en outre des troupes impiTiules.
Les dépenses se rat'aehant à ce contingent impérial

seront détrayees par ce pays. Le reste devra être payé
par le Canada. ' '

Youiij,' répond à (Jranville, le 4 avril 1870 :—
Smith est arrivé ici samedi, de F.)rt-Garry, apportant

'le mauvaises nouyellcs. Un Canadien, du nom de Scott

Granville répond à Young, le 23 avril 1870.

Les troupes seront prêtes à partir, aux conditions sui-
VftIltGS \

1. Rose devant être, autorisé à payer £300,000, et legouyernement de Su Majesté étant libre de faire le trans-
port avant la tin de juin.

I

'"< ^'' KOUvernoment de Sa Majesté ne devant payer que
les irais des troupes impériales, n'e.xcédant pas 250 ennombre, et le gouvernement canadien le reste, envoyant
au moins 5"! hommes disoiplioés.
.3. Legouv nement canadien devant accepter la déci-

mi'I''jJ/r"r>'.'"5'"''V*'?'' §" M»Je?té sur les points en
litige do la liste des droits des colons.

I Cela prouve (jue les droits .les colons étaient le

I

sujet des négociations, et cjue le gmiverncnient
^

impérial désirait si vivement respecter les dioits
i

«le ces populations, .pi'il est intervenu auprès du
' gouvernen,entféiléral<3ndisant

: \ous devez négocier
avec la population .hi Manitoba comme d'égal k
égal, et s'il surgit .|uel.|ue difficulté entre vous sur
les termes .le la convention, vous accepterez la déei-
si.m .le l'Angleterre, si non, les troupes impériales

.

lie partiront pas, et le Xor.l-Ouest n'entrera pas
dans 1 union.
Young répondait à Granville, le 29 avril :

; riùllZ^^M^^'i
.procédure n'a été instituée contre lerévérend M. Ritchot ou A.-H. Scott, etàtitrededélégués

de la convention de la population de la Rivière RouKe,
lisent eu, avec leur collègue, le juge Blnck, une confé-rence avec les ministres, il y a plusieurs jour»

•le croîs devoir transmettre à Votre Seigneurie unecopie .les formes et conditions apportés par les déléguésdu Nord-Ouest et qui ont été l'objet de la conférence

„^.- =,„.. !• i"""!""!;":"!
."^",^""""'e"-uu nom ae Scott, Les .Iroits ivclanié-: par les colons de la Rivière

f^aJn:^l;^^t;^X:^!^^Z^Ii^l^ ^

^-8'^ ^---nt le sujet de la conférence:
^'"'"

tisansdeRielavant l'arrivée de Taché. On dit que les ^

«tranviUe répond ensuite à Young, le 30 avril
délégués arrivent, mais il est évident que Riel ne codera i

"^'0 :

qii 11 la lorco. La perspectiv . je crois, est très sombre. '

y.a,ng tint le gouveriie,..ent impénal au courant '

tii^^'tfîSr^rpctflî^?^!^'^.;;;^^^*^^
.lesevcneincnts, et envoyait (iranviUe le niessage •'«cocpte, sous d'autix>s rapports, la mienneTu 23 à û^^^^^^
suivant, le 7 avril 1870 :— ,

o" aurait dû répondre.
laqueiio

Le 3 mai 1870, Young télégraphiait à Gran-
ville :

Les derniers délégués sont attendus à Saint-Paul, jeudi
leU. Les autres sont arriv.-'s là aujourd'hui, et se ren-
dront peut-être à Ottawa samedi, le 9.

(iraiiville répond à Young, le !) avril 1870 :

Fiiitea moi connaître par télégramme, aussitôt que
vous p.iiirrez, le résultat des négociations avec les d^é-
gues Ile la Kivière Rouge, et iniinédiatement si nos condi-
loiis reliiiiyemeut au temps du transport et à la réparti-
tion (les trais sont acceptées par votre gouvernement.

i'iii même teniiis, le Père Ritcbot et Scott étaient
mis en état d'arrestati.in, A la .lemandu .les liabi-
tuiitsdc Sariiia. La chose avait été tél.'grapjiiée
M gouvcniciiient impérial (|iii, dans .son .U'.sir ilo
voii' réussir les né'g.jciations, t(''légrapliiait ce mû
fiot in oiiiig, par l'entreinise de (iranville, le 18
avril :

Ju',!',!',''''*'"'?
''"'" ''''.'''K'i^s a-t-ello été autorisée par lo

ïït7cZ|d"ts
'''"'' Télégraphiez des ronseigno-

Youiig iviiond k (Jranville, le 1!) avril 1870 ;

;irrc?taiiuiid.)sdé'égué8n'apas été autorisée par le j

Granville avait refusé .le laisser aller .1
gouvoroenient fédéral

Les négoeuitions avec les délégués se sont terminéesd une manière satisfaisante. Une province ii.imméo Ma-nitoba est iurmce, mesurant onze mille milles carrés. Unleutenant-gouvernour nommé par le Canada. Institu-
tions représentatives, chambre haute 7, n'excédant pas 12memlires, chambre basse, 24 membres, élus par le pi^uple,
2 sénateurs, t représentants à la Chambre des Conimuneâ
nomlire .levant augmenter par la suite, on proporiinn de
"i^"n,'ii''ï*'""-.

Q"^'.s'!<"i pécuniaire; la pi.pulalim, prise
ul;),0W devant av.urason «iv.lit, au lieu (l'une dette île
azi 11 par tête, une subvention annuelle, comme auxautres provinces, SO centins par tête ju.squ'à ce que la
'!"'!:'".',','«" ''"'" 'lugmentée à40(),nOO; autre allocation
deb.>O,il_.0par année pour I, -s frais d'administration ; les
terres devant appartenir au fédéral, sauf 1,200,000 acres
réservées pimr éteindre les réclamations des métis et les

H, ,^nnf •i'?/'""'™^f '
''""

''"'.M" «'' privilèges existant
aevant être inaintenus, sous divers autres rapports les
meines.eoiiditioiis <|iie jioiir les autres lu-ovinees ; le restemi territoire, I immense pays imn colonisé et inhabité
devant être gouverné par le lieiiieiiant-gouverneur sur
les instructions du gouvernement eanadien.

es troupes

Le L>1

firanville

il, Y
i'. la 1tiiviere

oung envoie la .lépêche suivante à I
'lUclles miciit termiu.'cs, 1

houge, sans ces lu'gociati.uis, et de

Le

vufsn.m pllieie|les,et j'ai raroouru lesd

juge lilaek est arrivé, et j'ai ou avec lui d
/,/ f

.""" " "njo, Kl. J 111 iiircourum tournis aux délégués par Riel et

leux ontre-
lociiments qui ont

ses conseillers.

'.'•pondait ce .jui suit à (Iranvill

Je crois pouvoir donner maintenant.

le t) mai IS70, Y oung

détinitifs pour le.lépart .les troupes „u«,,„ iv.M.
Le général Lindsay m'a demandé de tels ordres

je crois, des ordre»
pour la Rivière Rouge,
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Le mai 1870, Granville télégraphiait à Young
en réponse :

Les troupes peuvent se msttre en marche. Qui a le com-
mandcmer.t de l'expédition? Quel est le nom du gouver-
neur du territoire?

Le 12 mai, Young télégraphiait à Granville :

On a adopt<î le bill concorniint lo gouvcrnomeiit du
Nord-Ouest, sanctionnant les conditions acceptées parles
délégués. Le parlement est prorogé aujourd'liui.

(iranville répond, le IS mai 1870 :

J'ai l'honneur d'accuser réception do vos dépêches (nu-
méros 85 et 87) du 25 et 20 avril dernier, comprenant les
documents relatifs aux troubles récents du territoire de
la Riviùre Rouge.
J'apprends avec plaisir que les procédures contre le

Révérend Père Ritehot et M. Scott ont été pronipte-
ment réglées et n'ont pas été renouvelées, et je profite do
l'occasion pour vous exprimer lu satisfaction avec laquelle
j'ai appris, par votre télégramme du 3 courant, que le gou-
vernement canadien et les délégués en sont venus à un
compromis sur les conditions auxquelles la colonie delà
Rivière Rouge pouvait être admise dans la confédération.

Granville répond
1870:

dans une dépêche du 19 mai

J'ai reçu avec beaucoup déplaisir votre télégramme du
12 courant, annonçant l'adoption du bill relatif à l'iulmi-
nistration des Territoires du Nord-Ouest, et sanctionnant
les conditions approuvées par les délégués de la colonie
de la Rivière Rouge.

Après cette entente entres les délégués et le gou-
vernement canadien, le l'ère Ricthot apporta le pro-
jet de légishition pour le soumettre à la convention
de la Terre de lîupert, où il fut adopté à l'unani-
mité. Devant ces faits, que devons-nous dire ?

L'Acte du Manitoba est assurément un contrat
législatif. Il a plu à l'honorable député de Queen,
Ile du Prince-Edouard (M. Davies), de jeter du
blâme sur le Père Ritehot.
Je n'ai pa.s l'honneur de connaître ce monsieur.

Il est parfois lâche de porter une accusation, et
évidennnent, il ne m'est pas permis de dire dans ce
parlement (jue.dans cette circonstance, on a conmiis
une lâcheté. Quatre listes de droits furent prépa-
rées par les habitants du district de la Rivière
Rouge. La première en décembre 18(1!). Dans
cette liste des droits, il était question des écoles.
De (|uclks écoles ? A cette époque, il n'existait pas,
dans le pays, de loi statutaire ; la loi (|ue l'on avait
était le droit commun qui, tout avocat le sait, gou-
verne toute nouvelle colonie. On avait ce droit,
sans doute, mais il n'existait pas de législature pour
décréter des lois. On avait cependant des institu-
tions scolaires. Quelles étaient-elles ? Ces insti-

tutions consistaient alors en écoles de trois espèces :

les écoles catholicjues romaines, les écoles presby-
tériennes et les écoles de l'Eglise d'Angleterre ; il

n'y avait pas d'écoles inétliodistes ou auabapti'jles.
Alors, que veut dire la liste des droits, lorsqu'elle
parle des terrains accordés aux ('coLis par le gou-
vernement canadien ? Il s'agit des écoles confession-
nelles. C'est un principe de droit et de sens
connuun que l'on doit interpréter la loi en tenant
compte du sujet auquel elle s'appli(jue. Les
seules écoles étaient (les écoles confessionnelles,
et la liste des droits s'y appliquait.
La deuxième liste des droits était datée du 5 fé-

vrier. Cette liste, soumise à M. 8iiiitli, et dunl il dis-
cuta subséquemment chaque article devant la con-
vention, renferme urç demande formelle au gouver-
nement canadien dedonner une subvention annuelle
aux habitants de cette partie du pays, pour Ventre-
tien de leurs écoles, avant qu'ils consentent à entrer

dans la confédération. Pour l'entretien de (luolles
écoles ? Les écoles confessionnelles—la population
de cette contrée n'en connaiasait pas d'auties.
Vient ensuite la liste des droits appelée liste

n" 4, que l'honorable député de Queen (M. Davies)
a dit être une liste apocryphe.
La dcnière liste des droits que M. McCartliv

prétend être lidèle, de même que l'honorable dénute
de Queen, fut préparée à la veille du départ des
délégués du Nord-Ouest pour Ottawa, dan.s le but
de tenir une conférence avec le-; membres du gou-
vernement canadien.

Les honorables députés pourront voir dans in

Nation, journal publié dans la ville de Winiii'.
peg à cette époque, qu'après le retour des délégués
sur une question à l'effet de modifier la liste dès
droits, celui qui avait rédigé cette liste fxpliijua
qu'il y avait eu tant de précipitation dans I'ciudI
des délégués à Ottawa, que cela avait été elian>'é

sans (|Uo l'on eût eu le temps de soumettre la eliose

à la convention, avant le départ de ces délégués.
Rappelez-vous que la lettre d'instructions con-

cernant la dernière ''ste des droits étidt datée du
2'2 mars. Y a-t-il eu une autre liste des droits—
n'^ 4? Une des résolutions passée à ce (jui est coiiuii

sous le nom de convention de janvier, était à l'effet

(pie la po|)ulation devait nonnner un coinniissiiire

conjoint— c'était l'expression employée— pour rédi-

ger une liste des droits. Cela se passait aux pie-

miers jours de février. Le 12 février, une lettre

d'instructions était donnée pu Père Ritehot, linijunt

avoir reçu cette lettre avec la liste des droits w" 4

de Thomas Bunn, secrétaire de la commission.
On se demandera peut-être counnont je puis eon-

naître ces faits. En 1874, Lépine subit un proies
sur une accusati<m de meurtre, relativement au
mem-tre de Scott. A ce procès, le Pèri! Hitehnt
fut a.ssermonté, et j'ai ici une copie de son téiiu)!-

gnage. Il a dit ; J'ai reçu de Thomas lîunn une
copie de la liste des droits adoptée à la conven-
tion (pli s'est réunie le 2") janvier, et q ni a siégé (|uel-

que temps en février." Si cette déclaiation est

exacte, tout le mystère disparaît. Il jure (lue c'est

là la liste des droits (pii lui a été donnée et (prelle

renferme la disposition relative aux écoles.

Comme le savent les honorables députés, immé-
diatement après le procès de Lépine, demande fut

faite au gouverneur général de coniuniersa sentence

et de le libérer. Il fut libéri', et, M. l'Orateur,

ce n'est pas un secret que Lépine fut gracié, pour

cotte raison surtout que, sans aucun droit (pielom-

(|ue, le Canada avait tenté de s'introduire de force

dans ce pays.

Une^copiedu procès-verbal du procès fut préparée
en 1874 et transmise au gouvernement, et cette

copie certifii'e du procès, le procès-verbal de lu

preuve et toutes les pièces sont aujourd'luii au

bureau du secrétaire d'Etat, où tout lionorabic dé-

puté peut 'es voir s'il le veut.

Chaque page de ces documents est certifiée par

l'oHicier de la coin-, et parnd ces papiers déposés à

ce bureau au commencement de 1874, se trouve une

copie certitié'e de ce document dont ijcf.sonne, de

l'avis de mon honorable ami de Queen (M. Davies),

ne saurait raisomuiblement scuteuir l'authenticité.

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable député me
permettra-t-il un nmt ? Ce d(jcumeiit a-t-il été

soumis au Conseil privé, connne un des motifs du

rednîssement demandé ? A-t-il été question de ce

document ?
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M. POWELL: J'aborderai cette question. Vous
ne pensez pas que le Conseil privé ait eu quelque
chose a voir dans cette affaire.

M. DAVIES (I.P..E.): A-t-il été question de
cette iste des droits, dans la demande faite au
onseil prive, sollicitant le <lroit d'appel, et dans

la requête exposant les griefs que prétendaient
avou' ces populations ?

.M l'tnVELL
: 8i vous demandez quelque chose

se rattachant à votre argumentation ou à la, mienne
mon anu, je serai heureux de vous répondre.

f-e IVro Ritchot fut assermenté et rendit son
t.nioign,ige en 1874. Ces écoles séparées étaient
alors supposées être établies dans le Nord-Oueat
Maintenant s, un homme se parjure, s'il connnet
un faux. Il doit avoir quelque motif pour agir ainsi
ctjevuuse demande M. l'Orateur, ,,„els motif^
peu -„n attribuer au Père Ritchot pour prétendre
(|U 11 aurait délibérément con)mis un parjure et un
faux, en substituant un document forgé au vrai
.luand il n y avait pour cela aucune raison au monde.'
(est clio.se facile que de lancer des insinuations.
Ainsi que je 1 ai deja .Ut, je n'ai pas le plaisir de
connaître ce monsieur, mais je dirai :

Thero is no might or groatnoss in humanity.
Censure cnn 'scape bank wounding oalumny •

.liewlutostvirtuostrikes
".<umiiy,

^0 King so strong oan tic the gall
Up m a slanderous tongue.

M. MARTIN: J'aimerais demander à l'hono-
ralde deimté (M. Powell) s'il sait. . .

Quelques VOIX : A l'ordre !

M.MARTIN
: J'ai toujours remarqué que si

riuelquundecccoté-ci veut interrompre, il 'a ton-
jours tort, mais les honorables messieurs de la droite
interrompent constamment sans que nous les blâ-
mions de ce côté- ci.

dans les minutes de
cette liste des droits
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convention, et nul doute,
4 a été préparée parées

Quelques VOIX : Question !

M. ^IARTIN
: Je désire faire allusion à l'aran

tentation , le l'honorable député (M piwef
"

L honorable .léputé sait-il au sujet , le a convention
'!' >1 parle, et ,loiit M. Thomas Huiin était seS-

t'iire, (,ue tous les documents, délibérations et
niuiutes existent, certifiés par M. Tho ,«},„,,
comprenant la liste des .Iroits alors adoptée "tçme liste des droits diffère de celle offerte m'r le

r Ritchot et produite lors d.i f.rocès de Lé^e '

nundant les écoles séparées, tandis que la liste

ÎiS ^disposition relative aux écoles

M. POWELL
: Je répondrai à l'honorable député

,
\ "ni,,eg, .ju'il n'est .pie juste de sn,Z"er

ouime qui discute cette q'uestion ne i Sgé
M nt ,

'""'''' ^^ P'"-le"ient et le pays au
« le ne pas se renseigner sur un sujet .omiië

"^»ii
•', et la hste des droits n*^ 4 f i li-tp ,i*^

••

S!:ir '"' ''>^"^'^,«°'"^«n.anties'écolesœn'«tonne les, tandis qu'il y en a un, ,lans la liste
,

len .,ue l'Iumorable «léputé (M. MarS
s

'

n r"""^"'
''"^ '"-'"^ convention existent-yiose que

j ignore—cette iste des drnii-a „«.>•}
''o"neeau docteur Black, le .Ws^ls/ô, ï-e^t

2̂1

commissaires réunis, c.uiavaient reK ^c^*!^:

aprèslanominatioiidiriSJ'ldTe;^;^^:^
quahedeplenip.tentiaireenleur nom à OttawaEst-il Illogique ,1e dire que le 12 février Tlimna;

Sl^'r^'n'"" "'^^^"^'^ liste .ieJd;,.^
stntee par cette commi.ssion mixte, qui avait étéc largee .le la préparer par laconventio èlle-n. ,nee que le 22 mars, la liste .les .Iroitsn- 4 fu t e, isè

W^^ic^J^uI^StS-a'''""^ "' trouvaient à la

Cela me .^on.luit à l'examen du statut lui-mêmeIl y a une c io.se .jue, e n'en .tonte pas, l'h,mor bh".
. eput.. .le W innipeg (M. Martin) et les a Ivi^';

'"

... b.ll, aimeraient à voir prouver, sa voii
'

, e"espersonnes en convention k Ottawa n'o t i m ds.l.«eute la .p.estion .l'é.lucation. Qimn, ces ner

.^^jr^uLric-'î^rïti;;:

ppiir .. re présenté ', cette Chambre,^,ue firëi t- Is"

homme .,'Etat al.^ ac;;:,mi!,i , rho In;^ ï^jlabi le un av.,cat aussi capable que sir John Macdenald—eton me .lit que le bill -i .'.k „/ '

l..i-«'il y a une chose 1on il se sera t o^cv.^n
"''•' "'"''

plus de soin eue .l'une
.,'.,''°.*^'/'t occupe avec

ieïs:i:^sSiï:;f'x;;^é^:'Y-'''"r^

comprenait que les .Ir.nts requis par a oi .v.t;voyons. nous .lans l'Acte .lu Map t b \ r
'

I
''"''

sont changés. On y a intro.lu t ù 1 1 i.mn-ear^t

iMon honorable ami (M. Davies) «Hf r,„

même, quan.l il est écrit M, s ; i

'!",.'^'">^'•'lt l"i-

et il le sait bien' iic^s'il v a 1 ,V" " ''"''" '''' P'"«'
«ne erreur, on u roinission il,

"" TT"' '"'''^'

particuliers, les tribuiîriînïij^-ï;;;:.-s:
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la réparer. Et la raison qui einpûchc de rectifier

ce pacte parlementaire, est qu'il n'y a pas un pou-

voir dans la constitution, il n'y a pos un tribunal

dans le pays qui possède l'autorité de modifier un

acte du parlement. Il reste impératif pour le

mieux ou pour le pire jusqu'à ce que le parlement

le change, quel que puisse être le tort qu'il cause ou

quelque opposé qu'il puisse être aux intentions ou

conventions (iu"il était censé contenir.

Relativement à ces mots "par la coutume,"

voyons ce que le Conseil privé en dit. Je ne parle

pas des observations faites par les juges, mais d\i

jugement soigneusement préparé. Dans la cause

de lîarrett, la seule (juestion soulevée était de savoir

si l'Acte des écoles publiques de 1890 portait pré-

judice aux droits ou privilèges que les catholiques

ronuiins possédaient "par la loi ou par la cou-

tume," à répo(|ue de l'union. Je prie les hono-

rables députés de bien écouter ceci et de voir si

chaque ligne ne fait pas \mv la conviction (jue

l'entente n'a pas été entièrement exécutée dans ce

statut :

Leurs Seigneuries arrivèrent à la conclusion que la

réponse il cette question doit être négative.

Le seul droit ou privilège que les catholiques romains
possédaient alors, en vertu de la loi ou de la coutume,
était le droit ou privilège d'établir et de maintenir pour
l'usage des membres de leur Eglise des écoles qui leur

plairaient. Leurs Excellences furent d'avis que ce droit

ou privilège des catholiques est resté intaxît et qu'il n a

par conséquent pas ère violé par la législation de 1891).

Il n'y avait pas do doute que l'objet du sous-artiole

premier de l'article 22 était de protéger le., écoles confes-

sionnelles, et qu'il convenait d'avoir égard à l'intention

de la législature et aux circonstances environnantes en
interprétant la loi. Mais ce qu'il y avait h déterminer
c'était In véritable interprétation des termes employés.

Un tribunal n'a que la fonction restreinte d'interpréter

les mots employés, et il ne saurait se permettre de leur

faire violence pour leur attribuer une signification qu'ils

ne peuvent raisonnablement avoir. Son devoir est d'in-

terpréter et non pas de décréter. Il est vrai que l'inter-

prétation qu'a donnée ce comité au premier sous-article

réduit à des limités très étroites la protection que vaut ce

sous-article aux écoles confessionnelles. Il peut se faire

que ceux qui agissaient au nom des catholiques romains
du Manitoba, et ceux qui ont choisi ou accepté la phra-
séologie de cette partie de la loi, aient été sous l'impres-

sion que sa portée allait plus loin, et qu'elle assurait une
protection plus ample que n'y ont vu Leurs Seigneuries.
Mais pareilles considérations ne sauraient légitimement
influencer le jugement do ceux à qui incombe l'interpré-

tation judiciaire d'un s-tatut. La question n'est pas de
savoir ce qu'on peut supposer avoir été l'intention des
auteurs de la loi, mais ce qui a été dit. On pourrait en
certains cas donner plus complet effet aux i . 3ntions de
la législature en faisant violence aux termes dans lesquels

est couchée la législation, mais on pourrait ainsi tout

aussi bien frustrer l'objet en vue quel atteindre.

Mon honorable ami est avocat, et il devrait être

prudent dans ses assertions. Ne sait- il pas (lue ce

tribunal a appuyé sa décision sur l'interprétation

stricte d'un statut? Il a dit: Comme avocats, nous

ne pouvons pas trouver dans ce statut l'existence

des écoles confessionnelles au Manitoba ; mais il

est clair que nous pouvons voir au delà du statut,

que les parties à ce pacte statutaire avaient

dans l'idée que ces écoles confessionnelles seraient

conservées. Et en lisant le discours prononcé,

l'année dernière, par mon honorable ami le iléputé

d'Albert (M. Weldon), j'ai remarqué avec plaisir

qu'il a dit—je ne cite pas exactement ses paroles

mais leur substance ;
" Si je pnuv.ai?. p.irfaitement

me convaincre qu'il y a eu une entente ipii n'a pas

été entièrement exprimée dans ce statut, et que
cette entente garantissait les écoles confessionnelles,

je voterais pour que le parlement leur accordât ces

écoles. Et jusqu'à l'honorable député de Simcoe-

nord (M. McCarthy), qui a paru vouloir a)>pnyer

une législation réparatrice, s'il était convaincu dece

fait, car il a dit dans cette Chambre, l'année der-

nière :

Mais, M. l'Orateur, je partage l'op'nion de ceux f|ui

disent : Si l'on a omis par erreur do garantir lians la

constitution des droits qu'on avait l'intention do f»ir;

garantir par ce parlement, et qui étaient le résuldit d'un
traité conclu entre les colons de cette époque et les iiulo-

rites fédérales, refuse rez-vous d'accorder ce droit au
peuple de cette province parce que la lettre stricte de la

loi no le lui accorde pas ?

Je suis protestant, mais je représente un comté

dans le(iuel il y a treize ou quatorze mille ciitholi-

ques romains. Mais je ne pren<ls pas ma présente

attitude dans l'espoir de recevoir une faveur ou

une récomjiens" Ces gens îc;:; intelligents, et je

suis fier d'eu, Te leur esprit d'écouoniie, île

leur sobriété, . §teté, leur esprit de justice,

et de leur obéih- ^ux lois. Mais ils sont ilivjsis

en politique et '.. majorité de 8()() voix (|ue j'ai

obtenue l'année dernière me justifie d(! dire (pie,

dans les circonstances, à moins qu'il ne ho produise

un grand revirement d'opinion, mon élection est

assurée. Appuyer et voter en faveur de ce hiU

peut me faire plus de mal que de bien. Mon iitti-

tude sur cette (piestion est dictée par mes convic-

tions. Si j'étais certain, ainsi que je suis con-

vaincu, qu'un contrat juste et équitable a été pas-sc

entre ces habitants du Manitoba et le parlenieut

du Canada, au moyen duquel on a obtenu leur

allégeance à la Couronne d'Angleterre en les unis-

sant à nous, les deux parties ayant l'intention que

le maintien des écoles confessionnelles fut indu

dans ce contrat, je ne serais pas fidèle au.< truili-

tions britaiini(iues si je n'appuyais pas une législa-

tion destinée à faire exécuter et observer (! contrat,

8'il y a quelque chose dont nous soniiin s tiers, en

notre qualité d'Anglais, c'est notre resijcct des lois

et notre génie pour gouverner ; et nos instincts

polititjues sont fondés sur les principes ininiuables

du clroit et de la justice. Ces principes l'empor-

teront définitivement au Manitoba, comme partout

ailleurs en Canada.
Le seul moyen de donner à ce contrat l'effet que

l'auteur de l'Acte du Manitoba a cru avoir siitï-

samment exprimé qu'il aurait, sans toutefois

l'expliquer assez clairement, est une loi réparatrice,

passée par ce parlement, puisque le Miuiitoliant

veut pas en passer une. Tous les principes île

l'étiuité britannique exigent que cette loi répara-

trice soit passée.

Il y a une autre opinion sur cette (|Uostion, Kn

sus des documents, la meilleure preuve de ce que

ce pacte était réellement, est le ténioifînage îles

hommes qui furent parties au contrat. Voyons la

déclaration faite par sir John Macdonalil, dans une

lettre insérée dans l'ouvrage de Pope, "Vieilcsu

John Macdonald ", page 249 :

Vous me demandez conseil au sujet de la conduite que

vous devez tenir sur la question souvent agiti^o des écoles

séparées de votre province. Il me î^euiblo (\\\( vnu!

n'avez iiu'une liçrne de conduite à suivre. Pur r.^ciedu

Manitoba, les dispositions de l'Acte de l'Amérique Bri-

tannique du Nord (article 93), concernant la Im piisse'

pour la protection des minorités en matière.'; d'éducalion,

sont rendues applicables au Manitoba et ne peuvent»

être changées, car par l'Acte impérial ratifiant letacljM

sèment de la nouvelle province (34-3.T Viet, article ti);;

est décrété que lo parlement du Canada ne .sera pus mœ-

: 5tent à changer les dispo.sitions de l'Acte du Mainto» I

autant qu'il se rapporte à la province du M.initolm. Il

est donc évident que le système des écoles séiwréesiia

Manitoba n'est pas du ressort de la législature m au par
|

lement fédéral.
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M. Miicdougall, qui était membre de la Cliaml)re
il cette (|)0(|ue, (jui était au courant fie toute l'aL'i-
tiitidii (|ui existait au Manitol>a, (jui avait été
noiiiiiic gouverneur île cette province et (jui s'y
Otait rtiidu pour faire une en(|ui'te sur toute la
miestiim, est de la même opinion :

X.iiis avions <;> rtainemont l'intention que les catholi-
ques du Alanitolja, ou autre dénomination reliirioiise en
minorité eussent le droit d'établir et de maintenir leurs/ -^ -- --— — ^^....j... ^>i MO iiittiiiiuiiii' murs
proiiri's éooles. Vous voyez nue les mots " ou par la cou-
tiirae ont été insérés dans l'Acte du Manitotia, do ma-
imieiice auo la difficulté qui s'était présentée au Nou-
veau-Iiiunswick, où les écoles séparées existaient réelle-
ment, iiiiiis n étaient pas reconnues par la loi, no se
renouvelât pas au Manitoba Et pour plus de garantie
]e droit d'appel au parlement fédéral fut accordé.

,Je cite cette déclaration pour une autre fin.
Lorâ(|ue Tlionorable déjiuté de Simcoe-nord parlera]
je n'ai pas (le doute, d'après l'attention (|u'il à
portée au discours de mon lionorableami le ministre
(les Fiiianoes, cette après-midi, qu'il s'efforcera de
réfuter cette opinion de iM. Macdougall en disant
qu'elle contient unanacbnmisme. Il prétendra (lue

'

lors(]ue l'Acte du Manitoba fiU passé, la loi scolaire i

(lu Nouveau-Brunswick n'avait pas été adoptée, et
''

que, conséquemment, M. MacDougall a dû faire ^

erreur. .Je vais expliciuer cette erreur apparente
1

Eu ISTO, avant l'adoptiiui de l'Acte du Manitoba
|

par le parlement fédéral, M. King, aujourd'hui le
juge King, ((ui était alors le leader du parti conser-
vateur à la législature du Nouveaii-Hrunswick,
présenta ce bill à la Chambre de cette province.

M. McINERNEY : Il le présenta en 1869.

M POWELL: Oui, en 18< et en 1870 le bill
fut étudié en comité général. M. King, retira le
bill, or, du moins, ne le fit pas passer durant cette
session, et le gouvernement en appela au pays avec
le cri du protestantisme.

Il y eût alors un grand malaise au Nouveau-
Brunswick, et, par sympathie, dans la province de
Québec. Tout le monde savait cela dans le temps
et c'est pour cela que M. .Macdougall y fait allusion
dans la déclaration (|ue je viens de lire.

i

J'ai une autre (lé(daration venant d'un autre i

liersoiinage, l'honorable Peter Mitehell, qui faisait i

partie du gouvernement de cette époque. M.
\

.Mitcliell est un adversaire du présent gouverne- '

ment, et conséquemment, son opinion sur cette
'

question est d'un grand poids. Dans son discours-
'

programme, dans le comté de Northumberland, il
a (ht :

'

J aborde maintenant la question d'interprétation
égale. Je ne traiterai pas ce sujet très longue-
ment. Hu-ii (jue la constitution, ainsi (jue l'a dit
sir Joiin Ih(impson, doive être l'.itoile polaire denotre vie nationale, je comprends avec mon hono-
nU.le ami d'A bert (M. Weldoni que le point pri,°-
cipai dans cette affa,re-car après tout nous devons

\fZ "'''^ '" '"" '*'"' ''" '''-•"l'I'^ ^'t "»" '*" «ens
légal lafhne des avocats, qui forment une très
petite partie de la population, nous devons con-

]^ZTV^ '"""P." "'«'•'"^'•'^l-le point principal est

^n „
P'^'^t«•.,.^lanmoins, je discuterai «ninstant ces dispositions constitutionnelles

Mon honorable ami dit que nous ne devons pasgêner la majorité. La majorité doit contr.Mer. Je
dis que c est une doctrine .,ui n'a pas sa place dans

mati-è,tT'r
*,"""'.'• ™ "';-''"' '•^«'^'•'1*' ^'«^ 'appels ",

n'itK res
, éducation Voyons un moment ce qui

.

en est. Il y a ajipel de l'action de qui ''

(^e nepeut pas être de l'action de la minorité, mais de
I

celle (le la majorité et de personne autre. Et s'il

I

y a ajipel de l'action de la majorité, nous recoii-
î

naissons que la volonté de la majorité dans cette
(luestion ne djjit pas prévaloir-c'est la doctrine
c..nstitut.o„nelle Dans quel cas y a-t-il droit

^,iwV \T T "!' ^" rn'^J"""' commet une
injustice en dépouillant la minorité de ses droite et
privilèges. C est la constitution du pays, et l'autre
doctrine est étrangère à la constitution. Dans
1 interprétation (ji, on en fait, on dit que le parle-
.nent n'est pas obligé. Je peux comprendre aLdans un certain sens le parlement n'est pas lié
V ous ne pouvez pas lier le parlement, vous nepouvez pas lier les plus hauts tribunaux du Canada,
i-renez la juridiction des tribunaux dans les pro-
vinces. Il n y a pas une loi au monde qui force unjuge (le la cour .Supême du Nouveau-Brunswick ou
(l Outario ou d une autre province de décider une
question conformément à la loi. Il est livré aux
pruKîipes d'honneur qu'il y a en lui pour remplir
s(.n devoir. H n'y a qu'un cas, ,,„e je me rappelle,ou un juge est tenu de remplir son devoir souspeine d amende, et c'est quand il n'émet pas un brefd hah,-a.. cor/ms quand il le doit. Dans un sens lejuge n est pas contraint, ni le parlement, mais iene présume pas (jue c'est dans ce sens que l'honi-
lable députe de Queen (M. Davies) désire faire

,tp,l,„ti''-!i- ''°""i
'"" opinion sur ce qui formait les droits

,'p't m,^l"'"''ilr(?"'
cette province. Il a racont.'. ce qui

etfp"^ r vin"j**à'''r?/;""''
l'archevêque Taché est ve.u, de

n'a -.rn. "f
^ tawa, dans un temps où le Canada

Srnl: , .i^\
(le route ouverte pour se rendre dans cette

P ovinoe et ou il était important d'en f-.ire sortir Louis

fal „,,!!u-
conditions convenues avec rarchevôque

I H ,,,?.,„„•?
•';"'''''^ catholiques seraient maintenues.

^
i-meneetaitun des membres du cabinet qui avaient

et in
1,1"°"*""°" *' *"* " '^^ °^^<'ry<'^ pendant vingt

Xoii .seulement cela, mais nous avons dans cette
Uiamlue le témoignage de sir Charles Tupperet de
sir Hector Laiigevin, et mon honorable ami, le
députe (le .Saint-Jean, a cité l'opinion de sir Léonard !

iilley. Sir Léonard Tilley dit que sans aucun I

iioiite il a été convenu dans le temps que le Mani-
'

toiia devait avoir ces écoles confessionnelles, et
quil comiirend que ce serait une injure, une in-
sulte luix iKmiines politiques de notre pays, et au
pays Im-meme si ce parlement ne respectait pas la
a»mtete de ce grand pacte statutaire.

21i

acc-epter son argumentation. Or, le parlement est-
i! force, pour employer le mot dans le sens que

'.J'Iaratrlce''
'^'"'''' ^ '^"''^'=''e> 'le passer une loi

A m,m avis le pouvoir du parlement dans cette
question, est dans un certain sens un pouvoir dis-

:

cretioiinaire. C est un pouvoir discrétionnaire,
^

cependant, en accordant soulagement. Unr dis-

^

cretion a exercer qiaiit à l'étendue et à la naturedu rerm^de, tenant compte des circonstances de
chaiiue cas. Il est absurde de prétendre que re-dressement

, (Ht être donné d.ans toutes circons-
j

tances. La leghslation qui accorde des droits et
i

(les privilèges peut avoir été passée avec précipita-
tion et sansretlexu.ii, ou dans des circonstances qui
blesseraient l'esprit du droit et de la justice l'asun homme sensé ne prétendra que dans un cas decette nature ,<...t du devoir du parlement de passerune ()i rétablissant ces concessions peu sages et
nuisibles. °

De plus, les circonstances peuvent tellement
changer dans un pays qu'un système d'écoles
séparées deviendrait pour le peuple, soit sous lerapport des finances ou autrement, un fardeau trop
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lourd pour être support»'. Dans ce eaa pas un
lioinine seusi- ne prétendra (iu"une loi réparatrice

doit t'tro paasi-e. Le progrès du pays serait retardé

et des discordes seraient créées.

D'un autre côté, (juand une léjçislature abolit

impitoyaldenient et arbitrairement des droits et

privilèges, il est également vrai (ju'il est du devoir

du ])arleuient de pa.s8er une loi réparatrice. Dans
tous les cas, tombant entre ces extrêmes, le parle-

ment doit exercer sa discrétion, tenant comjite de

toutes les circonstances du cas, (|uant à l'opportu-

nité d'une législation réparatrice, son étendue et sa

nature, se souvenant toujours que prima faric il

est du devoir du parlement de redresser les griefs.

C'est l'opinion (pti est appuyée par nos hommes
pul)lics les plus imndnents, tant à cette épo(iue ipie

depuis la confédération. Je n'hésite pas à «lire (jue

c'est une opinion justifiée par la constitution même, 1

et pas un homme ne j)eut lire le jugernentdu Conseil
;

privé ou les observations des juges au cours de
j

l'argumentation, sans être convaincu (pie c'est i

l'opinion des savants juristes (jtii composent le Con- I

seil privé, et qui ont entendu la cause. Je dis (jue

nos princi])aux honuues d'Etat, tant à l'époque de

laconfédération(|uedei)uis,ont partagé cet te opinion.

C'était l'opinion tle M. Muckenzie. C'était l'opinion

de sir John Macdonald et de sir John Tiiompson.

C'était également l'opinion de M. Blake. Je n'ai

pas entendu citer l'opinion de M. Klake au cours

de ce débat, et, chose étrange, elle n'a pas été citée

durant des dél)ata précédents. M. Bhike a donné
son opinion sur un état de faits sem)ila))le à celui

qui est devant la Chambre. A la page 108 des

héhnif de 1870, composés des rapports du (llohc,

nous voyons que, parlant s,\\v la loi des écoles du
Nouveau-Brnnswick, il a dit :

Il donna avis qu'il avait l'intention de présenter plus
i

tard une addition il la motion do M. Colby, si elle était

adoptée, dans les termes suivants :—Etque cette Clianibre

croit qu'il est opportun d'obtenir l'opinion des autorités

légales d'Angleterre concernant lo droit de la législature

du Nouveau-Brunswick de faire ces changements à la loi

scolaire de manière à priver les catholiques romains des
privilèges dont ils joussaient à l'époque de l'union, au

|

sujet de l'instruction roliçieusedans les écoles publiques, i

dans le but de constater si le cas tombe sous l'npplication
]

du paragraphe 2 do l'article 93 de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1H67, lequel autorisait lo parlement
du Canada i\ passer des lois réparatrices aux fins de faire

exécuter les dispositions du dit acte concernant l'éduca-

tion." Si l'acte local tombe sous l'application des dispo-

sitions de ce paragraphe, on constatera que le parlement
a juridiction pour rendre la justice nécessaire si la légis-

lature du Nouveau-Brunswick refuse d'agir, mais il croit

et il espère du plus profond de son cœur que cette législa-

ture sera disposée de son propre mouvement à faire .tout

changement de nature à permettre à la minorité de jouir

des privilèges qu'elle possédait à l'époque de l'union.

Si, cependant ; elle ne le fait, pas, il sera du devoir
rigoureux du parlement, si la loi locale viole la consti-

tution, d'agir do manière à rétablir les droits dont la

minorité aura été dans ce cas privée injustement.

Voilà les suppositions qu'il a faites dans ce cas.

Si la question tombait sous l'application de ces

paragraphes et si la décision était donnée dans ce

sens, et elle l'a été, le parlement avait alors le pou-

voir, et il était du devoir du parlement d'exercer

ce pouvoir, et de ùomier le soulagement nécessaire.

M. Mackenzie prononça un discours dans cette

mémo occiiHion, et il est rapporté aux pages 108 et

109 des mêmes Déliait. Il a dit :

Il croit, comme il l'a toujours cru. qu'un système d'ins-

truction laïque est le plus propre à développer l'éducation

du peuple. Mais ils étaient alors à préparer une consti-

tution qui en elle-même était un compromis d'opinions

Solitiques, et en ouvrant la voie à cette constitution, il

evenait nécessaire dans un cas de consentir à la cons-

truction du grand chemin de for Intcrcolonlal ooinmo une
des conditions requises de la convention intercoluniale.

Il devenait également nécessaire, daiKs l'autre cua, Jé
consentir i\ continuer lo système d'éoolos sépim'cs pour
les catholiques romains, alors en existence dans le Haut-
Canada, comme un principe perpétuel de notre systine
d'écoles communes. II ne peut s empêcher de croire (|u'il

serait seulement juste autant que les termes de lu coiii>ii.

tution le permettent, d'accorder les mêmes droits nui
cath4jllquos romains dos autres provinces, si nous n'cm.
piétons pas par là sur les droits 'les législaturts locales

d'une prcinoe particulière. Si cela a eu lieu oiMiim.ji
n'en sait rien, mais il lui semble, après avoir lu iittentive-

mont l'Acte des écoles du Nouveau-Brunswick, qu'il v a
au moins lieu de <louter. et le parti le plus t'nibU' Joit

avoir le bénéfice de ce doute. Dans les circoniiliniees
il

avait cru devoir voter comme il l'avait fait ce soir, bien

que si le gouvernement n'eût pas consenti à accepter
1 amendement qui avait été lu par l'honorable drpiité de

Durham-ouost, et qu'il était sur le point de présenter, le

vote aurait pu être essoiitioUcment différent de ce qu'il

était actuellement. Plusieurs députés sur son af\\,- de la

chambre auraient préféré voter en faveur de l'extrême

mesure de recommander lo désaveu do la loi plutôt que de
priver la minorité du Nouveau-Brunswick de toute cliiince

possible de faire réparer l'injustice commise, mais il a

confiance dans le jugement du comité judiciaire du Con-

seil privé, et s'il arrivait qu'une erreur aurait été couimije

par le présent gouvernement en traitant cette (|Uestion, le

comité judiciaire donnerait sans aucun doute une opinion

de nature à forcer le gouvernement et cette Cliambrede
rendre justice dans ce cas. Il ne veut pas retenir la

Chambre en discutant ce sujet, attendu qu'il u été dé-

battu à fond sous le rapport légal par l'honorable députe

de Durham-ouest, dont il partage entièrement l'opinion

Or, sir John Macdonald a exprimé, lui aussi, son

opinion sur le sujet, et il l'a exprimée netteineiit.

Parlant des catlioliciues romains du Nouveini-

Brunswick, en 1872, il disait :

La véritable liçne de conduite pour obtenir les écoles

séparées est de discuter cette question dans la législature

du Nouveau-Brunswick. Si les catholiques de cette pro-

vince veulent obtenir ces écoles, qu'ils suivent l'exemple

des catholiques d'Ontario. Il (sir .loliii Macdonald)
croyait qu'ils avaient une cause juste, et, dans l'intérêt

de l'éducation, si les catholiques voulaient avoir des

écoles séparées, il fallait les leur accorder. Un groupe

important comme celui formé par les catholiques du

Nouveau-Brunswick pourrait réussir i\ les obtenir s'il

luttait pour cet objet comme l'ont fait ailleurs les catho-

liques. Si les catholiques du Nouveau-Brunswick ol>tc-

naient des écoles séi)arées, l'Acte de la confédération

leur en garantirait la jouissance.

Sir John Thompson partageait le même iivis sur

la constitution. Afin de décider la (piestioii de

savoir si le gouvernement avait ou non lu droit

d'entendre l'appel, il soumit aux tribunaux k(|iies-

tion des écoles du Manitolia. Cette ligne de con-

duite, qui fut aussi tipprouvée par la Cliiunbre,

impliquait l'opinion (jne le parlement serait éven-

tuellement obligé d'intervenir. Autieineiit, (|ii'eiit

signitié la résolution prise ('"imposer au ]inys les

frais à encourir pour obtenir une décision judi-

ciaire sur la (piestion de savoir si le parlement avait

ou non le droit d'intervenir, si ce n'est (|ue sir

Jolin Thompaon était d'avis—et (pi'il avait décidé

d'agir d'après cet avis—que le devoir du piiileiiient

était de décréter une loi réparatrice si le Conseil

privé impérial jugeait (|u'il est autorisé à le faire.

Le Conseil privé impérial reconnait implicite-

ment et d'une manière à ne laisser aiuuii doute, le

pouvoir ipi'a le parlement d'intervenir. 11 dit;

Leurs Seigneuries décident que le gouverneur généml

rri cnnsci! possrdc cette .iiiridictinn et. que l'nptielest l'ieii

fondé. Quant au mode à suivre, c'est affaire nu.\ auto-

rités à qui la chose est confiée i)ar lo statut. Il n'ap|)ar-

dent pas à ce tribunal-ci de prescrire les mesures précises

à adopter. Le caractère général de ces mesures est assej

clairement indiqué par le 3e paragraphe de l'article-

do l'Acte du Manitoba.
Il n'est certainement pas essentiel de rétablir les statiiu

abrogés par l'Acte de 1890, ni de remettre en vigueurles
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(Jispiisitions mêmes de ces statuts. Le système d'instruo
ti(in piihlifuie contenu dans les Aoti de Ï890 satisfait aux
,losir- ft aux hesoin» de la grand.! r ijorité dos habitants
(le lu |>niyincc. loute cause li'giti.ne de plainte dispa-
riijlmii 91 co système avait pour complr-ment des disposi-
tion." propres à faire cesser les griefs sur lesquels est fondô
l'iippol, et s 11 était modifié de façon à donner eflet à ces
(lisposilions.

Ainsi donc, d'après l'autoritiS des plus grands
hoiiinies d'Etat des deux pa tis politiques et du
plus haut tribunal de l'Kinpiru, le parlement est
tenu de décréter, à sa discrétion et selon que les
oircoiistiuices de la cause le lui permettront, une loi
qui remédiera amplement et d'une manière conve-
nable aux griefs (le la minorité. Si le parlement
fi^iléral refusait d'intervenir, nous ignorerions, bien
phis, nous éliminerions (jratiquement de la consti-
tution toutes les dispositions relatives au droit
(rapiiel, en matière (l'éducation, dispositions qui
ont ('té de bonne foi insérées dans cette constitu-
tion, et aiixiiuelles le parlement fédéral et la légis-
hiture du Manitoba également sont tenus de se con-
foimer, i)uis(|u"elles doivent être considérées comme
le foudeiiient de notre vie nationale.
Je crois, comme les membres (le la gaucho, qui

se sont exprimés clairement sur ce point, (jne le
soin de régler cette question devrait être laissé
iuitaiit (|ue possible h la province du Manitoba.
Cette ()pini(m a toujours été la mienne ; mais la
raison pour laqnelle je veux (pie le parlement s'em-
Iiiue (le la question, c'est parce (jue je sais que la
It^gislature du .Manitolia n'est i)as disposée à la
régler, et elle l'a du reste déclaré elle-même.

,\loii honorable ami a jiarlé de manque de cour-
toisie, d'animosité et du mauvais traitement que le
gouvernement fédéral infligea.it au Manitoba. Le
langage des messieurs de la gauche est parfois très
v'olent. Si les membres du gouvernement étaient
(les voleurs et des traîtres, les messieurs de la
gauche pourraient difficilement les traiter dans des
tenues |)lus injurieux. Jetons les yeux sur les faits
l't voyons quelle a été la ligne de conduite du
Manitoba?

Lor.s(|ue la (|uestion a été soulevée, les évê(|ues
catlioliijiies romains, au nombre de 31, adressèrent
au gouvernement fédéral un inéinoiie dans k(|uelil
lui (leiiiandait d'intervenir en faveur de la minorité
eatlioh(|iie du Manitoba. Ce mémoire fut adressé
avant (|u'aucun ol'stacle sérieux ne se dressât sur
la voie, et le gouvernement fédéral adressa au gou-
venienient du Manitoba un message dans lequel il
laisait un exposé cmnplet des faits. Le dernier
panigiaphe de ce message se lisait comme suit ;—

Il n'y avait aucune coercition dans les lignes nue
le viens do lire, (^ette massive était certainement
I une des ))lus polies qu'il fut possible d'écrire. Et
qii est-ce que fit le gouvernement du Manitoba "'

II
prit la même attitude (lu'aujoiird'hui, et répondit
dans ce sens : nous maintenons (pi'il n'y a aucune
injustice dans notre li'gislation

; nous ne nous
(jccuperons aucunement de vos remontrances. Nous
défendrons notre li'-gislation, ou nous succomberons
courageusement.
Après la première décision du Conseil privé

imp(.ria!, le gouvernement fédéral résolut d'enten-
dre 1 appel de la minorité catholique du Manitoba
Le gouvernement de cette province avait été

d abord, invité à plaider devant le Conseil privé
canadien la (piestion de savoir si la minorité catho-
iKpie du Manitoba avait un droit d'ap[)el et le
gouvernement du Manitoba avait traité l'invitation
avec mépris, ne voulant même pas comi)araitre
pour plaider ce point.

Qu'est-ce tiuelit, dans cette circonstance, le trou-
vernenient fédéral? Afin de traiter Manitoba

Le comité a l'honneur de faire remarnuer il Vnfrn

sr vp'n ',
'*'^'"'''^'''•" ,'"^"' •"''''•«t et l'objet d'une

e alf . r/' "."•", ""f"-''' confédération, et quo c'est

d f n , 1? '', P' "s.liauto importance pour la population

connue ' îw'-'"" ""' "^'^^^"^ -l'^'s une partie qu(^^l"

ion , ,.= .""l""",!'*'
'""'"t I>ns do nature à donner

wune fe»'w""'^'.;'''F,™^^'"" "' d'injustice envers
21 r„l"' ""'""'"''*' 'n population, mais devraient

i éi r ki'ir:^^
"".« ""^"té et une éga-

eion ôr ,

•'^»rf""t dans tout ce qui a rapport à la reli-

comit/cnn.^.ilT'''^'"''"^
«' .pratiques relig\euses ; et le

e im'n"' " '^""'' '>""?blement ,\ Votre Excellence de
K S î

.' '"' i""i'; exprimer l'cspo r le plus sino(^re aue
C.*j'j'"";'f

du Manitoba et des Territoires du N.lld?

Mt DoVJ&n lo'"^"^'.''''''''^!'"'''
«"considération le plus

PMtCe m.vil'i'"!"'? 'i.'»
'1^"' formulées dans cette

P nUe.,.,.T,,f'^
prétend créer du mécontentement

Kr <,ir, ^ .''

v'' TR '«"'<"°e'.'t dans le Manitoba etcS nnî. tiï"'"''''l"^'''
""•'^ ''"^°' dans tout le

P T e,ire .e lo, l,iî.V""î'^''"':'
^orapto.nent des mesures

desQuelle, ,||L „** gnefsdans toutes les affaires au sujet
depttAil^derg'SL^^SéV"'" "^'^'^ ^""^ ^"^^'«

e(iuitableinent, il engagea, aux frais du tivsor fédé-
rai, M. Clinstopher Robinson pour plaidsr la cause
( e cette province. Plus tard, le second jugement
du Conseil privé impérial ayant décidé (,ue, en
verui des prescriptions de la constitution, nous
avKms le droit d'-ntendre l'appel, le gouvernement
fédéral ivs(.lut de l'entendre. On s'est plaint de ce
que le délai accordé alors au gouvernement de Ma-
nitoba (;tait court. A la vérité, il restait peu de
temps a partir de la réception du second jugement
du t-onseil privé impérial jus(,u'à la convocation
( u parlement. Mais le gouvernement fédéral
donna au gouvernement du Manitoba un avis con-

I

venalile Du reste, l'honorable député de Siincoe-

I

nord (M. McCarthy) comparut comme procureur

I

( e ce gouvernement. Il connaissait à fond la cause
de ce dernier, ayant plaidé, lui-même, le premier
app(3l devant le Conseil |)rivé impérial. Le court
délai ne fit donc aucun tort au gouvernement du
Manitoba.
Quant aux afïidavits relatifs aux engagement.»

pris en faveur de la minorité catholique du Mani-
toba par ceux (pii, sul)sé-(iuemment, abolirent les
écoles séparées de cette minorité, ils furent soumis
au Conseil privé du Canada ; mais ce dernier ne
s en servit pas, et, conséquemment, il ne fut pas
nécessaire à l'avocat du gouvernement du Manitobady repondre. L'honorable et savant avocat du
gouvernement du Manitoba, parfaitcmentrenseigné,
plaida la cause comme tout autre avocat l'eut fait.

Qu'avons, nous vu ensuite ? Après l'arrêté répa-
rateur de l'année dernière, des explications furent
données à cette Chambre. M. Creen-vay et les
membres de son gcuivernement, (|ui lisent les jour-
naux, doivent avoir lu alors la déclaration du gou-
vernement fédéral, annonçant que son inteiition
n était pas de s'en tenir à la lettre de l'arrêté répa-
rateur

; qu'il voulait agir avec modérati(m et (lue
son intention n'était pas d'incorporer entièrement
cet arrêté dans un statut.

Le gouvernement fédéral décida d'adresser au
gouvernement du Manitoba une lettre <'nn<-ili;uite.
Cette lettre fut envoy('.e au commencement de
juillet 18!),), et M. (ireenway eut pour y répondre
les mois de juillet, août, septembre, octobre et
novembre. Mais ligué, sans doute, avec les hono-
rables chefs de la gauche, il attendit pour répondre
justement le moment oii le parlement allaii; être
convo(iué, ce qui empêcha toute négooiation avant
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l'ouvcrti' 'e du parlement. Le gouvernement du
Mnnitol) laissa, passer les mois (|ue je viens de
nouimer, et (|uatre jours avant lu uonvuuation du
parlement, sa ivponse fut reloue j)ar le gouverne-
nient ft'di'Tal. (îoniment expli(|uer cette conduite ?

Le gouvernement du Manitoba savait (lue le i)arle-

nient f(''déral t'tait convo(|U(' ; (|u'un bill n'^parateur

allait être proposé, et il ne donna au gouvernement
fédi'nil (|\ie (paître jours pour agir. Toute la tacti-

(pie du gouvernement du Manitol)a a été d'embar-
rasser le gouvernement fédéral. Les li(>noiaV)les

mf-nbres île la yauclie peuvent prendre l'attitiule

(pii leur conviendra sur la présente (piestion ; mais
je puis leur présenter le contraste de leur attituile

avec celle prise par sirJohn-A. Macdonald, lorscpie

ce dernier se trouvait dans l'opposition, (mi 187."».

Je puis ausfi leur signaler comme exemple la ligne

de coniluite tenue par MM. Mackenzie et Blakc en
opposition au gouveriuiment- Macdonald, en 187'2.

Ces messieurs, des deux partis tmt pris une atti-

tude noble et patriotique. Ils n'essayèrent ))as de
faire du caj)ital ])oliti(iue en exploitant les circons-

tances difliclles dans lescpielles le gouvernement se

trouvait alors relativement ;\ la question des écoles

du Nouveau-Hrunswick ; mais, fidèles aux intérêts

généraux du J)ays, voulant faire régner la paix et

la confiance, désirant (pie le pays fut gouverné avec
efficacité, ils aidèrent, avec toute leur énergie, le

gouvernement d'alors à faire triomplier une poli-

ti(|ue (pli leur paraissait être la plus favorable aux
intérêts du pays.

Je puis citer aussi l'honorable député d'Oxford-
aud (sir Richard Cartwright), (pii vient justement
de reprendre son siège. Il apjjarteiiait, lui aussi, à

cette illustre phalange dhoiiimes (pii étaient eu
faveur de ce (jue les membies de la gauche se

plaisent à appeler aujourd'hui, coercition. C'est

une haute autorité à l'apjiui de cette coeruiti(m.

Si vous consultez, !\L l'Orateur, les Déhatu de la

confédération, (pie trouverez-vous ? Je ne fais j)as

allusion à l'obseivation du ministre des Finances,
que les provinces d'Ontario et de Québec ne furent
pas consultées relativement au grand projet consti-

tutionnel qui avait pour objet la confédération
;

mais j'attire l'attention sur ce fait (pie le grand pro-

jet ayant été soumis au parlement j)ar une n'-solu-

tion, en présence de 1 honorable député d'Oxford-
sud et de ses amis, on le considéra dans certains

quartiers comme une tentative faite pour étouffer

—

(les membres de la gauche se servirent, <i ma con-
naissance personnelle, de cette expression—la pro-

vince d'Ontario en lui enlevant sa liberté d'action

relativement ;\ l'éducation, et en donnant aux droits

et privilèges accordés à la minorité de cette pro-

vince un caractère de permanence (pii pouvait être

préjudiciable à ces droits et privili'ges. Or, l'hono-

rable député d'Oxford-sud fut l'un de ceux (pli

votèrent pour priver arbitrairement la province
d'Ontario de ses droits sous ce rapport. Cet hono-
rable député, par ce vote, disait à la province
d'Ontario : vous ne pouvez administrer vos propres
afiFaires ; nous vous empocherons de le faire.

J'ai, M. l'Orateur, l'intentitm de voter pour la

deuxième lecture du bill. Je crois que la présente
question est depuis assez longtemps tenue en sus-

pens devant cette C'hambre et le pays. Il est temps
d'en finir. Tant ((u'elle restera en suspens, le

malaise qui règne dans le pays—cette expression
est probablement trop forte—se prolongera. D'ho-
norables membres de la gauche se plaignent de ce

que le présent bill ne soit pas une réparation com-

plète. Uivns le pacte (pii a constitué la confédénition
des provinces, y comprise la province du Maiiitcjlw,

il est sti|>ulé (pie le droit «(Ui existait auparavant
relativement k l'éducation, continuerait d'exister

c'est-à-dire (pte les diHérentes dénominations nmin-

tiendraient à leurs propres frais leurs proi)r('K école»

et ne seraient aucunement obligées de contriliuer

;
au soutien des autres écoles.

j

Or, le redressement (pii est accordé pai le présent
i bill se réduit h ceci : dans la province du Manitdlia

]

le fonds des écoles provient de trois sources—de la

province, de la munici])alité et de l'arrondis.seinent

i

scolaire. La plus grande partie de ce fonds pi-o-

vient de l'arrondissement scolaire et de la iiuniici.

' palité et la partie qui est fournie par les (.atho-

li(pies romains doit leur être reudxuirsée pour le

soutien de leurs écoles. Jus(pie \\ le présent liill

est entièrement d'accord avec l'entente à lai|nellc

on est arrivée lorsque la province du Manitolia est

entrée dans la Confédéiation. Mais le purleiiient,

dans le présent bill, va encore plus loin sans outre-

passer sa juridiction. Il déclare (jue les catholi(|iies

romains ont droit à leur part du fonds |i<]viiiciul

destiné aux écoles.

L'honorable député de Queen croit (pie le présent

bill devrait contenir une disposition à l'effet ({'(il)!!,

ger le gouvernement du Manitoba à iciiiixmr.ier

aux catlioli(pies leurs contributions au fonds des

écoles.

Il est inutile d'étaV)lir des règles destinées à gui-

der le gouvernement du Manitoba en matière d'allo-

cations, (îe dernier gouvernement a le pouv(]ir

d'éluder toute loi adoptée par le parlement fédéral

concernant ce point. Le présent 1)111 n'a |ias, piir

consé(juent, pour objet de f lire autre chose (lu'iine

d(''claration statutaire, et il est adiiiiiidilciniiit

com;u. Il accorde le maximum du redresscrnci.t au

moyen du minimum de l'intervention fédéiale et il

n'y a dans ses dispositions rien (pii puisse être in-

terprété comme une coercition. Il ne f(ML'e i)aslii

majorité du Manitoba de faire la moindre des

choses pour les catholi(|ues romains ; mais le liilldit

aux catholi(pies romains : si vous voulez avoir des

écoles séparé'es, vous pouvez vr is ser\ir de votre

propre argent pour soutenir ces écoles, ';\. vous

pouvez avoir votre part du fonds provincial. Le

bill pourvoit à l'efficacité des écoles séparées et ne

va pas plus loin. .Je voterai avec un grand plaisir

pour la deuxième lecture du bill (|ue je considère

comme sagement ooiu'u, comme conciliant, connue

propre à rétablir la paix et l'harmonie dans l'une

des provinces de la confédération, dont l'avenir

sourit le plus.

M. FRaSER:

A cette heure avancée, je ne retiendrai pas

,
la Chambre très longtemps ; mais je désire

faire «pielques observations sur la (piestion i|ui

est maintenant devant la Chambre et le pays

depuis deux ou trois semaines, l'crniottez-nwi

d'abord d'attirer l'attention de la Cliaiulire sur un

'. fait très remai'quable. Lorsque la présente (|ues-

! tion a été la première fois discutée puldiciiieiaeiil, ks

i

amis du gouvernenement déclarèrent (pie la consti-

tution obligeait ce dernier d'intervenir, ("était la

! seule raison invoquée. Mais ^\ l'attitude prise par

1 l'honorable député de Westmoreland (M. l'invell)

;
est juste, nous devons intervenir parce (jtif, lors de

i
l'entrée du Manitoba dans la confédération, on a
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omis iliiisérer dans la constitution qui nous régit
iiiK! listi! lie droit» que les parties oontructunteB
iiviiitnt reconnues.

^
Do son coté, le ministre <lo8

Finiuiofs laisse de côté toutes les raisons données
ctsfcimtento d'en anpeler ^ la loyauté (jue cha-
cun iloit avoir envers le parti au(iuel il appartient.
Voyant qu'il lui était impossible do trouver des
raisons sérieuses à l'appui du présent bill, ses
nccentH sont devenus des |)lus patliétitjues ; il a
suiiplié ses amis de se rallier au gouvernement,
stiiùiMit-ils hostiles à ce dernier afin d'empêcher la
(lestniotion de leur parti.

TollcM ont été les dernières paroles qu'il a fait
ciituMilrc dans cette chambre. Il a imploré et sup-
|ilii' ses iiuiis de voter pour lo bill dans l'intérêt (lu
|ji,iti, qiii depuis 18 ans, a été chargé de la direction
(Ifsiitraires publiciues (|u'il a administrées avec un
siiavs si rcmanjuable. La chose dût-elle leur
iv|iugner, ils devaient aacritier leurs convictions et
leur conscience pour voter en faveur du parti.
Tels sont les deux seuls moyens d'action (jue pos-

sède actuellement le gouvernement. CMiassé de
tous les retranchements derrière lesquels il se
tenait, le gouvernement invocpie maintenant le
fuit (|n'une liste de droits existait, et, en second
lieu, il représente ;\sos anciens amis que leur devoir
est lie sauver leur parti.

Je .lois dire, M. l'Orateur, que le présent dé-bat
Hilimné lieu à (|uelques incidents amusants; mais
(le tous les discours entendus, aucun ne m'a autant
iuniisé que celui de l'honorable député de Leeds-sud
(.M. Taylor).

Cet honorable monsieur, si les journaux ont bien
rapporté ses paroles, après avoir déclaré qu'il n'ap-
puieniit jamais le présent bill, a j)ris, hier soir,
toutes les poses d'un véritable acrobate. Il a com-
meneé à |)osur la tête en bas

; puis, il est revenu
sur ses pieds ; il s'est livré ensuite aux divers exer-
eiees ,le la barre tixe élevée

; puis aux exercices de
la liiure fixe moins élevée, et, finaleinent, il s'est
aliattii sur un coussin dont on se sert pour des acro-
bates de cette espèce. S'étant relevé, il a fait
signe lie la main vers l'auditoire pour tâcher de
I)invoi|uer quelques manifestations d'adhésioji.
L honoiF.ble député est prêt h voter pour le présent
liill. afin (|ue, lorsipie ce projet de loi sera discuté
eu comité il puisse en retrancher toutes les dispo-
sitions, SI ce n'est le système d'écoles nationales, ce
ijui ne laisserait rien aux catholi(|ues. Il nous a
liit ipi'il aurait voté en faveur de l'amendement
prnposH par le leader de la gauche, si ce dernier
iivait sunplemeut demandé une enquête, ou toute
autre cliose, si ce n'est le renvoi à six mois.
Cette explication est une prouesse digne de l'ho-

noralile député de Leeda et digne de ce parlement.
tn écoutant ce monsieur, je n'ai pu m'enipêcher de
me lieniander à quelles extrémités on pouvait re-
courir lorsqu'on était dominé par le dévouement
emeis mn parti. En dehors de cette chambre,
lionoial.le député a déclaré qu'il n'appuierait pas

le présent bill. Bien plus, la même déclaration <i
rtetaite par lui dans cette chambre ; mais legci:-
vernement a exercé sur lui une pression continue,
et U ennt maintenant devoir dire qu<'lqu<. .'hose
iJour se justifier. A cette tin, il déclare iiue,
iors(|ue le bill sera discuté en comité, il en retran-
chera tout ce qui favorise le catholicisme dans les
écoles, ahu que celles-ci soient privées de tout en-
^Hgnon..!iit religieux. Conunent se tirera-t-il
(latlaires avec ses commettants est une question
que je n entreprendrai pas de résoudre.

Pour ce qui regarde la question principale, je
(lesire iclever certaines choses dites par l'honorable
ili'puté de Westmoreland (M. Powell). On reniar-
(jiiera ((lie toute l'argumentation de l'honorable
dtputé s'est concentrée sur un seul point, savoir,
(pie des listes do droits, n^ I, n" 2 et n" .S, exia-
taient; mais l'honorable député de Winnipeg (M.
Martin) lui a répondu en lui citant le fait que les
I)r(jcès-verl>aux des assenibl(W8(|ui auraient autorisé
certaines personnes k n('gocier avec lo gouverne-
ment fédéral, ne contenaient pas un seul mot relatif
aux liste-i do droits en(iueation. A cette objection
qu est-ce que riionorable député de Westmoreland
a repondu '! Il a dit (pie les instructions relatives ii

ces listes de droit avaient dû être données privé-
ment et (jue les délégués étaient partis précipitam-
nient pour faire, sans doute, (juchiue chose qu'ils
n étaient pas autorisés i'i faire.

Si l'on veut faire de cette allégation un argu-
ment, je dirai avec l'honorable déjxité de Queen
(.VI. Davics) (|ue Von ne doit en tenir aucun compte.
Qu avons-nous sous les yeux ? S'il y a deux, trois,
ou quatre listes de droits qui concernent la pré-
sente question, et s'il y a cette différence d'opinion
au sujet de ces listes de droits, ce fait est un des
meilleurs arguments (pie nous puissions donner à
l'appui d'une demande d'enquête. Il n'y a cer-
tainement pas un meilleur moyen que celui-là de
distinguer laquelle des listes de'droits n"« 1, 2, 3, ou
4 est la bonne. Tout autre député que l'honorable
député de Westmoreland a-t-il pu arriver à une
conclusion sur ce point ? C'est, toutefois, selon
moi voul(jir jouer avec la question que de noua
parler de listes de droits se rapportant il la pré-
sente (piestion.

L'honorable député de Westmoreland a com-
mencé son discours en faisant l'éloge du leader
actuel (le la Chambre. Kn sa qualité do jeune
homme il veut évidemment s'insinuer dans l'amitié
de c(3n honorable monsieur. Il nous i% parlé de
momies et du palais des Pharaons

; puis, il s'est
rendu à Burcelone. Il s'est ensuite posé comme
une autorité ecclésiastique et a terminé par une
homélie sur l'éducation de l'enfance. Il nous a
parlé sérieusement de ces sujets, bien ((ue la seule
ijuest ion dont nous ayons présentement à nous oc-
cuper soit celle de savoir laipielle des deux mesures
déjà mentionnées est la plus propre à résoudre la
présente difficulté. Les membres de la droite ont
consacré plus de temps au présent débat ((U'il n'en
fallait pour l'expédition de toutes les autres affaires
de la Chambre. Quelle est donc la question ? S'il
est admis qu'il y a un grief et (ju'il faut y remédier,
((uelle est la meilleure manière de redresser ce grief ?
Les honorables membres de la droite ont consacré
plus de temps à soutenir une vérité admise qu'il
n'en a jamais fallu à (pii que ce soit pour défendre
un paradoxe. Pourquoi passer son temps à discu-
ter des futilités lorsque nous sommes eu présence
d'une (jnestion importante '? Comment aborderons-
nous cette question ? L'honorable député de West-
mtiieland nous a parlé de trjis attitudes qu'aurait
prises successivement le leader de l'opposition
{M. Laurier).

Pour ce qui regarde l'entente relative à la liste
(kù droits, pourquoi cette entente n'a-telle pas été
insérée dans un statut et exposée clairement, afin
que le public ne put l'ignorer. Il est admis que le
Conseil privé impérial, dans son premier jugement,
ne s'est pas occupé de cette ententf . Or, pourquoi,
ne s'en est-il pas occupé davantage dans sa seconde
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cli'iîiHidn iiDur ponnottrn an parlement de rudreR'ier

le )<iiet' <li)iit on Ml) plaint. Il vw avait l'occaNJon
aloi'H, ut i|n'i'Htc»! (jn'a (li'ulaiv lord WiitMonV II n'a
pas ilit ([u'il y avait uni! liste do droits, on une
entuuto rei'onniR' pur un statut; mais il a dit ipui

le parlenifiit fi'drral pouvait K'gifi'rer sur lu sujet
selon son lion plaisir, ("ust le nu"'uie trilmnal oui a
entendu les deux appels de la minorité du Nlani-

tolia.

L'honorabledi-nutéde Westmoreland a nientionnt^

les déelarations faites par M. HIake relativement
aux écoles du Nouveau- liruiiswiek. M. Hlake a
dit: "Si le gou>ernement provincial refuse d'y
remédier." C''e.st justemiMit oe (pie dit aujourd'hui
ro|)p<)sition. 11 n(! s'agit j)aH de savoir si le parl((-

ineiit a ou non le droit d'intervenir. Ce |)oint est

adnns. Il ne s'agit i)a.s de savoir s'il faut ou non
intervenir poui' remédier à une injustice. Ce point
est encore admis. Toute la question —et on no
saurait trop le dire—est de savoir (jnelle est la

meilleure numière do régler la ))réaente alliiire.

Ij'honoralde iléputé ilit (|ue, «ans doute, cette
question devrait être réglée ()ar le gouvernement
au Manitol>a ; mais (|u'il est connu ijue ce gouver-
nement lie s'en oecup' i i pa.s.

Tous ceux ([ui ont lu les documents produits ne
sauraient dire (|ue le gouvernement du .Manitoba a
résolu de ne rien faire. Si l'on disait (pie le gr)U-

vernement du Manitoba pourrait être disposé à
faire (|uel(]ue chose de ])lus ipie ce qu'il a fait jus-

qu'à présent, ci^tte conclusion serait raisoiuuibh; ;

mais cette prétention, (|Uo le gouvernement de
cette province ne fera rien, est une in<lication (|ue

l'honoi'able député n'a pas lu la corresj)ondance
prodiMte, o-.i (|u'il a mal interprétée cette corics-
pondauce. Cotte (jnestiou du moilo à adopter
pour réglei' la présente att'airo a une très grande
importance. Le mode (|ue nous adojitons jiour

faire toute cho.se est important. La manière de
gagner le cd'ur d'une jeune tille no fait pas excep-
tion. L'amant peut essayer de ti'ioniijhor selon la

manière des anciens ; ou il peut faiie la cour à
l'objet de sfui amour coii'me les jeunes amoureux le

font de nos jours, et ol)tenir son consentement. Un
jour, un roi d'Angleterre envoya au roi d'Ecosse un
message ainsi conyu : je vais envoyer une armée
pour enlever votre tille et la marier au prince de
.Galles, afin d'unir les deux nations. Un lord se

leva dans le parlement et dit : Je ne m'oppose pas
autant au mariage qu'au mode adopté pour le con
dure.
La question du mode à adopter jjour régler la

présente question est, elle aussi, \ine question impor-
tante. .Je ne m'engagerai pas dans une discussion
sur les démarciies faites, ou sur la correspondance
échangée entre les deux gouvernements ; mais des
preuves à l'appui de l'attitude prise par l'opposi-

tion arrivent tous les jours. Nous avons assisté

aujourd'hui, à deux scènes du spectacle actuel. Le
ministre des Finances en a appelé aux nobles senti-

ments du parti conservateur ])our le sortir du pétrin
dans lc(]Uol il se trouve placé, et l'ajjpuyer, que le

gouvernement ait tort ou raison.

M. CAMERON (Inverness) : Ecoutez ! écoutez !

M. FR/^.SER : L'iionorable député (jui m'inter-
rompt, est toujours prêt à appuyer son parti, qu'il

ait raison (m tort.

Puis, nous avons assisté à une autre scène du
spectacle, dans laquelle a figuré l'honorable dépnté
de VVestmoreland, {|ui a prétendu que la question

de la liste des droits était tout ce qu'il y aviiit li

discuter présentement, .l'ai rencontre l'ex'miiuKtrt)

de la Justice, i|ui m'a dit(|ue le gouvernenu'iil itaii

lié par la constitution, et i|i il n'avait pu rv|(i.|

l'attitudi^ (|u'il a luise par son arrêté n^piuititiir.

Mais si le gouvernement l'tait obligé de picnilre

cette attitude, il n'a pas d'autre mérite rpie ((.lui

de n'avoir fait que scui devoir. Le gouveiiieiin'iit

n'aurait donc été (|u'un iustnnnent poui' eiuegi».
trer la décision du Conseil privé, qui lui a dit n
(|u'il devait faiie. Mais cette raison est uiuiritt-

nant abandomii'o.

On a |)arlé des changements d'opinion qui ^cxont
opérés parnd les nu'uibres de la gauche ; niiii» on
j)eut signaler des changemi'nts de même mitiirt!

parmi les mendires de la ciroite. Lorsqu'un liuiui'

rable dénuté a dit (pie l'attitude prise par la giiiaiie

ressemblait au dernier coup de dé du joueur, il

aurait dû se rappeler <pie, d après toutes les appa-

rences, le gouvernement n'a entrej)ris le règlement
de la présente (luestion (pie))our gagner des VdtiH,

Il y a aiijour(i'hiii des conservateurs (pii cousidi-

ront (pie le gouveruoinent a commis une liéviie, et

ceux (jui a[)prouvent l'attitude du goiivcrneiiient,

se contentent de répondre (pi'il avait rinteiitidinlc

faire des élections et de gagner le vote des catholi-

ques.

t^ue cela soit vrai ou non, c'est ce dont tciiioi-

gnent nos amis les conservateurs eux-inêmos. Aocii-

lés dans leurs derniers retranchements, en ili'-sno-

cord outre eux, en ex])ulsant un et en prenant un

autre, viivs b(mt jxmr bout, ils s'aperçoivent i|uele

pays n'est pas avec eux, et ils essaient de capter lu

vote des catlioli(pies en se posant comme martyr»

dans la défense de la religion cath()li(pie. (Iriiiuls

dieux ! en sommes-nous là'' En soninR-snous à ce

point (pie des hommes comme ceux de le didito—

ni pires, ni meilleurs (pie d'autres de leur espèee

-

que sir Adolphe Caroii et d'autres comuie lui s(;

j)osont en face du |)ays comme les cliaiu|)ioiis des

droits des catlioli(pios? Je leur dis qu'ils c()rii|)teiit

sans leur h(")te. Les catholiques du Canada ne sont

pas gens à se laisser prendre à de pareilles hlugiies.

Nos concitoyens catholi(|ues sont aussi iiitelii-

ge'its (jue nos concitoyens protestants, et ces mes-

L.eurs ne font pas beaucoup d'honneur aux ciitlio-

lii|ues, (piand ils expriment ro])inion, coiimie des

mendu'os de cette Chambre s'en S(mt vaut(''s à moi,

(jue l'attitude du gouvernement sur cette (piestion

et l'attitude opposée du parti libéral feront (pie les

libéraux auront du mal à faire élire trois ou (|Urttie

dos leurs dans la province de Québec. Ils espèrent

parce moyen gagner (Québec à leur cau.-;e. et, au

moyeu d'un double jeu, garder leurs partisans dans

l'Ontario, eu disant (pi'ils ont dû faire passer cette loi

pour soutenir le parti consorvateiir. Ils se servent

dans l'Ontario du mênieraisonnoment (preuiployiiit

la femme ])rise sur le fait en disant ; Après tout.ee

n'était pas un gros bi'bé. Si la question n'était pas

si grave, ce serait une farce à faire éclater de rire.

La ])osition prise jjar les membres du gouverne-

ment est de nature à les mettre dans le -is de

passer pour n'avoir pas le moindre égard pour les

(jualités (pii font riiomme d'Etat. J'ose dire (pie

jamais, dans notre histoire ])arleinentaiie, imiis

n'avons assisté à un spectacle comme celui ilonl

lions avons été témoins aujourd'hui, et je le regrette.

(.''est déjà inexeu.sable, quand on ol)tient un ooiisen-

temeut à la publication d'une correspond-nice, île

supprimer une partie de cette correspondance, sous

le prétexte que le consentement peut inipliipier
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niiiluiiMiitum «lo 110 su servir (|iie dus piirtius .le la
,(iir. M|Miiiclaiic.' .,ui font, raffiiiri! de ..eliii nui n'en
Mil

:
iimiN Miiiin.l une gniiide iiurHtioii ugit.- lu

|,ii>s, II.' |ml>li.'r.|u'uiie parti.! .l'un .lo.niinuiit |)ui)lio
»y nittaclLint, et cela, muiih .(u'on ait iii.''ine olit.'im '

I.M'.iiiM.Miteinent .le l'iiuteur, ,ela ni..ntr..' la iMmitùni
'

(l..s.s|i,.r.... .lu K<"iverneniiMit. On «ait .|ue cette
,i,l).rlic II a ..t.' |.ul.li.'.e.|ue pour fortifier la p.witi..ii
il.Mriix .!..•« <i..put.'.H .le la .lr.>ite .pii no s.mt pa«
imhii.s il voter avec le K«uverneiiieiit «ur cotte
,|iUMti.in. U clio«e n'a .t,'. faite <,ue pour .lire à ces
iii.wiiiiiM

;
V otez pour la .leu.\i.''ine lecture, coutonez

l.'l'iii" ^l'r la .leuxi.'.nio lecture .lu hill, et uduh
piMiiToiiM .lire pluH tar.l .|ue iiouH avons amen.', le
.\ uiiitolia a .-•.Miip.wition, et ijne c'.'tait une bonne
diij».', .ar iioiiM aiir.iMH atteint le but .lUe nous
iwh.'irliionH, savoir, nous (l.'.barrasHer .le la .lues-
tioii. .le pivten.lM .111., o(. i,„„t los .Icrniers exp.'-
iluiits ,1 lioinines iv.luits à une position ,l.''scsp.'.r.'e
(|iM Nciileiit le terrain s'etlon.lrer sous liMirs pas.

'

De fait, cette .luestion a .'t.' ainciu'e .le force. le-
Viint cette Cliainhre. Elle aurait .lil .Hre soumise lï I

liiileniicrosessDn, mais elle est soiiinise k "ette i

scssi.m.ci, alors .|n'on ne sait pas si on aura le temps
(le fiiiie passer le liiU. ,Je crois v.-.rital.leiiient .,ue
ii's messieurs île la droite peuvent .l.'.ployer assez

'

lie lesMouices pour .'du.ler rapplieation à la iiiiiDri- '

II' .le cet esprit cliivtieii, et ren.lre impossible l'a-
'l:',l't>'>|; 'In l'il il cette sesai,m-ci. [/ann.'.e .1er- !

nlm^ Ihom.ral.le M. Angers est s.irti .lu calnuet
I

l'iiKe.nie le l.i 1 n'a |.as Ot.' pn^sent.'. à la Chaiiil.re.
i

1 ouniuoi ne 1 a-t-on jias présent.'- l'aiin.'C .lerni.''re
iiiOT.iMc .laiis 1 intervalle, on eût pu faire. ,ucl,|ue
. lose dans le sens .le \x conciliation •'. Les nations
iloiventelles se traiter coinnio .les iiarticuliers
poum.ieut le faire ? Ne serait-il pas g.'.néreuv -le
M'i^it

.
c la plus forte .le faire le premier pas .iaiis

la vnie ,!,. la conciliati.)n ? Le Manitoba est une
]Hint. province. Il n'envisage peut-être pas ce
1)11 11 'levrait faire au nu"ine point .le vue .,ue les
luitoiit.s f.'.lerales. Assur.Miient, son manquement
imnie, si iMan.|Ucniont il y a, .levrait .Hre la meil-
leure raison pour .jue les autorités fédéral. •^ lui
•lisent

: nous allons vous traiter autrement .lue
unis vous avons traité jus.|u'ici. F.,ur<|uoi les au-
torités f.Mlerales n'ont-elles pas .lit au Manitol.a •

\oiis avez tort, raisonnons la chose ensemble et es-
sayons lie la régler.

-Mais l.>gouvcriieinent fédéral a fait tout le eon-
tuiic. ,1e veux .|u'il n'y ait pas «le méprise sur ce
pont. ,Jc parle ici comme prot.'stant, et je dis (lue
yl y a un grief, .|uand ce grief sera bien établi, il
eym,.tre écarté. Je .léclare ici ce soir, pour.iu'il

n ,iit pas de malenten.lu et que lorsque le Alani-

£;ipr!'r''""-"i
',"'"'" /'"^'-•^' «"«f. ""o fois ce

S i

•''^'*''''^ ''^ 1" ™«'^«^^ «' je suis ici, etm ne M ,e n y reviens jamais, à me lever le premier
,'

il
''" T' i;''";'"."^" 'l»i ne vent pas rendre11 e quand on le ui .lemande convenablement,

*loit être (•ontrainte de le faire. Pourquoi le L'on;«,,t fédéral n'a-t-il pas pris la 'n;éme ,^1-

ui8,'mf
''''- ">" "'"''' " "'^''"'^ iuijour.riiui si :

1'"' saut, ,|u a peine une voix s'él.'.verait contre lui.
.

uis ce 11 est pas la con.luite.iu'il a tenne.et voilà

'
it e les partis, mais ,h vergence .l'opinions par-
si,..,u.rables .léputés ,1e la droite, et parmi

Erô'f '•?''''''"'
''^P"V'' '^^ ''^ «''"'^''e' •'«^"''-

,,'"*?'""'"'' 'l'"' ''•-'« J'°'n'»e« uni ont .les
»i I ILS arivt..es éprouvent le besoin .l'en faire part

"aUmml,re,etd'expliquerlevotequ'ilsd.>nnent.Je

coinpren.lH .,uo des .lép„té« en aglMent ainsi, lion-
neteiiient je n en ai aucun .lont... Mais assurément,
une gran.le nati.m .;omme le Canada .levrait traiter
'•ette .|uesti.,n .lans un esprit large et généreux.A ll..ns-,,ous traiter, l.!« ,,u,'stions nationales comme
celles-ci, c.mme si nous avi..ns affaire à un lioinme
<|iii refuse .le payer un p.-tit c.mql,. ? Xe.levri.ms-
nous pas agir dans un esprit pins magnanime'

.»e serai opposé à cette l.'gislatioii jus.iu'à ce .luenous ayoïih .puisé tous les moyens d'en arriv.'r hune ..•onelusion satisfaisante avec le Manitoba J'v
H.iis oppos.'. pour ,,uatre raisons. La première,
cest que le lull n est pas .lans l'intérêt «le la mino-
Mte. Dli.morables .léput.-s peuvent venir dire

!

(luo le bill est .lans l'intérêt .le la miiiorit.'. Je

!

-le Halifax (M. Kenny) a essayé .l'alK-r au iior.l en
,

passant par le sn.l, en parlant en même temps tivs
forfinent .lans un sens, et en parlant en même

[

temps très fortement .lans lesens<j.mtrair.;. Qnan.l
Il a .lit .ju il v.mlait que ('ette <|uestion fût régl.'.o
pour toujours ne lui est-il pas venu à l'esprit mie
I adoption .lu bill actuel était piV-eisément ce .nine la r..glerait jamais •/ Klle ne peut être ivglée
'jue d une manier.., savoir : en amenant la maj.irité
de la province du Manitoba, qui est en commerce
journalier avec la minorité, à r.'.gler la .inestion
.1 une manière permanente. L'honorable .léputé .le
Halifax (M. Kenny,, la ivglera-t-il ,1e la manière
qu II |)r.)p.)se .' Il y aura jiroeès sur proc's avant
,|ue cet acte, ,jue pers,.iino ne comprend, rt'L'le la
question. ' > b ".

Durant tout ce temps, les sentiments d'antipathie
ne rester,.nt-ils pas en pleine ,)pératioii ? Ouelle
sera la .lisp.>siti.>n .le nos amis les catlioliinies,
après avoir plai.lé pen.lant .les aniu-es au sujet dé
cet acte, .iiiaïul un jugement viendra dt-clarer
c,.mme je crois ,|u'il le ,lé.clarera, .ju'il ne leur est
.1 aucune valeur, .l'aucun secours. Renvoyés ,1e
< îiiphe a l'ilate et constatant .,ue la loi .lu'ils

.
valent chargé un grand g..uvernement .le passer

-^gouvernement pleurant sur leurs malheurs et
• ti'sireux ,1e les ai.ler—no vaut rien, est-ce ,|ue les
sentiments .le ces gens no seront jias .lix fois plus
amers.iu'ilsnelesimt aujourd'hui, non seulement
a 1 .'gard ,lu parti conservateur, mais l'i l'égard de
tous les partisan Canada'^ Suppotera-t-on que
cette loi ne sera pas traînée de tribunaux en tribu-
naux ? L'honorable .l.'.puté de Halifax (M. Kenny)
vent la paix

; il veut .pie cette question soit réglée.
Croit-il ,,u une législation c.mme celle-ci procurera
la paix ou réglera la question ? Il n'aura ,1e paix
,iue lor8,)i-e la ,piestion aura été soumise au tribu-
nal ,1e .lernière instance, la législaturedu Manitoba,
et qu elle y aura été régh-e. Il n'aura de paix .lu-
rable .ju on s'a.lressnnt à la population .lu Mani-
toba. ht .jnaiiil ,)n en appelle à la popnlati,)n ,l'une
l)rovince, il y a chez elle, ,lo même .pi'il y a chez
un particulier, assez de générosité pour rendre jus-
tice. '

II ne pourrait rien arriver de pire à la minorité
,lueladopti<mdecetacte. Il ne lui .lonnera pas
ce qu elle veut ; il n'aura aucun résultat. Elle se
trouvera .lans la position suivante : elle ,levra sup-
porter ses écoles .le ses propres ilcniors, san^ rece-
voir d ai,le de qui que ce soit. Klle constatera fine
1 opération ,1e l'acte est si inefficace, ,iu"elle com-
prendra ipi'elle est venue ici demaiuler du pain et
,|u on lui a donné une pierre. Kt ce sentiment fer-
mentera h tel point dans le cœur des catholiques.
,]U ils ne donneront de paix.

.
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M. KKNNY L'hononible (U'putii a nientionm''

mon nom. Il iniuiifeste U, (lé-sir du prott'ger la

iiiinoriti^. .Tu lui poserai lu question fcuivaîitu : h\

le bill cat acceptable ix 'n minoriti-, pouniuoi nous

interposer?

M. FRASER : Il n'y a jias (le preuve <|\i"il est

acceptiiMe il la minorité. Mais le fùt-il, (|iu' j'expri-

merais mon opinion sur la (jnestiou île savoir s'il

atteindra la tin voulue.

M. KKNXY : Mais vous opposez votre opinion

il celle (le la minorité.

M. FRASER : Si Thonorable iléj)iité i)arle au

nom (le la minorité entii'i'e du Manilobn, j'acce|)te

sa déclaration. S'il il été chargé de déclarer ici(|ue

le bill est iu'ceptal)l(' ii toute la minorité, ou i'i la plus

grande partie de la minoiité, j'accepte sa déchira-

tion. Mi\is (|iielle preuve avons-nous ([u'il est

acceptable à la minorité? Voici l'un des déjuités

ministériels les ))lus intelligents, l'iionorable député

de Hiigot (M. I)ui>ont), (jui déclare (pie le bill n'est

p; s acceptable j)our lui. 11 a donné iivis d'ameu-

demeuts (|iii, s'ils sont adoptes, changeront tout le

caract(''re du bill. Si celui-ci n'est piis acceptable

;i ce (lé|)uté, (jui en connaît IxNiucoup plus long sur

la race, la langue et la religion (le ces gens (pie

l'honorable député de Halifax et ipii, je crois, veut

consciencieusement venir eniiidc i'i bi minorité, tout

ce (|uc j'iii il dire, c'est (jiie l'houoriible député
de Halifax feniit mieux de se tiiire (pie de .se consti-

tuer de lui-mènu' le champion de lii minorité du
Manitobii. .le ])ourriUs donner d'autres riiisons

pour démontrer (pie le bill n'est ))iis acce))table il la

minorité. Il peut être acceptable il ceux des mem-
bres de la ndnorité (pii sont lies par intérêt iiu gou-

vernement, (pli sont prêts l'i l'aider p.ir tous les

moyens ;i soitir de la mauvaise passe dans hupielle

il se trouve. Il jieut être satisfaisant pour l'Iiono-

rivble député de Halifax et pour d'iuitres comme
lui. Mais il ceux (pii veulent du bien au .Mauitoba,

je suis sur (pie le bill n'est pas acceptable. Si le

temps me le permettait, je pourrais citer l'ojiinion

de(piel(pies-un8desmeillcursorganes(lesciuholi(pies

iiu (^luadii, pour iirouver (juc le bill n'atteindra (las la

tin voulue et (pie dans son opération il sera inetlicace.

En second lien, je suis opposé au bill, ])arce (pi'il

n'est pas diins l'intérêt de la minorité. Les maj()-

rit(''s ont des droits de même (pie les miiiorit(''s. Je
maintiens (pie diuis une province où il y a une
majorité et une minorité, il n'y a (lu'iin moyeu de

les faire niiucher ensemble, c'est-i'i-dire |)ar les relii-

tions amicales (pii doivent exister entre elles. Je
maintiens (pie 1 1 majorité doit avoir l'occiision la

plus entière possible de remédier i\ rinjustic(Mproii

dit exister, avant d'être contrainte par un iicte du
parlement. Assurément, lii niiijorité a le droit de

venir dire ici ; nous sommes |)rêts l'i reiiK'dier l'i

toute injustice réelle, et il fiiire ce (pie nous devons

i\ l'égard de gens (pli vivent i'i nos C(")tés, et nous

vous demandons en votre (|ualité de gouvernement,

de faire une empiète sur les faits (pli se rattachent

i'i cette ipiesition, iiviiiit d<^ nous ('oiitraiiidie. (j'u'on

n'(uiblie pas ipie le gouvernement lui-même, tout eu

prétendiint se soustniire ii toute responsabilité il

cet égard, a envoyé i'i Winnipeg un plénipotentiaire

eiiargé d'agir dans ce sens. .le n'ai pu m'einpêcher

du penser, en entenditut l'honorable secrétaire

(l'Etat lire la dépèche de M. (ircenway, comliien

le gouvernement a dû être absolument indépendant

des agissements de l'honorable député de Montréal-

ouest (sir Donald Smith), tout en étant prêt à en

profiter. (^roira-t on (lue riionorable député est

allé i'i Winnipeg sans 1 iissentiment du gouverne-

ment ? Allait-il dans cette province pour inettre

en jiéril les intérêts de la majorité, ou ceux de la

minorité ? Il y a lui-même de grands iiiti'rêts
;

alhiit-il les mettre en péril? Allait-il iiietlioen

péril les intérêts du gouvernement (pi'il iiiipiiie ?

Quel est l'homme de bon sens (pii croira (pi'il ne

81' l'ait pas oxaeteinent (pielle position il occiiiKiit ?

Croira-t-ou (pi'il n'y est jias allé avec le. cun.sente-

ment tacite, (pii plus est, avec l'aiiprobalidi, du

gouvernement ? Et si cette mission a eu lieu ii lu

coiiiiiiissance et avec l'uyiprobation du gouverne-

ment, ])ar ce seul fait, le gouvernement a foiiini la

meilleure ))reiive possible de l'excellence de la [uisi-

tion prise |)ar le chef de la gauclie. Le gouvcnie-

meiit jouait-il simplement un n'ile, (luaud il ii per-

mis il ce (lé|)uté d'aller de son chef voir ce iiu'il

pourrait faire ? Comme l'a très bien dit I'Ikiiio-

rable déjuité d'Dxford-sud, l'honoiiible (lipiité de

Montreal-ouest, voyant le gouvernement iiiçir d'une

fiU'on si étrange, a très bien ])U croire ipi'il iivait ii

lui seul plus (le siigesse, pour ivgler cette (|iicsti(in,

(pie tout le gouvernement, .le crois (pie cette

mission a été simplement une tentative fiiite |iai'

le gouvernement, en vue de sortir de bi po.^itien

ditlicile dans liuiuelle il s'est mis.

En troisième lieu, je suis opimsé il ce bill, iiaioi;

(pi'il n'est ])as dans l'intérêt du Manitobii. La mi-

iKU'ité a ses intérêts ; la majorité a les siens ; le

Mauitoba comiiie province a les siens, ("est une

grande province. L'honoiiible député de Halifax a

(lit (pi'il voulait voir ])iisser ce bill, un bill de eiier-

cition, comme si c'était la meilleure tartine il en-

voyer au Manitoba, ajoutant (pie l'or aiigliiis allait

iitlluer dans cette province, dès (m'elle serait idn-

trainte. .loli i)iiys, pour aller s'y établir ; une |m(i-

vince en révolte contre le gouvernement central I

Je dis (pi«! l'adoption de ce bill sera la pire eliiise

ipii puis.se arriver au Manitoba, parce (pi'il niettia

î
cette jirovince diins un tel état de feriiientiitiiiii,

(pie personne ne voudiii jilus y aller. Les gens

aiment il aller dans un milieu paisible, (jù ils puis-

1
sent entretenii des relations agréables avec leurs

I voisins. V ii-t-il un homme d(' bon sens (|iii irait

I

il la Havane iiujoiird'hui ? Non. Vous voulez la

j

j)iiix et la tran(|uillité au .Manitoba. Vous voulez

I

(pie chacun croie (pi'en y allant, il vii dans une pro-

I

vince (u'i non seulement il jouira du fruit de son

! travail, mais où il sera entouré (h; coiiditinnset

d'intluences (|ui lui jicrmettront de travailler en

paix.

Je suis opposé il ce bill dans l'intérêt de eette

jeune et brillante province (pii, ])ciit-êire parée

(pi 'elle est jeune, n'a pas les habitudes et les dispii-

sitions piiisibhis des vieilles provinces, n'est peut-

êtr(^ pas disposée il recevoir un atl'ront iivec I eyaliti-

d'i'ime d'une vieille province, car il est de fait ipie

la jeunesse n'écoute pas avec autiint de ealnu! ipa'

{

l'iige mûr. Un homme l'igé ne fera pas iittentleii:»

I

une insulte (priiii jeune luumue seriiit pruinpt a

! re.H.Hcntir. Et je sais (jue la jeunesse-, lu'illaiito

• entre toutes, (pli 'st allée au Miuiitobii, n'est pa>

8usce])tible de constituer une province (pii, a lefi'

!
des vieilles provinces, comme Q'ii'bec et l'Ontario,

I

ou même les provinces maiitimes ,
,isse accepter et

I

supporter avec calme ce (pie fera ou dira ce l'arie-

î

ment. .le crois (pie l'adoption de ce bill aura iIm

1
résultiits tout oppo-sés il ceux (ju'en attcml l'iiono-
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riiblc (li'puté (le Halifax. Nous aurons besoin dans
le miiimiiit de fiiiro (|uel(jue chose pour cette pro-
viiicf. A Winnipeg, il y a que^iues jours, il y a
cMi iiiii' grande asseniMée de cultivateurs, à la(iuelle
011 a iMl()|)té des résolutions blâmant la politi(iue
iriiiiMiinratiou du goiiverneinent, et, si je ne me
tiniii|K'. le gouvernement lui-même a pres(|ue admis
(|ii(; ,sa iioliti(|ue a échoué. Allons-nous ajouter au
(léaiippointement de ces gens et h leurs sentiments
d'anieitunie à ce sujet, l'agitation plus vive qui
ri'siilt(;iu nécessairement, si le gouvernement per-
siste (liins la conduite (|u'indi()ue ce hill ? L'hono-
mlile député de Halifax n'apt :endra-t-il pas (pie,
(|tiel(|ii<' liiciiveillantes (jue soient ses dispositions,
ijiR'hinc plausilde et fascinateur (pie soit son dis-
(oiiiM, ce bill, s'il est mis en vigueur, produira pro-
klik'iiiciit les résidtats les plus désastreux dans
cette province, particulièrement en ce (pii concerne
iii minorité dont l'iionoralde député cherche à dé-
ftiiilie la cause? Le Manitoba résistera, et tout en
ili'ploraiit i|ue la (piestion ait été soulevé-e, nous ne
poiivoiiH nous empêcher de jjenser (pi'aprés tout, le
Miuiitiilia aura (pieliiue raison d'en agir ainsi.

Enliii, je suis opposé au bill, jtarce (pi'il est con-
tinue aux meilleurs intérêts de la conf('-dération
tiuit entière. On nous parle de temps à autre de
former une jeime nation ; on nous jtarle de natio-
nalité, de race et de religion. Kst-ce (pie la con-
iliiite du gouvernement n'indi(iue pas (pie nous
siiimnes aune épocpie dangereuse? Est-ce (pie le
fait irentçndie les protestants d'un coté dire des
olwses ipi'ils ne devraient pas dire, et nos amis les
catli(ilii|ues, de l'autre, exprimer des sentiments
iin'il.s ne devraient pas ex])rimer, n'indi(|ue pas (pie
iKUis soiiiuics arrivés à un sérieux état de choses, (uii
tli'vrait porter le gouvernement à hésiter et à vrké-
tliii? V'a-t-il, avant d'avoir épuisé les moyens
iuix(|nels il aurait dû avoir recouru et (pi'un véri-
table esprit jmblic aurait dû lui suggérer, va-t-il
peisister dans une ligne de conduite (pii doit m'.ces-
siiiienieiit a\ oir pour résultat d'intensifier la dispo-
siticm lin peuple canadien -disposition (pae je ne
ilicivhe pas h excuser, car je regrette (pi'elle existr
-a soulever une province contre l'autre, une rm.e
contre l'antre, et une religion contre une autre ;

Daii.s lintérêt du Canada, dans l'intérêt de tout
ce(|iiil yade bon et de juste au Canada, je sup-
plie la Clianibre d'adopter un autre moyen de n'iia-
rer cette injustice. S'il est de fait (pi 'elle exist.-
preiiniis mi iiK.yen de la réparer meilleur et d'ordre
plus eleve. Croit-o:i (pie la discussion (pii se fera
lie cette (piestion sur tous les hustings, (pie les
oontnnlictKins violentes (pii s'échangeront entre
es citoyens au sujet d'une (piesti(m (pii touche à
w nhie la plus intime de leur être, seront de nature
amneiier le peuple à ('tu lier raisonnablemeut et de
lii manière voulue les seules (picstions régulières
qni ileviaient être soumises à l'attention de l'électo-
rat

• .h' n'ai pas de doute (pie c'est ce (uie le «ou-
vemenient recherche. ,Je n'ai aucun (h.ute (pie
cest ce (|n il recherche aujourd'hui, comme c'est ce
'jiiil a ivelierché dans d'autres électi(ms, afin de
iMoiiiiier l'attention du peuple des véritables (lues-
lions en |,Mi,

'

.'îi-'ileMmude au g(mvernenient de considérer sé-
neusement (pic si U, Canada doit jamais devenir
iiit nation, ce ne sera pas par la contrainte. C'est
«wwgneineiit (pii res.sort de l'histoire universelle.
unftïssaye de la contrainte dans tous les pays, et
IW'toiit, elle a misérablement ('choiié. Quand l'Aii-
«'«ene a essayé de coutraindre l'Ecosse, soit en

voulant de force la faire entrer dans l'union, soit
en lui imposant mie religion, elle a échoué. Quand,
Iiendant des siècles, l'Angleterre a essayé de con-
train(lre l'Irlande, elle a échoué. 8i elle avait ap-
pli(jué à cette généreuse nation l'esprit apparem-
ment manifesté par l'honorable député de Halifax,
SI elle était allée trouver cette nation avec des pa-
roles et des actes de bienveillnnce, croit-on (ju'il yaurait eu dans ces pays les révolutions (ju'il y a
eu ? Croit-on (ju'il y aurait, parmi les enfants de
cette nationalité, partout où ils sont répandus, des
0(Eur8 aigris et des paroles iimères pour flétrir les in-
justices commi-ses à l'égard do cette nationalité par
une contrainte semblable à celle (pie l'honorable
député de Halifax se glorifie de vouloir impo.ser au
Manitoba ? On n'arri\ e à rien de bon par la con-
trainte. Le plus tôt les nations jeunes se pénétre-
ront de cet enseignement de l'histoire universelle,
le plus tôt elles atteindront leur comfilet dévelop-
peinent et mériteront le respect de tout ce (lu'il ya de bon dans l'histoire de la civilisation.
Je 111(3 rappelle l'agitation (pii a eu lieu dans la

Aouvelle-Kcosse, et mon honorable ami, le député
(1 Inverness (M. Cameron), doit se le rajipeler aussi,
car il était alors un ardent adversaire de la confé-
dération. H doit se rappeler répo(pie oii la lé-
gislature provinciale de la Nouvelle- Ecosse, avec le
concours des députés fédéraux ijui appuyaient alors
le parti opposé aux conservateurs, adoptait des
resolutions séces^'ionnistes et mettait le feu aux
poudres. Il doit se rappeler l'esprit (jui ivgnait
alors dans cette province, et je rappellerai la

^

mémorable occasion dans la(pielle cette chambre a
i

(mteudii les dernières paroles du plus grand Irlan-
j

dais (pie le Canada :. it jamais produit. Ces paroles
I étaient-elles en faveur de la contrainte, bien (jue la

I

Nouvelle-Ecosse eût adopté des résoluti(ms conçues
.

dans un esprit de révolte ? Non, les dernières

I

paroles de Tlinmas d'Arcy McCJee dans cette Cham-
bre respiraient nu esprit de bienveillance. Elles

!

respiraient l'esprit de c(mciliation le plus bienveil-
' lant

; il insistait |)our (ju'oii mit fin aux .sentiments

I

(1 irritation (pii existaient parmi la population de la

I

Nouvelle- Ecosse, en faisant preuve de générosité et

I

de patience, et il ne sortit de cet édifice, après avoir
prononcé ce discours, (pie pour laisser sa jn-écieuse

j

vie aux mains d'un a.ssassin. Serons-nous moins
I disposés (pie ne l'étaient les hommes publics de
j

cette époipie, l'i mettre en pratiipie les nobles princi-
,

pes (pi'il exprimait ? Après '28 ans de l'histoire du
I

( anada, allons-nous essayer de contraindre cette

j

j-juiio province du Manitoba ? Allons-nous l'abor-

I

iWx un gourdin à la main ? Si nous agissons ainsi,
nous constaterons ipie ce (pi'elle sera disposé'o à ac-
i!order à un traitement convenable, elle le refusera
à la menace.
de crois (]ue nous devrions réparer cette injus-

tice par le moyen pro[)()sé par l'honorable chef de
la gauche. Quelle (pie soit cette iniu.stice, nous
devrions, après l'avoir coiistat('e, la réparer par le
moyen (pi'iî prop(,se. Assurément, s'il y a (piehpie
(•liose de nature à donner espoir au Canada, c'est
de voir le chef d'un grand parti, plus intéressé jicr-
sonnellenient ilaiis cette (|iiestion ipie la majorité de
la Chambre, à cause de sa race et de sa religi(ni,
se lever ici et proclamer devant les citoyens libres
du Canada des principes ipii, je crois, trouveront
de l'i-cho dans le coMir de tout homme (jui apprécie
à sa valeur sa liberté, et désire ipie le Canada se
développe (it nrospère. Je dis (pie, jiour ces rai-
sons et pour d'autres (pie je jiourrais développer, s'il
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n'îtait pas si tard, je voterai contre le bill. Je
voterai en faveur d'une enquête et pour ({u'on

aborde le Manitoba dans un esprit de conciliation

et de paix. Et je crois t|u'en agissant ainsi, nous
recevrons une réponse (|ui réglera cette question de
façon, non seulement à rendre justice à la minorité,
mais à l'unir plus étroitement au peuple canadien
et à prouver par une leçon de fait, et aux catholi-

ques et aux }'" ^testants, que la loi la plus haute est

la meilleure. J'espère que nous ne serons plus em-
barrassés par des questions aussi troublantes et

qui, appliquées à des fins comme celle à la(|uelle le

gouvernement les applique, savoir, dans le but
exclusif de gagner des votes, ne peuvent avoir qu'un
résultat, qui n'est j)as le bien du Canada, mais
plutôt sa destruction.

Lundi, le IC mars 1896.

amp:ndement.s à l'acte réparateur,

m. bruneau :

Est-ce l'intention du gouvernement d'accepter, appuyer
et adopter les amendements à l'Acte réparateur dont
l'honorable député de Biigot a donnô avis ? Le gouverne-
ment se propose-t-il d'accepter, appuyer et adopter tous
les dits amendements ou une partie d'iceux seulement?
Dans ce dernier cas, quels sont ces dits amendements ?

M. DICKEY : Vax réponse à l'honorable député,
je dois dire que tout amendement proposé sera
étudié quand il sera fait. Le gouvernement ne
peut donner d'autres renseignements nudntenant.

AJOURNEMENT—VOTE SUR L'ACTE J
RÉPARATEUR.

Sir RICH.ARD CARTWRKiHT : Avant (lue la
séance soit levée, je deiiumderai au ministre des
Finances s'il peut dire(|uandle débat sur le l)ill ré-

parateur maintenant devant la Chambre se termi-
nera.

M. FOSTER : Vers le milieu de la semaine qui
a précédé la dernière, j'ai eu quehjues jxiurparlers
avec le clief de l'opposition sur la question de sa-
voir s'il pourrait être possible de prendre le vote au
milieu delasemuine suivante, c'est-à-dire la .semaine
dernière. Cependant, la seiiuiiiie dernière, en par-
lantde nouveau, nous sommes arrivés à hi conclusion
(jue la clio.se serait iliHicile. Depuis ce temps l'hono-
rable UKinsieur a été retenu cliez lui par la maladie,
ce que nous déplorons tous. Désirant terminer le

plustôtpossible pour différentes raisons, nous, de ce
côl(''-ci de la chambre, étions d'avis de siéger très
taril jeudi soir et vendredi soir, de maïuère à pou-
voir j)rendre le vote vendredi dans la nuit ou same-
di matin. En discutant l'affaire avec le vvhij) de
roj)])o.'sition, cet lionoral>le député a émis l'opinion
(pi'il serait très dithcile de prendre le vote en rai-

son du nombre de députés (jui désiraient parler.
Pour notre part, sur ce côté-ci de la chandire, nous
con.sentions à abrc'-ger nos discours—j'ai dit (pie,

(lUaiit à moi, je consentais à ne pas prononcer de
discours -afin de pouvoir prendre le \-ote. Ce-
ppiKlailt, une l)l..|).).sjli(m lut laile, et le whip de la

droite alla trouver l'iionorable ciief île Topposition
pour le faire ratifier et il revint avec une entente,
liant très certainement la droite, et, ainsi cpie nous
l'avons coiiijiris, liant également la gauche de la

Chamlire, et avec le consentement de mon hono-

rable ami (jui dirige le troisième parti, que nous
prendrons le vote à la séance commençant deniain
après-midi et que nous siégerons jusqu'à ce (jue le

vote soit pris.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Si l'arrange-

ment a été ainsi fait—et j'accepte la parole île

l'honorable ministre—je suppose qu'il faut nous y
soumettre. Mais il me semble que c'est très em-
barrassant pour les députés des deux côtt'S de la

Ciiambre. Un grand nombre de députés ilisiient

parler, et, ainsi que l'honorable ministre le suit, il

y aura probablement demain deux ou trois diseoms
très longs.

M. FOSTf]R : Nous devrons nous résoudre à les

entendre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Mais il fmit

de la raison en toutes choses. Les mercredis et

jeudis ne sont pas des jours pour les affaires du
gouvernement, et il n'j' aurait aucun inconvénient
pour l'honorable ministre, bien qu'il pourrait y en
avoir pour les députés, si le vote était pris uierereili

ou jeudi, et ce serait beaucoup plus avantageux
pour les députés en général. Bien entendu, si

l'arrangement est fait et si le gouvernement veut

siéger toute la soirée demain, je suppose qu'il est

inutile d'en dire davantage. Mais je ne vois pas

ce que le gouvernement y gagnera.

M. McMULLEN : Je rappellerai à l'honoiable

ministre le fait qu'il y a des affaires très importantes
dont le comité des chemins de fer doit s'occuper

mercredi.

M. FOSTER : Il se réunit demain.

M. McMULLEN : Nous voulions aussi avoir

une séance du comité des comptes publics. Nous
n'en avons pas eu depuis quelque temps.

M. FOSTER : Nous sommes d'opinion i|iic cette

question est plus importante que toute séance du

comité des comptes publics.

-M. McMULLEN : Je crois <pie le peuple entier

apprécie la discussion qui se fait en comité des

comptes pul)lics.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Llmnomble
ministre examinera peut-être la question et il nous

donnera une réponse définitive demain après-midi,

à trois heures.

M. FOSTER : C'est ce que je ferai. Mais l'ar-

rangement a été si précis. .

.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Dans ce cas,

je n'ai plus rien à dire, excepté qu'il caiiseni do

grands inconvénients.

M. FOSTER : Oui, mais nous sommes prêts à les

subir.

Makdi, 17 mars IS!Hi,

ACTE RÉPARATEUR (MANITOIi.V),

Sir CHARLKS-HIHHERT TUPPIIM :

M. l'Orateur, ceux qui suivent la di.scussion et ceux

(pli désirent le règlement de la question importante

(|ui est actuellement devant le parlement, doivent

é[)rouver de la satisfaction en voyant i|iic. malgré

l'excitation qu'elle a soulevée et malgré son iiupor-

tance, cette (juestion cause moins de pcitiii'lwtinu

dans le pays ou dans le parlement (ju'il y en ii eu
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:T TU1>1>KH :

ladi.scussionet ceux

ipicstion importante

parlement, doivent

\oyant i|iic. iniilgiv

t malgré' son iiupnr-

lins de pciturlwtinn

ent (ju'il y en ii eu

(juaiid il s'est agi autrefois des grandes questions
i|ui sont venues devant le peuple canadien. Par
exemple, je ne crains pas de déclarer que lors de la
construction du chemin de fer Canadien du Paci-
ti(|ue au moyen des deniers publics, ou au sujet de
1 Acte des biens des Jésuites, il y a eu une excita-
tion intense et dangereuse qui n'était pas restreinte
1 une seule province. Ces questions ont excité et
soulevé' le peuple en général, et dans mon humble
(ipinion elles étaien,'- dans leur temps beaucou)) plus
aitliciles à régler d'une manière satisfaisante et j)ai-

silile (|ue la très importante question (jui est main-
tenant devant le grand con.seil de la nation.

I'oiir(|Uoi ces sentiments de colère et ces senti-
ments dangereux existaient-ils ? J'ose dire (|ue la
principale raison était, ce qui fait la dififérence avec
le picscut cas, (pie pas un gouvernement, j)a8 un
paiti, lias un homiiie intéressé dans ces questi(His
ne pouvaient appeler à leur aide ni s'appuyer sur
un jugement du C'onscil privé de la reine, .'le crois
que dans la solution de cette question, le j)résent
gouveincment jouit d un grand avantage, parce (jue
dans ropiiiion du peuple, catholiciues ou jjrotes-
tauts, au sujet de cette (juesticm, (jni pouvait, je le
reconnais, soulever les passions les plus dangereuses,
il a pu appeler à sou secours, et il a raison d'ap])eler
il son aide, le principe général de la loi, la loi du
pays, la lui de l'Empire, le jugement du Conseil
jirivé de la reine. Pour cette raison, il n'y a pas
eu d'agitation populaire contre la loi répanitrice, il

n'y a pas eu de déclaration ou démonstration spon-
tanée, ardente contre la ligne de conduite adoptée
par le parlement, et j'en félicite la Chambre et le
pays.

11 y a eu de grandes assemblées ])ubli(pies, de
grands rassemblements de gens, à Toronto, London,
principalement dans Ontario, mais aujourd'hui,
dans le moment même où nous examinons ce qu'il

y a à faire, je me souviens avec plaisir que ces agi-
tations dans un endroit ou dans un autre, ont été
provo((ii('cs, ont été encouragées, ont été dirigées
par deux hommes qui ont absolument détruit le
pouvoir iiu'ils auraient pu autrement avoir de diri-
ger une opinion indépendante et impartiale dans le
pays.

Quels sont ces deux honnnes ? L'un était mon
cx;Colli'-giie, le (Jrand Maitre de l'Association des
Oraiigistes du Canada. Kt (jnelle est sa position
oomine chef contre la politique du gouvernement ?
de di'sire attirer l'attention sur le fait très impor-

tiiiit i|iit; ce monsieur, u\\ des représentants avoués
lie l'opinion adverse à la politiipie du gouvernement,
est devenu membre du gouvernement, est resté
meinlire du gouvernement après la déclaration
solennelle (lu chef du gouvernement que dans cette
'luestion il se laisserait guider par le jugement du
Conseil piivé, (|u'il fût favoi'able ou d(-fa\-orable aux
uroit.'i de l,i minorité catholique du Manitolia. Va
HKHisieiir est devenu son allié et sou associi' dans le
gouvernement, et il y est resté, faisant tout ce
ijinl était loyalement obligé de faire p(mr aider et
donner .le la force au gouvernement pendant (|u'il
était lié à cette politi(|ue ; et, après la mort do ce
elief, il cimtinua, il resta membre du piv.seut gou-
vernement, .sous la direction de sir Mackenzie
liowell, et (puiud ce gouvernement, non seulement
|)a.ssa l'airété réparateur du mois de mars dernier,
mais (h'eliira par la lionciie du premier ministre
que en adoptant cet arn'té, il assumait la respon-
sabilité (|iie cet ari'èté comportait, cet homme osa
fester, continuii à rester membre du gouvernement

jusquau mois de novembre 1895, faisant tout son
possible, ainsi que la constitution l'y obligeait, pour
appuyer et fortifier le gouvernement lié

à
'cette

politique de législation réparatrice.
M. l'Orateur, cet homme préside ce soir une

assemblée, ou il a présidé et suivi des assemblées
convo(piées ouvertement dans le but de condamner
la politique du gouvernement. Pouvons-nous, tous
tant (|ue nous somir.es sur un c(")té ou l'autre de
cette Chambre, attacher une grande importance
aux actions ou aux mouvements d'un homme de ce
calibre ? Je dis qu'il ne représente pas dans le paya
une opinion lumnète, sincère ou générale. Il peut
explicpier son attitude, mais (pielle que soit l'expli-
cation (pie lui suggère son habileté, il ne pourra
.laniais re])résenter dans le pays une opinion ayant
droit aux é'gards de ce parlement.

^
(^uel est, maintenant, son collègue, son associé

l'autre grand nom qui oppose la politi(iue du gou-
vernement en fa\enr d'une loi réparatrice ? L'avo-
cat paye, le luocureur payé du gouvernement du
Manitoba. Lui, et nul autre. Lui (|ui était à
couteaux tirés avec l'homine dont je \ iens de par-
ler. Ils se sont jiris coij)» à corps à la dernière ses-
sion, ils se sont battus comme des Turcs, mais au-
jourd'hui, ils piétendent représenter une opinion
populaire dans le pays.
Je reconnais les talents de l'honorable député de

.Simc(j(i-nord (M. McCarthy), j'admets qu'il pour-
rait faire beaucoup s'il en avait le pouvoir, et s'il
n était pas embarrassé comme il l'est, d'après les
traditions du parlement, par l'attitude uni(|ue et
extra(n-diiiaire(iu'il a prise sur cette (juestion.
Je n'ai pas hé'sité àla dernière session, et je n'ai

jamais hésité à me prononcer sur cette (]uestion.
Je me propose de la traiter de nouveau, non seu-
lement pour y attirer l'attention des honorables
députés, mais jiour prendre l'avantage que je peux
avoir aupn's de mes concitoyens, en signalant le
fait que toute l'agitation (pi'il y a eu contre la poli-
tKjiie de justice adoptée par le gouvernement, a
été provo(iuée, a été excitée, a été dirigée par l'a-
vocat jiayé du gouvernement du Manitoba. Cette
excitation a été épln^mère, cette agitation a été
sonlevi'c par des arguments dont chacun avait été
payé d'avance, payé au comptant. L'honorable
député de .Simc(je ne peut pas apporter un seul ar-
gument qui n'a pas dé-jà été payé avec l'or du Ma-
nitoba, (ju'il a dans sa poche. Vais-je me laisser
influencer par des arguments de cette nature, et
laisser ébranler légèrement mon opinion comme
membre libre et indé])endant du parlement •'. Je me
ino(iueet je méprise cela, et je crois (pie le peuple
du pays estimera l'honoralile député de Siincoe-
nord (M. McCarthy) à sa valeur ivelle.
Mais si les honoraliles dé[)utés pensent que mon

attitude est extrême, j'appellerai à nwn aide en
condamnant l'aiiprobation, la défense dans cette
législature indépendante, de la politi(pie ilu gou-
vernement du Manitoba par le député de Simcoe—

-

j'ap|)ellerai à mon aide les arguments ijue l'hono-
rable député (M. McCarthy) a lui-mênu' avancés
dans cette Chamlire. Il sait que S(ni attitude est
(Mintraire aux traditions et aux doctrines du parle-
ment. Il sait (]ue son attitiuh

1 'A- incompatible
avec la iK.sition d'un membre indépendant de cette
Chambre, ou de tout parlement britanni(pie, et
ses propres opinions sur cette question sont dans
les archives.

_

Je n'attirerai pas de nouveau votre attention, M.
l'Orateur, sur les règles de la Chambre, ni sur lea
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résolutions du parlement anglais à l'effet qu'un
député ne peut pas voter sur une question dans
laquelle il a un intérêt pécuniaire direct, mais je

signalerai le tait que votre piédéoesseur, M. Kirk-
patrick, a décidé, en 1884, ([ue ces résolutions et

ces opinions formaient la règle de ce parlement.

Je vais citer l'opinion de sir Charles Ruasell, au-

jourd'hui le h)rd juge en chef, ciuan<l il était pro-

cureur général eu Angleterre. Il a dit en 1895 :

L'objet était sans doute, qu'une personne ne devait
pas soutenir dans la Chambre une chose pour laquelle
elle avilit reçu un honoraire ou récompense en dehors de
la Chambre.

J'attire votre attention sur l'opinion du présent
procureur général d'Angleterre, (jui a dit :

—
Je crois que pas un député en ca qualité de membre de

cette Chambre ne doit soutenir une cause dans hiquelle il

a reçu un honoraire ou récompense.

J'attire votre attention, M. l'Orateur, sur l'opi-

nion d'un ancien procureur général d'Angleterre,

sir Henry James, aujourd'hui chancelier du duché
de Lancastre, qui a dit :

—

L'objet de la règle était sans doute, qu'une personne ne
devait pas soutenir dans la Chambre la même cau.se pour
laquelle elle avait reçu un honoraire en dehors de la

Chambre,

Et, venant maintenant à notre propre parlement
je vous prie, M. l'Orateur, de vous souvenir que
mon honorable ami de Bothwell (M. Mills), (pii

était membre du gouvernement de M. Mackenzie.fit

critiquer sa conduite par le député de iSirncoe-nord

(M. jVIcCarthy) en 1880. Cette année-là, une dis-

cussion eut lieu au sujet de la frontière entre

Ontario et les territoires non organisés. Quelle a
été l'opinion de l'honorable député de Simcoe (M.
McCarthy) sur la position de l'honorable député de
Bothwell' (M. Mills) ? D'après nos Débats :

—

Il prétend que le député de Bothwell (M. Mills) est pré-
venu, et qu'il est malheureux ,ue lui (M. Mills) fut
l'agent payé du gouvernement d'Ontario, quand il a
formé sa première opinion sur le sujet.

L'honorable député de Bothwell (M. Mills) inter-

rompit en disant :

—

Que reconnaissant cela, il n'a pris virtuellement aucune
part à la di.scussion de cette question, et qu'elle a été
traitée par le premier ministre et le ministre de la Justice.

Et mon honorable ami de Simcoe-nord (M. Mc-
Carthy) répondit :

—

Si M. Mills était incompétent à s'occuper do la cause en
qualité de ministre de l'Intérieur, il suppose qu'il doit
être (paiement incompétent à prendre part à la discussion
dans ia Chambre des Communes.

Et plus tard, l'iionorable député (M. McCarthy),
représentant, s'il vous plaît, une minorité sans

appui, une minorité d'un, dans le cas <hi bill con-

cernant les cours d'eau, se leva, après (|uel(jues

pourparlers, pour traiter le sujet devant la Chambre,
il s'excusa de parler sur cette (jiiestion, et il déclara

pour employer son propre langage :

Qu'il se levait avec une certaine hésitation pour répon-
dre, attendu qu'il était l'avocat de l'une des parties, M.
Peter McLaren.

Mais (jucllc excuse doiiiuit il pour prcnilrc part

il la discussion ? Je prétends ([ue son excuse dans
cette occasion le place dans une position fâcheuse

dans la présente circonstance, car l'excuse (|u'il

donna alors ne peut pas être fournie maintenant au

sujet de la présente question. L'honorable député
de .Simcoe-nord a dit dans le temps :

M. McLaren n'a plus aucun intérêt dans la question
Mes rapports avec la poursuite de McLaren et Caldweli
ont cessé depuis longtemps, ou dans tous les cas ont cessé
en ce qui concerne la présente question, parce que je n'ai
pas d'intérêt personnel, ni aucun hitôrôt qu'on pourrait
supposer que j'eusse si les intérêts de mon client ctniem
affectés.

La déclaration faite dans cette circonstance est

la condamnation du député de Simcoe-nonl (M,
McCarthy) dans toute la présente affaire. Kt luiei

est le motif (jui me porte à y faire allusion ? Estoe
pour causer de l'inimitié entre lui et moi '; Xdn^ Jj,

l'Orateur. Il me ferait peine de constater une sein-

blable disposition chez un député (|uelcoii(|Uf, inuis

je suis content de savoir (pril a été le priiicipiil

coupable en faisant naître un esprit de diseonle
tant dans cette Chambre ((lie dans le jiays, im sujet

de l'importante question de l'éducation de la niinn-

rite dans différentes provinces, ,1e suis content lie

savoir (j ne c'est lui (M. McCarthy) (|ui, ])1hs (|iie

tout autre dans ce parlement, a engagé lu lutte l'a

continuée et l'a renouvelée àur cette (]uesti(iii.

Je suis heureux de pouvoir penser—et je le pen-

serai jusqu'à ce que les élections générales aient eu

lieu—(ju'une agitation dirigée par lui, ou )iar l'ho-

norable député d'York (M. \Vallace), est l)ien peu
importante, ai)rès la défaite d'une agitation sem-
blable soulevée par des hommes comme (ieoiffe

Brown, sans honoraire ni récompense, mais comp-
tant seulement sur l'intelligence de leurs compa-
triotes et sur l'allégeance de leur parti. Ces
hommes ont été battus, heureusement pour le piiys,

et je ne crois pas qu'on lise dans l'histoire (jii'une ba-

taille perdue, dirigée par des champions et iwr îles

hommes indépendants du calibre de tieorirc Brown,
peut être gagnée par des hommes comme ceux que

je viens de mentionner.
Pour revenir maintenant au sujet en discus-

sion, je vous prie, M. l'Orateur de vous rappeler

le long discours prononcé par l'honorable député

de Queen (M. Davies). Je vous rappellerai ce Cju'il

a dit au sujet de la loi, ainsi qu'il l'a appcîio, relati-

vement à cette (|uestion, et énoncée par le .secrétaire

d'Etat (sir Charles Tupper). Je ne nie suis jamais

fait le champion du secrétaire d'Etat dans cette

Chambre, (|uand il a cessé d'en faire partie. Je

n'ai pas cru, au sujet de sa vie et de son iia.ssé par-

lementaires, que ce serait lui faire honneur si

j'avais essayé de ine faire son ciuuiijiidii. J'ai

encore moins raison de me faire son ciianiiiiou au-

jourd'hui. Je laisserai à la Cliam))rc le soin de

juger la condamnation de sa loi ])ar l'honoraliie

député de Queen (M. Davies). Mais rhononiWc
député de Queen (M. Davies) ne devra ]ias me l)là-

mer si, à mon tour, je prends sur moi de icinilam-

ner sa loi, et de défier, ainsi (jue j'en ai l'inteiitiim,

tout membre de sa profession, il'un coti'' ou l'autre

de la ('liambre, ou du troisième parti, de .«e lever

maintenant, ou plus tard, au cours du déliât, île

dire qu'il approuve rinterinétation des iléeisiims

légales qui sont devant nous, telle (jue donnée par

le député de Queen. (i)u'a dit l'hcmorable ilé]iuté';

Il a dit :

Le Conseil privé a pris le code d'éducation qui se (roure

dans l'Acte du Mauiloba, ci. il a dcoidé en nppe! que et:

privilèges et exercices religieux n'ont pas été gênés direc-

tement ou indirectement par l'Acte dos écoles de 1890,

Or, cela a été décidé d'une manière alisnhie par

le plus haut tribunal de l'Empire en ternies qui m"
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peuvent pas être mal compris, et si f[uelc|u'im con-
vient avec l'honorable député de Queen (M. Davies)
que ccst une bonne et saine intrvprétation de cette
question, qu'on noua dit (juekjuefois ne pas être
uuf (|uestion a. décider par les hommes d'Etat du
pays mais bien par deux avocats constitutionnels—
et lidus nen avons que deux dans cette ("hanibre,
un (le cliaque côté—une question à décider par les
avocats et les membres du barreau, alors j'emploie-
nii un argument ad ciptaiidmii, et j'étal)lirai que
l'honorable député (M. Davies) n'a pas été lent à
contredire ce même mauvais principe qu'il a énoncé.
Par exemple, dans le même discours, il a dit :

Il est également vrai et il a été décidé par le inêm» tri-
bunal en 18')5. que la législation de 1890, en intervenant
avec les privilèges accordés après l'union à la minorité
par la législature du Manitoba a créé un grief, qui a
donné à la minorité lésée un droit d'appel.

Si cela ne satisfait pas riionorable député de
Qiief'ii, s'il ne veut pas accepter sa propre contra-
(liotioii— car le point est important—j'en appelle à
l'opinion du Conseil privé lui-même, (juand il a
employé les paroles suivantes dans la cause de
Bropiiy :

La seule question à décider est de savoirs! les lois de 1800
ont porté atteinte à un droit ou privilège dont la minorité
ciithiilique jouissait auparavant. Leurs Seigneuries ne
peuvent pas voir comment il peut être répondu autre-
ment qu afnrmativement à cette question. * • « •
En l'ace d'une pareille situation, il ne semble pas possible
de dire que les droits et priviîdges de la minorité catho-
lique romaine, en ce qui concerne l'instruction publique
donnée avant 1890, n'ont pas reçu d'atteinte. • • • •
L'appel est prévu oi les droits sont réellement atteints.

Et ils (uit décidé dans ce sens.

J'arrive maintenant au discours de l'honorable
déput.' de (Juysboro' (M. Fraser). M. l'Orateur,
c'est quelque chose d'être battu dans une lutte,
c'est queUpie chose d'être rejeté par les suffrages
lie nos concitoyens ; niaisi s'il y a une consolation
pour le vaincu, c'est de voir que l'homme qui l'a
liattu, une fois entré dans l'enceinte de cette légis-
lature doit répudier tous les arguments qu'il a em-
ployés contre vous durant l'élection ; et la position
de riiouorable député de (Juysboro'—si les règles
parlementaires me permettent de le dire—est humi-
liante. 11 m'a combattu dans le comté d'Antigo-
nisl) d'assemblée en assemblée ; mais sur cette ques-
tion, que j'ai présentée franchement à ce comté
catiioliiiue romain, non pas comme une question
catl)olii|ue romaine, nuiis comme afïectant les catlio.
liques romains de la province du Manitoba—j'ai
ilitanx ('lecteurs que la défaite du candidat du
gouveineiiient dans ce comté serait très importante
et lie iiatiue à nuire au gouvernement (pii était lié
il la p()liti(iue de passer une loi réparatrice.
Je voulais remporter la victoire—comme homme

lie jiarti naturellement—mais je voulais, par des-
sus tout (|ue la Cîhanibre accepte ma parole ou
nou-je voulais, dis-je, remporter la victoire dans
1 intérêt de la cause qui était alors l'objet du déliât,
"ula(|uestion à l'ordre du jour. L'attitude (]ue
]
avais prise était claire et bien définie, et com-

iiieut mes adversaires m'ont-ils combattu ? Ils
111 ont combattu en disant (jue je commettais une
acheté en iirétendant que la (piestion scolaire était
1.' point lie démarcation entre les deux jjartis

; que
les deux jiartis ne pouvaient diffiM'cr d'opinion sur
eette (|uestion

; (|ue le catholi(jue Laurier—il vou-
dra bien me permettre de me servir du langage des
ninines publiques—serait aussi favorable aux ca-
tholKiues romains du Manitoba que l'orangiste

L'honorable député de Guysboro' me lut le dis-
cours que le chef de la gauche avait prononcé dans
cette Chanibie en 1893, pour prouver (,ue, sur
cette question des écoles, le chef de la gauche était
aussi prêt à rendre justice à la minorité du Mani-
toba que le chef du gouvernement actuel, et c'était
aussi 1 opinion exprimée par le candidat libéral,
Iminenie. Mes adversaires m'accusèrent de lâche-
té parce que, disaient-ils, je tâchais de détourner
1 attention publique des véritables questions à dé-
battre, des scandales commis et des questions sou-
levées par notre politique commerciale, ou le tarif
ahnd escamoter un verdict dans le comté d'Aiiti-
goiiLsli, et cela en essayant de convaincre l'électorat
(pie les deux grands partis politiques de ce pays
étaient opposés l'un à l'autre sur la question des
écoles. J ai été battu-battu dans un ancien châ-
t(2au tort libéral

; mais je me félicite du fait que
I honorable député de Guysboro' et celui (|ui a été
('lu subse(|ueiiiment député d'Antigoiiish (M.
Mclsaac), se soient engagés alors, honnêtement et
canenient, a donner, comme moi, leur appui à une
loi réparatrice.

Cependant, l'autre soir, l'honorable député de
(niyslxiro' a soulevé pas moins de quatre objections
contre le princn)e d'une loi réparatrice. Je n'ai pu
voir sans être attristé qu'il pût y avoir un seul
députe de la Nouvelle-Ecosse capable de soulever
une, deux, trois ou quatre objections contre le
prmcipe d une politi(|ue de cette nature.

îse perdons pas de \ ue quel était le caractère de
la lutte dans cette camiiagne électorale : attendons
les actes et les votes de l'honorable député d'Anti-
goiiish, et rappehms-nous, en même temps, que son
assistant, celui (|ui a fait plus que tout autre pour
assurer sa victoire, était l'honorable député de
(lUysboro .

Voici le genre d'argumentation qui me fut opposé
dans cette campagne. Je la trouve dans le discours
que prononça l'honorable député que je viens de
nommer ;\ une assemblée publique tenue à Antigo-
nish, le 6 avril, et (pii fut rapporté par le Mornimi
C/iroinr/e, organe grit, de Halifax, du 8 avril 1895
peu de temps avant l'élection :

Pnn't£5l?^f îiiî
;'"• '" luestion des écoles du Manitoba en se

ri.A H M*
*!? ''"'e remarquer que les droits de la mino-rité du Manitoba sont au moins aussi en siiret,; avec

I honorable Wilfrid Laurier et le parti libéral y comprisCohn-F. Mclsaac, qu'avec Mackenzie Bowell, ex-grand

Cl'iisholm"
"''''''' **"' «ningistes. et avec 'jo?eph-À.

Quelques "V'OIX : Ecoutez ! ('coûtez !

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je n'ai
aucun (h)ute que ces cris de "écoutez! écoutez'"
jiartis de la gauche, n'ont d'autre objet que (le
noyer nia voix, ou d'empêcher d'entendre l'allusion
<|ueje fais présentement aux ajipels mallionnêtes
et presque infâmes aux passions de l'électorat faits
(ans les triliuiies publi(|ues co-itre l'ex-grand maître
des orangistcâ. Ces appels, s'ils étaient seuls,
seraient peut-être considérés comme le langage
(1 un orateur de tribune ]iubli(,ue, qui se laisse
entraîner par l'excitation du moment ; mais, prê-
tons la lettre écrite aux électeurs par l'honorable
'l»'J)ute lui laêiiic. Voici ce que le d.'.puté d'Aiiti-
gonish écrivait, le 10 avril, aux électeurs de ce
comte :

la^mln,';ri?i''IT^'^''
'" 'I"®-"*'"" ^0' ^««'"s du Manitoba,

svmZ ÏÏé. Pnlri'""" ''^""'<' .Pf^-ince a toutes messjmpatUies. Entre mon adversaire et moi-même il n'y
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n auouno divorgonon d'opinion sur cetfn tinnsMon. Nous
rcoonnnifsons tous deux (]ue ploiiie ot entière justice doit
être rendue à nos eoreIiKioi\niiires du MiiniKiliii. Je in'en-
Kiige donc, si je suis élu, il donner mon iippui & une loi

réimratrico.

(^)iii ])L'ut iippliiiulir iimiiitoimnt ? Li'm nie.ssieurs

<le la j^'iiiL'Iu! ont applaudi la citation piéctMkiito,

Rffuscront-ilM maintenant d'aijplaudir cette der-

nièro ï de m'adresse à la pitii' de l'iionoiable de-

])uté (rAntij,'onisli ; me refuserat-il nu liouiia ?

Mais riion(nabie député dit (pichiue tdiose de ))lus

dans sa lettre. Il ajoute :

Ce n'est i)np. conimo on l'a fiiit rcmiirqucr avec raison,
une question qui intércaso plus le Kouvorncuient que l'op-
position, ou plus les piotestanis (lue les calholiiines. C'est
une question de droit constitutionnel et d'un intér<ît

général. Mais les membres (lu gouvernement et leurs
parlisHiis, dans co comté attribuent un grand mérite au
gouvernement, piirco que ce dernier a passé un arrêté
réparateur. Le gouverncuKMit, cepcudimt, n'a t'ait que
ce que lu constitution l'a obligé de l'aire, et que se con-
former fi la décision do la plus haute autorité .iudiciaire

du royaume.

OIi ! ()uc de fois, M. l'Oiiiteur, ces iii()t.s :
" la

plus liante autorité judiciaire du royaume " ont
fait sourire nies liouorahlcs amis de la f^auche, lois-

(pi'ils étaient prononcés jiar des memlires do la

(iroitc. Or, je leur cite présentement les paroles
mêmes cU- l'un de leurs plus ardents collègues.

L'iionorahle (lé|nité de (luyshoro continue comme
suit dans sa lettre :

Non. Sir Charlcs-Hibbcrt Tupper, lo ministre de In
Justice, qui iidmet qu'il est opposé aux écoles séparées, a
déclaré que si lo gouvernement du Manitoba refusait
d'adopter une législation réparatrice, lo parlement du
Canaan—non le gouvernement fédéral—seraU alors appelé
à s'occuper de la (question. Or, dans ce parlement, ne
pouvez-vous iHis confier aussi sûrement les intérêts de la
minorité catholique du Manitoba lï Laurier, aux libéraux
du parlement et ,à moi-mémo qu',1 sir Mackenzio Howell,
aux autres membres conservateurs du parlemmt et à AI,

Joseph-A. Chisholm ? Dans sa lettre adressée aux élec-
teurs du comté, M. Chisholm déclare que Laurier n'a pas
eu le courage de faire eonniiîtro sa politique sur la ques-
tion des écoles. Or, cette assertion n'est pas conforme i\

la vérité. Laurier s'est déclaré déjà on faveur do la
minorité catholique.

,1e compte donc sur l'appui de riiouorable député
d'Antigonish.

Après avoir obtenu l'adhésion des électeurs par
(les iiromessea comme celles (|Ue je viens d'exposer,

il niiUKiuerait de (lécci;ee et de franchise s'il ne
votait pas pour le bill léjifiiateur. Mais je inen-

tiouue son nom simplement pour faire contraster
d'avance sa comluite avec celle de l'honorable

député de (iuysboio" (jni se propose de voter contre
ce bill, et ijni est rosponsalile plus (jue tout autre
de la piésence, ici, de l'honorable député d'Anti-
gonish.

Je comptais sincèrement aussi, lors(|iie la ])ré-

sente (jucstion a été soiunise au parlement, sur l'ap-

pui du leader de la gauche. .Te suis heureux de le

voir à son siège, aujourd'hui, j'en suis heureux sous

tous les rap])()rts, et, particulièrement, parce (pi'il

a survécu aux atteintes de la maladie dont il a
souffert depuis quchpies jours. ,]e lui répète ((ue

je coini)tais sincèrement sur son appui. ,Ie ne pou-
vais croire qu'il lui fttt ])ossil)le, vu la position (piil

occuj)e et la dénoininatiim religieuse à huincUc il

appartient, de faire autre chose (|Ue d'ap))uyer un
gouvernement, composé en grande jmrtie de protes-

tant, dirigé par un chef protestant, sur une ((ues-

tiou de justice qui intéresse iinuh'diatenicnt ses

coreligionnaires. Il vaut peut-être mieux, (|uel(jue

fois, ne pas parler de ces sujets ; mais je préfère,

dans le présent débat, exprimer toute ma pensée.

,Te suis lu^ protestant, comme l'hanorable lea.ler île

la gauche est né (^iitholiqne, et j'aurais iionff si

pour des raisons polititiues, on jiar suite des Ijenj
qui m'attacheraient à nue association ijnelidniiin.
je me trouvais jamais dans la position ([h'iktimw
riionoralile leader il(! la Chambre relativement '\
question i|ui est maintenant devant la ChiMuljrc'
•)e le regrette comme C.iiiadien, (pielle que soit imi
manière de voir comme homme de jiarti.

l'ai écrit dans certains jonniiuix (|ne je u'oyiij.s

(|U0 riiouorable chef delà gauche voleriiit l'oùiie
prissent bill ri'paratenr, et je le croyiiis sincèicineiit,
.l'avais toutes les raisons de le croire, non .sfiiiu'

nient en urappnyant sur le luincipc général aiiiMicl

j'ai fait incidemment allusion ; mais en siiiviiiit

le mieux (|Ue je le jauivais l'honorable iiKiiisiiHir.

.le sais, ceiiendant, qu'il est acridiate politi(|iic. Je
sais (|ne, lor.sqn'il s'agit de fixité .sur les i|ues-
lions économiques, il est ditticile de le trouver .sur

lin point déter.niné, on de l'astreindre à une poli-
ti(|iie ])articulière : mais je croyais (inc, sur la

])réseiile(picstion d'é(|nité —lorsqt'i'il s'agit de ren-
dre justice aux eatholi(|Ucs du Manitoba- (|iril st

montrerait coinme un homme, un <'atli(iliinie, un
Canadien doit le faire, l'onrqnoi étais-jc sons cette

imiircssiou '>. .l'étais heureux, par exemple, sans
parler de ce (pi'il a pu dire aupaiiuant, iriineili-

ehuation faite |)ar l'honorable leader de lu gauelie,
en juillet IH!)."), a])rès (pie le ndni.stre des l^'uiatias

(M. Foster) eut exposé (pielle était la poliiiinie .lu

gouvernement sur la pré.sente (piestion. b'Iiono
rable leader de la gauche s'exprima alors le pins
clairement ixissible, et fit la déclaration inqiortauti'

qui suit (]ue j'extrais des Drlialx :

Lo gçuiverneraent a enfin trouvé une politiiiuc— il ledit,
du moins. Je ne veux pas lui chorclier noiso mi sujet de

j

la nature de cette politique.

Dans le mêiiuMliscours -et je ne dénature aucune-
ment sii pensée en omettant ce ipie rhoiioiaiilc dé-

puté a dit entre' ce (ine je viens de citer et ce (|ui

va suivre- riionorable député ajoutait :

Tous espèrent que cotte dispute sera réglée par logou-
vernemont du Manitoba, lui-même.

•Te l'espérais aussi, iiatiiicllenieiit, et Uml le

UKUide l'espérait ('galemei . l'ius loin, tmijours

dans le même discours, loi Mpie l'honorable elaf de

la gauclie croyait entrevoir que nos espéraiioes

allaient être trompi'es, il disait :

,T'espère, pour ma part, qu'on nous épargnera ce Inmeii-
table spectacle qui se présenterait nécessiiireiueiit à ims
regards si la ipiestion de régler ce difi'crend ctiiii soumise
au parlement fédéral. Car, il y aurait à craindre que les

anciennes lignes de démarcation entre les partis s'etîa-

çassent pour so reformer en grande partie de manière à
diviser les catholiques et les protestants en doux eamps.

Or, les protestants qui fout jiartic dit gouver-

nement actmd ont donné leur adlu'sion , lia poli-

tii|ne ri'paratrice (pii est niaintenant soiiiiii.so,

Ktait-il possible de s'ini.iginer, d'après ce ipiejo

viens de lire, que le chef de l,i gauche un catho-

li(|ue romain-- se rangerait, lui-même, danseei|u'il

se plaisait à désigner sous le nom de camp juntes-

tant, si nous comparons son (loint de vue de l'amice

dernière avec l'attitude prise aujoiirdluii i)ar le

gintvcnicnicnt.

Certains honorables messieurs peuvent avoir .sur

ce point une autre nianii're de voir ; mais je leur

offrirai un antre témoignage. L'honoralde leader

de la gauche se trouvait à Winnipeg, en lSil4. Il

a prononcé un discours alors dans la province niénie
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jue nos esjiiTiuioes

où oiiltu (|iiestion cinbarrussanto des t'coles a pris
iiiiissiuiue, et coiiiineiit s'est-il exprimé ?

Pnmvcz-moi, dit-il, quo lo grief do lu minorit*"' ontho-
liquo idinairio ost bien tond*;; quo sos droits sont viol^^s
jiisim'iV eu point...

Va i]iii'l point?

.
(|U(Miii liou do pouvoir envoyer SOS enfants à des écoles

oii lui'itii ensoigneraent roligioux n'est donné, file est
forcin (II! lus onvwyor i\ des écoles oii un enseignement ro
llKifiix...

Un enauigiienient protestant ? Non.

.
unonseiftiiement religieux qui n'est pas conforme à sa

croyiinoi'. e( je serai prêt à me pn'senterdevant le peuple
(lu Miinitdliii pour lui dire qu'une loi scolaire qui autorise
cetétiit do choses, no saurait (!tre maintenue.

.\î. LAUEiI?:R : Ecoutez ! écoutez !

SiiCIfAKLES-HIHHKRT TUPPKR : L'hono-
niljk'cliff (le la gauche accueille par des cris d'ad-
hésioii cc(|ue je vieiisiie dire. Il admet l'exactitude
(lu nipport (|ui a été fait de son discours, l'rc'te!'.-

(liatil, aujourd'hui, ou en tout autre temps dans
cette ('liaiiibre, (pi'iiii enseignement religieux outre
que renseignement religieux catholi(iuo romain,
n'est donné dans les écoles publiques du Manitoha ''.

M. LAURIER
rtiifaiitillage.

Cette ùistinction n'est (jue de

SirCHARLES-HIHIJERT TUPPKR: L'hono-
ra1)le chef de la gauche dit maintenant (pie c'est
(lu simple «"ifautillage ; mais, en 1804, il était prêt
iiili'elaier au peuple du Manitolia (|u'une loi sco-
liiire iuitorisaut un état de choses de cette nature
nu saurait être toléré. Aurais-je pu prévoir ([ue
llii)n(Jiiilile chef de la gauche modilierait si proinp-
teinuiit sou opinion 'i

\K' sou c(")té, l'honorable député île Winnipeg (M.
Mai tin I, (|ui est réputé être l'un dos pères de cette
loi scolaire du .Manitoba, adoptée pour forcer la
niiiKirité à envoyer ses enfants aux écoles j)ubli(|ueH
s'est evprinii' plus ouvertement encore que le chef
(le la i;aiich(;. Relativement à l'acte de KSilO, l'ho-
noiiihii! député de Winnipeg a dit :

J'ai dit alors, et je le crois encore, quo l'article do l'acte
(iel8liO(|iii prescrit certains exercices religieux est des
plus injustes envers les catholiç[ues romains. Si l'Etat
prescrit dans su h'^gislation scolaire un enseignement re-
ligieux ((lU ne convient qu'aux protestants, et qui no con-
vient, de tait, qu'il la majorité de? protestants, cette lé-
gisliitioii doit être, selon moi, oonsitliToe comme tyran-
DlflUC.

Quant à l'attitude prise par le chef de la gauche,
i|u'ivtil di'claré après cela? Lors de la dernière
session, cette Chambre ne peut avoir oublié (pi'il
modifia l'attitude qu'il avait prise en ISII.S. Il ne
prétendit pas ipie les écoles publiiiues du Maui-
tolw étaient protestantes; mais il s'exprima dans
un sens é(|uivalent eu disant que ces écoles heur-
taient les scrupules de conscience de la minorité
catholi(iiu; romaine du Manitoba. VoiiJi les paroles
qHil prononça eu juillet dernier :

Silo? (îoolesnesont pas protestantes, mais communes,
e essni, „,iPore désiigrcablc.-! aux catboliqucs. Et pour-
quoi.' tarée que, d'après la doctrine catholique, l'en-
i^iRnemciit protane et l'enseignement religieux doit
uiiircher (l(> pair.
.Miiissi les catholiques sont convaincus, dans leur ftme

et conscience, de la nécessité de l'enseignement religieux
.»,„'' ^'"««'B'iument qu'ils estiment essentiel et iK'ces-
saire, peut-on leur en faire uu crime ?

22

lelle fut, remarquez-le bien, l'attitude prise par
le ciief de la gauche lorsqu'il espérait (jue la pré-
sente (juestion serait retirée de l'arèno fédérale.
Je lui soumettrai, maintenant, un exposé de fait et

de droit tiré do la décision d'un tribunal (|ui s'im-
pose au moins à son attention, si non à sou res-
pect. Dans la dernière cause—celle de lîrophy—
portée en appel devant le comité judiciaire .lu Con-
seil pr.vé impérial, lord Herscheïl, parlant an nom
de ses collègues, s'est ex()riiué comme suit :

Comparez la position qu'occupaient les catholiques ro-mains avant l'acte de lèiO avec celle qu'ils ont occupée
depuis cet acte dont appel ost pris.

^'*v^'a

En pn-.senee de cette comparaison, il ne paraît pas pos-
sible de prejendre quo les droits et privilèges de la mino-
?i!.', f^mi'/''".""'

'•"•'"'td's à l'éuoation, qui existaientavant 181K), n'aient pas été affectés
Comme question de fait, l'objection que les catholiquesromiuns opposent aux écoles qui reçoivent, seules, l'nidode 1 Etat conformément il facto do ISiK), est eonsoion-cionso et profondément enracinée ... Il est notoire qu'ilexistait de vives divergences d'opinion entre catholiques

et protestants, en matière d'c'ducation, avant; 1870 Ce
tait est reconnu a presque chaque ligne de la législation
scolaire ad.q.teo alors. .11 n'y a aucun doute, non plus,

InmiL';^"
"""""' '•'-''1 "°"'^,", '•". flivergence, et c'estVlâT 1 ii-,1"-'''

'•'".'"'•'' """O I 'irtielo 22 do l'Acte du Mani-

lxi^^iul)^Î.Zélt "" '''"""' "" •"^"'^ P-lementaire.

Si tout ce (pie je viens de dire n'est pas suffisant,
SI la décision du t;onseil privé sur les points même
qui troublent l'esprit de l'honorable chef de la
gauche

; si l'opinion de l'honorable députi! de Win-
nipeg (M. Martin), (pii fut réellement l'un de ceux
a (pu incombe la responsabilité de cette loi embar-
rassante des écoles du .Manitoba, si tout cela n'est
pas sutasant pour satisfaire l'honorable chef de la
gauche, qu'est-ce (lui pourrait donc le satisfaire''A (juel tribunal ))()urrail-on eu aiipeler pour mettre
le peuple au courant de l'état de choses (lui existe
rcelleinent?

Comptais-je entièrement sans mon li(")te en espé-
rant (jue l'Iionorable chef de la gauclie appuierait
la politniue scolaire du gouvernciiieut après les
diverses déclarations qu'il avait faites.
Voyons encore, M. l'Orateur. L'honorable chef

(le la gauche a fait une tourni'e oratoire dans sa
province natale -la province de Québec, province
catliolKjue par excellence. Dans le mois d'août,
c est-a-dire, un mois seulement apirs la prorogation
(lu parlement fédéral et apivs nous avoir dit, ici ce
que la législature du .Mi.uitoba, selon lui, devrait
faire, et ce (jin arriverait !•; elle ne le faisait pas, il
s est rendu à la (Jrande-Rivièr.;, dans le comté de
(.aspe. J'ai eu nia po.ssessi m une déclaration
statutaire, faite en conformité de l'Acte concernant
les déclarations solennelles et extrajudiciaires par
(les messieurs ipii ont entendu le discours pro-
nonce en cett(; (Circonstance par l'hon(u-able chef de
la gaiic.ie. ,J'ai coinmuiii(pié à mon honoralde ami
une co|.ie de cette (léclarati(Ui, et je me propose
(Cil lire l ..riginal à cette Chambre. Voici cette
déclaration :

Canada,
Province de Québec,

Comté et district de (îaspé.

Nous, soussignés, citoyens et électeurs parlementaires
résidant dans le eomt/. do Onspé susdit, déi^l, rons 4^^^^^^^^

1

nellement ce qui suit :

-
i< ht

.
uitii

Que nous étions présents à l'assemblée que les électenrq
\^ (Jaspé ont tenue il la Grande-Rivière, le^te four
I d'août IW à laquelle assemblée l'honorable Wili>"d
j

Laurier.M P a prononcé un discours sur les questions
! politiques du jour.

Muviiîiiuua

I

Que cotte assemblée se composait do quatre ou oina
) cents personnes, dont quatre vingt-dix cour cent étaient
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l

dea piiHioliqucH romains, an nombre dosquelB so trou-

vaient un KHiiul nombre di! prôtrcH eatlioliuuus romains
qui visitiiinnt alors la (Iranib^-llivièro.

Que dans siin diadoura, l'ininorable M. Laurier a dit,

entre auln'Mclioscs, pouniuoi ses auditeurs ne devaient

las avoir eonllunce dans le Kouveriiement fédéral d'alors,

il a ailénué iiue le ({ouvernenient ne prisenterait jamais

nu nnrlenient un bid redressant les griot» de la minorité

catli(dii|ue du Maniloba.
.

Que riioiiorabl. I>i. l..;-.:rier, it 1 appui do sa demande
d'une eiKiiK^te sur les laits so raltaobant à la difliouKé

scolaire ilu Manitobii, a déclaré que, personnellement, il

n'avait pas besoin ireuquôfe, étant déjà eonvaincu que la

demande de la minorité eatholiquo était Icxilinie et juste;

mais qu'une enquête de cette nature pourrait taire voir à

ceux (lui ne partageaient pas cneore cette coiivietioii que,

dans la loi scolaire de ISiKl et ses amen,lemont-, une in.uis-

tico a été oonimise au détriment delà minorité eatholiciuo

du Manitoba.
, , ,, t

Que, après le discours de l'iionorable M. Laurier, un
électeur, le Dr Eiinis, pria M. Laurier de donner do plus

amples cxplioalions sur l'attitude qu'il entendait prendre

sur cette (lillieiilti' scolaire lorscpi'ello .serait soumise au
parlement fédéral, et, invite i\ poser sa qnestiiui dans la

tribune, l'élecleur (le Dr Kiinis) s'exprima comme suit;
" L'bonorable M. Laurier, ciunnie premier ministre du
Canada, voudrait-il assumer la responsabilité do sou-

mettre it l'iipprobatioii ilu luirlement, avec l'assenliinent
j

et l'appui lie so< piirtisiiiis, un bill jV l'effet de ri'inédier

aux ttriefs de la population entlioliqiie du Manitoba ; ou
l'honorable M, Laurier, ciuniiie leader du parti libéral,

donnera-t-il iiu stouvernement de sir Miickcn/.ie Uowell
un appui franc et loyal dans ses efforts pinir rendre jus-

tice à la minorité eulliolique du Manitoba, contormémeiit
à la demande de celle-ci, en votant on faveur do cette

lépislatioii réparatrice'?''

Que, en réponse ft, cette question, l'honorable M. Lau-
rier a déclaré qu'il es.siiiiail, comiiie leader du tcouverne-

ment du Canada, de faire adopter par le parlement une
iénisbition de celte nature, dans le cas im~i on lui deman-
derait de redresser les «riefs déjà ineutioiinés. et qu'il

voterait en laveur d'une loi réparatrice si elle était smi-

niisc au iiarlement par le nouveriiemeiit de sir Mackenzie

Que cette di'clariitioii de l'iionorabli' M. Laurier fut

nccucillie avec la plus uraiide satisfiuiion |iar ses audi-

teurs.
Et nous faisons cette déclaration solennelle, la croyant

consciencieusement vraie, et en vertu de l'Acte concer-

nant les ser-uents extrajudiciiiires, de ISOL'.

.TOIIN (WRlîKUY. maire de la (}rande Rivière ;

ANDRKW HAKEU, ex-maire, de Cape Covo ;

JAMES ,ÎONES, cx-maire, de Pabos ;

L,-PIIILII'Pr, lîKAUlUEN, iiiarehaud ;

SIMON MKTHOÏ;
Frs (ilBAUT. aiçent.

Faite devant moi, à (Jrande-lliviJre,

comtédc (iiispé. ce deuxième joiirde

mars, inil-huit-eeiit-qimtre-viiiKt-

"^"^'"jOSKPltAT lîÉLIVEAU, J. P.

Ainsi, M. l'Oratour, j'avais éviileiiiim'iit riii.s,,;i

en lS!t.") et et' (|t;o je viens de citer le déniontru

—

j'avais, dis-je. «'vicleiiinient iai.s()ii,oii 1S!I."), de cmire,

vu les (léeliiratiiiiis fuites dans cette Cliainhre, (|ne

l'innioialile leiidor de la j^'auelie avait l'intention de

tenir sa parole ; de ne |)asfaiie de la présente i|ues-

tion une (|nesti.'in de parti, de se joindre an <,'(ni-

vernenient et de rendre justice ;i la ndnoiité eatho-

liipie du Manitolia en votant pour un l>ill rép.ua-

teur. -le croyais ([u'il essaierait, au moins, iriiniter

rexenililed'iin illustre leader l>rolestant, de ee pays.

,Tc veux iiailerde sir .loliii Maedoiiald. Ce dernier

a décliiii'', un jour, liieii (]iie je ne nie souvienne jias

d'avoir entendu, nud-niènie, ue propos, (pie, en

Canada, un leader i)rotcstant était plus en édat de

rendre justice égile aux catlioli(|iios romains (pi'iiu

leader iipijurtenânt à cette dernière dénomination.

Les faits ipie je viens d'exposer jnstitient, peut-

être, cette décliuation. Mais, (pu; sii- .loiin Mae-

donald ait osé, on non, atTaihlir heaiicoup sa position

parmi les protestants en défendant les droits et pri-

vHèKesnonsealoinent de la minorité frani;aise, mais

aussi (le la minorité eatlioliipic on ^('qiéral, j'ai à ce

sujet d(^s doiMiments (pli prouvent (pie sir .loiiu.

\. .Macdonald s'est enorgueilli dj cette li;,'nc' i|o

conduite dans plus d'une ()e(Nision.

Certains lionoriildes messieurs sont fat i(;u(''s d'en.

tendi'(î ces citations d'Iiommes émin(!nls i|iii nom
disparus do la sc(''ne ; mais j'i'pronve toujours iln

plaisir lors(pie mes yeux t(Uiil)cnt sur tout iivis(|iie

nous ont laissé les chefs coiistq vatenrs ou libéraux

(les temps passés sur des siij(ds analoj^iics à ceux

(pli lions occupent aujourd'hui. C'iist l'excuse i|iio

j'ai ;'i (dl'rir en citant (pudipies-uns de ces avis.

Sir .lohn Macdiqiald lit un discours àCornwiill,

le ,'{1 août IS7H, etcrut pouvoir se vanter publii|iu'-

ment de tout ce (pi'il avait fait ])(iin' (''talillr lu |)iiix

et riiarmonie parmi les diver.ses dénominations idi-

giiuises et les didérences races do ce pays. Ils'cx-

[irima conime suit ;

Celui (|iii était un iirotestaut, un iirosbytéricii, cl ciui

était devenu membre de l'ordre des oraiiKisIcs à l'ilifode

IS lins, est venu, ici, domander aux élceloiirs il» V(ilor

pour lui. Il avait donné lo /«ir p/o;/ aux catlmliiiiicHsiir

la ipicsliiai des écoles publiques, et d'iniluenis priiti'stiintj

mais dcraisonnablcs, l'en avaient beaucoup bifiiiié. .Aii-

jourd'lini, tout lo iiu.v.s reconnaît que ce rcKlciiiciit (lcl;i

question scolaire était bon et que nous avions, (le|>iii.<,

joui de la paix et de la tranquillité dans notre voisinage.

l,e Dr Uyerson, membre du clerKé métbodislc cl poss^-

dant une Krande intlueiiee, a déclaré que le liill cducit-

iiant les écides séparées n'avait nui on rien au foneliuiim'-

ment du systômi" d'écoles communes, et qu'il iiviiii éliirgi

la base de renseiBncmeiit.

Kt j"ai pu entendre, moi-mi"me, cette autre lii^io

et nidile déclaration dans l'enceinte de ce luirle-

ment.
Kn 1S!H), lorsipie l'honorahle député de .Siincne-

nord (.M. McCartiiy) voulut faire adoptei par cctto

Cliambrc sa politi(pic de discorde et provo(Hicr iiu

niilicii de nous une guerre de race et lU' relii;iiiii. il

fut dénoncé ]iar un discours élo(|uent et Inilliiiit ilc

la part du leader de la gauche.

De son eôti', sir dolm-.A. Macdonald, eu rc|iiiiis.

sant (|liel(pies-uiies des insinnatiiuis du leader île

l'opiiositioii, ))iitex|)rimer une vi'ritéipii, scion moi,

est ap|)iiyée sur les faits, et cette vi'riti'' taisait, tu

même temps, connaître sir .lohn Macdmialil, in'ii

seulement comme un Canadien ; mais aussi comiiio

nu lioinme d'Ktat capaLle de s'éh;ver à des iilees

embrassant tout rKm))ire. Il s'cxpiiiiia coiniuf

suit :

A diverses reprises, les Innuincs les pins iiiiportiUil.'dii

parti conservateur ont été défaits dans les éJectiiMis.piiteo

(|Ufc nous ne voulions |)as commettre d'i ni ut ieeseiivere nos

concitoyens de racii trançiiise. A diverses reprises ii"iis

nnus sommes trouvés on niiuorité. parce que iums refu-

sions de participer i\ eelto croisade iirécliée coiilre les

Canadions-frain'ais.ciintro la religion eiitlioli(|iioet(.Mi.lre

les institutions françaises.

Or, je ne savais pasipie les ciiefs des deux parti?

pussent ditl'érer d'o|)iiiioii sur le ]ioint iiieiitieiiiif

dans ce (|ue je \iens de lire, .le ne savais pas i|ue

les chefs conservateurs jiMs.sent seuls se vanter île

comprendre h ee pidnt la justice. Coinnient iloiio

auruis-je pu croire la connaissance ipic j'i^i ilc 1j

vie |)ulilii|ne ne futcUc pas nicme ordinaire -i|inm

leader catholi(pie romain serait, uujiHird liai, t"

ari'ii'q'e d'un leader ])rotestaiit dans cette ( liaiiil)ri'.

l(U-s(pi'il s'agit de i'e\en(li(jiier les droits il iiiu'

miiioriti'' el (riiiie race i|iiece leader catliolii|ileav,;;t

déjà d(''fendiies, connue je l'ai dit il y a un insliiiit:

Mais l'honorahle député de BertJiier (.M. ISt'iui-

soleil), (pli est, sans doute, un lilié'ial aussi oitlm-

(loxo ((lie (jni (jue ce soit, a jetéipieltpie huiiicrobiir

la conduite arriérée et maladroite que tient actuel-
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! on ^'('iK'Tal, i'iii àcii

iiivciit (juc sir .loliii.

Ili (lj uetti; liKiieile

ijon.

l'H NOIlt flltigUl'NdVll.

I ('iniiuiiitH i|iij ndiit

'prouvi! toiijciiirs ilu

l'Ut Mîii' tout iivis i|ini

vateurs ou liluriuix

lîts iiiialof^iit's il ci'ux

i. (Tout ['(ixciiNi' (|iie

uiia (le ocM avis.

(lisoouis à Ciiiinviill,

I' NI! vanter |)iililii|ii(!.

t \ii<\w l'talilii' lu piiis

!s (li'iKiiuiiiati.iiis icli.

(11! Cl! pays, lls'fx.

lin prosbyt^îricii, et (|iii

les oranKisIcs ù l'ilgoile

iiux él(!(!loi.r.i (lu volor

>/»;/ aux (!iithii|ii|ii(!,ssiir

tirinllaeiit» proti'sdintj

bcaiicdiiii blrniK!. Au-
(111(1 (!(! ri'Kli'mi'iit (le lu

i(! iKius avions, (li'iiuij,

(>. (lima iiDtri! viiisinage.

k ini'tliiiilisli' cl iiosii^-

laré iiuc li! liill cuucit-

li 011 l'ion an tonelimMio-

iii'S, et iiu'il avilit éliirgi

•nii!, l'ctti! anti'(! Hi'i'o

ncoiiitc (le ce |iarli'-

le (l('|)ut('' (le Sinicnt-

lire adopter iiar cette

'orde et pri)V()(|iu'r iiu

ra(!e et de reliiiiiin, il

loi|ueiit et lii'illaiit île

[acdonald, en rc]imis-

latidiis du leailcr île

vi''i'it(''(|iii, seliin nwi,

L'tte vi'riti' taisait, en

lolm Maciloiialil, non

n ; mais aussi ciimme

! .s'élever à des iilees

II s'exprima ciiiniiie

.! le.if pins iiiiportunt.Miii

ilaiis Ips clcctiiins.purco

^l'cd'iniuticcscnver.siios

\ divor.'os reprise? ii"iii

('. parce une wmi refu-

inde préoln^c conire les

Kioncatludiipiooteiii.lrc

chefs des dcUN partij

r le ])oiiit inentiimiif

.Je ne savais |iius i|ue

it seuls se vanter île

iee. Coninieiit ilciii-'

ssaiiec (pie j'id île la

êiiii! ordinaire -i|ii im

ji'ait, iiuimird Inii, en

: dans cette Clianiliie,

.1er les dniits iriiiii'

eadereatholii|Ucav,ii:

dit il y a. nn iiistmit!

e Bertider (M. Hcii"-

Il lilii'ial anssi (atli"-

t(Miuel(pie leniicrcsiii'

lemoiit le leader «le la giinche. Dans une lettre (pi'il

a piililii'e réceiniiieiit, il «'est expriiin'' coiiniie nuit :

Ce i|iic j'ai (lit à, Dcrtliier, et co (|ue je .hiiI.h prrtt ^ xM'-
Icr.ei'sl i|ii(! vers la fin d(!H délibératioiiHdu la ooiitVSrunoe
qumit tenu les libfiraiix (II! l.i province du Québec, aux-
quels j 11 vais déclare mon iiituntion du voter pour ii! bill
répiinitcnr. M. Laurior dit (iit'il «tait lo derniur lioinmu i\
viiuli'irlain! viohîiiou à la i!oiisci(!neo do (jiii (niu eu soit du
je." iiiiiis

; mais quo sa position de loadur du parti libéral
étuil IcMc (|ii il nu pouvait accupter eu bill r(''i)aratuur.

('('slij,'iieNexpIi(|iieiit uoiide iiianii're àsatisfaire
unCanadien ('(Miinii! je le sui.s le cliaiigeiiieiit .s(mi-

(lain, le niallieureux changenient d'attitude du
k'iulci' de la gauche.

I.tncllcest, M. l'Orateur, la i|ue.sti(m niaiiiteiiant
sonniise au parlement •>. l'iiisieiir.s di'liiiitioiis ont
été diiniK'es. Klles ont varii' d'une aiini'e à l'autre

;

nuis j'aime à remonter (iueh|Ue ])eu en arrière et iî

iLciieillir les défhiitiims (pii ont (•{,(• donni'ca de
|)iirt et d'autre,

Nnns entendons bearcoup parler, en IS9(), de
coercition exerci'e par nue majoriti'. Selon moi,
la coercition jxercée contre la ininoriti' du Mani-
toha a eommencis il y a loiigt(!inp.s. Klle a (!om-
mcmc eu ISKO, et elli! fut suivi du premier jiii'e-

ini!iit lin Conseil privi-. Mais en iHK.'i, on nous a
dit (|iii' la ipiestioii est la coercition contre la noii-
eicrcitiDii. Kn l,S!»;f, je veux encore parler du
ieiiilcrde la gauche -ce dernier nous donna une
ileliiiitiiin l>i(!ii diir(''i'eiite. Il dit (pie la (piestion

|

(•tint la protection de la miuoriti' contre rindi'peu-
ilance du .Manitoha, et, sur (jette (jnestion, je suis '•

.suri|ik' la droite de la Chamhre ne .saurait In'.siter !

pimrccijui regardi! l'attitude ((u'elle a à prendre.
!

Kllc vent la protection de la minorité. '

Mon lionorahleami, riioiiorahle député de Siincoe i

(M. McCarthy), l'avocat du goiiverimnient du Ma- .

iiitulia, a délini la (jiie.stion exactement, .selmi moi,
î

en ili.sant (jne c'était la ipiestiou de rétahlir les
i

(•colcs séparées dans la province du .Maiiitol.a, ou I

(lu se prononcer contre ce i'étahli.ssem(!nt. Nous
ne pouvons, suivant mon liumhle opinion, nous
écarter de cette manière de voir, et il nous faut
décider cette dernièi'e (piestion, comme j(! le dé-
iMonti'erai, conformément aux statuts et aux preu-
vesipii ont convaincu les lords du Con.scil privé.

-Mais reniar(|Uons le changement étrange rnii
se,st opcré au sujet de la (li.seu.ssioii d,; cette (lues-
tion dans cette Chaml.re. .le me rappelle très
Incn ipiu I avocat du .Manitoha, l'iimioralde député
(le Mnn.'oe, à la veille de la d,!rnièrc élection de
Umlwcll, dehiii.s.sait très lieureusement la position
des trois p,trtls.si l'on peut faire à son parti l'hon-
nenr de le compter^à cette époipie. Voici (luelle
était cette position :

ce renvoi il était, j.! ,!1'(mh, en favenr de la poHtlnue
in erpretee par e député d,! Siinc.»! comme étant
c.!lle .lu parti lil.éral, politi.,i,e de commission,
imli ai]!..) d en.piete, politiipie coinpatilde avec une
legisi'itK I, réparatrice. Mais ,,uaiid le moment
rut venu (le montrer .son courage, l'Iioiiorahle (ilief
• lelagaïKdiesestahriléni plus ni moins derri.'!ro
ni.morahle député de Simcoe, avocat du gouver-

I

iiement du .Manitoha, pour .se prononcer en faveur
I

de la (joerciton la plus draconienne et la plus cruelle
•pu ait jamais eu lieu dans aucune pr(,viii(!e du
(auiada. Mais l'honorahle chef de la gau.!lie croit
avoir hien pris toutes ses mesures ; il a iiroposé le
renvoi a six iiiois c'est vrai; mais il peut dire
dans la province de guéhec et dans tous les comt.'.s
(!a,tlio i.pies

: lisez iii.,n discours; il est vrai (mio
,1
ai adopté la politiipie du député de .Siincoe, il est

vrai .pie je SUIS entré dans l'a.s.sociation .les droits
égaux et .pie j'en ai .ditenu une piditiinie n.mr
oecasi.m

; mais cepen.lant, j'ai appuyé .!ette p.di.
ti-jne .1 un niagnili,,ue .li.s.'.mrs en faveur .l'une
législation réparatrice ultérieure. Seulement, jeveux une empiète, je veux .pi'il me reste une
planche .sur a.p.eile m'appuyer après l'épreuve
dilh.ule des electKms générales. Kl, cons.'.pieni-
ment, Il a.lopta ht politi.pie de ievene/-v. Qu'est-ce
• lue le ^/o/« par exemple, parlant pour ses lecteurs

I

protestants .1 Ontario, a dit de la position du chef
(le la gauche '/ VOici :

le rorv',?i''à'si';;';;l'-'?""";"'"''
^"''^"y '^"^Wlt dairemont que

hnï?(n, r.
'*'"""'''''' """ "'K"t'v<3 complète duituolobill ut no l'a ourne pas

; ot ollc prouve aussi ouu c'est o

f-n^hinT^?"
*"" ''"'"Plètomunt le bill. Un^vote cor treun bill dit May, ne p(3ut avoir d'effet que par Padop iondu renvoi a SIX mois, parce ,,ue si la suoon. e leôîuru estamplement rcMoée, cela no dispose du bill que pour lomoment, et le bill peut être repris ultérieurement

Le iUohe ajoute, pour le bé.nïHce de ses lecteurs
ultra-pr.itestants

:

râmcmb'?rMft'Tw"r'"'' '^"" ^"-'«T'omment voter pour

'i^^^^ifZ^'^^&:' ""'•'"""•' d'unre^i^tr^

roite que tient actiiel-

(l'ïifri?
'" "'^^'"'i,'"'^"."' candidature sans avoir

di'er les ',.','.',!« "m """ ?" ""'"l'.if M._Stubbs, pourqu<,i

r. erin r ?ri '
''

J'ï-"',''' candidat du fjonvernomont

S 'ih, ni,, im'''*'
Si.le candidat libéral, quel qu'il

à ciioi i.l^'"' '';"«!"«"' '.l'^vaiitiiRo, alors, vous avez
» cnoisu entre ces trois positions-ci : si vom» vouIp?

M WiM , mVi K*'''
'''^"•- ''" '^I,'""'i''"^' *'•""' voterez, pour

~p;;ur!;f:^;;s;;;'"'"'
•'- '^-'- ^^paréer^^us

l'ieis (piestioiis, trois position». O,', ost le chef

l!: '''"';'''V„'^".i';'"'''"''"'- <l"<'lle p(_,liti,pie a-t-il™ i^e,-, la Cluiinl.re ? A-t-il jamais, directement

"I-.
''•f.<'"iw't, (l('.claré dans aucune provinceIl \oterait pour le renvoi à six iiioùs .l'une légis-

'atioai'cparatrice'? Jusipi 'au moment de pi'op(Kser

Tout ce que nous voulons, nous, comme conserva-
j

teurs (laiis tous les cas -et assur.'.ment la gran.le
;

majorité du parti conservateur est ti.lèle à la cau.so
:

(le la justi.;e à reiidro à la minorité du Maiiit.dia—
tout ce que nous voulons, c'est de po.ser la (piestion

,

en termes clairs etouvertemeiu .lélinis. \m (llolie
la pose en .les termes que je soumettrais volontiers
au jugement

. u pays. M. l'Orateur, vous avc-z sou-
vent entendu le chef .le la gauche, emporter, je ne

!

(lirai pas par sa vanit.', mais par son ontlumsiasmo et
I

ses .souvenirs de l'histoire anglaise, .se vanter, en un
aiigage elo.juent, d'être ici un t'ol.den, là un l'eel,
tan ot un (.ladst.me, tant.it un libéral de l'école
aiiglai.se: et l'anm'C .lernière il a parcouru la pro-
viiic.! d Ontario, en essayant de faire croire' au
peuple ,p, il ,'tait un Welliiigt.m moderne, (,u'il
initiait la tactnpie de Wellingt.m, qu'il avait é-tlibli
des ligii(!.s (le defen.ses et .pi'il imitait la tacti.,ue(le
ce général dans la campagne de la p(.ninsule. Qui
aurait jamais cru ipiel est le partisan entliotisiaste
(lu ehct ,1c la gauche .luiauiait jamais .songe (luavec
ces grands exemples, ces brillantes camiiaanes pré-
sentas a la m.'moirc, il sortirait un jour des lignesde lorres Ve.lras et (h'.talerait sous les yeux du
peuple (ans un uniforme fait des lambeaux dé.uie-
inlles de 1 accoutrement de l'honorable député" de
Sinicoe ?

1 vie
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(leiii

Kn 1H!)(1, il a ailopU' la politiiiiie (|ui, ramu'o iler-

liiùri", avait t'tt'' ('craHi'u soua lo iiu'pris. L imni'e ilcr-

nii'io, riiDiioialilu (Irputi' (lo Siiiiooe tHail si fail)le

ut! porsoiiiii; lit! lui rcuilait hoininage, il ne pouvait

aiuliu' un voto, il s'est sauvé une foi.« p(jur no

pi. s vdtei'. .1(1 ne sais pas ([Uel général dans l'Iiis-

tuire anglaise a jamais fait eela. Mais, néanmoins,

cela siitiit ])oui' prouver (|u'il n'a jamais singé le

généi'al anglais. Après s'être sauvé une fois,

c'est en vnin (|u'il denuiiidait un vote, diins une
autre oecasion, sur la p(ditic|ue liu gouveiiuunent.

11 n'avait aucun pouvoir, aueuiuMutluence ; en iS!!."),

il n'avait pas ])lnsde valeur (pu; la lettre "p" dans

le mot pnemnonie, iriais à eette session-ci c'est mi
grand lioimue, un homme puissant. Il peut se re

poser et laisser faire In discussion ; il peut suivre

les triliimaux et (Ié|)loyer ses grandes a|)titndes

connue avocat ; il peut consiilércr la besogne parle-

mentaire comme l'une des clio.ses la plus facilt^ du
monde, cir il a, maintenant derrière lui toute la

loyale opposition de Sa .Majesté, j'ille l'a sacrifié

en 1S!I.") ; elle l'a écrasé sous le mépris, elle a fait 'a

solitude autour de lui, mais vraiment elle fait

aujourd'hui son (euvre mauvaise, elle lui donne de

la vigueur, elle lui domie une position (pie sans elle

il n'eût jamais eu dans la i)oliti(iue canadienne ou

dans la vie ])ul)li(pie au Canada.
.Je (lois revenir sur la position extraordinaire

({u'occupe aujourd'hui le chef catholiipie de la

loyale opposition de Sa Majesté, .le n'ai pas une
excellente mémoire, mais je puis remonter un peu

le cours de la vie ptil)li(pie au C'auada. .J'entends

pour ainsi diic encoie les ])aroles indignées au

moyen de.sipielles il dénommait la i)oliti(pie néfaste,

la politique horrilile (|u"inaugurait dans ce pays
l'honorable député de Simcoe en 18!((» ; et je vais

même reuu)nter un pe\i jjIus haut afin (jue le

{)ul)lic, (pi'il .s'agisse de jirotestants ou de eatho- !

irpies, avant de prononcti' son verdict ou de rcndie

son jugement aux élections générales, comprenne
bien dans tous les cas ce (jue nous avons ;\ dire de

la situation ([ui nous est faite.

Quelle situation avons-nous eue, de ISOT à 188!),

en ce (jui concerne les vieilles provinces du Cana-

da 'i Quelle situation et (juel état d'opinion pu-

bli(|ue avons-nous eus, de 1870 à 188!», en ce (pli

concerne le Manit(.'ia '? .Je fais un défi, pour les

tins du débat. Il y a des députés (jui doivent par-

ler après moi. Or, je défie ici tout député, h votre

droite ou à votre gauche, .M. l'Orateur, de citer le

nom d'un seul homme jinblic mar(piant, libéral ou

conservateur, on de (pieltiue autre nuance politi(|ue,

qui, entre les dates mentionnées, ait jamais préten-

du, en ce cpii conceriu' notre constitution, (pi'une

fois les écoles séparées établies, soit avant, soit

après la confédération, il fut possible de leur porter

atteinte ou de les supprimer par une lé'gislation.

Je prétends (]ue c'est une (jucstion importante. .Je

prétends (pie tout esprit droit admettra avec moi

que si mon défi no peut être relevé, nous sommes
tenus d'étudier très sérieusement la question et de

rechercher à quel moment la nouvelle doctrine a

été promulguée.
Siégeant en qualité quasi-judiciaire, j'ai entendu

l'avocat (le la minorité accuser l'honorable député

de .Simcoenord (M. McCarthy), d'avoir troublé la

paix au Canada en ce qui concerne cette question.

J'ai constaté (jue l'honorable député, tout en niant

le fait, n'a cependant pas réussi h écarter de ses

épaules cette responsabilité. J'ai constaté qu'il

était clairement établi dans ces plaidoiries, qui,

j'en suis henieux, ont été rapjxutées mimiticiise-

ment et S(uit à la disposition des nuiiibres di' vi^tte

Chandire, (pie (''est 1 lionorabhr député de simidu.

nord (pli a suggéré le moyen do jettU' dans l'iiiène

])oliti(pie et dans le jiays la jiomme de disconli' (lui

a causé tant d'agitation dans le ])ass('. llcniciisi;-

ment, personne n'ayant épousé cette caiis" Hvte

autant d'iinieiir (pie riionoialile dé()uté, il n'y u eu

depuis IS()7 rien de comparable à ce i\\\\ s'éUiit

jias.sé on I8()(i, alors (pie des parlementaircH lilnv»

et in(lé)iendants avaient fait une liiltt; daugert'iisc

et trouiiliinte au sujet de (ett(! (picstion.

Néanmoins, il est significatif do voir le chef de la

gauclu! donner son appui à ce mouvoincnl, et je

(lésir(! (pie le pays comprenne liicu la jiltiui nu-.'jiirc

(!(• r(!sponsaliilité(jiie le chef di! la gauche a iis.siiiiii'e

dans la présente occasion, l'ienons, par i'.\cin|ik',

le (lloliv, et j(! ferai à ce journal lu justiciMJf iljre

(pi'il s'est ellbreé constamment d'être logi(|ii( iIuih

son de.s.soin de lameiicr à un système unifiiniic IVn-

soignement r.digieux <pii doit être doiim' dun-s lis

écoles piibli(pios. (^e journal étant foiicii iciiicnt

protestant, croit naturellomciit (pie ce .système de

M'ait être général, (pi'il est recoinmaudablc et i|ii'il

est recoinmandi' jiar les représentants des éudici

protestantes. .Mais pour prouver (pie cott(! (|tif8-

tion a été définitivement ivgléo en tl8()7, et suli.si'-

(piemmeiit, en ce (pli concerne le .Manitoba, en l,S70,

je vais citer le Globe, du 'JS novembre 1870 ;

Nous avdti."! 8i(îniil<î rée(^nimont lo mouvement ()iii .«efait

au Miinitolia et (]iii ii pour but de réformer (ui de

licrfectioniuT la loi îles écoles piibji(iiies de coltc iirovini'o,

et MOUS avons parlé des efl'ort.s liiits dans d'aiitiis jinrlies

du pays pour effectuer des arrangements qui, tnui ciiiisiiu-

rant un .système d'éducation praticable, .soient de iiiiiiirf

à protéger les droits et à tenir compte ^des .«crupules do

conscience des minorités. Mais il ne faut pas conclure

do lil qu'au Manitoba, plus qu'ailleurs, il est possililede

léser ou d'ignorer les droits do la minorité.
La législature provinciale peut sans doute, sans vinltr

les droits et privilèges existants, faire des cliaiiKiiuents il

l'administration des droits scolaires, mais elle ne sniiriiit

aller au delà. L'Acte du Manitoba. qui est In oharte

constitutionnelle de la province du Manitoba, coaticni les

mêmes dispositions que l'Acte do l'Améritjuo liritnniiique

du Nord au sujet des droits des minorités sous ce nipiiort

et dans les autres provinces.

.Je dis (pie c'était là l'oiiinion générale, ("est la

prétention (pie jamais personne n'a ciuitcstée ici,

bien (pie la (piestioii des écoles ait (''t('' discutcc a

fond dans l'affaire des éc(des du Noiivcaiiiiruus-

wick et (pie ces divers actes aient ('té dis.iiti's jwr

les memtires des deux c('itt''S de la Chambic. .\liiis

(pi'est-il arrivé'? Kn I88!t, l'iionoiable (lc|Hitc ilc

Simcoe-nord a paru à rhoriz(ni, du côté' de l'oiaist.

Les liens de parti, la discijiline de parti (|\ii seule

peut assurer le succès d'une organisation poiitii|iie

avec notre forme de gouvernement et de nos institu-

tions lui fai.sait faire du mauvais sang et il s'('niiiu-

cipa. Son jiromier grief fut au sujet de la loi des

biens des Jésuites. Il entra d'abord dans l'.Asso-

ciatiou des Droits (''gaux. établie en 188!l. .le vais

citer un extrait d'une adresse du conseil |irovinciiil

de cette iinni-e-là au sujet des écoles séparées. Kilc

est signée par William Caveu, président : et D.

Armour, secrétaire honoraire, et voici ce iiu'ony

lit:

Dt-noncer toute convention, toute loi qui ai'|ilii|iie ilc3

deniers publics à des fins religieuses, comme le font cer-

tainement les écoles séparées dans cette province.

Je ferai remaniuer que pendant 1!) ans, non .seu-

lement la paix et le contentement avaient régne

parmi les citoyens de cette province, mais elle
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pportt't'H niiiiMticusf-

tiM iiiciiiln'CH lii' votte

(l('|mtt' (If siiiiidu.

il(^ jottu' (liuis raii'iic

mine (le (liscorilc nui

le ))aN,S('. McilIclISL..

isi' ct'tte 1,'iuis" avec

le (h''piit('', il n'y a en

ililf H <;() (|iii sVtait

liarleintutaircs lilnv»

iiu' lutte (lah;,'ciX'ii«e

(|ii(sti(>n.

f (le voir le chef de 1^

•V nionvi'nicnl, ta j|.

l)i('U la iilcin( nuMiire

! lii j,'aiii.'lie a as-iann'c

icnons, |)iii' ('Xiiaiiic,

lal la justice île din.

t (lY'ti-(! l(i^i(|ia (luiiH

^^t^Ml(! luiitoi'iiu' l'en-

("tre (l(>nn('' (Imiim les

I ('tant t'(inci('i'eiiieiit

t ((lie ce systi'iiie île-

'(ininnmdalile et i|a'i!

('sentants des ('uele^

iiver (jue cette (|m'8-

('e en JIS()7, et siilisi'-

le Manitolia, en 1S7(I,

«enilire l.s7(i :

inoiivcnieiit qai se fuit

ut (le refermer cm de

i(tiies (le eotte iirovinco,

ts clans (l^aiitrea iiarlics

'nients qui, tout ciuissu-

ieublo, sciiont de iiiitiire

inipto :des «.raiiules do

il no faut pus CDiicliire

llours, il est ^l«f^illle(ie

minorité.
sans dente, piiii? vider

l'aire des ehaaKiiiients ;i

rc9, mais tdle ne sniirnit

:()lia. (jui est In olinrte

uMaiiitdba, ('«aticiii les

l'Am(^ri(juo liritnaiiique

inorités sous ec rapport

in g(''n(.''nile. C'est la

ine n'a eontestéi' ici,

les ait (''tt'' (lisciitic :i

(lu Nonveatiliiuiis-

lient ('tt'' (lisciiti's ]«r

i; la ('lmnil)ie. Miiis

'lionoi'ahle députe do

11, (lu ci"it('' de l'ouest,

ne (le parti (|iii seule

)i'giinisiiti()n politii|iie

lient et de nos iustitii-

,'ais sang et il s'('miiii-

iiii sujet de la l((i des

d'alioi'd dans l'Assit-

!)lie en ISSi). de vais

du conseil pnivineiii!

écoles sepaii Klle

iU, pivsideiit ; et 0.

3, et voici ce ({u'oii y

ate loi qui »piili(|ue (ifs

ises, comme le font cer

18 cettt! proviiiee.

dant 10 ans, non seii;

;einelit avaient régné

province, mais elle

iivttit attin' des vieux jiays une iiiiigiiili(jue claHso
de piipuliition, et elle ('tait devenue en peu du
(eiiipM l'une (les proviiices de la ('()iif(''d('rati()ii dont
«'eii(iigiieilli«sai(.nt tous les ,;itoyens des provinces
(le l'est, l'as nii lioiniiie pnlilie,' pas un orateur po-
nulaiic, d'antaiit (|iie j'ai pu le constater, n'a ('•mis
ri(le(M|iie le syst(''ine ,'

...s écoles séparées fonetion-
iiiiit an détriment des citoyens de celte jiroviuee,
et rimiKiralile d(''puté de .Siincoe (M. McCartliy)'
alors (|n'il agis.sait en (jualité d'avocat du gouver-
iieiiieiit du Maiiitolia, n'a pu prouver le contraire.
Mais, res.sentant vivement les griefs particuliers de
la iiiiii()iit('> dans la province de guél.ec, la minorité
|)r((tc.staiit(!, et voyant (ju'il ne pouvait faire de
cette .|iiestioii une (piestion dillicih' et dangereu.se
juair la ('olif(''dératioii, l'iionoralilo député (M.
McCaithy), à l'ortage la-l'raii ie, en août IHH!), à
e.v|mse le jirogra e dont, pour rendre justice à
s(iii ciuiiage, il n'a pas tardé à .saisir le parlement.
Il y disait ;

Voieide (luoi stimuler le zèle des liominos p(ditiquo9
Amis iivoiis le pciuvoirdo sauver ce pavs d'une lutte fra-
Irieiile, lo pouvoir ( o lairo de ce pays un pays aiiRlaig do
lail ("Mime 11 I est de nom. l'our raceoniplis.iemeiit de ce
(les«Mn, il tant mettre de o("ité pour le moment les autres
quc-tiiiiis. Il nous faut coneeiiirer notre énergie et (lu'il
mit bien entendu, ilaiis tous les oomt('S, par tout lioiniiie
(lucl.ia ilsoit, iiu'il s'appelle («rit ou tory, conservateur
011 r(î|«rmislo, que son passera M. McCartliy) est sans
tache, ses principes sains, et qu'aucune influence à Ottawa
ncsiarait le porter à trahir lo ttrand mandat qu'il
aceeiite II est heureux d'informer rassemblée que la
niHioiite protestante de Québec, cette minorité faillie et
ciiilormie.est eiiliii évoill,.e. Il espère d'ici il quelques
acmanies porter la parole à une a.ssenihlée à Montréal et
constater (|iie celte minorité a, des idées tout i\ fait iustes
sur celle question. Il y a ici dans le N(U-d-'Ouest
iinO(iaestjon d écohîa (éparées, et il y a dans Ontario la
question (les. .coles Ira in;ai.ses. Nous avons tous du travail
a taire ilans mis diverses Joealilés: faisons ce travail
avant lie clicrcher à propager l'idée, avant do faire faeo
ades (lilliea tes plus grandes, parce que des droits acquis
se senait solidifiés.

'

Kt, en 18!t(l, il n'a pas eu honte de dire dans
cette Chanilire, ajurs rexpérieiice (|ue nous avons
faile (le la conduite de nos joncitoyeiis français,
a'iivs avoir entendii le Canada et la mère patri.'
senormieillir et se glorilicr des services rendus par
ies('anaiiieiit-fran(;ais à l'Kin|iire, de ce (lu'ils ont
fait jHMii ce pays, sa constitution, ses lois et .sa lit-
teriitme, il (M. .McCartliy ) n'a pas eu honte dédire
en picsenoe du chef de la gauche lui nicme :

r.e,',','i'''.- '.""i">x'x',"''
'',<îl""<5s *<" rappellent que lorsque le

Canal;, lut cédé à la Couronne aiiKlaise, il n'y avait ici
pas pins ,1e i;(l,|Kl(. „„ i\\m) t;anadiens-trai„,.ais,'et ie <;r.'is

l,i!",','."i"" "''/'"".'".HV',';'.'
'««descendants français éta-

blis Mir les confins de rilliiiois.
^

ynoi qu II en soit,, si l'on oftt adopté une p.ditique iliffé-reme pmir les induire-non par des moyens violents, non

d is '^v'.lïr'-'-''
".SKri'V'intes-à parler l'anslais, je voii-

mn , ; VL • i'^J"'"-'! '"". •'".l'V" 'I "voir au milieu demis un élément daiiKcreux qui devient de j(mr en jour
plus |,naioneé,etmonac(Mle scinder leCanada en deui, je

Zf .M,
''''''''•'

'l'*"-''^''"
"""" verrions le spectacle qui"ous trappe maiiitenaut.

(M. Laurier) admit (pie l'aholition de la langue
fraii(;ai.se dans lo Nord-Ouest était relativement luie
petite afl'aire, mais, citant les (h'claratioiis du dé.
puté de .Sinicoe-iiord à Harrie, le chef du la gauche
.signahi à la Chamlire le Imt ultérieur (|ue poursui-
vait ce perturhateur de la paix. Four me servir
de ses jirojires exiuessions, le chef de la gauche
alhrina alors (pie cette déclaration du député de
.Siiiicoe-nord (M, .McCartliy), alors .,ue ci Iiii-ci de-
mandait riuterdictionet la suppression de la langue
fraïu'aise diins le.Nord Ouest :

^
Impliquait une déclaration de guerre contre la race

Le chef de la gauche s'indigna des épithètes
(|U avait appli(|U(''es a sa race le député de .Simcoe-
nord, sou allié d'aujourd'hui, .le me rappelle ce
(|ue (ILsiiit alors le chef de la gauche. Blessé do
iM «qu'avait dit le député de Simcoenonl (M.
.McCartliy), ((uo la race fraïK.'oise constituait " une
n.itioniilité liàtanh^ " sur ce' continent, il déclara
(lue le député de .Simcoenord n'oserait pas tc-nir
dans cette Chamlire le langage (|ue je vaih citer et
(|u'il (.M. Laurier) cita dans le temps, an sujet de
la race dont riionoralile chef de la gauche était ii;i

repiv.sentant élo(|nent en ])ar(des. Voici le langage
(pi'avait employé rhoiioralde d('puté de .Siiiieoc-
iiord :

Uno race qui cominoneo et finit il ceux qui professent la
(Il catlmlique et qui menace aujourd'hui de démembrer
le Canada.

(omiiant le chef de la gauche a-til accueilli ces
paroles du député de .Siiiicoe-iiord (.M. McCarthv)''
^^-U\ (M Laurier) allie à lui (.M. McCartliy)
"'iiiiie il le fait aujourd'hui (|u'il s'agit du carac-
it'ie le plus essentiel de la campagno eiitrepiise par
ee lumoralile député contre les Français, contre les
«-Wioiiiiucs oc contre les (•coles catiloii(iiies '. X(m,
nmis connue il lui (M. Laurier) convenait, il se leva
""ligne et il voua riionorable député de .Simcoe-
nj'i'.l au mépris de la Chambre. Il prit à parti
'Honorai,!,, (h'.puté de .Simcoe-nord, sans borner ses
«mar,,,ie:s a ce (jue celui-ci demandait alors. Il

Le chef de la gauche ,l,.noiica alors l'honorable
(l(''piité de .Simcoe (M. McCartliy) et .son bill relati-
vement inofl'ensif en di.saiit (pie'" ce n'était ((u'iine
escarmouche préliminaire, ipii devait être suivie
bieiiti'it d'iino attaipie gi'nérale contre toute la race
traii(;aisc au Canada."

Kt pendant (jiic nous avons dû écraser ce bill,
bien (|u'il fut relativement insigniliant, l'honoiabb
député de Simcoe-nord (.M. .McCartliy), triiiKinille-
iiient assis dans son fauteuil, se réjouit certes et rit
.sous eapi! aujourd'hui de voir (jue le deuxiiqiio
grand article (le.s(ui programme, savoir son atta(|ue
contre les écoles .séparées, sou attaque contre le.s

KraïK^'ais et les catholiipies du Canada, est appiivt^
par le chef de la gauche et (pie .«on leuvrc horrible
est faite avec 1(' concours de riioinme (M. Laurier)
(jui, en bSOO, dénoiu.ait le premier article de .son
prograinnie (à .M. .McCartliy) comme une simple
tentative piéliniinaire. L'honorable dé-puté de .Sim-
coe-nord a été tivs explicite, de veux (pie le chef
de la gauche remanpie bien (jucl est le but de son
chef, car, après tout, le députt^ de Simcoe-nord est
aujourd'hui sur cette (piestion le chef du chef de la
gauche. Cela est reconnu par le [lays. Cela est par-
faitement conijiris par le pays. (,)ue le chef de la
gauche comprenne bien (ni le iiiiMie le (h-puté de
Simcoe-nord. Le Ololn du •_'(» octobre ],S!I4, fait dire
ce (jui suit à rhouorable deput*' de Simcoe-nord à
Walkertoii :

n. McCnrthya parlé lonRuement de la question des
écoles du Nord-Ouest, faisant remarquerque le parlement
fédéral à Ottawa s'était chargé de dire qu'il y aurait des
fw fî n''^"^^^'-'^

'''"" ''>'sl»''"ie (le dualité de lanirue. Il
(M. McCartby) s'est opriosé à la reconnaissance officielle
fie deux races sur ce territoire, ce qui y perjiéiuerait les
mauvais effets qu une législation do ce genre cause au-
,^.n'!5.,, >!,"' ''y."-'' 'e-' provinces de Québec et d'Ontario. Les
W.IKKI Canadiens-français qu'il y avait lors de la conquête
se sont développés en un million et demi.

Je serais heureux de voir tripler ce million et demi
(le Canadiens-français. Je serais heureux de les
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vi>irMri)t'vr1ii|)|)(<r ilaiiM iriiii]»)rt(ii)iit!ll<' proiinrlit»!,

l'iii' ji' Main Cl' (|irilH vali'iil pour It^ Jiiiy»'. -It' |mi'li'

IlilINi ('iilhlllc |)l'lltl'.x|jlllt ri ('(IIIIIIIU CltlIlklIiliM. liC

ili''|iuli' de Siiiit'di' iionl jiiuiiliiit :

Il y II un inilliiin et ilcinl ili< Hnl-illniiul aujcti iiiiKlniH

qui il('i'liiri>iil liaulcmiMil qui', f'W NurKixHiiit iiiin ilillloiilté

oiitri' rAiiuli'triri" ut lu Kiimor, U'uru Hviuiiiitliioii iiBiiiut

à liMir uiùrr-piitni' i|ui u'ohI |>iih lu. iiiïlri', IIh iii> iiiuiviMit

(Irv i\ lu IiiIh Friiuçai)! l't AiiKlaiH.i't il omit <iui> li< |ii)ii|ili<

oniuiilicn n :> (Ici'iili' i\ ri'sti'r aiiKlaix. ('cpiuiilaiit, Iiih loin

(lu pa^'H ')'il riioiiiiriiK'' i>t fitlniiili'' lu <l(>V(iliipiioiiiiMit du
lu iiaMiiiiiiliK^ trançainu i|ui c*\ aiijiiunl'hui |iiui uxiili6-

raiitu ut plll^ Iran^-aiiiu iiu'ullu iiu l'était il y a uu Hiiiilc.

La |iolltii|Ui' ilii ili''|iuli'' lit' Siiiu'iii'iiDii! (M.
MrCaitliv), imlitii|Ui> (|ii(' li' rlu'f ilc lu ni^l"-'"'

H t'iitil) inisi' Kui' pii'il, a iloiu' l'ti' fi'aliilu'iuclit rt

claiiiMiiciit ilidinic pur riioiinriililc ili'pnti' (^'- Mi'

Cartliy) i|iii, i(iirlli's ipu- suit xcs fuiitcs, ne si'iii pus
uiiHHi ililovul ni asNt'/ lùihi' piiur lu ri'piulii'r uu
joiinriini, ni ri'tirrr unr nimiIi' ili'i'luraliiui (|iii s'y

ruttarho. ilo nui ilmu' puH l'Ii' HiirpriH de voir !<'

olu'f lie lu f^unrlu', dans lu pii.Mitiun di'Hi'Hpi'ri r ci'i il

Ml' Irouvr, iiinti'Mlrr lu di''ilaruli()ii fuite par li'

Hi'civtuirr d'Ktut (sir Ciiurli'H Tuppcr) i|iii' lo

Canuilu a l'ti' lu'uri'UX di'puis la ('ont'i'ili'rutiiin.

l'i'lll ('tri' l'i'tto rrniuri|iir di' riuuioruldi' chrf de lu

Huiii lu- .x'uppliiiiluiti'lli' pluH iliri'cti'nu'iil uiix di.s-

l'iiM.sions Nur lu ipiestiiui l'cnnoiniiiui', muis je li'

riiiv l'iiui un lunj,'aj,'f tenu par sir A.-'!', (iult, ipii u
ri'pri'scnif et- puys v\\ Aii^dcterri' et ipii, purluiii i"i

Kilindioui'i,', en ISK.'t, devant des liDniiiies éniinentw

de lu inèie patrie disait :

Oui> la paix, la traimiiilliti^ et le progrès nvaiout suivi
ri'IalilixHt'nii'nt ilu la ( luit'i'ili^ration au Oaïuiila,

lie émis (pie sir A. -T. (iult disiit vrai ijiiuiid il

liarlait ainsi, .le crois ipie l'honorulile Kdward
Hlakc, raïu'ieii chef de la ;;uiulu', disait vruiipiand,
churinant nn auditoire des pins distingues ù l'idini-

liourj;, après la fameuse eanipaijiu' de Midlotliiuii,

il parlait des grandes choses (pie nous aviiuis

acciiniplies uu Canada, icdaïuant à ee sujet, hieii

eiiteiulu, inu' large part de nu'rite jionr le parti

lilicral, et signalait le Canada coinini' un pays
ayant ri'suln plusieurs des proliK'nies ditliciies (pii

emliurrassaicnt la nu'ic patrie. ,lu n'ai aucun (huite

ijue l'honoralilc Kdward Ml.ike disait vrai alors.

Kt (piaïul sir Oliver Mowat, apiV's un voyuge aux
F.tats l'nis, re\ int à llauiilton, en IS!).'), et ipi'il

parlait uu jeune Canada, repri'senté par le Cniin-

(lidii Chili de ce ipie le Canada avait fait et le fi li-

citait du rang ipie le Canada occupait parmi les

liatiiuis du nioiule, je n'ai aucun doute ipiil disait

vrai, .le ne lUuite pas ipie sir Oliver Mowat eoin-

liattrait cnergiinu'inent la positiiui ipie le chef de
la gauche a cru nécessaire de ])l'endre dans la ]iié-

sente oecision, je n'ai pas oïdilié ce ipie le chef de
la gauche luiiui'iue disait à nos eosujels anglais

de l'Australasie. .le n'ai jias oulilii' le tahleau iin'il

lit, en termes heureux et l'ioiiuents de ce ipu' la

Confédération canadienne avait fait dans l'Auu'ri-

que l>ritaiini(|ue du Nord, i|uaiiil ces distingués

visitons étaient de jiassage dans la capitale du
Caïuida. Il parlait alors avec rassentinient de
tous les mcîiilues de cette Chamlue. Dans l'autre

occasion ipie je viens de rap])eler, ils n'avaient eer-

taint'iueut pas le cofdial assentiment d'un seul

Canadien. t>n a discuté—je ne crois jias mal a

propos d'en parler la valeur d'une décision du
Conseil jirivé de la reine. Notre prétention est

que nous sonnnes appuyés ]iar la loi. La majorité
tilt parti conservateur—et je cioisiiu'elle représente

la majorité île ce payw iieceptn rurglimeiit i|iii. ||,

polit i(|ue que nium Muivons, ipi'elle Hoir on iinn du
goi'\l (les ili'piiti'H qui eoinpimeht cette niujoriii',

(.^t

ci'll(< i|Ue la loi exige.

La loi est exlraordinairi'inent respecti'e dium
! toutes les parties de l'iMiipire aiigl'iiN. N(m un.

I cieuH parleuienls attachaient uiu' l'iuM'ine impin'.

lance aux déeisiiuis des otiieiers en loi de lu (on.

:
liuine en .Angleterre. '('(Uis les avoeals saxeni iiiii'

lions avions l'haliitllde de leur Noumetln' \fn

!
grandes qiiesliiuiM et d'aece|iter leur opini(ui lnvii.

I

leiiient et sans contestât iiui. Kl. nos gnuKU
hommes d'Ktal. les Mlake et les Macdonald tinii.

vèreut qu'il y aurait ipU'Iqlle chose de plus siitin.

faisant encore ipie les opinions des otiicier.'- en Idi

de la Couriuine, dans les diM'isions du roiiiili'

judiciaire du Conseil prive de la reine. \'(ii|;i

ponri|noi le chef de la /.gauchi! n'a pu priniMr
(prune seule des questioas qui luit surgi dans ic

pays, ipiel(|Ui' lunlante, ifuelipu' triMililaiile (|u'('ll(^

fut et nous anroiiH toujours des ipieslioiis Imi

lantcs tant pie nous lu' serons nn peu plus lilacs ii

indi'peiidants, iimi vigoiireirse race aiiiilo luir-

mande ait jamais nui jusipi'ici à l'inh'giité iln

Canada, parce (pie la plupart de ces ipiesl ions, iiii'il

s'agisse de litige entre sujets (ui entre pr(i\iii('(,i,

s(Uil jugé'cs et iM'gh'Cs paf le coinil('' judiciaire du

Conseil privi'. ("est notre soupape de sûiclc, it

c'est ainsi qu'(Ui comprit la chose. .le nu' p( rniil

trai de lire l'extrait suivant d'un disi (Ums pid-

nonce par .M. lilake dans cette chaiid>re.

Outre r«vaiilH|ii', considi^rnlile ut ocrtHiu, (l'dlilcniila

mi'illutiru tS(Uivorui' imsiiiilile, il .v on a (l'aiilrcs i|ai, ;i mon
Hvis, MU seul paa ."MUS iiiiporliinuu. Niitru Kiiiivcniciiu'iit

UKt un Kiuivcrmiiiiunt puiuilairu ; iiuaiiil siiri-'issciil ili's

(|U('stious hrlUiiMli'S i>HS,'<i(iuiiant l'usiirit |iiil)lic,(|UiuiilMiie

«ttitiilidii ('(ilalc au mijct du In. ('(iiiduitu p(illli(iai' de j'cx^-

cutiroudo la If'pi.'^lntiirc—l'iiialuitu ii^cc.'^î'ai renient luisce

pur i\r* (luestiiiii." de droit (|ui lie sont pas i\ In portée liu

peiiplu eu «(^ul'nil— (|iiiiii(l W puiii>lc su divise sur ('(.•< i|iic?-

tion» |iiir dus odiisidénitioiis de croyance ou de nue, je

prétends (lu'il iiciit résulter uu Kraud liicu inililic ilii

ruiivoi, iivuo tiailea les Kariiutius ordiiinircs iMiiir Idlilcii-

tioM d'au jiitfuiiu'iit sflr du eus iiiiustiiu.s de droli àdf?
tribunaux dont les dcuisions diKiu's ut (li'|ionillA',« du

tiMite passion, acoupléus pur uoiib tous uominc ii.viini lorce

du loi dans no." proiirus atliiirus, iiupliiiiiaiil l'i.rluiii',

liburte, lioiiiiour. viu inéiiie, sont lus iiliis proiircs à élro

«uceptéus par nous tous dans le» questions d'intérêt

public.

Notre nation aime le spiut, M. l'Orateur, cl anus

ap))artenons à un Kmpire ijui aiiui aussi le sjiort.

("est ))i'ntctie ee (pli expliipic le respect i|ni'

}(tdfesse ])our le» trihunaux, non seiileineiit lu

population du Canada, mais la pojiulatiou ilu h
inèrepatrie l'ilcincme ; c'est peut-être jxuir alii

(pie dans nos jeux et nos amusements, nous av(iii.s

le droit d'en appeler à des arlcties. Kl, cdiiinic la

décision des arliitres fait loi jiour le iiioinlutiu

.sport, ainsi la (h'cision des trihuiiaux fait loi pinir

les croyances et les races, et il en existe piiisiuiiis

dans t(Ult IKinpire. Nous acee))toiis volontiers lis

décisions des arliitres, la plup.irt d'entre iimis ; et

je demande à l'hoiioralile (l('pulé d'Alhert (.M-

W'eldon) ee (pie valent ces décisi(uis. Lattitiulo

(pi'il a jirise sur cette question est ditlicile a cimi-

prendre. Dans mon opinion, sa position est la

jiliis extraordinaire (pie l'on ait jirise jusiiuici dans

cette Cliainlire. .le siiis (pi'il est excilahic. .'f

sais qii il existe diverses rumeurs iTla'iveiiieiu a ir

(|u'il était dis])osé à faire, alors (pie l'on était on

présence d'une crise siijiposi'c. d'ai entendu iiuniitir

ce.s histoires. ,Je n'en parlerai jias ;
je ne iiie smaie

pas d'en parler. Il ne convient pas d'en parler ici.
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Mais je vduilriii» «iivoir cu'ci ; Cdininent, cet liono-

ralile d('put('' peut il (liiiiiicr un appui liiyiil au K"<i-

vcnii lueiit ipii s'en i'ap|i(ii'lc à rd|iiniiiii du eoiiiiti''

jnilii'iiiiie du ( 'dimeil privi', ipialii! il a Sdutenii lui-

iiii'iiic et cdiiMeilli'' nul re ex chef, Hir.loliu 'l'IidnipHon,

ilaiis les niesiiii'M iiK'ineM (pii uni amené ci' résultat'/

l.liiaiid la piilitiipie iiiiiiisti''i'iellc an sujet du renvoi
lie cette (pieslion aux cdUIM de justice a éti''

lUiiiiiiici'e en cette Cliiiiiilire, cet lionoralile di'puti'

Il jetc dans la diNciissioii tout le poids (pli peut s'al -

tailler à sdii opinidii, ipielle ipi'eii soit la valeur. Il

II fi'liclti'' sir loliii 'riidmpsdn d'idiminer de l'aii'lie

tour iili'e d(^ la politi(iue une ipicst ion de culte
nature. t,tiic disait il? Kn ISit.'t, il disait ceci :

I,''ili.ict (Iti cet actd ("'tuit, il jiriipin (II! C(iH (luuHtiong qui
fsciiiiil les HcutiineiilH ri'lixicux, et dans lcs((Ui!ls 1(!h

lllllll nies III! pou viiiit piiH riiiHoiiiierlroidciiioiit.i't scKiiuteiit
triiiil4<<s par la piissmu ot le sculiiiuiiit, (|iie la ii'Kinlaluru
(Icvrail iippelor la loi ii «mi «ocouf» dans toutes I08 (Jifll-

ciili^'s (|iiiisi-judiuiiiire8,

Kt Kir .Idliii 'riiompsdii a Iraiti' celte (piestion
avec la sincciili'' (pli l'a dislin^^iU' dans la vie
|iiilp|iipie, alors (pi'il occupait di! l'aveu ^('nr'ral, une
|i(isitiiili eliiliarrassantd au sujet, de ciitte in("'iiie

i|iiestidii une piisitidii tout aussi iNdicate «pie celle
"il se trouve, aujourd'hui, niiui honoralile lUiii, le

chef lie la i,'aiiclie lui, ciuholii,ue, appeli', dans un
|iays dont la popiilatii st en iMajoiit('' protestante,
a leiidre justice aux catli(di(ples, (pielli! ipic fut
ri>|iiiiidn des protestants. .le ne doute pas (pie sii-

.lllllll 'l'Iidiiipson, comme iKUiuiie politiipie, n'ait
v.rii diins la terreur en songeant ii la position oii il

se trouverait plus tard: mais, comme honinie
il Kint et comme Canadien, l'attitude (pi'il a prise
ilaiisi'ctte circonstance lui ont iiK'riti' l'approliation
lie riidiioralple dispute d'Alhert liiiiii(''me. lia cher-
ihi', si Vdiis le \(uile/., un appui dans le trilumal
lioiit j'id parl(. : et, en ISiCf, il s'est en^iagi'., sans
Insitalidii, envers ses conipatriiites, à conformer sa
emiiluite à la (U'cision de la cour. VA notez (pi'à
cette l'pdipie, un j,'rand iidiuliru de )irdtestants
criiyaient ipic les catlidliipies succomheraient de-
\iuit ce trilumal, tout cdiiiiiK! ils avaient siiccduili('
'laiis lu cause de lîarrett. l/honorahle (l('.put('' de
(.Mieeii I.M. Davics) adim^ttra ce (pie je dis là. L'o|)i-
niiin ^'ciii'ridc, parmi les avocats, l'uiisi ipu! l'a dit
III celte Cliamhre l'Iiomuahle di'puti' de Simeoe-
liiiiil, sciulilait (tre (pie cette cau.se (''tait pr('juf,'i''e

'

iiisjiarludr'cision rendue dans ratl'aii

liant les deux parties en ont ap|)eli' uix arliitres,
et, a cette (''piMpie, elles cdiisentaieiit à s'en tenir à
leur (h'cisiiin. Kn IS!):{, apivs ci^tte (hV'laration de

idihpsdii, riionoralilc (l(''pnté d'Alliert

Je voisipi'en iNil.'i, 11 la (Icrnièru HUHHiidiiiK'ine, il a
dit :

Il n'y a pag ilo doute rjuo ni lord lIoriKilicll ('•tait iiiombre
de oefli! Cliaiiihre, il «enill en faveur d'une loi rC-paratrioa
Jl en juuer |iar l'opinion ((u'il <<iiiet.

.le partage son opinion (pie si lord llersehell, nui
a redire le juj^enient approuve par lord Watson,
lorilMacnaKliten, ut lord .Sliand, je parla^i! son
opinion, dis je, ipie si ces nohles lords l'Iaiirnt ici
ils (!onsentiriiient à voter en faveur d'une loi ri'para-
triée. 'Cous protestants, ipiehjues uns presliyté-
rieiis protestant par u('eessitc, car lord llersehull
est le gardien de la conseieiiic royale liiiiiiiiiuH

non seulement fornu'.s an grand liarreau d'Anglo-
tcrre, mais foniK's chacun d'eux, je crois, à l'ox-
c(!ptioii lie lord .Shanil au p.ilais ili! justice <lo
Weslniinster, donnant ehiupie aiiiK'e des conseils h
lt!urs compatriotes protestants sur la h'gislalion,
non seidement d'Aliglelei rc, ('k'Iilcosse, du pays de
IJalles et d'Irlande, mais do tout rKinpire, ces
hommes, je le dis ici, ('•trangers aux (piestions irri-
tantes du notre pays, ('t rangers à nos pri'jugi's <le
clocher, ut tous proti^stants, auraient v')t('' en fa-
veur de ce liill 1 ('parati^ur, p(Uir rendre justice iilix

callioli(pies du .Manitoha, ou Av. tout autre partie
(lu Canada. Comme protestant et comnio Canadien
j(! fais une h'gere concession, (piaiid je dis (piu je
eoii.sens à me joiiulreà eux ut à faire eu (pi'ils fe-
raient.

Mais (riionoraMes d('.put('s disent : Kt lac'onveii-
tion? Va le pacte ï Kt mais avons entendu parler
(II! riiiipoitance de eus pactes winti^rieius à la uonfé-
di'ration. Oh I certes, les protestants de la pro-
vince du (Vuela^c n'ont pas liesoin de s'exciter. Il

y a ('ti' conclu, avant IH(i7, un pacte comportant
(pie ce serait iine injustice de les tiwuililer ; mais un
CI! (pli a trait à ces droits posti'.rieurs à riiiiion, (jui
concernent surtout les catludiipies, il n'y a rien (jui
res.scml)lc à un pacte. .Mais s'il y avait un pacte,
je l'ai demande à l'honoralile député de (Jueen,
(prarriveraitil •;' \'oteiait-il pour une h'gislation
réparatrice '/ \()n. .le lui ai |)osi' la (piestion, et il

a répondu (pic c'était niaticru à très .sériciisu consi-
dération.

M. I)AV1K.S(1.1'..K.); Mioiioral.le député m'ux-
eiiseia si je signale à mm attention le fait (pic iioiLS

sir .Idliu

a (lit :

une icgis-

droit (iiie

Le Koiiyeniemeiit n'avait qu'un devoir. Le prcinicrrai-
nislrea ilit.dniis un haïaïuet. iV 'roronto, qu'il n'y avait
na une f(„ii„ |,,,|Hiro ,,„i devait le Ruider dans la iiuestion
(les toiles (lu Alamtolai, et (|ue e'ciaitde s'en tenir à la
tiMistilution. Je ne snis pas quelle étoile iioiivnit guider
plus sûrement des ministres eu traitant une question si
aitlieile.siiiliscureut si délicate.

Or, (pielle est la décision 'i Tour des hommes in-
geiiieux, ayant étudié la loi, pour des hommes iii-
jciueiix (pii doivent avoir étudié lu loi, pour des
'"'iiiiaes n'appartenant pas à la professiim et ipii
"iiM esprit fonni-, i! y a ici matière à discuter cette
il'cisiiiii jusipi'au jour du jugement. Mais voilà
'l|ifllidiidral.lc (U'imté d'Alhcrt, si je comprends
"len, siippo.se mordicus à eu (piu le gouvurnuniunt
wifiile le jugement du Con.seil privé de la reine,
'"Ml !pi d eut dit (juu c'était lu guide le plus sûr.

lîarrett! Cepeii- parlions d'un pacte anti''rieiir à l'union, et il ma
'Icmandi^ s'il existait telle chose (pi'uii pacte anté-
rieur à rniiion, je voterais en faveur d'une 1

'

lation ré|iara.tri(!e. le lui ai dit (pie l

nous avions d'adoiiter une h'-gislation (•paratrice
ne pouvait nullement reposer sur un i)acte anti^rieiir

à riinion, mais ipie le Conseil privi'. avait décidé
(pie notre droit d'adopter une légishitiim réparii-
triee était hase sur des privilèges accordés aux
catholiques après l'union.

Sir CHARLK.S.HIH15KRT TUI'l'KR: Voua
comprenez peut-être, M. l'Orateur, ipie c'est là une
répon:<u à ce ipie ji! di.sais alors. >le ne le comprends
pas ainsi, .le dis ipiu rarguinunt du riionorable
député se réiluisait à rien, de dis (iuc le temps
(pi'il a pris a éti'^ ahsolumeiit gaspillé, .s'il n'a pas
(ii.stiiigiié- uiitie un pacte eonctii avant la confi'di^ra-
tion, et une It'gisli.tion jiasséu après la confédéra-
tion. Or, en ce ipii a trait à eus matières, j'i^carte
lus pactes ([iii ne sont iias iii.sérés dans les statuts.
.Tu m'en tiens au jugement du Conseil juive, ut aux
faits (jui (uit porté lord Herschell et ses collègues à
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exprimer l'ojjinion qu'une législation iV'paratrico

est (leiiinndée et qu'elle est juste. Ils s'en tiennent
au piutte statutaire, à ce (ju'ils aj)j)elleut le pacte
parlementaire, et, en ce (pii concerne les jirovinces,

je ne connais pas de pacte supérieur à un pacte
parlementaire.

L'lioiH)ral)le député île Himcoe (M. AlcCarthy),
lorsfju'il agi'isait comme avocat (lu Manitoba, a
admis lui-n.ême ijue les procédures antérieures à
l'acte sont tout à fait iniipplicables. Il a aussi
admis (jue le jugement est obligatoire en ce <ju'il

établit un grief, et le chef du gouvernement de
l'Ontario (sir Oliver Mowat), dans .sa résolution
passée l'autre jour, interprète la décision comme
établissant, ])our employer le langage de sa résolu-
tion, un sujet légitime de i)laint(! cpie l'on devrait
faire disparaître. Kt, parlant j)lus tard à l'appui
de cet amendement, le seul cliangement (pi'il a fait

aux ti-rmes auxijuels j'ai fait iiUusion a été la subs-
titution des mots " il est néces.saire, que l'on fasse
dis])araitre,'' au.\ mots '' on devrait faire disparaî-
tre," c'est-à-dire un grief (|u'il est nécessaire de
faire disjiaiaitre. Ces opinions, je crois, ont (piel-

que imjiortance.

Nous ne pouvons ]>as discuter avec îles liommcs
connue riionoral)le dt'puté d'Albert (M. W'eldon).
Il a admis qu'il était sujet à la jjassion et au pré-
jugé, et, après la décision du tribunal, quand, ap-
])areuMnent, elle n'était pas ce (jue nous esjjérions

ou ce que nous di'siiîons, il nous a dit en IS!),") :

Quelle .sipnifiontinn diinncz-vons à l'article 0,S do l'Acte
de l'Amériquo lirilannique du Nord? Cet article n'est
pas ;nio Rariintio coiistitutioiiiielle? Oui. El le restreiii-
drez-vous de cette maniôrc V Je dis franchement que jo lo
forai.

Or, il est toujours opposé aux écoles séparées, k
tout hasard, l'actes parlementaires, antérieurs i\

l'union, postérieius à l'union, ccmventions, tout
cela n'est rien. On comprend facilement sa jiosi-

ti )n, et j'espère (ju'elle ne sera jamais appiouvie
par une partie im])oitantc de la jiopidation de ce
pays.

.('ariive maintenant à une partie très iuq)ortante
de cette question, et j'a])pelle encore à ma rescousse
l'honorable député de Simcoe |M. McCarthy). J'ai
(lit, il y a quelque temps, (ju'avunt i,SS!(, jiersonne
n'avait cru que vous pouviez porter atteinte à ces
pactes postérieurs à l'union, ces conventions parle-
mentaires, ces ])actes parlementaires, ])arce <jue ce
droit d'api)el cmj)èchait d'intervenir avec succès.
L'honoiable dé'puté' de Simcoe est allé à Londres,
nu)yennant les honoraires, jilaidei' la cau.se de
Harrett ; alors, il s'agis.^ait de savoir si l'Acte de
]S!)(> était de la juridiction ordinaire de la législa-
ture du Manitolia. Daus cette ca\ise. je M)is iju'il

a ])réteiulu, et avec beaucoui) de talent, que cet
article réservant un apjjel- et je crois ipril vaut
mieux mentionner cet aiticle de cette manière que
d'en iuili(|uei' le uunn'id— n'était nas un aiticle
indépendant, (|u'on devait le rntti.clier à l'article

précc'dent, et il a alors i)n'leudu que l'acte de ISilO

n'avait porté' atteinte à aucun îles dioits dont jo\iis-

saient les catholiques antcriiuremeut à l'iniiou ; il

a ensuite dévelojjpé l'idi'e que la minorité' du .Mani-
tol.'a n'avait p:is le «Iriiit d'.'ippi'l, \!;ii:j n<>1<v- qu'il
a <lit que daus le cas du Nouveau- Brunswick et de
la Nouvelle-Kcos.se, en vertu de l'Acte de l'Amé-
rique l{ritanni(|ue du Noid qui stipule un a])pel, le

fait même ihi droit à cet a])pcl garantirait à la

minorité' de ces provinces la ])errnanence du sys-
|

tè.nic d'écoles séparées, si, a])rès 1807, un systi'iiie

d'écoles séparées avait été établi.

Le fait même (jue cet article de l'Acte de l'Amé-
rique Kritannique du Nord est un article iuilépcn.
dant, stipulant un ai)]jel et ayant en vue un a])iiol,

a protège les droits accordés après l'union, et, na!
turdlement, assuré réellement— il a emi)loyé le

mot "absolument"— à la unnorité de ces juo.
yinees le droit d'avoir des écoles séparées, t'uiiime
il l'a dit, ce droit est devenu un droit acijuis. .Aux
pages 7 et 8 de la cause de Hrojjhy, et à la |iai,'e 74
de son ai'gunuiutation <lans la cause de lianett,
dans la brochure imprinu'e soumise au i)ark'iiient'
vous verrez (|u'il admet (|ue si cet article relatif il

l'appel inséré dans l'Acte du Manitoba est un urti-

cle iiulépendant, comme la chose a été décidée iliuis

la cause de lirophy, vous verrez, dis-je, qu'il ,1,1.

met— ce (|u'aucuu avocat, constitutiomu'l ou autre
n'avait januiis contredit avant 188!)- qu'en vuiiil

de ce nu'me article les droits sont devenus des ilrnits

acijuis et ont éti' garantis à la minorité j)artout où
les écoles ont t'té établies. Croit-on que c'e.st là

une idée nouvcille ?

Airivons à l'honoi^abh; dé])uté de l?oth\vell (M.
Mills). Kn I87.''>, en di-'^cutaut l'aHaiie du Nouveau-
Hruu.swick, je vois (ju'il a dit :

L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord imnrvoil à
ce qu'aucune province jouissant des écoles séiniri^cïiiviint
la confédération, en jouisse pour toujours, et ausfi l'ioc

qu aucune province n'iiyiint pus ces écoles à l'i'poriuedo
l'union, uuiis los établissant par la suite, n'ait plus le
droit de les révoquer plus tard.

8) les catholiques réussissent une fois à obtenir ce
qu ils demiindent

Il ajouta (jue si la miniuité obtenait une fois des

écoles sé[Kirées,

.
.
elle iiosséderait ces droits et privilôges iiour toujours.

Ce sont là ses propres paroles.
Pour vous jirouver, iM. l'OraU'ur, jusqu'à quel |ioiiit

il est end)arrassant, ])our nous, d'avoir allaiie i\

riionorable déjiuté de Simcoe-noril, je désire faire

rcmaïquer, .sans vouloir le blesser, mais ,'<aiis

craiiiilie m colère et son indignation, que s'il n'iii

eût pas é'té empêché par ses devoirs iir:ifessioiiiiels

envers le Manitoba, il sertiit dillicilc de trnincriin
homme (|ui fût plus en état que lui de uouseclaiiir
sur la (|uestion. .le l'admets sans hésitai ion.

-Mais supposons (pie le chef de roi)piisitioii ait

reçu des ai'rhes de M. ( ireenway. Le chef de l'op-

position est un membre distingué du bantaii île

(itué'l.ec. Supposons (pi'il ait sii'gé ici après avoir

l)laidt' la cause avec l'Iionoriible dépiiti' de Siini'ni'.

('ombien de iMeml)res lU' cette Chambi'e s'oiiupi'-

niieiit de ee (pi'i! a dit dans le débat ï Ou su|.'|io-

sons (|iie ,\I. itlake, ancien mcndire disiiuyui' de

Cv-tte Chambre, qui a accepté des arrhes de laCoia-

pagnie du chemin de fer canadien du l'arilii|iie

dans l'adaii'c de l'arbitrage, ait osé' diriger l'nppnsi-

tion et blâmer le gouvernement relativeuiciil a îles

i|uestions se rattachant à cette afl'aire, et deinamler

[JOUI quoi la somme lu.'conlée parla seiitener arlii-

traie n'avait ))as été promptement payée, ou pour-

(|Uoi l'on n'avait pas juis d'autres proci'iluii's, ipiels

auraient été les sentiments, les justes seutiiut'iils

de tout menibie de cette Chaiiibre '/ Pour faiii'

cfii'.ipivndie i;t jiosilion c.\ trtiordiuairc où se liuuvi-

l'honorable déiiuté de iSimcoe, je signale queli|ues-

unes des idées contradictoires qu'il a l'niises nu

sujet de cette {|uestion, idi'es (|u'il n'auiait pas

émises, s'il n'eût pas été' h'gislateur, en luêuie ti'iiips

«pie conseiller ihuis la même all'aire. Il ilait il'opi-
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ilôges pour toujours.

nioii, iiiiisi (|ue le démontre un passage très intéres-
siintilf roiivragc de M. Ewiirt, (|uo la cause de
liniTit enlevait tout droit d'appel à la minoiité.
Mais dans 1 ise de Bropliy, il a été décidé (lue

le i)arajj;rapli.. , l'article 22 de l'Acte du Mani-
tnlii avait le mc..:e effet, dans cette cause, que le
)iiiiai,'iapliu .S de l'article !W de l'Acte de l'Améririue
iiiitaiini(|ue du Nord, relativement aux minorités
(les autres provinces; il a é'té décidé (pie c'était
un pacte parlementaire. Or, l'avocat du gouverne-
MitMit du Manitol)a, ijui prétendait, en l'8!»2, dans
huaiise de Ikrrett, devant les lords du comité
ju.liciaire du Conseil privé d'Angleterre, (jue, si
cesartirles indéjiendants permettaient un appel,
il» constituaient pour les écoles .séjiarées, des droits
acquis -ou en ce (pli a trait au système d'é'coles
scpaices, pour (Hre ])lus exact—des droits ae(pna
(|ui ue sauraient êtreeidevés, l'avocat du gouveiiie-
lawit (lu .Manitoha, dis-je, est venu devant le comité !

ilu Conseil privé (lu Canada en 18!»,"), et, malgré la
cuise (le lîrophy, il a jjiétendu (jue ni les nn'M-ites,
ni les (h-oits de la minorité ne devaient être pris eu
cDiisidiiation

; il a prétendu (|ue nous av(ms seule-
iiHiit ciuisidéré l'a-spect politi(iup, (pie l'article rela-
tif à l'apiiel était virtuellement sans effet, et (pie
cciii'tait (pic dans un cas "xtraordinaire (pi'il en
pouvait concevoir l'utilité. Si cela ne l'a i)as mis
hors (le cour, cela devrait le mettre hors du parle-
inint

;
ou, tout au moins, cela devrait lui l'iter la

moiniliv influence en parlement au sujet de cette
(|iiesti(ui.

Eu ce (pli a trait à la coercition, je d('sire di.scu-
t(T, eu toute fi'aiielii.se, un énoncé 'de l'Iioiun-alde
cM (le r(>i)positiou. 11 a i)ailé de l'Acte du .Ma- 1

mtolia relatif à la (juarautaine des hestiaux, de
j

I.Acterelatif aux compagnies puliliipies, de l'Acte
iibolissaiit la langue fran(;aise et de l'Acte relatif

i

aux ccdle.s. Les deux premiers (mt ('té (l('savou('a
'

et les antres ne l'ont jms et,;. L'honoralde député
lia pas voulu aceei)ter le défi du ministre des Fi-
nances, et exprimer son opinion sur la (piestion de
v-oii si la oon(luit(! snivi(^ j)ar le gouvernement en
cette atlaire était juste ou erroiu'e. Il était de son
devoir (ui d exprimer son opinion i)er.sonnelle, ou de
ne pa.s « ndaimier ce (pie h; gouvernement a fait au
sujet ,1e cette (piestion. Mais voyons ce (pi 'ont fait
le» deux partis en ce (pii ('oncerne la révocation des
iictcs ,l,.s Législatures locales, ,1e vois (nie le cou-
vcnicuicnt, .loiit i'Iionoralile déimté faisait iiartie
le Kou-ernenient Macken/ie, a (N'^savoué un acte
'ctiiiissaiit les privih'.ges, l.'s lil)ert('.set les iionvoirs
ici Asscmld.'.e l('-gislativc et du Conseil K'.gislatif
'lii Mauitoba. Il a d.Vavoiié un acte constituant en
iwp'ipitKui la cliamliro de commerce de Winnipeg
lia désavoué l'Acte relatif à la construction rhi
|«iitsur la rivière A.ssiniiioine, entre la ville de
«iliuipcg et Saint- Honiface, et il a d,-.sav(.ué le
eliapitiv -W, 4(i Victoria, applé l'Act,. pour la pro-
tection

, es .Métis .1,1 Ma.iit,.l,a. Durant les [-nvx
iinnces ,1e son administration, il a di'savoué vingt
et une l(us provinciales, .soit une movenne de (piatre
eniuciiupiicme par anm'c ; tandis (|ue durant les
^>iif,'t(|iiatre a!in.''es du ivgime conservateur le
g'Hiveniciiicnt n'en a (i.'.savoiié (pie cimpiante-trois,
) eoinpns les irdonnanees du Nord-Ouest, .s„it une
'""H'uii,.

,
e deux et un eimpiième, (ui environ la

'""itie de la pr(>p(,.tion des lihéraux. De .sorte (lue,
wtte ,|uestion de coercition, si nous devons

(^lelle commission a-t-on nommée, quels téinoi-
gnages a-t-on entendus, ipielles iit'-gociations ont eu
lieu relativement à l'exercice de ces iioiivoir.s parle
gouvernement grit, de 1874 à 1878 '/ A-t-il .î.m.si.
(1ère la su.scoptibilité du gouvernement du Mani-
toha .' A-t-il tendu la hianelie d'olivier avant le
désaveu? Ison. Il a exercé les pouvoirs que lui
conterait la constitution de la manière la plus impi-
toyable. Il a fait seulement ce (pie la constitution
lui demandait de faire.

1 ^i"'J*',"\f"'^
^'" ^^ 1""" '''= s.V'nr>atliie (jue nourrit

le chef de 1 ojipo.sition i)our la minorité catlioliipie
( u .Manitoha. .le désire faire voir quelle sympathie

,

Il nourrissait pour les protestants de Qiu'd'iee, parce
(pie cette (piestion a été soulevée. Kn 18<W, il nar-
lait ainsi :

'

ln'lnj''rfo,l'''
^'*^ ''*'"' ''"' ''•'''^'•' aujourd'hui dans Québec,

m, „^^" '""''"''
""r '"" Pi-'^'estants (le cotte province etqui leur donna un bureau d'écoles formé de liur.s coroli-

Kionnairo... .Je voua ai.citf la loi en vertu de laquelle, enIHbi. deux bureaux d.stinct8d'éducati(motétéorK(Uiis(;"

','r,.I,'f,'"'nô/i"
'"'"'"" '•"""'" «* "" '^•"•''»" protestant; leburea^ii catholuiuo est coini)oa(:- aujoud'hui de dix-sent

uieiMbros, nout l.ïqucs catliolique.s'er toïis lo.« évéqueseathol.que.s et tous les catholiques romainsde la pn^vCOr, suppMsons que, demain, la législature de Qui^bec abo-isse le bureau des écoles prot(>,stnntes. PuiJ, „,,p par
1 (Bet do cotte loi, l'administration des écoles protestantes..m remise au bureau cathoiiMUo romain du Consdl de
'.vinn "il"':!

^"'*"''"'''f ''•';'' ' ''"^' e"tre les mains des
i,l^/f

??""'"'/"'""' rou.aics. ,-<i une .semblable U^gisla-
t on était |)as.«<-.e par la législature de (Juébee, est-ce .|u'il
.> a un .seul lioranio qui dirait (iiio ce n'est pas la l'acte de

i, ir .
'^' '» '"'l'ul.ttion protestante viendrait immédia-tement demander au gouvernement, en vertu des pouvoirs

T: Jli'i,?^"'?':
''' ""î'stimt'!?.

. d'abolir sans délai cette
' I-?.n?,i . '^Z'

tyraniiMue. Si la popul.ition pn.tcstante
: y mit leprésenter au gouvernement nue ses école-, les
é. oies protestantes, ont HO placées sons la directiuii des
é\ô(|iies catholiques de la province, je dis que tous les

! lomu T ''•" ^^'"'!' Chambre, protestants ou oa'holiques.

I

d.Piuanderaiont .immédiatement nu gouvernement de
1

('gitei-er de manière à rendre justice h la minorité pro-
ILSl 11' lit C.

L'Iionorahle député de Simcoe a aussi (larlé des
ininorités. Je me rapp.die une circonstance (u'i il
Il était pas lémnneré, où il était memlire indépen-
dant (!(• ce imrlcment. Je me rapiielle l'éloipienee
(jU il a déployée, et à liiipielle il ne s'est jamais éle-
ve(% l():\s(|n'il a eonsidéré (pie la minorité protestante
de la province de Québec ('tait .soumise à la coerci-
tion par la h'gislation provinciale. En 1889, il
disait :

.sur

•'I 1er ainsi 1 exercice des pouvoirs reeoiinns du
gmunicinent n(nis «(unmes beaucoup devaiie.'.s
Fi^ iw lioiiorables membres de la gauche.

José demander!-! la Chambre, M. l'Orateur, do consi-
dérer s(-.rieiisement la posilbai dans la,|uelle nous nous
trouvons. Le principe ,|e l'autonomie provinciale que
(luelques (b'putes aiment à rappeler, est menacé, j'oso
le (lire, pour h; grand malheur de la Confédération. Nous

j

devons notre allégeance i\ la Coiif,.(l,.rati(Mi du Canada.
un ScparatKiti en provinces, le gouvernement niitonome

i qiuMious possi'doiis. cela n'est pas fait pour nous rendremoins attachés Ji la C(mfé(Urafion, pour nous rendre
imnns anxieux de favoriser ses intérêts, et ce n'est pas union argiim(;nt de dire que parce qu'une certaine législa-
tuin appartient an gouveriiemeiil local, elle doit étro
aissce intacte. Par le mOine acte du parlement qui cou-

.
1ère un (jertain iionvoir aux législatures locales, ou (hume

I

aussi le devoir (;f le pouvoir-car là oii il v a pouvoir, il y
j

a aussi II,, devoir correspondant—au goiiveineur général
I

en conseil de réviser et d'étudier les actes des législatures
I

locales, hi vous (lues que parce que la législature do la
1

province a passé une loi qu'elle avait la juridioti.m do
passer, cette loi (h-viait rester intaoto, nous pouvons faci-
!(îmeiit voir, M. l'Orateur, qii'av.-int Inngtcmi,?, «'cs nro-

I vinccs, au lieu de se rapprocher, s',d(ngner(Mil davantage
les unes des autres. Nous piuivons voir ,|iie le seul moven
(le laire un Canada nui et de cner une vie nationale et
un sentiment nati,uial dans la Coiifédéiati(U), c'est do
v(Mller a ce (lue les lois d'une luovinee n'outragent pas les
l(us et les institutKMis, et iient-étre les opinions d'une
antre provino(^. J'irai ju.sqii'ii dire (|u'ellcs didvent «tre
prises on considération dans une certaine mesure.
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Ainsi (lisons-nous tous, dans le présent cas, à
l'exception de l'honorable députt' de Siincoe.

Il s'est fait le champion d'une minorité dans une
autre circonstance, et il n'était pas rénuuiéré. Il

s'agissait dans ce cas-là de la minorité d'Irlande, et

je me rappelle (lu'en 1886, l'honorable député s'est

fait éloijuent dans l'intérêt de la même minorité,

quand il a dit :

Tout en étant on faveur d'un projet d'autonomie juste
et raisonnable qui garantira les droits de la minorité,
ainsi que les droits de la majorité du peuple irlandais, je
ne favorise pas, et jo no crois pa- que la population du
Canada favorise un projet qui mettrait la minorité sous la
dépendance de la majorité.

C'est-à-dire en Irlande, dont les affaires ne le

regardent pas. Mais il s'agit ici d'une minorité
qui doit l'intéresser sous tous les rapports, en sa

qualité de Canadien, envers laijuelle il a un devoir
à remplit', et cependant, il insiste pour qu'elle soit

ndse sous la dépendance de la minorité.

Il y a une antre cause dans hiqueJle il a repré-

senté une niinoiité, et dans laipielle il a été rému-
néré. C'était la cause relative au bill des cours
d'eau, et la ndnorité, dans ce cas-là, ne se compo-
sait que d'un homme. IjÙ, .M. l'Orateur, l'hono-

rable député i parlé fortement et longtemjjs en
cette Chand)re en faveur de l'intervention fédérale,

de la coercition et de tout, en tant (]ue la chose
pouvait être avantageuse à son client. Je ne doute
pas qu'il n'eût raison dans celte circonstance, mais,

cependant, il est étrange de le voir se joindre

aujounl'hui au chef de l'opposition, prétendre (pie

l'intervention dan.s les affaires de la majorité est de
la coercition, quand cette intervention serait faite

dans le luit d'empêcher l'oppression de la minorité
par la majorité.

Maintenant, le chef de l'opposition dit (ju'avant

toute intervention, (|u'il appelle coerciti(jn—c'est

le dernier mot i'e(;u— il faut faire une en(|uête com-
plète, tous les moyens de conciliation doivent être

épuisés, et l'on ne doit recourir à la coercition

qu'en dernier ressort. Kh bien 1 ^1. l'Orateur, de
18!)() à 18!H), la minorité s'est montrée modérée.
Elle s'est adressée à nous fiour ol)tenir justice.

Quand riionorable député veut-il ipie l'on agisse?

N'y a-t-il là rien de défini ''. Les honoraijles messieurs
de la gauche veulent-ils entreprendre la ])rochaine

campagne électorale sajis définir leur politi(]ue à ce

sujet. l'renez la politi(iue fiscale de l'honorable

chef de l'opposition. L'honorable député nous dit

(ju'il a l'intention de la présenter dans (piarante
ans. Voilà (piehjue chose de défini. Or, (|iian(l

veut-il l'ediesser les griefs de la minorité et lui

rendre justice. Dans un cas, c'est une (|uestion de
temps ; dans l'autre nue (juestion d'éternité ; 4(t

ans dans l'état du libre-échange ; mais un tem|)s

absolumeiil: indéHiii en (!c (pii a trait au redresse-

ment à donner à la miiuuité du Manitolia, sauf que
cela devra se faire après les élections générales.

Une enquête ? Ouelle enquête demande sérieuse-

ment l'honorable député? Veut-il (|ue nous assu-

rions, au moyen d'une preuve assermentée (piels

sont les tiu'ts faits aux catholi(|ues romains dans
cette «juestion de religion ? Les juges liii Conseil
privé ontilsdonc maiiiiué à leur devoirs et commis
une gri^vl^ ctrtiir en d^'-'iiiiKaant, sans ('(piivoque, et

comme certitude alisolue, les principes concernant
ces griefs? Si nous avons en tort en (]iieli|iie chose,

M. !'( hateiir, c'est d'avoir fait une eiuiuêtc soignée,

d'avoir soumis cette (piestion à une étude constante.

Notre tort a été de retarder trop longtemps le

règlement de cette question. Je dis (pic, dans un
sens, l'attitude prise par la minorité est siiteiidiile

;

elle a souffert ; souffert gravement, et tout ce(|u't'lle

demande, c'est (jue la loi, telle qu'interpri'ti'e parle
plus hauttribunalde l'Empire, soit appli(|U('e d'une

manière convenable et regidière. Je veux nuiinte-

liant faire une revue chroii.'i(igi(]ue dt la ((iRstion

en puisant une grande jiartie de mes renseigiieniunts

au traité de M. Ewart, ce (pli prendra iiioins de

temps, ainsi, nons avons en juillet 18!(.'i, la iltLiision

dans la cause de Barrett. En novemlu'e, la mino-

rité catholique envoyait des reijuêtes au gonver-

iieur général. En 1893, le 22 janvier, le joiu' di- la

plaidoirie était fixé. Le gouvernement du Miinitolja

refusa de comparaître, et seul le représentant de

la ininorité se Kt entendre devant le gouveriuiii' en

conseil. Le 'l'I février le gouvernement fédiral

adoptait l'arrêté en C(mseil dont voici une partie;

En conséquence, le comité recommande qu'une cause
soit pn'-parée à ce sujet, en coiifiirmit(' des dispositions de
l'acte 54-5Ô Vie, cbap. 2;i, et que si ce rapport est ap-

Êrouvé, une copie soit transmise, par télégraplio, à Son
[onneur le lieutcnant-gouverneurdu Manitoba et à John-

S. Ewnrt. avocat des requc^rants, afin que, s'ils font (lis-

posés dans ce sens, le gouvernement du Manituba et le

dit avocat puisse offrir des recommandations relative-

ment à la préparation d'une telle cause et aux questions

qu'elle doit comprendre.

Le 8 juillet 1893, aucune n^ponse n'ayant été

reçue du gouvernement du Manitoba, ni aianne

reconiinandation au sujet de la forme de la ciuise,

le projet rédigé fut approuvé.

Le ministre recommande que la cause telle qu'iiniendée,

dont copie est ici soumise, soit approuvée imr Voire

Excellence et que des copies soient transmises nu lieute-

nant-gouverneur du Manitobii.et à M, E-.vart,ave.^iii.or-

mation que c'est lil l.t cause que l'on a l'intention de sou-

mettre à la cour Suprême du Canada, touchant les statuts

et mémoires ci-dessus mentionnés.

En octobre, la cause fut discutée devant la cour

Suprême à Ottawa. M. Wade conqiiiraissait pour

la province du Manitoba, mais refusait de ilisoiiter

la (piestion ; la cour pria alor-i M. t_'hii»toplier

Robinsoii, C.R., de le remplacer.
* Maintenant, je sigiialei-ai tout spécialement à

l'attention de la Chambre un document dont lia

déjà été ()uestion, mais (pie je désire consigner au

dossier, c'est l'arrêté en conseil ap])rotivi'> par Son

Excellence le gouverneur général, en date (hi '.'C

juillet 1894. Il s'agit d'une communication entre

le gouvernement du Manitoba et le gom eineniont

fédéral, au nom de la minorité catholi(jiii' loniiiine

du Manitoba, se plaignant de la loi de ISÎIO. et

demandant redressement. Cet arrêté du conseil

expose dans tous leurs détails les griefs de lu mino-

rité, et il fut tiansiiiis aux autorit('s du Manitolia

[lar les autoriti's fédérales, avec une cupic ilii im-

moire même. Je cite ce qui suit de la conclusion

de cet arrêté :

Le comit('' a l'honneur de faire remarquer à Votre

Excellence que les di'cliiriitions contonues(laiiscelte|it'li-

tion sont des atTaires d'un baut intérêt et (l'iiiie grave sol-

lieilude pour la ConféclériUion, et que c'est nui' otîaireae

lu plus haute importance pour la population ilu OiuaiWi

que les lois (|iii exisleni dans une partie (niolciiiKine du

Domiiii(ni ne soient pas de nature à iloniior lieu àdcs

plaintes d'(ippression ou d'injustice envers ancinie eluj^c

ou partie de la population, mais devrait (jtre reconnu

comme établissant une liberté et une ésralité loirliiile sur-

tout dans tout ce qui n riipi)ort ii la reliftion ei nn.xcroy-

nnceset pratiques religieuses ; et leooniité oonseilliMloiH

humblement il Votre Excellence do se joimlrc; à lin liour

exprimer l'espoir lu plus sincère t\\w la IC':;islatnro uu

MnîMtoba et des territoires du Nord-Hoesl. rosni'Olivi'-

meut, prendront en consid(''ration le plus tftt iio-^sinl''

^J'

plaintes qui sont formulées dans cotte pétition et quelle
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Je dis qui;, ilaiiâ un
norité est sjjlciidiile

;

eut, ut tout cLMiu't'lle

qu'interpri'tce parle

, soit appliquée iliiiie

•e. Je veux iiiainte-

!i(]ue (Ifc la ((Uostioti,

j mes renseigiifiiiunta

ui prendra iiidins de

iliet 18<W, lail.'rMon

novembre, la ininn-

re(]uêtes au gomer-
janvier, le juiu' (k- la

rnenientdu Miiiiitolja

il le représentant de

ant le gouvenuiii' en

juvernenient fédiTal

ant voiei une partie ;

imraande fiu'uiio eause
mité des dispositions de
si ce rapport est ap-

,
par télégriiplie, à Son
du Manitobn et à John-
afin que, s'ils sont dis-

ent du Manitiiba et le

mmandations rclativc-

causo et aux auestions

réponse n ayant été

Manitoba, ni aiienne

la forme île la cause,

cause telle qu'aniondée,

approuvée par Votre

it transmises au lieiite-

à M, E-.vart,ave.Mii;'or-

'on a l'intention desou-

ida, touchant les statuts

ieutée ,levant la cniir

e eomjjiiraissait pour

s refusait de iliMUter

lora M. C'iiristoplier

cer.

tout spéeiaUMiient il

(loeument dont il a

! désire consigner au

eil ap])rou\i'' par Swi

néral, en date du '.'6

eoninuinieation entre

Il et le tionvernenient

:' catlu)li(]ne rnniiiiue

le la loi de IS!l(l. et

'et arrêté du conseil

les griefs île la niino-

iitoriti's du Manitoliii

vee une copie du nie-

;uit de la conclusion

ire remiirquer à Votre

intoniiesdiinseetle|ipli-

térêt et d'une grave sol-

que c'est inie affaire de

Il population du l'amidai

e partie qucliouiiiie da

ire à donner lieaàdcs

ce envers aiieniH' élusse

s devrait èlre reconnu

une étcftlité parfaite sur-

la"reîieion ci aiixeroy-

lecomitéoonseilledoui!

de se ioinili-o à lui pour

! que la lé;.'isliiturc du

Nord-Oiicsl. resiiecln-o-

n le plus trtt iKissible m
BOtte pétition et que''»

prétend créer du mécontentement parmilcs oatholiques,
non seulement dans le Manitoba ot les Territoires du
Xord-Oncst mais aussi dans tout lo Canada, et où elles
prendront promptement des mesures pour redresser les
griels dans toutes les affaires nu sujet desquelles elles
pourniiil s assurer qu il existe des suiets de plaintes et des
gnels bien (ondes.

Voilà ce (|iie j'appelle une mesure de eoneiliatioii,
voilà ce que j'iipjielle une demaiido aussi bienveil-
lante que luiisse en faire un gouvernement h un
autre ilétinlier attentivement ees représentations.

I Kn i|Uiii cela était-il menaçant '/ On nous aeeuse
eoiistaninient d'agir avee troj) de dureté, mais je
ne crois pas que te document ait jan.ais été soumis,
(lu moins irrégulièrement à la législature du Mani-
toba.

Kt (|tie voyons-nous en outre de cela ? Le 20 jan-
vier IS!».'), le Conseil piivé adojitait un deuxième
arrêté en cim.seil. Le 14 février la législature du
Manitoba se réunissait en se.ssion. Or, la commu-
nication du gouvernement ne fut jamais soumise à
la légisbitnre. Le discours du lieutenant-gouver-
neur, à l'ouverture de la session, renfermait ce oui
suit :

'

Que le gouvernement fédéral vous demande ou non de
moiiiher cet acte. • » « • Mon gouvernement n'a pas
1 intention de renoncer a sa détermination de maintenir le
s.vsti'iue actuel.

Cela se pas.sait en 189.5, le 14 février; et voici
quelle fut la résolutiou adoptée par la législature :

Que cette Chambre, par tous les moyens constitntion-
iiels, et amant que lui permettronf ses pouvoirs, rés' 'era
atoule mesure tendant à attaquer le système scolaire
élnbh par 1 Acte des écoles publiques de ISt». '

Cela l'tait assez clair, peut-être, mais l'avocat du '

Manitiilia, 1 lionoi'able député de Simcoe, se pré-
senta (levant le Conseil piivé, le 4 mai's pour être
entciidne de nouveau dans la cause de la minorité,
ft il nous dit, dans des termes très clair.s, iju'il ne
(dni|iaraissiiit en ivalité que par déférence, jiour
nous convaincre que nous ne ilevrions jjas émaner
(1 arrêté en con.seil, et admettant (jiie dans le cas
on il serait émané un arrêté, (ja'im n'y prêterait
aucune attention, (|u'il n'aurait aucun eU'et. Si l'on
conteste cette déclaration, je citerai les jiaroles de
llioiioralde dé])uté, sinon, je m'iibstiendrai défaire
des citations, mais c'est là, je pense, un exiiosé
tidcle (le 1 attitude de l'honorable député. Dans ees
circonstances, M. l'Orateur, remarquez-le bien, il y
eut un ajournement, jiour se rendre autant (pie pos-
•siide ai désir de l'avocat. Kn terminant son argu-
mentât ion, voici ce ipiedi-sait l'Iioniu-able député de
•'^iiiicoc,

1 avocat du ginivernement du Manitoba :

En terminant, je dois vous remercier, messieurs duloised, pour votre iiatienee et votre attention. Certes, je

P. o",'""
'"""'""'"''e d aucun manque d'attention et de

e l(^,,,
).'';''!.'^'•'"^'""'

•Tr
l'eiirésente-j'aurai les.dnde

Len ,t,' , 1

'
"l"^.

'1"^" «^^ff^'f, '1"« l"'i«i-e avoir mon ar«u-

Sin •,''"'''
n^ oiitendus avec la plus grande bien-

Sïïcl'ufet''
''''^''' ''' -"^ "'"^ remercie de votre!

Il est 1111 peu tard pour .soulever, de la part du i

gouveriicuient du Manitolm, cette plainte au sujet \

Ile lu niamèie dont on la traité. Personne ne '

saurait paicoiirir le dos.sier de cette can.'ie sans y
J^wripi, M le gouvernement eut voulu api)uver de
preuves les faits qu'il désirait établir, il'abfini'lantes
"«iisiou, lui ont ete idieries, et que, eliaque fols
'|iie le Manitoba a iiemaiidé, directement ou par
s'iiiaviaai, a .soumettre certains faits, il n'a jamais
es uye un refus de la juirt du tribunal appelé à .se
Pfnnoi;, or sur la question. Je fuisais jiartie de ce

aussi longtemps que le désirait l'avocat du Ma-
nitoba pour entendre la preuve et l'argunieiitation.
L honorable député a invoqué les statuts de 1871,

et les statuts subséquents jusqu'à 1890 inc.uaive-
ment, et je suis prêt à le suivre sur ce terrain

Lst alors venu l'arrêté réparateur. L'honorable
députe de Simeoe-nord (M. McCarthy), avocat du
Manitoba, nous a dit (|ue si nous avions adopté
1 arrête remi'diateur, nous étions tenus de faire ce
que nous faisions aujourd'hui, de S(uimettre cette
leg.slution et de la faire adopter. Or, l'arrêté
remedialenr fut adopté en mars, et en juin venait
la repon.se du gouvernement du .Manitoba, disant
entre autres choses :

à Vn?rVvvn^i"il''°"°
^"''"'' ^^ déclarer respectueusement

m,ns^. Wl,v^ îi'''^""^
''""

li°"'
""^ pouvons accepter la res-

d?atTur
"'"' "'"^ ^"^"^ ^^ l'arrêté romé-

Nous avons fait alors une autre démarche. Dans
des circonstances an.ssi critiques, le chef de l'oppo-
sition aurait dû être assez galant pour nous en
donner crédit, car nous avons risqué la confiance de
notre parti à l'élection partielle, lorsque, pour assu-
rer la paix, l'harmonie et l'entente, nous sommes
ailes pins loin dans le sens de la conciliation
en adoptant, au mois de juillet dernier, un nouvel

I
arrête pour faire disparaître tonte impression (lue

I

nou.s voulions voi- la législature du Manitoba
I

applnpier dans toute sa rigueur l'arrèti' remédia-
j

teur. La dépêche, en termes conciliants, envoyée
I
an gouvernement du Manitoba, en juillet 1895 se

I
termine ainsi :

!

Il ne s'en suit aucunement qu'il est du devoir du gou-yercement fédéral d'i.,,.sister pour que la législation pro-v i.iciaie, pour ê, re satis.i'a saute, soit conforme a bsolunientaux ternies de l'arrêté-c'est-à-dire l'arrêté remédiafeur.

on 'ni?,"™',"''"''"'*"'"'
<»''e !'-•' autorité- locales adopteront

gouvrem'cT^^îdîîïaf." ' '''="'" '""'''^ '"'"^' -'-" ^u

v'e document fût transmis le 27 juillet 189.-)
; et

quand y repondit-on ':' Le gouvernement du Mani-
toba savait que nous étions tenus, eu honneur, de
convoquer le parlement pour le '_' janvier 1891), le
plus tard, que 11 'US devions être fixés avant cette
époque, (pie le ul temps de faire des négociations
était depuis juillet jn.squ'à décembre : mais i)as une
ngne, pas un trait de jilnnie, peis un mot, ti'est
venu du gou\ ernement du Manitoba, en réponse à
cette dépêche de co!iciliati(m, que deux jours avant
la reunion du parlement.

AL MULOCK : Quand s'est réunie cette léi'isla-
tnre? °

Sir CHAR LE.S-HIBT.KRTTUl'I'ER: Cela im-
porte peu an besoin de rargunientation.

M. .MULOCK: Assurément non.

Sir CHAlîLKS-HIMliKRT TUPPER : Peum iinpmte (piand s'est réunie cette h'gislatnre.
Le gouvernement pouvait convoquer la législa-
ture. Si le goiiveriieinent était de bcniue foi,
il pouvait faire ipielque chose d'exceptirmnel,
comme nous faisiuis aujourd'hui, car nous fai-
sons une (diose sans précéde.iit, d<uit nou-s uc
rougi.sisons ).as et dont nous prenons toute la
responsabilité. Nous d.'sirons voir ivgler cette

;

question jiar les autorités locales, si" c(da est
jaissible, si non nous siuiimes prêts à la ré'gler devant
le parlement (jui a mainteimiit juridiction à cet

!
eflet.
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Cette ivponse (lu j^ouvorneiiic-iit niaiiitolmin, on
,

(jiie liss Hyi'ipiPiliie." du du^f de l'upposition ('tiiieiit

date du 21 décembre est nrrivcc ici deux jouis avant aei|uis(w à la minorité eiitlioli<|ue.

l'oiivei'tuie de la session - ce fait servira de léponse
|

Or la minorité eatliolii|ne romaine a eu des sym.
h ritou(>ial)le ili'>|)ut(' (|ui m'a interrompu pour me ))athies depuis 1890 jusqu'à j)résenl

; aujoiud'lmi
demander (juand s'était n'uuie la législature. Voici,

!
elle veut (|ue l'on agisse. KUe veut (|ue l'on ayisso

en substance cette ré|)onse :

—

i tlaiis le sens (pie je voudrais notis voir agira i'c'uiud

-r, , , ,, I

(les protestants de (^)uél)ec
;
et je pourrais pnjiiver

Il ost on t'iinséciucncc rccomuiniidé que, en 0(î ai" "on-
'
..i,,:,.,,,,,,,,,, ,,,,,, i,,„ i„f/.,..-,f^ ,,,' ,,„ , ,' . ,

oornoleK,mvcniem..ntauManit<.l)a,lai)roiK)siti(>ud'<.ta- '"•",' ;i'"'. ''« H'telets des |)rot(:slaMl,s ,1e

blir un ,i,v.stômo d'(5oolcB séparées soit positivement et i
^i^'enee sont Mrtuellemcnt implKjues dans cette

(piestion.

Je ne puis comprendre l'attitude de

dcfinitivoniciit rcjet(>o.

M. MULt)("K: Lisez toute la réiionse.

Sir CHAHLES-HIHIiERT TUPPER ;

suttit.

Quehiues VOIX : Oh ! oli !

Cela me

ceux i|iii

S'opposent à la li'gislation rc'paratrice tout en se

montrant jaloux des droits de la minoriti' pnite.>i-

tante de <^>uél)e(^

Comment agi.ssent-ils? Ils dis('nt aux protes-

tants de (^uét)ee : Inutih,' de vous alarmer, ,Si

nous refusons C(^s prétendus droits au Maiiit(il«i, jl

s'agit d'une réclamation catholimu', d'une rccliiniii.

tion de nu''tis, et des droits de faibles portidiis de
la population. Vous n'avez pas raison de jiaiiidre

Sir CHAKLKS-HIBI'.KHT TUIM'KR : Cela
doit suttire à tout homnu' (pu n'a pas à épilogner,

à tout liomnu^ ipii compr(Mi(l le véritable anglais— ' dans (j)uébec un ))acte sidenn'd a ('•ti'' fait avec vou.s,

le syst('nie des écoles sépaiées n'est pas, poui' les la nnnorit,' de t,»uél)cc, ; l'acte d(^ lS(i7 est ime nmgni'
autorités locales un syst('me acceptable. Je ne ti(|Ue protection de vos droits ; mais la miMoritiMlii
fais idus |)artie du cabinet, mais connue j'étais .Manitoba ne peut obteinr la |)i(.tection des trilm.

mend)re du gouveinement à cette i'p()(]ue, et h titre n.iux, et luuis voidons (ju'(dle n'ait pas lii pniiie-

de mendire du parlement aujourd'hui, je ciois (|',ie lion de ce parlement.
Je crois (jue cet argument est indigne de ceux

(pli l'ont invo(pn''. Cet argument a vtr iiiv(ii|iit'

])ai' l'honorable déjnité de W'imiipeg (M. Maitiui,

par l'honorable député de (^>ueen (.\1. Davicsiet
par les autres hoiuirables d(''](utés opposés à la lii'is-

lation pi-ojeti'c, mais ils trouvent une réfiitiitiiin

dans la (h'^claration de leur chef, en ISil.'i, iiims

(pril exj)o.'-ait les droits ac(nns dcjjuis lS(i!l, iliuits

KUU'hant la juste r(''partition des sidiveuliuiis di;

.'•coles protestante-, dniiis eu

iustitiK' le ('onsi 11 pidlcstiiut

cette ri''pous(! est concluante et d(''liuiti\e. Cela
détruit la nécessité de toutes autres ni'gociations.

Je ne dis rien de ce (jui est airivi'' depins. Nous
n'avons jamais niontn» d'iu^sitation à seconJer le

gouvernement du Manitoba. mais l(ir.s(pie l'on pré-

tend i|ue nous ne devrions pas passer une loi rena''-

diatrice basi'C sur l'arrêté remédi:-" -in', nous devons
rapp(der les princii)es posi'-s pai- les pèies de la con
fédération (!t jjar leshonnnesd'l'',tat (|ui ont conduit
les destiiu'es des partis libéral et conservateur dans g(niverneuient aux
cette Cluuubre jus(prà pn'sent. "vertu des(|Uels est

Je nie

romaiiu'

(|ue ce soit l;i une (piesti-m cath()li(pie |)our l'adminislration des écoles )ud)li(|ues.

J'ai visitt' le coijitc' orangistc de Cai-dwell i Kt s'il fallait invoipu'i' d'autres témoiguagcs-je
et le comté catholi(jue d'Autigiinish ; j'ai discuté u'' \eux pas enti'ci' dans un ])récis détaille, biciH|ue

cette (|Uestioii en j)ublic, et mon argumentation a j'aimerais à jiarlei' de la re(nu''te des iustitiUeurs

(Hé la nu"'ni(Mlaiis cluupie endroit. .Je repri'sente protestants et de l'attitude (le sir Alexaiidei' (lait

un comté aussi protestant c|u'il en existe en Canada dont il a ('lé (piestion dans ce dé'bat -cependant il

aujourd'hui, niais je n'ai jamais |)ensé (pie c'était est établi (pie sir A. (ialt demandait cettj prelec-

là une (piestion (pii ne demandait (pie les sympa- tion, non seulement jxiur la population pintestiij'.te,

tliies des catholi(|ues romains. l)irecteuieiit l'appel mais ce (pi'il lui plai.sait d'appeler la popiihiliciii

vient des catlioli(pies, ])aree (pi'ils se troii\ent à anglaise de la province de lj)uebec.

être en cause actuellement, parce (pi'ils sont oppri- Je (h'sire référei' en peu de mots au " Miiinulile

niés et réclament les droits (pli leur s(uit coiicéih'-s la loi et des ri'glements scolaires de (^tiii'hec, coiii-

par le pins haut tribunal de l'Empire. La (piestion, prenant une ébauche de l'oiganisation scolaire piiur

à mon avis, iinpliipie, ainsi (pie l'a signalé dans le

passé l'honorable chef de ro])])()sitioii, les droits

des protestants de la province île (j>uébec.

l''n 1S!),'{. rii(Uiorable de|mt('' dans un langage
beaucoup )iliis élégant (pie je ne |)uis le faire, tra-

itait riiistori(pie de la clause d'appel dans la ooiisti-

iliieu

(pie nous puissions agir eu \eituil un

rieurs à riinion des protestants de la ])rovince de principe plus laige.(pie tout jnincipe s'ii|ipli'|Uiiiit

Qu(''bec, mais les droits accm-dés à la province de à une secte (ui une autre, et (pie nous piiis>i(nis,

Québec, iKHi seulement en ISti!), coimne (piehpies- eomiiie nous le faisons auj(aird'hiii, je crois, jinite-

uns le jienseiit, mais par tout autre statut depuis
]

ger les minorités de toutes les provinces, ijuVIIes

cette épo(jue.
;
soient protestantes (ui eatlioliipies.

L'ininorable député a fait l'iiùstoricpic de cette; Dans (^p manuel, M. Kexford dit :

disposition 'le la loi ; et |)ouripioi '! i)i\c les liono-
j

rablcs membres de la Chambre lisent lu discnur-s I1('p(iis la «'onf^dfration il a «^sfait nnmliro .l'i.iMiiJe-

iironone/. n-u- l'li,,iw,>-il,li. ,l,'..,n(/. ,.n m(l'{ et ;!„ UKuits lUipiirtHiits a Ilot ro loi ooneeriuiiit I édiic.il i"ii.

pi(m(m(ei)a 1 lion()ial)l(députe en IHU, (Jt ils E„ ]8(i9, il fut luliipté, pur la ikmivcHo K^içisliitiircile

trouveront du vrai dans la déclaration de 1 liono- Québec, une loi relative à l'éducation reiiterinimt plu-

rable di'-pnté de (ùiysboio' (M, Fraser), dans lu sieura dispositions iiiiportiintes. Cette loi lut :iiliii)i<5o

comté, d' \ntiiroiiisli
"

-i l'eU'et oiie ïiersoime ne san i
après de nombreuses consultations entre les inuieipauï

eomt. (I .\l)tlgmusli, a l tint (pie ptlS(Uine m «m-J représentants de lu minorité protestante et le piuvçriie-

rait lire ce discours sans en venir a la conclusion
|
ment do l'époque- Cette loi stipulait entre autres choses

l'usage des as])irants aux di|)l(']iues d'instituteurs,

conforniément au règlement du comiti'' prolcstaiu ";

iiiannel ))réparé jiar le rév. lv-1. lîext'oicl, recteur

du JJIijh Sc/ioo/ de Montréal, et autrefciis sccivtilire

du département de riiistrtiction ]nibli(pie. le vais

d(''inoutrer (piels sont les i)rivili''ges iicconli'.s aux

tutioii canadienne, et démontrait (pie cette dispo- protestants de la iirovince de (,>uebe,', et coinliie

sition avait ))our objet de protéger les droits anté- il est heureux (pie nous puissions agir en xeituil'u:
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! l'iippositioii ('tiiieiit

nie.

)iiiaiiiu a im des sym.
)r(''S(jiil

; luijiiiiid'liiii

' veut (|ue l'dii agisse

»\s Vdif iiKiràl'c'jTiinl

ji^ poiirriii.s priiiiviT

«U'H (jrotcsliuitH (le

t's iliiiis cetteiiplicju

ttitude (I(î i:eiix i|\ii

)iiratriL'o tout cii se

la ininoriti' pidles-

(lisi'iit aux pidtes-

i! voiKs alaniiii-. Si

l'oil.s an Maiiitoliii, il

liiju»', d'iiiii' iiclaiiiii.

fail)ltis j)(irti(]iis de

as l'aison ilc oi'ai.iilre

•1 a \'U' fait aver vciiis,

i^ ISdTcst iiiic iiiagni

mais la iiiiiiKiilcMlu

|)i-()ti'cti()ii (li's tiila\.

n'ait pas la pnitco.

est iiKlifjno ilo ceux

lui^iit. a <''t('' iiiv(ii|iu''

miipi'u (M. Maitiiii,

iieeii (M. Davic.M et

ti'S ipjiposrs à la li'gis-

ivciit liiH! ivfiit:itii)ll

•licf, en IS!);i, aliiis

! lU'iJiiis KS(i!l. iliuits

des siil)venti(]iis di;

testaiitc-<, (Iri)iis eu

j eonscil pjcilcsiiiiit

s |)ul)li(|iiis.

res ti''iii()igiia;j;cs— je

eis détaillé, liicn(|ue

iêto des instituteurs

sir AleNaiidei' (lait

di'hat -cepcndaiit il

andait ccttj prulee-

)nlali()ii pi-(ilcslai'.ti',

ipelei' la pcipiilatimi

l)ee.

iKits au " Manuel île

res (le (,*iu''liec, coui-

isation seolaiir piiur

liines d'iiistitntcur.s

e()niil('' pidtcstaat ';

. -I. I!c\t'(ii'(l, rccleni'

t antrefiiis secivtaii'e

m |)iilili(|ue. Je Viiis

ili'',i;es accordés aux

(,>iii'liec, et cdiiiliii'li

ins agir en xcrtint'nii

irineipe h'applii|Maut

(|ue nous piii>>iiiii.s

'Inii, je crois, i)r.ite-

s ])rovinees, (juelles

nés.

1 dit:

fuit nnmhro .ramniiJe-

^riiant r<<iliicMliiiu.

nouvelle législiiliin'ile

lîitlion reiiterniiiMt plu-

Cette Idi lut ailjiptée

s outre les luiiioipauï

.étante et le pjuvçrne-

ivit entre autres cboseg

quo le eonsod (]o I inatruetion publiqim devrait être oom-
pds^'' lie 14 ciitliolKiuoa romains et «tipt protestants, et (lue
(cj lieux soetiona formoraioiit des oomilé.s du conseil pour
l'énuie ,les miitii'^res touoliant leurs propres <îciil(^s. Ces
c •''s eeiiondant, no pouvant rien faire do déHnitifsaiis
l'iuiliuisatiou du conseil. Il fut aussi stipulé (juo les sub-
vout s aeoordcos pour l'édiioation supérieure devraient
«roilivisi'cs entre les institutions catlioliiiues et prolos-
Inules, selon la population catliolitiue et protestiinte do la
province. La loi do IHO!) aiiiçmcntait aussi, sous i)lusieurs
riipi"U'ts, les privilÙKOs des dissidents, et établissait le
mode aelucl de la répartition des taxes sur les ';onipa(?nies
cmistilnées en corporations entre la minorité ("t la maio-
ritcirni:e nninieipalité en proportion du nombre d'cnfaiits
fr^'iiaeiija lit leurs écoles resiiectives. • » •

ria ISTO, une antre mesure importante touchant r('(liica-
tiiai était adopté»^ par la léfrislatiire. Cet acte stipulait
ll)i|ae les evôiiuescatlioliiiues r(iinainssera,i(Uit,^..-(jrf/cio,
menilires du conseil do l'Instruction |)ubli(|ne; (2) qu'un
tuas du conseil serait composé do protestant; et (,!) (lue
cli.'iciiii des doii.v coinit(.s aurait plein i.niivoir en toute
iii;ili(M'eeiineeriiaiitréduca lion sons son conln'do respectif
Voilil une dispositiim imporlanle. En vertu de cette dis-
|i(i-iii(ai, (duKiue comité pcaivait choisir son président et
son seiTélairi! et administrer ses affaires comme un con-
seil iiidciiendant. Sur la recommandai ion du comité
ciilliiilique ou protestant, selon le cas, les professeurs (les
(colos iiiirmales, les insrieetours d'écob s, les membres du
bureau des examinateurs et les secrétaires du départe-
ment de llnsliuclion publique, sont nommés par le «oii-
veriieaieiit. Kn laissant le choix de ces affaires pour les
écoles prolcstantes an comité protostaiit, on avait une
giiriiiitic 1res imijorlanles que ce.i nominalions seraient
acceptables pour la minorité |)rotestanto. Kli bien ! qu'il
ni' soit pas dit dans la loi (pi'im des deux si'crétaires du
iK^piirlciiicnt de l'Iiistruetion publique devra être un pro-
tcstiiiit, cela est vitiielleiQont garanti par le mode de
numination.

.\|. M 1 LLS ( lîoth well) : L'Iumonible (K'.puté me
pennettia-til de lui demander, si, à hou avis, cola
(.oiistitue un droit ou un privilège, d'api^s l'acte?

SirCHAKLRS-HiniîKRTTUl'l'KR: Jelecrois
iissurcinent, mais mon opinion importe |)eu. Cela a
été ivgli' dans le dédiât ; mai.s j'iiiv()i|ueiai cet argu-
lueiu -et cela jiour écoiiomi.ser du temps. Le chef
(le l'opposition, un eatlioliipie, venant do Québec;
elle iniiiistre du Commerce (M. Ives), un protes-
tiuit, venant au.ssi de Québec, attachent tous deux
hi lihis grande import anee à ces sau veinardes données
iuixjiidtestants de la province de Québec, depuis
IShj

.

Veuillez vous rappeler, M. l'Orateur, et je deman-
derai à cette Ciiambre do .se rappeler les sages
piirides prononcées par le vieux chef du parti libéral-
ciiuservatciir, paroles i|ui, aupivs do se.s coneiloyens,
out prévalu an point de rendre acceptable ce com-
promis avec la population catliolùjuo du Canada,
cet arrangement au .sujet dos écoles séparées.
Lnrs(|uc, dans sa jeunesse, il eut à soutenir sur cette

j

ijueslioii, dans la province protestante d'Ontario,
|

des lattes beaucoup plus ditticiles (pie celle (pie
1

lions .siaiteiKuis aujourd'hui, la principale justilii^a- '

tioii (le sa c(ui(hiite en laissant la loi telle (pi'elle
''

est, en la nioditiaiit nu'wiie dans le sens des écoles !

séparées, l'tidt : (^ue, bien ((u'il eut préféré un '

système d'écoles ditU'rentes (pie de donner un droit '

on an privilège, ei d'enlever tel droit ou tel ]irivi-
lege, Vidlà le principe, je crois, tpii a servi de base '

a cette disiiosition, ipii indique au Manitoba et à
toutes les iirovinces, ijui indiipie assurément à la
Nouvelle- Keosse, vu l'opini >n publiipie dans cette
province, i|ue lorsipie l'on a établi le .système d'i'.-

tf'les séparées, par la loi, il y avait l'entente ivello,
iliipres r.\ete(le la conf('dératioii, (pie l'on ne révo-
querait pas cette loi. ("est là ce ipu fait, je pense,
que la majorité protestante de ma province conduit
nvec liarinonio le système deeolcs provinciales,
sans iiiodilicatiou à la loi. Sans cela <ju aurait à

maintes reprises, je crois, modifié l'acte, mais le fait
(lUe cette loi devait (*tre tierinanente, a déterminé
la majorité de cette province à suivre une politi.pio
ijue jo n appelle pas seulement, rocommaiidable
mais <pti fait honneur à rintelligenee et à l'e.sprit
de tolérance (le la population de ma province natiile.Comme I a dit si éloipieniment riionoralde ministre
des .inam^es c'est là, apivs tout, la politi(pie ipii a
tait

1 empire britannupie ce (pi'il est aujourd'hui
Ainsi par exemple, c'est ce ipii a détermiu.'- la
(.opulation du Transvaal à .se .soumettre à ce (piemes anus de la gauche ne veulent pas se soumettre
les tribunau.x judiciaires du Hoyaume-Uni. Ce
iiest pas imuim.ment un esprit de tfîlérani'e et de
justice(pii existe dans t(nites lespartiesde l'Kmpire
mais c'est le fait de reconnaître, comiiio le grand
con.seil de 1 Kmpiro liritanniipio n'a jamais cessé de
r«!connaitie, ipi il coiitr('.le et ipi'il tient dans samain les (lestiin'.es et le bonheur d'une muititud.i de
races et de croyances, gouvernant rinde, l'Afriipie
et

1 Amémpie, et les innoinbrabl(,.s domaines i ni
smit hors d'être sous le sceptre britanni(|iie.

La tidéraiice est le secret du succès, et le .secret
de la grandeur de rKinpire ; et la toh'.raiice aug-
iiient(i a mesure ipie les anni^es s'é'coulent. Il va
(liieh,ues aniK'.es il aurait été impo.ssiblc pour le
lord juge en chef d'èlro catii<di(pie romain et de
.siéger en l'etto ipialité de juge en ( hef dans lo
Loyaume-Liii. 11 est là aujourd'hui mm seulement
en vertu (lu développement de cet esprit de t(dé-
rance, mais par l'expérience mémoipic l'Angleterre
a acipiise en gouvernant rKmpire. Un membre de
ex-gouverncmeut en Angleterre, un des membres

les plus distmgué's du gouvernement lila-ral était
catiolnpic romain, et avant cela il étaitgouverneur
de 1 Kmjure des Indes.

Tout cela nous indiipie clairement (pic les
pères de la confédération ont été sages dans leur
génératmn. Xous, en Canada, avons dirigé l'opi-
nion pnbli(,ue en Angleterre, sous le rapport (les
retormeset du progivs, aiii.si .jue M. Hlakc l'a fait
oliserver en ISS.-), en parlantà Kdimbourg. de prie
l)ieii ,pie nous puissi(ms la dominer mémo dans lo
règlement de cette (piestioii. .l'espère ipie nous la
traiterons, non seulement comme Canadiens, mais
coninio sujets anglais, élevés comme la plupart de
nos concitoyens l'ont été, dans le respect le plus
grand des décisions do nos tribunaux judiciaires.

.M. l'Oiiitcur, jo n'ai jamais pensé, en ILsaiit,
ainsi (,uo) ai lu .souvent, les iiar.des proncmct-es
par un des hommes (pii a tant fait pour le Canada

1

et dont la vie ti ('té niallieureuseiiient abiV'irée je

[

n ai jamais pirnsé ipio .ses paroles pourraient ,Ùre
employées a I égard du chef catholitpie romain d'un
parti politiipio, et eneoro bien moins, ((ue les pa-
roles (le ce grand hoinino s'appliqueraient au pré-
sent chef de l'oiiposition.

Thonias-D'Arcy McCee, ayant .smis les yeux la
constitution de notre pays, et iiarlant d'ans un
centre protestant d'Ontaiio, a prononcé les paroles
suivantes, (pu teriiiineroiit convenablement les ob-
servations (juo j'ai à faire à la Clianilire :

Quand l'Amérique Pritanniquo unie commencera na
carrière avec 4,(im,000 d'habitants libres on religion il v

nÏM„^ "'il "v^'-
^-^ ''?'" ^"" ''*; Pwfenants contre te pl^rKMUlp catholiques; dans quelques localités la minorité

religieuse sera petite et plusieurs craignent l'opprSl
locale, mais les deux grandes masses seront picsque tronégales pour permettre l'oppression des coreligionnaiVosdo l'une ou do l'autre. Notre pre.squo égalité sera la mèu-çure garantie do notre tolérance mutnelle. Avec a m(^ -
tié du pouvoir constituant contre lui, il est éviiient (^uepas un tanatique, pas un bigot, pas un perturbateur de la
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oonsoionco d'autriii, pas un insulteurdog croyances d'au-
trui, ne pourra jamais s'élever îl la position d'iiomrao
d'Etat dans l'Amérique Britannique. Los minorités de
l'est ot de l'ouest n'ont réellement rien à craindre de
plus que 00 qui a toujours existé, les discordes locales

produites par des individus mal disposés. Le bras puis-

sant du pouvoir confédéré s'étendra sur eux tous, et mal-
heur au misérable sur lequel il s'apesentira pour punir
toute infraction au i)acto fédéral.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. M(;CARTHY :

M. l'Orateur, ce serait faire peu de cas de
l'honorable dt'puté (jui a terminé son disco\irs

à six heures, si je ne tenais compte des attaiiues

personnelles dont il a émaillé sa harangue depuis

le commencement jusiju'à la tin. Me souvenant
que ce même sujet a été soulevé j)ar cet hono
rable déjjuté (piand la ])résente (jucstion a été

discutée en juillet dernier, et me souvenant que
s'il ne savait i)as en (|Uoi consistait l'usage parle-

mentaire avant cette discussion il aurait pu le

comprendre plus tard—si, toutefois, il est capable

de eonq)r(uidi'e (|uel(juc chose—j'a\<Mie «nie j'ai été

quel(|ue peu étonné (le voir (|u'il a fait de ce sujet

le thème de la harangue très élaborée (|Ue nous
avons eu le plaisir il'écouter cette a{)rès-piidi. Or,

j'enfreins ou n'enfreins ])as une règle de la s ': 'Uibre,

j'ai ou n'ai pas le droit d'adresser à la ('luunl)re

les queli)ues oljservitions (|ui me i)araissent se

rattacher à la (piestion ()ue nous discutons ; et,

comme je crois, d'après nos règlements, que je ne

suis pas hors d'ordre, et vu (jue l'iiouorable député
ne va pas juscju'à se plaindre que je suis hors

d'ordre, je suis incapal)le île saisir l'importance

qu'il attache à laijositionque j'occu))e. S'il entend
dire (pie je crois maintenant (pie le .Mauitoba ne

doit pas être contraint en raison de la position que
j'ai occupée eu agissant à titre d'avocat poui i pro-

vince en deux occasions différentes, je peux com-
prendre son argument. Si ce n'est jias ce (pi'il

entend dire, je n'en comprends pas la valeur.

A pro])os de cette atfaire personnelle permettez-

moi de dire ([Uehjues mots de la position que j'ai

occuiiée et (pie j'occupe encore au sujet de cette

• (juestiou et d'autres de nu'me nature. On me
blâme d'avoir (lit, en 1S80, dans un discours (|ue

j'ai i)rononc('' ;i Porlage-la-1'rairie, (pie, à mon avis,

les écoles séparées de la province du Mauitoba
devraient être abolis. Je le croyais alors, et je le

crois encore ; mais si j'ai dit cela en 18S!) et si

c'était ma conviction dans le temps, je ne sais jias

comment le fait d'.ivoir repiéseaté la ])rovince du
Manitolia, eu 1802, dans l'argumentation de la

question de droit soumise au Conseil privé pouv.iit

affecter, ou a aflfecté mon opinion dans une mesure
qnelcoïKpie.

M. l'Orateur, en ma (pialité d'avocat, je suis

obligé d'acceiiter un mandat (|uand on me l'otl're.

Je n'ai pas le chfiix. Je suis obligé ])ar mon ser-

ment d'accepter un mandat (piand il m'est offert
;

et si la jirovince du Manitolia a jugé à propos—et

c'était la |)reinièi'e fois, en 18!)'J. (pie j'étais consulté

sur cette (piestion—de me contier comme étiiut un
de ses avocats la conduite de l'argumentHlion

devant le comité judiciaire, (piel(|u'iin, dans cette

Chandire ou ailleurs, peut-il dire sincèrement que
ma position a été ciiangée le moindrement par le

fait (pie j'ai ainsi agi comme avocat 't J'ai continué

à agir conformément à la ligne de coniluite (pie je

m'étais tracée en 1889, depuis cette épo(pie jusiai'ii

ce jour, et en 18!)"), je fus subitement appelle pai' un
télt'gramme du procureur général du Alanitolia à le

représenter à l'eiupiête, ou la prétendue eni|iii>te,

(pli eut lieu à Ottawa devant le comité du Conseil
jtrivé (lu Canada. A cette épo(|ue M. Sifton, inii

était surintendant de l'éducation au Matiituliii

conduisait les délibérations de la C'huiuliio, iiui

était alors en se.-^sion, en l'absence du proniier

ministre, M. (ireenway, (jui ('tait malade. M,
.Sifton me pria de venir ici et de comparaitie pour
la ])rovince, et de faire mon possible pourcouiliiittie

la deininde faite au nom de la minorité callioliiiuu

romaine à l'effet d'obtenir un arrêt(' ré|):uat(Mir.

(Test ce (pie je fis, et je le ffs ouvertenieiit et an

grand jour. Je n'ai pas prétendu (pie je n'aj^issiiis

jias à titre d'avocat repré.seiitant la province ilii

.Mauitoba. J'ai comparu comme avocat, j'ai piulé

comme avocat, et je n'ai jamais prétendu (uieje

comparaissais en d'autre (pialité qu'en ma qualité

professionnelle.

Tenant (ionipte de ces circonstances, si j'ai été

obligé de m'occuper de la ([uestion et de ses détails

plus que je ne l'aurais fait autrement, je ne vois

pas (pie cehi m'enlève le droit de ])ieudie part à

cette discussion. Je ne suis pas" ici |)(iiir nu'

défendre. Après vingt aiuK'es de vie pulili(|iie, je

ne suis pas obligé de venir ici poiu ([('feiidie nm
réputation, d'une manière ou de l'autic. Si nui

position n'est ])iis aussi bonne (pie celle de l'IioiK]-

roble député ou de tout membre de sa famille (pii

m'a injurié, dans ce cas, d'après ce (juc je coin-

prends, je dois occuj)er une position bien biissediiiis

la vie publi(pie du C'anada. Je suis coiivaiiicii (|iit;

mes compatriotes dans toutes les parties du Canada,

(pli ont eu toutes les chances possibles de eonipivii-

(Ire ma conduite, lui ((onneront la valeui' et .s'en

formeront l'opinion (pi'ils jugeront à jjropos, et jo

suis prêt à soumettre à leur jugement les accusii-

tions (pie l'honorable député a portées contre nmi

cette après-midi.

La loi du parlement est bien établie, et je vais

vous citer un cas pour étalilir (pie je n'ai ])as enfreint

cette loi, ni même commis une iiiconveuaiice. Les

!
meml)res de la (^hambre se souviennent (|iic dans

1 l'année 1888 ou I88!(, une commission spiV'ialo fut

nommée aux fins de s'enipiérir des aceu.sations

I
[lortées ciuitre M. Fai'uell et ses associi's. Cette

I
coinuii.ssi()n fit une empiète, (jui fut suivie )iar des

\

avocats (''Uiinents ixqu'ésentant les deux parties,

i Cette commission fit rapport au parlement inipiMial,

I et, sur ce l'apjiort, une motion fut pivseuti'e et iinc

!
résolution fut adoptée, iipprouvant la (h'cision. >i

;

j'ai tort de parler sur la (piestion des ('eoles ilii

Mauitoba, en vérité ont eu ('gaiement tort fil'

i Charles Hussell, le pri'sent juge eu chef il'.-Vndi'-

terre, sir Richar 1 Webster, procureur gi''iii'i'al, et,

j

de fait, tous les ])rinci))aux memlires du liantaii

i

d'Angleterre, parce (juc chacun de ces messiunis,

! malgré iju'il eût agi coiiime avocat de riiuc mi de

! l'autre partie prit ])art à la discussi(>n de la inntinii

j

présentée à la ( 'liambre des ('oimiuiiiis sur le rapiwnt

I de cette commission spéciale. Oi. n'a pas c;i'ii en

I
Angleterre (pie c'était inconvenant ; ou n'a paseiu

(]Ue c'était une intraction à une règle (|iu'l('iini|iie,

! et ce n'est pas une infractioii aux ivgles du parle-

[ment. Je ne nie pas (pie l'iionorahle dépiU(' avait

j
le droit d'attirer rattention sur i<; fait ipti j'avais

I

agi comme avocat du Mauitoba «laiis cette atiaiic

' et d'autres de même naturi,. l^l eu tant iiue
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10 (lo coiiiluito (jue je

cette ép()(nii' jus(|ii';i

tenient appeli' pai' un
rai (lu Nliinitiibu à le

i préteiidiu' ciniiir'te,

le comité du Conseil

ijoilue M. Sifton, i|iii

iitioii au Miuiitiilu,

lie la (îliaiiiliic, nui

abucnce du prcniiei

i ('tait nialiulu. M,
de oompaniitio pour
fsihle poui-coiiiliiittie

i iiiiii()i'it(' ciilholiiiue

111 aiT("t(' ivp:ifatenr.

is ouvertement et an

Midu (pie j(^ n'agissais

itaiit la province liu

une avocat, j'ai parlé

lais prt'tendu i|ueje

lit(j qu'eu ma i|nalité

;oiistauces, si jai l'té

^tioii et de ses détails

itrenieut, je nu vois

)it de ])ieiidre part a

s pas" ici iHini' uic

;s (le vie piilili(nie, je

ci poiii di'fciidre ma
1 de rautrc. Si ma
(pie celle de l'IioïKi-

ibre d(! sa famille i|ui

(irès ce (jue je «nu-

sitioii l)ieu liasse dans

le suis couvaiiuHi (|ue

;es parties duCanaila,

los.sihle.s de eonipivu-

•ont la valeui' et s'iii

eront à i)rop(is, et je

jugement les accusa-

il portées contre moi

jn (''tal)lie, et je vais

ue je n'ai ])as enfreint

; inconvenance. Les

ouviemieiil ipic dans

imission sp(V'ialo fut

lérir des acciisatinns

r ses associi's. Cette

ui fut suivie par des

lit les deux paities,

11 parlement inipiMial,

i fut piV'senti'c et une

ivant la d('cisioii. M
est ion des ('celcs du

1 (ij;aleinent tiirt sir

ige en chef d'Aude-

irocureur gr-in-ral, et,

niemlires du liarivaii

un de ces messieurs,

vocat de l'une cm de

sciission d(> la niotinn

iiniunessurk'rapiwrtt

C)i. n'a pas cru en

Jiiant : ou n'a pas cru

ne règle (piclcimi|iie,

aux règles du parle-

L)iioral)le dépiUi'- avait

iir le fait (pic j'avais

ha dans celte affaire

!•(.. Kt eu tant que

cette circonstance peut militer contre toute obser-
vation ipie je peux avoir !Ï faire, la Chauibre est
libre de iKî pas l'oublier et de tenir compte de tout
ce i|u'(dle jugera à propos à cet égard en appr(''ci!int

cDumic elle le doit les observations t\w je lui
adresserai. Kn voilà assez sur ce point. Les iitta-

ijues pers(mnellLM ont fait le fond du discours de
riionoi-able monsieur, et si vous laissez de ci'ité ses
injures i'i l'adresse de l'honor.ible député de Simcoe-
nord I.M. McCarchy) et de l'honorable député
d'Voikouest (M. Wallaee), je doute fort (|iie vous
puissiez trouver fpiehpie chose dans la harangue
élalierée et fastidieuse (pie nous avons écoutée cette
aprcs-midi.

l'uisje dire un mot au nom de l'honorable
député d'York-ouest (M. Wallaee), fpii n'est pas à
son siège maintenant, et ((ui n'y était pas (piaud il

a été atta(pi(i ? La position (pie nous occupons, lui
et moi, m^ diflfère sous aucun rapjiort de celle (pie
nous occ'upioiis en juillet dernier. J'étais un de ceux
(|ui attirèrent l'attention sur le fait (pie, à uwon
avis, la positi(m de rh(morable député d'York-
iiuest dans le (jabinet ou dau.s le gouvernement d i

jour, «tait, dans les circonstances, extraordinai
et (pi'elle méritait d'être ob.-,ervée. Kt l'honorai
nwusiéur (pii a ce .soir atta(pié l'honorable déput-
d'Vork-ouest en teriiKîs in(jualiliables était alors le
ministre de la Couronne et le ministre (pii se leva
pour justifier l'attitude prise par riionorable
di'puti' il'York-ouest.

.Sir CIIARLKS-HIHRERT TUl'I'ER : ,S,m atti-
,

tuile était bonne à venir jus(iue là.

M. -McCARTHY : Elle (itait bonne à venir jus-
(pia cette date. Si vous voulez me |)ermettr(i, je
vais lire ce (pie l'honorable député d'York-ouest'a
dit à venir à cette date, et avant cette date, ouver-
tement et eu plein jour, et ('c ipie l'Iumorablc imm-
sieur a dû savoir s'il s'est tenu au courant de ce
(pli se pas.sait dans la vie i)ubli(pie. L'honorable
député d'York-ouest, en (pialité de grand maitre
>\t:'i orangistes, a dit :

Ainsi (lue vous lo savez, hi présente situation politinuo
estilcveiim! très grave en raison de la question des écoles
aUiMamtoba. Iniililo pour moi de vous dire avec quelle

S( /•' '>i^u''veillé cotte question depuis le jourqu'ello
s est |)r(-sontée. ,Io n ai jamais caché mes opinions sur ce
sujet. iJiins tous les discours que j ai proiKuicées devant
.•\<!ociation (les oransistes eu ma qualité de grand mai-

ire.de même que dans mes ili.seours politiques, j'ai tou-
J'uirs i.réioiK a qu(! nos enfants devaient (-tro instruits

&,,",',,,.'. '^ publuiues, (jt j'ai vu avec phiisirdans
impoiiant(> province (hi Maïutoba et dans nos terri-

tonesdii >,or(l-Ouost-qui deviendront bicnt(it, nous l'es-K 'l p'f. '"i''"
'"''•","'• '^='

'"J"'-''''
populeuses et pros-

,M,^'.,
'
*^'"

i>,''
V""*^ .'^'.'î^ '"''' étaient passées tendant àun sjstrme d écoles publiques exempt d'esprit de secte.

blioïKirable d('puté d'York-ouest fit ensuite (piel-
||ues observations au sujet de la h.'ttrc de l'éviMpie
l'i-avelle (pi'il n'est jias lU'ces.saire de meutionuer.
"ii|ii elle ne .se rattache ])as à U pré'.sentc (jucstion,
mais il tcriniuc en ces termes :

m'oi'll^''"'''!-'"''"'^"'"*"?"
"" «^«t 'iioidont peraiotte^-

W Ire "In. nnïf''"
'"'";'" "","' ''","it'"'« nue j'entends

tan P. \ - ^^Z*-
qaeslion dans, les présentes circons-

ci r! l„
'

''' ''•''' ''«'"""res décisions du comité judi-

t în ,. v,n!'i
'"''"^'"''"* '•';"^';>'"' » 'piestioii au Manitoba,qipouhi par la e(mstit.iti(m. (ordonnant aux H.itoritésae edte province de rétablir le système d'écoles séparées

e l'- m' ,r'r'.
^'î''"-- ,'^? «""V-M-tiement duMuiliK'iha

I Ir .
'?'.''"

i''^
l"«ifliit'ire provinoi.-ile, a refusé de se

dX-n 'P, ''•'.'""'.'''''' "'nis en mémo temps il a
n ié Vlr.l.' f-Y-'""' "V

«•'«'' ••éel dont souirniit la ini-

ur le „„ ,h"' '.''fP""-'"'-''' '"Ut en insistant cependant
ComL c n«i

'*""'
i**"

-"ystèmo des écoles publiques,(.omme conséquence, le gouvoriiomeiit féd«iral s'est

(1T\r,l înhr'.iifV'T""' *' '« Pays.il accepter l'offredu AIannobades'(3ntendre sur un projet do règlementavant la prochaine session du parlement, et en cas d'in-sucoes, do présenter une loi au cours do là présente ses-siou. Maintenant, quant à moi personnellenient
. .

I

J'attire l'attention de la Chambre sur ceci :

'

tliî'ui^i'"^'''"
c''™,P»'0'ii"it parfaitement toute la responsa-

bilité do mes déclarations, je dirai franobement ma"s for-mcra(mt que je .suis en hiveur du maintien d'un sy.stèmedécèles non conte.ssumnelles dans le Manitoba, et nu(^ sinotre constitu ion le permettait, je préconi.sorais , vec lamême ardeur le môme système dans le Canada. {Applai-di.ssemciits), Cependant, o me propose d'att(.mlre ëgévénements, plutôt que d'aiiticipm- .sur cou.x qui peuventne pas se pré.senter. ,Jo n'ai pas non plus Pin enH(,n do

mov.^n'n'',!"nl"'!""'""i''""'
",'"' ""''"" irréfléchie par aucun

I^^Mn ' '"""l""''!^''
quelque part qu'il vienne. Il mo

nr?^^.12"°
""'-'''

''"^'V'"
«^t.'l'îi-'U'érer fermement auxprincipes prineipau.x-de touj(mrs les avoir en vue, ne(i(.vmnt m adroite ni à gauche-et dans cette attUudeespère non seulement avoir votre approbation mais

I appui de tout le peuple du Canada.

Je crois (pie l'honorable député d" York-ouest (M
Wallaee) na nullement (^aché (pi'il était oppo.sé à
la politi(jueréparatri(-e (lu gouvernement

; et cepen-
dant cet honorable dt^puté a (dé autorisé à restermembre du gouveriienicnt, et l'honorable député
qui a ,|ug,. a propos cette apW's-niidi de l'attmpier
en termes m.jualifiables, était le ministre (pli, à
cette epoipie, s'est levé pour défendre et justitier
cette attitude. A.s.suiVqneut si l'hom.iable (h'.imté
( Vork-(mesta eu tort, ainsi ipic c'est iii.,n .)piiii(m,
(le ne jws se retirer «lu gotivcriieuieiit, «pian«l il a
annonee ipie .sa p(diti«pic sur cette imiioitante «pies-
tionetait diaiuétialeinentopp()S(''e à celle du cabinet
II n apiiartient pas à ses c(dlègues^(pii l'apiirou-
vaicnt idois (le rester dans le ministère, et «pii
s efforçaient, sans doute, de l'y faire rester aussi
longtemps (jue j.ossible -de le c.mdamuer dans les
termes «jui ont été eiiiph)yés auj«)iird'liui à sou
égard.

SirCHARLE.S-HlHRERTTUl'PKR- M l'Ora-
tmv, 1 h(,iiorable député veut-il me dire «piaud j'ai
blâme la c(mduite de l'Iumorable député d'York-
ouest avant le mois de novembre iSO.") '/ Je ne
m'en souviens pas.

M. MçCARTHY: Je commence à craindre «pie
l honorable monsieur ne soit d«-sespéré. Il a occupé
pciHiant «piehpie temps la position «le ministre 'le
la .justice du ( anada. Il est l'auteur, je crois, de
ce tameiix arrête n^paratcur, cet iirrèté' rép-irateur
-pu est entièrement injustifiable, et je commence
a croire plus je le vois et plus je l'entemls, ,n,'il
est rcelleinent incapable «l'appi«'.cier la «litiérence
(lu il y a entre le bien et le mal. Il dit ,,iril ,,'a
pas atta(pié rhonoiablc «lépnté d'York-ouest à

!

venir au mois de novembre dernier. 11 n a lias eu
!

un m,)tàdii-ec.mtreriio„orable député «l'York-ouest
«piaml ce monsieur condaiMiiait l;i politi(aie «lu (Gou-
vernement dont il faisait partie, eu parlant «hius
les a.sseinidees publiipics contre cette p(diti.|ue,
taisant t«)ut son possible pour la «létruirc Mais
(juaml, comme con.s«'«piencc, l'honorable député a
.l«Mni.ssi„i,„é-vertu «p,e ne p„s.sè,le certainement

j

lias I lumorable député de l'ictou, excepté ipiaud il

j

s est agi de faire revenir dans hi vie imblbnie .son
:

vieeux et Vénérable |.ère-ah)rs il lattm.ue, et je
suis re(dl(nneiit incapable de comprendre les prin-
cipes de 1 honorable monsieur.

Si riionorable dé.jmté d'York-imest était sincère,
ainsi (pie .p. le crois, je cr«,is «lu'il s'est plut.-)t
trompe en (Icmi.ssiimiiant trop tard, (.n'en démis-

;
sionnaut seulement. Il a sacrifié son comté pour
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le moment, et j'ose dire (lu'il le com|ireuil et (|ii'il

le sait maintenant, dans le but d'éviter de sacri-

fier son parti, pour éviter de briser les rangs du
parti et de nuire à ses amis. Mais l'honorable

député de l'ietou, attaipie num lionorable ami
d'York-ouest parce (|u"il s'est démis de son emploi

et qu'il a décidé de faire ce (jue les députés de ce

côté-ci de la chambre ferait s'ils agissaient d'après

leurs convictions—voter contre la politi(|ue et la

législation ([Ue nous avons devant nous ce soir.

Mon lionorable ami le député d'All)ert (M.

Weldon) est ici et il ))eut parler pour lui-même.

Lui aussi a reçu une punition si on peut l'appeler

ai. si, de la pirt de l'honorable monsieur (|ui occu-

pait autrefois une ciiargc (jui lui donnait une cer-

taine position dans cette chand)re, {)osition ([u'il

ne peut pas avoir par son jjropre mérite. Je laisse

il l'honoraljle di'puté d'Aliiert le soin de se

défendre lui-même contre les accu.sations portées

contre lui i)ar l'honorable déi)uté de Pictou.

.J'ai réellement consacré à cet exposé prélindnaire

plus de temps que n'en exigeait le sujet. Nous
sommes ici pour nous occuper d'une <|uestion bien

plus importante i|ue l'attitude (|ue j'ai pu prendre,

ou cjue l'attitude prise par riionora))le député
d'York-ouest ou l'honorable dé])uté d'Albert. Per-

mettez-moi de ramener la Cliambre à l'examen du
projet de loi très important que nous avons devant
nous.

M. l'Orateur, j'avoue ne pas pouvoir répondre
au discours de l'iionorable di'puté (jue nous avons

entendu cette a])rès-nddi. J'ai vainement cherché à

y trouver un raisonnement suivi. Il y a des injures,

du blàmo, mais je détin tout député qui a écouté

cette tirade de deux heures, de dire ([u'elle conte-

nait un seul argument—bien ([u'on y trouve des

allégations que l'honorable dé])uté a pu prendre

pour des arguments. Il a attaqué riionoralile chef

de l'opposition connue catholi(|ue. Il a résumé son

di.scours en disant (|ue la ]<résente question n'était

pas une question eatholi(jue ni protestante, (|u'elle

ne devait pas être traitée connue se rattachant à la

religion catholiciue—et je suis de son avis sur ce

point—mais le plus fort de son accusation a été (pie

lui (M. Laurier), catholique et canadien-français,

était opposé au bill réparateur (jui était présenté

au nom de ses coreligionnaires et de ses conqja-

triotes. Ces assertions peuvent difficilement s'ac-

corder et ne j)euvent jias être traitées connue étant

logiques.

Quelle est notre position ici ce soir ? Personne,

au cours de ce dél)at, n'a prétendu dire ([ue le par-

lement ne possède pas le pouvoir de passer une loi

réparatrice. Je ne veux pas donner à entendre
que je suis d'avis (|Ue nous sonnnes compétents à

Easser la loi cpii nous a été soumise—c'est une chose

ien différente. Mais personne qui comiu'end la

question ne niera <jue nous avons le droit de passer

un bill réparateur dans les ternies de l'arrêté répa-

rateur et en conformité à cet arrêté.

Mais comment se fait-il (jue nous ayons ce droit ?

La question d'éducation n'est pas du ressort de ce

parlement, du moins en premier lieu. Cette (jues-

tion a été confié, avec raison, aux législatures

locales, et elle doit être traitée par ces législatures.

Il est indéniable qu'elles ont ie droit do la traiter,

sous certaines restrictions et dans certaines limites.

Il est également indéniable d'intervenir dans cer-

taines circonstances et (juand certains événements
se présentent, comme il y en a eu dans le présent

cas.

Mais ce que nous ne devon.1 pas oulilier c est

(pie dans le principe le devoir et la responsal)ilitien

matières d'instruction a|)partiennent à la ligislutiiie

l(jcale de la province du Mauitoba, et avant d'inttr.

venir now; devons être convaincus (pie ce ilevoii' et

cette responsabilité n'ont pas été remplis cdiiveiiii.

blement, ou ([u'on en a tenu iuicun compte. Autre-
ment, nous n'avons |)as raison d'intervenir contre

la ))rovince elle-même.
L'iKjnoralde ministre (M. Foster) (pii nous ^

adressé la parole vendredi, et (jui, s'il veut hicii nie

permettre de le dire—car je ne voudrais pas blesser

sa modestie—a ijrononcé le seul discours (h;;iie de

la oiiconstance que nous avons entendu i\v. \,i iimt

de la droite ; il a certainement exjjosé la cause irime

manière (pii, si les faits et les circonstances sont

tels qu'il les a éiiumérés, est de nature à iiiciier ii |;i

conclusion à hujuelle il a prié la t'hambie il'ariiver;

mais il me pardonnera si je suis incapaljle din;.

cepter ces faits, et il m'excusera si je lui signale en

(juoi il a fait erreur, et je crois (jue son lion sens et

son esprit d'écjuité lui feront admettre (|Me mI
avait su juscju'à (jucl jioiut il s'était écarté des faits

et de l'histoire de la (jueslion, il n'aurait jws tenu

le langage qu'il a em|)loyé vendredi dernier.

Tl nous a dit (jue les écoles séjiarécs n'avaient

rien à fai"e dans le [jré'sent cas. L'honoiahle iiwn-

sieur, le jeune député ijui nous a adressé la jHunlfc

aujourd'hui, nous a dit (jue c'était le seul sujet

devant nous. Il a accej)té l'assertion (juc j'avais

faite devant le comité. J'avais dit (jue c'était la

que&tion princijiale, (jue nous devitnis dahonl con-

sidérer si, oui ou non, nous devions adopter et im-

poser un système d'écoles séparées. Le chef plus

rusé renvoya cette prétention, et nous dit «nie

c'était la (jue.stion principale, (jU(! nous ilevinns

d'abord considérer si, oui ou nou, nous devions

adopter et imposer un système d'écoles sépaiées.

Le chef plus rusé renvoya cette prétention et lums

dit (jue c'était une (juestion incidente. .Ses obser-

vations préliminaires le donnèrent à enteiidie. 11

nous dit : Nous n'avons rien à faire avec les ('loIis

séparées ; cette (juestion a été ivglée dc|niis long-

temiis ; elle a été réglée à l'éjjoijue de la Confédéra-

tion, réglée (juaud le Manitoba est entré dans

l'union, elle fait partie de la constitutioi et nous

n'avons pas à nous en occujier.

Or, d'après le sens donné au discours de cette

après-midi, je ne peux pas demander à la ClHiinlne

d accepter l'assertion de rhonora))le député de l'ietou

coninie détruisant entièrement l'arguniuiit de llio-

norable ministre des F'inances. Il me sciait facile

de mettre les deux discours en contraste, et de

faire voir . ;iiment les deux ne (leiivent pas

demander à la Chambre (raccei)ter le dernier. Mais

je pense (|ue ce serait me moijuer de la Cliainlire

dans les circonstances, si je ne donnais pas (piel-

(jues raisons pour expliquer pour(|noi je dis ijue,

sur ce point du inoins, le député (jui a parlé le

dernier avait raison et l'honorable niiuistie des

Finances avait tort.

On nous dit que la raison de cela est (Hi'il yacu

des jiactes—des pactes conclus à répo( jue de la confi-

dérati(m, ou j)lut(jtun pacte lors de la confédération

et un pacte ipuind la c(mstitution du Manitolia a été

prcpaTi'c. Un pacte à la date de la e-onfé-dériition

—un pacte, nous dit-on, passé au nom des protes-

tants (le la jirovince de Québec, un pacte sans

le((uel la eonfédérati(m aurait été iiiqiossiblc, un

paute pour employer ses propres paroles, qui acte

le «Mie qvux non du projet de confédération.
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Ll.onomhle ,no,.«ienr n'a-t-il pas cherch,'. uillours

'!:^'Z^:£t
'•-''"- ••'^ ^•- '^wa..t on faisant

le v„i.s „ue toutes les cit.itions, tous les .'.nonces
linl a faits, doivent se trouver dans le jjetit

faits, doivent se
onnaj-j. ,lê M. Kwart éerit en réponse à'ia'li,;;.
ç ,

1,
,;
de M. \\ ade. Il est ministre de la C'oui-onne

;
il .liriLTU ou dm^LToait cette Ciiainl.ie il y a ouelouJ
tLmp.; mais la source de son renseiKuenient cist
.•.Ujvpousede .M Kvvart à la brochure pul.liée
).i AlWade, en faveur .lu syst.'..ne .IVcoles ,lu
Ia.iit..l,H. Pas „„.. seule .les citations, pas un seul

jlcs .iinucs .,ue I honorable ministre a faits .lue
1
on n<p,.ut trouver ,u. lire,lans la brochure ,lont

le parle, publiée par M. Ewart en réponse à M
WivV'. );uis ces circonstances, il n'est pas étoii-
liant ,|ue 1 honorable ministre ait tant erré, il n'est
l.as.'ioiiuant.|ue l'on ne puisse pas se lier à ses

'

a.-fitious, il n est pas étonnant .pie les .'.noucés sur
c..<iiicls 11 a base son ai'gu.neutation ne soient pas
.ks ai-mueuts aux.piels on puisse aj.)uter foi
Mais j,ermettez .(ue je -Itmne la raison .le tout

cela. 11 a commence i)ar imus dire .pie c'était une
^«raiide erreur .le supposer .,ue les catholi.nies, à
:l"«l'i'' 'It;. la confédération, avaient insisté sur
linna-poration .le ces articles ,laus l'Acte ,1e la
c.mf..d,.|atH,u ("est une illusion ,lont nous avons

"!;;,;;^'V'r'''%,^,
''->^'J''i'U-,msv,Vu s-.usle

1.,' nie ,1. la conf,.,l..ration, .p„ animions ,lù connaitre
quel,,!,., -hose a ce sujet. Ion a ,]it .,ue cet éiu.ncé
n,a,n.asdut.mt,l,pedefoi,et,,;,e,,lefait,ces
R>tii ti.m.s .lu pouvoir ,les provinces, relativement
' 'e'lucati„ii,c étaient les protestants ,1e la pr.)

ll'S" f'".''^•" '"' '!"" I'"»' •"jwi-.i'lH.i. Cette

msÊÊmm
c'foles cuifessùmnelles, à l'énoou..^ ,', 1'

'",'''

'li'era l'Acte constitutiOnliel''' " ^
"" '^l'I'''"

cette l.'.gislation fut im, ,
"é, " Vm '"" "1"'.'^' '!"«

s'est tronn,,; I,..
',.''"", ^ l"">"!-able ministre

MiuiMlc (yu..bec .pu avaient insisté h la .lemander
•1.; ne crois pas <lcnaturer lesén.mcés .le rh.,n..rab!è
ministre

; je crois repéter assez Hdèlement les ar.'u-

Mtcs )i, M. Orateur, rien ne saurait être plus
j-li^'iiedc la vérité; et, laisse.-moi lui prouv";
1-e. ,„oi lui dem.mtrer que si cela fait la n.oin.lre

iiatienee, il a commis une grave erreur.
Upreim.'.re fois,pie cette .piestion do la confé-

ili^m 1011 a ..f. s..ulevée, comme nous le savons tous
';.' ete a une c.nférence tenue ,lans la ville ,lè
•tHiebec. A cette conférence, il y avait des rep

'

«;liant, ,1e I ancien Ca.uula, ,les provinces 'luN neuj.liruusNyick, ,1e la X,.uvelIe'|.:cosse et ,lj
Ile. lu l'riuce-Kd.mar.l, et ,1e la colonie .le Tcrre-
lenve A cette conférence. T.,,, a.lopta certaines
^.

u mus, eirtre autres, une ivsoluti.'n relative^',

Sl'A^ii:;i;r:L'S.^;:r^=^'^
'---'•• ^'

Fi,!!;,'*''^''--'*'

'^'''*"''''' ''"'" •'"'"'"al^le ministre,les
''"."ice.s lia peut-être pas entemlu parler unisW on ,vaué,n-etait pal protestant. .ît ,,;.•'
!!N."mi.lMs, représentant .le l'Ontari,!, pn. „ÏÏ
'"leii.leineut suiNant, le.piel fut a.lopté •

'

X,.,« ,.,,„„,,ss„ns parfaitemeut bien ri.istoirc ,1e

-'e aline xr'";
'"

'i",'""'^^
>^an,lliel,l Maclonal.l

P' u- .,?
;^''^;"'^''';'*'^""'^' J*' "''ois-était au

loir 'v,; 1^ '''' '"'"''^'^' "» amen.lemeiit ,,uiiM'".ut Mrtudiement aux catholi.jues le système

23

cet

s'est trompé l,)rsiju'il a dit cela • il r., i, *.

diosessousun^^'t., 'turc '"''"•
'^?

faisait un én..ncé ,,ui n-,tn't ,'s^
" l"'^'i" '1

Qu'est-il arriva \r i'/\
'

^•"nfornie aux faits.

insisté, cu.tre la volontï dé; , rot^tT'l
''"'"'''^

v.nee .le .^.él.ec, pour >^m^Z^:^uZ^^^U
1
spo.tiou sur les,,uelleriusistaienr es no eS

H'PÎ» .le cette prétention, l'.l„ 1
n.solutiou ,1e M. .San.ltield

I n est gu,.re cr,.yable, M. l'Orateur
lin.'ll(.lii...if ,,n',,,, I.

--'(iiiin,
'in un liomnie o.x-upaut

tants
; et, à 1

a réellement lu
Macilonal.l. Il

on omprcnil .lifhcilemeiit
a i>n«it.,>„ 1 1 .

'I""" nomme o,

t4.i^ j«,,.,ii,,;™s'";î,,;'''
"'" »' f" ">«'i-

£;:'";;u™t™::£'i.;i",;r'*i-îv^^'|-

;i;rli;::::!r:!--!: ''-5 î-»"Ss:;S,)UUniises au parlement cana,iion
j

Z.l \"^* '"'V! 1'"^
î^""iî''. et ils n'ont pas

ad:^'ë"t:'l?;^:;:;^;,^/;ri-<'-lles furent

.p.estion^one ;•'.!'. -I.ÎV!"/'!'"'^ '^^ rattachent les

'1'

concerne
pas, on
et.; proposés. C^^iu^'^i !^;;;,î;;,f,i Mae,|o„al,l adif

t
.
tait ceci

: ( „„„|,e catho unie, je ne veiiv >,.,r

«mrc ,„|,,,„rt; M n„
",''•;'.;'

V "'"» to,,t
i't\ i

II •". ti, jttxettis la tiainbri> f.^ M
1 Orateur, ses paroles proi.hétioues tl-ii /'n -•

quel.pie chose pour nroi ,
^^ ^ '

,

^
'' '^""'"^

<le cet homme 'F at ,I,-1h
^'"' ''p P'^^'^'Wance

'lans le j^ le suhVi t,^'"-''
'"•'' ^ trouveriez

m.n.e.pLtiora:.:^^-';^:,^^!^!.'"^"''^'^"'^

mt?^|^SCr?j;^Siî;-lr^;;teaux droits de la
.lu au. droit* et privilèges de ttt^'ae-^SSt^^^
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Mnis jo veux rappeler ît cette Clmmbre que 1 exi-^Tierioo

auc luiUB fournit «e pays—pour no pas aller chercher
|

'oxcniplc diin» la rdpubliqnovoiaiiie—prouve que olinque
;

fois que l'on a retusi' à la uiajoriti^ le droit do légitéror

Bur un sujet doiin<;, citto tentativo a toujours étc suivie I

dos consôqueiiouti griivos. Qu'il rr • sulllso de moutionner
In question des rôficrvi ' du ni «é. L'on se rappelle

qu'aux tonnes di' l'Acte d'union, il était défendu de légi-

férer sur cotte question, cependant, elle a donné lieu a
,

des luttes sérieuses pendai/ ' plusieurs années. La consti-

tution priniilivo des Etai^-Unis ne permettait i
i« .ti ,

Congrès de s'oceiiper de la question do l'osolavage, eeper-
|

daiit le peuiile ne tarda pas à en demander la suopr.'son,
j

et cette opération n produit la iruerre civile. L;é quchtion

dos réserves du clergé il .mené la rébellion dans le Ilaut-

Caiiada.
J'nflirme donc, M. l'Orateur, (|u'cn imposant une res-

triction coiistitutioiiiielle au sujet dos écoles de la mino-

rité, nous semons la discorde qui no tardera pa:i it pro-

duire les idns vives iinimosités, à moins d'amender la

consli'ution. La minorité sera toujours bien, iirotégéo

dans les questions qui touchent de |irès à sa toi ou i"l son

pysièmo d'éducation dans une colonie vivant à l'ombro

du drapeau anglais; mais si vous soustrayez expressé-

ment cette question au contrôle de la majorité, les droits

de la minorité ne seront pas sutlisamment sauvegardés

ni dans 1 une, ni dans l'autre seelion de la iirovince.

Et uiiisi (le suite, l'uis il piopii.'-a ijiie les mots

suivants ftisscnt ajoutés à la motion iniiiciitale :

Et qu'il soit donné instruction nu dit comité d'examiner

si aucune restriction constitutionnelle qui enlèvera à la

législature locale du Haut-Canada l'entier coiitr.ile et la

direction de l'éducation, sujet seuleinont à l'approb^lion

ou i\ la désapprobation du parlement g.'iiéral, n'aiire pas

l'efTet de créer I eaucoupde mécomeiitciiient el de ialousie

entre les divers corps religieux dans cette aeoiion de la

province.

Voilà ce (|ue .lohii-SiiinlHeld Macdoiialil faisait :

Il 8iii)])riiiiait rartiele ()iie D'Aicy Mctiee avait

inséié, i|iril avait iiisiTi iiouf la pioteetioii, non pas

(les iirotestaiits de la piovinee (U^ (^liit'bee, mais île

la minoriti' catlioli(jiie de l'Ontario. Et M. Mae-

kenzie, dont le discoiiis a aussi OU' nientioniu', a

combattu cette résolution. Et ]).iuir|Uoi 'i
" Vous,

disait-il. Sandtield Macdonald, êtes celui-là iiiênie

qui, en 18()3, au grand détriment de votre parti, a

été la cause de l'adoption de la loi ielati\e aux

écoles séparées, et, aujourd'hui, vous mettez les

amis de votre parti, dans rembairas en soulevant

cette ([uestion ici, et, bien (|ue je ne .sois pas en

faveur d'un système d'é-eoles s(''i)arées, et de la

restriction des pouvoirs des provinces, cependaut,

je préfère adojiter cela plut(it que de voir adopter

le projet de confédération." Voici ce (ju'il disait :

Si l'honorable député de CornwiiU. (M. Jolin-Sandfield

Macdonald) eût déployé le même zèle contre le système

des écoles séparées, a lors qu'il avait le pouvoir d'empêcher
toute législation à ce sujet, il se serait épargné ainsi qu'au

parti qui l'a maintenu à la tête des afiiiires une somme
considérable d'ennuis. Il semble bien singulier que lui,

qui s'est montré si disposé à encourager lo système des

écoles séparées, soit aujourd'hui si zélé pour le contraire,

Plus l(jin, il disait :

.J'ai dit dans une autre occnsio. ';" je no pensais pns

que le système des écoles séparées put entraîner des con-
séquences désastreuses, pimrvu qu'il ne fût lias encou-

ragé davantage. Je ne crois plis que ces éc(des puissent

produire beaucoup de mal, si elles ne prennent pas plus

de développement qu'elles n'en ont aiijoiinriiiii ; c'est

pouniuoi, tout en étant opposé il ce système, je .'uis prêt

à accciiter ce projet de confédération, bien qu'il ait l'effet

de perpétuer un petit nombre d'écoles séparées.

On a aussi parlé de M. lirown. Voyons ce ([ue

M. Browii a dit sur la même question. On lui a

reproché d'avoir con.senti à lii restriction des écoles

séparées. Quelle a été sa réponse :

.J'admets qu'il mon point de vue, c'est une tacho sur lo

projet soumis à la Chambre; c'est incontestablement une
des concessions qu'il nous a fallu faire pour assurer cette

grande réforme. Mais, quant à moi, jo n'ai certainement

pas la mohidro hésitation i\ l'acception coiumo iiiit cou.
dition nécessaire du \irojot d'union ; et il doit être double-
mont accoptablo aux yeux dos honorables membres île la

gauche, qui sont les aoteura du bill de 18*).i.

Telle est la déclaration. Et j'en |iarle, non paive

que, dans mon opinion, elle peut avoir une portiL'

([UelcoïKjue sur l'intii |)n''tation de l'acte, iniijij

ii.
i\

, (|ue je désire ((u'il.soit (oniplis(|U(! les l'iioncés

tuilri 'A\ cette cliaiiihre, énoncés jiiojjres à luerilcs

préjugé'H et à inllueiicer l'opinion du priiplt, ne

i-Miii pas eori'olioi'és par la v(''iital)le liistoiie tiut

nous avons des proc(''dures (pii ont eu lieu anté-

rieurement à la confédéiation, en 18(17.

Croiia-t-on, M. r()rat( iir, (pie liicn (lue loii ;iit

prétendu (put c'était là uik.' condition xiuc qiu'i im
de la emib rh'q'ation, la chose n'a été {^iière uieii-

tionné par les principaux chefs de l'un ou ! uitre

ci'ité de la cliandiK; ' Sir .lohii Macdonald, ci pri^-

sentant • résoîiitions, ne ])ailc jamais de la isa-a-

tioii de l'éducation. Or, nous savons en (|iioi cou-

si>;tait rineoiivénient. Noua savons (),ie sous K

régime de 1841, l'on avait cherché à gouverner l'iin-

cien <'aiiaila d'apri's le priiici]K^ de l'égalid- ili-

représentation poiii le Haut et le lias-Ciuiailii,

Nous savons— et je suis as.sez âgé jiour nie lapiieltr

la chose, je n'étais pas alors dans la vi(' piililii|in-.

mais je me la rappelle parfaitement bien, et il yn
sans doute d'autres membres de la Ohaiiibreiioiit la

niéinoire jieut remonter jusqu'à la péiiode anti-

rieure à 18()7—nous .savinis, dis-je, (pie l'iiieonvr-

nient était (pie tout le Haut-Canada insistait iiijiii

(jue la repiésontation fût basée sur la jjopiiliitinn;

et je me rappelle que, après que cela eut ttt

accord.', nous avons eoiistaté ([ue le Haut Ciiiiailii

aval Iroit à 82 rejiréscntants, tandisipu' le iioiiil-ii

aiupiel avait droit le IJas-Canada était de (i.'i : ei It

lias-Canada a égalcinent insisté pour que, confor

méinent à la convention faite en 1810, à répoi|Ut

de l'union des Canadas, le représentation fi'it égiilc.

(piel ipie fût le cliangement du chiHie de la populii

tioii. Virtiielleinent, l'on était arrivé à un temps

d'arrêt complet, mais cela n'avait [las trait u la

question des écoles séparées. Ne caloniiiioiispiis

le pays.

Nous ne nous chicanions jias à jiropos de ipa.-

tions (le religion et de race ; mais dans le Haut-

Canada.nous insistions, avec une iiiianiiiiit(''viitii('lli',

pour avoir la ri^présentation bas(''e sur la po]jiil:i

tion, tandis (jue dans la province de (jtuéliee Inii

insistait jiour (pi'il ne fut fait aucun cliaiij.'eiiR'iit

à l'acte lèunion en \ertu du(|Uel les deux CaïKidih

étaient réunis. Le gouvernement l'tait ili'fiiit, il

était reconstitué, puis il était défait de iioiiveaii.it

il était inqiossible (radministrer les allai res du pays.

Les affaires ])ubli(pics traversaient un temps ili

crise, non Jias à cause de laipiestion des l'cules, mai-

à cause des d'tliciiltés (pie l'on éiirouvail dans lad-

ministratioii de ces inènies affaires piiliiii|iies ]iiU'lf

fait que la grande majorité de la province de 1 On-

tario nourrissait une opinion, et (pie la 1,'raiiilp

j
majorité de l'autre province tniait iiiordieiis a

rojiinion contraire.

l'assaut à une autre phase, M. rOrateiir, iwii-<

voyons (|u"une grande erreur aété comnii.-epaïkiiu-

nistre des Finances ; il a confondu les date.-! et les

lieux, et il est liom pie nous h^s iH-tiiiguiim-^. tly:'^

ivsolutions de Québec, adoptées jiendaiit raiitoiiine

on riiiver de 18()4. Il y a l'adoiition de ces iv.-"

lutions par le parlement canadien, en ' M'iei' l'**li'

Les résolutions, autant (prolles nous cunceniciit li-

i la (luestion des éc(des. sont Iciksce (]Ui a trait i
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ption coiamo iim cou-
i et ildoitêtreilduLilc-
iriibles membre- iW U
, de 18t),!.

i'i'ii |>iirl(', 11(111 pinvc

ut avoir liiiL' poi'ti'i'

m «le l'iu'tf, iiiiiis

iiliriH(|U(! les l'iioïK'é»

i ))r(i])reH ii i ii'or des

iiioii (lu iMiiple, lie

•ritiililo liistoiie i|ut

li ont lu lieu iiiiti'-

en 1807.

lie liieii ()ue ïmi iiit

uditioii xiiii- iiiiii -.luii

n'il (.'té ^w'rv Muli-

's lie ruii ou ! iiitre

Miicdolmld, i:: piv.

\i.- jaiiiiiis (le lii Ks-

savons en (|ih]i .nii.

suvoiiM (jiie xius II

elle à g(nivet'iii'r l'iin-

jijie (le IV'giiliti- (k-

et le lias-Ciuiiiilii,

igi' jiour nie iappi'li.r

aiiH la vie pulili(|i,t,

Jiiient bien, et il y a

e la (;iiaiiilii'eii(jiit la

,i"à la pi'i'ioilc iiiiti-

lis-je, (|Ue l'iiicuiivi'-

anaila insixtiiit pi,iir

: sur la jjDpiiliitiiiii;

s (juc cela eut éti;

lue le Haut l'iuiailii

tandis (|Ue le iioiiil.iv

(la tétait de (i.") : et le

ti; pour (jue, cdiitur-

en 1S40, à lVp(»|Ut

vsentation fi'it l'giilc.

chiffre de la pdpulii-

it arriv('' à un temps

avait fias trait il la

Ne ealdimiidiispiis

las à ])r(H)iis de (|in.'.-

mais dans le Haut-

('Uiiaiiiiiiit(''viiliU'!li',

l)as(''e sur la pii])iila-

,-ince (le (j'iuOne l'uii

it aucun cliaiit.'eiiR'iit

lel les deux t'aiiailiis

ment ('tait di'fiiit, il

(h'fait de UDiivwui.et

;r lesali'airesdiipays.

salent un temps ilt

stioii des (''Cdles, mais

1 éiirouvait dans lad

lires i)uliii(|Ues ])i»r k

i la province de l'On-

1, et (|Ue la liraiiile

B tt liait ii'iirdii'iis :i

, M. rOratcur, imis

éti''coniiui.-elJarkiiii-

r)H(lil les dates et les

'i-^tiiiijuioii^, n.v:'te

es jiendaut l'automiie

ado|itioii de ces ivsii-

(lien, en ! \ l'ier ISIi.'i

'S nous coiiceriiciit tii

es éc(des. sont telles

,|ue |e les ai lues
; elle.i Hauvegar.kient siinplenient

les droits «les ininorit.'.s catli()li.,uo et protestante
.|ui cvistaieiitdan.s \v ( aiiada à rép«H,uo «le l'union,'
une tois (jiie 1 unuui serait eons«nnnit'e.

(.lu, s'est-il pass.'. ensuiti! au sujet «le la eonfi'.dé-
nitiou .' Le parlement s'est assemlil,'. de n(niveau
au luois d août I sut). Des dittieulti's sV.tai«,'nt «doN .'.es
dans les provinces maritimes. Il n'y en avait eu
anwiiie ICI. Nous c'tist-à.dire, «pu. la i.rovince du
liustanada et celle du Haut Canada, avi(ui8 ac-
cepte la eontederation aux conditi.ms «contenues
ilaii^ (S resolutions de «fichée -et il ny avait pas un
nM;t cl. garantie

, u droit d'appel (pic nous trouvons
aiijd!i;dliui«lansl A-tc dchK^onfédc, iti(m. Dans lepmWut (le IS(i(i, I, uni prinnipalemm dans le Lut
de définir la coiistitut On des rhamj.res provinciales
Ion a tente, à la demande des pi .testants de la r,i „•

nneede(,)iud)ec,d'aiiicliorerlesyst«'Mne8e«,lairé«lunH
ee(teprovin«^«- atin.le «l«)nner aux protestants ce
lliiils demandaient depuis lon^t,.nips, et ce cai'il
leur avait (•t,'. impossild.. d'ol tenir, l.icn „ue le
pailenieut uni eût repi('.s( iitt' b pn,- inee «le l'On-
tario, tout comme la province de Qn.l.ec ; et, pour
ivinpiir les promesses <jui avaient cli'. faites- cela
cquiidant. ne fai. it pas partie «lu pn.jct ,1c confé-'
(.ration --lin Inl fut présenté par '

l'honorahle
il.put,. .les I rois-Ki\ i,>es, alors solli. > ,ur général
ixair renip ir les promesses faites an e.a.rs «lu débat
eiifaveiirdela niinoiité protestante de cette pro-
vince. (,)ii advint-il de ce hill ? Kh lii. ; ' M i

lOratenr. il fut tvtiré. .Vpri-s (|nel(|i,e disnissiÔ.,;
|

Il tut rctiiv, et jiumeiais lire à la Chambre «luel-
ques-mis des .nonces fait relativement au.x raisons
pouf les(iuelh s 1 fut reur... Kapp,de/-vous, M !

IOrat(.nr, que, dans cet e.xposé, je m'efrorce .k-
'lemoiitrer.ius.|, a .luel point l'argumenl apport,
par le iiinnstro «les Finances était fallacieux
happ,.|,/-v,,ns <jue le iK.iiit princip'al .sur leiuiel
i'ep.,«ut cet argument, l.^ p..int de toute la .lisiîus-
sion, était .|ue 1 on avait insisté sur ces articles, sur
ces restrictions des pouvoirs relatifs à l'éducatioi
et cela, dans 1 intérêt et en faveur de la ninorit,^
protestante, et que nous, «pii form, us ici la .naiorit.'.
Jlcs protestants, parce que c'est I,. minorit.'. ..atlio-
"|ue .|iii en appell.. à nous, refus ,ns de r.,.connaitre
oveaiinlitu.ns mêmes sur lesquelles nos ancêtres
!> -t lient a ..poqiie de la confé, i.'.rati.m. Or, \I

î:?"!; ' ,'"11 f»t retin et (,i,els énoncés a-^-on
at, su

. ,,,n M (cdonald, en annonçant «nie l'on
'et.ntit le bill rel.uf à l'éducation «lu •Has-('ana.la,

i"minoV",f*fe*'ronr'ï,'"'f,r,: ^' ''•'''»«»'» '<"« l"- droit, de

L'honorable T.-T». MeGee «Usait :

Nous lai8s«)na Ic' luinorifiîfi Hn l'nat «f n„ii„. j •

mmmmMm
juge en chef

àMi:s;,e::?^'}S?;:d?Hl'hiS;îs:;;i^'- -""-'-

)f. ('an.li.in, un honime mar.iu,
'IP 'ivait nue très gran.le influ.MK
vince «le (,»u, bec, «lisait :

e répoijue,
iiis la firo-

^^.^,'iteilo!'o;!':i;i'r 'H'''"^'"*
decoiiféd«îratioi,, w

^i«pc -s/in /;„ 't'''ît'1''^?I.'
""' porter atteinte à la I,.i

Canal,.va /,;„''.V
""uf-»'""'"!^'. et que la h,\ ,|,. B, s-

Je* II, ,','.'i'i

l^si^-<^'>!>'wl'i demandent liViouM'hùnr.Mlcse- ,,u ils n'auraient pas dû demamlei-.

j.JU'iuikin, protestant «les Cantons de ''Rst,

Jevnmt'e',uih.'l',!ir!'i'i''^'*
'es prote.-tants du lîas-Oanada

«oit&^'iVi^^.lTrateno.' "''"^ "'^'"""' '^"'"°"-' °" '«

L^lion.iiabl,. M. 1-îrown :

^c^S°nL'l'''i!,-;;'''""'l'«"''dcce,nio la l,„ odieuse de,-«liit le gouvernement avait l'inteution de leur

23J

M. M.-C. Cameron, depuis le
Cameron, dit .jii'il .'.t.iit .satisfait.

)«3 sorte «pie nous voyons qu'en ISfîO, l'on n'a

tante .lans le.s ....solutions ,1.. |s,i.-,, ni «lans celles

u.. 1 1 ? <1''';'«'"'.'* f"'<'"t eiiv«)yés en Aiii/le-ternMlans le but ,1e faire approuver l'Acte «le Lcoi,f..l..rat.o„. Kn Angleterre. M. l'Orateur in g éa promesse «pu on avait été faite ici, ,lans ce nar

nt .sciait fait dans ces r.'..s(dnti,ms, avant .le les

H,s n '.
•''

r"'i "'""V"'
'^^''•«t"'i-'«ter Palace«otel, au mois .le <l.H;...ubi.c, et prénarcrent unnouveau projet de confé,, atii^n. Il ist , arfli e.nent vrai .pie .lai.s ce projet de cr.nfedé. ,'

, „ 'td
.
ue

. ..hn.tivement mo.lifié et adopté à la , ,.nf.We;e \Nestiii.nster Palace, sir A.'-T. (Jalt pr, Zaarticle
, ont nous avons tant entemlu pa • eMclequel fut a.lopt,.. Or, sir A.-T (Jalt éta . ans ,,

,'

MUS non seulement le rep,V..,entant ,les pn.test in s

,

ItVuebec. Ils avaient H.mtestablement fait de
!

1
;

g'tat.on. Malgré la g,.u,.i.osité dont nous enten
H toujours tant parler, -la générosité de "i

ii"i.lorite qui, senible-t-il, no se lasse jamais dec. mb er de faveurs la minorité protestaii/e ,1e cette
I

pio m
. ,1e Quebec-cettc inim.rité protestante se

I

nuhau ,1e .ses maîtres
; elle faisait de l'agita n et

' '"«'«tait pour .d.tenir de la protecti.m et les^ran les avaiit ,jue l'Acte relatilà la c.mfé.lératio^
tut ,(op e. On lu, avait prcmiis un amen.lemeut àla loi scolaire, mais cet amendement avait été rejetéet retire, et cette minorité fut obligée de se déféml e

I

e ,1e „. pro.,.ger. Donc, nous v.>^-.ms .,ue l'artic efut 1, -,. ,. en Angleterre-je parle .le la (îoinpilation

Aiiglete, re à la demande di. ecrétaire des Colonieslord CaI.nar^(.n. On ne v. pa. ,.„'il en a t été;i.est,on a la conférence nu. e. pendant, iw, s.iw.ns une autre restriction du pou^.,ir l.'.gi,slatif de

en'ii(",?"ïl'fi

f'^'"^'^^-""' -^"»'-' cet article à l'a
tenticii. Il figure comme article 42, à la pa.'c 107 .

I

Or. M l'( ). .iteur, ce n'est pas en crtu d'un , i an
fjemeiit fait à Québec. Ou 'ne trouve pas la el e|l;n>« les r,;soliit.ons adoptées par le parlement .u

u. t T."'"' f^'"
"' *'.'"^"'^ l'-^ '^1>"«' ""lie part,

Î'V , H T^'^'TT '•'" '"! ''"" '"' \Vestniiniste;
f al,

, - Hotcl, et I ..n cmsulte .n vain les procès-verbaux «les assemblées tenues par cette con Vience
p,.ur (^ns ater pot.:iu„i ect aili.de fut insère. ^

ICI
1 histornjue autant ,jne je puis comprendre :La l>'otesi,n,t PvonrHr,- Tmr/ur^ AsJlation açuvoyee a Sa Maasté la reine, une pétition „uel<u, trouvera h la „ ,1p ee livre ; la voici :

'

Que, malgré l'uni I.^Bislativc du TT.inf ,.. i , n

^*.-':jli'
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Qu'en vortu do la lo! rolntivo à r<îilufiiti(iii i|\i Uni-
!

Ciiiiiiilii. vt vu la iiuturu confcafiiiinuclU) il(i8 dcoIcH dti lu

luiniirité ciilhnlii|ui', les iujctsiln Votr»Miij«sl<i, qui pro-
fi')i§orit lu rrligiiiii protcstanlt), .-«otit Kouiniii à, ilu.« iiicoii-

T(^niontH .xi^riuux : iireniiàrL'nu'nt, eu eu iiu'ila sont |iriv(58

(k'H avantuKt'H d'un syHtitniu uén(^riil (lYdtnMitinii iiniiloKuu

à colui diput jouifixoiit lotir» CDncituyuii.M du Iliiut-l'iiniidii t

seudndomont ,on o» qu'ilH )i<iiif expo^éa il OtnMiixéH pour
l'unlrtttivn ilos (<coIkh callii>li(|UC8 ; rt, Iroi^iàniciuiMit. imi

00 qu'ils (iprinivont do» din''oulii''H à (^liildirdo» ('ooli's nun-
oonfissioniiollf» ou HépurcoH, et dus collèges supérieurs
pour eux mônii'H.
Que, bien (luo co tort. aiiiHi causé il l'éduealioii, iiit été

le sujt^t de plaintes l'réquenteg de la pari de la popula-
tion prolestanle, et ait tendu, ainsi que li^ oniyenl voc
uétitioniuiires, à empêcher Ich protestant.- de .^'étalllir

dan,«i cette province, et ait porti' pluriiours faniillea iV (|uit-

ter l'P pay.s, pour aller en lial'iter d'autres ou ils |>ourraient
éviter oos iiuionvenients, la. léiiislature n'a eueoru jus-
qu'ici accordé aucun remède.
Qu'en vuo de la Oonfédéraliou do la province, d'aprrs

la constitution adoptée ii la eonl'éronco do tJuélico, par
laquelle on a proposé ()ue l'éducation lïit sous le conirôlo
des l(^gislaturea proviiudales, les protestants du Uas-
Canada sont alarmés et craimient que ces iiuvinvéïiionts

|

no coniinneiit, et pour apaiser Icsgeiilimenfs qui existent
ainsi généralemcMit, les nu'inbres du Kouvernemeiit se '

sont engagés soleunelleiueut ;i l'aire redresser les griefs

dont on se plaint par un acte du parlomont passé avant la

Confedi ralien.
Que, bien qu'un bill il cotte fin ait été présenté par le

|

gouvernement ii la dernière session de la liMinlalure, il a

été presque iuiméiliateinent retiré; et ii moins quo l'on

ne puisse insérerdans l'acte impérialile la Conl'éiiération i

des dispositions il celte fin, vos pétitionnaires craignent
que leurs droits en matière d'éducation ne soieut laissés

au oontriile de la majorité des législatures locales, sans
aucune garantie quelconque.

|

IX' sorte que les piott'Mtant.s suiveilluieiit luiif.s

illtéivtH ; ils ouN oyaient et ont envoyé' <les ja'titiiui.s

à .Sa Majesté ; il.s ont ileiiiiunlé au i.'oiivenienient
|

iin|ié'lial - vu (|u'on avait violé les ])idniesses (|u'oii
|

leur avait faites, en leliiaiil le liill de I.SlilJ ils ont

ileiiiainlé au j^ouverneiuent inipéiial, ili.s-je, de voir

k co ((Ue des disiiositions fns.siMit faites pour proté-

ger leurs droits dans l'acte iniiii'rial relatif à la

Coiifédératioii-

Kt c'est ainsi que nous avons eu cet article. Kt
quel est-il"' Xons avons déjà la dis|)ositIoii (pii

uni|)èche lo ))arlenuiil de l'Ontario <rintervenir

dans les utFaires des écoles catliolicpies ou écoles

séparées. Xons avons aujourd'hui une loi -et elle

fait |)artic du code de l'éducation -déclarant (jue

(jueLs que fu.s.seiit les droits il(uit jouissaient les

catholiijues à l'époque de riinion, ces droits doivent

iinjonrd'hui appartenir aux ])rotestants. l'nis, afin

de protéj^er la minorité protestante, afin cic la pro-

téger autant (pfelle pouvait l'être et parce (jn'on

n'avait ])ii jiasser la loi ISlili, nous eûmes la dispo-

sition de sir A. -T. (ialt (pli fait aujourd'hui i)artie

de l'Acte de la Confédération et <|ui a été subsé-

(piemnient insérée dans l'Acte du Manitoha.

Je crois (pi'il vaut mieux interpréter ee statut

sans ces réuiini.'^sonces histori(|ues. Il est inutile

de parler do convention. Ce parlement est iiieon-

testahlement un parlejnent fédéral. Notre consti-

tutimi est fédérale. Nous sommes guidés par les

attributions (pie nous confi'ro la constitution, et

nos attributions s(mt restreintes et eirconsci'ites

p.ir la même charte. Il n'y a pas la moindre ditli-

oulté à trouver ee (pie la constitution veut dire ; et

je suis tout aussi disposé à me di'-elarer lié par la

constitution (pie lo jeune entlionsiaste (pu a parlé

ici cette apW's-midi. Bien (aie je ne sois pas un
jeune canadien, je no dirai ])as coinnu; ce jeune

lujnime (pio je suis pr('t à mourir (loiir la constitu-

tion. Ce n'est pas nécessaire. Il vaut beaucoup
mieux s'inspirer de la constitution caïuidieiuie que

ipio de vouloir Hiicritier sji vie qiumd les eiieiiiis.

tances n'exigent pas v-v sa. litice.

Or, su])po.sons (|ue de fait il y ait eu niu' ((inven-

tion t^ntre le Haut et le {îas-Canuda, et (pie de la

part du lîas-Canada cette convention p(utàl i|u'il

n'i ntreralt dans la coidV'. h ration ipu' si l'un main,

tenait dans U' Ifaut-Canada la loi scolaire de iNfi.'i;

et (lu'en même tenips il ait ('t.' (I«'clar('' de la paît

du liant-Canada bien iple le llailtC 'anada ii'a|i|ii|.

raisse pas du t(uit dans celle atlaire ou pliitut de

la part de la minorile protestante do (juchée i|iic

sans cette garantie elle n'accepterait pas U' |iiojit

de ('onf('ileralion. HappelonsiKUis (pie dis IHti,"),

jiar un vote de S,") contre "JO, le ]iays était li('' à ((.

projet de confédération et à tout ee (pi'il iiii|iij.

(piait et avait pii('' Sa Majesté de |)asser un acte

inqH'iial e(Uiforme aux dispositions de ce priijti.

l'appelons nous tout cela ; mais supjiosdiis, |hiiii'

les lins do la discussion, (pie le Haut et le liiiii.

Canada, aient fait cette c(uiventi(Ui en ce ipii cou.

eerniiit leur Mitiiati(Mi pai ticulièro, (pi'est-ee i|He

cela a à faire au Manitoba'^ <,»ii'est-ec ipu: eeliiii

il faire à la ('(doinbie .Vnglaiso '; (Qu'est-ce (pie cela

a il faire à la Nouvelle- Kcosse et au Noiiveiiii

l'.runswick'.' Assurément, nous tiendrons parole ii

tous ceux (pli (Uit i)arl(' do C()nfé(l(''ration eu e.vccii-

tant la convention conelm^ entre le Haut et le lias-

Canada. Il n'y avait pas do dilliculti'' dans le

Nouveau- IJriinswick. Il n y on avait pas dans Li

N(Ul voile- l'icosse. Ces provinces ne (kiiiainlaieiit

pas (pi'oii imposât des l'ostrictions aux atliUnitidiis

des lé'gislaturos provinciales. Kilos s'i-taieiit |)lii-

t("it prononcées dans un sens tout oppose. Klles

avaient jouit do ])leinos attributions en iiiiuii'ie

d'édmation jii.s((iren IXIiT ; en entrant dans la

couf(''dération, elles n'avaic nt aucun (li''sir de litr

les mains aux législatures provinciales.

(onst'Mpiennnont, si nous exécutons lacomeiitinn

conclue entre le Ifaul et le lias-Canada, si nous, du

Haut-Canada, no eliorch(Uis])as :id('triiiie lesiVnlis

sé])arées dans cette province", t^t silos l!iis-caiiaili(ii>

ne cherchent pas ;i détruire les droits de la iiiiiioiitc

ju'ot estante dans le lîas-Canada, ue faisoiis-noiis

])as tout ce (jUC nous soniinos convenus de faire lui*

de rétablissement do la confédération"; Kt )iiiiii-

quoi a-t-on ap])orté cela coiunio argument eiiee i|ui

concerne la province du .Manitoba 'i <,lii'esl-(ei|iw

cela a à faire ii la province du Manitolia'; Lt

Manit(d)a ne faisait pas alors partie de la eonfcili-

ration. N(Uis n'avions ])as encore acipiis le terri-

toire ;i niêine le(|Uel a été taillée la proviiioe 'lu

Manitoba. I<',t (piand lo ministre des l''iiiaines a

])ailé des doux ])actes, il a oublié— bien (|iiuu

membre du C(niseil de ce jiays .soit censé avoir ciuu-

pris la (piestion (piand il donna son adhésion à lui'-

rété lé'paratenr— il a oiibli('', dis-je, (pie le Con^til

jirivé a déclaré distinctement, en repoii-.e ii nue

question à cet effetypio V Veto de l'-Viiiii ii|iie l'ii-

tanni(|ue du Nord n'a rie.i à faire ;i la pidviiKe 'lu

Manitoba. J.<'lionorablo ministre a-l-il besidiu|iii'ii

lui signale cela aujourd'hui"/ Ne sait-il pas i|ue

l'une des (piestions soumi.sosau CfUiseil ))rivé était;

l'.-Vcte de rAni(''ri(juc lîritanniipie du Noiil sup-

plique-t-il en (pioi (pic ce soit à cette (|iieslion i1m

écoles du Manitoba 'i Kt (|Uo la réponse ciitr-

gori(jue a été "non." Qu'avous-nous ii faire a

cela ou aux ipiestioiis (pii ont amené l'ctalilissenitut

de la confédération ? Cela ino jette dans l'eteum'-

ment. Il faut (pie la cause soit niauvai-se iissui'i-

ment jwur qu'on ait recours à des arguments (.le ce
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f fiimiitl leH L'iiciiiis.

eu.

I y ait L'ii iiiic idiiviii

•('aiiiiilii, l't i|iic ili' II,

llVflltidll |Hilt;it c|U'i|

ion ijiii' Mi l'nii iimiii.

i loi Ncoliiiii; lit' |,s(i;j.

! clt-cliiri' di' la |iait

Hiiiit-( 'anailii n'apiiii.

il lia in,' - ,m iilutut de

alite (le (^iicl)C(.' (|ii|.

'ptcrait |)a,s le |iiiiji>i

IH IKIllM (|11C lies iMliâ,

11- pays ('tait li(' à va

tout eu (|ii'il iiii|ili.

:t'' lie |)iisNcr un m-w
iMitidlis lie ce lii'oji'l.

liais su|)|Hisiiii>, |iiiiir

L- lu Haut t't le lias.

iitiiin un eu i{ui mn-
ulii'i'u, (|u'ust-i'u i|Ui'

<,»ii'ust-uu i|iu' c'flua

;? (^u'ost-uu (|iic n'Ia

issu ut lui Xmivt'aii

is tiuiidrouM jiai'olo a

iitV'(l(''rati()ii i']i t'\irii.

tru lu Haut ul k' lias-

ilu (lilliculti' ilaiis If

un avait |i;is dans la

iiuus nu (kiiiaiiilaiciit

lions aux altiilnitidii^

Kllus s'i'tairiil |ihi.

1 tout opjiosi'. Kilts

rihutions un inatiiit'

un ulitraiit ilaiis l,i

t aucun ili'sii' df lifi

iviiK'iaks.

t'uutons la comt'iitiiiii

.s-Canatla, si ntnis, du

18 à ilt'truiiu It'stVnlis

i^t si lus lias-faiiailiciis

s droits <]< la iiiiiiuntc

latlii, uu faisDiis-noiis

uonvunus ilu faiif lur-

V'dt'ration ": Et |imM-

uu ar^'UiMciit ciK'e (|ui

itolia ? <,lu'usl-iT inii.'

:u tlii Maiiitiiliaï L-

partiu du la cniifi'ili-

'UU'U'u awiuis If terri-

aillt'U la pi'iiviiK'e 'lu

listiv «lus l'"iiiaiK'i's a

k ouliliù- liifli (|ii'ilii

I soit uunsi' avilir ciiin-

la son adlu'sidii il hu'-

lis-ju, i|uu If ('(iiirtil

it, un rupoiisf à une

;u du rAiiaTiciUf Hi'i-

fairu à hi pivivincu 'lu

iti'ua-t-il lif.-iiiiiu|ii'"ii

? Nu sait -il pas iiiio

,u Conseil )irivt' ftait;

iiitiuu du Nul il sa|i-

à cutte i|Uf-sti(iii ilw

juu la ivpiMise a\lr

ivons-nous à faire a

amuni' retalili-sseiiiHit

lu jutte dans rftinini'-

soit niaiivai.se iissiiiv-

i dus arguiiifiits de ce

i[i'iiio pour lu faire valoir. Voyons eu ijiii «m est.
\

KxaiiiiiioiiH lu uonstittitioii tell<> ipn^ nous la rutroii-
'

vriiis, mais nu nous laissons pas i'i;aiur par l'iissur-
tldii ipi'il n'y a pas uu un paetu niiii|ue, inuis deux
pafti's.

M. l'O'STKH: Kt il y un a uu deux ?

M. MrCAHTHY: Non. Quelle pruuvu y ii-t-il

i|U il y en a un deux ?

.M. I''().STKR : .Tu n'iiitnu jwh à inturronipiu
rh'iiiiii;ililu ili'puti' dans le uouis de sonaij^iinieiita
timi, f t il in'uHt iinpossiliiu du l'inturronipiu .sans
|iitsi|ue faire un di.seoiiis iii(ii-nit''niu. .Je (;oiisuns
viilniitifis à eu (|u'oii mette devant la Clianilire et le
iiays ee ipiu j'ai dit un ri'alitt' à eoti' du ee t,\w
ilidiioialile dt'pnti' ,1 «lit, ut il .sera lu prulnier à
ivtniiiiiiitru (plu dans lu liut du n'fiitur eu ipie j'ai
dit, il a poiia.si'' mon argument liuaiieoiij) plus loin
(pif je nu l'avais fait moi.inémt. Sur ue durniur
point, par uxumplu, j'ai dit ipi'il y avait deux
[a^'lV'i. L\ oralili' ili'piii,' lo niura-t-il? .lu n'ai
piLs dit iiuu lu pruiiliur pautu. uominu (piustioii de
(huit uu uomiiiuiiuestioii dt! tuxtu, avait uiiu ptutt'U
iliifftusnr la ((uestioii des t'uolu.s du Maiiitolia. Le
sf'.im.l paete, ou le pautu du Manitolia, a uuttu

'

poitie. Mais mon aignmunt, untundu li'j,'itinie.
iiiLiit et loyalement, c'est (|iiu l'esprit du pruiiiiur
piii'tf a ('té mise ,i utiet par l'esprit du suuoiid piiute.

M. KO.STKU: l'ii8tout à fuit. C'ti8thpeuin*8
uu (|uu vouM pouvez, faire de mieux.

M. McC.Ain'MV: Kli liiuii ! nous allons essayer
du nous en tenir le plus strietuiiiiMil po.ssililu an suim
que 1 lionoralilu ministre attaulie à sus ruiiianiues.
< oniiiie (piestion du droit, dans tous lus uns, l'Iiono-
ralde ministre a iidniiB (|iie le premier pautu n'a rien
eu à faire à la ipiustioii. Mois, si le pruiiiiur paute,
eoiiiniu i|uustioii du droit ut nous vivons sous une

!

uoiistitution ft'iirralu n'a riun eu à fuiiu, pouiouoi
toutu cette histoiru? l'oiir(|iiol tout rt: ti.ssu de
taiiN.ses ruprû«untati6iis, faites soit à du.sfuin soit pur
ignonuiue ?

M. I''(),STI<:K: 'Si l'honoriilile députt!' veut me le
purmuttru. . .

.

Qiiukiues VOIX : A l'ordiu ! à l'ordru !

M. .McCAKTHV: .Tu suis unuliaiitt^ dus uxpliuii.
lions (le 1 lionoralile ininistru.

M. FO.STKR : Je suis très heureux du vous faire
plaisir.

-M. -M.CARTHV: Kt je crois cpi'il faudrait
Uiiufiiup ilusprit d'invuntioii diuz tous uuiix ijui
ont entendu lu discours do l'iionoraldu ministre -
l't j'avoue (piu ju l'ai lu--poiir t>n tirer uiiu uon-
dii.sKiii coimne uullu (|uu l'Iioiioralilu niini.stru dit
avoir voulu uxpriniur. Cuiiundaiit, j'accuptu lu
sens i|u il ilonnu à sus remanjuus. Il rutiru niaiiitu-
iiaiit sadt'claration ut (lit (pi'il n'y a pa.s eu duiix
pactes.

M. FO.STKR
: Xoii. Mon lionoralile ami prouve

IMi'lasdu iiii|iuissaiicu absolue à raisonner loyale-
ment '^l It'gitiinemunt.

M. Md'ARTHV
: l/lionoralile ministre n'a pas

retire son atBrmation qu'il y a eu deux pactes ?

M. FOSTKR
; Non.

M. MtCARTHV
: -T'accupte n'importe quelle

signilifatum i,u'il plaira à l'Iionorahlu ministre de
'l'iinier a sus ruinaripius.

M. FO.STKR: J'ose dire....

.-M. MrCAKTHV: J'ai laiss,'. l'Iionoral.lu mi-
iii*tif taire un disuours et assuivinent il ne devrait
pas parler puiulant (,uu ju parle. Il dit ,,u'il y a
eu lieux pactes.

^

M. FOSTKR: Certainement.

-M. .McCARTHV
: (,)ue le premier n'a rien eu hw e au second, si ce n'est qu'il l'a piméM du son

««put. Kst-oeeela?

M. -McCARTHV
: .lu l'ai fait soit à dussuin soit

par Ignorance.

.M. FOS'j'KR
: Voua avu/ dit un tissu du fausses

repre.suntations.

M. .M(CARTH\- : Kt u'est cela. C'est un tissu
complet de fausses représentations.

M. FO.STKR
: .l'olijuutu à uuttu ruinanpiu. Ce

(jui concuiiie I i;,'iiiiraiicu mu laissu alisolumunt indif-
férent

; mais j'olijcctu à l'autru jmrtiu.

M. MrCAIiTIIV : Trt's l.iun. Faites votru
choix, .h: nu dirai que t;n n'a pas été par ignoiancu.
J accepte la déularation du mon lioiioralilu niinistru.
.Mais si u'ust par igiioraiieu, t'est un peu trop fort
devenir nous dire ipie nous devons voter pour un
liill réparateur liast' sur des (h'claiatiiiiis faites par
ignorancu ut (|ui constituu un réalité un tissu de
fausses rupn'suntations,

, }[• .POSTER : C'ust vous qui dites qu'elles ont
etu faites par ignorance.

M. M( CA RTHV : Kli liiun ! il m'est imiiossiblu de
plairu à riuiiioralilu niinistru. (^)ue ju soutllu le chaud
ou lu froid, cela nu fait jias du dilléruncu, il n'ust
pas contunt. Du sortu (pic je n'essaierai pas de le
contenter. Je vais continuer mon raisonnement.

M. FOSTE't : C'est cela,

M. McCARTHV : Nous en vunons maintunant
au paete du Manitoha. Il jiarait ipie cela a été un
pacte aussi. (,)iiellu valuur, (]uull( signitiuation
Ihonoralilu ministre attaeliu-til au mot pacte. Ce
mot a-t-il à sus yunx nnu signification ])his étendue ?
Faiitil attauhur aux turiuus du l'Actu du Manitolia
un sen.s (lifTérunt du celui (pi'ils ont dans lu langage
ordinaire'/ Ils ne sont pas ditticiles à iiitur|)rutur;
car on nous dit (pie c'ust un jiactu. Qu'est-ce (|u'un
pacte? Ju dois féliciter la Chanihre sur un point
en ce ipii concerne le di'liat actuul, c'est (pie per-
sonne, jjas même lu niinistru dus Finances, n'a eu
la iiariiiu.ssu d'atiirmur l'existence d'une quatrième
liste des droits. Ce iioiiit a été débattu à fond en
juillet (lernicr et la seule chose que nous ayons
gagné à la discussitm (pii a uu lieu dans ces jours de
canicule, f;a (-té du ne plus entendre parler à cette
se.ssion-ci de cette (inatriùme liste des droits.
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Alors où est le piicte? Personne ne conteste
qu'une certaine partie de la jjopulation île lu liivii're

Kouge s'est insui'gt'e, (jue nous avons cnvoyc'' des
délégués à eus rchelles, (jue, sur notre invitation, ils

ont envoyé des délégués ici, (pie nous avons eu une
conférence avec ces d'-legués et ijue le résultat do
cette conférence a été l'Acte du Manitoha. Alais

( (jue nous avons toujours contesté, ce (pie nous
avons le droit de contester, et notre ])n''tention est

aujourd'hui virtuellement admise, c'est (pie les

colons étal)lis le long de la Rivic're Kouge n'ont pas
demaudi' d'écoles séparées et (jue si l'on trouve dans
la onstitiition un article reconnaissant les écoles

séparées, cet article n'y a pas été inséré à la de-
mande des colons ou des citoyens de la Rivière
liouge, mais à l'instigation de certaines iniluciices

([ui ne nous sont peutètre pas inconnues comme
facteiii- dans l'élahoration et la détermination de la

h'gislatioii de ce ))arlcment.

Alors, je voudrais savoir poiirijuoi on appellerait
cet acte un ])actc. Je lui doiiiic toute la signilica-

tion (|ui s'y attache, je veux lui donner un sens
entier et ahsohi, la sigiiiticatioii la plus large, l'in-

terpellation la (dus lihi'ralc. Je veux ri'tiidi(!r

d'apri's les grandes lignes ])osées parle ministre des
Finances coiiinie ])ro|)ros à nous guider dans une
(juestioii de ce gciire et je veux iiieiupiela (picstion
soit discutée ainsi. (j)iie dit l'acte "Z .levais l'ana-

lyser loyalement, sans lir<' à la Chamhre ces arti-

cles (pli ont éU' lus si s(mvent. La province à des
attrihutions illimitées en inatii're d'éducation.
Après (h'iihériilion, le coniiti' judiciaire a déclaré
sans importance la tentative de restreindre ces
attrihutions au moyen de l'article ]iremier de la

constitution d M.iuitoha. L'article a été déclaré
vide (le sens, et il en lésiilte (pie la lé'gislature du
Manitoha a juridiction ahsolue en matière d'éduca-
tion, tout comir.c s'il n'y a\ait jias d(! restriction
du tout. K(!mai,|ue/, (]iie je ne ]iréteiids pas que sa
législation en iiareille matièie n'est pas sujette à
être revisée jj^ir nous. J'en parle comme juridic-

tion de première il stance. La li'gislature du Mani-
toha a le droit de h'giférer er, matière d'éducation
aux termes de l'Acte du Manitoha.

Diin$ la province, la Icijislntnre peurra exelu.aivcmcnt
décréter des lois relatives i\ l'éducation, sujutte.s et con-
formes aux (dispositions suivantes.

La première disposition a été (h'clarc'i^ sans signi-

ticatioit. Il n'y a jias de faits ni de circonstances
(pli puissent la mettre en o|)é'iation.

Rien dans les lois ne devra préjudiciel' il aucun droit ou
privilètrc conféré, lors de rnuioii, par la loi ou par la cou-
tume à aucune classe inirliculière de personnes dans la
province relativement aux écoles si'parécs.

Xi par la loi, s'il yen avait une, ni par la cou-
tume. Le (\)iiscil privé atil décidé (pi'il y avait
uiiC classe de personnes ([ui avait à cette épocpie
des droits ou privilèges au sujet d'écoles séparées?
Il en résulte (jn'on w. peut tirer luieune conclusion
(le cet article, en ce (|ui couenne la pi'o\ iiiee du
Manitolia. Mais riionorahle ministre de la Justice
(M. Ditkey) nous a dit (jue .k us devons intcri(r(''ter

cette loi, non d'après c(^ (prelle déclare, mais
d'après ce (pi'on a eu l'inteiitifui de lui faire (h'cla-

rer. Existe- t-il un pareil iiriiici|)e (rinter))ié'talion

(les lois 'i Pouvons-nous lier les cildyens du Maiii
i

toha à ce (pie, (rapr('s le ministre de la .lusticc,
|

l'on a eu l'intention de faire déclarer à cette loi "
\

L'intention '.' Mais elle est parfaitement (daire. I

On a voulu mettre les citoyens de la Rivière Poutre
I

exactement dans la même position que colle faite
aux citoyens des autres provinces, et voilà piiun|uoi
l'on a employé les mots " par la coutume "

; et de
même (]ue cet article n'a pas d'ap])licalion dans \\\,

Nouvelle- K(!os.sc ni dans le Nouvt!aii-liriinsMici<
ni dans l'Ile du l'rince-Kdouard ou, hieii (jn'il

existait une loi, il n'y on avait pas qui cnufinit
des droits ou privilèges aux écoles .sépaiVcs, ,],.

même il n'a jjas d'application au Manitoha, ou' cts
éc(des n'existaient pas soit par la loi soit parla
coutuuie. De sorte (pic le mot "coutume" n'a
rien donné de plus aux citoyens de la liiviiic

Rouge, car après recherche des faits, on a constate''

(pi'il n'y avait ni loi ni coutume (|iii accordasMut mi
l)rivil('gc ou un avantage aux écoles scpaivcs,
l'our mettre cette province sur un pied (r('i'iilitc

avec les autres provinces, et il n'était (|ue jn.ste

d'insérer les mots " par la coutuine," vu (piil ne
pouvait jias y avoir de loi. La couclusidu à tiivr

de tout eida c'est(pie la province, comme les trilm-

naux en ont déeid(', était dans la limite de .si jiiri-

dicti(ni (piaiid elle a ahrog('' la loi des écoles séna-

rées par le statut de ISÎIO. Aii.solunient dans la

limite de sa juridiction.

Et si elle a agi dans la limite de ses droits, si la

province du NIanitoha axait le droit d'aholir les

(coles séparées, et si ici nous avons le droit de
réviser cette h'gislation, dans (piel esprit, je le de-

mande, allons-nous ciuisidérer cette (piestion?

:
Allons nous donner à la province le mérite de la

honne foi V Allons-nous siqiposer (pie la province
a agi à la légi're, mi (]iie la i)ro\ ince et la \i%\s\iv

turc de la province ont voulu faire ce (|uVlles

devaient aux citoyens de la province, c'esi-a-dire

voir à leur instruction? (^uaiid l'Etat se eluirge

de rinstruction de l'enfant, (piaiid il enlève au père

de famille ce (pii lui appartient et (pi'il voit à l'ins-

truction de l'enfant de ce \w\v de famille, il le: fait

en vue du hieii puhlic. Il le fait parce (pie, dans
une (h'Miiocratie comme la n(')tre, il est impoitaiit
(jue les citoyens soient instruits, il est important
(ju'on les f(]rme de fa(;on à ce (pi'ils puissent rem
j)lir leurs devoirs de citoyens. I";t la province a la

resjionsahilité de xoir à ce que les enfants du
p('ii])l(! soient instruits.

.raimerais à savoir (juelle (jreuve il y a ici (jne la

lirovince n'a jias hieu rempli ce devoir eu ad(i]itani

la loi de 1S!)0. l)ira-t-on, simiilcmeiit jiarcc ijue

des écoles .S('']iarées ont été étahlis en 1S7I, avec nne

l)()I)iilation de I2,0(»0 âmes— la ])oi)ulatioii d'nn

contre une, c'est vrai, '1\ reiirésentants, un .">i-iKit,

un lieutenant-gouverneur cl tout le reste, un can-

ton, une jioigiiée de gens illettrés (liiM-tciii ipie,

parce (jue cela a été fait en hsTl, la iiopiilation

éelaii'(''C(lu Manit()l)a n'a\ait jias ItMlroit de revenir.

en 1S!M), sur cette situation? Dirat-on sans preuve,

sans accusation, sans l'omhre d'inu,' raison (|u'eii

agis.sant comme elle a agi à cet égard, elle n'a jias

agi avec le plein sentiment de sa resiioiisahilitc, el

par le désir d'exercer dans leur |)leinc mesure, les

devoirs et les res|)onsahili'és (pii lui incoudiaient,

dira-t-on (prelle n'('tait jias justitialde d'eu agir

ainsi et ((u'clle a causé un grief à une partie de la

[lojiulation ? Ou hicn, à quid jioint devra ton en-

visager la (juestion ?

r./'honorahle déjuité (sir ('liarlcs-Hihliert Tu|iperi

(jui, je le vois, (piitte en ce moment la ('luuiiîne,

et d'autres encore vous ont dit (pie c'était la loi,

(ju'ils étaient ajipnyés jiar le Conseil juiM'. et (|iie

les gens respectueux au Canada ohéiraient .i la lui

'!'uelle (ju'elli! soit. i.pp K! rhoiioialiie
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ou, 'lion nii'ii

députi' croit cehi ; nous sommes tcTiiis d'accepter
su ilicliiratioii à cet égard. Mais si telle est l'idée

(lu'il M' fait de la loi, je plains le pays (j i a ou
IjdUi' ministre de la Justice une telle lumière légale.

.M. FOSTER : Ne gaspillez pas vos sympathies.

M. McCARTHY : L'honorable ministre dos
l'iiiiiMces dit (ju'il est trop tard pour gaspiller mes
sympathies

M. FOSTER : J'ai dit: ne les gaspillez pas.

M. MrCARTHY: Jen'enferaidoncrien. On nous
(lit (|U(v;'i'ist ce(|ue la loi exigeait. C'était uiioafiir-
Miation ridicule dans la houclie de l'honorable député
(le Lutds sud (NI. Taylor), mais de sa part elle était
ixwisalile. Mais voir un honniie ,|iii se dit avocat,
(|iii :i cti' en réalité le chef du lié'partement en loi

(11' ce fuys, qiii a eu droit de vie ou de n:ort et
d'aiitics fonctions très importantes, venir dire ici

i|m' 11' Conseil prive' a décidé (|ue nous devions
ii(l()|ilcr cette législuti(>i,, (-'.st ridicule. Le ministre
(les Finances lui-niémc n'a |)U golier cela. Il est
Ciipal)le de bien des choses, mais il n'a pas été
Oiipalilc de cela.

.

Vii'.'"'V^" '!"" ''"^ ''^ '"' "' '"'" ''Coûtant, comme je
!'ai fait l'autre soir l'IionoT'alilc minist i-e des tinan(!es,
(jii .se dt!Miandait ([uelle avait été la cause de tous
œs (l('lais. 11 y avait le pacte n" I, le pacte n' 2 ;

la i|iU'sti()n l'tait si claire (jue je me demandais pour-
(|U(ii, au nom du inei, ou n'avait pas rétabli il y a
(|iiatre ans cette malheureuse ininoriti'' dans ses
ilniits. Mais la ([uestiou ri a ])as pai'u aussi claire
au (Hstingué minisi re de la .) usticc d'ahu's. Faisons
pour un instant la chronologie de cette affaire.
Elle a été faite à la hâte (.'ctte après-midi, mais je
vais doiuu'r de nouveau (|neli|ues dates. Rappelons-
mms (|ue c'est en 1S!I2 (|ue la loi fut déehuve c(ms.
titutidiuielle. Rappel iis-nous (|ue c'est dans l'au-
toiiiiic de la même année tjue la ndnorité pétionna
piiurolitcuir un redressement en vertu de la clause
(|uc iKiMs discutons. Rai)pel()ns-nous (|u'un c(miité
'lu('(juseil privé, sir Jolni Tiiompson en tète, fut
miiuiii.' et (|ue ce comité posa de fait les ((uestious
i|Ui (levaient faire l'objet d'un examen, (|u'il sii'-gea
défait tout une jcmrnée pour entendre des plaiifoi
l'ies sur la (piestiou et (pi'il se sépara en 'elarant
'|ue le problème ('tait trop dillioilc pour (ni'il le
rcs(di'it.

Que voulait-il .savoir':' Il n'a pas demandé au
I imseil privé en Angleterre ce (pi'il devait faire,
mais d a demandé ;i la cour .Suprén-' si, dans h's
(^iivdustauces, et supposant vrais les frais alléirués
'l'iiis la pétition,- .•ouniie l'a très justenu'ut 'fait
lenianiuer l'honorable chef de la gauche -il y avait
lieu (1 accorder à la minorité le droit d'en appeler
et au M(mverneurgén('ral en conseil juridiction pour
passer I Acte r.'parateur. Kt la cour .Suprême du
tanada fut appelée :i décider cette simple (jnestion
•e droit. On sait (|ue la cour Suprènu^ décida
wis la négative La même loi (|ui donnait jnri-
'liitKMi a hi cour Suprême donnait le droit d'en
»li|ieler de sa (h'-cision au comité judiciaire du Ccni-
^eil priv(.. Et appel eut lieu, noii |)arce iiue c'était
cv„„s,.d |u,lici:iir.' de ,Sa Majesté, mais paive .lue
litN.lomiau le droit d'en api.eler de la dirision
iwmuc par la cour Suprême en réponse aux ipies-
l'ms ,|iu. votre gouvernenu'nt avait .sounnses a ce

ti'.lT" I

'- '^' '"o'^'""'"t •!" comité judiciaire con-
leut. (le tait: les réponses (jue h eour Suprême,

<lans son opinion, aurait dû donner. Et quelles
sont les réponses ? Les réponses portent, en subs-
tance, (pi'il y a juridiction dans les eirconstances
exLstantes

; que l'Acte de rAinéri(iue Britannique
«lu Nord n'a rien du tout à faire à ce sujet ; que
toute la (juestion repo.se sur la loi organicpie du
Manitoba

; et (|ue, <lans les eireonstances, le gou-
verneur en conseil a le droit de passer un arrêté
réparateur.

Si je ne craignais de fatiguer la Chambre, j'atti-
rerais l'attention sur la conduite tenue alors par le
gouvernement. Et t<mt en ne demandant pas
connue le chef de la gauclie une nouvelle en(|uête,
tout en étant parfaitement convaincu, par l'eu-
quête (|ue j'ai faite, qu'il n'y a pas de raison possible
d intervenir, j'attire l'attentitin de la Chaudue et
• lu i)ays sur l'esprit manifesté et la conduite tenue
par le gouvernement du Manitoba apivs (pie cet
appel a eu lieu, i]u'(m appelle cela un appel ou une
phiiute. Ce qui est statiu' par la loi, c'est (jue si
des écoles séparées sont établies dans une luovince,
ou si, à répo(jue de son entrée dans l'union, il yexistait des écoles séparées, et si ces écoles .séi)arée8
.sont alxdies ou si l'on y jioite atteinte, iden «pie la
législature ))rovinciale ait parfaite juridicti«)n jjour
en agir ainsi, la minorité peut .s'adresser au pimvoir
central et demander «(lie timte la question soit
revi.sée.

La minorité s'est adressée au pouvoir central,
comme elle en avait le droit. Le gouvernement,
apivs beaucoup de «litticulté, constata quelle était
la siguiiication de la clause. 11 fut décidé i|ue la
nnnorité avait une cause qui donnait au gouverneur
gciK^ral le droit de l'entendre et de pa.sser un arrêté.
<i>ut^lle aurait du être la conduite du gouvernement
a 1 égard d'une province, de l'une «lèses provinces ?
Oii n'était pas en guerre avec le Manitoba à cette
epo(|ue. Le Manitoba était une province de la
( onf(Mlératiou qui avait ])a.ssé une hn dans l'exer-
cice de son droit eonstitiitionnel.

Assurément, la ligne de coniluite à suivre était
comme cela se fait entre Etats vivant sur un pied
d'amitit', d'entrer en eominiiuication avec le gou-
verncnu'nt du Manitoba, et de lui dire : voici une
mnu)rité (jui, de IHTI à l.S!)(), a joui de ceipii pour-
rait être un privilège et de ce iju'elle récdaine
comme un droit, vous avez pas.sé une U)i qui sup-
prime ce «Iroit, «die est venue se plaindre à nous et
nous deinandcms poun|Uoi cela a été fait. Pas un
mot dans ce .sens. La pi-oviuce fut traiti'e comme
une province hostile. Une .sommation, un ordre
d«! comparaitr- lui fut envoyé, non pas, qu'on le
reinari|ue bien, en IS!»,-), prmr la première fois, mais
«lans l'hiverile iSÎI.'J, .sans un mot d'avis, sans la
courtoisie d'une «oiinnunication. Elle fut traitée
comme un malfaiteur et sommée de comparaitre à
hi barre du p«)uvoir central pour se disculper,
dt'fendreses «Iroits et jiistitier sa manière «l'agir.
Je défie tout honoralile membre du gouverne-

ment—tons les membres du gouvernement sont
t«)us plus ou moins mêlés dans cette affaire, sans
que je pui.sse dire, toutefois, la part «pie chacun ya prise, et ils sont tous responsables de ce qui a été
fait. Je les détie donc de me montrer dans l'his-
toire «lu in«inde civilisé un .seul cas dans le«|uel un
p«mvoir ami- -mm un pouvoir faisant parti de notre
.système p«ditiqne comme provinc- ; mais un jjou-
voir ami étranger -a été traité comme l'a été la
lirovince (lu Manitoba dans le cas actuel. Est-ce
ainsi qu'il faillait agir pour s'entendre avec cette
province? Est-ce uiiui ipi'il fallait agir pour s'as-
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surer .si un toit avait (Ht- commis? EsL-ue ainsi
qu'il fallait agir, si vous voulio/, obtenir ])onr la

minorité lu r('tal)lissi'm(;nt île ce qu'elle appelle ses
droits ; Vous avez s'iinmé le gouvernement ihi

Manitolia
; puis, r.larmt's, vous vous êtes arrêtés.

Vous avez eu, par suliterfuj.;'!, recours aux tribu-
naux, et vvus avez prie Dieu (juc la cour Suprême
déclarât (pie vous n'aviez aucune juridiction ; mais
vous avez été graudement ilésifjijointés lorscpie le
comité judiciaire du Conseil piivé a renversé 'a déci-
sion rendue ici jiai- la ciiui .Suprême, et fait peser
sur vous la respou.sabilitê d'intervenir.

\ ous avez voulu poser comme "des défenseurs de
la minorité protestante de la province de (^)ué))ec.

qui est si intéressée dans la présoute allaire, e^
vous dégager de la responsabilité' i|ui vous incombe
envers vos anus de la (irovinc" d'Ontario, cjui sont
très opposés à votre pi-ésente ligne de conduite.
Vous avez louvoyé et ])ataugé jusqu'à pré-sent, et
même aujounriiui vous ne pouxez <lii-e'<|Ue vous
ari-ivez à une conclusion. Kn effet, nous sommes
on voie de jouer la comédie solennelle d'une session
de (|uatre mois. Un l)ill réiiai-att-ui' a été présenté
an milieu de février, et sa deuxième lecture a eu
lieu le 17 mars. On nous dit maintenant ([uc <les
négociations sont sur le jioint d'être entamées et
que l'affaire va être suspendue ici. Ce (|ue vous
voulez, c'est (|ue le principe de votre intervention
soit étalili. Vous êtes dis|)osés à faire avaler une
saleté à vos amis, et plusieurs d'entre eux l'avale-
nnit moyennant considération.

Quelques VOT.X : A l'ordre : à l'ordre !

M. rORATP:UR : L'honorable d.'.puté de Sim-
coe-nonl admettra (jue son expression n'est pas
convenable.

M. MoCARTAY : Je me soumets à la décision
de l'Orateur. Il nous dit (|ue les amis du gouverne-
ment uavaleront aucune saleté.

M. l'ORATEUR : J'ai fait allusion à l'insinua-
tion de l'honorable député, que les .unis du gou-
vernement feraient certaines cho.ses moyennant
considéiation. Cette insinuation, ,^ m moi, - n'est
pas parlementaire, et l'honorable député dev rait la
retirer.

M. MrCARTHV : Pour ce qui regarde la <le.-
nière )iartie de mon énoncé, il parait (jue je suis hors
d'ordre : je vous en demande pardon, M, l'Or^iteur,
et je retire tout de suite cette expression. Les
bruits cour.ints. voy.v vou^. reposent souvent sur !

les fictions
; mais nous lisons si souvent lesjounuiux '

que leurs énon"é's laisse, it ])ciit être dans notre es-
prit une certaine cm|)reinte. Il n'est pas vrai, M.
l'On ur, j'en suis certain, qu'un grand nombre de
dépu -.i soient sur les talons des ministres et veu-
lent obtenir sous forme de position d.ins le service
publie, une compensation pour le vote (pi'ils don-
neront.

Quelques VOLX : A l'ordre !

M. iNIcCAUTHV ; La chose n'est pas vraie, je
le répète. Je pc .rrais vous donner les noms

;

mais la chose n'est jias \ raie, et je .sgis obligé de
les taire.

Une VOIX ; De quoi parlez-vous donc ?

M. McCARTHY
le retire.

De quoi je veux parler ? Je

Sir CHARLES TUl'l'ER : Je demande i, M
1 Orateur si un honorable député i)eut s'abiitei'
derrière un subterfuge, tout en proférant un gros-
sier libelle contre les membres de cette Chainl ne,

M. ElHiAR: M. l'Orateur, je vous demande de
décider si le chef de la Chambre est dans l'ordre
en parlant connue il vient de le faire.

M. rORAÏEUR : Je c-ois .jue la Cliaiiibre
sV'carte de .s(m règlement. Le déj)uté de Sinicoe
s'é'tait certainement servi d'une expression cou-
traiie à la règle |)arlenientaire en disant que d'iio-
noral-.les mendjres de cette Cluunbre seraient iiiiie-

nés à voter pour le préscn» bill moyemiiint coiisi-

dérati(m, l't j'ai conqjris (pic cet honorable déimtc
avait retiré' son expression.

AL McCARTHY : C'est entièrement cela.

M. l'OHATEUR : I)ci)uis, je n'ai jias conipiis
que l'iionorable député ait rieii dit qui fiit anti-

parlementaire.

M. '.UGAR : Je soulève, par conséquent, une
question d'ordre, et je vous demande, M. l'Oratciii',

.si vous croyez (pie le leader de la Chaiidirc l'tait

dans l'oi'dre lorsqu'il a qualifié de subterfuge et de
libelle le langage de l'honorable député de Simcoe?

Sir CHARLES TUl'l'ER : J'ai dit que l'iiono-

rable dé])uté avait proféré un grossiei' lilielle contre
certiuns membres de cette Chambre, et il a éti'

obligé' de retirer l'expression comiiortant ce lilielle.

L'objcct;:in que j'ai soulevée, c'est que, jiar un
.subterfuge, l'honoralile député put répéter ee

libelle sous une autre forme et en faire passer tout

l'odieux sur certains meml)res de la Ciiaiiibic

M. l'ORATEUR ; L'honorable leader de la

Chambre n'est pas dans l'ordre en se servant du

mot " sul)terfuge,
"

M. FOSTER ; Je désire attirer votre «tteiitinii

sur ce point d'ordre que comporte un iirtaiii

Quelques VOIX : A l'ordre ! à ronlre !

M. l'ORATEUR : 8i l'honorable ministre veut

soulever une autre question d'ordre, il est tout ii

hù* dans les limites du règlement en le faisant.

M-is l'honorable ministre doit ou accepter la ileei

sioii de l'Orateur sur la question d'ordre en iniiniei

lieu «lulevée, ou en appeler de cette décisimi a I

Charnière.

M. FOMTER : Ifi tminf /l'ordre (pie je désiiT

signakr est c.lui-ci : fluilIllinUh- député de Siim'n

a continué ses ri'marquos (Il (lisant i|u'il n'est pa^

vrai (jue certains tne/nl^/es de cette Chnmliic voti

ront pour le pfésoiil lilH (iioyenimnt ivw coiiipensa

tiori.

M, AlULOCK: L'honorable muiish'
mt-'hib, Ifdfs d'ordre.

M. FOSTER; ,7e crois avoir le

le point ddiilh,' (pit^ li! veux- Mn^ilU-

droil il I M"
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veux parler? Je

eiiient fuhi.

Lo députe (le .Si-ncoe a ajouté: "Il n'est pas
vrai .|iie p usieius député.s aient rintentiou ,1e se
coiiiliure (le cette n)anière. Je pourrais uoiii.iier
CM députes: mais ce n'est pas vrai." Or oette
phrase: ''Je pourrais nommer ces .h'putés',' ran-
|,iurlice ,lf 1 asse.'tion (|ui l'avait pr.-c(Vlée, consti-
tue, se on moi, une imputation directe, et l'hono-
mlile.iepute ne peut effacer c^tte imputati(m en
(hsiiiit iinme.liatument apr.'^s :

" Ce n'est pas vrai
''

\oil;i ma mani(''rc de voir.

M roRATKUR
: Je n'ai pas tout à faitcou,,,ris

!

(jne le députe de .Snncoe ait formuK^ une autre impu-
'

tati'iH eojitre certains membres de la Cliaml're
IJaieompris (|u'il disait .p,e, hieu ,|ue les journaux '

eussent publie les énoncés (ju'il faisait r.aativement
a certains membres du parlement, il ne les considé- i

rait pas comme fondés.
I

.M. FOS'i'KR .• Si vous voulez me le permettre, I

il a (lit :
i

ne

Q;iel(|iies VOIX. A l'ordri !

M FOS'I'KR
: Je discute la ((uestion. ^^

ouiljiit.s pas la décision de l'Orateur.

-M. lORATEUR: L'h.morable ministre des
Hnances est entiiH-ement dans l'ordre.

, ^''•V^''?'i^ L-"^"
"''"

P''** ^'>"'l»'i« <|"t l'Orateur
,iit (leci, (. définitivement la (juestion d'ordre ..ue
jai s(mlev,.e, et j'en appelle, maincenant, à i.um
ii(iiionil)le ami (pu s est .servi des mots sur lesduels
je .liscute, et je lui demande s'il n'a pas dit " Je
iwuirais d.mner les noms de ces lion()ral.lesdépi.t('.s
mais la chose ut-st pas vraie, et eons.Vjuemmeiit, je
IH' 'l»niierai pa.s les noms." Voilà le point d'ordre
'l»f jai iiulKiiie, et je crois (,ue mon honorable ami
a.l,„ett,a ,,,i ,1 « est servi de la parenthèse .aie je
Ufiis de iiientKmner. ''

' ••ép.He, le plus grossier libelle qu'un honorable

^i^tZ.Vl^ V'""'"''
P"''^^^ -primer Je

tn«n ii / ^^''^.'^•V'
'il'^ J'^ «"i« enti.'.rement

< .
n« 1 oi (Ire, et que je le suis conformément à votre'l"cisu.n et a l'opinion de la Chambre, en déclarant

<l«e le langage de l'honorable dépu é, 1, rsm'i? aaccuse certains députés d'être influencés ,'uu s levote (,., Ils .hmnenmt, par la p,on,es.se d'une po.s^
;;>•

-lans le service publie, est le plus groL eribelle ,|u un membre de cette Chambre p„is.se pro-

Îu^^itrlr n^ 'f'^'"''-
^"^''^ 'i-i'ion MiC

'

(T u .ir'afHn'. -nf?'*;"''
""" •'""""'' "'tièren.eut

j

II a\oii attire 1 attention surce point.

Quehjues VOIX : Question, question.

M. l'ORATEUR
: L'honorable leader de latl ambre u a peut-être pas entièrement compris la

.
e is on (|ue

j
ai rendue sur ce .jui le conc,!i„ait.

J ai décide (juc le mot subterfuge employ,'. pour
|. aliher une expression dont s'était servi un honô-W membre de la Chambre, n'est pas, selon moi,

ae k ChalirbiÏÏ
"^^ '""' ''"'^ '"'^ '•'^"^'^ P-^r 1« '«-^-r

I

f^i^r CHARLES TUPPER : Je ne m'oppose pasa substituer le mot artifice au mot subterfuge.

'nonl'eîn^^Ar^rn'^ \

'f*' 'lomande votre décision de
I .MU eau, M I Orateur, sur cette substitution. Je
'l',''mii(le si ce langage convient au chef de la

.
ubre qu, devrait servir d'exemple dans les

M rOR.ATHUR
: Si l'honorable d,.p„té de

MniLoea y(,ulu,par ses dernières remaniues.appiiyer
sa preiinere imputation, ses dernières remar„nes
sont également hors (Tordre.

'

M. .MeC.ARTHV
: Les (juestious d'honueur .tantau Ls a régler, je ue crois pas (,u.. nous devions pro-

fc g.r .lava.uag^ c(.t incident. Je ne m'ét-mne

f ,

( "i 'T' i"'"';
''," ''•''"'•• "'""''-' F"'''senten,ent

It^pritdu leader de la Chambre.

\l^l-n',':l!'''^'^
'' ^" ''''"''•"» M 'H' vous ave/ donué.c.

^.
Uiatenr, sur a (,uesti(,n d'ordre que j'ai sou-

\In .est eu grande partie en ma faveur. 'Mais le :

ni.taiie d Ktat i: a encore exprimé aucun regr.jt.
'

'.'"^'•l'i's \'()IX : Question, .|uestioii.

ni e,,„e le I,,^,^ ^, ,^, (.,,^^„,,,,,^ ,_^ ^^ ^

hI:,.,
'"' ''" '^''^^«'"•' «l 'lu'il a oufiTint le

j,^|gw,ie„t en se servant (les mots "subterfuge et

.iHYhI'h"^'^^
'''^''^'^J^t^-'o «ui« convaincu

,1
•

:>^ Mgoureusement dans l'ordre en attirant""""I sur le fait ,pii a été même prouvé subsi !

,

'";;i'''. M. 1 Orateur, par votre ((.•ei.si.m en
'" '|i";.I honorable .léput.'- deSiuicoe, eu d.ui-

'i'','!l
.'";' !"'^,""'^ '"'"•"'.''' iiyi)othéti.|ue,

i'-'-'-' " "iifilltatioli c|ut est, je le
I

M ORATEUR: Je «uis convainc, q„e la
h. mbre reconnaîtra avec moi ,jue l'mcident qui

•il .vif'""' 'T''
'*'"-'"''' -'«'x «l.'-il eut mieux\alu éviter. Je ue pui«, naturellement, faire rien

•

l.i.tnK'"'' • '*^1^'"V"- '"* P''<'Pr^ "Pinu.*, sur les

(l<'>Mon au meilleur de m,m jugement. J'ai laeoirfMuce ,|U(. la Ciiambre reconi.aftra que je ne neSUIS pas écarte de cette ivgle eu exprimant i'opi„ionMuele mot subterfuge n'était pas une express o.arlememaire, et je suis eo„4ncu (jue il- leaTe"de la ( iiambre la retirera

Quehiues VOIX : Retirez-la.

Sir CHARLES TUPPER
: Je l'ai retirée.

Qiiehjues VOIX : Retirez-la.

M. l'-OSTER
: Il l'a d.'.jà retirée.

M. M.'ÇARTHY
: Je .suppose, M. l'Orateurquele ea(.r.lela('haml>,ep;utsecr(,ireexempt

de 1 obhgati.m .le se conform.tr au ivgleiuent nmiious régit. Sa Insurrection i,..li( i,,ue pourrait ètr.»>dotée de ce privilège. Dans les drconstauces, ien insisterai pas. ,,uant à moi, pour que l'honorable
jnonsieur se soumette à ui.e obligatùm devant
la,pielle s inclinerait, .sans l'intervention de l'Ora-
teur, tout autre membre Je cette ( hainbre plus
M<>de.ste, mais soumis aux principes ordinaires „uidoivent régler les rapports des iiommes ent:e ei xsoit ,kns cette clutmbre, soit dans toute autre

-M. LAXDERK'IX: Non.,
d audes procédures contre lui.

• "•n<lrt>u3 pas
I
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M. McCARTHY : Je reprendrai mon cargumen-
tation, et j'espère, dans tous les cas, que je ne
blesserai plus les convenances de la Ciianibre.

Je parlais, ~S\. l'Orateur, au moment de l'inci-

dent qui vient de se clore, de l'importance que nous
devons attacher à la constitution du Manitoha. On
se rappellera (pie le ministre des Finances, au ilis-

cours (hujuel je m'airète particulièren\ent, a donné
à entendre à la (^liandiru que le peuple du Mani-
toba, bien (pi'il n'eût, lors de son entrée dans la

confédération, aucune liste do droits -le ministre
des Finances s'est abstenu de parler de cette liste

—eut, néanmoins, alors, le droit, en vertu d(^s

tui^mes de la proclamation royale et des instruc-

tions données à l'honorable député de Montréal-
ouest (sir Donald Snuth), (jui fut alors employé
connue commissaire et l'un des délégués envoyés à

Manitoba, d'exiger et put luiturellement exiger de
ce parlement des conditions les plus favora))les.

Pour ma part, M. l'Orateur, je ne crois pas qu'il

soit nécessaire de dissi'cpier longuement cet énoncé.
J'ai sous la main un livre bleu ijui contient la ])ro-

clamation de Sa Majesté et le texte des instruc-

tions données à l'honorable député de Montréal-
ouest, ainsi <pi';i ses co-délégués. Or, il ejt par-

faitement clair (]ue la proclamation royale, ou les

instructions données aux ((élégui'S ne promettaient

l)as autre chose (jue les libertés civiles et religieuses

du peuple de la Rivière Pvougc, (ju'elles seraient

res])ectées, et que les habitants de cette région
jouiraient des droits dont jouissent les sujets bri-

tanniques. Les citations faites par le unnistre des
Finances ne prouvent rien de plus, et il est inutile

de faire ressoi'tir davantage (pie l'argument tiré de
ces citations n'est aucunement justifié par leur con-

tenu.

S'il en est ain^.i, ncuis sommes ramenés à l'Acte

constitutionnel, lui même.
Aucun honorable membre de cette Chand)re n'est

pas plus disposé que moi à donner une interpréta-

tion large et libérale à la clause restrictive de l'Acte

du Manitoiia. Je res])ecte la constituti<in ; je lui

rends un culte qui ne va pas juscprà 1 idolâtrie,

mais qui est tout aussi sincère (]ue le culte (pii lui

est rendu par ceux (jui siègent sur le-i banipiettes
ministérielles. Mais je vou<lrais savoir si la cons-
titution n'est eu vigueur c|u'à Ottawa, ; je voudrais
savoir si la constitution ne doit pas être également
respectée à Wiunipeg. Kn \ ertu ite la constitution
et en vei'tu de ses prescriptions relati\es à l'éduca-

tion, le devoir et la responsabilité en cette matièie
incondicnt d'al)ord aux province.-*, et c'est seulement
lorscpie des |)laintes sont portées de.ant ce parle-

ment sur certains faits accomplis, (jne nous .sonnnes

ap{)elés à intervc^nir. Mais ne devons-nous jias

présumer— et je paile à des hommes raisomialiles,

connue je suis moi-même, un houuue raisonnable -ne
devons-nous |)a.s j)résumer, dis-je, (|ue le corps légis-

latif de ^^'iuIlipeg, t|in a jinidiction sur l'éducation
a dû légiti 1er sur cette nuitière selon la connais-
sance (ju'il avait du juste et île l'injuste'; Devons-
nous pri'sumer, sans en avoir la prer.ve, sans èti'c

saisis d'une plainte régulièrement formulée, que ce
corps législatif composé de (puirante rej)ré'sentaiits

ilu ueuple, ait en 1800, adopté capricieusement et

sans raison, une h)i scolaire co'nme celle qui est

atta(juée aujourd'hui ? Nous .savons, en outie, que
le peuple du Manitoba, à deux t'icctions gi'iic'-rales,

a ratiH(î cette législation. Je suis peut-être plus
accoutu" 'é ù la procédure des cours île justice ipie

je le suis a traiter d.ana une aHsend)lée comme celle

ci un sujet comme celui sur lequel je vous jwrle
présentement ; nuiis il y a dans nos cours île jus-

tice une règle ipii est un guide sûr. C'est que, s'il

est jugé à propos de soumettre à un jury une iuks-
tion de fait, et si le jury rend im verdict sur cette
(pu'stion, le plus haut tT'ibunal du pays, sans attri-

buer au jury aucun motif digne de blâme, que imus
soyons satisfait ou non du verdict ; (pi'il soit juste

ou injuste, le plus haut triljunal du pays, dis-je,

maintiendra le verdict du jury auquel la loi du
pays a donné juridiction sur la question qui Uii w

été soumise. Or, assurément, le verdict solennel

de la législature du Manitoba a autant droit a notre

respect (jue le verdict ou la décision d'un jury de
jugement composé de douze hommes.

.Mais, M. rOrat'ur, ipudles sont les accusations
portées? J'ai parcouru les pétitions qui ont été

présentées à .Son Excellence le gouverneui' général

en conseil. Les signataires de ces pétitions rési-

dent dans la province du Manitoba, et ils formaient
un corps appelé' le congrès national. i)ans cts

pétitions on lit l'allégation qui suit :

Les catholiques romains considèrent ces ée:iles comme
impropres à l'^dnciition, et les enfants de cntlioliqucs
romains ne peuvent pas et ne veulent pas fréquenter de
do telles écoles. Plutôt que de subir de telles écoles les

catholiques romains retourneront au système d'écoles
volontaires antérieur à l'Acte du Manitoba. et de leurs

propres deniers ils établiront, soutiemlront et ninintien-
dront des éi'oles conformes à leurs principes et é leur
foi, malfiré qu'en asiissant ain.«i ils seront en sus forcés

de contribuer aux dépenses occasionnées par les écoles

dites publii|Ues.

Les pétitionnaires allèguent aussi :

Que l'Acte cerccrnant les écoles publiques oblige tous

les citoyens, ciitholiqueg ou protestîints.de eoutriliueriar
un impiît au soutien de ce qui est appelé écoles publiiiiic^,

mais ce qui est on l'éaliîé une continuation des écoles pro-

testantes.

Kn sus de ce (pie je \ iens de lire, et ce qui cons-

titue toute la ])hiinte qm renferment les p' !iti(in>.

la ligue conservatrice qui parait être une orgaui,«a-

tion constituée à Montréal, et qui a daté' sa iiétition

de cette ville, le .'•! novembre lSil2, a dé'cbi! r ([u'mi

traité avait été conclu en IS70, entre le L'ouveiiic-

ment du Canada et le peuple du Manitolm, diUis

lequel il fut convenu que les écoles sépait'es de ce

dernier seraient conservées. La jiétitinn ilc la

ligue mentionne aussi le traité de Paris de ITtii!. et

elle attaque le pr'emier jugement du Conseil \\(\\f

impérial. Ainsi, toute la ])laiute de cette ligue,

I

c'est qu'un traité avait été conclu en 1S7<'. .sois

j

doute, d'après la prétendue ijuatrième li>ic dr.linits

:
et qu'il y avait un ti'aitéde Paris que priMinui . iii.

I
n'a osé mentionner comme ayant ia|i|icirt en iiiioi

,

que ce soit à la ipiestion. Kn .second lii ii vient la

j

plainte despi-litionnaires du ManitobiUjui déclarent

que les é'coles publiques du Manitoba sunl protêt-

tailles et impro))res à l'éilucation des enfants catho-

liques. Or. M. l'Orateur, pour ce qui icgarde ces

t'cides protestantes, je puis dire seuleUM'iit. et la

eho.se a été exprimé'e [dus d'une fois dans le diliat

actuel --qu'il a été fait entièrement ju>tice de re

motif de idainte, par le comité judiciaire ilu t'oiiseil

privé imiiérial, lui-même. L'Acte de Is'.ll) decliire

que ces ('coles lie sont pas cimfessioimelles, or. si ces

écoles ne doivent jias être confessionnelles coiitr.v-

mén.ent à l'.Acte lU; ISiKt, elles ne sont donc [ws

protestantes. Le connti'' judiciaire du Consiil |irivc

a exiuniné cette même (picstion, et, si la l'IiaDilue

\ei;t me le peinu-ttre, je lui lir.d un extrait de son

jugement ipii dispose de ce point autant qu aucun

tnlMma! peet h- faire.
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Voici cet extrait :

Xonvbiitnnt l'Aoto dos écoles publiques. 1890, les membres
Je 1

hslKso catholique, ou do toute autre dénomination
religieuse lui Manitobii, sont libres d'établir des écoles
dans toute la provrnoe ; ils sont libres do maintenir leurs
écoles au moyen d honoraires scolaires ou do souscrip-
tions volontaires

; ils ont le droit de conduire leurs écoles
selon leurs principes religieux sans crainte de molestation
oihI intervention.
L'on ne force aucun enfant il fréquenter les écoles

publuiues. Aucun autre avantage que celui d'une instruc-
tion gnituite sous le contrôle de l'Etat n'est otfert à ceux
qui Irefiueutent ces écoles.
Mais on dit qu'il est impossible pour les catholiques ou

pour les membres de l'Eglise anglicane (si leurs vues sont
fid.lenie.it. représentées par l'évêque de la Terre"" de
Iiu|)ert,qui a donné sadépositioudans lacause de Lomin )
aenvu.ver leurs enfants aux écoles publiques, ou l'éduca-
tijn n est m surveillée i.i dirigée par les autorités do leurs
Esrlises resiieotives, et que, par conséquent, les catholi-
ques et les membre.^ do l'Eglise d'Angleterre, qui sont
tii.xés pour s^outeuir les écoles publiques, et se oroien' eu
fiutre, obligés de soutenir leurs propres écoles, sont t. >ns
une position beaucoup moins favorable que ceux o -i

i'Mcde'rsW.
' '"*''"<=''"" Kratuite pourvue pa.

Il peut e,i être ainsi. Mais quel droit ou privilège est
violé ou atleeté dune manière préjudiciable par la loi ''

Ce n est pas la loi qui est en faute. C'est à cause de leur^
|conviction? religieuses-que tous doivent respecter—et do

1
enseignement ,1e leurs Eglises, ,|ue les catholiques et le"membres de l'Eglise d'Angleterre se trouvent incapab es

MeuKMi't'''''
""'' '"'''"'"t-'cs <iue la loi leur otfre à tous

Leurs Seigneuries comprennent le poids que l'unanimité
du tribunal .ionne à la décision de lacour SuprOme I les
i-iit étudie avec un soin particulier les motivés habiles etélaborés qui appuient cette décision. Mais elles ne neu-
vent rniirourir dans I opinion que les savants juges (le l'i
cour siiprenie ont exprimée quant aux droits et privilèges

fuuion.
""'' '"""""^' '^" Manitoba, à r(:.poque (le

^"r;L'-,''.''','Lï"''' ^"'t permis do référer à la légi«la-
non (le 18,1 àJSOti, pour jeter ,1e la lumière sÙHo.mUnne
tablie antérieurement ou sur la réuactbni ,lo la clause

?n!^n
""

';" ""7.""-" !'" ''^^«.'«^ ''" Manitoba. Kilos ne
r„ ,,f""Pl'

'""""""' 'ï'" '"i™" indiquée par l'indes membres de ht cour Suprôme, que les écoles pub qie"

La législature a déclaré en toutes lettres que les écoles
p bhqu.s seraient .absolument non-eoîifessionnel e<

th'dë'l l'cU'"
"""""" '••*'""I'"""':"J""s toutes les

province, la statistique démontre (jue, niak'rt:- nue
1 on i-it droit aux écoles séparées, jihis de la moitié—(luelques-nns disent pW's des deux tiers—certaiiie-
nient plus de la moitié des enfants catlioli(,nes
(! (hitario fre(;nente accuellemciit lus écoles uubli-
ques de cette province.

M. CAMEROX anverness) : Ce serait le cas, s'ils
étaient traites e.juitablement diins ces écoles comme
Ils devraient 1 être.

M. M(;CARTHY
: Les enfants catholi.Mies frë-

(luentcraient toujours ces écoles s'ils étaient éiiuita-
Idcment trait.'.s, dit mon lionoraahle ami, or j'es
père qu ils sont toujours équitiLl)lement tr;.ités et
je serais tifjligé s'il y avait dans ces écoles' lamouK re tentative de prosélytisme sur tout enfant
catlioli((ue ou sur tout autre.

Mais, M. '.Orateui, si elles peuvent être fré-
(pieiitees par les catlioli(jnes romains d'Ontario s'il
o'st -onveiiahle pour les catlioli.pies romains de la
province de (^,ébec de les fré(juenter--j'«ntends lesentants (pu ptirleiit l'anglais-et si les catlioli,|„es
romains de la province de l'honorable député (luima interrompu peuvent les fréquenter, j'aimerais
savoir comment on p.nit dire (ai'elles ne «m-
viennent pas dans la province du .Vjtmittdja

.M. C.AMKROX(Inveriiess)
livres (jiii sont on usage.

Le tout (lé[)eiid des

M. McCARTHY: Les livres sont les mêmes
<jue élans iiotre province—réellement les mêmes.

sont
M. CAMKROX (Inverness) : Xon, ils

F)as du tout les mêmes^-ils .liffèrcnt entièremeirtdè
ceux qui sont en usage dans la Xoinelle- Ecosse.

M, donc, ces (-coles publiipies ne sont pas i)i,, tes-
tantes

;
SI elles ne sont [jus confessionnelles •

il
iKiiis reste cet autre motif de plainte (pie : "Ces
''•"es s,uu impropres à l'i^dneatioii des enfants
[.itiiolniiies, pour me servir des termes nuMiies de
iMMit.on. 11 est possible, M. l'OrateiP , (,ue le
'""Msie.tr ,|ui a rédigé cette IH-tition, l'ait fkit en
"wiçai.-.. w que les mots cités par moi ne soient
'imiiie traduction inexacte. ,Si la pétition eut é.té
"ligec m anglais, je ne crois pas (.u'on y lirait
accusation

,, ne "ces .^coles s(mt imp„,pres à
'oliicatiou de 1 enfance .

Mais ,,i„d est lofait, M. l'Orateur? Le fait est (pic
-

ecol,.ssont les ectdes publi.p.es or,linaires, (..(,„,-
unes a toutes lesautres parties du Canada. Je ne

niixpas ,l:,e(jii elles soient absolument semblables I

^'e les des autres parti(;s(lu pays ; mais je vei,x 'i...
\

I" 1
'i,\ H ai.cune différence essentielle ciiire !•-

•|U,1,^ juddnpies de la ,,r(,viiu* d'Ontario et eelL^s
\

'

;T^''''\'- -1 '•^•, l'I><« l"i", M. rorat.ur. ,Si
'

u ,ucu inform,'., les /.eoles de la minorité pro- !

i U te ,1e la province ,1e Québec siu.t du même
î^» .ute,y,|„e celles du Mttnit(d.,i, et ce sont, cepen-

1 lies f''".'
",'"* "' •••''"''^'"f '''^'

f'''''l"^'"t,'.es

t-i^eSnf
''° I»"'""t« -^tl'-'l'U"-^ .1^ cette

^HisM.
1 Orateur, quel est l'état de choses .pii

- '1"-^ IH province d'Ontaiio '^^ Dans notre

M. McCARTHY
: de ne parle pas de la Xou-

vele-Kcosse: je parle du .Manitoba. Ils,s(mt
substantiellement les mêmes, et au cnirs de l'tirKU-
nientation (,ui a en lieu ici devant le comité du
onseil

1
rive, avec le progiammo des études sous

les yeux, le seul livre au.piel M. Kwart ait objecté,
(le la j'iut de la mim.rite, est une histoire aiipelëe
buckley s History, ' et rens(dgnement pris on a

c(.nstate que la "Hiickley's Historv" était en usa.^e
da^is les couvents de Winnipeg. De sorte que la
pétition ne donne ici aucun motif pour jusHHer
i intei \ ention.

j

de ({..mande aux membres du parleme.it s'ils ver-
I

lent examiner cette (piestioii en hoinmes d'afl'aires
et comme le conseil du pays aurait dû l'examiner
quand cette pétition a été présentée et (|u'uiie

^

eiupiete a été faite -à (pielle conclusion Sou Exeel-
j

lence le g(mv(jn)eur général pouvait-il arriver autre
;<|Ue les motifs ('numérés dans les pétitions ne
I

ilonnaient pas aux i)étitioiinaires droit à rcdresse-

I

Eh iHcn
! M. l'Orat(nir, dans les Territoires du

i\or,l-Onest, ou les ec(des sépan'.cs sont étttblies iiar
la loi. Il ny a ,pi nu programme d'études et unemême série de livres pour les éc(des sépaives et
pour les: écoles protestantes. La seule distinction
est (|ue dans certains arnmdissements il y a des
syndics (le(;oles catholiipies et un instituteu"- ;:.tho-
iKpie. Mais le programme d'enseignement est lenome dan. les deux. Et (piand les évê(pies catho-
<|u««ont protesté ctmtre cet état de choses en eu
appelant ICI, et (pi'ils (uit demande le dt siivcn de la
loi. qu a fait le L'ouveruement •>. 1! ;, ref,i:~é d'inter-
venir. Le gouvernement qui veur aujourd'hui (jue

/::,.;V^ ••»—.'. l, -V.
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le Miinitoba, une province indépendante, iétal)li.sse

le systt'nic d'écoles acpiii'ées tel nu'il existait en
1800 -le même gouvernement, <|uauil on en rtpj)el;i

à lui de l'ordonnance de l'Assemblée du Nord-Ouest,
qui établissait virtuellement une seule espèce
d'écoles tout en tolérant les écoles séparées eu ce
qui concernait l'élection des otticiers et la nomina-
tion des instituteurs, ))ernnt (jue la loi eût son
cours—privant les évé(|ues du contrôle et du droit

de dire (piels livres de\aient ètie en usage, autres
que ceux apj)rouvés par la commission d'instruction
publique. On permit (pie cette loi restât dans le

statut conime ne commettant aucune injustice

envers les catiujliques du Nord-Ouest.
l*ouri[Uoi donc intervenir dans les affaires du Ma-

nitoba, si nous !icce[)tons les motifs allègues
'

L'arrêté réparateur a été passé. Le bill est devant
nous. Je ilemande à chaque membre de cette
Cliaudjre, peut-il dire en conscience (ju'il <l()it inter-

venir dans une léj^islature libre (|ui a jugé à propos
d'abolir les écoles sé'parées, même sur la preuve
faite par les pétitionnaires eux-nu*Mnes ?

M. AMYOT : Pure et simple tyrannie.

M. McCWRTHV : Je denumde .si sur la preuve
faite par les pétitions, un hov.iun; juste et raison-

nalile interviendiait. N'oublions pas (|ue nous
ne sommes pas à légiférer, (pie ce n'est pas notre
jiuidicticm. Notis .sommes ici pour surveiller.

Nous sommes ici pour <léfaire ce que nous croyons
avoir été fait irrégulièrement, (''est notre ]ioinoir,

et c'est 1(! seul. Je veux .savoir s'il serait juste et

convenable d'intervenir '!

Mais je ne m'en tiendrai pas là. Je ne veux pas
traiter ce jioint techniijuement. Je vais jjreudre

l'argumentation de M. Kwart. M. Kwart n'était

pas assujetti à la pétition. Il se présenta devant
le conseil, représentant la minorité, et il expo.sases
griefs. Et (piels étaient ces griefs. Il divisa son
plaidoyer sous six chefs. Trois étaient fondés sur
des affidavits, et il les retira. Nous jioavons les

écarter comme il a jugé à ))ropos de le faire hii-

même. Il ne peut assurément pas dcnuinder au
gouverneur géui'n'al de passer un arrêté réparateur
sur certaines allégations ipril a retii'ées, et ensuite
demander au parlement d'exé'ciiter l'arrêté du gou-
verneur gént'ral fondé sur ces allégations. Kt
qu'est-il resté '! Nous n'avons plus (pie le plaidoyer
appuyé sur la quatrième liste des droits, dont nous
n'entendons plus ])arler, et le idaidoyer en faveur
des écoles séparées, sans autre chose à l'appui que
la prétention (pu; les écoles sépan-es sont préféra-
bles aux écoles ])ubli(jues.

_
M. I)AVnvS(I.P.-E.) : L'atKdavit concernant la

liste des droits a été retiré.

M. McCARTHV ; Oui, mais il a été considéré
comme étant historique, et j'y ai doniU' mon con-
sentement. Mai.s nous n'avons y)as pu encoi'e avoir
la vérité au sujet de cette iirétendue liste de droits. '

ni,'>'iw,.'.','l,'i.*^l'.;r',.!f

•'

O,., ^ 11 .^ .. 1 1 • i 1 I i

1 n')noraiile (U'putc,
u a dit (pi elle était au bureau du ministre de la ' :i i,,: f.,,,^ ,i,. ,,i,,„

Justice et je 1 ai demandce dans le temps. J ai ,„,„, „„i ,„„ ,;,„;
oemai'de, si 1 allégation concernant Lej)ine était ,,;„.„, .i '.t.,i.i... i

vraie, de produire toute la di'claratioii. l'ïu deux
,

occasions, des raiiports déposi'S devant la Chambre
étaient fondés sur ce dccument comme s'il eut ét(''

vrai, pendant (]ue nous savions tous que c'était un
j

document faux. De sorte (pie toutes les accusations i

plus que l'assertion (pie les écoles séparées sont pré-
férables aux écoles publiques.

Mais cette (piestion a un autre aspect. La
législature du .Slanitoba a-t-elle aboli ce système
d'écoles par caprice '; L'a-t-elle aboli par bigoterie î

Plus (|ue cela, suis-je l'auteur de tout le dilsaciord

(jui a eu lieu '! Les (piehjues paroles (pu; j'ai iiio-

noncées à Porlage-la-Prairie, en l.S8!l, ont elles

réellement soulève le gouvernement et le peuple
de cette province au point de les induire à aiiolir

les écoles séparées et établir le système ir(Voles

juibliques? C'est ))ien pénible pour moi de (It'tniire

mon propre mérite, mais je ne peux m'empeclierde
le faire, ayant égard aux faits. La vériti^ est (|u';i

cette éjj(j(pie, avant iiioii arrivée dans le Miiiiitulm,

le g(uiverneinent avait annoncé sa ri'>.s(,luti()ii

d'abolir le système d'écoles. Le jour iiiêiiic de

mon arrivée à Winnipeg je lisais dans un jniiiinl

du matin (|u'un des ministres du gouveriicineiit

(ireenway avait annoncé dans un endroit iqjpelé

Clearwater (ju(; la iiolitique de ce gouverneiiiem
l'tait d'abolir le double système d'é'ijolcs. .l'iii lu

cette déclaration, conijjrenant que les écoles ."'pa-

rées étaient sujiprimées. En cela je ))arais iivdir

fait erreur. Il restait encore à décider si, in abu-

lissant le double système, lequel imposait dniilili'

dépense à la province, il abolirait en iiièiiie temps
les écoles séparées. Détinitivement, il fut iVvMv
(pie les écoles sépaives devaient disparaitic avec

le double système, et il en fut ainsi.

On a dit avec beaucoup de force, ])()ui(|U(ii ces

écoles n'ont-elles pas été réformées'^ On a attin'^

j

l'observation sur leur inetlicacité. <,>uelipi'uii l'a-

;

t-il nié '! Elles ne remiilissaient pas le but ])(iur le-

(picl elles avaient été établies. Les enfants ilaiis

,
les districts où les écoles séiiarées existaient uuiii-
1

• • 1 1" .

(Ii.ssaient dans 1 ignorance—ignorance (jui, |)oiirme

servir des paroles de M. .Siftoii, était une l'.oate

pour un pays civilisé. Cela n'exigaitil pas une

enquête ?

député a-t-lM. L.vRIVIERE: L'honorable
quehpie preuve à ce sujet ï

M. McCARTHV : Oui. La h'gislature .,iii dé-

1)ensait les deniers du peuple pour tâcher de faire

instruire ses enfants, n'était-elle pas obligée de

s'eiupiéiir (;t de faire une enquête (piand ces der-

niers n'étaient ])as convenablement eiiii)liiyes—du

moins ne produisaient pas les résultats (|u'iiii en

attendait '? L'honorable dé|)iité me (Icmiiinle si

j'ai (piehpie |)reiive. Je lui demanderai d'eu ap-

peler à ses amis. (^)uel est le bill (pi'ils ikhiont
donné'? Eh bien 1 le bill, à sa face iiiêiue. reeuii

liait l'inetiicacité des écoles. Il dit (pi'on ne peut

pas nous confier la direction des (''coles, l'examen

des instituteurs ni le choix des livres.

M. L.vRIVIERE
preuve '.'

M. McC^-^RTHY :

Appeloz-\ous

: Si ce n'est pas sulii.saiit pour

j'aimerais .savoir (pielle |)ienve

Pour(pioi, le goiivenieiuont,

ipW's avoir ordouiK' à la pro-

vince (le rétaltlir le système tel (pi'il était, vous

])rive-t-ilde ce contn'ile ?

Une VOIX ; Pas tel ([u'il était.

M. McCARTHV: Oui, l'arrêté n'paiateur, si

portées par M. Ewart ont été retirées, et il ne reste
|

je comprends la langue anglaise, dit tel lUi
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is séparées sdiit jjié-

iblo (li'imti' a-t-i

3Z-VOUS c(;iii

-tel «itnl t'tiut A. 15. et C, et sous tous les rap-
ports. Kiisuite, les liononiMes uiiuistres n'out-ils
piis .'iV' (r:is.seiiit)l(''o pul)li(|ue en iis.seiiililre pul)li(jue
lions ilisiint coiiiuieiit ils iillaieut rendre les éeoles
l'Itiwues. 11 n'ont juiiiiiis nié ijne les (eoles, telles
(|iiVllfs e.xistaieiit, ('(aient inetiicaoes. Au contraire,
tout le momie sait (juelles étaient ineIHuaees. Les
deniers puMics votés |)oiirlesécolesétaient(lépen,sées
iiMil à propos, et en disant cela je jiarle d'une preuve
i|Ui iioit être aeee|)tée par la Cliamhre. .Souveiiez-
vons roiiiineiit les deniers étaient employés. Une
cfrtaiiie somme d'argent était aeeonlée jiar Ir. pro-
vince, et cette somme était divi.sc'e au ])roi'ata delà
poiiulation de.s écoles. Un recensement était fait
par les syndics eux-inèiues, et l'argent était remis,
une partie au bureau protestant et nue ))artie au
Imreau catlioli(pic

; et le procuveiir généial du .Ma-
iiitolia n'a pas lié.sité à dir<^ l)ubli(|ueuient (|Ue cet
argent ainsi obtenu de la province, l'était injuste-
ment ei M.dlionnéteineut, et (pi'il n'y avait aucune
rai.siiii ni prétexte pour donner les sommes d'ar.'eiit
(|m; les catholiiiues romiiins retiraient du tiîsor
pulilic. ("est la déclaration même de M. Sifion,
ijue je vais nie permettre <le lire à la Cliambre.

La déclaration, de M. Sifton enM. DUPONT :

fait lias preuve.

-M. .McCARTHV .- L'honorable ,1,

ce n'est |)ms une preuv". Kli bien ! le , i-ft...
entre le jiroeurenr général de la piovinee et ï'Iiouo
rallie éli''piit(' "' -' ' ,.

.

)uté dit (jiie

ndilic jugera
^ eueiai de la piovinee et "

"

Tout ce (|uc je peux dire c'est (jiie

aration 'pii a été faite de propos déli-
la(|uelle cette accusation est portée
ibéré. Voici les paroles de M. Sif-

j'iii cette (l

bi'fé, et dans
lie propos il(''

ton :

Il a OU' constaté que le ehiffre do la- population des
(coles tourni par îa section catholique du bureau d'édu-
cation était évidemment irexaot.
De pins, il y avait de graves abus au sujet de la distri-

bution dcf tonds. Nous n'avons jamais pu constater
comment la section entliolique s'.v était prise pour arriver
a ce résultat. Mais je vais vous sifriialer un résultat do
a (listr.ljution des deniors publies. Ils >.,'>• étaient pris do
telle tiiçon que tandis que les arrondissements scolaires
protcsiants recevaient .S107 chacun, le.* arrondissement"
çatiolifiues retiraient S;U7 chacun; pendant que chaque
1.S ifiitenr protesta rit recevait .^121.V(!, chaque iii,-,tituteur
catholique romain rt'cevait Slflj.uô.

Ce fait ne repose pas seulement sur la déclara-
tion (le M. Sifton. Permettez-moi de vous citer la
statisti(jue :

La ropiilation catholique romaine entre 1S85 et 1891

;«' i'.)'.'-:„'i"'"'
^''"' !a population des écoles en ls8i)

bien entendu, ce n'est pas positif, mais relatif,
l-i lioiuilation scolaire des eatlioli(|ue.s d'après
œtte proportioiMlc i;{.;, pour KtO. aurait dû être de
•Vd,, tandis (|u'ils ont été payé's d'après une iioim-
lation de 4,;i(i4, ou IDpour 1(»().

M. ClILIKS: Coinnient pouvaient il en être
ainsi ':

-M. McCARTHY : Parce (ju'ils faisaient le re-
censement eux-mêmes.

M. CILIJKS: C'est improbalùe.

M. IIAZEX: Etait-ce le rece.'isejnent proviii-
Clill ?

^ '

M. MeCAKTHV
: La loi scolaire les obligeait

lie taire un reeensei.-.ent clnupie année, et la distri-
l'ution ctait basée sur ce recensement.

M. LaIUVIÈRE
: L'honorable député sait-il

(pie ces bulletins de recensement étaient sous ser-ment ?

M. M(('.\KTH^: Je le suppose: mais s'is
1 étaient, cela ne rend pas l'affaire meilleure.

M. -MILLS (IJothwell): Les observations de
,

1 Honora .le député sont une accusation contre le
conseil d administration.

-M MeCARTHY: Oui; avant de renverser,
avant de detairc ce <,ui a été fait par la b^gislature
du .Manit.dia, je veux, si je le peux, donmr „ laUiambre tous les faits (jiii étaient devant la

I

legls ature et sur lesquels elle s'est appuyée ,„u,r
i

«Itçider (|ue les (colcs séparées de ISTO ou'iSTI de-
I

valent être abolies II ne s'agissait pas seulement

I

Ue cela, mais, ainsi <pio je l'ai di'.jà dit, l'ignorance
I

existait partout, de donne le témoignage de M
Sirton sur ce piiint :

.
o - •

nvnm l8w'^,ffP"'''^''f'
conduites comme elles l'étaientavant ISUO, étaient tout simplement ndéfondablp» •ôipoint de vue de l'instruotion. L'-s deniers pubic^étn^do tait employés au S(mtien de l'Egli.'ë, es' "eô "'

étaientcondui es d'une manière qui serait une I oiit(^^ pour o tpays civ.hsé; i a été constaté que dans Tes diitr et oùles éeole.-^séparées existaient, les prêtres et les membresdii clergé catholique romain, liés d'une façon (m dolaufriMiux dififévents (.rdres qu'ils ont dans (fettd Eglise
-„,i 1

""','''«? messieurs étaient instituteurs dan? lesce les dans le plus gnuid nombre de cas, tout en étni' es

ei';n(.n,cn'fJn"l''v''r Q"M>'^^!l'''"it qu'ils dirigeaient l'en- .seignenient do 'Eglise catholique romaine, ils étaient onmême temp.s les instituteurs des écoles catliol miJÎromaines, il a et,', constaté oomine étant de" lVéq,?,uloccurrence que pendant que ces messieurs étaient pï^" àti re (i.'uistitutcurs des éeoles catholiques l'école 'dansleurs districts,,-.tait ouverte pendant un<' s.maiTin (lonlseimunes .ui trois semaines, ou que l'éc.lo n'était (^ïivifnoque d.nix .lours par .-omaiiie seulement. Il „. été oonsta é

,1 ,';V'f""r"!-'"' i' '•'r'"".'î
d'instruction qui était s vidans les écoles séparées n'était pas du tout un système.

(^lel a (-té le n^snltat ? Le résultat a ét(- celui (lue
nous ixnivions naturellement altendn;, savoir
Ignorance absolue, gaspillage des deniers iiublics!
des butes sommes d'argent jniblie enlevées au
peuple lui-iiicme au moyen d'une taxe directe, des
s(unii,cs considérables (irises à même l'octroi du
gouvernement, et t.uit cela avec le malheureux
résultat suivant, Voici dys cas (pii sont cités :

.„.?w^"!"'î'^"n-*^'' ''" «''Mger les limites de la munici-pa
)

,. de a Riy <>ie des Ormes. Vingt-huit .iom=6iiHaP(.itipn U Anglais (.' 2JPraMvN.is ()u Métis, les anglais ., ?
marque''''

""' '"""'' ^'^ '^™''ï'"' "" *^''''^ ont tait leur

Pétition avix fins de construire un pont sur la rivière de
c is"ct"';n .,<^i'"î:>i""«-'i',l:'t>'«,>V.>^ .<i.r. la pétition (tntn-çais et mctis) ^1 sur 2, nictis ont fat leur mar„iie

teo a .la législatui^î par le maire et les co.i.-^eiller» d'une

sur la p,.tition (t,.us franyais). Trois ont fait leur u,-tZ
^ev",'lnL" 1 f' '!»"••!"*« ^1» Saint-Vital aux tins d'cffrêcerLa ns lots nvoranis dans la municipalité de Cartier

Dix ont fait knriuarqre ^
'- uumi^w8.>

d^f!i^aîl^;iï;!^'^e^^^„!;jii:;?!;;/ii?,^ï^R^;î^it^

M. AMYOT
: L'iuuii, ablo député a-t-il l'/n/e de

ceux (pli ont fait leur inar.pie'/
"

M. McCARTHV
: L'honorable déput.'- medemande si j ai leur âge. La provincn ,-,. eroi-

avait a peu près liix-neuf ans d'existence c/uand ce
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système n ('ti' l'taldi, et on nous avait dit—ou bien
j'ai tout à fait mal lu riii.stoirc —(ju'avaiit ce temps
il y avait eu des éooleM L'iitiioli(|Ues etliuaees main-
tenuea au moyen d'un systi'nie volontaire. On nous
a, dit {jue eela donnait le dioit à ce système d'école»

séparéi's apiès la confédiration, de .sorte (jue je ne
vois pas que cela nous aiderait beaucoup de con-

naître l'âiçe de ceux (|ui ont fait leur luanjuc.

Voilà donc (|uel(pies-uns des résultats.

Kli l)ieu ! on a fait une enipiéte sur le système
d'instruction. N'oublions pas (|ue tout était entre
les m. lins de ce conseil scolaire. Le chef iln buieau
des écoles était rarclievc((ue et les difFéreiits prêtres

en étaient les uRMnbres— il était entièrement entre

les mains cléricales. Tous les instituteuis étaient

des ecclésiastic|ues ou meinlires île (|uel((ue (U'dre

attaché il l'K^dise. Kt le résultat de renseignement
dans ces écoles peut être donné en peu de mots.

Dans la 2e, Se et 4e division, l'histoire enseignée
était l'estreint à l'Ancien et Nouveau Testament.
Dans la ôo division il y avait se})t divisions en
tout— l'iiistoire <lu Canada sous le régiM\e français.

Dans les (ie et 7e division, riiistoire d'Angleteire et

Anglo-Canadienne. Et je vais vous liie ce (pu suit

connne un exenii)le d'histoire d'Angleterre :—

Relativement à l'histoire d'Antrletorre, l'instruction
lians cette branche paraît avoir été consiil^rée comme une
farce. La lecture des papiers d'examen pour certificats
de première classe Icra voir Quo les questions pos('es en
histoire ôt;iient direoteniont les mêmes qu'en 1880, 1881, et
188'.\ Celles de 1884 étaient les mêmes que celles de 1883.
La seule question posrc en histoire d'Angleterre comme
étant distincte de l'iiistoin» du Canada, pour certificats de
première classe en 1880, 1S81, 1882, était : "Racontez la
conquête d'Angleterre par Guillaume do Normandie."
La seule question relative à l'histoire d'AnKloterre en
1883 et 1SS4 était : "Décrivez l'établissement du christia-
nisme en AnKleterre." Les questions indiquent sullisiim-
ment le penctiant des examinateurs ;

" Qui était Saint-Thomas Beokot ? Quelle difficulté eut-il
avec Henri II'? Comment mourrut-il '? Quel fut le sort
de Marie Stuart ?" En 1S87, on demande encore iiux
ca;ididats d'expliquer la conquête do l'Angleterre par les
Normands; décrire les causes du schisme on Angleterre
et de donner leur opinion sur " le règne d'Elizaboth et le
rôle do Cromwell."

Ensuite, le décorum formait un autre sujet. Et
les points en décorum étaient comment adres-
ser une lettre à un ]n'élat ou à un prêtre,

comment terminer ces lettres, comment se conduire
rlans un lieu saint, (jnel titre il fallait employer en
conversation :

La lecture formait une cinquième division, et il suffit
d'ouvrir lo livre en usage pour trouver des extraits au
suiet de Sainte-Hélène :

Notre Seigneur manifesta alors son amour pour elle en
lui faisant découvrir la vraie croix sur laquelle il avait
versé son sang. Les malades étaient guéris en touoliaiit
la croix.
Sainte-Hélène fit eoiistruin.' une grande église dans

laquelle elle plaça la croix. (Sadlicr's Dominion Catholic
First Reader, Part II, p. "iS) ; ou l'extrait suivant du
voyage de Wilfrid avec l'ange.

Je ne sais pas s'il s'agit ici de l'honoralde chef
de l'oppi'sition.

D'autres pays, étaient parsemés d'anciennes églises
chrétiennes, mais sans .'lutels convenables, sans saint
Sacrement, sans messe ni imajes de la mère de .irsus. et
Wilfrid pensa, mais sans être Dion sûr que l'ange était
plus peii é à propos de ces pays que do ceux où il n'y
avait pas d'église. [Sadlier's Dom. Third Reader.)

-Maintenant, un exemple en fait de grammaire.
Daiis plusieurs cas, les élèves étaient pric's de
décrire la eoulenr de la soie des bas (jue les cardi-
naux ])oitaient. En composition, les sujets eoni-

prenaieiit ntn; lettre écrite à son ])ère par un enfnnt

se i)réparant à sa première communion et Tintércs.
sant sujet suivant :

La prêlri.-(e iiidi(|ue la grandeur du prêtre et les bien-
faits qu'il confère.

M. HEHCERON: Avant(iue l'honorable iléputc
abandonne ce sujet, veut-il me permettre de lui mxvv
une (luestion ':

M. McCARTHV: Certainement.

M. I!EH(!E1!()X: Admettant .|ue tout cek
soit vrai, le gouvernement provincial n'aiirait-ilpu.s

pu ami'liorcr sans abolir complètement le .système
des écoles séparées ';

M. McCARTHY : Je suis content iiue l'iiono-

rable déi)uté nie pose cette (piestion. J'avais lin.

tention d'y arriver avant <le terminer, et si riion».

rable ih'putc'' veut me le permettre, j'en liniiai avio
cette partit.' du sujet avant d'entamer l'autre. Un
autre fait attira leur attention, savoir, le fait (|Ut

ces écoles ('taient absolumeiK' françaises. (,iuc lu

province eût tort ou raison, elle s'était iiiipnsce 1»

tache rie foi-nu'i' un iKaiplo lioniogène. Elle avait

des Islandais et des Meiinouites, et je vous renver
rai, vu ipie je ne veux pas \(m8 fatiguer en ie

lisant, au rap))ort du docteur lîryce sur ce sujet.

Le docteur Hryce était membre du conseil do l'ins.

tructioii [lubliiine. Il a donné un alliilavit dans hi

cause de Harrett. Il a constaté pendant (pie le .sys-

tème djs écoles séparées existait, <|u"oii ne piuivliit

pas induire les Mennonites et les Islandais à iiili)|i.

ter aucun système d'école. Le désir de la pin\ inee

n'était pas d'avoir des Islandais et des MciiiKiiiites

])arlant leur jji-opre langue, mais d'en faire des sujets

anglais, ])arlaiit la langue anglaise. {'".lU' ((('siiait

(|ue les Métis Canadiens-français et les Ciinailiens-

français de la province de Québoo fussent élevés de

la même manière. Et, bien loin d'eu être ainsi, les

é'coles des Canadiens-fi-uiçais étaient ci.nduites

comme si le district de Provcncher eût été dans la

province de tk)uébec ;

Les instituteurs étaient en général, non seulement
catholiques romains mais Français. Les inspecteurs,
comme leurs noms l'indiquent, étaient presque \n\u Fran-
çais. Le français était la langue les écoles. L'anglais
était virtuellement une langue étrangère. Pur les règle-

ments du 10 aoilt 18711, il était prescrit que la langue par-
lée par la majorité des contribuables d'un arronilissemeiit
sccihiire serait celle de l'école, et que les instituteurs au-
raient droit à uiit^ augmentation de leur salaire nuaiul ils

seraient requis d'enseigner une autre langue. l*as un ins-

tituteur dans une é'cole française ne pouvait être requis
d'enseigner l'anglais, et pas un instituteur dans une éeole

anglaise ne pouvait être requis d'enseigner le traiieaLs

à

inoins que les enfants n'eussent les livres presci-ils'parla
section catholinue, ni à moins qu'ils ne fussent eapaWes
de lire dans la langue du district quand c'était leurlaiii.'ue

maternelle. Dans aucun cas les syndics n'é'taient requis

de communiquer .'ivec le conseil avant d'inli-oihure dans
une école une langue étrangère à la majorité des contri-

buables du district. (Registre des délibérations, n" 1, ijp.

78 et 80).

Tout ne rcfiose pas seulement sur ce (Idciimcnt

(pie je viens de lire. Dans le deiiiiei rappiut,

celui de 1S!)1, présenté à la législature du .\lani

toba il y a à peu près un an, voici ce c|Uoii trcmvc

au sujet des Islandais, ("est le rapport de M. M:
Caïman ;

Les instituteurs conduisent toutes les classes en anglais,

et parlent rarement islandais, seulement quand une ques-

tion posée en anglais n'est pas bien comprise. Sous ee

rapport les écoles islandaises présentent un ceiitraste

frappant avec les écoles françaises que j'ai visiî''es.

Dans ces dernières l'anglais n'était eu usage que i)eii'lant

la b-çcn anglaise donnée par l'instituteur anglais, le.-na
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qui durait à peu prè» 15 minutes, les questions durnnt
ccKe leçon (''tant mémo posi'os et rrpondues en francuis
])cv;intco iiiii PTrcèdc, il est inutile d'njnuter q nu l'os

enliiiits islandais, on .'! on 4 ans, ont atlteint, dan.s la
connu ic^aiico do l'anKlai», un degri' de perfection que les
entants français n'ont pu attoindro en beaucoup plus de
temp".

Le rapport de ^f. Kwai't, au sujet de» écoles
nit'iiiKiiiiteM, <!St dans le iiK'ine sens :

Il •! OU) fuit dos progrès siirtnut dans l'cnsciKiioinent de
l'anitliiis. 1 iirithmotique ot la Kponrapliii'. Ti'allomiiiul
étiint la laiiftuo nationale des ineniionitos elle est la base
de rensoïKncmont dans presnue foutes les ôcoles, copon-
dant. la ou I instiUiteur possède une assoii bonne connais-
siinoe (le 1 anglais, les branches les plus importantes
d'inslriution sont enseign('cs dans cette langue.

iUiive iiuiiiiteiiaiit à la (luestioii posée par l'iio-

député de IJeaiiharnois (M. Ikrgeron).noralilt

M. LaRIVIERK: l'uis.ji. iiiteiioinprc l'iiono-
rablo député ])oiir lui poser une (|uestioii ? A-til
(lit (le (nielles autoiités provenaient les deux der-
niers liipiiorts '. Voudra-t 11 dire sur (pielle auto-
rité loiioseiit les premières accusations?

M. McCARTHV : Elles sont basées sur des
(l(;cliiratioiis (irises dans la brochure de r\I. AVade.

M. LaRIVIËRE: Brochure pour laquelle le
gouverneiiient l'a payé.

M. McCARTHV: Quant aux autres, ou les
tiDiivoia dans les rapports officiels présent(\s en
JM!)."). .Maintenant, .M. l'Orateur, on a posé hiipies-
ti(m liés naturelle suivante : I'oui(|iioi le "ouver-
nuiient ii'.i-t-il pas tenté de n'iornier les' éctiles
plut(it (|ue de les abolir? Cette (piestion a été
|ins('r au gouvernement et à la législatiu'e du Ma- '

nitolia. (Juelle est la réponse ? Voici ce (luo dit
'

M. Sifton :
i

la minorité et les arguments soumis jmr son avo-
cat du comité sont sans fondement aucun ; et je
vous ai soumis ce (pii n'a pas paru auparaxaiit, ce
(|ue la province n'avait pas liesoin d'iiivoi|nei- coin,
me dépense

, je vous ai s(uiiMiM les raisons ipii ont
motivé l'action de la législature dans cette occa-

, sion.

j

Dans les circonstunees, il n'y a (iirune seule rai-

i

son i|ui puisse motiver notre intervention, raison
I

que 1 hononilile député (jui a parlé cette aiirés-midi
(sir Charh s-Hibbert Tupper) in.us a dit avoir adop-
tée, c està-due, (pi'il doit y avoir des ('coles séparées.
11 sic'J donc mal au ministre des Finances de dire
que c est là une ([iiestion secondaire. C'est la seule
(|Uestioii.

Vous nous demandez d'adopter un bill iV^tablis-
sant les écoles séparées ; vous nous demandez, en
conseiiueiice, de r('vo(|iier l'Acte des écoles de I8!M),
et vous nous demandez d'agir (insi sans aucun
inotif, SI ce n'est (|ue l'on doit rétablir les écoles
senarées au heu des ('.(;(des jntbliqnes dans le .Mani-
toba. Et les honorables messieurs venant des autres
provincts—il n'existe des écoles séijarées (jiie dans
Ontario, et dans Ontario seulement parce que nous
ne pouvons pas les idxdir -les honorables (h'putés
venant des autres provinces, (pii ne veulent pas des
écoles sépaiV'es dans leur propre provi a, veulent
maintenant insister pour que .Manitoba ait ce .sys-
tème d'é'coles. Voilà un fait pur et simple. Ils ne
\ eulent jias des écoles séparées pour eux-mêmes.

M. l'RIOR : Nous les avons virtuellement.

Lnr?i|iio nous «ommes venus an point que nous devions
aljolir lj( double direction des écoles, nous nous sommes
aemniulés si nous devions, ou non, avoir dos (^eoles s^^pn-
rées: et Ion nous dit souvent que si nous eussions dit il
Itglise ciitlioliquo que nous voulions iv-guiarisor ces
ecolos ef les rendre efficaces. l'Eglise catholique aurait
approuvécette proposition. Il n'y a lil rien do vrai. l),^s
qu (la été torraulé que nous allions faire disparaître les

îhc'nh.l!
•'P'i;'"e,'."">s "V'i? rencontré l'onposi'tion la pins

absolue ,l(,l'hgl,se catholique. Il a étd déchiré qu'elle
C(jmbiutrfiit jusqu'au bout le nouveau système, et c'est ce
Que l 011 tillt.

Maintenant, je crois que nous pouvons trouver
liipprolmtion de ce langage de M. Sifton dam- une
requcte dont j'ai parlé il y a (|u.'l,|ues instants crm-
tre les (rôles du Xord-Ouest. Tous les évé(|Ues ca-
tliolKjiies du Canada ont protesti's dans le laïu'aee
k plus vigoureux c(uitre la réf(,niic des écoIe.C du
.Nord-Oiicst.

Lu iiienihre du g(juverneiiient nous dit que lors-
(|iiila.-té(|uestioii de.savoirsi l'on devait abolir
les écoles, ou le syst(qiie de dualité, on a rencontré,
<l;ins un cas omme dans l'autre, l'opposition de la
liienux'iue catiiolii|ue romaine.
Ayant uiainteiiant terminé mon ari.'umentation

je (leiimnderai à la Chamlu'e (pielle raison nou.s
'Wms il intervenir. j\oiis avons le pouvoir, et luni

'

it'ilevoir d'intervenir. N.uis sommes exactement '

'
«lis la position du plus haut corps central (ini, i

Mans les circonstances de cette (!ause, a le droit de
leviseï- et reconsidérer, et, s'il le juge à iiropos,
•'"'jiret annuler ce «pii a été fait jiar la province.
Ji.us avant d en venir à cette mesure, nous sommes
iiii'S aux empiètes sut- les accusations qui ont été
,ifin(j(js.

.] ;ii déniontié que l'accusation portée pur

!
M. McCARTHV

: Vous les avez virtuellement.
;

Dans ce cas que Manitoba les ait virtuellement.
;

l ourquoi allons-nous passer une loi et dire : Il faut
\
(pie vous ayez ces écoles.

j

Je vous demanderai de puiser un avertissement
dans les paroles de John .Sandiield Macd(mald. Je

I

vou.s demanderai de vous rappeler ([iie Manitoba
est dans une position où il nous serait très difficile
de lui imiioser une loi contre son gré. Cette pro-
vince possède aujourd'hui iinepojiulation de:200,(MI()
auies et elle contribue pour une grande part à la
richesse et rimportanee de la Confédération. Si nos
exportations dépassent nos imjiortatioiis, si nos
exportations augmentent, nous le devons au .Mani-
toba. :Mais vous allez semer la discorde dans cette
province

; vous voulez user de coercitiim, c'est le
véntable mot ijui convient dans les circonstances.

Vous juV'tendez (jue c'est de la coercitiiui lorsiiue
cette ]ir<)viiice agit dans sa promue sphère, dans les
limites de .sa juridiction, en ce (|iii cimcerne le .sys-
tème scolaire. Ce n'est rieiidccela.il s'agit siin-
Iilement de l'exeioice d'un |)ouvoir h'gislatff, et la
province a delilcivnient adopté ce système' (jui a
été ratifié et eoiilirmé jiar une majorité populaire
toujours croùssaiite, et la province se liiissera-telle
dire, par un pouvoir souverain, (|ue sa loi, (juc ses

I

procédures sont vicieiuses
; et aHons-nous mettre

;

cette loi dans nos • tatiits eouime si elle était approu-

I

véc par la majorité populaire de la province même
du ^lanitoba.

!
M. l'Orateur, je ne crois pas être justifiable d'oc-

I

cuper plus huigtemps le temps de la Chambre ; mais
{

je 11 ai pas traité hi qiu stion (|ue j'ai .sérieusement
I

l't'i liée, la (piestion do la minorité de Québec.
.Si j'ai réussi dans mon argumentation, je crois

I

avoir convaincu tout homme raisonnable ([u'en ce
I

qui concerne cette province, elle ne devrait pas
I
toucher au système scolaire du Manitoba. Mais
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on nous prie, au nom de In minoritt' protestante «le

la proviiici; «Iv <,>iii''l)i.'o, di; ni' pus icfiiNir' un droit à
la niiumitt' catliolicpio du Miiiiitolia. Si vous agis-
sez ainsi, iu)uh dit le ministre <lu Connnerce, ne
eraigiu'/. vous pas de pr()Vo(|uer des lepn-sailles de
la part lie la uiaJDrité de <,)iir'l)ii' ? Mais le direc-
teur géui'ral di!H Postes nous avait dit, par autiei-
l)atii>u, (|Ue la geuc-reusit population française ne
nuirait jamais aux dioits de la minorité, et l'Iionr)-

ral)le députi' de Trois- lîivii' les (sir Hector Lange-
viiil, (pli a suivi le ministre du Coiuuiercc, a |)ail<''

dans le nu'me sens. Mais, M. l'drateui', j'ignore
encore, puis(]ue les protestants de cette provinci;
ne s'adressent pas à uon.->, ne nous deuiandeut pas
d'iuteiveuir dans Manitoba, j'ignoie, dis-jc, i)our-
(puii nous fêlions une injustice à Manitoha, dans la

crainte de repri'sailles, (|ue r<in nous dit im|)ossi-
blés, de la jiart de la province de <,)uélicc. (,>ue

dit-on dans cette piovinee '.' Le ministre du Coui-
nieiee nous imi)lore, an nom des protestants «pi'il

repiçscnte dans cette ('haml)re, d'adopter cette loi,

et d'imposer les écoles séparées au Manitoha. Or,
<ju(! contenait la recpiète jjrésentée ici l'antre joui V

Parlait-elle dans le même sens ''. Veiudt-clle d'un
corps politi(iue ou d'un corjis compétent et capable
de <liseuter la (luestiou '^ Or, (jue disait-on'^ lia
été' l'eçu et lu une reipièt(! de la siu'cursale de ()\\('-

bec de la llriliilt Erainjc/im/ A/h'aiin', protestant
contre la pii'sentaticui du bill réparateur en parle-
ment. Voici les raisons <iue l'on soumet :

2. Uiio autre erreur (luii.jcistpilinn les esprits l'V.t,,,,.
les catholuiues rnnuinis ressentent vivoiiieut l.i i,i-iv,,t 1dos écoles Hepiirfîos. avec l"iir e.itli^'lnsine. S'il .,/!,?;"
Hui.«i, on aurait plusde syiupiilliio p.iiir leur ilemiuid,'
aiicieiuiea ('eolcs, bien que cotte domuial.. ,«„it ,

''

ninis cela n'est pas oiis
oit injuste^

lutte (le la vio:
'
" "" ^ ' """" -""'"'"'Irek

C'est un l'ait reconnu qu'un (irand nombre d,. cithnlique.., tant dans Mamfoba que ,lai,s (iu,-.|,eo, piV'l',^ren é ;e«,.ep!(.snaionalcs et s'il était do,ui(i aux cutlaS
inlelliKonts ,lu Canada d'exprimer lihreiuont leur , K
il II y a aucun doute que la niajorifr-' d'entre i

'

lavorablo aux écoles nationales publiques
ountrôle du clergé.

' eux stTiiit

en dehor,* ilu

M. AIcALLLSTKK : (^land cela a-t-ilci,

M. M«'(\\RTHV : il y a environ dix
'

liiil li,

jours.

L'nsitiition pour le rétablissement des (Scnles «6n.ir(;«
,

11 cst^ pas soutenue par la population catholiquc'rou
, ino

î

du Aliinitoba ou de la provinrr de Qa.-.bec. Les KriTCceux du dergé catholique loiiiaiii, l'agitation est l'nm,
I
du cierge qui vent conserver le ecait rôle de ré,liiciti,ii
des jeunos gens, et qui fait tous les efforts possible- i',i

I ce sens. '•""

I

Je citerai maintenant à la Clianibrc une li'Un.
écrite an premier ministre par M. Sellar, de Hun-
tingdon, un journaliste (pii a toujours lialiité cet

I

endroit, il doit ciuiuaitre ce ilont' il parle.

Aussi, (iiie ce serait virtuellemeiit, une subvention par
[''s i O"'''** n<"i.-seotaires désignées par raiicieiino l^i

l'Etat, de deniers iiublics il une Eglise on particulier ù '"-Ti'
"'^' lirovinoes unies.

isla-

1 exclusion de toutes les autres, et que cela soulèverait
nécos.sairoment des jalousies religieuses et des rivalités
contraires îl la paix et il la prospérité. Aussi, que cela
nuirait sérieusement il la cause de l'éducation publique
en divisant les rcssoiirees pécuniaires, il gaspillerait ces
ressources vu la nécessité d'avoir deux instituteurs ou
plus pour de petits groupes d'enfants qu'un seul institu-
teur pourrait diriger. Aussi, que ce serait introduire for-
cément de nouveau dans Manitoba un svstèiiie d'écoles
séparées sous le contrôle clérical, système (|iii, lieiireuse-
ment, disparaît aujourd'hui cle tout pays civilisé et do
progrès d'Europe et d'Amérique. Par conséquent, tout
eu rejetant tout désir ilo promouvoir les intérêts do quel-
ciue parti politique, ou de nuire injustement aux intérêts
de Quelque Eglise, les requérants demandent que le bill
ne devienne pas loi.

Ce n'est pas la seule voix ipii se soit fait en-
tendio dans la iiioviuce de ()uébec. (,)ue dit le t , •

,

/•,v.yeW«. y.-o.,/ payant au. nom \les près- iiu :i::p;:X^ E^t^ll^Z^^S!:^''t'&
Dy tcricns, loiganc otlicicl, je er .is, et copie, avec Plun.e de (Jeorge III eut prévenu ces luttes entio l'I' lise

approbation, du IF//;;».sv do Montréal ':' Ce journal J^' V- '"'i''''^''"
".'"^ '""'"^ ""' ''•''"1" dillicile l'iulm iv

nous deu,an.le-tdl de rétablir les écoles sépa^-ées ou
1 î.^l^îZji^i^^^'itl^^l^'^ïi^fâ^i^ï^s'''^"'

circonsUu.ces,

Il adopter une législation rc)iaratnce '? Au con- ;
L'iirrêté réparateur, regardé par quel, |ues-uns coiume

tran-e, il dit :

—

une question de peu d'importmice, va décider si notre
JNord-Ouest doit, ou non, être libre des eiiiiiiis f|ui ont
attectés les provinces ilu Saint-Laurent. Imposez les n-uks
séparées au îvord-Ouest et vous ouvrez la porte ;uix diffi-

cultés qui ont affligé la province de Québec,

Voua dites que la luinorité du Manitoha a dmit iiusmêmes droits et nnyilè^-os qui on» été accordés ù laniino-
ntô (Je yuebec Laissez-inoi vous eniimérer quolqnes-un;
do CCS privilèges. Lor |U0 les iiori-catlioliquos ne sont
pas as ez nombr(uix pour maintenir une école de lenrfoi
Ils soni taxes pour le maintien des écoles il laquelle il- m]
peuvent enyoyer.leurs enfants ; lorsqu'un iion-eiitholiuue
devient n-'tionnaire dans une fabrique, il paie des tnes
liour le support d'éc<des callioliqnos, l,,rs(|iie le non-
çatbolique veut iiarcourir les livres bleus, ;i v v"it «aie li
législjit lire paie cliaque .innées, à même le fre.-^or piilili.'

pour
1, éducation, des subventions à deux cents c..iivent*n

une vingtaine do collèges, parmi ..'squelles sont les iiMi-
tiitions des Jésuites.
Les non-ciitholiques de Québec ne oraiguent rien iiour

eux-inemes dans le cas oii le Manitoba, resleraii lid('I,' i
I attitiuleqii ilaiinse eu faveur des écoles publinnc»,
car parler des représailles de la part de la mnjoritc e<t
absurde.

Ainsi, nous recevons de toute source iiKJi'pcniliuite,

des firotestations de la jiart des iirotestaiils de

Si le présent état do choses est renversé et que les éco-
les séparées soient rétablies, cela no sera pas juste. Les
catholiques romains recevront alors l'octroi du gouverne-
ment pour leurs écoles, avec leur propre cathéchisine,
tandis que les presbytériens, les épiscopalieiis, les métho-
distes ou les anabaptistes n'auront pas une telle liberté.
Dans Québec, d'autres

,
dénominations n'ont pas les Qu.'bec, pour due nous iic'iious laissions „,s uitlnmêmes privilèges dont .ioui.ssent les catholiques romains. „,„„„. „'!i,„,,'•!• i i ''V'?'".".'"'

1'''" '"""

Les presbytériens ne peuvent faire usage de leur cathé- y !'•' '^"" position dans la décision (|iic imiis

ehi.snK; dans leurs écoles séparées, et il en est do même devons jin iidre iui sujet du cas de la iiriiviuce ilu

des.épi,soopalieii>et autres sectes. Il faut à ces dénorai- Manitoba.
nations taire des sacrifices, pour rester unies et jouir des t M-iinf cnint \I r(l,..,t„„,. ; i- r i .avantages d'une éducation, et sous ce sy.stème d'écoles

'

-^'•''"i<-ii'i''_'t, -^l- H'iateur, je de.sirc duc (|Ueli|m'3

séparées il n'y a pas de justice. mots des prétendus )irivilèges de la minoiiti' ])ro-

La justicedemaiide que le présent état de choses dans :
testante. J'ai étudié cette (luestioii. et j'ose dite

Manitoba soit maintoiui. Retourner à 'anc en système. ..n,. 1, ,,.„,,„',„, i., .,.,.,,„ i i

•' ^"'^^.i
c'est donner aux catholi,,ues un avantage dont trautres

'

'l"e loisipi oii_ la comprend !,,eii on constate ,|iieles

ne jouissent pas, et tout ami de la liberté et de son pays P''"ti''<t'iiits n ont rien dont ils doivent leiiiercierk
doit demander justice égale pour tous.

|
majorité. Mais cela est en dehors de la uuestiim.



^'^iFw^^m

S^COC//?.? r>E M. M,'CARTHY.

nu l(•sesprit^•, r'iv-tnua
t viyoïiR'iit lu |.riv,il on
^•liisini'. S'il un étiiit

niK'iit i|iio li's
||j,

tint lIloflioiÉC'fi!" ; (|,, jej

ç PL'ii (riMliiciiiiiiii, en
hrcliismc l't (lo< pruti.
pour eiilr.'pi-cnilrelii

.1 ni ti)ii jours ét('' frnisdé treiitenui o n ,H-ter ii iiminti'î.

i,pii.-c'.i liiiiis cotte riiaiiiln'e lu pn'iuiitioii pailunt
(lu lu Kiiii'ni.sitr' (le Ifi iimji ' 'tii de <,>iiOiM'. -ivers lu.

miiioiitc', et liiisi|ue ! ...n su |i|.-siu, lii, je
crois |i(iuvoii- piLiiver i;i uiinorit»; ne Joit luiuiin
ivini'rcii'ineiit il la iiiii,|i.i n

,K' iiunitionner • m, fuU. Un grief (jui exisi,
•il .,11 s'eut pluiut frécpi niiieiu

'ilrcsat', c'eut i|Ue lueii «jue
1 iitiiiiier. iiiles, certMiiieiiient

oiiiiiierciales ilu lu
|

.iviiui

i.iM' <l<'ri (iiit lie ee.s institut!'

wt ivjKiitie (iroimrtioM (Il la [.nijulation iiu 1;

ilriic iliritriln e iiii \ ('colcs uti!;lui.ws. N')ii- n'in
voijiiius jms ii: griuiil acte lio générosité eliuis notre
|m)vii(^'e. Mais (|ui.'lle est notre l<>i '; Niilrc loi
L'(jiii|iiiii." ((Ue (le la taxe siii- les lorations, la
|ii()|)(iitioi, appartenant aux aotioi res catlioli-
i|ius (ioil al'or aux •eoleN »tlioli(|,a .h, et autant
i|Ui' les liirecteuis de la cohiuagnie jugeront à pro-
pos.

Voici (|uelle est la loi dan» l'autre province:
lliiii> h\ grande ville de Moatn'-id, et les honorables

lit'liiiis loiigtenip

t't iiiii n'a jaiiiais >

toiucs les associât I

li's |'„ lies conipagh
Miii'iU ;inglai--es, la

ilipiUcs piniri-imt constatci- si me» assertions sont
fiiiiforiiics II lu vérité, je crois que les ,'',1 «les coni-
|)aj.'iiics couinierciales sont anglaises, le comnierije
(inliiiairc iiièine est ('utre les mains de compagnies
àfoiiils social, et la taxe |)ayée par cescompag^iies,
n'est |)as atleeté au maintien dc-i écoles dissidentes '

aux(|iiclles sont envoyés les (Mifanta des act ii.iuiaire»,
j

imiis elle est répartie en propoiliun de la popu-
kioii, ce ijui veut dire 4 ou .". catiiolinues contre

'

un protestant dans cette province.
|

.Mais je dois terndner, et je remercierai la
I

t'liainl)re de la liicnveillante attention qu'elle m'a
;

préti't.'. [,a ((uestion est grave et importante, mais '

iipri's tout, l'aflaire entière est ti'ès claire il a été
soulevée des ditlicultés légales ; elle» ont toutes été
résolues. La ipicstion est tellement simple et claire
aiijounrinii qu'un enfant même ne .saurait mani|Uer
(le la conq.rcndre. Klle se l'i^dnit à ceci, ipie la
province du Manitolia avait le jxmvoir de décréter
Ici loi (le ISOO ; (|ue si nous ne tiniclions pas à cette
loi, elle reste parfaitement coiisututionnelle

; que,
iliiii.s les circonstances, nous avons le pouvoir de
puniehcrcr l'arrêté du gouverneur géiiéial et de
passer une bonne h'gislation répiratrice.
(,Uiant à savoir si nous dcVons, (ui non, passer ce

liiil, eu n'est ])as là sim[)lement, comme toute autie
ijiie.stiou (|ui se i)r('scntc an parlement, nue (jUestion I

lie justice, .si ji! puis exposer la clio.se en (|Uel(iues
j

mots, il s'.igit simplement de .savoir s'il est juste et
I

sage (le notre part d'intervenir. Justice .seulement
'

i'*t im terme trop ri-streiiit, car il peut être inter-

t

pivte lie ilivcr.ses ni;ini(Tes. Si nous n'étions (pi'nii
|

inlmnal, cliarg(' d'appli(|uer les dispositions posi-
j

tives (le la loi, je conçois (|iie nous n'aurions aucune
\

'litheulté; nous appliijuerions la loi, nous lui don-
iierious effet, et la justiee consisterait dans l'exé-
''ition (le la loi. Mais nous occupons ici mie
p'isition souveraine, avec des ])ouvoiis s'a.])|)li(|uaiit
il toutes les eonsidérations, surtout au hieu-être de
a province pour liupidle nous légifénms. Cette
l"i. SI nous riido])t(ms ne s'appliquera pas en dehors
'11 Miinitoha, et nous ne devons tenir connite (luo
'lu liieii-etrc de cette ])r()vince.
A propos de justice, M. l'Orateur, jetims un coup

'l'Wl sur les jKiges di' notre histoire. Kii séculari-
«iit les reserves du clergé, en dépossédunt les
'glises iui.\(|uelles le roi avait coneéd('- des terrains
IHur leur soutien, avons-nous agi par esprit de

24

istico? Ces terrain» éta, t réellement mis de
cote pour cette tin, ils ('talent destiiu's à cet
il nous a fallu nous adresser an parlement imi, 1

.Je ne dis pas «pu; cela nV'tait pas sage et diploma-
tique, mai>, si vous parle/, ilo justi(;e, de jusliue
seulement, il cMt ditlicile de ju.sti(ier 1 ite action
I rené/, la tenure seigneuriah'. l'iiniez la loi coii-

uant les terre» en Irlande, alors que le pai
i

ni, Ht est intervenu et a fait des arrangements eut
,

.

le «eigneur et le tenancier. Cette action peut-elle
"tre e- „ e parce ipie nous appelons lu justice-—

contrats, dé^elarant que ce a «uioi le
consenti doit être mis de enté et abrogé'

Mm, cependant cela était juste et diplomatique;
(, e.it i ic point de vue (pie nous devons ici t-tu-

dler cette question. Il faut tenir compte de la
position (le la province pour laquelle nous h'.gifé-
rons. Nous devons mms rappeler «pie ce "bill
stipuhMiue h)r.s(pi'il y aura dix enfants «laiis une
école de district, et ce district peut couvrir une
espace de dix milles pas ilW familles, mais (Hk
enfants a 1 âge d'aller à l'.Vole (ui p.mrra etver
une ee(de, employer un institut.Mir, liàtir une mai-
s.m d école, cl appli.pier la taxe, «pii autrement
Il ut a 1 école publi.|ue, au miiintien d'une é'eole

ice. Kapp. lez \,,iis «jue des 70() ('.coles do
lirovince, d'apivs les rapports produits, il yen a plus de KMI (|ui n'ont pas une moyenne de .sept

élevés
; mon honorable

. me dit (pi'il v a l!)-> de
ces écoles,

Kappelez-vous ip M. ,Sift(,n a eu l'idée de pié-
seiiter un bill pour p, ji-^r les écoles de tout octroi
iniblie, dans le cas où elle n'aurait pas sept élèves
or, je VOIS «pie cela aurait iiniené l'abolition de près

,
«l un tiers iK.s ée(des.

'

;

Voilà lu province où l'on veut iinidanter cette
intamie dediiaht... Vousdivùsezce sy.stême(r«;eoles

;

imli Kpies, pour di.ssiper les deniers publics, et pour
j

rendre iiielhcuccs les ('coles qui devraient l'être et
I qui seront avant longtemps, je l'espère, etlicaces.
Kt vous admette/, par ce bill, (pie vous ne pouvez
agir ainsi. \ on» reconiiid.ssez ipie vims ne innivez
t(nwher a 1 octroi public. Vous nous dites—ce qui
est taux en droit et en fait- npie le Con.seil i)rivé a
(Iccide (pie les écoles privées avaient droit à une
(lart des octrois publics ; c'est une (l('-cIaration.san.s
valeur (|Ui ne vaut pas le jjapier sur leipiel elle est
écrite, ht a ipioi abandonnez-vous vos ('coles sépa-
rées 't X la merci de ce (pi'elles pourront prélever
en matUMc de taxe. J'ai étudié la (picstion, p(jiir
savoir de (piel avantage réel p(uivaient être ces
ei^oles sépare.,.». Or, je constate ce (|ui suit, M.
Orateur. Autrefois, les catholiijue» recevaient de

1 octroi de la h^gislatiirc, déduction faite des frais
de (lirection, ,'?i.>L>(i.44. Ils réclamaient Sl'42. Le
coût moyen des écoles catlioli()iies romaines était
(le .•5K>!» Où i)ren(lra-t-«)ii cet argent, avec ce pré-
cieux bilC^ l'as à même l'octroi de la l.'.gi.slature
car vous ne pouvez y toucher. Vous laissez alor.s
•'fe4'2 pour payer ce «pii coûte S4(i!), et vous nous
demandez de croire ((ue c'est là une mesure prati-
cable. '

On nous dit (pie l'archevêipie est satisfait ,1c cet
arrangement et «pie, i)ar w,nsé(|uent, nmis devons
nous incliner et admettre que cela est très bien
Alais je dirai, M. l'Orateur, (,ue si Sa (iràce larche-
ve(pie est .satisfait de ce bill, c'est qu'il existe quel-
(pie autre entente (pie doit concerner le i)ouvoir
réservé' dans le dernier article.

Kst-il j)ossil)le d'imaginer que ces gen.* peuvent
maintenir leurs écoles sans le secours d'un octroi
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du gouyerneinent ? Est- il possible d'imaginer que
l'on finisse t<i passer de la somme ajiproprii'e autre-
fois, entre .fô.OW et §6,W)(), et an sujet de laquelle
il n'est tait nujourd'iiui aucune disposition ? Com-
ment ces écoles pourront-elles se maintenir? L'ho-
norable député imuriait peut-être nous répondre ?

Peut-être riumorable .sénateur (M. Bernier) qui a
été surinttndaui; des écoles, qui a eu la charge de
cette adininifctration, dont les salaires, etc., exi-
geaient une soMime de S'i.OlM) ou $i(ii,(M)0, 0':troi au
sujet duqurfl il n'y a aucune disposition dans le
bill

; peut-être, dis-je, l'honorable monsieur pour-
rait-il nous dire c(m]ment on va administrer ce
système. Mais, est-ce une tromperie, est-ce un
piège, comj)ortaut la destruction et le trouble,
plutôt qu'une mesure devant ))énéHcierà(iuelc,u'un.

Si je voulais criti(|uer c" hill, je dirais (|u'il pê-
che, d'après l'interprétation (jue lui donne l'iiono-
rable député de Winnipeg (M. Martin), non .seule-
ment e'i n'allant pas assez loin, mais je démontre-
rais (|ue, s(ms certains rapports il va trop loin.
Quel droit avons-nous ici de faire plus (|ue de réta-
blir le système tel qu'il existait. Une moitié de ce
bill se compose de nouvelles dispositions, et lors-
qu'il sera devant le comité—si toutefois il y va, et
ce ne ,;era assurément pas durant le présent parle-
nient -on constatera que i)lua de la moitié de ce
bill est copiée, ou volée, probalilement, de l'Acte
des écoles publiques de 18!)(i, et se trouve dans l'acte
que l'on ordonne à la pr()\ince du Manitoba de
rétablir.

De sorte qu'à quelque point de vue qu'on se place
on voit que le bill est inexécutoire. Le projet a
simplement pour but de satisfaire l'opinion qu'on a
soulevée en sa faveur, de satisfaire les désirs de
ceux (|ui tiennent à ce (pie le parlement se (léclare
en faveur des écoles séparées.
Un mot encore et je finis. Le ministre de la

Justice ( JI. Dickey) n'est pas ici, mais l'ex-ministre
de la Justice pourra peut-être lui connnuni(iuer ma
question. Ce légiste distingué voudrait-il me dire
de quel droit ce parlement prend sur lui de déléguer
aux connnissaires des écoles séparées le droit de
taxer qui appartient à la pro\ince du Manitoba ?

Voudrait-il me dire de quel droit ce parlement em-
piète sur la législation de la législature provinciale
qui décrète (^ue tous devront contribuer au soutien
des écoles publiques. L'appe! interjeté à ce parle-
ment est basé sur l'article de la constitution relatif
à ré<lucation. Il n'est pas basé sur l'article de la
constitution «lui donne ;i la province le droit de
taxer. Le droit de taxer accordé aux connnissaires
est uu^ pouvoir ilélégué conféré par la jirovince au-
quel l'autorité fédérale ne saurait porter atteinte,
auquel elle ne peut toucher. Et le gouvernement
fédéral qui n'a [jas voulu porter une main violente
à l'octroi scolaire législatif, aurait fait preuve de
plus de jugement s'il avait aussi hésité avant d'en-
treprendre de légiférer au sujet du droit de taxer
de la province.
Pour toutes ces raisons, pour toutes les raisons

que je viens de donner dans la fivilde mesure de mes
forces, je voterai avec plaisir j)onr le renvoi à six
mois, non parce que je veux une en(iuête, non pour
les raisons (jui ont fait agir l'iionoralile chef de la
gauche (M. Laurier), (jui a proposé ce renvoi, mais
parce (pie je suis convaincu (lu'on \i'a j)as donné
l'ombre d'une raison poiu' jus'iher rintcrventionde
ce ])arlen)ent et que .Son Kx(;ellence le gouverneur
général eût été mieux conseillé s'il eût déclaré ipril
n'interviendrait pas. Voilà les raisons (jui m'ont

!

amenées à cette conclusion, et tout en lai'.suit
'i

d'autres la liberté do penser (|ue le Manitoba à
•aii'tdemandé une enquête, ..ne enquête devrait^être

taite, et tout en ne préten(iant pas dire (luil n'y
pas l)eaucoup de force da-is cette prétention,

,|,ia,i,'l
la provnice demande et s(.llicite une enquête ci-ijeii
dant, personnellement, je dis très volontiers et on
acceptant toute responsabilité à cet éganl (nie le
bill tel qu'il est ne (le\ rait januiis recevoir l'assin
tnnent de cette (^handire, mais qu'il devrait être
renvoyé à six mois

M. HAGOART.

On me pardonnera de vouloir même à cette
heure avancée, discuter pendant quehpie temps
cette très importante (juestion. Le dernier primi
nant (M. McCarthy) est entré en matière par
une attaque contre mon honorable ami le ^V-miv
de I^ictou (sirCharles-Hibbert Tupper), au suj(;tile
sa manière d'exposer la question à la Chi.nihre. Il

a tourné en ridicule l'idée de voir un jeune iKjniiiie

comme mou honorable ami occuper la haute posj.

,
tion de ministre de la Justice, et il a déplore le ton

j

des remar(]ue8 faites par l'honorable député sur
cette question. Je vous demanderai de nu'ttre en

!

contraste le discours de l'honorable disputé de Sim.
coe-nord (M. McCarthy) avec les discouis de l'ho.

norable ministre des Finances (M. Fostcrjetde
l'honorable député de Pictou (sir Charles- Hibliert
Tupper) et de tirer vos propres conclusions. Je ne
discuterai pas la question de savoir si Flionorabie
député de «imcoe (M. McCarthy) est nu non un
avocat payé. Je ne toucherai pas à eu c('ité de
la (]uestion.

L'honorable député (M. McCarthy) a accusé mon
honorable ami (sir Cliarles-Hibbert Tupper) d'avoir
fait de copieux extraits d'une brochure (|Ue M.
Ewart a publié sur la (piestion des écoles. On me
pardonnera si je m'avoue coupable, jus(|u'à un cer-

tain point, de vouloir faire des extraits île la bro-
chure de M. Ewart. L'ex-ministre de la Justice
n'a rien présenté à l'appui du bill qu'on ne puisse
ti'ouver dans la brochure publiée par M. ]•:« art

;

et, àdéfaut d'autres raisons, il était avantageux,
au point do vue chronologi(|ue, à tous ceux i|ui cb's-

cutaient la (juestion de faire usage de cette bro-

chure. L'honorable député demande pouri|uoiun
homme (jui a été nnnistre de la Justice devrait
s'abaisser au point de faire usage d'une bioehure
publiée par M. Ewart. La bnjchnre de M. Kwart
(îst simplement un résumé chronologique des divers

événements qui se rattachent à cette (juestion des

('coles. Dans le même temps qu'il critiiniiiit la

conduite de mon honorable ami le député de l'ictnu

à (îet égard, l'honorable député lui-mèiuc commet
tait la même faute, car pres(|ue tout le tcnii)s (ju'il

a parlé il a fait usage de la brochure de .M. Wade.
Il a trouv(' à redire à la déclaration de l'iinno-

rable d.ipnté de Pictou (jue l'Acte de r.Vnir.ri(]ue

Hritaimique du Nord renfermait la solution donnée

à la (juestion de l'éducation et il a dit (|n'iiueune

convention n'a été faite avec la poiiulalio-MJe la

province de Québec antérieurement à lu Cuifédc-
ration. Il a lu les (lé'bats (jui ont ou lieu à la réu-

nion de l'Ile du Prince- Edouard pour prouver cjue

la (piestion de l'éducation n'y a pas ('té discuté'C du

tout. Il a oublié de dite que M. (Jalt ifélait pas

satisfait ])arce (ju'on n'avait pas inclus dans l'Acte

de rAiui''ri(iue 15ritauni(jue du Nord les ilisposi-

ti(ms (ju'il voulait y faire insérer pour la piotec-.iou
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,1e lummonte protestante de la province de Qué-
bec. Il a oabhe de nous dire que sir John-A. Mac-
jlonal.l nous a aisse la preuNe ,jue la question (lelalucation a ete discutée dans les dél.ats qui ont
amen,. 1 établissement de la Confé,l,'.ration J'.;
sai.j .ette occasion de lire ce q-ae sir John Macdo-
m,l,l ...sait dans une lettre qu'il a.lressait à lord
MoïK'k, le 22 juin 1866 :

maii.teiwnt une question de ^tL^il^J 'r^l''^a"^^ P'V^
tactir,,e Galt, il repré"entat.fde raci T^'laife dàr « '

Bas-Canada a pris le meilleur moyen pos"ge de Xi"la question de l'éducat on pour cette olassô do l„"
viiice. Il a demandé au juge Biiv l'nn^^? i

^" '* Pf"-
plus CMpables, l'un des miuleurs j'uLs «ni n «n"?*!"'

' •'
i

siégé sur e banc du Bas-Catinfln rl'fi„K^
^'®"' Jamais

loi pour la poteor^on de ^minorité an^ln'îl"
''/"J"'. '^'^

I

b^ut eue ne doute pL l^^AS^C^^^^tZ^ !

Et tous ceux qui connaissent l'histoire de laquestion ment que M. (ialt est sorti ,lu „i1„£e
paive,,., on ne passait pas une loi suffisante, du s^onopunon, pour ,,rot,^ger la minorité protêt te
le ( u,.bec. On c-onvint, cependant. ,|u'il ira

"
\Ln„,lres et c.u'il assisterait aux réunions di â con.i-nce Avant son départ, il fut convenu m''ô„

ns,.renut .lans l'Acte de l'Amérique Britan ôuë
(1.1 .Nor,l une clause qui protégerait h milo i^^é
,.rote,stantedeQ„él.e<3. it cette Clause i ^1^
lan.

1 Acte de 1 Amérique Britannique du Konl
et ce fut 'une des clauses principales qui so^di:u.ren la discussion sur cet Acte .lans la ChambreTon le ,lebat indique quelle était l'intentiô le hepla „rc a cette épo,jue. D'un bout à °a , rc
ï' Z n'br,'.'"''/" V^'^f^^ «l'"'«e discutée danlatiid

1
bre a ete celle relative à la protection de Knnnontç protestante de la province de Sbëo

^^

lepuis combien ,1e temps l'honorable "léinitésest.il nus dans la tête ,[ue les minorités ne ,l,S-ei t\m ,.tre protégées ? Je siège ici ,lepuL d' nee e.nps, et 'ai été éton.u^ d'entemlre cè^
, l'U ,•lit ,Ie la minorité ,1„ Manitoba. Me suis-je tron

m

;i..an, je 1 ai enteiulu ,lans d'autres occasions ex7iraei ,ks op.ni.ms tout à fait opposées? Qu'on me
om,n_„t il a change d'opinion depuis lors. Enm comme s'en rappelleront plusieurs députésau u„ a.bat ici au sujet de la loi ,les iC'les
t" ^.^"^'f

<l"feP-'t l'bonorablcié^uté ypus. AJcttait-on alors en ,Oute la orotection i
"l-ellc les minorités ont droit ' Y iv dt i

".'

Jnued,„,i. it.le l'honorable ]ép^'';r^

« H ë^^';^' .10 la minorité intéressée dans

"iix n K ] ^T """* •^««°'=i'^tion ,les ,lroitsë.m pai a bouche ,1e son prési,lent, ie Diincinnlta en, a I on.nto ? L une ,les bases , e r,î të ass^ation ,.tait le maintien ,lu ,lroit ,1'- m il ,,,,"

i;

;;.-»..èl^;x;i^Ks^,t£^tSmr

,

on appeler au parlement ,lu Caïuula. Je
1

'l""'''l''o«-..nes ,les ,l.;clarati„ns ,,u'il a fài

371

mîrit? n^lfet'^'i^^r- «' °°"= -="-"« lo faire, la
devant la Cltmt™'*de"'céuTo'u'iZ n^' ^- ^« P'''i"<ire

I
argent. • • • Les l,^ffkln?n?o? '. ®°iP''"8.'"a>ent "insi soa
dans différents sen, I nnr-- """* P"? 'a liberté d'agir

!
nationalitret d'un" ré^ii^^."

^°"'"''°"' '"^ '"t"«î< d'une
june autre province une*'», t.'

""'»'?°^ Province, et dans
'•«V8ion.ou'!,nf,ndl'tra?amerd,?nri?'*'''^ «' ""« ""'^e
qu'un tel état do choap« „™a

"ans le sens opposé, parce
i confédération Ce n'est Dafn^r!:«'"'î

dissolution' de il
est m se en échec ne ni»=F?;„

'"'^"^ Qu'une telle province
désavouée. Qu'irpeut y avo'iî'dare?no'

''* '-^f^'aturè es?
I

de gouvernement
"'.*^''^''"^ aanger pournotre système

i;aY|/n^a't!;"e'tl^rp*,fr"i^o1?'L'^'ÔVb^^ ^^'^c" ««^«Pte
(M.CoIbv). si vous dites nuflnn^ô^,'^ "°» de Stanstead
tive a ad,;pté une loi nui ?nm^r=?.''

**" "-"^ «.utorité législa-
doit être laissé^en v?KÙeu?^il «^•.''^.•'"^'''«^'«"•«««e loi
teur, qu'avant longtemps «es nro^înôl^.'^" T'"' ¥' ''Ora-
ensem^lo, se désunironfet se «'épareront.'*" '" ''' ''""''

laémlî'UlTsOT ^ïri'"','"',"?""""^*''' nionorable

caU oli,. "e ?nais .ouV'l
"•''"* P'^'^ï'""'' ''^ ^""°"té

Québoc et InsKt sur"'"""'*^
protestante de

mi re.lresseme!,t '"
L i n VTtir" t°'"""^

aujour,l'luii '°"^ autrement

Nor.l. L'hotS.i?,nL: S"! S'tS"''
'"

b.eii que l'honorable député ,1e S^le^rd""'?}n argumentait pas du tout ,lans œt es. Ht „,Ji

.1 igleteiie A connaissait la teneur du iiicreuient

WK^ts ,1e eepays-peut-être bien la inaiod !-sont
<1 opinion que ces articles ,1e l'Aci;e ,lu Alm fn1>, ivalent serir ,1e complément '"rAëte ,?è l'A,r

'"

nque Britannique du' Nor,l. I e C.Misei „ -.V

Conseil priJi Toirj^ëïër.u'^^./ti^f'"-*
'>»

tic°eLS^;°ÇJàt,te,&''".^''S^'. «'«sf donc l'ar-
dans la PréseTto cause Cnau^iffi,^"'' «' interprété
d'étudier les termes de iVpl!»^'-'!*"^ '' 'e légitime
de l'aide qu'ils peuvent offrir Lnr'*;!;'/"""

''' ^'« foûter
dispositions auxquelles ils corre^.nnnZfT''^'-''" ^'''«''•«s
les ont remplacéa.

correspondent de si près et qui

iie^? Ma 8'i|"i;Ti,r''V''«' '''">.« Eglise en particu-

{imeriMM» !.apmvl.4 d'O ft ,rio ir'"".'
" T*?' P"'' '""i"^

24i

titlcle
1 Acte ,lu Mail toba ,|ui i)erni.>t r.,,,,„i

gouvern,.,,,. général en ,n.ns,.i t ^
"
m, le-

"
? î

'

v.H.e interprète cmme faisan partie le In" T
tntion ,1e ce pays Ils d,V .J. f

* ''°"^^''
l«i>s. iih (leclaient «(ue le sens en est
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tout à fait facile à saisir. Toute la (question de ju-

ridiction séparce eu matièro d'éducation a été dis-

cutée devant le Conseil privé et il a décidé ((ue les

deux actes se rattachent l'un à l'autre et que l'au-

torité fédérale a juridiction dans certains cas.

On parle de coercition a l'égard du Manitoba.
Il n'y a ()u'un démagogue, (|uel qu'il soit, (]ui

))uisse parler ainsi. F^a constitution impose au
parlement du pays l'obligation et elle lui donne le

droit de légiférer en la matière. Ce droit est ac-

quis au parlement du Canada, et nous avons le droit

de légiférer de la manière et dans le sens (pie nous
jugeons opportuns.

L'honorable député admet que nous avons le

droit de passer une loi léparatrice. Il ne soulève

pas de (juestioii de droit à cet égard. Mais il ile-

niande s'il est ju<licieux de le faire. La question de
juridiction est donc décidée. Elle a été décidée

par le Conseil privé. L'honoralile député a en
garde de [larler beaucoup de la décision du Conseil

privé. ()n remarquera qu'il n'a pas dit un mot
de la sixième question soumise au Conseil privé,

c'est-à-dire la question de fait. Tous les faits ont

été soumis au ( 'onscil privé (jui a iléciilé, api'ès en
avoir pris connaissance, que la minorité au Mani-
toba avait un grief et qui a dit eu (juoi ce grief con-

sistait. L'hononible député parle très cavalière-

ment de suppi'imer l'un des articles de l'Acte du
Manitoba. Cet arti<;]e se lit comme suit :

Rien dans ces lois ne devra préjudier à aucun droit ou
privilège conféré, lors de l'union, par la !oi ou la coutume
à aucune classe particulière de personnes dans la pro-
vince relativement aux écoles séparées.

L'honorable député dit que la décision du Con-
seil privé supprime virtuellement cet article, qu'il

est inutile maintenant d'en parler, ()ue le Conseil

privé a décidé qii'il n'avait pas le moindre efTet.

Je me rappelle qu'il y a un an il a discuté à fond

la question de savoir s'il y avait eu un pacte parle-

mentaire ou non. Il a discuté lon^juement les listes

de droit 1,2, 3 et 4. Et il a déclaré qu'en dépit

de toute erreur qui aurait pu être connnisc dans
l'Acte ou la législation s'il existait un pacte parle-

mentaire, il verrait même aujourd'hui à ce ([ue ce

pacte fut exécuté.

Quelle est la signification des mots " par la loi

ou la coutume. " Quelle a été l'iniention de la lé-

gislatiu'e ? Le jugement du Conseil privé dans la

cause de Barrett a décidé ce point de manière à ne
j

plus laisser place au doute. Le Conseil privé a dé- i

cidé que la minorité de la province du Manitoba
|

comptait que ces droits en matière d'éducation lui
|

avaient t';té garantis et que le de\oir du Conseil

privé était simplement de décider d'après la signi-

fication des mots, et (jne s'il ne pouvait obtenir la

signification exacte de l'article de l'acte, il ne lui

appartenait pas de décider ce (|ue cet article signi-

fiait. Je mentionne ceci simplement pour montrer
que l'honorable député de Queen (M. Davies),

l'honorable député d'Albert (M. Wcldon), et l'ho-

norable député de Sinicoe-nord (M. McCartliy),ont

dit que si un ])acte parlementaire a été conclu dans
le temps, même aujourd'hui, il rendiait à la mino-

rité du Manitoba la justice qu'elle demande.
L'honorable député de Montréal-ouest (sir Do-

nald Smitli) peut leur dire si des écoles séparées

ont été prondses ou non. Il était dans le temps
l'un des délégués. Toute la question a été discutée

minutieusement et habilement par mon honorible

ami le député de Westmoreland (M. Powell), qui a

prouvé que le pacte parlementaire et la convention

conclue alors avaient pour but de donner à la

niinorité le droit à un enseignement eonfoimc
à ses croyances dans ses écoles. S'il en est iiinsi

pour(|Uoi l'honorable député de Queen (M. l)avios)

l'honorable député d'Albert (M. Weldoii) et l'iio-

norable député de JSiuicoe-nord (M. McCartliv),
agissant confoiménient à leur raisonnenitiit île

l'année dernière, n'accordent-ila pas tout de .suite

cette simple demande 'i II n'y a pas un honinie de
bon sens qui a lu la correspondance, (jui a lu in

liste des droits, qui a lu les dépêches relatives à

cette question. . .

.

M. UAVIE.S(I.P.-E.) : Quelle liste de droits?

M. HAGGxVRT : Il y en a plusieurs. L;i pre.

mière et la seconde contenaient des dispositions

relatives aux écoles. Une certaine somme d'ari'ent

devait être donnée tous les ans pour le soutien des

écoles. Il n'y avait alors (jue des écoles séparées,

les écoles ])resbytériennes, les écoles catliolii|uos et

les écoles anglicanes. L'honorable dé))iité cioitil

(|ue lors(|ue ces deux listes de droit fout mention
des écoles, il s'agissait des écoles publi(|ues? Croit-

il (|ue les catholi(jues en concluant ce ])acte piule-

mentaire et cette convention voulait (pic l'argent

fût donnée aux écoles publi<|ues et (ivi'ils eussent à

soutenir de leurs deniers leurs écoles séparées ?

Quant à la (juestion de savoir si le Père Ritcliot a

forgé la quatrième liste ou en a altéré les ternies,

ou si l'archevêque Taché y a été partie ou non, en

lisant toute la correspondance et en tenant c(mi])te

de toutes les circonstances, je n'ai pas le iiioindie

doute que les commissaires qui sont venus iei,

qu'ils aient mis de C("ité ou non les instructions

(]u'ils avaient reçu de la législature, ont inVociécn

vue d'obtenir des écoles séparées pour la province

du Manitoba.
L'honorable député dit que ce n'était (la.s un

pacte parlementaire, ipie c'était une concession (|ui

leur a été faite par ce parlement, jolie concession,

celle de jiosséder, en ce qui concernait les écoles

séparées, les droits et privilèges qu'une classe (jnel-

coiupie (le personnes possédait, lors de l'union,

par la loi ou la coutume. Il ressort de la décision

du Conseil privé qu'il n'y avait pas de droits.

Quelle a été l'intention du législateur en insériint

ces mots ''. Ces mots ne souiïrent peut-être pas

l'interprétation que je vais indiquer, mais l'un de

ces députés, je ne me rappelle plus si c'est l'hono-

rable député de Queen ou l'honorai de député

d'Albert, a déclaré qu'il .soupi-'onnait un peu le

Conseil privé d'avoir rendu une mauvaise dikision

et ({ue, s'il avait siégé comme juge, il iiniiiit dé-

cidé (pie la minorité avait dioit à des ikides sépa-

rées et (lue les mots insérés s'ai)pli(]Uaient à ce

droit. Il n'y a pas de doute que ces jiaiivie» délé-

gués sont partis d'ici en emportant la eonvictiiin

(|u'ils avaient obtenu des écoles sépaives. Les dis-

cours prononcés dans la Chambre, les déclaiations

de M. Mackenzie, les déclarations de M. lirown,

les déclarations et les aveux d'autres persinuies ((ni

ont parlé sur la question prcuvent (pic tous étaient

de cet avis.

Mais maintenant, quelques-uns des députes de la

gauche viennent nous dire (jue ce n'étiiil pus un

pacte parlenientairc, mais une concession fuite par

ce parlement, et qu'ils no veulent pas nietlie a exé-

cution la teneur de cette concession ]taice ijue le

Conseil privé a décidé que la minorité n'y a pas

droit en vertu de la loi. Mais cet arguiiKuit n'est
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lelle liste de droits !

invn(|iic fjiie iK)ur donner plus de poids k l'idée (lue
lii décision du Conseil privé n'était pus une direc-
tion :i d()nner au gouverneur en conseil ou au par-
leimiit (lu Canada, mais (jue notre ligne de oon-
(luito doit être décidée comme question d'oppor-
tun.ir. Mais SI dans le temps l'entente a été claire
et SI 1 on sait ce que Ion voulait accorder par cette
conci'ssion, alors, comme question d'opportunité
comiiitnt peuvent-ils refuser à la minorité les écoles
i|ii elles réclament ?

.

M,I>AVIK.S(I.P.-E.,
: Je désire poser uneques-

tioii a 1 lioiioial)le mmistr.' iKmr mon iiiforinalioii
Ditil ,jiie la liste de droits n" 2 p:ulait des écoles

'

en termes explicites.

M. HA(JGART: Oui.

M. DAVIES (I.P.-E.)
: .i„rait-illa bonté de me

(lue ((iicl article ?

M. POWELL
: Y a-t-il un article qui.

.

M. DAVIES (I.P..E.): Je n'ai pas posé une

ç
est que les négociations sur les listes de droits etla correspondance établissent d'une fa.'on con-cluante que la population de cette province croyaitavo. obtenu, soit par une concession, soit par „n

f";f;f,"'
''''-7««

«>'P'-»r«« a., Manltoba. Comme
le dit honorable .Icputé de Simcoe, la loi a été in-

I5»iiett V.S Wmnipeg et dans celle de Logan rv
\ 1

in.peg, a .léclaré que la minorité n'avait paslot a ces écoles par la loi, non plus que par lacou »me parce que la "coutume'' sig ,ifij ,„ecoutume légale. J'ai entendu .lire .lepuL ,,ue, l'\\
y avait un uouve appel, avec la preuve qu'on a.couverte depuis, la position de la minorité seraitpie nement établie et (,inl serait détnontré (pue lesécoles séparées existaient par une coutun.e légale.
11 se peut que l'affaire aille de nouveau devant leConseil prive en Angleterre, car je crois qu'il existedes documents qu'iî était impossible de trouver à

-
— •' "" " " ijcio pose une

.jiRstmn banale comme celle-là. J'ai demandé
quel aiticle. L honorable député de Westmoreland
est mi ]ieu trop (in.

M. POWELL
: Je vous demande pardon.

M. HA(iGARï
: Je crois être tout à fait certain

(le ce (jiie j ai dit.

M. DAVIES (I P. -E.) : Je ne mets pas en doute
la .leoluratioii de 1 honorable ministre, mais i'ai ici
la liste des droits et je n'y puis trouver ce ou'il
mentionne. '

M. HAGOART: Dans la liste n" I ou la listel
Il -, 11 est stipule (ju une somme de iï!2.5,(K)() sera
affectée l'ux écoles. Lisez la lettre de Mgv Taché
ace sujet, vous verrez qu'il attire l'attention sur'
cet iutiele des listes des droits n" 1 et n" 2, et ou'il
etaljht une comparaison entre les deux.

M. 1UVIES(LP.-E.): Pard.m si j'int* -romps
! ii-mo.able ministre. J'ai la liste des droits ici, et
je ne vois pas ([u'il en soit fait mention.

M. HAGOART: Il n'en est pas fait mention

m' I î ;
'•'

:l''";'^
"' ^- ^e raisonnement ,1e

'"'""lahe députe .leS.mcoeest basé sur la piéten-

li^l^rJroiuTf'"'"""'''''^"'''"'''^^^"'-''^

ni'm^'^^f '^•^'-'^'^ ^^'"''^ l-honorable mi-

, e T "" ."''
f'"'

«^M'tossément mention
(la.is le^ li.stes numéros 1 et 2.

M. HAGGART: Oui.

miw\'7'^'!'^v- ^'f"'^
^-'^^ "'«"'tion d'écoles sé-

Paices dans la liste des droits ?

"
'il

.ï;^''''^?^'^'
S.^'™; =

'l''i"« les listes nos 1 et
-. 1 est (|uesti(m d écoles. Dans la liste n" 4 il
e-^t(l.st,netemeiit fait mention d'écoles séparées.'

»Hll'SgSpii/'-^^)=
L'honorable ministre

k'th,!!v^!.'*i''^'^'*i"
'^^ ''•^''"^ '''•• ""l'sJe ne puis

1^ tl
"" ' 'îiouient Je croyais ,,ue tous

;'iq.Mtea cmnnmsaient les faits. Ma pré eniion.

v-,l f
' l''"" f ^ '^"\ ir'"^«"t 'P'e CCS écoles recé-

da M.,, Slnl
"
J'? ''l'*^

l«'gi«lature de la province
• lu Manitoba. S il en était ainsi, la province du Ma-nitoba aurait outrepn.ssé la limite de sa juri.lietioneu privant a minorité catlioli,,ue de cett'e provS
e ses écoles et il ne serait pas nécessaire de pro-poser ici un biU réparateur.

^

Quel est maintenant l'arrêté <lu cmseil dont l'ho-norable député a parlé? C'est simple,, é unecopie .lu jugement du Conseil privé, et on ne parleplus maintenant .le ce rigom^ix .locument,Knestquon
• npivsente comme prenant k pro-

..ètt? Z ^'. '^^"!" P'V l'i g"''ge et qu'on or.lonne àcette province dy répon.lre immédiatement. Siarrête <lu Conseil privé était moins rigoureux (,uele jugement du Conseil privé, ncuis n^u.rions pis

I

'
f,?;'

'

;'"T
''""^^:?"e Cl.ambre qu'il é..iit inq.os-silde .1 ad..,,ter un bill réparateur, parce .jue les pou-

n r.lC;"'';'
«ontconf.'.rés par ce jugement n'étaient[pas assez etenous. L arrêté du Conseil privé estsimplement une mise en demeure. L'en.ii ête faite

poi- e c,,mité .lu Conseil privé, afin de pl-ëiidre ce
.iirete .'tait une en<,aète ju.Iiciairc. EU., a étéconsi.leree comme telle par n<,tie propre arrêté dudu conseil préparé par sir John Thompson et soutenue par lu. .levant les juges ,lu C..ns<lil j.rivé.

.léJ -u', , ,rT
''"' ^?- ^^^"'^''' '''"'^ «'^ plaidoirie,

«Itcla a que a première enf|uête .levrait avoir un
earacté^^politique, et M. Ewart a.lopta le niêiù:

Le jugement ,lu Cons.àl privé a suivi la loi tellequ elle est ixposec .lans l'arrêté du conseil par sir

i^Zru'TTZ' '^"' '''"''^ f"''^ I""'* •' «'^'^•'laction,
et poite que notre première cn.,uête sur les fait.sdoit avoir un caractère ju.liciai.e. Or, ..uel su et
.le plainte U province .lu M„nitoba poirrair-clS

c'I'Z ''f,'^'^''^""'!',^
^""« P'oe.Mlures .lans cette

était yalide. A la suite ,Ie cette décision, dans leu.ms .le novembre .le la même ann.'.e, lainiZ-ité
catiioli.iuc .lu Manit.,ba adressa au got ê eu'
gen.^'ahine pétition. ,ui fut présentée par M. Ewart
l ette pétition fut transmise à la province ,lu Ma!nitoba. ^ou8 attemlîmes pen.lant des mois, uneréponse a cette pétition, ou .iuel.,u,;s amendements
a la loi scolaire de 18m.. Nous ne re..ûmes a èui eréponse, et nous résolûmes, .lans ces circonstances,
dagii co"f"niien,eiit au m..,le ap,n-o„vé par lesiioimnibles niHSMi,.urs de '-i <ri„4, i îr
,,.

I

--i.uis ,1t. „i g,uiclie, iorisnuc M.blake proposa sa resolution, la.,uelle recommandait

p I
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de soumettre la question à la cour Suprî-nie pour
obtenir l'opinion de celle-ci. Sir John Thompson
s'est conformé k cette résolution et obtint une
décision de la cour Suprême. Subsériuemnient, le

Conseil privé impérial rendit une décision relative

h, la validité de 1 Acte des écoles du Mauitoba.
En 1890, l'instruction de la cause de lîarrett vu

la ville de Winnipeg fut commencée, et sir John
Tliompson déclara alors que ce procès avait pour
objet tl'eiigager la législature provinciale il se pro-
noncer sur la question (jui avait été décidée par
une cour de justice. Cette cause fut envoyée à la

cour Suprême, et un appel fut pris du jugement de
cette cour devant le Conseil privé impérial. Ce
dernier ayiint décidé la ([uestion de droit, le gou-
vernement fédéral a décidé d'intervenir.

L'iionorable député deSimcoe dit (jue la décision
du Conseil privé d'Angleterre ne nous liait aucune-
ment ; que, de fait, cette décision n'était pas un
jugement exécutoire. Quelle distinction faut-il

faire entre un jugement exécutoire et la décision

rendue par le plus haut tribunal de l'Empire, pour
déclarer ce (ju'est la loi ? Le plus haut tril)unal

vous dit ce (]u'est la loi, et vous ne seriez pas obligé

de vous conformer à cette déclaration ? Aurait-on
pu supposer qu'une petite pro\ince n'obéirait pas ;\

l'ordre de la reine, ordre (|ui se trouve incorporé
dans le jugement du plus haut tribunal de l'Em-
pire ? Aurait-on pu supposer, un seul instant, qr.e

cette province, en appreuanl ce qu'était la loi, ne
s'y conformerait pas.

Je vais, maintenant, uiontrer à la Chambre les

contradictions de l'honorable leader de la gauche
sur la présente (| uestion et permettez-moi, j)our

l'édification de la Chambre, de citer quelques-unes
des opinions (ju'il a exprinu'es dans le passé.

Dans les Débats de 1893, colonne 1882, version
anglaise, nous trouvojs ces paroles relativement à
cette (|uestion scolaire.

La question, après tout, est simple. En 1890, la législa-
ture du Manitoba a adopté une loi (jue la mniorité catho-
lique a jugée oppressive ; cette minorité en a appelé au
gouvernemer. contre cette loi; il faut, ou lui refuser, ou
lui accorder ce qu'elle demande ; voilà la simple question
en jeu.

Plus loin, le chef de la gauche ajoiite :

La question est ditficile. J'admets qu'elle est entourée
de ditlicultés, parce qu'elle est entourée de passions reli-
gieuses et nationales.

En 1893, à la colonne 20()4 des Débats, version
anglaise, le chef de la gauche dit :

Je blAme le gouvernement, je le blâme dès maintenant
de n'avoir pas fait plus tôt ce qu'il aurait dû faire. Je le
blârao à cause de ses longs retards Après dos ater-
moiements, après de longs retards, après des détours, des
expédients et des subterfuges, le gouvernement seraenfin
obligé de rendre une décision sur cette question.

Comment ces déclarations s'accordent-elles avec
celle que l'honorable leader de la gauche a ré()étée

d'un bout à l'autre du pays, (pie le gouvernement
devi lit nommer une commission d'enquête.

Puis, en 1894, l'iionorable leader de la gauche
disait :

Plus cette question est tenue devant le public, ijlus les
intérêts du Canada en souffrent. C'est une question qui
devrait être réglée immédiatement.

Il ne nous parlait pas alors de commission d'en-
quête.

En 1895, voir Débatu, colonne 4503, version an-
glaise, il disait :

Il faut agir, et sans retard, car cette politique d'ater-
moiement et d'hésitation, non seulement paralyse, mais

porte une sérieuse atteinte i\ notre existence nationiile'
une sérieuse atteinte à notre existence nationiile, je lo re'
pète, car cette politique a pour effet do soulever le,» unes
contre les autres les croyances et les races. Il faut donn
agir, et sans retard.

Puis, il parla comme suit h Toronto, le 5 ft'vriev
9"), d'aijrês le rapport du G'/ohe :

189,1

La question à liiquello le gouvernement est tenu do ré
pondre, aujourd'hui, est une question do droit. Je ne
voudrais dire ou faire rien actuellement qui pût aggraver
sa position. C'est une question difficile. Pour nm part
je dois vous dire franchement que je n'y vois qu'une ques-
tion de fait. Je n'y ai jamais vu une question de droit ou
d interprétation de la constitution. Je crois que c'est
une question de fait et rien de plus.

Et plus loin :

Il ne s'agit pas présentement d'une question poliiique
Il s'agit au.iourd'hui d'une question pure-

ment judiciaire.

Mes reniaRpies faisaient sourire l'honorable dief
de la gauciie. il y a un instant ; mais, dans ce (|ue
je viens de citer, il nous dit (ju'il s'agit d'iine ,|ues-

tion judiciaire.

A Morrisburg, nous lui avons entendu dire ce
([ui suit :

Lapre.nière chose que le gouvernement doit faire e»t
I
d'instituer une enquête sur cette question » • • »

Dites au gouvernement de faire cette enquête
; qu'ilnomme une commission à cet effet, et je l'appuierai.

A Prescott, rhonorablo chef de la gauclic ,i dit :

Il a prié ses compatriotes de mi'ttre do crtté pour le

I

moment leurs divergences d'opinion, et il leur a deman-
dé s'ils ne croyaient pas que la nieilloui nianiôrede
traiter cette question fût par voie d'enquête, et le gou-
vernement pourrait agir ensuite d'après le résultat de

I

cette enquête.

j

Dans la Chambre des Communes, le I!) avril 18f),'),

j

il disait :

I

On donne le nom de décision il l'arrêté du conseil. Je
ne comprends pas exactement ce terme. Après avoir lu
la chose, et je l'ai lue très attentivement, je ne puis

1
guère appeler cela une décision ; c'est une simple invita-
tion au gouvernement du IVIanitoba de s'occuper de cette
question ; on l'invite à appliquer un remède au mal qu'il
a fait par sa propre législation et—bien que je regrette de
le dire—(jest une invitation faite dans un langage des
plus malheureux.

Cet arrêté est réiligé dans les termes mêmes du
jugement du ("onseil privé. Puis, rhonoriil)le clief

de la gauche disait ce (pii suit, le 1,5 juillet IS!),'):

Le gouvernement a adopté un été ordonnant à la

province du Manitoba de rétabli < écoles de la minori-
té, déclarant que dans lo cas où la province refuserait
d'obéir, le parlement rétablirait de force ces écoles.

A llrockville, le 10 octobre 189.', d'après le rap-

port du G/ohc, le chef de la gauche disait ;

La ligne de conduite tenue pur le gouvernement a été

de prendre un arrêté draconien mettant le gouvernement
du Manitoba en demeure do rétablir les écoles scpaives,

et, l'avertissant que, s :l ne le faisait pas, il .«e sulistitue-

rait à lui en vertu de l'autorité souveraine que possède
le parlement.

Une ligne de conduite plus impudente pouvait-

elle être imaginée ?

A Morrisburg, le chef de la gauche disait ?

La première chose q'ie doit faire le gouvernement, est

d'instituer une enquête sur cette question. Je dis au

gouvernement qu'il doit faire cette enquête; qu'il doit

nommer une commission à cet effet, et je l'appuierai.

Quel changement s'est opéré dans l'cspiit de

l'honoralile monsieur depuis quel(]ues mois 1

Il a commencé par dire (jn'il n'y avait aiiouiic-

ment matière à en([uête ; que le gouvernement
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ons entendu ilhc ce

f (le lu gauche ,i ilit :

lunes, le H) avril 18f),'),

été ordonnant ù la

I écoles de la miiiori-

. la province refuserait

le force ces écoles.

impudente pouvait-

gauche disait ?

(levrait agir imniëdiate.îient et ne pas tâtonner sur
la (|ue.stion.

Mais riionoralde chef de la gauohe a appuyé dans
cette (diambre une résolution i)roposée par sir
JoliM Ihouipson, <jui traçait la ligne de conduite
jliie devait tenir le gouverneinent, et, cependant,
IJKmoral.le monsieur s'en plaint. Pourquoi l'hono-
nihl.' cuef de la gauche ne s'est-il pas plaint lorsque
lacté hase sur cette résolution fut adopté, et en
vertu du<|uel le gouvernement s'est conduit ' Cet
acte fut adopté en vue du règlement de la présente
question, comme lavait déclaré M. Blake et l'in
tentioM, en l'rdoptant, était (pie la présente ci ues-
tioii tut traitée comme elle l'a été.

.\ i're.scott, l'honorable chef de la gauche a dit :

Il a prié ses compatriotes de mettre do côté pour Inmoment, leurs divergences d'opinion, et il leiira^emandé
s', s ne croyaient pas que la.meUleure manière do "aitercette .luestiqn était par voie d'enquête, et le Kouver, 1-

SêtT""™ ''^"' ""'""' ^''""^^ '« résultat Wue
Mçine, 1 honorable «léputé de Sinicoe (M. Me-

tarthy) ne peut s'emiK'clier de rire à la pensée
(lune enquête. Kn sa qualité d'avocat il s'en
trouve msulte, parce que c'est lui dire : vous avez
reprcsenté le gouvernement du Manitoba devant le
connte du Conseil privé ; vous n'avez pas fait votre
.levoir; vous n'avez pas fait la preuve reiiuise •

vous n avez pas établi (,ue les écoles séparées étaient
mahuhmmstrees. L'honorable député de .Simcoe
IM ^K•( arthy) sait-il comment diriger les causes
.ont il se charge

; ne connaît-il pas son devoir
.lav.,cat; ne sait-il pas ,,„e, lorsqu'une preuve a
(iuel,|i,e valeur, elle doit être mise dexant h" tribu-
liai .' b honorable député de Simcoe connaît très
bien lahsurdite de la proposition d'enquête du chef
.le la j;aiiche, et ce iju'il jiense sur ce sujet s'est
manifeste l'autre jour.
Quant au leader de la gauche, vous l'avez vu i

proposer, orsqu il sagissait d'une motion sur le
picseiu hill réparateur, ,jui affirmait le principe de .

.e 1)111 vous 1 avez vu proposer non un amendement
a ettet.l ajouter quel.|ue chose à ce bill, ou d'en ^

retraiiclier certaines parties, mais un amendement !

.1
1
ettet .le renvoyer le bill à six mois.
Liionoiable chef de la gauche connaît-il la pra-

'

ti.iiie parlementaire
; ne sait-il pas .pie, par cet'

^mieiulenieut il ilésapprouve le principe des écoles
séparées ÎSc sait-il pas que ce principe est affir-'•Ws ebil? iS. le bill n'est pas conforme àL'iiHe .lu (.onseil privé d'Angleterre, ou à notre
propre ariyte réparateur, jjourquoi ne tàche-t-il pas
.

e roniedier a ce «léfaut par un amendement ?
.

an heu de cela, il s'inscrit par iin amciide-
1

nt oppose au principe de toute législation répa-
1
le. ,]e suppose qu'il donnera pour excuse une

laisoii comme celle donnée par un honorable mon-
*iir<|iii siège derrière lui et ,,ui nous a dit, l'autre1. qiMl n était pas opposé an principe ,les
. s,.pa,,.es

; inais,|u'il était entièrement opposé

m.
î"' '"" '"'" '''"' '' -'it cet honorable

SI u l„yaura,,as une seule école séparée

„ lif V i n'
'• ""'"^ ""possible d'amender ou

11, ditier le biU
; mais si l'honorable leader .le la

nïil,
',','!'";•"/ ''"'"'"'''•

'.' P'-opo^era, sans .loute,bl
.
m satisfera au moins la minorité cathoU:

'l"t' .lu .Mamtoba.
(.i.iest.ce ,,„e l'honorable député de York-est

^
• -McLeaii) dit .le cette déclaration ?

Snronïeî"' ''"f,
•'''"""','iWe député de(Jrey-est (M.

IToule), ou l'honorable député de Simcoe (M.

MeCarthy) pense d'une résolution appuyée nard honorables membres de la gauche avec vtlJZ
l..e bien .p.'elle mette ,1e c^.té les écoles sépar^!un bill satisfaisant pour rétablir ces écolis seraproposé par le leader .le la gauche s'il n rive aupouvoir ?

"iii^c au

le W h^HÏ'Tw'i)-'^ ''''"' nf''*"'"••' ''^«Commîmes,
le 19 avri 189;), voir DébaU, colonne 1998 version anglaise :

'
^^'^

disait
.^''""^'' ^ '"^I^'-risburg, le 9 octobre 1895,

eo^siî;t'a'„'',ititSirofe'sfé^Lr "«"^ '"' -'

Au même endroit, il ajoutait •

t w. ^ PI-
•''"':"".••« prononcés à „„e assembléetenue a thicoutiim en septembre 189ô, disait

séparées à son arrivée au pouvoir.
'^^"^""r 'es école»

M. Laurier .lisait à .Sorel, en août J895, d'après
le rapport .lu Otohe ;

' P

II «ionnaît bien les journaux conservateurs TIa <ioi-nn>

ijroiesiants. mns la province de Québec lu «ninVo

;?^nt;;?ns^^^:jS?S^2Sy^b2{;!;f^!S{êS

I

M. Wallace et rhon..rable chef ,1e la gauche mar-
,

client ensemble maintenant pour renverser le -ou-
verncinent. A Sorel, M. Laurier, en août 1895.

:

.lisait, .l'après le G/ohe :

'

Il avait exprimé son opinion sur la question des écolfin

II âva'i't'rènéférH^fi^i''"^ f '"''"^ ^iverle ' parUes du pays'11 avait repété il différentes repr sesaue c'était nnn mipa
î

tion de fait, et que le gouvernement tTdéral ai «tie ïmit"d'intervenir
; mais qu'il n'était pas enc()-e intervenu IIavait joué et tâtonné, tout le teJnps, a^c cette quesùon!

.l'ai entendu l'honorable .h'.puté d'Oxford-sud
(sir Richar.l C'artwright) .léclarer ,,u'il a voyagé encompagnie du chef ,le l'opposition d'un bout dupays a 1 autre et ,|ue soit dans Ontario, soit dans
tiiuehec 11 avait fait partout les même déclarations
aux électeurs UEhHeur, parlant ,lu ,liscour8 de

isir/dlt'-*^'''
<^lianibre ,les Communes en

M. Laurier s'est déclaré franchement en faveur du réta-
«nn;'!™!;"'

^es écoles séparées au Manitoba et a reproché

pîuJ tôt
"" «°"^'""«"'ent de n'être pas intervenu

Je ne fatiguerai pas la Chambre par de nouvelles
citations des ,li3,;ours ,1e l'honorable chef de l'oppo-
siti,;.i. 11 est facile ,1e voir quelle en est la tendance
générale.

^
Si jamais un homme a cherché k se .liri-ger en même temps vers le nor.l et vers le sud,

c est bien lui.

Mais la politique de l'oppositi.ju sur la .nieati""
lies écoles est absolument ce qu'on pouvait en at-
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tciiih'u i\ on jugt;i' par mt {)(>liti(|Uo sur lu ijueation

Le pr.bliu restera ('iiiuivcilltM'ii voyant lo chef de
r(>|)|iiisitiiin (|iii a ilt'i'luit' dniiM la provinoe il'On-

tai'ic) (lu'il t'tait en favciw iIcm t'cdlcx ftépaii'es, piu-
posor le renvoi à six mois iTini l>ill ()u'il déclare ne
pouvoir être ni nioiiitié, ni anieiiilé, hc prononçant
par lu, carrément contre le pi'ineipe en jeu, celui

(les écoles si'))aréi's.

lia ai;i ainsi pour >;<igner ipielcpies partisans
paiini la droite et il espère eu même temps conser-

vei' l'appui de ses amis lihciaux île t,>uél)ee, en se

fiant à sa-piipulai iti' |)ci.ionnclle dans sa ])rovincc,

et en laissant entendre à ses iiuiis, au moyen d'une
restriction lut'utalc, (|u'uii jour ou l'autre, il reliera
l'affaire à leur satisfaction.

Xe le clomie ton pas, d'un liout à l'autre du
])ays, connue le ciuuupiou de la lihcrtéV Dans
l'Ontario, ses amis ne prétindcnt-ils pas (|u'il est

opposé aux jirêtres, (piil est pour l'autohomit! dis
})rovinces, (|u"il veut (|Ue le gouvernement du
Mauitolia fasse ce i|u'il voudra en matière d'édu-
cation '' Mais est-ce sous ces uiêmes couleurs «piil

se l)réscnte devant ses |)artisans et l'électorat di! la

province de (j)ucl)ec'.'

Tout l(' nio'.ide ne sait -il pas (pi'il doit y avoir
entro lui et se» partisans de Quéliee une entente
]iar la(|Uello, s'il arrive au pouvoir, il s'engige à
rendre ies ('coles st'parées à la minorité du Mani-
toba ? Tcnit le monde ne sait-il pas (|ue j)our

gagner (|uel(|Ues votes f)arn;i la droite, il dit cer-

taines choses une journée et (|Ue, le leudenriiin, il

agit (le manière à faire croire autre chose à ses i)ar-

tisans de (,)uél)ec "/ Kst-ce là se montrer hounne
d'Etat ;

Il n'y a pas d'autre assend)l('c au monde dans
la(|Uelle un chef de parti (pii ])reiidrait autant d at
titudcs coniradictoires (puî nous en avons vu pren-
dre pai- le chef de l'opposition, ici, ])oin'rait conser-
ver la moindre confiance du pid)lic sur aucune
<|Uestioii.

L'houoralile dé[)uté se vante avec orgueil (pie sa
populariti'' ])arini ses partisans de (i)uél)eo est telle,

()u'il iRut leur faire reniiM- les ])riiici])es (pii leur
sont les plus chers. Nous connaissons tous le

compromis (jui a eu lieu entre les provinces, lors-

ipi'elles se sont réunies (ni eoiifédération. Lord
Hersehell le mentionne spécialement dans son
jugement du Conseil jirivé.

N'y est-il pas dit clairement (ju'une diîs priiici-

jialea eonditioiis de l'entrée des provinces dans
l'union, était (jue les parents auraient le droit de
faire instruire leurs enfants dans la religi(jn (iii'ils

voudraient 'I

L'honorable député de Queen (M. Davies) dit :

Laissons cela aux provinces ; (pi'est-ce (lue j'ai fait

dans rile du l'rince- Edouard , alors (ju'on me dé-
non(_'ait d'un boiu à l'autre de la province ; (pi'a-t-

011 fait dans la Kouvelle-Ecosse '; Bien (pie les

écoles sépaivcs n'existent pas légalement dans ces
provinces, elles sont permises dans la prati(iue. Et
si, dans la prati(jne, elles sont permises dans ces
provinces, (juelle objection peut-on avoir h ce
(ju'elles existent lé-galenieiit au Manitoba?
Un autre re])roche (ju'on nous fait, c'est d'empié-

ter sur rautouoinie du Manitoba. >Si, un jour, dans
l'Ile du Prince-Edouard ou le XouveaiiJirunswick,
la majorité de l'électorat jiartageait Ijs o))iiiions de
l'honorable député de York (M. Wallace) et de
l'honorable déiiuté de (Jreyt M. Sproule), et(le(]Uel-
fjues autres (jui sont <>pposés au principe des écoles

j

i séparées ; si cette majorité mettait sa manière île

voir à exécution i^t faisait disjiaraitrc les ccnloa
' sépiiives, (prest-('e (pli arriverait"/ Si ceux (pli pio-

fessent ces opinions étaient en majorité, et si ictte

j

majoiiti' avait le droit de le faire, n'est-il pas pi),s.

;

sible (pi'un j(Mir ou l'autre, die abolisse les icdIcs

;

S(''parées V N'est-il pas possible (pie la uiaiciijti'.

j

ab()li.sse le droit garanti à la minorité !niH de
! l'eiitive des provine(^s dans la eonfédêintioii, ilc

! faire instruire ses enfants dans la religion i|ii'('lle

I

préférerait / Ce droit des minorités en iiialièic

I

d'éducation religieuse se trouve exprimé, pom aluni

I dire, dans t.uis les articles de l'Acte de rAiiiiiiirin,.

I5ritaniii(pie du Nord. Avant l'union, la promesse
en fut fait(^ d'un bout à l'autre du pays, et ic fut

une dea |(riiicipales c(Uidilioiis de la confédi'ratidii.

L'honorabledépiitédc,Siiiu( (!-U()rd(M.M( Caitliy)

s'est Mi()(pi('' du laisoiiuemeiit de riionoraldc (li'|iiiti'.

de l'ictou (sir Charlesilibbert Tuppcr), (11 pnlcn
dant ipie ce compromis ne ])eut s'appli(|U(r au
Manitoba, parce ipi'il n'était pas (piestioii du Maiii

toba à cette épo(pie. Ij'Acte de rAméri(|iic lirilim-

niipie du Nord ne prévoit-il pas l'entrée du Manitoliii

dans la Conféd(''iation '! L'Acte de l'AMiiTiiiiii

Uritannii]ue du Nord ne dit-il pas :

Et attendu qu'il ogt oxpédiont oour riidinission éven-
tuelle dans la Confi^dératioii d'nutre.s parties do l'Amé-
rique Britannique du Nord.

Cet article de l'Acte de rAm(''riipie-l)ritaiiiiii|iie

du Nord ne se r,ipporte-til |)as exjiressc'iiieiit :\

radiiii.ssion du Manitoba'/ Interprétez le jugciiiint

du Conseil piivt' coiiinie vous voudrez, mais ilitus-

inoi ((lud était le devoir du g(Uiveriiemciit et le

devoir du ])arlciiient en i^'tte ati'aire '/ Son devoir

n'était-il jias de faire respecter une eonditinii i|uc

leurs Seigneuries dt'clarent se r(;trouver dans tous

les articles de l'Acte de la Confédération '.'

Un liomuie intelligent peut-il lire le piviiiiir

articK de l'Acte du Manitoba, et j)rétendrc ipriliie

doit pas être interpréti' comme constituant une

garantie pour la minorité.

L'honorable député de Siuicoe-nord a cite'' la liio-

ehure de M. Wade, poui' montrer l'état dc|iliinil)lf

dans leouel se trouvaient les écoles si'parccs ilu

Manitoba. Jl jirétend (pi'ily avait au delà dccciit

('coles (pli n'étaient pas fiv(pientées par i)liis de 7''i

('•lèves; mais il s'est bien gardé de nous dire i|Ut;

pas une seule de ces ('Coles, n'était une école catliii-

li(pie. Au contraire, M. l'Orateur, il a clicnlu' à

faire croire à la Chambre (pie ces HM) écoles étalent

toutes (les écoles catholitpies. Et cependant, cela

n'est pas le cas.

D'ailleurs, pareebill, iiniiosons-nousau Maiiituba

un .système scolaire plus défectueux (pie le .systiiiii'

d'écoles publi(]ues '/ Non, M. l'Orateur ; nous (Km-

inms aux catholi(iues une éducation ('gale à (.elle

(jui est donnée aux autres dans cette iirovIiRc, et

nous laissons ce soin aux autorités ])rovinciidcs, si

elles veulent s'en charger.
Avant d'ouvrir une école séparée, la pruiiilin'

condition est que cette école sera égale, tant sfiiis

le rapport du mode d'enseignement, (pie .«ous celui

de la compétence des instituteurs et des matières

enseignées, (^oniment peut-on dire, alors, (pie nous

voulons rétablir les écoles (h^ftîctueuscs (pli exis-

taient avant ISJK) ? Si l'honorable (h'pulé a lu le

bill, il doit savoir (]ue cela n'est pas. Il doit savoir

fpie le gouvernement demande simi)leiiieiiti|in' dans

les écoles où l'élément catholi(]ue domine, cette

religion puisse être enseigr.tie ; et <pie sous le nip-
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lettait sa iiiiiiiiiMc i|e

(liwparaitic lu» wiAvn
iiit? Si c'i;ux (|iii pi(|.

iniijoiitt', l't si ictte

IlilU, ll'llMt-il |)ilS pIDj.

le iiliKlinKc les iiiilci;

liU) (|iiu lu iiiiiiiiiiti.

la iiiinoriti' !ni-.s di.

la coiitVdfiatiiiii, lic

iH la ruliwion i|u'i'ile

liiioiiti'H en iiMitiriv

c <!X|)iim('', |iciiii iiinsi

l'Ai'tc (k' r.\iii('iii|ii(,.

; riinioii, la |l^lllMc'^fs(•

V «lu |iii.ys, et ce fut

ik' la c(mlV'ilii;(ti(iii.

i!-ii()ril(M.M((':iitliy)

le rii()iioral>ii' (li'initi'.

; Tuplici), cil |)ri'ti'n-

]K!Ut s'a|>|)li(|ucr au

ma (|Ut'Nti()ii (lu Miiiii-

.V rAiiu'ri(|iii' l!ril;iii

l'oiitivedii MimitiilM

Auti! (le r.Aiiii'rii|iir

paa :

Dour ra(]mi!<8ion 6vcn-
utros parties do l'Amf

iiii''i'i(Hie-liritiiiiMii|Uf

|)iis ex))re.ss('im'iit i\

erprétez le ju^ciiii'iit

voudrez, iiuiis ilitcs-

gduveriieiiiciit ot !(

atlaire V Son (k^voir

r une ('oiiditioii i|iic

l'ctrouvcr dans tons

f('(l('Tatioii '.'

it-il lire le piviiiifr

et j)i-éten(lre i|ii'iliR'

me eouHtituiinl une

oi'-nord n ciii' la Inii-

Irei- IV'tat d(''|iloral)k'

i ijeoles si'|iai'ccs ilu

avait au delà décent

iiti-'es- })iU' ))liis (le 7.'i

(lé de nous djiu i\\K

'tait une ('cole catliu-

ilteuf, il a ciierilu' à

ces KM) éeole.i ('laiciit

Kt eepeucjant, cula

)iis-iiousau Maiiit(il)ii

bueux <jne le sy-^ti'iiii'

l'Orateur ; nous iliiii-

ication ('giile à (.•elle

is cette in'dviiicc, et

['itëa provinciidos, si

ii'paréc, la piuiiiière

lera ('gale, tant sous

ment, <|ue sous celui

teui's et des iiiati(''res

dire, alors, (|iieni>iis

i^feetueuses (|ui exis-

rallie (k''piit('' a lu le

it pas. Il doit savoir

Siini])k!nient(|nt'iliuis

ili(]Ue (loininc. cette

; et (pie sous le nip-

poil de la compétenoe (k's instituteni-H et mum celui
(lesaiitieH inati('i'eH enseign('e.s, ellen devront être
(gales aux ('coleti ))ul)lii|iicH.

l/liouorakio député et ceux (pii partagent sa
manu le de voir disent iiue ('ela nuira à l'elHcaeité
(les icole-s, et (jne si 1 on |jerniet l'étaliliHMeuu'nt
(1 écoles séparées dans eerlanu^s jiarties de la pro-
vinciales eatli(>li(|ues rouiains ne pourront pas faire
iii'<tiiiiie leurs enfants, vu leur jietit nonilire, et
k dissémination de la jiopulation. Mais eoninie
l'a e\pli(|ué le ministre des Finances, les eatlio-
liipies ne comptent (|ue jiour L'O.fMH) sur •J(M),(MI(),

«oit un dixième de la population, et nous savons
tfiiis (|ue les catlioli(|ues sont gr(uip('s ensenihle,
(lu sorte i|ii'il ne sera pas n('cessaii(' dVtaMir deux
sy»t('iiies d'écoles dans la nu'iue |iaroisse, excepté
il Vtiiiuipeg, et peut-être à Hiandon. Ct^l argu-
iiienl l)as('' sur It! petit nonilne des catlioliciues et
la clisséiiiiuafion de la population, toml»' de lui-
nii''Nic.

Tonte la (jucstion est ceHe-ci, et il vaut autant
lanieflie clairement et fraiieliement sous les yeux
ili; pidilic

: Les adversaires du kill sont op])os(''s en
l)rinci|)f aux .'coles sépan'es dans le Manitolia, et
tout le iiiondis dans la province d'Ontario, sait (pie
la raison de leur opposition est (prils croient iitie
renseignement de l'Kglise catiioliijiKî est suliversif
lits liheiti'S pukliiiues dans ce jjays. La, plupart
il entre eux sont intimement convaincus (pu' la
morale de l'Kglise eatlioli(pie ne déviait pas être
enseignée à la po))ulation du Canada. Ils inan(|iient
lie la charité et de l'IiiiniMnité lu'cessaires pour
mille, avec la grande masse de la population, (pie
la religion et la morale sont aussi liien euseigni'cs
par le clergé catlioli(pie (pie par le elergi' nmtes-
tant.

11 vaut autant a|)j)eler les choses par leur nom, et
reconnaître (pie l'opijosition à ce liill est dirigée
iinniueineut contre la religion catlioli(]ue dans
eetle province.

Mais la garantie des privil('ges religieux n'était-
l'Ile pas une des conditions de la c(')nt'édératioii ?
(ela |iciit n'être pas écrit dans la constitution, mais
toutes nos loi.- .sont impn'giu'es de cette (.meute par
ai|Uelle la minorité catli.diipie aurait le droit de
taiie eiis('igner sa religion et sa nioiale à ses
|;"taiits dans ses propres «'coles. Comme le di.sait
"i"""ialile (k'.puté de Hellccliasse (M. Amyot). ce
'li'iit prend naissance dans la conscience iiK'Uie des
eatlii.li.pu.s. 1,'lionorakle ik'puté de Simcoe-nord
j'tnt cire d'une o])inion différente aujourd'hui, mais
l'y a MUeNjue temps, il a (k'claiv, ici même, si j'ai
lien compris, <,u'il était en faveur dei- éc(des con-
lessionnclles. Je puis me tromper, mais il me
stnihle lui avoir entendu faire cette (k'claration

ord Salislmry, (iladstono et fous les Ik les pu-
kllcs de ipiehpie importance en Angleterre, (oii se
sont prouoneé's sur la «piestion, i»ui.s(pi'ils favo-
risent tous les (''cok's confessionuelleM. .le vais citer
e.i(pi.| dit lord Salisl.iiiy, dans le livre auiiuel l'ho-

,
noralile député de Simcoe oltjecte :

Deaiicoup (lo norsonnes ont inventé eo nuo jo nourraisappelor une leligon brtvçtéo et conipreisiblo (u^i peut
fl iilapter a toutes les C(mHcicne(!s avec très pou (iVtrortg-

t (llos insistent pour que cette religion soit la b 'ulèensoïKiiée dans les écoles de la nation. Ce que ie veux
en.".^, . r'-'I' ''i'"

«^'""l'"'"'"!. c'est (luo si VOUS iKlmottezcette prefnntion,vou.« vous en(f«Ke!i clans une iruerre reli-Kieuse dont vous ne verrez pas In lin. Kn matière d'édu-c tion reliKiensci! n'y a qu'un principe sain, auquel vousdovp/. tenir énerKiqnoinenf. ciuo vous .levez opposer eonti-iuelleiiientàt(nitosle8 combinaisons et les oxp(îrie. ceg(es novateurs, et eu principe c'est que le père, à moins
«T'u '";'

«".V'"-?''»
Parqu(|lqu'act« criminel p("sèdele h oit iiialKÎniible de dire quel enseigncmoiit recevra soner antsuric plussacn-. et le plus importait des snj('fs.Oest »n droit qii'auciiii expédient no peut Hmoin.lrir.qu'aucune nécessite d'Ktat ne peut faire dispumîlro

c est pour celaque .le vous demande do donner toute votreat ention a cette quijstion des êc(des confessiminellos.
Ilvlle est pleine do dangers et de dimcnltés, ot vous
:

Il éclnipperezan daiiKerqu'en allant bravement au-devant
et en déclarant .|ucje père, il moins d'avoir éti' trouvé cou-

rCtivV,?r l'Etâ""'"''''
"" '""* '"*" ""'^ '"''' -^^ «^' P'^-

%Les chefs des deux partis p(>liti(|ueH en Angle-
t(3rie .sont eu faveur des (.coles confessionnelles.
Alais ici,(piand nous voulons donner des ('•coles con-
fessionnelles à une faillie minorité dans le Manitoha
(m nous repond ,|i,t. mnis viol'ms rautononiie de là
proviiKM', et (pie nous einpi(\t(uis sur ses droits les
plus sacr.'s. Les adver.saires du kill igmu'ent-il.s
(|ue ce iiarkinent fait des lois jKmr toute la popu-
lation du Canada, tout c(uiime la h'gislature du
Manitoha fait des lois pour la |)opuIation de cette
province'; Ne iieiit-on pas s'adres,scr au ])lus haut
parlement V Le hiit de la eon.stitiition n'était il pas

I

de ne pas i.erniettre à une petite iiartie du pays de
!

compromettre la sûreté (k'Itout le Canada, en passant
Ides lois ,ie nature à mettre le pavs en danger'
I

( est la la doctrine pivché-e par l'iKu'iorable divinité

I

(le Siiii(;oc, et c'est là la doctrine ipie le gouverne-
ment fédéral demande au parlement de faire pré-
vakur. ("est cette doctrine (pie la majorité de
1 electoiat fera triompher au jour d-j l'élection

; et
les nisultes de riionorahle (léputé à l'adresse' des
partKsans du g(mvernenieiit .simt hieii digues de
1 avocat <|ui n'a jamais formulé une ojiiniou .sans

,

entendre tinter les louis d'(u. dans sa ))oclic. L'ho-
,

ii.ual.le député de Simcoe est le dernier homme (lui

;

aurait du lancer une accusation comme celle-là à
j

se.s collègues. C'est sa iirofession .|ui le porte ù
j

cela. C est dans .sa nature de ciwie (pie ceux-là
m.eme avec le.sipiels il a (t('' en contact toute sa vie

M. l'O.STKK
: De iiréférenceau.x écoles laï.iues i

,\"'«"' ''Ç ^'^'l'" <>u telle manière, pour mettre' iîe

A. llA(i({ART: Alors, il est en faveur des é'coles
l'inte.ssionnelles.

M. McC.AHTH Y : X„n ; de préférence aux écoles
litiiine-s seulement.

•M. H.ACtiART
: Nous avons ensuite l'iionorahle

;

'te de (irey-est (M. Sproule), <jui demande
',!','" "' ? ''"^'""^^ "" P'-o'^'U-ent pas être

» tniits en.seinl.le, en dehor.s de toutes ces chi-
uiK's religieuses. Alors, il veut des écoles laïques,

in eiLseiLMicment religieux sur le(,uel tous puis-
"i •tic (l accord. Il peut avoir raison, mais il

™i.i'' 'I "Pinion avec les plus grandes intelligences
.

- r.mpire. II diiîere entièrement d'opinion avec i

I l'argent dans leur poche.

I

L'acciisati(m (ju'il a lancée ccmtre vous,messieurs
;

il aurait hien pu la garder pour lui. l'endant iiom-
hre (1 années, il a été l'as.socié de ceux ((ue je vois

j

autour de moi. Il était leur ami à tous, mi-is pour
I

ohcir a ses jui-jugés, il a (l('.sert('' son parti, et il vou-
drait maintenant nous eiiipi'.clier, jiar higoterie et
fanatisme, de remplir une oMigation .solennellement
lirise iiar l'Etat ; et c'est pour cela (pi'il accuse plu-
sieurs de ses collègues d'avaler des a\ancés et de
changer d'opinion pour des motifs niercenaire.s.

Le jiays saura juger celui ipii se permet des accu-
.sations comme celles là. 11 prendra ses déclaration.s
pour ce (|u'elles valent. Je siè^e dans «•cttc Cluim-
hre depuis de longues, aiiné-es, et je n ai jamais en-

it.ii'ill
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tendu (lire ((uo <|iicl(|irui) ait lU'inaniU- 1\ nu «U'inité

lie vendre wm vote, pus pluH d'un doit' (|iie de l'au-

tre ; et je ne einiiiaiM |m» un neul iiieniliie île eette
(^'liiiniliri^ (|iii ne reNNcntii'iiit cas profiiiidéinent

toiiti^ InNinnittion de celte nature. .1" n'ai janiaiM

rencontii' dans le parlement du ('ana<la un lumniie
deMi'cndu aiiHHi Inih (pie celui (pii (me «e lever et lun
eer une aeuuwition auRHi fausMe à la fnue do hcm col-

lègues.

de dirai un mot maintenant en r(''pon.'<(i aux
reuianpK^H de l'honoraWle (l(''put('' de (^tueen (M.
DavicH), (pu- j'ai t'ciMiti'eH avec la pluMgtandc atten-
tion, l'i.utre Hoir, pendant (pi'il cxpliipiail la loi

sur cette ipiestion. .I(^ j)uiH \\w tromper diins mon
interpr(''tation ; je puis ne pus av(;ir les comiaiw-
Hancex constitutioum'lles ipic ces nu'SHicurs croient
poMHt'dcr, mais tout lionnnc ipii a fait partie de ee
j)arlcmcut, tout l\onmie l'Ii^vi' diins le pays, com-
prend la constitution canadienne (^t la (U)uuait pres-

(pTauNsi l)icn (pie la iilupart des avocats, et il sait

(picl est l'crtia d'un acte du parlement. I^'liono-

rable dépuU' de Queen, dans mi \oiv^ discours, soi-

gneusement jucpar(i, nims a expli(pi('' (pie dans son
opinion, l'ordre, irpaialeiir renfermait trois propo-
sitions et ipie si nous li''gif(''ri(iiis en dehors de ces
trois propositions, la loi sera ultra vinx ; et il a
ajout»' (piétons les avocats, dans cette ("liamlircb

seront de son opinion. |)'apri''s lui, le pouvoir (le

l('gif(''rer en la miiti(''rc nous est doiiiK'' par l'ordre
repaiatciir, et si nous nous en l'cartons, nous sortons
de notre juridiction. Il pr(''tcnd de plus (pie si nous
])assons un acte du ])arlement pour le redressement
de ce grief, nous ne jiourroiis pas, plus tare], l'amen-
der, ni le nioditier, ni l'alirogcr. l'oiir ma liait, je

pri'tends -et les trilainaux seront peut-i'tre H|ipel(''s

à décider la ipuwtion—(pie nous pourrons raiiicn-

der, le inoditicr et l'iiliroger.

L luuioralile di'puté' a aussi piV'tendu (prune li'gis-

lature locale avait le piuivoirde modifier et d'amen-
der tout acte (pie nous pourrions pai-scr, si les (pies-

tions d'iMlncatiDii sont du ressort des autorit('s pro-
vinciales. Ici encore, je ne crains pas de dire (pie

si nous adoptons une loi, dans les limites de notre
juridiction, tout acte d'une législature pour la, mo-
difier serait sans ett'et. L'iionorahle déiiuté doit
connailre les di'cisions (pii disent (pie lors(pril y a
conflit (le juridiction entre les provinces et le parle-
ment fédéral, c'est ce dernier t\\\\ rempoite.

L'iionoralile dépiitt' deiiande i)(>ur()Uoi nous ne
retirons pas cet ordre réparateur? Cet ord'-e est
émis et il n'y a pas de pouvoir au Canada capable
de le retirer.

Certains pouvoirs ont été conférés au parlement
(lu Canada, et (^ela, à perpétuité. Nous ne pouvons
pas nous en dessaisir. Noua ne pouvons les déléguer
de nouveau aux provinces |)our (pi 'elles passent
(les lois sur laipiestion en jeu, mais je inainticns
(^ue le pouvoir exercé par le parlement, eu vertu de
1 ordre eu conseil, appartient à ee parlement d'une
manière inaliéiialile, et il n'y a d'autre pouvoir (pie

le parlement impérial capable de le remettre à la

province. Nous pouvons le délé-guer et le reprendre,
mais depuis le nioment de rémission de l'ordre, il

appartient jiour toujours an jjarlement du Canada.
L'honorable député se plaint aussi de ce (pie

l'ordre iiit été émis. Faisons une revue ehronolo-
gi(]iie (les faits. Il y a eu d'abord la re(pièt(! adres-
sée au gouverneur général en conseil, demandant le

redressement du grief. Nous avons renvoyé eette
reqiwte au gouvernement du Manitoba, lui deman-
dant de suggérer toute inoditieation ou addition

(pi'il pourrait juger conveiiiibleH. Nouh n'avoiig
jamais eu de réponse, l/atl'aire fut ensuite pnitM!
devant la cour Suprême, et nous avons deinandeiiux
aiitorit(''s provinciali^s de nous im^ttre en posMCN.wjim

de tous les faits. Nous les avons pris tels (pTiU hq

trouviMit dans la cause de Uaru^tt es \\iimi|iix',

parce (pus nous avons pensé ipie dans iiiic i aiisu

contest(''e, tous les faits ('taieilt alK'gués. N'dus
avons soumis la cause à la cour Sujuvinu, et de jii

au Conseil privé d'Anghîteire. Avant la (hri.simi

du Conseil priv('', en IS1)4, nous avons dcmaiiilé un
gouvernement du Manitoba di' soumetln^ lui niiinu

'i la h'gislature \\\w. loi sur la (piestion. Il ne l'a

jamais fait. Cette h'gislature était en .sesnioM, lui'»-

(jue le jugement du Coiis(ùl privt'' a été rendu, et

nièiue alors, le gouvernenieiit du Manitol>a a rcfuHi'.

de transmettn; ce jugenu^nt à la l(''gislatiire, on i|(!

faire (pioi (pie ce soit. Nous avons alors piisw

l'ordre réparateur contenant les termes luêiiic» iln

jugement, et nous avons demandé au goiiveriicim'ut

du Manitoba ce ([u'il avait riiiteiiti(ui défaire, tout

en ayant la précaution (pi'il n'était pas tenu du «u

conformer strietenieiil à l'ordre réparateur. Ndiis.

lui avons dit : (Y' (pidn exige de v(mis, ce n'cNt iws

l'abrogation de la loi de ISilO, mais seideiiRiit lu

rétablis.seinent des droits de \.\ minorité, ce (nie viiii»

pouvez faire en ajoutant (pielipuw arti(des à la loi le

1H!M). Ia' gouverncmeut du Manitoba n'a pas ciicdie

ré|iondii à l'es ditl'érentes communications.
l'ius tard, nous nous sommes encore adressi'N ;i

lui, jioiir savoir ce ipi'il était dispo.sé ii faiic, ui

nous avons attendu et attendu en vain une ii'ponsi',

I
Aujourd'hui, l'honorable député de (,|uecii vient

' nous dire : Mais si c'était un jugement du triliiiiiiil,

vous n'aviez, jias le droit d'attendre aussi limi'-

tiMiips ; votre devoir était de le faire ext'ciitcr.

Fj'honorablc député de Simcoe, lui, dit : \u\\n pre-

nez le Manitoba à la gorge, et l'obligez de se pii'-

senter devant vous pour répondre à vos ipiestions.

Ces deux reproches s'annulent l'un par l'aiitic.

Knsuite, nous avons fait savoir poliuient an ;.'ini-

vernement du Manitoba de se conformer au jii).'e-

. ment du Conseil jirivé. Le gouverneiiient chi .Mii-

i

nitoba a coiiiiii hi teneur de ce jugement eu iiiriiii'

j

temps (jue nous. Il savait (ju'il avait le droit (le .^e

jtn'senter et de jnouver sa cause, s'il existait île»

î

misons pour (pie l'ordre réparateur ne fût |i:is

;

passé. Il a eu toute la latitude et tout ii' teni)is

I
iK'ces.saires pour cela. Kt aujourd'hui encore, si la

î lé'gislature du Manitoba veut pa.sser une loi satia-

fai.sante jxmr la minorité catholiijuc en faisant dis-

paraître le grief, nous sommes prêts à l'accepter.

Voilà les faits d(^ la cause.

Cependant, l'iionorable député', s'adressaiit aux

partisans du gouvernement (pii appartieiiiiciil à lu

province de l'Ontario, leur dit sur un ton inciiaeant ;

.Si vous votez pour ce bill, vous ne serez jamais rt'-

élus. Je connais la population de l'Ontario : je .sais

(pi'elle est au!3si intelligente (pi'aucune poiuilation

du globe. Si vous avez une bonne cause, vous

n'avez (pi'à la faire valoir devant elle pour la ga-

gner. 'J'ous ceux (pli ont suivi ee débat, ou ijui

ont étudié la question, savent que les adversaires

du bill n'ont pas un bon argument iioiu' .'l'ap-

puyer.
L'honorable député de Simcoe admet liii-niénje

(|ue nous avons le droit de voter le bill. Oi'. si

n(uis possédons ce droit, il nous faudra, tôt ou

tard, l'exercer. Si la minorité a été li'see -et le

Conseil privé a dé'cidé qu'elle l'était- il faut (|ue

ses griefs soient redressés.
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l)l«JH. NOUH n'ilVdllS

(! fut ('nHuit4' |iipiti(!

^,

RnvmiiKenna la (luestioti A un point ilu vuu l.Wl
;i un |H>iiit i\v. vu.) .|ui «, mit contiirn.'. pur un trilui-
nul. Si youH ii..Hs.'.(l(!Z 1.1. pouvoir du n-nilm jiiHtici!
a iiiM' nnuoiitr opprini.'f, cotte niinorit.' ont on
ilriiililr Niittondioiifo i,uo vousoxoivioz oo pouvoir
Le iiiuiintro <Ioh l-'inHui'CM ii ijit (|ii'll n'y h ium .Ir
pinoii- pour forcer une l.j^iHlature li faire une
cli(isc,|Uoilo ne veut p,i.M fuirc ; et i ne l'.i dit
«MRS, le uuMlHtro de lu .luMtice, on no peut piin oldi-
jti'r un juge ii iigir, excepté .lauH lo <'iis iVhahiax
mri'iis, ou il y a une pi'nulit.' (riuipcmée. Mai»
l(ir«i|Uou poMMcde le pouvoir, il existe une oliliua-
tjiiii iinrespondante.

Si l;i eau.se ho i)r.'Mentait aujourd'liui (lovant nous
')inir la première foin, (piel serait iKJtre devoir •'

Siuliiint daiiH (|UelleH circolLstanccM, ol daiiM (lUelleH
ciiii,lilM>ii« la Conféd.'ration a été formée, lo devoir
niiltiit do cette Cliamlue ne serait-il pas do voir à
c(i|ue!eMium(uitéH dan«le,s diflérentes province«
jouissent des droits (|ui leur ont été ganuilis lor.s
ik' leur entrée dans la (Jonfédération ? l'our moi
lii i|iic.stion <!Ht claire.

'

(^liiiitàla (|uesti(m des écoles confessioMnelle.s
jcn.' rrois pas nécessaire d'apporter des arguments
puni les défendre, car depuis mon enfance, on m'a
l'iiseiiiiie a croire mie la morale doit être ensoignéo
iliilis 1rs eccdes pul)li(|Ues.

l'oiiniuoi, alors, ceux (luiaoutiennentoetteopinion
»l)j(;Lteiaicnl-ils à ce (|ne (|uel,,ues Français, sur les
bonis (le la Rivière- Kouge, ai..iiti)our leurs enfants
(les ,rôles confonnes aux i)rin(Mpes de leur cuis-
ciemc? .lai d.'claré, Hilleiirs, .|ue je ne crois pas
i|Uii|.ivs 1 exposé des faits aux iial)itants de l'On-
tiiii", mes comiiatriotes, il s'en trouve nuMne une
imiitic i)armi eux pour lefuser de croire à la justice
(le la proposition. Quel iiitéivt ont-ils à refuser
l((liic;Uioii rcligi.mso aux catlioli(|uos romains-'
•Vm

.
cette agitation s'est élevée, non i.our cause

(loli,l<vtioii à r.Mlucation religiou.se mi ManitoLa
nmi'i imrce (,uo des personnes d.'..sappoint,'es n'ont
pii.yditeini, dans le parti conservateur, rinllueuce
"" lii prci.ond.Tance à la(|uello ils croient oue leurs
iiieiits leur dcmnent des droits. Ils esi.èront ainsi
uvon.ser leurs intérêts, même au prix d'exciter
il (incivile dans 1 Ktat. Je crois, M. l'Orateur, <,uo
le peuple d<( ma province, lora.iuc les faits seront
(leviint hii, rendra un verdict virtuellement una-
nime en faveur du gouvernement et do la p(diti(|ue
'|ii 11 a adoptée, en accordant cette mi-justice à la
minorité du Manitoba.

M. x\Jol8AAC :

Ki?''r'i**';'^'-u''i,''''""r''^''=
clq'uté de Pictou

1*11
( liarles-Hil.bort Tupper), dans .s<m dis-

nimi "T" ;Jir»'''«->'ii<li- " f'tit .juel(,ues allusions

',•..( f
'',':';"»':i''l''' 'Iq'"''' 'le (iuysl)oro' (M.

r .isti
), et i\ 1 élection (pii a eu lieu à Antigonish,

'lernier. Je .lésire parler de cela dès le

toiale e utlieu dans le comtécjuo j'ai l'Iionnoiirde

me'l >

' ? ^'•"«,<^'''«'">"'-. l>«''ant cette lutte,
' "Kiul.le députe de Pictou conduisit la eami.agnè
"11 le gouvernement. Il était alors ministre .lo

. .
iistice, et il prétendait (jue le gou\ernement

,'

r r'" ""'ïl'''
''" V>^y^ I^'""' '^^'""'

l»»^^'^' '''^'•'•t'-

,n i i

'"'• ^' '-epi-fsentait aux électeurs d'Anti- 1

\I ,' f'i''''

''*'"'' "^«'ision, la question dos écoles du

L honoral.lo .lepiit.' a déclaré, cette après-midi
<|ueii notre m-esoneo, alors ,|ue nous étions tous leâ
trois sur le l.ustmgH, rii.,uoralde député de (iuvH-
l«.ro avait promis d'appuyer en cette C'Iiaml.re la
l>'>litl.|ue .1 une législation réparatrice. Me voici
M. 1 Orateur, pour opposer une dénégation des plus
energi.pies a ootte déclaration de Ihonoral.!,) déput.5
«li! I letou. ,(e lui dis et je vous dis, l'i vous et il t.mn
nieml.res de cette CliamlMo, ,|ue riioiioral.le déput.Sde (.uysl.oro na pas fait pareille promesse on
eotte occasion. S'il parle de l'assemldée (,ui a eu
leu au palais de justice d'Aiitigonisli, le (( avril
l«!),) -c est la seule occasion où riionoralde député
do l ictou, 1 hoimral.le député de (luysl.oro' et luoi
avons adressé la pande enseml.le d'urant toute là
'""ipagne, de sorte (|u'il ne peut avoir fait allusion
H mie autre -je déclare à cette Cliaml.re .,ue, non
seulemont

1 liom.ralde député de ( iuysl.oro, n.. s'est
pas prononcé en faveurd'une législation réparatrice
niais,|ue même l'honoraMe ministre de la .lustieô
n a lias dit alors .p,e lui-même voterait pour cette
législation. c dis do plus et je vais le prouver,
.|ue 1 honoral.le député de Pictou, en cett.- occasion
n a pas O.S.. déclarer, lùon .|.io je l'en aie délié de-
vant les électeurs d'Alitigonish, .|Ue la politi(iue .lu
gouvernenmnt était de pivsenter une h'gislation
réparatrice et d.. la déposer devant le parlemimt,
dans le cas ou le Manitol.a inan(,uerait .le se coiifor-mer a I arrêt., réparateur. L'IionoraMo ministre de
a.lustice passa deux semaines .lans lo comté, et
l>ien .pie, dans lo .mmiis de la |>remièro semaine, il
aitadress.. la parole à environ six ou .sept a.ssem-
l>lee», y compris telle .pie j'ai mentionn.'.e, il n'a
pas ose .lire aux électeurs d'Antigonish .luo le gou-
vernement pr.'..sentorait la l,'.giHlati.,ii réparatrice à
titre do p<diti(pie ministi'.rielle, si le Manitoba
man(|u;ut de .se conformer à l'arrêté réparateur. Jeno sui.s pas ici pour expli,|uer pour.juoi il a tant
tarde a le faire.

.le ne .sais si c'était, ou si ce notait pas la poli-
tmiie du gouvernement à c.itteéi)o,|ue, mais je puis
'''^"•".'^'••- ""' '« matière .le fait, .pie ce fut une
.semaine apr..s s.m arrivt'.e dans le comté, ..n'il fit
c.)nnaitre

1 attitude du gouve-noment. Il peut se
taire .juo ce fiU à cause ,lu fait .pi'uue .'lectioii
avait lieu en même temps dans le comté de Haldi-
mand, on un membre du g.mvernoment se présen-
tait, pr..tendant .pie lo gouvernoment méritait
luen (lu pays pour s'en tenir à la con.«itution

;
<|ue, 1)1011 .pie forcé .l'émettre l'ariêté réparateur il
notait pas tenu d'aller plus loin, .-t .,uc la poli-
ti.iue .lu gouxernemeut n'était pas néce.ssaireinent
«le présenter la Législation réparatrice en cette
(.hambre. Mais je vous dis, M. l'Orateur, et je
Vins le prouver, .|u'à cette a.ssemblée à la.uielle
honora, e ministre .lo la Justice déclara .nie

1 honorable député ,1e (hiysboro' a .lit s'engager à
voter pour nue l.'.gislation réparatrice en cette

jUiamhre,
1 h.morable député lui-même, .luoi.me

j

deux ou tr.,is fois mis au défi, n'a pas dit .jne c'était

j

la politi<|iie arrêtée du gouvernement do présenter
,

une législation ré|)aratrico, dans le cas .ni lo Mani-

I

toba ferait .léfjiut d'obéir. Je vais maintenant
,

mettre sur la sellette pour prouver ma déclaration
!

un témoin <pio l'honorable «léputé .le Piéton n'osera
I

pas discréditer, un .le ses meilleurs amis et ..uel-
îcjuun .pii fut plus, ,,uo disje? dix fois plus
•pie 1 honorable député, bien .ju'il y passât deux
semaines, pour réduire ma majorité dans Antigonish

Le témoin dont je parle est le Ciukef d'Antigo-
iiish, publie dans la ville d'Antigonish. ("est "un

m

i^ijfi
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jounml oiitli(ili(|Hu, |ir<>fe»waiit rindi'pMndance en
p(iliti(|Ui'. Ct) jounml iippiiya If faiicliiliit clu goii

vci'iiL'iiiunt et iiic coinlMittit, du iiioiiiH ilumiit la

pri'tiiit'rc purtie ilo lu caiiipagnc.

M. M(|)OU<iALL: ('«; n'eut jinH vml.

M. MilSAAt; : Qu'est-ce (jui n'ent pu» vrai ?

M. Mil)()U(iALI, ; [i'i'diteur n'i'st pivH un con-

Hervuteur.

M. MiISAAC: Qui parle de l'éditeur ?

M.Mi'lH)U(>ALL ; Je parle iictucUenient du l'é-

diteui'.

M McISAAC ; .le n'ai janiaiH dit un mot de l'é-

diteur, je piuk' du journiil. ,Ie niiIh l'e dont je

jiarlf, et l'iiondiahif di'puti' n'a pas lieNoin île ni'in-

terroiiipre, vu i|Ue j'ainitMiiiN poMor une (|UeMti(iu

Ù riionoialile dcputi' de l'ietou. l'eut-étre le dé-

puté du ( 'ap- Mletou (M. Aiel)oug(dl) eut-il eapalile

d'y n'i-'ondre poui' lui. Veut-il dire si les rapports

pul)lli>!* par le C(tnkil relativeuu-ut à cette cam-
pagne, «ont ou ne sont pas vrais? Le CViiX'tV u-t-il

dit la vériti' en ce ([ui a rapport lï l'élection d'Anti-

gonidh ?

M. Mc'DOUOALL : Quelle est la (piestion ?

M. MrISAAC ; Le Cafkn est-il un journal vé-

ridi(|Ue ? Maintenant, rappele/.-vous (juc j'ai aliii-

nié (|ue l'ex-niinistre a été' toute une semaine à tenir

des asseniljlées dans le coniti', avant de di'clarer

ce (pri'tait la jxilitiipie du gouvernement. J'ai

ajouté (pie je mettrais le Cwkit sur la sellette

pour étalilir mes assertions. Ce journal est de
ceux c|u'ou n'oseia ])as discréditer. Il m'a com-
battu dans la deiniérc campagne. Voici ce que
l'éditeur, M. Wall, ilit sous sa signature:

Lorsqu'on a .ieté du doute sur la question de savoir si,

d'après les principes con.^titutiiinncls, réuii.'Jsion de l'ar-

rêté npiiratcur par lo xouverneiuuiit obligeait celui-ci à
présenter en piirlenient mio légisilatlon réparatrice à titre
de mesure uiinùstéricllc, dans le cas de défaut de la part
du Manitoba do .«o conformer à cet arrêté, je vis la rai-
son de ce doute et j'avertis prompteinont les lecteurs du
Oaak't de son existence, vu que j'avais absolument affir-

mé aupnriiviint que le (jouvernemcnt se trouvait 11*''.

_
Quand sir Charics-Hibbert Tuppor. ministre de la .Jus-

tice, visitajo comt". je suivis attentivement ses discours
eu vue de ri'cueiliii une déobiratiou autorisée que dans
le cas où le Manitoba négliifcrait de l'accorder, une léBis-
lation réparatrice se rnit présentée et menée à bonne fin

à titre do mesure ri'nistérielle. Jo remarquai avec quel-
que dépit qu'il ne fit pas cette déclaration dans sou pre-
mier discours dans la ville. Avant que semblable ib'cla-
ration autorisée eût été faite par le ministre, je refusai de
conseiller aux lecteurs du daik-pl d'appuyer le candidat
du gouvernement ; et connaissant la facilité avec laquelle
un habile manieur de phrases peut paraître faire une
déclaration sans la faire réellement, je refusai d'accepter
plus longtemps l'assertion do personne, que quelque ouoso
d'équivalent à semblable déclaration avait été dit par lui
dans quelques districts éloignés. Finalement, le soir du
10 avril, au palais de justice d'Antigonish, sir llharlcs fit

tomber tous les doutes sur les intentions du gouverne-
ment, en déclarant, aussi formellement quo les plus scep-
tiques pouvaient le désirer, que lo gouvernement avait
adopté la législation réçaratrico pour politique, ct que
pour lui c'était une question do vio ou de mort.

M. l'Orateur, (|u'e.st-ce que cela vent dire? (^u'il

a fallu au ministre jus(|U au 10 avril avant ((u'il

déclarât exactement (lu'une législation ré|)aratrice

était la politique arrêtée du gou\erneinent ; cepen-
dant, il a déclaré- cette après-midi (pie l'iuniorable

député de (iuysl)oro' (M. Fraser) s'était engagé le (i

à appuyer cette législation. Mais il n'était pas du

tout qnoitlun de cela ; et l'epcndant il inslnni' que
le dé-puti'> de (iuyHlH>ro' n'est engagé sur cette que»
tion. de vous (lirai maintenant, M. rOratciii-, (jup

la (pieniion à Antig(Uiisli était non pas de savoir m
11! ItiU réparateur à être présenté par le g(uiv('iiic.

ment comprendrait les dispositions Hd(des de l'ar-

rêté réparateur, mais il s'ayissait de savoir si [^

goUMU'iiement présenterait le bill.

Ia' 10 avril, le ministri! d»! la Justice, pour Ik

prennei'e fois, déclara (pie la li''gislati(Ui réparatrice
était la politi(pie lu gouvernement. .le fciiii

observer (pie je n'étais pas présent à eettt! a>.s(in

bb'e du 10 avril. A partir de et^tte (''pixjiie, le gou-
vernement re(;ut l'appui de ce journal, et umi je

re(;nM ses attiupies. llapp(de/'Vous (pie c'était aloix

une semaine avant (pi'il fut compris dans le pay»
(pie c'était là la politi(pii! arrèti''e du gouveriicinciit.

L'ex-irinistre lut de mon programme un c.xtriit

démonti-aiit (pie je (n'accordais avec lui sur le |i(iint

de droit, savoir ; (pie le goiiveriu'ment etail tenu

d'agir, de faiie adopter 1 arrèt('' lép iratcur, di

obéissance à l'ordre (b- la plus liante eoiir di;

Royannie. Le ministre de la Justicea lu cet extrait

de mon programme, et je vois (oie les lioiioinlilis

(l(''piit(''s de lu droite l'ont a|)plaiidi parce (|ii'ils

voyaient (pie je partageais son avis sur ce pipint.

Je présumais (pi'iin liomnie occii))ant la liiiutc |iiisi

tion de ministre de la Justici; en ce pays (le\

êtie une haute autorité sur une (piestion de ihiiit,

et je nrésumais (pie le ministre dc! la Justice i|ui

('tait l'auteur de ce fameux arrêté n'paralcur, et

(pii venait nous (b'clarer (pie le gouverneiiieiit ctiiit

tenu en loi (r(''mettre cet arrèti' ri'pariiteiir je

pK'snmius (pi'il était une bonne autorité, et j'i(il(i|i-

tai son avis sur ce point l(''gal ; je regrett(! de ciins-

tater (pie lualgiu' (pie nous ayons partagé le iiit'iiie

avis, cela n'a lu-odiiit (pU! peu d'etl'et dans !( pays.

Cette opinion est formellement re])oiissée piir le

ministre actuel de la .Justice, en ce (pli a trait à ce

programme.

Une VOIX : Un i)rogranime d'élection.

M. (ilLLIK.S: Qiudle est la date du progiiini-

,M. Mi'iSAAC : Le 10 avril. L'ex-ministie de

Ici .Instice essayade mettre cette Clianibre sims uni'

impression particulièrement injuste pour rhononi-

ble député de (Jiiysboro' (>L Fraser), et je dcsiic

lire à cette Ciiambre ce (|ue l'iionorable ilépiite u

déclaré dans ce comté de])iiis cette épo(pie. Il se

rendit à Aiitigonisli, lors d'une convention cuii-

scrvatrice en novembre dernier, et suivant le nip-

port du Colonial Staiiilnril, il déclara:

J'ai été membre de la Chambre des Communes du Ca-

nada pendant une période do temps consiilcnibie, et

ayant combattu sous des chefs gui n'existent plus, je puis

affirmer sans danger que je n'ai jamais connu une époque

où le parti fût plus uni pour vaincre qu'avant la fin île la

dernière session. Toutes ces histoires et ces faussetés

infâmes, qui tombent de jour ou jour do la presse libé-

rale, ont pris naissance dans le désespoir. Leurs misé-

rables su rcnsmes, leurs horribles calomnies et leurs iir

fâmes mensonges relativement à, la maniôre diuit (|uiuze

por.sonnages se conduisent et conduisent les uffaires pu-

bliques autour de la table du bureau du Conseil privé ilu

Canada, sont mis devant le public parce que ces Imuimcs

manquent dos qualités qui font l'homme d'Eint.

Cette d(''elaration a été faite en présence de ce

fait, que, dans le même temps (|n'il proférait ces

terrii)les calomnies, ces sarcasmes infâmes, il suv.iit

(juil s'était ])assé dans la salle du Conseil i|neli|ue

chose (pii, probablement, n'est jamais arrivé dans

aucun gouvernement du monde civili.se—des niii'is-
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uknt il itiiiinni' ipie
trot -'iiccuRiint le» un» loHiiutrcH do faux «t du \tnm-
(|ii.' tiiuH Uh luitifH crimoH, l)\\v U-n lionomlili^n
(li|iiiti'>t llHeiit la drrlunitioii f'iiti ;..i,' k' liMidur df
ictlc ("liandHv, il n'y u piui hiuii l.Hi^'toinps, où il

ilisait i|iiiî lui (!l Hf.M (Killi'j^iu^M (•taifiit uiitiVH duiiH le
•.'oiivcinciiifnt et y .'taieiit iX'Mtrx, main i|iii' ixda
imiil ('•ti' tivH ditliiilu, piuvo (lu'ilH avaii;iit poiir
.hif 1111 lioinirii' iiicDinpi'ti'iit ; ft l'un du mh ri'ciil-

(itniiitM ('tait l'IiiinDraMu di'(mti''. l'Iii pn^Munco de
ICI fiiitH, jt! dtiiiaiidi! Mi la ilrclaiatiim de rexiniinH-
tic iiiciite cimliauee.

Viuiiit à ma propre attitude, dont a parlé l'Iiono-
mMr dépuli', je ne criiinN paH iii ni ailleiiiM, de
iliVliU'er ee (m'idle est et eo à ifiioi je me suis engagi'.
.l'iil pris rent,'ii),'ement de voter avec lu gouverne-
iiH'iif Miir cotte ((Uention, muuh léseiveHui l'onditionM
iliiclcomiue», et j'entend.s t nir ma pande et voter
[Mjiii le l)ill.

i.»iiel(|ue8 VOIX : Ecoutez ! écoutez !

M. McISAAC : .l'ai di'-clart' inainteM fois durant
lu liitte (|ue je croyais la oue.stioii des écoles au
imiiiiM aussi en sûreté entre les mains de mon chef
ft (le SCS partisans «pfentre celli's <lu premier nd-
nl.stiv actuel et de son parti, et ayant toujours
Icpiiis attentivement observé la conduite îioitcuse
et pleine d'écliappatoires du goiivernemenl, je dis
ce seir que je suis plus fermt! ipie jamais dans cette
i-iiiiviilion, je désire faire rcman|uer à cette ("h;ini-
liic c|iie, pendant (|ue je rachète ma parole doniu'u
iui\ électeurs d'Antigonish—que je n'ai jamais eu
riiitçiition du violer- -le gouvernement n'a |)as sa-
tii^fait aux assurances (pi'il a données aux (''lecteurs
l)iU' riiitermédiaire du nunistre de la Justice.

l'iie VOIX : Quelles furent ces nasuranees ?

M. .M(;I,SAAC : Le bill soumis il la Chamhre est
siiileiuent une ombre de l'arrêté réparateur, bien
in'iiii nous ait promis un bill incorporant le, dis-
piisitioiis de l'arrêté réparateur, nommément :

(r() Ledroit dooonstruiro, oiitrolonir, garnir de mobi-
lier, K(rçr,conduiro ot soutenir les ('ooles ciitholinutis ro-
miiinc? do la manii'Tu prévue aux aotos que los deux 'tn-
tuts Piismciitiomiés do 18!Hl ont alirogéa :

('-) I-e droit à uno quote-part do toute subvention prisem le.s fonds publics pour les besoins de l'instruction pu-

(o) Le droit, pour lea catlioliraues romains qui contri-
Diitront a soutenir los ('coles catholiques romaines, d'être
cji'mptcs do tous paiements ou contributions destinés au
mnintion d autres écoles.

Voilà quelles sont les promesses (lui furent faites.
lel'i constituait le caractère du bill dont le mi-
msti'e de la .Instiee, en celite occasion, garantissait
i|iu' le gouvernement saisirait la Chambre ijour le
tiiiieadoptcr. Je viensde direqiie le billninintenant
suiimis a la Chambre ne renferme pas les dispositions
lit

1 arr."'té réparateur, mais qu'il en omet le jirin-
t-ip-d et le plus important des trois paragraphes.
U' S imllet de l'an dernier, alors (ju'il y eut scis-
siDii dans le cabinet ut que trois ministres de (^lé-
beu soi'Urent du ministère, parce (|iie le gouverne-
iMiit 11 exécutait pas sus promesses, le ministre des
tinaneus fit la déclaration suivante, en vue de
satistaire les iiienibrcs du j)arti :

:,h^f/.Til%"
du.P'irleraont fédéral sera convoquée au i

?er 1, .^n,"
?J'''"''«.'' prochain. Si à cette époque le gou- i

S",uS''''
Mamtoba n'n^pas encore fait d'arrango-

^té le ,hin»?''Ar"^
remédier aux griefs de la mino- l

ment l,'v„ V^'*
^^^^'"^ ^ ^'} Prochaine session du parlo-

<era pr, ,y,„= '-''J'^
convoquée, comme je viens do le dire, i'"a eu mesure de présenter et de faire déorcter une légis- i

ô.i^,!.""/'";" '^ Vi-tor remède dai.H une Juste nio^ure

"larslfe-,
Pf'vé et «ur l'arrêté mini.iériel .lu 21

Telk'H furent les assurances données par le mi-
nistre des Kiimnces en juillet IS!).",, alors i|uc ses
HUiis el partisans de la province de (^i,'bec étaient
mécontents, qu'il ne p.uivait ramener .pruii des
ministre lâcheurs, et (lUe nombre de là.'heurs parmi
ses partisans étaient eiicue indécis. Il dé.darait
«pic la h'gislation en cpiestion serait basée sur le
jugement du Conseil privé. Cette .lédaration no
Hutisht pas .iuel(|ues uns des amis de riumorable
ministre, et celui ci fut f.bligé le I,") juillet IM!»,-)
pour rendre sa position plus claire, de faire une
autre dec'laration <pii se lit comme suit:

l'ai miNsion aujourd'hui do fairo.on plein parb-ment
[11 nom du cabinet, la déclaration que voici c'est a doM.'aoie bion arrc>tée du cabinet, déei,\6e avec tonte 'unanU
I i.té possibe, énonO(^e, formuk'e aveo tonte la clartépos.-ible, c'est son intention, dis-ie, d'adhérer à cette nolltique, mot pour mot. li^ne pour fig'ne, lottro pour lett?e.

r;.a première d('chtration (pi'il avait faite ne sein-
iilait pas satisfaire ses amis, et ainsi il en lit une
autre d'une nature plus certaine, et il atHrma (,ue
I arrête r.'parateur serait appli,|ué' ligne iionr liuiiemot pour mot et lettre pour lettre. Le bill présenté
ne rentermu pas les <lispositioiis de cet arrêt'' -lot
V«}u- mot, lettre p.mr luttr.', lig,,e pour ligne, pasmcme paragraphe pour paragraphe, par,'e qu'il omet
le paragraphe in), le.|uel, je l'ai fait remarquer, estun des plus importants de l'arrêté. Quelle a été la

ministre des l<'inancus ven-
il)le ministre a fait un dis-

déclaration faite par li

dredi dernier'/ L lioiioi
, . ,,

' .nv i* iMiU un (OScours tics eloipient et très hahile, suivant s(m habi
tiide constante en cette Chambre. Il a parlé Ion
guemeiit à peu pr(''s de prewpie tout, excepté du
'"11, 'loi.t il a dit tivs peu. Apr,'.s avoir passédeux heures a discuter le bill et autres sujets il«arma de courage pour alnuder le bill à l'étude eten exposer la nature. Il dit :

bin'co'ST'?,r'da!rslf'',!^j';i'tr>
'•''"'•"'"''" -' ^--^ ««

^J^irRICirAIlDCAH'l'WRIGIIT: Do l'or très réfrac

M. FOSTER: Cola peut être, M. l'Orateur, mais oeini

ci'tVrL'n'îl'""
''°''"' ?•"•"" J""" P"^ sïmpTemoSt decote la pépite avec sa rucle enve oppe, mais ildit • donne.-la moi et. avec l'aide d'autrui,7o ^Sîs l'affiner en S?

Comparez ci^tte déclaration avec celle du 1.-, f„il-
Ict, laquelle disait que ce n'est pas la iiépite quevous alliez avoir, mais que c'était l'or pur, "mot
pourmot,lignepourligneetlettrepourlettre,"mais,

!

-M. lOrateur. en cette occasion-ci, c'est la i)epitc
;

«ju 11 nous (kmne, et il nous dit (|u'il y a de l'or
dans le principe du bill et <|uc nous i)ourroiis le
.soumettre au i)roc(''dé de l'atHiiement. Cela signifie
<iue, lors(,ue le bill ira devant le comit.'. de "cette
Ciiambre celui-ci, .selon la fnani.'re de l'exposer de
1 lionoralde ministre est une machine à affiner parlu-
mcntairc. dont la force motrice est le gouverne-
...eut fédéral. lOli bien ! M. l'Orateur, le générateur
du cutte force niotiice est devenue en très mauvais
ordre en juillet dernier, alors ,,ue trois lâcheurs de
la provincu du (Québec sortirent du .mbinet parce
(ju Ils n avaient non seulement pas l'or, mais iws
alors, et comme le gouvernement n'avait pas même demême la pépite. Toute la, machine devint détra.inée
pépites a (jflrirà sesamis de lajjrovince de Québec
tout ce qu il pouv ait faire c'était de passer un c,.,i!
trat par lequel lu machine devait être réparée, et
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prête iï fonctionner le 2 janvier, de manière à com-
mencer le procédt^ de l'affinement.

M. rOniteur, lorsque arriva le 2 janvier, le

moulin était là, ainsi (jne le personnel nécessaire
pour le faire :narcher, mais (ju'est-il arrivé? Où
était la pépi<e et où était l'or ? Pourquoi, au lieu

d'étie (|uatorze ministres à l'ouvrage, comme il

était convenu, sept d'entre eux se recrièrent-ils et

aban lonnèreî't-ils le contremaître, parce que,
disaient-ils, il n'était pas capable de conduire la

macbine. Bien (ju'il eût promis de commencer
l'ouvrage le 2 janvier, le procédé d'affinement dOt
être retardé, et il s'est écoulé deux mois avant
qu'il pût reprendre la possession de la machine en
bon état de réparation, et le 3 mars il proposa la

deuxième lecture du bill.

M. Mi:DOU(iALL (Cap-Broton) : Et vous ne
pouvez pas encore arriver.

M. McISAAC : Kt ous ne pouvez pas encore
arriver, lit l'honorable (léi)uté. J'ai entendu faire

cette assertion dans quatre élections où je suis

arrivi' par une forte majorité. La seule consolation,

M. l'Orateur, ((ue le ministre des Finances n'-us

donne, c'est que (|uand le liill sera étiulié en comité,
l'or sera alors séparé de la pépite. Cela pourrait
être très bien ii tous lebi ,mbres du comité étaient

désireux de le perfectionner, mais je regrette de dire
que telle n'est pas l'inclination du comité de cette

Cliambre. Le comité sera divisé là-dessus comme
sur tous les autres points. Quehiues-r.ns des
membres tireront d'un côté et d'autres d'un autre,

mais en ce qui me concerne, je <lonnerai mon cordial

appui à toute motion qui tendra à améliorer le

bill et à en ol)tenir tout ce i;ue nous pouvons.
M. l'Orateur, nous a\ons entendu, l'autre soir, un
discours de l'honorable député de Leeds( M. Taylor),
le whip du gouvernement en cette C'hainl;re Après
avoir entendu ses déclarations sur ce iiill, puis
après que l'honorable ministre des Finances (M.
Foster) nous eut dit (|ue le bill serait confié à un
comité composé d'Iiommes comme le whip du gou-
vernement, je pensai alors, M. l'Orateur, qu'il y
avait très peu d'espoir qu'on pût obtenir l)eaucoup.

Voioi ce qu":- le wliip du gouvernement (M. Tay-
lor) a dit :

Pour ma part, je pense "'le le bdl sera conforme à la
constitution et à la d^îcislon du Conseil privé, si, une fois
ea comité, it était nmendédans co seniî : Que dans la pro- 1

vince du Manitoba, il jxistera un système d'écoles natio-
nales, qu'il n'y aura qu'une école, et que, dans cettedcole
il ne sera doiuié aucun enseignement religieux blessant

|

pour la conscience des parents d'aucun dos élèves. C'est
là ma manière de voir. Cela, à mon avis, réglerait la
question constitutionnelle, car tontes les classes se trou-

j

vendent ainsi placé sur un pied d'égalité,
j

Voilà l'attitude que je prendrai devant le comité. Je;
présume, cependant, que l'honorable député de Simcoe- !

nord (M. McCarthy) s'opposera à cettcopuiion, car il pré-
}

fère, dit-il, les écoles st'paréos aux écoles séculières, et I

d'autres dans cette Chambre partagent ces vues, je pense,
j

Mais, à mon avis, l'adoption d'une législation do cette na-
\

turc répondrait aux exigences de la constitution; car si I

les chrétienj de co pays, iiitholiques et protestants, ne i

peuvent s'entendre sur un mode de religion n'ayant rien
de blessant pour personne, alors, qu'ils excluent la reli-
gion de l'école et en fassent renseignement dans l'Eglise.
M. l'Orateur, si l'éducation religieuse ne doit consister

qi>e dans l'enseignement subventioinié par l'Etat de 20 à
30 minutes par nos écoles, jo crois voir là une injure à
J'adresse des pieux parents, du olorgé de toute croyance
et dos instituteurs d'écoles l'u dimanche.

Kt plus loin :

L'espoir du chef de l'opposition, en proposant cet amen-
dement, est qr ' s'il vst adopté cela le iiottra au pouvoir,

et alors, \\ réglera la question -ar un bill plus parfait. A-
t-il promis, dans son disoour . -lans son amondunient
que s'il arrivait au pouvoir, e le gouvernement du
Man'toba refusât de régler la q estion.il ne demiindcrait
pas au parlement d'adopter un bill plus complet, un bill
propre à rétablir les écoles comme elles existaioiit avant
18911? Non, M. l'Orateur, au contraire. II a dit, et ses
partisans qui ont parlé jusc«u"f>, présent sur cette question
ont aussi déclaré que ce bill u'était pas assez coiuiilèt et
ils appuieront sa motion dans l'idée que s'il vient au nôu-
voir, il fera adopter une législation plus parfaite.

Ils peuvent retourner devant leurs commettants ot dire'
Nous n'avons pas voté contre le bill, nous avons voulu
renverser le gouvernement et mettre àsa place le chef de
l'ipposition.qui nous donnera un bill plus partait.

Et encore :

Si le chef de l'opposition veut régler la question (b'fini.
tivement, pour qu'elle ne revienne plus devant la (lia nibre
ainsi qu'il la souvent déclaré, qu'il retire son amende-
ment ety .substitue le suivant: que cette Chambre est
d'opinion que co bill, ou tout antre traitant cotte question
nesoit pas lu nnintenp.nt, ni dans six mois, ni jamais
mais que le soin de régler cette question soit laissé ii la
province du Manitoba, selon qu'elle le jugera convenable
Que rhonorablo député présente un Jmblable amende-
ment, et il convaincra la Chambre ;,iie si la question n'est
pas réglée maintenant, en tous cas, non* n'aurons plus
à nous en occuper, et elle sera laisse à la province du Ma-
nitoba.
En proposant un amendement de ce genre, le chef de

l'opposition pourrait avec raison esp(îrer l'appui des
membres de cette Chambre, qui sont opposés an rétablis-
sement des écoles séparées telles qu'elles existaient avant
1890. Mais l'honorable député ne saurait espérer que
ceux qui nourrissent de semblables opinions vont appuyer
une motion demandant le renvoi à six mois, et précédée
d'un discours à l'effet que les griefs du Manitoba doivent
être adressés et les écoles séparées rétablies.
Ainsi, je ne puis appuyer 1 amendement. Je ne lepuis,

après la déclaration faite par le chef de l'opposition et roi-

térée par ses partisans, que leur seul objet en vue est de
défaire le bill actuel, dans l'espoir de pouvoir en adopter
un meilleur.

Si plusieurs membres de la Chambre sont comme
l'honorable député (M. Taylor), je vois peu d'espoir

([ue les dispositions du bill soient reniUies devant
le comité plus parfaites qu'elles ne le sont mainte-

nant. Le gouvernement a toujours prétendu, et

l'ex-ministre de la Justice (sir Charlea-Hilihert

Tupper) a de nouveau aftiriné ce soir, qu'il ne peut

rien attendre de M. Oreenway et du gouvernement
du Manitoba ; que, de fait, le gouvernement de

cette province avait fait connaitre son intention

l)ar l'entiemise de M. McCarthy, au cours do l'au-

dition de la cause le printemps dernier, (|ue quel

([ue fût l'arrêté (]uc le Conseil privé passerait,

(|Uello (lUe fût la loi que cette Chambre adopterait,

il ne .s'y soumetti'ait point. Si le gouveiiienuMit

croit cela, je dis <(ue le pi'é:;ent bill livre au gou-

vernement du Manitoba le contrôle absolu de son

aj)j)licati(in. iSi le gouvernement avait à eienr les

iiitérêts de la miiiotit ', ainsi (ju'il le dit, et s'il

croit ainsi (|u'il l'a fréipiemment déclaré, que le

gouvernement était hostile, dans ce cas il est non

seulement illogiiiue, mais il est cruel de livivr à la

merci des o))presseurs les malheureux opprimes.
.le ferai maintenant quchpies observations an

sujet de (juehiues articles du bill. L'article pre-

mier confère au gouvernement du Maiiitdjii le pou-

voir de noiiimt'r le con.seil d'insliiiction. S'il veut

ap))li(juer les dis))ositions du liill, il choisira natu-

rellement des catlioli()ucs qui sont op])iiN(''.s aux

écoles séparées. Et pour démontrer à la Ciianibre

(|iie je ne suis ])a8 le seul de cet avis, je cit:'iai un

.uitle exllctit du C't(ski(. d'Aiiligonish, lei|Ucl a loti-

jours été' en faveur de l'attitude prise par le gon-

veriiement sur cette question. Au sujet île cet

article du bill, il dit :

Cependant, tenant compte de l'attitude hostile aux
droits d'éducation dos catholiques prise iiar le gouverne-
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un bill plus parfait. A-
"inns son araenduinent

le gouvernemont du
stion.ilnedemiiiideraif
1 plus complet, un bill
3 elles oxistiiiout avant
itraire. Un dit, et ses
''•sent sur cette question
it pas assez complet, et
ee que s'il vient au pou-
n plus parfaite.
1rs commettants et dire :

bill, nous avons veiilii
tre àsaplacolecliefde
bill plus partait.

églcr la question défini-
plu.s devant la Chambre
'il retire son anicnde-
lue cette Chambre est

3 traitant cette (jnestion
s si.x mois, ni jamais,
lestion soit laissé il la
;le le jugera convenable,
in Jmblatjle amende-
;,iie si la question n'est
18. nous n'aurons nUis
se à la province du Jla-

B ce genre, le chef de
m esp^îrer l'api.ui des
nt opposés au rétablis-
lu'elles existaient avant
le saurait espérer que
s opinions vont appuver
1 six mois, et précédée
's du Manitoba doivent
s rétablies,
idement. Je ne le puis,

ef de l'opposition etréi-
iul objet en vue est de
de pouvoir eu adopter

^'hainbre sont comme
I, je vola peu (Fespoir

)ient rendues devant

s ne le sont mainte-

lujonrs prétendu, et

|sir Cliarlea-Hilibeit

ce soir, qu'il ne peut

et du gouvernement
le gouvernement de

naître son intention

liy, au oour.s do l'ai)-

ps dernier, (|Ue quel

seil privé passerait,

Chambre adopteiait,

Si lo gouvei'iienient

nt hill livre au gou-

iitrôle absolu ilu son

ant avait à cieur les

(ju'il le dit, et s'il

lent déeliui', (|iii' le

ans ce cas il est non

; cruel de livrer k k
eureux opprimes,

les observations au

bill. I/artiele pre-

du Munit')bii le pou-

sli'iiction. S'il veut

ill, il choisira natu-

i sont op])ost''s aux

lontrer à la Ciiamlire

t avis, je cit.'rai un

^(juisli, ie(|Uel il ton-

de ))rise par le gou-

1. Au sujet de cet

l'attitude lioslile aux

prise iiar le Rouverne-

mwt (1 Manitoba, nous no pouvons nue pr^ iroir de graves
d.fficuKés qui résulteront du fait de laisser l'administra-
tion des écoles projetées presque entièrement aux mains
de ce gouvernement. Il est probable que M, John
O'Don.ilmo sera le premier membre du nouveau conseil-
ou peu -être le premier surintendant des écoles catho-
liques du Manitoba. Ensuite au sujet do l'ootroi provin-
cial an.x écoles catholiques, il n'y a absolument rien de
nature ànous justihcr do croire que la province accordera
cet octroi volontairement Si, dans ce ca.s, la constitution
canfèr.> l'autorité de légiférer au sujet de ia répartit on
de cet octroi. Il nous semble qu'il .serait sage dérégler
cette question embarrassante une fois pour toutes.

Le bill prescrit trois modes de cotisation. L'ar-
ticle •-';< dit qu'une cotisation sera prélevée sur
chnf|ue arrondissement scolaire, et (pi'il sera préle-
vé une soinnie de §20 par mois pour chaque mois
qu'un instituteur.sera employé dans tel arrondisse-
ment

;
de plus, une somme avlditionnellede.?") sera

perçue; et, de phis, la disposition que les syndics
pourront tenir une séance et faire une nouvelle
cotisation à l'eflFet de maintenir avec succès une
école séparée.

Cette cotisation pèsera sur ciiKj fa: lilles, qui est
le nombre miniimi.u (jui peut établir une école
séparée, et elle sera de $2') à S4() par mois sans par-
ticiper à l'octroi provincial. Ensuite, par l'article
.i:, sous-paragraphes h et i, les commissaires d'é-
coles sont chargés d'admettre les enfants des parents
qui ne .sont pas catholiques, et de ceu.x qui sont
catholiques qui ont rloniié avis (ju'ils ne contribue-
ront pas au soutien de l'école, et ils percevront une
somme n'excédant pas cinquante eentins par mois
|inuiclia(iue enfant. C est imposer sur la popula-
tion de chaque arrondissement scolaire une charge
(le nature à empêcher l'application de la loi. Par
larticle iS, une personne (pii donnera avis qu'elle
ne contribuera pas au soutien d'une école séparée
ne seia pas tenue d'y contribuer ; de sorte que
chaque fois qu'il y aura du désaccord dans un ar-
imulissenient scolaire—et tout le monde sait (lu'il

py a rien do plus propre à soulever le mécontente-
ment (|ue les petites questions qui s'élèvent dans
ces arrondissements, au sujet des emplacements des
écoles, 1 emploi des instituteurs et autres questi(,iis
de ineine nature—tout contribuable mécontent,
(|Uflle que soit la cau.se du mécontentement pourra'
en vertu de cet article, (juitter l'arrondissement
scolaire et se .-.oustiaire à l'iinpôt, et ceux (lui reste-
ront seront entièrement incapable de souterir une
ivole .séparée. L'article 74 est celui qui omet le
|)ar:ig;apiie // de l'arrêté réparateur qui (hclare ciue
lamniorité catlioli(|ue romaine du Manitoba a et
iiiii'ii droit à sa part de l'octroi législatif pour 'les
écoles, hn coiisé(|uence, cet article est ar.tant de
papier gaspillé

; il ne vaut rien, et rendra, je n'en
'toute ])as, tous les autres articles <lu bill ii'ieonsti-
tutionnels. Chaque avocat en cette Chambre
partage cette opinion. .Te ne donnerai pas mon
opinion, mais celle des avocats en cette Chambre,
«t que cette omission et d'autres dans lu bilî
len.lent i,mt le bill iiiconstituiioiinel. .levais
citer la N/v?e, journal catholicpty importani de la
province de Québec, qui est appelé, me dit-on,
"'l'giiiie cl,

, ical, et qui a publié l'article suivant :

Le correspcmdunt parlementaire du Tntt,ir!,,i trouve

iri <'"',";!;:''ilt"f'f n "^in» ^.•«i^i pour discuter esNil rires iu> nroiet dn loi riSmAiiatriee

biiiSm'S '''''M
*'''.•''''""'•"'''",' '"'«•"'^ examiner ce

'

e n ifior
' ''" 1' ?' *"! "«>inV'"'"'''1"''™ent possible

oÏirè'le.'^i^i^'.rénientJ."'"
"^''^""^ "' •^'''' ''"''''"^'

unVlfoiiîa?i';,n''J,'i''T'''^''''?'',-''
'"' f"a disparaître par

donc M, • lf'''^1V,'7,''*!'
"•'.'i-t-on- Qu'on no se fasse»ionc pas d Illusion. Toile la loi sera votée, telle elle res-

flr^; A^ 'ï'^- °" "^ P"""" amener le parlement à légi-férer.deux fmg sur cette question. Il suffit de considifèree qui se passe à Ottawa, pour s'en c8nvaincre
=°"«"*«'^"

M la loi n est pas modifiée de manière à la rendre «nerement conforme au remédiai onlerlù mars dernier

C'Â'f 3"n
'" '/«'«l»tu,''« manitobaine a refusé do f lîre'

f„fi
'*""° ".' *• «>,iue le parlement fédéral a le droit do

«î pS,2I!7?'"
'Ï" ',•» constitution. Mais par le biM actu-ellement devant le pub c, le gouvernement n'inviî» il

ffne bdfp^^ri c''/,Vi' f"' '
"-^r on "b'™u dire", îa dau I

même les fonds publics pour les fins de réducàtfon

vous ne m'avez pas, au préafable. m 's%„ doSieu?eTlégiférer moi-même sur „, ,.. seulement.
"«nieure le

.êLh^iî^l'e" Ibt e'fs^^ c?o"îrTàl'rrrtrif^%"r'"H5

lues-uns des articles du
être modifiés.

le lieutenant-gouverneur en conseil du Manitoba nom

«AcviuiiuM uerie uisposition
mont de façon à rendre illusoirëtô'nVfiTn Tnr'"D.r,"'' r

!.L":îî="/'^?i
k'^.P''«ndre, ^fin dVconstUn'e"' le'^no^v'ellS

blement déclarée inconstitutionm
Jetons un coup d'œil si» quelqii

"U."!"' ^ "ITès nous, exigent d'ê

•!t'i ' '"" première clause nou

séparées ce sera uniquement pour créer des em'mrras

toba! i^e n'eT;?r,;^tre il'i^sfll^'Zffi''"''"^ ^"
^ani-

nement. Voilà donfles' écoles 'é'par et' ?o"umisf,''"^?,î;lenToruaiiiunt onaéïK'ra/p au irnnv-pti.n,
^""'niscs, pour

les abolir
1 Nous if'a^ms pas bfsoin dMn é'r'''"

"""' '*"

Jju reste, cette clause trois est aussi iiii.rii.,'„..„ i

;;?,%; 1^".'^''?^
•"-"^f^"

d"nnVau"co
1 ê 'des^cole "fé"pan es le droit de règ emcnferpos (Sniiinr ti

'^'-"'«s se-

u. Ufase dans les écoles publiques du Mai, t4 oV lYn«

r f1^a p4"r;i-Ar;i'KOer;^j;rf^jî;l:;!fS!if!^
i^"^s^:iIa^Sii:;t'^i;^-^;^-;j £1-^
cause de cette restriction, il sera fort difficile, croyons^

l'iKii

|-h1
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nous, (r(!tiil)lir des OaoXas friin^'iii.-<es, c'ost-iV-diro des
i^colca oti rnnsi'iiinemont ho doiino on fninçiiis, dimt la
langui' liabituollii «st lo français ; oiir les ceolo» «('pan'Os
d"Ontari(i sont surtout anglaises. On y admet, jusqu'il un
certain point, ronseignoment du friuiçais ; mais mémo
dans les districts friinçais, si nous ne nous tromiions pas,
c'est l'anglais qui est lu, langue ollioicllo do r(^colo s<5paréo
comme do l'école pulilique. Les livres clnssiqnes doivent
n('cessairemeîit être de la môuic luiiurc quo les écoles,
o'est-M-dire que l'anglais doit y dominer.
D'aillcurs.on sait lii lutte terrible (lu'on fait nu.x écoles

séparéeo dans Onliirio. Si une administnition hostile à

M. M<!LSAAC : .1

M. (iILLIKS;
eoiitro lo l)ill.

vous (lis (juc je 110 V: :

Alors vous feriez mieux

llJH

' ims.

vcjtcr

M. MclSAAC : -le ilis (itie si .lo iiotiviiis croiie
(|Ue la luiinu'ité du Miuiitolia e.st satisfait e du Ijjll

l(d ([u'il est, je se-ais force'' dédire (|u<! les yriefs ilc

e(!tte niiinnité, tels ((u'IKs nous ont ét(ie|Miseiiti'H

ces écoles arrivait au pouvoir il 'l'orouto, elle pourrait
i

<'"t ilit etr(! eonsiileiablennuit exnj^'erc's. .ItMii' crois
modifier profondément les livres des écoles séparées, t pus (|iie la miiuiriti' soit satisfaite, sauf neulèfrè
Admet:ona qu'au.iouririuii ces livres soient iicccptnblos, ., ,.,.(f,. ,.,„wliti<iii .m'on m m iw hmv '

domain ils pcmrront cesser de l'Ôtre. Pourquoi lierroxis-
|

' " "
',
'"".""';'!• "l" ',") "'I' '^,". '-^ lopivscntiuits

tonee des écoles séparées du Manitoba in\s. vissicitudes
par lesquelles pourront passer les ('coles séparées d'On-
tario '!

La fumeuse clause 71 so lit textuellement comme suit.

Nous l'empruntons ^ la version française du bill. C'est
le français otliciel du pays ;

" "). Le droit de partager proportionnellement dans
tout octroi do deniers publics pour des lins d'éducation,
ayant ('té reconnu comme étant l'un des droits et privi-
lèges de la dite minorité des sujets ciilholiques romains
de iSa iMajestc (iuiisla province du Miinitoba,toutesouuim
votée par la législature du Munitoba. et affeetée aux
écoles sépar('es sera portée au crédit du conseil d'instruc-
tion, dans des comptes qui seront ouverts dans les livres
du département do la Tré-forcrie et du bureau do l'audi-
teur."
En bon français, cela veut dire : Comme la minorité

catholi(iuo a lo droit d'avoir une part proportioinielle no
toute sulivention que la législature votera eu faveur do
l'éducation, elle pourra accepter ce que la législature lui
accordera. '

Comme on lo voit, eo n'est pas formidable.
Mais, disent les feuilles ministérielles, le gouvernement

no peut pas aller plus loin ; il no peut pas toucher il ux

de eette minorité, (|iie bien (|ue le liill .'(i.i'iicniic liioi,

peu (le eliose, (dlo lUira ipiehpie elio'c ,\c. p||,s ilin,.,

i'avenii , et c'est (linsi (Hi'elle a iieoepté le bill. ,le

n'eu veux pas d'autre |)ieiiv(' (pi(! ee (pii a eu liin

!ei l'autre jinir, (puind l'iioiiorahlo députi' du
(i)tiél)ee-ei!iitr(! (M. Lanneiier) a ixisé la (ptestiouau
ministre des Postes (sir .'Xdolplie Caroii). ,le vais

citer les paroles d(i

centre. Il ii dit

riioiioraLle (b'puté de (^Hl(ll((^

Par cette fameuse clause on Vfnt leurrer hi pniiuliitioii
catholique et l'cngiiger h accepter ce bill. On dit à la

minorité : il est bien vrai qiu; ce bill ne vous ilniuiiirn

rien, mais ie iiriucipe sera accepte'', et plus tiinl mhiis
torons passer un bon bill \ou8 donnant lejut ce (|iio vuus
dominnlc!;. Les lainistres n'oseraient pus dire cela ™
cette Cliamhro, maisc'est lilooque l'on fuit. L'Iioiiornble
maître général dos l'ostes est-il jirôt à dire (pièce n'est
que le commencement et que la loi sera coinpléléo plus
tard. S'il est i)rét ii faire une telle déoliiriilioii, je suis

prêtpour ma part i\ votorpour le bill. L'Iionoriililc inaitrc
général des Postes (sir Adolphe Caron) vent-il déclarer

(ieniersdo la province et en prendre un"e partie pour la
j
qii() cij n'est mic le comraciKJement qui e.«l inainleiiiiiu

(.;s. loul ee qu'il peut taire, o est de
;
devant cette Cliambre, et que co bill sera complète à une

doiinor aux catholieiues. ... .. _ _ ,.^,,^.,, ^.0,.^.

dé(darer que les catholiques ont droit il une part (iropor-
j autre sessiem. Qu'il répeinde immédiatement.On sait

tionnelle des sommes votées en aveur de 1 éducation. bien pourquoi il ne parlera pas. L'honoriiblc maître
.Sans doute, lo parlement téderal no peut pas affecter |

• • "
une partie des deniers d'une province à un usage quel-

|

conque. Mais le bill pourrait aller beaucoup plus loin
[

qu'il ne va. 11 pourrait dire, par e.\ouipli', quo la minorité
ayant droit à une part proportionnelle des sommes votées
par la législature pour des fins .scolaires, il naîtra en
faveur de cette minorité un droit d'action contre la jiro-

vince du Manitoba si cette part proporti(uinello no lui est
pas votée. Co serait- là la conclusion logique desprémis.ses
posées. La clause nuiait alors une siinction. A quoi sert-il
do proclamer solennellement le droit de la minorité à une
part des subventions de la législature, si l'on ne lui donne
aucun moyen de faire respecter co droit ?

La loi pourrait dire aussi que, dans le cas où la légis-
lature nuinitobaine ne voterait pas en faveur de la mino-
rité les sominesauxquelles cette minorité a droit, alors le

gouverneur général on conseil devra prendre, sur les
sommes provenant de la vente des terres mises en réserve
pour le .routien des écoles, une somme proportionnelle au
nombre des catholiques et l'appliquer aux écoles sépa-
rées.

Il n'y a rien do somblablo dans lo bill.

(\'t article 74 est doic destiiu' à leurrer la inino-

rit(' du Mauitoliii, de nii'me (pie l'est l'article 112.

Mais on nous dit (pie la iiiino>ité est satisfaite et

(pie, coiiséipieinmeiit, nous ne devons pus objecter.

J'ai entendu
vaincu.

iliro cela. nus je n en suis pas coii-

M. tai-LIES
contre le bill.

(ju'il

M( ISAAr :

est.

Vous feriez mieux de voter

Rtes-vous satisfait dr. bill tel

^L tilLLIES : Certainement.

M. MclSAAC : Sans aucun amendement ?

M. GILLIK.S : .le suis satisfait du principe du
bill, et c'est ee (juo nous discutons maintenant.
Etes-vous satisfait ?

général des Postes ne répond pas, cependiiul on Cdiiliiuie

à, vouloir tromper les représentants de la minorité' i!n lui

faisant croire quo ee n'est quo le eommenociiiciit des
mesures de justice que le gouvernement veut lui accorder,
On dit que ce bill est la consécration du principe de l'iii-

torvention et que la loi sera complétée plus tard.

Malgré' ce déti air.si laiie('' |)iU' l'Iioiioialik' (ir|imi'

de (j)u(''bec-ceiiti'e, le ministre des l'ostes est reste

muet, et nu-'ine cette (piestion n'a pas encme rwa
de répimse ni de sa part, ni de celle d'iiinfés

ministres. ("oiis('<|aemiiieiit, je suis convaincu i|iie

cet article est là pour leurrer et tromper la miini-

rit('' du Manitoba.
.l'ai (cout('' avec beaucoup d'attention Icsdiscoius

Jirouoiicés par les di'putés des deux eûtes de la

cliambre. De tous ces discours, celui de riioiiiiia-

ble député de lîellecliassi! (M. Aliiyot) m'a le (ihis

fortement convaincu de deux ciioses preiiiicie-

ment, (pi'il était plus (pie tout autre ili pute en

faveur du bill, et, secondement, ((u'il a apiiditc

contre le bill des aryiiiiieiits jibis puis.'-ai,t.s iiiic

ceux de tout autre dé|)Uté. Il a dit :

Pouvons-nous passer une loi pour contraindre M.

(îreonway ou le gouvernement du Manitoba? l'iaivoiis-

nous légiférer il leur place'/ Quelle autorité avons-nous?
Tout ce quo nous pouvons faire.c'est de passer une loi dé-

clarntoire et le bill confient cette déelanition. Il dit (luil

est décidé quo tel est le droit de la minorité, JI. l'Onilcur,

lorsque le gouvernement du Manitoba sera cnndait, par

des hommes, amis des minorités comme des majorités;

lorsque le gouvernement du Manitoba sera aux mains des

amis do la justice, alors lo gonverncmeut du Manitoba
trouvera dans la loi cette déclaration et rendra justice il

la minorité Mais, M. l'Orateur, tant quelegonvcrnemciit
du Mnnif'-b!! sern conduit par les .imis du iwrti lil-'n»! de

cette Chambre, à moins d'aller lil-bas avec une aimi'e.ik

moius (l'y aller avec la force, à moins d'équiper en giierro

la nation pourobtenir la justice quoijrcscrit la eoiiiititir

tion. Je ne vois pas de moyen humaineuient pus.-^ibleiie

forcer le Manitoba il nous rendre justice. Noii-< pourrions

peut être dire dans ce bill qu'un certain montant sera pnyc

chaque unnéu aux écoles séparées sur le produit des
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H (jUC je 110 1(! Slli.s pus

feriez luieux ilc vcjtcr

le SI ,)e iiotiviii.scniiii.

!l est Hlllisfilill' (lu lijii

«lire (lue les ;;iicfs d,.

>UK ont ('t(' iv|iii'sciitn

_exiigi'i'('.s. ,1c lie ,.r,ijs

isfaitc, Hiuif pciil-i-tn;

mis aux i-opri'Niiiiiints

['. leliill .'rLiticriiir Ijjci,

[lie elio^c (!( plus ijim^

I a auoepti' le liill. ,le

e (|iu! ee (pii u en Ikii

loiiorable (lépiiti- ije

a. ixi.sé la (juestiiiiiau

plie Cardii). .le Viij»

)le député lie (^Uléll((^

lit lourror lu |Hi|>iil,itioii

cr qc bill. On dit à la

:e bill nu viiiis iloiuicrii

•pté, et plus tiinl nous
nimiit l(]iit (M! (|iio vous
raient pus* ilire eclii .u
ic l'on fuit. L'Iimioiiilili;

livôt à (lire (|ue ce n'est

l(ii Noni omnpliîir'o plus
elle d^oliinitinii, je suis

)ill. L'Iionoralde inuitre

Caroii) veiit-il d(;idarer

eiU qui e.»! niaintciiinit

)ill .«(Tii l'oinpIC'tc à une
nmédiatcment. On sait

s. L'iiononible maître
i, eepondani cm (Mintiiiue

its du la iiiiu()rit(' en lui

le coniiniinccinent des

ament vont lui accorder,
i(in du principe de l'iii-

détéo plus lard.

ar riioiioralile ili'putc

(les l'o-ites es! reste

n'a pas eiienre reçu

ni (le eelle d'antres

je suis eonvaiiicu (nic

et tromper la mille-

attention lesdiseniirs

les deux ei'it(''s de la

irs, celui de l'Injniira-

Ainyot) m'a le jiIhs

IX ehoses première-

Dut autre (Il |inte en

eut, ((u'il a appurte

i plus jiuis.'-ai.t.s (|iie

1 a dit :

pour contraindre M.

Manitdba '.' l'iaivoiis-

autorité avons-niius';

-st (lo passer nue loi df-

déeliirnlion. Il dit (lu'il

minorité, M. l'Orateur,

itdba sera coudait par

oiiinme des majorités;

:oba sera aux mains îles

rernoment du Jlaniioba

ion et rendra justice il

lit que le gmivenieiiiciit

mis dii imrti lil-'-nvInn

bas avec une arm('C, il

lus d'équiper en guerre

uo proscrit la coiistitif

maiiieinent iiiissililoiic

iustice. N(hi< p(airriiiiis

"tain uiontiint sera pnyi.'

-es sur le produit des

.. . les (lUinze deniii'.f<.j ,..,„.„'» A i ;î " ("'•"'"11'

m

mesure

11 ajoute plus loin :

Mais, .\r. l'Orateur, lo parti conservateur du Mnnitobnmu, la oommo partout, est lo léfonseurUes iboHés nÔloriiie pas une mince minorité dans la province Si voSsprene/, les rapports des dernière» élections à législature
(lit Manifoba, vous trouverez que sur 25,»)? votes (ournin?

p.y;i;=i,;){îf^pi^éi:°'^;ii^:ïra?^r:r,^"

Le parti ^<^^^r..i.ù;y;;i^':^;:'\^';::::^;i^^>^^

M. AMYOT: L'honorol.le .leputé veut-il nie
periiiettie une ol.servation ? L'honorable député
cite mon discour.s, nmis il „e dit pas (iiie Jette
partie a trait spéeiale.nent à l'article ,,ui établit la
Piut de la ininonté dan.s ces fon.ls d'éilucation
h„ justice, .1 aura t dit le dire. Il cite cette ar ie
eoninie si je parlais de tout le bill, tandis < ne e
fiiisaiH allusion i^i l'article 74.

^ ''

M. M<1SAA(^: Je crois avoir été juste envers
ll'">".>-'al,le député. J'ai h, de longs'' extrai s de.m discours, et j'y trouve la plus fo^te con.lami
tioi (lu bill. Passez ce bill, dit-il, «t lorsciiie le
parti eirnseiTatcur sera au pouvoir il en fera obser-MT oiites es dispositions. Cola signifie eue tant
.p.e '|part, conservateur ne sera pit. ,u' "iiv
ce bill lie vaudra rien.

' '

M. AMYOT
: Je ne parle que de l'article 74.

1, . . " , ., •j. " ""-Il pas ai/i pendantles ,,uiiize .erniéres aimés? A-t-i lu ce . u is'ëst
F.a,ss.:. dans la j.oliti.jue de ee j.ays pcn . ai t cesannées '/ ^e sait-il pas ,,ue depuis ,,niL ai.il „efat une lutte dans la province .le l'Ontari . surce te même question? Kt qu'ont fait ses amis doOntario sur cette ,|nestion, et qu'a fait le It"libéral? Les événements politiques , .ni s.; sont dé-roules en cette province prouvent-ils l'exactitudedes énonces de 'lionoiable député de Jiellee lia eM. Aniyot).,i,e le parti conservateur du ManitoTaed ailleurs est le champion de la liberté et le

l:!:':!^':,!^!^:'^'
"/""^

'r' .- i«^y« ' x« «ait-ii
inze ilernieres années, le parti

• 1 , V ,
-' ^Jl'^er Mowat, a aniniV"' lep

|;coles séparées et U cause de la minorité ea Infliqneen cette province? Kt ignore-t-il ,,ue .lurar.t ces.lu.nze années, ses alliés politiques en cette provnicc ont fait une guerre acharnée à sir Oliver euaux libéraux, parce qu'ils ne voulaient pas prêterla main sur les écoles sér.arées et les dét/nire ''

.
irai plus oin, M. l'Orateur, et j'examinerai lasituation poh „p,e du Afanitoba. L'honorable

...onsieur voudrait fture croire à cette Clia itbre
'lue ses amis du Manitoba sont les amis de, écolesséparées, les amis de la minorité en cette proUnœ
v«i« ni''''

'!""";'
i''^-'"''

f""'"«'= V'^"* «"» opinion, et jeyiis cl ercl.er a lui prouver ce que j'avance. Pendant l'élection qui a eu lieu au Manitoba, en 1S92
le ,.arti conservateur, h une convention tenue le 1.3ma

,
a V\ innipeg, a adopté un programme, dont lesixième article a trait aux écoles et est ainsi conçu!

L'opposition déclare:

publÈei'prr'lTjl^o^^i^o''""
'''"^'' -nifonne d'écoles

prSf'^"'«'"' '^''''" 0"'" «^"t clo la"jM'tiont ia

prfvé^Tô t"Vr^aX.te^--||ye^tri-ù^/l^e?-
M. N.;LSAAC: (Jest l'effet du discours de V;^r- ^^ï^^^'^^^^-^^'^'^fA^tî'^

ll'""'"Hl;l«'-léputé, comme tout le monde eut le dc^™oo"''rraeVtl"o"Œ'f " ^"ï^^«' '^"'"j^^
oompteii, œ. C'est un aveu que jusqu'à œ î^fl^ tX&^J^I^^J'il^tl^^.S^^^V'^s k nau^^l

r '

i

'"'""'^'''^ 'l"'!'''*'' soient au pouvoir, ce
l'ill sera lettre morte, ("est, de fait, une a.linis"
|L,u,nelebi,lest-t;;ileme;rdé;^e;::;;;qu'iî';:^^

ce'o'n^'i
''^^'•\*?"'"' 1'"» 'l"'»- refuser justice jus.n.'à

ne le parti conservateur arrive au pouvî.ir,
,

1. adoptons pas ce bill, car, lors.pie son partile a au pouvoir, il sera restreint a ce bill, et il
t.,, ira s en tenir à ses dispositions. Il a dit

I J ...tiee sera refusée tant que ses amis n'arrive-
"

,

'"' "" H""^'""- '^" M'vnitoba. Ne serait-il pasuunip mieux, pour ses amis, ,1e faire passer un
'

•;
la législature du Manitoba mémo ? Tout le

e v^n '.'"/m','
I''"' 1^""'' l'-^ '•"•'orité de«t pioMuee qu'un bill passé en cette Chambre '

. eoiisequenee, en supposant ,|ue son énoncém tonde, je disque si justice doit être refus.îp à la

voi7.',,'! \i^'''l*'l
•' ''^''"'' "'^^ """« 'irriveiit au pou-

'
;

u -Manitoba, alors il vaiulra infiniment tnieuxu amis présentent un bill à la législature du

rj„'"V"" ' '^"'i.'re Kuues les matK^res relatives à l'/;<l,.^n

liiis il a (

«ervateo.. i

''^' ^'1"^ '"'"•' '' " ''"^ 'l"*^ ^^ parti con-
«^.^teur, dans la province du Manitoba coi;'<ne

2ïj

Voilà le programme, de ses amis en 1,S92 Mai,
la dernière élection lui a-t-elle apporté la moindreinsolation sous ce rappo.t? ijL élection a eulieu I y a peu de semaines en cette province. .Jevais donner à l'honor.ble monsieur ie progn m, ede ses amis, de ceux ,,iii devront plus tanl rendre
lustiee à ses coreligionnaires en cette province

Voiçi le programme (lu parti conservateur, voiciappel qu il a fait a la pi^pulation du Mttnitoba, il yriueljpies semaines, lorsque les élections pro vin

>»^.s^r'/», le principal organe conservateur en cetteprovince, et je vais le lire :

^^°

SUPERCHERIE.

Election.? ntj Manitoha.

M ??,"!.?''"'""""/ «/««rwiiy vous trompe.M. Laurier, pendant l'élection qui vient d'avoir Ho,. A

fcîtobi'-'^^'''''"
•"*•'""' dolaViosti'on dcTécole^du

?Kœie ïi'l^^^^'^'^^'^X&^î^^
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LeiStin, de Brandon, l'orgune du parti Greonway, dans

son num^^ro du 26 dcciiiurc dernier, disait;
.

Que l'on prouve que l'Acte relatif aux écoles du Mani-

toba attaque les convictions religieuses des catholiques, et

nous aideront à en demander l'amendement.
L'honorable M. Sit'ton, dans le discours qu il a prononcé

à Douglas, le 31 décembre dernier, tel que rapporté par la

Dailv Tribune, de Winnipctr, organe du gouvernement,

disait: . , ^ , ^

Nous sommes prêts à examiner tout changement qui

pourra le rendre acceptable aux catholiques. Nous terons

tout ce qui no compromettra pas le principe ; et puis, nous

ferons tout ce qui est raisonnable, si nous pouvons régler

cette question sans compromettre le principe, et pas autre

chose. S'il y a des changements que nous pouvons faire,

en ce qui concerne les exercices religieux, qui soient

acceptables il tous les intéressés, et autres cbangomonts

semblables, nous sommes prêts à les prendre en considé-

rn tion •

Que signifie tout cola? La loi actuelle rclat-.vo aux

écoles va-t-elle être modifiée pour faire disparaître les

griefs des catholiques, et cela, par le gouvernement

Grcenway, s'il revient au pouvoir? Pourquoi ces décla-

rations ambiguës sont-elles initesaujourd'hui, si on n on

-st venu i aucun compromis ? La preuve est évidente, la

conclusion est claire. Le parti Grecnway se présente à

vous sous de faux prétextes. Il vous trompe sur cette

question des écoles, et espi're, par ce moyen, couvrir les

nombreuses fautes de son administration.

Vous pouvez compter que s'il revient au pouvoir, U
changera et amendera la loi scolaire actuelle d(3 manière

à ce qu'il n'attaque plus les convictions religieuses des

catholiques, et ainsi, tout en n'ayant pas les écoles sépa-

rées de nom, il les auront de fait.
, , ,, , ..

Rappelez-vous queGreenway a retenu la lettre relative

au maximum des taux de prêt.

Rappelez-vous que Sifton a cache l'opinion do «alton

•Carthy dans la cause de Ryan c» Heney.
Kappelez-vous la fraude commise par Grecnway envers

les catholiques en passant la loi relative aux écoles, et U

trompera toute la province.
Electeurs, ne vous fiez pas a eux 1 1 1

Que signifie cela? C'est le principal journal

conservateur <le cette province qui publie ce pro-

gramme, c'est le programme du parti conservateur,

et c'est l'appel fait par le parti conservateur aux

électeurs du Manitoba il y u (juehiues semaines. Ce

journal demande aux électeurs de renverser le gou-

vernement Greenway, parce que ce gouvernement

serait disposé à redresser les griefs de la minorité

catholique, tandis que l'autre parti s'était engagé, s'il

arrivait au pouvoir, à ne jamais le faire. Est-ce qu'il

y a là de quoi réjouir l'honorable député? Dans ce

cas-là, grand bien lui fasse ! Mais je ne suis pas rendu

au bout du raisonnement de l'honorable député.

D'après ce qu'il dit, il est évident que ce bill n'up-

portei* aucun rem' ' mais il se sert d'un autre

argtiment dont je \->s dire un mot. Il prétend

qiril est inutile de vouloir faire appliquer ce bill

tant que M. (Greenway sera au pouvoir, à moins

d'envoyer une année dans la province.

Il y est déjà allé une fois, et comme il admet ([ue

nous ut pourrons \>as faire respecter cette loi tant

que M. Greenway sera au ])ouvoir, sans déclarer la

guerre au Manitoba, je suppose qu'il serait prêt à

se charger de ce soin.

Supposons maintenant que ce raisonnement soit

sérieux, et \oyons ce qu'il vaut. Supposons «[ue le

vaillant député de Bellechasse conduise une armée

dans le Manitoba et qu'il apporte avec lui la loi

remédiatrice, pour la mettre en vigueur dans la

province et la faire avaler à M. Greenway et à ses

partisans; quel résultat aurait cette démarche?

Contre qui serait dirigée sa première attaque?

Qui répondrait au premier coup de feu ï Les loyaux

conservateurs de la province se joindraient-ils à lui

pour atttt(iuer les grits ? Je ne le crois pas. Je

crains bien, qu'ici encore, un désappointement ne

l'attende. Le seul citoyen du Manitoba dont j'ai

entendu parler comm« étant prêt à la guerre était

un de ses amis politique dans la législature du
Manitoba. Son nom est M. Mulvey, député du
comté de Morris.

M. LaRIVIÈRE : Et un partisan de Greenway.

M. McISAAC : Sur cette question

M. LaRIVIÈRE : Non ; sur toute la ligne.

M. McGREGOR : Je le connais, c'est un conser-

vateur de vieille date.

M. M(;ISAAC : Sans doute qu'il ajjpuierait

Greenway sur cette question des écoles. J 'aiineiaisi

savoir à (pioi aboutirait l'attaque de riioiiniulile

député contre le Manitoba. Voici ce tiue disuit

M. Mulvey :

Il est un ardent défenseur des écoles nationales. Il s'y

connaît assez en liberté, pour ne pas se soumettre aune
constitution qui a été rédigée àPortGarry en 1870, Ma
pointe de la bayonnette. Ses enfants vont-ils être soumis

à un jodg aussi humiliant? Non I quatre fois, déjà,

dans son existence il a pris les armes pour défendre la

volonté de la majorité, et il déclare aujourd'hui, en plein

parlement, et sans crainte, qu'il prendra les armes une

cinçiuièmo fois pour faire respecter les droits de la

majorité.

Voyez- voua une guerre conduite d'un côté par le

vaillant député de Bellechasse, et de l'autre par le

belliqueux député de Morris, et tous deux combat-

tant pour la constitution.

M. AMYOT : J'aimerais savoir si c'est k mon

courage personnel que l'honorable député fait allu-

sion.

M. McISAAC : Pas du tout. Je dis qu'il est le

seul brave (jue j'aie entendu conseiller de faire la

guerre au Manitoba et le seul brave du Manitoba,

qui serait prêt à combattre contre lui, c'est M.

Mulvey.

M. AMYOT : Je n'ai jamais conseillé la guerre.

J'ai dit que c'était la seule manière de faire appli-

quer cette loi, s'il faut en juger par notre e.xpé-

rience en 1874.

M. McDOUGALL : Je crois que j'ai le droit de

poser une question à l'honorable député à propos

du major Mulvey, je voudrais savoir

Quelques VOIX : A l'ordre !

M. l'ORATEUR: L'honorable député n"a pas le

droit de poser de questions à l'honorable iU''|)ute

qui a la parole, à moins que ce dernier ne consente

à céder sa place.

M. McDOUGALL : Je voudrais lui dcniaiuler

Quelques VOIX : A l'ordre !

M. l'OKAïEUR : L'honorable député n'est pas

disposé à céder sa place.

M. McDOUGALL : Il ne veut pas répondre Ji

ma ouestion parce qu'il a peur.

M. McISAAC : Voyons comment cette loi, im-

posée par la force des armes fonc'^'oniu'rait. Le

vaillant député de Bellechasse ci. (luirait une

armée dans le Manitoba, et il trouvera.' là, pour e

recevoir, le belliqueux représentant de Morris, le
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major Mulvey. Qu'arriverait-il? Pour se faire
une idée du résultat probable, examinons la car
riere niilitaire .es deux, et jugeons. Quatre fois
( eja, le députe de Morris a pris les armes pour la
défense de la majorité et il est prêt à les prendre
une cinquième fois.

M. Mc'DOUGALL:
(ireeiiway.

C'est le lieutenant de

M. Mc!l8AAC: L histoire nous enseigne (lue
1 honorable députe de Bellechasse est allé dans le
Aonl-Ouest, pendant la rébellion

Quelques VOIX : A l'ordre !

M. l'ORATEUR
: L'orateur doit dire quel rap-

port il y a entre la conduite du député de Belle-
chasse dans le Nor.l-Ouest et le bill qui est .levanc
la Chambre.

M. McISAAC
: Je ne fais que répondre aux

remarques de 1 honorable député. Il a prétendu

2e bilï
^ * ^'*'' ''"^'''^* moyens de faire appliquer

M. AMYOT : Pas ce bill, l'ordre remédiateur.

M. M(;ISAAC
: Je réponds à cet argument, et je

r„f n'"i T'/r'^^-r ^''"'" J^'^"- 'lu résultat
probable de la lutte, il faut étudier les deux dos-
siers. J ai déjà fait connaître les exploits mili-
taires (lu députe de Morris.

M. l'ORATEUR
: Je crois que la Chambre n'es*

^lleZL.'"
''P'"'^ """^'^'"^ '^^ '"'^^^ ''«

M. McISAAC
: Dans ce cas, je vais citer quel-

ques extraits du Mail and Kmpire, le princinal
organe des conservateurs dans Ontario, pour faire
voir ce qu'il pense de ce bill. Le 4 mars ce
journal écrivait :

' ^

tare r'bin l-tmL?,''''*"
T»PP" POU' 'a deuxième leo-lure au biU remédiateur a provoqué de la nart de M

^tmni« "t.'"?"°'^^'°«."'
demandant le renv'rf du bill à

et modération, n'a pas, du tout, touché à ce côté de

i\abTtuT'.'*
>''-'"""''î'-« '•^ '^ Justice c^u ethabitude hardi, sinon imprudent, n'a pas mêmeosé donner son opinion sur ce point. C'est u hilt

qu., ostensiblement, doit re.lrLer les grfefs de la

ro Zp 2 ^^^'^rf" •beaucoup de justesse c'est ui^ouage compliqué et encombrant, mais qui manquele force motrice soit pour le fair; partir soujourle tenir en mouvement. C'est un bill coin ne onpouvait en attendre d'un gouvernement irpubliem ordre remédiateur énergiquement redigéfZ rle ré ablissenient des écofes séparées ma s saniavoir l'intention de le mettre à exécutTon

I',S'i;l rJ?''';- "^^ ^?''r'^ ""^ question d'ordre.

aprS^étre livreurT W''"'
1"' ^''«"""'able députéaprts setre livié à des attaques personnelles contremoi, ht maintenant son discours^ Je proteste

M l'ORATEUR
: Cela est contraire au règle-ment comme l'honorable député le sait.

^
M. McISAAC

: .Je ne fais que consulter desnotes, et 'honorable député le sait. Ce b 11 est uncompromis entre les deux factions ,lu gouvernement
1
une qui peut faire appliquer l'ordre reméditeur

ex, lautre, la plus forte qui ne veut nas oupl'ordre soit mis à exécution. C^est un bill ^de 112articles ,l„nt un déclare que la minorité aura il?

impossible—et déclarent, comme question de faitque la .mnorité n'aura pas d'écols séparées li

vie oi nrl"'""."'*^ 'î"',r
«-«"«'«"^ cles^séché sansvie On présente un caillou à ceux qui ont demandéet h qu, on avait promis du pain. ^

Je ne vds pascom.nent ce cadavre puisse être ramené àla vTe^et

M^ni ob.r„^r'^
'"""•'' '1"^ '« gouvernement 'du

cel V lit ifen ^'^T''''^ "* ", ^ '' P^" '^'««Poir quecei.i ait lieu, tant que les deux goin ernementsgarderont l'un envers l'autre leur attitude actueUe!

"rLittTi«i"„».'°??.*"'''>>it.'a!«.me1.t oVposées. pour
3 lupper «que quo poussé par le sens du devoir envers la cons^tu

ftiatien:"''"'"''"'
<"""'« "O" ^^'^'' » dûsoS de

dém;t!'!I?n '^^^r^
' ^' ^^''" ''^''''''''

^^ l'honorable
P t MU I viole en ce moment une autre règle de

Il U Cliun.bre, en citant des extraits de journaux

nS"'"v'\""*^"^'^* •""'^«" "«" dans cetle
i lamui e. A ul écrit ou commentaire d'un journal

têtre'ir*'°'î
'^""^ ''^ ^'''""^^^ ''' «-i«ï •-peuietie cite ou lue ICI.

il v':
'^'''^''^^^AC^

: Si cette décision avait été rendu.

euxi.lm !'"f
J°"''^n.""« en '^"nons fini a /e...

l^^s une perte pour la Chambre, d.. l,i priver des ^

^'Wions (lu Mai/. ^ "-"

l'oïhilml' r^
'"^."*«'^"t et impraticable, et dans

21 ,
P"»-:'?'»"^ .^^«eats <)ui ont pris la

< la J„ ,i
'•'' '"«.»"« itutionnel. Le ministre

"'t toujours, au point de vue légal, et avec calme
251

M. GILLIES

Le débat actuel a été conduit avec vigueurdepuis deux semaines et bien qu'il roule sûr unequestmi. qu. me concerne personnellement, absle mes coreligionnaires, j'étais bien décidé àne pas prendre part à la discussion, et je n'enserais tenu à cette première décis on sans lespectacle extraordinaire que vient de nous donner
1 h,^.ioral.le préopinant (M. McIsaac) qui, je rlreUe
.
e e dire, vient de la même province que nof Jen ai jamais vu un homme dans une position moinsenviab e ,,ue la sienne. Il .lénonce un b 1 po re.|uel 11 se propose de voter. Il possède i n vocabùaire assez volumineux pour dénoncer le b U Tns iestermes <,„'i .lésire, puis il tourne le dos à son chef

(lu Mir' 'il v"
^'"' 1 '^''^"'^ '1"'" ^'°te.a en faveur

clin /' y '^ quelques semaines il est allé auCap-Breton prendre part k une camoagne électorae. Quelle était son attitude sur l'a quest^n i.ette époque? Il a parcouru tous les viC où il
y avait des catholiques pour leur expiiôuefq"o '^
politique .e «on chef consistait à fai.lune e„q et;Il leur disait que le gouvernement n'oseia t p^sproposer une lo remédiatr:..-. niais que la nuéstîonétait en sûreté entre les mains di sonS lecatholique M. Laurier, et qu'aussitôt que a(hambre se réunirait sa politique serait^, ise àexécution, que cette politique ne^onsistait pas eu
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aternioicnieiita, mais dans une action iminédiato

sous forinu d'une enquête.

Où en eut rendue cette emiuête ? Où en est la

politi(iue du chef de l'opposition aiijoui'd'hui ? En
18!IS, il dénonçait énergi(|uenient ce (|u'il appelait

les délais du gouvernement. Il leur repiocliiiit de

n'avoir jjas apporté un renii'de innnédiat, i\ ce (ju'il

appelait alors, une minorité persécutée,

Or, le go\ivernement a pris le l)on moyen de régler

cette question. Il est allé de triV)unal en triliunal,

il a débattu l'affaire sous toutes ses faces, et avant

d'entre|)renilre de soumettre iiii bill l'i la (Muimbre

il a voulu s'aHSuror (|u'il était sur un terrain solide.

Dès (lue la décision du plus haut tribunal de l'Em-

pire fut coninie, il passa Tordre reinédiateur.

Je dirai ici, en passant, (pie s'il doit m'ètre donné
encore une fois irentemlre un discours aussi dé-

pouillé d'arguments et do logi(|ue(jue celui que vient

de prononcer l'honorable député (l'Antigonish, j'es-

père que ce ne sera pas de la bouche d'un repré-

sentant de ma province.

Avant d'entrer dans les (juelques remanjues ((ue

je me propose de faire sur ce bill, je rlésire rectifier

une déclaration erronée faite par l'honorable dé()uté

au sujet du nuijor Mulvey du Manitoba. Il atta-

quait mon ann l'honorable député de Belleehasse

(AI. Ainyot) et il a prétendu (jue M. Mulvey était

un auii politi([ue de ce dernier. Jamais déclaration

plus erronée n'a été faite dans cette Chand)re. M.
Mulvey était le candidat de M. (xreenway, en oppo-

sition au candidat conservateur, dans le comté de

Morris et il a été élu, grâce à l'influence du gouver-

nement tJreonway. Il est même si bien identifié

avec ce gouvernement (jue c'est lui qui a proposé

ou appuyé l'adresse eu réponse au discours du
trône, k l'ouverture de la législature.

La prétention de l'honorable députéd'Antigonish,

sur ce point, est si éloignée de la vérité, que cela

est de nature à faire douter des autres. Il a aussi

parlé de la campagne électorale d'Antigoiiish, à

laquelle mon ami î'ex-ministre de la Justice (sir

Charles-Hibbert Tupper), a pris une part si active.

S'il y a une cliose ;\ reprocher Ji mon honorable ami

I'ex-ministre de la Justice c'est d'être doué d'un

courage indomptable. Tous ceu$ (pii le connais-

sent l'admettront. C'est pour(iuoi je n'en pouvais

croire mes oreilles, quand j'entendais, ce soir l'hono-

rable député d'Antigonish, dire (lue I'ex-ministre

de la Justice n'oserait pas dire telle et telle chose

en sa présence. Je ne crains pas de dire que clia(iue

fois que I'ex-ministre de la Justice a parlé en public

durant cette campagne il a déclaré volontairement

et clairement quelle serait la conduite du gouverne-

ment sur cette (piestion. A la première assenibK'e

que nous avons eu dans la ville d'Antigonish, je

l'ai entendu moi-même faire les déclarations les

plus favorables (pi'd soit possible de faire. Mais

quelle était alors l'attitude de l'honorable dé]juté

sur cette même question. J'ai ici son programme
é'crit par lui-mên.? et pour l'édification (le la Cham-
bre, j'en citerai quelques lignes. Voici ce qu'il

disait :

Quant il la question des écoles du Manitoba, jo sympa-
thise entièrement avec la minorité oatho'.ique.

Il fiiuL croire (ju'ii proftissc encore les mêmes
sympathies puisqu'il va voter pour le bill.

Entre moi et mon adversaire, il n'y a pas de divergence
d'opinion sur cotte (juestion. Nous sommes d'accord a
dire que pleine et entière justice devrait et doit être

rendu à nos oo-religionnairo du Manitoba; Je m'engage,
si je suis élu, à. appuyer une loi rsmédiatrioe.

Ce soir il cherche des excuses à la position (pi'il

jirend. Il déiunice le bill, mais il\vote \nn\v. |)iuoe

(|u'il veut (|ue justice soit rendu iV ses co-religion.

naires du Manitoba. !Si le bill est mauvais, coiiiine

il le ])réteiid, pou^iuoi vote-t-il pour? Mais V: \i\\\

est ethcace, il offre le remède (leiii-'idé, il dimne
satisfaction à la minorité et par coiisé(|iieiit c'est

une bonne loi ; mais il n'est pas assez sincère \m\n-

l'admettre.

Il y a peut-être une antre raison pour le faire agir

ainsi ; cette raison, il ne l'a pas donnée à la ('liaiii-

bie, mais c'est peut-être parce (|u'il croit (ju't'ii

votant pour le bill il est plus sûr d'être réélu.

Sir CHARLP:S-HIBBERT TUPPER: Son dis-

cours va le tuer.

]M. OILLIES : Oui, il devrait le tuer et il le

tuera. Voici ce (ju'il disait ensuite dans son pro-

gramme

Les ministres et leurs partisans dans cette provinc(!

prétendent (lue le gouvernement a beaucoup do nu rite

pour avoir adopté l'arrêté du conseil. Il n'a fait, cepen-

dant, que ce qu'il était tenu de faire d'après la constitu-

tion et conformément à la demande do la plus haute auto-

rité judiciaire du royaume.

Ici, il a parfaitement raison, et je suis heureux

(l'avoir son opini(m sur ce point. Mais je viai. Irais

savoir comment ses amis l'honorable déi)iité de

Queen (M. Davies) et l'honorable député .le N'or-

folk-nord (M, Cliarlton), aiment cette déclaration,

.le voudrais savoir aussi ce qu'en pensent ses amis

his luuiorables députés de Wellington-nord (M.Mc-

Mullen), de York-nord (M. Mulock), de Winnipe^

(M. Martin), de Huron-est (M. Macdonald) et

même l'honorable déinité de L'Islet (M. Tarte).

Tous ont déclaré que le gouvernement avait mal

agi en passant cet ordre remédiateur, mais lui pré-

tend qu'il n'a fait que son devoir. Qui a raLson?

Est-ce lui ou ses associés politiques que je viens de

nommer ?

Si dans ces conditions ils peuvent former une

famille heureuse, c'est une chose que le vulgaire

comprendra difficilement. Ce programme ajoute :

Dans son adresse aux électeurs du comté, M. Cliisholm

laisse entendre que M. Laurier n'a pas fait connaitres»

politique sur la question des écoles. Cela n'est pas, Il

s'estdéjà déclare en faveur do la minorité.

La seule manière pour un membre de cette

Chambre de se déclarer sur une (piestion c'est de

faire consigner cette déclaration dans les aicliivcs

de la Chambre ; et quelles sont les déclarations de

l'honorable chef de l'opposition (|ue nous trouvons

dans les archives, sur cette ({uestion ? Déclare t-

il ((u'il veut faire rendre ses droits à la niiuiuité du

Manitoba 'i Et s'il considère que ce bill est iiisutli-

saut sous ce rapport son devoir est de proposer un

amendement qui lui accordera ])lus ()uc le bill ne

lui offre. Mais ce n'est pas ce (ju'il fait ; il ileiiiandc

simplement le renvoi à six mois, (jui aurait pour

effet de retarder indéfiniment le règlement cle la

(piestioii. Encore un i)aragraphe de ce célèbre

programme et j'en aurai fini :

Pour conclure, permettoï-moi d'ajouter que si le gou-

vernement du Manitoba no renil pas justice dans cette

itffaii'o, !;t question d'une loi remédiaîrico vioiitlvM ilevMt

le parlement du Canaaa oîi l'esprit tolérant et équitable

dos hommes des deux partis s'afiArmcra comme l.i çliose

a eu lieu lors du règlement do la loi cerceruant les bieuS

des Jésuitee.

Eh bien ! le gouvernement du Manitnlia n'a pas

rendu justice et l'esprit téléraut et équitable des
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Ul'PER : Son dis-

le règleini'iit île la

limn,nés .les deux partis s'est-il affirmé pour faire
li.lnpter k 1,„ remé. latrice? O.'i se trouvent le«
uniis .le

1 l.o.H.ral.le .léput.'- ? Vienneut-ils en aide
un Kouvernenient pour faire ren.lre justice h la
niiii..r.t.. persécutée .h. Manitol.a? .le laisse l'hono-
ral.lc

. ..pu e et ses amis à n'-fléchir sur cette ..ues-tmn et je leur .lenian.le ,lo la régler entre eux
Maintenant, je ferai ,juel.,ues reinar,,„es sur la

.inostK.n e le-menie, et je les ferai aussi i.rièvement

ihUiile ..eut et h fon.l par les orateurs .les .leux
eut.., sel.,n leurs cnnaissances, et selon aussi, je
1
espère, leurs .•onvicti..ns, à l'exception .le c' lui

M"i ' P;i>lo contre le l.ill et se propose ,1e xuZ
]m^^. Quan.l . s agit .le personnage .le ce calibre
la piitience me fait défaut.

'

On a beaucoup repr.,ché au gouvernement .le
av.Mr pas avertuV -avance le gouvernement du

.M;unt..l,a, .|ue s'il n'a.loptait pas lui-même une lo
a..mn .l,s,,araitre les griefs, une loi serait proposaic Remontons un peu en arrière et passons les.vH.em.mts en revue. IKss le 2(i juillet 18!)4 un
iuiv... lu conseil fut a.lressé par .;e gouvernementà
çelnylu Man,tol>a. Il était conçu .Tans les termes
les plus conciliants

; la personne la plus susceptible
;
i'ur^nt pu y trouver à re.Iire. Que .lit cet arré é

(lu onseil? Il dit .jue :

con„MO ,iu Canada no soient p«, e es o,,'..? .'J'f
„^'"'':

.,ne c asse ou une partie quiloSn'Le delaTS Ui^?,'" "se& ;^'' ""/"" ' "l'l"-'.'"e ou que Ton e()mmet une n ,,

£,â/-!;,.Snt';ir^î]^/^rsi:^^l£"'7'T^^

ApW.scela encore, le 22 juillet, le gouvernement
a.Ire se au Man.toba. un arrêté minisfériel ainsi

tes
pro-

Il n'y <i pas .lans cet arrêté un seul mot .lont ouS > f""•: '^'"^"'^ "" ^'^ •« '••^P°"««^ *'" Ma
iiirooa .' lia voici :

es" T7'r "'^ ""''^"^ ^'"'^
'f

'-''''' '^^ "''= ^ '^té
^iiess,.

,1 M. (.reenway en jui et 1S!»4, et .lue la

t lis, .|ue e premier arrêté ministériel. Il ordon-

éllï,
"''''"*

• "< g"»^'«'-"ei>'ent du Manitoba

mi'ht., 1

<^'"^'"l"'e flt^clara ici et le premiei-

ntl M- T r"^'"'^* ^l"f «' ••^ gouvernenient .lu

' Ci n n ; ''*'"*f
''' ""''* législation satisfaisante

S^àrr l'''.'""yr"« -'« f'"'-e redresser les«"«s de la minorité. C'était le troisième avis

lia!,'t'"*"p"""^i"'''' 'l"fî''"« «^""^ '!« plusconci-

e n ;« ^f'"^'»'^-"» ••^''iger une invitation en

râ .î.,i
'" ''''••"'

•
^''' '"''» '^^ <l"c."'nent fût

.lerir ,T
^"^'^'•"•^'"«"t du Manitoba, en juillet

«Itrnier, et la réponse n'est arrivée ,iue oueloues

Voilà un refus très formel et très énergi.Mie. Cette
ivp.)nse du gouvernement inanitf,bain fait bonne

\\uurA^f"^1'
''*' }'''^l%*iti.,n sifré,,uente que

1 aut.nit,- fe.lerale essaie .le le pren.lre à la gorue etqu 11 ne faut pas s'étonner si ce gouvernement lui àtciit un accueil peu sympathique. Quan.l nous en

teiiel, en .late ,1e juillet 18!)4, l'arrêté réparateurse en mars 8!».-, la déclaration de l'honorai, e
e.i,le, .le la Chambre .les Communes, ..u'uiie loi

Z?rï '^Vr''"*
•' ''•''^ seulement si le gouverne-ment manitobain n agissait j.as comme il le .1-vait

e,?r,,i P ,P'T"' -^ ""''""'. ''^ '1"*^ "«"« consi.lérons

np.ff r 'Y'''*'''
''"''^'' """i«tt'riel .lu gouverne-ment fe.leral .jue je viens de lire, passé en juilletde .=e te année et le refus nettement exprimé par

le.,uel a législature manitobaine y a r.4ondu ilm e.st absolument impossible .le v^ir co.îîu.ë 'opeut .hre que autorité fé.lérale a exercé ,1e la coer
cition a l'égard .lu Manitoba.
Maintenant j'ai presque peur d'abor.ler la ques-tion .les griefs, (n a discuté tellement ,-> fon.h

e.n wTrf'""'"'^'
beaucoup mieux que je ne puisespeier le faire-quej ai pres.jue peur de la traiter;mais en justice pour moiinêine, j'espère ,iué

brK-emïnt'" "" ^"'"""'''^ "' '"^ '^''^^ ^
rJinnVi""

•'"'*'' '""'^'^ ^'^ S"*^^^' P"s»n esprit
laisf nnable, je pense, ne peut en .loutcr. Ce fait est
établi i«ir 1 autorité du comité judiciaire du Conseilpuveetpar

1 admission même de M, McCarthv
I,..rsque a, question fut discutée devant le Conseilpme a Ottawa, ..•elui-ci admit, comme vous leverrez a la p.-ge H4 .les procédures devant le con-sul priv,. .lu (anada, qu'il était empêché par lejugement du comité ju.liciaire .lu Conseil privé .leNa Majesté de nier qu'il y eût .les griefs. M.A artm

1 auteur putatif ou véritable île la loi duManitoba, .^u-ivit la lettre suivante au Cilizcn en
juillet .lernier :

rnî:!,'!."''""'"'''
P,"''^^'e"f<5 lo bill des écoles do 1890. i'ai fait
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le» catholiques romains. Si l'Etat doit reoonnattro
]

droit de voir à ce que son fila n'aille pas k mio ('uoie
" '"

(|u"il ne peut piiH consciencieiiHeinent fiviiucntiT.

Cette Hitiiation est (ilisolunient celle (|ui existli' au

Miuiit()l>a. A propos, je denianilerai à oette

Ciuunlire la permission do citer l'opinion de Inrd

Salis)mry :

Nombre do gons ont invontr ce quo jo peux appislur une
reliKion comprossil)lo brevetée, qui peut être introduite

danstoutos le» conHoionces avec uno très f'iiiblo pression;

et ils entendent insister pour que oo soit la seule nilidinn

onsoignéo dans toutes les (''coles de la nation. Ceciuejo
veux vous graver dans l'esprit, c'est quo si vous iidniettez

cette idée, vous vous engagez dans uno guerre religieuse

dont vous no verrez cas la fin. Un seul principe siiin

existe en éilucation religieuse auquel vous (loveK ailhérer,

que vous devrioziinpitoyablement appliquer contre toutes

les convenances et I expérience des (loninies ofliciel.i, c'est

qu'un parent, il moins de l'avoir perdu iiarsii eoiuluite

criminelle, a le droit inaliénable de déterminer l'eugei-

( nemont quo ronfaiit devra recevoir sur le plus saint et le

plus important dos sujets. Oe droit est de ceux ijue nulle

utilité ne peut annihiler, que nulle nécessité politique ne

doit vous permettre d'abolir ; et je vous deniaiicle, par

0<in8équont, d'apporter votre attention i\ celte question

d'éducation confessionnelle. Elle est pleine do ilauRerct

do didiculté ; mais vous ferez face au dangeren niiirchimt

il sa rencontre et on déclarant (lue la prérogative du

parent, il moins qu'il no soit convaincu do crime, no doit

pas lui être enlevée par l'Etat.

Voilà l'opinion d'un protestant éiuineut et d'un

des premiers penseurs d(! cette épociue, et cette

opinion est absolument coiifornie à celles des auto-

rités de l'Eglise dont je fais partie.

De (juels faits une couunission i)eut-ellcH"en(|uétir

si la pro|)osition de l'iionoralde chef de l'oppiisition

est adoptée ?

M. McMULLKN : Vous ne connaissi z rien con-

cernant les écoles au Manitoba.

M. (iILLIKS : Oui, je sais ce (ju'il en est. .M.

Martin luinième, l'auteur de la loi, nous dit, dans

la lettre ([Ue je viens de lire, ((ue les exercices reli-

gieux prescrits par cette loi constituent la plus

grande des injustices pour les catholi(|ues romains,

et de plus la plus liante cour de l'Kuipire a iléciilé

([u'elle est une abroiraticm <les droits de la niiiKJiité

au Manitoba ; cependant, vous ne voulez point i|ue

rien n'y soit changé. Vous aurez à régler cela avec

l'honorable député d'Antigonish.

Aiitre point, et je conclus. On a prétendu i|ue

la situation dans la province de Quél)ec n'est pas lu

même (ju'nu Manitoba. J'ai même entendu des

avocats formuler cette prétention. On nie per-

mettra de contester cette assertion, en m'appuyant

sur des autorités. Ou admettra franclicinent, je

pense, (jue très peu d'iiouunes ont mieux compris
-

" -"-• - 'la fdnstitn-

la religion dans sa législation scolaire, cette reconnais-
|

sanco, d'une nature telle qu'elle n'est acceptable qu aux
protestant», et. do fait, il une majorité d entre eux seule-

ment, constitue, il mon avis, uno uisigne tyrannie.

Personne ne connait mieux cette loi tiuo son au-

teur, membre maintenant de cette Cliaiiibre, et il

admet iiu'uiie injustice criante a été faite et ()Ue, de

fait, la loi entière constitue une insigne tyrannie.

Ensuite, la sixième (piestion, (pii fut réellement

la ((uestion importante déférée à la cour Suprême

et décidée par le comité judiciaire du Conseil privé,

ae lit couinie suit :

('). lios actes du Manitoba concernant l'instruction pu-

blique, adoptée avant la session de 1890, confèrent-ils ou

continuent ils il la minorité un " droit ou privilège relati-

vement à l'éducation," au sens du iiarapraplio 2 de l'ar-

ticle 'J2 de l'Acte du Manitoba, ou établis.seiit-ils un ' sys-

tème d'écoles séparées ou dissidentes," au sens du para-

graphe 3 de l'article 03 de l'Acte do l'Américpie Uritanni-

que du Nord, 18157, dans le cas oii le dit article il'i serait

trouvé applicable au Manitoba; et s'il en est ainsi, les

deux actes de 1890 dont on se plaint, ou l'un d eux,

portent-ils atteinte à quelque droit ou privilège <lo la

minorité au ooint de justifier l'appel au gouverneur géné-

ral en conseil î

Permettez que je lise la réponse du eoinitë judi-

ciaire à cette (piestion. Que dit-il'î

Leurs Seigneuries n'ont pas à s'occuper de la sagesse do
CCS actes, ni des motifs qui les ont fait adopter. Il est

possible qu'à mesure que l'élément protestant do la

population de la province a proportionellement plu.s

augmenté que l'élément catholique, il se .«oit trouvé de
plus en plus ditlicilc, surtout dans les localités ayant uno
population clairsemée, d'appliquer le système inauguré
en 1871, mémo avec les modifications apportées plus tard.

Mais peu importe qu'il en soit ainsi ou non. La seule

question il dé.^ider est de savoir si les lois de ISiH) ont

porté atteinte il un droit ou privilège dont la minorité
catholique jouis.'-nit auparavant. Leurs Seigneuries no
peuvent pas voir comment il peut être répondu autrement
qu'affirmativement i\ cette question. Mettons en con-
traste la position qu'occupaient les catholiques romains
avant et après les actes dont ils appellent. Avant que ces

actes devinsseï • loi, il existait, dans la province, des
écoles confessionnelles dont le contrfilo et la direction

étaient entre les mains des catholiques, qui pouvaient
choisir leurs livre» de classe et déterminer la* nature de
l'enseignement religieux, t'es écoles recevaient leur

quote-part des sommes affectées aux fins scolairessur le

Îiroduit des taxes générales de la province, et 1 ^ iloniers

evés pour ces fins, par une cotisation locale, étaient, en
tant que cette cotisation frappait des catholiques, unique-
ment atfectés au soutien des écoles catholiques. Or,
quelle est la situation faite à la minorité catholique
romaine par les actes de WMt '! L'aide que donnait la pro-

vince aux écoles confessionnelles de cette minorité, con-
duites suivant CCS vues, a cessé. Ces écoles en sont

réduites ii ne pouvoir plus se soutenir que par les contri-

butions de la population catholique romaine, alors que les

taxes de la province emploie à subventionner les écoles,

aux besoins desquelles pourvoit le statut, portent égale-
,

, . . ,- m /, • -
i i

ment sur les catholinues et les protestants. En outre,
|

que sir Alexander-1. dalt le génie <le

non seulement les habitants catholiques restent sujets à i tjon canadienne. En 1871), il écrivait une broiluiie,

la cotisation locale pour les fins scolaires, mais aucune
partie des recettes de cette cotisation ne doit ïins être

affectée au maintien des écoles catholiques. Ces recettes

serviront désormais à soutenir des écoles qu'ils regardent
comme n'étant pas' plus propres il l'éducation de leurs

enfants que si ces écoles étaient franchement protestantes
dans leur caractère.

Cette réponse déclare clairement, énergiquement

et sans éipiivoque (|u"il y a griefs. Elle fera, je

pense, comprendre île la manière la plus vive et la

plus réelle à tous les parents, soit protestants, soit

catholiques, (ju'ils devraient repousser par tous les

moyens en leur pouvoir la tentative de tout pou-

voir humain ou de tout homme de les contraindre

qu'on peut trouver à la bibliothèque, dans laiiuelk

il disait :

Les droits scolaires des protestants relativement à une

bonne partie du principe et du mode de taxation, il liia-

ministration séparée et à d'autres points imiiorliiuts, ne

sont pas garantis par l'acte fédéral, mais reposent sur un

statut de la province de Québec sujet ii révocation si le

veto ne l'empêche.

Nous savons tous que, divns les deux jnoviiices

du Canada, les écoles sép.-irées ont été établies avant

la confédération— vers 1863. je pense. Le simple

droit aux écoles séparées a alors été établi, et, iw

turellenient, fut consacré pour toujours dans les

àenvoyer leurs tils à des écoles que leur conscience deux provinces, par l'Acte de !« «""f''''''';'''"'!;

^ '• -
-J

.. . Je !
Mais avant l'adoption de la législation (le 18t)», e

-- - de
réprouvent. Il n'y a pas de doute là-dessus. , . , . p ,ip

n'ai cure qu'on soit ou protestant, ou catholique, !
système des écoles séparées dans la provuice »

ou juif ou mahométan, chacun a parfaitement le
j

Québec ne pouvait réellement être mis en opération.
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coiiniiissi /. nun ton-

Cetto l.i«i8lation donna effet h. la loi des école» «(Spa-
riu.s dans cette nrovinue, et la mit en opiTatioii
cette nu'ine loi don; parle sir A. -T. (ialt .lans là
Im-cluire que je viens do citer, pour dire (iiie la
province peut en tout temps la rôvoiiuer. Par sa
ri'vocation, la loi des écoles séparées <le la province
(le (^)ii<'l)cc deviendrait réellement inapplicable
SuppoMoz alr)rs, et je soumets très sérieusement ce
ciw aux députés des deux côtés de la Cluunl.re et
ualK.h(|ues, et protestants, (réell.;m(|it, ces termes
nie ivpiignent, car nul n'a plus (,iie moi l'esprit
large, ce (juo tous ceux qui nie coiiiiaissent admet-
tront, je pense, et je n'aime pas à accoler en cette
CliiiMiljie ces noms do " catl,.)li(iues " et <le " pro-
totanls " mais dans cette discussion cela me semiile
inévitable)

; suppose/,, dia-jc, (juc la législature de
ht province de Québec, dans sa sagesse ou sa colère,
seinette en tête de révo(|i:er l'acte de IHfi!). La
minorité protestante en éproinerait un grief Oiic
fcrait-ou alors? L'autorité fédérale pourrait imposer
son veto, mois d'après la <lootrine des députes de
la droite, ce serait empiéter indûment sur l'auto-
nonuo provinciale. Le mode que cette minorité
(levniit suivre ne serait-il pas do venir, comme l'a
fait la minorité du Maiiitoba, devant le gouverneur
général en conseil, chercher le secours auquel pour-
voit le statut ? I<;t alors, s'il en est ainsi, k's ho-
norais députés (,ui s'opposent à ce (|ue la mino-
rité ilii Manitoba .soit secourue, seraient dans le
c:i8 (le crier : " Ne touchez pas à Québec !

"
et de

déclarer (ju il no peut être accordé de soulagement
a la minorité de cette province. Voilà une atti-
tude (jiie je ne pourrais admettre ni tenir. Je me
lèverais pour la défense des droits et privilèges de
mes concitoyens protes> uits, et en ce faisant, je
verrais tout le clergé ci tholique m'approuver et
me remercier de ma juste conduite. Si la législa-
ture (le (Jiu'bec passait une loi de nature h mécon-
naître ou i'i restreindre d'un iota les droits conférés à
la minorité de cette province, et (jne ce gouverne-
ment Il intervînt j)as pour la secourir, j'abandon-
iiorais le gouvernement pour voter en faveur d'une
législation réparatrice, même si cet acte devait
mettre hu ;\ ma carrière en ce parlement. Voilà
1 attitude (,ue m'inspire ma ferme conviction en
cette matière. Or, si moi, catholi(,ue romain :
SUIS prêt a me lever pour secourir la minorité (le
yuehec dans le cas où l'on interviendrait dans ses
droits, pourquoi mes amis les protestants et moi
ne niarcherions-nous pas ensemble dans la même

Or à mon avis, ce partage de fomU e^t très
efjuitable. Le statut décrète, en outre :

Cys ootrni». accordé» à môme lo fond» du revenu leioront .. (nuoUement. ot non d'une façon pormancntô

Supposons nu'à la fin de l'année, la léirislaturecomme c'est d'ailleurs son .Iroit, déviant dt sa ligné
•le conduite ordinaire, supprime les octrois publics
accord.'s a hi minorité i)rotestaiite. Cida créeraitun grief (|ue nous aurions le droit d'approfomlir et
auquel le (wirle.neiit serait appelé à apporter un

.'iZ'^f'' f. i''" 'V.';""^i«ti"'' <!"« pas un seuldépute catholi.iiie en Chambre ne voterait contre ceremède législatif. Or, le conseil de l'instruction
publique de a province de (^lébec se compose demembres catholiques et protestants, comme suit :

(2.) Ifn nombre (ÎRal do laïques catholiques romains nom-més par le lie.Uenant-Kouvernour en o()nBoil.
(.i.) Un nombre do membres protcstant.s éBal iiiinoinhrndes membres catholiques romains nomu" s p, r "e iïï^^^^^^

manVôr'""*"" "" "°"^''"' "'"*°"' "OW""'" de la môme

C'est ce (ju'ils vont
M. CAMKRON (Inverness)

faire.

M. (iILLIES: C'est ce qu'ils vont faire: J'ai
oute c.mhance dans la détermination de la majo-me (le,,.ctte Chambre de faire ce qui est juste, de
piendre parti pour la constitution et de faire
preuve (lYMpiitable libéralité.
Avant de terminer, je dois dire un mot de la

manière dont il est pourvu h l'éducation 8ui)érieure
«ns la province de Québec. J'ai parcouru avec

i; aucoup de soin la loi de l'éducation de jette pro-
wnce Voici les dispositions de l'article 2-204 de-"e lui, intitulés •• De l'éducation supérieure " :—

a(i^ n,'ÎM™"''°''j'°*''!*' ''"X universités, collèges chissi-

E;,S''-'''^'
nidustriels, académies otVc(^ es modèles

S^,5i7^f, Vif,?,?""» '"V."",*-'
«''" répartie entre la

fesiecivmnnJ ..'"?"? catholiques et protestantes,
la ions e^,1 fu^ L'

"P''^"- '' proportion relative des popu-

Le Conseil de l'instruction publique se divise
en deux comités, dont l'un se compose de membres
catholuiues romains, et l'autre de membres protes-
tants, chacun des comités ayant son propre secré-
taire. Le inécaiiisme établi par la loi est tellement
partait (|ue tout marche sans le moindre choc etcomme je l'ai dit, s'il était porté atteinte à l'un de
ces comités, si, par exemple, on attentait aux
droits du comité protestant, la minorité protes-
tante qui forme le septième de la population,
aurait un grief. Et si le statut incriminé était
< Csavoue, ce serait, de l'avis des honorables députés
(le 1 oppositum, avis auipiel je ne suis pas loin deme ranger, ce serait, dis-jc, une atteinte indue
aux droits et al autonomie de la province. Dana
ces circonstances, la minorité protestante, en vue
<l obtenir un remède, s'adresserait au gouverneur
gênerai en conseil, à l'exemple de la minorité du
Manitoba, et le cas échéant, j'appuierais leur de-
inaïKle, de concert avec mes coreligionnaire^

Il nie reste fort peu à ajouter. Mon attitude
actuel e sappuie sur le roc solide de la loi, ,.,,1 est
le fondement de toute justice et de tous les droits.
Je tais appel a mes collègues, j)rotestants et catho-
iKjues et je leur demande de n'.gler cette question
de ta(;on a nous permettre de continuer h \ivve eu
paix et en harmonie et à développer les énormes
ressoui-ces du pays ; que la paix et l'haa-monie
régnent donc de nouveau au sein du pays ; réglons
cette (|Uestioii, d'apn'.s la constitution et qu'elle soit
a tout jamais ensevelie dans l'oubli du passé.

M. PELLETIER :

_

M. l'Orateur, k cette phase avancée du débat,
je n ai pas 1 intention de retenir longtemps laLhambre. .le bornerai me.s remarques à certains
pomts spéciaux sur lesquels je désire exprimer nm
manière de voir.

Il est incontestable que le droit de la minorité
manitobaine aux écoles séparées fut expressément
.leinandee dans la septième clause de la requête des

•^s, pivsentée au gouvernement fédéral par les
les Black, Alfred Scott et le révérend Père
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Ritcliot, en 1m70, et (|U0 co droit fut consaoré et

jjivriiiiti il'iilioiil par un statut fétU'riil devenu l'Acte !

du Manitolia et ensuite ratifié uu nom du peuple

par l'AsHeinlilée It'gisltvtive de la nouvelle pr(<vince

confédérée, ("ewt ainsi '|iie durant près de vingt

an» lu minorité de cette dernière province put
jouir des droits et privilèges du système deH écoles

séparées. Le gouvernement conservateur (|ui ad-

ministra durant cette période ne songea jamais à

jiorter aucune atteinte îi ce droit.

Ce n'est nu'après l'avènement des libéraux au
pouvoir, au Slanitolia, |uc le nouveau gouvernement
iiliéral de cette province osu attentei- aux droits et

jirivilèges de la minorité eatliolii|ue j)ar l'acte

iniijiie ^u'il passa en 1S!H) pour sup))timer les

écoles séparées du domaine pulilic et iin|)oser à la

minorité catli()li<ine comme au reste de la jiopula-

tion un système d'écoles prétendues public^ues et

iiui sont en réalité des écoles protestantes.

Mais fussent-elles des écoles pid)li(iue8, dites

écoles sans Dieu, (lu'elles seraient encore inacce|>-

tablea poui la minorité catlioli(iue (jui a droit

d'avoir ses écoles séparées et les réclame incessam-

ment.
Kn effet, l'Eglise catlioli(|Ue veut (jue l'éducation

dévclo|)pc ensemble l'intelligence et les sentiments

de foi et de morale ; car l'àme est indivisible ; l'es-

prit et le cœur doivent se former ensendile et se

vivifier sous la direction et: l'inspiration de l'Kglise.

Je regrette (jne dans le cours de ce débat, cer-

tains adversaires de la loi réparatrice, pour appuyer
une ma\ivaise cause, aient osé prétendre que le sys-

tème d'éducation catlioli(|Ue de la province de

Québec est défectueux et inférieur.

11 est facile de répondre à c ette calomnie. L'his-

toire de notre système et de nos maisons d'édu-

cation peut suHire à des notes superbes de foi, d'es-

pérance et d'amour ])atrioti(|ue puisi|u'elle nous

"montre la ijart large et généreu.se (pie lu province de

Québec a fournie d'Iiounnesrenuirquables et illustres

par leur talent, leur intelligence, leur savoir, leurs

([ualités et leurs vertus. Kt ()u'on le sache, dans

la i)rovince de Québec, jamais personne de la

majorité catholi(|ue n'a songé un seul instant k

amoindrir la minorité jirotestante dans .ses ilroits

et privilèges pour la direction et le contrôle de ses

écoles. Au contraire, ceux des députés anglais

protestants de cette Chund)re (jui représentent des

comtés bas-canadiens, se plaisent à proclamer l'es-

Ï>rit de tolérance, de loyauté et de générosité de

eurs constituants canadiens-français catludicpies.

Dans un jjays comme le nôtre dont la population se

compose de différer.li .^ races protestante ou catho-

li()Ue, l'esprit de tolérance, de loyauté et de Jhir

plaij n'est-il pas déjà un aj)point capital tlans l'é-

ducation et les mœurs d'une race '?

Pourquoi marchanderait-on aux minorités des

autres provinces les privilèges et les bienfaits de

cette liberté féconde <lout jouit si heureusement la

mimu'ité protestante, dans la province de Québec ?

Est-ce (ju'on ne se doit pis partout la réciprocité

dans la liberté et la justice ?

Je disais donc que par l'Acte de 1800, le gouver-

nement libéi-al du Manitoba raya les écoles séparées

devant la loi, et imposa à la minorité catholicjue des

écoles (ju'elle ré[)rouvail et ne [louvait accepter. La
minorité réclama aussitôt contre cette loi inique et

tyrannique.
Aujourd'hui, les adversaires du bill réparateur

essaient de se faire un argument «lu défaut du gou-

vernement de désavouer la loi néfaste de 1890.

Kn désavouant cette li.'i sur le motif (|u'elle pré.

judiciait aux droits et privilèges de la niincjiité

catholi(|Ue, on aurait alors peut être pu eNiiiier

d'induire le gouveruenu^nt du .Manitolia à ne piiHNur

de nouvt'au niu' loi des écoles |tubliques que ))()iir

la majoi'ité protestante (|tii en voulait, laissant la

minorité eatlioli(|Ue jouir du système d'écoles i-épii-

rées (pi'elle avait eu depuis 1S70.

Mais il y avait deux objections graves an de.

saveu.
1'" La loi '.L'savouée pouvait être passée de nim-

veau pir le gouvernement manitobain, et uiii8i

autant de fois i|u'elle aurait été désavouée, et cet

état de choses atu'ait pu jiroduire l'agitation lai)lii.s

nudsaine dans le pays et compli(|uer davautiigc lu

ditticulté en entlamnutnt les esfU'its.

'î' Le dé.saveu renversait toute la loi et consti-

tuait ainsi une faute eouatitutionnelk visi'i-vis île

la majorité protestante (jtii voulait conserver et

avait le droit de conserver cette loi au moins jKmr

elle. Kn ett'et, le premier juginnent du Con.Hcil

privé a déclaré constitutionnelle la loi de JHIHI,

parce qu'en la passant le gouvernement manilolmin

avait agi dans les limites de sa juridiction.

Cependant, il restait à la minorité persécutée le

recours eu a]>pcl au gouverneur général en cmiseil

sous l'autorité de la clause concernant la protec-

tion des droits et privilèges de la minorité nmiii-

tobaine en matière d'éducation. Le principe cons-

titutionnel concernant cet appel fut .soumis ii \w

cour Suprême, puis au Conseil |)rivé d'Augletiire,

(jui donna gain de cau.se. aux ajjpelants.

Vinrent alors l'ordre remédiatt ur ; la ré]ionse

tardive et négative du gouveiiiement du Manitoliii

h. l'ordre remédiateur ; la nouvelle instance du gou-

vernement fédéral, en juillet derniei', auprès .lu

gouvernc^ment tireenway pour essayer eucure une

fois d'amener un règlement à l'amiable ; le noiiveiiu

refus du gouvernement du Manitoba de rendre jus-

tice à la minorité catholicjue ; et enfin, en dernier

ressort, la loi réparatrice (|ue nous discutons pré-

sentement. Chose étrange, l'honoi'alile chef île

l'opposition avec ses amis, blâmait le gouvernement,

les années dernières, de ne pas aller assez vite iivee

le règlement de cette (piestion des écoles, tunilis

(lu'aujourd'hui il i)rétend (pu; le gouvernement pré-

cipite les choses et va trop vite.

L'année dernière, l'honorable chef de l'opposi-

tion avec ses amis et ses organes, blâmait le gou-

vernement parce (jue l'ordre reméiliateur netuit

pus assez sévère ou ne voulait rien dire, tnmlis

(lu'aujourd'hui il prétend que la loi est trop violente

et trop coercitive.

Est-ce (lu'après une attente de six années, et des

négociations et sollicitations ince.s.santes ilu gou-

vernement fédéral, de la presse, des intéressés et

de tout le clergé catholi(]ue, et après' les réponses

toujours de plus en plus hostiles (lu gouvernement

(îreenway aux prit'res de la minorité et cle tous les

amis de la conou'de et du Jair play ; est-ce quii-

près tout cela, la mesure de l'humaine patieiiec

n'est pas assez é'puisée pour faire pince â l'action

et à l'œuvre de la justice ?

Qu'y a-t-il donc à attendre du gouvernement

Greeuway et de ceux (]ui, dans cette Cluimlnv, n oui

rien de mieux à offrir que le renvoi du bill :i ?ix ni"is,

surtout quand on voit rangés av2C eux, contre le

gouvernement, tous les inconcilial)les et les ennemis

(|uand même et les plus acharnés des écoles catho-

liques. L'honorable chef de l'opposition a lieauoup

parlé de question de faits et d'encpiéte, mais ilna
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le iiiiilif (|uVllt> pié.

ili'gf» ilo lu iiiiiKiiiti'

icut (''tn.' pu ('Npiiir

Miiiiitolia à lie iiiimnoi'

\ )llll)lil|lleM <|IU' |iol||'

Il voulait, laisMiiiit la

ytiU'inu tlV'LdlcN s('|iii.

7(|.

.;ti()nH gravuH m\ i1i.

t âtre passive ilu nmi-

niaiiitdbaiii, et uiimi

H»' ilésavouée, et i;et

iiire l'agitation la])iii.s

|)li(|Ut)r ilavautiigc ht

ipritH.

)Ute la loi et eonati-

itioiinelk viMi'i-vis de

voulait coiiseivei' et

ttf loi au iiioiiiH pour

ugoincnt (lu ConHcil

nulle la loi lie |N<H),

enienieiit uiauitolmin

i juridiction,

iiiiiiorité peiséc'utre le

3UI' géiiéiiil en eiiiiseil

coneeniaiit la prntw-

lu la luiiioi'iti' iiuiiii-

m. Le prineipe citiis-

ppel fut soumis ii lu

il pi'ivé (l'Augletille,

iil)pelauts.

lédiatt ur ; la réponse

inenient du Mauitoln

ivelle installée du yuii-

•t dernier, auprès .lu

r essayer eiieore une

l'amiable ; le nouveiiu

unitolia de rendre jus-

'.

; et enfin, eu ileiiiier

e lions discutons piv-

l'iionoralde chef île

niait le gouverneiiieiit,

s aller assez vite uvee

on des écoles, tiuiilis

le gouvernement \m-

te.

l)le chef de l'opiuisi-

galles, l)lâiimit le gou-

e reiiié<liiitcur n'étiiit

lait rien dire, tniulis

la loi est trop violente

D de si.x années, et îles

ince.ssantes du j;i)U-

esse, des intéresses et

et après' les réponses

tiles du gouvernenient

minorité et de tous les

ùr plaij ; est-ce qu'el-

le l'iiuniaine piitieiKo

faire place à riietioii

Ire du gouvernement

s cette Cliaiiilire, n'oiii

învoi du bil! :'i ?ix ni"'-'

;.s avêc eux, contre le

cilialdes et les eiineinis

rnés des écoles catlio-

l'opposition a lieauoup

d'enquête, niais il n a

rien iiroi)o«é dans ce sens h l'oiicontre du bill.

|)'iiilli'iir.s il ipioi bon iinu uiuinélu à cette pliase
lie la dilKeulté-, t|uand nous HoiniiieM un possession
lie tous les faits iiiiitériulH eoncurnaiit l'injustice
commise et les moyens do la réparer, (|iiaiid nous
uvoiis pour nous guider dans l'a'uvio de la réjiara-
tioii, la direction eonslitiitioiinello du plu» Imut
tiilMUial de l'Hiiipire britaiini(|uu.

On dit que lu gouveineiiieiit conservateur est di-
rigé par des oraiigi.st08 et qu'on ne doit lui donner
luaiuie eontiancu. Pourtant l'Iionorable premier
miiiL-tre sir Mackenzie lîowell a mérité les plus
gniiiiU éloges de l'honorable clief de l'opposition et
lie ses amis pour le c(mragu et l'esprit du justice et
ilcyiiiV iilay dont il a fait pruuvu tout récemment
au sujet do la question des écoles, dans un
inoiiient do crise ; et lu cause du la minorité n'a
plis eu, dans cette circonstance dillicilu.du défenseur
et il'avocat plus ferme, plus zélé et plus dévoué i|iie

sir Maekeiizio Hovvell. l'ourquoi doue être injuste
au point d'oublier si vite ces choses '^ .J'ainio iiiieux
nu oiiiiigistu qui fait lu bien (ju'uii catholique ou
protestant qui conspire jiour faire le mal. L'hoiio-
liilile député de Napierville (M. Monet) disait
l'iuitre jour :

—
Cette législation réparatrice oonsacre-t-olie une inter-

ïontiun en fiiyeur do la minorité iiianitobaino? Quelle
ré|)ariitimiluia})porte-t-ollo7 Kt d'iibonl, Je nucl.s criefs
lesçiitholiquesdu Manitobago sont-ils plaints'/ Ilssosont
plaints par leur pétition d'avoir été dépouillés do leurs
droits et privilègu» par l'Acte scolaire do 18110. Ils ne se
sont lias hlaiiitsd'avoirnnril 11 Innra/inolns u/!n,. ..x,.<. ,i>..sont pas idaints d'avoir perdu leiirséeolcsséparées.d'iivoir
pen 11 leurs écoles ciitholiqitea, d'avoir perdu le contrôle
par éiiiscopat do ces môinis écoles, mais seulement de
ne plus recevoir do subsides du gouvernement local. C'est
legriel .lout se plaignaient les catholiques du Manitoba.

Je comprends maintenant pounnioi l'Iionorable
iléputé a le cieur si léger et le repos do la conscience
si aise au sujet do la loi réparatrice, pui.squ'il ])ié-
teiiil i|u'il n'y a rien ou presque rien à réparer et
qne pour la minorité, dans le Manitoba, tout est
liimr le mieux dans le meilleur des immdes.
.Mallieiireusenient ceux (|iii connaissent la cause

et veulent parler franchemuiit, trouvent qu'il y a
lies griefs plus graves et trè.s bien établis, l'ar
exemple, la minorité avait un système d'écoles
Séparées garanti par la constitution, et en jouissait
depuis vingt ans.
Le goiivernoinent (ireenway, malgré la foi jurée

et la constitution, a dépouillé la minorité de .ses
droits et privilèges au sujet de ses écoles séparées,
et il refuse de réparer l'injustice, quoi(|ne dùiiient
iei|Uis de le faire, liioii plus, la loi de (Ireenvi'ay
olilige les catholiijues eomino les protestants de
payer les taxes pour le soutien des écoles publi(|ues,
wen ijuc les catholiques ne veulent pas et ne peu-
vent pas on conscience y envoyer leurs enfants. Et
SI les c.itholiques veulent avoir des écoles séparées.
Ils sont obligés de se cotiser de nouveau pour les
soutenir.

La loi réparatrice pourvoit au redressement de
ces griefs. Quant aux subventions du gouveriie-
"lent, elle en consacre le principe, et, un comité
gtni'ial de la Chambre, après le vote de la seconde
lecture, nous pourrons étudier la loi clause par
eiause et l'amender suivant (|u'il jiaraîtra le mieux.w K tKiTulire a déjàreeu avis d'amendements sérieux.
lais SI on tue le bill à sa seconde lecture et avant
liuler en comité général pour l'étudier et l'ainen-
'ler suivant qu'il paraîtra le mieux, que restera-t-il
P"m- a minorité maiiitobaine ? Alisoluinent rien
poiii' le ])résent ni d'espérance pour l'avenir. Mais

pourtant, cotte loi réparatrice est demandée par la
minorité maiiitobaine et acceptée par elle eoiiuno
praticablu, etlicaco et Hatisfaisaiite.

Je n'ai (lu'à référer, pour établir ce fait impor-
tant, à une dépêche de Mgr l'arclievriiue de Saint-
Hoiiiface, au lév. Père Lacomlit-, on date du 22
février IH(»(i, qui su lit comme suit :

SAlNT-BoNlFArg, 22 février 1H96.
Révérend Père Lacomdr,

Chez les Oblati,
k Ottawa.

Loi applicable, efficace et satisfaisante. Je l'approuve,
fou» les évéques et les vrais oatholiquos devront lapprou-
ver. Le salut est dans cotte loi.

Arohevôque LANQEVIN.

L'honorablu député de Québec-centre (M. Lange-
lier) à la lecture de cotte déiièche, fit oiiservor (pio
le liill n'existait pas à cette date. Alors, j'ai adressé
une nouvelle déiièclio à Mgr Langovin, qui a répon-
''

"it le 13 mars ISiMi:du coniino sui

A L. C. Pelletier, M. P.,
Chambre des Communes, Ottawa.

WiNNii'EO, Man., 13 mars 1896.

Voyez dépêche Père Lacombe.
son frèro ?

Un frère peut-il tuer

Mgr LANQEVIN.

Devant ces faits, et devaut les déclarations de
ceux (jui iiréteiidont que la loi réparatrice n'est pas
viable et i|u'ello n'est pas une loi réparatrice, iiiaia
une loi mystificatrice, la duplicité et l'hypocrisie
de ces derniers ne fait nlus de doute.

Les ailvorsairus catholiques libéraux de la loi
reiiiédiatricu en sont rundiis k lui attribuer trois
aspects distincts, savoir : un aspect ndigieux, un
asjioct politique et un aspect national. N'est-ce
pus, M. l'Orateur, (ju'on devrait plntAt appeler cette
politiipie de l'opposition une politique à trois faces
capable d'ajcoimiioder ensonible les honorables
iléputés de Winiiipeg, Simooo-nord et Muskoka,
lesquels trouvent (]ue la loi est trop bonne parce
qu'elle rétablit les écoles séparées ; et les honorables
messieurs Laurier, <it -fl'rion, Rinfret, Monet et
autres cjusdim farina' qui trouvent que la loi n'est
pas assez bonne et no \a, [las assez loin, ou est trop
coercitive.

J'ai entendu avec surprise tout à l'heure, l'hono-
rable député d'Antigonish (M. Mcisaac) déclarer,
(lue le bill devant la Chambre est inacceptable. Il
l'a combattu une heure durant à tort et à travers
et il'unc manière si singulière, qu'il a fini, sans
doute, par se convaincre lui-même (ju'il avait tort
puisqu'il a conclu ses remarques en disant qu'il
i'oterait en faveur de la seconde lecture de ce bill.
Ceci me remet en mémoire une anecdote. Un

professeur expliquait à ses élèves la théorie de
" l'union fait la force, " et il multipliait les illustra-
tions pour mieux faire saisir sa propositiim, lors-
qu'un élève hasarda l'objection suivante. Hier, dit-
il, j'ai vu quehiu'un mettre de la liqueur forte dans
un verre et ensuite y ajouter deux fois autant
d'eau, est-ce (pie cette union faisait la force de ce
breuvage ? Mais non, riposta le professeur, parce
que ceci n'était pas du rnninn mais du mé!an"e.

JS'ostce pas, M. l'Orateur, que nous pourrions
bien appliquer la conclusion du professeur au triste
mélange (pie nous trouvons dans r(jpposition telle
que composée.

Quelles raisons peut-il donc rester à cefix qui
combattent encore la loi réparatrice, quand on voit
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WtB uliefa politi<|ue8 de In minorittS du Manitoha et

km inuiiibrt'H lex |>1uh t^ininuntfi ilu clerK*' de cette

[irovinci!, iinproiivur cette loi de reint-diution et Uv

(U'cliirer ctlioiico et gatisfaiMante ;
quiuid on voit

narini ceux (|ui l'approuvent ainsi de» pionniers de

la civilisation et du progrès, comme les pndats et

les nùssionnaires du Nord -Ouest et le r(^vt''reiul

l'ère Lac<>nd)e (|ui en est lu prototype et la person-

nification la plus vénérable et la plus universelle-

ment vénérée par les protestants comme par les

oatholi(|ue8.

Nous, de la race françniseau Cajiada, nous voulons

la justice pour tous dans la même mesure (pie nous la

voulons pour nous-mêmes, et cette justice, nous la

voulons complète, entière et féconde pour chacun.

Que nous soyions des Anglais, <le8 Irlandais ou
des Français, tous nous desccmUms de races dont
nous pouvcms être tiers.

Le drapeau brit'umiciue contient assez de liberté

pour suffire k une part égale pour chacun. Tous
ensemble, nous pouvons former un peuple d'avenir,

mais )i une condition indispensable, celle du res-

pect h la constitution et à la foi jurée. C'est h

ce prix (|ue la loyauté sera notre foi politiijue et

que nous pourrons nous entendre et nous assurer

mutuellement le bonheur, le progrès et la liberté

dans la voie large de la générosité, de l'ordre, de
a justice et de l'union (|ui fait la force.

Merckedi, le 18 mars 1896.

M. MILLS (Bothwell) :

M. l'Orateur, il s'agit présentement d'une ques-

tion d'une très grande importance constitutionnelle

pour la législature et le gouvernement du Maiii-

toba, ainsi que pour le parlement et le peuple du
Canada. Son importance dérive de la manière dont
elle a été traitée et du fait qu'elle devrait être

réglée conformément aux principes du droit cons-

titutionnel, qui s'y rapportent, et conformément
aux règles de la morale publique, (jui s'y appli-

quent. Cependant, si nous en jugeons par les

débats qui ont eu lieu et l'esprit qui les a animés,

cette question, je le crains, est grandement exposée
à ce que, dans le parlement et en dehors, on la

juge sous l'influence de considérations moins soute-

nanles que celles auxquelles je viens de faire allu-

sion.

Il y a dans la vie de tout pays des périodes qui
sont traversées au milieu d'appréhensions (juc les

causes ne justifient pas toujours et (|ui sont des pé-

riodes de passions aisément soulevées et difficile-

ment calmées. Des concessions qui, dans un cer-

tain temps, ont été considérées comme justes et

raisonnables et oni, reçu l'adhésion des hommes de
toutes les couleUr.s Tjolitiiiues, sont regardées, dans
un autre temps, co;iii>K "e vsultat d'une amV)ition

effrénée et insatiabi- . iiis ut saur." 't être tolérée et

que le devoir de te.,' 1..U atf '\i;èpendant est de
repousser impitoya ' 'en. \a ». ; ce dernière manière
de voir a été OApriu-i.'j daiis ipielques articles de
journaux et dans ctTiains discours d'occasion, ce

qui in4ique que le pays traverse une période trou-

blée par nos dissensions religieuses. Ces dissen-

sions sont le corolkire de toutes les questions poli-

tii|ues qui se rapprochent le plus do celles (|iii fin'vnt

antérieurement l'objet de contentions ; iiuiin (|hu

l'on croyait réglées ilétinitivement.

Qui peut lire, aujourd'hui, l'histoire des uieiirtreH

judiciaires de lord StafTord et de LiinglioriK: et

d'autre», obtenus au moyen de témoins purjiirt's,

tels que Oates, Hedloe, Daiigerfield et 'ridmivilli',

sans éprouver un profond sentiment île pitit'' pour
les victimes, et d'indignation pour les reiié^utH ijui

témoignèrent contre elles, et sans flétrir Icm juges

serviles qui présidèrent leurs iirocès. (^ui n'a pas

étudié avec soin l'origine et les consiMiticnifH îles

émeutes de Utrdtieorge (îordon ; des panhion» il(i.

chaînées alors sous le prétexte de défendre la reli-

gion ; (|ui pourrait parler des consé(|ucnci's ilc oes

émeutes, des projjrit'tés détruites, des hoinim'H et

des femmes (|ui périrent alors sans éprouver un sen-

ment d'indignation et de honte ? AprrH (|iie les

honmies eurent usé leur énergie et calmé leiuM |)iW'

sioiis, ils virent les ruines (pi'ils avaient acciuinilée.,

autour d'eux, et c'est alors seulement qu'ils com-

mencèrent il se rendre imparfaitement compte du

mal ({u'ils avaient fait, de la conduite injuste qu'ils

avaient tenue.

Un ressort est touché et

—

On dudden open fly

With impetuous rocoil and .iarrini? sound,
Tho inlerniil doors on their hinges gmte
Harsh thundcr.

Les plus mauvaises passions des hommes ne sont

plus retenue» par un frein rationnel, et ceux-ci res-

tent divisés par une violente hostilité.

Tel fut le cas en Angleterre, immédiatement
après l'émancipation des catholi(|uc8. Rien n'avait

été fait pour accorder des privilèges spéciaux .i la

fraction de la population nouvellement émancipée.

On prétendit néanmoins, (i-ie le protestantisme

était menacé et ([ue le duc de Wellington impirait

au trône. Des sociétés secrètes s'organisèrent pour

mettre de côté (îuillaume IV et .Sa Majesté actuelle

(|ui étaient les héritiers de la Couronne, et élever

au trône le Duc de Cumberland, comme (•tiint le

seul membre de la famille royale ((ui pût protéger

la majorité protestante de la nation. L'une des plus

vastes conspirations (|ui aient été ourdies depuis la

révolution prit naissance dans les préjugés religieux

d'une fraction de la population, non parce (pic cette

fraction se trouvait privée de certains droits et pri-

vilèges, mais parce qu'une autre partie des sujets

du roi avait été délivré rie ses liens et aflVancliip.

Les pairs de ce temps-!, in; n illircut du cette

m.iiiière le.s nouveaux hommes libres.

Je ne doute pas que qti' I i'i\;-,.)is- •''?! membres

de cette C'hambre se rapj. '
i' ,)mi.:< moi, l'exci-

tation qui régna en Angleterre à l'occasion du bill

concernant les nominations ecclésiastiques. Je me

souviens très bien de cet événement. Une grande

majorité de la nation était en faveur de ce Mil. Le

fait de voir le pape nommer un évêque catiioli(|ue

romain en Angleterre, avec un titre dont l'autorité

s'étendrait dans tout le territoire britauni(iue, fut

considéré comme une insultante aggrcssion, et le

bill que je viens de nommer fut adopté pour repous-

ser cet affront.

Un petit nombre de membres distingués de la

Chambre des Communes s'opposèrent, toutefois, au

bill. Dans leur opinion, le sujet en question ne

prêtait à aucune confusion, et ce petit nombre se
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ce petit nombre se

compoiialt de» plus grand» hommes d'Ktat du
Royaume-uni. ("étaientOludstone.Orfthum.Coliden,
liriglii, l'aimer, (iilmon et (pielques autres. Toun
les linirniieH HO tinrent fermes comme des nudioro,
et ne se laissèrent pas émouvoir par la tenip<Uo ((ui
sDutlIait ai violemment dans toute la (irunile-Hro-
tJlL'Ue.

Koiimlel!^ l'aimer fit remaniner (|ue lei- fonda
teurs de l'Kglise libre d'Keosso n'étaient pa.s venus
au_ parlement pour passer un acte Al'efl'etde diviser
l'Keosse en jiaroihses, et que la conférence wes-
léieniie n'avait pas, de son coté, demandé an parle-
ment l'autorisation de diviier l'Angleterre en
nrroudisseinents. C'es fondateurs et cette confé-
rence avaient prétendu avec raison (|ue ces ma-
tières n'étaient pas du ressort du pouvoir législatif.

.Si la juridiction sur ces nuitières était laissée à
une ong'égation religieuse, elle devait l'être éga-
lem.i,- à toutes les autres congrégations aux(iuelles
app' iteuai-nt les sujets de ,Sa Majesté, si l'on vou-
lait ijue toutes les congrégations fussent placées sur
un pi(d d'égalité.

Le bill en question fut en vigueur, pendant dix-
huit ans, et fut révcxpié par le gouvernement de
.M. (ilastone sans provo(|uer aucun f)rotèt. Il
s'est, sans doute, présenté fré(inemment, dans les
illlféreiits jiays, des(|uestions .sur lesquelles l'Kglise
et l'Ktat prétendaient respectivement avoir juridic-
tion, et (|ui provo(|uèrent das controver.ses.

.Je ne suis pas piêt il contester dans le cas ilr)nt
il s'agit iirésentement, ici, la juridi(;tion de l'Ktat
et je suis même prêt i\ la défendre telle (ni'elle est ;

mais si un i)acte existe, et si ce jjaete fait partie do
la coutitution politicjue du jiays, je n'interpréterai
pas cette juridiction avec l'assistance d'hommes
qui se combattent et qui jjrétendent tenir leur au-
torité dune source ([ui n'est pas- de ce monde

;

mais avec l'assistance des grands juristes.
Unaiit à la juridiction (pii appartient explicite-

ment à l'Ktat, je tiens à ce ([u'elle soit maintenue
ilins toute son étendue, bien (ju'elle puisse être
contesti'e dans certains (|uartiers ; mais en faisant
cette iléckration, je ne conteste aucunement l'op-
portniiilé de maintenir un modiis rirnidi où on a
puentwmver un et l'établir. .Jamais la ligne de
conduite à suivre sur une question soulevée devant
le parleiuent ou devant le public n'a été mieux dé-
tini par les principes de la morale et la loi consti-
tutioiuielle que dans le cas actuel.

.Mais je n'ai jamais rencontré de (juestions au
moyen demiuelles on pût jdus fneilement (]ue dans
celle qui nous occupe actuellement égarer l'opinion
publii|iie et jeter de la confusion dans les idées. .Je
lyi jiuu'iis connu aucun cas qui exigeât d'être
a lorde avec plus de tact, plus de sens commun,
puis(iepatience(|ue la présente (piestion, vu les
obstacles accumulés sur la voie, et l'absence des
conditions (|ue je viens d'indiiiuer. .J'affirme que,
ilepuis

1 heure à la(iuelle le dernier jugement du
coniite judiciaire du Conseil privé a été rendu, les
cliets (le la droite ont laissé sur leur chemin une
série (le demi-mesures comme, dans ces pèlerinages
jie Kbicnt, on trouve sur la route les os qu'y ont
laisses les pèlerins morts.
Je di'siie sincèrement (|ue le peuple soit parfaite-

":ent l.•ll^seigné sur la présente question
; que, si

une injustice est commise, le pays n'y soit pour
"en, et (|ue les engagements soient exécutés avec
» sanction de tout le peuple canadien. Lorsque je
'OIS combien il est aisé, sur des questions comme

celle qui est maintenant soumise, d'enflammer le»
passions des hommes, de retarder le progrès du
pays, (le Henier des germes de haine ; lorsque je
VOIS condtien il est difficile de déruuiner ces germes ;

combien ils se dévt lonpent et finissent par étouffer
tous les sentiments généreux de confiance mutuelle,
dont dépendent si grandement la paix et la prospé-
rité du pays, il me seird.le qu'il est impossible do
ne pas comprendre rimportaiice r|u'il y u d'exp<jser
devant le peuple canadien tous les faits (|ui se rap-
portent à cette (piestion scolaire, afin (|ue chacun
soit disposé k faire pour la minorité du Manitol-ace
(|u'il voudrait (pie la majorité fit pour lui-même,
s'il se trouvait dans le mêine cas. Notre intérêt
est (jue cette question soit abordée c.immo Milton
aborda le thème de son (iliis grand poème :

What in ino is dark,
Illumine ; wbiit i« lo»,-, mise nnd support,
riiat to the hoiubt of this great argument.

.le puis être honnêtement du cêité de la constitu-
tion

; je puis affirmer les princi[ies de vérité et de
justice jus(iu'ii la fin, le peuple du Canada peut con-
tinuer à marcher dans la voie où l'intérêt commun
etj^'honneur du pays veulent (|u'il marche.

1

1 ermettezmoi de dire (((,., pour que le peuple et
la C hainbre puissent rendre un jugement éclairé, il
faudrait faire une en(|uête i igoureuse et discuter à
fond le sujet, afin (prune loiinaiKsance exacte des
(|uesti(uis de fait et de droit pût empérer et con-
tiVder les préjugés (lui peuvent e.Mster chez les uns,
ou chez les autres.

Avant de discuter la politique du gouvernement,
ou la ligne de conduite (ju'il a tenue jusqu'à présent,
je discuterai la question de droit (jue soulève la
présente cause, afin que toute la question puisse
(*'tre exaetement»saisie dans son eiisemlde. A cette
fin, nous sommes tenus de faire un examen nppro-
f(indi des prescriptions de notre constitution rela-
tives i\ l'éduontion. Nous devons nous tlemander
sérieusement (juelles sont les matières (|ui se trou-
vent li''galeiiient devant nous. Nons devons nors
assurer si cette question a été, suivant la lettre et
l'esprit de la constitution, soumise au gouverneur
g(''néralen conseil

; ilfaut examiner ce que voulaient
atteindre ceux (juien ont appelés à .Son Kxcellence,
si, dans tout, les cas, la présente (jnestion peut être
soumi.se an jiarlement du Canada, et si dans le cas
où elle pourrait l'être, elle doit être soumise comme
une question ordinaire d'intérêt pulilic, ou comme
un cas particulier prévu par la constitution. Il est
important de s'assurer si le parlement, puis(iu'il
est appelé h s'occuper de la question, empiète ou
non sur la juridiction provinciale.
Nous devons examiner jusqu'à quel point s'étend

la juridiction du parlement fédéral en matière
d'éducation et pourquoi cette juridiction aurait été
accordée par la constitution au parlement. Nous
devons examiner la nature de l'enquête ((ue le gou-
verneur général en conseil est disposé à faire, et la
nature des communications avec le gouvernement
et la législature de la province, avant (jue la ques-
tion puisse légalement ou constitutionnellement
être soumise au parlement fédéral.

Le pouvoir d'intervenir peut être accordé au par-
lement dans l'intérêt public, généralement, et l'usage
de ce pouvoir constitutionnel est, dans ce cas. régi
par les circonstances qui déterminent ce (jue
demande l'intérêt public. La constitution, ou un
statut, peut conférer un pouvoir pour une fin spé-
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cihëe, sans autre droit que celui de déterminer
comment cette fin peut être la mieux atteinte.
Lorsqu'il en est ainsi, le pouvoir doit être restreint
à la fin spécifiée pour laquelle il a é^é conféi'é, et le

parlement peut exercer sa discrétion en détermi-
nant les moyens les plus convenables d'atteindre le

but. Cette restriction, sous i'eniiiire d'une consti-
tution écrite, s'impose tout aussi bien à une légis-

lature qu'à un fonctionnaire de l'administration, ou
qu'à une cour de justice. Le pouvoir d'intervenir,
comme dans le cas actuel, peut dépendre d'une
certaine éventualité. Il peut être mis en vigueur
lorsqu'un pacte est rompue et qu'un engagement a
été violé. Si la condition éventuelle ne s'accomplit
pas, le pouvoir d'intervenir ne peut être exercé.
Selon moi, c'est faire un mau\'ais usage des termes
de la loi constitutionnelle que île représenter l'arti-

cle de la constitution, qui est invoqué par la mino-
rité du Manitoba, comme conférant au parlement
fédéral un pouvoir discrétionnaire ordinaire d'inter-

venir comme si le pouvoir de décider la question
de savoir s'il est à propos qu'il y ait ou non des
écoles séparées, avait été conféré à ce parlement.

Il n'eu est pas ainsi. Notre pouvoir discrétion-
naire est d'une autre nature. Il peut se faire, si

une en(iuête était faite, sur L grief dont on se plaint,
que ce grief soit trouvé trop insignifiant pour nous
engager à intervenir. On découvrirait, peut-être
aussi, (jue la majorité de ceux en faveur de qui les

droits et privilèges (jui sont accordés par la consti-
tution, n'en exigerait pas le maintien, ou se mon-
trerait indifférente envers eux. S'il en était ainsi,

il serait très important que la preuve établissant
ce fait, fût communi(|uée au ])arlenient.

Il peut y ax'oir d'autres raisons qui s'opposent à
l'intervention. On ne doit pas oublier qu'un gouver-
nement a une plus grande liberté d'action rprune
cour de justice. Mais toutes les considérations
éventuelles que j'ai mentionnées admettent le devoir
d'intervenir ; sauf dans le cas où des raisons d'Etat
permettraient l'abstention.

La politique du pays relativement aux écoles
séparées est déjà formulée. Elle est incorporée <lans
la constitution, comme l'est la base de la représen-
tation des provinces dans la ChambredesComnumes.
C'est justement pour cette raison que cette (|ues-
tion des écoles peut être soulevées dans le parle-
ment fédéral.

La loi accorde à la minorité, dont les droits et
privilèges peuvent avoir été violés, un droit d'appel
ail gouverneur général en conseil non pour décider
s'il est à propos ou non d'avoir des écoles séparées

—

la constitution décide ce point- -mais afin de s'as-

surer si un droit ou privilège d'une minorité protes-
tante ou catholi(iue, des sujets de Sa Majesté,
concernant l'éducation, a ('té lésé ou aff'ecté par
toute loi ou autorité' provinciale.
Le parlement fédéral n'est pas appelé à décider si,

au point de vue de l'intérêt public, les écoles sépa-
rées doivent ou ne doivent jjas exister. Si elles
n'ont j)as été établies dans la province, (|Uelle que !

soit l'opinion de cette Cbambre en leur faveur,
'

elles ne peuvent être établies, et, si elles existent, ;

quelle que soit l'hostilité du parlement enveis ces !

écoles, il ne peut les iilidljr. Ces deux faits se \

dressent comme des murs de diamants sur chaque i

côté de la voie étroite qui nous est ouverte. Et si
j

l'appel de la rninorité est entendu, le parlement ne i

doit pas intervenir innnédiatement, ))arce (|uc le
|

gouvernement a un autre devoir à remplir après
j

avoir entendu l'appel et après avoir jugé (uie
les conclusions des appelants sont bien fondîmes. Le
gouvernement doit alors entamer des négociations
avec les autorités locales et insister pour (|Ue celles-
ci rétablissent tout droit supprimé qui existait au-
paravant en vertu d'une convention. Mais ou tiai-
tant avec les autorités provinciales, le gonvenie
inent fédéral ne traite pas avec un pou\oir infé-
rieur, ou subordonné, ou avec un corps politique
(ju'il a le droit de traiter avec mépris. Il a ie dioit
lie traiter avec le pouvoir provincial précisément
conuiie un Etat indépendant peut le faire avec un
autre Etat indépendant. Toute la procédure, dans
ce cas, a un caractère diplomatique, du commence-
ment à la fin. La loi détermine ce mode de
procédure et chaque chose doit se faire en sou
temps C'est seulement lorsqu'il est clairement
établi que le droit de la minorité n'est pas reconnu
et que le gouxernement local refuse de remédier au
mal que le gouvernement fédéral a le droit de sou-
mettre le cas au parlement.
Le gouvernement fédéral doit prouver péreno-

toirement qu'il a fait toutes les démarches de con-
ciliation requises avant (lue le parlement fédéral
puisse avoir juridiction, et cette juridiction repose
sur le fait fjue la procédure du gouvernement fédé-

ral a été entièrement convenable et régulière.
Le premier devoir du gouverneur général eu

conseil n'est pas de s'assurer comment le système
fonctionne, ou si, au point de vue de l'intérêt pu-
blic, ces écoles devraient être rétablies ou non.

Cette (judsuion d'opportunité est du ressort de la

législature provinciale. Le devoir du gouverneur
général en conseil est de s'assurer " si tout droit

ou privilège d'une minorité protestante ou catiio-

lique romaine des sujets de Sa Majesté, relative-

ment à l'éducation, est aff'ecté par tout acte ou
toute décision d'une autorité provinciale."

Mais il y a un autre devoir d'une plus grande
étendue que celui que je viens de mention)ier, c'est

celui de s'assurer, dans le cas où ii y aurait un
grief, de la nature de ce grief, et comment l'on

pourrait le mieux y remédier. Il incombe à (|uel-

qu'un de passer une loi réparatrice, dès ([u'il est

clairement établi qu'un grief sérieux existe. Mais
cette question ne })eut pas être soulevée ici en pre-

mier lieu. Elle ne doit l'être i|u'en dernier res-

sort.

Et, M. l'Orateur, c'est une aff'aire bien gra\ e que

de soulever une pareille question dans le parlement
fédéral.

J'aurais voulu, M. l'Orateur, que certains faits

de procédure prise dans la présente cause fussent

discutés, et, à moins que le ministre des Finances

les aient exposés dans son discours que je n'ai pas

entendu, personne n'en a encore parlé, ici.

Le gouvernement fédéral a invité le gouverne-

ment local à comparaître devant lui. L'iugeme
était si grande (jue l'invitation a été faite pendan'c

que la législature du Manitol)a était en sossi(ii\. ce

(|ui est une procédure des plus extraordinaires.

Or, dans (|uel but le gouvernement provincial et

les repré.sentants de la minorité ont-ils iHi' invité à

se rendre ici ? Le dernier jugement du coniiti' judi-

ciaire du Ctiiisei! privé' ii déjà fisit vr.ir <\\w i!es

droits et j)rivilège8 (jui existaient auparavant, ont

été abolis. Ce fait ayant été établi judiciiurement

dans (|uel but l'invitation, dont je vi-ns de jjailer,

a-t-elle été envoyée au Manitoba ? Estoc dans le

l)ut de s'enquérir des faits, et, s'il en est ainsi,



DISCOURS DE M. MILLS (Bothwell). m
poiir(|uoi n at-on pas fait, avant aujourd'hui, une
en(|iit'te sur ces faits ? Pourquoi le gouvernement
n'a t-il pas entrepris déjà d'établir les faits, o'il
juge (l'i il est nécessaire d'établir clairement qu'il y
a un gnef ? Un fait est évident, c'est que la simple
révotation de la loi de 1890, si on compare cette
loi avec celle qui la révoque, fait voir quels étaient
les droits reconnus par cette loi.

Le jugement du comité judiciaire du Conseil
privé 110 fait pas voir à la Chambre, ni au gouver-
nement jusqu'à quel point la minorité a profité des
droits et privilèges qui lui avaient été accordés par
une législation antérieure. Un fait certain, c'est
que, lorsque cette législation fut adoptée, elle était
destinée à une population clairsemée le long de la
rivière Rouge et de l'Assiniboïa, et que cet établis-
sement était comparativement sans vie. Voua
avez cigrandi la province du Manitoba ; vous avez
moflitié le plan des arpentages ; vous avez créé des
facilités de communication afin de répandre une
population sur toute l'étendus de la province.
Je me suis donné la peine de voir dans les relevés

du lecfnsenient comment la population est distri-
Iniée.et j'ai constaté i|ue,dans plusieurs districts, il
ser;iit possible de tenir efficacement des écoles sépa-
rées; mais que, dans d'autres.il y a des espaces con-
sidérables où la population est trop clairsemée pour
faire fonctionner ce système d'écoles.
Je ne vois pas que le présent bill contienne quel-

ques dispositions à, ce sujet ; le présent bill d'après
ce (|ue je vois, n'évite aucunement d'empiéter sur
les droits et attributions du gouvernement local qui
a juridiction exclusive sur l'éducation séculière de
toute la population,
Permettez-moi, maintenant, M. l'Orateur de

dire (jue, d'après une règle bien établie, lorsqu'une
partie a légalement le droit de demander le re-
dressement d'un grief, il y a un devoir correspon-
dant d entendre la plainte, et, si un droit ou pri-
vilège a été réellement lésé ou aboli, de remédier /i

cegiief en rétablissant le privilège supprimé. Cette
^vg,..,, Cl .ruauiissiuii, le privilège supprimé. Cet
obligation légale et constitutionnelle incombe a
toute autorité, à imrtir du souverain jusqu'au plus
luinihle fonctionnaire investi d'une partie du dou-
voir public.

'^

Xotru constitution, comme la constitution an-
glaise, se compose de précédents, de coutumes, de
laites, (le (juasi-traités, de pactes et de statuts
Les actes qui unisent la Crande-Rretagne et l'Ir-
lande, comprennent les traités conclus entre plu-
sieurs htats souverains. Ces traités, lorsqu'ils
amènent ,'oux Etats souverains ;-. délibérer ensemble
sur les conditions de leur union sont des traités au
iwintdevue <lu droit international, et, lorsque
ttttenimm est accomplie, les .lispositions de ces
traites devienneiit une partie de la constitution du
""tivel Ktat. Dans le cas de l'union entre l'Angle-
terre et

1 Kcosse, les dispositions du traité conclu à
cet ettet n ont d'autre garantie de leur exécution
lie i lioimcur du parlement anglais. Ainsi l'article
1» présent ce (jui suit :

ette lin,';?''
î,°»o?rnant la réglementation du commerce

ait^
"'.'''''=?'»•' "-«^«"«Is l'Ecosse, en vertu de ce

Su. .".T'f-"'^'"''!'."
«s mêmes en Ecosse qu'en

riKn-ltir, ,';
"-oyaumo a-Eeosso, lors de l'union, rè.to-

b JX o^ n"^ fi^'"''''
'\'"' t™t*5: ""lis qui sont suscop-

R 1 ulll ",, "^î'âj""' '" Pir'i-mont de la (Jrunde-Bre-
r«i liub ic l„ fnliH ""f"

""'"'"'" '"'« concernant lo

concemnM ''' """vernement civil et celles™cunnntlo droit privé, que les lois qui concernent lo

â.,J i?o"'''i°'
'* Ro'>'ig«e etle gouvernement civil neuvenfêtre les mêmes dans fe Royaume-uni, hindis aie îeslo^»qui ooncernont le drot privé no oeuvont XL^î, les lois

sauf dans les cas où il cs?"vidéntSS"unSLnKomenTi?1f''
risorait les intérêts privés de l'Ecosse.

'''"^"«•""«Dttavo-

En vertu des dispositions de l'article nue ieviens de citer, le droit civil romain, qui est le drohcoutum.er de l'Ecosse, a été conservé. Le parle^ment du Royaume-uni pourrait, en tout temps
1 abolir, et donner k l'Ecosse le droit civil qui estappique en Angleterre. L'union existe depuis centquatre-vingt-dix ans, et, cependant, ce clilngement n a pas été fait. Le pacte qui existe, commeon le vmt, n'est pas absolu. Il a été, tm.te ô"smaintenu, et les membres écossais du parlement
anglais sont en vertu ,les dispositions de cepacte, considères comme les seuls hommes compé-
tents a juger des droits de la mirorité écossaise duRoyaume-uni. Lord Campbell dit qu'un acte dparlement qui violerait ces considérations de
1 union, serait sans doute, valide; mais, s'iln avait pas l'adhésion d'une majorité des repJésen
tuants écossais, ce serait une flagrante violationd un engagement de .a nation.
Je veux attirer l'attention de la Chambre sur ce

fait, que bien que cette disposition du pacte dont
je viens de parler.et qui conserve aux Ecossais leurST 'l^'"-'"

^'"' «'"^"t'épar le parlement an
glais, ce dernier a cru, cependant, depuis centquatre-vingt-dix ans, que son devoir était de "elaisser tel qu'il était auparavant.
Je fais voir présentement comment les pactesqui sont inclus dans la constitution de l'Angleterre

sont traités par le parlement anglais. Or m'
1 Orateur, quant aux pactes que nous avons', ici"ou .ii.ant aux obligations qui en découlent, ih setrouven exactement sur le même pied que ceux
<iui existent en Angleterre. Les mênies règles lesmêmes principes du <lroit constitutionnel s'appliquent dans un cas comme dans l'autre.

so^t"^irrndl''etr^e^rÊ!.^d"eV^dS":?^
bhssement. Los pactes sont comme fèsstitu s l'-^fv?:

Chambre des Communes; mais il figure réeIlomBn?L^
'*

P^r^irTae"/î;.&l^, -t"-
--^^^^^^

n y a qu une réconciliation entre les deux poùvofr, r,,ideux pouvoirs commeneentpars'obsorvererso défier I^m

n„pî'"'iiff''"'"'^p
'*" ';''""?' «°nsti*"tionnel anglais, unpacte diffère d „n traité en ceci : un traité est uneconvention entre deux corps qui jouissent du poù!vmr souverain et forment ,leux nations distinctes-W 'l

'^" ."" l"^"'" V'«t «"«'Pleu.ent conclu entrédeux des éléments qui constituent hi ivition TVuiH
les iiactes nous avons le roi, d'un côté, et les deuxChambres de l'autre, et ces pactes, incorporés sousla forme d'un statut, ont pour objet de lier les deuxgouvernements et de régler la conduite du souve^

ortie T'u""-
L ""?"'''""-« ••'' ees pactes, commepaitie de la constitution anglaise, est démontrée
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par quelques-unes de leurs dispositions. Ainsi, la

grande charte prescrit que, si le roi s'écarte des

Erescrfptions des pactes auxquels il est partie, les

arons peuvent lui faire la guerre et assiéger ses

châteaux. Et lorsque le Dr Sacheverel prêcha en
faveur du droit divin des rois et contre la légitimité

de la résistance à ce droit divin dans n'importe
quelle circonstance, il fut traduit à la barre de la

Chambre des Communes et censuré à cause de ses

attaques contre les pactes inclus dans la constitu-

tion.

J'ai fait cette citation pour indiquer la nature
des dispositions constitutionnelles qui sont consi-

dérées comme traités et comme pactes, lorsqu'on
discute une question de droit constitutionnel.

Lord Carnarvon désigne l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord sous le nom de traité entre
les provinces, et il en est ainsi. En effet, bii a que
les provinces ne jouissent pas de pouvoirs souve-
rains, elles furent autorisées par le souverain à
consentir aux termes de l'union, et ces termes de
l'imion sont incorporés dans l'Acte du parlement
impérial, et ils ont le même caractère d'un traité

que celui de l'Acte d'union entre l'Angleterre et
l'Ecosse.

Les pactet;, dans notre constitution, sont des
pactes non entre les provinces, mais entre les ma-
jorités et les minorités religieuses, qui ont été con-
clus par les représentants des provinces et confir-

més par un statut impérial.

Leurs Seigneuries du comité judiciaire du Con-
seil privé, en discutant la question scolaire du Ma-
nitoba soulevée par les statuts passés, en 1890, par
la législature de cette province, s'expriment comme
suit :

Il est notoire qu'il existait des différences d'opinions
tranch(5es sur la question de l'instruction publiqae avant
1870 ; cela se voit et s'accuse presque à onaquo ligne de
ces dispositions. Nul doute non plus sur les points de
désaccord, et c'est à la lumière de ces faits qu'il faut lire
l'article 22 de l'Acte du JVlanitoba de 1870, qui, après tout,
n'est rien autre chose qu'un pacte parlementaire.

L'expression "pacte " est employée, ici, dans le

sens déterminé et technique qui lui est donné dans
le droit constitutionnel anglais.

La règle qu'il faut observer à l'égard des pactes,

conclus entre les peuples est très ancienne. Dans
l'histoire de la conquête de Canaan il est dit que
Josué fit la paix avec les Gibéonites ; forma une
ligue avec eux pour leur laisser la vie, et que les

chefs s'engagèrent selon l'ancienne coutume. Les
Gibéonites, d'après les stipulations, devaient rési-

der loin de la scène des opérations militaires de
Josué. Au bout de trois jours, Josué se trouva au
milieu de leurs pays et en dedans de la limite dé-
terminée par lui et qu'il ne devait pas franchir
dans sa conquête. Les Israélites murmurèrent
contre le traité que Josué avait passé avec les chefs
Gibéonites. Mais la réponse fut ; nous avons fait

un pacte ; nous ne pouvons envahir leur territoire ;

nous sommes tenus de nous cunformer à notre con-
vention.

Et depuis cette époque jusqu'à ce jour,le8 pactes
entre particuliers et les pactes entre Etats, qu'ils

soient faibles ou puissants, suivant leur intention
et la signification véritables, sont considérés invio-

lables aux yeux de la loi et au sens moral du genre
humain.

M. l'Orateur, on a prétendu en cette Chambre il

y a un an que le parlement en dernier ressort n'est

pas tenu impérativement de faire droit aux griefs.
On dit que le pouvoir conféré au parlement est un
simple pouvoir facultatif, qui doit être employé
non pour le bénéfice de la minorité, mais, s'il doit
l'être, dans les intérêts généraux de la population
tout entière. J'examinerai cette prétention plus
tard, me bornant à dire à présent que là oii un pou-
voir facultatif est conféré pour un objet spécifié et
dénommé, la présomption, en droit constitutionnel
est que l'obéissance à la loi est dans l'intérêt publi-'
que, et que l'exercice de ce pouvoir facultatif.iela-
tivement au bien-être public a eu lieu dans toutes
les circonstances ordinaires, ane fois pour toutes
quand la province, en vertu des dispositions de là

constitution, a introduit chez elle le système des
écoles séparées.

L'honorable député d'Albert disait l'an dernier
:

Il est clair que le pouvoir nous l'avons. Mais les termes
n indiquent pas que l'exercice de ce pouvoir soit obliga-
toire ;il n'est pus dit que nous devons ou que nous devrons
faire des lois réparatrices, et vu que nous n'avons pas de
cas pour nous guider, j'attache beaucoup d'importa 'ce
au mot "peut " employé dans la loi.

^

Voilà une <léclaration qui démontre, je pense, que
l'honorable député a mal compris une injportiuite
règle d'interprétation, et qu'il en a fait une appli-
cation fausse. Les termes portant obligation ne sont
jamais employésàl'adres.sesoitdusouverain, soit d'un
corps ayant la qualité de celui-ci. " Le souverain,
dit sir George lîowyer, ne peut recevoir d'orilres|

et ainsi les termes de commandement ne sont pas
respectueux, vu qu'ils comportent, en effet, une
dénégation de la .souveraineté." Notre constitu-
tion de même que celle d'Angleterre attribue et au
souverain et au parlement l'intention de garder
fidélité et de remplir tous les devoirs ressortant à

leur juridiction respective. La loi, en aucun cas,

n'impute mauvaise foi à l'un ni à l'autre. Il n'y a

pas d'autorité au-dessus de l'un ni de l'autre pour
Ils contraindre à l'application de la loi leur iinj»-

sant des obligations, et ainsi les termes portant
obligation sont considérés impropres.

Lors de son couronnement, le souN'erain prête

serinent de gouverner suivant la loi, et nous devons
supposer qu'il exécutera fidèlement toutes les obli-

gations que la loi lui impose. 8ous notre constitu-

tion, chaque corps législatif est souverain dans la

sphère de sou autorité, nul pouvoir nulle partnepeut
lui ordonner d'agir, et tout terme portant obliga-

tion à son adresse serait déplacé. Mais la constitution

présume que, bien que les termes coinjjortant

qu'une chose pourra se faire soient les seuls em-
ployés, le souverain ou les corjjs qui le remplacent
devront agir toutes les fois qu'ils en sont requis.

Voici ce que dit le juge Charles dans la cause de la

reine contre le secrétaire d'Etat de la L'iicrre, eu

1891 :

Le cas n'est pas douteux chaque fois que les serviteurs
de la Couronne ont été, par statut, établis agents pour
1 accomplissement d'un acte particulier. Mais il est

incontestable aussi qu'un mundamus ne peut émaner
contre la Couronne ni iiueuu de ses serviteurs agissant
simplement en sa qualité officielle.

Et le juge en chef Cockburn, dan.s la cause de la

Reine r.i Tes Lords du Trésor, dit :

Nous devons partir du principe incontestable que toutes

les fois que la Couronne ust dans le cas d'exéiiiter une
obligation, cette cour, même apparemment, ne pouturf-
tendre posséder le pouvoir de donner des ordres à laCou-
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irt disait l'an dernier
:

ronne. Cela n'est pas discutable. Sur le souverain nous
n'avons point de pouvoir.
Pareillement, dans le cas où les parties agissent en qua-

lité de serviteurs de la Couronne et sont, en eette qualité.;'"="•: «-"".\^"«'' uo inyuurunnB ei sont, en eette qualité,
justiciables de celle-ci, elles ne sont pas justiciables dé
notre tribunal siégeant dans l'exercice de nos nréroKa-
tives.

Ainsi, l'honorable député d'Albert verra que de
l'emploi du mot " peut " il ne suit nullement qu'il
n'y a pas obligation, attendu que les termes portant
obligation ne sont jamais employés en pareil cas,
et que l'usage de simples termes facultatifs n'influe
pas sur le point de savoir si ce que le statut ex-
prime comporte obligation ou simple discrétion.
Il a ('té décidé maintes fois que de simples termes
fiicultiitifs imposent une obligation en certains cas.
Parlant de simples termes facultatifs, le juge en
chef Jarvis.dans la cause de McDougall contre Pat-
tersoii, dit :

La r.gle générale dérivant des précédents est que dans
le cas ou le statut confère dans certain cas le pouvoir de
faire un acte judiciaire, l'exercice de ce pouvoir, quand
le cas surgit et que les parties intéressées y ayant droit le
demandent, est obligatoire pour les dépositaires.

Dans la cause de la Reine contre les Commis-
saires de la dîme, le juge Coleridge, discutant la
signihcatiou des mots " pourra être autorisé à con-
férer," dit :

Indubitablement, ces mots sont seulement attributifs,
mais 11 a été décidé tellement souvent que c'est de-
venu un axiome, que les termes simplement directifs,
discrétionnaires ou facultatifs peuvent avoir une puissance
cMctivo, dans le cas où il s'agit d'un acte à accompli?

Se ubb^"ue
'Etat ou pour l'iivancement de la jus-

Le principe émis dans ces causes est peut-être
posé avec un sens encore plus philosophique par
lord î^elborne et lord Blackburn, dans leurs juge-
ments (le la cause de Julius contre l'évêque d'Ox-
ford. Discutant la force et la signification des
termes facultatifs "il pourra être légal," lord Sel-
Iwrne fit cette observation :

La signification de semblable terme est la m«me soit

ffi'tfon' T?"^'^
"'^

"^"r^ "" devoir d'imposé ou' une
obligation de faire usage du pouvor qu'il confère La
guestion de savoir si un juge ou un oMoier public, à ouices mots donnent un pouvoir, est tenu d'en faire usage

rd'Z/'"'i'ï"-"îr °" '^'""« ™'*"i^-'-« Particufièrerdoit

Xr™, n^f,,'' "".'"T'.^',*",'^.'^"^''"'
s"^ solution doit ré-sultcr-ouilu contexte de la loi conférant le pouvoir, ou

tluSlI't^r^roljr'"""'''"^' "" "^^ -" oaractè°r^

Et lord Blackburne dit :

rimnffif "?"' '"?"?' '® pouvoir est conféré a pour but

W™^^^^ •'' •«?."''' peut être tenu

W^«;;^cf Peq'u'iè're",^""
^' '='^"="»"' ' *"'' ^'°''' '°"-

Ainsi, l'honoralile député verra que de l'emploi
'111. mot "peut " il ne s'ensuit nullement que le pou-
voir donné .soit simplement discrétionnaire, mais
iiueee mot peut comporterun devoir constitutionnelWi certain que si un terme obligatoire eut été
;^i"pioye. Mais la cause la plus intéressante, dans

rX'"'"'' t'\?"'' ''f "^'"r^ '^*fe'g«> '"iPl'oi-tée .laiis

»,,tn'. ,, '
""^ ''""'^ '^« <léci8ions font encore

«"tontt.. 11 y est déclaré que :

.Woonfi'-I'-'î'*
des droits des franchises et dos libertés

par de?, n :;i;.il'
'*?"' "'^'^^i;™*^'^^^ la 'oi. ot nonn" aes considérations de politique générale.

C est un principe qui, en beaucoup d'occasions aete invoqué pour la protection de semblables fran-
chises et ibertés attaquées, et les honorables dépu-
tes des deux cotés de la Chambre en trouveraitaisément plusieurs exemples de son application.
Lorsque le bill de réforme de lord Grey fut discutéceux qui étaient devenus propriétaires de bourgs
pourrLs tentèrent de se protéger contre la réforme
proposée en eiiiettant le principe compris en cette
cause. Ils prétendirent posséder un droit de pro-pnete dans le privilège de ces circonscriptions
électorales d'envoyer un député en parlement, maison leur répondit que le droit ,1e celles-ci consistait
dans celui, non .le rester telles que constituées,
nia s de voter pour 1 élection d'un député, et quemaigre 1 agrandissement de ces circonscriptions; tedroit restait intact si elles continuaient d'en avoir
la jouissance. Ces causes démontrent que, pourdécider SI les termes purement facultatifs ,l'une loicomportent simple discrétion ou signifient davan-
tage, et s ils imposent l'obligation d'agir, il fautexaminer non les termes mêmes, mais là fin etobjet des dispositions de cette loi. Les termes de
la loi rela,tivement à l'appel au gouverneur généralen conseil sont aussi énergiques qu'ils peuvent
1 être en législation. Ces termes sont :

"
il nourra

être interjeté appel ". Voici un droit acconlé à

exér^tff l'nîr".'""*^'
"' ^'°i|'^.»nP"sée au pouvoir

exécutif, 1 obligation que ce droit implique de ren-dre cet appel effeciif ; mais il n'y a \k nul ordre
légal, attendu qu'il n'en peut être donné. Il ne peutémaner de mandamm contre le gouverneur géiiéralen conseil, attendu que les cours de justice ne peu-vent donner l'ordre au pouvoir qui leur commandeLa reine ne peut faire de tort, c'est la maxime, larègle qui en découle, c'est " que justice .soit faite."Ayant d abandonner ce point, M. l'Orateur
veuillez me permettre de faire quelques remarques

Britannique du Nord où le mot " devra " est em-ployé relativement à ce qui est requis du parle-ment, ce qu on ])ourrait considérer contraire auprincipe que j ai posé-qu'on ne se sert jamais determes in.pératifs à l'adresse ou du souverlin oi' duparlement. Ce mot se trouve dans un ancien pacteentre le souverain etla nation par lequel le droitde 1 une des parties à l'exercice de l'autorité royale

cnr LTI""'^"''
conditions qui y sont mentionnées,

car le roi tient de la loi ses attributs et la confir!matiou de .son titre, et tel qu'employé dans notre
statut, de même que dans les statuts angkis, iln est que la reproduction du même terme employédan. le statut passé dans la cinquième anné^ durègne «Edouard II, où " il est ordonné que le ro"devra tenir un parlement chaque année."

iM.
1 Orateur, je ne pousserai pas plus loin monargument, pour le moment. .Je prendrai la choseau conimencement. L'origine de l'article 93 de

1 Acte de 1 Ameri.iue Britannique du Nord et dp
l'article - a, l'Acte du Manitoha remonte à la loi
(les écoles séparées du HautCaii,ida de 1863
Dans liiitentmn de ses promoteurs, cette loicc)mprenait dans leur entier les droits et privilèees

réclames, sans (3ompter néanmoins qu'il ne pourrait
y avoir heu (ic 1 amender de temps à autre, pouradapter aux changements de condition de la pouu-
lation

;
niais en ce qui avait trait h l'étendue desdroits de la mmorité. cette loi était suffisante.

Lorsqu on reso ut de fonder l'Union et (.u'on fut
siir le point de régler la question de l'éducationdans les provinces, la population protestante du

'I

m
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Bas-Canada commença .à rôflëchir sur sa future

situation ; et aussi, dans le cours des débats sur la

confédération, plusieurs protestants de la province

de Québec parlèrent de cette question comme d'un

pujet n'éveillant pas peu d'appréhension dans

l'esprit de leurs coreligionnaires. Nous voyojis

l'honorable M. Holton et autres interroger les pro-

moteurs du projet de l'Union sur ce sujet. En
réponse à M. Holton, le piocureur général du

Haut-Canada, M. Macdonald, plus tard sir John

Macdonald, disait :

La minorité protestante du Bns-Cnnnda craint beau-

coup que le projet de confédération no mette en danger
SCS droits RU sujet de l'éducation ; mais je dois dire que

le gouvernement se propose, si le projet est adopté par
la législature, de soumettre à cette session des amende-
ments îl la loi sur l'éducation, qui sauvegarderont pleine-

ment ses droits à ce sujet.

Ainsi, disait-on, cette législation «levait avoir

l'effet de garantir les droits de la minorité de toute

infraction de la part de la nuijorité, et nous pou-

vions justement conclure <|ue cet objet qu'on avait

en vue avant (jue le dessein de l'assurer fut divul-

gué à la Chambre, ne fut pas abandonné dans la

dernière partie (le l'élaijoration du projet lie la

confédération. M. Dorion, le chef alors de l'oppo-

sition de Québec, disait :

Je crois qu'il n'est que juste que la minorité protestante

soit protégée dans ses droits pour tout ce qui lui est cher

comme nationalité distincte, et qu'elle ne devrait pas être

laissée à la discrétion de la majorité sous ce rapport.

Pour cette raison je suis prêt à rendre îi mes «oncitoyens

protestants du Bas-Canada, la plus ample justice, et j es-

père voir leurs intérêts comme minorité garantis et pro-

tégés dans tout projet qui pourra être adopté.

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez ! écoutez !

M. MILLS (Tîothwell) : Mon honorable ami, le

leader de la Chambre s'écrie; "Ecoutez ! écoutez!"

Je regrette (jue, tandis qu'il en accepte le principe,

le gouvernement, dans sa marche, se soit si consi-

dérablement écarté de l'intention du statut. M.

I)orion déclarait, la Chambre le verra, que la durée

des droits de la minorité ne devait pas rester à la

discrétion de la majorité, et (pie ses intérêts devaient

être garantis ou protégés. I<aissez-nioi vous le

demander, cet objet at-il été atteint? Les droits

de la minorité ont-ils '^té garantis ou protégés '; S'il

y a pacte et qu'une cnigation constitutionnelle ait

été imposée par ce pacte, on répond oui. S'il n'y a

pas de pacte, mais qu'iln'existe (ju'un simple pouvoir

facultatif, dtmt l'exercice dépende de la politique

Générale, on doit répondre non. L'honorai)l(j M.

lose déclarait que pour la première fois dans l'his-

toire du pays, il s'élevait des craintes sérieuses

parmi la population protestr.nte relativement à l'in-

struction élémentaire de ses enfants, et il demanda à

l'honorable M. Cartier de déclarer si les droits

qu'on allait lui concéder senùent garantis. Mais

la loi projeté des éc(jlesdu Bas-Canada échoua pour

des raisons (pi'il n'est pas nécessaire de discuter

maintenant. Avant la tin de la session, M. Cartier

disait :

Je vous donne maintenant ma parole que lorsque la

confédération aura élé formée et que la province do Qué-

bec aura son propre parlement, l'un dos premiers actes do

celui-ci sera d'inséicr dan» le;- tilaluts la loi que nous n y
pouvons introduire aujourd'hui.

Et au conseil législatif le premier ministre, sir

E.-P. Taché, déclarait que " si la majorité «U; Qué-

bec avait la méclianceté de commettre un acte d'in-

justice aussi criant à l'égard delà minorité anglaise,

t serait réprimée par la législature fédérale et par
gouvernement." S'il eût dit simplement " par

elle I

le gouvenieiiieiiL. n u eiii (iiu siinpieiiieni pi

le gouvernement fédéral, " on pourrait supposer

(ju'il entendait parler de l'emploi du veto .seulement,

mais il a aussi, en in?nie temps, mentionné la légis.

Ittture. Et ainsi vous voyez (pi'à cette époi|nc,

alors (|ue les protestants de Qu(M)ec (''taient remjills

d'anxiété au sujet de leur positi(m future en nuUièie

d'éducation, on avait considéré le niodedc protection

à accorder aux droits et privilèges des minorités, et

le moyen de remédier à leur infraction. Ces appré-

hensions et leur expressions, jointes aux assurani;es

par les(iuelles on y répond, démontrent bien claire-

ment (jne dès le commencement l'intention fut de

donner le caractère do permanence aux (hoits et

privilèges déjà c(mcédés, et d'empêcher par un pacte

solennel reposant sur la garantie du gouveiiieitieiit

fédéral, toute violation etiicace de ces droits et pri-

vilèges. Les auteurs de la constitution n'ont pas

voulu ([Ue tels droits et privilèges dépeiulissent

uniquement de la législature de la province de

Québec.
La loi des écoles du Bas-Canada, ne fut pas

amendée avant l'Union, et ainsi les délégués à Lan

dres, par le paragraphe 2 et les antres jjaragraphes

([ui suivent stipulèrent l'exécution de leur dessein

en accomplissement des promesses faites aux inino-

rites protestante et catholiqiu; romaine ; et aussi,

par les paragraphes Set 4, ils stipulèrent pourlescas

des minorités des provinces (pii, par la suite, pour-

raient entrer dans l'Union, ou ((ui, subsé(|ueinment

à l'Union, pourraient concéder le privilège des

écoles séparées.

Le paragraphe 2 déclare :

Que tous les pouvoirs, privilèges et devoirs conférés et

imposés par la loi dans le Haut-Canada, lors de l'inion,

aux écoles séparées et aux syndics d'écoles des sujets or
thoiiques romains de Sa Majesté, seront et sont pur le pré-

sont étendus aux écoles dissidentes des sujets protestants

et catholiques romains de la reine dans la province do

Québec.

Le Haut-Canada, province qui existait avant

l'union, et Québec, province qui est pour la pre-

mière fois connue sous ce nom lors de l'union, sont

mentionnées dans ce paragraplie, et il est pourvu :i

ce qu'un certain état de chose existant dans l'une

des provinces avant l'union, existera de droit dans

1 autre province après l'union. Le pou\oir de lu

province de Québec de légiférer en matières d'édu-

entions est seulement limité parle contrôle légis-

la (if décrété dans cette disposition de l'Acte d'Union.

Si la province de Québec méc(Minaissait cette dispo-

sition, le recours des parties lésées doit consister

en procédures non judiciaires mais législatives.

Aussitôt après l'établissement de l'Union, il inuoinba

à .;ette province, en vertu du pacte, de saisir les

minorités protestantes et catholi(|ues romaines de

tous les permis et privilèges conférés, et de toutes

les obligations imposées aux écoles catlioli(pics

romaines et aux commissaires dans le HaiitC'unada

avant l'Union. FitîÀ*"

Le paragraphe 2 n'impose pas à la [pidvince de

Québec tout l'ensemble de la loi des écides du

Haut-Canada. Il établit simplement certains droits

fondamentaux. La loi administrative j)ar lai|uelle

ces droits sont appliqués est du ressort de la l(')»is-

lature de Québec après l'Union. Si cette législa-

ture eût nuuKpié de donner ett'et à cette dispositiim

suivant la constitution, un grief aurait pris nais-

sance, (pli, en vertu du paragraphe .'<, aurait

justifié de la part de la minorité protestante l'appel
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&n gouverneur général en conseil. Le devoir de
cehii.ci, alors, aurait été de voir à ce nue cet appel
fut entendu et décidé en faveur de l'intervention

•si 1 ou ne pouvait assurer une législation provin-
ciiile, ensuite à ce qu'il fut ordonné d'agir suivant
es faits. Puis, si la législature de Québec ne se
fut lias conformée à l'intimation, il aurait dû, sur
rapport du fait, voir à ce qu'on imposât au parle-
ment obligation «l'une législation absoluinent
seiiililable par sa nature et par son étendue à
«lie (|Ui, (1 abord, inooiiibait uniquement à la
c-i-i attire do Québec, l'our découvrir ce que la
egislature de Québec aurait été tenue de faire
le piulcment aurait été obligé d'examiner la loi dti
Hiuit-( anada, telle qu'elle existait à l'époque de
1 Lnioii, et il se serait trouvé dans le cas d'imposer
il la i)o[)ulation de Québec, contre la volonté de sa
législature le système d'écoles d'une autre province
Le devoir du parlement aurait été, non de rétablir
simplement un droit ou un privilège aboli, mais
aussi, en vertu du pacte, de créer la première fois
le (Iniit (|ue comportent les termes de la loi pour la
duc uxtuution des dispositions de cet article. Le
iwileiiient, il est vrai, n'aurait pu être forcé d'agir
Lepiiilement esc un corps souverain, et il ne peut
être contraint, mais ce que je fais observer, c'est
<|ue la constitution ne confère jias simplement le
pouvoir, elle impose aussi le devoir, et je prends
p..ur exemple le cas de la législatoin qui devait
mettre e système eu opération dans Québec, pour
etiiblir bien clairement le fait (pie si cette province
eut letuse de légiférer, non seulement le pouvoir
mais aussi le devoir d'une législation à ce sujet
auinif pris naissance dans ce parlement. Les
timsuiue et quatrième paragraphes de l'article 93
mi .loiite, ont été indiqués par les dispositions dé
la loi des écoles séparées du Haut-Canada et en
ont ete tirées. Ces dispositions se lisent comme

autorité provinciale ", autodté dont il y a appel augouverneur général en conseil. Le comité^îi d
"

Claire dit :" Leurs Seigneuries doivent décCerquelles n'admettent pas la prétention que lïnsertiondes mots ".le la législature de la%rov nce''dans l'Acte du Manitoba démontre qu'on nWaitpu avoir l'intention dans l'Acte de l'Amérique Brtannique ,lu Nord de comprendre la lég skturedans les mots "autorité provinciale." Lfiirs Nè\!
gneuries, sans doute, n'ont pas décidé que l'exprès-sion et autorité provinciale dans l'Acte de l'Amé-nque Britannique du Nord comprend la législature
provinciale, mais leur opinion exprimée incidemne

1 ndiquetians ce sens, et je tâcherai tout àheuie de démontrer que c'est la seule opinion oupuisse concilier logiquement les dispositions es

u ^.?,^ "l
'
"' .''"' """'^ ''^ propre signification

! .1 faut donner a ce terme. Je concède aisémentu 11 peut se présenter un état de choses de tellenature que la loi sur cette question puisse n'êtrepas la seule chose qu'il faille considérer. Il peu vavoir des raisons d'Et.at que,dans les circonstances,
1 on ne peut perdre de vue, mais la loi est la pre-

édr,].'^"'
°" '-'

n'°",'}?-
^"^'^ constitution

fédérale, comme celle d'Angleterre, consiste enu^tges en statuts, en convcnrions, ei'i pactes et entiaités qui sont partiellement compris dans le
^"''"''

àlV^^J^'?'"'':^
tlont leur autorité partWle!

Dans lo cas do dissentiment parmi les syndics des
écoles séparées catholiques romaines, ou entre ceux-ci etlesurintendant des écoles communes ou autre offlo?ermS-

tendanten chef de l'éducation du Haut-Canada suietta

d nt r„"ir«S"" 7"^','^" gouverneur général en conseil!
aoiit 1 arrêt dans tous les cas sera définitif.

Cet article se rapporte unitiuement aux actes
|l administration, et. si l'on eût eu en vue de le
iiiiitei-, il aurait été plus raisonnable déporter
appel au lieutenant-gouverneur et à ses conseil-

lers
;
mais, suivant les termes de lord Carnarvon,

' ees articles concernant les écoles furent rédigés
iipies une discussion longue et approfondie, où
toutes les parties étaient représentées, et sui-
jant des conditions auxquelles toutes ont donné
leur consentement, et comme les écoles des diffé-
rentes provinces n'étaient pas toutes constituées de
''.iiieme manière, un sens plus étendu (|ue dans la

PI '^""Vf'.''"''^'"''
f'it donné à cette disposition

'le
1 Acte .1 Lnioii, (pii devait protéger les minorités

"011 seulement contre les officiers de la loi .lans
eliaque iiiovince, mais aussi contre l'hostilité <le la
l'Kislatine provin<;iale elle-même, contre laquelle
mille protection, si ce n'est par un appel nu gou-
"•^fiiciiicnt iiiipiUial, navait éti- donnée antérieure-
iiieiit a 1 Liiion. Que les promoteurs de l'union
lient eu en vue cette protection des minorités, cela

ffr 7 f
'l'j'clarations que j'ai déjà citées, des

'
"«ts de la dernière session de l'ancien parlement

111Junada. Il peut y avoir quelque (livergence
'I opinion sur la signification de l'expression et

26

nient dérive. Cet acte est l'autorité qui plane au-dessus de tous les pouvoirs législatif! créés pourfonctionner en vertu de ses dispositions. Ce traitde notre constitution ne se trouve point dans celledu Royaume-uni. Là, le parlement est sou verainen toutes choses, et toutes les fois qu'une loi y estpassée. Il n'importe pas qu'elle s'écarte plus ou

IX' 'H\fP"'*^* '''^^ principes de la constitution
telle quelle était auparavant; cela peut-êtrenéanmoins, la loi est valide.

'

En ce qui a trait à la difficulté qu'ont éprouvé
es tribunaux a tracer la ligne de démarcation en relautorte provincyile et l'autorité fédérale, celapeut être attribué, dans la plupart des cas à laconnaissance imparfaite des circonstances environ-
nantes, et peut-être ce fait n'est-il jamais apparuplus clairement que dans les plaidoiries, les jugements motives et les décisions relatifs aux articles
( u la constitution concernant les écoles Nousdevons constater à leur lecture, qu'il reste encorebeaucoup a décider axant que ces articles soientPleinement élucidés. Ce n'e'st que lentement paraegres, par 1 acquisition dans une cause, de la con-naissance de faits qui ne se trouvaient pas et ouipar conséquent n ont pas été considérés dans laeai.^e qui a précédé, qu'une interprétation con^plete et logique peut enfin être donnée à tout le

de f;
/^'^•«/'"t^'-Pf^t^^tion de cette dispositionde la constitution, jusqu'au point <|u'elle a été

-aite, ne jette pas peu de lumière sur ce qui reste àêtre ecla.rci. Il n'est pas d'idée qu'on ait propagée
plus habi ement que celle-ci : toute législat oTCparlement ,lu Canada est en violation des droits
pr<.v,ncia«x. Cà n'est pas le cas, je pense J'aiécoute l'honorable député de Simcoe-nonl MMcCar hy

,
!....cr «oir, et je ne pense pas .Mniaiiprétendu dire une seule fois (|ue la législation dece parlement empiéterait d'aucune manière sur e

'
roit provincial. Je désire garder intacte la sphère

m snnl n^'u!""*-"'.' Ft\' 'i»^>««ontces droits ?
Oi-i sont-ils déterminés ? Nous devons référer àhicte coiititutionnel et à notre histoire antérieure
pour réaliser la pleine signification de ces droits
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J'ai tâché jugqu'ici de les expliquer de sorte que le

peuple puisse les comprendre et qu'ils puissent être

protégés contre les empiétements. Mais laissez-

inoi vous dire que je suis fédéraliste aussi. Une
union des provinces de l'Amérique Britannique du
Nord existe, et le parlement canadien a aussi ses

fonctions exclusives en vertu des termes de l'union.

Le parlement et l'administration de la Confédé-

ration ont leurs droits, leurs obligations et leurs

responsabilités en vertu de la constitution. Ces

attributs leur ont été assignés pour des fias gént'

raies et spéciales, pour la paix, l'ordre et le bon
gouvernement de tout le pays, et ne méritent pas

moins le respect que ceux que le même acte confère

aux provinces.

Que comporte la doctrine des droits provinciaux

danssonvraisens constitutionnel? Non pas des droits

en dehors de la loi, mais des droits en conformité

avec la loi, justement et convenablement inter-

prétée. Elle consiste en ceci, que dans la limite

des pouvoirs législatifs et administratifs assignés à

la juridiction exclusive de la province, le principe

du gouvernement parlementaire doit être conservé,

et que l'on ne doit pas intervenir dans la responsa-

bilité du ministère provincial à la législature, et de

la législature à l'électorat de la province. Dans sa

propre sphère exclusive, la province doit être sou-

veraine. Voilà ce que je comprends par droits pro-

vinciaux, et cette doctrine constitutionnelle est

très importante dans notre système fédéral, car sur

cette doctrine repose la garantie des législatures

et des gouvernements provinciaux contre les empié-

tements pu pou\oir fédéial.

Nous devons nous rappeler que le parlement n'a

pas le pouvoir d'intervenir dans les droits provin-

ciaux. 11 n'est pas de question où il puisse venir

en contact avec un de ces droits. Le pouvoir qui

lui permet d'intervenir est celui du désaveu. Mais

ce pouvoir déjjend du gouverneur général en con-

seil, et est restreint par la constitution. Le parle-

ment du Canada ne peut pas passer de mesure usur-

pant les droits ou empiétant sur les privilèges des

provinces. Toute mesure législative passée par le

pailement excédant les limites de ses pouvoirs ex-

près, ou qui empiète sur le domaine exclusif d'une

province, est ii/t ru c/rfi et nulle. Le parlement fédé-

ral ne peut nullement légiférer en matières d'éduca-

tion, à moins (jue la province ne méconnaisse le pacte

awjuel elle est devenue partie, et ne dépasse les limi-

tes que, d'après la constitution, elle ne doit pas fran-

cliir sans l'apjnobation <le ceux dont les droits et les

privilèges se trouvent ainsi atta(|ués. Le jjouvoir

du parlement surgit de la législation inconstitu

tionuelle de la province, pour assurer l'observation

du pacte et empêcher la (lestruction, totale on par-

tielle, <les droits et privilèges dont il est le garant.

Nous ne devons jamais oublier que, s'il est une fois

admis (jue les circonstances permettent au parle-

ment d'adopter une loi valide, c'est que le jjacte

intervenu pour la pi'otection de la minorité a été

rompu, et que, dans l'intention delà loi, si la léiLçis-

lature provinciale ne répare pas son injustice, l'in-

tervention du pouvoir f(''déral est re(iuise.

L'exécutif fédéral peut empiéter .sur un droit

provincial. D-ans quelques cas il l'a fait. Lp itou

verneur général en conseil, dans le délai d'un an,

peut (h'siivour tout acte provincial. Sans doute,

une telle procédure serait très inconstitution-

nelle, nuiis elle serait strictement légale. Ainsi,

vous devez vous rappeler que sous l'empire de

notre système constitutionnel vous n'avez pas réglé

la Question simplement parce que vous avez établi

la légalité d'un statut ou d'un acte ; vous devez
aller plus loin et établir leur coustitutionnaliti'. Un
désir de faire ce qui est juste et sage, joint à l'ex-

périence et au bon sens, a imposé certaines conven-
tions et restrictions k la prérogative royale relati-

vement au désaveu, et a réglé les circonstances

dans lesquelles ce po\ivoir peut convenablement
être exercé. Maintenant, l'exercice du itouvoir

conformément à l'usage établi n'est pas une usurpa-
tion du droit provincial, mais l'accomplissement
d'un devoir royale, et la législature outrepasse son
droit lors([u'elle empiète dans un domaine confié

par la loi suprême à la protection et au soin d'iui

autre pouvoir. Les droits provinciaux ne sont pas

une espèce de souveraineté apoci yphe. Une ])ro-

vince ne peut acquérir une juridiction exclusive sur

un autre sujet au moyen de l'usurpation. Elle ne

peut prendre cette juridiction absolue là où elle est

limitée par la constitution et subordonnée à une

autre juridiction. Ce n'est pas agir hcninètement

envers la population que de faire parade de cette

juridiction connue d'un droit provincial ])liis

étendue qu'il ne l'est d'après la loi. Ainsi, il n'y a

pas d'intervention dans les droits provinciaux si

nous nous bornons à agir conformément aux pou-

voirs i[ui nous sont conférés. C'est seuleuieut

lorsque nous tentons de dépasser la sphère de nos

pouvoirs que le parlement peut être enipèolié d'in-

tervenir. Mais si nous tentons de léaiférei- en ce

parlement en violation des droits provinciaux, tous

Tios actes sont inconstitutionnels. C'estlepouvoiidu

gouvernement exécutif (jui peut intervenir diuisles

droits provinciaux ; c'est le pouvoir du désaveu et

le pouvoir de légiférer qui interviennent diui.s les

droits provinciaux ; et en certains cas, il y ii eu

intervention dans les droits provinciaux ))ar le

désaveu d'actes qui, à mon avis, sont absolunieuten

dehors de la juridiction et des attril)utions (hi par-

lement du Canada. Lord Carnarvon, a|)puvaut l'Acte

de l'Amérique Britanniciue du Nord, ilans lii t'iuiiu-

bre des Lords, disait :

Une division des pouvoirs a été cfrectu('>e duns cebill

par une classification distincte principiiloiuent. Cotli'

classification est nunJruple. D'abord, les sujets de légis-

lation attribués exclusivement au parlement centrnl. En

deuxif-mo lieu, ceux constituant les attributions exclu-

sives dos législatures provinciales'. Troisièmement, les

sujets de législation concurrente ; et quiitrièinement, une

question particulière exceptionnellement réglée.

La première classification comijrcnd lu juiiilic

tioii législative du parlcncnt ; la deuxième, les

droits législatifs absolus des ])rovincc.s ; dans lu

troisième, les ])ouvoirs de législation s<nU ooncui-

currents, nuiis les pouvoirs des |)roviiR'cs sont su-

bordonnésaux pouvoirs de la Confédération, les(|uels

sont discrétionnaires, et dans rexcicicc ilesiiueis

les corps législatifs auxc|uels ils hoiit contiés sout

gouvernés par les considérations orilinaiics de la

politique générale. La (|uatriènie elassitication

consiste dans les dispositions constitutionnelle

rebitives à l'éducation. Là, la règle est (pie les

pouvoirs ai)partieiiiieiit aux provinces, sujets a

certaines conditions. De la méconnaissance de ces

coiiditiouH naît ici un pouvoir correctif, l'our uie

servir des termes de lord Watson :

Le pouvoir du parlement est une d^^signutinn de son

pouvoir exclusif. 1 1 consiste simplement à corriger quel-

que ebose qu'on a faite orronémcnt et non pus àlt'tti-

t'érer, tant soit peu soit-il au delà de ce qui est néces-

saire pour réparer le tort commis.
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Que la chose ait ou n'ait pas été faite erroné-
ment, cette (luestion en est une de fait. Si les
réducteurs delà constitution eussent voulu oonférer
au parlement un pouvoir ordinaire, mais limité
sujet aux considérations d'ordre public, cet article
aurait été autrement conçu. Il l'aurait été comme
1 article suivant. Mais non : sa forme et les circons
tances qui 1 entourent démontrent qu'il ne confère
pas une discrétion limitée ordinaire de légiférer
mais qu il impose une obligation iinpérative de voir
a ce (jne certains droits et privilèges accordés à la
minorité ne soient pas abolis, si cette minorité
(lesire les conserver. En eflfet, examinez les termes
de cet article.

En attribuant au parlement du Canada un pou-
voir facultatif ordinaire, l'intention est seulenient
de mettre ce parlement en état de légiférer s'il le
juge à propos, relativement aux droits et privilèges
eoncernant les écoles séparées, dans le cas où une
législature en décréterait la révocation. Ce n'est
pas ce (pie dit l'article ; il ne nous autorise pas à
procéder ainsi dans cette n. itière. Nous ne pou
vous propno viofu nullement nous en occuper
Personne en cette chambre ne peut aller à la res'
eousse d'une minorité locale sans que celle-ci
demande secours. Elle doit s'adresser au gouver-
nement exécutif, elle doit établir un grief ; le l'ou
vernement exécutif doit correspondre avec le S„„
veineinent de la province, il doit y avoir une tenta-
tive sincère et honnête d'assurer le rétablissement
du droit de la part de la province ; et il faut (|ne
tous ces efforts demeurent inutiles, pour ciue ce
parlement puisse avoir le droit d'agir. Alors je
dis, iiest-il pas clair qu'il s'agit d'un pouvoir
discivtionnaire ordinaire ? Il s'agit, du commence-
ment a la hn, d une procédure réparatrice. Elle a
luscjua un certain point, dans sa forme, (luehiue
elmse (pu ressemble à la procédure d'une cour do.
justice, mais il s'agit de tenter d'ariporter un
remède Législatif au lieu d'un remède judiciaire
liiutetois cette Chambre ne pourrait prendre l'ini-
tiative

:
elle ne pourrait faire la moindre démar-die

tendant ,i corriger un tort ou à redresser un grief
sans (jne la minorité elle-même y procède C'est
exactement la ijosition dans laquelle se trouve une <

eoiir de justice, (pii ne peut prendre l'initiative
pour réparer les torts, mais (jui doit attendre ((u'on I

.«a(h-esse a elle pour cela. C'est donc de toutijs les
'

.iiconstances environnantes (jue nous appren.ms I

<iue,je pouvoir ne consiste pas dans une discrétion
I

législative ordinaire et limitée, mais (.u'il est un
'

pouvoir imposant un devoir impératif pour l'exécu-
tion d un iiacte, dans le cas où ce nactc est violé et
.ilorsiiu une preuve parfaite existe, et que les pro-
eednres régulières ont été adoptées afin d'accomplir
œ ivsnltat. Parlant de cet article, lord (\irnarvon

tT,n, rr/Z/i'^"'^" f '''^'''i^
P^"^"»" ""tant l'o ,

'
i

C artio o n
1./*"*^ """ 'h "^ «'^'l-" '•« l'Atlantiqiie.

«L,f j^ "• *^.'^ """Ç" après une d scussion loncnH p

2r,;';';fv"" '•".•*'>' ^'' P-^''"'^^ étaient ?ëpi"Ses
leur e.i,"„'tV.'^

eoiiditions auxquelles toutes ont «tonné i

iLrti '"'"'!• -^ •'«t ""8 entente, comme elle "e '

Xi.fnt'n.L'''" ' !nt'^''êt^ locaux y cineernès, que il

niond , ,r?.T.' 1'''Vi^ PJ»^ déranger, mémo si, dans l'opi!

M je ùs Znf." \^r."
susceptible d'amendement

,

"flle,^ ,u . es 'tPrmp; ^li'r"
'' °P'n«>" '•"! '"'est personi

«Viit 11 ë et iurll. P?,v
''"p^

'^[.'i"-»î'r '!,'
m.o paraissent

sureri^ am nnr l- "r •

Cari (jbjetdc l'article est d'as-a lu minorité religieuse d'une province les mômes
26^

?eIi^e'u',faru'trpSe°e'°"TlP^ ^"î"'! '" T»»"'*romaine du Haut-Ciinad^i.nf-' !<» «"""onté catholique
Canada eUa minorité eâthoHmTml''^mnr times seront a,in8i«nï in"® '^?'"'"n8 des provinces
Mais dans le cas ^^L^Ll"- P.""l.de parfaite égalité.
majorité locale, la mirri fa unTôi'rrf'n" "î ""* •I" '»
neur général en oonse?l. et nëû» r^ôînl?'':^'

*"' «°"^«'-
ment centrul de la C(mféfllrnM,!i,

réclamer du gouverne-
lois réparatrice, qui sS^'Xs'saTr^^''*""" '^' '°"'«'

Considérons un moment le sens de ces paroles

o,r.^l 'V "." T'P'^ P»"^"»"- facultatif? oK-ceque le droit d'appel signifie' Vt cnL.^ ,
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, e méconnaître les restrictions q.ferau

t^è'Psa'M^fes't l''''V'"-'"^'
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avec les autres membres de la sooii5tt^. Il est essen-

tiel, pour (jtie le système fédératif de gouverneineiit

atteigne son objet, (jue nous reconnaissions partout

l'autorité réglementaire de la loi suprènie. Cela

s'applique également au parleniont et i\ cliaijue

législature provinciale. (Chacun d'eux d'eiiv doit

voir dans la constituticm la source dont sa juridic-

tion dérive ; et (|Uiind un parlement exerce un

pouvoir accordé par la constitution aux fins mêmes
pour les:|Uelles il a été donné, nulle législation, nul

gouvernement provincial ne peut avoir une raison

légale ou ccmstitu' ionnelle de se phiindrc. Si les

résultats ne S(jnt pas satisfaisants, la faute en est h

la loi suprême, et non pas nécessairement à ceux ([ui

sont appelés à Tadministrer. 11 est absurde de

préten<lre que lorsfju'il survient des circonstances

spéciales prévues par les auteurs de la constitution,

les(|Uelles re(juièrent l'exercice du pouvoir conféré,

ce pouvoir doive rester inappliciué.

La responsabilité de ceux ijui ont charge du pou-

voir est limitée au mode de procé<ler et à la nui-

nière dont le devoir est renij)!!, et ne peut nulle-

ment s'étendre à la ([uestion de l'opportunité d'ex-

ercer ce pouvoir existant. Je ne ])rétends pas con-

clure que certaines parties de notre système consti-

tutionnel ne peuvent pas devenir surannées, nuiis

cet efi'et affecte rarement un ftacte avant (jue les

parties qu'il protège deviennent indiilérentes à son

maintien. Là où le pouvoir est de ceux <|ui concer-

nent uni(|uement la politique, les partis à (jui il est

confié sont responsables de son emploi à la province

ou à la Confédération, selon le cas. Mais là oii il

consiste (lans un devoir confiné pour la protection

ou la conservation de ((uelque droit ou privilège,

la responsabilité est limitée à l'accomplissement

convenable du devoir imposé, et ne se rapporte

ni ne peut se rapporter, eu vertu du statut, à

l'opportunité de maintenir le dioit, ou le privi-

lège même. L'opportunité d'accorder sembla-

ble privilège a été 1 objet de la considération des

auteurs de la constitution. Elle n'a pas à êtie

décidée par le gouverneur général en conseil, ni ne

peut jamais être soumise à ce parlement. ('omnie

je l'ai dit, ce parlement a une juridiction limitée

qui lui a été conférée par une loi positive. Cette

juridiction n'a pas été donnée pour le règlement

d'aucune question de politique, mais seulement à

titre de garantie supplémentaire de la perpétuation

du compromis avec la minorité, que les droits et pri-

vilèges qui lui avaient été accordés ne seraient pas

abolis. Et l'importance >,-(e les fondateurs de

l'Union attachaient à ce que U foi jurée fût gardée

à la minorité, apparaît dans le fait lue ce parle-

ment, en dernier ressort, est revêtn du pouvoir de

rétablir le droit violé. Ce pouvoir fédéral a pour

objet d'assurer la due observation du pacte, et un

appel ne pourrait être accordé pour aucune autre

fin. Je dis donc que ni le gouverneur général en

conseil, ni le parlement ne sont les juges de la

sagesse ou de l'opportunité de la loi (jui, dans

aucune province, a créé le système des écoles séjia-

rées. Le devoir du parlement appelé à légiférer

en dernier ressort, est de constater la nature du

grief et du remède requis, et l'étendue de sa discré-

tion consiste à déterminer le genre de législation

nécessaire pour produire de la façon la plus avan-

tageuse le redressement des torts dont la minorité

se plaint, autant (jue cela est compatible avec le

pacte qi-'on lui demande de faire observer.

Le gouverneur général doit constater si la mino-

rité a porté son appel ; si les droits et privilèges de

cette minorité ont été altérés ou détruits par une

autorité provinciale, et, s'il en est ainsi, ii(iii

seulement le pouvoir, mais le devoir iuquTieiix

lui incond)e de presser l'application ilu lo-

mède de la manière que la constitution inriin'

stipule. Le pouvoir ressortant alors au j)i\ikiiifnt

du Canada est extrêmement limité, et sur (|m'linits

points, le bill (pli nous est soumis rexcdlo. Il

n'existe (pie comme pouvoir d'appel auipiel, soûle,

une injustice de la part d'une autorité )iro\ iuciiile

peut donner naissance. Le tort \\m) fois ((iinniis

par la législature |)roviiiciale, il y a iiifiaoliiin fi la

restriction imposée à l'autorité [troviuciulc poin-

avoir légifén- indépendannnent de cette restrlLtiun.

La plainte doit être faite au gouverneur géiiéial tn

conseil par la jiartie lésée ; on doit constutti' (jue

les faits établissent un grief ; la décision du i,'(niver-

neur général en conseil doit être cuuiuiinii(|ir't,' iiii

gouvernement ]jrovincial pour la gouverni; île la

législature de la province ; il doit y avoir refus mi

défaut é(]uivalent à refus de réparer 1 tort, avant

(jue le remède soit cherché ailleuis, avant

()u'aucune di'-cision sur la (piestion puisse être pro-

lirement commuiiiquc'C au parlement, et avant ipie

celui-ci soit revêtu d'aucune autorité K^gale pour

voir d'une fai/on (]uelcoii(iue au n'^gleiueiit de la

question. Est-ce que cette procédure a éU- suivie';

Les ministres, avant de s'adresser à ce parlcnienl,

ont-ils fait quehjuc effort pour assurer une lépuni-

tion de la part de la législature locale et de son

gouvernement 't Ont-ils admis le cimtraire par des

négociati(ms subséquentes'/ Où est la preuve soumisf

au parlement, montrant (pie tel effort si'rieux ait

jamais été fait 'i Les rapports faits à cette ('hainl)re

ne constituent-ils pas une preuve conchuuite lui

contiaire? Où est la preuve devant nous (|ue la

minorité ait logé un appel ? Où est la preuve i|iie

les procédures qui ont en lieu ont la syinpatiiic it

l'appui de la minorité? Où est la preuve ipii apporte

à cette Chambre, relativement aux circonstanees

locales où se trouve la j>o[)nlation, les renseigne-

ments qui nous mettent en état, si nous y étions

appelés, de légiférer d'une lixi^on intelligente'; Si

cette preuve est en possession du gouverneuient, il

serait temps qu'elle fût communiquée aux inenil)r(s

de cette Chambre. Je dis, M. l'Orateur, (|Ue cette

Chambre requiert force renseignements ([u'ellenii

{las. J'ai dans ma main un état tiré du recensenieiit,

(jui démontre, étant donnée la population ordiiiiiirc

lies écoles dans les sections (le la jirovinee, (piil

pourrait y avoir au Manitoba—en supp(jsaiit (|uek

section scolaire soit de trois milles carrés et (|iie

(piatre sections forment un district, avee une popu-

lation suffisante pour une école—(|u'il (Kiurndty

avoir 88 écoles organisées sur nu pied efKeaee. 11

pourrait y en avoir 3() de plus tenues sur un picij

raisonnablement efficace, et il y en aurait i'3.) i|iii

seraient à peu près inutiles, si même il était possible

(pi'elles puissent exister.

Comment allez vous vou-sy prendre, quanta la

population de ces 2'2() sections ''. Ensuite, M. l'Ora-

teur, il est une autre questi(jn (jui, i)our moi, est

très importante. Le gouvernement dans son InH

s'occupe de la compétence des inatituteurs. Il dit

que la compétence de» instituteurs de ces eCOie'

séparées sera absolument la même (|ue eelle des

instituteurs des écoles publiques. 11 veut vous

montrer qu'il n'y aura pas baisse dans le niveau

des ctmnaissances enseignées. Or, M. l'Orateur, un

très grand nombre de ces 88 écoles, où la popula-

tion est dense, je le crains, sont des écoles pour la
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es. Or, M. l'Orateur, un

88 écoles, où la imi""';''

sont des écoles pour la

population métisae. Ces m^tis parlent le français
et non l'anglais. J'ai queUiues lettres de ces gens-
là, et la plupart d'entre eux se déclarent quelque
peu alarmés que nous ne mettions fin au programme
lie l'instruction de leurs enfants dans les ileux lan-
gues. Pour donner un enseignement efficace dans
l'une de ces écoles, et incul((uer aux enfants (jui la
fi'éi|uentent la connaissance de l'anglais, un homme
doit être passablement versé dans les langues et
anglaise et française. Je désire savoir quelle preuve
possède le gouvernement, et quelle preuve il a sou-
mise à cette Chamln-e pour établir qu'il y a là des
personnes compétentes pour passer un examen de
liante niat(|ue sur tous les sujets enseignés dans
une école ordinaire tenue sur un bon pied, et qui
possèdent en même temits une connaissance suffi-
sante des deux langues pour donner dans ces écoles
un enseignement efficace ? Il vous faut savoir ce
qu'il y a d'utile dans ces institutions.avant de pou-
voir tenter de faire aucun règlement pour en cons-
tater l'etKcacité.

Lorsiiue j'étais plus jeune, M. l'Orateur, j'ai été
inspecteur d'écoles dans le comté de Kent, où il y
avait nombre d'écoles françaises, et lorsque nous
décidions si l'instituteur était compétent ou non,
nous (levions toujours prendre en considération les
circonstances dans lesquelles se trouvaient ces
écoles; et si un homme possédait une connaissance
suffisante des deux langues anglaise et française,
nous lui donnions un certificat, même si d'ailleurs
il n'avait pas toutes les qualités voulues ; car si
nous n'avions pas agi ainsi, nous aurions virtuelle-
ment fermé tout i\ fait ces écoles. Je mentionne
ces [loints incidenunent, mais il en est d'autres (mi
viennent dénoter l'importance de la somme de ren-
seignements (jue nous devons posséder à ce sujet,
avant de pouvoir d'aucune manière en disposer.
Je ne (liscute point le fait que cette Chambré a

le pouvoir de s'occuper d'une affaire (pii lui est
proprement soumise. Je puis dire, de plus, (m'en
lui, outre les raisons d'Etat,(;etteChand)re siégeant
en dernier ressort, est tenue impérieusement de la
rtgler. Ce pouvoir a incontestiiblement pour rai-
son (l'existence la protection des privilèges de la
minorité, si celle-ci désire leur perpétuation. La
«licision à oe sujet, en vertu de la loi, lui appar-
tient, a elle, non à nous. Tant que la province
(Itmeurc (lans les limites prescrites, nous n'avons
iiucuiKj juridiction, ou encore, nous n'avons pas le
i roit (1 intervenir, si elle dépasse ces limites à la
(lenmudc, ou avec l'acquiescement de la minorité

;
et cest parce (|ue tel est le cas, qu'il est essentiel,'
Ijour 1 ex_crcice du pouvoir conféré à ce parlement.
Ile nous faire von- bien clairement que cet appel est
porte a 1 mstance d'une majorité au moins de cette
minonte, et non simplement en son nom. La mino-
nte est considérée comme société dans la constitu-
tion.et sa volonté ne peut être exprimée que par une
mHJoi'itede cettesociété. Lorsqu'elle a ainsi parlé, le
gouverneur général en conseil peut s'adresser
«u goiivevnement local pour entrer en négociations
aH'c lui, indu.uer le genre de remède (aie la
•latuie des griefs requiert, et, s'il y a détermination
ue la part des autorités provinciales à refuser les
gnets et à apporter un soulagement, alors, en ce
<l»i c(meei'ne la loi sur cette question, ce parlement
aurait juridiction sur la matière, pourvu qu'elle lui
"tt legulierement soumise. VA dans son principe
« dans sa lin, ce pouvoir réparateur existe par lui-
"leme, constituant un pouvoir spécial, particulier
'lans notre systèmeconstitutionnel. En disant cela,

je n entends pas faire croire que les principes qui
doivent présider à son usage ne sont pas parfaite-
ment clairs et susceptibles d'être affirmés avec pré-
cision. ^

Je demande l'indulgence de la Chambre, M.
1 Orateur, pendant que je vais examiner l'interpré-
tation judiciaire des articles concernant les écoles
dans les deux statuts. I^i première contestation
qui s éleva relativement aux prétentions des catho-
li(]uesromainsà(lesécole8séparées,pritnai8ancedans
la ijrovmce du Nouveau- Brunswick. Cette contes-
tation d'abord fut l'objet de la considération
judiciaire dans la cause de Renaud. Il
appert de cette cause (jue, par la loi des
écoles paroissiales de 18.')8, certaines écoles
furent constituées en établissements catholiques
romains, où l'enseignement était donné par des
instituteurs catholi(|ues romains, et auxquelles les
enfants (les catholi((ues romains assistaient et rece-
vaient l'instruction religieuse, comme le désiraient
leurs parents, et suivant que leur église le considé-
rait essentiel à une éducation élémentaire conve-
nable.

Cette coutume n'avait pas de sanction légale.
On y mit fin par l'Acte des écoles paroissif.les de
187L Les catholiques romains du Nouveau- Bruns-
wick protestèrent contre l'abolition du privilège,
et, en définitive, contestèrent sa validité devant les
tribunaux. La cause de Renaud vint devant la
cour .Suprême de la province, et il y fut jugé que
par 1 Acte des écoles paroissiales de ISÔS, il n'avait
pas été créé d'écoles séparées dans le Nouveau-
Brunswiek, et qu'on n'avait pas ac(juis de droits en
vertu de cet acte. Le tribunal décida que la loi
avait clairement en vue l'établissement par toute la
province d'écoles communes pour les habitants
généralement, et que le simple fait que, dans des
cas exceptionnels, certaines écoles établies en vertu
(le 1 Actedes écoles paroissiales et recevant de l'aide
de la province avaient pris le caractère d'écoles
confessionnelles pour le temps présent, avec ou
sans la connaissiince et l'approbation du l)ureau
de l'éducation, en raison de l'instruction donnée
aux enfants jjar l'instituteur, huinellese rapportait
exclusivement à la doctrine d'une dénomination
religieuse particulière, ne conférait pas à une classe
de personnes relativement aux écoles confession-
nelles, ni ne donnait à la dénomination religieuse
d(mt la doctrine était ainsi enseignée, nuls droits
ou privilèges autres (jne ceux jjossédés par les autres
habitants de cette partie du pays. Ce n'est jms en
considérant ce (|ue les inspecteurs, les .syndics ou
autres personnes peuvent avoir permis, mais ce que
la loi même autorisait lors de l'Union, que l'on doit
constater les^lroits et les priviK'ges des parties en
vertu de la loi.

^

La cour Suprême du Nouveau-Brunswick était
d'opinion (jue les paragraphes '2, 3 et 4 pourvoyaient
pleinement aux écoles séparées dans l'Ontario et aux
écoles dissidentes dans Québec, et en manière de
(3onfiriner les conclusions auxquelles la cour en
(itait arrivée, elle se chargea de démontrer quelles
écoles tixistantes lors de l'Union étaient judiciaire-
inent, en vertu du paragraphe 1, protégées à titre
d'écoles confessionnelles. Les écoles confession-
nelles ne sont pas un genre dont les écoles séparées
s(iient une espèce. C'est une classe distincte
d'écoles, établies dans un but différent et protégées
d'une manière différente. J 'affirme (jue les écoles
mentionnées dans le paragraphe 1 de la3ecti(ni 9;^,
ne sont nullement des écoles séparées ni dissidentes.
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Partent où elles sont établies, ces écoles consti-

tuent, (le fait, une partie tlu système
des écoles publiques, et doivent, de nécessité, pour
pouvoir rester ettioaces, Ctre sujettes h la législation

progressive, au même degré que les écoles publi(|ues

établies pour la majorité.

Je crois être exact en disant que le paragraphe
1, à la conférence de Londres, a été proposé par M.
Fisher, un des délégués du Nouveau-Brunswick.
Il le fut pour faire face au cas d'une classe d'écoles

nombreuses au Nouveau-Hrunswick, créées par des
actes du parlement ou par des chartes royales, où
les opinions des différentes croyances reli-

gieuses étaient enseignées, et (jui étaient sous leur

contrôle. De tels actes d'incorporation étaient

tenus par la cour Suprême des Ktats-Unis, en vertu
de la constitution de ce pays, pour des contrats
que l'Etat ou la législature locale ne pouvait altérer,

et lorsqu'il proposa ce paragraphe, M. Fi8her,d'aprés
ce qu'il m'a dit, avait dans l'idée la décision de cette

cour dans la cause du collège de Dartmoutli. 11

voulait faire appliquer le même principe aux insti-

tutions créées par don privé en ce pays. Car nul
ne fonderait de sendilables institutions, s'il croyait
que l'acte d'incorporation ou la cliarte obtenue à
cette fin, ne leur donne pas un caractère de perma-
nence, et que leur administration doive être sujette,

non à la volonté du donateur, mais à celle de la

législature, de façon que le don pût servir à toute
autre fin que celles auxquelles son auteur l'avait

destiné.

On voit par cet exposé quelle clas-se d'institutions
les auteurs de la constitution avaient en vue, lors-

que ce paragraphe leur fut inspiré par la décision
de la cour Suprême des Etats-Unis, dans la cau.se

du collège de Dartmouth. Si cette opinion est exacte,
il est clair que pour décider quelle est la loi relati-

vement aux écoles séparées ou dissidentes, il est

nécessaire de mettre absolument le premier para-
graphe de côté. Permettez (jue je vous donne de
plus amples développements sur cette classe d'insti-

tutions appelées écoles confessionnelles, et protégées
par le paragraphe 1 de l'article 98 de l'Acte d'U-
nion, quoique la protection de ces écoles soit

absolument difiérente de celle ([ui s'étend aux
éc(desséparéeset dissidentes existant lora de l'Union,
ou subséquemment établies.

Voici ce que, dans la cause de Renaud, le juge
en chef a dit :

A l'époque où ce qu'on peut appeler justement et légifi-
mement, le système des écoles communes de la province
était appliqué en vertu de la 21 Victoria, chapitre i), inti-
tulé : Loi concernant les écoles paroissiales," il n'y a pas
de doute qu'il existait en même temps, s'ajoutant aux
écoles établies en vertu de la. loi des écoles piiroissiales, des
écoles incontestablement d'un caractère confessionnel,
fonctionnant sous l'autorité immédiate du gouvornenient
et le contrôle du bureau de l'éducation, et dans lesquelles
il ne peut y avoir do doute, ou il peut raisonnablement
être inféré que la doctrine et les dogmes particuliers des
dénominations religieuses auxquelles elles appartenaient
étaient exclusivement enseignés, et qu'il y avait dans ces
écoles, ce qui peut être justement présumé, toute la carac-
téristique des écoles confessionnelles pures et simples.

Après la description de nombre de ces écoles, le

juge en chef ajoute :

Ainsi, on verra pnr les journaux de la Chambre d'As-
semblée do 1867, page 4."), que cette année-là, mais avant
ic premier juillet, date de l'union, tes écoles .^uivitutos,
entre autres, en sus du montant autorisé par la loi, ont
reçu un octroi supplémentaire, savoir : l'écolode Madras,
l'académie VVesIeyenne. le séminaire presbytérien,
l'école catholique romaine, Saint-Etienne, l'école ca-
tholique romaine, Saint-.Tcan, l'école catholique ro-
maine, Milltown , l'école catholique romaine, Saint-André,
les écoles catholiques romaines, Carleton, Woodstoek

Portland et Bathurit, l'école presbytérienne, l'école catho-
lique romaine, Nowcaatle. ot l'académie do Sackvillo

; et
dans les journaux de 1871, l'année cil la loi des écoles
communes a été passée, on trouvera des dispositions
spéciales pour les écoles qui précèdent, do sorte qu'il est
évident qu'il existait à l'époque de l'Union ot nii'il
avait toujours existé depuis, dans cette province,

;'i part
les écoles établies par la loi des écoles paroissiales, (les
écoles confessionnelles reconnues par la législKiuro et
soutenues à même le revenu public.

Dans hi même cause, le juge Fisher déniontio
(ine les écoles protégées en vertu du paragraphe 1 de
1 article 93, ne font [)as partie des écoles paroissiales
car, dans le cas où le bureau de l'éducation eut
maïKiué à son devoir, relativement aux droits acquis
dans telles écoles, le paragraphe 4 de l'article 1)3 se

serait applicpié. Il dit ensuite :

Un droit ou , ivilèpe confessionnel, s'il en existe, no
suffirait pas à rendre» inconstitutionnelle la loi des écoles
communes. Pour rendre cette loi inconstitutionnelle, le
droit ou privilège doit être relatif aux écoles confession-
nelles qu'une classe do personnes avait par la loi à
l'époque de l'union, et cotte loi doit lui avoir fait subir un
préjudice. Il me semble que la première question qui se
présente est: qu'est-ce qu'une école confessionnelle?
A mon avis, c'est une école fonctionnant sous l'autorité
do quoique croyance chrétienne, et oii la doctrine de
cotte dénomination est enseignée. Il y avait des écoles
confessionnelles lors do l'Union, telles (|uo l'école de
Varley. à Saint-Jean, l'académie de Sackville, l'école de
Madras, et autres semblables, mais ces écoles no sont pua
atteintes par la loi des écoles communes de 1871. Elles
restent dans la jouissance de tous les droits qu'elles
avaient lors de l'Union.

(.'ette cause fut portée devant le comité judiciaire

du Conseil privé, et le rapport dit :

La cause a été plaidée par MM. Brown et Dufî, do la

part dos appelants, et une discussion s'est élevée sur les

écoles confessionnelles du Nouveau-Brunswick. Après en
avoir conféré avec les autres membres du comité, le lord

i'uge James rendit jugement sans entendre les intimés,
iCurs Seigneuries partagent l'avis de la cour intérieure, et

doivent conseiller Sa Majesté do renvoyer l'appel avec
dépens.

On remarquera par ces extraits que la cour Su-

prême du Nouveau-Hrunswick déciila (ju'il n'y avait

pas dans cette province d'écoles séparées ou dissi-

dentes, mais qu'il y avait des écoles confessioiuifUcs,

c'est-à-dire des écoles sous le contrôle exclusif d'une

confession chrétienne, et (jue la loi des écoles

paroissiales ne leur avait en rien préjudicié. La
diftéreiice entre les écoles confessionnelles et les

écoles séparées et dissidentes est très !nai(|uéc. Les

écoles confessionnelles sont des écoles dues à l'ini-

tiative ))rivé, tandis (jue les écoles si'parécs sont tout

autant des écoles publi(|ues (jue celles (|Hi sont

établies pour les enfants de la majorité. En

étudiant la cause de Barictt, on voit que le couiité

judiciaire a <lécidé (|U0 les écoles existant au Mani-

toba,lors de l'Union, était des écolesduesàrinitiative
privée et (jue les franciiises (|ue j)ossèdaiont leurs

partisans ne différaient pas de celles des partisans

des autres écoles confessionnelles. Ces décisions

établissent ijue le paragraphe 1 de l'article il.'l du

])remier acte, et le paragraphe 1 de l'artice '.'.' ihi

second ne s'appliquent jjas aux écoles si'puives et

dissidentes, mais aux instituti(ms que toute classe

de peisoniies, (ju'elles fussent de la majorité ou île

la minorité, possédait par la loi h)rM de l'Union, soit

en vertu d'une chai te royale, soit en vertu d'une

charte particulière les constituant en corporations.

Les écoles séparées et déssidentes sont toiijouis

les écoles de la majorité. Ce sont des écoles pulili-

ques, et, comme telles, elles sont protégées d une

autre façon, et en recherchant les droits et privilèges

des écoles séjjarées, il faut laisser tout à fait de coté

le paragraphe 1.
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La hase du système des écoles puliliciues, c'est que
l'Ktiit a ses iutiTèts à sivuvegdnlur et (ju'il est essen-
tiel il cette Hn (ju'il s'occupe du caractère et des
Loiiiiiiiasances de «es citoyens. l'oiir assurer la
paix, l'ordre et le bon gouvernement, il ctahlit des
wolfs, et il fait sul)ir les examens aux instituteurs
relativement ù leur connaissance des ([uestions (lui
le cipiiocrnent, coimaissance (jui contribue, dauH son
estime à sa propre connervation. L'Etat accorde
un diplôme a ceux qu'il trouve comjH'tents. Il
ileteiiiiiue la constitution de ses ccoles, la manière
lie |)oiirvoir à leur entretien et la nature et la suifi-
siuiLC du contrôle l'i exercer pour en mainteiurrelK-
iiicité. ("est le droit et le devoii' de l'Etat de se
tenir constamment au courant en ce (iiii concerne
le At'iii-i- d'erticacit(4. Bien (|ue les écoles séparées
et (lisNidentes, sous rcmi)ire du ])acte constitution-
nel, aient concéilé i'i la minorité certains droits et
liiivilcges, ceux-ci ne constituent pas une déroga-
tion a ces droits exclusifs, mais leur servent plutôt
(le cnniplément. La foncticm de l'Etat est distincte
(le celle (jui est remplie dans l'exercice des droits et
pnvilcges concédés.

L'i'tiit a le droit indiscutable de voir à ce que ce
(Itiil cherche il ol)tenir au moyen de l'école i)u1)li(|uc
onhnanc soit aussi accompli par les écoles 8éi)arées.
Les écoles séparées et dissidentes sont des écoles
l)iil(li(|ues, et à ceD égard la constitution décrète
||iie la législature provinciale peut en tout temps
ligifercr en ce qui les concerne, pourvu (pi'elle ne
siitta(]uc pas au droit de donner l'instruction reli-
gieuse (|ue, dans rojjinion <les jjartisans de ces
teoles, leurs enfants ont droit de recevoir, droit
(|iii leur est assuré par cette disposition de la cona-
stitution. Les paragrai)hes 2, 3 et 4 .le l'article 93
ont trait a ces écoles qui simt, en fait et en loi, des
Koles puhli.iues. Il est très important de distin-
guer entre les écoles dues A l'initiative privée (lui '

"lit cliaciine un acte constitutif jwrticiilier, ou
telles (|ui existent pai' la coutume subsé(iuemment '

ratifiées par la loi, et les écoles pal)li(|ues dans les- I

(|iielle,s un enseignement confessioimel est donné, i

«irjuwju'à ce que cette distinction soit parfaite-
ment saisie, on s'expose à mal comprendre et à mal '

mieipivtcr cet article de l'Acte de l'Amériiiue Bri-
taniiii(iu' du Xord.
Le paragraphe 1 a trait aux coles coufession-

iHUesilnes à l'initiative privée cl (,ui échappe au
wntn.le de 1 Etat, en ce (|ui concerne leur adininis-
tnitiiin et liii.structiriii i|u'(m y donne. Les écoles
S'iwices et dissidentes sont dès institutions créées
|Kir Ktat et qui remplissent les f<mcti(ms exigées
pail Ktat (le la même manière que les autres écoles
j.i'ililiques, mais en sus de ces fonctions exigées par
'i'.tiit, on a garanti aux parents des élèves, comme
i|iiesti()ii de coiLscience, le privilège de faire donner
aux entants 1 instruction religieuse (jui, à leur jin^e-
iiMit, e.st une partie essentielle de l'instructmn
'loiniec .lans une école élémentaire.

;'<i
,j
ai bien interprété cet article, et jus(iu'ici je

m en SUIS tenu avec .soin aux décisions destribunaux,
'I y a une distinction manifeste à faire entre les
icoles i.rotégées sous l'empire <lii i)aragraphe 1,M celles qui sont protégées sous l'emiiire des autres

i''"'''''1'' riT*^'"'
'"^^ écoles confessioiinelies existant

'«(le
1 Union sont protégées par les tribunaux;

es eeoles .séparées et dissidentes, ((u'elles existas-
ent l(,rs ,1e 1 Union, ou qu'elles aient été sulisé-
I
lemnieni établies, scmt protégées par un appel au

feoivernenr général en conseil, et, au besoin au
IMiieinent. Cet appel n'est pas basé sur ce qu'il y a

ICI plus de sagesse ou une plus grande capacité
La .hsposition relative iV l'éducation, prouve <iue

ç
est une charge imposée en vue de protéger en

dehnitive les .Iroits et privilèges «le la minorité etde les conse!;vor intacts. Le but est de concilier
la continuation de ces écoles, si tel est le désir de
la minorité, avec les modifications que, de temps à
antre, la législature provinciale i)eut juger ne'ces-
saire de faire k la loi pour se conformer au progrès
(lu pays et aux changements de conditions de sa
pomilation.

L'interprétation que je donne au paragraphe 1nous permet de donner un sens clair et pn^cis à
cha<|ue mot et a chaque plirase des articles des deux
actes relatifs a l'é-ducation, et aucune autre inter-
prétation ne s y prête, dans tous les ca.s ne s'y prête
autant. En aiipli,,uant le paragraphe 1 aux (coles
séparées existant lors de l'Union, on rend vide de
sens le commencement du paragraphe 3, (uii accorde

I nu appel au gouverneur général en conseil lorsr.ue
dans une province il existait un système d'écoles
séparées lors (le 1 Union et (,u'on y a porté atteinte.
Ltitte disposition serait absolument sans effet si
telle législation était inconstitutionnelle en vertu
du paragraphe 1. Le seul moyen de donner effet
a ce commencement du paragraphe 3, serait de res-
tremdre 1 appel aux actes a(Tministratif8 et de ne
pas 1 étendre aux actes législatifs, interprétation
que le texte formel de l'Acte du Manitoba repousse

Le paragraphe 1 se lit comme suit : "Rien dans
ces lois ne devra préjudicier à aucun droit ou privi-
lège i="nfére, lor8derUni(,n, par la loi a aucune
classe particulière de personnes dans la province
relativement aux écoles séjiarées. " C'est un privi-
lège ([ui aj)partient à toute classe de personnes,
qu elles appartiennent i\ la majorité ou à la mino-
rité, cré-ée par la loi et existant lors de l'Union Ce
nest lias un privilège affectant l'enseignement don-
ne, mais c est un droit ou privil.'.go (,ui s'attache i\

1 institution elle-même. Il peut 8'appli(juer à l'ad-
mmistration, aux dot.itions, ou à l'instruction.
I oute législation qui y porte atteinte est inconsti-
tutionnelle.

.Mais le paragraphe 3 dit :
" Dans toute province

ou un système d'écoles séparées ou dissidentes
existera par la loi, lors de l'Union, ou sera subsé-
quemment étaldi par la législature de la province,
il pourra être interjeté appel au gouverneur général
en c(inseil de tout acte ou décisi(m d'aucune autorité
lirovinciale aflectant aucun ('es droits ou privilèges
de la minorité protestante ou catholique romaine
des sujets île Sa Majesté, relativement à l'(''duca-
tioii. ' Ici il y a un droit ou privilè-ge qui s'attache
noua l'institution, mais à l'iMlucation. C'est un
droit qui n'appartient pas à tonte classe de per-
.somies, mais à une (certaine minorité des sujets de
la leiue. Il a trait à la nature de l'enseignement
religieux (bmné. Les personnes protégées sont
diHéreutes, les droits et privilèges garantis sont
essentiellement dittérents et il y a une différence
maniuée dans la manière de les protéger. Peut -on
sérieusement prétendre, (jue les écoles de toute
classe de personnes auxquelles aucune législation
ne saurait porter atteinte sans êti-e frappée d'in-
c(mstitutioniialité par le paragraphe 1, sont les
mêmes écoles (pie celles existant lors de l'Union av.
sujet desquelles des dr.,its et privilèges ont été
accordés à une minorité et au sujet desquelles il y
a droit d'apjiel au gouverneur général en conseil en
vertu du paragraphe 3 ? ,Je ne le crois pas. Les
termes du paragraphe 3 ne pourraient s'appliquer,
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ai tunt eMt ((u'ili) putwuiit H'a])|>Ufjuei' n des uonuea-
sioiis fHÏttm |)()HtMuiiruiiit)iit à l'Uiiioit l'i dcH t^colcH

cxitttiiiit aiit(-riuuruiiiuiit à rUiiioii, eu (|iii Mvra
(lonnor une iiiturprétatioii forcée iiux turirii'H fin-

ployi's. .le crois donc (jn'cn déterminant lus droits
et privili'tfeM de la niinoritt' en matière d'écoles
8éj)arécH, il faut laisser de coté almohnnent le para-
graphe l. Vax étudiant lu (|UC8tion des écoles
séparées et dissidentes, il faut s'en rapporter exclu-
sivement aux autre» piiraj,'ranlies ipii s'applii|uent
aux niitu)ritéH. Le paragraphe ,'{ fournit une pro-
tection k la minorité |)ar l'action politique du gou-
vernement, et non par les tril)\maux.

Advenant heures, la séance eat suspendue.

Séance du soir.

M. MILLS (Hothwell) : (^uand la séimcu a été
suspendue, j'en étais à signaler la ilitférence (lui

existe entre les écoles confessionnelles nu'ntionnees
dans le paragraphe 1 <le l'aiticle 'iTl de l'Acte du
M;init()l)a, et le paragrajjhe I de l'article 93 de
l'Acte de l'Aniéricpie Hritanni(|ue du Nord, et k
dire (|ue ces articles avaient trait, non aux écoles
séparées ou dissidentes, mais aux écoles confession
nellcs, (|ui sont une catégorie d'écoles distinctes de
ecll(!s (ju'on désigne sous le nom d'écoles séparées
ou dissidentes. Je faisais remaniuer (pie les écoles
se' arées et dissidentes sont des écoles publicpies
soumises à une législation d'ordre pul)lic' et diffé-

rant des autres écoles publicpies en ce (|u'on ajoute
à l'instruction (pi'on y donne une instruction reli-

j'ieuse, conforme aux croyiinces de la confession à

,a(|uelle ce droit ou jjiivilège est conféré'. Une
prote(-tion judiciaire est accordée aux écoles con-
les.siounelles dues à l'initiative privée (pii existaient
dans une pr'ovince lors de l'Union, mais on présume
que les ('coles séparées et dissidentes, étant publi-
ques, peuvent avoir besoin, de même (|ue toute
autre école publique, d'être modifiées par une légis-

lation qui est amendée de temps à autre. Des
détails peu importants ne sont pas de nature à
faire obstacle au changement, vu que les droits et
privilèges (|ui s'y rattachent sont laissés à la pro-
tection de la législature (]ui ne s'endiarrasse pas de
quel(|ues-unes des considéiations (pi'un corps
judiciaire ne pourrait ignorer. Et cependant,

j

pour bien étudier cet article, il faut l'étudier indé-
j

penilamment du paragraphe 1. Il faut rechercher
le sens et l'expression "autorité provinciale."
rompreiul-elle la législature de la province ? Je
crois (|ue oui. S'il en était autrement, on n'eût
accordé l'appel en première instance au lieu'.enant-

gouverneur en conseil, et non au gouvernenr-
gér.énil en conseil. Leurs Seigneuries du comité
juiliciaire disent :

Il n'est pas nécessaire de décider ce point, mais Leurs
Excellences doivent exprimer leur dissentiini'iit on face
de l'argument, que l'insertion des mots " de la léKislalure
de la province," dans l'Acte du Maiiitoltn, démontre que
dans l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord on no
pouvait pa.t avoir l'intention d'inclure les législatures
dans les mots " d'aucune autorité provinciale."

Je n'insiste pas sur cette opinion plus (ju'il ne
faut, mais la leniarque de Leurs Seigneuries indi-
que rinteipiétaiion plus large (jui, dan.s mon
opinion, est l'interprétation exacte de cette expres-
sion. Si l'on comprend la législature d'une pro-
vince dans les mots "autorité provinciale," alors,

naturellement, le paragraphe 1 ne saurait dans
aucun cas s'appliquer aux écoles séparées, car les

paragraphes ',\ et 4 iniliquent la procédure A «iiivre
pour accorder un redrusHemunt contre des ailles, et
législatifs ut ailministratifs, dirigés contre Icsccolea
séparées, (pie ces écoles aient éti' établies anti'rit'u-

rement ou postérieurement à l'union. Cette disiM).

sition relative k la législation serait sans effet ipiant
aux tHioles existant lors de l'union, si le paragraplic
I s'uppli<|uait, mais il y a appel aussi bien en eu
(pli les concerne (|u'ence (luiconcernecelîesétalilieH
postérieurement à l'union. S'il en est ainsi, cos
écoles ne sont pas comprises dans la protection
acconh'c par \v paragraphe 1, mais elles le «ont
dans l'i protection spécialement mentionnée dans
les paragraphes ;i et 4, L'a(ipel est tcut au.ssi

étendu dans un cas (pic dans l'autre.

Le premier juillet iHtlT, la loi fondamentide de lu

j)rovincc du .Manitoba, au sujet des écoles diixi.

(lentes a été idcntiiiuce à la loi de.H ('coles sépan'u»
du Haut-Canada, niais la lui Niibsidiaire niani{iiitit,

et sans la loi subsidiaire, la loi fondamentale rt!.ste

naturellement lettre morte. Les auteurs de lu

constitution n'ont jias laissé à l'entière l)oiine fui

de la province l'acconiplissenient de l'oblif^iition

lé'gale. Entre Etats souverains, cette pi)litii|iie

pourrait être de mise, parce (pie si rcngagi^iiiiiit

n'est pas tenu, on peut en délinitive avoir rccimis

à la force, mais dans une confi'dération souvenuiie
le respect des conventions solennelles est ii>'siiiv

par la loi et non pur la force : de sorte que, ciiiKHic

plus ample garantie à la minorité et en vue il'as-

siirer l'exécution des engagements i)ris, le ])ani-

graphe 4 décrète :

Dans le cas où il no serait pas décrété telle loi provin-
ciale que, de temps i\ autre, lo Kouv(îrneiir Kéiiéral en
Conseil jugera nécessaire pour donner suite et exécution
aux dispositions au la présente section, ou dans le cas oii

quel(iuo décision du gouverneur général en conseil, sur
appel interjeté en vertu do cotte section, ne serait pus
mise à exécution par l'autorité provinciale cumpt'tente
alors ut en tout tel cas, et en tant souleme ' que les cir-

oonstnnoos do chaque eus l'exigeront, le parlement du
Canada pourra décréter des lois propres ii y remi'dierpour
donner suite et exécution aux dispositions de la présente
section, ainsi qu'à toutedécisiou rendue parle gouverneur
général en conseil sous l'autorité de cette même section.

Si Québec n'avait pas légiféré en vue de iloiiner

effet au i)aragraphe "J et si la minorité de la |)ro-

vince avait pétitionné pour demander lu mise en

vigueur des droits et privilèges i(ui lui avaient été

conférés, et si hi province avait refusé d'agir, le

j)arlement aurait jiu être appelé à lé'giférer en vertu

du droit à lui conféré \)a\- ce ])aragrapiic 4, qui

l'autori.se à légiférer, entre antres cho.ses, piiur

donner suite et effet au paiagra|)he '1. La conven-

tion exprimée par ce paragra|ihe inqiosuit à la pni

vince de (^uéVjec le devoir de légiférer parce i|u'nne

législation était nécessaire iiour lui donner suite et

et effet. Supposons (pie postérieurement à rmiion,

la province de Québec eût refusé de h'giféier ; i|iie

les repré'sentants et la i)resse de la province .se

fus.sent opposés à une lé'gislution en préteinliint

comme (pielques-uns le prétendent aujouil'iiHi,

(lu'une législation au sujet de la minorité est une

(juestion de simi)le opp(U-tunité, que le di'oit de légi-

férer, impli()ue une discrétion, (|ue le dioit de li'gi-

férer, impli(|ue une discrétion, (pie le droit ayant

été accordé, la législature est autorisée dans tous

les ca.s à juger de la coiiveiuincc ipiï! y a de mettre

ce droit en exercice, (pie la législature n'est pas

obligée d'agir ni de donner effet aux intentiiuis anté-

rieurement exprimées, et (pie ))artant, elle a le

droit de refuser de légiférer, penset-on ipic uo""

aurions entendu parler d'éteiulre l'applicatiuii des
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(IroitH provinciaux k un ordre de eliose» «l'oh il*
sont oxpliuituniont exclu» imr l'Acte d'union.
Aiiniit-on entendu !« eri (|u'il ne finit piiH toucher
«lu |iii>vinee, (|u'il ne faut paa intervenir, iiue n
«lie iffiice d'exécuter l'engagement pria envurH la
miriiiiitt' i)roteHtante, elle a le droit de le faiie,
(infllr peut niodilier su politi(|Ue, «|u'eile devrait
(trc liiiHHce libre d'agir à nu guiMe et (|u'il ne faut
pumicioniplir le devoir iinponé k ce parlement par
liildi organi(|ue? <iuc, datiH hii propre conduite, le

l'i"'»' "fc «loit être gouverné par de» cotinidérntionH
ir(i|i|M)rtiiuité,et non pur une théoriede devoir couMti-
tutioiinel, absolument comme si aucun engagement
n'cxiHtuit ; (|ue le j)ouvoir (tonféré pur voie de
giinuitio n'impose icellemeut aucun devoir et (pi'il
peut être considiMi- comme un devoir ordinuire?
,1c suis NÛr «lu'oii n'eût entendu formuler aucune
prétention de ce genre si un ap|)el avait été inter-
jitc ici par les protestants de (juéhec, si cette pro-
viiiie n'avait pas, postérieurement à l'iniion, donui'
suite aux dispositions de la constitution et si lu
iiiiiKnité j)rotestante s'était adressée au parlement
|V(1. rai pour obtenir un redri^ssement. Aurait-on
liit ((u'il ne devait pas y avoir d'intervention ? (lu'il
fiilhiit laisser Qm'.bec trunr|uille ! qu'il ne fallait
jiimiiis iiivo(|uer le droit k une ivparation expresse-
iiifiit accordée pour la protecticni de la minorité, et
pour mille autre tin ? l'as du tout. On aurait dit
i|Ue l'union est basi'^e sur des pactes et <|ue pour lu
maintenir, il est nécessaire de tidèlement observer
ci's puctes. Ces pactes doivent être observés. Li\
où ils sont délibérément violés, c'est à bon droit
(in'oii in\0(|ue le pouvoir réparateur accordé aux
iiiitDritts féd('rales. L'exercice de ce pouvoir par le
prleiiunt ne constitue pas un empiétement sur lu
juii(li(;tion exclusive de lu province coupable, mais
ilattiriiic simplement le Jroit d'agir dans lu limite
(lésa juridiction pour lu fin préci.se pour la(|uelle ce
droit ivt conféré, et avec l'as.sentimcnt de la seide
ckssf de personnes (]ue cette intervention doit
affecter.

Si la législature de Québec avait refusé d'exécuter
le puote ampiel elle a été purtie, et si elle avuit
refuse (le légiférer en vue de donner effet aux droits,
privilèges et uttributions accordés à lu minorité, le
giuivenieur général en conseil aurait-il ])u consti-
tiitioiiiiellemcnt refuser d'entendre cet appel •'. Le
parlcnieiit, s'il en eût été saisi régulièrement, aurait-
il refuse d'accorder lu réparution législative auto-
risée |)ar la constitution >. ,Je lu; le ciois pas. Ce
pomoir est accordé pinir une fin, et cette Hn est de
iiiaiiiteiiir certains privilèges intacts. C'est un
ijwtif, ajouté à un foit sentiment de devoir public,
(loliaei ver tidèlement lu convention conclue entre
les parties. C"est un uvertisseinent constant ù
cliai|iie i)rovince (|u'elle ne doit pus violer les ol)li-
gatiiJiis ([111 lui incombent au premier des titres et
Jliielle ne doit pas permettre que son histoire légis-
Mivesoit souillée par une violation de la foi jurée,
lepaileinent est investi d'une autorité de cr.ntrôle
'""S la mesure où cette autoi'ité est nécessaire à
liiiciiniplisseinent de son mandat. Klle ne lui est
'liuiiiee (lue dans ce but. Il ne saurait aller au delà.

y
11 e.st dans aucun cas constitué le juge de système

Weieiit. ("est à la législature provinciale ({u'ap-
piiiieiit émette fonction, et non au parlement. Ce
'l'ie le parlement est autorisé à faire, c'est de voir
'W(jiie, lorsqu'il existe un pacte et (ju'on se plaint
lueco pact,. a été violé, les termes de ce pacte
|.oieiit ob-,4

1 vés si la minorité en désire le maintien,
Mr lu loi dit :

Bn tant qne leiolroonitanoo» l'exigeront. le narlemantdu Canada pourrait .K^crétor d«s l<.ir|.ro,!îéi à y r3-
pteè'i^'t'lôr

""" " "'^«""°" «« -ii-Po-ition, Ue U

Suite et exécution «uffisiintu pour le maintien du
droit ou du privilège. .)'ui déjà fait remarquer
<jue SI Ion comprend les écoles séiiarées et dissi-
(lentes dans la protection accordée pur le i)ara-
giap le I, et il faut en venir k lu conclnHion (iiie la
législature n'est lias comprise dans les mots "auto-
rite provinciule ' et (pie les écoles antérienros et
{.oHterieiires a 1 uni<m, bien qu'exactement les
mêmes dans la constitution, sont si esHentielleinelit
.litterenteH (|u'elleH sont différemment protégées
Muis en huant le parugruphe .Son voit que le même
appel existe pour les deux, et (luil est accordé
pour la même tin. Ni les actes «le lu h-gislutur»»
liortant atteintes aux écoles séparées existunt lors
lie 1 union étuient incoiLstitiitionnelles, il n'y avaient
pas lien d'a(;corder un apoel an gouverneur général
en cons(;il. Cette considi'.ration laisserait lu légis-
atiiiv libre d ubroger toute législation iiost.-rieure k

1 union, en ce ipii concerne les écoles et antérieures
et jiosterienres ù l'union. .Mais dans l'Acte du
.Vlanitol)u, la législature est incluse en termes
ex|)licite8, de sorte (pi'il ne i)eut y uvoir «le
• loute, que (lans le cas actu. '

il y u upiiel «les
acres de lu législature. La règle est certaine-
ment la même et pour Ontario et p.nir Québec.
( ette interprétation est la j)lus naturelle et
celle qui s adapte le mieux à l'état de chose prévu
par la loi. L'intention des auteurs de lu constitu-
tion a été d'attril)uer en dernier essort au parlement
tederul, et non aux tribunaux, hi protection des
écoles séjiarées dans toutes les provinces où elles
étaient établies. Ce plan u sans doute été u(h)i)té
parce (]ii'il était le plus élastioue et (|u'il rendait
la garantie de privilège conforme aux changements
législatifs que pourrait nécessiter de tennis à uutie
le progrès de lu pojiulation.

Les écoles séparées et dissidentes ont un côté
iiatumul <le même qu'un côté religieux. Du côté
de 1 Ktut. elles sont appuyées dans l'intérêt i)ublic8
en vue de mettre les citoyens dans les conditions
voulues pour donner une l)a»e ])lus sûre aux
institutions jiopulaires. L'Ktiit dit, en effet, aux
parents et aux tuteurs parti.sans des écoles sépa-
rées

: le jirivilège de donner renseignement reli-
gieux auquel vous attachez une importance spé-
ciale vous est concédé de même ([ue le droit et le pri-
vilège de rendre certaines écoles i)ubli(|ues séparées,
ahn de mieux .satisfaire vos convictions. Nous
vous Concédons le ilroit de d(mner l'instruction
religieuse (|ue vous croyez être de .souveraine im-
portance pour le bien-être religieux et moral de vos
enfants. Mais ce n'est pis dans le but de donner
cet enseignement (pie l'Ktut a étendu sa juridiction
a la question de l'éducution. L'Ktat, en concédant
des é(^oles séparées, ne renonce pas il ses fonctions
an suji^t de ces écoles ; il ne les (ilace pas en dehors
de sa juruliction, en dehors de la sphère des insti-
tutions d'Etat. .Sous ce ra])port, les écoles séparées
sont essentiellement différentes des institutions
dont l'Ktut ne s'occupe pas et (|ui ne forment pas
p.'irtie du système eréé par i'EuU pour l'instructiou
générale de la population. L'Etat, dans son propre
intérêt, s'occupe de ce genre d'instruction publique
qu il juge nécessaire pour former de bons citoyens
dans la vie présente.

Les principes et dogmes religieux restent beau-
coup les mêmes de génération en génération, mais

r^
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en ce qui concerne l'instruction séculière, vous
(levez adopter les écoles de l'Ktat à la légis-

lation progressive de l'Etat. Dans les écoles

séparées l'enseignement est divisé. L'enseigne-
ment religieux est sous le contr.*)le des parents et

des tuteurs, mais l'enseignement séculier est, et

doit rester, sous la juridiction de l'Etat. La loi

dit :
" La province pourra exclusivement décréter

des lois relatives à l'éducation, sujettes aux dispo-
sitions suivantes." Ces dispositions restrictives

affectant l'instruction religieuse, cela règle parfaite-

ment la question des réclamations, des droits et
privilèges, et quant au reste ces écoles sont sous le

contrôle de l'Etat, de la même manière absolument
que toute autre école publique, en ce qui concerne
1 instruction séculière.

La législature peut altérer et modifier la loi

aflfectant ces écoles, et li'.' rendre conformes aux
exigences de la société et au plus haut degré d'ins-

truction que peuvent de temps à autre demander
les intérêts de l'Etat. 8i la législature juge néces-
saire d'élever le degré d'enseignement, elle peut
agir ainsi en ce (jui concerne les écoles séparées
tout autant que ^es écoles publiques ([ui sont les

écoles de la majorité. S'il est prouvé par l'expé-

rience (pie ces écoles sont défectueuses en ce qui
regarde l'Etat, l'Etat peut choisir un autre mode
et nul ne saurait se plaindre d'un empiétement sur
les droits ou privilèges concédés par les dispositions
de la constitution. Les droits et privilèges sont
en grande partie en dehors de l'action de l'Etat.

Pour s'a surer de l'étendue de ces droits et privi-

lèges il faut tenir compte de la nature de la besogne
spéciale accomplie et (jue les parents avaient en
vue en acceptant la concession. Ces droits et pri-

vilèges sont d'une nature spéciale, et ne sont pas,
ni était-ce l'intention qu'ils fussent compris dans
ces matières du ressort de l'Etat et dont l'Etat ne
saurait se départir. Qu'il soit donc l)ien compris
qu'une législature provinciale est investie d'un
pouvoir exclusif, en matière d'éducation, et (|ui ne
touche à aucun droit ou privilège. La possession,
par l'Etat, de cette juridiction exclusive s'étend aux
t'coles séparées en même temps (|u'aux écoles publi-
ques non sectaires de la majorité, et il est parfaite-
ment couipatible avec les droits et privilèijes de la

minorité au sujet desquels l'aiitorité i)roviuciale est
restreinte, que cette juridiction reste à la législa-

ture. Il est parfaiteuient vrai qu'une législat\n-e

peut, par une loi a<lministrative, donner à un corps
confessionnel une partie de sa juridicti(ni exclu-
sive, mais en cela elle ne confère à tel corps aucun
droit ou privilège. Le pouvoir ainsi concédé,
connne ()Uestion d'opportunité, peut être retiré, car
il ne saurait être considéré en aucune façon comme
aflfectant ces matières (pii ont déterminé l'établisse-

ment des écoles séparées ou dissidentes.
On croit, à l'étranger, que les éc(des séparées

d'Ontiirio, et les écoles dissidentes de Qué))ec sont
différentes de celles (jui existent au Manitoba. Je
ne pense pas (ju'il en soit ainsi. Je ne vois rien
dans la constitution ([ui puisse justifier cette opi-
nion. Avant l'union la législature du Haut Canada
avait lendu son système d'c'coles acceptable pour
les catlioliques roinain», (>t dys nrivilè"eH sembla-
l)les devaient être accordés aux protestants de
Québec. Mais cela ne fut pas fait avant l'union,
et dans la rédaction de 1 Acte de l'Américjue
Britannique ilu Nord vous voyez des dis[)osi-

tions spéciales faites dans le but de jjermettre au
parlement de donner eflf'et à cette partie du pacte si

Québec s'y refusait. Pour les deux provinces il

existe un droit d'appel au département admiiiia.
tratif du gouvernement. La loi d'Ontaiio fut
adoptée avant l'union, et celle de Québec après, et
en accordant aux deux provinces une protection
également raisonnable, vous avez une (lisposition
remédiatrice rédigée dans ces termes :

" Dans toute
province ou un système séparées ou dissidentes exis-
tera, lors de l'union"—c'est le cas d'Ontario—ou
sera sub8é(juemment établi "—c'est le cas de
Québec— "il pourra être interjeté appel au gouver-
neur généra! n conseil."

Cette disposition implique un redressement légis-

latif, et vous voyez ainsi qu'il n'y a aucune diffé-

renée entre Manitoba et les deux provinces (|ue j'ai

mentionnées à ce sujet, etles ministres de devraient
pas oublier ce fait lorsqu'ils cherchent à ('veiller

dans le pays des sentiments qu'il est plus facile de
soulever que d'appaiser.

Dans le cours du débat, l'année dernière, l'hono-
rable député d'Albert a entrepris d'établir mie
distinction entre les écoles séparées existant, et

celles établies après l'union. L'honorable di-puté

déclara (pie cette politique était peu sage, et y\\\.a lu

garantie offerte k ces ('coles établies après l'union

constituait une disposition irréfléchie. Voici ce

qu'il a dit :

—

Si la législature, par un jugement précipité, iivait
adopté une loi absurde qu'après réflection le peuple regret-
terait, il n'y aurait plus moyen d'abroger cette loi ab»iir(ic,
et supposé qu'un parlement, envisageant l'avenir, confé-
rerait à une législature provinciale le dangereux pouvoir
de décréter des lois perpétuelles relatives à des droit.» qui
sont du domaine de l'avenir et à des franchises qui no
sont pas encore connues, c'est supposer que le parlement,
en adoptant une législation de ce genre, agirait siins la
discrétion voulue.

Voilà un raisonnement ojiposé à tout pacte, anté-

rieur ou ])()sti'iieur à l'union ; c'est de fuit, un
argument tout fait hostile à la ctmstitution écrite.

Voilà un argument qui aide en aucune façon à l'exa-

iiien d'une question (pii est déjà trop claire en soi.

L'honorable député passe de plus sous silence les

faits (jne j'ai exposés et qui sinit indiscutables,

savoir, (jue la loi d'Ontario concernant les écoles

séparées fut passé avant l'union, et celle de (,luébec

ne le fut qu'après, et l'intentiim était de les mettre
absolument sur un pied d'i'galité. Je n'admets pas

non plus, avec l'honorable député que cela Mjit un

acte plus irréflichi dans un cas cjue dans l'autie.

L'intention de la loi était qu'il y eut des h'gisk-

tions de temps en teinjis.

Les changements dans le .sy.stèine d'i'cole et dans

la manière de les maintenir peuvent dans l'espace

d'un demi-siècle, être tellement grands (|ii'il ne

laissent presque plus rien des <lispositi(ins en

vigueur lors de l'union, et prétendre ipie l'absohi

doive être inviable, et que ce ([ui est nioilciiie et

etiicace doive rester sans protection, me semble un

genre de sagesse (jue je ne puis apprécier.
L'objection, autant (lu'ollo puisse avoir iinelipie

valeur, est (''gaiement appli(|uable aux pactes faits

avant (pvà ceux faits après l'union, car ces |)actes

sont mis précisément sur le même pied pailaloi, et

je ne vois aucune raison jiour établir i|uelc|iie ditl'é-

rence. D.'iuh les i\i\\\\ cas, des êillHi'i'"- cnùteiix

peuvent être construits, et des dons privés libi'iale-

ment faits ; dans les deux cas, les géïK'rations re-

présentées par ceux (jui imt fait ces ))acteH peuvent

être disparues, lorsipi'il s'agit de faire des change-

ments. Founjuoi l'un de ces pactes serait il autre

ment protégé (jue l'autre '! On ne trouve nulle part



[DISCOURS DE M. MILLS {Bothiodl). m
la doctrine de l'honorable député d'Albert. Voici ce
que (lit la constitution :

Diins toute jjrovinoo où un systî>me d'écoles séparées ou
dissiilontes existera lors de l'union, ou sera subséquem-
ment établi.

••-»"»

Il n'y a là aucune distinction. Les privilèges de
la minorité sont également garantis, dans un cas
cnmnio dans l'autre ; et ils sont les mêmes dans les
trois provinces auquelles le droit ou privilège a été
contiiilé. L'honorable député a recommandé, entre
la minorité et un gouvernement incertain de rester
au pouvoir, une entente qui permettrait rétablisse-
ment d un système d'école séparées ou dissidentes
par inie législature corrompue ou moriborde. La
province ne pouvait s'engager ainsi. La fraude
annule tout contrat, et elle ne saurait lier une légis-
lation plus qu'un particulier. Cependant un con-
trat ne pourrait être annulé parce qu'il peut être
sujet h quelque fraude, mais parce qu'il y a eu
lies fiiuules de commises, et la resp.msabilité de
fane la, preuve repose sur celui qu: a porté l'acousa-
tion. .Mais là oi'i un système existe depuis plusieurs
années, lorsqu'il a été altéré et modifié par divers
gouvernements après diverses élections successives
on ne siuirait nier que lorsqu'il était en opération
il dépendait de la sanction populaire. La province
seule a créé tel droit ou privilège. Et dans ce cas,
cela impose a mon avis, une restriction limitée à la
majorité, et la laisse absolument lil)re, sous tous
rapports, de former les institutions de la province
( après ses jiropres idées de ce qui convient le mieux
dans 1 intérêt public.

Examinons plus attentivement la cause du Mani-
toba et \ oyons quelle est la ([Uestion. Je laisse de
cote (les prétendues listes des droits. Il importe
peu à la discussion que la liste des droits n" 4 fut
anthenti(]ue ou non, ceux qui soutiennent (lu'il v a
euuir liste n° 4 sont ceux qui ont eu l'occasion
(1 apprendre la oiiose, et, ainsi, je ne vois aucune
raison .le contester l'exactitude de la déclaration si
explicite <I un d'entre eux. Pourquoi nier l'exis-
teiice ,1c cette liste n" 4 ? C'est (|ue dans la liste
n .i les écoles séparées ne sont pas mentionnées, et
on juvteiKl que si la liste n 4 est apocryphe il
n existe iuiciin pacte au sujet des écoles. Voilà un
argument <les plus faux. On pourrait tout aussi
>ien pivtondre (|ue rien de ce qui est contenu dans
le traite ne peut être considéré comme faisant partie
'Il iraité, à moins qu'il n'ait été (luestion de la
chose (lims la correspondance ditilomatique <iui a
pivceil,. les négociations. Peu importe de (luelle
manière nous décidions la(|uestiou de l'authenticité
'le la liste .les droits n" 4, cela n'affecte en aucune
"wiiiere

1 iiiterpréiation de l'article, la seule chose
I ont nous devons nous occuper. Leurs .Seigneuries
iliieoimte judiciaire du Conseil privé diserT •

Les ocjixlitions auxquellos le Mimitoba allait devenirm province de la confédération furent le sujet de négô-

h ^ m n .nnm
' 7l"-<''*''î'.t'"'t8 dcs habitants du Manito^a

, InT r " %•' canadien. En ce qui co.icerno Tédu-
Tl:,^,n^ '''>'""'

f*^'^«"' ,«'/« regardées comme ex-
J rnuees. duns le 2m article do l'Acte do 1H70.

11 nous faut naturellement ai^cepter cela comme
"lie interpréU.don autorisée de la disposition sco-
"ii'e(|i!.'

1 ou trouve dans l'Acte ,lu Manitoba. C'est
iiiiterpivtatKm d'une de plusieurs ((uestions préli-
iiiinaires sur quoi repose 1» décision de la (luestion
soumise. '

Le gouvernement impérial s'intéressa alors à la
luestion et envoya sir Clinton Alurdoch dans ce
P^ys, pour constater si les termes de l'union étaient

de nature h donner satisfaction aux habitants de la
Kiviere Rouge.
Le 22 mars, lord Granville télégraphiait au jrou-

verneur général :

= r s

Que les trpuues ne seraient pas employées h imposer lasouveraine é du Canada aux populations de iT^RivièrtRouge, SI elles refusent de la reconnaître.
"'vera

Le 23 axril, il informait le gouverneur général :

tnî?a"^ff-^°"j®'"?°î??* impérial allait finalement décidertons différends relatifs aux droits des colons.
"«^-'u^r

Le 3 mai le gouverneur général télégraphiait à
lord Granville :

si'
Les négociations entamées avec les délégués, se sontterminées d'une manière satisfaisante.

"'-'^»"«^' '^ ^o^t

Et le 18 mai, lord Granville répondait, exprimant
sa satisfaction :

Que le gouvernement canadien et les délégués sont

menTJ'XVi"^!"'^'"" ''!f
^«'•"'«' -^"^q-^'^ les é?abli8flê-menfsae la Rivière Rouge doivent être admis dans l'union.

Ainsi, voilà les délégués, les négociations, les
conditions de l'entrée dans l'union, et une entente
tmale. Comment peut-on prétendre (jue cela ne
constituait pas un pacte? Les termes relatifs à
1 éducation se trouvent dans l'article 22. Tout ce
qui est compris dans cet article fait partie du pacte,
et rien de ce (|ni a été proposé par les deux parties
qui ne se trouve pas dans cet article ne saurait
être invoqué comme servant de base à tout droit ou
privilège.

Le premier paragraphe de cet article est le même
que le paragraphe 1 de l'article 93 de l'Acte de
lAmerique-Britonnique du Nord, sauf que le mot
coutume ' se trouve après le mot "loi," et fut

interprété dans la cause de Barrett comme le der-
nier 1 avait été dans la cause de Renaud.
Dans la cause de Barrett, Leurs Seigneuries

«lisent :

,vlhK^' "y^'* pas d'écoles publiques dans le sens d'écoles

on. linM?'- "'T'"'f' 1^ '^«"^'« catholique romaine sou-teimient les écoles de leur propre Eglise pour le bénéficedes entants catholiques romains, et ifs n'é aient pas tenus

écoler""
" "" «""'"'"'"ent pas au soutien des autres

To^ii'ix'*"'
i^icet.état de choses que décrit rnrclievéoueTaché comme existant avant l'union, eût été un systèmeétabli par la loi, que s auraient été les droits et privi ègesdes catholiques lomiuns relativement aux écoles séparées ?Ils auraient eu, par la loi, le droit d'établir des écoles à

leurs.propres frais, de les soutenir au moyen d'iiononires
scolaires pu de contributions volontaires, et de es conduire conformément à leurs croyances religieuses.

C'e.-it. à-dire, que c'était des écoles privées, ayant
le même privilège, par la loi, après l'union, qu'elles
avaient, par la coutume, avant riiiiiou.
Dans le jugement du Conseil privé, dans la cause

(le J5rophy c.v le procureur géaiéral du Manitoba,
L(.ur.s Neigneiincs reviennent sur le sujet, et disent
a 1 appui de leur première d(''cision, que, dans la
cause de Barrett :

Di seule question était de savoir si l'Acte des écolespubliques de 18!t() portait préjudice aux droirs aoqui.s et

ini „,
'

'^'

'l*'* """P.T^*' ''"* catholiques romains, par la
loi ou la coutume, à l'énoijnn de l'union. Leurs ,SMgrir-iinus iirrivèrBiit à la conclusion que la répon8(3 à cettequestion doit être négative,

.=u j, ceue

.,n.r-?"' '*5°'i'
"" ""^'"''Ke que les catholiques romains

possodaient alors, en vertu de la loi ou de la coutume,
fwJS 'i''''"

"" Ijrivilège d'établir et de maintenir pou^
1 usage des membres de leur Eglise des écoles qui leur
plairaient. Leurs Excjollenccs furent d'avis que ce droitou privilège des catholiques est resté intact et qu'il n'apar conséquent pas été violé par la législation de 18'K).
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Et il confirme de nouveau, daus les ternies sui-

vants, leur décision dans la cause de Barrett :

Son devoir est d'interpréter et non pas de dC-oréter. Il
est vrai que l'interprétation qu'a donnée ce comité au
premier paragraphe réduit à des limites tri'S étroites ta
protection que vaut ce parngrnpho aux écoles confession-
nelles. Il peut se faire que ceux qui agissaient au nom
des catholiques romains du Manitoba, et ceux qui ont
choisi ou accepté la phraséologie de cette partie de la loi,

aient ét<^ sous l'impression <iue sa portée allait plus loin,
et qu'elle assurait une protection plus ample que n'y ont
vu Leurs Seigneuries. Miiis pareilles considérations ne
sauraient légitimement influencer le jugement do ceux à
qui incombe l'interprétation judiciaire d'un statut, ^a
question n'est pas de savoir ce qu'on peut supposer avoir
été l'intention des auteurs de la loi, mais ce qui a l'té dit.
On pourrait en certains cas donner plus complet effet aux
intentions de la législnturo en faisiint violence aux termes
dans lesquels est couchée la législation, mais on pourrait
ainsi tout aussi bien frustrer l'objet en vue que l'atteindre,

ture, il est tout à fait légitime, quand une loi est suscep-
tible de plus d'une interprétation, de choisir colle qui,
d'aprc'^s la porté générale de la législation et les circons-
tances environnantes, paraît avoir été l'intention du
législateur.

l'impression est devenue fortement répandue
que le jugement dans la cause de Barrett réglait la

question entière, (^ertes, c'était une erreiii', C!e

jugement n'affectait que les droits des parties, à
titre de partisans des écoles séjiarées lors de l'union,

en vertu du paragraphe 1 de l'article '12; il n'affec-

tait pas les droits créés subséquemment par les

paragraphes 2 et S.

L'impression a cejiendant été créée, que le

deuxièiiu" jugement était inconséquent avec le

premier, et que Leurs Seigneuries avaient émis une
opini(m sur des ((uestions qui i.e leur étaient pas
soumises, dans le but de iavori.ser induement la

minorité. (Y'tte impiession n'a pa.s la moindre
raison d'être. Il estas.-iurément très mal d'éveiller

«les soupçons destinés à affidblir l'autorité et le

respect (juc doit imposer toute décision du plus
haut tribunal de l'Kmpire. A mon avis, les (|ue8-

tions traitées dans ce jugement, furent étuiliées

avec le plus grand soin, et il n'est rien dit <lans ce
jugement (|ui ne serve à expliquer la loi affectant
les questions soumises, et qui eût pu être omises.
On a écrit et dit beaucoup de choses dans le but de
discréditer l'autorité de ce jugement, surtout en
émettiiiit des propositions de la loi constitution-
nelle (| ni n'ont jamais été considérées par (jui (jue

ce soit comme ayant le moindre rapport avec la

question.
,Te dois sincèrement condamner les attaques

dirigées contre ce grand tribunal des plus savants
jurisconsultes et avocats de l'Empire. Une cer-

taine classe a criti(iué le comité judiciaire à

cause de sa première décision, et une autre,
à cause de sa deuxième décision. Ces attaques
sont également injustifiables. On eut fait preuve
de plus de modestie, et assurément do plus de
sagesse en s'efforçant de coiuprendre la portée de
ces jugements plutôt que d'en criti(|uer le contenu.
Les mots qui servent d'introduction au paragraphe
3 de l'Acte de rAi:iéri(jue Britannique du Nord,
sont omis dans l'article 2 de l'Acte du Manitoba.
Dans les dispositions relatives à une province

spéciale, ils n'étaient pas nécessaires. Le n,' .Sei-

gneuries ont décidé que le droit ou privilège sauve-
gardé dans ce paragraphe île l'Acte du Manitoba,
est un droit ou privilège existant à l'époque où l'on

a appliqué )a loi «lont on se plaint, et ne pouvait
avoir aucune importance lorsqu'on l'a accordé.

Elles ne voient rien qui les justifie de restreindre
la rédaction qui est absolue. Il n'y a rien, (laiis

les circonstances se rattachant à la question, ou
dans l'intention apparente de la législature, (uil

justifie une telle restriction.

Le «Iroit ou privilège, qu'il existât lors de runion,
ou (|u'il eîlt été subséquemment établi par la léj,'is-

lature de la province, s'il est attaqué plus tard pur
une législation hostile, est protégé par la con.stitu-

tion de la manière et par le moyen mentionnés iluiis

ce paragraphe. Le pacte que l'on trouve à l'article

22, a été inséré

d'une manié
nséré nour (ju'on l'observât, non pas
ère didacti(|ue, mais il a été inséré (mr

un ami éclairé qui se préoccupait de l'esprit plutôt
que de la lettre, et (jui ne désirait gêner la législa-

ture relativement à ces questions qui relevaient de
sa juridiction exclusive.

J'ai remarqué, an sujet de cette question, i|u'il

s'était fait beaucouj) de discussion relativeiiieiit à

la nature du remède ajiporté. .Si l'on considère le

département de l'administration auquel on s'a-

dresse pour le redressement, le remède est inuou-

testablenient politique, et la responsabilité d'uicnr-

der ou de refuser le redressement revient au
cabinet ou au parlement, mais cela accorth', \(ius

n'avez pas le moins du monde contribué à régler la

question qui a trait au rapport existant entre les

ministres de la Couronne ou le parlement et la

question elle-même. Une question relative à la

réforme du tarif peut être soumise à la Chiuiiliie
;

il peut arriver (|ue ce se i une ciuestion relative au

paiement annuel d'une subvention à la votation

duquel on s'est déjà engagé envers un Etat étran-

ger. Toutes les deux sont des (|Ucstions i)oliti(|ues.

il peut y avoir des raisons d'P^tat pour (|u'elles

soient rejetées toutes les deux, mais ordinaii enient

cela ne saurait être le cas en ce qui concerne les

subventions. Bien que les deux (piestions soient

politiques, elles ne tombent pas toutes les deux

dans la même catégorie. L'une comporte une dis-

crétion politique ordinaire, et l'autre, l'exécufiiju

d'une obligation publicpie existante. Il est doiuii-

un remède législatif. Il aurait pu être judiciaire,

et les premières con.«idérations que fait naître cette

disposition de la constitution, et (pii se ])ré,«enteut

à la législature, et sur lesquelles, à l'exclusion de

> onsidérations et'JUigères, les actes de la législa-

ture devraient s'appuyer, sont essenticlleiiient

judiciaires. On accorde des droits et des ))rivi-

lèges, l'on accorde une protection contre une injus-

tice commise. La minorité lésée se plaint. On
fait une enquête, et l'on constate les faits. Il est

stipulé un mode de redressement. On confère le

pouvoir pour une certaine fin. Ce n'est pas parce

(jue le parlement possède une sagesse supérieure,

ce n'est pas pour lui permettre d'exercer la haute

surveillance, mais pour voir à ce que le pacte des

tiné à protéger la minorité soit dûment res|)ecté.

Les législatures de toutes les provinces où les

écoles séparées ont été établies par la loi sont

Soumises k certaines restrictions iiUiiosécs |iai la

constitution sujet à ces restrictions, leurs pinnoirs

sont absolus. Comment se fait-il que dans la iiro-

vince du Manitoba ces pouvoirs n'aient jias été

continués ? Coumient se niit-il que le comité juili-

ciaire ait dit que le gouverneur général vu t'uiiseil

pouvait entendre l'appel, en supposant (|uc les faits

fussent tels (^l'allégués ? Comment se fait il i|ue le

parlement du Canada, si l'on a jiris tous les moyens

convenables de lui soumettre la question, ait le

pouvoir de légiférer '? C'est parce que l'on n'a pas
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cette questidii, i|ii'il

Hsion relativeiin'iit à

vSi l'on uonsidt'ie le

itioii auquel on sa-

le reinode est inuon-

fuit de cas îles reatrictions iniposëes fiar la consti-
tmiiin à la législature provinciale. On ne s'est pas '

iiinfiiniu' à la loi (jui crée l'union et en vertu de
i

liU|iielle la minorité jouit de certains droits et privi-
;

It'.ges, droits et privilège^ dont le pailenient est le
piotfcteur suprême, et la foi dont le parlement est !

le gardien a été violée. Le parlement n'a aucun
j

ilidir de légiférer tant que l'on n'a pas porté atteinte
''

aux privilège.s. Mais si une législature provinciale ;

y pnrte atteinte, alors le pouvoir de protection
i

(lu i;i4iverneur général en conseil que l'on peut!
iiiv(ii|uer, peut être exercé pour des raisons suffi- !

siiiite.-i. On a prétendu (jue le pouvoir du parlement
lie îraiterune question relative aux écoles séparées,
lorsi|ii 'elle lui est conv(niablenient soumise, est un
poux oir discrétionnaire, et (juo, pour cette raison,

I

il est juste et raisoimalile d'examiner l'opportunité
I

lie lu législation (|ue Vou soumet peut-être dans le I

but de rétablir le iirivilège (pie la législature pro-
]

viiieiale a amoindri ou aboli. l']ii d'autres termes,
lii |)n''tention est (jue la position (jne nous occupoii.s :

;ui sujet de la (piestion est exactement la même (pie
celli! de la législature de la Nouvelle- Kcosse ou de

'

lii Colombie-Anglaise, si cette question leur était
soiiiiiise pour la [)remi(''re fois, .le ne crois pas ipie
ce soit là notre position. La législature d'une
pidsiuee, (jui n'a pas concédé de droits et de privi-

'

li^jîes a;;x écoles sépar('es, se trouve au ])oint de
division. Elle exerce sa discr(''ti(jn lelativement à
la (|uestlon de savoir si elle doit adopter ou ne pas
iiildpter le système, mais nous .sommes juvcisément
dans l.i même position ([Ue la province du Manitoba
elie-iiiènie, îles (|ue, en consé(pience de .son refus
d'agir, la (piestion nous est n'giilièreinent soumise.
Dans lin sens, toutes les prérogatives de la ('(.u-
roniie. et tous les pouvoirs conférés au parlement
sont (les pouvoirs discrétionnaires. Il en est ainsi
du pouvoir de voter le budget pour chaque exercice.
Cependant, personne ne s'attendrait h ce qu'nn
pailenient décidât de refuser absolument de voter
le liuilget ; '. ^rsonne, ntni plus, ne pourrait préten(lre
(|ue c'est ex.,.cer un droit constitutitmnel (jue de le
faire, bien qu'en le faisant ce parlement puisse agir
strietenicnt en vertu de l'autorité dont il est rev(Hu
par la loi. Ce serait donc se moquer du sens
œmrmiii de la Chambre des Communes (jue de nier
généralement son droit constitutionnel sous ce
rapjiort.

La constitution anglaise repose sur ces assises
politi(pies ; non sur des obligations légales, mais
sur un devoir moral. Elle dit: " Voici la voie
suivez-là." Dans une affaire comme celle-ci, il y a
une discrétion constitutionnelle à exercer, parce
ijuil n'existe pas de pouvoir obligatoire et qu'il
peut exister de plus hautes raisons d'Etat (pii jus-
tifient la lé'gislature de refuser d'agir. Dans le
monieut je n'admets pas (|uo la discrétion serait
constitutionnelleinent exercée, en supposant (pie
tout(.>s les démarches dictées entièrement par la loi
auraient été faites, et (pie toutes les fonctions
auraient été remplies a\ec zèle et prudence, à
moins (pi'il ne fut clairement constaté (pi'ancun
(linit ou privilège substentiel n'a été affecé, à
moins (pi'cn dehors de la loi et en dehors des
devoirs (pi'elle impose, on .^on^C^ ternit ipie grâce à
huîtres causes l'état de l'opinitm publique est tel
ipie les maux résultant de l'accomplissement de ce
devoir seraient plus grands ipie ceux que cause-
l'ait la négligence de ce devoir.

^i un membre de la minorité me demandait con-
seil sur une question de cette nature, dans l'inten-

tion de prendre les moyens oue la loi lui permet,
mon premier devoir serait (le ni'assurer de la
nature exacte des droits et privilèges (jui existaient
ant(|rieurement. Ensuite j'aurais à m'assurer sous
quel rapport et jusipi'à (piel point ces droits ou
privilèges ont été affectés par des actes administra-
tifs ou par des lois subséquentes. Après cela il me
resterait a m'assurer s'il existe, de la part de la
minorité une disposition générale à reclamer ces
droits et ))nviléges, car si, parmi cette minorité ilny a ipie (piehpuîs individus ipii (lemandent la
restauration, mon devoir serait de dire (jue la loi
ne tient pas compte des (piantités négligeables,
(prune fraction de la nunoiité ne peut pas se pré-
valoir des dispositions de la loi. Si la minorité
donne son assentiment aux actes d'une législature
provin(jiale, le parlement ne serait pas justifiable
de vouloir rétablir ce qui a été aboli.
La deuxième procédure consiste dans l'aijpel du

gouverneur général en (;onseil. Si on me deman-
dait 81 1 appel doit être entendu, ma réponse serait
(pie vu (pie la loi donne le droit d'appel, il existe,
implécit(^ment un devoir corresjiondant d'entendre
1 aiJjiel et de décider conformément aux faits et au
droit, et bien (pie la couronne ne puisse pas être
forcée d'entiuidre l'appel, la loi ne lui ferait j)as un
crime de 1 entendre, et d'après les conventions de
iioti-f; constitution la couronne doit s'acquitter de ce
devoir. Mais cela ne règle pas ditinitivemeiit la
(piestion. S'il est constaté (jue Iv. tort causé n'est
pas d'une nature siibstantielh; le gouverneur géné-
ral en Conseil peut refuser d'aller plus loin, mais
SI le tort cau.se est grave, et lor8(jue tous les droits
et privilèges existants ont été abolis le tort ne peut
pas être considéré c(minie autrement que grave, le
gouvernement provincial doit d'abord être mis en
demeuie de faire disparaître le tort et de r. ' ,l)lir
les droits et privilèges abolis, et il faut qu'il refuse
ou néglige de le faire après mûre discussion et tout
le temps nécessaire, avant (jue la question puisse
l'tre légalement et constitutionnelleinent amenée
devant le jjarlement.

Comme 1 > remède à apporter est politique, les
règles applicables à ce cas sont les mêmes que celles
qui régissent les rapports entre Etats souverains et
(jui sont rec(mnues par la loi publique. Il faut
(ju il y ait une discussion complète de toute (jues-
tion de droit, de devoir ou de fait, qui se rapportent
a la cause. Si des (juestions de faits sont contes-
tées, il faut une enquête, et les faits doivent être
constatés. S'il y a des questions de droit, il faut
ks (jebattre à fond, et si le gouvernement et la
législature de la province n'agissent pas, non parce
qu ils ne veulent pas, mais fiaive que l'état de
1 opinion publupie ne leur permet pas et qu'il leur
faut du temps pour ramener l'opinion publiijue au
sens du devoir, c'est un abus d'autorité d'insister
sur un règlement immédiat.
Le parlement n'a pas à discuter l'opportunité, la

sagesse ou la folie des écoles séparées. Cette ques-
tion ne peut pas venir devant nous. Elle a été
discuté'e par les auteurs de la constitution et devant
la législature du Manitoba, en 1871, mais elle n'est
pas en jeu ici. Elle n'entre pas dans l'emiuête pour
déterminer la nature des griefs, mais elle peut, dans
une certaine mesure, se présenter soit devant la
h'gislature, soit devant le parlement lors(ju'il s'agira
d'ajipliquer un remède aux circonstances actuelles.
Le principe agissant ici, est le même que dans tous
les contrats, (tans tous les traités, lorsque le parle-
ment intervient pour en assurer l'exécution. On
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peut en dire autant des prérogatives de la Cou-
ronne. Elle peut gracier tous les détenus ijui

sont maintenant dans les pénitenciers. Elle peut
n'en gracier aucun. P]lle peut légalement user de
sa discrétion dans un sens ou dans l'autre. Mais
l'observance des conventions de la constitution
l'empêche de faire l'un ou l'autre. Certaines règles
basées surla justice naturelle et l'expérience humaine
ont tini par s'imposer et elles sont aujourd'hui appli-
quées pour déterminer si la Couronne ne doit pas
intervenir dans une condamnation, si la sentence
doit être mitigée, ou si le condamné doit être gracié.

Ces règles sont maintenant connues et elles font
partie du code criminel tout autant que les lois

écrites qui servent à juger et à condamner les

accusés.

Toutes ces conventions, bien qu'elles soient lais-

sées à la discrétion de la prérogative royale, reposent
sur des principes constitutionnels et sur des raisons
qui sont a,u8si bien comprises et aussi certaines dans
leur application que si elles étaient écrites dans nos
statuts. Elles sont exercées par le département
politique du gouvernement. Elles sont du ressort
de la discrétion royale dont les ministres sont res-

ponsables, mais les raisons (jui les guident, les

principes qui les gouvernent sont, pour la plupart,
judiciaires de leur nature, et en général, ils ne sont
pas moins obligatoires ni moins certains pour les

aviseurs du souverain qu'ils ne le seraient devant
une coui' de justice, s'ils étaient écrits dans la loi.

Sans doute, (|u'il surgit quelquefois en dehors
des conventions ordinaires, des circonstances dont
un corps politique est obligé de tenir compte, ce
qu'un corps judiciaire ne pourraient pas faire.

Cette distinction peut s'imposer à notre considé-
ration dans un cas comme celui (|ui nous occupe.

J'avoue que je .suis surpris de voir (jue notre
constitution, que noua sonnnes appelés à mettre en
prati(jue tous les jours, ne soit pas mieux connue.
Un tribunal des prisas fait partie de l'Exécutif
d"un Etat souverain. .Ses décisions sont des con-
clusi(ms légales, pour l'information de l'exécutif, et
la décision rendue n'est exécutoire (pTaprès avoir
été approuvée par l'exécutif. De ce moment elle

devient obligatoire pour le propriétaii-e du navire
et de la cargaison, mais elle ne relève ))as le gouver-
nement de ses respon.sabilités envers l'Etat neutre
dont le propriétaire est Iq sujet.

On voit par là que des consdérations judiciaires
I)euvent révaloir et ])révalent .souvent, dun.s l'ac-

eonqilissenient de fonctions législatives et excu-
tives. Le comité judiciaire du Conseil ])rivé est
un conseil d'Etat et non une cour de justice onti-

dinaire. Il avise le souverain sur les (luestions de
droit, et dans les cas d'appel, il avise Sa Majesté
sur ce (ju'elle doit faire. Le souvf. in agit ensuite
sur le iapi)ort, d'après l'avis de son cc.seil politi-

(fue, et c'est ce dernier (juî est constitutionnellement
re.sp(maable de l'ordre (jui est donni', tout autant
que s'il s'agissait d'une déclaration île guerre.

Mais quel serait le degré de res])()n.sabilité, dans
le premier cas? Il serait prcscjuc .seul Ainsi, la
res])oiisabilité des aviseurs de la reine varie ; elle

peut être nulle, ou constituer un crime. Le fait de
déterndner le devoir constitutionnel du ciihinet

dans un cas commô celui-ci, ne détermine jias la

nature des consiilérations (jui doivent prévaloir
dans l'accomplissemtnt de ce devoir. La respon.sa-
bilité existe (|ue les considérations serait légales ou
purement ])oliti(iue, mais le degré de responsabilité
peut n'être pas le même dans les deux cas. Dans \i\

premier, le cabinet doit décidei- si le cas visé par la
loi s'est produit, dans le second la question de savoir
si l'on doit intervenir ou non existe toujours.
On ne peut pas décider s'il s'agit d'une question

politique au d une (piestion de compromis en exami-
nant (juel département en a été chargé. Les i)ou-
voirs du comité des privilèges et élections sont
légaux. Ceux des anciens comités des élections
contestées étaient légaux. Ceux du comité des
bills d'intérêt privé sont généralement légaux. Il

])eut en être île même de la conadération concernant
les paiements en S'ert ; des stipulations d'un traité.

Les procé<lures dans une cause de divorce n'im-
pliquent que des considérations purement judi-
claires quand on procède au moyen d'un bill devant
le [jarlement absolument comme s'il s'agissait du
jugement d'un tribunal.

Il est, naturellement, dans les attributions de
tout corps souverain d'agir ou de refuser d'agir,

parce qu'un souverain ne peut recevoir d'ordres!
Mais il ne s'agit pas de savoir quels sont ses pou-
voirs, mais quel est son devoir (îans les circons-

tances, 'hielle était l'intention des auteurs de la

constitution ? N'était-elle pas d'accorder un remède
<lans le cas oii des griefs connue ceux dont il s'agit

existe! aient, à moins que qu'il n'y eut de plus
graves raisons d'Etat, qui, en vertu des conventions
de la constitution, ne justifiassent le gouvernement
ou la législature de s'abstenir d'agir pour le

moment.
.le considère que lorsque la loi jjarle de droits et

de privilèges violés et ([u'elle indique un reinc'de,

l'intention du législateur a dû être (pi'on pourrait
se servir de ce remède, non pas arbitrairement,
mais d'une manière certaine et déterminée, comme
la h)i elle-même. Ce remède a été indicpié ])our,

qu'en règle générale, on s'en serve et non pour
qu'on refuse de l'appliijuer.

Tout notre système de gouvernement est Imst-

sur la tolérance et il fonctionne heureusement lors-

qu'on a des égards pour les opinions îles a\itn's, les

circonstances dans lesquelles ils se trouvent et les

difficultés (pi'ils rencontrent. ,Si un esprit de modé-
ration et d'égards pour les droits des sociétés et les

opinions des autres est nécessaire dans les actes

orilinaiies du gouvernement, il doit l'être encore

plus lorsqu'un droit spécitiiiue est créé et cin'un

devoir spécial est inq)o:,é. L'exercice de la discré-

tion, dans le sens de la h)i n'est jamais arl)itraire.

Il est toujours constitutionnel et limité ])ar l'auto-

rité de la loi et par les faits consta ti's. Le parle-

ment n'aaucime autorité ])our amoindrir, à(|Ueli|ue

degré (jue ce soit l'autorité d'une législature pmvin-
ciale, et il n'est pas juge non plus des méiites rela-

tifs des diflérents systèmes d'éducation. N'otre

jnridicti<m, dans aucun cas, ne s'étend à la majorité,

bien (pie ce ne serait pas un abus d'autorité, dans

le ie<lressement des griefs d'une minorité, de cimsi-

dérer par (piel moyen ce devoir |)imri'ait être

accompli tout en causant le moins d'inconvénients

et de trouble à la majoiité.
Connue je l'ai dit, nos pouvoirs consistent, non

pas à créer, mais à remédier. Ils nous sont donuiS

pour i-éparer des torts, et non poin- être employés

à Hucuiie autre fin. Le droit de légiférei' apiKi! tient

exclusivement à la province, sujet à certaine condi-

tions (]ui impli(iuent une restriction.

Le parlement peut concliue un traité par lw|ui'l

il s'engage à payer annuellement une certaine

sonnne ; il peut, s'il le veut, discuter l'opportunité

de ces paiements i;lia(jue fois que les estimations
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vei'tu des conventions
ssent le gouvernement
tenir d'agir pour le

i loi parle de droits et

i indique un remède,

ù être (|u'on pourrait

1 pas arbitrairement,

et déterminée, eomme
c a été indi(|ué |)OHr,

:n serve et non pour

luvernement est Ijasi-

me heureusement lors-

pinions des autres, les

ils se trouvent et les

Si un esprit de modé-

oits des sociétés et les

issaire dans les actes

,
il doit l'être encore

|ue est créé et (lu'uu

'exercice de la di.scré-

est januiis arl)itraire.

1 et limité ])ai l'auto-

constiité.s. Le iiiii'le-

r amoindrir, ;ii|Ucli|tii'

me législature proviii-

pliis des méiites rck-

(rédueatiou. Xotre

i s'étend à lu majorité,

abus d'autorité, dans

me minorité, di^ consi-

levoir pourrait être

iioins d'inconvénients

ivoirs consistent, non

ILs nous sont donni'S

i pour être employas

!e légiférer api)artie!!t

lujet îl certaine eondi-

•iction.

e un traité ])ar le(|ucl

lement une certaine

liseutcr l'opiiortunité

I que les estimations

budgétaires lui sont soumises. Sans doute que cela
ne serait pas une procédure ordinaire. Le parle-
ment est sensé avoir réglé définitivement l'opportu-
nité et la sagesse des clauses du traité la première
fois ipie la question lui a été soumise, et bien qu'il
ait le pouvoir, à toutes les sessions subséquentes, de
refuser 1 argent nécessaire, cette conduite serait
une violation d'un engagement pris par un traité
qui impose un devoir constitutionnel. Il n'eu a
pas moins le pouvoir de le faire.

La restriction légale imposée à, une législature
vient du dehors. Le parlement du Canada peut
refuser de faire usage du pouvoir dont il est revêtu,
et ne pas donner à la minorité la protection que la
loi suprême avait l'intention de lui accorder.
La législature de Québec a le pouvoir légal

d'abroger la loi concernant les écoles dissidentes et
de taxer la minorité pour l'entretien <le ses écoles
pulili(|ues, et de déclarer que cette disposition de
la constitution ne deviendra loi, dans aucun cas.
,Si cela avait lieu, la loi pour le Manitoba et la loi
pour (i>uebec, serait rédigée comme si le pouvoir de
la législature était exclusif. Mais ce n'est pas l'en-
tente (| ni a eu lieu, tel qu'expliqué par lord Car-
iiarvon. CJela équivaudrait à une déclaration que
la protection que le parlement est tenu de donner
est une des conditions de la confédération qui ne
doit être ol)servée, en aucun cas.
Je dirai un mot d'un argument dont s'est servi

lan dernier l'honorable (léputéd'All)ert(M. Weldon)
pour amoindrir l'importance de la décision du
comité judiciaire du Conseil privé sur la question
qui nous occupe. Il a prétendu qu'on n'était pas
daccord en Angleterre pour savoir si, lor.sc|Uc la
Lliambre <les lords demande l'opinion des juges de
la cour supérieure sur aucune ((uestion d'une
grande importance publique, la Clunnbre des lords
était tenue de .se conformer à cette décision. Pour
sa part il prétend que non, et la conclusion qu'il en
tire c est (pie là décision du Conseil privé ne doit
pas 111)11 ])his lier cette Chambre.
Les deux cas ne sont pas du tout identiques. Les

juges 11 occupent pas par rapport aux lords, la
même ))()sition ipie le comité judiciaire par rapport
a non.s. La Chambre des lords est le tribunal
tl appel, en dernier ressort de tout le royaume,
p"ur toutes les causes de droit commun et d'é(|iiité'
Les juges sont mandés devant le parlement non
roimiie tribunal de dernière instance, mais comme
lies avi.stniis pour aider à la «(dutiou de question
ntliaut de grandes tlilHc^ultés légales et qui n'ont
pas etr débattues à fond dans les plaidoyers et le
jugements des cours inférieures. Ses fonctions
cuiisisteiit à aider aux lords à interiiréter la loi et
ii»ii :i 1 interpréter détinitivement eux mêmes. Ce
serait une règle étrange (|ue celle ([ui voudrait (lue
autorité judiciaire la plus élevée du royaume fut
lie par les opinions de tribunaux inf.'rieiirs à elle
LaUmmbre des lords étudie. es opinions avec soin,
mais elle n est liée (|ue par sos propres décisions,

y
ailleurs ces consultations ne eoneerneiit jamais

'les (|>"^^sti"i>» de pcditique publique. Elles ne
imiient (|ue sur des ((ucstioiis de droit. Aucune
l'clatiou semblable n'existe entre le parlement et le
g'mvernem.mt du (^uiada, d'„„ eêté et le comité
juilieiair,. de 1 autre. Ce dernier est l'interprète
niial de la Oi pour nous et il est aussi l'interprète
n»«il ,|o la loi pour le gouvernement exécutif de
it-mpire. Jamais il n'agit cominesimplc e(mseiller,
i.i"itie t.gard. Il n'est pas consulté sur des ques-
iious de politique publi(iue, mais de droit, et

Executif du gouvernement reçoit ses décision
légales sans discussion. Cela n'enlève pas la res"
ponsabilit.. des officiers de la Couronne. Cette
resjionsabilité subsiste toujours. Elle peut être
gran.le, elle peut être petite ; mais lorsque la poli-
tiiiue est substituée à fa loi et lorsque l'interpréta-
tion autorisée de la constitution est mise décote
sur une question essentiellement légale, comme si
elle 11 avait aucun poids, nous abandonnons le terrain
normal du gouvernement constitutionnel pour
entrer sur celui de la révolution.

^

J'ai (jnelque fois entendu prétendre que si les
écoles séparées, dans aucune province, peuvent être
légalement abolies, elle ne peuvent pas être, dans
cette province, protégées par la constitution. Iln y a pas ,]e limite absolue au pouvoir que
possède la législature de modifier, d'amender,
ou (tabolir ces écoles, si la minorité désire leur
abolition. Cela serait constitutionnel, légal, et ne
vio.erait aucun compromis. Mais en tant que le
pouvoir d abrogation est concerné, il est le même
pour la législature de Québec, d'Ontario et du
Manitoba. Elles sont tous sur le même pied Ce
qui a été fait dans une province peut être fait, avecune égale certitude dans les deux autres. Le privi-
lège reconnu dans chacune est protégé de la même
manière Ce droit ou privilège est garanti politi-
quement et non légalement, l'ont Etat souverain
peut répudier ses obligations. Le Congrès des
Etats-Unis peut refuser de dédommager les
pecdieurs de phoques canadiens. Le gouveniemeiit
anglais aurait pu répn.lier la sentence arbitrale de
beneve. Mais cette infraction au devoir n en dimi-nue aucunement la nature obligatoire.

Si on met la disposition constitutionnelle au plus
bas plan, si on la compare à une simple déclara-
tion (1 intention de maintenir certains privilètres
promis, mais non etî'ectivement accor.lés, d'un côtéou abandonnés, de l'autre, où en serait la (uiestion '

Lorsque 1 Irlande entra <lansrUnion, M. Pitt auto-
risa lord Coriiwallis à consentir ;\ un projet d'éman-
çipatnm, lord Cornwallis s'y engairea '

dans deuxdocuments cents. M, Pitt n'avait vu ni l'un ni
1 autre de ces écrits qui allaient plus loin, que ce
(|U 11 aurait consenti à accorder, en connaissance de""""" L hostilité du roi empêcha M. Pitt de
cause.

tenir sa promesse et il déclara qu'il lui était impos-
sible, en honneur, de rester dans la position où il

M
f'7."7'\\t-, "'"Pinsons que l'engagement pris pariL i itt, 1 eut ete par les deux chambres du parle-

ment, ces dernières auraient-elles été, moins tenues
en honneur, de s'exécuter, que M. Pitt '' Il n'y àaucun doute que le gouvernement peut défaire
cette année ce ({u'il a fait r.innée précédente. Ilpeut refuser de tenir ses eng,igeinents; mais il n'y
a pas de doute non plus, que le parlement a le
liouvoir, par le-itremise de l'exécutif, de con-
tracter un engagement. C'est ce que firent les
parlements d Angleterre et d'Ecosse, lorsinrils con-
clurent le traité d'Union, et bien que les stipula-
tions de 1 Acte d Union puissent être abrogées parune majorité du parlement, pas un seul membre du
parleincnt, depuis cent ciiuiuaiite ans, n'a prétendu
que cela pouvait être fait hoiiorableiiient.

Lèfait(iuuii corps quelc(m((ue possède le pou-
voir de iiiaii(,uer à la foi jurée, lie le délie en aucune
manière de son obligation morale et constituticm-
nelle.

J'arrive maintenant à la conduite du gouverne-
ment dans le traitement de cette (piestion. Pour
la première fois depuis l'union, nous voyons clans
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ce payaune tendance il former d'à utres partis que
les partis p<)liti<|ues ordinaires et ce sont les minis-

tres nui en sont responsables. On voit des partis

se former sur des bases religieuses, et je ne conçois

pas pour un pays de plus grande calamité ([uc la

réalisation d'une pareille tendance. On peut enten-

dre le bruit précurseur de la temjiête. Cela est dû
aux évocations ])olitiques au.\((uelles les minis-

tres ont pris l'habitude de se livrer, et dans les-

(juelles ils pai'aissent trop occupés pour songer

sérieusement aux résultats.

Chaque pas fait depuis lo dernière décision du
comité judiciaire mar(|ue une nouvelle faute. S'il

y a un lionmie plus res])onsable qu'un autre de cet

état de chose, cet liomme c'est le ministre des tra-

vaux publics (M. Ouimet. ) !Sou ton arrogant envers

la province du Manitoba, hi supposition (ju'il n'avait

pas rempli \i\\ devoir publie, mais i|u'il avait accordé

une faveur extraordinaire, qui lui donnait droit à

une récompense tout aussi extraordinaiie, tout cela

n'a pas été sans avoir un grand effet. Le ministre

des travaux publics a de fait, déclaré qu'il avait,

en cela, fait teuvre de surérogatiou et (juil avait

droit il toute la représentiition de la province de
Québec pour ce <|u'il avait fivit.

Son arrogance, son niîincjue d'égards pour le

Manitobii et Sf>n gouvernement ont allumé un feu,

qui peut être fivcilement attisé, nuiis qu'il sera diffi-

cile d'éteindre. Et quelle excuse donne-t-il, de
cette conduite 'i Je ne veux pas que son parti en

souffre diins la province de ^^^uébec. En effet, il a

prétendu (|ue ses amis dans cette province ne se

fieraient pas h ses collègues, si ces derniers ne pre-

naient pas immédiiitement le Manitoba i'i la goi-ge;

et par consé(juent, bien que le Manitoba demandiit

du temps pour étudier la question, vu l'état de

'"opinion publi(|ue dans la province, on refusa pour
permettre au ministre des travaux publics de

poser devant les électeurs de sa province, comme
le conquérant du Manitoba. Lors de son retour du
Nord-Ouest, après la rébellion, la population de

Québec n'a pas jeté de fleurs sur son passage et n'a

pas chanté Thynme iiu héros vainqueur. Les guir-

landes qu'il n'a pas gagnées i\ la guerre, il a voulu les

givgner sur un terrain où le danger personnel est

moindre, mais où les calamités publiciues peuvent
être beaucoup plus grandes.

\L OUIMPjT : Le danger é'L.it-il moindre qu'en

restant chez soi, comme vous.

M. MILLS : (Bothwell). L'honorable ministre

a suivi le conseil q\ii ilit :

He who figiits and runs away
May live to fight another day.

M. OUIMET : Tout cela est très amusant.

^L MILLS : L'honorable ministre aurait pu
s'entendre avec le gouvernement du Manitoba. Ce
dernier l'avait invité i'i le faire. L'occasion lui était

offerte de remplir un devoir public qui aurait été

bien utile au pays, nuiis quel usage en a-t-il fait ?

A-t-il iippaisé le mécontentement ? A-t-il compris

les sympathies publi(iues en faveur d'un règlement

paisible et amical ï Non. D'une question pure-

ment locale il a fait une (|uestion nationale ; et

ponnjuoi ? Parce qu'il ne s'occupsiit (jue de sa propre

situation dans sa province, pendivnt qu'il discutait

les affaires d'une autre province. Il croyait que si

le chef de l'opposition était appelé au pouvoir, il

réglerait tranquillement la difficulté sans même en
saifir le parlen)ent.

Ti'o]) iirrogant pour s'entendre avec le gouverne-
ment provincial, trop préoccupé de satisfuiii; ses
idées de triouiphe, il ne voulut ni entrer en iu'l'o-

ciation pour arriver i'i une entente, ni laisser fidre

la chose par d'autres. Lii conduite .le l'e ministre
est de Uiiture il installer ici un désordre politiiiue

permanent, il déchaîner les pire passions, i'i pldiiL'er

le piiys dans des luttes sans glaive, siiM|ik'iiient

parce qu'il met sa position officielle au-dessus ilea

intérêts du pays.
Laissons nuiinteuant de côté la conduite il'un

ministre isolé, pour étudier celle de tout le Liiliinet.

Les iirticles de la constitution concernant l'éihica-

tion : M" doivip".f- îj canevas ou la chiiri)eiite de

la

no..

surtc

de la

suivre dans un cas comme -•onu (jiii

Or, ce cane\as fait de cotte affaire,

,,.• (luestion de diplomatie. Où voit-on

•iplomatie dans la conduite du gouvenie-
ment? Nulle part. Il y a d'iibord l'ordre reinùdia-

teur, roide et formel. Il ne ressemble pas phis

iï une correspondance diplomixtiiiue ordinaire (|ue

les sauviiges cle Ijois iï la porte des marcluuul» de

cigares ne ressemblent à des sauviiges en cliair et

en os.

Comment se fait-il que lorsiiue le statut de ISfll)

fut reçu au bureau du secrétiiire d'Etat, les articles

qui empiétaient sur les droits et pri\ilèges île lu

minorité ne firent pas l'objet d'une (liscussiou entre

le ministre de la Justice et le procureur général dn

Manitoba ? Comment se fait-il que le gouvernement
du Manitoba ne fut pas notifié (fue si ces articles

([ui étaient une violation du pacte conclu lors de

l'entrée du Manitoba dans la Confédération,

n'étaient pas abrogés dans l'année, l'acte lui-inènie

serait désavoué ?

Il y a quelque temps, on nous a dit, je crois, (jne

c'est parce que le ministère de la Justice avait des

doutes sur la question de savoir si les lois du Mii-

nitoba, qui accordaient ces droits et privilèges,

étaient ou non du ressort exclusif de cette \wb-

vince, et que c'est pour cette raison (|ue l'aflaire

fut portée devant la cour Suprême, puis devant le

Conseil privé, et que, d'e cette manière, la (|nestion

de droit fut, en quelciue sorte, réglée.

Lorsipie cela fut fait, le gouvernement avait-il

besoin de nouveaux renseignements sur les (|iieâ-

tions de faits ? vSi tout ce qu'il avait besoin de

savoir devait être tiré des statuts, (juelle ndson

avait-il de sommer le gouvernement provincial ii

comparaître devant lui ? La nn'norité crut ntile de

soumettre de nouveaux renseignements. Le gou-

vernement local voulut faire la même chose. Le

gouvernement ne voulut piis le lui ])ernicttre et

plutôt que de consentir à cette procédure, il auto-

risa l'avocat de la minorité iV retirer des dossiers

les preuves qui avaient été soumises et anxciuelles

l'avocat du gouvernement local s'opposait, l'our-

quoi ce siinuliicre de procès? De (piels renseigne-

ments iulditionnels le gouvernement avait- il l)esoin';

Quel doute existait dans son esprit pour agir comme

il l'a fait ? A-t-il débuté sous l'inipressioii i|ue ses

ftmctions étsiient politiques et non judii.iiures et

qu'il devait s'en(|uérir des faits et prononeer le juge-

ment ? Si non, la (juestion n'est-elle pas restée diins

les limites des fonctions politiques du gouverne-

ment ? J'admets ((ue la question possédait certains

traits légaux et judiciaires. Toutes les (luestions

concernant les traités, l'interprétation d'un traite,

ou la violation d'un traité renferment îles aspects
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difficulté sans ini-ine cii iudii'iaires, mais elles sont toujours traitées il'après
les ivgles (le la iliplouiatio par conespondance, par
(li'fKches ou par des oonféreneos entre les personnes
(léli'^îiK'cs pour représenter le gouvernement.

(\iH faits, dont le gouvernement avait besoin, la
miiKirité fut autorisée h les fournir en sa faveur, et
Ir adiivernement provincial avait le droit indé-
iiiiililt; de les contredire et de les réfuter, mm par
iinu jtreuve soumise au ministère, comme tribunal,
niiiis itar une preuve ipii aurait été comniuni(iuéè
aux ministres île la même manière (ju'un Etat sou
veraiii ferait parvenir les preuves sur lesquelles il

compte pour défendre sa conduite contre un autie
Etat.

Quolle excuse avait-on alors, pour avoir passé
cetdi'ilre reniédiateur sans avoir rempli aucune des

I

foniialités (|ue prend toujours un pays dans ses
|

rapports avec un autre, avant de lancer un ulti-

1

matiuu ï Quelle raison avait-on de supposer dès le
(léliiitquele gouvernement local n'tidopterait pas
une loi conforme à la dérision du comité judiciaire ?

Liiisiiite la décision et l'ordre de la reine furent
reçus, ils auraient (li\ être coinmuniriués au gouver-
nement du Manitol)a sous forme d'une tlépèclie
dans iaciuelle le gouvernement fédéral aurait dil
.suppiiscr (|ue les ministres provinciaux auraient
moilitié la législation dans le .sens indiqué par le
jusTenieiit, de manière à rendre toutii intervention
fédérale inutile. Le ministère fédéral était saisi de
la ((iiestiou. Il n'avait besoin de rien de plus pour
avoir la juridiction (|ue lui donne la loi, et après
cet acte formel il aurait dû attendre le résultat des
négociations avec le gouvernement du Manitoba.
Jiiwju'à présent n'ai pas encore entendu un

nnnistre nous expli(|uer pounjuoi le gouvernement
fédéial avait sonnné le gouvernement du Manitoba
à venir comparaître devant lui, au uiilieu d'une
sessioM. D'abord il navuit pas droit de le sonuner
deeompaiaitre. C'était un man<|Ue de courtoisie en
agissant ainsi. (!e n'est pas de cette manière (]u'un
corps sDuverain s'adresse à un autre corps souve-
rain, et le gouvernement du Manitoba est un corps
souvt iiin agissant dans les limites de ses attribu-
tions tout commi' le parlement féiléral, agissant
dans une autre sphère.
Un trilmnal ne pourrait pas sommer un membre

de cette ('iuind)re de venir comparaître devant lui,
comme téinoin dans une cause ; et était-ce une
petite ad'aire de faire \enir ici au milieu d'une
session le gouvernement du Manitoba pour rendre
conipt(! de sa conduite ? Pour(|uoi voulait-on cette
entrevue ? Pourquoi avoir fait venir le gouverne-
ment (lu .Manitoba ? Le gouvernement a prétendu
i|ue la lii'fision du eouiité judiciaire était euflisante.
.\vîezv(ius besoin de plus de preuves '>. Dans ce cas
p<nin|iioi n'avez-vous ;ias continué vos séances
IMur permettre au gouvernement du Alanitoba de
produire ses preuves ? Vous lui avez refusé l'occa-
sion ,1e le faire. Vous l'avez traité comme le .Sultan
Ile riirijuie traiterait un Arnu-nien. Il est impos-
SHile il'itre plus discourtois envers le gouvernement
«Il MaMÎti)l)a (jue vous ne l'avez été.
Toutes les phases de cette ((uostion, légale ou

politique, auraient dil être expli<|uées dans la cor-
respoiiilanre éehangée entre le gouvernement du
uimidrt et celui du Manitoba. Cette correspon-
dance aurait dû non seulement rendre manifeste la
ditlereiice entre l'interprétation de la loi, par le
iiiiiustére (lu Manitoba et celui du Canada, mais
elle devrait indiquer sur quoi le gouvernement d'ici
Basait l'autorité qu'il a d'abord prétendu exercer,

27

et sur (|uoi il base l'autorité du parlement. Cette
correspondance de\ rait faire connaître au pays
tous les mérites et les démérites de la ditlîcidté.
C est sur la force et la validité des arguments con-
tenus dans une telle correspondance (pie le public
devrait pouvoir se renseigner et se former luie
opinion. Où est-elle cette correspondance? En
(juoi consiste-t-elle? On peut consulter les annales
diplomatupies ('u monde entier et on ne trouvera
rien qui y ressemble.

Lors (lu partage de la Pologne, les spoliateurs
avaient décidé de soumettre le pays et de se le par-
tager entre eux, et la diploinatio n'avait rien à yvoir Mais le gouvernement du Canada prétendait

I

(pi II vouhut (jue la question fiH réglée par les auto-
rités provinciales. Comment a-t-il fait preuve de

[ce desir? Par un ordre remédiateur ()ui est une
espèce d idtimatuin qui n'aurait dfi être envoyé
qu après ([u'une discussion complète et une confé-
rence n'auraient pas réussi. Mais cet ordre fut
passé sans qu'il y eut de conférence, ni de négocia-
tnms. Il était basé sur la prétention que le gouver-
nement et la législature du Manitoba, qui, d'après
la constitution, jouissent d'une autorité souveraine,
ne poss('daient aucuns rhoits que le gtmvernement
fédéral était tenu de respirter.
A la dernière session les ministres s'aperçurent

qii ils avaient mal conduit l'affaire. La question
II avait pas été discutée et cependant, le parlement
fut informé par le discours du tn'me qu'un bill
reniédiateur lui serait soumis. Lorsquecettedéclara-
tion fut faite aucun ministre ne savait si le Mani-
toba pa.sserait une nouvelle loi, ou non. Tous les
partisans du gouvernement (pii n'étaient pas trop
iiveuglés par reiigouement pour raisonner, c()nipri-
rent que le gouvernement n'avait aucun droit légal
ou constitutionnel de saisir le parlement de cette
(piestion à moins d'être en état de démontrer d'une
manière concluante (|ue le gouvernement et la lécis-
lature (lu Manitoba ne feraient rien. La drcTite
comprit que cela ne pouvait pas être démontré et
jjar conséquent, le bill fut remis à plus tard. Une
nouv.dle occiision s'offrait au gouvernement pour
une discussion complète et franche. Y a-t-il un
ininistie qui ait entrepris de dire à la Chambre, de
quelle manière on a profité de cette occasion?
Quelle preuve avons-nous (pion ait fait des efforts
sérieux ])our entamer des négociations et arriver à
un règlement ? Ori est la preuve (|ue les minitres se
sont ettorcés d'obtenir, par la voie régulière, c'est-
à-dire, par l'entremise des ministres du .Manitoba
un règlement complet et satisfaisant de toute là
question ? Ils ne sfireiit pas plus profiter de cette
second(3 occasion (|ue de la première. Rien ne fut
fait. L'occasion s'est présentée et ils l'ont ri poussée
On ne vit apparaître ni nn argument, ni une dépêche

u
"",*"''' •' guider l'opinion publi(iue, qu'on laissa

aller à la dérive. Ceux qui avaient des intérêts à
servir en faisant appel aux préjugés, soit d'un c('')té

(Hi de l'autre, eurent toute liberté de le faire, et en
l'absence de tout renseignement raisonnable, les
esprits se montèrent.

Toutes les démarches faites depuis le second
jugement du comité judiciaire ont été dures, arro-
gantes et blessantes. Elles ont été de nature i\

tenir le gouvernement provincial à l'écart et à
empêcher toute coinmunication franche et sincère.
Tout a été subordonné an désir de faire du capital
politi(iue contre le chef de l'opposition dans la pro-
vince de Québec. Les ministres prenaient des airs
vainqueurs et s'attendaient à ce (jue le gouverne-

%
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iiitmi |n'i)viiioiiil ferait hii HoiiniiHHioii tit tlt''p()Hiîriiit

lim iiniit'M. Aviiiciil ils dulilii' i|iu' 1k giiuvcrnciiiciit

(lu Manildlia a\ail k ('iiiii|iU'r avt'i' uiu^ opinion

jiiililiiHic toilcnu'iit pionoiuM'c, cl {\IH'. i^cla (lovait

(•lie une (mumc (r('inl>anaM el di^ lél.icence.

Si les niinisti-es eux iii("'nie« n'avaient pas en de

(lonles NUI' la loi, ils (l('vai(Mit (l(''Mav()in'i' la loi de

ISltO, si elle n"('lail pas anieinl(''e et nioilili(''i' dans

l'ainK'e de inani(''re à l'cspeetoi' U' pacte de l'union.

l'()Mr(|noi les nnnisti'CM oui -ils eiiiint d'adopter

e(!tt(^ liiK'nc de eoiidnile? Kst-ee paiV(^ ([n'ils

avaient des donte.s sim' la loi '; Dans cte eus, ponr-

(pioi exigeaient -ils des nnnistres jirovineianx des

eonnaissaiiees (|iri!ux-nu">nies ne poNN(''daient i)as, et

n'ont (las na'nie piviendu poss('Mlei' ï Lenr s('nl

l'xense polir ce retard de six ans, c'est IciU' ij,;no-

nince de la loi : leur iinpnissance .'i se fornier une.

opiidon arr("'t('e snr la v(>ritalile interprétation à

donner an stalnl. S'ils esp('rcnt taire accepter cette

uxcnse par la Ciiiindire et le pays, n'est -elle pas

aussi \alal)le peur les ministres du Manitoha (pie

])(Uir eux. Les ndnisircs et la W'^'islatnre du Mani-

tolia devaient luitincllenient supposer (pic la loi

était pour eux. il n'est pas l'aisonualile de suppo-

ser (pi'ils auraient vot(' la loi (U; JSill), s'il.s avaient

iHi' sous une autre iiupression.

.Mors pour(|Uoi n'u-t-on pas suppo.sé (pie du
inoinent (pic la dt'>eision du comité judiciaire ivglait

cette (piest ion, la l(''uislation locale serait moditiée

de nianicre à se conformer à cette (l(''cisi(in '^ l'our-

(pu>i n'avoir jias ouvert des iK'goeiations diploma-

ti(pu^s pour aidera former l'oiiinion pulili(pic, pour

aidera é(daircr le sentiment populaire, pour faire

dispataitrc les notions erronées et pour apaiser les

esprits?

Le ministre de la liisticea déclan- à la Cliandire,

(pic les dispositions de la loi exigeaient (pic tous les

])rocéd(''s fussent judiciaires. >U'. ne puis jiartagcr

cette opinion.

.le ne vois aucune raison i)onr cela. L"en(pt(''te,

jiar sa nature, a clé alisoluinciit semUlaldc à celle

(pli a lieu dans une dispute entre deux Ktatsindé-

pendiints, et dans le cas aitnci ou aurait dû recourir

aux nièine» luovens dont les mérites sont démontrés

I)ar l'usage univer.sel.

JMi loi internationale, patience signifie paix, et la

di])l()niaticnous fournit les i('gles(|ui doivent guider

les deux gouvernements dans cet tei^l'aire. La po)»!-

lation du Manitolia aurait du être mise au courant

des prétentions K'gales du g(Uivcrnement fédéral.

La minorité t(nit autant (]ue la majorité a des

devoirs envers l'Htat : et alors, sans nouveaux
renseignements, iiersomie ici ne |)eut dire si ce (pie

le gonvernemeiit propose l'.'emiiictera pas sérieuse-

ment sur la juridiction exclusive de la proxincc en

matière d'éducation.

l)n a aussi coniiuis une autre faute grave en

tî.xant un délai. Nulle jiart, dans les temiis mo-
dernes, des iK'gociations n'ont été |)()ursnivics dans

ces conditions, l^hielipiefois on (lonne A des pays

barbares ipiehiues heures pour choisir entre le bom-
bardement et une réparation à un outrage commis.

Mais e"cc> un proeé(té nouveau, dans un pays civi-

lisé, (l'avoir recours à ces moyens pour le règlement

dune (niestiou (lUi. j'Ius oue toute nutn? aurait dû

être conduite d'après les méthodes paciti(|ues et

iimicales dont les l-'tats modernes font un usage si

fré(iuent. l*our(iuoi n'a-t-ou pas adopte ce moyen ?

Kst-ee parce (prune faction du (îiibinet ne voulait

pas se tier à l'autre ? Kst-ce parce (jne l'impatience

pouvtvit dégénérer en emportement ?

Mais lo gouvcnicnieut du Miuiitoba n'avaitil |iafl

uiiMsi ses (Uiibarras'; l'ar votre entremise, M. j'Oni-

t(Mir, j»( dis aux ministres: vous n'auriez pus i|i1

oublier (pie le giuiverncmcnl de ce pays rcposi' sur

la sanction populaire et (pie des ministres diuis la

pleilU! possession d(^ leurs faciilt(''S ne vont l'iindUr.

(liiiaire délier l'opinion piibliipie. Au ( iPiitiMiic,

ils .sont^ supposés ba.ser leur r('gle iW conduite sur

l'appui (|ue donne cette o|)inion publiiim^ et loisi|Uc

surgit une (piestion impliipiant la lionne loi ilu

pays, c'est une faute grave (pie d'avoir reeimi-s ù

des moyens (pli sont de nature à porter la popula-

tion à sympathiser avec c(!iix (pii refusent de tenir

h H engagements pris, ('du n'a géiiéraleinciil |ia.'(

lieu lorsipron fait pr(aive (U^ modération, de jus-

tice, de patience, (piand on prend les iiuiyeu,s

d'éclairer l'opinion pulili(pie (le maiiii''rc à iaini

sanctionner les d(Miiaiides ))ar l'approbaliou pupu-

lairt^

Les (liHicuU(''H (pio rencontrait le gouvoriieinent

du Maiiitoliii sont iiidi(pié(^s dans un iiaragrapheile

•a réponse à l'ordi'o r(Miié(liateiir. N'oici ce (|u'il

dit :

Noup (M'o.vons aiis^si i\ propos d'attirer l'attoiilioii sur le

l'ait qu'il n'.v a (|uo (iiiel(|ii(>8 mou qiio le coniité .iiiiheiiiiro

(lu Conseil priv(^ il fuit coimiiîtro su dernière décision sur

la que.xtioii. Aviiiit eolto diito la majorité de l'Hsseinliléo

l(''mslalivo du Manitoba avait «xpro.sai'iiioiit ou iiiipliiMio-

ment l'ait i\ ."()» ooiniiiellant,i dos prouiosse.s qu'elle se

croit tonuo.on honnour, do tenir.

Voih'i assurément un aveu (pie la loi, telle (pùlle

était alors, n'était (las conforme à la décision liu

Conseil pi'iv(''. ("est une admission (pic la poli-

tii|iie suivie ])iir le gouvernement, et à hupielle hi

majorité de la h'gislature était liée, était basée sur

une inter))r(''tation (liHé'reiit(î de la loi et (pi'il fini-

(Irait du t;'iiips p(uir permettre au goiunnuemeiit et

et la h'gislatni'c pour faire conc()r(l(^r cette loi avei-

le jugement rendu. Le gouvernement u a pivté

aucune attention à cette admission si claire. Il a

insisté sur une action immédiate, après avoir elé

averti (pie cela était impossible, ou du moins très

ah'atoire. Il a persisté, coninu^ si le gouvcrneiiu'ut

du Manit(d)a eut été aussi absolu et au.ssi lil)ieile

ses actes (pic celui (1(! St. l'etersliurg. Lorsipu'

deux Etats traitent entre eux, l'un ne lient il pas

compte (les ditiicultés (pie l'autre rencontre sur son

chemin pour adopter telle ou telle ligue de con-

duite ?

Le paragraiihc (pie je viens de citer n'ctaitil piis

un jdaidoycr en faveur d'un délai pour |diis aiiiiilc

considération'' lîicn certainement ; et si nu l'.tat

civilisé avait adresse une semblable couuiiunieatinn

à un autre, la (piestion serait rcst(''c en suspens

lioiir le niomcnt. Cette réjionse était lii(ii ditli'-

reiitc d'un refus d'accorder un reni('(le. Mile fiiit

voir la faute eommisc par le gouvcriiciuent en

s'eugageanl à faire adopter une hii reinediatriee

dans un court délai. Dans la diplomatie ordinaiiT.

à moins pi'un Ktat ne clierche un prt texte de con-

tlil, une irponse c(pmine celle (pie je viens le lire

aurait servi de base à de nouvelles iK'goeiations.

Hien ne fait voir (pie le Manitoba ne \eut jiasiigir ;

les faits indiipient plutéit (pi 'à l'époipie ou ludrehii

fut doîiué (l'agir, il se considéiiiit dans riiiipiissl-

bililé de le faire. Le gonvernement iMnviucial

demanda au gouvernement fédéral de iKUiuner une

commission, de faire une empiète, (ic lui aider h

préparer l'opinion publi(|ue, ce (pii était aussi im-

portant pour le parlement ijne pour la législature ;

mais nos ministres ont refusé. Ils ont insisté sur
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! (lt!H iiiinintit'H dans la

l'iilti's ne vont imm d'iir-

'lii|iii'. Au iniiIrMJrc,

• l'i'gic lie finidiiHc sur

Idll puiliicjlH! et illlS(||ll!
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• (|Ut' (l'iivdii- ri'c<iiii's à

uri! il porli r la iHipiiia.
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(mit 11! g()uvi!iiuMiH'nl

(laiiH un iiai'a>irapluil(>

iateiii'. N'oici ce (iiril

tl'attiror l'atloiilidn sur le

is quo lo cdinilc .iiiilieiiiiro

«a dornièri' dr'cisioii sur
la majorité (11! l'iissi'nililéo

ipro.sai'inonl, ou ini|ilii!iu'-

lo3 prouiossi'.s iiu'i'lk! se

ir.

(|Ui! la loi, tolli' (lu'flli'

t'ni-iiK! à la drcisiuii ilu

adniiNMioii (|Ui' la poli-

l'nu'iit, i!t à hupicllc la

lit lii'i!, (•tait lias('(' sur

t(! (11! la loi l't (|u'il l'un-

tre au goiiV(!rni.'ni('Mt et

onooi'di!!' cotto loi iivee

iiivi'riu'int'ut n'a pn''tc

niissiiiii si tdairc. 11 ii

diato, après avoii- l'ic

ihli', ou (lu moins très

iiiu! si le gouvcnicnicut

ihsoln lit aussi lil)ii' ilc

IVtursliui'g. Lors(|ia'

ux, l'un ne lient il pas

iiiti'o feneontro sur son

on telle ligue décou-

la lie citer n'i'tait-il pas

(l('lai pour |)his ample

nenieut ; et s; nu Ktat

inldaMc coniniunication

rait rest(''e en suspens

'))onse ('tait lii(n ilillV'-

uii renii'de. Mlle fait

r le gouvcrnenu'ut on

r une loi remcdiatria'

la diplomatie ordinaire,

die un pit texte de con-

cile (pic j(! viens le lire

nouv(dlcs iK'goi'iations.

iiitoba ne \cut jiasagir ;

l'à r(''))o(pic on ludre lui

isi(l(''rail dans l'iailiussi-

luverneinent iiroviueial

f(''d('ral de noninicr une

'n(pi("'te, de lui aider H

B, ce (pli ('tait aussi iiii-

|iie pour la législature ;

jé. Ils ont insisté sur

un " OUI on un " non " immédiat, et ont obliKi'- lo
Ijouvernetnent du ' anitoba de faire des ('.loctmiiH
poiu- nous faire lue, comprendre l(!s .lillicnlt(''S(pi'ii
avait a surmonter. Si le gonvcrneinent d'ici ..tait
eiitiv en négociations, celui du Maiiitid)a aurait
niodilie la loi, de Ini-iiK'riK! et la (piestion ne serait
jamais venue devant ce parlement.
de (lois (lire aux ministres <pie leur iiniii(.r.! de

proecder fait siirg-r une grave (piestion. Il s'agit
)ii d lin droit garanti à la minorité. Cette minorité
.loil cire entendue elle-même- Klli; ne peut pas
plus se faire entendre par procuration, (ju'elle ne
poiuiait voter à une élection par ce moyen. ,)e ne
lu'ocviipe ))as de rinllu(!iice ipic iieiivent avoir ceux
(pu parlent en son nom. La loi exigent (pi'elle soit
(•nlcndiie elle-même. Il s'agit ici, indubitablement
(iiiac iiroccdnre h'.gale jirise par le di-partemcnt
polilhpie du gouvernement en vertu d'un iiacte
pour en assurer racc(Mnpli,s.semeiit. Alors ni le
giMiveniement ni le parlement n'ont droit dJ pren-
dre 1 initiative. L(>r,s((ue la moindre latitude est
permise, t.uite restreiiiti! (lu'elle soit, s'il ne s'a.'it
pas dim cri'dit, un inembre (inelc(m(|Ue de^i
t liaiiihre piiiit se charger de soulever la (piestion •

mais (|iiel est celui ipii pui.sse se charger de cell(j
(|Ui lions occu|)e ? Le gouverneiii<!nt peut-il incinc
preiidrc connaisHance de l'affaire, avant (|u'il y ait
eu appel, avant de s'assurer des faits, avant do
s être cmvaincu (pi'il existe un grief, ipie des droits
iiu des privil('ges ont été aladis ou enfreints?
La Chambre peut-elle s'occuper de l'allaire avant

c|ue CCS formalités aient été remplies par le gouvor-
iieiiiciit, et, avant ipic le gouvernement (!t la légis-
lature du Manit(d>a aient refusé d'agir. Tout cela
indnpic clairement ipril ne s'agit pas dans resp(Te
Il un simple pouvoir discrétionnaire. C'est une
eiiargc pnbli(pie dont il fants'ac(|uitter, h'gialative-
meiit, en dernier ressort. S'il s'agissait d'une
liiseivtiou restreinte lo statut dirait :

Que lo parlemont du Canada, dans lo cas oii do^

l^r, .*;,;,".'
'"'^'•.''''''''' "««ordés par la législaturo localoiiueuue provnieo, à la minorité protestante ou catli,-

.Mais le iiarlement ne peut faire rien autre chose
que s occuper de l'afl'airo ipii lui est soumise par le
i-'ouveiiicur général en c(uiseil, bas('e sur les reii-
seignemciits obtenus conformément aux dispositions
mi statut.

'

Le droit de la minorité est un droit collectif et
ouest incapable de donner une preuve (pii serait
ii'luiisc d.uis une cimr de justice, p.xir établir que
le parlement était autorisé à prendre l'initiative.
Le ingement du comité judiciaire du Conseil

Pnve est liasé sur l'hyiiothèso (|i"i les faits allè-
gues, pour les besoins de la discussion, sont vrais.
11 ne s est pas pnjnoncé sur les faits, dont lo bieii-
wnile reste encore à ("dre établi.
Cela n'a pas été fait. Jusipi'à présent, ni le

«iiuiiet, m le parlement comme base de leur action
"> sont en possession de la plainte telle iprexigée
|w lu loi. Ainsi, la iireniièro démarche faite, l'a
ite sans précaution. Les ministres jxiuvaient par.
'Mtciiieiit dire aux syndics, si la minorité voulait
ïu uppeler de convoipior une réunion dos contri-
"uDies do chaipio district. Là ils auraient
"pose leurs plaintes. Les résolutions adoptées
muent cte s,.T,„;es par le président et le socro-

wiie et (jertihces par les syndie8,8ous le sceau de la
«iniiiission scolaire. Il est possible, il est même

27J

robab e ,,no la majorit.'- parmi la minorité, désire
lo reta dissement do .ses ifiv.its, mais une .simule
7,1 -"•" "•'. l"M.t pas servir de base T ne

J

-.narc i« aussi importante. Le goi. vernen.ont et
1<. pailenent

( cvraient être en possession ileprouves irréfntables donn.'.es par les parents et les«ardions, les seuls <,ue la loi reconnaisse
Los ministres de Québec ont conduit cotte afTairo

< "",3 manière bien extr.iordinairo. fis ne l'imt pas
ai*<s(. entre les mains des .seules parties ipio la loiuconnaisso: la minorité manit.d.ain.!. Ilsî.ntagitë

t'>u le ,,a,ys, comme si l'acc()inplis.sement (Pun.acte exigeait une pr,!ssion extraordinaire. Ils ontomande k la hiérarchie de (^i.'.bec de reconnaître
K-s 8eruc,.s meritoir.!s (jn'ils avaient rendus danscu.t atlairo, a coimneiicer par l'élection de Ver-
(.liercH Le gonvornenient ,)onvait-il tenir une
I ^'110 de conduite plus iinjirndento ? Les vantar-
lises a propos de la victoire iTinjx.rtéo sur le Maiii-

,

an M.i iit(d.a senlement, mais à toute la population
.estante du Canada. A-t-on Jamais vu pire

folie, (piamOn sait cmibion il est facile de pr.'vo-jpior un (!onfht et combien il est difficile ensuite de
1 api-usor. Toutes les démarches du ministre dos
I iav.aix publics ont en pour but, son inflonco poli-
ti.iiio et ont ete inspirées par l'esprit do parti.Un a cicrcie à vioL-nter les autorit('.s proviu-«ules (In Man.toba p.mr obtenir un avantage p, I -

ti.pie dans la province de (Jnéhoc. On a fait a, ne

d'êti^Tr' V'^'*
f7~^«- <i"i Hanrai(!n^S

<
il etio mêles h nnc discussion piibliinie. La oru-

.lenee 1 exigeait, et hi nature des moyens adopL^^s,

kiont
"'" ' 'H'ustion elle-même, le conseil!

Si on avait été plus tolérant, si on avait sinc'.re-
ont désire un règlement, si le gouvernement s'était

. r i .''''l l''""'-;'
""'*-''' ^*^ «""^^'-''^'Hicnt local ksitu ,le la position inconstituti.mnelle, mais non.égale dans laquelle il était, il n'y aurait pas de.iKscussmn sur la loi romédiatrice ici, aujourd'hui.

Les demandes delà minorité auraient été écou-
tes, et on no verrait pas nue i.artio de la popula-
tion du Manitoha vouloir maintenir une législation
.|u. enfreint des privilèges que la cm^titution
(leUare devoir être respectés si la minorité lo désire

iNous .sommes juges des circonstances
; c'est ànous de décider SI le parlement est régulièrement

saisi de la question, et s il existe des raisons d'Etat

sent'
''"'' 'l'"-'-'*''"» '''^»t« en suspens, pour h pré-

J'apiiroiivo entièrement les renianpies faites par
^ir Oliyer Mowat devant la législature d'Ontario.
( parlement ne possède aucun droit tant qu'on nese s'-ra jias efforcé franchement et sincèrement de
taire voter a loi par le seul corps ,jui peut roder
elhcacenient la ijuestion. Cela n'a pas été f?iit
t es considérations morales et constitutionuollosniii
peuvent seules nous donner juridiction, font défaut
JNousne pos.sed(.iis pas les renseignements néces-
saires,et aujourd'hui <|ue l'esprit public est arrivé àun état d intense excitation religieuse, qui va bien-
t(.t divis(3r le pays en deux camps hostiles, surd autres ba-scj o ne celles mie nrridni-nut i

.
,

J"^ ^Tiit^i ijut, pioauiacnt les ques-
tioiis secuhères,nous nous trouvons en présence d'un
état de choses de nature à produire des maux beau-
coup plus grands que ceux dont souffre la minoritémême on supposant que nous avons tout ce qu'ii
faut pour établir notre juridiction. En outre des
droits et privilèges revendiqués, co bill accorde ou
cherche h accorder des pouvoirs que nous ne pou-
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^

> iiiH pas (loniier. Si co l)ill était adopté vous

( )iinez ,'i la miiioriti', rien autre eliose (|u'un procé«

pour clia<|ue contribuahli; à une école séparée. Co
bill n'exempte ))er8oniie de la taxe, et il ne garantit

pas et ne peut garantir à 'lui ([U i co soit de la mi-

norité la restitution des propriétés scolaires qui

étaient auparavant affectées aux écoles.

L'effet de ce l>ill sera (jue 35 districts scolaires

composés de cntiioliiiues romains qui reçoivent

maintenant des subventions du trésor provincial et

qui donne l'instruction religieuse, par tolérance,

seront privés de l'aide qu'ils reçoivent.

J'admets (|ue je suis, moi-même, dans l'impossi-

bilité de légiférer avec les renseignements que je

possède. Il y a plusieurs faits très importants et il

me semble ([ue pinsqu'il est possible de snvoir, par

une en(iuête, dauj tiuelles circonstances une école

est possible dans ce pays, et dans (pielles circons-

tances elle ne l'est pas, il me semble, dis-je, (jue

ce renseignement devrait être en la possession de

la èhandjre, même ai nous pouvions procéder régu-

lièrement, sur le champ.
iMais vous n'avez pas ce renseignement et vous

n'avez pas le droit d'intervenir dans la juridiction

exclusive (jne possède la province de donner l'éilu-

cation laïque dans tontes les écoles subventionnées

par elle, (lUe ce soit des écoles publiciues ou des

écoles séparées. La province (|ui, sous ce rapport

représente l'Etat, a droit à la juridiction (jue la loi

avait l'intention de lui conférer pour sa propre

sécurité, tout, autant, du moins, que la minorité

possède cette juridiction pour donner l'instruction

religieuse qui constitue les droits, privilèges et

libertés garanties par le pacte. De jdus, connne je

l'ai déjà dit, dans beaucoup de ces districts scolai-

res, une partie considérable de la population ne

parle pas l'anglais.

Vous avez déclaré (|ue les professeurs dans les

écoles séparées devaient avoir les mêines connais-

sances pédagogiques que celles possédées par^ les

professeurs des écoles publiques ordinaires. Vous

n'avez procuré à k ("liambre aucun renseignement

sur la question de savoir si vous pouviez obtenir

des professeurs possédant l'anglais et le français—

et ces deux langues leur sont certainement néces-

saires—pour donner une éducation anglaise aux

enfants de race française, professeurs ^ui posséde-

raient sous tout autre rapport la compétence

ret|uise des professeurs des écoles publi(|ues ordi-

naires, lesquels n'ont besoin (jue d'une instruction

anglaise.

Or, pour arriver à votre but, \-ous seriez obli-

gés d'opérer avec les éléments dont vous dispo-

serez, et vous ne pourrez exiger des professeurs un

degré d'habileté autre ([ue celui (|ui pourra se ren-

contrer parnn ces mêmes éléments.

Quelles sont à cet égard les preuves fournies par

vous h la Chambre 'i Où sont vos renseignements

qui démontrent (jue vous ne marchez pas à tâtons ';

On a prétendu plusieurs fois dans ce parlement <iue

l'effet de la présente législation, si elle est adoptée,

c'estquëla pro.mce du Manitoba sera ultérieure-

ment privée de sa juiidiction en matière d'éduca-

tion. La question n'est pas exempte de tout doute ;

mais je ne crois pas que le présent bill contienne

quelque chose qui justifie cette opinion.

La clause restrictive de l'Acte du Manitoba con-

cernant l'éducation ne transfert pas cette juridiction

de la législature provinciale du parlement fédéral.

Le pouvoir (jui est accordé à ce parlement par cette

clause est un pouvoir réparateur seulement. Son

objet est spécifié et il est très limité. Il n'y a dans

cette clause, ni ilans celle (pii suit, rien (|ui décivti

([ue le pouvoir de légiférer en nuitière d'éducation

.se trouvera transféré, ici, si ce parlement exerce xa

juriiliction réparatrice. Il n'y a |)aH dans la cliiiwo

dont je viens de parler un seul mot (jui indii|uo la

moindre intention de permettre au parlement fédé-

ral d'empiéter sur la juridiction exchisive de la

législature provinciale en matière d'éducation, .si

ce n'est lors(iu'il s'agit de remédier aux cas [iicvii,

par la clause restrictive déjà mentionnée. Mais

dès (jue le remède est apjdiqué, la législature c<iii-

serve toute sa juridiction en matière d'éducation

conmie au[)aravant.

Toute loi réjjaratrice adoptée par ce parlement a

plutôt le caraclète d'une loi provinciale que celui

d'une loi fédéraltt, et la législature locale peut la

modifier, l'amender ou la révoquer comme si clic

avait été adoptée par elle nu* me.

La législation fédérale, dans ce cas, peut être

protégée seulement par l'exei^cice du droit île

désaveu (|ue possède l'exécutif fédéral.

La juridiction en matière d'éducation a])partient

à la province en vertu de la constitution, et la

province continue d'en être investie en vertu de l;i

même constitii ion. Cette juridiction n'apparlieiit

pas au parlement fédéral, mais aux autorités pro-

vinciales, le parlement fédéi'al ne pouvant augiiieii-

ter son autorité par ses propres décrets. iSon peu-

voir est défini pai- les paragraphes 2 et 3 de l'artiole

•22 de l'Acte ilu Manitoba, et ce pouvoir, destiné l\.

remédier aux griefs prévus par la loi, ou à remplir

un mandat, est éteint dès ([u'ila été exercé. 11 fiiut

une autre demande des ))artie8 lésées pour faiie

revivre cjtte juridiction fédérale. Le pouvoir rép;i-

rateur du parlemer t fédéral a, comme je l'ai dit,

un caractère provincial, ou est substitué au |)i)iivuir

local en vertu de la constitution, sans faire cesser

la juridiction provinciale.

Je regrette que le règlement de la présente (|ues-

tion ait été deuuindé au parlement fédéral. Je le

regrette d'autant plus que la chose—je le sais trè.s

bien—était entièrement inutile. Il y a, dans ce

pays, des différences de race et de religion, et il

faut avoir les uns enve; . les autres de l'indulu'cr.ce

et de la tolérance si nous roulons créer un esprit

d'unité dans ce i)ays.

Ce ipii est maintenant proposé", si c'est adopté,

sera toujours un obstacle dressé contre tout règle-

ment durable et satisfaisant, et je supplie .fincère-

ment les ministres de ne pas essayer d'exercer

présentement le pouvoir que la constitution leur

confère dans le simple but de donner libre coursa

leur liostilité politi(jueou personnelle envers le gou-

vernement ou le peuple d'une province. Agir aiusi

serait jouer un rô'e très ignoble.

Que le gouvernement abandonne son Mil : q» il

s'enquière des faits ; «ju'il entame sincèrement et

honnêtement de nouvelles négociations. (v>n'il se

rende bien compte de l'état de choses qui existe

dans la province du Manitoba, et, a\ec de la pu-

tieuce et de la persévérance, il arrivera à lui règle-

ment (|ui fera disparaître la présente question de

la sphère d'activité du parlement fédéra). Uue

ligne de conduite comme colle que j'indique est

nécessaire à une union permanente d':-) provinces.

Cette ligne de conduite est celle (pii n'ponil le

mieux à ces considérations d'intérêt ))ul>lic qui

peuvent contribuer à l'établissement d'une nationa-

lité britannique sur ce côté-ci de l'Atlantiniie, et

au progrès matériel dm Canada.
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Sir CHARLES TUPPER :

Je suis sûr que la Cliiinil)ro iv écouté avec une
tivs gruude attention et un grand intérêt le navant
exposé (|ue nous a fait l'ijonorable député (M.
Mills), i|ui vient de reprendre son siège. L'étude
et l'examen soignés (|u'il a fait du sujet ((ui nous
(Kcupe présentement m'ont |)rofondément impres-
sionné. J'ai écouté avec un gran<l intérêt et un
gland plaisir cet honorable monsieur, parce ((u'il

s'est arrêté sur cImuiuc point de la (piestion, sous
tons .ses rapports avec notre droit constitutionnel.

.l'ai pu, M. l'Orateur, l'écouter d'autant mieux
(|uil n'apas été interrompu, d'abord, par des ap-
plaudissements bruyants de la part des messieurs
(|iii .siègent derrière lui. Ces messieurs ont eu,
coiiinie les meudiies de la droite, \i- plaisir d'en-
tendre un exposé qui est le fruit élal)oré de grandes
rcclierclics ; mais (jui, h tous les points de vue de
noire droit constitutioiniel, n'est pas en faveur de

uis de la gauche, puisque cet exposé vient à
ni de l'attitude prise par le gouvernement ac-

8e.s an

rap|)ii

tiiel.

Les messieurs de la gauche ont été obligés d'é-
couter cette longue et savante plaidoirie ; cette
iirgninentation inatta(iuable qui appuie tout ce qui
Il été fait par le gouvernement fédéral relativement
iïlii |)résente (juestion, et ((ui réfute de la manière
la ))lus claire possible les raisonnements que la
gaiieiie a opposés à ceux de la droite.

L'Iionorable préopinant .s'est arrêté sur l'argu-
ineiitation longue et travaillée de riu)norable dépu-
té lie ,Sinicoe-nord (M. McCarthy), et il a jeté aux
vents les raisons données par ce "dernier, lia fait
ressortir toute la fausseté des opinions éndses par
riioiiorable député de Sinicoe-nord. De fait, M.
l'Orateur, le discours de l'honorable préo])inant a
porté' sur tous les points déliattus par les nuind)res
(les deux partis dans la Chambre.etillesadiscutésde
la manière la plus claire et lapins irréfutable possi-
lile.

Il nous a dit que la présente question n'était pas
une (|uestion d'écoles séparées. Contrairement à la
prétention de l'honorable député de Sinicoenord
et d'autres honorables messieurs, il a aj)puyo l'atti-
tuile (jue^ j'ai prise au commencement du débat,
loi\s(|uc j'ai dit (jue le principe des écoles séparées
en Canaila n'était aucunement en i|uestion ; (|He
les efforts qui étaient faits pour établir (]u'il s'agit
présentement de savoir .si nous devons avoir ou non
(les écoles séparées dans ce j)ays, s'écartaient entiè-
lenient du point débattu ; (jne, en réalité, il s'agit
pié.sentement de décider, non la question de savoir
si nu système d'écoles séparées sera étaldi ou main-
tenu, ou inoditié

; nuiis si la loi et la constitution
telles qu'interprétées par le plus haut tribunal de
1 Empire seront respectées. Il s'agit donc présen-
tement (l'une question purement constitutionnelle,
et non d'une question d'écoles séparées. La loi est
claire et (in ne peut se tromper sur sa signification,

jLa (jucstion des é'coles séparées du .Manitoba est i

toute réglée (b'qà dans l'Acte du ISlanitoba même. I

hlle a été décidée, en outre, par lo plus haut tri-
!

liunal de l'Empire—le comité judi;; lire
piivé de la reine- -et aucun honorable nunisieur, a

inepns la plus haute autorité judiciaire de l'Empire,
»(-' saluait prétendre qu'il s'agit présentement du
piuicipe des écoles séparées.

Mais ce n'est pas tout. L'honorable préopinant
a dit (luo notre loi constitutionnelle, interprétée
comme elle l'a été par lo comité judiciaire du Von-
8()il prix é, crée et iiiij)ose le devoir d'en mettre on
vigueur les dispositions. L'interprétation du co-
mité judiciaire dn Conseil jirivé repousse, en effet,
la i)rétentioii contraire des autres chefs de la
gauche, et dé'inontre (lue l'Acte de rAniéri(]ue Uri-
tanni(]ue du Nord et l'Acte du .'Vlanitoba imposent
au gouvernement et an parlement fédéral le devoir
de mettre eu vigueur les disjwsitions de ces deux
actes. L'interprétation du comité judiciaire du
Conseil privé repousse, en effet, la prétention des
autres honorables membres de la gauche, oui,
triute la ))réteiUion de la gauche a été renversée
d'un seul coup par riionorable préopinant lorsqu'il
a déclaré avcic raison qu'il ne s'agissait aucune-
ment, aujourd'hui, d'une (luestion d'autonomie
provinciale. Il a fait voir, (le la manière la plus
claire possible, que le pouvoir (|u'a la législature
du Manitoba de légiférer en matière d'éducation
•^tait limité. Mais (luelle en est la limite ? Toutes
les provinces ont le pouvoir exclusif (le légiférer en
matière d'éducation, sujet à la condition de ne sup-
primer aucun droit et privilège dont jouissaient les
é'coles confessionnelles lors de l'union ou ai)rè8
l'union.

\'â\\k la position, M. l'Orateur, et l'honorable
préîopinant a renversé par cet argument tout l'écliaf-
faudage dressé jjar la gauche pour faire croire
(lu'une ('.oercition était exercée contre la législature
du Manitoba, et qu'cm voulait porter atteinte au
principe de l'autonomie provinciale.

J'ai, M. l'Orateur, comme je l'ai dit déjiV, écouté
non .seulement avec intérêt ; mais aussi avec une
profonde admiration, l'honorable préopinant. Il a
exposé la loi cdiistitutionnells et cité de la manière
la plus claire les autorités sur lesijuelles il s'ap-
puyait ; il a, enfin, miné le terrain sur lequel les
autres messieurs de la gauche se tenaient jusqu'à
ce que ceux-ci se soient trouvés sans aucune base.
Mais riionoraljle monsieur n'a j)as persévéré dans

cette direction. II a fait une volte-face. Lorsqu'il
s'est aperçu (]u'il fallait une excuse pour justifier
l'attitude qu'il allait prendre sur la présente ques-
tion, ainsi (jue celle de ses amis, il a viré de bord

;

il a abandonné la loi et la constitution ; il a aban-
donné tous les principes qu'il avait exposés à la
Chambre, pendant trois longues heures, et s'est
mis à parler de l'aspect politique de la question.
La gauche, M. l'Orateur, a alors applaudi en cons-
tatant que l'honorable préopinant était prêt, no-
nobstant la loi constitutionnelle qu'il avait si bien
exposée ; nonobstant les arguments irréfutables
avec lesquels il avait ajjpuyé l'attitude prise par le
gouvernement, à chercher des excuses pour lui et
ses amis et à voter contre la loi et la constitution.
L'honorable préopinant avait d'abord démontré que
la loi et la constitution nous obligent de tenir la
ligne de conduite (|ue nous tenons actuellement.
Il avait fait justice de l'accusation lancée par la
gauche, que nous intervenons dans les affaires de
la province du Manitoba, en prouvant que l'auto-

lu Conseil i nomie de cett', province n'est pas aft'ectée jiar nous
;

,...,=;„„..
;.

i mais qu'elle l'est par ses propres actes : que cette
province s'est dépouillée elle-méuie, de son autono-

le la minorité,
i constitution, et

'i!"ii,.s qu'il ne soit prêt h faire ce qu'a dit d'un
meml)rc de la droit.; l'honorable député (jui vient

! inie en supprimant les privilèges
'le reprendre son siège, (j'est-à-dire, à tr.dter avec

|

qui existaient conformément à la

(lui sont garantis par celle-ci, et qu'elle a urise
une attitude (jui, comme je l'ait dit. moi-même, en
ouxrant la discussion par la présentation du pré-
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«eut bill, a foro»') le gouvernement fj'Hlt'rnl et le
purluiiiunt tiu C'annilii ilo remplir, pourfiiiro respee-
ter lu oonHtitution, un devoir (|Uo celte province
nous II imposé, tiindis (jue rien no lui u été imposé
pur noiiH.

Voilà, M. rOrnteur, sous (|uel jour, et de lu ma-
nii're la plus claire et la plus concluante possilile,

la question a été |)lacée sous nos yeux, aujimrd'luii,
par un discours do trois heures (liie nous avons tous
écouté avec plaisir.

J'espire (junn rapport de co discours sera distri-
bue dans tout le jiays. Je suis sftrciu'il convaincra
le public (jue la ligue de conduite tpie tient le gou-
vernement, et «iiie la violation des traités par la

législature du M(initoi)alui impose, est en tout cou-
forme à notre droit constitutionnel.

Voilà, M. rOrateur, la jiosition, ot je ne crains
pas de la ])lncer à côté des faibles arguments qui
ont été inspirés k l'honorable préo[>inant par le point
de vue politique (|u'il a finaleineiit adopté pour
expli(|Ucr le vote que lui et ses amis vont donner
contre le présent bill, bien (|u'il ait préalablement
démontré (jue le devoir du gouvernement de propo-
ser ce i)ill, et le devoir du parlement de l'adopter,
pour remédier aux griefs de la minorité du Manitoba.
Je n'ai pas, M. l'Orateur, l'inteulion de m'éten-

die longuement sur ce sujet parce (|ue je désire
détourner le moins possible l'attention do cette
partie du discours de l'honorable juéopiuant, qui a
jirécédé celle dans laquelle il a cherché un(! excuse
pour justifier le vote ((u'il se proposait de donner, et
je veux (jiie cette partie reste profondément gravée
dans les cœurs de tous ceux qui l'ont entendue.

M. LISTKR : Mais vous voulez laissez de coté la

dernière partie.

Sir CHARLES TUPPER : Non ; la dernière
partie no mettra que plus en relief la solidité (le la
première partie. La dernière partie expose le côté
politique de la présente question, et elle fait voir
combien j)eu de raisons il faut aux honorables mes-
sieurs de la gauche pour justifier leur conduit(^

L'honorable préopinant a dit (pie le désaveu d'une
loi provinciale est la forme d'intervention la plus
violente que l'on puisse employer au préjudice des
droits provinciaux. Or, quel est l'avis de l'ho- ira-

ble leader de la gauche sur ce point '; L'honoral)le
leader de la gauche fut membre d'un gouvernement
qui dé.savoua deux actes provinciaux contre un
désaveu du gouvernement libéral-con.servateur, pen-
dant une période de même durée. L'honorable
leader de la gauche, M. l'Orateur, est donc con-
vaincu par l'un de ses partisans (jM. Mills) d'avoir,
pendant ((u'il était ministre, eu recours à la forme
d'intervention la plu» violente que l'on puisse em-
ployer au préjudice des droits provinciaux.
Je ne dis pas que l'honorable leader de la gauche

a mal fait en agissant ainsi : mais je dis que, .si le

désaveu est la forme d'intervention la plus violente
qu'on puisse employer au préjudice des droits pro-
vinciaux, l'honorable leader de la gauche verra
que, lorsqu'il a exprimé l'avis, ou plutôt insinué

—

parce qu'il n'aurait pas voulu donner un avis—que
le gouvernement avait inaniiué de sagesse en ne
désavouant pas l'Acte des écolesdu Manitoba de 1 800,
il S" trouve en opposition avec l'uu de ses partisans,
l'honorable député de Bothwell,député de Bothwell, (jui dit (pie le

désaveu d'un statut provincial est la forme d'inter-
,

^_, _ _ _ _ ,

vention la plus violente que l'on puisse employer
j

pli^s habilement peut-être que ne pourrait le taire

au préjudice des droits provinciaux.
| tout autre membre de cette Chambre

Pondant que j« suis sur ce sujet, je ferai otiHcr-
ver (|ue l'honorablo leader de la gauche a repro(.lié
au gouvernement d'avoir désavoué un acte coiut'i'-

liant la (piarantaine et un l'cte relatif .'i (.•(irtiuîitg

com|)agnieH, tamlis ((u'U n'a pas di-savoué l'Acte dus
ée(des du Manitoba, (pii prive la minorité eallKjli-
(pie des droits et jnivilèges dont elle jouissait.

La léponce est facile. C'est que, dans h' pro-
inier cas, le statut iiroviucial em|)iétail évideni-
ment sur la juridiction du gouvernement fcdiial
tout coimne dans les cas de désaveu ii))priHi' par !(!

gouvernement dont rhoiioral)le leader de la gauL^lie
faisait partie. Mais, dans le second ca.n, l'.Acte des
('•coles du Manitoba n'a pas été di'-savoué parce
(lu'il existait un doute sur sa validité, ou sur le

droit de la h'-gislature du Manitoba de rudo|,i(.r
doute qui a été, plus tard, juslitii'. par la di'.ision
du comité judiciain; du Conseil privé inqu'ijal.
Je ne me suis pas levé pour rénondrelongueiiitnt

à l'honorable député de Hothwell, et je ciois ipic ce
serait manquer de courtoisie envers rhonmahle
leader de la gauche, si je laissais cloni le présent
dél)at sans dire un mot du disjours (ju'il a prononcé
en proposant sa motion de iKm-contiauce dans le

gouvernement, ou en demandant le renvoi à six

m<)iM d'un bill sur lecpiel le gouvernement a mis son
existence en jeu.

Je (lirai tout d'abord (pie je suis un grand admi-
rateur de rélo(picnce de cet honorable nionsieur, et

personne ne jieiit entendre le leader de la gauche
sans être charmé par ses périodes éh-gaiites et liieii

arrondies qui, (inelles (pie soient les dt'chuatidiis

qui les pn'cèdent, obtiennent naturellenient les

applaudissements de ses partisans. Mais, M.
l'Orateur, je n'ai jamais, (laiis aucune autre occa-
sion, ressenti si fortement l'effet magi()ue de l'élo-

quence que lors(| ne j'ai entendu le discours (pic le

leader de la gauche a prononcé sur sa nioticin de
non-cfmtiance, et je vous dirai pour(pu)i. Tous
ceux (pli se donner(mt la peine de lire ce discours
trouveront dejniis le conimeiiceinent jus(prà lii fin

une masse de contradictions et d'ineonstMiuciices

comme ils n'en ont probablement jamais vu ilan.s

un aussi court e.'-pace. L'honora))le leader de la

gauche, après avoir émis des pro|)ositions (pii ont

provo(|ué (les applaudissements enthousiastes parmi
ceux (le ses amis qui se trouvaient dominés par le

charme de son éloquence, n'a jias craint de se ré-

futer, lui-même, qiiehpies minutes ayirès, en disant,

tout le contraire de ce qu'il venait d'exprinici', île

ce (|u'il venait d'être applaudi—et cela dans îles

termes les plus emphati(]ues dont la langue anglaise

puisse se servir—et ces contradictions ont été

ap]>laudies avec le même enthousiasme par ses

amis.

Or, M. l'Orateur, je reconnais dans ce fait

le pouvoir oratoire transcendant de llionoialile

leader de la gauche, pouvoir—je l'admets fran-

chement- (pie j'envie lieaucoup ; mais josc dire

(pie, si je possédais ce pouvoir, je ne m'en servirais

jamais pour la lin (pie visaiti alors riioiioralile

leader de la gauche, et (jui étfiit de (lonncr i ses

inconsé(|Ucnces un vernis trompeur propre à les

dérobiu' à la vue de ceux qui l'entoiuent.

Je vais, M. l'Orateur, essayer de montrer à la

Chambre (pie le discours de l'honorable leader île

la gauche no contient, à l)ien dire, pas une seule

phra.se que ce monsieur, avant do repreiidic son

siège, n'ait pas contredite, ou réfutée lui-iin'-nie

e
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Mais j'adniet», M. l'Orateur, fin*- .laim cette occtt-
siiMi, il iivuit uni' «xcusc (jui s'otln' iiiromuiit aux
iiitiMlu'tH (I(! la ('iiamlu-e ilaiiM duH ciiconstauciis
luiiiiiigufs. l'tiHoinie ne peut lire ce (liHcourM
j'iiMf (lire (|ue paH un membre n'a eu à regretter
autan* «on propre dlMcourH (pie le leader de la
giimhe doit regretter le sien—perm.nne, disjo, ne
iifiif lire ee diseonrH suum découvrir, entre les
%iieM, la mallieureuHo position ilans Lmuelle le
leiiii; r de la gauche s'est trouvé placé. Vax effet,
M. !'( >rateur, il avait déjà fait un discours en faveur
(rime politiipie (lu'il avait piVmée dans toutes les
piiilies du pays. Dans ce discours, il se prononçait
en f.iveur d'une commission (pii ferait unt eiKiiiète
sur les griefs dont se plaint la minorité catholi.iue
rdiiKiiiie du Manitolia.
Je crois, M. l'Oiateur, (|ue si l'honorable leader

(!(. la gauche avait eu .seulement viiigt-(|uatre heures
pniir réfh'chir, il ne se serait pus trouvé dans l'ohli-
giition de se contredire à ce point; mai» dans
l'eapace de ipichpies heures, il lui a fallu changer
(le direction par suite, sans doute, de |.i, pression
le son entourage, et il a adopté un plan nouveau
it une politicpie dé.sespéive. bans (juel but ? tl'est,
.\1. lOiiiteiir, dans le but d'obtenfi' l'adlié.sion de
riioiiorable député de Simcoe-nord, et rallier à lui
d'autres honorables messieurs (|u'il avait déjà
(l(''iiiiiic(''s, avec son él()(|iience ordinaire, cominc des
Jioiiiiiies indignes de la confiance de tout lumnéte
lioniiiie.

L'iionorable leader de la Chambre oubliait, sans
doute, Ior.s(pi'il es.sayait d'attirer à lui l'honorable
député de Simcoe-nord (M. McCartiiy) et sa petite
l)an(le (le trois adlK'i-ents dans cette chambre, les
pamles éloipientes avec lesquelles il avait déjà ac-
cusé ce monsieur d'avoir semé la discorde ; de
s'("tre .servi de ses talents—et ils sont tri's grands—
pour fnipf)er et fouler aux pieds les hommes de la
race et de la religion du leader de la gauche.
Puiinait-on censurer plus sévèrement le leader de
la giuiclie et ses compatriotes de même race iiue
lui(|iie ne l'a fait, l'honorable d('))uté i Simcoe-
nord ? L'honorable leader de la gauche connaît la
paix, le bonheur et le contentement dont le pays a
joui, et la brillante position que le Canada occupe
niiiliitenant

; mais il a perdu de vue le fait (|ue
nou.s avons joui de cette paix depuis l'établis-se-
nient (le la couf(Ml('.iation ju.squ'à l'heuie malheu-
leuse où l'honorable député est apparu sur la .scène
coiiiiuc agitateur. Je n'entreprendrai pas de dé-
couvrir ses motifs, ou ce (pii l'animait

; je n'entre-
pieiKliiii pas de découvrir s'il était mù par rambi-
tioii ettrciiée d'obtenir une position (pi'il n'a jamais
pu iitreindre

; s'il était mit par des sentiments bles-
ses parce qu'il aurait cru constater (jne ses grands
talents n'avaient pas été appréciés fiar son propre
parti ,le n'entreprendrai pas de pénétnu- la cause
f|iii la amené à prendre l'attitude qu'il a pri.se

;

niai-s je dis (jue, (pielle qu'en soit la cause, dans une
Mure iiialheureuse pour lui-même et pour son
m\ il s'est servi de toute la puissance de sou i

talent pour faire de l'agitation sur une question
|

'jiii cfuit enterrée depuis vingt ans, c'est-à-dire
«Itpuis

1 établissement de la confédération jus((u'à
iine date très récente; pour attiser le feu
(le la discorde ; pour allmner une guerre de
race et de religion. Mais, M. l'Orateur, de l'en-
||i'"it ou je me trouvais placé, de l'autre c(">té de
•iceiui,

j ai été fier de mon pays eu voyant la futi-
lité jlu .ses efforts et des faibles r.'sultats ((u'il a pu
produire

; je me suis senti fier en voyant que pro-

te«tantH et catholique» repoussaient avec défiance
cette tentative désespérée et indigne dallumer le
feu de la discorde

; de provocpier une guerre de
race et de religion. Mais, .M. l'Orateur, je ne
croyais lias (pie je vivr.tis iisse/ h.iigteinp.- pour
voir le chef de la gauche oublier ce ipi'il (loit à su
race et à sa religion ; oublier ce .pii est encore
plus important—ce qui est du à notre coininuno
patrie, en ado|itant un programme politique desti-
né à consommer son alliance intime avec le détmté
de Simcoe !

Co fait me nipptjlle un vieil adage cpie la ni'iu-
vaise fortune nous donne (piel(|uefois d'étranges
compagnons de lit. ,1e puis comprendre (pie, à la
hn, après dix-huit ans de lutte incessante et inutile
pour arriver au pouvoir, le d(-sir d'obtenir une
majorité est devenu assez grand pour lui faire
perdre de vue ce (pie peu d'honiines pourraient
oublier, savoir: les efforts faits par rii,,ii,)rable
dejuitc de Sinicoe pour fouler aux pieds, autant
(pi il le pouvait, la race et la religion auxquelles le
leader de la gauche appartient.
Je dis, M. l'Orateur, ipie, à mon avis, lors(ino

I honorable leader de la gauche s'est décidé, dans le
but «pie je viens d'exposer, à changer na base d opé-
ration en échange du faible concours ipie ce change-
ment pouvait lui assurer, il a fait un pas- je n'hé-
site pas à le dire—qu'il regrettera jusiiu'à la tin do
ses jours

; un jias qui le manpiera d'un stigmate
dont se.s actes antérieurs ne lui avaient pas encore
mérité l'empreinte.

11 y a, cependant, dans le discours de l'honorable
leader de la gauche un passage (|u'il n'a pas contre-
dit, le seul, je crois, ipii ait été lai.ssé intact par
lui, et je demande l'indulgence de la Chambre, pen-
daiit quehpies instants, pour m'arrêter sur ce pas-
sage.

L'honorable leader de la Cha-nbre a joué un
instant, le n'ile d'historien. J'avais signalé, à ma
faible manière, aux honorables membres de la gaii-
che la condition dans la(]iielle se trouvait le Canada
avant la confédération. J'avais signalé le fait qu'à
cette époipie, rantagonisme de race et de religion
avait coinproniis la r('putation et le crédit du
Canada. J'avais signalé le fait (pie la confédéra-
tiion (les provinces de l'Amérlipie Hritanniijue du
Aord, sous un seul gouvernement, avait eu pour
résultat de rétablir la paix ; de faire cesser la dis-
c()r(le, rantagonisme de race et de religion qui
n'avait fait que ruiner le Canada ; (jui nous avait
mis dans une condition déplorable ; (pli avait para-
lyse notre commerce

; tari les sources du revenu;
affaibli notre crédit

; jetés, entin, dans une position
desespérée.

J'avais aussi sig-iah' le faitipie ce fut en pivsence
de (;et état de choses, (pie les hoiiimea publics qui
avaient été jusipi 'alors les artisans de cette affreuse
situation, comprirent qu'il était temps d'adopter
une autre ligne de conduite, et (pie, par la coiifédé-
ratirm des provinces, ils avaient réus.ssi à remédier
aux grands maux ipie je viens d'indi(pier. Mais
1 lumorable leader de la gauche a déclaré que
j avais omi.s de mentionner un pas.sage de l'histoire
de la confédération, et il a entrepris d'y suppléer.
Mais je fenii observer à l'honorable nu'msieur que
si lin hùstoiien désire être respecté par son pays'ou
(jui (pie ce soit, il lui faut deux (jualités absolument
essentielles, .savoir ; les connaissances et le désir de
rendre justice à tous. ,Je crois pouvoir démontrer
à l'honorable monsieur je ne veux pa.» dire ipi'il ait
été de mauvaise foi—(pie si jamais dans sa vie il a



commis une injustice à îVgard cl'iiii homme public,

si jamais une (U'cluiiition injuste a été faite au
sujet (l"uu homme i)ui)lic, c'est l'assertion qu'il a

faite en re])ré8entant cette page sombre de l'histoire

de la confédénition.

Qu'a-t-il (lii ï C'est quelque chose de pire que
" subterfuge. L"lionorable monsieur s'est servi de

ce langage à mon adresse :

Cependiint, l'honorable ministre suit que l'aigreur cau-
sée clés le (l^but do la coercition n'a jiimiiis disparu et no
disparaîtra jamais complètement, tantquellc ne sera pas
ensevelie dans la tombe du dernier homme do cotte gC^nc-

ration, dont l.i fierté a été outragée par le procédé qui a
foulé aux pieds la dignité et l'amour propre d'un grand
peuple.

L'honorable monsieur a transmis cela à l'histoire.

Il avouera (ju'avec une semblable accusation contre

moi, il n'est pas hors de propos tjue je prenne un
peu du temps de la Chambre pour me justifier

du mieux i|u"il me sera possible de cette imputa-

tion, (jUe l'honorable monsieur a))and()nnera lui-

même loiscjne j'aurai établi les faits tlevant lui.

L'honorable monsieur n'a pas participé aux évé-

nements de cette épotjne. Il est d'une épo(iue ulté-

rieure, et c'est ])eut être pour cette raison (ju'il

s'est laissé induire en erreur par de fausses infor-

mations. Mais je \ais lui citer les faits.

Kn KS()0, lorsque j'avais IJujuneur de diriger

l'opposition dans la législature de la Nouvelle-

Ecosse, je fus invité à prononcer un di.5eours d'ou-

verture à l'Institut (les Artisans de Saint-Jean,

Noi'.veau-lîrunswiuk. Je choisis pour sujet : "La
condition politique de rAniérique Britannique du
Nord." Je signalai du mieux que je pus les

grandes ditticultés (pii existaient ahirs, et je pro-

posai et recommandai connue remède à ces maux
une confédération des jirovinces de l'Américiue Bri-

tanni(|ue du Nord, telle (ju'elle existe aujourd'hui.

Mais il y a encore autre ciiose. L'honorable Joseph
Hovve était à cette époque le chef du gouvernement
de la Nouvelle Kcosse, et, en 18(11, un iin plus tard,

il pré.scnta en cette (|ualité une résolutitm en faveur

de l'union fédérale, ou autrement île lAnu'ricjue

Britannique du Nord. Voici sa motion, «lont je ne
lirai que la paitie principale :

Et attendu que, bien que do nombreux avantages puis-
sent être obtenus au nio.von de cette union, soit de toutes
ou d'une partie des provinces, il se présente de nom-
breux et sérieux obstacles, qui ne peuvent être surmontés
que par une conférence entre les principaux citoyens dos
colonies et au moyen de communication libre avec le gou-
vernement impérial.

Quand je dirai à rhonorid)le monsieur (]ue j'a])-

Fuyiii cette résolution, et (ju'elle fut adojjtée à

unanimité par la législature de la Nouvelle-
Ecosse, en ISOl, je jjcnse (pi'il m'tictjuittera de l'ac-

cusation d'avoir insisté i-ur une union des pi ovin-

ces de rAniéri(|ue lîritaimique du Nord, et d'y

avoir entraîné la Nouvelle- Ecos.se à des coiulitifms

qui inériteraient (|Ue mes actions fussent (jualiflées

comme elles l'ont été j)ar l'iionoiiible ii.onsieui.

Mais, (juelle fut lu ligne de conduite suivie ': Le
10 avril 18()1, je ])résentai ma résolution à la légis-

lature de la Xouvclle-Kcosse. Les élections géné-

rales eurent lieu deux ans jilus tard. M. Howe et

moi étions liés, eu présence de la léirisliiiure et i\n

pays, h une ])oliti(|Ue tendant à l'union des pro-

vinces de r.\méri(|Ue Britanni(iue ilii Xoid, laijuelh^

proposition fut acceptée unanimement )iar la h'gis-

lature. Les élections eurent lieu deux ans jibis

tard, avec le résultat ipie je fus amené au pcuivoir

à la tête de la plus forte majorité (]u"aucun chef du

gouvernement de la Nouvelle-Ecosse n'avait jamais
eue dans l'histoire du pays. Je fus élus, et une majo-
rité écrasante des députés furent élus pour m'up.
puyer, en face de ma déclaration publique faite en

1800, en faveur d'une union des provinces de
l'Amérique Britannique du Nord, et en face du fait

que j'avais appuyé la motion de M. Howe présentée

en 1801, en faveur de la même politique.

Je pense que l'honorable chef de ro])))iisili(m

pouvait difficilement connaître ces faits (|iiaiid il a

employé l'expression violente dont il s'est servi.

La ré.«olution que je présentai en 18(i0, à l'effet

d'autoriser le gouvernement à envoyer des délégués

à la conférence tenue à Westminster Palace Hotol
àLondres, dans le but de préparer lit confédération

avec les autres provinces du Canada et leNouveuii-

Brunswick, fut adoptée par une majorité do 31

contre 10 dans la Ciianibre, et par 13 contre .') au

Conseil législatif.

Or, qui a été accusé par l'honorable député (M.

Laurier) '! Pas moi seul, car son accusation doit

s'appliquer à tous les hommes de haute jiosition

dans l;i Nouvelle-Ecosse, qui m'ont aidé et appuyé
dans ce que ^ai fait. iJes hommes occupant des

positions éminentes dans lii Nouvelle-Ecosse me
citaient également les expressions violentes em-

ployées par le chef de ropposition. Je rappelle

encore une fois à son attention les paroles (Unit il

s'est servi :

Dont la fierté a été outrnjiée par le procédé arbitraire
qui a foulé aux pieds la dignité et l'amour-propro d'un
grand peuple.

Qui a-t-il flétri comme étant coup.ible de cet

outrage '; Il a flétri rarchevê(|Ue catlioli(|ue roiiicun

d'Halifiix à cette épo(]ue, le vénéiiible <irclievè(jue

Connolly universellement respecté.

Quelques VOIX : Oh ! oh !

Sir CHARLES TUPPER: Les honorables dé-

putés de la gauche peuvent trouver eonvenalile de

s'amuser de cette déclaration, jiiir hupielle je suis à

dénifuitrer que c'est le chef le l'oppositiijn ipii a

commis un outrage, et non pas moi, ainsi (lu'il le

prétend.

Quelques VOIX : Oh ! oh !

Sir CHARLKS TUPPER: Ces messieurs de la

gauche jieuvent fort bien rire et se moi|nei' do ce

([ue je dis, mais je peux leur assurer (|u'ils liiimt

jaune avant que j'aie terminé. Voici une lettie(jui

m'a été adressée par l'archevêque (^)niioliy, iniaiiil

cette lutte fut terminée et (pie je restai seul élu

comme le représentant de la Nouvelle- Ki:osse en

faveur de l'union. Le vénérable areiieviqiio dit:

Sainik-Mauie, Il.M.IlWX,

2 septemlire lSi'>7.

Cher moxsieuh,—J'espère que ce n'est pas li'iii> tôt vous

I

féliciter du fond do mon c(t'ur de votre victoire friorieuse

I

et de celle du gouverneinent, vu que dansebiiquo hiituilie

! nous avons il di'ploror des pertes inévitabius sur an

champ de bataille aussi vaste. Cependant, en jiriiénil.je

pense que les morts et les blessés ne sont pas au.'si iioiii-

nreux que vous et moi pouvions le craindie. M.

McKeagney mérite notre reconnaissance. Je dis

"notre," car quoi qu'il arrive, jo suis indissoluWeuieiit

lié il vous.
Votre dévoué,

THOS. L. CONNOLLY.
L'honorable doeteurTur 'ii.

' Le M. McKeagney dont il s'agit dans cette let-

' tre, était un des Irlandais catholiques de la legisla-
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tiire (le la Nouvelle-Ecosse, un homme qui m'avait
puifisanuiient aidé à faire adopter ce projet de con-
fédiiation. Conséqueniinent, les lionimes que le

chef de l'opposition accuse d'avoir commis un
outiage sur un peuple indépendant, compte parmi
eux un prélat éminent qui était universellement
respecté dans la Nouvelle-Ecosse et qni était un
(les plus puissants et des plus ardents partisans de
Il |)(iliti()ue (|uc je favorisais à cette éptxjue.
L'honorable député (iM. Laurier) flétrit non seule-

ment l'archevêque, mais tout député catholique
romain de la province. Irlandais, Fran(;ais et Ecos-
sais, le nom de tout député catholique romain de
cette province à cette époque, se trouve inscrit dans
les journaux de la législature de la Nouvelle- Ecosse,
ooiniiic étant coupable, avec moi, de ce que le chef
(le l'opposition aj)pelle un outrage à la dignité d'un
grand peuple.

Je peux fournir ces noms :—John Tobin, M.
Rohiehau, député fran(;ais de Digby, l'honorable
John .McKinnon, frère de révè(|ue McKinnon,
Samuel

^

McDonnell, l'honoraljle William Miller,
aujourd'hui sénateur, l'honorable Peter Smith et
l'honorable sir Kdward Renny, qui tou.s au même
(legré mont aidé à établir cette confédération de
i'.\in('ri(|ue Britannique du Nord (|ui, de l'aveu de
tout homuie de cluupie couleur politi(iue, a sauvé le
Canada, l'a sorti de la position humiliante (]u'il
occupait il venir à l'époque de la confédération et a
élevé ce pays à la haute position (jui fait l'orgueil
.!e tons les Canadiens.

J'ai (|uel(|ue chose à dire de plus. Ai-je \ iolé un
iniuoipc constitutionnel en faûsant adopter la con-
féilt'ratiou pai- une législature élue, quand toute la
province connaissiut mon opinion, et l'opinion de
la législature de la Nouvelle- Kcosse, telle qu'établie
par le vote donné en IStil, antérieurement à l'élec-
tiou ? .l'ai à dire à l'honorable chef de l'opposition
(pi il a noii seidement insulté rarclievê(iuc de la
Nouvelle- Kco.sse, (|u'il a n(m seulement insulté cha-
ouu (le ses coreligionnaires dans la législature de la
province, mais (ju'il a insulté les chefs de son \wo-
pre parti dans la province du Canada. Il a insulté
lieorge lîr(,\vn, sir Oliver Mowat, l'honorable Wil-
liam Macdougall, l'honorable William Howland, il

a iiiMilté tous ces chefs des libéraux, qui furent
parties;! la conférence tenue à Qu(''l)ec, en 18(i-l, et
a la(|uellc furent jjosécs les bases de cette grande
coiiféilcration. Et quefirent-ils à cette conférence ?
hu aiiienaut (jette (juestion devant la légishiture de
la Nouvelle- Kcosse je remplissais hi, promesse (pie
cette eiiiiférence avait exigée de moi au sujet de
cette aiiaire. Pour le prouver, je vais vous (lonner
le tciiioigiuige du très honorable sii' Jolin-A. Mac-
doiialil.

<'ette(|uestion fût sonlevé'c dans la Clmiiibre caiia-
'heiine, et on (l(>nianda à sir dolin-A. Maedonald si
^'>n intention était de soumettre hupiestion au peujdcmy même <|Ucstion au sujet de hupielle le chef
lit.' I opposition a fait cette assertion hardie, et
mmuie il le voit maintenant, mal fondé-e.

Quehiuus VOIX : Oh.

^iiCHAHLES TUPPER: Eh bien ! si ce n'est
pas une a.vserli(,ii mal fondée, s'il dit (pi'il savait
'JiH'la h'.gislature et le i)euple de la Nouvelle- Ecosse
avaient été mal conseilh's sur (;ette (pu'stion, alors
Fjlisiiiie l'honorable député (M. Laurier) est cou-
pable a ,111 |,n.|, ,,l„.s lui,,, ,l^,j,|.,; ,|,„. j^. ,1^, ].^,j| .|,„..,jj,

"nu responsable. On demanda à sir John Mac-
'luimhl

:

Avcz-vous l'intention de soumettre la question au cer-pie avant que vous n'établissiez la confédération
'"

Et sir John Maedonald répondit :

np^m!!; lil ^^J^'\
évidemment absurde de soumettre aupeuple les détads ct.mpliqu(-.s d'un semblable Drojet

rt«''Hp,n„''JH
"' """ ' "Mention d'obtenir sa sanction avantde demander au gouvernement impérial de présenter unbiU dans le parlement anglais.

'^>=i uu

Ensuite, sir John Maedonald dit, dans une lettre
a sir Léonard Tilley, Impielle se trouve dans la vie
de SU' .John Maedonald, par Pope, datée le 8 oc-
tobre l.S8(i, et je prie l'honorable député (M. Lau-
rier) d'en écouter la lecture avec attention :

Il fut c()nvenu à Québec que les résolutions alors adoij-técs seraient soumises par les gouvernements ù, leurs
législatures respectives à la session suivante, et, si possi-

fn.'ÎJnl
""'^''' '"^. •"•"^ •!î..'''"/ changement, de peur quetout eliangement ne rendit nécessaire une nouvelle confé-

L'honorable député (M. Laurier) voit (|u'en sou-
mettant la question à la législature de la Nouvelle-
Ecosse, et en la faisant adopter sans un ajipel au
jieuple, je remiilissais une promesse exigée de moi
par lirown et Howland et sir Oliver Mowat, qui
étaient parties à cette conférence.

J'ai encore une autre autorité à donner à l'hono-
rable député (M. Laurier). Il dit quelquefois au
pays rju il est le plus libéral des libéraux, et qu'il
est un libéral de l'école anglaise. Eh bien ! où
irouvera-t-il dans les archives du grand Empire
auquel nous appartenons

; où trouvera-t-il dans les
archives du iiarlemeiit anglais, <|ue nous prenons
pour modèle dans toutes ces questions, où trou-
vera-t-il là une autorité ptmr appuyer l'accusation
qu il a portée contre moi ?

Qii'a dit M. Cardwell, plus tard lord Cardwell,
secretaii. d'Etat jiour les colrmies ? Vous devez
souinettre cette question au peuple avant que le
parlement impérial puisse l'adopter? Pas du
tout. Dans sa dépêche à lord Monck, gouverneur
général du (\anada, datée le ,S décembre 1864, il
dit :

Le gouvernement de Sa Majesté est donc d'avis, quevous devez prendre des mesures immédiates, de concertavec les lieutenants-gouverneurs, pour soumettre. . .

.

Au jieuple ? Pas du tout.

. .p(iur soumettre aux législatures respectives ce projet do
oontédératipn

; et si, ainsi que je Pespôie, vous êtes enmesure de faire rai3port que ces législatures ont ratifié etadnnté ce projet, le gouvernement de Sa Majesté vousdonnera toute 1 assistance en son jjouvoir pour le mettre
on vigueur.

Qu'est-ce (jue l'honorable monsieur peut avoir à
dire? J't'tais non seulement lié par ma pronies.se
aux chefs du grand parti libéral du Canada—j'étais
non .seulement lié par la décision solennelle de ce
conseil, dont tous ces hommes faisaient partie, de
soumettre le projet à la h-gislaturo alors en exis-
tence -mais j'avais riiij(niction d'un ministre libé-
ral des c(d(mies,un des jikis émiiients hommes d'Etat
(pii aient janiais remjili cette haute position, hird
Cardwell, (jui est maintenant décédé il y a long-
temps : et je dis, à riionncur de sa m.'inoiro, que
le Canada ne connaitra probablement jamais la
grandeur (le la dette de ret(Uinai.ssancc uu'il doit
à ce ministre énduent pour rajipui prudent, sage
et ferme (pril a donm- à ce grand ))i()jet de la con-
fédératùm du Canada. Je (hume cela à l'Iumorable
iiKJiisieiir comme la raison de la conduite (lue j'ai
tenue.

*
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M. l'Orateur, j'ai démontré (jue je ne mérite pas
d'être accusé. J'ai donné la preuve la plus al)soUie

(|u'un homme peut avoir, de la constitulionnalité

de l'attitude cpie j'ai prise. Mais je vais rappeler
à l'honorable monsieur ce ()ui a eu lieu dans le parle-

ment du Canada, et il constatera (jue si ma répu-

tation doit être noircie par son accusation au sujet

de ce (]ui s'est passé eu cette occasion, il noircit en
m'"—ie temps la réputation de plusieurs des jirinci-

paux chefs du parti libéral dans l'ancien parlement
du CÀinada.

Quand il fut proposé d'adopter la confédération
dans la Chambre sans un appel au peuple, ainsi <|uc

recommandé par sir John Macdonald, pour la raison
qu'il serait absurite de soumettre au peuple dans
une élection générale un projet avec des détails de
cette nature, Hilliard Cameron proposa, ainsi (|u'on

le verra à la page !)(j2 des débats sur la confédéra-
tion :

Qu'il lui plaise ordonner qu'un appel constitution-
nel soit fait au peuple, avant que ces résolutions soient
soumises à la décision finale du parlement impérial.

Cependant, l'honorable nujusieur prétend (jue j'ai

outragé la fierté d'un grand peuple parce (jue je n'ai

pas soumis ce projet au |)euple, bien qu'il eût été

placé devant le pays de la manière la plus parfaite-

ment constitutionnelle avant qu'il fût adopté.

Qu'a lit (îeorge Brown, cette grande lumière du
parti libéral de cette épo([ue ? C'était un grand
homme, probablement l'homme le plus remarquable
et le plus brillant (jue le parti libéral du Canada
ait eu ; et son activité infatigable était aussi grande
que son habileté.

Mais permettez- moi de dire à l'honorable chef de
la gauche qu'il a commis une erreur, l'erreur lapins
fatale (ju'un homme puisse faire dans un pays (juel-

conque, l'erreur de consacrer son énergie et ses

grands talents à exciter cet antagonisme de race et

de religion, (jui réduisit le Canada au néant ; et

bien qu'il ait vécu ])our se repentir et se racheter
dans une certaine mesure, en s'unissant à ses adver-
saires pour tâcher d'établir la confédération, sa

mémoire, qui, sans cela aurait été grande, sera

tachée par ce fait ; et je dirai aux honorables chefs

de la gauche (jue sur sa tombe peut se lire le sort

de tous les hommes de notre Canada libre, éclairé

et intelligent, rjui cherchent à favoiiserde la même
manière les intérêts de parti ou leurs intérêts per-

sonnels.

Voici ce que George Brown a dit en réponse à

Hilliard Cameron :

Il affirme que du .«ort de cette mesure d(^pendent quel-
ques-uns des intérêts les plu," vitaux de la province, et
cependant, il n'eu veut pas avant que des mois ne s'écou-
lent, c'est-à-dire que le pay.« n'ait .sulù une élection géné-
rale et qu'un nouveau parlement ait pu la sanctionner.
On peut .iuger du verdict du peuple jiar le vote qui a été
donné par ses représentants qui sont responsables envers
lui.

Par (|ui l'honorable numsieur i)ense-t-il ipie cette

proposition inconstitutionnelle fut rejetée—cette

proposition de violer le pacte passé à (i)uébec h

l'effet de soumettre le projet aux législatures res-

pectives ? (,luelle ré])utation croit-il noircir (|uand
il cherche à noircir la mii-mie pour les mêmes mo-
tifs? Il ;-era bien étonné d'ei:- vftir un îîien plus
])rès de lui (pi'i! no jjense, <|uand il m'accuse d'a\oir

(mtrag('' la fierté' d'un grand f)euple dans \ine jtro-

vince libie. Il vei-ra les noms de Brown, Macdou-
gall, -Macken/ie, Howland et Cartwright. Je veux
savoir ce (ju'il a à dire de la conduite d'un ancien
collègue dans le gouvernement de ;;e pays, qui a

voté pour empêcher ce projet constitutionnel d'être
adopté ?

L'honorable monsieur—et je l'en remercie—

a

fait un magnifique exposé dequelques-uns des grands
hommes de la Nouvelle-Ecosse. Mais pouiqnoi a-

t-il omis le nom d'un des plus grands chefs ((ue le

parti libéral et le gouvernement libéral aient ja-

mais eu dans la Nouvelle-fîcosse—l'honorable sir

William Young, le juge en chef de la Nouvelle-
Ecosse ?

M. LAURIER : Je ne crois pas l'avoir omis.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne le trouve pas
dans le discours de l'honorable monsieur. Je lui

conseillerai <le le faire inscrire rlans l'édition revisii».

Le seul motif (pie je puisse assigner à l'oiuif-sicjn de
son nom, c'est (ju'il a été un partisan ardent de

cette confédération, et qu'il Ui'a aidi' à la fiiire

adopter, l)ien qu'il fût l'un des libéraux le.s plus

distingués de cette province. Mais l'honorable

monsieur choisit un homme comme le plus grand
de tous, Joseph Howe. Je ne suis pas pour mettre

cela en doute. A mon avis, l'honorable Joseph

Howe était l'honnne le plus éloquent et le plus

habile que la Nouvelle-Ecosse ait connu, et je dis

avec l'honorabie monsieur que sa ménioirc vivra

dans le c(eur du peuple. Mais tout grand one cet

honorable monsieur fût, il a comnds de graves

erreurs dans sa vie. Il a fait deux des plusgramles
erreurs (pie jamais homme public ait |)ii com-

mettre dans le pays, et je vais les signaler à l'hono-

rable député.

En ISôT, il a(lof)ta la p(jlitique qui sendile avoir

de grands attraits pour l'honorable chef de l'oppo-

sition,- -la politi(iue de plaire à la majorité. 11 y
avait dans la province de la Nouvelle-ELosse un

grand corps de catholi(|ues ronuiins. Irlandais,

Français et Ix-ossais, mais il y avait un l)itn plus

grand corps de protestants, et l'honorable J(jsepli

Howe connnit l'erreur fatale de sa vie, quand il

adopta la politi(|ne d'atta(pier la race et la religion

des catholiques romains de cette |irovince. Et

l'honorable monsieur sait probablement c|ui s'est

tenu sur la brèche en cette occasion. Il sait prul)a-

blement que j'ai. . . .

Quehiues VOIX.» Oh ! oh !

Sir CHARLES TUPPER : Je comprends facile-

ment pour(]uoi ces messieurs ne veulent )kis que la

vérité soit mise sous leurs yeux. Si (|ucl(|iic chose

peut faire rougir de honte un lunmue de ce parti,

c'est la déclaration (pie je vais faire ce soir, repous-

sant les calomnies (ju'on m'a lancées et le hiugage

tenu \y\v l'honorahle dé]nité au sujet de hi pré-

sente (juesticn.

Je suis en mesure de lui dire (|Ue bien que jeune

homme, je jcuuii ma vie en cette occasion. île re-

présentais alors le comté de Cumberliunl. que jai

eu l'honneur de repr(''senter pendant ]diisde trente

ans, le comtédans le()Uel j'i-tais né et j'avaisgranili,

et un des centres les pluK protestants do la Non-

vello- Ecosse. Pres(pie d(-s mon eiitri'-c dans la

I

l(''gislatui-e de la province on m'iiiqMisa le ilevnir

important de reconstituer et diriger le |)arti con^

aer\ateur. Que tis-je à cette époque '; .(c- di'plov.ai

j

mon drapeau sur leciuel était inscrit, droits égaux

et justice égale pour tous, .sans ('gard à la race ni a

la religion. Ce drapeau est encore le mien aii-

jourd'hr.i. Sous ses ])lis j'ai couibiittu ile|iiii9

cette ('po(iue (h'qà éloignée de (piaraute ans a venir

jiis(iii"ii l'heure pré.sente. Je n'ai jamais divie île
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constitutionnel d'être

je l'en remercie—

a

iel<jues-nns des grands
e. Mais poiii'(nioi a-

i grands chefs (|ue le

lient lil)i-ral aient ja-

iïosse—l'honorable sir

chef de la Nouvelle-

s pas l'avoir omis.

Je ne le trouve pas
lie monsieur, .le lui

ilans l'édition revi.sii#,

signer à roinif.si(jn de

1 partisan ardent de

ni'a aidi' à la faire

des libéraux le.s plus

e. Mais l'honorable

loinine le plus grand

; suis pas pour mettre

s, l'honorable Joseph

i éloquent et le plus

; ait connu, et je dis

ue sa iiiénioirc vivra

is tout grand oue cet

a commis de graves

deux des |)lus graniles

public ait |)U enm-

s les signaler à l'iiono-

que qui semble avoir

arable chef de l'oppo-

à la majorité. Il y
i Nouvelle-Ecosse un

romains, Irlandais,

y avait un bien plus

3t l'honorable J(jsepli

; de sa vie, quand il

r la race et la religion

cette |irovinee. Et

obableiiK'iit c|ui s'est

casion. Il .sait pruba-

Je comprends facile-

ne veulent )ias que la

lix. Si quel(|uc clio.se

1 homme de ce parti,

s faire ce soii'. repnus-

lancées et le langage

• au sujet de la pre-

re (|Uc liieu i|ni' jeune

;tte ncciisioii. de re-

Cundierland. i|ue j'ai

lendaiit ]iliisdc trente

i.s né et j'avaisgranili,

itcstants do la Xou-

mon entrée dans lii

111 m'imposa le ilevoir

liirigei' le |)arti eon^

épiiqUeV de d.'plovai

inscrit, droits égaux

us égard à la race ni à

it encore le mien au-

j'ai combattu ilepuis

quarante ans a venir

n'ai jamais divié île

ce principe—ce principe cardinal qui est l'essence
(le la \ie de toute grande nation ou de tout grand
pays.

je dis (|ue l'homme, peu m'importe lequel, qui
ivloptc une politique différente, qui croit que c'est
un e9(jrt honorable d'obtenir le pouvoir en foulant
aux pieds ce principe, qui croit que le pays peut
levenir grand et prospère en soulevant race contre
race, religion contre religion, tombe dans une illu-
sion qui le conduira à une ruine irréparable. L'ho-
iioralde (ieorge Brown a tenu cette conduite, et il
vint un temps où, avec toute son habileté, étant
alateto d'un grand parti, il fut obligé d'avouer
f|ud était devenu une impossibilité au gou-
vernement. Je recommande cela ;'i l'attention
,lcs honorables chefs de la gauche, et je dis <iue
bien (|ue les protestants puissent être plus nom-
Incnx que les catholiques, l'homme qi.:, pour une
lin (|iieiconque, veut s'engager dans une lutte impie
pour tavoriser ses propres intérêts ou ceux de .s^m
parti, oubliant que dans un grand pays les citoyens
lioivent vivre sur un pied d'égalité aux yeux de la
loi, sans égar.l à la race ni à la religion, cet homme
est certain de perdre son influence à la fin
Eh bien

! M. l'Orateur, je livrai bataille, et en
M, nous fumes vaincus par une petite majorité

(le deux, .10 crois. Le pays était soulevé par cette
rpiestion d anti-catholicisme, et nous penlîmes notre
îcajorité

; mais nous restâmes fermes au poste en
maintenant nos jM-incipes.

Si l'honorable monsieur a des doutes sur ce (lue
te principes du ],arti libéral étaient, j'ai ici un
artide de fond, publié dans le Mor,n,i</ ChroiiMe
le Halifax, alors et aujourd'hui l'org.ine dii
parti hlu.ral de la Nouvelle-Ecosse, et je vais
tiure connaître à l'honorable monsieur ce (lue le
propriétaire et rédacteur de ce journal disait et il
verra a ors quelle était la position de ses corelii;ion.
lianes dans cette province.

HcaleïÛnes'entourë"''^'' "" ''"''' "'"*'" '''"«"<="«« <"^-

Cette politi(iue était celle du parti qui s'opposa
a la confédération, et contre letjuel j ai lutté en
cette occcasion. Laissez-moi vous dire quel fut le
résultat de cette politique, et j'indi(,ue cela h l'ho-
norabe député et aux autres membres en cette
Chambre, qui peuvent croire que les principes fon-
. amentaux peuvent être anéantis sous l'influence
(1 une excuation temporaire dans leurs circonscrip-
tions électorales. Je leur indicpie ce fait important
<iue, maigre notre défaite par une faible majorité
nous ne sommes tombés qu'après avoir bravement
plante sur les rempart.s de notre pays le drapeau
(les droits égaux et de la justice pour tous. Trois
courtes années plus tard.en ISIi.S, nous fûmes rame-
nés au pouvoir par la plusécrasantemajcrité connue
dans la Nouvelle- Ecosse: M, l'Orateur, l'honorable
-Joseph Howe et tous les membres de son adminis-
tration a peu d'exception près, furent chas.sés delà
vie publique.

M. BORDEN: EtenlSG"?

M. CASEY : Accepté comme lu.

Mrn[ARLE8 TUPPER : L'honorable député
vomirait laccepter comme étant lu: mais je veux
repousser

1 accusation--j 'allais ,lire vile-mais ie
'lirai accusation lancée sous une fausse imiiression
parlhon.Mable monsieur, car je crois (aie ses asser-
lonsrnit ete faites en parfaite ignorance des faits,
•«aïs le temps est venu où, attaipié et difï'àmé par
leMiarc.le.s. e 1 honorable iiioiisieiir, je, lois faire ma
«eiise pulduiuement, pour .lu'elle aille de pair avec
si'iiagressi.ui. Dans le Monnmj C/n-oiilr/,, après l'é-
eetionde 1S,-,!|, où un parti anticacholi.jue nous défit
n\ une taible majorité, dans un discours prononcé
plis cette élection, (,ue ce journal luibliait, M
•
mani, iiropriétaire de la feuille, eiu.ncait la poli-
l'Iiiede sou parti-le i)arti libéral -le la Nouvelle-

,7l',v'' 'i"****"^-'""»
signaler à votre attention la

liiuiue de ce parti, et en ce faisant, laisscx-uud
fsi signaler a votre attention la politb|ue .nie
""ond.le député de Simcoe a allidicc à titre\le

:

"""il"' pour la(,nellc il combat aujourd'hui
U^ez-iuui v„UH citer ce ,|ue M. Aman.l, 1

Piietaire (hi Monninj Chrouirlr, .lisait :

iiiiilimnnu"'':"i'-''"''^""'''
'"'.'"CRritd de eo.<i,rivilè«eseons-

I

'I u'i ;. ne,t'V..T?"'-'
'^" '" P"y^.o,'.li^ qu'il est

f*c iVr, , i^'w,!''^''
'*"""*' ' "" catfioli„ue romain

WIpX -^^ •*"."' '" B'mverueineiit. Supuosez (luo

I i-e'ol,n'l?i'""
'''^*^'™ ''»,"« IÇ^ e.,u.scil's';i„ p',

!

'?

'«iiemiin.i, iô f L'^ix;''"'''-''"?
«''"'S, notre confiance un

I

"u uisuiieux et déterminé. Les hommes eux-mémos

pro-

Sir CHARLES TUPPER : J'y arriverai dans un
nioment, si vous me le permettez,et vous trouverez,
je pense, que vous n'avez pas beaucoup à vous féli-
citer de 18(i7. Eh bien ! M. l'Orateur, j'ai dit que
le sentiment plus calme du pays nous a appuyés et
(jue nous sommes revenus comme reviendra le grand
parti hberal-conservateur

: triomphants,nous glori-
hant des mêmes principes, des mêmes nobles et
immortels principes, les seuls qui jamais puissent
se maintenir dans un pays, si ce pays peut arriver
a toute autre chose qu'au mépris des nations (lui
1 environnent, les principes des droits égaux et de
la justice pour tous.

M. l'Orateur, M. Ho«e a fait une autre erreur.
Uans une heure malheureuse il fut induit h évoluer
—je crains que l'honoralile chef de l'opposition ait,
jus<iu a un certain point adopté sa p()liti(ine-il fut
poussi; a aban.lonner le jirincipe ([ue, jusqu'à
cette epo.iue, il a\ait proposé et noblement prêché
et a s opposer à la confédération ,1e l'Amérique
iMitannique du Nord. Eh bien ! M. l'Orateur il
réussit et en lS(i7, comme l'honorable député de
Iving, N.-E (M. Bor.len) me l'a rappelé, M. Howe
se trouva a la tête d'un parti puissant, appuyé ..u'il
était jiar ,lix-huit sur dix-neuf .léputés élus dans la
Aouvelle- Ecosse. Ce n'était pas très encourageant.
Il est-ce pas

'^

Mais, M. l'Orateur, le parti dé
I union .lans la Nou^elle-Ecosse ne fut pas abattu

,

Jl croyait ,|ue dans les jniiicipes de l'union de

I

1 Amérique P.ritaiini(iuc du Nord, il avait adopté
I

des vues saines ,|ui se recommanderaient .l'elles-

1

in.'mes au jugement ,lu peujde. M. Howe futtriom-
!

phant, mais avec, |uel résultat'? Eh bien ! avec ce
ri^siiltat iiue lois(|u'il .se rendit à ;ette Chambre—
J aj)|)e!lc sur cela l'attention des honorables dé-
piit.s de la gauche, tout dé.sagréable que n\. leur

,

pui.sse être de l'écmter, et je .lemande à l'hoiio-
rahlechet .le 1 ojipo.sition .l'expliquer ce fait très

!

lemanjuable—lorsipiil arriva en cette Cliambre,dis-
jc, li...stile à la Confé.lération, sortant de la ba-
taille ,lans les chamiis .le la N.nivel!e-Ecos..,e, où
il ('tait aile, avec t.nite .son él.iquence, .l.'nimcer le
(.auada et les Caiia.liciis, il fut re.ii à bras ouverts
par les «leputé's ,1e la gauche. Mais bien .lu'égaré
un moment, l'h.morable Jo.sej,!, Howe avait un
cœur .le patri.>tc. C'est un h.Miinie .pii a plus
fait ,|ue pers.miie (..ur td.teiiir le gouvernement
resp(uisablc a la Xouvelle-Eosse, et aussi au Cami-
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«la, iiidifiictiMiieiit, et n'auruit-il fait rioii niitro

clioHo pour i't> payw, «H»! sa iin'iiioiit' ii'Mtcrait ulu'if

11 Hi'H l'iinipalrioluM. I.orwni'il sontit (lUC i.'oinl):itti'(?

plus loii^îU'iiipH fetti' ('oiitVMloriitiini iiiiii' île rAiiu'-

ii(|iio l!ritiiimi(iiie du Nord, serait la ruine de sa

propre proviuci^ et serait faire tort au i>ay.s tout

entier, il déposa les armes et adopta notre

politi(|Ue. 11 dit: ".!(! suis incapable de eimnger

cela ; j'entrerai dans le ^<iuvernenient du Caniula,

et j'ai)poiteiai toute la forée (pii nie reste i\ aeeoui-

plir ee grand projet de confédération île rAliu'-

ri(ine liritanniiiue ilu Nord." Alors, i|n'iuriva-t-il V

Kli (|noi 1 le ))arti lilic'ial, ces iioninies (pii étaient

prêts, alois eoniine aujourd'hui, à prendre .sur leur

eieur et à eoinliler d'all'ectioii tout homme ipii .«^'ef-

forçait de faire éeiiouer <'t d'empéeher cette grande

('onfédéralion, nm seulement tournèrent le dos an

nohle patriote (pie maintenant ils disent devoir

vivre éteriiellement dans le eteur du peuple, mais

là, ilaiis la Nouvelle- Keosse, leur parti le jeta pii'-

inatiirémeiit dans la toiiihe. Qu'arriva-til, lorw-

(|u'il alla dans le comté de liants, )ionr se faire

élire en (|Ualité île secrétaire d'Ktat 'i Ou
inonda le juvys d'hommes s'appelant eux-iuémes

libéraux, mais indignes de ce nom, et lor.sque,

abattu par l'etl'ort, ses forces éimiséea lui luan-

-iiuèreiit et ipi'il tomba sur le hustings, on i)iétina

(les heures sur .son jor))s alîaissé, jus(|n'à ee ipi'il

fitt pre.S(pie mort, (|ue sa constitution fût lirisée.

Quelques VOIX : Oh ! oh !

Sir CHARLES TUl'PKH: Les honorables déjiii-

tés rient de cela, tie n'ai pas de doute que si ])areil

événement devait arriver à (|uel(|n'iin (|ui n'est ]ms

très loin d'ici, l'honorable député' rirait encore.

(Juand un homme rit d'un fait aussi tragique, je

|)laiiis sou eieur et son intelligence, s'il en a. .le

pos.sède la preuve ijuc cetti' confédération fut une

(|iiestion lie \ ie ou île mort ponrle Canada. .l'appel-

lerai eu témoignage llionorable William >lac-

Dougall. l'un des |)ères de la Confédération, le bras

«Iroit de l'houoiable (ieorge lliown, et l'un de ceux

(|u'il prit a\t'c lui dans le gouverneiiient de coalition

qu'il forma, un homme alors dans la fleur de l'âge,

et l'un des avocats les plu.s cajiables de la ( 'onfédé-

ration, (pli parurent jamais sur un hustings en ce

pays.

M. MARTIN : .le soulève un point d'ordre, M.
r(>rateui', je prélends que l'honorable ministre

n'a pas le droit

Quelipies \'OIX ; A l'ordre ! à l'ordre !

!M. M.VR'riX: J'attendrai jusqu'à ce (pie vous

soyez prêts à me lai.'iser parler, .le prétends que
riioiiorable ministre n'a |ms le droit, simplement

à cause d'uiu'nonce relatif à ce qu'il a fait à la Nmi-
velle-l''cosse, d'entrer dans tous les détails rela-

tifs à la confédération. S'il désire n'pondre à cet

énoncé, il a le droit de le faire, mais je ])rélcnds

(pie ces remarques générales sur la confi'dération

sont absoliiiuent étraiig('res au débat actuel.

SirCHAHLKS TUITHR : de puis dire à l'ho-

norable députt'' (pie je pc.^i le principe d'un ajipul

(pie j'ai antihienremeiit fait à la Chambre sur cette

(jnestion, et que je veux ri'péter.

M. l'OR.V'l'Kl'R : .le ))eiise que les renianpies

<le l'honorable ministre sont |)crtiii(>ntes à la ques-

tion. L'histoire de la question depuis la coufi'dé'-

ration a été disent ée dans tiuit le cours de ce débat.

SirCTfARLKS TUl'PKR: Que dit l'imimmlile

William Macihuigall '? Dans une lettr(^ ilatie île

IS(l."), iidressc'c à sir .lolin Macdoniild, ])ul>liét' iliins

l'ouvrage intitulé : Lifi' of sir John, il disait :

Ma ferme «onviction est que si nous n'offcotuons pas la

ooiit'^iloration

.l'appelle sur ceci l'attention des hoiioralilcs lU'-

|)iités, à l'exception de riionorable député de Wiii-

nipeg (.NL Martin.)

(retto g('n6riition no la verra pas.

Voilà 1(^ point (pie je d(''sire faire coiuinciulic luix

députés (1(^ la gauche. Vous ave/, là la piciivc i|ut',

n'était la coniluit(,' adoptée daius la Nom elle- Kcdssi',

(pic l'on dénonce, nous n'aurions pas encoie de c(in-

fédération à l'heurta )in''.sente, et ipie U; Caiiiiilii se

traînerait encore dans le bourbier du nu'cDiitentc-

ment créi'' par rantagonisme de race et de criiyainr

(pli existait. .le lirai selllenu'ut cette siiii|ik

phrase, mais j'ajouterai une autre autorité, c'ist-

à-diio riioiiorable (!eorg(! iîrown, (pii disait:

Nous no pouvons continuer coiumo nous sommes. ...

C'est-à-dire, l'ancien Canada.

. . .11 est tiuit à fait imiiossible que l'état do cIkiscs qui

a existé 1111 Canada puis.so eoiitinuor, il doit .\ avoir un

oliiiiinement, et je coin;ois (iiioco qui est piopiisi' pur coite

niei-ure eoiistituo un cliaiiBeinent très désirable.

11 s'agissait île la confédération.

Nous avons i\ choisir entre deux alternntjvc?, mi l.i

ilissoliitiou de l'iiiiion, ou l'adoplion du priiiciiie ti^iloral,

et pour ma p(irl,,ie considère que la dis«oliilioii do l'uiiioii

est lu dernière elioso à adopter, et que le sysièiiie t'éiloriil

est le meilleur remède qui puisse être iipplirpii' ikus les

circonstances iiarlieulièrcs oii nous nous trouvons.

Kh bien ! l'union fut efl'< ctn(''e, et nous avons la

preuve de deux des grands clief.s du ])arti lilicnil

(pie riinion était nécessaire, et (pi'il n'y avait pas

une heure à perdre ; ipiede no pas l'obliiiir ;'i ivtle

époque, dans les circonstances ipii existaient idins,

c'eut été' chose fatale, et le ])lns grand luallieiiniiii

put arriver au Canada.
Or, M. l'Orateur, j'en ap) elle à cette Cliiuiil)re,

j'en apiielle à tout homme juste en C(^ pays ; y iitil

lieu d'accnscr un houime, y a-til lii u de le l 'làmoi',

parce qu'il a joui' un rôle reuiar(|uablc ihiiisl accora-

plissement de cetti^ grande confédi'iation île

i'Auii'riqne l'.ritannique du Nord, dans un temps
j

où ces chefs du ])arli libc'rel canadien dcilanuiiit

(pi 'elle ('tait essentielle pour sauver le Caiiailailo

l'état où il était |iloiig('' '^

.le désire (pie ces honorables luessiciils iiuxpli-

(pleut poiiripioi, de|)uis lors jusipi'à ce jiuir, ils
|

I

poursuivent sans trêve ni merci de leur liostilue

l'homme à ipii ils doivent cette coufedciatiini-rar 1

elle n'aurait ]ias été etl'cctué'c sans la conduite ipie
|

i
j'ai tenue en cette occasion,- et iiouri|noi Ici"'*

manifestations de vives et cordiales sympathies I

,

sont pour ceux (]ui en ont combattu le projet, pem'
[

rhomn.e même qui, comme le sait riioiioralilfilipiite

de Kiug. a iiarcouru la province de la Nmivolle

I Ecosse en vilipendant et dirt'amunt le Canada et los

I

Canadiens de tont( race et de toute croyance'.'

î
L'honorable dé))uté c(uiteste mon avis .xiir les

I

;
mérites oomijaratifs des ..on-;titutii>ii'' des Kiois

i Unis et du Canada, .l'ai coni))i-is son cxceptiiiij

là mon énoncé alléguant rimporlamc siipiviiie

|

I

))our le Canada de cette (piestioii, savoir ; H'"-'

nous n'avons pas adoiité le système auHiicain |wr I

lequel les Etats souverains oiit cé'dé nue partie lie

1 leurs [louvoirs au gouvernement central, niais»ii|



DISCOURS DE SIR CHARLES TUl'PER.

ÎR : Que (lit riiiiiKiriilile

ans iiiu' lottri^ ilatiV île

ilaodonnld, ])iil>lii'c dmis
'' Htr John, il disiiil :

si nous n'offootiions pus lu

iition (ll^H lionoi-jililcs lU'-

oiioiiiljlo (lOputé <li; Win-

'orra pas.

iro fiiiri) coiiiinciidif imx

lUs iivo/, là lu preuve i|U(',

' iliuis la N()ii\ elle-Kcdsst',

.lirions |ia,i encore de yi,\\.

ite, (jt ([lie li^ Cailiiilii se

loiirhiur du nii'eoiiteiiti'-

nu du raeiu't Av eroyiiiici.'

seulement cette siiupk

une autre anti>ritt'', e'est-

Hi'owii, <|iii disait :

coinino nous snmuics.,,.

nada.

lible que l'élat do choses qui

ioiitiiiuor, il doit > avoir un

00 qui ost propiisi' imr celte

leut trùs désirable.

lération.

ro deux altornativcs, nu la

doptimi du principe Iftlornl,

que la dissolut idii ilo l'uiiion

cv, et que le sysli^ine l'éiléral

lisso (!tro iipplirpir ilmis Its

i nous nous trouvons.

B'< ctnée, et nous avons la

ds chefs ihi parti lilienil

ire, et ([u'il n'y avait pas

le ne pas riditeiiirà cette

lices ((ui existaient idois,

e ])llis j.;raiiil lualliciir (|iii

iipi file à cette Cliaiuliiv,

juste en ce pays ; y al il

y a-til lieu de le lilànicr,

i'inari|iialile dans l'accDiii-

andt! confi'di'ratiiiii iIc

lu N(U'd, dans un temps
]

éral canadien di'claraiem

loiir .sauver le t'anailailo

)ral>les inessieuis iiùxpli-

lors jnsi|u'à ce jour, ils
1

li liierci de leur liostilue

cette cont'edi'ialiou- car

;ilée sans la condiiilc i|iii.'

.sion,-' et iiouri|Uiii leur*
|

et coriliales syiiipatliies

coiidiattu le proict, peur
|

j le sait riionor.dilcilcpule

province de la Nouvelle

litl'ainaiit le ( 'aua.hi cl les

t de toute croyance'.'

intesle iiioii avis .sur les

coii^tit niions des Kl'i'*

1 eomjiris sou excepti iii

j

it riiii|jortaiicc sn|ircme
|

,e (|nestioii, savoir : H'"-'

le système auM'cicain pari

is oiit cédé une partiale

•neiiient central, mais au
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tiiiitiairi', nous avoiLs (Imiiie aux goiivorneinents
leeaiix des pouvoirs dctinis jiar la constitution,
iiu'ils ne peuvent excéder, alor.s (jue tous
les autres pouvoirs iippartiiiiineiit an gouverne-
iiu'iit central. ,Je disais (jne nous avions un
iiiitrc avantage : c'est (pie, inalgn- leur cour
SuprcuK^ très éininente

Klats l'iiis n'ont pas

Canada, d'avoir accès tiu plus haut, au plus impar-
tial, au plus grand triluinal du monde idvilisé, ])oiir

y
porter tontes les contestations s'élevant entre les

|)i(iviiices on entre celles-ci et le gouverneinont
central, et en attendre un verdict de nature à inspi-

rer la plus griinde confiance. M. l'Orateur, l'hono-
raliie di'tiuté nous deinanile de jeter les yeux sur
lesiliiliculté's ((lie nous avons eues, sur les anxiétés
par les(piclles nous avons passé

; puis il en donne
iiiiu liste.

C'est vrai, nous avons eu toutes ces difficultés,

lions avons traversi'' toutes ci;s luttes entre les i)ro-

viiices et le gouvernement cinitral. Il était iiiipos-

sililc. dans la nature des cliose.», d'avoir nue confé-
iliralioii iirrangée par un acte <lii ))ailement impé-
rial, ipii nous garantit de toute ditiiculté et de tout
ilill'cieud entre les gouvernements locaux et le

|i(iii\iiir ft'déral. .Mais (|u'est-il arrivé '/ Kh hicii !

M. rOratcur, il en a été disposé. Coinment '! Kn les

renvoyant à un trihunal également res])ecté par les

|irnvinces et par le gouvernement central. Parfois,
miiiiiie le sait l'honorahle dé'piité, la décision fut
en faveur lie celui-ci, mais plus fréunemmcnt, elle i

fut en faveur des provinces; mais, dans l'iiii oui
l'autre sens, celtii décision du grand (ribimal
tonjoiir

(I entlainnier l'espri't publie ; je {crois (pi'il
même allé jus(|u'à dire que leiu' existence au

guées de l'Europe. Do fait, le Canada est un reflet de ce»doux pui.ssantcsrace.s,diff<irantdans leurs mteurs,etiu«mo
Uiius luiirs opinions roliKiouses; et il y a plusieurs do ces
divers (déments qui tendent à ohanpror un simple ciirac-
tOro colonial on un caractère national.

Voilà les .seiitiinunts distingués ,1e lord Heacons-
, , . . i 1 1 , I

''^^ ^'' "" *>" observateur des hommes et des
Mite et très respectable les

!
mœurs, ainsi ipie du développement des nations. Je

^. .'.y.'.''"'"*'"'. 'I'"' 1""^.'''''' '"i^i,-"''' 'l'i'il >ivait raison de dire que notre Canada
11 a pas heu de regretter d'être composé de deux
grandes races, même bien (jue diff'i-rant sur la (pies-
tion importante de la religion. M. l'Orateur,
l'honorable dé'puté de .Sinicoe-nord n'a pas seule-
ment parle'' dans les termes du plus amer mépris de-
là race fraiiçaùse en ce jiays, mais il s'est encore
etforc' '• "

est

Canada était un malheur.
Permettez-moi, M. l'Orateur, de signaler ce fait

à son attention. Le refrain de ses attaipies à tra-
vers le Canada a été l'opposition à la langue fran-
çaise et à la religion catlioli(|ue romaiire. Ai-je
raison île faire cet énoncé ? Le chef de l'op-
position sait (pie j'ai raison. Cependant, (luel
est le fait ? Or, M. l'Orateur, le fait est (lUe
sir Ktienue- Pascal Taché, Canailieii-franc.us dis-
tiugué, déclarait, dans un baïupiet public à
f.oiidres, que le dernier coup de fusil qui serait
tiré dans rAii.éri(|ue liritaniiique du Nord pour la
défense des intérêts anglais, le .serait pur un Cana-
dien-français. M. l'Orateur, je le crois. Je crois
qu'au lieu d'être nuisible aux meilleurs intérêts et
au idogiès (lu Canada, cette race et cette religion

,. ,, .
, ,

>; .y sont t( ait au contraire favorables. Kh ! ou'est-
ete acceptée, et les (piestunis iibsolument

i ce qui pousse tous les Canadiens-français à être
sont tombées dans 1 oubli. .) ai en ma possession

|

prêts au sacrilice même de leur vie p.nir'la défense
lavisde .M. lîrowii sur ce point, mais il ne in est i des institutions britanniiiues, car telle est la situa
pasiiccessairedelelire. Il a ete mentioiiiié i.ar

i

tioii •/ C'est l'Acte de guid.cc, (U'tte garantie de
la conservation de leuis lois, de leur langue et de
leur religion, (jne leur a octroyée le parlement im-
péiiiil, cette gai-iintie (|ui a rendu le Canada tran-
(luille, (|ui a placé toutes les races dans une posi-
tion où elles peuvent demeurer cête à côte dans la
défense des institutions britaniiii|ues et de leur
commune ptitrie. Cette loyauté iT|)ose sur l'Acte

f,. ,. 11...- ,, . ,
-
''»Klii'« qui, lors de racqnisiticm de ce pays desonfederatmn de 1 Ameriijue tîritaiiiuque du

;
Krancais. donna cette solennelle

'

.Noril, et que maintenant, iimis jouissinns de la paix i regarilerais comme
cille riiarmouie, là où la désunion et l'inimitié recelât

riuniorable député de Pictiui, que sir Alexainler
liait ili'clara à Kdimlionrg, en ISS;{, (pie la condi-
tion du Canada avant la coiifi''dératioii étiiit vir-

tuellciiieiit celle du Itoyaume-L'iii et de l'Irlande.
PoHvait-il faire une plus terrible peinture de la
eoiiililinii du Canada •; M. l'Orateur, il accomjia-
giiait celle déclaration d'une autre encore plus
impnrtaute ; ()ue tout cela avait été changé sous
l'cttc confédération de rAiiK'ridiie lîritaimim.. .......,.,.,.,.,„ .,,,...,.. ....rm q,.i.,.,..„ii„ ... ..Tto .solennelle garantie, et je

le pire ennemi (pic le Caiiaila

,
, .

'">"« «<>" sein rhoinme qui l'abolirait ou
l'giii lent auparavant, et (pie nous avions un jiays (pii l'enlèverait. ,J"

'

mii, progressant aussi vite et sur une base aussi
j
avec satisfaction

wiliilei|iie n'importe (piel pays du monde, (.'t i

lie* ciniditiiins de vie nationale dont tout
a.lroitirêlreticr.

;

«due et qu'il fournit un exemple de la .stéi-ilité de
in, M. lO ateur, .pu dit dans mon ])remicr dis-

;

ses etlorts pour soulever l'antaironisme de race et ('>
eours, et je le répète ce soir, (pie dans .....
composé de deux grandes nationalité

ai

lu'au

constate avec orgueil et
;ieii de rallier le peuple de

le, et dans
: ce pays autour de son draiieau, riumorable dé.puté

: ( auadieu (M. .MeCartliy) e.st dans rimpuissance la phus ab-

ce pays,
j

religion, si funeste aux meilleurs intérêts du jiays.
s. "<i «e l 'fins ces circonstances, je pen.se avoir droit 'd(3tionveutun (wps luuiibreux de pr.destants et un . me ,)laindre, Ior.s,p,e le chef de l'opposition de Sa

j'"rpsiioiubreux(lecatli(di(piestrançais. il est abso-.Majesté, le chef du grand parti liliéral dans s'i
lumeiit neccs.saire .,ue les deux grandes races

;

poursuite du pouvoir et dans ses vains efl'ôrts pour
siaciit eu bonne intelligenee, (pi'elles s unissent et
||iicllc.s ciiopèieiit, comme elles l'ont fait ju.squ'à
iiienre iiiallieureusc où le déput('' de Siincoe-nord
iiilinim la torche de la discorde et la promena dans
timt le pa.ys. pour .soulever race ciiiitrc race, et rcli-

ïioiicoiitn^ ridigion. M. l'Orateiir, (|u'est-ce (pi'un
lioiniiie lie rimpiirtance de lord lîeacoiisfield dit sur
ec point '.' Ce ([u'il ilit, le voici, et je partage son
avis :

renverser le gouvernement et détruire le jiarti
libéral-conservateur, se soit montré jirêt à se com-
mettre et à s'allier avec un homme dont la seule
leputation, en dehors des cours de justice, est
.!'.\f„.. 1.. ..!...f ,j'„„ 1,,^,.;.; organise pour aiguillonnerd'être le chef
les animosités de race et de religion en ce pavs.
L'impuissance reniar(|uablc de ses ett'ors, aux yeux
de tous, est une des meilleures preuves ipie le"' Ca-
nada est d(''teriiiiiii> à ne pas renoncer à ce magnifi-
que héritage dont il jouit par l'Acte de la Confédé-

fu lavaiitiifto d'avoir été colonisé, durant un certain
i

•""oii, a ce giaïul succès qui a recule nos frontières
Mnibru de siècles, par doux des nations les plus distin- i

J"squ aux deux océans et nous a permis de nous

1*^ ressources du Canada sont grandes et vari<!es. Il a
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présenter à titre de propriétaires de la moitié d'un
continent, non moins estimable ni moins importante
que l'autre moitié occupée, au sud, par la républi-
()ue américaine,—de ce pays que nous nous propo-
sons de développer ; et tous les Canadiens savent
que nous avons seulement à suivre le sentier de la

concorde et de la coopération, <(ue ce soit sous une
administration libérale ou sous une administra-
tion conservatrice, s'il y a union des cœurs et le

sentiment qui a caractérisé le peuple jusqu'à pré-
sent.

Je me proposais de discuter point par point tout
le discours du chef de l'opposition, et de faire con-
traster phrase par phrase les diverses déclarations
qu'il renferme. Je <lésirais faire remai'quer qu'à
un certain moment, l'honorable monsieur a dénoncé
ce bill à cette Cliambre comme une atteinte à la

constitution, et comme une violation atroce de cette
constitution ; et dans une autre phrase, il a dit (ju'en

vertu de la loi telle qu'elle existe, la minorité avait
jiarfaitement le droit de réclamer la restitution de
ses écoles. Mais je résumerai ))rièvenient ces décla-
rations de la manière suivante : Il commence par
dire que le bill comporte "une très violente
atteinte à la constitution, qui a été atrocement mal
interprétée par le gouvernement en cette matière."
Cependant, un peu plus loin (p. 2824,) il admet (jue

relativement à ce même sujet de l'éducation, le

parlement a plein pouvoir d'intervenii' et de substi-

tuer une législation à celle de la législature provin-
ciale en ce (pu a trait à l'éducation ; et encore, il

cherclie à expliquer C(miment il est arrivé que ces
"pouvoirs extraordinaires" furent "incorporés dans
notre constitution." Puis, après avoir nié inq)licite-

ment et avoir explicitement atîirmé l'absolue consti-

tutionnalité de la procédure du gouvernement, il en
vient à discuter l'opportunité, pour lui, d'exercer
jamais sa suprême autorité, et cela, dans une plirase
vague qui peut vouloir dire tout ce (pie Ton voudra.
Ensuite, il continue en disant (p. 282.")) que " l'ex-

périence nous a enseigné que ce remède de l'inter-

vention dans la législation locale n'a jamais été
appliqué, j)robablement ne peut jamais l'être, sans
froissement, sans agitation, ni sans mécontente-
ment, que vous ne pouvez appliijuer ce remède
sans causer autant de déplaisir (|ue de satisfac-

tion."'

Kh bien ! M. l'Orateur, j'admets que son appel
il l'expérience est naturel. Le désaveu de la légis-

lation provinciale constitue certainement "Tinter- i

vention " dans sa forme la plus extrême. (i>ue j

disent les documents publics à ce sujet '? Dans le I

cours des cin(j années (pie le gouvernement libéral,

dont M. Laurier était niend)re, fut au pouvoii , il

désavoua vingt-une lois, soit une moyenne de (piatre

et un cin(|uième par année. ])ans les vingt (piatre
années de pouvoir des conservateurs, ceux-ci ont
imposé leur veto sur cin([uante-trois lois seulement,

y compris les ordonnances du Nord-Ouest, soit, en
moyenne, deux et un cin(|uième ])ar année ; c'est-à-

dire que le gouvernement libéral, dont M. Laurier
était membre, a désavoué, dans son court passage
aux affaires, deux lois contre une qui fut le sujet
du veto du gouvernement conservateur dans le

même espace ilc temps.
Guidé par le souvenir de sa propre expérience à

cet égard, il a naturellement cru devoii' indi((uer
son remède pour le redressement des griefs de la

minorité du .Vlanitoba. " F(mr(juoi "—il insinue
ce qu'il n'a pas le courage de dire ouvertement

—

" pourquoi n'a-t-il pas désavoué la loi des écoles de

189»? Il a désavoué une loi concernant la i|iiiirau-

taine des bestiaux, et une loi concernant les c(mi]);i-

gnies, il a toléré cependant l'application de la loi des
écoles." Pounjuoi ;—Pour lui dire pouniuoi, je
n'ai qu'à citer ses propres paroles, prononii^es un
instant auparavant.—Parce (pie ce icnu'de île

l'intervention doit être accordéon refusé "s(!lon
que les circonstances de clnupie cas le re(|iiièieiit '•

parce (pi'il ne doit pas être appliqué " nu inii(|iie.'

ment"; parce qu'il doit être appli(|ué " ajjiv.s (aie
tous les autres moyens de conciliation ont été
épuisés, et seulement en dernier ressort "

; piiiee
(]ue, eu un mot, cliaipie cas doit être jugé suivant
son pi()))re mérite.
Dans les cas de la loi de la quarantaine et de la

l(5i (les compagnies, dont l'honoralile chef de l'opno.
sition a parlé, le pouvoir du désaveu fut exuieé
parce (pic ces lois étaient d'évidentes usiii|)iitioiiâ

de la juridiction fédérale en des nuitièies essen-
tiellement limitées. Elles concernaient des sujets
(pii n'en appelaient point au sentiment pour pi,;.

juger ou passionner, et (pii ne pouvaient être iV--

natures par des démagogues, habiles uepemliint
dans l'art de tromper le peuple. Bref, poiu' me
servir des propres paroles de l'honorable inoii.sieur

(page 282.")), ce fut parce (jue le remède natiuel ne
pouvait être appli(pié sans "froissement, sausau'ita-
tion, et sans mécontentement." Il n'y a rien ileioni-

mun entre des lois de cette es])èce et une loi telle i|iie

la loi des écoles du Manitoba, imaginée dans le Ijut

de causer " des froissements" et de .soulever "
île

l'agitation et du mécontentement.''
Et ainsi, dans la première cause, le gouveriieiiient

considéra qu'il était plus sage de s'abstenir d'exer-

cer le pouvoir du désaveu, et chercha ])récisénient

parées méthodes que M. Laurier recoin iiiaiiile, à

éviter toute intervention dans la h'gislatioii pru-

vinciale.

Le discours de l'honorable député, tout en l'iaiit

incontest.-iblement- brillant sous le nippoit île la

forme, est un amas de contradictions et d'ineonsé-

quences. Il n'a pas apporté un seul argument ipi 'il

n'ait lui-même réfuté. Son idée domiiiaiile seinhle

être (pi'il ne faut (|ue la preuve des griefs pour

nécessiter l'appliiiition immédiate d'une h'gislation

réparatrice, et ^ motion ne découle pas iln toiitilii

])rincipe (ju'il pose, car, par cette niotinn, il

demande à la Chambre de refuser absolniiicnt le

remède, sans é'gards aux faits. Il nous parle lieaii-

coup de ce (pi'il ferait, si les plaintes de la niiiimité

sont bien fondées. Il ])arla, en périodes 1,'raiieusi's

et bien arrondies, de " droits sacr('s ''
cl de ''lois

éternelles et imuiualjles de] la justice," etc., et nous

dit comment l'on devrait rendre justice à tout

hasard. Oi', existe-t-il au monde une loi inunuable

de justice plus sacrée (pie les droits de lu ininiiité

(atiiolii]ue du Mauitolja ? Si l'honorable député

veut un cas où ce (pi'il ajipello la loi éternelle et

immuable de la justice n'ajqiarait jias de prime

abord, il n'a (pi'à prendre une loi t|Ui oMij.'e un

homme à entretenir de i-es proiires deniers îles

écoles auxipielles son cieur et sa conscience ne lui

permettent pas d'envoyer ses enfants, ("estime

loi (pli, non seulement oblige un homme à payer île

son argent pour l'entretien d'école.-, où .ler, convic-

tions religieuses lui défendent d'envoyer ses infants,

mais, en même temps, (pii le taxe piuir l'entretien

de ces mêmes ("coles, tandis (pie ses enfants restent

dans l'ignorance et sont privés de cette édiuationà

laipielle l'honorable député (M. Laurier) attache

tant d'importance.
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a quarantaine et de la
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e de s'abstenu' d'exer-

t eheroha ])recis('nieiit

laurier recouiiiiaïuk', à

ms la législation iiru-

Plissons maintenant aux griefs. Ils ont été for-
miilfs et arrangés par l'avocat de la minorité et
forment <lans l'opinion de l'lionoral)le député un
"iirguiiieiit solide et puissant,"' s'ils sont l)ien fon-
il,3. Tout son argument repose sur le petit mot
"SI -'.M 1 exposé (,ue M. Ewart a fait des
griefs de la mnioi-ite est juste, ces pauvres gens
mentent notre anle et notre appui. L'honorable
députe (M. Laurier) voulait d'abord une preuve à
ce sujet, mais il admet niaintenant qu'un argument
solide et puissant a été apporté ;ï l'appui des privi-
lèges refusés à la population de sa raoe et <le sa
religion. 11 semble dispr)sé à repousser les témoi-
gnages et les attidavits produits par M. Ewart II
senil)le disposé à les traiter eomnie des choses sans
valeur, et emprunter à l'avocat du gousernement
iminitobain son opinion sur la question <le savoir si
la preuve a été ou n'a pas été fournie. Il me dira
peiitétie que je ne suis pas avocat. Ni le fait d'être
avociit réduit l'esprit d'un homme à ces subtilités,
quand le cœur et la coiLscience sont en jeu, s'il
ivtncit l'esprit d'un homme au point de lui faire
coiithne (ju'il n'était pas convenable de publier ce«i
atiidavits après (ju'ils eurent été retiivs dans le but
ileviter du retard à rendre justice; si c'est là le
résultat i)roduit jiar l'étude et la connaissance de la
loi, je SUIS heureux, M. l'Orateur, de ne pas apparte-
nir a la profession légale.

Cinirat-on, M. l'Orateur, que l'honorable député
IM. Laurier), a la jiage suivante des DébaU, après
avoir fait le dernier énoncé que jai cité, admet
liiimi'ine (|uc "M. Kwart a appuyé sa prétenti(m
lie preuves et d'atKdavits. " Oui, M. l'Orateur, des
,,r('uves et des aflidavits qui, nous pouvons le dire
ont été la propriété .lu iMiblic <lurant des mois, et
nnnt jamais été contredits, ni sérieusement réfutés
11 (M. Laurier) admet " que la minorité a le droit
(lavmr ses propres écoles ", et, cependant, il jiré-
teiiil ne pas savoir si ces écoles lui ont été enlevées
bien (|ue le fait soit notoire. Il nous accuse d'em-
ployer des remèdes "violents", et de " violent, r
la eonstitution " dans les efforts que nous faisons
pour ivtiibhr ces écoles, par ce (,ue, rinstant
ilapivs, Il " appela une demi-mesure, un projet
timide, un projet de compromis, et rien île plus

"

oinnu'ut pouv.msnous être en même' temps
•tnnide et '• violent •'

? Je laLsse à riioiinrable
ilipute le s.)iii d expli.juor la chose. C^oinnient leseiis
'K la perceptum s'est-il .discurci chez l'iumoraldo
'l'imtc (M. Laurier)? Qui rempêclie de voir la i

unie pure, comme peut la voir lui homme (lui
i

«ost lias aveuglé ? L'idée .,ui hante l'esprit et la i

pensée de 1 honoralde déi.uté., c'est l'idée d'avoir une !

iiiaiont.. en cette Cliainbre. L'iumorable déiuité
I.U. Laïu'ier) en ai.pclle à ses amis t'anadiens-fran-
rais (lu la province de (,»uél)ec, et leur signale la
raison ,p„ le f„,-ee h laisser déiiouiller la minorité
ratlmlniue et française du Manitoba-minorité
aiWf et soufl'rante-des ,lr,.its et des privilèges
'Nt elle doit jouir en vertu de la U,ï et de la cons-
iimuudu pays, et que le pacte conclu entre le
laint„l,a et le parlement du (^anada lui a garantis

t.ii voyant ces pauvres malheureux )irivés de leurs
'"'«s et toiees, ou il'envoyer leurs enfants à des
'-«.!•< <l'>iit 1 en.seigiienicnt répugne à leur cons-
ueiice, ou de laisser ces mêmes enfants croupir dans
ignoranee parce que, jiar la loi adoptée iiar le .r„u-
eineinenl du .Mauitoba, .jui prend leur argent' et
"W'i'iueau soutien d'éco'es i)rotestantes, on leur
euleve le.s moyens «le les faire instruire, ,|ue fait

'l'oiioiahle député ? Qui l'a rendu incapable de

voir ce que tout homme juste, honnête et intelli-
gent, dans ce pays, ne saurait ne pas voir' Il setourne vers ses partisans français de la prov'inee deQuébec et eur dit: " Vous ne devez pus oublier
.l.en.a position est très difficile. Je ne suis pas.dépendant. J ai été élevé aune position digneet ties ,,ui,ssante. On m'a placé à la tête ,lu grand
|.arti iberal, et, en comptant la population, je

Il <lit en outre à fes partisans :
" Si j'abandonne

es companotes, si je lais.se .lép<niiller ceux ,1e
lia lace et de ma religion ,1e leurs privilèges, si jees laisse avec ,les griefs sans rdrcssemen;, si ees aisse i.nplorer réparation, si je laisse mes coin-

ne ? ? "" ''"
•
^"r'iti"» pitoyable, vous ,levezme par,l,jnner, ,^ar ]e cherche une "majorité", et

ie ne saurais 1 avoir «lu'en in'alliant à humonble
•Icpute ,le Mmc,.e-ii,UHl (M. Mc(^arthy) qui, comme
v,.us e savez est le .lernier homme en ce' piys avec
le(|uel je voudrais massocier ''

Voilà le parti lib,;ral, M. l'Orateur, qui concentre
ses efforts impies-je n'hésite pas à le dire-pour
porter au pr.igres et à la prospérité du pays lecoup e plus fata qu'il soit possible .l'inulgiLr;lie parti hbera, qui enseigne à près ,1e lamoitié, a environ 42 pour 100 de la population
camulienne aux catholi.pies ,1„ t'anada, que cet
.

e ,1e la ( oufederation, le .lispensateur ,lepuisplus d un ,juart ,1e siècle,les droits et .les privilèges
égaux sans acce,.tion de race ou ,le religion, n'estplus l étoile .,u. ,loit gui.ler la populatJ.,ii .te cepays. y,ila le parti libéral, uni pour p.,rter uncoup a la coiistituti.Mi et pour faire prévaloir le
principe .pie la population catholique .le la Confé-
délation peut vainement .leman.ler à gran.ls cris le
rclressement .le ses griefs, parce .lu^il y a en cepays une majorité protestante sur la.juelle on ,,eutcompter. Je dis a ces hoiwrables membres ,1e lagauche

; je .lis aux libéraux de cette Chambre
qu ils cmmettent la plus grande injustice envers
I,>s protestants de ce pays, s'ils croient .,ue ces der-
niers se ineteront à une semblable violati.m .le la
constitution et a la perpétration d'une semblable
injustice envers leurs concitoyens catholiques.
Dans lies temps d excitation le peuple peut être

ITî'i
'

xl 'V,/"'"'«' P'O'nptemcnt des opini,ms.
-Mais M. lOratccir, ces honorables membres de lagauche se montient très injustes envers le orps
iHMii breiix .les pr.,u.staiits ,lu Canada, s'ils croient
ces derniers assez peu intelligents i>our,)iiblier peu-
-lant l.mgtemp.. une rhligation aussi grande, aussi

;

.sacrée .jue celle ,|ui consiste à ren.lre justice il

.

toutes les minorités, dans .jnelque province ..u'elles
j

se trouvent. '

!

L'honorable «léputé (M. Laurier) .lésire avoir des
j

preuves.
1 en.lant combien d'années encore .lésire-

j

t-il vfur cette population .lu Manitoba souffrir des
injustices avant qu'il ait assez de preuves pour le
convaincre? '

M. LAURIER : A .pii en est la faute?

I

Sir CHARLES TUPPER: IVpuis six longues
i

années ilepuLs LSOO, l'honorable ,l,;puté a mis euœuvre toutes l,.s facultés ,loiit il pouvait disposer,
p<.ur causer . e 1 embarras, susciter .les obstacles etlendre .lithcile la solution .le cette question. Ne

i

sait-il pas .,ue .le 1871 à 1S!)(), les lois et la consti-

i V"ïï'''^,T'"'r"",*
''"""'^''' ''^ '"i'ioritécatholi.Mie

I du Manitoba des droits de même nature que ceux
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dont les autres jouissent. Ignore-t-il que ces

cntlu>li(iUL's ont ('tr \m\va de ces droits i)ar le gou-

vernement tlu Manitoba, et (jne, depuis six longues

années, ils souffrent et crient contre cette injustice.

Quelles preuves désire riionoral)le dé{)\ité ?

Il a suggéré, je crois, (ju'une connnission fût nom-

mée pour constater tiuelles sont réellement les

opinions des catholi(|ues, et il a signalé un précé-

dent anglais, vieux <riï peu prés cent ans, où sem-

blahle ligne de conduite avait été suivie dans un

cas analogue. Il n'existe jias, dans le pays, autant

d'ignorance <iue send)le le supposer l'iionorahle

monsieur. Tous savent, et les honorables mendires

de la C'iuunbre ont entewln, ce soir, le grand pliilo-

soplie do Hotliwell (M. Mills), lui-même, faire cette

déclaration importante qu'il ne s'agit pas d'écoles

séparées ; et il a raison. C'est l'erreur (pii, dans

le moment actuel, s'insinue dans l'espiit de la ))o-

lulation de ce pays. C'est la .seule cause de trou-

)le dans les comtés i)rotestants de ce pays. On a

porté cette jiopulation à croire ([u'il s'agit de savoir

si les écoles sé])arées seront étal>lies au Manitoba.

Le sage de liothvvell, M. l'Orateur, a exprimé l'opi-

nion tout à fait contraire—et cette opinion sera

répandue demain dans le pays—et c'est le résultat

de plusieurs années d'étude, car il a dû ])asser, je

suppose, lescin(| dernières années à préparei' cette

admirable conférence. Je suis heuieux (pi'il y ait

consacré autant de temps, car il a réussi admira-

blement. Il dira (|u'il ne s'agit pas^ d'écoles

séf)arées, ni de coercition. Il dira (ju'en vertu

de la loi et de la constitution, qu'il a exposées

de la manière la plus claire et la plus énergi-

que, toute la diiticulté a été causée parce (jue le

Manitoba a ))erdu le droit au contrôle absolu île

la législation en matière d'éducation, en empiétant

sur les droits que la constitution a garantis à la

minorité de cette province.

Je no fais pas appel aux catholi(]ues canadiens-

français, ni à aucune autre classe de catlioli(|ues.

Je fais appel il la population du Canada, .fe fais

appel à cette Cliand)re, indépendamment des races

et des religions. Je demande aux protestants les

plus ardents (juc l'on puis.se trouver en cette

Chand)re, de ne pas refuser d'api)uyer le gou-

vernement du Canada—s'ils le faisaient, leurs

enfants et leurs petits-enfants en rougiraient

plus tai'd, en lisant cette page de notre histoire

—

je leur .".euiande, dis-je, de ne pas saisir l'occa-

sion de refuser d'appuyer le gouvernement, au

moment où ce dernier, poussé ])ar le sentiment

du devoir ([u'il doit remplir envers le pays, vient

présenter cette li'gislation réparatrice. L'honorable

député de Bothwell, dans l'admirable discours (pie

vous venez d'entendre, déclare que cet acte est un

devoir véritaide imposé au gouvernement du

Canada ; et tout ce (ju'il a à dire pour s'excuser de

voter contre le projet de Iji, c'est (pie l'on n'a ])as

traité le gouvernenu'tit du Manitolm avec assez de

ménagement. Or, M. l'Orateur, tout le monde sait

(jue la législation du Manitoba a et > inspirée par

l'idée d'ol)tenir ce (pie cherche l'honorable chef de

la gauche, c'est-dire une majorité pour se maintenir

au ijouvoir au Manitoba en foulant aux pieds les

droit.s K« plus sacrés d'une minorité faible et petite

par le noud^re.

Je regrette, M. l'Orateur, d'avoir retenu^ la

Cliamljre si longtemps ; nuiis il est «litKcilc d'être

bref sur une question comme celle qui nous occupe.

Je suis obligé de différer d'opinion avec mon iiono-

ralde ami (pu siège à ma droite (NL Poster). X'ous
vous rappellerez (pi'il a commencé ses remar(|iustMi

exprimant ses doutes sur l'exactitude de l'ciiiiniuii

dt'-jà exprimée, (pie la pivsente ((Uestion était de la,

[)lus liante importance. J'ai dit dé-jà, et je k' ii-.

pète maintenant, (pie, dans le cours de plus île

(piarante années de carrière ])ubli(pie—et je pour-

rais dire y)luti*)t (piarante et un (pie quarante ;uih,

depuis (pie je suis entré dans la législatiii(,' de ma
piovince—je ne me suis jamais trouvé en pn^scnce

d'une (piestion d'une importance au.ssi vitale ijne

celle qui nous occuf)e ])ri''sentcment. L'iiupoitaïue

de la prt'sente (piestion ne résulte pas du fiijt

qu'une faible minorité souffre actuellenient îles

effets d'une législation provinciale. Ce (jui est im-

portant est le principe (pii est actuellement en jeu.

('"est le fait (pie, dans ce grand parlement, ce con-

seil indé])endant de la nation, chacun de ses mem-
bres soit a|)pelé à se prononcer sur la (piestif/ii de

savoir si la majorité de ce conseil doit se servir

des pouvoirs ([u'elle ])03sède pour atteindre ses tins

en foulant aux pieds les droits d'une iniiicirité,

(pielle que soit sa faiblesse nnméri(jue.

.M. McMULLKN : Avant que l'honorable leaiier

de la Chamlire prenne son siège, je voudrais lui

poser une (]ue8tiou. Je voudrais savoir s'il n'était

])as premier ministre de la Nouvelle-Kens.ie en

1H04 ? N'était-il pas alors secrétaire d'Ktat?

N'est-ce pas lui (pii proposa, alors, dans la li'gisla-

ture do la Nouvelle-Ecosse un bill à retl'et dCtalilir

dans cette province un système d'écoles iiatieiiales,

bill (pli devait avoir pour entre autres ré.sultats

celui de supprimer le système d'écoles séparées

dont cette province jouissait alors ?

Sir CHARLES TUPPER : Non, M. l'Orateur,

l'honorable député est tout à fait dans l'erreur.

Lorsque je pr()i)osai le bill dont parle l'IioiiDialile

député, et (pli avait pour objet le soutien dans la

Nouvelle- Ecosse, au moyen d'un inipc'it, d'un sys-

tème d'écoles gratuites, les dispositiims de ce bill

étaient si ailmirablement coiu'ues, garantissant

connue elles le faisaient le maintien des (hoits île

la minorité catlu)li(pie, (pie j'eus l'adliésion île Sa

(iràce l'Archevêque et de tous 1(!S menilires catiio-

li(pies romains de la législature, et cette lui scolaire

est considérée, aujourd'luii, comme un nionuiiient

de lé'gislation (pti mérite d'être imitée et coiiiie par

toutes les autres l('>gi.slatures du monde. Sims le

régime de cette loi scolaire la populati(jii catholiiiiie

romaine de la province de la Nouvelle- Ecosse jouit

d'un système d'écoles publiques d(^s plus coniiilets,

en vertu duquel les dogmes de leur foi sont en-

seignés, et c'est ce (pii est encore à trouver ilaiis

toute antre partie du monde.
Je dirai, donc, à l'honorable monsieur, en termi-

nant, que j'aimerais mille fois mieux siicconilier en

défendant les droits rec(jnnus d'une faible minorité

appartenant à une autre race ou à une autre reli-

gion (pie la mienne, (pie de monter ou de me main-

tenir au ptmvoir en m'appuyant sur les mines lie

la constitution 'le mou pays, ou eu refusa.iit ilae-

corder les justes demandes d'une minorité de ma

propre race et de mes coreligionnaires, sur lin-

jonction d'une majorité qui foule aux ]iieils les

droits les plus chers de cette minorité.
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Jeudi' le 19 mars 1800.

M. WELDON:

M. l'Orateur, je n'ai pas eu le plaisir, hier
soii', d'entendre mon honorable ami, le ministre
lies Cliemins de fer; mais j'ai appris par (juel-
i|ues-nns (pii l'ont entendu qu'il avait expli(|ué
qu'un certain nombre de conservateurs s'étaient sé-
parés du |)arti au(|iiel ils appartenaient, en décla-
rant que ceux ijui ne sont pas prêts à voter pour le
prisent liill, sont animés d'un esiuit hostile aux
liitliuiiques romains de ce pays. L'honorable député
lia Ciip-Jîreton dit: "très bien.'' Il exprime
peut-être hâtivement son o|)inion ; mais si cette
iiceusation contre nous était bien fondée, les renia r-

i|Uesile l'honorable secrétaire d'Ktat, ce soir, pour-
raient convaincre cette Chambre que l'on ne saurait
piii'ter contre lui la nièmi; accusation.
.lai écouté avec un grand intérêt le vigoreux

iliseonrs que le leader de la Chambre a j)rf)noiicé
cnré])i)use à la très forte accusation portée contre
lui par le leader de la gauche, relativement à la
manière dont le projet <ie confédération avait «'-té \

adiipté par la législature de la Xouvelle-Hcosse ;
^

mais je n'ai pu découvrir entièrement le motif du
j

leader de la Chambre en ])orLaiit le débat sur cette !

pi'iiode reculée, et prineipalcmeiit sur cette pagedes :

plus regrettable de l'histoire de la Xouvelle-Kcosse,
\

relative à l'incident (lesémcutes au chantier (lortiley
i

dont les catholiijues et les protestants, (pii y pri-
|

reiit part, devraient avoir honte. ()\\iA rapport
cette i)age hist()ri((uc a-t-elle avec l'attitude prise,
aujourd'hui par l'honorable leader de la Chambré
(Sir ('harles Tiipper) ; ou ([Uel but cet honorable
mnnsieur veut-il atteindre, s'il ne veut pas montrer
ilii'il était ahu's, et qu'il a été depuis, le champion
lie la cause catholique, je n'ai pu le découvrir.
Mais je demande si je suis, moi-même, accu.sé
Ji'trenui parmi esprit de bigoterie protestante,
iliielim veuille bien au moins, m'attribuer un faible
piirtie de l'esprit de justice et de tolérance ou une
faillie i)artie de l'afllcction extrême que le leader
lie la Chambre a pour les catholiques.
l-'liiinorable député do Wellington-noril, (^L

MoMnllen) a demandé au .secrétaii-e d'Ktat (sir
Charles Tuiiper) un ren.seignement relatif à l'éta-
Ifeenieut d'un .système d'écoles gratuit dans hi
.Viuvelle-Kcosse. de demanderai la permission de
Kiiimterà la Chambre une histoire (jue je ne puis
considérer autrement (jue comme une' légende,
('est très pr<d)ablenient ce que les Allemands ap-
pellent le regain de vie qui se produit rapidement,
an moyen de la légende et de l'histoire d'un uiand
ii'imiie, lorsiiu'il a(|uitté le théâtre des affaires pu-
»lli|Ues.

•J'iii entendu raconter c(!tte légende par des amis
ilivoués du leader de l.i Chambre, en 1867 ; mais
Itiieimis en garantir l'exactitude. Je suis srtr,
toiitcfuis, que la Chambre la trouvera intéressante

entendra avec plaisir.

lors(|ue le secrétaire d'Etat (sir Charles Tiipper)
trouva .|ue l'indignation publi,|u.; menaçait de
ilevenir trop grande, la légeiule ajoute ipie ce grand
prélat qui était si aimé et honoré par les protes-
tants, comme par les; catholi(,iies, et dont on parle
encore avec un grand res|)ect a Halifax et .lans la

,

|Nouvelle-Kcosse-rarchevê.|ue Connolly - -- voyant
le (langer (pu menaçait la fortune politi(nie de son

;

ancien camarade d'armes, lui lit, par un mes.sage
ou autrement, la contidence suivante : votre édt*

-

tion sera certaine â Halifax, si vous voulez en venir
a un accommodement sur ce bill des écoles et accor-
der a m.;s ouiiilles des écoles séparées. .Si v<,u8
auieiKhjz I,, l.ill, its chances .sont (jue vous gagnerez
votre élection à Halifax ; mais il paraît improbable
<iue vous lemporterei! la victoire dansCuniberlaml.
I.a, U.gt.ude dit encore (prune lettre contenant ce
conseil fut envoyée au club de Halifax, et (jue sir
t iiarle.s 1 upper reçut ('ette letti s et en lit la lec-
ture. 11 avait alors trente iirintemps de moins
qu aujoiird hui. Aucun homme sur la terre, depuis
le premier jusiiu'au dernier, n'eut pu le conduire h
sa giii.se, et la lé'gende ajoute i|ii'il répondit prati-

I

(piement :, 1 archev(-(pie en prenant le premier train
a (IcHtination de Tn.ro, et aucun maipiignonnage no
fut fait .sur le bill des .'.coles. On'ne voulut pas
amender le biU de manière â établir un syst-'ûne
(Iccoles séparées, et, depuis l,S(i4 ju.s(pi'à ISÎKJ, la
Aouvelle-Keo.sseaj()ui d'un .système d'écoles gra-
tuites et non confessionnelles.

Si le iveit que je fais présentement n'est pas
exact,

j ajouterai (,ue je le tiens de grands admira-
teurs et d amis personnels de l'honorable secrétaire

Par qui ce bill des écoles fut-il
i

M. LAURIER
j

présenté ?

c
?'' ,^,V^';'^'^*'^'^' • I>''iP''»!'S mes renseignements, il

tut rédige par .M. Johnson, et ce fut sir Charles
j

1 upper qui le lit adopter par la législature.

I

/SI. HORDKX
: Je v(nidraissav(dr de l'honorable

;

députe SI ce bill des .'.odes de la Xouvellc-Ecosse,
;

que honorable leader de la Chambre a fait adopter
par la législature de sa province contient seulement
une simple disposition accordant un droit particu-
lier a toute minorité où à tout corps reli<'ieux de
cette province ?

"

M. WELDOX'"
: En répoiLse à l'honorable député

(le yueen, je dois dire (pie, au meilleur de ma con-
naissance, il n y a pas dans cette loi scolaire un seul
mot ([ui mentionne un droit ou privilège de cette
nature.

M. TARTE : Est-ce possible ?

Cette ligende dit (|ue l'honorable .secrétaire d'Etat
'|ii l'tail le U'ader de .S(ni jjarti, a tenu dans la
•Nijuvelle- Ecosse une ligne de cimduite différente de
-w (pu; oir Léonard 'i'illcy—alors M. 'i'illey—
i"iiit tenue dans le X'onveau-Hrunswick, et que les
«teteurs de la Xouvellc-Ecosse, trouvant (ju'ils
lavaient pas été traitées avec les luêmes égards (jue
Mirs voisins de l'autre côté de la rivière -Missi(|uasli,
«Miideient leurs mécontentement par l'organe de
ttt orateur incomparable, Joseph Howe. Mais

28

' 1. .. i'^.,/^^'
"^^ Jemanderai â l'honorable

j

députe (1 Albert si les catholi(|ues du .Manitoba
,

n (jiit pas, en vertu de la loi—d'après le statut de
I

1890—tout autant de droits (jne n'en ont les catlio-
I

i(|ues ( e la Xouvelle-Ecosse, en vertu de la loi de
i

I8(.4, adoptée par la législature de cette province
I

sur proposition de l'honorable secrétaire d'Etat.
î

M. WELDOX"
: Je ne pourrais répondre à cette

question ( UM manière i)récise. J'ai lu avec soin
le statut du Manitoba de 1800 ; mais je ne le con-
nais pas aussi parfaitement que la loi de la pro-
vince où je vis Cependant, je suis convaincu que.
en substance, les deux lois sont semblables
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L'honorable (It'i)Uté de Bothwell (M. Mill») a

procun'' il cette Chiinihre un grand plaisir en faisant

ce 'lUc le leader de la Chambre a (|iialitié de savant
essai, ou lie eonft'rence, sur la (|iU!stion des écoles

du Manitoba, liien «lue, jiour ma part, je rei^rette

qu'il lui ait fallu trois iieures et vingt miniitea

avant d'i'noncei'son premier princi])e sui' cette (jnes-

tion particulièrement. .)e crois que, tivsiuvolon-

tairenuMit, je suis (]ueli|ue peu responsable de ce

long disconrs. Ku badinant avec l'houoralile dé-

puté de Botliwoll, l'ainu-o dernière, je hn reprochai

son singulier' silcnc ', et je l'appelai " Kathleeii

Mavourneen" en lui denuuidaut pourquoi il était si

silencieiix. .le ne croyais pas alors que, lorsque

cet oiseau chanteur lomperait le silence, il diante-

rait j)eudant un si gi-and nombre d'iienres ; mais il

s'écoulera des aniu'cs avant (|ue je jjousse de nou-

veau cet houorabl(! députt^ à j>rendre la parole.

Nous, libéraux conseivateurs, i|ui sounnes oj)j)o-

sés au ))n''Ment bill réparateur, sommes (jualifiés

" d'irréeoncilial)les et de lâcheurs" par l'houorable

ministre du connuerce (M. Ives), avec .sa grâce et

s<jn tact ordinaire, et nous sommes appelés " déser-

teurs" pur (|uelques\ins ([ui appuient assidûment
et ardennueiit l'admiiiistiation—et je crois (pie ce

sont de très pauvres (•chantillons du parti lil)éral-

conservateiu'—ainsi ijue par le nnnistre des Finan-

ces. Je ne sui.s ))as sur <jue ce dernier nous ait

ap])liqué l'épithète l)lessante de déserteurs, bien

(|u'il ))uisse fort bien se l'appliquer à lui-mèn.e et à

quelques-uns de ses collègues (jui se sont, un jour,

avec lui, sauvés de la citadelle. L'honoral)le nd-

nistre des Chemins de fer et des canaux nous a

qualifiés de " cervea\ix mala<les, " et il a cru pouvoir

attribuer notre opposition au gouvernement au fait

que nous n'avions pas été capa))leM, depuis trois ou

()uatre ans, de persuader nos différents ))reniiers

ministres de nous estimer autant (jue nous nous

estimions nous-mêmes, de ne finis parler au nom
des autres ; mais seulement j)our moi-niêuie, et je ne

crois pas du reste, (ju'il soit nécessaire de répondre

à ce genre d'attaques.

L'hoiM)rable liader de la Ciiambre nous a dit, il

y a un instant (pu: la ]iii'sente (|iu>stion est d'une

très haute inqiortanee, et. pour ce (jui regarde cette

importance, il a ajouté (ju'il diflérait d'opinion avec

le ministre des Finances, de crois de\()ii', nu)i-méme

retirer une de mes ex])resssions de l'années derni('ie,

ayant à peu urès le même sens (pie celle du mi-

nistre des Finances, d'ai dit alors que, bien (jue la

questifui des écolis du Manitoba fût d'une grande

importance, cette imi)ortanc(! n'était pas collossale.

S'il m'est ])ermis de chaugei' d'avis, après douze

mois de rétirxion, j'accepterai la niauiere de voir

du secrétaire d'F'.tat et je dirai (pie cette (piestion

est d'une importance colossale. Nous avons main-

tenant des jireuves (jui établissent (jue c'est une

question |)lus importante (pie je ne le croyais d'a-

bord. Quehjucs faits remaniuables .se sont produits

depuis la derni(''re session. T.a preiiii(Te des trois

éruptions volcani(pies (pie nous avonseues.a remué
jui^(pie dans ses fondements la montagne sur hujuelle

s'élèvent les bâtisses du parh ment. L'ex-ministre de

la Justice (sir Cliarles-Hibliert Tup|)er) avait été

dans une de cck ('Miptioiis rejeté hors du cratère :

mais après avoir flotté, pen(hint quehjues jours,

dan9 les airs, il est retond)é à la même place (pi'il

occupait. Cet incident, toutefois, ne fut pas très

sérieux. Dans l'été, une autre explo.sion .se fit

entendre, et trois ministres canadiens-français

furent à leur tour lancés dansl'éther. L'un d'eux

disparut pour aller exercer sa profession d'avMiità
Montréid. Mais les deux autres revinrent \m\w
retomber dans le goutl're d'où l'explosion ks avait

chassés. Mais la raison pour hupielle j'ai iiKiiliHé

mon opinion ne vient ])as de ces explosions, piii„.

(jue je les connaissais, lors(pie je pris lafiarolcdnn^

cette Chambre, rét('' dernier. Ayant (''té ti'uidiii ijc

la terrible .secousse de Irembiement di! terre qui eut

lieu en janvier dernier, lorsipie .sept ndnistres pin-

testants, de langue anglaise, après un ellinyalilo

soulèvement volcani(pie, comme on n'en uviiit

peut-être |)as vu dans ce siècle, furent Ihuccs si

haut (jue leur ascension et leur descente ont ilmé

treize jours. Les anges déchus n'ont \mn (|iie

neuf jours jiour leur mémoralde descente, cl uos

ministres en (jut pris trois ou (piatre de |)lns.

Mais voici la partie où l'on passe du triigiinic

au jiathéticjue. .Sur le nombre de ces victimes,

six sont tombés la tête la premi('re dans le iiiêiiic

cratère, et, ce (pii est ])lus |iitoyid)le encore, un

liomme d'Ftat âgé, venu des iles biitaiini(niL'.'(,

ayant traver.sé ro(;(''an pendant la froide sai.son,

(pli se tenait iiinoeennnent sur le liord de ce

cratère, a été emporté dans le goutl're \r.\i' les .«ix

victimes (pie je viens de mentionner, et il tu est

bieiit('it sorti comme membre du cabinet et secié-

taire d'Ktat !

Vax ])résence de ces faits, je prends la liliei té de

dire (jue j'ai ciiangé d'opinion, et que je suis arrive

à la (îonelusion {pi'une (piestion (pli avait |iii ])io-

(luire ce troisième soulèvement voleani(iue ne ]irm-

])ouvait être considérée autrement (pie eoniiiiçétiiut

d'une importance colossale.

Outre ces reinar(|ues jiréliniinaires, il me sein,

sans doute, permis, avant de m'engager dans l'exu-

men de la (piestion (|iii est ni.dntenant devant la

Chambre, d'adresser un mol à mon ancien et Iwu

ami, l'honorable (léi)uté de l'ietou (sir Chuiles-

Hilibert Tuiqier). Dans s. u discours, il s'est oc-

cupé de moi ; mais les journaux l'ont si iiiipiiit'iiite-

ment rajiporté (pie j'avoue n'avoir pu coiiipremlie

le sens de son argumentation. Il a fouillé dans

mes anciens discours—et c'est son faible, il nie|ier-

mettra de lui dire, d'exploiter le rapport eflieiel

des Dèlinls pour jirouver (pi'un député s'est expri-

mé dans un sens dift'érent de celui de ses diseoiu's

des années jnécédentes.

Or, si je m'ex]U'iine, aujourd'hui, dans un sens

différent de ce (pie j'ai dit en lsn;{, ou 1S1I4. |nr-

sonne n'a besoin de se donner la iieine d'eu faire hi

preuve. J'entends conserver ma liberté de penser

et do modifier mes oiiinions selon les nouvelles

eiiiinaissanees (pie j'aci|uiers. Le seul sujet de

])lainte(jue j'ai contre inon ancien et bon ami, I ex-

ministre de la Justice (sir ('liarlesHil>l)eit Tup-

per), c'est (pi'il m'a obligi', pour ma ])iiipi'e dt'-

fense, de relire deux dénies anciens discours, et

e'e>t une corvée (pie je ne voudrais pas impeseni

mon plus grand ennemi.
Pour ce (pli regarde le mérite de la (picstien (pii

est maintenant devant la Chambi'e. |)cnuultez-ni(ji

d'aborder ce sujet, et je tâcherai de ne jias almser

de votre paticne(i. L'iionorable déput(' de Siincee-

nord CM. McCarthy) a dit, hier soir, (pie. dans smi

opiîiion, le seul discours hal.'ile (pli ait et'' fait du

e(')té ministériel, est celui du ministre des Fiuuiices.

Je partage jiis(pi'à un certain ])(dnt cette opiniou

de l'honorable député de Simcoe. .le crois, niiii

aussi, (^iie le ministre des F'inanees a pruiinuoe un

discours d'une grande élotpience et d'une gninde

habileté. Mais, Buivant moi, le diacoius le plus
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Ha ]>n)feaMi()ii d'iiN nout à
autres ruviiireiit piuir

où l'explosion ks avait

,ir liKincllu j'ai iiioiliHi;.

t) WH ex|)l().sioiiM, piii,.

nu je |)iis la))aii)]iMliiii8

r. Ayant ('té tc'îiioin do
ilenu-nt «letunv i|uieut

i|\it' sept niiniHties pu,.

^, api-ès un elIVoyalile

domine ou n'en avait

siècle, furent laiici-s si

leur ileseente ont iliué

ilécluis n'ont ])riH (pie

oi'alile (lesceute. ut ces

i.s ou (|natre de plus,

'on passe du lra(,'iinie

iinhre île ces vii-timej

ireniière dans Ir ihrnu'

s |)itoyal)le cncurf, un

des iles l)ritaiuii(piu.s,

idaiit la froide saison,

it sur le liord di- ce

le >,'outt're par les six

eiitionner-, et il en ust

e du caliinet et secié-

je prends la litierté de

)n, et (jue je suis arrive

tion (|ui avait pu ])rc>

ent volcanique ne pou-

'enient (juc connue étant

^liminaires, il me sera,

e m'engager dans l'exu-

niaintenant devant la

t à mon ancien et bon

e Pictou (sir Ciiarles-

11 discours, il s'est <ic-

laux l'ont si iiupaifiiite-

n'avoir pu compremlie

ion. Il a fouillé iliiih

jst son faible, il iiieper-

oiter le rapport otlieiel

l'un député s'(!sl expri-

e celui (!( ses iHscmui's

ourd'liui, dans un sens

eu ISO.'J, ou ISlIt, ii.r-

ler la iieine d'eu faire hi

•er uia lilierté de penser

)ns selon les lumvelles

irs. Le seul sujet île

ancien et lion ami, I ex-

• ClmrlesHililiert Tup-

'', pour ma piopro ili'-

les anciens <lisniiirs. et

voudrais pas imposera

lérite de la (|Uestiiiii inii

'liamhi'e. iicrmettez-nioi

•lierai de ne pas idiuser

|-al)lc déput(' de Siliifoe-

liier soir, ipie. dans smi

sérieux qui ait eHé fait en faveur du pressent Mil
est celui du ministre de la Justice, et la >nuilleure

iihile (|ui ait 'ti' fait ilii

.1 ministre des iMnanoes.

lin point cette opiniou

Simcoe. .le ciiiis, iimi

Finances a proiimKé un

(Uence et d'une granile

noi, le discours le pins

preuve de ce fait se laisse voir lorsque vous entre-
prenez du répondre aux divets discours. l'ermet-
tezmoi, niaintemint, de m'arrèter un instant sur
le discours du ministre des Finiuices. Je ne pré-
tends pas pouvoir m'élever au degré d'élo(|Uenee
et de forci' le ce discours ; mais je crois ))ouvoir
(lire sans jnésomption (pie ce discours est entière-
ment liasé sur une proposition (pii n'est appuyée
ni sur la loi, ni sur l'histoire, ni sur les faits. Or,
si, à uia failde inaidère, je puis détruire la l.a.se sut'
laotielle re])<)se tout le rai.sonnement de l'IuMioralde
ministre, son raisonnement tombera de luinièmc.
Accordez-lui ses prémis.ses, (m ce(|u'il veut prouver,
et son discours, dans son ensendde, sera iiiatta'-
i|nal)le, j<! l'admets ; mais je conteste ses prémisses.
.Je dis (|ue la loi ne contient pas la projMisitiim qu'il
n l'uouci'c

; (|ue l'histoire de la piV'sente question
ne reiifernie pas d'énoncés comme ceux (|u'il pré-
tend lui emprunter

; (|ue les /JcVotAs du iiarlement
nejustilieiit aucunement l'ajjpréciation qu'il donne
(les(piestions (|ui funiit soulevt'es lors de l'entrée
(In Manitoba dans la ( onfédérati(ui. Les ])reuves
véritaldes sont contre lui, et celles sur lesipielles il

s'iipiniie ne .sont (|ue secondaires, ou ont moins de
valeur (pie les autres auxquelles je viens de fiure
allusion,

.renonce pn'.sentement des propositions extrême-
ment .;raves,ct je .sollicite la patience de la (Chambre
I)endaut ((ue je m'elTorcerai de prouver ma thi'se.
Le iinnistre des Finances a lu de très longs ex-

traits et j'ai remar(pié (jue la lecture (le ces
extraits ont duié quarante minutes, des (lép("'ches
(•orites [lar le ministre anglais, lord (iranville

; par
legduverneurgénéial du (.:anada

; par sir .John
.Maeiionald

; ji.ir sir (ieorge Cartier et d'autres.
I,hiel(pies-unes étiui^nt adressées au représentant du
Srmivcrnemcnt, sir Donald .Smith ; au gouveiTieur
(iiiT(MTitoire(le la liaie d'Hudson ; à l'arche vi"'(|ue
Fiielié, de Saint- Boniface, qui, je crois, diins le com-
iiieiiceiiient des ditliculti's, se trimvait au concile
icenm(''ni(|ue(|ui se tenait à Home. T(jutes ces dé-
péelies tendent à prouver (pie les autorités impi'-
riiiles, le gonveineiir général du Canada et ses con-
seillers ont accueilli tri's sérieusement les trois
ili'leL'MS, le révérend l'ère Ritchot et ^L^L .Scott
et lihi. k, (pii sont venus ici de la rivière Ronge
pour traiter avec nos ministres. Ces faits parais-
sen:: bien établis. Mais le ministre des Finances a
basé sur ces faits cet argument, (jue ces lettres et
CCS ib pi'.ches autorisent à croire (pie le peuple de
Wninipeg avait demande un arrangement (|ui
accordait les écoles séj),-irées, et (jne les autorités
Ile Londres et d'Ottawa y avaient ac(|uiescé. Il est
vrai (pieriiouiirable ministre des Finances n'a pas
tire pié •isi'iuent cettr conclusion ; mais son raison-
nement tend à l'atlirmatioii de cette fausseté (|ui a
ete reiiver.sée comme on renverse un ('liàteau de
cartes par une simple (piestion pos('-e par l'hono-
liil'le (l.'puté de Winnipeg (M. Martin). Ce :1er-
mer lui a demandé si la déclaration des droits, sou-
mise au conseiller de Sa Majesté à Ottawa, conte-
'wit un article au sujet des écoles sé'parées. L'ho-
iimalile député de VN'innipeg savait ce (pio cliaciii!
ne nous connait, (pie, à iikjTiis ipie vous ne puis-
siez ])roiiver l'existence de la (piatrième liste de
'Irmts, tout l'échafaudage du ministre des Finances
sceroiilc, et c'est ce qui est arrivé.
L honorable ministre des Finances a essayé de

iMser son argumentation sur cette quatrième liste
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de droits, ou sur ce traité, bien (pie h. ministre de
la Justice, plus sage, eût mis de ent,'. cette ba.se
d argumentation. Or, vous ne pouvez xousappuyer
sur ce traité qui n'a rien (rauthenti(pie. Tout ce
qui est basé sur cette partie du .h'.bat doit donc
être a.)aiidonné. Le j)oint considéré comme admis
par le ministre des Finances, c'est (pie, par dessus
tout, V(nis devez assurer i\ la minorité la libre
jouissance des droits (pie lui c(mfèreiit la constitu-
tion. J'admets entièrement la jii.stesse de cette
proposition. Mais l'honorable ininii tre des Finances
va |)liis loin, et dit «pie l'un des droits conférés h. lu
niiiiorité par la constitution, c'est que si la légis-
lature (le cette province des prairies a accordé à la
minorité des écoles S(-parées, il n'y a aucun pouvoir
sur ce coté-ci de l'ow-aii ipii puisse les alxdir

; que,
SI la législature locale les abolit, nous devons les
rétablir, ce (|iii signili,: (pi'il n'y a aucun pouvoir,
81 (^^e nest le pouvoir impérial, (jui pui.sse rév()(nier
la loi établissant des (colcs S(.parées. Le ministre
des Finances dit (pie cette loi est un droit consti-
tutionnel conféré à la minorité du .Manitoba, et il
base sur ce droit son ai)pel à la justice, ù l honneur
et a la bonne foi, appel ipii, si ce droit avait été
hicii établi, aurait eu sur moi plus d'inlluenoe (lu'il
n en a eu en réalité.

Les écoles séfiarées une fois établies, (lies doivent
toujours exister. Voilà l'argument du ministre des
-lMiiaiR'e.s. Aous avons discuté cette question, lors
d(j la dernière session, et je ne dois jias fatiguer la
thanibre en faisant, ce soir, un long discours sur
ce sujet. Je dis que la conclusion à laquelle arrive
I honorable niiuistre des Finances n'est pas con-
forme à la constitution. V(nis ne pomi iez trouver,
en lisant les raijjjorts des tribunaux, ou les revues
de jurisprudence (jui ont paru, lorsfpie ce sujet
était à l'ordre du jour, une seule opinion à l'apimi
de la manière de voir de l'hoiunable ministre des
Finances, si cette ojiinion n'e.st pas entachée d'fjs-
])rit de parti. L'opinion inqiartiale (pii prévaut,
cest (pi'il n'y a au(tune intention, dans la clause de
1 ActednManit(d)a concernant l'éducation de rendre
les écoles séparées perpétuelles.

Il s'agit du jxnivoir que possède le parlement
fédéral et non du ))ouvoir des tribunaux. Nous
n'avons rien à faire avec le jncmier p»i ai'raphe de
Farticle 22 de l'Acte du Manit(d)a, cmicernant
1 éducation. Ce point a été di'cidé par l'auguste
tribunal qui si('.ge près d'ici—je veux dire la cour
Su|)rême. Ce point a été décidé aussi par le tri-
bunal plus auguste encore (pii siège dans Downing

j

Street, à Londres. Xous avons à nous occuper du
I

deuxième paragrai)he de l'article de l'Acte que je
!

\iens de nommer, (]ui confère au parlement fédéral

I

un pouvoir réparateur. Mais en examinant ce

I

deiixièine paragraphe vous ne pouvez trouver rien

I

à l'ai)pui de cette pivtenti(m (pte, les écoles séparées
une fois é.tablies, doivent exister toujours. Si cet
arrangement avait été conclu ou décrété par ce

I |)arlement, ce serait monstrueux. Ce serait un
acte de folie indigne du parlement anglais, s'il
adoptait jamais une législation au.ssi imprévoyante
et aussi prodigue ])our l'incorporer dans la ci.nsti-
tution de toute dépendance du gouvernement impé-
rial. Qu'est-ce tpic signiiicrait un paieii arrange-
ment ? Serait-il sage qu'une population de 12,()(K)

'

âmes, établie dans la région de la Rivière Rouge,
composée de cultivateurs, de trappeurs, de métis
français, t'cossais et anglais, et d'autres, le tout
fcirmant un brave peuple, au cœur léger et joyeux,
fût considérée comme compétente pour établir
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(«ijjoiiu'iit la wtiwtlttitioii il'un Rnind Ktttt ? Serait-
w mil! li'^i.slatidn pirvoyantr (|iin (•l'ilii (|tii ii\iti>ri-

suruil imc |ii)|itiliiti(>i), dont le ikiiiiIiio d'ruiu's \w.

feriiit iiu'i'^alcr In iiopulatioii il'iin ciiiliiii ordinairt'

do la province d'Oiitaiiii, à ii''>,'li'r di'liiiitivi'ini'iil la

(|iu'sti(ni Hi'olaiic, (111 à fixer iliHiiiitivemi'iit la poli-

tiinie à Huiv le en matière irédiieatiim, liirHuiio celte
population de l'.',(MMt àiiiCH peut atteindre le cliitlVe

de la population de iiotii! piuH grande province ? S'il

en était aiiisi, M. l'Oniteiir, on auriiil droit de lu

reproilier constainnient au parieiiieiit anglaiw (|iii

aurait rat itii' une li'Lçislation de cette nature; on
aurait ilroil île le reprocher également au parle-
ment canadien (pii aurait adopté cette législation
en pi<jnier lieu ; on aurait droit de lilânier cetti^

di-sposition coiiHtitutionnelle, iiupiévoyanti.' er

al)niirde (|ui eonfé'ierait iiii pouvoir ausi étendu à
toute petite j)opiilati<iii, fut-elh' plus intelligente,

plus lettrée ipie ne l'est le iieiiple <'tal)li le long des
rivières et des prairies de 1 ouest. Mais, M. l'Ora-

teur, celte disposition eonstitutionnellen'existe pas.

Je n'ai pas entendu mon honorable ami, le dé-
puté de Hotliwell ; je n'ai pas entendu sa magui-
ti([Ue arguinentalioii, ou son magniliiiiie déploie-
ment de principes et do distiiu:tions, ou les
" pourra ", " .sera " et " devra ", ipii se rattachent
i\ la prc.sente (|Uestion. Mais j'aurais voulu enten-
dre son analyse de l'article constitutionnel concer-
nant rédiieation, et lui M)ir trouver une disposi-
tion (|iii accorde un |)oiivoir do cette nature. l*ar

(|uel tour de force a-t-il pu arriver à .sa coneliisioii,

est une énigme jioiir moi. Les ternies de l'Acite

du Manitolia nous ont é'ti' souvent cités. Aliiisi^

raisjo delà patience delà Chambre en lisant de
nouveau le paragraphe uni confère à uc parlement
le droit d'intervenir? Jl n'est pas long. Servons-
nous de notre sens commun i^t de notre raison pour
l'interpréter. 11 se lit coiumo suit :

Il pdurra être interjeté a|)pel au Kouvoniciir (jdnériil en
conseil di< tout acte ou do toute déoi^<il)ll do la IcBislatura
do la province ou de toute autorité provincialo affectant
quelqu'un des droits ou privilège." de la minorité protes-
tante oueatholi(|ue rouniiiio dea sujots do j<a Majesté
relativement à l'éducation.

Si le parlement fédéral, en adoptant cette dispo-
sition constitutionnelle, avait voulu dire ijue la

nouvelle législature (celle du Manitoba) serait

autorisée a adopter des lois ; mais n'aurait pas le

pouvoir do les abroger, ou (pie, si elles étaient
abrogées, elles devront être rétablies, pour(|uoi le

parli'inent n'aurait-il pas rédigé le ])remier |)ara-

graplie du miiue acte dans un sens plus étendu et

do manière à coniprcndri' les droits dont les catho-
liijues jouis.saieiit avant la création de la nomelle
province et ceux (pi'ils ont acipiis depuis'? Il

aurait sutti de retrancher quelipies mots pour éta-

blir à révideiiceipie les catli(di(iues possédaient ces

droits sous l'autorité du preinior article : en retran-
chant simplement ces mots "avaient à l'épocpie de
l'union." Il me semble (|ue le raisonuenient tech-
ni(|ue apjiuyé sur ces mots fait voir clairement
(lu'nne .semblable raison no fut pas donnée ni ipi'on

avait en vue un pareil objet.

Le ministre des Finances a fait valoir un autre
argument, iju'il y avait des conventions non écrites,

et (jue, bien qu'elles n'aient pas été [lar hasard
exprimées dans la loi primitive, cependant si,

comme hommes d'honneur, nous constations (pie

que ces conventions existaient, (]iie les métis l'ont

ainsi compris, ipie leurs chefs (pli ont formé la nou-
velle province l'ont ainsi compris, que nos minis-

tres d'Ottawa l'ont aiiml coiiiihIm, que tontes n%
conventions ont (''té' plus tard é'i'iiies d'une iiiiujèiv
inexacte, nous devons corriger ces é'i'rits, et cxicii-
ter les conventions tacites.

Mais nous sommes restreints <|ans le nioincnt ii

l'article '1 de cette coiistitution, nous n'avons mu
,'i

nous occuper de l'article I. Ce sont les I libuMnux
qui redressent tout tort cai»sé en vertu île l'uitiik.
I ; c'est le parlement ipii redresse les gii,ts (mii.sis

on vertu de l'article _'. Toute rargiiiucntatiiiu du
ministre des finances, au cours de laquelle il a cité
des paroles des membres dt^ la Cliambie, se lappoi'-
tait à l'article I. Il aurait jni me citer, car j'ivi

souvent exprimé ce qu'il a dit sur l'impoi tance île

la dicision dans la cause do iJaireit ; mais il

rotoiirni' à l'article I, tpii n'a aiiniiiiappoit iivcu

l'action du pailenieiit. Il attire roliseiMitiini sur
rintcipictalioii de l'article I ; niais il ne se rattache
nullement à mou aiginneutatioii. Il ne fait i|uc

jeter la eonflision dans l'esprit des dipiités je u^
'lis lias que c'est avi'c intention -mais il jette lu

c onfusion et s'attache à un article de l'acte qui lu'

rcgardi^ pas le pailcment, et il appuie ses coiiclu-

aiiuis sur ropinioii ilc tel député, de tel et tel avoi-it

sur le .sens à .îonner à l'article 1.

Kn ce qui concerne l'artichi "J, j'ai diseuti' l'aiiiiép

dernière, et bien qu'il soit ennuyeux de niichr la

mcine chose, je crains bien que je ne sois p:is le seul

(pli .se rappelle eo ipie j'ai dit l'année deiiiière iui

sujet de ce t article 2. Si vims exaniinez les ilélata

du pailement Muis verre/ qu'ils nejusiilieut \M\i

l'interprétation (pie le ministre d(^s [''inaiiccs en n

donnée, savoir, (prils eoutenaiont une garantie (|iu'

les écoles sépan'-es une fois acconh'cs, le sci;iiint a

perpétuité. L'heure est si avancée, le di'bal duiv
depuis si longtemps, la Chainlire est si fatiguée, et

j'ai tant d'antres points importants à traiter, (|Ue

ce n'est pas un jilaisir iiour moi de vous laiiioiier

aux di'tails de celte (piestion. Mais j'ai ici, la

discussion au sujet do l'Acte du Manitolm, j'ai

examiné les débats page ))ar liage, <t je cdiistalo

(lUe les rap|)ortB de ce déliai l(us de la prciiiièic et

(le la deuxième lecture couvrent 14'J liages. Kt sili-

ces 14'2 pages, combien pcnse/.-vons (pi'il y i ii a i|iii

sont consacrées à la discussion de l'article (le- l'acte

se rattachant à l'éducation 'i l'as une seule, il peu

près les (|uatre cinquièmes d'iiiio page mm coinpiis

les noms du vote pris.

J'ai parcmii u les discours de .'ir .lohii-.V. Macdo-
liald, les discours de sir (ieorge K. Cartier, et ceux

d'Alcxander Mackenzie, et voici mescniiclii.sioiis, si

je lésai bien compris. Dans le dé^bat sur la preiiiicre

lecture le "J mai, le rapport du discours du sir

Jolin-A. Macdonald couvre huit pages, et pas une

phrase n'a trait à la (piestion des écoles. Lors de

la deuxième leetuio, le rappiu't de son ilisciuii's

couvre six pages, et pas un mot des écoles. 11

parait nv. jias avoir pris part au débat sur ranicn-

domciit Oliver, mais je remarque, (pie le présent

premier ininistro a voté avec les grits ; de sorte

(juejepeux dire nu leader de la Chaïubre, et aux

députés qui appuient le gouverneineiit, au Cilmi
d'Ottawa etaux autres journaux (pii nous appellent

lâcheurs, (pie si nous lâchons pied lions faisons ce

(pi'à fait un hoinmo (jui occupe la plus haute posi-

tion dan.s; notre parti, et nous soin mes en Im/IUIi;

compagnie.
Le rapport du discours de M. Mackenzie couvre

trois pages à la première lecture, deux pages il la

deuxième c't une phrase ou comité, et vu (|He c'est

le seul discours dans lequel il y a une allusion à 1"
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u je lie sois pus le seul
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Ire (l(!.s {'"inaiiees en a

ieiit une i,'araiilie (|U0

eonli'e.s, le seiaieiit a

vanei'e, le didiai iluiv

brc est si fati;;ii(''e, et

irtauts à traiter, i|Ui!

noi (le vous raiiii'iu'r

I. Mais j'ai ici, la

D (lu Manitoliu, j'ai

• page, ( t je eoiistali'

liir.M de la preiiiièru it

lit 14'Jiiaf,'e.s, Kt sur

vous ipi'il y (11 a (jui

1 de l'article Ar l'acte

l'ils une seule, à ])eu

ne page uou compris

i; f-ir lolin-A. Maciln-

;o K. Cartier, et ceux

ici mes conclussions, si

(li'diat .sur la )a'eiiiière

t (lu discours de sii'

uit Jiages, et pas une

(les t'coles. Lors de

lort de son discours

mot (les l'coles. 11

au débat sur l'amen-

mpie, i|UO le ])résent

j les grits ; (le s(jrte

! la (^liainbre, cl aux

erneiiieiit, an Ciir.n'

iix (|ui nous appellent

f [lied nous faiscuis ce

)U la plus liante posi-

18 somiiies eu ininuc

I. Mackenzie convi'c

re, doux pages à la

liiti', et vu (|iic c'est

y a une alhisimi à lii

(iiiestlon (loH l'c'oluM, «'xueptii lu (lél)iit Hur lu motion
(lliver, je viiIh lire cottu pliriiHo du diHeourH do M.
Mai litoi/.ie, Imiuelle t'Ht nipportt'e eoiniiie miil ;

(îesarticIcH Kont d'un oiiniotèro trop géiiiTal ot il ort"-
fire les laisser à la Ji'oisiuii du pouplu du Torritoiro.

("est-i'i-dini, il ne veut pas d'uiui diNpoMition
eiiiislilutifuiiielle. Ainsi, vous voyt'z (|uelli) iiii-

jjiiitiineo ('tait doniu'e ù cette (pièstioii par ces
liiiiiiiiies (pli la discutaient. Cependant, nous
tiiiiivons aiijdiird'lini des d(ipiit(''s (pii iiiv(i(pieMt

la doctrine d'un traite, eoiiimi! si c'était ce (pio ces
pus deinandaieiil (piand cet net»! a (t(' passé,
iiuaiid t(Ui> les docuiiientH font voir (pie l'esprit
lies lioiiiiiieH et du peuple étaient entièrement
tdunie viM's d'antrtïs sujets, lu (pieslion de limites
laipiestion (If savoir si la luoviiice devait être
plus fian(;ai,si! (pi'ello ne l'était la (pieslion delà
lam,'ii(., et antres sujets. Mais (ui s't^st fort pou
iiiciipi'' (le la (piestioii des ('c(des, (pu^ nous iliseu-
Idiisdans lo pays depuis les eiiKi deini('res aimées.
Xmis avons e(Uiiuiis l'cirour lU' croire (jn'olle a
tmijoiirs ét('' existante eonnne ollo l'est ce soir,
mililiaiit t(Mijours(iu'on n'en iiarUMpie de|)nis iHiM».
(,iuel(|nes houorable.s dépnti's citent contre moi,
.M. William .Mac lougall. .M. William .Maedougalî
l'tiiit I leinbre distingué do cette Cliambre, il y a
(les annia's; mais je pense (pie .sa iiK^moire i-st

i|ne!(|iic pou défectueuse, car il attribue ces mots!
(lu premier paragraphe de l'article relatif aux

j

éenles du Mauitoba, (Ui par la eoutiiine à un (vt'no-
ment ipii est arrivé trois ans ))liis tard, malgré
tmit ce (pi'a pu dire un inembre de cette Cliambre
l'autre soir. L'assertion faite l'aiitro soir, (j'ost

i

(|iie .M. Kiiig piV'senta .son bill d(;s ('colos du Non-
j

veaiilirun.swick en ISIii) ; ipi'alors la population
catlidliipie prit l'alarine et craignit ipio lo .sens dos
mots "par la loi" roiiferiii('s dans l'Acte de l'Ainé-
rii|nc l>ritaniii(pio du Nord ne fut pas assez large,
et (|U ainsi, lor.sipie l'Acte du .Mauitoba fut rédigé^
(111 y inséra les ts " ou jiar la c(nitumo."

.l'ai fait les iiieillourcs recliorclies ipi'il me fitt pos-
>ililedc faire j'ai parcouru les documents ayant do
la valeur à mes yeux, et jo dois faire pencher hi
liulaiice de la )H'euvo do l'autre ci'ité. Jo crois (pie
liilHvtcntion (pli rajiiiorte à hi dilliculté dos (•cides
(lu NoiiveauHrunsnick le motif des mots " ou par
la eimtuine " (hins l'acte, o.st une pure blague, .le
émis (pie ee point a d'abord été .soulevé on IST.'J,
"ans la cause ce iiarlc do Renaud, d.'.cid.'o jiar la
ciair .Siipivino du Nouveau- lîrunswick, lor.s(pi'(m
pivteii. lit cjuo dans lo statut du Nouveau- Urun.swick,
t'iiiiiiiic dans le cas du .Mauitoba, les mots " ou i>ar
lu coutume" anraiont coiii]U'is hi réclamation des
catholiipies. Alaia l'Aoto do l'Améri(]ne Hritau-
iii'liicdii Nord, sur loijuol était f(md(-o lad.'olara- i

timides catlioli((ues du Xonvoau-i'.runswick. cou- I

tient siinideniont les mots " par la h)i," et cola no i

jif'vii.yait pas lo redrossoiiient du grief (pi'oii pré-
|

fendait causé nar le bill des oc(des, ou plutôt par
lanmxcdo l'almor à co bill. ,)e déchire, par c(ui-
«li'ii'ut, (jiio cette i)rétonti(Ui e.st tietivo et iprollo
11 est pas .souteiiuo par l'histoire ni par lo fait, ot si
Jiii tort, j'ai droit do doinandor à ceux ipii pré-
teiideiit ijue je me Iroiiipe, d'cxpli.picr oux-niéiiies
l«ii- proposition. Lo ministre des Finances a dit
ipie ce goiiverneiiient est tenu de faire son devoir
envers la minorité, do dis de même, ot jo le dis
»si pleinement (ju'il le faut. Je no puis l'expri-
!"«• avec réhxpienee (pi'il y a nii.se ; mais jo dis
avec lui (jue, quel ipio soit ce que la constitution

aucoiilo il ce» genH iln Manlt()l)a, on cot un de «rAce
IHim, jo iiio sens tenu do hi leur asdiirer .'i la lettre,

i

sans aneiine roMtri('tion mentale. La vérité, M.
I
l'Orateur, semblo être ceci; iiuo la position du

j

.Manit(d>a, lors de son ontivo dans hiConf('dérati(ui,
I

<'st abs(dument la même, au point de vue des t'roloH,
' (pie cidlos du Nouveau Itriiiiswick, de la Niuivelle-
Kcosse, juiis de l'Ile du l'rineo-Kd(uiar(l, et puis do
la Colombie- Anglais»!, ot n'est nullement cidlo de
la province de (Québec. On cite (iiuitri! ma piV'ten-
ti(ui les mots "dans la eoutume." .Mais le juge-

:
iiKUit (In Conseil privé dans la (hnniêre (•iuiso, et le

;
jiigoinenl du juge on cliid' 'l'ayhw, dans la cause de

I Harriitt, en donnent iiiu! explication claire, en disant
' eo (pli se re(!f>miiiande (h^ soi au sons cominuii, (pu- le
Mauitoba n'avait pas obtiinii de (•onstiliiti(Mi, (pi'il
n'avait pas do h'gislaluro ni de lois, et (pie la dechi-

' rati(>n dans un .sons général (pie les droits (pi'il

:
pos.sè(lo " par hi hii " seraient conservés, ne lui

j

.serait d'aucune valeur, attendu ipie, n'ayant pas
\

de lois, il n'a pas do droits d'ajuês la loi. et c(msé-
;
(pienmiont, les mots "(huis la coutume" furent
ins('M('s pimr jihicer les cidons de la rivière H(uige
exactement sur lonii-ino pied (pie ceux du .Nouvoau-
lirnnswiuk et de lu Nouvelle-Kcosse-. INuinjnoi sa
j)o.siti(ui serait-elle dillcrento '; Il y avait une popu-
lation fran(;aise à la rivière Hougo, il y en avait
une au Nouveau- lîruii.swick ; il y avait des catlio-
Inpie fiaii(;ais à hi rivière Hougo, il y en avait à
Momranicook et à la Haie do Chaleurs, ainsi ipie
sur les bords du golfe Saint-Laurent. l'oimpioi
ces hoinmcs des prairies t\v. l'ouest auraient-ils leurs
droits de coiiscioiiix' pliisamplemeiit pidti'gi'.s (pie les
liomnies de la même race et de la niê^mo foi, (pie les
(ath(di(pies fraïu/ais du Nouveau- IJriinswiidi et de
la Nouvelle- Kco.sse, ot puis de l'Jlo du l'rince-
Kdoiiard ? Mon argument est (hme ipio la position
du Mauitoba est ideiitiipie à celle du Noiiveau-
Mrunswick, et (pie la (piestion ipii coiiceine lo .Maiii-
t(dia aujourd'hui, peut, ccuniiie l'iionorablo (lé|)uté
de <,»iieoii (.M. Davies) l'a dit l'antre jour, être
celle du Nouveau- Brunswick demain. .Si'nn minis-
tre apjiartenant à riin des ])ai tis piditi(pies (huinait

i dos écoles sépari'os à la province du Nouvoun-
iîrunswick. ot ipie .si, eoiiinie la popuhition du

I .Manitidia l'a fait il y a (piohiue aiim-es. celle de
cott(; i)rovinee du golfe se lovait encore pour
demander l'abolitiem de ces ('colos séjiarées, nous

I
.serions dans cette piovince lui'cisémont dans lu
.situation où se tnmvo le Manitidia aujiuird'hui. Et
jo ])ronds la ros|)onsabilité—grave |)oiir tout homme
|)ublic -d'oxprimernne opinion devant hupiello je
l)ourrai me trouver jdacé jilus tard, ot je le fais
apivs mûre con.sidératiou du sujet et avec lo ju.ste
sentiment de responsabilité «juo compcu'to le fait
(pie, advenant lo cas, la position de la poimlation
du Nouveau- lirimswick serait ab.siduuKîut hi même
que celle du Mauitoba aujourd'hui.
M. l'Oratour, ce (pio jo vais dire est un juste

exposé (le la distinction (pii existe entre le poinoir
])roviiicial ot lo poinoir fédéral sur la (piestion de
l'éducation, un ex)iosé (pie ces (piestieuis d'écoles,
par oppositi(ui aux (colos S(uitenues aux frais des
liarcnts, ou à un syst(''iiie national d'écoles, ou à ce
i|Uo

J apjiellerai un système do dualité, e'ost-à-dire
un système d'écoles publiipios avec des écoles
séparées, sont des (piestions éminemment d'ordre
publie. Assurément, il est de sons commun
do dire fpie la ])rovince, on ce <jui a trait à ces
(juestions, doit avoir le ])ouvoir. Le recours au
pouvoir fédéral se rapporte ù la protection des
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droits (le conscienoc. Il y a teiulHiice daiia le pays
à se <livisei' eu deux ciiuips religieux. Si doue uue
minorité se trouve lésée iiu Manitoba, ai aujour-
iriuii les eatlioli(jue8 viennent dire (jne pendant
dix-neuf ans, de 1S71 à 1S!)(), la religion a été ensei-

gné dans les écoles à leurs enfants tant d'heures
par semaine, et s'ils ajoutent (|ue tlans beaucoup de
familles, les mères ne sont ])as sutfisannnent in'j-

truitea pour iwuvoir remplir le devoir d'une mère
éclairée, c'est-à-dire enseigner à ses enfants les

règles de la conduite et les principes de la religion,

et si ce devoir dût être rejeté sur les écoles, dans
une certaine mesure, et iju'on <lemandàt (|ue,

durant certaines heures, sans mettre obstacle ù
l'enseignement régulier, la religion et la morale
fussent enseignées aux enfants, alors, pour ma
part, tout protestant fanatique que je suis,

ainsi (|u'un honorable député m'a qualifié et

j'espère qu'il exprimera une o[)inion contraire
avant la fin de mes remarques—je n)e senti-

rais tenu d'employer mon influence, si cela se pou-
vait à Winnipeg,—mais celn vaut mieux ici, et si

ça ne se peut à \Vinni[)eg, ça doit se faire ici,--

pour obtenir cette concession, car nous possédons
en ce parlement le pouvoir de redresser les griefs

relatifs à l'cnseiguement religieux et nous devons,
en dernier ressort, l'exercer. Pour ma part, je suis
disposé à exprimer l'opinion —et j'en accepte la

responsabilité devant mes électeuis,- (pie, si les

antoriti'S locales ne ])ourvoient ))as à bief délai à ce
que l'enseignement, durant des lieures convenables,
puisse être donné par des j)ers(>nues cluiisies par les

différentes Eglises requérant ce privilège, soit

catlioli((ues, soit anglicanes, ou par l'Eglise d'Ecosse
qui tient forteuient à ce pri\ ilège, bien (jue plu-
sieurs d'entre nous soient assez indifférents, et cela
sans mettre obstacle à l'instruction séculière, mais
tant d'heures j)ar semaine, j'appuierai alors, dans
ce parleujent, une mesure aux fins iVaceorder une
loi de cette nature.

Une VOIX : l'ounjuoi ne le faites-vous pas
maintenant 'i

M. WELDOX : J'en viendrai à considérer cela
dans quelques inimités. Je j)asserai maintenant à
une autre ])artie de la iiuesticm. Le ministre de la

Justice, le ministre des Chemins de fer, et, de fait,

tous les députés semblent partager l'avis ([lie les

actes du parlement ne comportent j)as de devoir
légal. Xous devons donc dire ([u'il n'y a pas d'ar-
ticle dans la constitution déclarant que la minorité
soit catlioli(iue, soit iirotestaute, dût avoir la ga-
rantie d'écoles séparées à perpétuité, et je fais re-

poser toute ma cause et toute mon argumentation
sur la justesse de cette prétention. Si celle-ci est
mal fondée, j'admets (jiie j'ai tort et (jue le minis-
tre des Finances a raison. Alors, l'honorable mi-
nistre peut me ilemandcr |)oiu(|iioi no pas rétablir
les écoles séparées subventioniii^es pai- l'Etat, bien
qu'il ne soit pas tenu de le 'lire ? L'hononilile ( leorgi!

VV. Ross dit (]iie c'est la meilleure solution ilans une
société mixte, à laquelle on ait songé'. On cite l'ho-

norable Uaviil Mills iKuir avoir fait une assertion
seinblalile. .l'ai compris (pie le ministre des
Finances a aussi fait cctfcasscriion, je serai heureux
qu'il me reprenne si je me trom])e, car je n'ai pas eu
occasion de le xérifier dans les Dilutts. ("est une
assertion très malheiiieusecoiitrehi(|iielle je proteste
de toutes mes forces. Ce n'est pas là l'expérience
des société's les plus éclairées dans le monde. Mal-
gré ce ({Ue les honorables messieurs disent, ceci, et

seulement cela constitue la véritable (luestion sou.
mise à la Chambre. Vous pouvez l'eineloppci- df
toutes lestoilesd'araignéestilées dans une nuit, m los
décliiiant vous constatez cjue la <iiiestiou soiiiniscàhi,
(."hambrc relativement à ce bill,'c'est ceci : soinincs'.
nous en faveur des écoles .séparées, ou y soinincs-
nous oppost's ? Je dis : Pour iilusieur's rai.soiw,

je siii.s o])posé aux écoles séiiarées. Elles (létriii.seiit

l'unité nationale. J^llles ciéent la discorde piumi
nos enfants. Elles a|)portent à la iiiiiioriti' dus
écoles inefficaces. Elles diniimient la puissance du.s

écoles ]»iibli(|ues existantes, elles aliaiblisseiit

l'énergie de la province (pii n'a pas trop d'i^'iieiiMuà

consacrer à de telles fins. Une province, taîll_e
dans une contrée nouvelle, doit s'occuper de lieau.
coup d'entreprises. Elle n'a pas un centiii de trop
])our les dépenses de l'éducation, même s'il dciit être
dépensé avec un seul .système d'écoles, et coiiséiiiiem-

iiicnt, jedisijue, règle générale, je suis oiipos'é aux
écoles séparées. Ceux qui disent que cette i|uc.sti(]ii

est une question entre catholi(jues c^t laotcstaiits
ont tort. D'aucune façon tous les catlii)li(|m;a

sont unis en faveur des écoles séjiarées, et •raiicuiie

façon, les protestants ne sont uuaniiiienieut opposùs
aux l'coles séparées. Je crois (pie la phqiait des
catlioli(nies romains sont en faveur des écijles

séparées, et (pi'uue grande jiartie des protestants,

y compris si)écialement les ministres (l'iine cer-

taiiK! branche de l'Eglise d'Angleterre, est |)ics(|iie

universellement eu faveur des écoles séparées, et

bon nombre de ministres, comme le rév(''reiid piin-

ci])al (irant, ministre de raneienne Eglise (rKciissc,

sont |)artisaiis des écoles séparées. Ils sont piu'ti-

.sans d'une église établie.

_Ces hommes, siucèi-es sans aucun doute -et je

n'atta((ue pas une minute leur sincérité ont sur
cette terre nouvelle (les idées ditî'érentes (!( celles

(pie nous nourrissons. Ils croient dans une (•'.di.se

établie. Maisla populatioiupiejereprésentc, prcsi|ue

entièreineut composée d'anabaptistes, a lesopinicius

oppo.sées les plus prononcées (lossibles, et ne iioit pus

à la iiropagation des idées religieuses au moyen des

subventions do l'Etat. Elle ne croit pas (pie l'cu-

seignement religieux ait jamais ('té supérieur à

celui de ces premiers jours du ehristianisiiic, où
notre divin niaitre et ses douze api")tres, ne coniiius-

saut rien d'une église établie et doté'c, allaient et

venaient ])ar les champs dt^ la (ialilée, enst_i;,'uiiut

la foi nouvelle. M. l'Orateur, bien (pie je ne sois

|)as nieinbre de lacominnnionaiiidiaptisle, jepaitai;i'

cordialement leurs vues à cet égard, et je suis

p'eiiieinent persuadé «pie je repré.seiite, sur ce point,

les vues de la' ])opulation des deux ]KUtis politi-

(|ues du comté d'Alliert. Cette population voit

comme moi, (jiril s'agit jnireinent d'une (piestion

d'écoles sé|)arées. Elh^ est opposée aux éi.'ok'S

.sé'parées, parce (pi 'elle est radicalement (ipptisie :i

l'idi'c (le tout ce (Uii ressemble à la subvention por

l'Etat de la jiropagation religieuse. Feu l'aiclii'-

vè(|Ue de Saint-l!((niface a parh' d'une façon t'i;(n(-lio

et juste à ce sujet, lors((u'il a déclaré (pie, dans sou

esprit, l'écoleétait " une ('-glisepour lesent'ants, "et,

consé(piemment, subventionner l'école, c'est siiliveu-

tiouner l'Eglise, ("t^st une i(l(''e (|ue nous pouvons

tous comprendre et tpie nous poiaous tous nspce-

ter, même bien (pie nous ne puissions pas la piU-

tager. Mais on doit nous ])ar(lonner, et l'on ne(l(iit

pas nous imjmter un esprit de malice ni iiii esprit

d'é'goisme, si nous prenons encore la liliert('' de

rester fidèles à nos idées, touchant ce (pii est de

nature à favoriser le plus l'Etat, tandis (pie nous.
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loiiuer, et l'on iicdoit

l(^ malice ni un esprit

encore la lilierti- de

utliant ce ipii est de
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lie notre ei'ité, nous coni))renoiis parfaitement Ijien

les opinions de ceux ipii pensent différemment de
lions, et y eoinpatiss(jnis dans une certaine mesure.
A jugement, M. TOrateur, une église dotée ou
é i i.v n ce pays, soit pour les enfants, soit pour
les i/.... es, c'est une erreur.

Maintenant, M. l'Orateur, je répondi-ai un mo-
ment à mon lionoruhle ami, le député de Riclimond
(M. (lillies), (pli m'a demandé d'exprimer mes vues
et les raisons de mon oiiposition an hill. Apiès
tout ce (pie j'ai dit, mon arguinentation me mène a

cette conclusion : (pie la eonstitiition ne m'oblige
pas au rétablissement des écoles séparées au Maiii-

tolia. Il n'est rien dans la constitution (jui com-
porte cette obligation, ni, dans les compromis
(ju'dii dit avoir faits en dehors de la cons-
titution. Kii outre, relativement à riinprudence
(les ('coles sé))arées, je dis (pie je suis opposé à ce

liill |)our la raison (]irilest blessant pour la popula-
tion (lu Manit(d)a. Je ne sais ponnpioi ce parle-

ment dépenserait tant d'énergie, et jjoiinpioi cette

iidniinistration a dépensé tant de son temps pen-
dant des années, iioiir se (|uerellei' avec la province
(lu Mauitoba, la [laralyser et la déconcerter. Frêne/
lai|iicstion desditiicultés àprojios des chartes accor-
il('es aux cliemins de fer. Le ^lanit!d)a pas.sa ses lois

et nous les désavouâmes; il les renouvela, et nous
les di'savouâmes de nouveau. (^)ui a gardé le dessus
dans cette (pierelle '; .M. l'Orateur, ce fut la jiro-

vinee. Nous avons reciih'' et avons ignominieuse-
nieut battu en retraite. Xous avons fait une lutte
ili'scspiiée. de comprends, M. l'Orateur, (pie la

population du Maiiitolia doit se sentir irritable à

eaiise de ces (jiierelles. Cette province, cette
(l'uvrede nos mains, la seule pro\ ince (pie ce jiarle-

meiit ait fondée, pounpioi riiniiortuner, la tour-

menter etl'irriter a\ ce cette pi'r|)('ailellep(ditjipie de
(lés;iv(aierses statuts, et de contrecarrer su volonté 't

Je iM'iise voir (|iiel(pie chose des résultats de cette
politi(pie, dans les dilKi.'ultés (pie nous éprouvons
dans le règlement de cette nouvelle (piestion des
écoles, (jui nous est arriv(''e dans les années (pii ont
suivi. Si le.Manito'oa se comiiorti' mal, je le regrette,
et je lie pense pas (pie sa conduite ait ('t(> en aucune
fiicdii ce ipie j'aurais .linié (pi'elle fût à ce sujet,

spécialement aux premières phases du malentendu. 1

yiiaiit à cela, j'en suis fâché, mais (pi'oii lai.sse le
;

piissi'' au passé.
I

Les membres de eetteCliambre (pii faisaient partie !

ili, dernier parlement se rapiiellcnt (pi'll nous est
i

airivi'' ici, de la h'-gislaturede (.tiu'dicc, une (piestion
j

qui fut cause de beaucou[) d'irritation en cette ;

('liiiiiilire
; je jiarle de ce ipii est connu sous le nom

(le lui des biens des .lésnites. de n'étais pus jiarnii les

eélèlires treize (pli \i)tèrent jiour blànier le gouverne- I

ment de refuser de ih'savouer le bill, mais je confesse
;

fi'iuichcment (pic j'épivmvais le ])liis fort sentiment
i

lie sympathie pour les trei/e (pli prirent cette atti- I

tilde.
I

•Jiudipies VOIX : Oh ! oh !
\

M. WKf.DOX: Me.s honorables amis n'ont jias

liesdiu de rire, (jhi'ils att(?ndeiit un monii^nt. J'avais
le plus fort .sentiment de .sympalliie ])our les treizi^

.

dépuii'.s ijui prirent cette attitude, parce .pie celdll
venait de la h'^gislature de (j»n(d)ec, et renfermait un
e.\]ids('> (le nature à blesser la lierté de tout protes-
tant du Canada. II contenait des expos(''s eontrai-
les a la lid anglaise. Il paraissait iilacer d'autres
soiiycrains au-dessus de notre propre reine. Il sem-
'ilail allirmer (pi'il ne pouvait y avoir de transport

\

valide de la propriété en ce pays, sans le consente-
ment d'un pouvoir (pie notre constitution ne
reconnaît point. Nous avalâmes cet exposé, (pi'uii

lumorable député (M. Colby,) un protestant de la
province de Québec, appelait "une très ainère
pilule." Nous l'avons avah'e en cette Chambre, h
cause dn {)rincipo (jue cluupie i)roviiiee serait maî-
tresse chez elle. .le dis maintenant; Ayez pour le

Manitoba le même traitement (pie pour (,)ii('djee.

Accordez an Manit(d)a une libérale justice. C'était
une secte (pii se plaignait hier, voici l'autre
(pli se plaint aujourd'hui. Maintenez-vous sur cette
base, tenez-vous-en à ce ]iriiici])e, et la pi)|)ulation
du pays pourra mieux eoin|)ren(lre la conduite (jue
vous adoi)tez. C'est une stu()éliaiite aberration,
p(nir essayer de faire disparaître un grief dont on
se phiint dans la province du .Manitoba, (]iie de
créer un grief plus grand par la iirovoeation
d'une (pieridle avec une pro\ ince déjà juiis.sante
aujourd'hui et (pii, avant ])liisieurs aniu'es, sera,
sans conteste, une des jiliis grandes provinces du
Canada. J'ai entendu les jiaroles i)athéti(pies du
leader de la Chambre (sir Charles Tupiier), lors(pi'iI

a |)arlé de la ininorit(' du Manitidia •'criant justice
au ciel." Avec ce magiiiH(pie talent de la (h'iion-

eiation dans le(|uel il est jiassé maître à un si haut
degré, il a dénoncé cette injustice criante. Il a parlé
de ces gens cou le vivant dans hi piîvati(m depuis
six longues années, et il m'arriva de lui deiiiander
(]neile était la cause ixuir la()iielle la ])o|)ulation
géinis.sai t sous le poids de cette hn (ireenway imposée
en 18!)(). Kt bien ! M. l'Orateur, je puis réixmdreà,
cela Lors(pielaconàtitntion donna à sescoll('L.'ues le

pouvoir d'annihiler en ein(| minutes, le iioiiV(nr

d'anéantir aussi lapidement ipie I, clair la hd (pii

fut cause de cette oppression de la mi. lorité, ceux-ci
n'y recoururent jamais. L'article !M» était dans la
constitution, tout autant (pie l'article ii;{. Il cons-
titue une mesure fpie la constitution mettait dana
les mains des honmies honnêtes (piî désiraient
détruire c(!tte chose (pii maintenait dans la misère
cette ininoriti' lésée du .\lanil(d)a. I'()iir(pioi le

cabinet n'a-t-il pas pris cet t(!mesiiie iioiirih'sa vouer
ce liill, dans les douze iikùs de sa réception par le

secrétaire d'Ktat. (i)iiell(! réponse donne a cida
riionorable ministre (sir Charles Tuppci) '? (i)uelle

réponse donne à cela mon honorable ami, le député
de Lambton (M. Moncriefl')? L'honorable ministre
n'y a pas du tout r(^|ioii(lu. II a dit (pie ce bilI

n'exc(Mlait pas la juridiction de la province ; niais,

M. l'Orateur, cela n'a absolument rien à faire avec
le droit du désaveu. Le secrétaire d'Ktat (sir

Charles Tnpper) a remercié le ciel de n'être pas
avocat, mais j'ai regrett('' (pi'il ne le fût pas, car s'il

l'avait été, il n'alliait ))as juis l'attitude (pi'il a
))rise (piant au pouvoir du désaveu. La (piestion
de juridiction est la dernière (pi'il y ait à considérer
dans l'exercice du poiiV(Mr du désaveu. Dire ipie

nous allons (h'savoner tonte hd (pie nous croyons
nllm riri.t, c'est dire, jiar exeni))le, ipie le ministre
de la .lustice est ineilhmr .ivocat (pie le procureur
général de la ])rovince de l'Ontario. Cela ( jieut,

mais cela jieiit n'être pas aussi, et V(dci l'ai logante
siip|)osit ion -toujours arrogant centre deux hommes
de la pi'ofcs.sion (juc l'un a rai;-on cr cpie l'autre a
tort. La .soIuti(ni du dill'i'rend (piant à la (piestion de
juridiction consiste à laisser porter la matière
devant un tribunal impartial, (pii la ri^glera, et
non (l(! la livrer à la p(ditiipie, sidt dans li's

('ditiees du parlement, à 'l'oroiito, soit dans rt'ditice

de l'est, à Ottawa. Le secrétaire d'Etat a été
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douze ans absout ite son pays. Il a oublié combien
la loi constitutionnelle n grandi durant oes douze
années.

Nous nous ai'ivtons, M. l'Orateur, à une règle
bien claire touchant cette iiolitiijue de désaveu,
(/ette règle, c'est (jue nous ne tentons pas de désa-
vouer un IpIU ))iirce iju'il est nllra rires, ni(|ue nous
le désavouons jjarce que nous le croyons désa-
vantageux à la province ; mais nous exercerons ce
pouvoir seulement si nous arrivions à la conclu-
sion (juc le bill est piéjudicialile à tout lo ])ays, ou
peut créer d(; l'cmliarras iiors de la province et dans
d'autres parties de l'Kmpire. C'est là une bomu?
raison; c'est la meilleure laison (|ue rmi jwuirait
appcu-ter ))om' l'exercice du dioit de veto. I<;t, M.
l'Orateur, si jamais des lionnnes (pii croyaient,
comme ces lionoral)lcs messieurs disent aujourd'hui
qu'ils croient— et j'admets (|u'ils sont sincèies en
P"ilinit ainsi—(jue la constitution donne à la nuno-
rité lésée les j)rivilèges que la loi (ircenway lui a
impitoyablenu'ut enlevés, alors, M. l'Orateur, si

jamais, dis-je, des hommes ont eu l'occasion (i 'exer-
cer le droit de veto, c'est bitni dans le cas d(! ce
bill. Ces honoi'al)les messieurs ne sauraient courir
deux lièvres à la fois. Ils doivent courir ajirès l'un
ou l'autre, .le dis (jue du jour où cette ditH-idté a
surgi au jour (u'i la mort est vcime frajjper .sir,John
TimmpsDU —et je mentiiunie son iH)m avec 1(! |)lus
grand rcsi)ect, et je crois que la Chand.re était
honorée d'être dirigée ))ai- un lionnn<' possédant
d'aussi graniles connaissances en droit constitu-
tionnel -il n'a pas été conunis une seule erreur
importante, légale ou politi(|ue, d'après nuii, au
sujet (le celte (jucstion des écoles du Manitoba—je
parle ici connue conservateui'. Il peut arrive)' que
plusieurs mendircs de cette ("haudire ne ))artagent
pas mon opinion à ce sujet, mais je l'ai (b'jà ex^pri-
niéeen cette ('handue,et je l'exprime encoreaujour-
d'iiui. Je ne fais jias cette oliservation pour (|ue
l'on croie qu'elle est destinée à blesser son succes-
seur, sii' t"harlesHibl)ert Tui)per, nuiis, M, l'Ora-
teur, les inté'rèts de notre jjaiti, je crois, ainsi cpie
les plus grands intérêts di' ce pays, ont été (|iiel(iue
peu mis en danger \y,\.v le changement de chef au
iiiinistère de la Justice, malgré tout le regret (pie
j't^prouve à faire cet aveu, ("est la setdc remarcpie
désobligeante—sic'est là une r(inar(|ucdésobligcante
—que je ferai relativement à l'ex-minislrtMle la
Justice. Personne, plus fn'(|nennneut et pluschure-
ment (pie sir John Thomp.son, n'a cx[)osé en (!ette
Chainbre la doctrine (pie j'expose ce soir ; et, en
consé(nunci', j'ai écouté sans manifester de grandes
attenti(Uis le chef de cette Chambre lors(priï a j)ro-
Iio.sé sa théorie en vertu de la(juelle le dioit de veto
doit être exercé.

Je suis oppose à ce l)ill, parce (|u'il est injuste
p(mr la minorité catholi(pie du Manitolta.

Quehpies VOIX : Oh ! oh :

M. ^V^:L1)()X : Rira bien (pii rira le dernier. Je
veux ai)portei' (piehjues aiguments aux (l('|)iii('.s

eath(di(pies fraïu-ais ai)])arlcnant à mon )iarti, argu-
nients ipi'ils recevront de sang-froid, je respi'>re. Ce
bill est-il un bill détinitifV Je me permettrai de
m'asseoii- un instant, apiX'S avoir demandé au
nnnistre de la Justice si l'article 74 est délinitif, (m
si, dans li' cas où les instituteurs ne recevraient jjas
leurs salaires à même les fonds provinciaux, il se
propose de comi)léter ce bill à une autre session
dans le but de donner à ces instituteurs leur i)art
raisonnable des fonds publics du Camuhi.

Quehpies VOIX : Répondee.

M. WKLDON : L'honorable ministre ne dit pas
(pie ce soit là son intention. Je ri;grette ihr. le
chef de la Chambre ju^ .soit pas ici, car j'ainu luis
lui poser la même (pu^stion. Je deinandeiai au
ministre des Vu h-cs si, dans le eus où le ilêsir
exprimé dans l'an nie 74 ne .serait pas ivalisé iiar
la luoviiice du .Manitoba, c'est-à (lir(!, si, iImiis 1(;,s

cas où les catli()li(jues ne rece\ raient pas leur i)ait
•kIu tivsor provincial, le g(niveriiement fciler.d a
l'intention de comidéter ce' bill eu leur donnant ce
ijiii leur revient de rargeutcanadien.

(i)uelques VOIX : Répondez.

M. FOSTKR
: Je choisirai le temjjs et riuuie

(pli me conviendront pour répondre.

\

M. W'IOLDON : C'est là, je crois, nue i|iiestion

-
parfaitement raisonnable ; et nous avons le (huit

I

.M. l'Orateur, à la \-eille d'une élection g(>iu'i'ale, dé
savoir si c'est un bill définitif ou un bill parl'iil.

j

Kntre tous, les mcmlu-es catholi(pies et canadiens-
fi'ançais (le cette Chambre (jiii, .sans doute, êpiuu.

j

veut idus vivement—et je les en estime davantage

j

—le dé.sir d'aijjmycr les honnnes de leur race et de

I

leur religion au Manitoba, désirent .savoir si ce hill

;

est tout C(^ (|U(^ l'on i)r('sentera. .Je ne crois pa.- (|ii('

j

moulionorableami, le (lt''|)uté de 15agot(M. I)u|»,iit)

j

ap])uic ce liill, s'il n'y a jias de preuve (juc c'est miu
I législation conqilète.

i II a tr()]) d'intelligence ])our ne ])as l'avoir com-
pris, et si cette loi doit être (b'Iinitive, il sait (|ii'oii

tant (ju'ellc ajiportc dn soulagement aux oatlioliinug
du .Manitoba, elle est absolument vide de sens.

M. TIS]),\|.,K: Appuierez- vous le bill si m le

rend assez complet.

M. WKLDON : La que8ti(m de l'iionoralilc de-

inité est franche, et je vais lui réjiondre t'ancla.'-

ment : je n'aj)))uieiais pas le bill. .Niais j'a|ii)(iite

un argument j)arfiiteuient logi(pie. Je dis (m'il

y a deux systèmes d'écoles piil>li(pies coumis daii.s

les ditlérents )>ays, aiiplicpu-s avec ]dus ou nidins
de succès : l'un, le système national, l'autre, le

1
.syst(''ine dualiste. Si vous acce])tez le dernier, an
nom du sens commun, traitez avec é(juité la pn|ni.

:

lation catlioli(pie. ,Ie n'aime jiasle système ; mais
si vous l'adoptez, basez-le sur le sens coniinmi, et

;

stipulez (les dis))ositions portant qu'il y anra des
fonds nécessaires ])our l'appliipK'i', et pour faire

:
fonctionner les écoles mu' fois i|u'elles sermit
établies : et—c'est ])our moi une énigme indechif-

i frable—je me demande comment les honorahles

I

amis (pli m'entourent, et (jui sont c itholi(pies, peu-

I

vent accepter ce bill comme un riglemeut deliiiitif

et satisfaisant
; je; me demande comment ils peu

veut être satisfaits de ce (pie rinstitiitenr pi.ites-

tant. dans un ai'rondissement. retire .Sl.')(l]iaraiiiiie

du tré'sor i)rovincial, tandis (pie dans l'arrondisse-

ment voisin, l'iiistituteiir catholi(pie, ipii a teiit

autant de droit (|ue son colh'gue, ne reçoit rien.

Si, dans un certain arrondissement, dix enfants

fr('(pienteut r(''colc, il lient y axdir une ('cole sepaive.

Si les familles de là-bas sont aussi nondin use.s (pie

les nêtre.s, trdi^ «m (piatl'c f:imi!les sailliraient jKiur

obtenir iiiK' ('cole. Comment trois ou (piatrc lannlles

peuvent-elles construire une école, la nieuliler,

engager un instituteur sans avoir leur part de»

fonds ])rovinciaux ï Klles ne sauraient le faire. Ce
serait la ini.sère, et il n'est pas juste iioiir cette

i
populati(Ui (pie ce bill soit ado])t('> comme regltnient
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e ministre ne dit
]

Je regrette ihr.
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1 le eus où 11' il,;
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]
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enieiiieiit tVdi'ial

I en leur ddiinaut
adieu,
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^n estime davantage
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relit savoir si ce liill

Je ne crois pas (|iie

' Hagot(M. Dupont)
preuve (juc c'est une

ne pas l'avoir eoin-

initive, il sait qu'on

lent aux oatlioliipicg

lit vide (le sens.

lus le bill si on le

do riionoralile dé-

réjiondre fiaiiclie-
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is le systcine ; mais

e sens coniiimn, et

rit (ju'il y aura des

lier, et pour faire

lis i|u'cllcs seront

le énigme indeeliif-

nt les lionoridiles

it catlioli(pics, peu-

rcgleiiicnt ilclinitif

comment ils peu

instituteur protes-

tire .Sl.'idiiaraniii'i'

dans rarroiiilii'se-

iliipie, (pli a tout

ue, ne reçoit rien,

ment, dix eiifinits

r uiK^ ('cote si'paiw.

isi nondircuses (|ue

es siitHra.icnt pimi'

•ion (plat re l'aiiiilk'.s

'cole, la nicidjler,

•oir leur part di'«

•aient le faire. Ce

juste )iour cette

'• comme rcgleinciit

(li'linitif. Je le deniande à mes collègues eatholi-
(jues et canadien-s-français : est-ce là traiter ee.s
j.'ens avec ju.stice? ("e (pie j(! voudrais, (;e serait
voir l(!s instituteurs du Manitolia, comme ceux de
la Xoiivelle-Kco.s.sc, toucher le iiièinc salaire cpie
les mstitiiteiirs prolestants de la, nu"'mc classe.

Kt 1)0111(1 uoi n'en serait-il pas ainsi ? Les catlio-
liijues n'<,iit.ils ].a.s autant de droit de recevoir leur , .,., .c.s ecoies -

.je
nart des fonds iml.lKpies ? Et pounpioi ce bill ne ral.le (l(:.put('. d'Ottawa
i(.Mir at-U pas donne ce a ipioi ils avaii'iit droit ? ""

K^it-cc parce (pie ee ])arlenient n'a jias le pouvoir de
le faire •>. i e parleineiit a certainen.ent autant de
(Iwit d'aller trouver la U'-gislature du Manitoha à
ce sujet, (pi'il en a d'aller trouver une municipaliti'
jionr lies fins analogues. Je dis (pi'il n'a le pouvoir
daller trouver ni l'une ni l'autre, ("cla prouve
Hiuph^Mient (pie ce liill est alisoluineut inutile, ipi'il
ne nii'rite pas l'attention des lioinines si^'rieux et
(les avocats.

Dans mon opinion, M. l'Oniteur, ce liill, du com-
iiicneemeiit à la lin, (mtrej)as.se la juridiction de ee
liarlement. Il y a l'article 2 (pii stipule (jne le g(m-
venieiir gi'iii'ral fera certaines noininations au coii-
.'^(il des i;c(des si'pan'es, si le lieutenant -gouverneur
ne les fait pas, ce ipii outrepas.se certaineineiit la

fera ? Ne sait-il pas qu'/i moins qu'il n'arrive à un
règlement ainiijal, elle ne fera rien de cette nature.
1 i>'s, SI les honoraliles messieurs veulent insister
.sur 1 c'taldisseinent d'cicoU's S(ipar(:'es, pounjuoi ne
viennent-ils pas l.ravement, et ii'aceordent-ils pas
une .subvention, à iiuMiie le trésor fédéral, une sub-
vention aux catlioli(pi(,.s du Manitoba pour entrete-
nir leurs (eoles '/ Jepo.se cette (piestion à l'hono-

,., ; ,
^'W!i (M. Devlin), et j'aimerais

jU il y répondit.

M. DKVLIN: Il y a, je crois, un amendement
dont avis a été donné à cet efl'et, et, dans le discours
(|ue

j ai pr(m(mc(:-, j'aidé.jà dit ipie je ne considérais
pas le bill comme parfait, et que j'avais l'intention
(1 aiipiiyer cette législation.

M. WKLDON: Le mot parfait est un mot bien
extravagant à appliipier à un bill au.ssi nul (luo
eeuii-ci. '

M. DKVLIX
: Tout défectueux qu'il soit, il vaut

licaucoup mieux (jiie ee (jue vous pourriez donner.

M. WKLDOX : Je dirai à mon honorable ami ce
que je donnerais si j'iHais au pouvoir. Je dirai ce
que jedonnerais. Je mettrais la minorité catho-jiin.iictiondeceiiarlcmcnt. "il y a l'articleK) oui ii,'M,,'"^lM' M'.'wliri T """'

province, ou nous vivons dans la ptiix et le bonheur,
et telle chose, ce (ioiuseil (Uîs ('coies catholupies sera
iiutoiisi' à eoiifirnier ou à annuler. Kn ipmi h's
institutions munieipale.s concernent-ils ce jiarlc-
ni'iil.ipiand, en vertu de l'article <;„ de notre (•ons-
tilntioii, elles reli'vent des h'gislatnres iiroviiiciales'y
le crois (pie cehi est eonnexe à la discussion de ee
iiill, car s'il est inconstitutionnel, cette Chambre
gaspille siii

iliseï-, dite, elle ainsi ipic le (lépartemcnt de la Jus-
tice- je ue veux pas jiarler du ministre actuel, (pii
11 est l'e.spimsable ipic techniquement, mais des fone-
tiininaiivs (pii l'ont piV^cédi'-.

l'uis. il y a l'article 2;i paragraphe 7, (jui stipule
nu 11 sera du devoir du conseil de chaiiue inunici-
jialite de iiivlevcr tant d'argent par voie de ('oti.sa-
ji'ins. sur tous les biens n^els et ])cr.sonii<ds (K's catlio-
li'jUes. (^liicl droit aV(Uis-iious de donner cet ordre
""lie partie (jUelcoii(|Uc du la ]io]mlatioii de la pro-
viiiee du .Manitoba'^ Le Conseil privé n'a-t-il iias
i'''i.le ,pie, par l'article !t2 de l'Acte de l'Amériipie

(a oi'i nous faisons des progrès depuis les viiigt-ci^nq
deriiieres aiiné'cs.

-le ne m'arrêterai jias à un énoncé que j'ai entendu
moi-même faire par des (l('.puté.s, car j'en ai honte.
J ai entendu faire l'énoncé suivant :

" Ne les déraii-

ges, tel ont simplement des bûcherons et des por-
teurs d'eau."

Quohpies VOIX : Donnez les noms.

M. W'KLDOX
: Je ne jiarle pas de membrea du

parlement, et je ne donnerai pas de noms.

M. FOS'l'EI^ : ,Si, d'après ce que je comprends,
IlioiMralile député n'a pas dit ipie cet ('nonce avait
ete I it par des membres du ])arlement, son refus de
répondre est tout à fait juste.

M. \\'P;L1)()X : Je ne dis pasque cet énoiwé n'aliritamnipiedu Xord, c. pouvoir apiiartient exdu- ' ivisV.t.'fîiVV.'.V* 1

'

",» "V" 'J'^'^l"'^,^'-''
^'"""w- n'a

:;=,,: ,tïi;;;;r^''"'"--'''^'
•'''" '-l'^'^-^'^^'^^.'r;^'.!^

»» .",.,• r,,„„, i,.;;i™' ,,;, i, S' i
; s:;,",:;;;;;: ;;/;? "r" ," """", '"•<- i-«

-
' ' •

V i.-i
.
MicuicHi iiaitenitiit 11 est pas trop lion jiour eux.

I

Ils n'cmt pas de meilleurs amis (pie nous, (pii votons
: contre eux, et (pii nous etïoivoiis de leur donner
i

quelipie chose qui vaille inieu.x' (pie ce bill.

M. (ilLLIRS

ijwsiieseconformenuit-ils pas jilutot aux ordres
'iL' la pi'oviiice (huit ils relèvent, de la iirovince qui
a ctal.h ce systi'ine et ipii peut le modifier (m le
«ippniuer, (pi'à r(U'dre de cette Chambre ? Com-
"iL'iit peut-(ni sérieusement ])réteiidre ipie ce j.ara-
J.'1'iiphe. (pii est le paragraphe essentiel, iiourra être
a|)|llli|Ue ?

'

i^i-aiiiele (i4 en est un autre dont la h'-galité sem-
iteuse. Il en est ainsi de l'article (m.

M. WELDOX
ami.

(^ue leur donnez-vous ?

: J'ai répondu à mon honorable

M. (IILU ES: J
tus

ailniet (pi'j

juciiez I article 74. Le rédacteur de ce b
ibic (l(''put(> d'Albert

iiimerais demander à l'hf

est impuissant. 11 admet ipi'il ne )i.

(|ii 11 pourrait projioser

iws prendre dans h; trésor de W
pmir I

iinipeg les fom

(.

pour mettre la minorité du Manitoba sur le même
i
pied que celle du Nouveau- r.riinswick 'i

les .séparées. Il demande à la popida- M. WELDOX' : J
"»» 'lu .Manitoba de le faire. Croit-il (pi'elle le | faire, si la lé^isl

essaierais certainement de le
•gislature de W'iiinipeg ne voulait pas
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le faire elle-nièiue très pioiiiptement. Il vous fau-
;

lirait reviser vos procédures, mais c'est une chose i

que ce [jarlement pourrait faii'e très promptemeiit. i

Il vous faudrait examiner de nouveau toute la i

question de votre pétition, la ((uestion de votre
au<lition «levant le gouverneur général en conseil,

la <piesti()u d'une nouvelle audition sur la(|uelle

vous pourriez baser votre législation, etc. Je puis

me tromper, mais avec l'aide de l'iionorable nion-

sieur luimême, (jui est un très bon avocat, je crois

que nous pourrions agir promptement.

M. (iILLIES : Mon honorable ami dit qu'il les

mettrait dans la même position (pie la jHipulation

de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Krunswick,
et j'aimerais savoir par quel moyen il ferait cela,

si ce n'est pas une législation réparatrice.

M. WELDOX : Par cela même, et je déclare
que je suis franchement en faveur d'une législation

répai'atrice.

Quelques VOIX : Oh ! oli !

M. WELDOX : Il y a législation réparatrice et

législation réparati'ice. Je ne mu prononce pas en
faveur des écoles séparées, quelles qu'elles soient.

Employons des mots justes. Je suis opposé. . . .

M. FOiSTP^R : Si mon honoiable ami veut me le

permettre.

M. WELDOX : Il sera donné à mon honorable
ami de parler encore. S il le veut, je proposerai
un amendement «pii lui pciniettra de ])arler encore,

mais je lui demanderai <le me laisser continuer.

Je traitais, il y a un instant, cet important sujet :

que toutes les colonies anglaises importantes (pii

couvrent le globe, et qui .-^ont restées sous le dra-

peau anglais, ont adopté le système des écoles

nationales. Je voulais parler du fait qu'au Xou-
veau-Brunswick, à la Xouvelle- Ecosse, dans l'Ile

du Pi'ince-Edouard, à la (x)lombie-Anglaise, à

Victoria, dans la Xouvelle-Cialles du Sud, dans
l'Australie-niéridionale, au tj)ueenslaud, en Tas-
manie, et au Cap, groupe de jeunes colonies, dont
plusieurs formeront bientôt des nations, qui entou-
rent le trône d'Angleterre comme des enfants
vigoureux entourent leur mère, je voulais parler

du fait, dis-je, «fue toutes ces colonies ont eu
à résoudre le problème «|ue nous avons à résoudre
ici, (]u'elles ont toutes des populations mixtes dont
ouel(|uea-unes sont en très grande |)artie catho-

riijues, et (pie, dans chacune, si ce n'est dans
l'Ontario, l'on a étudié la (jucstion, et (jue la con-

clusion cil l'on est arrivé a été l'établissement des
écoles nationales. J'en appelle au bon s^.t.s de la

Cluunbre et de mes amis catli<ilii|ues, et je leur

denumde s'il n'est ])as raisoniialile d'acceptei' la

conclusion à laquelle ou est arrivé dans les |)ro-

vinees de l'est du Canada et dans les colonies ilijj-

gnées (jue j'ai meiitiomiées, comme la plus sage et

la ])lus raisonnal>le, non pas connue la conclusion
(|ue \a ])opulation catli(>lic|ue ou piotestante aime
le mieux, mais connue une solution (|ui ai'rète un
coMipi'iiinis entre les opinions cxtrènii-s do l'un et

de l'autie ci'ité. Ne vaut il pas mieux adopter ce
mode comme solution détinitiv(!? .le ne connais
j)as les affaires i)oliti(|ues du Haut et du lîas-Canada
aussi bien ipie les hoimnes (pd viemu'nt de ces

provinces, mais, la nuit (Usinière, j'ai entendu
l'honorable député de Simcoe-nord (M. -McCartliy)

dire que le rt'glement de 1803, que je conKJdère
connue tni règlement maliieureux—je diffère en cela

de l'opinion de l'honorabh; M. Ross—un règlement
peu sage, n'a pas apporté aux cath()li(|ues et aux
protestants la paix dont on jouit dans les])rovinees
maritimes et dans ces colonies australiennes ; il n'a

pas établi, non plus, les relations bienveillanteM[iii
existent là-bas, entre les diflérents groupes de la

population.

Je puis faire connaître ce que nous, protestants,
considérons connue la solution véritable de la (pies-

tion des écoles. Xous croy«ms que c'est un des
premiers devoirs des pères et des mères d'enseigner
la religion à leurs enfants. Nous suppléons à cela

par les écoles du dimanche, auxquelles plusieurs

d'entrenous n'attachent pasbeaucou]) d'inqjortanee,

et par les Ijeaux livres et les revues (jue les éditeurs

jettent en si grand nombre dans nos familles. Xcjus

conduisons les enfants à l'église, le diiniiuclie, et,

(|uel(juefois, à d'autres as.seml)lées religieuses.

Voilà le principe protestant, dans ces confessions

qui ne croient pas à une église d'Etat. Xous savons
jiarfaitement bien (pie ce n'e>t pas là le [irineipe

catholi(|ue.

Or, -Si. l'Orateur, dira-t-on encore que je suis

un protestant fanati(iue, et que je nourris (les opi-

nions extrêmes, si je dis (pie la solution la plus

heureuse de la question des écoles serait, jiour le

parti, de s'entendre aussi bien que possilde sur une

base commune, et d'éloigner cette malheureuse
(piestion de la poli(pie'? Nous éprouvons de la sym-

pathie et de la pitié, en songeant iju'il y a des

orphelins, et (pi'il y a des mères inca[)ables de faite

l'éducation de leurs enfants, des mèies (|ui ne pes-

sèdent ni l'intelligence ni les autres (pialitcs néces-

saires pour l'accomplisseinent des devoirs ipii leur

incombent à juste titre, lorsiju'il s'agit de l'éduca-

tion de leurs enfants. Nous éprouvons de la .syiu-

l)athie ])onr ces enfants, er désirons iiue l'un

adopte le moyen de leur procurer les bienfaits de

l'éducation.

Je dois terminer rapidement mes observations

par cette argumentation sans suite. Je n'envisage

pas l'avenir du Canada avec découragement. Je

crois que, ])arfois, en cette Chambre, nous ne jinrlims

pas avec une impartialiti' sultisante. nous, pintes-

tants et catholi(|ues, Eran(^ai8 et Anglais. l'Iasieurs

de mes anus personnels riront de bon creur, lors-

(pi'ils recevront les Ddh'iJs, et (|u'ils liront i|Ue l'on

m'aciuise d'être un protestant fanati(|ue. Il va, dans

ma ])rovince. des catholii|ues avec lesquels je suis

intimement lié, et dont les maisons me sont ouvertes

comme celles de mes propres frères. .le puis

assurer (pie ces amis-là, en tout cas, rii'oiit. car

ils me connaissent mieux (pie certains membres de

la Chambre.
Je n'envisage pas l'avenir de ce l)ays avec décou-

ragemeiit. Le sens commun et les sages '•iinseils

auront ))lus de poids (pie ))lusieurs d'entre nous

ne sont j)ort(''s à le croire. .Je n'aime pas à taire de

compliments au chef de ro])])osition, mais j
ai

admiré le discours (pie cet homme distinoiic a pro-

noncé en commeiu;ant la discussion de cette ipies-

tion au point de vue de son parti, et, comme I lionn-

rable député d'ONford-sud (sir Hichard Ca,rl\vrii!lifl

j'y vois des espérances et des juomesses. Je ne

crois pas (pi'il me remercie de cette allusion i|Ue je

fais à son sujet. Mais laissez-moi dii'c aus-^i (|uen

tout cas, j'ai étudi('' pendant tro|) longtemps ]ionr

ne pas connaitre le passé de la race à laquelle il

appartient, lui et ses compatriotes. Ce n est pas,
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la race leile il

riotes. Ce n e»t pas,

il seujble, une simple admiration mutuelle, une
vaine gloriole de dire qu'aujourd'hui, les deux pre-
mières races de l'univers sont les franco-Nor-
mands, dont descendent l'honorable député et ses
compatriotes, et les anglo- Saxons, dont; nous
ilescenilons. Et si vous rem'outez à ce point auquel
voudrait nous faire remonter l'honorable député de
Botiiwell (M. Mills), si vous remontez aux premiers
jours de l'histoire de ces deux races, vous consta-
terez qu'elles ont la même origine, qu'elles venaient
lies mêmes régions; c'étaient des corsaires, des
céliliataircs, dont les uns, se dirigeant vers l'ouest,
sont allés se marier, en Angleterre, à des femmes
lie lace celtique, et les autres, allant s'étalilir plus
?.u sud, ont épousé, en France, des femmes aussi de
race celti([ne. t'es derniers sont d'abord venus en
contact avec la civilisation romaine, et ont déve-
loppé la langue française.

Les premiers sont venus plus tard en contact
avec la civilisation et le christianisme, et ont
conservé leur langue anglo-saxonne primitive. Ils
se resseml)lent troj), les liens qui les unissent sont
trop étroits, pour (|u'ils nuimiucnt d'égards les uns
envers les antres. Et bien que les Français du
Canada aient été jetés dans l'omlire aux pi-eniiers
jonrs de notre histoire, par la conquête politique du
ilix-lmitième siècle, et bien qu'ils aient été réduits
a la pauvreté par le départ <le plusieurs de leurs
meilleures familles, repassées naturellement en
Fiance, nous devons nous rappeler (pie, bien qu'ils
ne foripent peut-être pas jilns d'un tiers de notre
population, ils ont enrichi notre littérature et
fortitié notre vie nationale, ils ont enrichi les débats
lie ee parlement dans une grande mesure, et nous
en parlons souvent dans notre province. N'est-il
pas vrai qu'aujourd'hui, le premier orateur tin
Canada est un t'anadien-français "? N'est-il pas vrai
que l'homme de lettres le plus accompli ipie nous
ayons aujourd'hui au Canada est un Canadien-
fianeais V N'est-il pas vrai que l'écrivain le plus
aceonq)li (pii ait écrit sur l'histoire du Canada est
im Canadien-français? Je crois (]ue tout c(da est
vrai. N'est-il j)as vrai que les archives de la Société
royale jjrouvent que les Canadiens-français fournis-
sent beaucoup jilus <)ue leur (|uote-part aux pré
cieuses transactions de ce corps ? Xous connaissons
toutes ces choses. On me pardonnera peut-être si je
ilis que depuis les deux ou trois dernières senuunes,
j
ai lu les lettres de Matthevv Arnold. Il connaissait
mieux et appréciait jjIus hautement les idées et les
sentiments des Français, que ne le fait la grande
majiM-ité «les Anghiis. Il a parlé de ce peuple d'ime
maiiirre si tlatteuse, (pi 'on l'a accusé de ue pas et ri'

ini .Vnglais patriote, et de préfi'i'cr les Français à ses
propres compatriotes. Et j'ai été très fi'appé de
liilee i|u'il a exprimé, lorsiju'il a dit (|ue ce serait
mie lirande calamité pour cet empire lu-itannique,
SI nous appartenions tous ,'i la niêiue race. Et puis,
il ne faut i>as oublier ipi'il était le beau-frère de
roster. cet homme public si capable, le fondateur
•lel.i Ligue de la fédi^i'ation imin'rialc. l'inirquoi
lie liouvoiis-iious pas être eharital)les et bienveillants
les uns envers les autres, comme "les enf.uits du
iiieiue Dieu et les liéritiirs di' ipudtpie siv pieds de
lerie, ipii ne doivent pas se faire de mal les uns
iiiix autres, ni se liair les uns les autres, nuiis ijui
lieuvent trouver tant de motifs de vivre en paix.

l'aiis uia propre province, à des assenilili''es m'i il

'IV avait pas un seul Caiiiidieii-franeais, ni ni\ .seul
Aeadieu, j'ai vu la .salle éclater en applaudi.ssements,
ail seul nom de sir ( ieorge Cartier. Dans la ville que \

j'habite, j'ai vu des larmes dans les veux de bien du
monde, lorsque nous arriva la nouvelle de sa mort,
et ceux (pli le regrettaient le plus étaient ceux qui
eonnaissaient le mieux les services qu'il avait ren-
dus à son pays. Les Anglais ne sont pas ce que
liensent beaucoup de Canadiens-français. J'espère
(pi'un plus graiid nombre d'entre vous viendront
visiter nos provinces et apprendront à nous mieux
connaître Nous avons eu la visite du chef de
l'opposition, de rOratenr-suppléant, et du ministre
des Travaux publics : mais ils devraient en venir
beaucoup jjIus. 'J'ous ceux qui viendront seront les
bienvenus, et ils se convaincront (pie nous ne sommes
pas ce (pie beaucoup d'entre eux croient. Il n'est pas
digne des deux races (pii habitent ce pays, de se
regarder comme si nous étions Chrétiens et
Sarrasins. Entre protestants et catholiques, il y a,

plus de points de ressemblance (pie de contrastes;' et
nous ne nous occupons pas suffisamment des points
de ressemblance.

Si je n'avais pas parlé aussi longtemps, j'aurais
dit (juehjues mots de mon propre parti et de la
position que moi et d'autres occupcms. Pour ma

j

part, je suis né dans le parti politi(iue auquel j'ap-
partiens, tout autant (]ue je suis né dans la religion

\
(lue je ])rati(pie. Je tiens de mon père ec ma foi

I

religieuse et mes principes politiques. J'ai toujours
\

été' fermeinennt dévoué à mon parti, excepté pen-
.

liant trois ou quatre ans, lors du scandale du Paci-

I

tiipie, et je ne crains pas de dire que j'étais fatigué
^

et dégoûté des révélations tpii ont été faites à cette
j

éprapie.

L'autre jour, j'entendais l'honorable député d'As-

I

siniboïa-ouest dire que nous appartenons à un parti
j

qui a l'instinct et la tradition ilu ^gouvernement, et
,

je me disais (|ii'il parlait a-.ec beauc(uip d'élo-

j

(luence et un grand fonds dr, vérité. Je suis con-
vaincu que le jiarti libéral- conservateur, avec sa,

\

presse puissante, en dépit des folies d'un journal,
par-ci ])ar-l;i, avec .sa jeunes.se enthousiaste, a

;

habitué notre jiopulation aux idées larges et l'a
. prédisposi-e à appuyer un gouvernement capable de
I grandes choses.

j

Je regrette beaucoup (jue sur cette (piestion des
I

écoles, le gouvernement ait adopté une ligne de
e(mduite (jne je ne puis suivre. Je crois (pie sous
ee rn])port, il ne représente pas les idées de la

j

moitié du ])arti conservateur. Cela i)eut paraître
étrange, (piand on sait que lorsipie je me lèverai

:
pour voter contre de bill, je ne verrai pas autant de
conservateurs se lever a\ ec moi (pie j'aurais désiré
enxoir. Néanmoins, je h; crois sincèrement; (jt

même si je devais perdre mon élection, si je devais
cesser d'être membre do ce ])arlement, je me rap-
pellerais avec fierté le disciuirs (pie j'ai prononcé ce
soir en faveur des écoles nationales,

I

j

.M. COSTICAN:

Je n'ai pas l'intention, M. l'Orateur, d'abuser de
votre ])atience, ni du teiiqis de la Chanrore. J'ai
('té (piehpie lieu frappé par le tableau décrit par
l'honorable (h'qmté ipii m'a [pr(''C('dé (.M. Weldon),
hjrsipi'il r:ir.oiit.ait certaiuK incidents qui ont trans-
piiM' et (pi'il nous a pin'sentés sous des couleurs
saisissantes, au sujet des dilliculti'es survenues
entre les ministres, et surtimt, l'épisode de la fin,
l(irs(pie tous ont disparu dans le tourldllon, le der-
niei' à disparaître étant le secrétaire d'Etat.

J'ai toujours admiré les talents de rhon(U'alile
député, bien (pie je n'aie pu apprécier—mais cela



444 ECOLES DU MANITOBA.

dépend de moi—ses grandes connaissances consti-

tutionnelles, lenvergiire de son intelligence, la lar

geiir de ses vues et la lihiTalité dont il a fait preuve
ce soir. Ce discours u dû cliariner tous ceux qui
l'ont entendu. En quoi consistent ses principes
larges et lilii'>raux ? Quand on lui demande (|Uel

remède il propose pour la faihlc minorité du Mani-
toba, avec un air de charité sur la figure, avec tous
les dehors d'une natui-e compatissante, il répond
qu'il voudrait la mettre <lans la même position que
la minorité du Nouveau- lîrunswick. Et il a été

apphuuli ])ar ceux-là même (|ui, il y a (pielques
années, trahissaient la minoi'ité du Nouveau- lirims-
\vick. Ils applaudissent encore. l'our()uoi ? Parce
qu'ils supposent, comme ils »uj)posaient alors, que
leur ])arti y trouvera un avantage, et c'est pour cela
qu'ils ont trahi en cette occasion.

L'iionorahle député considère (|u'il serait géné-
reux de mettre la minorité du Manitol)a dans la

position de la minorité du Nouveau- Hrimswick.
Depuis (jue je suis ici, j'ai souvent entendu parler
de la ])aix et de l'harmonie (]ui lèguent au Nou-
veau-lJriuiswick, ma province, grâce à la solution
paciti(iue et heureuse de la question des écoles.

Quelle a été cette solution ? Voici (juelle est la

positicm de la minorité dii Nouveau-lirunswick :

La paix a été rétablie. Oui, mais pourquoi V La
minorité a éti' di'pouillée de ses droits aussi bruta-
lement que l'a été la minorité du Manitoba. La
paix a été rétablie. Pourquo. • Parce (jue les

catholi(iues se sont rendus compte de la situation,
et ont consenti à souffrir en silence.

On nous dit (jue le ))rinci])e des écoles séparées
est admis. Dans certaines parties de la ])rovince,
les catholiques ont soutfeit ; ils conservent leuis
privilèges par tolérance ; les catholi(|ues en sont
reconnaissants au gouvcrnenu'nt du jour, ()uileurfait
ces C(mcessions et (jui |)eut les leur enlever <lemain.

Mais est-ce de cette manièi'c (|ue doit se discuter
une question de droit? La différence entre les

deux cas est celle-ci : Toute démarche ])our faire

cesser nos griefs, pour nous faire remettie en ))os-

session des di-oits (jue nous croyons nous avoir été
garantis lionnètement, comme ces mêmes droits ont
été garantis à Quél>ec et à l'Ontario, n(msest inter-
dite, parce (|ue dans l'inteiprétation de l'.Acte de
la Confédération, le comité judiciaire du Conseil
privé a décidé (|u'attendu cju'il n'existait pas de loi

spéciale éta))lissant les écoles sé])arées dans cette
province, les catlioli(pies n'avaient pas de droits,
légaux ou constitutionnels, et ils ont été délwutés
de leur plainte.

La différence entre les deux cas, c'est celle-ci :

La minorité du Manitoba s'a))puie sur une gaiantie
plus explicite (jue la notre, ]j1us clairement définie,

mais ni'iinmoins, <lonuant lieu (nuuid même à des
doutes fatal.s, dans l'c.sjjrit de ces lu.uières en droit
constitutionnel.

Le premier jugement fait voir (jue même le par-
lement du Canada, malgré son désir bien connu de

|

garantir les droits Ai\ la minorité, n'a ]ias réussi à
passer une loi susceptible d'être ainsi interprétée
par le plus haut tribunid de l'Empire.

Mais aux arguments de l'honorable député (M.
Wcldon) j'ojjposcrai une autre autorité qu'il aj
beaucoup vantée et admirée, et que j'ai moi-même

;

écoutée avec beaucoup d'inti'rêt aujoiir;! iiui, celle ;

de l'honorable dé])uté de lîothwell (,\J. Mills). Ce
dernier a non seuleir.ent réfuté tous les arguments
de l'honorable député de .Siincoe-noid, et démf)li
tous ceux de l'iionorable député d'Albert (M.

Weldon), mais il a apjjuyé et clairement établi tout

,

ce (|ui a été dit depuis le connnencement eu faveur
(le la i)osition (pie nous av(jns prise. Hien (|iic i)hi-

I sieuns élo(iuents discours aient été jironoiicé.s sur la
(piestion ])ar les orateurs de la droite, j'ai vu avec

;

plaisir (pie tout ce (pii a été dit en faveur du liill. a
1
été rendu jjIus concluant et plus saisissant, si pds-

-
sible, par cette autorité reconnue en droit constitu-

î tionnel.

I

Je ne veux plus entendre parler de gén('id,siti'' et

I

de libéralité envers la faible minorité du Manitnlia,

[

si vous ne devez pas lui donner autre chose (pu,- w
(|ue vous avez donné à la minorité du Nouveau-
Brunswick et (|ui l'a rendue si heiu'euse. Vdus

j

avez trompé la minorité du Nouveau Hrim>\vi(k
;

I

vous lui avez enlevé ses droits. On lui avait (hmiié
la promes.se qu'ils lui seraient rendus, mais (jette

! promesse n'a ])as été tenue. 11 n'y a plus de reiucde
pour elk. Il lui faut subir son sort et accepter les

libéralités (pie le gouvernement du joiu' \(uulra

I

bien lui faire. Un beau j(;ur, le gouveriieuieiu du
,
Nouveau-Bruns» ick crut que pour se maiiUciiii au
pouvoir, il fallait enlever les droits de la luiudiitp

:

et soule\er le cri de religion dans la jiroviueo,

I

comme le fait aiijourd'lnii le gouverneuieut (hî

Manitol)a, et je crois (|ue c'est là tout le secret de
sa législation scolaire. (^)ui dans le ])ays croiia (pie

:

l'honorable dé])uté de Winnijjeg ou le"cti(.'f du gou-

I

yernement du Manitoba étaient tellement (l(''V("iués

' à la cause de l'éducation, (ju'ils avaient des idi^es

tellement élevées sur la question, (juils eu ont fait

le luincipal article de leur pidgranuue électoral,

dans l'intérêt de la cause de l'éducation?
Ceux (jui sont au courant de ce (jui .s'est ))asst''

alors dans cette province, me croiront (piand je

dirai—et j'ai de bonnes raisons ])our le diiv—(pi'ils

ont ado])té cette i)()liti(jue dans \ui UKUneiit où ils

étaient tellement discrédités dans la ])roviiiec, (pi'il.s

n'osaient pas affronter l'électoi'at sur les (pu'stiuus

ordinaires, et (jue c'est alors (ju'ils imagiuereul de

le diviser en .soulevant cette (jiu'stion des eeulcs.

Ils réussirent, et c'est la minorité (pli oi paya la

façon.

Je reviens maintenant au niagnitl(pu' tableau

tracé ])ai' l'honorable député d'Albert (.M. WeUldUl
i-ei)r('sentant m(.'s coll(''gues (lis])araissiiut daus le

tourbillon—je ne prêtais ])as beaucoui) d'attention

à son discours à ce moment, mais je supjHise (pic

j étais du nombi-c, car je n'ai ])as de raisnu jionr

suj)poser (ju'il faisait une exception en ma faveur,

U a j)arlé du secrétaii'c .l'Etat, mais il n'y a l>as de

doute (pi'il parlait du cabinet tout cutiei'. de suis

heureux de voir (jue (piel(|Ucs-uns ont i'cliap|ie.

Mais une chose m'a fi'a))])é en renteiulaiit jiailer

ainsi, et je me disais (jue lui-même a dû être liieu

])rès du gouffre à un moment donné. L'Iiounralile

(lé])uté s'est-il éloigné du tourbillon à tcuips. (ni

s'est-il dit (jue si une autie ligne de conduite ('tait

adoptée, il n'y aurait pas de tourbillon.

M. WELDOX: L'hoiKualde ministie et le |)ie-

miei' ministre ('taient pivsi uis lors des jiicuiiers

])ourparlers, et il en sait aussi long sur ce (pii s'est

j)assé, (jue (jui (jue ce soit dans le pays.

M. TARTE : Ecoutez ' .coûtez !

M. COSTKiAN : Htuehju'iin dit : Keoutez !

écoutez 1

M. TARTE : Je crois a\o'r le droit do dire cola
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M. COSIIOAN : Certaineinuiit. Je ne sais pas
ju.s(|ii-a (|iiel point je suiais excusable de parler des
conversations <nii ont en lien entre l'iionorahle
.lépiité et le premier ministre en ma présence. Il
pntVierait peut-être (pie cela ne fût pas rendu
pulilie.

M. U KLDOX : ])u tout. Un certain nombre
lie rumeurs ont circulé et je suis certain (pus l'iiono-
raiilr ministre est trop gentilbomme pimr y avoir
Amw- cours, et je crois (pi'il n'est (jue juste de lui
fournir une occasion de s'expliipier. J'ai eu deux
entrevues avec le premier ministre au sujet de mon
eiiti'C dans le cabinet. L'lionoral)le ministre en
suit i)lus long (|iic tout autre sur ce sujet, et il est
oljligé de prendre ma parole pour cela.

-M. COSTKiAN : Cela me laisse encore dans une
position difficile. Je ne veux pas blesser l'iiono-
nilikMl.'putc'

; mais je ne comprends pas an juste
ce (|n il voudrait (pie je fasse. Il pr»^tend (pie j'en
«lis |)his long (pie (pii (jiie ce .soit, .sur (juoi ? Il a
piirlc de certaines rumeurs. Je n'ai pas parlé de
mineurs et je ne veux ])as en parler. .l'ai simple-
ment dit un mot du tourbillon et du ibleau ipi'il
011 a fuit. .Je ne me considère pas libn _ rapporter
ce (nii s'est passé pendant le peu de temps (pu; j'ai
été iiri'sent à la conversation (pii a eu lieu entre'lui
et le premier ministre. .Si tous deux .simt d'accord
piiiir (|ii'iiiie déclaration soit faite, je n'ai pas la
mciindrc objection à la faire, mais je l'ie la fera; pas
.«uns leur con.sentenient. Il prétend (pie j'en
coiniiiis long, mais je ne sais rien de liieii important
i|iie je pourrais dévoiler. Je n'ai pas fait circuler
lie l'iuneurs. Que l'honorable député tâche de con-
cilier s(jn attitude avec celle de la majorité de .ses
enlleuiuis du Xonveau- Brunswick. J'ignore jus(iu'à
i|iitl point il réussira à les convaincre.

M. WHLDON
iiiier ministre.

déclarent (pie ce bill est impuissant et qu'il sera
nuitile et inolfénsif.

'l'ant (pie l'inmorablo député de Uothwell (M.
.Mills) a parlé sur la (juestion constitutionnelle, .son
argumentation a ét(' savante, claire, logi(pie et con-
vamcante, niais(lès(pi'il a atta(pié la partie politiiiuo
de son dis(-ours, il a prétendu (pie ce bill est une ine-
naco jiour les protestants du pays. Je regrette (pi'il
se soit servi de cette expression ; elle est hors de
propos et sans excuse. Depuis (pie cette discussion
est commencée, les orateurs de la gauche n'ont cessé
(le rijpeter (pie la loi était coercitive, (pi'elle prenait
le Manitoba a la gorge, et en même temps, ils
disaient aux Fraïu'ais catholi(pie8 (pi'ils ne veulent
pas du bill, |)arce (pi'il ne vaut rien. Xos adver-

I

saires travaillent à reiiver.ser le gouvernement et
I

en même temps, ils déclarent (pie l'adoption d'un
bill aussi nuisible et aussi regrettable créera de la
livision dans nos rangs et aniè'nera la difficulté du
gouveriKjment et du jKuti conservateur.
Que (lisent-ils, lor.s(pie tout en voulant nous blâ-

:

mer, ils affirment en niême temps (pi'ils n'atrissent
i

<|ue dans 1 intérêt de la paix. Ils prétendent (,ue
nous avons eu une occasion de régler la (piestion
a laimable en IS9I, «i, apr.\s l'adoption de la loi

;

( n .Manitoba, nous avions exercé notre droit de
:

désaveu. C'est ce (pi'ils appellent une solution
I
paeili(ju(!.

_

NI. WELDON
l'aviez voulu.

Vous auriez pu le faire si vous

J'ai le consentement du pre-

.M. COSTKJAN^ : Lai.s.sons de e(*)té les affaires
peiSDimelles. J'ai d(uiné mon opinion sur ce (jue
viiut la ])rofonde sym|)athie manifestée ])our la mi-
iionti' (lu .Manitoba. et h; remède pro|)osi' jiar l'ho-
iior,il)le d.'piité, remède pour le(]ue il a et.' a))plaudi
IKii'ses amis de la gauche et de la droite; je ne
limite pas (pie ceux (jui l'ont applaudi ne soient très
iieureux de voir le g(mvernemciit, si ;i;,ii dans le
toniliillon (ui'il a décrit, du moins dans nu autre
qui serait tout aussi agréable et aussi faxorablc à
leurs iispirations.

Je n'entreprendrai pas de discuter le ci'ité ci.us-
titutiomiel de la (piestion, car je ne me crois jias
capable de le faire, et si j'étais avocat, je ferais
i)cut-i"'ti'ece (pii a déjà été fait, augmenter lacoiifu-
*'n. Te coté de la (piestion a été tellement
ilehattu et discuté (pie ceux d'entre nous (lui ne
«'Ht pas avocats, commencent à demander
eci pie peut bien être la loi c()ustituti(mnelle, telle
'|uniter|)ivtée par ce parlement. N(ms avons eu
iftiueoiip d'interprétations difTérentes d'une loi
'iiii simple. Je ne comprends pas (| lie des niem-

1

iTOs dn barreau puissent diilcrcr si complètement
;

'I opinion.
I

Mas ce (pii m'a frappé par-dessus tout, c'est de î

voirque ceux (pii attaipient le gouvernement et les

M. ( O.STKiAN : L'honorable d.'puté peut être
tort eu droit constitiitioniiel, mais il laisse à dési-
rer sous le rapport du bon sens pratiipie. Dans
101)1111011(1 un certain nombre, c'eut été une .solu-
tion pacifKjue, si avec une massue nous avions
broyé une loi ipii, comme nous le savons tous, a
ete déclarée constitutioiiuelle par le plus haut tri-
bunal de l'Empire, et si nous avions par cet acte
tait disparaître toutes les écoles piibliipies du Ma-
nitoba. Miu.s si après avoir fait tout ce (pie la
c(mstitiition oblige de faire, le gouvernement fait
adopter cette loi pour accorder un remède à la mi-
norité, on nous dit que c'est une cause de rébellion.

M. WELDON: L'honorable ministre ne doit
pas me prêter -les paroles que je n'ai pas pronon-
cées. ,je nai jias parlé de " solution pacifique."
Cela a du être dit par d'autres.

M. CO.STIGAX : Il est possible (pie vous n'ayez
pas i)roiioiicé les mots "solution p.icitique." Vous
vous (Hcs servi du mot " massue " je crois. C'est
probablement ([uclqu'autre qui a parlé de " solu-
tion iiacifiipie."

M. WELDOX : Vous n'avez pas le boit de dire
cela. L honorable ministre devrait le retirer.

je retire les
.M. COSTKIAX

: Certainement
mots " solution {«icitique."

M. \VELD,')X : .Je ne me suis pas servi du tout
de cette expression.

le droit de dire cela

iwitisms du bill réparateur, prétendent (|ue c'est
"iHMcii eiiercitive et propre à causer une révolution
'l'iiis le Xord-Oucst, et dans la phrase suivante, ils

!

M. CO.STICAX : J'admets cela
; je dis que vous

j

V(ms êtes servi du mot " ma.ssue ". ,Ie ne crois
pas qu'un argument comme celui-là ait la moindre

,

valeur et, à tout événement, il ne devrait pas en
avoir dans ce parlement.
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Miiinuiiiiut, (]uVst-cu (jue roxiH'i'ieuce nous en-

suigue ? Nous savons (ju\'n (lim^rentus occasions,

(les oonllits so sont i'Iovc'h entro lo pouvoir central

et les provinces. Parlant de niônioirc, je crois

(jue environ ÔO ou <i() bills ont été désa-

voués. V.t sans (lUe le droit de désaveii ait été

e.\ercé, d'autres coiitlits se sont déroulés devant les

trilinnaux, jiour faire décider si certaines (piestions

étaient du ressort des législatures provinciales, ou

du parlement féiléral.

Si Ton veut rejj;ai(ler aux âf) et i]uel(|ues liills

désavoiU'S don! j'ai parlé, on verra ipu' (|Uel(jues-

uns ont été ))assés de nouveau sous une forme mo-
difiée. Dans d'autres, les provinces ont ci'dé et

ont accepté la décision (|ui sanctionnait l'exercice

du droit lie désaveu. Dans d'autres cas, on verra

que l'exercice de ce droit fut contesté et (|Ue l'af-

faire fut portée devant l('s tribunaux.

Mais examine/, tous les cas, les uns après les

autres, et vous constalerez (|u'il y a une chose qui

n'est jamais arrivée dans l'idsioii'c du ('auada ; et

cette chose, c'est (|Ue (|i'.el(ju'ait été la décision,

(|u'elle fût en faveur (hi pouvoir central ou en

faveur du ))()Uvoir jjrovincial, elle a toujours été

acceptée pai' les deux, et tout le monde s'y est

loyalement conformé.

Oui, M. l'Oiateur le cas actuel est le seul dans

kMjuel la décision du plus liant tril)\nial du
royaume ait l'té niéconniu!, c'est la ])remière fois

(jue des honnnes <|ui doivent (connaître mieux, ont

cherché à l'interpréter faussement.

M. WELDOX : L'honorahle ministre n'a pas le

droit lie faire ces remarcjucs blessantes,

M. COSTIt>.-VN : L'honorable député ne doit pas

s'imaginer (ju'il est visécha(]ue foisijue je fais <illu-

sion à un mendire de cette t'ha'nbre. ,1e parle en
général. Je n'ai jamais j)rétendu ((u'il est la seule

autorité en droit constitutionnel (|u"il y ait dans

cette ('hand)re. Je n'ai i)as mentionné du tout

l'honorable déjnité d'Albert (M. Weldon).

M. WELDON : Ces remarques sont très bles-

santes.

M. COSTIOAN: L'honorable député n'a pas le

droit de dire (pie mes remariiues sont blessantes.

M. WELDOX ; Oui j'ai ce droit là,

M. COSTKiAX: Je n'ai jamais eu l'intention

d'être blessant enveis l'iionorable député.

M. WELDOX: Lors(|ue l'honorable ministre dit

qu'un de ses collègues dans cette Chandire man(|ue

de bon sens, je voudrais savoir, M. l'Orateur, si

c'est là une expression parlementaire.

Queleiues VOIX : Oh ! oh !

M. COSTIG.-\X : M, rt)rateur, je reprends mon
siège, car j'aimerais avoir votie décision sur ce

point important, '

M, l'ORATEUR : Je ne crois pas ()u'on puisse me
demander de décider si des meud)reB de cette

Chambre manquent de bon sens ou non.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !

M, FOSÏER : Il est inutile de demander le vote

sur cette décision, M, l'Orateur.

M. COSTKJAN : J'attendais, M. l'Oiatenr, pour
savoir tx (|ue vous décideriez sur cette iinixirlaïue

(|uestion d'ordre, jjour nu! conformer à votie divi-
sion. Mais comme vous n'avez rien décidé, je ne
puis pas ni'appuyer sui' l'autorité de votre dirisidn

et je clos l'incident.

Il y a un côté de la (|uestion sur 1(M|uc1 on est

souvent reventl, des deux cotés de la ('Iniiiliic, et

«juand je parle des deux cotés île la Cli.uMlirc, je

veux diie ceux (jui sont en faveur du Mil cl ceiix

(|ui sont contre. lia été maintes fois (|iicsli(iii ilo

la ".solution pacifi(|ue" à la(]iU!lle on aiiiiiit i)\i

arriver, en o])p()siti()n aux n\oyens révoliitiomi.drf.s

qu'on a employés poui' l'établir, bien iiiodi riiiunt,

les droits de la minorité du Manitoba.
Je suis encore d'opinion <iiic la politi(|Uc de fui

sir .lohn 'i'honqison était juste. Je regrette do
voir parmi ixnix qui, aujourd'hui, combattent lu

deuxième lecttire île ce bill, des déi)utt's inii ont

approuvé et apjdaudi la [)oliti(]Ui: émise ])ar feu sir

.lolm Thonqison, tant dans cette Chanilire, i|iie

devant les assemblées populaires, lis ne venloiit

pas maintenant appuyer ce bill, qui n'est que la emi-

séquence logique de la doctrine coiistitntii)niielk'

exposée ])ar le défunt ])remier ministre. La ))iiliti-

(pie suivie par le gouvernement sur cette i|iiestii)n,

n'est rien autre chose (pie celle (|u'avMit inili(|iiéi'

sir tlohn 'l'Iiompson. Le gouvernement a tenu sa

parole envers le ])iiblio.

L'op])osition est mal à l'aise, jiarce que le gouver-

nement a entrepris de mettre ses])romesscs à cxi'vu-

tioii, et ])our remettre de bonne humeur l'iioninalik'

dé))utéile Weldon. qui m'a paru quelque iieii iift'eiisé

—bien à tort.selon moi—je vais raconter une ]Mtite

anecdote, que je considère très à propos. Un v(iya-

I

geur fati(|ué et harassé, entre dans un liùlel dans

I
l'espoir d'y trouver une bonne nuit de re|)i)s. Il

' monte se coucher de bonne heure, mais il l'-tait à

peine dans son lit, qu'il (mtenil marclicr et reniai-

cher au-dessus de .sa ti"'te. (^)uel((n'un occupait la

chambre au dessus de lui, l'tle bruit ne cessait iws.

l'inalement, le voyageur fatigué, se lève et iiiniiti'

frajqier à la jiorte du marcheur, . Dès (pie la porto

fut ouverte, il lui dit : Mon ami, je suis extiviui'

ment fatigué', et j'es])érais jirendi'e une bonne nuit

de repos, mair je ne juiis pas doriii'i' si vous eonti-

nuez ainsi à vous ])romener de long en lai'i."'- Liiu-

tre répondit : .le ne puis dormir ; je suis liieii nial-

heureux, je me suis fait endosser un billet de

15."),000 ])ar un de mes meilleurs amis, l'i-eiiéanoe

arrive demain, et je ne juiis ])as le payer. Mon ami

est en état de le faire, mais cela va l'embarrasser et

peut-être le ruiner, et ne croyez-vous ])as i|iu' cela

soit • tîisant pour me tenir éveillé ? Oli I ri'poml le

voyageur, allez vous coucher et laissez inareliei'

l'autre un ]ieu.

Or, M. l'Orateur, les orateurs de la gauelic reiirn-

chent eontinuelleinent au ])arti (iniservateiii' ses

divisions et ses dissensions ; depuis le (•oiiiineiiec-

ment de la session, ils n'ont pas cessé d'iii |iarloi'

et de s'en réjouir. Il a déjà été dit que dans un

parti aussi ancien, aussi grand, aussi iKUiilneux,

aussi fort que le parti con.servateur, il n'est pas

étonnant que sur les grandes questions,ily ait cpiel-

queK diverirences d'n]!ininn.s. Xoii des diver!.'e!!'-'es

capables de diviser le parti en deux camiis hostiles,

mais suffisantes j)our que quelques-uns de sesinein-

bres ne puissent pas suivre la politique du jiaiti sur

ces ipiestions.

M. l'Orateur, ce n'était pas la difficulté' ijui exis-

tait parmi les députés de la gauche. La ilivisiou
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lin, M. rOiatfiir, pour
M\ii' cette iiiiiHiitanti'

ifonnor à votic dici.

0/ rioii (Irciili', jf ii(.

ritt' (le vrdri.' iliVisidii

on sur {f\\\w\ im (;nt

x'H ilo la ('li:iiiil)ri', et

H lie la Cliaiiiliiv, je

'aveur du liill et ceux
iutes foJH (|U('.sli(iii lie

a(]iU'lle ou auiiiit \m
lyeus ivvolutiouu.iire.s

ilir, l)ieii nioili'iViiient,

tlauitolia.

e la ])oliti(|iie de feu

u.ste. Je regl-cttc de

rd'liui, eoinliatteiit lu

«les «léi)utés i|ui cuit

;i(]Ue éiuise ])ar feu sir

cette Cliaiiilu-c, (|Ue

lires. Ils ue veulent

11, (pli n'est (|U(^ la ecni-

riue eoustitntioiiueile

ministre. l,a jMiliti-

ut sur cette (|ucstii)u,

.die (|u'avn,it in(li(|\ii'e

verueuieut a tenu su

,
])arce ((ue 1(^ youver-

aes])roinesses à exi'ru-

ne humeur l'iioniirable

l'U (|Uel([Ue lieu ciH'eusé

lis raconter lUie ])ftite

'S à ])ro]i().s. Un vciyu-

; dans un hcUel duns

ic nuit de leiws. Il

leure, mais il (•tiiit il

1(1 marciier et reuiar-

,>u(di(u'un occupiiit lu

e hl'uit ne cessait jius.

gué, se li'Ve et luoute

!ur. , Dès (|ue la. porte

imi, je suis extrême

endi'e unehonne luiit

dorui'i' si vous couti-

e Ion ' eu lari.'e. Lan-
^. . .

1

luir ; je suis liieu iiiul-

ndosser un billet de

leurs amis, r(''i'iiéunoe

)as le payer. Mou ami

ela va reiuliarra^serct

)yez-vous ])as i|ue eelu

veilU' ? Oii I ri'poud le

ur et lai.sscz iiiarelier

1rs de la gauche repro-

arti conservateur ses

; depuis le couiiiiencc-

pas cessi' d'eu |iarlor

ét(' dit (|iie ilaus un

[lud, aussi uoiidireiix,

.ervateur, il n'est pus

(|uestioiis,ily ait cpud-

XtU! des diverL'enws

u deux camps hostiles,

d(|ues-uus de sesiuem-

, politi(]ue du])ai'tisnr

i la diffieulti' ijui exis-

i gaucht,. La divisiou
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parmi uux (''tait plus sérieuse. La division jiarnii
nous était d'une nature facile à comprendre, et nous
en connaissons, j'espère, retendue. Nous connais-
sous les dépiit('>s (jui a])|)nier(>nt la p()liti(|Ue du
jrouvernement, et nous connaissons ceux (|ui croient
ne pas pouvoir en conscience voter en faveur de
lu loi pri'sentée ))ar le gouvernement.
Mais les lionoraldes dépiiti's de la gauche .sont

dans une position t(dle,(|u'il leur est iiresipie iiiipos-

sihlc, (|Uoi(|ue pas absolument, d'oht'iraux oidresde
riioiioialde (l(''pnt('' de .Sim(!oe-n()rd ; mais il y a un
pouvoir supérieur, le (llohi- de 'i'oronto, (pii les
place dans cette |)osition. Le OI<)}i(' de Toronto a
doimi' ses ordres. Il les a mis dans une jiositioii

telle, (|u'ils sont oldiges de marcher au hasard, et
(piaiid cesseront-ils, je n'en .sais rien.

Un autr(i motif a été invoi|ué, non dans cette
Cliainlire, sauf par un ou deux oiateurs, mais dans
le pays-~(iue cette (piestion des écoles .s('par(''es est
telleiuent (h>sagr(''able aux yeux d'une graiule partie
lies gens, ()n'ils n'aeeejiteront aucune loi les impo-
sant au Manitoba.

Il est parfaitement coin])iis par ceux (]ui veulent
cnnipiendre (pie cette (juestion n'est jias une (pies-
tioii (l'('eoh's si'parées en princiiie. L'honorable
d('|mté de liothwell l'a clairement démontré. Il
(lit (pie si c'était une (piestiou d'écoles S('parées,
en opiiositioii aux écoles publi(pies ou nationales,
ce serait une ((uestion de politi(jue, et nous
clioisirions un .sy.stème d'écoles jiour le Manitoba
et iioiis en aurions le droit, après avoir discuté
les mérites des deux. Mais sous le [('•gime de
notre constitution, nous n'avons jias le droifile ton-
dier aux mérites de la (juestion, (juant à savoir si

un syst('me vaut mieux (pie l'autre. Mais l'hono-
rable (léimté a ajout(' : si vous voulez obéir à la
constitution, bien (|iie vous i)uissiez être très ojiposé
aux (^(des sépaives, si le pacte établit «pie les écoles
«(jiari'es ont ét('' garanties à la minorité, si vous
vouk'Z reiu])lir votre devoir e«)mine honnête hoiume

I

public, rétahlis.sez ces écoles.
|

J'ai entendu, ce soir, ])our la ])renii(re fois l'asser-
tion faite ])ar rhonorabled(']mté d'Albert (M. Wel-
(lon), ipie le iiarlemeiit est à «h'cider la (juestion des

!

(écoles si'parées ('omme (piestion de i)riiicii)e. ,1e nie
cela, et je me demande où il a ]m puisiu- cette pré-

!

tenti(ui. .Jamais encore cet honoi'alde dé])ut(' ne
|

s'est lU'ouoncé dans ce sens. Ce n'est jias une (jues-
tiim d'écoles S('i)arées en jirincipe. Nous n'avons
iws le droit de décider ni (1«! «liscuter «pielle es])«'ce

!

(l'i'x'ides nous devrons avoir dans le Manitoli.i. La
j

seul«' (piestion est celle «pii iH'Sulte «le la «h^cision du
Conseil privé, «jue certains dndtset ])rivil(''gcs ont

I

('ti' suppriiiK's, et (ju'ils doivent être rétaldis. Si
j

vous les apjielez les écoles S("i)arées, ou n'importe I

ijuelles (VMdes «jui ont été supprimées, elles doivent
1

être rétablies. •

!

M. .M«'XKILL: L'honorable ministre veut-il min-
'

«liijuer «lii le comité judiciaire «lu Considl privé
(felare «jue les droits qui ont été enlevés doivent
("tre restitiK's ?

M. COSTItiAX : .T<! iH! le jieux pas dans le mo-
ment.

M. McXKILL : 'Vous ne le pouvez pas, parce
(jiie c(da ne s'y trouve pas.

M. «IILLIKS : Il a déclaré qu'un droit avait été
iipiuiiné.

M. McNEILL ; Nous n'iivion.s pus iKîsoin de Con-
sed |)iivé jxuir nous le dire, nous le savions.

M. CO.STKiAX
: .Te ne suis j)as avocat, mais jo

dis a 1 honorable député «jue le c«iiiiité juiliciaiie «lu
(«.n.seil privé a (h'cidé que des griefs existaient, et
il a etiU)li exactement (juels étaient les privil('ge8
dont les «jatholhjues joiiis.saient avant 18!M), tels
«pie le droit de donner rinstructioii religieuse et «le
«liriger leurs pro])res «noies ; et ces privilèges fai-
.saieiit partie «les droits qui ont été abolis et «pii
« «uvent être rétablis. 11 n'a jias «lit «jue c«"s «Iroits
devront être ivtablis, ma' l'honorable député de
IJothwell a rendu ce ])oiiit aussi clair «juo possible
pour ceux «jui veulent le e«)mpiendie.

Voici une autre observation ijue je désire faire.
Llumorable «h'.puté d'Albert dit «ju'il y a «lans le

i

pays une opinion très adverse aux écoles sépari'-es.

j

II lirctend «jue les « iitli(di(jues de cette j> ovinee
icfunme corps ne sont pas en faveur «kj éc«des
1 se|mrées.

!

^

M. WKLDOX : ,J'ai dit «pie t«)us les cath«diques
I n «'talent (las en faveur «les «•coles .séjiarées. Je
v«)ulais «lire «jue la jikipart «les catboli«pies l'étaient,

• mais «jue «jiiehjues-uns ne l'étaient jkis.

i
M. COSTKiAX: C'est ce «pie je di.s. Il a dit

que les i)rotestaiits du pays sont fortement opposés
,

au.x écoles séparées. J'en connais la raison—parce
(ju'une agitation a été soulevée il y a plusieurs

:
années contre le n«)iii même d'écoles catholiques.
Il y a des hoiuuics au Canada «jui combattent les
«'c«)les catludiipics, mais «jui ne sauraient vous dire
ce «jiie .signitie une éc«)le catluilique—qui n'ont
jamais mis le pie«l «lans une «les écoles, et qui ne

,

connaissent pas les règlements «jui y stmt ob.serv.'S,

;

mais «jui .sont [)révenus contre elle i)ar les renseigne-

I

inents (jui leur sont fournis, et (pii croient sincère
:

ment «ju'elles s«)nt maïuai.'ies. Mais si v«)iis prenez

I

les cath«di(pies et les pnitestants, de Vanc«)uver à
I

Caji-lîreton, et si vous eni-egistrez leurs suffrages,
; je suis «•omaincu (jue vous aurez au moins les «'inq

I

huitièmes de toute la i)o|iulation qui nous diront :

donnez-nous l'instruction religieuse dans nos écoles,
au lieu d'en l)aniiir Dieu.

Quelle est la grande ditiiculté dans le règlement
de cette «piestion, si ainsi ipic plusieurs honorables
députés de la gauche l'ont dit, le gouvernement «In
Manit«)ba a sujiijlié jiour obtenir un règlement?
Xous sav«nist«iiis «|uelle a été .S(m attitude sur cette
«ju«'stion. Klle a été la même «jue celle «les hono-
rables chefs «le la g.tuche. Il u'auiiiit pas pu être
j)lus .racc«iril avec l'oppo.sition, s'il avait occupé des
sièges sur l'autre c«"ité «le cette Chamlire. M«)n
oi)ini(in fornié'e depuis longtemiis, a toujours été
(jue si un effort avait été tenté jiar les cliefs «le la
gauche, la ditKcultè aurait élé ivglée, et réglée \yav
la législature jirovinciale, et nous' n'aurions pas eu
cette question ici. Un effort a été tenté pour sou-
lever un pr«qiig«' contre les écoles séparées, en disant
«pi'elles sont sous le contr("ile du clergé catholi(jue.
On a fait croire «jue la hi«'rarchie catholiijue veut
c«mtiôler l'instruction de sa jmjndation, dans le but
de la tenir dans l'ignorance, et de la diriiî-er ainsi
jilus facilement. C'est la doctrine prêcirée dans
plusieurs jjarties du pays, non pas devant des audi-
teurs intelligents, nuiis en plusieurs endroits, pour
soulever le i)r(''jugé contre notre population, nos
écoles et notre clergé.

Je dis (|u'il n'y a pas «l'a.ssertion ])lus malhon-
nête, il n'y en a pas de plus opposée aux faits de
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riiiatoire que riissertion quo l'Rglisi oath<)lii|ne et

riiifluence(.'iitlii)li(|iie()iitti)iijotiiHt''ti'li()stil('s àl'in»-

triK'tion, ou o|))i()8('>e8 à fournir les plus gniiulcsfiud-

litis iiour rinstfuution. Cette iistsertioii ne peut pas
être faite avec un gi ii;l etl'et, vn piésence il un
auditoire intelligent, l/liirttoii'e du paswé di'niontre

que l'Eglise eatlioli(|ue et son clergi' ontété les plus

puissants défensi is, n(/n seulement ilc l'ii'^' l'ut-aji

élémentaire, mais de la plus haute éducuxion pour
lo peujjle.

Bien que ri'Iylise catholiijue désiic qui' se-, ddcles

reçoivent une instruction religieusi:, elle ne croit

pas (|ue son devoir est rempli, iviiit qu'ils soient

prêts à entrer dans la vie et à lutter au moyen do
lapins haute éducation. Klle a fait phis (|ue tout
autre institution j)our mettre l'instruction à la por-

tée du pauvre. Elle a fait nièuie plus (|ue l'Etat,

et si je ne craig'iais pas de fatiguer la t'liand)re à

cette heure, je fournirais une statistique, pour dé-

montrer qu'elle a droit à la reconnaissance de l'uni-

vers, po\ir ce (pielle a fait dans le |)assé, et ce

qu'elle fait maintenant afin de développer' l'ins-

truction dans tous les pays. Et aujourd'hui, là

où l'instruction est donnée au moyen des ressources

de l'Eglise catholii)ue, cette Eglise acconqilit plus

en proportion, fait de plus granils sacrilices (jue

tout autre institution.

Les honorables députés ne Ui'en voudront pas si

je lis (jiiehjues extraits à l'apitui de nui prétention,

M. DAVIESd. P.-E.) : Entendez-vous dans les

pays où l'on ))arle la langue anglaise ?

M. COSTKiAX : Oui. Prenez la liste des uni-

versités catholiques établies en Europe avant la

réforme :

France 20
Itidio 15
AllemiiKiio 1')

Espupno . 7

Autriche 2

Ecosse .'î

Suisse 2
Angleterre 2
Portugal 1
Pologne 1

Pcigiquc 1

Hongrie 1

Sudle 1

Danemark I

Total 72

Prenez ensuite les universités catholiques établies

en Europe de[)uis la réforme :
—

France 8

Italie S

Espagne 6
Autriche I

Allemngno-
Hongrie 3
Belgique 3
Alsace 2
Portugal 1

Irlande 1

Russie-Polonaise 1

Total 41)

118 en tout.

Voyons niaintenaiit les univcr.sités établies par
les protestants depuis la réforme :

—

Allemagne 12

Suisse 4
Holhm.le 4
Angleterre 3
Suède 3

Ecosse 2
Irlande 1

Norvège 1

Finlande 1

Total. 31

Prenons les universités qui ont plus de 1,(HI|)

élèves :

Université» protestantes, ancionnos et
nouvelles 21

Universités catholiques 29

Ensuite, si vous examinez au j)oint de vue de la

])lus liante proportion de l'instruction universitiire
Mulhalldit:

Le nombre des étudiants des universités compiirntivD-
nient à la population est beaucoup plus considcriihlc en

i

diauts dans ses universités.

j

La Belgi(|ue, avec une population de (),()()(l,(H)o

d'àmes, compte 4,2.VJ étudiants dans >< s universitta
seulemcn'., il t-lh: en a le nondire sui lut dans U'ij

ci.'i'i.'i des beaux-iii'ts :

Etudiants dans les universités 4,i)2
Académie Royale des beaux-arts, Anvers i;tl5
Ecoles de dessin 14„i<>i

Conservatoires royaux, et autres écoles de musique il,si;(i

35,(101

Ces chiffres font honneur à la lîolgi(]uecath()li(|uo

avec ses (i,( M H ),()(){) d'àmes—.i5,()()l étutliiints ,|ui

reçoivent une haute éducation. Pour ne pas fati-

guer la Chambre en multij)liant les exemples, pour
prouver la sujiériorité des nations catholicuics sous

ce rapport, je n'en citerai (piun seul ;

Univor-
Population. siti's. Etuilinnts.

Italie catholique 28,000,0(1(1 21 li!,',l'2

Prusse protestante 20,0(JO,000 11 13,4-3

Voyons ensuite les universités ayant des facultés

protestantes et catholiques, en Allemagne. Les

universités de Bonn, de Breslau etdeTubingen comp-
taient .S,()4() étudiants. D'un autre cote, si vous

[U'enez les uidversités avec des facultés cal holiiims,

elles sont au nombre de 71, avec 7H,"2r>I étudiants,

comparativement aux universités avec des fuLnl-

tés protestantes, au nombre do 'M\, avec 4(l,iS!<,'>

étudiants. Ces chiffres n'ont pas besoin de com-

mentaires, et je les recommande à l'attentinn île

tout homme impartial.

Voyons les Etats-Unis. Sur 81(1 collèges et

univei'sités sous le contrôle religieux, .')1 ont été

établis et soutenus par les catholicpies minains, et

personne n'a prétendu (|Ue ces institutions ne sont

pas égales sous tous les rapports à Il institutions

protestantes du même genre. Il faut se ra|ipilei',

aussi, (|ue bien (]ue la jjopnlation catholii|((e soit,

d'après le recensement, le tiers du chill're entier,

ceperulant, malgré leurs uondireux désavantages

conqjarativcmcnt aux protestants, les cathi)lic|ties

ont réussi à établir un huitième de toutes les insti-

tutions d'instruction su))éiieure. Je |iouirais cit'T

l'opinion de ))lusieurs autorités éminentes pon'

démontrer (juc la politique de l'église catholii|i:'

été en faveur de la plus haute é<lucation, en même
tenq)s (jue de l'instruction religieuse ])uur les

nuisses.

.J'ai dit dans une occasion précédente (|n'il iiiùt

injuste de la part de l'honorabU- di'pnfi' de Siiiieoc

noril de jeter sur les catholi(]Ues du [lays la respon-

sabilité de cette agitation. J'ai di'claré (pie cette

accusation était injuste et déraisonnable, paice que

les catlioli<iues ne sont jjas respoi iblcs cli- jacan-

ties (|ue l'im trouve dans la constitution. ( 'ila a

été nié, mais vu (pie cela a été depuis parfaiteuieiit
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ont plus (le I.IHH)

nncionnos et

Univcr-
011. siti'îi. Etuilinnts.

<)0 21 iii.i.t':;

m U 13,4-3

pidiiy.' par les honorables «Irputi'H dt- QuéLec et
pur 1 liononibiu ministre du (;oninierci' (M. Ivuk)' et
(juc lu tout H été l)ifii uppuyé p,ir l'Iionorni.lo
(Iqiiitf (le l.otinvell, je n'en parlerai pua i)lus
Idiiiiuunient.

.Miii.4 j.^ (lirai un mot de (;ette partie de l'arifu-
ineiitation de Ihonoralde ih'putc de Simeoe Jl a
(lit i|ue nous nous Hervi(m« de cette raison |)()ui-
rr«T d(;s préjugé.^. Kh l.icn ! mon seul motif en nu^
serviint de cette argument nVtait pas de eré'cr den
pifjuj,'('s, mais de demander la sympathie à huiuelle
imiis avons drnit de la part de toute Iiomiuk' bien
pwisant et impartial, l'i.s un homuK! impartial ne
iiiiitudmeia un motif eoinme celui (pie m'a attri-
Imé liioïK. rallie ch'puté' de Sim(;oe. L'Iionorahle
((|)iitc a (ht un peu i)lus tard (pi'il ..tait fatiL'u.'
(ifiiKudreparlerde h. «(•n('rosit(. du p.iiple (1(7 la
prmiiice de VuiMiec a li'.yard d, miiioi iK'^ de cette
prmniLU, et (pi il n'y avait rien de fondé, (lu'il n'y

'

aviut nen de cette g.ii.Tosité tant vantée.
|

M. i Orateur. peiWH.ne ne jieut nier, du moins i

•l:iiisiaprovinc( le Qiïeljec, (pie les protestants aieiil
.te traites avec générosité et justice par la majorité
ciitlioh(pie. ,Je n'ai jamiiis entendu dire (pie la
iiiiijdnt. avait fait une seule exeei)tion dans sa con
iliiite geiicreuse envers la minorité. .Mais il m'c^t
fiicilu de c(.ii.i)rendre poun|\i..i l'honorable (l(ii)ii!,.
(le Nuucoe est las d'entendi , ,,,,rler de la pai.v et de
lliiiniiome .|ui ivgneut dniis 1,, province de (,)uébee
Piirc(i ipie cet état de choses ne onvient pas ai!
iHitMud pour.vuit. Il aimerai! beaucoup mieux
pmivMirseleverets'i.crier: l!e:iHi(lez mes compa-
iMUes protestai, ts de la provimx- de Vm'bec. Voyez
^'

-iiK^ ils soni «rasés par la majorité catholiijue.
Miu Dieiimeiei, il ne peiif pas dire cela. Il e.st
peut ic le .seul homme dan- ce i)arlenuut (on a
pu être écœuré et fatigué d'entendre fane allusi,,n
-ii(|iioi? Aux i.liis beaux sentiments d'Innnanil,
Mtiut(|udexi-le dans la provim^e de Québec un
t-tiit (le cho.ses (pi'il serait bon pour le pays de voir j

(;si.ster dans toutes ses parties.
|

diiuous dit ensuite (pie iKuis i < dcvon, pas iiilrr- |

venir. Kt .si je n'avais ,ms l'aut. ité de llioiiorable
"imtc de Hothwell (.\l. MilLs), jo nu- sentirais

I

i^iii'lt; et sans défen.se contre ces grandes lumi, r-s
'

miistitiuiomielles (pii mms di.sent : Vous en a\ /
''pciivoir, mais vous ii êtes pas obligé d'iudr .les pouvoir ci. r l'iionorable député de Sinicoe-
IjW'i 'M. .McCaithy) lui-même sur ce point, (piand
"il 1M< des droits provinciaux. Imi ISSi). il a dit •

Mais nous avons maintenant

narrim!','"' 'l"
^',";'"':''' '!"« '.«^ go"vernen,ent n'étaitpas sincen et (jii il n y muait pas de loi.

M. LI.S TKK : Keoutez ! écoute/. !

,

M. CO.STKiAN
! présenté cette loi.

,

M. IJ.STER
: Vous n'avez pas l'intention de lapoil ser plus loin.

'^ ^ '"

-M. CO.STKiAX
: Ces inessieiirs nous den,,,

daie,, ,1e s.mmetde notre bill. II. voulaient avoir

( ic biïr''*'''-r"""M'''
MUundilfutaniK,,,,,

I

<juc
,

bil serait présenté dans (pu'hpies murs, l'ho-
,

niM^dde députe de l.lslet
( M.'ra.'te) (llvint ion-ueux. Il doina a entendre ipi'il .serait forcé de

^

voter pcnir le bill ,.. M"e ce bill ferait naitréï'â
greur entre Québe.

( Ontario. Je n'ai pas eu
' »ns le temps ,p,e eel,. s'ensuivrait nécessairement
•

ne peiLse pas (,ue cela s'ensuive naintenaiit, s'en juge d après les as.sertions de l'honorable

Xous avons, de plus, été a(..cu.sé.s de tenir cette
.piestion devant le pays p.a.r des tins „oliti,ieJ
1 .is une accusai .n plus mal fondée ne pouvait êtreport..e contre un parti II nv a pas ,'nie a i

"
tion ,,ui „,an,pie plus d'.Mpute je ne parle pas doustice u.ais d e,p,ité ordinaire. Le parti conserva

;

o„r a fait plu.s pour .U'.elopper le 'pays et éta lîrIwinuoine entre les (htlérents -Icmeut.svpiejain, »e part, libérai n'a l,(,t ou ne pourra faire iZ
I honorables me ,eurs<ml fait b.^auconp dans le sens
I

«ppo.se. Le .,.,/,( (le Toronto retouruo 1;., ^uieienno taeti.,,..- d'il y a un ,piarl de siècle dans
i

le but d'enlever des partisans \, Faut,, .„t(î' M '

toli^p!.^"!: " '"" "" ''"'"' " ''"J" ''^'' ^'^'"^l^ '^

Relativement à l'honorable d.'piité de L'Islet „m
jl.t mainCnaut ,pie les lib,.ranx ont toujours (i"
les anus

, e la paix et de l'unité, je peux seulement

f^ii^:^ "";'"^,V-i""'« été de' cette opiillom
.) , , ICI un extrait d'un journal de la province deQuébec ayant trait au l-remier mini.str.; de la prô:vmce a cette epo(pie, et voici ce qu'il dit •

nilm 1 I

-'' T" '" ''"'**' ''" l'autanoinie locale auquel

',n. i? T^'!-'-'''
>-""S"l '''«''> nco il 1,1 coiif(?,l(5ration

Sot';i:;;f'"""""''
"""' i(M,sa,:^s';ii!^<,r,;^,;:

(ini,

,

' :•
'•'""*' ''"" '"" '''«".vens (lu ('an Ida,

MTO • f ' H""'"'",V"-' ,'' :' «'" '^'« .i"-'fe (I(, dire ,,ue

iSn T «<r"an,o législation est du ressort d'une

tàit!\:^.ï&^^'f''''"'""^'''^' '''"' 'égislation ne

\nisi, niême(juand les lois étaient rectmnues être
'I"

if.'<'<ert de la h'^gislature provinciale, l'Iionorable
'jl'iite veillait ((ue ce parlement intervînt. M.ns
«slepié.scnt ca.s, bien ipie le c.M„ité judiciaire!
"•"iiMii priv<' déclare (pie des (ii.'its (jui exis—
''iiiitamérieurcmeiit ont été sujiprinK'S, il prétend
'!»' iKJUs ne devons jjas intervenir du lout.

l-es honorables chefs de la -auehe ,it
; is sur

«tteiiiiestion une attitude ipiil m cm dilheile de
^"iiipreiidre. Au coiiiiuenceiiient, ils ont fiit leur i

l"*»iMc p(,ur faire croire au peuple, surtout dans
29'

FUNE.STE DEMAGOGIE.

iMSV"ré''ier''oa? ,t!'' "«'"T'e .''e di.''crd(ion politique deiH. .\itrei(-r, ont a(- oause bien ( es cmlmrris à mitir..

"sassiS ->-"-«- KSÏ.S
' I sa t ce

"
et e,^ "V ««'"''«''nues dans Ontario.

^::virt oïr,;t,s^- ^yi^^;^::-^.- .-tes.

CosontsesamispHlitiques, à lui, M. Meivi;, ,,i ncr-
UUArTl "";",''"!;«''t-'"""naires au .Manjiel , ,

^-^ j,
'

"ib^nf.j

rou.s|es iam Kpiesdu Canada, trouvent dans lesdis

d un quart do , do de labeur. Et i r(^eomu en. , s

Ses' Wp»''-"^
l'e.poir do détourner rattenKp,..:i -

ilos ,;'b;u',.cs.''''

'''"''"''' "" ' " «««""ises dans la conduite

,„-^,'i;;fiP,'',';"^«'«n« «ontro cette tactique pérille„.,e, anti-

N()iis demandons que cette démagogie funeste soitimn e par tus ceux qui ne von len t pas q ue les aiUres racesM rangent en bataille contre nous , ans la Pui' anoe

li I-'iO, J. Israël^^
Ce journal était Le Caiiatlki,.

Tarte,
i opriiHaire et rédacteur.

Jere.^ d'avoir parlé si lon-iieinent à cette
Heure av ,i ,e, et je dois terminer, ,1e déclare ceci.
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et jo le ilis siiictreimint, CH|H'Tiuit (|M0 iiu'n piuolus coinino tlims lu viu i)rivt''»i, occiijKir lu jioMiti.m (|nt

n'otrciiMoroiit pcrHomif, ni ilan» cette Clminluf, ni ' j'ui toiiJKiirHdn'iijH'o, cotfii cote iivec Ion Ciuiadiins

iiilleuiM.
'

M"' |iiii'liiK*'nt iim iiiiiiiii'ic il»! voir stir les (|iuMiiiiiis

On II ilit uvoc niiMon (|u'il h'iiKit «liiuM cette iHIom- ,
iinl)li(|ni'M ilu jour, «ans leur «lenmmlfi w (|uill,.

tion ilcH ilniitM des minorité». Il arrive pur liiiHanl
\

V.^Ww., ni a (|iiclle nalionalité iU apparlieiiiuiit.

que c'est une niiniirité ialiii>lic(ne «lont nous nmitt
|

Mai« (|iianil on la iléliarraNse di s troiMpe lujl

oecupoUM. Demain, ce pourra être une minorité !

<lonl on l'a eiitouri't\ ipi'y a-t -il dans cet tiMpu.siidu

protcMlante. .le répète (pu^ j'aimerain ipie ce fût i des écoles, (pie maints ()rateurs ont diseiitte au

une minorité protestante dont il s'ajiirait dans le 1 point de vue eiuistitutionnel et à tous les aiitri'n

])résent cas, car mes coreligionnaires dans cette

Cliamlire et mo' éprouverions plus de contentement

et moins de nène à appuyer ses droits, ipie nous en

avons à défendre itiix de nos coreligionnaires, .le

Hids eatholi(pie romain, .l'ai été élevé dans cette

reli^îion.

.lai Kianili comme catlioliipie romain avec des

oi)inions aussi vastes ipie notre pays, vX aussi éten-

dues (pie le véritalile lilicralisme le permet, .le

méprise la tyrannie, le fanatisme et les préjugés, et

parce (pie je les méprise, je me uK'priserais moi-

même, si j'étais eiipalile de me délier de mes conci-

toyens à (iaiise de la difl'(''reiice de leur foi. .le crois

(pi'un liomiiie n'est pas parfait aux yeux de l>ieu,

s'il ne peut pas traiter son proili.iin comme Dieu l'a

points de vue? 11 existe un grief, il n'y a pu» lu

moindre doute à cet (''gard. l'ersonue n'ose iliie

(pi'il n'y a pas de grief. 11 y a nu pouvoir coiifcit.

à ce parlement de reuu'dier aux griefs de ce goiiie,

])ouvoir décrété |iar la constitution ; personne ii'ii

osé contester ce fait. Le grief est intlige à iino

jietite minorité. Nous sommes un parleinciit |)iii».

saut, nn peu])le puissant, mais viintant de iiiitic

largeur de vues, de notre g(''n(ri(sité, du lnillaiit

avenir (pie nous es|)éroiis pour ce pays; alloiis-iKjii!*

nous laisser guider par ces géants intellectuels, ces

— je n'emploierai pas le mot (pie je piiunais

employer, car vous pourrie/, me l'appeler à l'orilrc,

.M. l'Orateur - je (lirai ces controversistes en diiiit

nstitiitioiinel, ipii fendent des cheveux (ii i|imti(',

ordonné, .le crois (pie (piand un lionime .se laisse i non pas en vue de venir au secours de la niiiiiuiti'

entiainerpar les picjiiL;cs(m(lcso|)inionsnies(piines, 1 (pii demande itrotection et traitement gcih reiu,

il perd/de .sa digniti'. 1
niais ipii fendent des cheveux en (piatre en disiint ;

.Je suis eatliori(pic romain, et je me suis rencontré . la minorité a rai^m, nous ,sym|)atliisons avec ilk',

avec des l'anadieiis ))rotestanls ilaiis des a.ssemhlées
\

mais dans tel article, tel T n'a jias été liai ré cl imiù

pul)li(pies, livrant les comliats politi(pies, et j'ai
;

pas mis de iioint sur tell, (jlu'elle siaiflrc Cdlislj.

eoiiiliattn'avec autiint d'aiileiir iiour eux et ])(>ur tutionnellcmeiil, nous devons nous en tenir à mitru

nos iiii'icipes mutuels (pie s'ils cii.ssent été de ma I
interprétation de la constitution,

religion, .le suis Irlandiiis catiioliiiuc, et je me suis
!

Dans num oi)iiii(ai, rinlerpn-tation de la (diisti.

trouvé dans des assemlilécs puliliipics C("ite à ci'ite
j

tutioli est celle (pli il été diiniiee ))ar le plus

non seulement avec des protestants, mais a\ec des i
haut trihuiml de l'Kini)ire, et c'est une iiiterpivta

orangistes. .l'ai été hlâme pour cela, mais je n'ai
[

tion (]ili s'accorde avec le droit naturel. L'Iioiieralile

jamais fait d'excuses, .le me suis trouvé avec eux,
j

dé])iité de r.othwell a jironve (pie le trilniiml iuii|iii'l

non imrce (pi'ils étaient oiaiigistes, mais parce
i

nous en avons appelé n'est ))as un trihuuiil («iiii-

(pi'ils étaient t'anadiens. favorisant une poli- ; dien, n'est pas méine le triliunal (loiir r.\iiglctciTe;

tiipie canadienne. .le me suis tenu avec eux,
i

c'est le triliunal pour l'Angleterre, l'irlamle, le Cu-

parce (pie mon prograiiime politi(pie a toujours été
;

nada et toutes les colonies anglaises (pi'il y a dans

assez vaste pour admettre chaipie luuiime' dans le le monde entier. .Ses décisions (ait toujours eu

pays, catholiiiue ou i)rotestant. Il n'y a (|n'une
,
force de loi, et c'est le seul cas où je lésai vuiintlre

.seule ligne de démarcation (pu; j'ai tiiée. Nous
;
en d(nite.

devims gouverner ce pays jiar un gouvernement de l .Je jjuis ihmc demander en toute justice à tous ks

parti. Un des deux partis doit gouverner le iiays, memlires de cette t'hamlire : pounpioi ne scridiis-

an parti doit être i>lus acceptalde (pie l'autre, et ,
nous jias génénaix ? .le ne vous dcniaiidc pas ik'

mériter une plus grande eontiaiice. ("est le parti ^ sacrilier vme lettre de la constitution. .Mais .mI

(pli doit gouverner le pays, et dans ce parti, il doit
;

est vrai (pie je nie croirais justitialile dij

Y'"",',

y avoir, dans ce pays, des inotestants et des catlio- ' '
' ** ' ""

ii(pies, il doit y av('iir des l'"iaiu;ais et des Anglais,

des Irlandais et des Kco.ssais, et des hommes de

toutes les nationalités (]iii composent ce fiays. La

seule ligne de démarcation (pie je reconnais dans

l'enceinte de ce parlement, et si ju.stice <l"it être

rendue, et si les intérêts du ])ajs doivent être
,

, , (

étudiés, la seule ligue de déinarcati(Hi (pie chacun (pie nous avons le pouvoir de lui restituer. •) l'SIH'i'f

d'entre nous d(Mt reconnaitre, est celle (pii divise (pie le l.ill recevra la c(msidéiation à lacpulleilu

les deux grands ))artis du pays dans leur j)()liti(pie droit, et (pie le jiays lui donnera (piaud il «ra

d'adniiiii?trati(jn générale. '
,
ajipclé à se ])rononcer ; et (piaud on aura de wi-

J'e.spère donc (pie jamais le temps ne viendra on
j

rassé la ([Uestion des siibtilit(''S dont on 1 a eiitdii-

rontirerad'antreslignc'sdedémarcatioïKiuecelle-là. ive, (piand on aura faiiconiiaitreaii peuple les taits

Si l't'tat de choses existant e.st jamais dérangi's si la tels (pi'ils .sont, on sera surpris du peu d'oiiposltion

situation devient jamais tendue, ce sera dû aux ten- ' (pie la (piestion suseitera, apivs tout.

tativesd"lioiiiiiics'égure.>par leur jugement. .J'(.|spcre

(pie cette perturhation ou cette tension n'effacera
i M. KDWARDS i

pasles lignesdodéniarcation(les|)artis])o!iti(pies(iui
;

. ,

sont aniourd'hui accentuées, et (le.s(]nelles dépend! An C(mrs du débat sur la (picstioii .-oiihiim' ,i

l'avenir du pays. Si jamais nous n(nis départions : In (Chambre, nous aV(ms entendu des (ll.se(ml^

de ces li^'iies, ce serait un malheur. .J'espcre ipie ' de longue haleine prononcés par des liouunes

tanttpie''je vivrai, je pourrai, dans la vie publi(piei capables. Je dirai de l'honorable pr.opuwm

mander ce .sacritice, s'il était m^cessaire de le faire,

à combien plus forte raison ai-je le droit de deman-

der à mes colli'giies de cecte ('haml)re d'adoliter Uli

bill ipii ne di'triiit pas, ni n'atlecte, ni ne met en

|)éril les écoles jnibliipies du Maiiitoba. mais resti-

tue à la minorité, dans la mesure oii ce parlement

jieiit le faire, les droits (pii lui ont été enlevés et
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CUJHM' lu positidll (|||l

l'ito iivec li'N Ciiiiiiilii'iis

\()ir Htir les (|iu'siiiins

II' ilt'iniuiilci II (|iii'lli'

1' iU ii|)|)ai'ti«-iiiii'iit.

l'iiNNu (lis tniiii|)f l'dil

•il iliiiiM l'ctti! c|iii'»ii(iii

VWVA ont lliNlllttC il II

L'I et 11 Ion» h'H mit l'es

1 grief, il n'y ii pus K;

l'ci'Honiii' n'iisr iliic

,' a un |M)iniiii' ce infini!.

lUX ^'l'ift'.s lit; Cl' ;;cill'(',

titiiliiiii ; ))ci'scijim' ii'ii

jricf est iiitli;;i> à une

nos un iiuilciiicnt puis-

Kius viintunt lie nulle

^cntTositc, lin liiilliiiit

r ce pays ; alliiiis-iiiiii»

éants intellectuels, cen

Ilot ipie je iioni'iai»

me rappeler à l'orilrc,

)ntiovi'rsistes en ilinit

ilesi'lievenx en i|iiiitii',

seeimrs île la niiiinriti'

triiileinent f,'i'ih rcn\,

X en (plaire en ilisiint :

vni|)atliisiins avec clic,

il lias été liairi'cl un n'ii

(.•u'elle SdiilTi'e cmisli-

s nous en tenir i'i iiiitru

itioii.

pri'tation de la eoiisti-

ilonni'e par le plus

.'t c'est une iiitcipi'i'lii

il naturel, l/liniinnilik'

• (]Ue le trilinnal iinijwil

)as un trilinnal cana-

iinal iinur rAiij.'lctci'iT ;

cterre, l'irlanilc, le ('a-

mi^laises ipril y a ilaiis

sioiis ont tmijinirs en

as où je lésai vu inctllL'

1 tonte justice à tous les

: ])our(pioi ne seridii'*-

vous (lenianiic pas île

onstitntion. Mais s'il

justitialile île vous île-

t ni'cessaire île le faire,

ai-je Icilroit île ilcman-

«'liiinilire ilailoliter un

l'aliccte, ni ne met eii

I Manitoba. mais resli-

lesiire où ce parlement

lui ont l'té clllcvé^ et

le lui reslitner. .l'cspiTe

iilé'ration à lai|iK'lle il a

lonnei'a ipiaml il ^i™

(|iKinil on aura ileliar-

lités ilont on l'a eiilmi-

laitreau peuple les faits

)ris (lu peu iropposition

))rès tout.

' la ipiestiiiii Miuniise a

ontenilu îles ilisemirs

ices par lioniiiies
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IM. CostiKaii) ,|„o JH partage absolument !«« oni- le ,,,,^1 iiK,v,.i , , T]
"

;i:r,r, "r ?,!::;;;; t,:,!:, r;=ï;;;;'" • ; i-
"'"»':'.'" "

'" '' " —
!'" f">i<;>M'H resnecté, et j'espère le respecte,'- t.ûV ,„,e h- !i;!!r'l

"'' ""•"''""? '"" ''' 'l''-'ite ont atlirnié
J'Mirs [ li(,„.,,J,|,,,,,i,,i,,,,,, ,i,^,,,,,,^,,r,_.,,^

lirai •.;;;., .

'"'"''"' ^'"''^ ''" «'•"'"'« """-'«
le sccret.uiv

.1 Ktat a aussi prononcé aujounri.n
, , 'r""^""' ','" '"'"'•^"" ''''' ''''"-"^''•^

^ '"^'^"'"•-
•""'I'I'-IM;-, et ipi'espérions.nous dan. a ie

'.''''? ''''''.' '''''''''•''''"^

mic oeeasion eoninie eello-ei y XoL espéri.-ns av, s an .

'"'
n" '""'".'•, I"^'''' '''^ "'^^-- '1""«

"Il rcsnnie ,li, dcliat, nu raisonnement une diseii lus I ,
j ' " '

'""""'"''' '"'"i-'f" en connaît
sien de la .pies nm a un point de vue élev... M, s > i, 2,s

""V "'"'• ^"^
I""'" •'"n-serva.

après avoir tait 'éio^c de l'hoiioial.ie déput '

i le .w/r'*' '''''''''''' '''''/^'' pi'"l ''".nur, fait de»
H-'l.wel (M. Mills,, il a consacré ses reni mes j

'

Jm^.
"'^^

vote eatho
"'. • i^f de la gaiiclie, et ,|u'a.t-il ditv 1| „

'

j
'

''
i

^"'^'"-

^^T " '"-' ''••l"i"ndra pas, cai les
..,, discours avait été élo.,uent. et il l'afé i

!'.
u

'

^f,! rtom'T
""" ''"^ '" «-'v-n-nent a"

li'm.l.Mt de leloipience de soi, «raiiil disiv.urs •

,1 es 1 ' ' ,'•''
temps de cette ,,ueHtion des

mais ,1 a ajoute ,,ne ce discours n'avait •té .ie. ^^^ P'd.ti,,ue. Jl a^implement
antre chose .p, „„ t ssii de contradictions depuis le ,

,:''''''''','''""'
T'

^^''"^''i '' "'•'"• tour n'ont
'""'"U'.icemeni

.à la tin. .\.,.i| ,,,i« ,,. ,, „,„„ .^ ,"
i

' '" ,'""' '''' ,1""'' '"'•'''' ^-t I" P-rti
P;'""' ".outrer en ,,uoi le chef de la gauche p.mv. L' :.;,;; '''"' '"'"!' ''^^'^ '•''tlioli(|i,es .,iic ...nr
'tre accuse ,1 une seule conlradicti,.,, ? n',,,,

, as i V,
'

i

'
"""" "'""'' '"•'^"'^" •«"'^' " "••'«•

an tout.
11 «este.m,sacréàlagl,,rifi..ati.,n,l.U ('hamlre

'),•''•""'""
''' 'inesti.m soun.i.se à la

t'l'"|>''L's actea.
i
\

""".'l'ie, je „ ai pas penr, comme du leste ie n'n
ll;t aussi heancoup -léploié la disc.u.le ,|ue ce ' K!^M,VT•^?t

''^''"'' '''"

i'"''

''^

(Ua aya.t cve dans le ,,ays couin.e ivsiiliat de u ^ '
.. , , v':''"''^

'"•':"'''' " >' '^ '^'"is do!,te
(leiiat avait eri'é- dans I

eiMillit de nice et de religi,;,;.- A-t-on jaiiiais'pr,,.
n"ii«e dans cette cliamlire un discours ;pii fut plus
'le natn,'o a .su.seiter un eonllit de ,ace et de ,eli-pin ipie le di.scours de l'honoi'.il.le miiiisti'e '. ( "est

A retitendre, c'est lui ipii
U. gianiMiom,,,,.. ,, . entemire, c est lu. ,pi, a

t.i la Nouvele-hcos.se; après avoir fait la Xou-
u.||e-j'.cos.se. il a,Tee la confédération, il travaille

pay. .eomnie résultat de
,

une grande dilK.ence eutiv ma uianic. de voir et

'
.

''"'^ '"•'" ' -"'<'iii<^ -^iir eette .|Ue.stoi,. J'ar In

niHtie (les liiiaiic...s, ,1 était évident in 'il s'étaita t m. grand cliangemeut dans la posi/i!. .U- i^e

'
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la coiifO<l(''i-atioii. Je vois iiuVii ce (|ui conceino porti'O, une (luestioii qui touche ui><sii)rofiiiiil('imMit

ces provinces, le règlenieut des (luestioiis scolaires aux seiitinients de (irosiiue toute la i)<)])idiitiim

est de leur ressort. Kn ce (|ui concerne le^ pro- canadienne, doit être étudiée ])iir tons lus uitiiiliios

vinces de l'Ontario et de t,)uél)ec, nous avons les de cette Chambre dans un esprit calme, imimrlial

écoles séparées à demeure, et je ne crois pas qu'elles et sincère. Mais je crois (|ue même h' mmistrc di.iit

soient chanKécH, ni qu'elles j)n'issent l'être. Mainte je viens de mentionner le discours u fait i)rcuve

uant, en te qui concerne le Manitoha el toutes les d'une teiulance ii s'écarter de la règle de condiiitc

provinces (|ui pourront à l'avenir entrer dans la (ju'il a posée. Par le ton de ses remai(|ues, par la

confédération, je crois qu'on devrait leur contier inanière dont il a mentionné le G'/o/»' de Toronto,

les mêmes droits (|Ue ceux (]ui ^ "^ ' ' '" "

provinces de l'Ontario et de (Québec. Kn ce (pu

concerne la minorité de la iirovince du Manitoba,

je veux bien (|u'elle ait des l'voles séparées bien

réglementées ; je crois (pi'il existe un grief, et je

crois qu'on devrait y remédier. Mais je ne suis

pas prêt à voter pour une loi de contrainte à l'égard

(lu Manitoba. Je crois i|U(.' cette ([uestion peut être

réglée beaucoup plus prom])tement (jui^ Jiar un

re('ours à de tels moyens. J'ai confiance dans la

proposition de l'honorable chef de la gauche.

Une VOIX : Naturellement.

J'entends un (léT)uté dire

existent dans les et ])ar le rapprochement (|u'il a fait entre l'I

raOle député de Simcoe (M. McCarthy) et le cli(.'f

de la gauche, j'ai pu constater (|n'il y avait chez

lui absence de ce louable esprit (jn'il faisait liiiiic

de vouloir encourager.

Je crois, en outre, «pie dans l'allusion faite jwr

l'honorable ministre (M. Costigaii) aux circons-

tances dans les(iuelles l'Acte des écoles du .Maiiitd-

ba de 1S!)() a été passé, il a fait ]n'euve d'un esprit

de i)arti qui n'est lias tout à fait reconmiandalilc.

11 n'a ])as seuleincnt atta(iué l'e.sjtrit (lui, dans scii

o|)iiiion, animait ceux (jui ont passé l'Acte de 1S!)(I,

mais il a a.tta(juc le ))aiti libéral de la ])rovince du

Manitoba, comme ayant été l'instigateui- d'iiiiu

mauvaise li''gislation. Je crois (|Ue cette uiciitioii

tait inutile, et (pi'elh^ n'est pas justitiée par les

M. El)\\ ARDS : J'enten(k un député
" naturellement." Kh bien 1 (pie ce .^oit ou non mon
chef (|ui ait exposé cette doctrine, j'y crois cer-

,

. ,>..,
tainement. J'ai dit qu'il existe un grief et (ju'on faits (|ui se rattachent a la ipiestion. ( )n sait (|u il

devrait y remédier. Mais je crois aussi que le gou-
,
est ac(piis à l'histoire que les conservateius da

vernement a joué avec cette (piestion depuis six
j

Manitoba éta^'iit tout aussi dévoues aux i)ri,U!i|)es

,d.'^lation scolaire
ans. Je ne suis jias avocat et je n'ai pas la prt'ten- de la

tion de rien sa'oir en droit constituti(muel, mais il l'étaient leurs adversaires

y
Cl

écoles du Manitoba de devenir loi, nous

y a une chose (pii me paraît très étrange : c'est que n'^t (|Ue si jamais la

ce même j^ouverrement (jui a iiennis à l'Acte des ' blics du Manitoba oi

e cette province, (jiiu

es libéraux. Le fait

lis la population et les hoinuics pu-

)ba ont (''té unis sur une (|ue.stiiiii,

lu Manitoba de devenir loi, nous demande 1
c'est sur celle des meilleurs moyens à iircmlic pimr

aujou iriiui d'anmiler cet acte iiar nue législation
' fournir l'instruction et légiférer à cet vgml

fédérale rour(iuoi a-t-il laissé l'acte entrer en
|

Parlant de l'exercice du droit de desaveu cl des

vigueur, (luand il pouvait exercer le droit de désa-
j

divers prétextes allégu.'s par les div(;rs gouverne-

veu •; Fn ce oui me concerne, sa c(mduite nie jiarait
i

ments iiour justifier 1 exercice de ce droit, 1 iioiia-

dénuée de raison et de bon sens. Il me semble , lable ministre de la Marine a dit (pu

tout à fait absurde (jue ce gouvernement (jUi a laissé ! est le S(uil dans le(piel (in ait discuté

l'acte entrer en vigueur et •ni s'est réfugié derrière
:

plus haut tribunal de^l Kinpire.

les tribunaux du pay.,jus((u';i ce (ju'en lin de couiptc :
atlirni'' * " '

''•"

' lu

e cas pi'fseiit

uitoritc (In

Je réfuterai cette

ation en demandant à mes coll('gues de relire

il ait été ponssé au pied du mur sur la (luestion, 1 tout le débat très important, très haliileiucut c<m-

vienne demander à ce jia- iemeiit de rétablir les lois
;
duit et très intéressant, et ils constateront (pie tous

scolaires (jui existaient au Manitoba antérieurement i

les orateurs qui ont parle (les deux cot '

à 18!)(t, et (iue lui-même a laissé abolir, lîieii (pie je

n'aie Jias coutiance dans le dé^saveu en règle générale,

je crois (pe cet acte de IS'.M) aurait dû être dé.sa-

voué. Si disposé (|ue je sois à remettre la minorité

du Manitobu dans la jouissance de ses droits, je ne

suis pas prêt il voler aujourd'hui en faveur de ce

bill, parce (pie je crois (pi'une commission mixte

nomnu'e par le gouvernement fédéral et le goiiver-
i
est ([uj nous en appelons tous

nenieut du Manitoi)a en arriverait à une solution
,

Quand un c.'.té de la Chambre essaie de se donner

de la (piestion. < la réglerait d'une manière beau- ' comme le seul cham|)ioii de la constitution, et piv-

coui) dIus satistaisante pour le pays (pi'cii en faisnnt ' tend (pie ceux (pii dillèreiit d'opinion avec hu sur

une.|uesti(mp(diti(iueconm,e(mrafait. M. l'Ora- Mes(l(4ails(hi liillactuel, ou sur le niciUeur nniyeMule

teur, je ne retarderai jias la Chambre plu.s long-

temps. Il y a liliisieurs autres (léput(''s (pii dési-

rent iirendrc part a\i débat. J'ai exprimé ma ma-

nière de voir sur la (piestion. et je n'ai rien à ajouter.

Chambre ont parlé avec le plus grand res|)cct et la

plus grande déférence de la décision du Conseil

])ri\c de rKmpire. Ce débat a prouvé ((ue tons

nous ipiirouvions la décision des juges du Conseil

|U'iv('' impérial, puis(|ue nous témoignicnis à leur

jugement le plus grand respect et (pie nous lui

i
accordi(ms la jibis grande autorit('' possible. Le 'lit

à la coMstitutifjn.

M. FLIXT:

rcgler la (jiU'stion, sont hostiles au moiudic ai'lielc

de la constitution, il atlirn.e une chose (|iie ne cono-

boreut en rien les remanpies faites au cours de ce

débat.

Ce débat est sans doute destiné à devcuii' lii.sta-

ritpie, non seulement à cause de rimpoitauce et de

,
l'intérêt des (jucstions discutées, mais à cause du

Je crois (pie tous nous partageons les excel- grand iiomlue d'hommes publics cajiables et exjie-

lentes opinions exprinn-es par le ministre de
|

rinieiités (pii y ont pris part. Un incident d un

la Marine dans U péroraison de son discours, grand iiit(>rêt et (|Ui n a pas ete sans nu certain enti

H a iiarlé de l'esprit (pi'il convient d'apporter à drainati(pie, (;a été de voir 1 iKUiorablc leader i e

l'étude d'une (piestion comme celle-c , et je suis la Chambre (sir Charles Tupper) traiter une seeomt

certain ((ue iiersonne ii" trouvera à redire à soi.' fois les cotes de celte (piustioii (|ui lui paiai::--<iui

langage 'sons ce rapport Tous nous soniines ! importants. A l'exception d'il y a (pu'l(|ii(.s jouis,

d'accord à dire (|u'une q. estion d'une aussi grande
|
quand il a fait son entrée dans cette Ciianilire, lii
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dévoilés aux |)iiiu;i|)L'S

L' cette province, ijUu

es liliéraux. Le fiut
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nés collègues de relire
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i constateront (pie tous

des deux eûtes de la
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it a prouvé (jue toii-,

des juges du Cnuseil

lis ténu)igidoiis à leur
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DUS à la constitution,

e essaity de se donner

a constitution, et pré-

l'opinion avec lui sur

ir le nicilleiu' moyen de

les au moindre artiele

une chose ipu' uecori'o-

faites au cours de ce

.atiné ;i deveuir liisto-

i do l'iinportaucc et île

tées, nuiis à cause ilu

i)lies ca|ial)les et expe-

rt. Un incident d'un

été sans un certain eflet

l'honorable leader île

per) traitei'inioeeomie

on (|ui lui parai^aiellt

d'il y a ipielijues jours,

ms cette Ciiaiiilire, la

(lernière fois que j'eus le privilège de le voir ou de
l'entendre, bien que nous soyons de la même pro-
vince, et d'une province pas l.ieii grande avec cela,
e est il y a trente ans.
L'honorable ministre était alors dans la force de

l'ag- t dans le jilein exercice de sa grande force
|)liysi(iue et intellectuelle. J'eu.s le privilège d'as-
sister, en eom|)agnie d'un groupe de jeunes gens, à
une as.semblée tenue an siège du cmté de ('umber-
land. Avec beaucoup de curiosité et l'intérêt natu-
rel, ce qui est le fait de lajeunesse, j 'écoutai le discours
(le l'homme (|ui était alors à la tête du gouverne-
na^ut (le la Nouvelle- Kcos.so. liien (ju'il y ait trente
ans de cela, je n'ai eu le plaisir d'entendre de
iKMivi^iu cet homme distingué (jne lor.s(iu'il a fait
son entrée ici comme chef du gouvernement dans
cette (IhanTore.

.le me rappelle la vigueur et la chaleur (pie '

l()ra:;eur avait apportées à l'expression de ses seii-
'

tiuieiits, dans l'occasion que je viens de mentionner.
|

Ce discours, (pie j'ai lieaucoiip admiré et (jui avait
'

une grande valeur en ce (pii coneeiuait la ijoliticpie
'

piovHieiale de la Xouvelle-Eco.sse, roulait .surtout '

sur les avantages de la loi des écoles imbliques (|iii,
'

par ses efforts, avait été insérée dans le cor])s des :

lois de la province. L'orateur ré(damait les faveurs
lie la renomniée et l'appui et l'estime de la popula-
tion de la Nouvelle- Keo.s,se, parce (ju'il avait eu le
courage de se joindre à ses adver.saire.s politi(iues
pour supprimer l'ancien sy.stème des éc(des publi-
(|ues. et le remplacer par l'admirable système dont
lions avons joui (le))iiis lors.

Ciiionie fait historique, il n'y a ])as de doute (pie
1 attitude i)rise sur la questi(m scidaire jiar le gou-
venieinentdela Nouvelle-Ecosse, en IS(i-t, n'était pas
laeiivu par les citoyens catholi(|iies delà province,
et (piand l'honorable ministre vient dire à la Cham-
bre ipie son attitude a reçu la faveur et l'appui des
citoyen." eath di,|iies de la Nouvelle-Ecos.se, je crois
ilHil ne rapporte pas exactement les faits' (pii se
rattachent à cette (luestion. La teneur des reiiiar-
i|Ues faites par l'honorable ministre cette fois-là
était (|iie la réforme sc(daire avait excelleinment
réussi

; (pi'il en était surpris et heureux ; (pi'en
ilepit des pivjugés soulevés jiar cette tentative de
ivtoriiie scolaire et des mar(|nes d'aigreur (pii s'é-
taient fait jour dans certains milieux, il était ben-
leiix de renianjuer (ju'en somme, dans toute la pro-
vince de la Nouvelle- Ecosse, le changeinent de
I ancien système d'écoles confessionnelles, écoles
Séparées et écoles volontaires, toutes aidées de
diverses mani.-.res par l'Etat, au système des écoles
imiih(pies, avait reçu un très large appui et un très
grainl eiicourageinent. Et il piV'cisait davantage
les milieux (|iii lui avaient fait un ))eu d'opposition.
tt on lu p|i;,s vive opiiosition s'était niaiiifesl('e,
l'etiiit dans le comté d'Antigonish, et il est bien
fiimui, en fait, i|ue les catlioli(pies désapiirouvaient !

ti)i;t( nient le caractère radical de c'tte réforme, et ,

'liiils c.ssayaient à bon droit et raisoiiiiMblemeiit,
i

étant diMinées leurs opinions en matière d'eduea-
tiim, il(d)teiiir une inoditication à la loi scolaire de
mi.
Dans tous les cas, cette réforme a eu nu |)lein

siieces, et bien ipie, depuis que pmir la ))iemi('re
ms jai essayé d'exercer une inlluenee politique
Jiisipiaujdurd'hui, j'.iie toujours .'.té l'adversaire
jnilitup,,. de l'honoriilde .secr.^taire d'Etat, j'ai beau
j";i|i d admiration pour la part (pi'il a pri.se à l'éta-
'|i«inieiil du système sc(daire actuel dans la pro-
^iiiee de la Nouvelle-Ecosse. Je ne suis pas porté.

j

non plus que la population en général de la Nou-
j

\ elle-Ecosse, à lui attribuer tout le mérite (pi'il se
j

décerne, mais nous admettons (pi'ii a droit à un
!

certain mérite pour s'être emparé de cette (]iiestion

I

et lavoir résolue avec l'aide de ses adversaires
:
politiques.

;
Coinine preuve des sentiments des catholiques

de la Nouvelle-Ecosse envers le parti conservateur
en général, je vais lire un court extrait d'une lettre
portant la signature d'un homme qui, sub.s(i(|uein-
ment, s'est fait une position très en vue dans la vie
publi(iue de ce pays. Le parti conservateur se dit
aujoiird hui le défenseur sjiécial des eatlioli(pies et,
bien (|ue je ne veuille pas lui en faire un reproche,
je crois qu'il est miinifeste, par les discours du
secrétaire d'Etat et d'autres honorables députés de
la droite, (pi'il prétend se poser comme le champion
spécial de nos amis les catlioli(|Ues.
Dans la province de la Nouvelle- Ecosse, vers

lan 1S77, un homme capable de la ville de Halifax
demandait à entrer dans la vie p(diti(jue comme
represt'iitant de l'un des comtés les jdus import iiits
de la Nouvelle- Eco.sse. Ce comté était le siège d'un

I

évêché, il renfermait un grand nombre des catho-
liques les plus intelligents de la conf('dération, et
ce monsieur exprima dans les ternies suivants son
oidnion sur ce (pie pensaient les catholiques du
parti conservateur, dans une lettre (ju'il adressait
iilnn des hommes marquants (pii s'efforçaient de
1 engager à entrer dans la carrière dans laquelle il
devait plus tard obtenir tant de distinctif-n :

Halifax, le 29 octobre 1877.
Mon cher .MoxsiKL-n,—Je viens de recevoir votre lettre

au^-i qui ma certes l'ait beaucoup plaisir. Les raisons
,

eiuimerees diins votre Icitro du l.S (-taient très couviiin-
çantes, ot (iepuis ma dépéciie. je n'ai pas modifi.'' mn réso-
lution d aller do I avant, iinelles qu'en soient les consé-
queiR-ea. \ oiro dermèro lettre a (^earté toute crainte de
(leliute, mais, la d(5faitc lût-elle certaine, je suis prêt pour
la lutte, SI mes amis et le parti croient (comme \U le
croient) que je doive idierde ravant. Je laisse tout entier
le soin des mouvements futurs à Sa (Iriindour, à vous-même et a mes auires amis, me lenaiit prêt à obéir en
tout temps.

Si vous avez quelques recommandiitioiis à faire, je serai
teureux de les recevoir : jusque-lii, je crois devoir rester

Si cette question devait avoir pour effet do me faire
entrer (tans la vie publique, jyspère sincèrement que je
pourriii prouver à IV^vêquo Camcron qu'il n'a pas mal
place sa contiance, bien que l'opinion qu'il a de mes ta-
ents puisse être exngérn\ Vous savez que presque toutes
les (litticultcs (jue les catholiques ont eu il combattre en
matière de IcBishUion loeiile {l'('>duc«tion, par exemple)
sont venues do membres de notre parti. C'est la sriindi;
raison ])Our bii|up|le nous ne pouvons obtenir des ciulioli-
giKJS vu appui suflisant pour assurer les sii'gesde Halifax.
iMj obtiens un siùge en cliambre, je nie flatte de pouvoir
ett(;ctuer un cliiin(,'euient considérable sons ce rapport
et jee(msidérerai la chose comme un devoir plus .'^aeré
que tout autre. Les pnjmess^s d'un candidat valent pou
(le chose, mais, si .l'en ai l'occasion, je remplirai les
niieunes. En renouvelant mes remerciements ;i l'evêque
tameron et à vous-infime.

Je demeure, votre, etc.,

(Signé), Jxo. S. D. Tho.mpson-.
L'honorable \V. Millkr.

Cette lettre est un exposé juste, niodér('' et sin-
cère (le la situation actuelle. Et je ends (pi'il sied
mal à l'hoiKuable secrétaire d'Etat de demauder
ijue la (|ii(!stion soit soulevi'c dans cette Chambre,
et (|ue l'on s'efforce d'agiter l'idée qu'il désire voir
répandue, à l'effet (piil est et a toujours été, plus
tout autre homme public de la province de la Non-
velle-Ecosse et du Canada, l'ami et le défenseur des
catholi(jues. L'ill.^illuation n'est pas juste; elle
n'a aucune raisiui d'être. De fait, il a édé de l'in-

térêt de tout hoiiiine luiblic de la Nouvelle- Ecosse
et (lu Canada de se tenir en bons termes avec ses
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concitoyens canadiens et eatlioli(ines. Nous savons
])arfaitenient (jne tout honnne à l'esprit étroit, ((ui

est animé de sentiments préjugés et hostiles aux
intérêts de cette classe du peuple ne re(,'oit pas, et

avec raison, cet appui qu'il recevrait autrement et

doi.t il a l)esoin. .Je crois donc (pie le secrétaiie

d'Etat n'était aucunement justitiahle, si l'on tient

conii)te de sa carrière connue néo-Ecossais, de sou-

lever cette (]Uestion comme il l'a fait. Il s'est atta-

ché il répudier les observations du chef de l'oppo-

sition au sujet de sa conduite, et des négociations
(pli ont amené l'entrée de la Nouvelle-Ecosse dans
l'union.

Je n'ai pas l'intention de suivre l'iuniorahle mou-
sieur dans son argumentation. Tout lu>noral)le

député admettra avec moi ipie cette argumentation
et le long exposé lustori(pie (|u'il nous a fait con-
cernant tous les hommes publics de cette épo(jue,

et l'indignation iju'il a ndse à répudier les (piel(|ueH

observ ations du chef de Topposition, n'avaient au-
cune raison d'être. Je pourrais citer des débats
de la province de la Xouvellc-Ecossc, en lSti4, un
discours ipii est une copie exacte de celui (jue l'ho-

noral)le député nous a fait ce *«•. Il a connnencé
par la conférence (|u'il fit à Saint-Jean, sur la con-
fédération, alors (pi'il ('tait étudiant en médecine,
pour entrepreiwh'c ensuili' une défense étendue et

soignée de sa conduite. J'admettiiii (|He le plai-

doyer de l'honorable déjjutc, ])our n'être (pi'uue

simple citation des résolutions h'-gislatives, était

tri's bon. Ce n'est i|u'en consr.ltant les documents
(officiels pour s'assurer des faits, (jue nous voyons
l'exactitude de l'accusation prirtée par le chef de
l'opposition, et (jue la défense élaborée de l'houf)-

rable député', bien cpie conforme à la vérité peut-
être dans certains ilétails histori(jues, ne représente
pas le vt'ritable état de clioses. L'argiiuient d\i

chef de l'opposition .se réduit à ceci ; (pie bien (jue

vos pouvoirs puissent être exercés légalement et

eonstitutiorincllement, il peut en résulter le plus
mauvais efl'et. La constitutiounalité de l'entrée de
la Nouvelle- Ecosse dans l'union n'a jauiais été

sérieusement conteste'"-, mais on ne .saurait nier le

fait (pie la manière dont la chose a été faite a eu
pour efl'et de nuire à l'ut^' '^é de la confi'di'ration

pendant jilusieurs années, en ce (jui coiuerne la

Nouvelle- Ecosse, le fait (jiie cela a créé chez uu
nombre de néo-Ecossais sincères des sentiments
sinon d'antagonisme, du moins de tie'dcur eiixcis le

Canada.
Bien (|iie l'honorable secrétaire d'Etat ait ))u agii-

coustitutioniiellement, bien (pi'il puisse dénioiilrer

qu'il s'etfor(;ait de remplir les engagements pris

avec l'honorable (ieorge lirown et sir John-A. JN'ae-

donald et bien ipril ait pu être approuv(' p;ir le

secri'taire d'Ktat en Angleterre, cependant, la po-
pulation dont il de\uil rechercher l'appui, envers
hupiellc il eut dû s'engager et (pii l'aurait " riaine-

nient apiiiiy . s'il lui eût liiiss.' la (piestion ii décider,
ainsi (pie l'a fait Tilles dans le N<uiveau-I!runs-
wick, s'opposait à la elio.se, et, ainsi (pi'il l'a admis
cette aprèsmidi, chassa son parti du pouvoir.
Loi'.sipie le .seei'(''taire d'Etat mentiomie les noms de
])lusi(uirs évê(pies catlioli(pies, de membres du
clergé et de citoyens éminents et vc'Uf'rés, et veut
insinuer ((Ue le chef de l'opposition, dans racciLsa.

tion qu'il a lancée, \oulait faire allusion à ces
hommes,' nous comtu'enons tous jiounpioi il jiarle

ainsi. L'honorable ,M.;.r;:ir. d'Etat jxiir êtr<-

approuvé par beaucoup de gens dans l'attitude

qu'il a prise, mais les sentiments ipi'il a soulevés

dans la Nouvelle- Ecosse étaient des sentiments
d'indignation partagés par tous les])artis politlipits.

Dans son discours, l'honorable ministre scnilik'

vouloir .s'attacher à deux choses ; il soumet d'aliord
une défense élaborée contre l'accusation |)oitie

contre lui, et en cela, il n'a pas réussi amant laie
l'eussent désiré ses amis ; et en second lieu, il

s'efforce de soulever des préjug-'S de race et de
religion. Il est très regrettal)ïe (lu'un hoininc de
son importance et de son exiiéricnce iiolitieiuc

unisse les noms du chef de la gauche à celui l'u-

l'honorable député de .Simcoe-nord (M. McCarthv),
pour montrer (pie le chef de la gauche joue le riile

de second de ce dernier, et insinue, sans la uioimlie
[ireuve, et, en réalité, contre la preuve même, (pie

la motion du chef de la gauche a été inspirc'c pur
l'honorable député de .Simcoe, après une coiit'( reiice

entre eux. C'est ce (pi'a voulu dire l'iionoialile

monsieur.
Et, M. l'Orateur, (puuid il songeait à ce (|uu

res.-ientait la minoi'ité, la langue anghiise lui ])arais-

sait trop pauvre poui' exprimer sa grande indigna-
tion. L'homme (pii a réussi à faire i)asser la Idi

scolaire (le la Nou\elle- Ecosse,en atta(piaut brutale-

ment les iiréjugés des c,ilholi(pies, et (pii s'c'u est

va.ité plusieurs années après, se levé aujinu-illuii

en cette Chambre en joignant les mains et cn|)i)iis-

sant pi'es(]uedes gémi.ssements, ])arce (pie les jinits

de la minorité du Manitoba ont été enlevés par
une législation précisément analogue. Non content
d'exagérer l'étendue des griefs, il ajoute à la dnivu
des souffrances de la minorité, et met t(nit cela an
compte de l'opposition de la Cliambre des Com-
iinines (pii ne s'est pas mêlée de ces négociations,

et tpii n'a jamais en à s'occui)er de cette (pic-iion,

avant (.pi'elle ei'it pris un caractère tellement iiigu

(]u'ell3 a dû prendre part à la discussion.

C'est une r(''])étition de la fable du lou)) et de
l'agneau. Les honorables mendues de la dioite ont

soulevé ces pn'jugvs, ils ont commis des bé\nes en

cherchant à régler cette (piestion, et, aujonrillnii,

ils rendent le chef de la gauche et ses partisans

responsables de leurs ditficult(''s. Les houorahlos
membres sup|)oseut-ils (pie la jiopulatiou ignnre

tellement les faits (pii se rattachent à cettcqnes-

lion, (pi'ils ne savent pas (pii doit être blàm.'. et

(jui est responsable de sa juste solution 'i

L'honorable secrétaire d'Htat a été cliargédc pré-

.senterce liill en cette Chambre. Kt u(ms attendions

certainement de lui uu discours Iri'sdifl'i'reutdecclni

(ju'il a prononcé le 3 mars. Nous n'avons ccrtaini'-

ment rien appris de nouveau apr('S av(u'r entendu
rhistoii(pie (pi'il a fait des pi'emiers tem|)s dn pro-

jet de confédération, et du rêlc jout' dans le règle-

ment des coi'ditioiis ihi routrat par la ipicstiou dis

écoles dans l(< proxiuces de <^in''i)ec et de l'Ontario,

Toute l'argimpi iit/ition de l'honor'able ministre a itc

(jue si cet ariangeiiu-nt [iri'cis n'eût pas ét('' fait, si

ce compromis n'eût (las été fait entre l'Outarin et

(^iiébt'C au sujet de la (piestion des é'colcs, nmis

n'riurioiis pas eu de confi'di'-ration de ces culdiiies

de rAniéri(pie Britannicjue.

Oi', M. l'Oraleur, on pourrait diic la mêini' inisc

de toute iiulte (plestiop ((''gh'e à \a confe|ei/ii Ai

Lomlri^s (ui II (.'(die de l^liK'bec. Je suppose que .s|

|(s délegu('s n'avaient pas pu s'tnlendre sni îles

airaii^enients financiers satisfaisants peiM' les prc)-

vi.ices, le projet de coiif('di''ration aurait eclièiir.

Je .s((p|iOfte (p(e .si le.-^ m- ê-^nc^ uc s (HfOeot }'''• ^'''

tendus sur la distribution l'onveinible des peiiveii-

provinciaux et fédéraux, il n'y aurait [)as m di
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piii' la (jiu'stidu ili'S

i)in' et (lo l'Oiifiirio,

liililf miiiisticii l'té

d'it |iiis l'ti' fiiil, si

l'iitrt' rOiitariii t't

Il lies ('(/illl'iS, llnllS

idii lit' ci's (iiliiiiies

lllllllc lil > \r- .

luirait [las m ilu

C(mf(Ml('i'atioii. Mais le fait ([u'ils se sont entendus
sur tontes ees (|iu;8tions est, ajHvs tout, ii'isohnnent
en (leliofs de la (|uestion, car le coinpionps relatif
iiiix i-coles de l'Ontario et de Qnihee ne concerne
pas du tout la (luestion des écoles du Manitoba.
Cela i été solennellement décidé par le Conseil
privé, décision devant la(]uelle nous nous inclinons
tons, et (|ue nous citons tous.
Le secrétaire d'Ktat et le ministre de la Marine

et des Pêcheries ont fait l)eaiic<)Up d'éloges du dis-
cours très lialiile ])rononcé aujourd'hui ])ar l'hono-
rable <léputé de Bothwcll (M. Mills). Quand ce
discours sera |)ul)lié, je ne doute pas ()ue ceux (jui
(•tudicnt cette question ne le lisent avec un grand
intérêt et un grand avantage. Mais, M. l'Orateur,
nous admettons tous, en substance, les ])rincipes
(|u'il a posés, et l)ien ijue nous n'ayons pas pu arri-
ver à cette conclusion ai)rcs les mêmes études se-;
rieuses, par les mêmes démonstrations, au moyen

:

des mêmes connaissances li'gales et constitution-
j

iielles, cepeiulant, l'opinion générale des deux côtés
;

de la t'handire est en substance la même (jue celle
du l'Iionorable député de liothwell ; et son habile
discours tendra à affermir et à fortifier h s o|)iiMons î

i|Ue d'autres (Uil ))eut-être mis moins de temps à se 1

liii'Micr. Apre-i tout, à (pioi se réduit sim discoui's 'i
i

lyuç les pouvoirs de légiférer sur cette iptestion
!

étaient, dans certaines circonstances, doniu's à ce
'

pinleuient, et (pie, en con.séipience <Ie la décision du
Conseil pi'ivé, en conséipience de l'arrête ré'para-
tt'ur, et en conséipience du refus du gouvernement
iiuuiitobain de se conformera cet ordre aussi litté-
raleuiciit cpi'il lui inait été' donné, ce parlement

|

avait juridiction. î

.Mais ipiand l'IioniiraVile monsieur eut abor<ié la
(|iieslion véritable, lorsinril eut alK>rdé la (piestion
au sujet de laijuelle nous désirions obteiiii- son avis,
iia-til pas absolument appuyé l'attitude prise par
If paili libé'i'al en ciitte Chambre, et ne s'est-il pas
fip)ins,' ,i toutes les procéiUires des honoraldes mes-

|

<\ii\\v- i|u; s'efforcent d'iinpo.seï' ce bill au Manitoba'r
|

^1 |ii.tciition a été' (pie bien ijUe le pouvoir et la !

iiri.lirtion fus.sent ici, bien rpi'il fût coiistitution-
iiiilciiiciit de notre devoir d'agir dans l'esijêce,
••(|ii'ii(laut, le gouvernement, jiar la uianiêic dont
il a\ail joué son rêde, n'avait pas mis cctic ( liambre
I II position de li'gifcrer avec intelligence sur une
les (|Uestioiis les plus importantes ipie nous a\'oiis
jamais eu à déciiliT. Or, M. l'Orateur, dii'rant
toatr ii'tte iliscussion. nous avons dû remartpier
Vif les honorables membres de hi drcile, depuis le
!niiii-lre des l'"inances, jusipTaux derniers partisans

I d.' ses ciillêLïucs les moins expi'rimentés, é'taient
i-n-is a utiliser l'esiirit inêiiie iiu'ils prétendent

;.^
li iiii-nieiil cciiidainner. Nous .savons (jue, dans

ii'iii.iMn, li's hommes publics sont divisi-s en jilii

-ifiir- camps (m ce (pii eoneerne la manièi'e d'envi
-ij-'ci la ipiestion des é'coles, et en ce (pli concerne
lis(|ii('stioiis 'clafives à nos concitoyens catholi-
'1'"^''* ! 'lins. Nous savons (pie (piehpies-uns de
ffs lioimnes jiublics se sont ('levés dans la poli-
'ii|U(' eu grande |)arti(' à la suite d'agitation de
«tte nature.

N'oiis savons (pi'un parli politiipie a exploite
dans iiiic mesure injustifiable un certain lucjiige ipii
''*^istait dans l'Ontario, |)oiir appuyer des hommes
')iii, par leur grands talent.-; et leur grande popula-
"^''. ont ac(|uis dans leur proviiict! une iinpor-

.^ il ielidus tics impopulaires dans la

'isine de (Juébec. Personne ne conteste
"^ l"lrioHsiiii', ni leurs (iiienis, niais vu la

Ht

position (ju'ils ont prise, consciencieusement sans
doute, ils ont suscité des préjugés contre eux parmi
les hommes publics et la po|nilation de la province
de (Québec, (pii n'ont pas partagé leurs opinions en
ce ((ui concerne l'objet et la polititpie de l'Eglise
eath(jlifpie. Mais en exploitant ce sentiment, le
g')uvernement et ses parti.sans ont nnmtré (ju'ils
s é'taient entendus ])our unir les noms de chefs
libéraux inar(|uants à ceux du grand inaitre de
1 ordre orangiste et de l'honorable député de
.Simcoe-nord (M, .McCarthy). Ils ont exploité les
prejugt's religieux, afin de s'attir^ir les sympathies
de la population d'une partie du pays dans leur
utte contre l'attitude ((ue peut prendre le chef de
la gauche. Et ils (mt nioiitré avec beaucoup de
gaieté liiiconsi'ipience apiiarente des honorables
memlires de la gauche, et de (piehpies meinliies de
la droite (jui ont semblé s'unir iiour appuyer le
renvoi à six mois de l'arrêté réparateur. Le ininis-
l;re des Finances s'est livré sur une très grande
échelle à ce genre de discussion. Il a donné à
entendre d'un ton moipieur (pi'il y avait (|uel(|ue
clio.se d'étrange dans l'union temporaire de l'hono-
rable député de Simcoe-nord (M. McCarthy) et du
chef de l'cu'dre orangiste avec le chef de la gauche
et plusieurs des libéraux fran(;ais importants,
oubliant absolument (pie la niêin'e incoi'„S('(pience
existe en ce ipii concerne le fait (pie les honorables
membre» de la droite ai)puieiit cette h'gi.slation.
Ainsi, on voit des liommes comme le chef des irhip>i
con.servateurs, et l'Iionorable dé'pnté d'Ottawa (M.
Deviin) et l'honorable député de lîerthier CSl.
Beausoleil) cpii s'uni.s,seiit, comme ils le feront |n'o-
bablement dans peu de temps, avec des membres
éinineiits du .soi /lisant parti protestant de l'Onta-
rio pour combattre le renvoi a six mois.
Mais il n'y a rien de logiiiue (ui de rai.sonnuble

dans ce genr»- d'argumentation. Elle a l'appa-
rence (le la plaiisiliilité, elle f'iid à susciter des
pivjugt's. mais elle est absolument illogi(pie. Sup-
P"*'»!'' ii'ie lUMis avons le droit de le supposer,
((Ue l'honorable dépiit(' de L'Islet (M. Tarte) com-
batte ce projet (k'h'gislation partie (pi'il est absolu-
ment insiitlisant pour op.'rcr le redressement de-
niand(''. .Supposons <|ue l'honorable dé])uté d'Ar-
tliabaska (M. Lavergne), un des .ivocats les plus
cmiiients de la province de (,)uébec, et l'honorable
déput.' de Québec-centre combattraient ce bill
parce ipi'ils le croient absolument inconstitution-
nel. Supijosous (pie d'autres membres de ce wté-
ci de la chambre le coinljattent parce (pi'il est trop
incomplet pour être de (piehpie valeur, et (pi'ils
désirent y ajouter de la force si la chose est pos-
sil)le. Siipj)osoi..< (pi'un (h'piité s'oppose à C(; bill,
parce (pril est absolument opposé aux écoles sépa-
r('('s, (pi'un autre le combatte parce (pi'il ne veut pas
(pie I on intervienne dans les affaires du ^binitolia,
(pi'iin autre s'y oppose parce (pi'il ne croit pas (pi'il
existe des griefs imp(utants dans la >»roviiice du
Manitoba, ce n'est pas un argument «ifwitre le bill
(le s'y oppfLser, parce (pi'un d.put('' e»t opposé à
l'intervention da.is les affaires du .Manitoba. iprnn
au tic est opposé au X (''coh.'s sepa rées. 1 pi'nn aut rc croit
(pie les griefs .se n-'duiseiH a rien, (prun autre croit
le bill al snlunient iiisiilii,«ant. (prun autre le croit
inconstitutionnel et inap|)licable. 11 est logi(|ue
de .s'opposer au bill pour la rai.son particulière ipie
l'on croit juste. f,'iiisinuatioii est abHolmueut iili.

surde et tromjieuse, et je suis surpris de voir des
députés (pli se prélemient des hommes publies
chercher à poursuivre une telle aigiinientation
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L'iionoiable député île Diirhain-est (M. Ciaig)
j

(liius un (lisL'uurs trù.s UKidéi'i' contre le hill, parlant

comnu! conservateur convaincu, (pii legruttait beau-

coup de se séparer de ses amis i)oliti(|ues siu' cette
;

question, a terminé ses observations en donnant

quatre raisons ([ui le portaient à s'opposer au bill.

Les voici: 1" Il ne considt'rait ])as (| ne les griefs

valussent la peine «l'une intervention ;
_"•' 11 croyait

qu'il serait très ditlicile d'ap|)ii(iuer le bill ; H^' La
minorité n'en retirerait i)as de bi-nétice réel ;

4'-'

Etant conservateur convaincu, il croyait iju'il n'é-

tait pas conforme à la politi(|uc couserx atrice de

chercher à légiférer connue le voulait le gouverne-

ment. S il est i)arfaitement conséquent et logiijue

]iour un homme impartial et intelligent de s'opposeï'

au bill pour ces (juatre raisons, il est certaineuient

conse([uent, logi(|ue et juste que vingt, trente, ou

quarante députés s'unissent pour coinbattie le bill

pour des motifs sur les(|uels ils pourraient ditlérer

individuellement, mais sur lesquels ils ijourriiient

s'unir ])our détruire ce qu'ils considèi'ent comme
inq)rudent et désastreux.

Le ministre des Finances a prononcé un discours

qui, je crois, a reçu ])lus d'éloges qu'il n'en méiite

réellement. Nous savon.« tous que l'honorable mi-

nistre possède le don de la parole, (|u'il s'expi'iine

très élo(|Uennnent, ip-i'il a une intelligence s(nq>lc et

qu'il se cHstingue parmi ses collègues par la facilité

avec la()uelle il s'exi>rime, et l'ordre qu'il met dans

ses idées, ce (|ui en fait un orateur agréable et

intéressant, quelles (|ue soient les i|uestions ipi'il

traite. Ma'.s ceux (pii l'ont entendu l'aulie j(uir, et

(pli ont ensuite analysé avec soin le discours ((u'il

a pronoix'é en cette ('iuind)re, diront, je crois, que

"tout était faux et vide." L'honoial)le ministre

aurait pu tout aussi facilement |)rononcer ici un

discours habile et élo<|Uent .sur l'autie côté de la

question, s'il l'avait jugé à propos, et s'il avait

été dans l'intéril de .<es ami- politiijues ou <lans son

intérêt personnel de le faire. Son <lisc(>urs m'a

ra])pelé une histoire (pie l'on raconte an sujet d'un

habitant du comté de Carlcton, X.-l!., le(|Uid, par-

lant à une assemblée religieuse, dans une certaine

occasion, racontait les circonstances (pli avaient

accompagné sa conversion au christianisme. ' ' ( 'hers

amis, disait-il, je me suis converti à la suite des

sermons durcWéreuddonathan Smith. Ah î c'était

une cyud)ale de cuivre retentissante !
" Ses collè-

gues conservateurs ipie son discours a convertis

pourraient <lire, je crois, <ju'il est vraiuii'nt une
cymbale de cuivi'c l'cleutissante.

r/honorable unnistro, après avoir ilit qu'il ne

partageait [)as ro])iiMon du secrétaire d'Etat que

c'est une <)uestion im])ortaute et ditiicile, et après

a\oir fait observei' (pie ce n'est j)as une (piestion

inqjortante et diHicile. mais une (piestion très

sim|)le, a pi'is deux beiiies et demie pour prouvera

la Chauilire cond)ieii elle ('tait siiiq)lc. .Vprè.s avoir

prétendu (pie l'on devait en éliminer toutes les

(]uestions incidentes, (jne l'on ne devait ])as consi-

dérer les écoles séparée;, (pie les mots catholicpie

et protestant ne devaient pas être mêlés au débat,

que les droits provinciaux n'y avaient i)as de place,

après avoir i)r(''ten(lu tout cela, dis je, il a cnployé

tout le temps de la Chambre à discuter longuement

tous ces points et à citer un grand nombril d'auto-

rités. Il a ie|)ass('' tout riiisl(ui(pie de la (piestion

des écoles de (.>uébeo et de l'Ontario : il a repassé

tout rhi.stori(pie de la (piestion de l'abolition

du Conseil h'gislatif de la province du Mani-

toba, et il a parlé de rA(.te du Manitoba de IH70,

dont la signification d'un des articles do cet

acte est la seule (piestion soiiinise à la

Chambre. Il a dit que cette (piesiion

n'avait pas été soulevt'e par le ))arti conserMitiiir,

mais par une fractifui d'un ])arti liostile. Il nmisa
dit (pie c'était le parti libéral (|ui avair déeliaiiic le

démon de la discorde en ce pays, ignorant aljMilii-

ment le fait (pie ce n'était pas le |)arti libi lid du
Manitoba, mais une coalition de libéraux et dccoii-

servaieurs (pli a\ aient ])assé cette loi. Il a scuiblé

oublier le fait (jue le grand obstacle (pii s'offrait an

règlement de cette (piestion par le picmiei' million

c

du Manitoba et son gouvernement était (ju'ils onià

lutter contre l'opposition conservatrice de la h'gis-

lature, etcntre la minorité c(jiiservatrice ((ai fait

partie de lai)o])idation de cette province, (jui seront

i

les premières à les combattre s'.ls font un iiioiivi'-

ment |)our se conformer à la demande du gouveruu-

ment conservateur d'Ottawa, ile n'accu.se i)as les

conservateurs du Manitoba de jouer un loie, mais

s'il y a des gens (pii jouent un ri'ile ju cette atliiiie,

I

ce .sont les conservateurs d'Ottawa (pii, tout ('ii in-

sistant au|)rès des libéraux du Manit(jba p(iur(|u'ils

' reviennent sur une politi(pu^ commune aux couscr-

I vatours et aux libéraux, n'ont ))as un mot de blànie

pour leurs anus conservateurs de là-bas.

décrois, M. l'Orateur, ()uc les observations faites

contre le premier ministre libéral et le giuivcrne-

• ment du Manitoba auraient du être r(''ser\ ('cs )i(iui

leurs adversaires conserviteurs (jui les ai)i)uient

! sur cette li'gislation des écoles. Je crois i|u'nni'

î

|)artie du langage sévère de.s honorables mcmliiv^

I

de la droite devrait être appli(piée t(nit aus.si bien

aux c(mservateurs (ju'aux lilicraux de cetti^ |)i'o-

I

viiice.

! L'honorable ministre (M. Foster) a ensuite parlé

' de bonne foi, et après avoir cité la constitution it

i
les prétendus pactes, et ajiivs avoii ])arlé des li>u^

I

des droits, il a jdaidé en termes éhupieiits eu faveur

j

de l'observation de la bonne foi. 11 avait niar.vaise

j

grâce de parler ainsi, cet homme (pii n'a ])as t(in-

jours eu jxuir la bonne foi un resjjcct iindtéiali'!',

! cet homme dont, dans tous les cas, le di'faiit de

' bonne foi a donni' lieu à des ])laintes dans un griinil

I

nombre des actes (pi'il a faits au cours de sa cir-

I
rii'i'e ])olitiipie un peu mouvementée. L'Iioiinrable

1
ministr(^ n'a pas fait preuve, envers Icr^ ami-; ilc la

I

pi-oliiliition en ce \YAyti, d'autant de bonne foi i|n'ils

i
l'auraient (b'siré. 11 admet ipic c'est dans un nio-

ment de faiblesse (pi'il a aliaiido nie la ligiu ihnite

î (pi'il avait commencé à suivre, alors (pi'il synipii-

î
thi.sait avec la i)artic de notre population (|ni

. s'efforce de remédier aux maux dont le tralic des

1 spiritueux atlligelc pays. L'honorable nii:irirc in'

I

.s'est l)as distingué ])ar l'observation (le la bniiiu'tni

! envers le chef du cabinet, ni envers ses eollcgiics de

I

l'administration. Les archives de cette Cliandiiv

attestent ((ii'il est entré dans le cabinet avec licaii-

coût di^ di'tiauce ; (pie, bien (|u'il eut jni'' tidclite

au premier ministre avec des sentiments d'- dcti.uiee,

(pie durant toute la ])ério(le .'coulée depuis ce jimr

' jusipi'au ju-emier janvier 18!(ii, ces sentiinents

a\aient grandi, et (pi'il était cependant reste diuis

l'adminisliation. 11 a été l'objet de l'oliseiMitinn

du ]uemier ministre, (pi'il faisait partie d'un "id

(le tiaiti(.^ (pli (.imspiraicnt pour assassiini leur

i

chef.
i Je crois, M. l'Orateur, (|ue cette dissertation de

l'honoiable ministre sui' la bonne foi et.ol tiv?

i

inofn»(U'tuue. Cependant, M. l'Orateur, snr la

I
(piestion mêii'c (jui est soumise à la Chainbic, ji'
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jtte (lissertiitiiiii (U>

iiiiiiu' t'di fliiit tri's

rOiiitcur, sHV la

if à la Cli.inilii'i', jo

crois (|u'il ne peut faeilenieiit prouver (jue lui et
i|iiili|ues-uiis (le ses colh'gues n'ont pas observé la
lidiiiie foi envers la iHipuliition eatholijue, ilont ils

SL prétendent anjonrilhui si liruyamnient les eliani-
pions.

sous les yeux l'opinion exprimée par l'ex

plan était de faire déeréter l'arrêté réparateur et de
lan-e appel de suite au jieuple. Et ee ])lan avait
rallié l'approliation, je ne dirai noint ile la majorité,
niais (1 un Ixm nonihre des memhres ilu cahinet, ()ui
n avaient eiire ('e faire décnaer la loi réparatrice
et de venir en iude i'i la minoiité soufl'rante du
Minitoha. Décréter l'arrête réparateur, dissoudre

ministre de l'Agiiculture (M. Angers), touchant le

niiiiii|Ue de foi

le à i'i'gard de ses collègues eatliolicpies du calVinet
riionorahle ministre (M. Foster) et (|uel(|ues-uns
lie ses collègues. M. Angei's est d'avis,
couiine vous le verrez, (|ue sans le concours
lie certaines circonstances incontrôlables, ces
messieurs eussent été trop heureux de inettie
ilrtiiiiti\ ement et ))our jamais au rancart toute la
i|iiestion scolaire. Je vais lire ce que l'honoi'able
.\1. Angers disait de ses collègues dans le cabinet,
et il sera facile de \oir quelle opinion il avait <le la
lionne foi de (|uel(|Ues uns des niendires du cabinet
(|ui SI' constituent aiijoui'd'hui les ardents chani-
piiins de la législation réparatrice :

M. ANGKRS El LA SITUATION POLITI'iUE.
QlkhiccjII déecnibrc—Le club Curtier-Macdonnld a

tonu.ninili soir, une iissembléc générale à laanello apsis-
lait 1 honorable A.-H. Angers, et le prr'sl(ient lui présenta
11110 Milresse, qm iottc un jour très vif sur l'attitude de
«1 uniiurtant club conservateur vis-à-vis du stiniverne-
meiit d'Ottawa, l'un des paragr.i plies de ce document dé-
olanmt sans ambiKuïté que les njenibresde l'orgimisation
en question sont pleinement convaincus que la province
tiiiif entière approuve cordialement la position qu'il a
pnse sur la quesiion des écoles du Jlaniloba. Lans sa
ri|)(iiise, Al. Angers déclare, entre autres choses, qu'il
efpere se tromper mais que, niallieureusemcnt, il ne voit
nen qui tasse iirésager que les droits de la minorité soient
lilus protégés maintenant qu'ils ne l'étaient à sa sortie
au ciihinet

; qu il e.xistait toujours un manque absolu
(I uniiiiimité au soin du cabinet au suict de la législation
répiiriitriee, nomme le prouvent les discours prono.ieés
rwiinnent durant lu Inttc Rectorale dans l'Ontario. Il fit
remiii-(|jier a cet égard combien il était singulier de voir
surlir du cabinet les partisans sincères de la législation
réparatrice, tandis que les adversaires de la loi restaient
a leurs l'ostcs de ministres.

l'i lie est l'oiiinion d'un exiuiiiistre parfaitement
'U lait de ce ipii se passait au sein du oaliinet, et
Iles Miitiments dont .sont animés les ministres dé-
'"'''i*i laires et ceux qui sont demeuiv- liiuis le
'aliiiiet. .M. Angers, confirmant en cela limpres-
swii iiiii iiviiit transpiré' à la suite des circonstances
iiiiiniiiiiiaiitcs de celte aH'aire, nous dit (|U0 le
gioupe Fosler dans le caliinct était opposé à la lé-
!•"''"" 'éparatrice, tandis que l'autre groupe,
il'iiil il (M, Angers! fait ])arlie, était très prommcé
m tHMiir de cette législation. Nous savons doue

I

||iie la guerre qui i-'est propagée dans le pays, sévis- !

lH-,'r'ir'î'''".'''''"''^''''V'r^''''""'''^'''V';"'*^^"'"^^''l'^''' ''^ «avoir si le gouvcrnttnent a juridio-l"l.«,,,„ les clinmi.lons ,1e la constitution britan-ltion à l'.'.gard de telle me.sure. Xe l'a-t-cm pas
l'clart'' ici même, •

. , ,

hmt ont fait preuve à .son égard le parlement, et faire appel à l'elcctorat : tel était
le jilan de ces messieurs. Mais sur (pioi ferait-on
appel au peujile -'i Sur la législation réparatrice ?
Aon, M. l'Orateur, mai., sur les déclarations fausses
et hy])ocrites de l'arrêté réparateur.
Un groupe des membres du cabinet, armé de

l'arrêté réparateur, pourrait le montrer aux élec-
teurs de lu province de (Québec et ae comtés comme
celui d'-Autigonisli, déclarant ipie c'est la polititiue
formulée par le gouvernement et demandant ;\

leurs compatriotes catholiques de l'apimyer de leur
vote

; taudis qu'un autre groupe du caliinet, ('gale-
nient arme du même arrêté, s'écrierait dans" une
autre partie du ]iays : "Cet arrêté réparateur est
une affaire sans couséipieuce ; c'est iine simple dé-
claration olhcicHe de la décision du Cou.seil privé
que nous transmettons au gouvernement 'lu ]Mani-
toba, (|iii eu fera ce que bon lui semble.'' Voilà
d()iic ces champions de la constitution. île la bonne
foi et de la minorité soutirante, (pii font tout en
leur pouvoir pour empêcher la minorité d'obtenir
le redressement de ses griefs. Un point seule-
iiijnt sur lequel ont fortement ajjpnvé l'honorable
ministre des Finances, l'ionorable député de Rich-
uiond (.M. (Jillies) et autres dé')mtés, estipie le gou-
vernement a fait tout ce qu'on est raisoniuiiile-
nient en droit d'attendre de lui, ni fait de tenta-
tives de conciliation. Ils nous signalent les diffé-
rentes démarches faites pour saisir le jiarlement
de cette législation ; et ils ont. disent-ils, suivi
dans la plus large iiiesui"^ la ligne de conduite
tracée ])ar le ciief de l'opposition. Arrêtons-nous
un instant à cet argument, qui passe poui' légitime
aux yeux d'un grand nombre de per.sonnes, qui
croient qu'on devrait faire toutes les tentatives
possibles pour se concilier le .Manitolm. non jias
tant dans le but de revêtir le parlement de juridic-
tion, que pour créer un droit moral d'iigir'd'après
cette juridiction, ce basant sur cette initiative ]jour
réclamer l'apinu du public. Kt c'est ici ipi'éclate
1 importance des idiservations faites ))ar l'honorable
député de liothwell (.M. .Mdls). Dans un pays
jouissant d'institutions libres comme les nêtres.'il
est souverainement important de cimvaincre la
masse du peuple et d'obtenir .sou libre concours
pour toutes les mesures importantes, plutôt que de

clininpions iie la
"ii|iic, et ipii plaident aujourd'hui bonne foi, sont
wix i|ni ont combattu au .sein du cabinet afin d'é-
ftirter, lu parlement, si la chose était possible, hi
législation réparatri.T. .\ mon avis, ceux (|ui
""lis prêchciit la bonne foi, il fuu. l'admettre,
lieraient être les premiers à il" ,d pivclicr d'exeni-
j"''- .Mais, .M. l'Orateur, afin 'ie n.icux faire voir
'esennviclions très arrêtées de ce- messieurs sur h.
iiiiture cnmpnlsive du jugement du Conseil ))rivi>,

111'
1
iililigaticm que leur incombe en vertu de

^•iiiseiiiieiit d'ollice de smitenir loyalement lacons-
" l't de faire adopter une lé'gislation ri'pa-
|iar le parlemeni. examinons la situntinn

aile, luelle ressort de l'iittitude et de la conduite
;!'' Ie\-ministre de la justice (sir Charles-Hibbert
llippel

i ; i

ailtu

et

lltlltM

iatri-

tioii à r.'u'ard

e la tempérance et
es questions ; bien que l'on iuiis.se faire une

I

déinon.stiation évidente et logii|ue de telle (|iie.stion,

!

bien que l'on )iuis.se avoir juridiction, il faut avant

I

tout, comme base ))réliiiiinaire de la législation,
I
que le sentiment ])opulaire se prononce, à une ma-

1 jorité' écrasante, eu faveur de la mesure.
' (^>iielles ili'inarchcs le gou\ ernement et ses ])arti-
sans ont-ils faites au yujet de cette gia\e et délicate

î

(fuestiou, afin de se rallier le sentiment public par
tout le jiays et dans tout le ^lauitoba, et de faire

!
a])prouver jiar le peuple l'initiative pri.se ])ar le
gouvernement, en entreprenant de faire décréter
une loi réparatrice '>. Dans une certiiine circon.s-

letance, le gouvernement a agi comme un tribunal,
e n ent un secret pour personne que son

j

dans une autre circonstauce, comme l'orticior dj
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alu'i'if. Kt il n'ii ])iis tenu compte une seule fuis

(les sentiments île ceux ()ui sont le plus intéressés à
la solution de cette (jucstion. S'iniiiginent-ils un
moyen runairèU'Mnurune iléclaiation iniiiisli'iielle,

ou par voie (le législation décrétée par le parlement,
j)ouvoir, en (|Uel(pies semaines ou en ipielcpies mois,

nioditier les sentiments et la ligne de conduite
suivie par la pojjidation intelligente et (irogressiste

dune jeune province de la confédération, ou l)ien

modifier les sentiments du ])euj)le canadien lui-

même tout entier ? On ne saurait nier avec es|)o'.r

de .«uccès (]Ue, relativement aux dernières coi'res-

pond.inces intervenues entre le gouvernement fédé-

ral et celui du Manitoha «pie celui-ci ait fuit preuve
d'esprit de conciliation dans ses réponses ; et (jue

les lionorahlcs ministres aient dû se rali itlre sur ce

(pi'ils a()i)ellent leur arrêté coTiciliateur i!u Jii juillet

liSi)4, atiu de trouver un prétexte jiour demaruhM-
actuellement une législation. Le gouvernement
du Manitol)a a certainement donné à entendre (|u'il

pourrait examiner la ^jucstion : il a iidniis !a \aleur
(Fune en<jurte, et il a ])romis sa coopération acti\e

à cette enquête. Tout cela est ii\déuial)l(\ et est

consigné dans nos documents parlemeutaiics. ^lais

les liouorahles ndnistres retournent en ariière, jus-

qu'en juillet 18!)4, et disent :
" Le gcmvernein'ut

fédéi-al a transmis au gouvernement du M.udtoba
une dépêche ipie celui-ci a traité avec uiépris ; il

ne l'a point soumise à la législatuie, et jiai' consé-

([uent, ne sommes-nous pas juatifiahles de le traiter

liant la main et d'exercer notre juridiction jus(pi'à

son extrême limite.''

Or, voyons ce C|u'était cetvc prétendue t.flFre de
conciliation, et les circonstances où elle .s'est pro-

duite. L'arrêté iniiiisteriel dr, "id juillet lSi)-l fut

décrété en conséquence d'une jiétitiou transmise au
gouverneuient du Canada par les évêcpies et le cler-

gé-, lui demandant de dé.savouei' le statut du Mani-
toha de IS!)4, et de ])rendie telles mesures et d'ac-

corder tel secours i.ux catholi(pies romains (|u'il

jugerait à propos
;

puis de se mettre en rapjiort

avec le lieuteiiantgouvernenr, afin (pie. yiar voie

d'amendements à la loi, h^s catlioli(|ues ])ussent

ohtenir le redressement de leiii's griefs On deman-
dait donc au gouvernement, (tar la voie de cette

pétiLi(iii, de jiour'oir aux mesuies nécessaires au
redressement d'.'s griefs des catiioli((iies. Le gou-
vernement puhlia donc son arrêté ministériel conci-

liateur. Il n'accéda ]ioint à la prière des |iétion-

naires, demandant le désaveu. Les ministres, (pii

voyaient cette pauvre minorité soutfVinte, sedéhat-
tre et lutter, en ])roie à la faim, après avoir rcM'ii Sii

première pétition, la transmircni. aux autorités

nianitohaiues. Ils se contentèrent de faire une
analyse de la p(''tition et la transmirent au gouver-
neu'.ent du Manitoha, avec (juehiucs oh.servatious
anodines, relativement aux a\antag('s d'une législa-

tion juste et ('i|uital)le. .le dois dire que (^et arrêté
ministériel ne fai.sait nulle den-ande au Manitoha.
("était tout simpleu'cnt tniairête ministériel trans-

mis à la province du Manitoha. On n y deman-
dait nidlement à la pro\ ince du Manitoha d':ippor-

ter mi renuMle quelcoïKjue aux griefs de la minorité.

Voici le texte.

Le comité a l'.honneur do fair(î lomfirqaer ^ Votre Ex-
cellence (1MC les (|(5cliu'atioiis contenues iliois cette péti-
tion sont (les atîfiire.s d'un hiiut iriK'rêt et d'une grave
solljcjtu'li' :"mr toute la Con''éd<;ration.et (lue c'est une
atfaire de la plu.* haute iinportaneo pour la population du
Cnamla, que les lois fini existent dans une partie (lucleon-
quo du dominion ne soient pua do nature à donner lieu iV

des plaintes d'oppression ou d'inju,sfico envers iiucunc
classe ou partie de lu jiopulation, mais devraient Otrc
reconnues comme établissant iiiio liberté et nue (((iilité
parfaites surtout diins tout ce qui a rapport it la reliBion
et au.\ croyances et pratiques religieuses; et le ciiniit(''

conseille donc humblement it Votre Excellence (le so
joindre à, lui pour exprimer l'espoir le plus sincère (|ue les
h'frislatures du Manitoha et des Territoires (hi Nord-iUii'st
respectivement, prendront en considération le pins tilt

possible les plaintes qui sont tbrmulées ilans uctti.'

pétition et qu'elle prétend créer ilu uiéL'onteiilcnicnt
parmi les eatlioliifues, non .seulement dans le Muni-
toba et les Territoires du Nord-Ouest, mais aiis.si

dans tout le Canada, et qu'elles prendront proniptomcnt
des mesures pour redresser les griel's dans tontes les
affaires au sujet desquelles elles pournuu s'assurer qu'il
existe des sujets de plaintes et des griefs bien fondés.

C'était tout siiuplemtuit une affirmation vague
sans demande ni argument s])écial. (ilue Ht le gou-
vernement du Manitoha de cette re(iuête .' 11 ferme
les yeux sur l'envoi ])eu courtois de l'arrêti' trans-

mis, et ri'pond avec courtoisie i)iir une arguinuntii-

tion élahorée, opposant d'id)or(l une dcuégation
catégoriipie au fait atfirmt'' dans l'arrêté eu (pies-

tion, puis il entre dans une dissertation ('lalioive

sur les avis indirects contenus dans cette soi-ili.sant

communication conciliatrice. Il ne refuse point de

mettre à exécution les recommandations fuites

dans l'arrêté, parce (pi'elles étaient toutes d'un

caractère ti'ès peu défini. Il comhat rcx])'isé de

faits de l'arrêté, et ap])orte à la défen.se de .sou

attitude des arguments clairs et convaincants.

(^)uel était l'état de la (piestion au moment où cette

j)r(''teiidue lettre de conciliation fut expédiée an

Manitoha'' A cette éjioque, toute la cpiestion l'tait

|)endante devant les Irihunaux. Le Conseil ]irivi'

impérial décida ipic lestatut de ISfIOc'tait parfaite-

loent eonstildtionnel, et no violait nul drnii li-i;al

d'une catégoiie ipielcomiue de personnes au Mani-

toha : puis vint le jugement de la cour SuprêniC

(lu Canada, portant (pi'il ne pouvait être interjeté

ap[)el du statut d-i Manitoha. Suhsé(pu'inirK'nt,

cette décision fut infirmée par le ('on.seil privé

iin])i''i'ial ; mais à r('po(pie ou l'arrêté iniuistériel

conciliateur dont on fait tant de hiut, fut transmis

au gouvernement du .Manitoha, toutes les (U'-cisions

destrihunaux étaient favorahles au gouverueiueiitilu

Manitoha.
Etidt-ce hien le temps de demander au peuple

d'une province iiuh'pendante, de demander à une

lé'gislature indépendante, d'ahroger une loi décla-

rée par les trihunaux valide et justitlahlc, et contre

laipielle, «lu jugement de la cour .Suprêuic, il ne

p(mvait être iiiterjetc' ap|)el. Le conseil l'rivé

d'Angleterre n'tivait ))as encore doiiiK' sa di'cision.

La lettre conciliatrice avait l'aé expédii'c avant lu

jilaidoirie de la (^ause à Londres, et la réponse du

gouvernement du Manitoha était entre les mains

i du cahinet d'Ottawa a\aiit le prononcé du juge-

j

ment du conseil Privé. A mon avis, cette soi-

' disant ])reini(''rc tentiitive de conciliation l'tait tout

sim|)leuient un acte d'impcitinencc de la paît ilu

cahinet d'Ottawa. Il ne lui était nullcnicul loisi-

hle, à cette épo(pie, de demander an gouvernement

du Manitoha, de révoipier sa loi. Sa |)reteiitioii

tendant à dire(|uele Manitoha a refusé de se prêter

à sa conciliation s'i'cronle donc ))ar sa ha-c. parce

(pie le gwuvcrnemciit n'avait niillemeiit le droit île

f ire une telle demande à la h'-gishiture du Maiii-

t(d)a. Ce n'est (pi'a))r(-s le |)roiionci'' du jugement

du Cmiseil privé- renversant la (h'-cisimi de la ' lU'

Supiême, tjiie le cahinet d'Ottawri anr;uf lu 'ireU

de faire des ouvertures au gouvernement du .Muni-

toba.
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vinc sotiveifuiie, i'cuevai;t une toile sonmiati.m <le

rtiiipaiaitri; à la Imiif du tiilmiial d'Ottawa, au
iiioiiu'iit où la h'giisluturu jiioviiiciale était en

de piutisaiis de
renient le Mail

orangi.snie. .Je consultais deniiè-
u l!l inar.s 18!»."). .l'eus la curiosité

e constater dans (|uel sens l'honorable député
.essiou On donna a penie le tt,..i)s an consed du

;

s'était prononcé au sujet de cette ,,ncstion, à celte
liumoha de préparer sa cau^e. Ses atKdavits de éi,o,|ue, devant ses connnettants. Il y avait une
i nmiorite, sur ies(iuels la plaidoirie eût pu être réunion d'orangistes dans la ville où il réside II v
;i,..c, turent retiivs du dossier sous prétexte (pie

!
eut un l,an,,uet aucpiel figuraient plusieurs députée

le teiups manquait i.our piviiarer les réponses con-
! distingues de la droite. L'Iionorable (h'.puté s'e.K-

veniililcs, et après avoir entendu la plaidoirie, le I prima comme suit :

i.'rm\ cnieinent se mit en frais de rendre son lu-einicr
;invt('' ministériel.

Si l'on eût rendu cet arrêté ministériel iiniijue-
iiicnt dans le l)ut d'obtenir juridiction, la chose
iiiirait i)u être excu.sahle, mais la ligue de conduite
>iiivi(' par le gouvernement, dès que l'arrêté eut été
Knihi, iudi(|ue une arrière-pensée. Dans tous les
iiis,lois(|iic les représentants de la province de (^ué-
lifcdaiis le cabinet eurent fait avorter la conspint.
timi i|ui devait annihiler leurs plans, ramené legou-
vc'iiiçiiicnt à l'ordre et eiii|)êclié une dissolution (jiii

«lirait dc'truit à jamais toutes leurs espérances d'ob-
tenir une législation réparatrice, alors le gouver-

\

ueiiient commence à lu'gocier avec plus de sincérité.
!

Apivs avoir déiM-été cet arêt(> draconien, il reii<lit

un arrêté' modifié, disant au Maiiitol)a de ne pas .se

inVnicuper de l'arrêté réi)arateur, mais (lu'il se
loiiti'utcrait d'une légère concession. A cet arrêté,
le gouvernement du Manitoba fit une répon.se (pii a i

ite sniiveut citée au cours du di'.l>at, rt'ponse cour-
I

toise et coiiciliatoire. Elle exprimait le désir rai-
'

sonnaille d'une enquête sur les faits, l'uis, à nue
Fjiotiue subsé(piente, viut la dt'claration faite en I

Cnanilire (pie si le Nlanitoba ne se soumettait pas
iluMs lui certain délai, le parlement serait saisi
irime législation réparatrice. On signala au gou-
wiiciiieiit manitobain les consé(niences d'une telle
rnihiite. .Sous cette apparente tentative de con-
ciliatiiiu, se cachait une menace suspendue sur la ;

titeilu gouvernement et de la législature du Mani-
j

Hil)a. On leur fit voiries épouvantables cotisé-

|

mienjcs qui découleraient pour eux de l'initiative
i

Ki«" pai' le gouvernement fédé'ral. On leur déclara,
i

'l'iiiii droit, selon l'opinion de plusieurs a\-ocats de
''

wttc {'liambre, (pie la législation décrétée .serait!
iwniauente et irrévocable. Dans tout le cours de

i

es iii'gdciations, le gouvernement du Manitoba dé-
'

plii.Vii une grande habileté et fit preuve il'nne dis-
|

Position ;'i la conciliation (pie le gouvernement et
se.spaitisaiis auraient du accueillir avec gratitude'
et aiiiMV'cier (lavantage. Kntin la crise (•data.
Kefu>ant (l'accepter les oH'res rai.sonnables faites

par je Manitoba de faire une eii(|iiêtc au sujet des
gnefs, sans s'occuper des di'claratioiis de eegou\er-
"(•"K'iit demandant niii(piemeiit une eiKpiête et .se

nioiitraut disposé à jiorter renu'Mle aux griefs
signalés, le gouvernement sai.'^it le parleiiient de
"iii |ir(ijct (le loi et travaille actuelleineiit à le faire
'"Ti'tcr par la ("liambre. t'da m'ainène à parler
]!'; i attitude de certains honorables

'

If

I Si le Pfouvernomunt intervient au Manitdba, il déolaro
,
(i\\ Il scni (le ,«oii devoir do le ooiiibattre sur cette que.«-

, tioii, ((ui est du ressort de la pioviiicu du Manitolia.

I

'l'ello était l'opinion de l'honorable député, il y il

j

un an à peine. Il ajoutait :

I 11 a notifl('; ses chefs (ju'il leur retirerait son appui, au
\

cas ou Ils saisiraient la Cliainlire d'une législation desti-
I néo il annuler la volonté du Manitoba.

\

Kn parlement, riionorablo député a déclaré (pie
c'était le devoir de tout orangiste, de tout député,
(le soutenir la e(mstitution. Il ne cherche pas, a-t-
il déclaré, à briser la constitution (pi'il est de son
devoir d'apjniyer. Kt voici comment il se propose
d'appuyer la constitution et de porter remède aux
griefs dont, d'apii's la décision dw Conseil privé,
soiifi're la minorité au .Manitoba. On ferait justice
aux exigences de la constitution, déclare-t-il, en
votant pour la seconde lecture du projet de loi, et
en l'amendant en comité de façon à détruire com-
idèteinent les ('coles sépan'^es. Voilà ce ipi'il a ré-
pète^ à .satiété au cours de ses reinari|Ucs. Il votera,
a-t-il (h'clan-, en faveur du projet (le loi, de façon à
obéir .1 la coiistituti(m et à l'arrêté de ,Sa .Majesté,
niais, une fois (ju'il sera arri\é en comité, peste de
la cimstitution, peste de la décision du Con.seil pri-
V('

; (jt i! fera tout son possible pour tuer le [irojet
(le loi et le rendre inapplicable, ("est bien à l'ho-
norable député (jue l'on )iourrait ai)idi(|uer le

rolfts (lu poète ;

applKpier les pa-

For ways thiit «re daik and tricks that are vain
Ilie heathen Cliinee is pcouliar.

I

L'iunioivible (h'puté de f.ecd.3 ditt'ère t.mt à fait

i d'opinion .ivec l'hoiiorable ministre des Financea.
! Au dire de riiouorable ministre, celui ipii cherche
! l'or attiné ne re|)ousse jias du pied et ne dédaigne

I

pas de recueillir la ])é])ite, (piitte à en extraire l'or
pur, avec l'aide de l'atlineur. Et il ajoute :

' Celui qui est en faveur d'une loi réparatrice accepte
le pro.lct de loi et tait .son possible en eomit - pour rendre

:

iiussi applicable que possible, d'après sa manière de voir
.

'
,

* Si vous êtes opposé à la b'prislation
réparatrice dites-le et proiivez-le par votre vote. Si

i

vous êto.i traiielieinont en faveur d'une législation répa-
nitriee, adoptez le principe du bill, puis mettez-vous il

1 œuvre et rendez-le aussi applicable que possible.

(léputés il 'rtiylor)

Il y a (lu sens commun dans hi déclaration du
ministre des Finances, mais c'est une sév('re relnif-

"ide adressée son partisan de (iaiiano(|Ue ( M.

.,, , .... .' - Il Vil \oter, nous a-t-il (lit, en faveur duegam iiu ce projet de loi. Si les honorables projet de loi, bien que, .selon son opinion, ce soit le
'ii*pntis ministériels tnmvent des contradictiims pire proiet de loi (pi'il sdir p,is«il.l.. d'in«""'ir" ='u
iwiiii nos colU'gues (pii, pour diHerentes rai.sons, statut. 'L'honorable ministre dit: Si vous êtes
opp(,sçnt a 1 adoption de la mesure et votent le i favorables ii la lé'gislati(m réparatrice, adoptez le
e'noia.si.x mois, je (hjis dire (pi 'à mon avis, il

|

projet de loi. et mettez- vous à l'cvuivre pour le reii
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(Ire aussi parfait i|Ue possiljlc ; mais rh()U()ial)le

{li'puti' (le Leeds (M. 'l'a^lori dit ((Ue, tout en (.'oii-

(taimiant le l)ill, il rai)j)iiieia de son vote, mais
(ju"iine fois rendu eu eomité, au uu'pria de l'avis du
ministre des Fiuauees, il fera l'impossiMe ))(iur

tuer le l)ill,.et aiu'autir l'espoir de la minoriti'.

Puis, riiouorahle di'])ut(' se f(''lieite de ne ])as ('are

<!()nservateur bigot. 11 existe des eoiisiirvateurs

liigots, nous a-t-il laissé entendre, mais il n'est ])as

de eeux-là. Cela me rappelle l'histoiie de l'un de
mes eoneitr)yens (|ui, comme iiomlire de gens en ce

bas monde, li)rs(|u'ils se trouvent dans un milieu
où 11 teni])éranee est pratiipuH;, sont abstînmes

outrés. Se trouvant en voyage, un jour, en train

de festoyei' avec un ami, il lit ol)server à son coni-

l)agnon (piil était uljst('me mais non ])as bigot. L'ho-
norable déjmté de Leeds ( M. Taylor) en di.sant ((u'il

n'est pas bigot, jette ini blâme sé\ère sur les hono-
rables déinités ,le (irey est (.\I. Sproulel etde York
(M. Maelean) et plusieurs autres déput('s (jui diff('

rent d'avis avec lui sur Luette (juestioii.

Il y a une autre déelal-ation faite par un iif)n()-

rable député (|ui, je le crains bien, ne pouria rem-
plir ses ))r()messes. 11 va adoptei', je crois, l'atti-

tude ])rise ])ar rhonoral)le (h'puté de Leeds, mais il

ne pouira pas tenir l'attitude (pi'il a juise, dans nu
dis'.'ouis ])ron(ineé :i (ianano(jue, le IS mars IS!).').

A un ban(|Uet orangiste à (îananoipie, M. Hughes,
d(''puté au [)arlement, aurait dit,au rapj)ort du Mail
(|ue si le i)arlenient l'tait saisi d'une k'gislation in-

tei'vcnan . dans les affaires (hi .Maiiitol)a, il n'hési-

terait pas une seconde à eond)attre le gou\erne-
ment.

L'attitude de l'honorable dé])uté de Victoria (M.
Hughes) est seud)lal)le à celle du dé])Uté de Leeeds.
L'honorable député de Victoria a fait inscrire au
feuilleton des ordres un avis de motion donnant
suite à sa pensée, si le gouvernement réussit à sou-
mettre le ])rojet de loi au comité ; car il doit j)ro-

poser une motion donnant le coup de grilce au projet
de loi. Quand on considt're l'attitude de ces deux
honoiablcs déput('s, nous sounnes convaincus (pi'il

y a certaines ))ersouues (|ui font force promesses
.sans jamais les exi'cuter, taudis (|ue d'aulres ne se

contentent jias de faire de vaines promesses, mais
les tiennent, (piand le moment arrive de s'exi'cutei'.

Le moment criti(]ue est ariivé pour nombre d'ho-
norables députt's ministériels i|ui ont tant ti'a\ aillé,

depuis dix ou (piinze ans, à soulever dans r()ntari(j

ce même sentiment (pu se trouve actuellement en
antagonisme a,vec le rem(''de (jUe le gouvernement
prétend vouloii' ap))lii|uei'. Les honoiables dcput(''s

se trouvent aujoui'd'iiui face à face avec les (léela-

ratious du passé, t t ils ue ilisa|i|)ointeront pas, je

l'espère, ceux (|ui ont repose contiance en eux, mais
ils voteront avec les député's de ro|)])osition, (pii

sont d'avis (pie le projet de loi estime mo(pierie,
un piège, et en outie, une iigislatiou inconstitu-
tioimelle et sans valeur aucune ; et bieiKju'inspirts
par d'autres motifs (pie les nôtres, ces honorables
députés, je l'espère, concerteront leurs etl'orts avec
les ni'itres p.>ur anidliilei' le projet de loi. M. l'Oia-
teur, deux |<oliti(|ues iiostiles se dressent aujour-
d'hui devant nous, et bientôt, nous serons ajjpelé'S à '

faiie notre ciioix. L'attitude si élo(|ueni!ueut
définie par le chef de l'opposition a ét(> rejetée \\m-

le gouvernement, mais il existe, même à cette heuie
avancée, des symi)ti"imes (jue le gouvernement pen-
che vers ei'tte .ittitudc, bien ipie daiis le but de
sauvegarder inie fausse dignité, il désire faire adop-

|

adopter le bill en seconde délibération. Mais ils :

ont donné à entendre (pi'ils consentent à rciicoiilrer

le gouvernement du Manitoba ('t à discuter cette
(juestiou, et (pi'ils sont (irèts à piendre la ixisiiiou
(ju'ils auraient dû jirendie il y a longtemj)».

J'ai ce conseil à leur donner : On |)arle dans les
jouinaux- -j'ignore (pielle im|)()ilaiice je dois y
attaelier

—

(pi'ils veulent inviter le gouveriieineiit
du .Maniloba à une conférence, et r(jn a doiun' ii

entendre (pie jiour enlever à cette (pustioii le

caiiKtti're d'une (JUe.•^tion de parti, il est possible
(pie le chef de la gauclie soit invité à cette coiifc.

renée. Tri's bien I Mais ([u'ils me inrinettciit de
[
leur dire : Si vous devez avoir une coiiféieiKc, si

vous avez invité le chef de la gauche à cette ioiift'-

rence, vous devez aussi demander au parti conser-
vateur du Manitoba à y envoyer un rcpn'seiitaiit.

A'ous n'avez aucun droit à amener le j)arti liljénd

du Manitoba à ce com|)romis, et à laisser le parti
conservateur de cette ])roviiice libre d'attiunier le

gouvernement libéral en traître, et à ein])loyer sii

puissante intlueiice ;i détruire les ri'vsultat» (pie Idii

pourrait olitenir ])ar cette c()nf(''rence. Si iKiirs

devons avoir un compromis, ce (pie je favorise cer-

tainement, si l'on doit tenter un elî'ort sincère vers

la conciliation, (jue tous les partis soient re]iré-

.sentes. Que les conservateurs du Manitoba soient

rcpri''sentés, (pic le goiivcriiement manitoliaiii soit

repr(''sent(', et si le gouvernement (h'sire et je ne
vois rien de déraisonnable en cela—(pie l'opiiiisitiiin

en cett(! Chambre soit repiM^sentée ))ar sou eiief

habile, jiatriote et éloipient, alors, nous pouMnis
es|)érei', je crois, une solution amicale et satisfui-

siinte de cette (|uestion.

N'ayons ))as une guerre de ))ro(;ès, n'ayons piis

de dissensions entre la ])opuhition du Mauitoiw et

le reste de la conféd('>ratioii. Vous ne serez iiii'iiu

début des ennuis a))rès avoir adopté ce bill. Tiuis

les membres de cette Chambre savent (pic leliillne

vaut pas le pa])ier sut leipiel il est ('crit ; tous

savent (pie si vous ado])tez cette h'gislation, vous

ne faites (ju'entrer dans une ère de litiges, une eie

de dissensions (pii, si elle ne déchire pas le pays en

hunl)eaux. suscitei'a au moins des liassions et ren-

dra l'antagonisme plus inten.se, ce ijui aura un
effet désastreux sur le l)ien-être de ce jiays.

Si nous examinons le jiassé du chef de la Lraneliu,

sur cette (|uestion, deimis le cominencjuieiit, nous

verrons (pi'il n'a jamais niainpié de fia)ii)e)' la mite

juste de])uis le premier jour où il a (Kirh' jnsipi au-

jourd'hui. Prenez son discours de ISD.'l, et vous

constaterez (pi'il a alors adopté la politi(pie inèine

ipi'il favorise aujourd'iiui en cette Ciiaiiilile. Il

demandait idors un règlement de cette (|n('stiiin

par le Manitoba sur les larges bases de la conelHa-

tion. C'est un iiomnie ipii repn'sente une giamle

province, descendant d'une nolile race et ap|iaite-

liant à un grand parti ; et (piand le ))ciiph' do ce

pays .se rendra compte de l'attitude (pi'il a prise

sur cette (piestion, (piaud il comprendra le eaiiic-

tère (pli le distingue comme homme public, il sera

porté à lui a|)])li(pier les vers élogieux écrits ))iiur

un autre grand homiiie d'Ktat, dans la niere-

patrie :--

Statcsmaii yct fricnd tn triith. of .«ont sincère,

In action faithi'ul and in huiiour clear,
Wlio broke no pn 'uise, sirvod no private cnJ,

Wlio jriftiied no ti.ie and who lost nu l'rieiul.

Kt (|ui, comme n'sultat de son patriotisme et de

son habileté :

AVill livo to clutch tho golden ke.v.s,

To niiaild a miiility state's deerees,
And sliape tlie wliisper ot' tbc 'fhronc.
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Si mon lioiii)i'al)lo ami iiviiit rti'' iiu pouvoir, vu
li's (ipiuion.s qu'il a uxfuiiiii'fH en abordant cette
(juc-tion, iioiiM n'aurions ])as anjouririiui .le i[ue8-

tion scolaire <hi Manitolia pour agiter ee ))ayH <ruii

liiiiil à l'autre. Hllt! aurait été ri'glée il y a long-
tiiii|is il'aijrès (les princijjes ciinforiuex à la iligiiité',

riKiimeur et la prospérité' de la jirov iiue du Mani-
tdlia, et eoiit'ornies à la eonslitution île noti'e pay^,
ft liu véritalile bien-être de la (population de toute
a'ttf eoufédé'ration.

M. COCKBURN :

Je ne me lève pas, ^1. l'Orateur, pour diseu-
tur l'opportunité f)u l'inopportunité den é(!oles sé-

[liuvcs, ou leurs avantages ou leurs désavan-
tiges relatifs ; ee n'est l)as préeisénu;nt la ((ues-

tioii Miaintenaut soumise à cette Cliainliie. Ce (|ue

nous soMuues api)elés à décider, je le prétends, c'est

lii (|uestion de savoir si, eonstitntionmdienient et
ei\ linuneur, nous sommes tenus, après avoir l'Uten-

ilii l'appel de la Uiinoi'ité catlioUipie du Manitoha,
lie lui rendre virtuellement certains dl'oits ou pri-

(ili'U'es relatifs ii 1 éducation dont elle dit avoir été
injustement privée, l'ersomie en cette Chamlire
lit nie (pie l'Assemhlé'e législative du Mauitolia
agissait strictement dans les limites de .ses attri-

liutioii lorsipi'elle a aboli le .système d'écoles séjia-

ivcs, pour le remplacer par le système d'écoles
piil)lii|iies établi depuis ISIII). Mais on prétend
iin'im pacte a été conclu entre les catlioliipies du
M iniloba et la Couronne d'.Vugleterre, l'epré.seuti'e

|Kir le gouvernement du Canada, relativement a
li'Ui's écoles, et (pi'eii vertu de ce pacte, incorporé
iliiiis la constitution du Mauitolia, cette ])roviiice,

se liant à ses dis|)oâitions, a consenti à faire partie
lie la Cl infédération.

J'avoue (pi'a])rès un examen raisonnable des
faits, je ne saui'uis voir qu'un tel pacte a été
conrlu. On |)rétcnd que bien ijue le gouveiiiement
ilii .Manitoba ail pu agir d'une manière rigoureuse-
iiiunt li'gale en abolissant ces écoles, nous, (pii

siiiniiics le i)ouvoir suprême, la cfuir d'a|)pel de der-
nii'i' ressort, sommes tenus en lioiineur d'intervenir
et lie rcdres<er les griefs que l'on allègue. Plusieurs
iiKiulires de cette Cliambre semblent prétendre (pu;
vu i|iic d'après la constitution, ra))pel de la minorité
il'iicrlrc entendu, les conditions propos(.'es par cet
ii|i|ii.'l doivent être adopt(''es. Cepeiulant, il est
tiis si'iicux (le poi'ter atteinte au principe de l'an-

tniiiiniie iJi-ovinciale, et c'est ce i|ui a lieu, quand
cette intervention se fait en matière de religion et
iléilucation. l)ans ces cas, le.>, haines de race et de
ivliLtiiiu sont facilement exciti'es, et. en cons(''quence,
il ilm icnt (litlicile de juononcer un jugement impar-
tial, caliiK; et modéré sur la question.

(Il-, les priucii)es du parti conservateur n'impli-
iiutiit pas particulièrement cette ipiestion. ("est
lUK' ipiestion ipie le hasard lui a impos('0, ou a !

iiupiisi'c à son examen. Il n'en a (lus fait un article
'

lie sou programme politiipu', eomme il a fait pour
la protection. Il n'aime (las la chose. 11 est prêt
;i la ii'Miettre à nos amis du Manitoba.

(l'iicls sont les faits (pii se rattachent à cette '

||uestiuu? La province du Manitoba, ajjivs avoir
fait, pendant dix-iieuf anni''es, l'expiu-ieiice du sys-
tfiiii! d'i'coles si'pari'cs l'a aboli et l'a rcni))lacé |)ar

i

les l'Li lies publi(]Ues, système (pie le comité judi-
'-'liiiiv du Cons(ùl privi'', le jilus h.'iiit tribun:i.l de
I hinpire, a déclaré être strictement non confession- ;

uel, système (pii, dans l'espace de six ans, a été i

deux foi.s ratiti(' jpar des niaj()rit(''M écrasantes. Le
comité judiciaire du Conseil privé nous dit, après
une empiète faite aveo soin, ipie la h'gislation de
1H!H) était tout à fait de la juridiction du parlement
du Manitoba. Mais il semble (iirun tid acte a créé
un grief légal en ee ()u'un piivilège dont on avait
joui ))enilant dix-neuf ans a été aboli, et (pie la
minorité avait le droit, de par la constitution, d'être
t'iitendue devant le gouverneur en conseil. Klle a
été entendue, mais, assun'iiieiit, jjer.sonne ne pr(''teii-

(Ira ipio parce ipi'un homme a un grief, et (pi'il ii

le droit de l'c^xixiser au gouverneur en conseil, sa
re(|uête doive être ace(n'(lée.

.Vous avons, dit-on, un certain pouvoir de rendre
;

ces droit.s ou )U'ivil('ges à la minorité catholiipie, et,

!
par un bill comme celui (pii nous est soumis, de
l(''git('rer en couséipience, mais assurément, il ne
s'ensuit ])as (pie, parce (pie nous possédons ces [lou-
voirs, nous soyons tenus de le faire, ou par lacoiis-

;

titution, ou eu honneur. Cette obligation n'existe

j

pas.^ Nous devons avoir soin de suivie la teneur

I

de l'Acte du Manitoba, (pli comporte (pie le parle-
nient du Canada peut faire des lois réparatrices

^

seulement autant (pie les circonstances de cliaque
;

cas peuvent l'exiger.

I

Te comprends aisément (pie dans un jeune pays,

j

qui progresse rapidement corime le Ci.nada, la pé-
riode île vingt ans ('(piivaut virtuelknieut peut-

'. être à une couple de générations dans des jxiys [Jus
anciens et plus colonisés, où la civilisation a vieilli
avec le siècle, et où les pré'jugés se sont transmis de
gi'nération en g('U('u'atioii. Il n'est jjas lu'cessaire
d'avoir un icil de pid))liète |)our lire dans l'avenir
(l(Miotre grand héritage de l'ouest, et pour voir les
milliers et les dizaine di; milliers d'acres couverte»
de moissons doiées, riche réconi pen.se du labeur

j

du vaillant laboureur. Xous ixmvons voir, dans
I

cet avenir, |)lusicurs villes su])erbes, dignes ri-
i vales de .Montri'al, 'roronto, Halifax ou .Niiint-.Jean,

J

coin rant ce riche pays, (pie nous pomdus nous re-
pr('.scntcr comme 1 heur(;ux séjour de millions d'ha-
bitaiits (pii, ainsi ijue nous, devront paraître sur le

!
scène du monde et y jouer leur rêile. (^)uand cette
visi(m passe devant mes yeux, j'en viens à la con-
clusion que tout triitati\'e faite pour lier une telle
Ijopulution avec un lien de fer ih.it éeheuer en dé-
tinitive. Les habitants du Manitoba sont nos en-

I
fants, la chair de notre chair, et ils seraient in-
dignes de leurs |)èies, indignes du .sang ipii coule
dans leurs veines, s'ils consentaient à nue conven-
tion conclue ave,' qiiehpies métis et (piehpies chas-
seurs ignorants, et permett,lient à un gouverne-
ment constitué par sa propre autorité, et établi
[lenilaiit une ri'belliou, établi sans la .sanction de
notre tii's gracieuse reine, de dicter pour toujours,
sans l'ganls aux circonstances, le système de ])oli-

tiqiie ou d'i'ducation de millions innombrables
d'hommes, Kmt aus.si Ixms, tout aussi braves, tout
lussi religieux et tout aussi intelligents (pie nous.

.\on,M. l'Orateur, en légifi'rant pour le Mani-
toba, u'oublion.s pas (pie nous légiférons réellement
pour k-o jeunes, vigoureux et indépendants descen-
dants de la grande pro\ ince du Manitoba, et (jue,
si nous 'herchons à imposer cettt législaiion à une
majorité n'i alcitrante, eomprenaut f)0 pour 100 de
toute la po|i dation, nous exciterons les aniniosités
(le race et di ii ligioii, et nous provoipierons une
lutte, (pli nous aliénera certainement cette jeune
et gnuide proviniie, une lutte dont per-onue ne
peut préviiii la fin, ce <pie tout honiine prudent et
modéré doit éviter avec soin.
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Il ne s'iijrit pas mnilciiiont dn l'iivoiiir iln Mmiitolm.
Les Miiniliiliaiiis et les luil)it:iiit.s ilc roiiturjo coiii-

|in'iiii('iit i|ii(' lu i|iii'Hti<>ii ijiii iKiiiH (Ht iiiiiinlt'iiaiit

siiiiiiiist' iiiiiHHii'tc l'iivi'iiirilii ^nuiil XiinlOiicHt, ilo

\Viimi|it'^ à N'itiicDiivfi', l'.iviiiir d'un luiilini'iit.

cliMiilu. .Il' siii« |)i("'t ;i ailiiu'ttn' i|Uf la iniiioritc' a
un (li'i)il l'ii|i|ii'l, (|ii'('lli' soit protfstaiiU' ou catliii-

lii|M(', mais jt' (lis (|iu' \v. )iayt «'«l dcvclopin' à un
Ici point, i)u'il ri'ud déjà niM'i^sHaiic latte passi' fn
IS!M) |)ai- le jiouvciiii'nu'Ut du Mani(ol)a, i|Uanil liicn

luruic un pacte ('oiiKniutionut'l aurait exinlé La
constitution du Manilolia t'st liascc, iciuniu' la i^oiis-

titution du Canada, sur celle de l'A n;;lel erre. Les
lialiitant.s d'un i)ays ne sont pas faits pouf lu eons-
titution, mais la loustitiiliou est faite pour eux, et

s'ils trouvent ipu' cette constit ulion est un olistacle

Mi'rieux au développeuicnt national, s'ils constatent
ipie !<• Iiienctrc national, la paix, la si'cinili'' et la

prospérité du peuple exif^ent un clianj,'einent de la

constitution, ou i|u'une partie vu reste suspendue,
lempoiairenu'i't ou pcrnianennueut, alois, on doit
eu tin de comptt' se confoinici' à leurs désirs. [,a

loi supicinc <lans tout )>ays est la ^l'cui'iti'', la paix
et la prospi'rité ilu peujile i(/'////a /r.r, sn / 1nul ft

•./(/». Cl i /iiili/i,-i, . -("'est pourohéir à ce |)rinci|)e(|UO,

ainsi que l'a si hieii dit l'autre .'oir l'hon >i'ali!e ilcpnté

de \'ork-esl (M. Maclean), li's piivilè;.'es, lijiii ipie

inc(u poi'i's dans la constitution, pi'i\ilcf,'es dont
jn\nssent les noliles, le clerj^i'', les corporations mu-
nicipales, les itrandes (iniversités, et autri's (.'or po
l'ations, ont l'^ti'' t;raduellement abolis, (pU)iipU' clia-

cune aient eu un ^lief K\i,'itinu' et le droit d'a|>pcl.

Loisi|Ue fut eUccluce l'union entre l'Anuleterre
et rii-lande, en ISOI, il fut di'clair' solennellcinent
dans la constitution <|Ue rF,;.;lis<' d'Anyleli'ii c l'tait

étaMie " en pleine vij^ueur, ([u'elle formerait |)oui'

toujours une partie essentielle et fondamentale de
l'union "

—

iii. itculti ^l'ni/nnnii, —mais lorsipi'rl

seud)la nccossairo. dans l'intérêt du l>icn-être et de
la pai.x lie cette île, ijuc l'Hirlise d'I'Ital fut aliolie,

oïl l'aliolit ; lU' nicme, aux Ktats-Uuis, où il y
avait une constitution écrite, l'esclavage avait l'té

solennellement reconnu dans la constitution, mais
avec le ilévelo|)pement de la lilierté et de nos idées
siU' les liroits de l'homme, ce système fut inipitoya-

l)lemont altoli, sans qu'on (ii'ésentàt un liill reini'-

diateur pour indemniser des jiertes qu'ils a-aient
subies, même les l'Itats esclavagistes qid estaient

restés lidèles à l'union et dont les pojjulations
avaient versé leui' sang ])our sa di''fense. De même
aussi, dans le cas de la loi agraire en Irlande, et

dans ceux do nos réscr' es du clergé et de noti'e

teinu'e seigneuriale, n )us avons autant de preuves
(jue les constitutions s'idargissent constamment et

qu'il faut eontinuellenuMit les modilier et les

aclapter aux besoins et an développenu'Ut du siècle

dans lequel luius vivons. Les pi'ixilègcs et les
,

droits établis et reconnus dans les constitutions
doivent cessti', lorsqu'ils paralysent les eil'orts et le

progrès des ))eu])les, mettant en péril leur tran-
quillité et leur bonheur.
Quand même le })arlenient du (^anada aurait

désiré' redresser le prétendu grief de la minorité'

catlioliipie du Manitoba. il auriiit pu accorder ce
redressement autiement qu'en iiassant un bill qui '

établit dos écoles sépaiées, et qui proclame que ce
système constitue une article du prt)giannne du
grand jiarti lil)éral conservateur. On aurait ])u

accorder ce ledressement en adoptant le système
appliqué avec succès au Xouvc.iu-l'riuiswick, et
dans la Nouvelle-Ecoosse, système auquel cette i

iri'sMiiii II

(^liambre refusa de touclu'i', nuilgié'

laquelle elle fut sounnse.

I

.le crains beau' oup, aussi, ipu^ si le parti libiral-
I eonser\uteni' accepte une fois ce systèiue des i'i'i,|..j,

si'paréen, il ne nous attire des li'iliii'uili's sans lin
' et ne piovoquc nue agitation, non sen na'Ut dans
les 'l'erritoiies du Nord-Ouest, mais en, ore dans la

'Colondiie ,\nglaise, la Nouvelle Kco.sse, le \,,„'.

veaulirunswick et l'Ile du Prince- Kiliriard. \,,iis
ne connaissons id le jour ni l'Iienre oii le fanalisai,.
religieux piuiri-a êtr'e soirlevi', et où

faible poirrra, darrs
urr gor»vi'iiii

,
rrrerrt tarlile poirr'r'a, darrs uir terrrps d'i'picuvc cl i||.

(larrger-, darrs rrrr irrorrrcrrt de f.iiblosse, ,-.||',.
p,,||x^.,,

I

à accorder des privilèges spé'ciaux err fait d'iilriiii-

tiorr el de l'cligion, piivilèges qrri, rirre fois acrurilis,

^

ire pourr'ont plrrs être r'elir'é's. d'espèr'c qui' iclà
rr'airivera jamais, rrrais il est de rroire devoir de rie

pas oirblier' que la chosi; (reut arriver-. Nous ili..

voirs rre l'ien faii'c piuu' facilirer- nu pr-oviii|uii- i-o

l'ésidtat.

Laissorrs arr Manitoba le soirr de ri'gh r- lui inêrm'
cette ipreslion

; lui seul |)eut la r'é'gliu' d'une niii-

' nièr'e satisfaisante. Norrs rre poirvoiis n-elIcriM'rit

irirs ai)pliquer les disposiliorrs de ce bill. Xims
(rouvons err i.inte .sé'cirriti' laisser' le r'èglcrueiit ilu

cette question arr lion sens et à la gi'rri'rosili' de nus
frèi-es du Marritolia. Ils sorrt les lils d'Iionniies qui,
tarrt dairs l'Ontario qrre dans la province de (.liiilici''

ont prouvé' par- leur' libé'r'aliti', qu'ils savent iriiilci'

les minorités avec jirstiee. ]1 a l'té aduris dans rctlc
Chamlir'e par' les r'cpr'éscrrtants de la miiioiili' |jri..

testanle de la province de tj»ui'bec et de la niiiiiM'il,'

catlioliqiie de la pr'ovirrce de l'Oirtaiio, que . es nii-

noriti's a\aiorrt é'té tr-ailées avec jrrstice, et le inêiiiu

aveu a été' fait par' les r'epié'si'irtarrts des proviiia'S
irraritimes. .Nous avons ainsi la gararrlie ipu' l:i

irrajoi'ité ))i'otestante ; gler'a, cetti; question avi-r

jrrstice et gé osifé, si la solution lui err est iili^.

sce ; ir.ais si ru.irs essayorrs de r'ccourir- à la cuuni-
tion d'uru' marrièr-e qireleonqire, iroirs irrovoqueriuis
urre iippositiorr telle, qire rrorr seulerrrerrt mis fi'ci-t's

catholiques ri'olitiendiont pa.-^ les |)rivili''gi's qu'ils

demairderrt, niais qu'ils mettr'ont peut-être eu piril

les libei'té's il-iiit ils j.misseirt aujorri'd'hui. diuis le

tour'billoii dis luttes 'ivilos, religieuses cl iiatiii-

nales.

Les haliilants du Manitolia, M. l'Orateur, ont
beaucoirp de ilillicirlti's, comme ils rrous le ilisent,

à mainti'rdr' nu système ellrcaee d'inslrirctiini pii-

rnair-e, et les taxes scolair'cs soirt pour- eirx un iuiriil

fardeair, si disposé's qir'ils pirissent êti'e à fair'e eu.»

sacrifices. I.,es grairdcs i-tendues de tci res qui sont

exemptes de l'imijositiorr des taxes s. .laii'i's et le

viste ter'r itoir'o sur' lequel la faible iiopirialiini est

dissi'niinée, ne soirt pas de miru'cs obstacles a l'clli-

caciti' et au pr'ogr-ès de l'éducatiorr. de cr'aiiis fnrt

fort que les écoles sépai'écs, an milieu iriinc |iii|iii-

lation aussi ])anvr-o, aussi épar'se, et placi-i dans
cette position particulièr'ernerrt dé-savarrlagcusc, ne

soierrt un bienfait des plus dé.saslr'eux iimu' la mi-

nor'ité catholiipre ou tout autre nrirroriti', et ne les

condairrnont vir'luellemeirt à une ignorance ili'scs

))er'ante, v\i sur-tout que noirs ne poui'r'ions piis leur

aecor'dei' une jrarc des deniers ati'ectés airx iiiiios

par la législatnr'c, et qu'aucirnc pai'tie des foinln

publics de la ))roviirco ne pe\it êtr'e ali'eeti'e au siiii

tien des écoles séiiar'ée.^, sauf ijar la législalinc du
Manitoba elle-même.
Je conteste aussi à tout homme le ilioii <h re-

tirer ses contriliutioiià au fonds des écoles cuiii

nninos, ])our les consacrer aux écoles si'pai'écs où
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lliul^'l'l' "l pICMNldll à

|IU' Ml II' |mili lilicnil-

l'f syNtriiic lies ivt,\'-n

'H liitiilMllli'H Sillls tiii,

, lUMI SCI iiinii ilai,^

. IIIUJM cil, ,)ir (liiiis lii

t'ilc l''.l'l)MHC, |(> \,,||.

illCcKlIll'Illl'll. \,,||n

lii'iirc où 1(. l'iiimlisiiic

<'t iii'i 1111 uonvciiu..
l'lil|l.H (rcpiCIIVC cl (1,.

tiulilo.ssc, cire |Hiilssc

iiiiix en fuit cl'ciln,.,,.

|iii, une fois accoi'il<s,

<• .l'o-pITC (|lli' cclu

le iiDli-c devoir ,1,. ,„.

t arriver. Nous ,1,..

Uir ou provoijucr ce

M lie icgiir lui niciiic

: la ri'filcr d'iiiic niii.

pouvons iVcllclllCllt

^ lll! ce llill. \(,||S

sser le rèj,'lciiiciil (je

1 la i^'c'iic'ro.sili' (le lins

es Mis iriioiiiiucs i|ui,

1 |)loviiie.'(|e(,liir'l]cc,

i|u'ils savent iiiiitci-

1 ('té admis dans celle

* de la iiiiiiolili' pid.

liée et de la niiiKirilc

Ontario, (|iie ces mi-

c justice, et le iiicinu

niants des provinces

i la c;araiilie i|iic la

celt(^ (|ue.slion avec

ut ion lui en est liii>-

recourir à la cecici-

^ nous i)rovoi|iiei(iiis

seulement nos livres

les ])i'ivilè;,'es i|irils

ni peut-cire en péril

aujourd'liiii, iliiiis le

religieuses cl iiatio-

, M. l'Orati'iir, ont

e ils nous le disent,

ce d'iiislriictinii pii-

it poui- eux un Imiiil

*enl être à faire ces

les de t( ' res ipii sont

taxes s. .la ires et le

ailile iiopiilalidii est

l'es obstacles a l'clli-

tion. de crains fort

iiiilieii d'une p(i|m-

U'se, et placi'i dans

di'savaiilaucuse, ne

astreux iioiir la mi-

e ininoritc', et ne ics

ne ignorance di'scs

e poui'rions pas leur

ati'ectés aux l'coles

10 partie des l'omis

èti'o atlecti'e an son

lar la léj,'islaliire du

lime le droit île re-

ds des écrdes euiii-

C écoles si'parces oil

il lait iimli iiire ne» en funi .Je n'iii piiH .1 ofiintH

il faire iiisti'iiirc, iMiiiH oniiiinu l'Igiioi iiei st diiii-

j{c relise, Hiirtoiit |K)ur un peuple oi'i IcM privilègen
soiil iiiiivei a !<, eoiiseiis vol ijers a piivei' ma
i|nolepart d. i\. s (histinéi'M iiii\ tins de 1\'mIiich-

'.'is aiii 1, j'ai le droit do deiiiali-

ilriliiii i< Il de ma part wiit uni-

1^ iiitaj;eiisemoil( poHsilii' , et {|IH'

p i> à iiiMiutnMl la lono . irtii-

Il reliriiiit (lll en refiiMant sa .|ii('te-

là loM airail.lirot, ' mnlii u-ui-h chh, Ioh détruiro, ot
cela, aussi, deviihi

- (ItVlai.ttiim Holennello du on-

lion ; niais,

lier i|Ui

[iloyi'c

'on lie
I

clliiiiellt

larl, Hiii

pilla

en le faiMimt, '

aussi ilisw'liliiii

IIS un )>.ivs o

est aussi (lism'liliiii , cpi'in nii.'

il lit rildie en réalité à fairo fermer
i{u de mon dintrict. Ce ne serait v.

pas a no ' nipoli-'atioii pour moi de voii ., le, dans
lie lelles circonstances, loM enfants eiltliiiliipios cl

prolestantH grandissent dan iino i^'iioranct di'ses-

]ii''iaule.

Kl puis ce llill I .st pa 1110 donné ooinnio un
ivi,'lcinent tiual, ei ,| n'est pas regardé eoninio tel

par les di'fonseurs nién.es de la minorili' ; l'ar nous
Voyons ilt'jà sur l'oidle du jour des avis de leur
ililcnlion d'i^leiidre les dispositions de cette lé'gis-

lalioii, et la disposition (iiiale de liill iiiéiiK! ré'sel'vo

an parlement i\n Canada, lo pouvoir do passer telles

iiiilres iT'gislalioiis n'^paratrices, selon ipie '
'

i sera
ivipiis par la disposition do l'art iele !'•_', s?!),

et la di'cision du goiivoriieiir en conseil,

.le ne vois pas la nécessiti'. d'une noiivi Ile en-
i|iicle. Il n'y arien à gagner )iar ce proeédi', au
coniraire, cela peut pri'senter un danger très giavo.
.le di'siri? iple la i|iiestii>ii soit ri'gli'e maintenant et
pour toujours, et je crois i|iie nous devrions au jour-
il'liiii avoir le courage d'assumer la respousabiliti''

lie noire action devant nos comniettants.
.le rt'pète la déclaration ipie j'ai faite a la der-

liièli. session ; Je suis opposé' au règlement projoti',
liiisc. eonitiK! il l'est, sur un arrêté ri'parateur.
.radinels (|iio la uiinorité a\ait lo droit d'iiitor-

ji'ter appel et de soiimettre sa cause au gouverneur
^'l'iir^ral on conseil, ipii est tenu do renleiidro, mais
je nie cirrément iiue la niinoriti' ail par là aci|uis
k' droit do voir son appel reconnu.
Le coiniti'. judiciaire du ( oiiseil |(rivi'' a siiiiplo-

nicul di'cidi'. la i|Uoslioii de droit, sa\(iir, si, dans
lus circonstances, legoiivernourgé'iié'ral avait lo pou-
voir d'intervenir, ot non pas s'il devait intervenir,
("esl la, M. rOratour, une i|Uestion d'admiiiistra-
tioii, et si le gouvoriuunont croit ipie les eireoiis-
tiUices justilieiit un rodressemout, il a alors lo pou-
voir de reooiiimaiider tel redresseineiit, mais les

mi'iiilires de cette Cliainliro occuiieiit précisé.tiient
Il inclue position et doivent dé'cidcr s'ils doivent, ou
non, l'accordor, et on cola, nous devons être guidé's
jKir la considi'ration suprême lie savoii' si le liion-

'tic, la |iaix et la prospi'iité exigent la chose. Loi
Jilus haut triluiiial du royaunie n'a pas tracé une
polit i(|uo an goiivt'rnemoiit, mais il a sini])lenioiit

finis nue opinion sur nu ]ioiiit de 'droit.

Nous rocoimaissons tous ipio la population du
Maiiitolia est plus eu état nue (pli <pie se soit de
ivgler la ipiestioii, et après une expérience do l!l

iiiis d'un système d'écoles si'pai'ées, elle a décidé,
iiM'c calme, on KS'.IO, d'aliolir ce système, dans l'in-

l'i. i public, et coinino elle a depuis, a deux repri:
^is, cijuliriné cotte déeisiiui ])ar de puissantes iiiajo-

liti's, jeno suis pas prêt à ri^uverseï- brutalonioiit
ifttc décisiiui i|ui, a]irès tout, laisse à la niinoriti'
!i; droit d'instruire ses enfants coniiiio elle le juge à
plopo:

' iiiiti'. judiciaire du (onst'il privé, <pi. s écoles pu-
bliipios no sont pas des ('ooleM |)ri.". anlos, nialN
simplement non i fessioiineHes.

.le voterai donc coiilre lo bill : d'tiliord, piireo
iiiio je suis opposé à un syNtèiiie (l'é.olos sé'paréeH
dans le .Maniroba ; en second lion, jincc i|ui. les (o .'-

londliM griefs ne iii'.cossitent pas notre 1 .'ivoiil

: et il serait dillicilo, ou plulùt impossil.i,
, d'iip|

onor loM dispositions de ce bill. Kidin, paie»! ipie,
inim avis, aucune injustice ré.lle n'a été fai»" à» frères eatliolii(iies, et (pi'ils no retireruioiit

aucun avantage Ak- l'adoptimi do ce bill, et ipie
diiUM le faibli! espoir d'apaiser une pi.tite, minori-
té de dix pour cent de notre populalion, cela crée-
rait des torts graves pour riminense majorité', et
susidtoiait dos troubles .sans lin eiilri' le Canada ot
lo .Manitoba, ot cela, au moniint mémo oii toutes
les provinces ilevriiient être unies, paisibles et
I
rêlos à défendre le Canada et la mère-patrie à la-

ipiolle nous sommes profondéinont attacli.s.
Laissons donc de enté ce bill, et oceupons-noUH (les

,

alla ires du pays, (pli est, je l'osiièio, cieur et âme
\

avec le grand parti libéral-consorvattuir leijuel,
|d(!piiislH i.n.s, a tant fait piuir notre prospérité
ol ipii. dans les IH années à venir, fera [dus encore.

I

M. liKUXKAU:

!

.le li'oii'reitriuidrai pas (b; iliseutor les ipies-
i:ioiiH Hom véos (lar l'iionorablo dé'puti' do 'l'oronto-
coiitro (.\1. Cockburu). ,lo no discuterai pas
dès maintonanl la question de la loi reniédiatrice
devant cette Cliainbre, et ipie l'iioiiorabb. dé-
piiti' vient do traiter, mais je me permettrai dédire
en iilf iiiier lieu ipie je mets, jibis on moins on doute
la siuci'iiti'- des raisons qu'il a oxiiosi'os à cotte
Cliambie. .Je me ptuiiiottrai de rappeler que l'Iiono-
rablo dépiitia été parmi ceux qui ont le plus vilipen-
dé, qui ont leplusattaqué. et qiiiont lo plus fait pour
.soulever l'opinion piililiipie contre fou l'Iiouoralile
M. .Mercier. S'il esi un liomnie qui a é'ié' att.iqiié,
s'il est 1111 lioiiimo qui a été' vilipendé' p.ir l'iionora-
blc di'piité' do 'roronio-contre, cet lioiume a été
l'Iioiiorablo M. .Mercier, l'iiis tard, nous avons
connu, .M. rOratoiir, les raisons pour lo.squolle.s
riioiiiirable député avait montré tant d'acliariie-
lueiit ; nous avons c(uiiiu, dis-jo, ces raisons, lors-
qiKS nous l'avons vu nomnior par le gouvernement
fédéral l'iin des ciiiiimissaires canadiens à l'Kxposi-
tion L'iiiversollo do Chicago. Nous avons connu
SOS motifs lor.squo nous avons apjiris le inoiuant de
SOS déi)i'iis(.'s. qui, on peut le dire, ont été vrai-
ment priiicièros, à tel point qu'il n'a ])as lu-sité a
payer, jionr faire cirer ses bottes, et cela aux ilépens
du tré.sor publie, non jias seulement "i.") eentins,
mais. . .

.

.M. r()l!ATl';UK : L'Iioiiorablo député' doit savoir
qu'il lie se conforini' pas aux règlements en parlant
lies di''])eiises de l'exposition de Chicago.

.M. lîHL'XE.\U: Il peut se faire, M. l'Orateur,
que je ne .sois pas tout à fait dans l'ordre, mais je
\\y )iuis m'empêelior de vous rappeler que c'est
l'honorable dé'imté .le 'l'oroiito-centre ipii a attacjué
avec lo plus de violence fou Tlionorable M. Mercier.
Nous connaissons et nous pouvons a])précier inaiii-
teiiant les motifs qui, dans cette circonstance, l'ont

ILS souieinent m^ lut permet jias do reli- fiiit agir, et par là nous iiouvons juger des motifs
oontributions aux écoles publiipios, et par luii ,loivent le L'uid ;r aujourd'liui.
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L'honorable député de Lamhton-est (M. Mon-
C'ieff) repondiuit l'autre soi.' à riioii()ial)le <li''i)iité de
Québec centre (|\d aviiit parlé en français, disait

(ju'il n'avait jamais autant réalisé la nécessité, soit

(l'abolir l'usage de notre langue dans cette Cham-
bre, soit d'apprendre lui-même " le doux parler de
la belle France."

L'honorable député de Laud)ton-est, à l'instar

d'une foule d'autres torys bien cotés, lie voit pas
dans le " bill réparateur ''

(pii nous est soumis une
ipiestion d'écoles séparées, mais uniqueuient une
(juestion de droit constitutionnel, .'e nie permet-
trai donc de lui faire icniar(|uer (pie le droit de
parler notre langue dans < ctte cliaml)i'e est insci'it

au frontispice de notre constitution ; (pie sans la

reconnaissance f< .nielle de ce droit, ol)teuu sous la

constitution de ITi'l, et réattiriné, après son aboli-

tion subsé(|uente sous la constitution d.' 1840, la

province de Québec n'aurait jamait cou^'iitià faire

partie de la (Confédération. L'honorable député
peut donc renoncer à cette vaine es|)érance et se

résigner à suivre l'exemple des hommes in.-,truits de
l'Europe : apprendre la langue de Racine et de
Victor Hugo, afin de pouvoir bien comprendre nos
aspirations nationales.

M. L.\RIVIERE: Je crois (pi'en justice [lour

l'honorable député de Lambton-est. l'honorable
député de Richelieu devrait lii • la dernière partie
des reinar(jues de l'honorable député de Lambton
se rapportant à la langue française.

M. GUAY : Lisez-la vous- même.

M. LaRRHÈRE : L'honorable député de Lamb-
ton-est a dit ()ii'il n'avait jamais compris autant

I

qu'aujourd'hui, la nécessité (pi'il y avait eu de voir !

la li.ngue française al)olie, ou bien de la comprendre
[

lui-même. Je ci'ois, ceiiendant, dit-il, (pie la der- i

iiière alternative serait bien préféi'able, plutôt (pie i

voir disparaître la belle langue française. Cette
dernière partie de son discours change complète-
ment le .sens (|ue l'honorable député de Riciielieu

lui a donné.

M. BRUNEAU : Je serais V>icn heureux (pie

l'honorable député de Laml)ton-est apprit h; fran-
çais ; et si j'ai donné une autre inttrpiétation à .sa

pensée, je lui en demande bien humldement par-
don. Il devra faire connue nous alors. Avant de
venir en cette (Ciiamlire, je n'avais jamais |>arl(''

l'anglais et cependant je me .suis donné la peine de
ra))prendre.

L'honorable secn'-taire d'Etat et l'honorable dé-
puté de Trois-Rivières iifiiis ont fait le récit des
circonstances dans les(pielles la confédération a en
lieu. Tous les deux en ont oublié l'une des pages les

plus importantes. Ainsi, en ISO"), aux Canadiens-
français iiKjuiétés et alarmés des consé(juences désas-
treuses (|ue pouri-ait avoir pour' leui's droits poli-

ti(|Ues et religieux, l'œuvre de la conféd('i'ation, les

chefs conservateurs de répo(jue, sir (Jeorge-E.
Cartier et sir Hector Langevin disaient ;

. , ^ ,, r. , i

AjamtoDa. tin vorr aunninl liin couiluen Icgrtr
La province do Québec restera française ot placée au i ,,f l,j,,„ fondées étiii^nl !,.« ,-r;;„t,.< ,I„ .v.ifi lil„.i ,i

contre de la 0>.ir(;déra(i(in, dent elle scrn 1« cœur, elle ,'',,_'""' ,.,"*-"^ '*^^ (.i.untf'S du parti liliclal

pourra dcl'inuirc les b'ninçais disséminés d'une e.Mriinité !

^'" '^ ''. ^-" ''^''- 'I'"' '"""* (liscut(ms un ImII (niiiirie

à l'autre du pays, ot si jamais l'un (Jos siens est persécuté celui (pli est maintenant devarrt nou.-i, urr bill

dans un dilemme, vous allez donner à la majorité
anglaise du pays, un pouvoir exorbitant. Ces di-iix
homrrKjs politicpies inrportants, ainsi que d'autres
Canadiens-fi-;;n(;ais faisaient ainsi voir les dam'er's
de l'd'uvr'e de la confédération.

"

Ils disaient : nous Canadiens-fr'ancais et catlio-
li(iues, nous serons une nullité dans'la CdidV'diT..
tion, n'ayant aucune iiiHi jiice, et si les Anglais
protestants veulent nous anrrihiler, ils pourrdut le
faire, |)arce (jn'ils auront la représentation basée
sur la i)opulati(m. Que répondait-on à cette objcc-
ti(m"; On répondait ce (pie je m'en vais citer du
discours de M. Perrault, alors député de Riciie-
lieu, à la page (i'29 des débats de k Coiifédériition

:

On nous a dit: la section cnnndionne-franç,ii«e rési-
gnera si l'executif f(;.déral veut être injuste nu détriment
de ses nationaux. Eh bien ! M. le Pr(''sident, je veux I ieii
supposer au'elloré.'<iBne et quelle ne trouve pas do rem-
plaçants (00 oi'i est encore plus improbable), j'aimerai -"i

savoir nu nous conduira cotte résignation et quelle e^pi'.ce
de remède ce sera apporter il notre iiositii.n humilimite?

EJi bieii I la position définie jiar M. Perrcault en
181)7, a été celle (|ue devaient tenii' nos riiini.stres

Canailiens-frarrçais en 18!»."). Incapables de non»
obtenir les droits et les privilèges (pre 'loiis aviori.s

au Manitoba jus(]u'à IS!)(», ils ont en etlét résigne,
tel ([u'ori nous le iiromettait err ISoT ; mais apiè»
trois jours de r'ésigrration, lor's(prils ont vu (pie
d'autres canadiens-français étaient disposés k pieu-
dre leurs places, ils sont re vernis au bercail.
On disait alors aux Canadiens-fr'ancais (pi'ils

n'avaient pas d'autr'es alternatives (j ne de suivie sir

George Cartier. M. Perreault, député de iî.iclie-

lieu, comté <pie j'ai l'honneur de représenter ici dans
cette chambr-e, voulait alors, comme rrroi, aiij(uu'-

d'Iiui, justice pour ses compatriotes et ses cn-ieli-

gi(mnair'es. Aujourd'hui, riuji, député de Richelieu,
je veux (|ue l'on fasse droit en I8!)t) aux griefs des
catholi(pies, mais j'ai gr'andement peur' (pie je ne
l'éu.ssissc pas ph.s (pie M. Perreault n'a réussi en
18t)7 dans la sauvegarde des droits de ses (

l)atriotes. Je me lève ce soir devant cette Cli

brc et (lovant la pr'ovince de Québec,
lève librement, moi l'un des plus jeunes
(k' cette Chambr'e, et je dis ceci, (pie si j'eusse
vécu en 1867, je n'aurais jamais, comme Canadien-
français et comme catholi(pie, consenti à faire

partie de la C(>nf(''dér'atiori. Si j'eusse vécu eu KSIiT,

je me serais opposé de toutes mes forces à ce (pie

l'élément fr'ançais et catlioli(pie fut englouti dans
la Confédération tels (pic nous le s(Uiimes iiiaiute-

nant. Je dis plus, M. l'Orateur, j'aur'ais (jomliattu

le projet de confédér'ati.m dt^ sir (ie(U'ge Cartier
pour les rriêmes r'idsons données par' sir .L-.-V.

Dorion, ce chef distingué dir parti lila'ral, jiar'ce

(|ue justice ir'a pas été accordée à notre nationalité
(iarrs cette constitution fédér'ale. S'il y a (pi('l(|iic

chose (pli puisse bien démontrer' la faiis.se position

(Iarrs hupielle les Canadiens-fr'ancais et lestati.o-

li(jires se tr'oiivent dans la ( 'orrfédér'ation, c'est jiisie-

ment le fait (pie, aujoiird'Imi. nous smiimes oiiligés

de discuter la (iuestion des écohjs catlioli(pies du
Manitoba. On voit aujourd'hiri coinbieir lé

oui-

lani-

jc me
léputes

dans le coin lo plus reculé de ce pa.vs, elle pourra faire
entendre sa voix puissante et écraser .'oppresseur.

.Sir Antoine-Aimée Dorion et l'honorable M.
Joly disaient : mais en donnant à la Confédér-ation

ce pouvoir, vous allez nrettre les Canadiens-français

pour objet de favoi'iser nos coiirpatriotes du Mani-
toba, bill (jui est destiné à pr'otéger la tniiimité

catholi(|ue de cette pr-ovince, mais (pii, en réalité ne

lui donne aucuire parcelle des dr'oits, des gaiiiiilies

et des privilèges (lui lui ont été enlevés, n'avons-
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vertu (le iKycre con.stitution, do les enteiulre, de les
juger et de faire (juel(]ue eliose en leur faveur
( "iitraireiiient à son attente, c<mfiant diina le

nous pas là, <lis- je, la preuve (pie les alarmes et les
uniiutes ilu parti lilx-ral français catlioli(pie en 1865

' NL nÎralS dès 18(17, le^ auteurs de la Conf.- luëlùierISon; du'c'olSl'd^^'t'Ii^r.d^rt.i'^-Lmuon, aval ,K,u.-hu>t prévu l'entrOe .le cette
|

l.una! déeiara en dernier rei^ô V ce no , ant non;>,ov „ee uans la Con ed.rat.on p„is.|u'on déclare pas ^u'il était de .son devoir, nm s nue lé , ver éque le Canada aura le droit d'admettre «IWitres i nu'nt avait le pouv.,ir d-intervetLr;Mf^vn^

îiuManihi"
^oniiA^r.XMm, uotannnent celle

1 catlK,li,p,os léLs 'lue. le^"^;;,:?;/^:''
^" ^^ ''"'' ^''^^

'/"\.''i ' '
•» 1. M ,,.

' L'appel fut soumis au t'onseil niivé iln T'ini.'»
(

est a la suite d une rébellion qui avait jeté la ! sans aucune preuve des plaintes . es c U "li, , d,'popidati.n, dans une agitation viohmte, soulevé les
;
Manitol.a, et le •.'! n.arsSs )

'
irveme '

A ëiwssions nationales et religieuses, causé de gran.ls '•'''•>; *-"- - •'.;"«, ^t-int ni, (piatre

iirdres, rjue le gouvernement fédéral intervint et
il(iiiiia une constitution au Manitoba, atin d'y réta-
lilir rharmonio et la |)aix publique.

l'ur larticlc 14() de l'Acte de l'Amérique lîritan-
iiii|ue (lu Nord le gouvernement féd.'ral avait le
ilinit ilailniettre d'autres jn^ovinces dans la t'onfé-
(iéiiitioii et notamment le Maiiitol)a.

1 .. . ,,
"> " "" '>-'ii<-- m; 1 (lime

élections partielles, (U)nt trois dans des comtés
essentiellement catholiques, le gouvernement pas-
sait un arrêté en Conseil ordonnant au gouverne-
ment du Manitoba de rendre aux catholi(|ues du
Manitoba les droits suivants :

(«) Le droit de construire, entretenir, garnir do mobi-
Imn •"''', °',""'""'Ss'^l^ soutenir des écoles catliolinues

1C.-0 1 •V':""' "".
[

roimiiiios do la manière prévue aux actes due les (1m. vMl bS/0, une loi fut passée pour permettre la î

statuts Mismentinnnés (le isw ont abrogés
;

chose au Manitolxu
!

('') Le droit aune quote-part de toute subvention faite
Il sulHt (le niettre en reganl les clauses de laçons-! publique ' ^^ ''"' """' '"' ^"'"'"'^ ^«^ rinstruction

titutioïKpie nous lui avfjir, domu'e (c'est le statut
;

,
(<) Le droit, pour les c;itho!irmes romains nui contri

l'Ii .'^a .sfnfMt ,l„ w-(n ,.t , I bueroiit !i soutenir 1(.^ (5,.,,!..^ o„n.„i;„..„o ..,.;.;..:'.. .^"?,¥'";i:n ict., cil. ,S(), statut de ]S7(t) et notaninient la
section ^-l du cil. ;?, avec la clause {VA de l'Acte de
r.\iii('ri(iue^ i;ritauni(iue du Xord, |iour bien démou-
titr (|ue l'intention évidente du k-gislateur de
l'Iioque ('tait de donner au Manitoba, comme aux
.iiilivs provinces, des écoles séparées. La liste des
iliDits soumis eu 1S70, au gouvernement fédéral,
par les délégués manitobains, les discours pro-
noiRvs à la Cliambre, notamment par MM. Cliau-
veiui, McDougall et Cartier fortilient davantage
cette opinion.

Certes, c'était une sage décision, car à cette
epo(|ue la population catholique et protestante,
anj^laise et fraii(?aise, était à |.eu près («galenient
(liyisi'.e. ("était i;ne sage décision, car on venait à
peine de régler les luttes scolaires du Haut-Canada
(pli aboutirent, comme nous le savons tous, à l'Acte
(les écoles de 186,3 qui rétablit la concorde et la
piiix.

Cette opinion est fortifiée davantage par le fait
(pie iliiraiit vingt ans on a laissé fonctionner les
ieok>s séparées du Manitoba, mais, eu ISOO, on
aliolit le conseil et la charge de surintendant de

. ;i soutenir les écoles cutholiques romaines. dVtro

Des jurisconsultes éinineiits, animés par le seul
Init de rendre justice à la minorité catlioli(|ue du
.ManiKjlia, pivtendent avec Ijeaucoiip de phiu.siljilité
(jue le bill actuel, s'éeartant de r(H'(lre rena'.diateur
(lu mois (le mars dernier, est coniplèteinent incons-
titutionnel. Les raisons d(jniurs à l'apjmi de leur
(ipiiii()u sont contenues dans l'article suivant de la
Vent,; (le Québec, et (jui, inutile de le nier, repré-
sente les vues et retlète l'opinion d'une grande
partie, sinon de la majorité du clergé séeuîier et
ivgiilier (le la province de (,luébec. Le 7 nucrs
Ihyo, voici ce ((u elle dit sous le titre :

ENCORE UN MOT.
Le correspondant parlementaire du rrlJliivieutT'ynvisque moment n'est pas bien choisi pour dilcûte? lismérites du projet do loi remédiatrioe. '

"'^«"ter les

Nouscn^yons qu'il vaut infiniment mieux examiner ce
,ti"il'" «'""' "" */ "^f

' "" """"'^ théoriquement pc^ssiblode le modifier, qu(3 de le voter d'abord et d'oi. coustaterensuite les inconvénients.
tousuuer

i:„ , .. ,,
",'. """ - ,o" — ••"••t^,i'i"ui iiu I S'il yados inconvénients on les fera di-i -.lît™ nn..Iiibtruetioii catholupie, et 1 on jjas.sa purement et \

""e législation subséquente, dira-t-on. Qi'.m , e «é fns^fl
sliiijnement " l'Acte des Kcoles pul)li(,ues.

"
1

?""*= P'i^ J '".l"""»'- l'elle la loi .«ra votée, telle elle res-
Oa aurait pu croire (,ue devant une violation féel- diux?(ibTu"e(lurq'ueSr'Ti";^^^^^^^^^ ^'l^'"aussi llagrante d'un contrat aussi solennel, le pou- î

ce (.ui se^a^^^e To^^awa.l^o'.r «'(In eîivaiÙcre
'^"»^'^^'«'•

loii- h-deral aurait immédiatement pris fait et cause
j ,-i"

'" '°1 " "^^.t P"s modifiée de maipèro à la rendre eii-
poiir la minorité opprimée ; (lue ce pouvoir central

'

elle no,*,',!™ «"t'inn'H,?
''" ™""'''''"(on(',?,- de mars dernier.

;p.i (levait è,..e, (1 irès les.inscrvJteurs de "s67Î
\ ^Ç^i^^^^f^tr^'^X^'^l&^^^ji

It j-'ardien jaloux des nniiorites, le protecteur assuré i

«fucs/ion^colairo qu'autant que la législature manitobaiue
'le

1 opprimé, interviendrait tout de suite p.iur i ^l'^nnlrs (iVelfrfi^'n?/^^'"^™'-'- 9j.^^ .••me'l lai . ,nier dxx
.parer cett.. injustice. Hélas ! rabandon Ln-^^^^ :'^^,^^o^:Si^^^J^^J^^
piet (les droits des catholKjues du Xouveaii Bruns-

i

f«"'es catholiques romaines
; b recevoir une pi rt propor!

«lek.en 1873, aurait dû ouvrir les yeux des catho-
; 'X'îc pour les"finf,iri!i7"

'>'^'' ^ '"^"«' '^^ f"'«'s
lK,uos(lu Manitoba en 1890. Auli^uul'enterveni^ [::^XS(Jlî^.^r<k t^-x^HS-^s'^^lVS^^«itparle desaveu, soit autrement, le gouverne- |

def/'e'des publiques. C'est ,', /!?rqueirgZnxr,^^^^^^^^
ment tory conseilla aux catlioli(iiies de demander 1*^'^^'"

"V'"'"'".", V^'
'««i'^Icture de faire. C'est doîîlf a,

«i.K tribunaux la reconnaissance de leurs dioits ^ C'est (b»,i"„/?'''!!;,".''''i '"'"Vf"'''""».
.'L''''f"^<5

de faire

Mouseil privé déclara la loi du Mani";ba ;iël;;; I ^^o^^'ve^t.fllïfîr^oJ^/irSr^/i^lIfîil^rle'œ^^
« liieii eoiistitutioniielle, et les cath()li(|ues du '''"7"''"'

'''-'V'!'l">: Public, le gouvernement n'inv te le
•limiloba reprir(.nt -le lu.uveau le clieniin

( ui con- ^hûrfi^L^'î.fr !Î17 n''
='^^^ "!' '^ '^«'" ^"^'-M'i

;;u

^
Ottawa

: Leurs plaintes étaient ^.écises. t^^^l^l'^:^^^^ Jëuf^ s^l^CLIri^î^
Idiielles, formulées iiar des VOIX autori,S('.es ! .Mais ! ^'P^'»" 't-'s (omis publics pour les tins de léducatit^n
«I lieu de les (coûter, le gouvernement les éeiin- i i!^|^''V;Wi;,7s'Vèt::%''i''''i-

•^''" '''''"s^'» faire a, i,";
'l«.s,t,„,lin..;nt, aveeh^ promesses de y'^^^y^^^n^^^^^^^^ij^JX^^.. 7" ' "" " [.. ....^.3a,.o ,11; iiiniie eu

i

uiuii uu legiierer SI _
uiiiseil du 21 mars 1891, et demanda aux tribu- i

^«"^ n'avez Piis le (Iroit (lo' légiférLr'sur^, rn'arce'mio
«aux, .SI, lui, le gouvenienient. avait li^ droit en !

«"!','" *" '"^^zP'is. au pr,-.alal,lo, mis eu demeu^o dr, lÀj-
' 'i! îôieriuoi-meme sur ((,<;, seulement.
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C'est inutile (le fiiire comme r»utruclic: se cacher la
tête dans le sable et so croire i^ l'abri. Si la clause 74
n'est pus modifiée de manière à fiiiro h, la loi sera proba-
blement déclarée inconstitutionnelle.
Un mot de réponse au Cmirrirr du Canaihi. Notre

confrère doit comprendre qu'il y a intiniment moins do
danger pour les catholiques manilobaius il faire exécuter
1 lui parle gouvernement d'Ottawa que d'en remetfro
l'exécution au gouvernement de AVinnipeg.
M. McCarthy, dit notre confrère, pourrait arriver au

pouvoir à Ottawa. C'est possible. Mais ce nui est cor-
tain, c'est que M. Greenwuy est au pouvoir àWinnipeg.
On s'expose donc à un danger cerViin pour éviter un
danger jvymj'i/f, Où est la sagesse Ifi-dcdans?

Cette ojjini'iii est égiileineiit ))artn<,'ée ])iu' le

Moiiilinr ili- Léri-<, i-cMligé ]),ir l'honorable Siéniittnif

Landry et l'ofgaiic iiifoiitesté de riionoialde M.
Angers. Ajoutons de plus (jue Tlionoralile di'|)utc''

de \Vinni|)eg (M. Martin) endosse C()in])lèteinent

cette manière de voir, et nous verrons lii ais(>ni('nt,

en adoptant le Mil réparateur, ilans sa forme et

teneur actuels, à (|\u-ls dangers, pour l'avenir, nous
exposons la minorité eatlioli(juo du Manitoha.
Hélas ! l'on dirait (pie le liill a été eoncu pour
exposer de nouveau la ujinorité à toutes les ehances
aléatoires de pnn is longs et coûteux, à tous les

hasards de (juerellcs judiciairc^s interminables.

(^»ue l'on me pennettre d'iijouter aux opinions
précédennnent citées, celle il'un catholique énii-

nent : l'honorable sénateur Power, dans une bro-

chure (|u"il vient de livrer à la |)ublicité, s'exprime
ainsi sur cette importante (juestioii :

Le projet de loi fait la tentative de rétablir(rt). Le droit
de construire, entretenir, garnir de mobilier, gérer, con-
duire et soutenir les écoles catholiques romaines n'est pas,
en soi, un droit de très grande importance, et il pourrait
être exercé indépendamment de toute législation renié-
diatrlce : et le projet de loi, bien qu'il fasse la tentative
do rétablir ce droit, tel qu'il existait avant l'adoption des
lois provinciales ie 1S90, ne roussit pas, comme question
de fait, à le faire.

Le projet de loi ne fait tudle tentative sérieuse de réta-
blir (Ij) ; et quant illce droit très important, si le hill devient
Ici, rien ne sera changé à la situation actuelle de hi mino-
rité catholique romaine, U\ où elle ne se conforme iioint à
la législation actuellede la province. Le projet de loi

fait une tentative infructueuse de rétablira); mais le
succès, si toutefois il devait se produire, ne s'obtiendrait
qu'au pri.x de contestations prolongées etiépuisantes de-
vant les tribunaux judiciaires.

Des citations ci-dessus, j'ai donc le droit de con-
clure (|ue l'adoption du hill, dans sa forme actuelle,

serait d'exposer la nnnorité Pianitol)aineàdes])rocès

longs et disiiendieux, car, on ne iieut pas croire, il

est impossible de croire, (pie le uouvei'uement du
Manitolia, n'atta(|iiei'a j)as d'aljord ce hill comme
insciuistitutionnel.

.Sup])osons maintenant (jue l'cnriuète jnoposée par
riionoi'abk: chef de rf)])positiou, et adoptée par
Mgr Taché en 1S94 (car il n'y a pas un eon.servatcur
dans la Chambre ijui peut le nier, ilgr Taché était

eu faveur d'une cntiitéte).

M.I.aRIVIERE 1 L'honorable disputé voudrait-il
nous citer l'autorité sur hupielle il s'appuie jtour

dire cela ':

M. lîRUXEAU : Parfaitement; c'était avant
le jugement du Conseil privé, nuus Mgr Taché
disait ceci : en lS(i!) nous avons fait un pacte, nous
lescatliolitpies fiançais avec les protestants anglais.

Que l'on fasse une eiKiuéte à ce sujet et il sera
démontiM' que j'ai ))arfaitenient raison. Voilà
(pielles étaient les })rétentions de Mgr Taché, et
puis(pie l'iuuiorable di'puté de Provenchcr (M. La-
Rivière) doute de la vérité de mon allirmation, je

vais lui citer le document. Ajirès cela il ne pourra
plus mettre ma parole en doute.

Jamais je n'ai demniidé ce

"W. LaRIVIÈRE : Je ne doute pas, seulement
je ])ose la (juestion afin d'avoir un renscigneniem.

M. 1>RUNP]AU : Parfaitement. .le vais citer
le ])aiiiphlet écrit eu 18!)4 par Mgr Taché. ,]e

constate (pie je ne l'ai jias sous la main, dans le

moment, .Ni. l'Orateur; du reste, l'honorable dc''|)iiti'

de Lotbiniére {.\L i^infret) l'a d(''j;i citi- dans .son

discours, et je crois qu'il m'est inutile de le lire de
nouveau.

Les journaux conservateurs de la iirovinee de
Québec ont demandé et demandent encore (piels

sont les faits sur lcs(juels le])arlement aurait à faire

une empiète. En su|)po.sant (pie reiujuète |U'oposée
])ar l'honorable chef de l'opiiosition soit la \ raie
procédure iiarlementaire, et l'honorable député de
Provencher est avocat ....

M; LaRIVIERE : Dieu merci, je ne suis pas
' avocat.

M. RRUNEAU : L'honorable (lé])uté n'a |),is le

droit de dire : Dieu merci. Je ne sais pas à (pielle

lirofession il ap])artient, mais je puis dire (|iie les

premiers hommes du jjays apparticiiiient a cette

profession.

M. LaRIVIÈRE : Je n'ai ])as la prétention
d'être classé parmi les premiers hommes du pays.

M. BRUNEAU : Ce défenseur des intén't.s de
la minorité catholique au Manitoba, c'est le titre

(ju'il se donne. . . .

M. LaRIVIÈRE
titre.

M. RRUXEAU : L'honorable député, (pii n'est

]ias avocat, a trahi comme les députés conserva-

teurs de la province de Québec la cause de la niiiio-

!
rite catholique.

M. LaRIVIÈRE : Je demande à l'honoialile

dt'puté de prouver connnent j'ai trahi les iiitéivts

cathidi(|ues, et, s'il ne peut le prouver, je lui

demande de se rétracter.

M. lîRUNEAU
rOrateur ....

M. L'ORATEUR-SUPPLÉANT : Liu.noiable

député n'a pas le droit de dire (ju'un mcnilire de

cette Cliambre a trahi les intérêts, soit de son

conit('', soit du pays. Je lui demande de retirer

cette expression.

M. BRUNEAU : Je veux bien croire, -M. l'Ora-

teur, et je suis prêt à dire (pie riionoiable dc'jnité

de Provenchcr (M. LaRivière) a toujours agi de

façon à favoriser les intérêts catlioli(pies en cette

chambre. D'un autre C(")té je ne puis menipirlier

de dire (ju'il n'a pas toujours agi (le manière à pro-

téger les intérêts catholi(pies ni les intérêts du

pays.

M. LaRIVIÈRE : Je ne sa(die jias

ai)]ielé plus (ju'nn autre à ])rot(''ger les

tholi(pies. Je ne comprends pas ce ijue

député veut dire.

M. BRUNEAU : L'honorable (h'.piité de l'ro-

vencher a maintes et maintes fois cherclK' à obtenir

l'apju'obation de cette Chambre en disant i|ue .Mgr

Langevin-iinsi (pic .Mgr Taché favorisaient ses vues

et ses ojnnions. .Si l'honorable député veut mainte-

naiit se retrancher derrière des dénéL'ations. s'il

Je suppose maintenant, M.

(jUC ,]e sois

iuti'rèts ea-

riiDiKiralile
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de.". ilénéL'ations. s'il

veut se retirer en arrière, c'est parfait, mais l'on
(lira dans la province de (.liiébee (jue l'honorable
ilé|mté n'est pas le représentant des idées et des
opnii,)ns de Mgr Taché ou de Mgr Langevin.

.l'en étais à dire, M. l'Orateur, que la loi (pie
nous discutons n'est pas conforme à l'ordre remé-
iliateurdu 21 mars dernier, (pi 'elle est conijdète-
meiiten désaccord avec cet arrêté en conseil même
(l'apivs le sénateur Landry, même d'aiir^'s le Moui-
tnii\ r(Mligé pai' ce sénateur, et d'après l'opinion
(le l'honorable déimté de W'v uipeg (M. Martin).
Supposons (jue le gouvoriiemeiit aurait dû faire

iuuMm(|uête sur les (ilaintes des . .itholi(jues tel
(juc .Mgr Taché le demandait Uii-inême avant d'ad-
juger sur leur mérite ; supposons, en un mot, (jue
k gouvernement n'ait pas suivi, en dr .it constitu-
tionnel, la véritable proec'dure parlementaire, no
croit-ou pas (pie les tribunaux ne verraient jias là,
(le la part du i)ouv(jir central, un itbus ivel, une
iiijustice Hagraiite à r('gard de la majorité du .Ma-
nitolia ? Xe croit-on pas (pie ce serait là une autre
raison très forte ]iour induire les tribunau.x à dé-
clarer la politi(pie du gouvernement i(//rn î-î'/t.s et
faire déclarer l'Acte réparateur comme inconstitu-
tionnel '! ,Je souiiiets vespeetueusement cette pré-
tention à l'attention sérieuse de mes collègues de
cette Chambre.
(ytiant à nioi, la loi (|ue j'aurais dé.sirée en est une

(jiti n'aurait pi'.s été soumise à de semldables iiitcr-
piétations. .l'aurais voulu voir le parlement fédéral
non seulement faire la loi, mais s'en réserver lui-
même l'exécution, au lieu de la remettre entre les
nwiiis (lu gouvernement du Manitoba. Nous avons
ce droit et ce pouvoir. Aussi, est ce là, pour moi,
un (les ])lus gran(is défauts de la loi actuelle, car
nous remettons entièrement la minorité entre les
mains d'un gonverneuKjnt lujstile et de nx'uicipa-
lit('s ))liis hostiles encore.
Quelle position occupe les déjiutés du parti roii-

servatcur de la i)rovince de Québec (pii approuvent
cette loi ? Quelle position occii|)e, par exemple,
IhoiKuable député de Chicontimi (M. lîelley) et
llioiiorable ùéputé de Trois Rivières (sir Hector
unge\ in). Vous, députés conservateurs de la pro-
vince de (Québec, (jue faites-vous '1 Vous approuvez
une li'gislation ^m n'iutt'rvient j)as elHcacement
'lans notre opinion, en faveur des catholi(jues du
Manitoba. Vous niez, l'honorable déjjuté de ("hi-
coutuni nie-t-il cela'; Je lui iai)pellerai ce (pi'il
ijisait à la (lerni('.re session dans son discours, et
unis l'instant je lui démontrerai par mes citations
•im prouveront i)éreniptoirement la position (p:e
je pieuds aujourd'hui. A la dernière fession, l'iio-
norable (léi)ut(' ne voulait pas donner six mois
'(- repit au g(mvern(;ment afin de lui permettre
ilallerse mettre de nouveau à genoux devi'ut le
gouvernement (ireenway. Mais aujourd'hui, tout
comme les journaux le Tniijj.-^ et le Cainula, il

aiipicnive le projet de conférence ou de commission
•larliitrage (pip le gouvernement projiose afin de
sciitendre avec la h'gislature du Manitoba à iiroDos
"Il 'iill ri'parateur.

'

Llionorable député de Cliicoutimi nie. l'our-
'Itioi sommes-nous app(;lés à K^giférer pour la légis-
wtiu'c du Manitoba'/ Les hononibles députés de
^•-intK- (M. Fréchette), et de Deux-Abmtagues
l'J- i.Mouard) nous ont dit l'autre jour (jue c'était
Farce .pie le gouvernement du Manitoba n'avait
|ws voiih; passer une loi en faveur des catholi(iuc.s
»Pies le jugement du Conseil privé. Kh bien ! e'est
' « ginivcrncmcnt niênie que l'on \u confier lexe-m

eution et la sanction de la loi maintenant devant
la Chambre. L'honorable d.'.puté de Chicoiitiini
rit maintenant, mais il rira jaune avant jicu ; car
dans (jiielques semaines, les événements me donne-
ront raison, et il verra (pu; le gouverivjment oran-
giste (pi il sui)i)orte aujourd'hui, n'est pas sincère
dans ses déclarations.

Les honorables député.s (pie je viens de mention-
ner, déclarent (pie le gouvernement du .Manitoba
ayant refusé de passer une loi réparatrice, nous
sommes tenus de passer cette loi ici. (^)uelle est-
elle cette loi? Nous n'avons pas de loi à l'heure
qu'il est

; car pour me servir des ex|)ressions de
1 honorable ministre des Finances, et de l'honorable
secrétaire d'Ktat, nous incitons simplement le gou»
vernement du Manitoba en demeure de passer une
loi. Kt e'est avec cela, M. l'Orateur, (pi'oii veut
nous annihiler dans la province de (^lébec, nous les
libéraux, sous le prétexte (pie nous votons contre
1(J

I
viiieipe (le l'intervention, quand sir Charles

liipiier lui-même dit (pie le gouvernement fé(l(;ral
n intervient [las par la pn'sente loi. Voyons ce
qu il dit à la page L'I bS des Déhat.^

Je doi.s dire qu'en rédigeant le projet de loi on question,
1(^ gouv(;niemeiit, toutenrendant pleine ju.sticeauxdroitsdo la^mmorite, a eu soin d'orapiéter le molius possibl(^ surlos attributions tXn gouvernement local. Il est facile de
V(Dir a la simple lecture du projet do loi, qu'il n'y est pasquestion quo le gouvernement du Canada exerce sa propre
initiative, en i.ommant soit les membres du Conseil, soit
le ,-iirintendant, ou en garantissant que les écoles attein-

tei^"!!
""'""

' '"'!' ''''''^<5 ""« ,««>»' dos autres écoles duMani oba, ça
, ..antquc tout cela s'exécute, il est stipulé

.il'i^V/iT'- ^"^ '"' ,1""
'P

Kouverncmont du Manitobasera invité à exercer lui-même sa propre initiative.

Ainsi, le bill demande simplement au gouverne-
ment du Manitoba de prendre action. C'est-à-dire,
(jue c'est, selon sir Charles 'i\i))per, une mise eiî
demeure. En d'autres termes, le bill est un compro-
mis, et non pas une loi réparatrice.

.I(j vois rire certains déimtés de la jjrovince de
Qui'bec. Xous sommes ici face à face, mais le vou-
(Irais bien voir les honorables députés devant le
l)euple

Plusieurs VOIX : Non, non.

JT. BRUN FAU: Vous dites : non, non. L'ho-
norable déi.uté de Chicontimi devrait avoir Inmte,
car il est prêt à ajiprouver le gouvernement dans
SCS négociations avec le Manitoba, alors qu'il y a
a iieiiic SIX mois il était prêt à condamner le goii-
vcrnemcnt. Il peut rire, mais le rire va toinber
sur son nez.

M. liKLLEY : C'est trop bas.

:M. BRUNEAU
: Oui, je pense bien que c'est

trop bas, parce (pie vos sentiments sont au.ssi bas
(pie votre nez. V(nilez-vous coniiaitre l'histoire de
ceux qui m'interrompent actuellement, M. l'Ora-
teur ?_ Ce sont des gens comme l'honorable député
de ( hicoutimi ipii ont voté l'année dernière contre
le gouvernement, parce qu'il renvoyait la loi réiia-
ratric(; a six mois, et qu'elle ne pourrait jamais être
votée a cette sessujn-ci, parce qu'il faudrait encore
une autre session pour faire iimender l'acte des
terres pour donner un subside aux écoles séparées
Ce sont des gens comme l'honorable député de
Laprairie (|ui ont voté contre la réf(-rence aux
tribunaux, faite par le gouvernement en 1,S9''
comme l'honorable députe de L'Assomption, uni
est toujoiir.s prêt à interrompre, mais qui n'(jst
jamais prêt à soutenir, avec raison, les interrup

i
n

ii
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tifiii.s (|u'il fait (laiiM cutto cliiinibro. Ce Hout ces

yoiiM i|ui ont v()t('' avcL- nous vn ISfKi ot 1S!(."), ot i|iii

vont voter ileniaiii ciintit- lum.s ; je ne diiai pas con-

tiiiiicinent à leur eonseienee, mais eontrairenieiit

aux ])ai'(iles (|u'ils ont inononcti'es dans cette cham-
bre, et aux votes i|u'ils ont donnés.

\,\\ |iremirre ohjection au l)iil est donc qu'il est

inconstitutionnel ; la deuxième est que le liill ne
:

comporte pas unt^ inter\(nition directi^, positive et
j

péreniptoire, mais, pour me servii' des expressions
!

mêmes de riionoralile secrétaire d'Etat : i

Lebill fleniaïulo iriibord nu gouveniemcnt do la pro-
;

vince du Manitoba il'aKir. i

Kn d'autres ternies je dois le repé'ter : le hill est

axw compromis et non une loi renu'diatrice.

l'^n supposant (pie tout jtatiiote en cette Ciiani-

hre adopte le hill remé'diateur tel (ju'il est actuelle-

ment, je dois vous dire ipie, pour ma i)art, M.
l'Orateur, Je ne fais jamais sur les (jucstions

nationales et religieuses aucune concession, je le

répète, je ne fais jamais aucune concession. .Je dirai

aux lunioralilcs dé'])utt>s d'Ottawa (M. Itobillard),

et deSaintMaurice(M. Dc'sauluiers), (|ui paraissent

mettre en doute la sinoériti'' de ma déclaration. (|uc

j'ai été élevé à une tout <iutrc école ijue la leur
;

(pic j'ai i''t('' i''lev('' à la grande école liliéiale i\\\\ n'ap-

prend à personne à faire une concession (]Uelcotupie

lorsipi'il s'agit des droits nationa\ix ou religieux de
nos conii)atriotes. (^uand l>ien même je serais le

seul en cette ('iiand)re, je hitterais pendant vingt

ans, jiendant trente ans comme nos conjpatriotes

avant IS.'i", ixnir obtenir le rcdi'c.'^semcnt de leurs

plaintes, ce ((ui fut fait plus tard par la constitu-

tion. .Je coinljattrai t(.ujours en faveur des droits

des catlioli(|ueM du Manitoha, je clieicluMai jiar

tous les moyens à les r(''int(''grer dans les droits (ju'ils

poss(''daitnt avant ISOO. .Je comprends (|ue l'hono-

rable député d'Ottawa ....

M. ROBILLARl) : Oh oui, vous êtes un gros

lutteux, vous.

M. BRUNEAU : .le ne suis pas un lutteux,

mais un lutteur, et je com|)rends parfaitement (pie

l'honoralile dé|)uté d'Ottawa, n'est ]ias un lutteur.

Il n'a pas été élevé à l'école du patriotisme comme
nous autres. L'honorable déjjuté n'est ])as un
lutteur et nous connaissons parfaitement bien son

pass(''. 11 n'est pas un lutteur, et il ne le sera

jamais, il est et il restera toujours un lâcheur.

Avant de pa,sser à un autre sujet, je dois avouer cpie

je me laisse passablement emporter par l'esprit

national et l'esjjrit religieux en discutant ces (pies-

tions de nationalité ou de religion, mais jamais, l'es-

prit de parti domine chez moi. D'un autre C('ité, on
a droit de croire et de dire (pie pour l'honorable

député d'Ottawa il n'en n'est ])as ainsi et (pie chez

lui lesprit de ])arti passe avant tout.

Le bill (]ui est maintenant devant nous est telle-

ment volumineux et d'une importance si l'apitale

qit'il m'est iinpossi))le de passer toutes les clauses

en revue, .le \ais donner les raisons sur les(|uelles

je m'appuie jiour voter comme je vais le faire, con-

tre le i)ill maintenant soumis à cette Chambre.
'S\. l'Orateur, je n'ai jamais rien rencontré dans

toute ma carri('re d'avocat depuis dix ans, (|ui pré-

sente une contradiction aussi fl.igrante, une contra-

diction aussi péreniptoire (jue la conduite des dé-

putés Canadiens-Français conservateurs et catholi-

ques, (pu vont voter pour ce liill prétendu remé-

diateur, .le n'ai jamais vu ni rencontré cohiiiic je

viens de le (lir(!, dans toute ma cairi('>r(^ profcssiou-

nelle de|)uis dix ans, une contradiction aussi mani-
feste (pie celle (pie je vois dans la coiiduiiu ih.n

(lé[iutés conservateurs fraïu/ais. D'aines le billipti

est maintenant de\'ant nous il est pK'vii à ce ipu;

son application soit remise entre les mains du gd».
nemeiit du Manitoba. L'honorabU^ (l(''|)ut('' de l'in-

vencher (M. Lal!ivi(M'e) |)eiit-il nier cela ''. Les lioim.

râbles (h'putés d(; Chicoutind (M. jtelley) et (U;

l.a|)iaiiie (M. l'elletiei) peuvent-ils nier cela'; .le

le réi)(te, toute l'apiilical ion de (H^tte loi est reniise

entre les mains et au bon vouloir du gouverneiMciu
du Manitoba. \'oilà une contradiction (HiauLic,

une étrange illusion de la part des Canadicnsfiaii-

(ais (pli prétendent 'iiie la Chambie doit passer

cette loi, parce (jue le gouvernement du Manitulia

ne veut pas rendre justice à nos co-ndigioniiairis,

et (lui, cependant, lui remettent rap))licati(]ii de
cette uicme loi. Tous admettent (pie le gouverne-

ment manitoliain nous est hostile, pr(''jiigéet décidé

(l'aNance à ne pas rendre justice t cependant, c'est

à ce même gouvernement hostile (pie vous \iiiile/

conlier l'exécution de la loi (pie nous allons passer,

si le dé'sir de ces messieurs est aecoiniili. Mst-ee

vrai cela oui ou non ''. L'honorable députe do
Provencliei' (M. LaHivi('re) n'a jias le cieiir de se

le\cr et de protester contre une semblable législa-

tion.

M. L.vRIVIÈRE ; .T'ai le co?ur plai • bien \)\m

haut (pie celui de l'honorable (h'piité. .le dciiiiuide

(jue l'honorable député soit ra])pelé à lordre.

M. BRUN EAU : Il peut se faire (pie je ne .«ois

pas dans l'ordre et je vais retirer le mot "cœur".
Mais d'un auti'e ci'ité l'honoi'idjle déiniti' devra ('gii-

lemelit retirer l'expression malheureuse (l(jiit il

vient de se servir.

.J'admets, M. l'Orateur, que nous devons discuter

un sujet comme celui-ci avec gentillesse, aussi je me
])ropose de le faire et je demande pour mon (jpiiiidu

le respect (pie je suis prêt à donner à celle du nos

adversaires.

Le parti conservateur, ou plutôt ceux (pii appuie

le goiivernenicnt ont tellement maltraité eeu\ i|iu

ne voteront pas avec eux (pie nous avons pu ('tie

ému par les provocations de li lesse en g('n(''ral et

surtout |)ar celles venant des nirnaux de la pi(i-

vince de ((Uiéhec. On nous a appelés traînes aux

intéivts catholi(pies, (Ui nous a accusés d'être hos-

tiles à ces intérêts, l'endant (pie nous niettoiis ces

messieurs en contradiction avec euxinêincs, ils se

lèvent pour nous donner le démenti, (^diaud nous

leur prouvons (pie nous ne sommes pas des faux

cathoIi(iues, de faux patriotes et (|ii'au conliiiiie

ce sont les iiieinbres du gouvernement (pu pai' K'iu'

conduite ont prouv(' leur maïKpie de siueeiite. on

ne sait rien répondre à ces accusations, l/iiouo-

rable ministie de la Justice ([ui m'écoute eu ce nio-

inent, ne comprend pas la langue fraiii;aise ; 1 ho-

norable ministre des Finances ne comprend pas le

fraïK'ais ; l'iuniorable ministre du Coiuiiicrec et

l'honorable ministre des Pêcheries le coiiipieiiiieiit

et ne répondent rien aux arguments que nous don-

nons contre le bill. L'honorable ministie de la

Marine (pii vient de parlei' pendant deux lieuies

et (p;: pourrait bien parler iiciolanl (|uati'c

semaines, aucun de ces honorables inessieuis ii ont

])u nous donner une bonne raison à l'aniiui de

leur mesure. L'honorable député de IJclIccliiisse
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rcni'diitif cohiiiif j(;

a fiUi'i('T(^ IH'dfi'ssidii-

liulictioii iiiissi liiiiiii-

iliuis lu i.'diKliiitL' ik's

j. D'ilplrs lu liill(|iu

il est l'Util il w (|U(;

ifu li'H iiiiiiii.s (lu 1^(111.

iiiililu il(''|)iiti'' (le l'ii,.

1 llilTl'L'Ill ? Ll'S llDllll.

M (M. I!<.lli..v) et (U.

utils nii r uda '•. .lu

11' cettt! Ifii ust roniise

Idir ilii }.;diivonifiiK'iit

iiitriiilictioii (''H'aiiLït',

C (luH ( 'iiiiciilii'hs-fiaii-

, 'iiimilue (Idit passer

iioiiK'Ut ilii Maiiitiiliii

Kis cd-i-i'Hiridiiiiaiii-s,

tent rai)|)lifalii]ii do
ont i|Ui' le j^omcnie-

tile, ])réjiif,'é et (lipide

ec , t cypeiutant, (j'ust

tile (|iie vous \inik'/

le nous allons passer,

(i.st aeedui))!!. Mst-ce

idUdraUie dépitti' do

l'a pas le cuMir di' se

.me seuiblahle lé''isla-

reur plai • liieu ])lus

(h'puté. de demande
ppelé à Idrdie.

e faii-e ipie je ne .«ois

irer le mot " cœur ".

l)le (lé|niti' devra ('j.m-

uiallieiu'euse d(jiit il

j nous devous disiiitcr

;eutillesse, aussi je me
ude pour uiou upiidua

louuer à eelle de nos

lutdt eeux ipii aiipuio

ut maltraité eeu\ i|iii

e nous avons jm être

! l'esse en géniTal et

^ jurnaux de la pni-

l appelés traiues aux

a aecusés d'étie lies-

(pie nous mettons ces

vee cuxiiiènies, ils se

'luenti. (jKiaud mous

lommes pas des faux

:'S et (|ii'au eoiUiaiie

LTUemeut ipii pai' li'\U'

nipie de sineeriti'. nu

aeeusatious. l/himo-

ui m'éedute v\\ ce nui-

mgue française ; 1 lio-

m ne eompiend pas le

e du (.'dUiuu'ice cl

lieries le c<imprciiiRiii

iuneiits que nous dnu-

iral)le miuistie de la

pendant deux heures

1er i)eudaiil i|Uatrc

l'aides messieurs n'ont

vaison à l'anijui de

léputé de lielleclii'.sse

(M. Aniyot) s'est plu à déinontrer le nianvais !

vouloir (lu gouvei'iieineiit du Manit(d)a atin !

il'diMir la m'.eessité de votci' la loi nparatrici'

'

smniMse ])ar le gouvernement fédérai, et il nous à
(lit ipie ee gouvernement était tenu de ])aiaiti'e
fiivdialde aux intérêts de la ininnritc' nianitoltaine,
(|ii'il devait intervenir en sa faveur, mais ee n'est
liiis ee ipie l'on a fait, ,1e vais vous le jn'ouver, Al.
''Orateur, iiar les diseonrs mêmes des ministres sur
cette (piestion.

Lrgouv(!riiement di'elare avoir le droit et le pou-
voir de |)asser une loi remi'diatriee.

( edrditetee|)ouvdir,riionoralileseei'i'taired'Ktat
l'a parfaitement recdiinu dans son discours du ,'1

mars courant, mais en même temps (pi'il lu recon-
naissait, lindialilcincnt pour ne pas ('UVayer ses par-
tisans de l'Ontario, il avait le soin d'ajouter (pie le
g(aiverneinent n'en avait ])as usé, ipi'il n'eu usait
ims par la |)r.''sente loi, et (|Ue le liill n'était (|u'uii(!
mise en (leineure pour le gouvernement du Mani-
tolia. t'es atlirmations .se dégagent des extraits
.suivants de son discours.

A la page 2S()S, l'iionoralde ministre disait :- -

pf ni .M '' -'^"'"'' ""^ ''"^
V',""^'

f'i Comité judioiairo du
»,C i?.ï7;''?''''''"''r^''/^.i'

conolu.«ion ,|ue la respon-
sabilité etlc devoir de lét-'itérer dans les circonstances

'^ r '^''V'm'^'I'Ï!'"'^''*^'"''' '" lÉK'sl»ture«t du g„uver-
™, f . / li'

*r"i"obii au gouvernement central ot au parle-ment le(ier,il, '

l'ius loin, à la page 'iSIS, il di.sait ;—
Je dois dire (|u'eii nVliRcant le projet de loi en riuestion

le frouv("rnein('nt tout en rendant pleine jnstice aux droits
(le la ininorilé, a eu seau d'empiéter le moins po.«sililc sur
les attribut ion.s (u Bouvernement local. Il est facile devoir, it la .simple lecture du i>i'ojet de loi, qu'il n'y est pas
(ine.stioii que le sonvernement du Canada exerce sa propre
initiative en nommant soit les membres du «onseil. soi lesurintendant "u en pirantissant (pie les écolesatt. indrontun niv('au ansai él.n',". que celui des autres écoles duMain olm.oar.iivant que tout cela .s-exéeiite,il est stipulé

sV.r.',^n;,''',/"'l''''
'''-' '"' ','"'•' '". '''"'vernemcnt du Alanitobii

sera invité à exercer Im-môme sa propre initiative ; et ce

Sr'/.n'"?
'•"';"•"' 'ftus.et or..qne ce devoir fort dé.sa-

gréable lu est impose jiar l'acte du parlement impérialque Ip parlement du Uiuida .se iiropose d'intervenir, dansa moindre mesure possible, dans cotte atTaire.

O'iumo il est stipulé dans l'aotc mâme, la léirislaturc
dii.M.'OiKotm a le pouvoir exclusif de décréter des lois
ri'liilives a 1 éducation, d'une fai/on .subordonnée aux dis-
p(i.<itions suivantes :

'
j

"liien dans ces lois ne devra préjndicier à aucun droit i

ou privilège conféré, à l'époque de l'union, par la loi \\
iiiic classe particulière de personnes dans la province, '

reliilivcnient aux é'coles .séqairees (,itnnmlii'ii;„i„il)i W
pourra être interjeté appel an ^'laivenieurgéiO'ral en con-
si'il lie tout acte ou décision d'aucune autorité provinciale '

.llii'Cliiiit aucun des droits (hi privilè^'es de la minorité ''

protestante ou catliolique riunainc des sniets de Sa
.Miijesté ri;lalivenieiit ii l'éducation. Pans le 'cas oii il ne

'

.-ei'.'i pas décrété telle loi provinciale que, de temps Tt
autre, le gouverneur frénéral en cfuiseil ingéra nécessaire
Pn'ii''' icrruite d'exécution aux dispositions du présent
iutii'lo, ou dans le cas ou quelque décisi(ni du gouverneur
p.'iii^ral en conseil, sur appel interjeté en vertu de cet
artii'lc, ne serait pas mise à cxéciitlcjn par l'autorité iiro-
viiK'iale compétente, alors et en tmit cas semblaidc et en
tjint seulement ((iic les circoiistanees de chaque cas
(jxif-'eront, le parlement du Canada pourra décréter desim i.i'opres à y remédier, pour donner suite et exécution

aux(lisp(,sitions du présent acticle. ainsi qu'à t(nite déci-
sion rendue par le gouverneur général en conseil sous i

Iciiiiiire du mcine article." I

Il .'«rail impossible, à mon avis, de Inaiver dans la'
laiiciieanglaise (le termes (-.fablissaiit plus clairement le
pniicipo que la législature de la province de tjuébee, ou '

deçeMe (Ici Ontario, ou du Manitoba a le droit exclusif i

ilcleL'ilcrereii matière (rédiicalion, mais toutefois, d'cme
laçdii snliordonnée au fait qu'elles ne porteront pas
att''iiite aux privilèges dont joni-.saieiit ces p.'ovinces .\
l.f|io.|iiede leur entrée dans la Conl'éilération

; c'est-'-i-
aii'eqiie s il est démontré qu'il a été p'.!rt('' atteinte à l'un
les droits dont jouissaient les province, i\ l'époque de
Itiir entrée dans la Confédération, .s'il est déin(Mitré, qu'il
a il., perte atteinte aux privilèges dont imiissaient soit
K'S protestants .soldes catholiques, en vertu de ce droit '

ai'S ce nionu'iit.dis-je, sous l'empire et d'après la teneur ^

pieiiie oc la 1(0 organique, décrétée par le gouvernement
mpirnl, inscrite à nos statuts, le droit en question est
iransKji'e, ii,iofii,:U> de la législature locale au parlement
'filOral parce que la législature locale ne détient ce droit
nciasii qiicd une façon subordonnée au fait qu'elle ne
portera p.is atteinte aux privilèges do la minorité. Appli-
iHiinit l'C principe aux circcnistanecsactuellcs, du moment
«iileit démontr.'que la législature provinciale a porté
J. enile a ce droit et s est servi du pouvoir (lUi lui a été
J;"ti;i(;, contrairement a l'esprit de l'Acte d'Union,
«f'cr.'te par le goiiveriiemcnt inipé'rial do IsiiT, et ii la loi
"'II.'' U'inpire de laquelle le Manitoba entra dans la Coiifé-
u.'riiiioii.aii moment, dis-je, qu'il est démontré que les
arcitseï privilèges en question mit été violés, le pouvoir
jiÇlusil .le la législature de légilérer en matière d'éduca-

Ciui'iid''*'™
"'' ''^' '''•'i'sl'<5ré l'/wo fncto au parlement du

-\ la page 2814, il ajoutait :
-

d.iniil"''^'":""" ^'',"' !"îmmc.(|n'il .soit ver.sé ou nonMn.« 1.1 connaissance des lois, q,n puisse lire les énoririqucs

de

uonsci'vateni'.s

mauvais vou-
J(^ cite iiuel-

^ oila, je crois, la pleuve ijue j'avais rai.soii
(lire (pie ee Idll n'est ipriine mise en demeiir(^
<)natoi'tde dire (pu; les défauts du Idll n'ont

rien a faire dans la pri'.sente discii.ssion. Ils .sont
Icllemcnt nomliroiix et importants, d'une imiior-
tance tellement majeure, (pi'il m'est impossildu de
nu pas lus signaler minutieusemeiil.
Et la première (dijeetioil cpie j'y vois, est iiue,

(;omiiie j(! le di.sais tout à l'Iiuiiru, toute l'apidica-
tioii de ce liill ('st remise eiuru les mains du gim-
vernemeiit local. ('e))eii(laiit, je le répète, eonti'o-

i (lu'tidii étrange
: é'traiigc illusion de mes eollègnes

1
eatlndigues eim.servateiirs ! Ions admettent lom le
.ooiiverneiiieiit local mnis est hostile, ju'éjip'é et
di'cidé d'avance à se mettre an-dessus de cette loi,
et cependant, c'est à ee même gouveinemeiit iiue
1 en en confie rexi'cution.
Tous les ministres ut les députés

se sont jiisipi'iei, ph, ;', d.qiKuui'ui' lu
loir du gouvernement du .Maiiitolia.
(pies extraits ,1e leurs di.scours.

Prenons d'alidi'd ce (pi'a dit l'iionoralile ministre
de la Justice :

Kn juillet 1S!)4, eu gmivei'iicuient s'é'tait aili'es.S(^
an gouvernement du .Maiiit(dm a prd|)os de uette
ipicstion

; et je lirai l'arrêté ministériel (rni fut alors
a..iopti' :

Le çmnité a l'h.aineur de faire remarquer à Votre
J'.xccllence que les déclarations contciines dans celte
I.élitnai sont des atraircs d'un haut intérêt et d'une grave
.-ol leiiiub' pour la ContédératKJii, cl ,,iu' c'est une affaire
(le la pins jointe importance pour la popiilatiim du Canada,que les lois ,1111 existent dans une partie quelconque du
Jloininion ne son-nt pas do nature à d,miier lieu :'i des
plaintes (1 oppression ou d'injustice envers aucune classeou partie (1(! a iiopiilation, mais devraient être reconnuescoinme établis.'^ant nue liberté et une égalité parfaite
.surtout dans tiuit ce quia rapport à lu religion et au.x
(•royanceg et prati,|ue's_ religieuses : et le comité conseilledonc humblement h \ otre Exoellence ,lo se joiiulre ''i luipour cxpriiucrl espoir le plus sincère que la législature
(lu Manifoh.'i et celle ,les Tcrrit,dres du N,,?,l-Oucst
rcspectivcniciit, |)reii,|ront en cai.^hb-.ratiiai le pins tét
possible les pl.'iintes qui s,ait formulées, laiis cette pétition
et (iu(;llc pri'tcnd eré.'r du méconteiiteinent parmi les
caUiolimK\s niui soiilemcnt dans le Manitoba et les Terri-
toires du iNonl-tliicst, mais an.ssi dans tout le Canada et
quelles prendront pnunptemcnt des mesures pour
rcdrcs.sijr le.'j griefs dans t.iutcs les affaires au sujet
( es,|U'll,'s elles pourront s'a.<surer qu'il existe des suietsdo iilaintes et des griels bien fondés.

A (,'(ît arrêté un Conseil, lu gouvernement du
Alanitoha lit i'c'i)on.se. refusant eati''g(n'i,|uuincut (le
reiumnaitre ruxistunee de griefs (pieli'iqi(|ue.s. Dans
sa réponse, un date du mois d'oetolire 1S!I4, on lit;

Les questions soulev<^cs par le rapport actuellement ;\

1 étude ont ctc 1 objet do débats lurl iujporlunts dans la
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pi

KSuisIiitiiro (lu Miinitiiba cos ((iiatro iiiiiK'os dornlôrea.
!

Tous les :ill(''>riié» cxiid.^ih ilaiis l(i ini'moiri^ nilrcs!'<( i\ Son
Kxci'lItMR'c lo Hduvoriii'iir gén.ral, et noinbic d'iiulrog

alliniiiilioiis (!> oc Kenic. mit maiiito et inuinto luiM fait

l'oliji't (les (li'hats (le la léiiislatdro. Ij'ii.-s((iiililéi' voulut
(Icor^tcr iiii« If'nii'latidii .•^colnirc ididnlant iV touH lus

cit(iy«ns éiralité di! droits dt do iirivili>K('î'. >'t ne rocduiiai.s-

sciit mille disliiioliim toiulco sur la iuiti(inalil6 "ii lu reli-

gion. A l;i •'nitc '\v iiiitirsuiti'S vcxatdircssiintciiiu'S (lovant

les tritiniiaux, l(> plus haut trilmnal do rKnipiro a décidé
quo la li^Kislaluro, en (K^crf'lant la lui de 'H'.Ml, n'avait paa
outrepassé les piaivoirs à elluaeeordés par la eimstitution,

et (|iu' la iiiu'sliim de lY'iluoation est une de celles qui sont
du ressort de la léifialnture pr(i'vinci:ile. Cela étant, l'exé-

oiitir provincial ne croit pas (|u'il y ait lieu de reooni-

inaiider h lu législature de niodifier le^ princiiies de lu

léBislaiion dont on se plaint. Il a été prouvé aveu évidence
(|U'il n'existe point do (trief, il moins (|ue l'on no
veuille api)eler Kriet' lo relus d'accorder des suliventioiis

aux ('eoles eont'essioMnelles it même les tonds publics, et

l'on ne peut nuire rendre la lénislature responsable du
t'ait (lUe son rel'iis de violer un [irincipe juste et salulairo

de gouverneuient crée .suivant l'exiiression du rapport, nu
certain m('Contentement piirnii les catlndi(iues romains
non seulement au Alanitoba et dans les Territoires du
Nord-Ouest, mais mémo diiiis toute r(''tenduo du Canada.

Kt plus loin, il MJoiiliiit : -

De sorte qu'à mon avis le souvcrnement manitobain a
donui' une interprétation alisolumciit erronée à l'arrêté

qui leur a été transmis, en préteiulant qu'il équivalait au
rétablissentent absolu de l'ancien réwimo et de l'ancienne
léirislfttion. Il est parfaitement vrai qu'a lire les |u(ra)«ra-

plies 'j, //, c, relatits aux droits adjugés par le tribunal,
ootto prétention semble avoir quelque fondement.

L'Iioiidialik' luaitrc i;i''iu''ial des l'oste.s (sir Adol-

le Caioii) (|ui lepivsciitc la laco fi'uiu'iii.se, et lu

religion (iiitli()li(|m' dans le mauvais oiuui-ineineiit

que nous avons, disait, pailant en aiif;lais, et en
nnoluis tfès distiiigu('', d'ailleiifs, ee (|ui suit :

Miiis j'espère pouvoir vous démontrer, avant de finir

que le Kiaivcrnemcnt a fait l'impossible pour engager la

b'pislature du Manitoba a .ipplique elle-ménu^ le reiu(~'de

iK'cessi'.ire. J'espère pouvoir l'galenient, avant de clore
mes remarques, déunuitrer par l'anal.vsu des arrOté.s

miiiist(''riels qui ont ét('' adoptes que si lo parlement est

témoin en ce moment du débat lo plus important, le plus
grave qui se soit jamais élevi' dans l'enceinte de cette
Cliaiiibro depuis rélablisscnioiit de la i.'onléd('ratio:., la

raison en est (|ue la législature du Maiiitobii a refusé
d'éciuiler l.i voix des citoyens soumis à sa juridiction, qui
lui demandaient d'a)iporter un rcmi~'de bgislittif aux
maux dont ils souiVraient et do leur rendre les droits que,
d'a)u'(''S la decbiraticui du Conseil prive (l'Angleterre, la

législature n'aurait jiimais dû leur enlever.

Une VOIX : ("est cela.
|

M. lUlUNEAU : L'un des lionoiahles députés,

dit : c'est eela ; il ne eiunjirend piolialilemeiit pa.s

le fiaïu'ui.-' ; eai' s'il le coini)renait, il venait là lu

conti'a(iieti(m tiagi'ante entre la déclaration du
ministre des 1' )stej et la loi actuelle. Il verrait le

gouvernement (pii nous dit : nous .sommes obligé's

d'intervenir : et le leader de la ("liamhrc ([tii dit :

nous n'interveiKuis pas.

l'erinette/.nioi de citer encore sur ce sujet la

parole aussi (.lo(|iu'nte (|u'enHaminée de l'honorable

di'p'.ité de lîelleehasse (.M. Amyot).

Mais, M. l'Orateur, tant quo le gouvernement du Mani-
toba suivra les conseils de ses amis, les lil)éraux de cette
Chambre, à moins de nous rendre à Wiiuiipeg avec la

force année, comme une nation arm('e de pied en cap
pour la guerre, afin d'obtenir justice, comme le veiU la

constitution, je ne vois pas de p(jssibilité bumaino do
forcer Manitoba à nous reiulre justice.

On ne ])ouvait pas ("tre ni ))lus indiqué, ni plus
ex)ilicite ipie l'honoralile (léput('' de iîellechasse, et

cependant, il ne verra pas la contradiction (pi'il y
a entre ses paroles et le vote ([u'il va donner sur
cette (iuesti(ui. Si, couiuk! le désire l'iionorahle

députe (le IJellechasse, le gouvernement est obligé

d'envoyer une armée au Manitoba pour faire res-
pecter la loi, je lui conseillerais, dans l'iutcrèl de
mes compatriotes, bien entendu, d'en contier la

directi(Ui à l'Iionorable ministre des 'l'ravanx iiu-

blicH (.M. Oiiimet) ; l'Iionoralilc (l('))ut('' de lîellc-

eliaM.se pourrait se charger delà gindedits ludsi.
sions et l'holMUable (l('put('' de .Monlmorencv (M.
'Cnrcotte) dont lions n'av(Uis jjas oiilili('' l'ciKniète,

il y a trois ans, si^ l'iiargerait, avei^ luNoieoiip de
|)laisir, j'en suis certain, de fournir les provisions a

i'ariin'c du Canada.
l'i!vcii(iiis, maintenant, atix défauts du bill et

cxamiiKiiis-les les uns apr('s les autres, t^tiu' mes
honorables amis conservateurs ne soient pas siu'-

pris, j'ai riiiti^iition de leur fa'rc boirt^ le calice de
l'humiliât ion jus([u'à la dcrni('re goutte si (•'(...t

possible. .•\pi('S cela, ipiand ils viendront nous
appeler trait les à notre race et à notre rellL'ion,

je pourrai leur dire (pie les traîtres sont de leur
C('il(' parce (pi'ils ont ('t(' trop lâches pour obtenir
les dioits et les privil('ges d(^ nos compatii(jtes tels

(iii'ils existaient ius(pi'à IS!M). Kt ,i rhonoi'able

député de L'.Vssomption (M. .Icannoltc) (p\i (ucnpe
en ce inomenl le si('gc du grand maître des oran
gistes, et à l'iuniorable d(''put('' di^ ( 'hicoutîiuî (pa^

je vois à son sii'ge je dirai (prils devraient recoii-

iiaîtri!, ainsi (pie tous leurs coll(''giu'scoiisei\ii leurs,

(pie la loi ne rend pas justice aux catlioli(pies du
Slanitoba. Ils atiront beau s'appuyer sur leleinoi-

gliage de .Mgr i.angevin
;
|)our moi, je me suis levé

dans cette Chambre |)our (lire ceci : Voici nue loi

dont la coiistitutionnalili' cl l'cllicacité sont mis en

(piestion, je puis en jugiM' : je respecte l'opinion de
Slgr Lange\in ; elle doit l'être, m. lis j'ai le droit

sur une (piestion (le cette nature de dilb'rer ilijpi-

iiioii a\ce .Mgr Langevin.
le ferai maintenant une revue des clauses du liill

sur lesipiclles les catholi(pies de la province de
(j)iiébec non seulement |)eiivent mais doivent avoir

objection à ra(lopti(Ui de ce bill. La preinii'ie

clause se lit comme suit ;

Le lieutenant-gouverneur eu conseil de la province du
Manitoba nommera \w\\y former el constituer le Conseil
d'instruction des écoles sépan'cs pour bi provinuo du
Manitoba, un certain nombre de porsoiines, ne dé|iii.ssiuit

pas neuf, qui toutes devront être catholiques romiiincs.

La section "2 de cette iiR'ine clause di'cn'tc :

'1, Trois des dits membres inscrits au pied do la li.ste ik'3

membresde co Conseil, tels que jiortésau registiedes |iro-

C(~>s-verbaux du C(uiseil exécutif do la province du .Miiiii-

toba. devront se retirer et cesser de siéger oniciollciiicnt

à la fin de chaque année, laquelle, iiour les tins du prlueli

le (isent acte, sca censée être le deuxième jour d'miuljro

chaque année, et les noms des membres ('lus pour les rem-
placer seront placés on tête de la liste : et les trois sortimt

ainsi de charge à tour do r(")le et annuellement seront

rééligibles.

Ce jauivoir donné au gouvernement iriaiiidibiiiii

par la section premii're peut rendre le bill inelliriicu

et illusoire. Supposant, en effet, (jiie le goiivenic-

mcnt du Manitoba nommeiait eiii(| membres catiio-

li(pics opposés au systi'mc des écoles sépan'^es, car,

^I. l'Orateur, il est inutile de le nier, duiis la pro-

vince du Manitoba il y a des catholiipies coinine

.M. O'Donoliuc, (pli sont f)pposcs aux écoles s('>pa-

réea. Il en est ainsi dans la ))roviiicc d'Oiitiivio,

aussi bien (pi'aux Ktats-Unis, où j'ai |iii le constater

par iiioi-nu''nie ; il est inutile de le nier ])(nir nous,

catholiipies, il y a de nos coreligionnaires et coin-

patriotes (pli sont o|iposés aux écoles s(''|iarees, cela

est ilidi'iii.able ; supposez ilonc (pie le gouvcriieiiient

manitobain (pu nous est hostile, nomme des catiio-



DISCOURS DE M. liRUNKAU.
471

<)l)a poiii' fuir», ivs-

Ih, (liins riiilcivt (le

chi, (l"('ii f(mtiiT 1,1

ru lies 'l'niviui\ |iii.

(• il('])iiC('' (le |!|.|1,,.

la giu'ilc il(t.s |)i(i\i.

I MonttiiniciK y ( M.
)iiM oiililii' l'ciKiurtc,

,
avi!o l)t,'nniM>ii|) (le

iniii' li.'s prdvi.siiiiisa

(IrfaiitH .lu l.ijl ^x

M iUltlL'S. (,t|li. Ilifs

s ne Moit'iit pus sur.

ru lidiri^ lu uaiicc le
iùru ;^()Uttu si (t'ust

iln viuiiilroiu lions

(!t à iioti'u rt'lii.'i(iii,

l'aitruM sont, ilc leur

I li'iriics polir (iliiciiir

os (•(iiiipiitiidtcs wU
). Ht à riidiKiriililc

uiiiniottu) i|iii (ii'ciipc

1(1 iiiaitru ilus (hmm-

(II,' ( 'liicdiitiiiii (|iic

ilx devraient iccdii-

(''L'iu's udnsfr\;ui'iirs,

aux uatiidlitiiics du
ippii.vur sur lulciiidi-

• iiidi, ju niu suislfvi'

cui'i : Voici iiiiu loi

ulliuauiti'' sont mis un

ri'spuulu l'opiiiidu du

•u, mais j'ai U' diMlt

iru du dillVrur d'(i|ii-

10 dus* ulaiisus du liill

I (le la province de
mais doivent uvdir

liill. La ]!iuinièio

scil (le la proviiioc du
1 eoiistituiT le Oniscil
pour In previnee du

ersounes, ne déplissant
itholiques romiiiiies.

daiiso di'cri'tu :

s au pied (le In liste des
rtdsaii rcKistredcs \no-

1 In province du Miiiii-

le si(''Ker ollieielleiiient

, iiour les tins du pi'i'-

uxiJiiie jour d'miuljro

ihres (dus iioiir les rcm-
istc ; et les trois sertimt

t iiiinuclk'iueiil seront

riiuiiiuiit iiiaiiiidliiuii

lidru lu liill iiii'tliriiee

Fut, (jliu lu oduvenie-

uili(| iiiuiiilires uatiio-

('uolus séparées, eiir,

lu nier, dans la pro-

uath(di(|ii('s udiniiie

sus aux écoles s('>|ia-

))roviucu d'Oiitiivio,

)ù j'ai |ni lu constater

le 1(! iiiur ])our nous,

li^ioniiiiires et coin-

écoles s('|iareus, cela

(jui' lu goiiverneinent

u. iidinmu des catlio-

liipies DppoNi'M aux écoles séparéus, jo le (luiiiamlo
aux lioiioraWlus dépiiti's d'Ottawa (M. Rohillai-''
lies Deux .Moiitatîues (M. (iiiiiiiard), du Laiirui

nrolovd un iiUDrtt municipal sur Iuh eatholi(|ii(is partisans
(les écijlo Hépiireos. L'tirlicli) est (luelipiu puii eoniplidni'..
imis(|u il rcnlerinesept paraRraplius, et (lonneniit pn.bii-
Ideniunt lioii a dos procès, si on olioreliait il l'app uinor.

•^'; i^'i'^'ti-');- i.^ «y^tu uaiiii par eu idi! pou,.: ! Sl^^iA^^^'ir^^ pW;:;i.tî;;^:i^,!;;i';i;!;:i-ii
mit liluii toiiulioiinur, sir tout lorsini il n yaïuiuiinu :

'' «ntoiwlru, ce ijui est fort improhlidde, (inu les iiutoritég
disposition pour olili},'ui lu ''oiivuriiuiiieiit louai à

l

1"" r"'"'"''?
'"'*"'"^';"' '"''" '"''o 'l ''"l'Iilicationdu la loi :

a,ir l(.rs,,u'i, refiisura .lu lu f^iiru, lorsi.n'i. rufusura '^^^{Zt t ::^;::^:.:i:1^7:^ ^1:^/1;^^:::^^^;:^^^
il' su ru K ri' a Csln'l . ili> ei'l I, 1,1 l li.i, .,u , 'Tu si>nti,\i,i,. i,„ ..,., ,.„..l :. .\ 1 ." . "" "'V".("

Kpl 11 IciMSlIil nu lu lairU, 1I)I'SI| i,i,,.^, ,

' su ruiidru à l'uspriL du eut lu loi. (,)iiu lus Iioik
laliN'H (léput(''S(piu ju viens du iiiuiitioiinur.su lèvent
(1 rcpdiiduiit à la (piustion ipiu ju viens du leur
poser. .Vldis p(iiir({Uoi doue ruiiiuttre entre lus
mains du j,'duvi'riiuiiieiil niaiiitoliaiii la iioniiiiation
de: inuiiilirus (lu liiiruau du uoiisuil du riiistruction
|iiildi(pie V

.le lu rt''pi''te : rexi'uiitidii de la loi (''taiit laissée
au udiivurnemeiit louai, je n'y vuis ainunu garantiu
IKHir lus (,'atli(dii|iius. Loin i\v là, ju \ ..is tin daiigur
leel dans la uoinéeiatioii de ue priiiuipi'.

La clause .'i, sou-s-suctioii 2, dit :

—

2. Lo (lépartemont do l'instruefion publiiiue pourra
aussi en tmit temps établir les rèt;leinent.s (in'il jugera à
lirdiMis pourl organisation KC-néralo des écoli^s séparées.

.\i. LKCLKltC : Lisez donc la clause 2 do la loi.

V(ais lise/ le liill sans le uoinpruiidrc.

.M. iniUXI'l.VlI
: L'IioiioiaMu di'puté' du Terre-

iioline lie uoinpriHid ('vid(,'iiiiiiuiit pas raf;,'iiiiii'iit

i|Ue je fais. La clause 2 dont riidiidraldu"d(''i)iit('
I :, .'. 1 _ .

'

.

,V ;•> ni.m.ini.j wu iiii iiuis (ni KoiiV(^rn('ineiit.
Lo septp^mi; para^raplii) (lourvoit i\ la cotisation et i\ |a
pereiiptioii dus taxes, mais no coiitiunt aucun dispositif
rt'Iativoinunt il l'usinje et il l'aircctatioii dos deniers ainsi
prélevés, ot iiosuiistituo aiic^uiio autorité au lionseil ou il
1 insiiectcur local aiixiruels sont dévolus d'importants
devoirs, ilo par les paraetrai.lius préoe(l(nils. L'article 'JL
Jiui s occune de 1 impOt du district, prête peut être moins
le liane a la criti.iue (|ue l'article i'i, mais tinit de mémo il
est (le nalur(! ii douiH'r lieu i\ des ccmiplications et il dog
procôs, ai on tau la tentative de l'appliiiuer.

l'iiisi|ue j'ai inuntionné lu nom de riionoralile
sénateur Power, puriii('lte/-iiioi do vous dire, .M.
Orateur, ipiu uul lioiiorahlu si^iiateur est un callio-
i(pie dont l'Kj,disudoit étiu lier. Il est autant eatlio-
lii|iiuipie les iKuioraliles dépiit.'s du Cliiuontimi (M.
liulluy), d'Ottawa (M. liid. illard), ut des Deux-
.Mdiitagiius (M. (iirdimi-d). ./e vous diiui (pie le
sénateur l'owcr est un eatholiipiu ipii fait sa uoni-
niiiiiioii tous lus matins. Cula fait rire l'IioiioraMe
député i\ti Cliiitdiitinii. (.liiand d.niu l'IiondiaMe
dépiit(- uessera-til du rire du la rulioi,,,!, lui ipii
appailiuiil au parti udiisurvateur ipii pri'tend être
le défenseur ut lu suiil aitpiii du la ruli^ion. L'Iiono-

' ,' ." ~ ", - "^ " i'"" ralilu st'natuiir l'owur n'est lias un ciiludlini.. •\

parle pourvoit au cas ou le gouvernement maiiito- l'/,,,,, imdlu, au e.uiir moi , et ( i t il i^ e^^|u,,uu,,diii,iiura,t pas us mumlu'us ( „ (a.nsuil de
, udiilrairu mx suii.inients'.p 'il ë ,^ u h UeImstructidii pul.li(|iie. Dans ce cas e gouverne- ineiir I oin d.. b> v..., ..,..

^M""'» pnoi ip't-

ment fi'déral, après l'expiratiou do trois mois,
| p.,,''lés '

'' '''''' """ '•""^'"""•^
^' ^^^

ixairra taire .a's tionimat i(nis. ( 'e n'est pas de uela
| l'^ssoiis maintu.iaut à la ula.ise 28 une de uelles

.\1. lOiateur, ,p.e lu gouvuriu'tiiunt 1";^^! iioniniu i fdrniu à la loi (pii existait avant LSiJI) • je no le sâ"scm,| munil.rus du uonsuil o,,posus aux écoles supa-
[

pas, mais nue' ulioso est curtaine uV i , ue \ res, un cela nous mciura-t-il V Car il faut su rap-
| Lui^uviii a d(^(daré dans la d a r^^du \^ t e W|.eler ,,iic le consc.l est composé (lu iiuuf muml.rus (p,,. [,.« d,dits dus uatlioli.pius te .s u' I u^is S

.. m. et ,iie par eouseipicit en.,, constituent la!,! M.,„tr.^al, (,u'i. ne vl.ulait .r am." 'hose

let'e,init.,ueun passant (,ue riiouoral.le députe
| niicttus de 'h! tahlu, L", u, ! ^is\ Z m^^

•le Lagot (M. Dupont ipu ruprusuiitu un comté (^),„.|„,. i,,, protestants é aic'nt au fus , .1,^,1votsm du miim, et(,iii m^u,W^n comtéde Kiuliulicii demande si L loi du MauitXUala IsiM^fri-al?
la paroisse de Saint-Marcel, m'a volé aussi des
aniendumcnts, et ))armi uuiix ipi'il su |iropdse du sou-
ineltru ;i la ('liaiiiUre s'uii troiivu un lulativcmuiit
a la clause .'<, sous-section 2. l'ouripioi l'houoralile
"•jiiiti'propose-t-ildu rut rancliur cette soussectioiMl'.' . .,

•-'••
I
laiioiis luilgll

leur la muinu raison <piu) ai douni'u priW'demment. i pour cette lin

de taxes les |)ropriét('s rcligiuusus ou de hienfai-
saiice pour des tins scolaires', coiiinic la loi actuelle
le comporte. Dans la province de ViiéLuc nous
soiiimus |)lus jiistus ; nous nu taxons pas les corpo-
rations ruligiui.ses ou lus sociétés do Lienfaisauce

Parce ipie le ih'parteiiKut de l'instructiou publiipie
'ieiit les meiiilires seront iioiiiiik'S pai'le goiiver--
neiiient local, ne ile\rait pasa\()ir, dans l'opinion
ilenidu lionoralde ami, lu dioit ipii ust conféré par
cette sdus-section. De la part d'un conseil composé
en iiiajdrité de persounus hostiles au systi'inu dus
écoles s(''par(''us, vous nupourre/, jias avoir dus n'gle

""
' l'oruaiiisatiim ' ''

\'

28 ;

oyons maintenant uoimnunt .su lit cette clause

lis. Les catlioliquos romains d'un arrondi.s.sement sco-
liiire, y Compris les corporations reli^fieuses, de bienfai-
sanec ot (l'éducation, seront pas.sibles d'être taxés pour le
soutien des écoles séparées de l'arrondissement.
.L. Aucun eatlioli(|UC romain qui sera cotisé pour lo sou-

meiits pro|)res à l'orgaiiisatimi ,les écoles .séparues 1,','v'li ,1",',? f.'iL i

'^''l'";'''.'; "« '"•''" s''sceptible (Létro cotisé,

r'esf t.. I.,,. I ; ff -1
-""-' ^\l''"'i;'^- taxétiu rc(|Uisie contribuer en aucune mamôre pour atst l.i une ohjection .sérieuse, il me .suml.lu, M. ; (Construction, reutretien ou lo soutien d'aucune autro

'(M'atuur. éc(de, soit par une loi provinciale, soit autrement; et
Le bill ,pii est maiiitunant devant nous uoiitiunt n'i',?"'"'

','"1'"' t"'"l>riétés à l',.g.ird ;ie laquelle il aura été

mie atttru clan.se, la plus imp-u'iante peut être .le S."'^'-'''
"" ^"^'" """''^•'-' '^'^ '

"''^ Pour cette autre

tinit lu hill, uust la clause 2.'i. .Ju nu la citerai Jias, ' -^I-'is t"'if eallioliciue romain qui possède quelque
H. rOrateiir, car elle est trop loimuu ut nruiidrait •;r','l"',"''e passible de (cotisation dans un arrondi.s.sement

iniitileniunt le temiis de cette Cluiinl..-,. !.. n,.,
' .''^"''-'•^ séparées, qui est au.ssi située dans les limitesddiiuni IL ctmiKs (II, cette t liaiiiliie. ,)o mo d.uii arrondissement d écoles publiques établi sous l'em-

er ( ctf.. i-binsn i.,,iii..-r.if mre (le? dispositions de la b'Kisliitiire delà province du
Alfinitoba, pourra, à son choix, demander que cette pro-
priété ne soit pas imposée pour le soutien dos écoles sépa-
rées, en donnant au secrétaire-trésorier de l'arrondisse-
ment d'écoles séparées et au grellier delà municipalité
un avis par écrit à cet effet, en tout temps avant que le

contenterai de la résumer. Cette clause pourvoit
ait|)reli'veiii('utet.'i l'emploi des cotisations.scolaires.
yoiei les ntlexions (ju'elle inspire à l'hoiidi-able
sénateur l'ower :

L
impo

'.,„;. 1 .lo Il . . .
un avis par écrit à cet etiet, en tout teinns avant nue le

,nv n'''-"'^l'"="''P''
de la cotisation scolaire annuolio rrtio de cotisation ne .«(.it tcrminrtV ensuite cette nio'osablo a chaque municipalité, ot stipule qu'il sera i priété sera passible d'être cotis.U pouï le sourien àe
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dlton écolpn ptibllqnod juiinu'jl ce qu'il rotiro «nn option,
ce (|iii iioiirrii être l'ait viir avis ('crit (lojiiiC pur lo ilit pro-
lirictiiiro ciitlKiiiqiie r.iiiiiiiiiaux nllicierH ci-dcHsiis iiinii-

li(niii<ls. Aiii'iiii iivis, suit (1(1 riiiloiilidii de sdiitciiir loi»

écoles piilili(|iu'.«. sdit lie (lisooiitiiiiier d« les smiteiiir, no
cliiiiiKcni en (iiioi (pioee Pdit la rcsimnsiihiliK^ do la per-
sonne (ini dunnera C((t avis, onde la propriÉlé inip()sé(s

fiour tonte somnio eotisce ou impoa('e avant eot jivis pour
e soutien des ('eoica F^'pari'es ou dos écoles pul>li(|UUK,

fcliin lo cas. Cette personne, tant que ses propriétés no
seront pus imposées pour le soutien de» écoles sc'pan'OB,
Odinuie susdit, no jouira cl'ancun des privilÔKes «(UifércP

Iiar le présent acte, ni ne pourra voter, et ne sera tenue
d'accomplir aucun des devoirs prescrits par le présent
acte,

I.<'ol>ji'fti(tii à la HonH M(x'tion '2))i'()vi('iit itii fait Av
savoir .si cette disposition tst coiLstiliitioiiinlIc.

Lu j^olivciiniMciit (lu Miuiitolia inéteinl (|ilc inni.

Il peut se faiie (jii'elle i(^ soit, mais une cinise eer-

tiiiiie, là ciKDie, il faudfa un i)f(ie('« poiii' en faite

recoimaitie la l(''fialit(''. Il n'y ii ]hi« à .s'y iu(''-

jji'emlfe ; le ;,'()iiveiiieineiit du Maiiitolia, dans sa

ivpdiise à l'ofdi'e en eoliseil dit :

On peut soutenir que lo pouvoir do prélever des taxes
pour les lins (r('Mlucati(in conféré aux coiiseil.s d'instruc-
ti(ni j)ar nos sliitnis seoliiiics iint(>rienr8. l'était sous l'eni-

pire de.s di-^positions du parat-'raphe 'J de l'article 112 de
l'Acte de rAniéri(ine lîritannique du Nord, et non p.is

sous l'empire des (lisjiusitions de l'article li'J de l'Acte du
Munitoba. Si cette nninièrc de voir était bien l'ondée,
alors il s'ensuivrait que cette [lartiede la loi de IS'iO abolis-
sant le (lit droit de pvcdever des taxes n'est pas sujet ii

appel devant Votre Excellence en Conseil, et (iin' l'iirrété

remédiateur et tout acte le!;islatit'subs('M|nent décrété par
le parkMuent du Canada (en tant (lue tels actes se propo-
sent de rétablir lo dit droit), soit iuconstitutiomiels.

Dans la i'(''p(nise du jfoiivci'neiiv. nt pfoviiieial, du
'Jl d('ceiiilif(' dci iiief, innis li.sons :

Le comité judiciaire du Conseil privé a décidé (|Ue les

statuts scolaires en viuneur au .Manitoba sont consliiu-
tioiniels. Le dernier jnseinent du même tribuinil n'affai-
blit luilleineni la force de la )iremièred(''Cision(|ui demeure
C(mini(' une déclaration autorisée portant (|ue les diis
statuts abolissant les écoles séparées sont constitutionnels,
et par conséi|Ucnt (lue la constitution ne garantit pas il la
minorité des écol-'s séparées.
L'Assemblée législative de la province a nndnto fois

déclaré sa (lélcrniinali((n bien arrêtée de nndntenir le

principe de la présente loi scolaire.
Le i)euple de la province, d.ins l'élection générale tenue

en 18!L', lut appelé à .se proiameor snr le même principe,
et il en est résulté que tous les intéressées ont déclaré
hautement leur détermination de maintenir ce princiiie.

l'ai' la sous-section "J inius allons niettfe sou
compatriotes dans un ('dut d'inf('ii()iité en les oldi-

geanl à subir de nouveaux pfoe(^'s pour savoir .si

cette disposition est constitutionnelle ou non,
cotnme je viens de le dire plus haut.

l^a sous-section .'i doinie aux catholi(jues roniain.s

l'option entre les ('colcs' S(''paives et les écoles

pulili(|ues. ,Je ne crois pas, pour ma ])art, «juu le

eleroc accepte une semLlablc doctrine. Loin de
là. Au.ssi, |)ressentant celte oLjection, la Mlnrm,
le 10 mars courant, en a-t-elle aduus le bien fond(',

tout en essayant par une fausse eom])araison de
la loi actuelle avec celle de (i»ucl)ec et d'Ontario,

d'en dinuuucr la valeur et la i)()rtt'e. Voici cet

article de J^(i Mimm: :

UXE 0I3.IECTI0N.

La troisi(''me sous-section de la vingt-buitiî'mc clause
du bill réparateur décrète que tout contribuable — •

nant à Ir ' ''" ' '
-•'

ii(iL-ii[{(jii ue cdjoei i:(r([cie
oéparées d'Ontario qui dit, que ;

' Tout catholique romain qui désire retirer son appui à
une école séparée devra en d(mner avis au greflior de la

municipalité avant lu deuxième vendrcli do janvier do
chiKjue année, sans ({uoi il sera censé 4tru un adliéreni (lu
la dite ée(do."
L'article 1<.)!1(1 (.'Statuts Refondus) de l'Acile de riiistriii..

tion ind)lii|ue de la province de IJuéheo décn'^te (lue :

" loute pers(nine appartenant àlaniinorilé ridiixiea'^e
peut, en tout temps, d(!Venir dissidente, et tout dissident

i peut, de la même inatn(>re, déclarer son intention de cesser
! de l'être.

j

" La réception par le président des Cdiuniissaires et le

,

président des syndics de la déelaration faite, dans l'un dii
l'autro des cas plus haut nn'iitiounés, siillit pour placer la
personne qin l'ait celle déclaration sous lecdutrdlc les
commissaires on des syiulics, selon cas."

Est-il besoin de dire (|ue la rédaction de cet article c.st

W seiilo qui nous convieniu- comme catholii|ue 1
Mais de même que la loi des écoles sépartes a été laite

par la majorité iirotestanle pour la tninorilé eatholiciue
dans Ontario, de même lo bill réparateur, tout en resii-
tuant à la minoriti' ciith(di(|uo de Maidtoba sesdrniis
essentiels, est loin d'être, sur (picliiueg p(]intsune !(,! par-
faite.

Aussi, son acceptation est-elle sujette iv des réserve^
qu'un catholique, coiMuiissant les attributions du pouvoir
civil et les oldiKar ions de sa conscience, devra (mijinirg
faire pour enip6(dier d'être nnil interprélé. .'<era-t-il
possible il nos amis de rendre lo bill pins complet, s.nis

risfiner le sort mênie de la mesure : mais ne favons, be
problème est il la fois ime question de prudence t'A une
(lueslion de loi, et il n'e-l pas un des moindres (lue le par-
lement aura a résoudre.

La section (iil du
mais (|u'un j(mrnal
rai.son " inystiticiitour " dit

bill, ]n('dcudu relia'diiitcuf,

i apiielc avec beaucoup de

INSrKCTKUliS.

(iO. Le conseil d'inatrin'tion des éc(des féparées i.miria
nommer des inspecteurs, saut l'apprcdjation ilu lieute-
uaid-gouveriUMir en C(niseil i(|ui pourra, dans le nu lis après
<]u'\\ eu aura été notifié, exiiriincr sa désapprolnuiiai, ce
qui entraînera la vacance de la obarKO), et eesinsiiucteur.i
resteront en charge, saut cette désapprobation, diinint le

bon plai.sir du bureau et du lieuleinint-fïoiiverneiir en
conseil ; il pourra aussi didinir leurs devoirs cl iiourviiir à
leur rémunération ; et ces inspecteurs visiteront Icm culej
et feront rapport doux fois par année au moins.

Kt si le lieutenant-friMiveruenr en conseil refuse I

s'il retarde cette iioniiuation, s'il la n('j;lit;c I 11 n'y

a dans cette clause aucune sanction.

Kt je nie demande si les tribunaux ned('(lareidiU

pas cette loi incoii.stitntionnelle, ju.steiiicnt paiee

(|ii"elle est .sans .siincti(ni. .le me dcluaude si avec

une loi ))areille, dont j'ai sitruah' les ([(fauts laiii-

paux, les catli(di(|ues du Manitoba aiinnit le dcvnii

de remercier le gouvernement pour 1(\- miettes de

la table (|u'il leur (bnine lorsipie, suivant l'expies-

fiion de l'évi^iue Langeviii, les protestants sont

a.ssis au festin.

Il y a un d(''faut cipilal dans la lui. et ce (b'faut

capital est contenu dans la (laiise 74 (pii se lit

comme .suit :

Le droit de partager proportionn(dlenient dans tout

octroi de deniers publics pour des fins d'éducation ayant
été reconnu comme (taiil l'un des droits et privilèi-'cs do
la dite minoriti' des sujets catholiques ronniiiH de Su
Majesté dans hi i)rovince du Manitoba, loiitesdiniae volée

I)ar la législature du Manitoba et affectée aux écoles

séparées sera portée au crédit du conseil d'insiraction,
dans des comiites nui seront ouverts dans les livres Ju
département de la Irésorerio et du bureau de l'andileur.

11 e.st difficile de croire (pie cette clause n'ait pas

rc(;ii de nos rejursentants catlioli(]ues du caliinet,

tonte l'attention (pi'elle exige.

Cette clau.se n'est pas une recoîinai.ssance (jiic le

gouvernement local est tenu de ('onuer de rai:.'ent

aux écoles séparées, et il n'y a rien pour établir hi

base snr lacjuelle l'octroi au.x catholi(|ues ki,( cal-

culé.

Une chose est certaine, tout le monde l'admet, le

gouvernement du Mîinitoba ne doiniora rien aux
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™tllllli((ll()X, (it (•('|)(Ml(]ltllt, si li; J,")IIVfllHllU'llt IC-

fiiNc, il n'y II lien |i,iur le tmccr ii nj^ir. V,\ (cpcii.
(laiil, loiH((iii' les icoloM |uililii|U(ss sont Milivi'iit iiiii-

ii.cH |)iir rKtat, ttiniliH ((ui' Il-m ithIcs calholiciiit'.s m-
If nipiit piiM, «HMililigc (CM ili'iiiit TCH pur lu Mfution tl

ili' lii oliuisi' 7"> il i''ti'(i aiisti liicii tcmie.H, et iui.sMi

l'IIciliM'X l|||<' |lM ('•(•(lIl'S |llll!lil|llfM I

l'iu! Ic'';;i.s|alii)ii |iciil i"

'-M iiiaiM jSil.'», naNHi' à la \rillc ilc i|iiatit' l'icitloiiN

parlirllcs ipii ilf\aicnt a\(iir lieu ilaiiH (|iiatif ciiiii-

tl'N, cl(,llt trois Hlinl (MHCIltllilcIlIclll ( M t ln lli(
|
lll'S. ,|l'

iHiilc il. s coiiitis lie Wifliiii'i, Aiiti^'iiiiisli cl (^)ii('..

l|iiCMiiii'st. N'diiM (loviez (loiniur iiiic loi l)as(''c .sur
l'ordre rt'|(iiral('iir u!, voiih n'avez pas tenu pi'role.
I>aii>i ce.s ('leeliiiiis parlielles, muis avez dit inie le

1 ne l('.Kislaliou peiil^elle .Hre pliiM iiii(|i.o'.' Uiio K"iiveriie.ueiit fcd.'ral interviendrait ponr iv.der
»l peiitx'lle être pins dniconioiuie à IVgiird do la (elte dillieidt.^ «eolaliv et donner justice à nosconi-
"",""'^'''

. ,„ ,,
patriotes. X'oiliïee (|iie vous disi

,
(• ne voiH pas I lionoial.le ministre des Travaux (•atlioli(|m-s, main dans Maldimand, comt.. pii.tes

imlilles a «on siej,'e, mais |e vois le mini.str- de la tant et oiaii^riste, vous disiez tout I

ez dans les eoiiiten

it('' protes-

l'ontrairu.
Miiiine (pu eonipren. le fraïK.als et ,,.,1 est catho- X'otre piesse de la province de(.»uel,ec, cette presse
li.|we comme moi 11 s est h„t le cliampion des sularice et vendue an u'ouveinement disait aUN (ml
catliolnp.es du Manitol.a. l'our.|uoi n atil pas tholi,,n(,.s : Volez pour' le L'ouverncmcnt. si vou«
pret(M;e la minorité en evi^'eant niu^ clause .pii leur voulez (pie justice 'soit rendue à la minorit('. inam-
sciait tavoral.le au point de vue des octroi* l.'uis- tol.aine, et pendant ce tcmpsdà le gouvernoment

mettre sur le j;ril et lui faire
;

disait aux oraniîisleM : ()|i ! ne craignez rien, iiouh>
liitifs. Je vais

v(iir(|U 11 lia pas défendu les intérêts dont il S est n'interviendrons pas. .le vous le lépi.te
'."lislitne le d,.t('nseur. .le V(us l'iio aide ministre nVles (pie des fan ours et des coiiK'dieii!.'
'(s Iravanx piililn ' =

. ...remire son sieue, a lui aussi M. l'Orateur, j'ai (•tudi(. minutieusement toute»
).;

lui (lemamlc pounpioi il n a pas pn,i,.;,V. les iiit('-
| les clauses de la loi (pii nous est soumise et je n'iu'.-

:
.site pas à dire (|u'elle ne domie pas c(.. (pK. r(ui (i

promis aux e.illioliipies du Maiiilolia ; et vous ne
pouvez pas faire autreriK.nt ipie de l'admettre avec
nioi, et riionorahle (le|)ut('. de L'Assomption (M.
.leannotte) ipii nriiilerroiiipl ne peut p;is contre-
dire mes avanc('>s.

.le me deiiiaii(l(. .s'il peut y avoir uiu^ l('f.'islatioii

rets (le la miiioriti'' callioliipie en exifieanl (pu
clause 74 fut iM'dint'. autremenl. Je les accuse d'avoir
iniUii|U(.(le fermeté et d'(.neri,'ie en ne iV^clamanl pas,
(diaiia' ils auraient dû le faire, les droits de la mino-
lil.' de la province du Maiiitolia. .Si la l(''.,'islatnre

ilii Maiiitolia jut^'e à |p|()pos de ne rien voter pour
les leoles H('.par('(^s, les eatlioli(pies n'auront al.so-
luiiicut rien. 11 ny a

fiii'ccr le gouvernement i

p.is de disiio:sposition pour
j

plus iniipie (pie eelU. là ? Xons n'avons rien, alwo-
(U.niier une somme (piel- luinent rien, pas un sou iiourles ('coles eatlioli(ines,

i.|ii(|ue ponr aider et .Moul(.nir les(.col(.s eatlioli(pie.s.
j
mais .in,, (..ents piastres .seront peutètre ac'onh'.es
par la l('j,'islaiiire du Manitolia iioiir cliaiiue ('cole

Plus (pie cela, non .seulement ce di'faut, ipie je

viens (le nient ioniier, existe dans la loi niais nous
n'iiviins rien à attendre du u'oiiveiiK.meiit f(''d(.ral,

car riioiioralil(. ministre de la .lu.stice, le I I tV'vrier
iliTiiicr, nous Tu positivenieiit dit, dans h.s termes i

suivants :--
}

La (lucstion (le lu sul)V(!nli(m I(^Kislativ(! (".Iniit li^'Tiss^'O
'

ilc(lilliciilt(''s; et la validité (les. ii."|).iaitioM.s (lu lu-.ijct de
loi rciiitiv'i.s il cette question, seront, je n'en doute pus,
Ion (li.-!eutec..< au eours de ee début. Or, voici en (lueUiues
mots, a (iiioi .se n'.suiiieiit lesetfurl.s tent.'.s par le «(uiver-
iicmc'iit dans ce sens. Lu (iiicstioii a deux aspects. \jv
(irnil lie participer aux oetrois ir.Kislatil's (..st un de< 'iroits"
adjuges a lu minorité eiitlioli(|UC du Maiiitolja par les
(Iccisipns du Conseil priv.., tant eu Aiislelerre (m'en

))oui' cnai|i
pnlili(|ue. Cepdidaiit, l'IiniKualde il('piil('' de l'ro-

venclier vient nous dire ipi'il est piét à approuver
cette l(.gislati(ui.

(,>iiel(pies \'()I.\ : Honte ! honte '.

M. i;i!l.'NI'",.VU : Oui, honte à ces d(.put('s (pii

«aerilient leur devoir et leur ])atriotisine, |)(mr
servir les int('ri'.ts d'im gouvernement aus.si cor-
rompu (jne celui ipie nous avons maintenant. La
i|Uestioii de l'argent, en 1S!C_', ('.tait la grande ipies-
ti.m (pli occupait r(.viMpie Tm lu', et les catliolii|ues
du .Slanitolia. Ils voulaient avoir leur part des

Uinaila, c est donc un des droits (lu'ils peuvent réclamer
i

''''""'i'"* |Hil)lics ; ils voulaient hmieme octroi (pi'ils

na„(f"''"'l i'""""-» P'""",'" l""'t.'"> V.'i compris,, toute avaient avant ISOO et, certes, ils avaient rais(ui
ti'iiliilivo de la part du par emeii de s mm soer d reoip- \' . i-^ • • !

.i. .o. i.n.» n.

ment dans la ili.itribution ùa "..etn.i lél'isl,,tit'aec(.i'îé par ' ^ ".V'>'i« <-'^'
'l"^' 'lit ' t^*' su.ji't un .,ouriial conser-

lodouvenieinent (lu .Maiiiloba entraînerait virtuellement
j

^''^t''"'. ''""' 'opinion est 1 e.siiressioii de toute la
ai.iiormesditlieullés, et serait eiii. litre de nature à blés- presse. (.oiLscrvatrice de r('i)0(|iie. Le .> dt'cembre
sfruravementi.ouranisidirelos.«usceptibilitésdu(louver-

: |,S')-' /, So/v/o/v . lisait ont •,.,„., ...s ,.l>„s.,.wncnlipanilol.ain. Le gouvernement n'a pas compris que ' ' '>""""N "isnit entle auties clio.ses :

:i«institutioiiilu|.av.s(loimiU à la Cbamb.re 1(3 piaivoir; Mais la loi dos écoles publiques adoiUée par le iiarle-

iti l?,'i' ('"T 'l'i""^
'/;'"",'!•• •l"

f"'"^
question do l'octroi ' meut du Alanitoba en 18)11, ayant é é ( é.da 'e en. su-

t'écuniiiii-o de la question.

l'apri's ('(.t exlrait. riiniiiiialile ministre ih'clare
Ijll il est impii.ssil)le d'amender le l.ill dans le sens A toutes les ol)je(;ti(.ii.s ipie je viens de citer, on

n iKuioralile ami de Hagot (,M. l)upoiit|. Va\ \
nous ivpoiid par la'elause 1 11' .(u Mil (iiie je in'en

jii'esence de ces faits, M. l'Orateur, j'ai droit de me i vais lire :

'"•(r dans cette ehamlire, et devant mes eompa- „„ „ . ,
, , , ,

.n.U.s du pays t(n,t entier et de dire aux ministres
: c^ilâdi T-^^nd^r'/eiîel^'-lïïJlr'^^'r^^lîéldïr 'cil;!'uus eies (i(.s farceurs ..u des comédiens, vous don- pourront devenir ni'.ccssaires en vertu du dit article vingt-

licziiiie K'.gislation (jni n'en est pas une. A'ous de- deux du chapitre trois des statuts de 180n, et en oonsé-
vitz liomier une loi liasi'.e .sur l'Acte réparateur du son empire."

'^'^"""" ''" ^""^'•''"eur général rendue sous

d.

I

- ''• .-.-.•^...•..^..i ..^ v.^. ,,....iv. .^ «Il lvo|'ll,llli<. .le
:

leur part li'.gitime des octrois publics, (|UC tous nos efforts
doivent être con.sacré8.
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Mais l'on imlilio de «lire i|ii'll ewt iloiitenx 'le

«avoir ni V> ^{oiivt'nifiiu'iit fiilrial mira le droit

iraiiiL'iidtT II' pri'Hi'iit liill, A jiiiiiaiN il dovictit loi.

Lu goiivcriKMiit'iit l'a liii-irii'iiu' adiiii» daim noii rap-

port mir l'ordri' en coiitcil ri'p.uaUuir :

A en propoti, le ooriKvll ropréKontmit la provinoe a
avancé (|uu ri lo parlement iiittirvonait par iinu loi dans
oea uirci)ii!>taiicu!<, oiitu loi siérait iibwiluti ut irri'vcicalilo

on «i< qui (Miiiournurait et lo parlemont ut la léKi»laturo
provincialu.
Lu ocjinité, !<anK partagur nécc'fiairomvnt ootte manière

devoir, t'ait olivurvcninu l'articlo 2'J de l'Auto du Mani-
toba C8t snsoi'ptiblo du cettu inturprétalion.

<,liic peut «m <'M|)('irr d'ailli'UiM ilii gouvuriK'iiu'iit

pour l'a venir'; ('iiit| lonj^iies anm 'l'Hd 'attente, d'ater-

inoieiiieiits et de pro(è>t, pour la luiiiorite eatlio-

li(|lle, ne doivent-ils pas nous inetlre sur nos giii-des.
!

(,>uand on voit les licfietions niinistirielles, i|uan<l

on voit l'opiiositioii des amis du j,'(niverneiMent à la

inesnre actut lie, je me demande (|uelle eonliance,

sur un sujet aussi dilieal, ou peut reposer sur un
j,{ouvernement tornu'' de toutes les ,iiianees extri'-

mistes Iles opinions religieuses.

Depuis vinut ami, le gonverneinent est eoiiserva-

teiir orangiste et j)i'otestant dans Ontario, mais
eatlloli(Hie daim (^lueliee. Il est loiiiine .lamis, le

dieu i\ki la guerre, ipii avait ileux faces ; l'une

tournée à l'est, l'autre à l'oiiesl : l'une vers la paix,

l'autre vers la guerre. Voilà le gouveineinont dans
les mains dui|uel sont les destiiu'es du pays.

Mais supposons t\\w le gouvi^rneiiieiit di'L'ido (|no

nous avons le droit d'amender la loi ipii nous est

niaiiilenant soumise, i|iiand on voit l'opposition des
amis mêmes du giaiveinenieiit v la mesure, je me
demande (|iielle eontianee on peut riposer dan» la

politique niinistérielle sur eette ipiestion.

L'iiiMioralile dt'^pute de Lotliinieie (M. Rinfret),

dont l'éloge n'est pas à faire, a paifaitiiuient do-

niontri' l'autre jour ([Ue feu Mgr 'raclié deiuiiiidait

une eu(|Ui'te sur les faits de se> iii'titions. L'hono-

rable dépiiti'' lie l'roveiielier ne pourra pas me con-

tredire sur ces faits. Fort de ses jiri'tentions, le

véniM'aMe arelievéïjue n'avait aucune crainte du
résultat ou det; consi'Miueiues et si le gouvernement
l'avait favoraldeimiit écouté— il est notoire (|Ue

durant cin(| ans lo gimvernement a é'té sourd à ses

prière»— il y a lfingtem|is i|Ue cette épineuse (pies-

tion serait détinitiveiiient réglée. (,>ue l'on me
permette de citer l^a l'iiim ilu '27i février dernier

])Our bien démontrer les faits (|u'il y avait à éluci-

der :

Du reste, si l'on élafçno teintes les oomplioatioiis dont on
a entouré cette «ffiiire, il ne reste ((u'iine seule i|Uc,<tion à
déterminer: le goiivenieinont de ISiiH s'est-il eiiKiigé.oui
nu non, au nom de la Ruine, envers Mgr Taché, à accor;
dcr des écoles séparées aux catholiques du .Manitobn, si

cotte province eonaentait à entrer dans la Confédération?
Le statut fait loi que cette convention a été débattue et
décidée ; mais si le texte de la loi n'est pas assez clair,
qu'on intorriiKe les témoins oculaires. Ils ne sont lias tous
morts: les honorables Laiifçevin, Jlitchell et llowland
sont encore pleins du vie et peuvent dire ci^ue cette clause
fut explicitement convenue et que l'eu sir A.-ï. Galt la
rédigea de sa main.
Une fois cette buse bien établie, il ne restera plus aux

citoyens loyaux qu'il faire respecter la parole de leur
souveraine. Ceu.x qui s'y refuseront ne seront que des
démagogues.

Si le gouvernouient en KS(i!) s'est engagé vis-:i-vis

de -Mgr Taché à accorder aux catholi(|iies du Mani-
toha des écoles sé])arées, si la iirovincedu Manitoha
n'est entrée dans la ConfédéHation ipie sur ces

garanties, li, J'rriii- demande s'il n'est pas de notre
devoir de faire respecter la parole donnée après
avoir constaté ces faits par une enijuête.

J'ai parcouru tous len livres et brochureu rpilnnt
été pul)|i's Miir la i|ueNtion scolaire ilii Manitnlia.
.lu siÙM avocat et j'ai l'iudié' cette ipiestioii avec
autant de soin et d'attention ipie l'Iionoralile dipiité
de l'rovenilior (.M. Lalîivièrel et je le somiiie deviuit
la nation de me dire oii ne trouve le livre et la lirn-

cliiiie ipii eontiuiit renipiét.e faite par lu gouveriiu-
ment.

Pour loH raÎMoiis i|tie je viens du donner, je vais
voter avec plaisir en faveur de rameiideinciit de
riionoralile chef de l'opposition. .Mais il y a d'au-
tres raisons, M. l'Orateur, ipii m'engagent ii voter
en faveur de cet amendeliielil , c'est (|Ue le goiiver-

neiuent à la dernièri! niiniitu vieni d'ailopter

liiiremeiit et siniplemeiit la [lolitiipie du eiiif du
l'opposition. Vous rappelez- vous de ce ipii se pas.

sait le II juillet dernier; je vais Vous le rap-

peler dans un instant en citant le magnitiiiiie dis-

l'ours de mon lionmalde ami, le député de (!|ii-

coiitimi (.M. Itelley), ceux nun moins inagnilii|ue,s

du di'puti' de l'roveiielier et du député île (laspé',

,Ie vous citerai aussi, je ne dirai pas l'édiiiiiiiiit dis-

cours du iié'|)Uté de L'Assomption, (.M. .leannntte),

mais simplement le discours du député' de L'.Vs-

somption. Kn référant à ces discours on voit inie

ces messieurs se rehellaieiit parce (pie le goiivi rue-

ment prenait six mois de répit pour entrer dans

nouvelles né'gociatioiis avec le gouverneineiit

(Ireenway, cela dans le lint de ri'gler celte ijitii-

cillté scidaire. Ces hmioraliles députés ainsi i|iiu

celui de Laprairie, tous appartenant au iinrti cmi-

servateur votaient avec l'opjiiisitiim le II juillet

dernier et se voilaient la face parce ipie le gianer-

neiiieiit vo.ilait iié'goi'ier d<' nouveau aveclecaliinet

(iri'cuway. .Viijoiird'hui, cependant, si j'en l'iois

la rumeur, M. l'Orateur, ils sont prêts à appuyer

le gouveriicuient ipii di'clare entamer de nouvelles

né'gociatiims. L'IionoraKIe dé'|)uté de t'Iiicuntinii

et .Sugiu^nay approuve le projet de conféieiice

entre le gouvernement fédéral et le goiiverneineiit

(ireenway. Les hinioi'al)lcs députés il'tjttawa, et

de (iaspé et tous li^s dé'piité'S conservatems iipprou-

veiit le gouvernement d'entrer de niuiveaii ilaiis la

voie des négociations, de se traiiier, jiieds et

poingt.s liés, auprès du cabinet (ireenway. i^tiielic

iiiconsc(|Ueiu'e dans la conduite de ces messieurs?

(Quelle iiicoiisé'(|Ucncc et comnient pouvons-nous

traiter le gouvernement qui est de\ ant mais de

sincère lors(|ue nous voyons sa conduite hjpocrite

se dévoiler dans des actes comme ceux (pic je inen-

tifuine (ui ce moment.
M. l'Orateur, )u'rinette/-nioi de citer non pas un

journal libéral, mais un journal conservateur, la

J'risse (le Montréal pour di'iiiontrer de unelle

nianière elle voyait une conférence avec M.

(ireenway.
Ce journal, àladate du "Jl février dernier, disait :

Comme il était facile de le prévoir, la mission désir

Donald Smith a cnraplèteraont échoué'. Le vieux chevii-

lior en t'-t pour ses frais de déjilaeement, et .M Howell

pour une rebuffade de plus. La conduite du ïouvevni;-

inent ressemble assez à celle des amants inallieurciixiiiu,

vingt l'ois éconduits ])iir une beauté volage, e!i|ii'ieiit,

contre toute raison, obtenir nu sourire par une obsession

nouvelle; mais il y a une limite aux instances, et nous

espérons que cette démarche sera la dernière.

Le '22 février, la /'^'p.s.s'c disait encore :

—

Sir Donald .Smitli, ayant constaté rimpossiliiliK^

d'opérer un rapprochement entre les loups et les iiiriicnux,

s'est remis eu route pour Ottawa. Quebiiies juiiniiiiix

essaient do nier lo but de sa mission, miiis c'est so

mofiuer du public et trop présumer de sa cri'du]itr ;
|"nir

quelle autre raison, un homme do l'âge de sir Uuiiald
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iTierduniiiT, ilisiiit ;

Tout oimiiirmnU.M'limiro qu'il e«t, «crult iinotrahlion.
SmUli, aurolt-U ontropHi ce m««, à oxtti lulMon de

'

l'iiniiro? Auriiit-ll réuni a «n tiible M. (»p uiittty «t MKr II .'»t luiportiiiif «.u'oii l.i «•"uii.reiiii.-, ut nous' nniVoiitronH
U,m.vM...|uine«..|r«MU.,ntcn «u.Nred H.iudo? Non I contro m.tlo .lodrino ...riM,. .'.«o 6m « mr M Jo.X^
I vuut m^Mix <liro la v^^ntrt ; «ir Doimld «. ifi tontw un dan« l'AV/,,.,»,,,/, .,f ,|m ifllimo nur-'iour.'uux - io t
,U.rîii.T.«ff"rf. avant lu ,.o.nin..no.Mneut d« la dincu-Nion «'•tu.lié mitto mallimirri. ^Mti.rudn ettoiit ',u' v u-
U'li»lMi_r(<|iaiiitri(M(, |)i,ur.iii(jii.(t«rlti gcmvt'nionioiit loi'iil drait inicux qu'uni' loi i.roviiiuialo ri'udo justii'o aux

iiinitoliaiii'i.

-, \i,, .,,.,,
• -^ - •- •" • •' •" • -n, ,„ „,, ,)rlni'i|)u ftuiml faux nu'il eut danaoroux. ut

<i h.mnlil „•„ I, .i I' . 1 !• I I

' ""'"".""'' t"!!?!''" vrai» intérusn^H en wirdnciintru toutMl Konall na jaiian eu ouil|n; d unu clianco de compromiM |M,»nil,|u. l'ouniuoi, un bounu vcpit* tout
"^11?;' .'.'JuMrn"!!!",';''/" 'To " P»,"^"*'"'"" ''" '"'""'«":

:

reuiuttru.cn can«o, no faire .,!... lu» ,.utitf., «ffalro d • ooî-
onlruuse lettre du révôrond Pure Laoombe aurait «uffl à tain» poliHuirr... ut tout oompromutlro un ruron-tiluatit

àninuinler lui-iiirtuiuHa loi ot i\ la randru conlonne Ma eallioli(|Uuii uiunitoliaiiii
cniiMllutioii, tello (lu inlurprétf'o par lu C'onsoil prive de ("uHt li\ un prinuipu aux

\a' 20 fi'vriur ilciniof, riiiiiioinhlu Hecnduifo
il'Ktat (sir ClmilcN Tuppur), l'tiiit à .Mimtiviii. .le

iliii» iliru un pu.MNant, i|u'il uv lumplit pas lu ciel ot
lii tenu au Cimailii. Il iicms a pii'vi'ili'M, nous lus

ji'iuu's, (runi) ir>pntiiti()n i'pi)ii\iuital>lu, ut lu fait
ist i|ui, loi'N(|u'il u-si (iiiivù lui, ju cioyais xoir uni-
ver un fouilru lie tïuuno ; mais dupiiis duux mois,
je mu Hu'is imliiluu usa liguiu, ju ikî le iiains pa>i

lin tout, ut lo uliui ijui iiiiiis cominanclu le uinint
iiiciuu moins, l'ailant du lu loi luiiiédiatiiue l'i im
ciiiTuspondivnt de La /Vexoe, à cette date, voici uo
qu'il disait :

SlrCharloo no croit pas que lu débat soit triSfl lonu.

au cnbinut (Iruunway unu juriiliutiou qui lui permuttrait
ilu Uéinolir iluinain l'édilli'o i|uu l'on veut aujourd'hui
elovur sur les bases d'un coiiiproniis.

Kt plus loin, il dit eneoce :

Il est bien évident que ce n'c»t pas M. Joncas qui oon-
I ujt la Imniuu ministériullu. Non seulement il nu cin-
Uuit pas, miiis il est blagué par ceux (|ui conduisent. On
a annonce' depuis lieux ou trois seinainus, que le «ouvur-
iiemunt eédant aux instances de sir Donald Smitb, allait
laire venir .M. (Jrcunway pour ussayur d'un compromis.
Iju (lépntô de ()as|ié était iniriaué de ces rumeurs (lUi pre-
naient de la consistaneo et jetaient l'alarine dans le
public. Aiiriii nuoir été uiu- reifieiuiiei)initH,i[ s'est cru
en mesure de déclarer que le gouvernement ne ferait
aucune offro do uouipriMiils.
Le inêiiie jour que cette information a étC> donni'e, sir

Uiarlçs dr^olaritit que M. Oruunway s'en venait ii Ottawa,
Quant aux ru.ueu^s^!0.,cë^l"an^lâ"vu^uo;re MÏUroon-

[ es ayor dwïer u..ro^7cT""''''
"' ""° ""'"''"' ""'"'

«y i> Ottawa, lu soerétairo d'Ktat déclaiv qu'ils stont dé-
"'""'^0"' "l'ôrof une entente.

iiiif-' lie liuHlumeiit.
I l,v ' • !• • ,

llii reslu, le gouvernemont no lui a fuit aucune avance. I , /,
' "I"''''' "/""' '''"'"'>t'' • nriivue de M. ( iieuii', ay

tir Lliiimld Smitb n'iivait aiiciiiio mission de la part du " ''ttawa, //(- /Wo/((/m(/- ajoute :
" Flaneheii-cut

pimvi.ir lédéral lors de sa derniéro visite iV Winnipcg.
j cela tourne à la efiinudiu, ,'i la faice "

SI .M. (rreenway veut nous débarrasser ce la nécessité ( '"..Mt I", 1'., .,;„;, ., i., ; t i • i. ri
oii nous sommes de légiférer il sa place, il n'aqu'à le dire

'

, ? ' opinion du joiiiiial du wiiatenr Landi-y
tt a présenter dans la li'gisliitiire manitubaine mainte- ''' 'I'" est aussi loigane de l'IioiKuahle M. ,\nger8.
liant en sessiDii, une lui analogue à celle qui est mainte- l'iTiiiettu/. moi de vous citer, .M. l'Orateur un
nuiit devant loparliiitumciit tel eiiil. luitru onr.,,,.. ,.,,.,.,„,.•., / , i" •/

i ; ;,

Uu il rendu lui-même justice à la minorité catholique,
^

'i",'^."!,H'""
i-""««';'ilfur, La l cn/r <lu (Reliée.

et liiCliMinbi-o des Ciuiuiiiinus sera buureiisodc uo pas tou-
"'' '^''' '*'>.'"'' dans tons les presliyteres de la

cheriiii Maiiitoba par iiueir- ''-' '- ' i- '>.-! --
.

.
•

.

SirCluirli-
''^

ilvcii

piirtii

I léj-'islation^,,, , .p -
. ,,,.-,•,„ I"'"^ "liée de Quéhee et ))ent ùtie eonsiduiV'e eoinino

5irUi;irles ru|)|iora!i.iouté: .Maisu'cstilM. (ircenway
!

l'oiLMiiu du cleri'ù Lu II févri.'r l,S<)tl dnis un
reiiir il lions main eiiiint ; ce n'est pas à nous au'il ai>- »• i

• . ,
'-

, ,,,' , .
''

\' '•• ,'"•"'. H'Kis un
. rtieiil d'aller à lui.

a nous quu ap
,
article ml itiilu : " La 'J'rahison," ce journal fait lus

Sir Charles Tu|iper, en terminant son ontrotion, avec i ^"'"""'"'''tes (pli suivent à propos de la conférence
nntiç reiiré-eiitaiit, a dit i|uc durant sa présente visite il projetée entre le L'onverneiiient fédéral et celui de

loniniuii 11 poiuai. tout atlirinur et tout oser, ut l'opposition est certes déplorable; mais M. Laurier
h.

en \(iis la preuve <laiis les atHriiiations qu'il a faites "'»y'i|it jamais iirétendu déVendrc' cette causo*nc"aurait
aujounriiiii devant la ( liaiiil.re. 11 disait le •'!»

'»/•"'"> »i'J<'i'r'l'liin.

fevViei- c'est M \l ( .•..,o,,u..,. , ......i, ', IV , V"^'^'''''";""'''"'
'""'

*^'''-'"ir'«' " «'«f P"''*'' «" 'l'^fenseurloïKi. cust.i AI. (.ueinwiy venir a nous. Kt du. la minorité manitobalnc. Ëb bien I le gouvernomcnt.
iiiijoiiiil liiu c est Sir ( liarles liippur ipii ira à M. 1"'. se prépare à trahir.

lùeeiiway. Depuis quelques semaines, sir Donald .'^niith remue ciel

l.'iiiuid le vois le L'ouvernuiiiunt nv,.ie n.„. .w.lifi
<=' "'''''^' l'onr engager lu gouvernemoiit fédéral à entrer.n.uKi je xois le j,oii\cinuiant i\(ui une politl-

|

,,e nouveau en négociations avec lo gouvernement (Jruon-
i|iH .1 cleu.v taces, coiiinie c(dle iju il a .«ur la (|ucs- wiiy, en vue d'un compromis. Il a réussi enfin
tioii des écoles, )e me ileinaiide, si moi, catlioli(|ne
et fiançais, je puis voter en faveur d'un liill comme
aliii i|ui est maintenant devant nous, .le ne le
puis pas, en mon àme et conseience. \'oilà pour-
||iioi je voterai avec plaisir en faveur de l'a-nende-
"lent du chef de l'oppcjsition. D'ailleurs, l'iiono-
wlile iiiinistre des l'ostes ne doit pas se faire illii-

sioii. Il paraît (pie lui et .son collè;;ue, l'Iioiioralile
ministre des Travaux inililics, depuis (pielques
jiniis, ont ])assablement tiré dans le collier. Ils ne
veulent lias entendre |)arler de négociât imis avec
l'reeiiway. .Je dirai il l'iionoraldi
IWes, (juu .ses meilleurs amis, dans la ))rovince de
'iiii"liue, raliaiidoimuiit. Ce ne sont pas à l'iieure
i|ii il est, les libéraux ijui sont des traîtres, mais les
miiservateurs de la trempe de l'iioiioralile ministre
'It's l'ostes, parce (pi'ils veulent entrer de nouveau
tiMiiuociations avec le gouverneinunt (ireenway.
l'eniiette/.-moi, pour ajipuycr mon iissertioii, de

Ici, La Vrri/r cite lo telugramme du .M. (ireen-
way et la déclaration de l'iKuiorable secrétaire
d'Etiit. Puis, voici les coinmentairos (|ui suivent :

Le gouvernement cède donc devant les menaces du
nori</, do MM. Wallaoe, McCarthy, Sproulc, Graig et les
autres ennemis do lu minorité manitobaino. Il accepte
une coiitereiico avec M. Greenway. Or. cette conférence
serait iino farce s'il s'agissait d'iiiio iiffaire moins grave.
Dans f espèce c'est uiio véritable trahison qui se pré'pare.

Si le résultat du cotte conféronco est un compromis, led
catholiques manitobains n'obtiendront qu'une bribe do
justice; ils retomberont sous la juridiction hostile do

L inmi>tie îles
;

<Treen\vay qui leur enlèvera, l'an proclinin la pitance qu'il
•

'
' ' ferascmblaotdo leur concéder.

Si les deux gouvernements n'arrivent à aucune entente,
alors ou aura perdu un temps précieux et compromis
peut-être irrémédiablement le sort do la loi réparatrice.
L avenir est doue plu.s sombre quu iamais. Les événe-

ments ne donnent que trop raison ;\ l'honoriible M.
Angers.

,:,„,.,. .. ,• ,r -^
, ,,. . ' '"

,

<^ o'""ieiit puis je, après cela avoir confiance dans
lit Inpimon

. u Afo,nt<i(r '/<' L,:n..,, ymvtv.il (|ui i nu gouvernement (pii est prêt à nous trahir d'im
"est pas libéral, et (pu disait le 14 mars courant : I moment à l'autre ;
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Maintenant, que (lisaient les honorables députés
tle Cliicontiini, de IJagot, do Pi'ovenclK'r, <lu Oaspé
et de lîcrtliier? Xoiis allons nous occuper d'eux
nu niDU.ent et donner à la Cliamhre les discours
(|UÏl.s prononçaient ici lors de !a crise du 11

juillet IS!),'). Vous vous rappelez, M. l'Orateur,
(|Uf l'honorable député de lîagot accusait alors le

gouxernement de se mettre aux genoux de M.
(ireenway. Aujounriiui le gouvernement se pi'os-

terne face contre terre devant ce même gouverne-
ment et l'honoralile député de ("hieoutimi ainsi (pie

le député de (ia>|)é et tons les inendires conserva-
teurs de l'antre e(ité de la ('liand)re n'ont pas
d'éloges assez enthousiastes pour chanter les gloires
du gouvernement actuel.

Permettez-moi, M. l'Orateur, de vous citer ce
que disait riioiioi'aliledéjjuté de lîagot (M. Dupont)
le 1 I juillet IS't,"), Je trouve ces paroles à la page
t3677 des Di'hatx de celte Cha id)re :

Je dis (le plus, qu'ayant .eçuo une réponse comme celle
qu'ils ont eue du gouvernemeht du Manitoba, je ne vois
plus qu urr moyen pour ce gouvernemont do r(''ussir dans
de nouvelles néf-'ociations: c'est do se traîner d'Ottawa à
Wnuiipog sur les genoux, pour aller demander au gou-
vernement Grconway de lo débarrasser de cotte question.

Quelques 'VOIX : A quatre pattes.

M. DUPONT : Et dans o(. ,; procession je regretterais
do voir en tête mes lionorables ami? le ministre des Tra-
vaux publics (M. Ouimctj, et le maître général des Postes
(sir Adolphe Caron).
.Jeiriiésîto pas il le dire, M. l'Orateur, je rougis pour la

dignité de ce gouvernemont d'être obligé d'all(3r encore se
traînera Winnipeg après avoir essuyé un refus caté-
gorique comme celui-là.

("était le 11 juillet IS!)."), n(Uis donnions six mois
au gouvernement pour préii;irer une législation
remédiatrice si le gouvernement du Maintoba ne
faisait fien dans l'intervalle. Le parlement devait
('ïtre eonvo(|ué eomiue il l'a été en effet lo '1 janvier
derniei- pour ado))ter cette législation remi'diatrice.
Au lieu d'être ])i/'seutée aussitôt a|)rés rotr.-ertnre
des Cliaud)res ce l.ill ne nous a été soumis (|ue le

11 février et remis ])our la seconde lecture an 3
mars. Après cela, je dirai, en me servant de
l'expression de mon !ion(jrabIc collègue de lîagot
(.M. Dupont) que je regrette de voir le ministre des
Tnivaux pulilics et h^ maître gé'iu'ral des l'ostes

accepter la jirojjosition de négocier de nouveau iivec

le gouvernement (ireen ,ay. .Si le gouvernement
est sincère dans ce ju'ojet de conférence, iiotuMjiioi

nous fait-il voter la secoiuh' lecture «'.e ce liill, (pii,

demain, peut être lettre morte. Si le gouvernement
n'est pas sinci're ]>ouri|uoi a-t-il riHiin ici les (U'pn-
tés, les ii-t-il arra> lii's à leurs alliiires de))uis tr()is

mois ])our jiasser une loi destinée à rendre justice
à nos compatriotes. L'honoralile député' de t'iii-

coutimi (M. lîelley) a aussi ])arlé dans cette occii-

sion t^t je trouve ses paroles iiux pages .'îTOS, 370!)
et .'ÎS!)!» :

Maintenant, on vent entrer en négociations avec le
gouvernement du Miinit(!'ia ; avec un corps politique qui
n'a aucun droit de refuser et par conséquent de donner
juridictioi} il ce parlement. Oii est le droit du gouverne-
ment du Manitoba de dire au gouvernement d'Ottawa,
Îu'il va arranger l'affaire des ('-coles avec les catholiques?

1 s'agit de faire disparaître une loi injuste. Le gouver-
nement du Afnnitnh.'i. n'ii pas op droit ; il iipparti"nt »xeiu-
sivement à la législature. Des propositicais d'arrange-
ment i)euvent lui ('tre laites, mais non pas nu gouverne-
ment du Manitoba. La déc.aratoin de nos ministres dit
qu'une communication sera adressée au gouvernement du
Manitoba et non pas il la législature, l'iour (enter d'en
arriver a inie solution \\, l'amiable. Mais, si nos ministres
fontde nouve'k's pi ipositions, ils reu juceut par là môme
an Jii medial yjnhr.

En faisant de nouvelles pr-,

voudra avoir une approbatîoi
'ons, je suppose qu'on

.1 refus, pour cela laChambre du Manitoliadevraôti convoquée; orlaCImin-
bre ne peut être convoquée que sur l'avis des ministre" (luManitoba et comme ils sont opposés à tout arrangcinoni—il "iulFit pour s'en convaincre de lire les discours (pn i,iit'

été prononcés lors de la discussion qui s'est termiiifc u'iv
un retus,—il ne convoqueront lias la Chambre.
Mamlenaut, y a-t-il eu réellement refus au Hnii,,l!,il

Ord f f Assurément oui. Que dit la réponse? EUcditcii
substance: Nous ne pouvons obéir au /{"mnHal Or^lir-
nous ne pouvons abolir nos écoles actuelles. Elle (lit Je
plus que les écoles catholiques séparées existant avant
l''90 étaient iiieffleaces, et en troisième lieu elle snprrèro
une commission, non pas pour un arrangement à l'aima-
ble, mais prouver que la Icgislature aeuruison de refuser
Conséqiieinment, le refus est catégorique, et si le gouver-
nement d'Ottawa attend un refus plus complet, il ne
l'obtiendra jamais, n'a.vant jamais de refus plus calr"».
rique, le parlement d'Ottawa n'aura jamais do iuridlc-
tion.

I
Plus tard, le 1.') juillet, l'iKuiorablc député s'ex-

primait comiiie suit ;

—

Et quelle sera dans l'avenir la eoi.-equence de l'inaction
du gouvernement ? C'est (jue nous ne pourrons pas avoir
une législation qui soit véritablement réparatrice, inéine
au mois do janvier prochain, lors même qu'une ligisla-
tioii serait sniimise à celte Chambre,
Cette législation, M. l'Orateur, serait incomplète, et je

dis que le gouveruemeut, pour cette raison-làsurtout,
aurait dû faire, ii cette session même, adopter la législa-
tion qu'il jiromet pour la prochaine, et cela, dans le but
de pouvoir eonipléter cette législation au mois de JMiivier
prochain, lorsque le parlement se rruuira de m. avenu.
Le gouvernement doit admettre lui-même que la lé^'i-la-
tiou (ju'il proposera dans six m-os devra être liieoiniilete
et voici pourquoi : c'est que le bill qui sera présenté il l;i

Chambri^ au mois de janvier ne contiendra pas un lunt des
octrois législatifs qui devront être accordés par la législii-

turc du .Manitoba pour le maintien des écoles si^pméos.
Je dis que le gouvernement du Jlanitoba ii'aceonlera pas
d'octrois législatifs ii la minorité. Il faudra doue une
disposition dans notre propre loi par laqnello nous dTela-
rerons que si Manitoba lefuse d'oelroyer de l'argent
publie i\ la minorité, il faudra que cette loi dise que nous
pourrons le faire de telle et telle manière.
Je fais cette di'claration inaîntenant.et je ne crnisiii;

me tromper, en disant que ce danger est très sérieux. Je
(lis ipi'il faudra une disposition dans la législation adonlec
à la prochaine session, si toutefois il y en a une de i)r('-

sentée et d'adoptée, touchant ce octrois législalils et

que, par conséiiuent, il faudra une antre session pour
compléter cette loi en y insérant la disposition à liuiaelle

je viens de fa ire allusion, disposition qui est indispensable
i\ la, minorité du Manitoba pour lui permettre de jouir
pleinement des droits ipie lui iveonnait la constitution.

Kt vous allez voir de i|Uelle manièro riioiiuialile

déjiuté va niaintcnant voter. Il va r.ppuyei' la

seconde lecture du bill et contredire ses déclara-

tions du 1 I juillet dernier. L'Iionoi-alile député ne

s'en soucie giii'rc sachant très bien .péil ne scia pas

iri'lii aux pidcliaiiies élections.

Poui'i|uoi rentrer dans de nouvelles lU'gociiitiniis

avec le gotiveriiement Orcenwtiy '^ L'iionnralile

dépnti'' de Cliicoiitiini idait convaincu l'année

dernière i|ne c'i'dait une di'marelie dangereuse au

point de vue des inti'i'êts callioliiiues. .S'il a encore

la mênic conviction, pouri|iioi se préjuirc-lil à votci'

la seconde lecture tout en approuvant le iiinjet de

conférence ':'

("omiiie on le voit |iar les citations i|iie j'ai faites,

riionoralile (h'iiuti' de ('hieoutimi disait l'année

dernii'ie qu'il fallait ipi'il y eiit ivellement refusa

l'ordre rciiii'>diatenr, avant (pU! ce parleincnt eut

juridiction, .le pourrais citer aussi les déclarations

fuites par les iioiiorabhîH di'puti'-s; de, Oaspé- it de

l'Assomption pendant cette épo(|ue ini-moralile qui

Miyidt la résignation des trois ministres fraieaisilu

cabinet. Mais je citerai ici le témoignage île

l'honorable ili''[iuté de licrlhicr à la jiage .'î7i 1 :
—

Il disait aux électeurs do là-has que dans le easoii

Manitoba refuoorn.t d'agir, ce parlement viemliait au
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cili(|iie8. .S'il a encore
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lU'otlValll le projet ilr

tatiuins i|ll(' j'ai faiti'>.

lutiiiii (lisait l'année

'l'it réellement refus a

te ce piiflenieiit eut

aussi le.s deelaiatioii-

illti's lie. ( iaspi- ( t (!e

po(|ni' nii'iinii'alile ipù

; ministres fraioinsdu

;i le témoi,L'iia,L;e de

i' à la ])aue .'{711 ;

—

bas que clans le cas oit

parlement viendrait au

secours de la minorité lésée. D'un autre oôté, et ici j'en
parle avec c(mnnii<sanoe de cause, car j'ai vu et entendu
1 honorable ministre des Travaux publics aller dans lo
coi.ité de Verclieres, (le porto d'église en porte d'église,
(le paroisse en paroisse, prêcher que le gouvernement
lirait pris les mesures pour venir au secours de la mino-
rité catholique, et que si Manitoba refusait de se con-
tormerà.l ordre reuarateur, le parlement f.'déral ferait
sçiii devoir. Le jour de la nomination des eanditUts,
1 hoiiorab q ministre déclara en pn^senco de M. (Jeoffrion
et (1(3 milliers d (lecteurs, que le gouvernement propo-
serait une législation réparatrice à la prochaine session,
législation bas(|e et dans les termes mêmes de l'ordreréparateur qu'il venait de passer.

L'iionoialile ministre des Travanx piililies l'ii-t-il
tenu cette jiromesse rie donner ;ni\ eatliolicpies du
Maintoha tout ee ipii ('tait eoiitenu dans l'ordre
ix'iiKMlKitenr du l'I mari ISil.l'r Personne ne ])eut
(lire (MU, pcf-soiine ne peut l'atlirmef, iiaree (.ne je
lui jefterai.s à la faee la. clause 74 du bill. Pio-
nu's-e mensonjii'q'e. l'olitiipie fausse. \'ou.s n't'tiez
pas là, von.s, M. le niini.stre de la .Marine (M. Cos-
tigan), niais sul>sé((ueiiiiiiont vous ("tes allé dans
laiirovince de Quéhee et v(nis iwy/. tenu à mes
cmnpatriotes le inêiiie langage.
Vous étiez à Lacliine durant l'élection de .Taeques-

C'artier, et là, vous avez déclaré, (prà la présente
session le gouvernement passerait une loi lias('e sur
les ternies mêmes de l'ordre rcniédiateiir. Kli liien
je le demande, ce hill est-il ecmfoinie à l'ordre
leniediateur

'? Le ministre est sileneieux : le député
(le l'IiKoutiini est aussi silencieux. T'iuicpioi '?

Paico (jue la loi s'écarti? de l'ordre remédiateiir.
t i;|ieiidaiit, le ministre des Travaux jinhlies décla-
rait l'aniu'e derni(''re, à 'Wq-eliéros, (jue telle loi
serait présentée. C'est riionoralile député de
Bertliier qui nous l'a atlirmé danssondieonrs devant
la Clianihre l'année dernière, et tiui, tout à l'Iieiire,
vu voter avec le gouvernement, sons prétexte (lu'ii
rend justice à la minorité.

.le cite encore le liiseoiirs de l'honorable déiiuté
(le lierthier en date du 11 juillet KSO,"):

Le gouvernement, dans mon humble oiiinion ne eheroho
çiiiuii moyen d echuperau parlement. 11 n'a nullement
intention.iln a jamais eu l'intention do proposer une
fgisiation réparatrice. Se voyant accnl,. au bord de
alnine, Il cherche un échappatoire, et comme l'honorable
(.le de Gaspé (M. Joiiças) le (iisait si bien dans son

.(luiiiall autre jour, lo délai que l'on demande aujour-
il Uni n est qu un échappatoire, qu'un moyen pour se sous-
irano a la responsabilité qui lui incombe, qu'un moyen
(II; gagner quelques jours afin de se débarrasser du parle-

Les jounianx conservateurs, avec la niaiivai.se
foi etie eynisnio ipii les earaotéri.sent, nous ont dit
que c était .M. (ireeinvay qui s'était fait inviter par
le j.'(iuveriienienl ])(iur entrer en eonférer.ee. Ai- je
besoin de dire (pie fes faits devant la riiambre e(m-
tredisent cet avancé, et que c'est le goiivernemeiit
corrupteur, corroinim et moribond que nous avons,
'|Ui ehcrclie un échappatoire pour se soustriure à sa
l'cspoiisabilité.

11 fait subir la seconde lecture du bil! aliii de
pouvoir (lire, aux [iroehaines élections, dans la
I)i'oviii^;e le <^)uébec : nous sommes des catholiipies,
nous les eonservateui-s finançais, nous avons \()t(5
pour le principe de riiiterv'ention en faveur des
•.cnles «('.parées. Et dans Ontario, aux protestants :

nous Pavons pus passé la loi, et nous ne la passe-
l'oiis pas.

Le ministre de la Mai'ino, comme L; ministre des
1 listes, va se prêter à ce jeu, et pounpioi '? Parce
'lUe (1 abord il faut maintenir lo parti conservateur
iiii p(JUvoir.

Je me fais un plaisir de citer l'hon.u-ablo déimté
(
e Lerthier, pour (|ui les honorables .h'.pnti's (le la

droite n.mt lias d'éh)gesa.ssezp(m,peux depuis (iiiel-
(jues pniis

; je me fais le plaisir de leur jeter ses
paroles a la figure :

Et alors, lorsque ces messieurs seront ensemble dans la
1ambre du eabinet, que l'honorable ministre des Psteset l'honora blij ministre des Travaux public-s 1,^ veui lei^t
1 ne le veuillent pas, la majorité de leurs collègues aurabK^ii trouver un prétexte pour dissoudre le par enie "et

Son ' ^'"""""' g'^no-ales sans donner un(!autro

Il n'y a qu'un mot à changer iiour dire (mio tout
(:e (lUe prédisait l'honorable député de lierthier le
1

1
piillet dernier, va arriver. Il snliirait de dire :

e •_.) avril prochain, (pie le ministre des Postes et
le ministre ,les Travaux publics, le veuillent ou
non, la majorité de leurs collègues .saura bien trou-
ver un prétexte pour dis.soudre le parlement et
taire les ek'ctKms générales sans tlonner une .sanc-
tion ;i la loi des écoles.

>

le Wil'^'^^^'^'''
'^^'"'' ^"' *'"^''''<^"' """S l'avons, c'est

-M. P>RU\I:AU : L'honorable député de lielle-
cliassc dit que nous avons la sanction dans le liill
Ne rappelle-t-il d'avoir prononcé un discours dans
cette chambre, :1 y a (jnehiues jours, où il disait
(|U il faudrait une ariiK'e iiour faire rendre justice à
nos compatriotes du .Manitoba '!

M. A.M VOT
: ,Si l'honorable monsieur me iienret

de lui repondre, je lui dirai ipie nous avoirs main-
tenant un bdl reniédiateur ijui rend justice à la
minorité, et (jue ceux ipii s'opposent à ce bill srmt
les députes de la gauche. V(,ilà plus de trois heures
(jue NOUS jiarlez contre le temps, et nous le dirons
devant vos électeurs.

M. BRUNLAU: L honorable d.^puté de IJelle-
chasse (M Ainyot) n'est pas s.uieux. Si l'houo-
1 able députe de l!ellechas.se veut venir me rencmtrer
daius mon comté, je l'imite. ,Je représente ici un
C(jnite dont la population est lum seulement aux
trois (juarts non seiilemcnt aux sept huiti.'qnes,
inais dont

1 immense majorité est composée de

^ni«M 'y."
r"'"'î

""^ ^atholùpies. ,]e représente
JO.OOO ( aiia(li(>iis-tran(;ais,et je dis devant ce iiarle-
ment que ee bill picteiidu reniédiateur ne vaut ims
le jiapier sur le(piel il est imprimé. .Je comprends
(|ue cela deiilaise a mes iiniis les conservateurs
mats iiour me .servir .l'une expression vulgaire'
prenant le taureau jiar les cornes, je dis fraLche'
nient mon opinion. L'hoiuu'able di^jinté de Pelle-
chasse devrait rougir dans cette ' ireonstanee, de
venir essayer de démontrer à cett, ( 'hainbre et au
pays ,pie les traîtres sont dans les rangs du iiarti
libéral français, lors(pie en réalité ces traîtres sont
dans les rangs du parti e.uiservateur français, si
en examinant ee bill, on se place au iioint'de vue
eatholupie

^\ tran.;ais. Ce sont ces mes.sieurs de la
(Iriute (pu depuis |)lu.sieurs amn.es, mais plus parti-
culièrement depuis IS!),-), ,mt saeriHé les droits d"
nos compatriotes du .Manitoba. les ont laiss.'-
souilrir depuis cinq ans, en les lai.s.sant iilaider do
tribunal en inbunal au lieu de venir immédiate-
ment a leur secours, lors(iue la constituti.m leur
(binnait le droit d'intervenir. Voulezv.ms .savoir
•m simt les traîtres '? Les traîtres ,c .sont les gens
qui, eoniine l'inuiorable député de lielleeha.sse -t
.ses anus, acceptent les miettes de hi table loisiuo
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(luiis la jn'ovilicu lU' (ihli'lit'C, le» /Vliglain woiit iissiN

iiu font i 11.

M. rOKATKUK-SUl'rLKAX'l' : l.'hoiu.iivhlo

(Ic'putr doit Niivoir iin'il n'osl ])iis dans l'oxlro fii

tniitaiit nu l'oUijçui' ilo trait ro.

M. ClKKHnaTK: 11 ropoml an dopiitt' di'

lîollccliaase.

M. lUU'XI'^AU : 11 lient se faiio (pii^ je ne -sdis

pas d;iiis l'iirdii'. .U' suis prêt à iiio iMiiifdriiiur à

vcitic décision, M. l'Oiateur, car ]>• veux discuter

en suivant les refiles de celle Cliainlire. Si, toute-

fois, je Mien suis ('carte un iiistmit, jc^ n'ai en cida

(jue suivi rcM'inple (pli me vient du |iaiti conserva-

tour. Aussi, iiour donner rexeinpie, moi (|ui suis

l'un des pins jeu lies dcputi's (la lis cette cl laml ire, |)our

ddiiiier l'exemple au sccr(''tair(^ d'Ktat (|iii, lui, iTa

pas voulu le faire, je retire le mot Iraitri^ (pie j'ai

appli(pic à riiononjjlilo di'puti', < t j'espi'ie (pi'il ne

m'en vmidra pas )ioiir cela.

Mais ))iiisipie j'en suis sur ce sujet, je ferai re-

nianpier à l'iionoralilc (U'')nit('' (pi'il y '' contradic-

tion entre ses actes et ses paroles. 11 nous a dit

<pril votait la seconde lecture de ce liillatin défaire

rendre justice à ses com)iatriotes par le i;oiiveriie-

nient (irecnway, mais ipie si ce uouvei'iiement refu-

suit, il faiidrail envoyer an Maiiitolia toute une
ariiK'U p(nir assurer l'aiiplicalion .le sa l<>i. S'il faut

des bataillons pour faire rendre justice à nos com-
patriotes, conimeiil l'iionoralile d(''puté jieut-il se

di'eidcr i'i confier rex.'cutioii de cette loi à ce liou-

vornenient (pli nous est hostile et (pii ne veut jias

se soumettre '.'

l'crmcttc/.-moi ici de donner un lion conseil à

l'iioiiorable ministre de la Milice. Si ja-iiais il ar-

rive (|n'il soit iu''ces.saire d'envoyer nue armée an
Manitoha, je sugjit'rerais encore une fois, au gouver-

ne.lient de coutier la dirt^ctioii de cette ariiK'c à

riionoralile minislre les Travaux pulilics. L'iiono-

l'nlile députe de Hellecliasse (M. Aniyoi) |)ouriait

avoir la jj;arde des provisions, t'A l'iionoialile (l('']nit(''

de Montmorency (M. Turcotte) pourrait foiuiiir

les provision.', à cette armée.

M. .AMYOT : Continue/, continue/., vous faites

honneur à votre race.

M. HHUN'KAr: .l'ai entendu l'hoiioraMe dé

puté de licrthier (M. IJeaiisolcil) pr.'senter en ISOti

une o|iinioii ipi'il ne inécoii'sait pas en IS!).'). Dejiuis

i(nelipies jours, l'iionoralile député de liertliier est

le porto-drapeau du jiarti conservateur dans la )>ro-

vince de (^>uéliec, on pin t, riioiioralile déiiuté de
Bertliier a été donné par la ))resse conservatrice

comme nne autorité, (^)ulln(l on songe (pie l'ancien

rédacteur dn IHi ii Piili/ic, a été louange ]iar la

Mi)itrre, et (piaiid je vois la Miiiim faire des éloges

au député de liertliier, je suis tenté de m'éerier :

Tlimo DniinoM it douafin nti".

Tout le inonde sait (pie l'honoralile député a dit

((u'il aliandonnerait le parti liln'i'al sur la (piestion

des écoles, parce ((ue riunioralile chef de rop])osi-

tioa n'avait jauiais f.eiiiuié de poliiiipie à ce sujet.

Il a dit (pie l'honoraliie chef de l'opposition avait

déclaré (pie la (piestion des écoles n'était |)as une
question d(î ])arti, et il a ajouté : (pie le goiiveriie-

nicnt jirésento une h'gislation pour régler la (pies-

tion, et je suis prêt à l'appuyer si elle est juste et

efficace.

(>)uaiit à moi, i^t c'est une (piestion d'opinion, je ne
ci-ois p.is, je le lépète, (pie 1(. liill .soit juste ci

ellieace.

.I(^ voudrais, savoir maintenant di^ l'houoialilf
ministre des Travaux pulilics à (pioi il s'en tient.

Ksl-ce à la loi rcniédiutriee, on à l.i eoMf(''rence avec
M. (ireeiiway '? Les deux propositions sont elles
lionnes? L'hoiioraMe ministre ne répond pus ; il a
peur do so eomiironu^ttre sans doute, l'aiivio

ininistro, on util enduré des pers('>ciitions depuis
un an pour (h'^fendre le grand drapeau de la reli"i(iM

oiitrag('' |iar les liljéraux.

.le suis fraïK.'ais par toutes les tilires de iiniii

cd'ur. .le suis calholi(pie, par l'éducation (pic jui

reiMie ; et (piaiid j(! vois le goiiverneiiK'iil (iraiii;isi(.

et ses amis essayer, dans la (irovince de (^lu.''lii.c

d'exploiter la religion contre nos convictions pulj.

ti(pies lit nationales, je dis : vous êtes des farceurs

et (h^s coiii(''(lieiis, (it vous aurez hean en appelci' aux
]ir(''jiig(''s luitionanx de mes (uiinpatriotes, (piaiid

nous parait roiis devant eux, et (|Ue nous leur dir.iiis:

voici les hommes (|iii vous ont trahis ; ipii ont tialii

nos fri'i'cs du Manitoha; voici les lion,mes ipii (ml

fait subir le siicontU^ lecture du bill, mais ipii u'Diit

pas eu 1(" courage de le |iousser à .sa troisiciiu' lec-

ture ; alors les eatholii|iU'set les ('aiiadi(!iisf-raii.'ais

('e la province de t,)iiébee feront comme ils ou; fait

dans Montréal-centre, .lacipies-Cartier et Cliarlo-

voix, raiin<'>e derni(l•l^

l'arlaiit de la eonf(''reiiee dont il est (piestion,

Ld /'(•(,v.-ic d'hier disait: " eo bloo enfariné ne me
dit rien (pii vaille.

''

.le devais à la ( 'liambre et à mon comté les raisons

sur Icsipiclles je m'appuie pour voter contre le hill.

l'ermettc/iiioi maintenant, M. l'Orateur, de vans

donner les objecions (pic l'on nous fait parce (|ue

nous votons contre le bill. On nous dit : v(mis allez

voter contre le principe des écoles sé]iarées. Ceci

est alis(diimeiit faux.

Je suis en faveur dos écoles S('paives, riiouoralile

chef de l'opposition est lient en favei des

écoles sellantes. 11 est faux (pie nous votions cciiitro

V' principe des éco'.es sé))ai'ées et e(!la pour les

raisons siiivantea : parce ipie li! parti libéral .l'On-

tario a, jiassé l'acte do l.S(i.'{ (pli accorde des ('cules

séparées à la minorité catlioli(pie, et ])arec ipie ce

même ])arti libéral et riionorable ministre des

Travaux ])nblics ne peut ]ias nier cela -s'est (iins-

titia'' deiuiis dix ans dans la ])rovince d'Onlario, lo

(l(''f( n.seur attitré de la ciHistitution et des (cules

.sé)iar(''es, et cola contre les attaipies violentes du

jiarti conservateur conduit iiar M. Meredith. Xun,

M. l'Orateur, nous ne somiiKis pas contre le prin-

cipe des écoles S(''parées, mais contiiiireiueiit ;ui

niiiiistre des 'i'raxaux ]uiblics nous voulons une lui

compl('te, et ellieace, (pii donnera |ileiiie cl entièru

justice à la minorité catlioli(pie du Manitoha. .Je

le répt'te, M. l'Oratenr, |iour (pie ji! sois bien cnni-

jiris, jiour (pie l'attitude (pu; je prends sois liifii

comprise, je suis en faveur des écoles .s.'pari'cs et je

veux ]ionr cette minorité la reconnaissance ])leine

et entii're do tons ses droits eonstitiitionnols.

Mais, M. l'Orateur, si ces niessieiirs, députes

conservateurs sont de bonne foi, coirmeiil se

j
fait-il (pi'ils votent avec des gens (pli |»l'cl<.'U<HHt

(pi'il no s'agit jias des écoles séparéim dans ce liill,

mais (jn'il s'agit piireinent et siiiipli!iiient de laçons-

titution. Il s'ensuit donc (pi'en votant contre ce

bill, nous 110 votons ]ias, inêiiio d'ajirès l'opinion

des ministres, coutro les principes des écoles

.séparées.
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stioii (r(i|iiiii(in, je ii|.

i: l)ill Hciit jiistf cl

liiiiU, le l'hoiiiiralilf

il quoi il m'uu ticiil.

ù 1,1 (iiMlV'ienccuvc'c

o|iositi()iis sont. elles
• ne lépimil jiiis ; il a
lUiM (loiile. l'inivie

pernéentions (le|Mii.s

ll'iipeiui lie lii l'eli^'ioii

s les tilii-es (le iiinn

l'édiieation (|uc jui

Vel'lielIK'Ill (>l'iilii;isle

[iroviiiee île (^lui'ln'c,

los eouvietioii.s piili-

DiiH êtes lies farceurs

'.beau eu a)i|)elei' aux
•oui|iatrii:tes, i|Uiiiiil

i|ue nous leuriliiiMis:

liiliis ; i|ui ont lialii

i les hou,mes i|ui ont

i liill, mais qui u'uut
!• iï .sii ti'oisieuie lui,'-

^s (^luadieusf-raiic'iiis

t eoiumu ils ou', fait

s-Cartief et Cliai'lo-

)nt il e.st (|ueNiii)ii,

hloc oiifariiié ue iiiu

non comté les taisons

viitof eoutie le liill.

. rOiateuf, lie viitts

nous fait iiaive i|iîe

nous (lit : vous allez

oies sé])afées. Ceci

si'pafi'i'S, riiouol'alilc

:meiit en fa.veur ilcs

.' juins votions eiintfo

es et eijla pouf les

e paiti liliéial il'Ou-

i iiccorde (les écoles

pie, et paire i|iie ce

maille iniiii.sfie des

lief cela - s'est (•(iiis-

oviiu'e d'Ontal'io, lo

tution et des (coles

ttaipies violentes du
• M. Mereilitli. Xou,

pa,s eoiitfe le |iliii-

is eonti'airement an

nous voulotis imc loi

L'fa pleine el eiitièfe

_' (lu Manitolia. Je

ne j(î sois bien enin-

je prends sois liieii

éeoles si'pafi'cs et je

econiuiissaiice ])leiiie

nstittitionnels.

1 messieui's, dépiiti'S

e foi, eoii'iueiU se

^ens (pli |»lVtell<Knt

parées dans ee liill,

inpleuient de lavons-

en votant eontre ce

ne d'ajifès l'opinion

rincipes des écoles

l'in .second li(!u, les (l('>put(''H conHorvateurH, et la
]ifc.-se eoiisefyalii( e nous disent : x'ons devez inlor-

(tatlioliipio etvenir pour faire trioinplier rindueni |.,„ , .,

fiaui;ai.se sur e.e continent. Il est ('•triinge (pie les
(Icpulc's friin(;ais eonsei'vateiirs d(' l'anti-f! coti> de la
Cliaml.ic n'aecordi^nt pas mieux leur violons, l'arrni
les tieputé.s ministériels les uns sonl en faveur di!

rin'i'rveiition, les autres n'en veulent jias du toni.
L'Iioiioralile ministri! des Travaux pul)lii;s ne peut
nier ee fait, j(! pourrais lui citer les paroles de l'iio

iKiralile dépnti' de [.('(mIh
( .\I. Taylor), (it je j)oiir-

wis (paiement lui citer les dé-clariitions d(> pliisienrs
autres di'putés ([ui si('j,'ent à c(')té de lui s'il voulail
..•nier de nier mon avancé.

Si rhoiiorable cl^if do l'ojiposition arrivait au
liimvoir, il poni-rait donner à cette ipiestion scrdaire
inie solnlion beaucoup plus ellicaix! (pie celle main-
lelianl proposée. Nous ne sommes nas contre l'iii-

tci'M'Ulion, mais nous di'sapprouvoiis la niaiiière et
le mode dont le j;(Mivernenient se nroposi! d'interve-
nir. Xous combattons c(^ bill parce ipi'il ni' contient
auciiue (lisposition de natiiri^ à reiidri! |)lciiiu et
(iitiér(> justice à nos computriotcH de là-bas. L'iiono-
ralile ministre des Travaux publics va venir ])rob,i-

lileiiieut dans le cointi' ih' lîiclielieu aux j)rocliaincs
licctions, et je l'iiiviti! à venir nous faire visite. Il

.'•ail ipiel acciKul (iordial nous lui faisons toujours, il
viendra diri; à mes éli'cleur.s (pie nous soiiiinesconi re
riiUerventioli du |)oiivoir fiMb-ral, ipii; 1(> parti libi>-

lal fiançais n'a pas di'feiiilii les inti'rêts catli(di(pies
ctij'est prononcé contre rintcrvenlion. Mais nov.s
ne sommes pas c(,nt'-e Tintei vention en votant
cintre ce bill pnis(jiril ne contient pas ce principe,
d'iiprès le leader (k- la Chambre lui-même.
Xous voulons (jirnne eiupiéte soit faite l't si nos

conipatriotos et nos co-religionnaires du .Manitoba,
(int raison ils n'ont jias lieu d'en craindre les
ivsnltat.s. Au contraire, ils doivent la dési-
II' |ioiir faii'o taire la voix des orangistts ipii

wiii.slaniment, tout en ai)puyant le frouvernement
aitiiel, dénoncent les catlioliipies i!t déclarent (jifils

n'ont aucun droit. Pour ma part, je di'sire cette
ciii|iict(.' alin de doniKir entièrement rai.son aux
revendications de feu Mj^'r Taché (jni pr('tendait
i|u'eii l,S(i!) les habitants de la Kivicrc-llouj,'e
avaient obtenu des garanties au sujet du maintien
(les écoles séparées dans leur province.
Une autre l'aison (pie le parti con.servateur ne

nwnipiera lias d'exploiter dans laprovincede (j>uébec
t'est (pie les intéressés acce))tent ce bill, ipie .Mgr
laiifîevin l'accepte. Cet argiiment, on l'emploiera
largeiiient aux procliainesi'lections dans la provincii
(le (.hiébee. I>cpiiis vingt ans, le parti consei'va-
teiir a toujours (\s,sayé d'exploiter la religiim catho-
li(|iie au bénéfice d'une politiipie tortueuse et
néfaste. Ces liypociites, aeculi''s au pied du mur,
(!t iiicuacés de toutes parts ;\ raison des vols(|ui ont
signalé leur administration des aff'aiies juibliipies,
ch(;rolicront à se retrancher (l<M'rière le mur de la
relifiion pour cacher leurs turpitudes et leurs iné'-

fait.s,

-M. TUUCOTTE : (^)nnno M. Mercier.

M. ÎJKUNKAU : Mes électeurs me connaissent
assez pour savoiripie j'ai constamment dé.sajjpronvé
M. Merisier ipiand il a cherché à exiiloiter le clergé
•(11 lii'iK^liee de sa politiipie.

•h' regrette de voir comme C^anadien-fnuiçais et
witlioliipie, les ministres françai.s conserv'Ueiirs
essayer de nouveau d'exploiter lé clergé at; b.iié-

fiee d'une politique aussi ili'.sastreuse iine celle du
gouverneiiienl actuel.

.le ri'spccte l'opinioii de .Mgr Larigevin. .Je res-
necte ro],inion de nos ))rétres, mais je j.retends ipie
lor.squ il s agit d une question de constituticnnalité,
de 1 interpiet.ili.m d'une loi, ou de son ellicacité
uion opinion vaut cclh, de Mgr f.angi'vin ou ccHl-
de n importe (piel prêtre ; au reste, e(; sont les
eve(|ue.seiix-mêni((s (pii, en l,S72, lors de l'aflaire
lies écoles du Nouveau- l'.ruiiswick, nous ont donné
celt.,( doctrine. Je suis français et (;atlioli(,iie, el
.SI les eveipu^s du Canada m'avaient dit (pi'en mon
ame (Jt conseieiice, je ne pouva,is pas voter contre
le hill maintenant soumis, j(! me .serais incliné avec
resjieet; mais je n ai reçu aiicuiM! lettre, ni U'. n'ai
vu aucun maiidement à cet edet, et je suis eon-
viuiKJii (pi'en votant (•outre la .sc(;on(le lecture jem en vais rendre .-ervice ;i mes compatriotes.

Certe.s je respecte l'opinion de ceux, coiiserv.i-
teurs et libéraux, (|ui vont voler pour le bill ; mais
.je demande le même lespect imur l'opinion (lue
j entretuMis. '

L«!.s honorabh.H (léput(.s de Uertliier et d'Ottawa
ne quiKeiit pas le parti libi^ral ijarcc (.u'ils votent
nour le bill 11 (^st possible (pu, le gouvernement
leur jette d(t la iioudre aux yeux cl les aveugle-
il en a aveuglé tant d'autres mais pour ma imrt,
cnvi.sag(;aiit la(|iiestioii à un autre point de vue ipie
iiK^s ,l(.ux eonegues, jeiie))iiis partaget^linir opinion.

iM. lOrateur, le gouvernement ne peut pas être
smeere. Du reste, toute .sa conduite i)a.s.s(.e le
prouve. Tl a référé la (|Uestioii aux tribunaux alin
de .se soustraire à .sa responsabilité ; c'est tellement
le (Nis, (,iie l(!s honorabliis (léput('s de Lai.rairie, de
M(mtcalm, de l/A.ssomption et deMonti('al-est(mt
vote contre lui en ISiKi, p.uce qu'il remettait
cette (pu.'stion devant les tribunaux. Le gouver-
nement n'a i)as jeté (•(s (piatre dé.puté.s à la porte
pour cehi. ,1e demande au iiarti libéral d'adopter
la nieme condiiiti' en\ers h's siens.

Le gouvernement n'est jtas .sincère. .]e n'en veux
pas d'autre preuve (pie .sa nouvelle altitude en
demandant au gouvernement (Jrcenway le règle-
ment des diMieult(-s .scolaires, en refusant (le
re|mndie a mon ami de (^U(nie(!-eentr«^ <pii lui
demandait 1 autre jour .si ee bill (.tait un (.•ommen-
ccMucnt de justice et s'il allait le compl.^ter, en
retiL-sant de répondre à mon interpenation d'hier
touchant l'adoption des aniendenieiits au bill dont
Ih.morable député de l'.agot (.M. Dupont) a donné
avis.

D'ailliMirs, nous n'aurons jamais l;i troisième
leijtiire de ce bill. .le ])uis dire toiitef„is à I'Ikiiio-
rable miiiislrc des Travaux juiblies ipii m'entend
que SI ce bill est aniendé de façon .'i faire dispa-
r.utro les abus et les injustices ip'ie j'ai signalé'es, je
voterai avec plaisir, non seidement pour les amen-
dements, mais pour la loi elle-même.

Encore un mot (>t je termine. L'honorable
dcpute de Herthier, dont je regrette plus que tout
luitre iKuit-etre, je ne dirai iws la désertion, mais
1 attitude sur la (piestion des écoles, nous di.sait
que 1 honorable chef de l'opiwsitiim n'en avait
jamais fait une questiim do p.arti, .|iie lors de la
grande convention libérale à Ottawa en ISO.'J, cette
iiuestion des (coles n'avait pas été mise sur îe pro'
gramme, et que dès lors nous étions libres d'iigir
coiiime bon nous semblerait, .le rappellerai h
1 honorable député de licrthier (jiie la ré'.solution
suu-aiite a été alors adoptée, laipielle i,arut dansU Canada le 2(5 juillet KSU.'J. A cette éi.o(,ue ce
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journal n'avait pus lucoro l'tô vendu au gouverne-

ment et voii.'i ce (|u'il ocriviiit ;

Nous plions (lo ceux qui ont cru iiuc Iii convcnticui

dcviiit so iiriinoucor sur lu cfUi'slioii il<'s (-coleH. Cettu

opiiiidii 11 pn'valu. Lo imrti libénil (louviiit-il se lu-diiim-

cpr plus friuu'lii'uu'nt on faveur de nos eniiipiilriotcs du
Miiuitolm, (^u'ou riitiliiiut la declariitiou si t'oruiello, laite

par siin eliet?

Non déeiilémeut.
Une r<?solutiou l'ut donc pr(!pi)r<5o i cet effet, et, disong-

lo hautement, a été adoptée au milieu du plus grand
enthousiasme.

Voici la résolution :

" Que celte convention dc'siro exprimer sou entière con-
fiance dans la di réel ion donnée au parti libéral parl'liono-

rnble Willrid Laurier el son admiration pour sa lirilhinfe

éloipience, ses belles (lualites iiersiamelles, sa largeur de
\ll<;s, m « ilt'rlfir<itiunn rt kuii idlitiiili' «)()•<<« ./m sfi'o/n Qlil

n'Iiiiii'inriit à l'ntlci[liiin inih'iiiin m ce iiiniiti iit.

Voilà di>ne la preuve irréfutable que le parti libéral,

sans ôtre cliartré de la responsabilité du pouvoir, a ratilié,

i\ l'umininiité couipitite do ses délépués. la déclaration

f'.'ite par sou chef relativement à la (luestiou des l'coles.

J'étais !i cette ccinvuntioii avoe les délégués du
onnité do Kiolu'lieu. .l'ai applaudi à cette résolu-

tion, i/honoralile <léputéde Uertliicry était aussi

connue nuii.

Il y a d(me une contradiction flagrante entre la

conduite de l'iionoraljle déi)uté et les ('uoncés de la

résolution pour lai|iudle il a votée et ipii a été

adoptée. Je respecte les ojilnions de tout le monde,
iniiis je crois (|Ue les honoi'aliles députi's de Iter-

thur (M. 1^'ausoleil) et d'Ottawa (M. Devlin)

se laissent aveugler ]iiW les déclarations du gouver-

nement (jui n'est pas siiu:ére.

Le 11 juillet dernier, le député de Bertliier pro-

noni;ait les paroles suivantes :

.J'ospère que lo verdict populaire qui -'la rendu aux
prochaines élections aura pcnu' effet de consolider au lieu

de dissoudre l'oeuvre de la (\infédération, (lu'il mettra fin

aux luttes nationales et religieuses et qu'il rendra possi-

ble la ré'alisation do ne beau rêve d'une grande puissance
dans le nord de l'Amérique il l'ombre du drapeau britan-

nique, (jet heureux événement no peut s'accomplir

qu en nous débarrassant do la clique danKOrouse qui nous
gouverne à présent et en remettant lo gouvernement
entre les mains d'hommes comnu- l'honiu'able chef do
l'opposition et qui jouit il un si haut degré do l'admira-
tion, du respect et de la contiance du peuple du pays tout

entier.

J'espère iiue mon lioiioralile aun le député de
Bevtliier ne seia pas froissé si je lui rappelle les

belles paroles (pie je \i< ' ^ de lire.

.le teiiniue, .\1. l'O . ur, en disant (|ue je vote-

rai contre ce liill [jarce i|ue je le crois inconstitu-

tionnel ; parce qu'il serait une source de procès

pour les catholi(|ues ; parce (pi'il est incomplet et

ne rend pas justice à mes coreligionnaires, nuiis

'our fait ])erdre les droits aciiidsavant ISilO
;
parce

(jLi'il n'est pas une interveiitiiui directe de ce i)arle-

tricnt, telle (pie le gouveruement le reeounait lui-

même ; parce (jue ce Inll est inetlicace dans ses

priiK'ipales disp()si[i(Uis, toute la sanction étant

laiss(''e à nu gouvernement hostile ; ])arce (pie pour
ri'gler cette ([uestion, j'ai plus contiance dans le

patrioti.sme sage et éclairé d'un compatriote ém
nent comme l'est l'iionoralile chef de l'opposition

(jue dans le gouvernement actuel.

M. BELLEY

:

Je dois dire ii la Cliandjre que je n'enteiuls pas

répcmdre aux incohérences et aux absurdités du
discours ([ue nous venons l'entetulre, à une heure

aussi avancée de la nuit.

Si j'en juge par lii discussion qui se poursuit

depuis plusieurs jours, il est inutile de se dissimu-

ler la gravité de la situation (pie ntuis fait la (pies.
tion scolaire de MiiuitoLa.

Le gouvernement joue pciil-étr'i^ aujourd'juil |a
plus grosse partie de sa longue et lalioric^usi' car-
ri(''re, taudis (pie l'opposiliou croit pouvoir iiDiiver
dans ce moment do lr(Uible et d'iinxiidi', eu scinanl
sur la routes huite .sorti' de dillicultés et d'olisl.u.U.s,

le moyiui d'arriver au pouvoir.

Kt dans le parti ciuiservaleur et dans !( parti
lila'qal, luuis clicrchons en vain cette unité d'action
(pli fait la force d'un |)aiti goiiveinemental et (lui

donne à une opposition constitutionr.cUe sa seule
raison d'être, sa seule raison d'utilité piililiinie.

l'action dans le parti lil)(''ral, fiictioii dans le parti
conservatt'ur, rupture pres(pie complèti' desancicus
cadres, tidest, M. l'Orateur, le spectacle et rain'e et

à la fois ))i'iiilil(! (pic nous oll're cette Clianilirc.

Kl pendant ce tem))s, le pays gémit dans
d'etVroyaliles divisions intestines.

Où est le mal cl (pii le giK'rira '? Si votre liras

est malad(-', tout le coii)s en s(Miirr(,', n'est-ce pas y

La médecine i^t le bon sens nous enseignent (pie,

dans ce cas, c'est le membi'c malade (pi'il faut
soigi.er et guérir |)our ramener dans tout le reste

j

du eor|is le repos et la santé.

I

Eh bien I ))eriiiette/.-iuoi de v(nis dire (pie si la

I ('oufi'ih'iation se tord convulsivement dans une ciise

|)(iliti(pie et sociale, c'est parce (|irun desesineniliies

est malade et (jiie le trouble ue cessera (pic h,' jour

où le mal sera guéi'i.

La. maladie des peniiles provient t(nijouis de la

violation de qneUjue giaiid principe de lilierté et

de justice.

Heiide/. à la minorité les droits (pi'on lui a eiile-

1
vés, rende/ lui la liberté et la justice et le mal .-eia

I

(^uéri et nous aui'ons dans tout le pa.ys le repos, la

\)M\ et riiarmouie.

Depuis cin(| ans, nou.s agitons cette (piestiou des

i
écoles du .Maniloba.

Un a))])el a été pris en vertu de l'actif constitutif

de cette province.

Ce gouvernement, j)révoyant les ditlicultés (jue

cette loi de l.SilO idlait créer, crut Jirudeiit d'obtenir

ro))iiiion du ]dus haut tribunal de rKnqiire sur la

(piestiou de savoir si le ))arlemeut de ce Jiays .ivait

droit de légiférer en la matii're.

l'ar son jugement, le Conseil priv('' a reconnu

notre juridiction, après avoir déclaré (jut^ les droits

et les ])ri\ilèges de la minorité avaient ('té violt's par

la loi de ISilO.

(j)iiels sont ces dr.TÏts et ces privili''ges i|ui ont été

violés et (pie la minorité revendi(pie ï

Le iiremicr et le principal, je |)ourraisiiièine dire

le seul, parce que les autres ue sont (pie ses auxi-

liaires, c'est le droit aux écoles séparées.

Ce ilroit fait l'objet de l'appel des catholi([Ues,

i tel iprimiiosé dans leur re(piète adress(''e an gou-

\erneur général en (lui.seil.

Cette reipiête est contenue dans les dociiuieuts

de la session de IS!)1 et ré[)étée en 1S!I2 pai l'avocat

de la miuorit(''.

Les principaux allégués de la re(piète sont les

iillé'gués!), 10 et 11.

Les autres allégués de la reipiête ne sont (|u'iui

exposé piélimitiaiie de la i|Uestion et (pi'iiu eiiolice

en droit (pi'oii veut faire reconnaître.

Que disent ces allégués !), H) et II'! les voi(.i ;

9. Toujour.», depuis ootto législatiim, et à venir jasQu'ii

la dernière session do l'Assemblée législative, aiiouno

tentative n'a été faite pour enfreindre sur les droits des

catholiques romains ratifiés tels que ci-haut mciitioiiiiés;
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la ufiiis fait la (

la reqiii'te sont les

mftis durant ootto dorniftro session clos statuts furent
lulcilités (M Vic.chiip. 37 et îi») dont lo résultat est de
privorconiplèteinoiit les catholiguo.f romains do leurH<''pa-
ralniii (in tait d'éducation ; do noyer leurs écoles dans
ccllcis des d(''noinitnitiona protestantes; et le forcer tous
los membres de la société, soit oatholiouos romains, soit
pidiostants, de contribuer au moyen d impôts au main-
tien dY'Coles dites publiques, mais qui on rc'-alité ne sont
(|iio la continuation d'ôcoloL protestantes.

lil. 11 y a dans cet acte une disiiosition pour la nomina-
ti(Mi d'un bureau d'avisours et aussi pour l'éleotion do
coiMiniasaires d'<''Oolos dans chaque municipalité. 11 y a
aussi une disposition par laquelle le bureau d'avisours
pourra prescrire des exercices reli(?ioux dans les écoles, et
les commissaires peuvent, s'ils le juBont h. propos, obliner
lu pratique de ce» exercices religieux dans les écoles de
leurs districts respectifs. Il n'y a i)as d'autres disposi-
tiiiiis au sujet dos exercices religieux et il n'y en a pas au
sujot (le l'enseignement religieux.

11. Les catholiques romains considèrent ces •'•coles

coiiiiiie impropres à r<''ducation, et les enfants de catho-
li((Ui'S romains ne peuvent pas et ne veulent pas fréquen-
ter de telles écoles. Plutôt que le subir de telles écoles
lea cntholiques romains retourneront au système d'écoles
viiloiitaires antérieur il l'Acte du Miiiiiloba, et do leurs
propres deniers ils s'établiront, soutiendront et maintien-
dront des écoles conformes i\ leurs principes et il leur foi,
luiilitié qu'on agissant ainsi ils seront en sus forcés de
contribuer aux dépenses occasionnées par les écoles dites
publiques.

('(iiniiio on le voit, la Heetion !) de cette requ("te,

iliuis laijuelle ent contenu l'appel, et d'où provient
l:i juridiction de ce parlement, n'est jins .san.s doute
riill('i;ué <l'un fait (jni étayc les conclu.sions de la

re((néto, c'est plutôt la constsitation de la loi dont
on se ))liiint. Les allégations (jui contiennent les

faits sur lesijuels la minorité s'appuie sont contenues
dans les sections 10 et 11. La section 10 se plaint
lie la nomination du bureau d'aviseur et de l'élec-

tion des cinmnissaires d'écoles. Kn vertu de la loi

lie lS!)(t le bureau d'aviseurs peut être entièrement
protestant, le<[uel est nommé par le lieutenant-
gouverneur en conseil, le conseil universitaire (st

lus instituteurs de la province. Aucune garantie
n'eai donnée (jue le choix de la minorité sera res-

pecté ou (|u'il y aura des représentants de la mino-
rité dans ce bureau. Or, il est évident f|ue ce
Imieau peut être entièrement protestant ; ce bureau
a encore le choix des livres. (Test lui ([ui ordonne
lu i)iati(|ue des exercices religieux. Kh bien ! si le

liuieau des aviseurs peut être entièrement {irotes-

tant, les exercices religieux comme les livres d'en-
seiynement, peuvent être entièrement protestants.
11 ne donne donc aucune garantie aux catholi(jues.
Lit section 1 1 de la re(|uêto dit (pie ces l'coles sont
iiiipioprcs aux enfants catlioli(pies. Il est bien
évident (jue si (;e bureau a le droit de prescrire les

exercices religieux, comme il a aussi le choix des
livres, renseignement et les exercices religieux dans
ees éeoles, doivent être nécessairement protestants
et par consé(|uent contraires à la doctrine catholi-
||Ue. Il est bien évident aussi (|ue les enfants
oatliolicjiies ne peuvent ])as les fré'(juenter.

Pour justilier les conclusions de la recpiête il suf-
fit iliinc de prouver (]ue le bureau des aviseurs est,
lie par la loi, non pas de fait, entièrement protes-
tant, .le dis (pi'il n'est ])as nécessaire de prouver
,u'en fait ce bureau est entièrement protestant.
Je ferai reinar((uer ici tjue ra|)))el do'it ;' - ^ ;

iliiestion n'est pas pris de l'opération de la Ici un. s

Mêla loi ellc-iiiêinc. C'est àdirc (]Uc lunvA n'avons
pas besoin pour intervenir, d'attendre (pie la loi
•"lif mise à exécution. En effet, i|ue dit la cons-
titution du Manitoba i\ propos (le l'appel ? La sec-
tion '12 dit :

Il y aura appel au gouverneur général en conseil do
tout acte ou toute décision do la législature de la pro-

31

vinoe ou d'aucune autorité provinciale, affectant aucun
droit ou privilège do la minorité protestante ou catholi-
que dos sujets do Sa .Majesté, relatifs à l'éducation.

La constitution ne dit pas (ju'il y aura appel de
la mise à exécution de la loi ; elle dit (ju'il y aura
appel de la loi elle-même. Or, étant donné ce prin-
cipe indiscutable, il faut déduire de là (|ue du mo-
ment rjue lu loi est injuste, la minorité a le droit
d'apjjel.

La loi est-elle juste ou injuste ; telle est la (jnes-
tion. Kilo sera injuste si elle change les disiiosi-

I tions de la loi antérieure ; si elle change ou (liini-

nue les garanties données aux minorités par la loi

de 1871. ("hange-t-elle les lois antérieures, de
fa('on à enlever aux catholitpies les droits et garan-
ties ((u'ils avaient auparavant 'ï il snllit de lire le

statut pour voir (pie réellement cette loi de IHOO
change les dispositions des lois antérieures en enle-
vant aux eatliolitpies les garanties ([u'ils avaient
auparavant.
Que dit hi h.i de 1890'; Elle dit ((ue le bureau

d'aviseurs pourra être entièrement protestant,
tandis (pie les lois antérieures donnaient aux catho-
li(pies le droit d'avoir des catludicptes dans ce
bureau, leipiel choisissait les livres d'enseignement.
Aujourd'hui, ce contrôle n'existe plus. Ce contrôle
(îst entièrement dans les mains des protestants.
l'ar consi'(|uent, ces écoles doivent nécessairement
recevoir une direction protestiviite.

Il me semble donc, (]H0 les faits de la rer|uète
sont suflisamment prouvées, et (pie l'objet de la
plainte est parfaitement établi. L'appel ayant lieu
de la loi, et non pas de rapplieati(m de la loi.

l'our((uoi l'appel de la loi seule est-il {jermis? Il

ne faut pus croire en effet (lue cela a été inséré dans
la emistitution sans aucun but. On a voulu évidem-
ment prott'ger le droit descatholi(|ues. Les auteurs
di; la constitution ont voulu ((u'il y ait appel de la
loi ellc-mêine, afin de donner à la minorité le moyen
de s(j prot(''ger, et même de prévenir le mal si c'était
possible. Ce inoyen serait donc illusoire et absurde
si les catholi(iues, avant de pouvoir en appeler
d'une loi scolaire injuste, étaient obligés d'attendre
(|u'elle fut mise à exécution, (pie l'injustice fut
consouimée.

Maintenant, a-t-on besoin d'une commission pour
eonnaitre tous ces faits ? A-t-on besoin d'une com-
mission pour savoir (piels sont les pouvoirs du
bureau d'aviseurs d'après la loi de 18!)0et (pielles
étaient les garanties des catlioli(|ues antérieure-
ment à 1800. Nous n'avons ptis plus besoin de
commission pour eonnaitre ces faits (pic nous n'en
avons besoin pour saisir la différence (pii existe
entre l'Acte de rAméri(iue 15ritanni(pie du Nord
et l'Acte d'Union des Canadas de 1840. II siilîit

d'ouvrir les yeux et de comparer les disijositionsde
l'Acte de 181)0 à celles (pii sont antérieures à cet
date relativement aux écoles.

Qui sont ceux (pii demandent aujourd'hui une
commission '? Ce .sont ceux-là mêmes (jui depuis cintj

ans ne cessent de crier contre ce (lu'ils appellent la
lâcheté du gouvernement n'intervenant p<is dans
l'affaire des écoles du Manitoba. Ce sont ceux (pii

prétendent (jue le bill ne va pas a.sse/ loin. Eh
bien: je poserai cette ()uestion-ci à ces messieurs :

ou Inen ils connaissent les faits, ou bien ils ne ks
connaissent pas. .S'ils !''!; connaissent, ils n'ont pas
besoin d'encjuête ; s'ils ne les connaissent j)as, ils

parlent comme des insensés lors(pi ils ])rétendent
(pie le bill n'estpas assez complet. Parmi ceux
tpii voient le moins clair, qui ont le plus besoin
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(rc'nqUi'''to Pt (lo cnminissioij c'est certainement
riidiKii'iilili; l'iicf lie l'opiiositidii.

L'uutic jour il (lisait «laiiH son discoura :

,fii vmidniis (Hi'oii rcoherclio inM^cisriiioiit co iiui ost

iilli'KiK^ (liiiiH la ri'i|ii<>to ilii lu iniiioriK'' witli(ili(iii(!, riirini

les t'iiils inili(iii<Ss (liin» II» i'C'(iiiOU' sont ceci: 1" ipi'il y a
eu un imiito cntri) les i'ii(liolii|ues ilii Mmiiliilui «t la Cnu-
roiino aiiitlaiar, ri'Pi'<'sonl<^o iiar lu Ronvurneimiut du
Caiiaila ; i" iiiic l« pyslrnic dos iîoolos comiiiuin's r(Si)UKno

iV U'iir Cdnsi'iciico ; 'A" nue les «"'colos (^faillies un Manittiba,
aiipol(''es (looles pul)liquos sont, de l'ait, des (<oi)les protes-

tantes.

[^'honorable clu'f (le l'opposition voulait, irapft'M

l'extrait de son discours (|Ui" je viens de lire, ((tus

les alh'giK's do la r('(|ii(''te snr l('s(|\iels la ininoiiti'

eatlioli(|ue a hast' son appel, fussent ])ro\iv('s avant
d'intervenir.

l'renons, M. l'Orateur, la première ))roposition,

celle relative an |)aele interveini entre les eatlio-

li(|nes (lu .Manitol)a et la Couronne, |e|llvsent('(^ par

le gouveiiuMuent du Canada. L'honolaUle elief de

l'opposition en ('mettant eetle |>i'oi)osition, connnet

une grossière erreui' de fuit, .laniais la niinoriK'

catholi<pie n'a all(''i,'U('' dan.s.sa re(|ii('te l'exislenee de

ce pacte (xinr justitier son appel à rint(;i'vention

fédi'rale. .le prie les honorahle niend)r(s de ei'tte

Chanilire d'exaniiiu'r 1» re(|iu"'te des calholii|ues et

je les dt'fie de prouver ((ue n'rlleinent le pacte en

(]uestion est allègue dans cette re(|U('te comme étant

l'un des faits siu- les(|iu'ls l'iutervention doit être

basé. 11 n'y a rien de tel. Je ne dis |jas (pui (^e

fait n'a pas son ini|)ortaiK'e, au contraire, je piv-

tends (]ue ce fait constitue un aigiunent eonsid(''-

raWc (jue nous devons invo(|uer devant cette

Chandu'c, nuiis je le ri'pète, à titre d'arginnent swi-

lement. Les catholi(|ue8 n'avaient pas hesoin d'al

faute inipnrdonnal)lo. Sur unorpicstinn aussi iin))(ir-

tante, aussi lii'ûlanti^ i\\w. ;!elle-lii, je cidi» (ni'mi
lionnni! occu|)ant la position ((u'il occupe devrait
éviter' une ei'reur connue eelledà. .Si l'IionoraUle

dé|)uté de Ijotl)ini('re veut se rens( ' ,'n(^r. et c'est

son devoii' de l'être exaelenuiut, je h prierai d'i''tu-

(lier les doctnnenis de lu session de iS!(l, relative-

ment à la (|uestion de l'alxililion des (''coUis sépa-
rées du Mauitolia.

L'Iionoralile chef de rop|)o.aition dit en soeond
lieu, dans son discours : le syst(''ine des écoles com-
munes répugne à la eonseienee des ('atlioli(|nes. ()r,

dans la p(''tition des catlioli(iues, rien de tel n'est,

alli''gU('', il n'est ))as dit (|ue le syslènui i\vn écoles

comnnnu's, en soi, répugne à leur eini.scii'nce.

\'oiii l(^s pro|nes ternies de la section XI de la

l'e(|iicte ;
" Les eat1ioli(pies i'(^gar(lent (;es (coles

"connue niijil, impro|)res i\ ri'ducatiou (1(^ lenis

"enfants (pii ne peuvent les fié(|uenter."

Il n'est pas dit (|Ue le systèm(^ des ('".:oles com-
munes répugiK^ M la consei<'nc(^ di^ la minorité. La
i'e(|iicte ne parle pas du système des écoles eom-
nanics ; elli.' se jilaint un;(pi(^ment des écoles parti-

culi(''res (|ue la loi de ISilO er('e et (|u'ell(^ (Icciiue

im|n'o|M'es à l'é(hutation des iMifants callioli(|ncs.

[j'iionoralilc chef de roi)position parle du prin-

cipe abstrait iiu syst('n\<^ des écoles eomunnies. .Sa

])roposition est troj) vague et ne va pas assez loin.

I^e systèuM' des écoles eounninies, en .soi, n'est

jias ahsohnuent nuiuvais.

I,('s catlioli(|ues ))envent, en conscience, fii'(|iien-

ter les écoles connnniuîs (piand rien n'est enseigné

de contraire aux doctrines d(! leur religion. Le

danger de ces écoles nv vient |)as absolmnent du
système lui-nu'me, nuiis vient des circonstances de

léguer l'existence de ce fait ])our jnstitiei' leur
|

lieux et de personnes (pii accomjiagnent pres(jue

appel. Ils réclamaient l'intervention fédérale non
j

toujours 1 opération de ces écoles,

pas en vertu de ee pacte mais en vertu des droits
|

Si ces écoles sont établies dans un ])ays eatlio-

ijui leur ont été conférés parla Législation passée
;
li(jue, le danger n'est pas grand ; mais il en est

en ISTlet maintenuejus(iu'en 1S!K). 'l'elleest aussi la 1 autrement si ces écoles sont étalilies dans un ]iays

déclaratimi du comité judiciaire du Conseil privé
;
protestant. Ici le (!ontr("ile di;vienl iirotestant et la

en Angleterre ; c(nisé(|ueuiu;ent il est évident (ju'il i directiini donnée aux écoles est entièi'emeiit protes-

n'est pas essentiel de ])rouver l'existence de ce , tante, c'est le cas du Manitoba.

pacte entre la (^ouronne et la minorité catlioli<|ue < Nous ne nous ])laiguons ])as de la loi de ISIIO,

du Manitoba ))()ur justitier ra))pel et pour obtenir
\

parce ()u"elle est liasée sur le système des écoles

l'intervention du pouvoir central. ! communes, mais nous n(ms plaignons de ce i|iie la

' loi met entre les mains de jirotestants le coiUnMe
M. RlXFRl"!' : .si l'honoralile député me yier-

met de rinterromi)re, je le référerai à ce sujet à la

pétition des catlioli(iues. Cette pétition mentionne
l'existence de ce pacte.

M. BHLLEY : Je ne nie pas cette mention,

mais je dis (jue la rei|uçte des catliolitpies ne

l'idlègue pas comme étant l'un des faits sur les(piels .

ils s'aiipuiciit pour ubtenii' l'ai)])el.

M. RINKHK'r : La reijuéte de Mgr Taché pié-

sentée à la date du ,) mai ISllO demandait le dé-

saveu et alléguait l'existence de ce pacte.

iibsolu et l'administration externe et interne des

écoles.

Qui a besoin d'une commission pour savoir i|ne le

contnMe existe dans la loi même ?

Quel est 1.; catlioli(|ue (jni a besoin d'une commis

sion pour savoir, (pic, étant donné ce contrôle, ces

éc(des sont iin|)roi)rcs à l'i'ducation des entants.

Les ])rotestants n'en ont pas besoin non plu^.

pas plus i|u"ils n'(Mi auraient besoin ])oui' .savoir i|iir

si leurs écoles étaient conti'i'ilés ]iar des catliolii|iu's.

la foi de leurs enfants serait grandement minaeee.

J'irai plus loin ; (|uel est le protestant mèiiii'

(pii a besoin de connaître (]ue ce fait-ià existe'; 11

n'a pas plus besoin d'une commission pour cou

naitre ce fait (pi'il n'en aurait liesoin d'une pour ^i

rendre comjite (pie si les écoles étaient contrôlées

Il danuei'

M. BKLLFA" : Mais cela ne prouve ))as le con-

traire de mon avancé. L'iionoiable député de

Lotbinière (M. Hinfret) devrait savoir (pie la

re(piête denuindant ra))])el n'est ))as de Mgr Taché ]iar les catholiiiues cela constituerait u

seul. Cette re(jiiete est signée par les catholicpies pour la doctiine de son enfant,

du Manitoba au nombre déplus de 4,207. L'iiono-
|

Le troisii'me jioint (pie l'honorable chef (1(^ Vop-

rable déjjuté, avant de m'interrompre sur un sujet position voudrait faire jircmver est ccliioi :
les

aussi' grave que celui ipie nous discutons présente- | éc(des piibliiiues sont-elles de fait des écoles pio

ment, devrait .-ie renseigner

Llionorable chef de l'opposition en commettant
une erreur grossière, s'est rendu coupable d'une

testantes. Si on avait besoin de prouver ce fait-la,

il me .semble (|ue cela ne serait pas dillicile. Je

n'aurais (pi'à en appeler au témoignage de Mgr
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rait pas dilliciie. Je

ti'Mioignage de Mgr

Taelu'', (lo M, Kwart, et do l'honorable (li-puti'i

lie \Vinnij)eg liii-uK'-nie (M. Martin).
(,»uelle(|ne soit l'iniportanee de ce fait pour juati-

licr noti'o intervention, je dis i|u.'il n'est pas en
" issiu; " et n'a pa.M besoin (r(''tre prouv(''. Je dis
i|iu' nous n'avons |)as même la^soin de prouver
(|ii'elles sont protestantes pour justifier notre inter-
vention. L'a|)p(d est permis de la loi (dl(vm("me
lit non pas de l'exTcution de la loi. (Jluand on
vient ))r('tendre (pie les ('coles sont prot»^stalltes,

(111 parlederex('cutioiidelaloi. Donc, Al. l'Orateur,
l(ii's(|ite le chef de l'opiiositioii ('11101 sa troisiiMiio

préposition oommc fait ess(!ntiel, avant de justifier

ii(itr(! intervontion, je dis (|u'il mot d(! ci'ité^tons les
|Miiici|)es (|ui doivent nous guider dans la niati(''ro.

M. .MOM''/!': L'honoralile d('put(' voudra-t-il
me |icrmettre de lui ))oser une (|Uestioii. Il nous a
ilil tout à riieui-e (pie r('tabliss(!iiient d't'cohis com-
iiiiuies, pris d'une manii're abstraite, n'idait ])as

ciiiidamiK' par l'IOglisi'. Voudr.util nous dire s'il

aropiiiioli (le(juol(|iic llu'ologien .iir cotte (piostioii,

(}ii bien si c'est son opinion personnelle (ju'il nous
(liinne.

M. lîl'lLLKY : Je (lirai à l'iionorablo di'pulc' de
Xapiei'ville, (pi'il met les faits sous un faux jour,
(|ii'il conimot une erreur do faits. .!( n'ai jamais
(lit (|iio cette doctrine avait éti) eondaninije i)ar
l'Eglise.

M. MONKT; Je vous demande si, lorH(|Uo vous
dites ipu; ce n'est pas condamiK' (lar l'Kglisosi vous
avez l'opinion de (luohjue th(jolo(/:ien sur ce sujet ?

.M. BKLLKY : Je n'ai jias l'opinion d'un tlnVilo-

gieii. Cette o|)inioii pourrait ("'tre mauvaise et no
|jiiH (''tre condamiK'e ])ar l'Kglise. Je ])arl(! du
liiincipo, et je dis (|u'il n'est pas absolument con-
(lamnalilc.

Donc, les faits sont absolument (''tablis. Nous
avons ])rouv(' par la disposition iiu'ine du statut,
(jue les eathoIi(|ues avaie-il le contrôle do leurs
('eoles avant I8!l(). Nous tromons (|iio dojiuis cotte
(lato ils ont ])erdu ce coiitri'de. Lo devoir du goii-

venieniont (Hait donc tout tract', e'i'tait d'entendre
l'appel dos catlioli(jues, et de mettre le gouverno-
iiR'Mt du Manitoba en demeure de r(!'|)arer l'injus-
tice commise. Ce derni(!r a refus(' de le faire. Il

a, par là nu^'ine, renoncé à son droit exclusif de l('gi-

fi'rer dans la matii're. Il nous a, ))ar là nu'ino,
investi du droit et du devoir de [)as.ser le bill actuel.
Par (ons(''()iient, à nous d'agir.

On dit : soiiimes-nous tenus d'intervenir '^ Aucun
IKHivoir au monde mais force d'intervenir. Je ;ne
tioiiii)o, il y a un pouvoir (jui nous ordonne d'inter-
venir, c'est celui do la conscience. C'est le devoir
(le faire le bien.

i)\\ii\ était lo pouvoir (jui for(;ait lo parloiiient
anglais de passer le bill d'émancipation de.s catlio-
lii|U(;s'; {}m for(;ait les Ktats-UTiis d'abolir l'escla-
vage'; l'eut-on prétendre (pio le parlement anglais,
<|iie le gouvorueiuent des Ktats-Unis, étaient forcé's

«lintervenir ? Non, il n'y avait (jue la conscience
I)ulili(|ue jiour les y contraindre. Kli bien I c'est le
iieiiie pouvoir (jui nous force à intervenir aujour-
(llmi. Des injustices sont commises au .Manitoba,
le gouvernement do cette province refuse de les
ri'i)arer on dépit de l'opinion publi(|ue, en dépit de
Uieiiorable chef do l'opposition lui-même, parait-il.

..(Jui loit les ré[)arer, si ce n'est le parlement (|ui
seul ,1 le droit et le pouvoir de le faire.

3U

LaisHorons-no.is plus longtemiis lo joug de la
pers('cution peser sur les épaules de la minoriti'
nianitobaine '/ .Je no \v. crois pas. Autrefois, pour
prot('ger la libert('' du rlris romaimn, les arm(''eH
romaines étaient ('nvoy('es jus((u'anx extréniiti's de
la terre. Kh bien ! lo pciiplo anglais doit être
aussi jaloux de la liberté du Hrillsk siilijirt (pie ne
l'était le peuple romain. Il no doit |»i'is regarder
aux sacrifices (pie cida impose. Nous nous rappe-
lons t(ms le fait rapporté par M. Cliaiincey M.
Dopow devant h; Congri's américain, il y a (pi('"l((U(!s

mois à peine. Un ISrilinh snlijirf ayant ('U' oiitragi-,
on vit une expi'dition de plusieurs milliers de sol-
dats lui porter .secours. (Jette (expédition lointaine
coûta la vie à ])liisieurs cit(jyens anglais, et des
centaines (!( milliers de louis; mais la liberté et
l'Iionneur étaient saufs.

Il y a au Manit(d)a une minorité (pie l'on
opprime. Ce parlement aura-t-il l'énergie et le
courage de lever le bras et d'oppo.scr la force à la
pers(''(;ution et à l'outrage? J'aime à le (Moire.

.\lais on (lit : si vous intervcno/, il va y avoir de
l'agitation dans le pay.s. .Mais si nous n'intervonons
pas, croyez-vous ipril n'y aura pas d'agitation.

Dans lo premier cas, vous aurez au moins rendu
justice, vous aurez fait respiictor la (;onstituti(m et
maintenu les liims de la Coiif('dération ; dans le
second cas, l'agitation n'en scni, (pio plus iiitoiis(! et
plus durable, vous aurez eu peur do rendro justice.
Le p(Hiple alors nourrira l'iiU'o ({ue les minorité's no
peuvent plus compter sur l(!s garanties(|ui leur ont
été données et de cotte id('o naîtra le mouvement
do dislocation (pii aiiu'nera inévitableinent ia ruine
de la ('onf('Ml('ratioii.

On nous prê^clie la conciliation ! ipi'y a-t-il dans
l(i bill (|ui ne .soit aiitreeho.se (|ue do la conciliation.
Cijux (jui ]>rétondoiit (jue le bill no va pas as.sez
loin, prétendent par là iiK'inie (|u'il est trop conci-
liant.

Comment 1 le trouble, le malaise ont envahi
toutes les classes de la .sociéti' ! Voici une pro-
vince |)our le progri's de hupiello nous avons dé-
pensé dos millions et dos millions, pour hi(juolle
nous nous sommes saigm's à blanc, (jui se n'volte ou
menace de se révolter contre l'autorité des lois, (pii
foule aux pieds les engagements les plus solennels,
les principes les plus ('lémentaires do libert(', de
justice, do charité cliréticnno, et nous, le parle-
irient de ce ])n.y», (|ui avons le droit, le pouvoir
(1 arrêter le cours de ces violences, nous resterions
muets en face d'un jmreil état de choses.
Je no comprends pas l'aberration de certains

hommes (pii nous conseillent la eonciliaton (piand
tous les moyens de conciliation ont été pris, ipii
nous conseillent d'attendre encore un peu, avant
de rendre justice, de ne ])as faire de bruit, de ne
pas faire de peine aux persécuteurs, on un mot, (jui
nous conseillent, de gaité do c(eur, d'al)an(lonner
la seule n^ssoarco (pii muis reste pour venir au
secours dos opprinu'S : l'intervention fédérale. Je
lo répète, je ne jniis conL'ovoir j)areille aborrati(jn.
N(m, cette politi(jue de oonciliatioii, c'est une

politi(jue do duperie, de fourberie et de mensonge
destiiuW. à capter lo vote et à reh'gucr on-iuite la
(juostion à l'arrière-banc.

Plusieurs VOIX : A l'ordre ! à l'ordre !

M. FRLLEV : Il me soml)le(|ue j'ai bien le droit
de (piaiitier la politique du parti libéral, comme elle
mérite de l'être.
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Votre politii|ue de conciliation c'est la capitula-

tion ; c'est le lilclic abandon de la cause delà mino-

rité, c'est la défaillance eoupal)le du pouvoir central

devant l'outrage, la revoit;;, c'est l'ignominieuse

admission (|ue le parlement de ce pays n'est plus en

état de faire respecter la constitution dont il est

le suprême gardien, c'est la peur, c'est la politique

des lâches et des peureux.

Je la repcmsse, votre politique, parce (jue je la

trouve humiliante et dangereuse ; humiliante, parce

qu'elle rabaisse l'autorité de ce parlement au niveau

des violateurs de la loi, dangereuse parce qu'elle

est la négation du droit qu'a ce parlement de passer

les lois qi'e la paix et la justice réclament. Certains

députés de l'opposition, (|ui se proposent de voter

contre le principe de ce bill, (mt invoqué l'histoire

du désaveu. C'est ainsi (|ue les honorables députés

de Québec-centre (M. Langelier) et de Lotbiniore

(M. Rinfret), ont invocjué ce prétexte pour se dis-

penser de rendre justice à la minorité manito-

baine, et voter contre l'intervention fédérale telle

que consacrée par la deuxième lecture de ce

bill. Je vous le demande, M. l'Orateur, qu'est-

ce que cette question de ilésaveu a à faire

ici? L'exercice du droit de désaveu n'a abso-

lument rien à faire avec ce bill. Si l'on tient

aujourd'hui h discuter cette question du désaveu,

c'est simplement à titre d'intérêt historique, car le

temps du désaveu est passé depuis longtemps.

Quand bien uiême l'on prou\erait que le gouverne-

ment a eu tort ou raison de ne pas désavouer la loi

de 1890, qu'est-ce ciue cela peut avoir à faire avec

le bill qui est maintenant devant la Chambre. Le
temps po"r exercer ce droit de désaveu est passé,

et toute discussion sur ce point ne peut amener
aucun résultat pratique. .Si les honorables députés

dont je viens de nientionner les noms, sont con-

vaincus que le désaveu aurait dû être exercé, comme
ils le prétend ut aujourd'hui, et s'ils avaient cette

conviction en 1891 et en 1892, pourquoi n'en ont-ils

pas parlé alors ? Jamais, que je sache, nous avons
entendu les honorables députés de Lotbinière et de

Québec-centre proposer une motion de censure

contre le gouvernement et proclanier qu'il avait eu
tort de ne pas désavouer la loi scolaire du Manitoba
de 1890. Pourquoi ne l'ont-ils pas fait dans ce

temps-là, pourquoi n'ont-ils pas, comme aujour-

d'hui, accusé le gouvernement de faiblesse parce

qu'il n'avait pas désavoué la loi Greenway.
Au contraire, AL l'Orateur, l'opposition s'est bien

gardée de le faire, comme ces deux messieurs, du
reste.

Jamais l'opposition n'a demandé à cette Chambre
de voter non-confiance dans le gouvernement à pro-

pos du désaveu. Cherchez dans tous les débats des

sessions depuis 1891 et, M. l'Orateur, vous ne trou-

verez rien de tel. Pourquoi ne l'ont-ils pas fait ?

Pourijuoi ne se sont-ils pas levés en cette chambre et

n'ont-ils pas censuré le gouvernement ? Ils procla-

ment que le désaveu était le seul remède à opposer

à l'injustice de la loi Oreenway et cependant, pen-

dant cinq ans, pendant cinq sessions successives,

Î)ersonne parmi ces messieurs de l'opposition n'a eu

e courage d'amener la question devant la Chambre.
Pourtant ils sont toujours bien friands de motions
de censure contre le gouvernement, et il est étonnant

de voir avec (juelle prudence et quelle réserve ils ont

agi sur cette question de désaveu, quand il leur

était si facile de censurer publi(|uement le gouver-

nement pour ne pas avoir agi comme il aurait dû
agir suivant eux. Ils sont restés muets comme le

chien de l'Evangile, voilà la vérité, et rien ne peut
la détruire. Mais, M. l'Orateur, jt vais plus loin,

et je dis (jue ces messieurs de l'opposition étaient
contre l'exercice du droit de désaveu. Kn effet,

rappelons-nous les événements et les dates, ("était

en 1891, au mois de uuirs, où le délai pour déjja-

vouer expirait. Or, en 1887, le parti libéral avait
tenu une grande conférence à Québec, et k cette

conférence où assistaient toutes les fortes têtes

de ce parti, la (juestion du désaveu avait été

traitée. A <iuelle conclusion en était-on arrivé ?

h la conclusion (pie l'exercice du déiaveu était \in

attentat aux libertés ])rovinciales. Les libéraux

dans cette Chaml)re ont approuvé cette ilécision ilo

la couféren('e interprovinciale de 1887, et ils sont

re.s[)onsables de ce qui s'y est passé. Ils sont les-

ponsables des discours prononcés alors par l'hono-

rable M. Mercier, M. (iagn(m et autres chefs liljé-

raux. Tous proclanuiiont à l'envie que rexercico

de ce droit était le plus odieux attentat (pu; l'un

pouvait counnettre contre les libertés constitu-

tionnelles des législatures provinciales. Ces mes-

sieurs qui blâment l'abstention du gouvernement
fédéral, qui le cens\irent aujourd'hui parce (iti'il n'a

pas désavoué la loi scolaire de 1890, ap])lau(li!isaient

alors aux dénonciations violentes des adversairus

du désaveu fédéral et je ne sache pas que ile))iiis,

ils aient changé d'opinion. L'honorable chef ,h

l'opposition lui-même qui parle aujourd'lmi ihi

désaveu, n'a jamais censuré le gouvernement pour

ne pas l'avoir exercé soit en 1891 ou 189'2. Il n'a

pas proposé de motion de non-confiance comme il

aurait pu le faire et obliger la Chandjre h se jiro-

noncer. Il n'a jamais demandé à cette Cliambre

de déclarer que le gouvernement avait eu tort de

ne pas avoir désavouer la loi scolaire de 1890. Tous

ces braves à trois poils sont restés nuiets ; porsiiune

(l'entre eux ne s'est levé pour dénoncer le gouver-

nement. Après cela, peut-on croire ([u'ils sont

sincères aujourd'hui lorsqu'ils nous parient de la

faute commise par ce gouvernement en ne désa-

vouant pas cette loi.

Du reste (jne valent ces attaques aujourd'iud,

lors(iue l'on sait que le désaveu n'aurait pas été un

remède aux maux dont on se plaignait et (pie les

intéressés eux-mêmes ne l'ont pas (lemandé.

M. MONET : Au contraire, Mgr Taché a

demandé le désaveu.

M. HELLEY : Oui, mais il y a renoncé après.

M. BRODEUR : Tous les évêques ont demandé

le désaveu de la loi de 1894.

M. BELLEY : Cette loi là n'est pas la (|uesti(iii

aujourd'hui. Mais je vais plus loin et j'aborde la

(piesticni au mérite. Je dis qu'il a été de Ixmiw

politique de ne pas désavouer la loi, ])arce que si

la loi de 1890 causait réellement des injustices à la

minorité, elle était juste pour les dix-neuf viiigtit'nies

de la populati(m. Elle est encore juste (jour l'im-

mense nnijorité de la population du Manitoba. Je

ne crains pas de dire ((ue s'il n'y avait eu (pic lu dési-

veu pour faire disparaître les injustices, le gouver-

nement fédéral n'aurait pas dû hésiter un seiii

instant à l'appliquer ; mais étant donné (|uclal(ii

n'était injuste (pie pour le dix-neuf vingtième de

la population, aurait-il été raisonnable de mettre

toute la loi à néant, pour les protestants, comme

pour les catholiques, lors(pi'il y avait un autee

moyen de redresser les griefs. Assurément ioû.
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aire, Mgr Taché

Je coiii(neii<ls (lue le procédé de ra[)[)el était plua
lent, mais il était aussi pliiH sa^e et plus conforme
il la doctrine de l'autonoinic des provinces, plus
ciiMciliant, ce tjui devrr.it faire l'aETaire de ces nies-

siiiiis de la gauche.
Cottf liistoire de désaveu est le voile sous lequel

on veut cacher le lâche aliandon de la iiuise catho-
liijiu'. Mais le voile n'est pas assez épais, tout le

monde verra le rôle odieux ipii eut maintenant joué
pur le parti libéral dans cette ( 'hamhre. Tout le

momie le comprendra, comme l'ont compris, plu-
sieurs honorables députés de la >,'auche qui ont cru
devoir abandonner l'honorable chef de l'opposition

sur cette question. Je comprends (pie l'honorable
député de Napierville, les a chassés du parti,

comme par e.xenqjle, les députés de Berthier (M.
Beausoleil) et d'Ottawa (M, Dcvlin). Il les a fait

passer par ce qu'il appelle un trou. Il a dit que ce
n'était ])as le passage de ces messieurs qui a^»-n,ndi-

mit le trou.

M. MONET: J'ai constaté, il est vrai, que ces
deux messieurs s'étaient détachés du jjarti libéral

sur cette question. J'ai constaté la chose, mais je

n'ai jamais désiré la chose.

-M. HELLEY : C'est l'interprétation que j'ai

donnée. L'honorable député a voulu les faire

passer par ce (|u'il appelle un trou, et il a dit (pie

leur passage n'agramlirait pas le trou. Je suis
d'iiceord avec lui, le passage de ces messieurs n'a
pas agrandi le trou, parce (ju'il était déjà grand.
Le trou est tellement grand, (jue d'autres députés
vont les suivre, et qu'ils ne l'agrandiront pas
davantage. D'autres députés V(mt suivre la même
diie(.tion, parce (pie l'honorable député de Napier-
ville a oublié de boucher ce trou ; mais aux pro-
chaines élections l'honoiable député restera peut-
être lui-même dans le trou. Et puisque j'en
suis sur le compte de l'honorable député de
Na))ierville, (jui, comme je viens de le dire,
a Miis dehors deux des principaux, deux des
plus forts députés de son j)arti, je dois ajouter que
je ne pensais pas (jue dans sa majesté, il ferait la

leeon il tous les évê(|ues de la [irovince de Quél)ec.
Il nous a parlé de la religion, de l'esprit religieux
(|Hi devait exister dans les écoles. Il nous a ensei-
gné il nous, pauvres mortels, les moyens de suivre
les év(*i|ues, de faire de bons catlioli(|ues. Les
évêiiues, d'après lui, ne donnent pas une bonne
di.eetion. Mais lui en donne une bonne. La
Ciiiuiilire sera-t-elle obligée de la suivi'e ? Il est
possible que dans (iuel(|ues années, il porte la mitre,
alors on dira : Doininiijue Monet, évêque in parti-
huK {iifiddium.

TelL's s(mt les remarques (pie je désirais offrir à
la Chambre. Elles sont l'expression de convictiims
profondes, le gage de mon attachement aux insti-

tutions de ce pays.
J'ai cru, pendiint longtemps, (jue sur cette ques-

tion (les écoles, tous les bons citoyens réuniraient
k'iirs voix et leurs efforts dans un moment d'expan-
sion patrioti(|ue pour résister aux contempteurs de
la loi, comme on résiste ii un danger national. J'ai
cru iiendant longtemps (pie sur cette question, le

parlement, à un moment donné, se lèverait sans
(iistinetio.i de parti, de croyances ou de races pour
offiii' au faible et il l'opjjiimé le secours de sa force
et (le son autorité. Vaine illusion (|ue tout cela.

Cette grande (picstion constitutioi.'ielle est main-
teiiiiiii dégénérée, pour l'opposition, en une mes-
quii que^ion de parti, et jiour rendre à la mim

rite les privili'ges (jtii lui ont été enlevés, le gouver-
nement et le ])arti conservateur devront compter
sur leurs propres forces, sur l'indépendance de cer-
tains députés libéraux et sur le bon sens de la popu-
lation canadienne.

M. ANGERS:

M. l'Orateur, je crois que les revers de Jacques-
Cartier, de Montréal-centre, et autres lieux avaient
rendu le ministère très défiant. Les électeurs se
montraient par trop féroces, au désir de ces mes-
sieurs, pour les candidats prenant sur leurs épaules,
le poids des fautes ministérielles depuis dix-sept
ans.

Après beaucoup d'hésitations, il fallut se n'-signer

pourtant à subir l'élection à Charlevoix. Mais on
crut prudent de changer de tactique. Le candidat
du gouvernement fut déguisé en candidat libéral

—

et jus(ju'au dernier jour, mon adversaire condamna
absolument la politiijue fi.scale et administrative de
la présente administration. ¥A vraiment, ce fut un
spectable amusant et comique, de voir les deux
gouvernements (celui de Québec se mit de la par-
tie) unir leurs forces dans un effort puissant pour
faire élire, disait-on, un député hostile au ministère.
Pour donner le change ;i r')pinion, on s'ett'orc'a d'at-

tirer l'attention sur une ipiestion unique—la ques-
tion des écoles du Manitoba. Mon adversaire de-
vait en être le sauveur ; moi, reunemi.
Mon iirogramme, pourtant, était bien acceptable.

Je disais, et les arguments ne me manquaient p(nnt
pour l'établir : le gouvernement ne nous rendra
point justice ; mais si contre toute apparence, une
loi réparatrice donnant complète justice, est pré-
sentée, je l'appuierai. J'ajoutais aussi que (tans

mon opinion, cette ipiesticm ne serait réglée d'une
manière équitable que par l'honorable chef de l'op-

position.

Monseigneur de Chicoutimi, mis faussement sous
l'impression que mon pnjgramme était hostile au
rétablissement des écoles .séparées, moins de trois

jours avant la votation, télégraphia, il messieurs les

curés de mon comté, que c'était, pour les électeurs,
un strict devoir de conscience de ne donner leurs
votes (pi'ii un candidat promettant formellement et
positivement d'appuyer, à la présente session, une
loi réparatrice (\\\\ aurait été approuvée par l'auto-

rité ecclésiasti(jue. Eien à regret, M. l'Orateur,
je crus, de très bonne foi, ne jiouvoir me rendre à
cette injonction tardive et sommaire. Mon dévoue-
ment tout entier était acquis à la cause des catho-
li(]ues, mais il me parut ])eu ('(piitable (pie d'avance,
on nie fit promettre mon vote en faveur d'une loi

que je désap])rouverais peut-être formellement.
La majorité des électeurs fut d'opinion que je

protégerais aussi efficacement, (pie mon adversaire,
promettant plus, la cause de la minorité, et je fus
élu député de Charlevoix.

.l'aborde maintenant la question qui fait le sujet
du présent débat.
Et je déclare tout d'abord (|u';'i mon avis, le gou-

vernement manitobain, en abolissant les écoles sé-

parées en l.S!)(), a commis un acte injuste, oppressif
et contraire aux intéi'êts du pays.

Injuste (r/ oppressif, par(je (ju'il a jirivé les catho-
liques du Manitoba du droit à leurs écoles c(mfes-
sionnelles, contrairement à l'esprit, sinon à la lettre

du pacte intervenu en 1870 et il la loi de 1871
;

irce qu'il a imposé à la minorité, en violation des
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garanties gtipulres et iiu'on avait «aiia nul doute
liroinises, un syBti'Uie il écoles coniniuncH et prati-

(luenient protcstunte», ([ui répugne iibtiolurnent i'i la

conscience des catholiciues.

Coiitraiir aux irli'irts <lu ]hij/m, parce (jne cette

violation de la garantie promise, a soulevé outre
mesure, les préjugés de race et de religion ; a

fait dé|)enser inutilement beaiicoup de foices vives

et un tem|)s précieux ((u'on eût pu employer si uti-

lement à promouvoir l'intérêt général.

Kt celte (conduite devient plus odieuse encore

(juaiid on en déc(Uivro les motifs véritables :

Commencer l'exécution du programme nnti-

français et anti-catholiiiue (pie l'iionoralile dé])uté

de Simcoe-nord (M. Mc(,'artliy) formulait à Harrie

et à l'orlage de la l'rairie dès 188!(, (juand il disait:
" (i)ite la langue française et les écoles confession-

nelles sont une entrave et un danger pour l'avenir

du Canada.
"

S'assurer, en soulevant les passions et les ))ré-

jugés sectaires, une majorité ijui permît au gouver-

nement (ireenway de conserver le pouvoir, (|u'il

n'avait jiris pourtant (|ue \mv le vote des catho-

li(|nes rassurés et séduits par la j)romesse ([ue leurs

écoles confessionnelles seraient maintenues.
Je sais (|ue dans l'exposé de son progrannne,

l'honorable dé])uté de Simcoe-nord, prétend (|ue les

écoles publi(|ues doivent être non confessionnelles

c'està-ilire, neutres, et (pie, conséiiuemnient, les

catlioli(|ueH ne peuvent pas y objecter.

L'honorable député uuldie ou ignore ;

Que 1p? calholiques no conçoivent pus r<''Colc sans l'en-
seifncment roligieux : c'est pour eux non seulement do
tradition, mais encore de précepte positif. Ils ne peuvent
approuver un système d'éduciii -n placé on dehors delà
foi cntlioliquc et de l'autorité >iv. l'Eglise, et qui n'a pour
but, ou du moins pour but principal, que la oonnaissanoo
des choses purement naturelles.

L'enseignement religieux et l'enseignement pro-

fane doivent opérer de concert, le jirenn'er ])<)ur

former la conscience et le conir, le second, l'intelli-

gence ; de cette action conjointe résulte l'éducation

complète.
Et pour justifier notre opposition à l'école sans

Pieu, non s pouvons invoqtir l'autorité des siècles.

J'empriinte (|ueli)ues témoignages (l'une étmle sur

ce sujet :

L'objet do l'éducation, dit Platon, est de procurer au
corps la force qu'il doit avoir, et à l'ômo la perfection
dont elle est susceptible.
Platon ne se borne pas à définir l'objet de l'éducation

;

il donne aussi des prétextes; il içnt que l'cMifance soit

initiée de bonne heure à la oor.naissiince de la divinité
pur " les fables, la triiRédie, l'o.ie et l'épopée."
Le sentiment populaire s'nfiirnic avec une lugubre et

navrante intensité dans le supplice de Socrate. Sur le

simi)le soupçon d'avoir attaqué dans son enseignement,
les dieux delà patrie, ses concitoyens le condamnent à
la mort.

Plutan|ue disait :

" Une bonne éducation est la source et la racine d'une
vie vertueuse.
" Si les écoles, en donnant l'instruction, ajoute Quinti-

lien, devaient corrompre les mœurs, je n'hésite pas à dire
qu'il faudrait préférer la vertu nu .«nyoir."

La pensée de ces maîtres de la science païenne est le

reflet oes mteurs et les idées de leur siècle. Pythagore et

Xénophon, Zoroastre et i oudha, les Phéniciens et les

Egyptiens, les Perses et les Indous, tous font des dieux et

de bi vertu, les objets principaux de l'éducation.
Donnez tout à rhuiniuu e.xceplé la vertu, vous n'aurez

rien fait pour son bonheur, s'éorie Platon.
Aux premières époques de l'histoire romaine, on était

tellement pénétré de la nécessité de l'intervention de la

divinité dans tous l-sactes de la jeunesse, que les croyan-
ces populaires jjlaçaient deux déesses à c("ité de l'enfant,

quand il sortait de la maison, et deux autres quand il y
rentrait.

Sparte vont se aonstituor on dehorn de ce» tradition»
mai» l'Iaton lui fait on cob tormep la leçon :

" Votre jeu-'
nosso est semblable i\ une troupe de poiilnins qu'on l'ait
paître onsumblo dans la prairie loua un gardien commun,"

Je pourrais, .VL l'Orateur, multiplier ces cita-
ticuiH pour démontrer plus amplement encore,
l'erreur commise par certains jiartisaiis dos tli('>(iiies

modernes sur l'éducation, (pii voudraient bannir
renseignement religieux de l'écidi;. ,1e iioiiriais,

par exemple, citer T'opinion de protestants, connue
(!ui/,ot, .Iules Simon et liieii d'autres, .l'ajoutcnii

seulement, comme se lapnortant plus directeinciil

h la i|Ue8tion iiu'il s'agit de débattre, les citations
suivantes :

De lord Salisbury :

Nombre do personnes ont inventé oo qui s'appelle nno
roliprion comprossiblo brevetée, qui peut être introduite
de force dans toutes les oonsciences, au moyen d'une légiTo
compression ; et elles tiennent il ce que soit la seule rili-

gion ensoignéo dans les écoles du pays. Ce que je veux
graver dans votre esprit, c'est que si vous ad.uettez ci-tle

théorie, vous alliiniez une guerre do religion dont vous ne
verrez jamais l'issue. Kn fait d'éducation religieuse, il

n'y a qu'un principe sftr auquel v(uis deviez vous cram-
ponner et qu'il faut inipitoyablemont appliquer, il l'en-

contre de tontes les raisons do convenance et des l'nits

constatés par les fonotiimnaircs de l'Ktat ; c'est i|u'uii

père do famille, h moins d'être déchu de son droit par
suite d'actes criminels a le droit indéniable de détenniiier
l'enscigneuient pue son enfant doit recevoir sur le plus
saint et le plus important des sujets. C'est un droit iiao

nulle raison de convenance ne saurait écarter ; un droit
que nulle raison d'Kfat ne saurait vous autoriser il élimi-
ner, et par conséquent, je vous demande de vous occuner
sérieusement do cette question do renseignement contc»-
sionnel. C'est une question grosso do dangers et d'om-
barras ; mais il ne vous sera possible de parer au ilaiiKi-r

qu'en allant tout droit il sa rencontre, et endéclariint que
la prérogative du pèro de famille, sauf le cas où il est

convaincu do crime, no saurait lui être enlevée par
l'Etat.

De lord Derby :

On doit regarder l'éducation publique comme insépa-
rable de la religion.

De M. (Jladstone:

Tout système qui relègue l'éducation religieuse à l'iir-

rière-plan est pernicieux.

]le riionorable Kdward Blake, ;\ la Chamlno des

Communes, le 29 mai 1872 :

Bien que, do fait, le système d'écoles c nfessi(miiell('S

n'eut pas d'existence légale, toutefois renseignement
religieux jouissait virtuellement dans les écoles de lu

roc >nnaissauce de l'Etat ; et quant il lui (M. Blake) il

regrette, profondément la ligne de conduite suivie par lu

législature du Nouveau-Brunswick, en insérant dans lu

nouvelle loi scolaire un article stipulant que toute.< les

écoles, sous l'empire de cette loi, seraient non-eonte.''sion-

nelle. Cette modification de la loi était d'une applieiition

fort sévère à l'endroit des catholiiiues, et inutile, commo
satisfaction apportée aux scrupules des protestants.

De riionorable M. Laurier, à la Cliambre des

Communes, le 17 juillet 1895. Haumrtl, p. 1701 :

Si les écoles sont protestantes, tout le monde conviendra

que le gouvernement doit intervenir incessamnient et

mettre fin il. l'outrage. Si les écoles ne sont pas protes-

tantes mais communes, elles sont encore désaRréiiblcs

aux ca'h(diquos. Et pourquoi ? Parce que d'après la (ioc-

trino catholique, renseignement profane et l'enseigne-

ment religieux doivent marcher de pair. On peut sans

doute alléguer que c'est lii un préjugé dont il ne laut pas

tenir compte ; on peut dire que les catholiques devraient

.«e contenter de l'enseignement profane, do la leetuie.de

l'histoire, de la géographie et ainsi de suite. Mais si les

catholiques sont convaincus, dans leur aine et coiiseieiipe,

do la nécessité do l'enseignement religieux à l'école,

enseignement qu'ilsestimeutessentiel etnéoessaiiBiieut-

on leur en faire un crime ?
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Du Sa (iniiKleur l'archovwiue de la Terre «le

Riipert, (laiiH .son arIresHe iiu .Synoile, en IS81», avant
l' ilidlitidn (luH éeoIeM «épurée» an .Manitoba ;

Avec les restrictions voulues, Je no vois qu'une ineauro
de justice, et non pas iino injiietico dans les écoles sépa-
rées, et Je ne crois pas qu'il soit facile do les faire dispa-
raitre. Toutefois, les eallioliques, bien iiu'iU puissent
t"mb»r d'iiocord avie les protestants sur les niatiôres
relevant de l'enseignement religieux, ne veulent pas
accepter d'institutions lie croyance différente de lu leur.
La grande majorité des cnfunls catholi(|ues fréquenteront
leurs propres écoles privées, tout inférieures qu'elles
iioieiit, pliitrtt que de iri'quentcr le» écoles de l'Etat ou
l'enseignement n'est pas confié à des instituteurs oatho-
liiiues romains, abstraction laite do renseignement reli-
gieux. S'il n'y a pas d'enseignement religieux, leurdisap-
piobation n en sera que plus accentuée. Iai jour viendra
ou len partis politiques constateront que cette instruction
prol'ane d'une qualité inférieure, tourne au détriment de
l'Ktat. tiuo c'est une injustice de lorcer la |)oj)ulation
catlioliqiie à payer l'impôt pour le maintien des écoles de
l'Etat, bien qu'elle 110 reçoive lias d'aide pour ses écoles
privées. Kt les écoles séparées reviendront sous une
forme, qui prêtera pout-ôtre i\ la critique.

De M. .Somerset, Miiriiiteii(laiit des t^uole» protes-
tantes, en I.SMH, MOUS le gouvernement (Iteenway :

Kelativement au fonctionnement du système scolaire
durant les dix-se|)t années écoulée ^ je ferai observer que
Padminist ration des écoles de la province n'a pas donné
lieu au moindre de ces chocs et do ces froissements qui
ont causé tant de troubles et de luttes acharnées dans les
autres provinces de la Confédération L'his-
toire passée de la province nous autorise \ espérer que
pleine justice sera rendue au.\ divers éléments et qu'ainsi
se iierpétuera l'harmonie qui règne actuellement.

Du Dr (ioldwin Sniitli, dans sa lettre au Wiiini-
jinj Triliune, le 22 aoiU IH!t4 :

C'est le devoir de tout homme de procurer l'éducation
tout aussi bien que la nourriture et le vêtement aux
ciifanls auxquels il donne l'existence. C'est le droit et le
devoir de tout homme de faire donner ii .«es enfants l'ins-
truclioii qu'il juge la meilleure. Voilà, ce nous semble,
deux propositions (videntes. Mais notre système d'écoles
imliliques, il la imursuito de ce que ses auteurs et see
détenseurs apiielleiit un systène plus élevé, met ces deux
pruimsitions do côté ; ce telle est l'origine des troubles
actuels.

Mais on me dira ; celui qui, pour raisoius de conscience,
désaiiprouve notre système, a pleine liberté d'établir des
écoles libres. Mais, dans ce cas-là, on ne serait guère
justifiable de forcer l'individu eniiuestion il payer la taxe
scolaire. Kn le foryant à payer cette taxe, on lui enlève
le moyen d'établir son école libre, et en outre, on fait
violence à ses iirinoipes en l'oliligeant h contribuer au
maintien d'un système d'éduealioii qu'il désaiiprouve.
Quand les catholiques nous di.-eiit qu'ils désiienr que
1 éducation de leurs enfants reiiose sur la morale, tor-
mulenl-ils donc une dcmainle déraisonniiljle '.' (iuaiid ils
prétendent que notre système d'écoles publiques ne repose
point sui-lr. murale, est-il si liicilo de prouver (lu'ils se
trompent 'l

l/lionoi-iible député de Sinicoe-iKinl admettra
donc (|ue |)our la conscience catiiolii|Ue, le fait seul
de vouloir lui imposer des l'coles neutres, constitue
un grief (jui ne ])eut être toléré.

j

d entendais, l'autre jour, cet lionoiable député!
s'écrier diins son discours: "Où .sont les griefs '"; Les

]

griefs, M. rOrateni
, je les trouve dans le fait de

j

priver une population catlioli(|Ue des écoles anx-
'[Uelles elle a droit ; dans le fait (jii'elle est forcée
d envoyer ses enfants à des écoles où l'enseignement

|

est protestant ou neutre.
i'<t d'ailleurs, les lords du Conseil privé ont

'

admis le liien-fondé di; ces griefs, en disant dans I

leur jugement :

~
i

Il est vrai que les exercices religieux prescrits pour les
'

écoles publiques ne sont pas pour être distinctement pro-
testants, puisqu'ils doivenfêtro " non confessionnels ", et
?iifi tout pMeiit peut empêcher que son enfant y assiste,

i

1 peut y RToir aussi beaucoup de iiersonnes qui partagent
1 aviïtèpiiiné dans l'un des alBdavita de la cause de i

Darrett, que lea ontholiquoa romains no derraient oon-
loienolousemont av<iir aucune objeotion à fréquenter
ces écoles, s'il est iiourvu ailleurs à de sufflsants m.iyena
do our donner 1 éducation morale et religieuse qu'il»
veulent avoir. Mais tout cela est hors do propos. En fait,
1 objeotion des catholiques romaina à des écoles comme
eellea(|iii reçoivent seules la subvention de l'Etat aoua
I autorité de l'acte de IHIIO, est consciencieuse et solidement
lundéo.

Je suis heureux do démontrer l'i l'honorable
député de Simcoe'-nord, par ces autorités nom-
breuses, ijne ses théories sont eondanmables, mal-
saines, injustes, et ipi'elIeH ont été reconnues tfcllea

non seulement par les anciens, nuiis par les mo-
dernes

; même par les juges protestants du Conseil
privé.

Kt dans l'espérance de ramener pent-ètro, par
rinti'rêt, riionoi'altle député', à la toléqance, (|u'il
eut mieux fait de ne pas abandonner, je lui rap-
pellerai l'opinion de sir .l.-A. Macdonald, (|n'il

admira et désira imiter dans son rôle du grand
doininatcur d'iKJinmes :

A nulle époque de sa carrière, dit M. Pope, dans sa bio-
l?rapliie, il n'eut de sympathie pour cette farouclio into-
léraneu de tout ce (|ui est français ou catholique, intidé-
rancoqui, à l'heure actuelle, se propage dans la provinoo
derUntano.

Ce procédé de sir.Tohn-.\. Macdonald, s'il était
adopté par l'houoralde di'piité de .Sinicoe-iiord,
prouverait chez lui, une liMgeur de vues plus digne
d'un honinie d'Ktat, et lui permettrait peut-être
de satisfiure des aiiibilions déçues jusqu'ici, mais
(pli probalilemenl ne sont pas liiortes.

Il me semble, M. rOrateur, (pie pour ipiicomjuo
veut étudier cette ipiestion des écoles, il importo
de se demander tout d'aliord si, dans l'Acte du
Manitidia, lors les m^gociations préliminaires, on
eut l'intetition de garantir aux catludiipies leurs
écoles confessionnelles.

Il est un fait incontestable, c'est qu'avant 1870,
les catholiipicH avaient de fait, leurs é'colessé'parées,
et (|iie leurs délégués stipulèrent qu'elles leur
seraieiu conservées.

Kt je ne puis mieux faire ipie de citer les paroles
de riionorable jii;,;^ Foiirnier, en cour Snpivnie,
motivant son jugement sur la question d'appel au
gouverneur en conseil.

Quel était l'état de choses dans le territoire dont on
était alors en train de former la province du Manitoba?
Comme je l'ai déjà dit dans la cause doBarrettr» Winni-
peg, une insurrection avait jeté le pays dans une violento
agitation, enllammé les passions religieuseset nationales,
et causé le plus grand désordre qui rendit nécessaire
rintervention du gouvernement fédéral.
Au point oii en étaient les choses, le 2 mars 1870, le

gouvernement d'Assiniboïa, afin d'appaiser la population,
nomma le révérend AI. Kitcliot et MM. lîluck et Scott
délégués conjoints auprès du gouvernement d'Ottawa,
pour contéier avec lui et négocier les conditions aux-
quelles les habitants do l'Assiiiiboïa consentiraient àen-
trer dans la confédération avec les provinces du Canada.
M. Ritchot reçut instructions de partir immédiatement

lioiir Ottawa avec MM. Black et Scott, dans le but d'enta-
mer des négociations au sujci de leur mission auprès du
gouvernement lédcrai.
A leurarrivée, à Ottawa, les trois délégués,MM.Ritchot,

Black et Scott, reçurent, le iô avril ]87i', de l'honorable
M. llowe, secrétaire d'Etat d'alors pour le Dominion du
Canada, une lettre les informant que l'honorable sir
,Iohn-A. Macdonald et sir George Cartier avaient été
autorisés par le 2iiiiver:i."!!ie.nt du Canadit, à cr.ni'érPT ^vee
eux au sujet de leur mission, et qu'ils étaient prêts à lea
recevoir.
Le révérend M. Ritchot était le porteur des conditions

auxquelles les délégués étaient autorisés à consentir,
pour les habitants de l'Assiniboïa, à entrer dans la Con-
lédération comme province distincte. Ces faits ressortent
de la pièce L des documents de la session de 18i«, 33</, et
nous voyons dans la pièce N d«3 mêmes documents que
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\va cuiiilltiuni âiKincJei aux nrtiolea S et T lo liient ainii,
«avoir ;—

6. (iuo toiitoi le» proprirt^'fl o t ton» les «Iriiitu ot privi-
lège» poBséilf'x, (•«riiMt rofipecl<i», et r|iie l'étiililinseinent et
rèaleiueiit ilescuiKiinioK, iiHiittOHOt inivili^Kessor iiit liiUiés
à lu xHule (li^eiHliin île h\ léKi'îliiture lociilo.

7, Que le» leole» «oront H<5p»r(*Bi< ot nue lea dénier» deg-
tinéa (iiix éciiIeH, nernnt piirtiigéd outre lea illlTérontoi
eoiiimuiiions reliKieuavs, nu i>mintii do loura pupululions
ro-xpootiveg.

Or, après iiuo des ii(<i{ocinti(inH eunnoiit ('•té |>(iursiiivieg,

et iiprèi* i|u'il eut l'ti^ reçu dcg dépéohoH et iIch intitruutiotig
rlu Kouvernemout iiiipi'riiil au Kouvornoment canadioti
rolutivouient iV l'otilrf^e do la proviiico du Alanitolm ilaiig

la •'()iit>d(lralii)ii, l'Aoto constituant lo Manitolia fut
rédiKé et l'article '12y l'ut inséré eoinino garantie satigfai-
aanlo de cog droits et priviliiies ndativuniont aux clioaog
do l'éducation, eiubraiisée» par les articles 5 ot 7 préoités.
Et, .iugqu'en 1*K), les liabitanta de la province du Mani-
tolja, jouirent do ces droit» ot privilèges, eu vertu du dit
article 2li ot do lois locales rendues en oont'ormité do cet
article.
Maintenant, il geniMo par la décision du comité judi-

ciaire du Ciuiseil privé dans la cause do Harroit r» vViii-

nipoK.iiue bien mio lea délégués du Nord-Ouest et lo par-
lement du Oaiinda crurent quo k'8 liabitants ilc l'Assini-
boïa avaient, avant l'union, /»ir /(( loi nu nar lu cmitumr,
certains droit» ot privilèges on niatièro d'écoloa conl'os-
gionnelles, puisque les mots employés dans la sous-seotion
1 de cet article -_' S'nt mtifi<réa, tnrn de l'uni n pur lu lui
ou nitr lit riiutumf, à nucuur (7iiM»« ixirlieidiire île lier-
nunueiidiinH lu iiroriiirr, oi'S habitants n'avaient dotait,
par la loi, aucun tel droit ou privilèiieen malièro d'écoles
oonl'es.'-ioniiellea,etquo, par conséquent, ce ttesous-'oot ion
se trouve, pour ai' »i dire, effacée do l'acte constituant lo
Manitoba, par autorité judiciaire.

L'urtii'lf 'l'I (lo l'Aote du Manitoba est rédigé
dans lus tciinuH (iiii siiivunt :

Article ÏJ. Dans la province, la législature pourra exclu-
sivement décréter des lois relatives h l'éducation, sujet-
te.s et conl'onncs aux dispositnais suivantes ;

1. Rien dan» ces lois ne devra préjudicier à aucun droit
ou privilège conféré, lors de l'union, par la loi ou par la
coutume, à aucune classe iiarticulière de personnes dans
la province, relativement aux écoles séparées (di itoiniun-
tionnl hcIiooIh).

2. Il pourra étro interjeté njipel au gouverneur général
en conseil de tout acte ou décision de la législature de la
province ou de toute autorité proviiiciiilc affcctiiiif quel-
qu'un des droits ou i)rivilèges de la minorité protestante
ou catholique romaine des sujets de Sa Majesté relative-
ment à l'éducation.

Je ne veux point entrer dans le détail de t(nites

les preuves et pn^soiuptions déjà iiienti()nn(H;s par
plu.sieurs des lionorahles menilire.'* (pii m'ont pré-
cédé, à l'apjmi du l'interpn'tation (jiie j'adoj)te.

J'y ajouterai .seulement :

Que la question des écoles du Nouveau-lîrunswick
soulevait di'jà l'opinion— (|ue les droits des catlio-

lif|ues y étaient mis en péril, par le fait (pie leurs
écoles confessionnelles en 181)7, n'y existaient (|ue

de-Jarto—(jue l'Acte de la Confédération sauvegar-
dait seulement les droits ou privilèges coii/erén /o/w

(/(' l'union par la loi.

Il parait donc alisoliiment prohalile, (pi'éclairés

par ce ditlcicnd, (jui venait de suitîir, on voulut
protéger et garantir ces écoles catlioli(ptes et firo-

testantes existant de fait au Manitolia, en ajou-

tant aux mots :
" par la loi", ''ou par la roit/iime.''

Un extrait du Ham^ard du <!lolji', rapportant la

discussion de l'Acte du Manitoba devant ce parle-
ment, peut être aussi cité :

—

M. Oliver propose eii ar.T. ? ijnont que la clause rela-
tive aux écoles soir mj ,i>ii.'- éfc.

L'honorable M. Cbc 'riri') "'opposi^ l'amendement et
exprime l'csi oirqu'i' ir b.".>-. uns ^ loté. Il est désirable
dit-il de protéger la i-.y.T'nr. \\\ 's .ni.oba contre le fléau
des discordis relig''.i-- 'é pu ui'.tière d'éducation. Il n'y a
pas de meilleur moiliin A suivre à cet égard que l'Acte
d'Union, qui accorde plaine protection aux minorités. Il
est impossible de pri'voir lequel, du groupe protestant ou
du groupe catholique, constituera la majorité. Si la popu-
lation destinée à peupler cette province vient d'au delà

I

de» mer», alors les prolo^lants seront en majorité. Si
j

d'autre part, ainsi qu'on l'a allirmé, la Manitoba doit éip!
! un oanton do ri'sorvo pour la raeii l'ranoaiie, iilors les
! catholiques seront on inajorilc Peu importo la race nui
formera la majorité, car son unique dégir, ilit-il, vt\ nu(>
la nouvelle province reste étrangère aux diicuasions iiiii

ont causé tant do tort i\ l'anoienno province du Canaifii
Lo monde entier a le» yeux sur nous ot le probl(''me qu'il

!
s'agit de résoudre est de savoir s'il est possiblo i ileiix
population» chrétiennes, de force numérique j» pen pn s
égale, do vivre onsemlile sous l'égide ne la coiialiiuliiin
anglaise. A son avis, la a(dution do ce problème est facile.
L'honorable M. McDougall dit (|Uo l'article, s'il n'est

paa supprimé, aura iiour effet de fixer une ié.(islatioii qu'il
Fera iinposaible à la légialaluro locale de moditier a
l'avenir, et qu'il serait préférable de renie'tre Ta quelion
il la déuision do l'autorité provinciale, comme cela jo
ratiquo dans les autres provinces. Il est piél, eninino

son honorable nmii h accorder i^ la province les iiKhiies
pouvoirs (qu'aux autres rrovincea, et c'est pour cela (lu'il

désire bifler l'artielo en question.
Sir Ueorgo Etienne (Cartier signale lo» circonstances qui

ont présidé à l'etablia-einont de la colonie de lu Kiviirc
Ilougc ot les concessions do terres faites au clergé pour les
fins do l'éducation.
M. Mackeir/ie se déeliirc prêt à donner jariiliclioii

exclusive à la province on matière d'éducation. I/Aeto
do rAméri(|uo Ilriti>nni(|iio du Nord accorde aux niiim-
rité» toute la protootiim nécessaire, et leaniitoriti s locales
comprennent mieux les besoins de leur province iiue la

législature fédérale. Il faut il tout prix éviter de trans-
porter dans cette nouvel lo province Icsdiseussioiisliinestcs
qui ont fait tant de mal aux autres provinces, et il es|iéro
que ramcndement sera adopté.
A la suite d'un débat probnigé, l'amondemont est nii.i

aux voix et rejeté par 81 voix contre .'!lt.

Il semble dono évident ()uo l'intention du h'gisla-

teui', conformément à l'entente intervenue entre les

délé'gués maiiitobains et les représentants du gou-
vernement du Canada, était de garantir (pie les

écoles confessionnelles existantes ser.ùeiit uiainte-

nues.

Kt pour démontrer plus amplement (pie w. fut

bien l'interprétation (|Uu l'on (lonna géuéialcnient

aux dispositions de cet acte, je me jifiineltrui de

citer iinaiticle du journal Tin- Nih' Nation, |Mililiéii

Fort-(iarry, en date du 10 juin 1870, dans le(iuel

ou disait :

La loi constitutive do la nouvelle province est imprimée.

Et ix\ivi» avoir énuméré les différentes parties do

l'Acte, on ajoutait :

Il est spécialement ilécrété que nuUelégislation provin-
ciale no portera de loi préjudiciable aux écoles eoiifos-

sionnellos, soit protestantes soit catholiques. Il pourra
ô're interjeté appel au gouverneur général en conseil

contre toute loi qui violerait cette prescription, cl, si lu

chose est néoessiiiro pour appliquer sa décision, on iiinirni

iiivO(|Uor les pouvoirs du gouvernement du (^anailii, qui

portera une loi, afin d'assurer l'exécution de cette iléci-

tinn.

Kt le "24 juin 1870 la léi.islatnrc du Manitoba,

confiante dans les garanties Btipulée;-. acce])ta de

faire partie de la Confédérption.

Knfin le Conseil privé i '
. i.'i te re. lar la bou-

clie m(''nie du lord chancelier, a admis (|iie telle

avait été l'intention. Voici ces paroles du lord

chancelier :

—

Il n'y a pas de doute quo l'objet du sous-article pivniicr

de l'article vingt-deux, était de protéger les écoles C"iit'i'S-

sionnolle.s, et qu'il convenait d'avoir égard ii l'intention

de la législature et des circonstances environnantes en

interprétant la loi.

Mais ce jugement n'en abroge jias moins ensuite

de ji.ar .Tutorifi' judiciairi', la. s(>us-s."i'tii>ii "J de l'ar-

ticle '2'2 de l'Acte du Manitoba ; ce (jue les nol)le3

lords n'eussent point fait, s'ils eussent coinpiis (|ue

les mots "écoles séparée.i " signifient tns eluiie-

ment de par l'usage, les faits et l'intention :
" écoles

confessionnelles."
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N"e«tll piiivrui, M. l'Onitour, (|iie Hi l'on réunit
touleM cen cirooiiMtHiices, on arrive à coinpoHci' un
fuisiiau (le preuve» et du orénoiiiptionH alisoliitneut
couva iiicanteN. Hien iIcm lioiiinieH ont étrenvoyéH à
l'éeliataud, par deH jugcH coneciencieux, (|Uaiiil la
preuve et les pivwoniptions étaliliHuant leur crime,
ctaieut moinH fortes et concordiintcM.

.le comprends, (lu'au point de vue i-"icteinont
Icpd, il fai'*, admettre la eonstitiitionnali II' de ces
luis de ISIH) ; il y aoiiose jugée. Mais «i ces lois de
JSiHI n'ont pu être déclarées constitutionnelieN (|ue

i

^ràec il une léMlaction défectueuse de l'Acte du
j

Jlanitoha ou .'i une erreur d'iiiterprétatiiui de l'an-
j

torité juiliciaire, les appels du Maidtolia au respect
j

lie l'autonouiie ne re|)oseiit doiu: ((ue sur iineconsti- '

tutiomwilité pp|)areiite, et injuste. F,t (le l'injustice
j

coniuiisc devrait donc résulter, nième chez les par- '

' lUS Miiirés de l'autonoiide des provinces, une en-
I

le II' sym])atlii(( pour la nnnoriti' opprimée.
I

l'u pi"ticulier, (|ui par la lettre d'un c(uitrat,
mais C(uitiiiirciucnt à l'intention évidente, tenterait
lie se procurer un avantage injuste, encouiierait le
nii|uis. l'oui(|uoi un gouvernement inéri'.erait-il

t

plus d'indulgcm^e ;
j

D'ailleurs, supposant ces lois de ISJM), é(|uita-
'

lilenient déclaives constitutioniKdU's, rintcrveiition I

(|ue n'clame la minorité, n'atta(|uerait en aucum-
fiicoii l'autonomie j)roviiuial('. Les princi])es (pii i

ilclernnnent cette a\itoiu)!nie, vous les trouvez,
|

monsieur, dans l'Acte de la c(n,f(.dératioii ; et
i

ilans ce même acte aussi, vous dt'couvrez cette
iiis|iositi(m r(!pr()duite à l'articie '2'2 de l'Acte du I

Manitolia, (pii permet au |Kuivoir central (l'inter-
'

venir ])(mr rcslituer à la nnnorité, les p ivilèges lui i

résultant de la lid de IH7I.
{

.Mais ])'iur pallier l'injustice du gouvernement du
.Mai itolia, on dit (iiie l'intérêt ])iil)lic exigeait ;

ii'tte réforme ; (jue les écoles catholi(jues étai(!nt
|

infi'ricui'es.
j

Kieii d'étonnant, M. l'Orateur, (jue dans un payr,
'

niiiiveau, aux ressources liniité(!8, avec une poim- ;

liition disséminée sur un immense territoire, rien
irilimiiiint, dis-jc, (juc ces i iidcs ne fu.ssent point
sur un pied su])éiieiir. Tout de même l'exagération
aéti' iiianifeste, et en voici ucliiues témoignages.
Je les trouve au pami)hlet de ,\'i. Kwart, en réponse
il M. Wade :

—

(1) En 1883, (sept nns avant que la loi abolissant les
fcpIcB séparées eût été i>ortée) h une exposition régionale
laite au Portage la Prairie. les catholiques ohtinrent dos
lenidijtiniges fort flatteurs do l'exeolloneedc lour.s travaux
Moiiires, et il leur fut décerné des prix et des diplômes.
Cl Ln 1880, à rEx|)osition de» indes et des colonies, qui

fut lieu A Jjondrcs, Angleterre, les catholiques exposèrent
f iifi'.ltats de leurs travaux et rexeellenee do ces
iMvaux tut hautement appréciée. La " Canadien Gazcitte
•1.114 novembre 18S(') remarquait que l'oxposition provin-
ciale dénotait "qu'il existe un système scolaire qui, tout
en respectant I» toi et les convictions religieuses de la
pi'liiiliiMiin, offre à tons une éducation de nature à rendre
I

f
iilnnt qui jouit do ses bienfaits, capable d'atteindre aux

PUIS hautes positions sociales.

L'honorable sénateiii Uernier, (]ui fut surinten-
iliiiit des écoles ciitiioli(jucs du .Manitolia, disait au
''*<'ii:it, le '2'> juin 18!),-) :

Uiint que le gouvernoinent du Manitoba eut fait con-
niiitrç sa i)olitique i\ ce supet en 18Hit, jamais il n'avait été
Qiicstutn do la prétendue infériorité de nos écoles, jamais
on '!c iioii.-. Jlv.^.i^, :fiir;^«é Ir. moindre insinuation, !c
"Kiiiiilre blâme, la moindre allusion touchant les incon-
uiiuMiis censés exister, ou touchant les améliorations
(iffiiables il apporter il ce système.

M. -Morrisson, un orangiste, qui fut pendant
liit'liiMu temps inspecteur des écoles jn-otestantes au
'«Hnitoba, donne le témoignage suivant :

Durant toute cette iiériode, do 1871 t\ 1888.Jamait il na
«• produlKlt une «ouïe plainte coiilro le foiiotiomiomont
du «ystèiue dos écoles léparéos.

Et j'ai r('(tervé pour la lin, le témoignage le moins
«Ji_*'I>eç"t, celui de l'honoralde député de VVinnipeg,
(M. Martin),lartni), (pii, procureur gi'iiéral du .Manitolia,
introduisuiu, a la l.'.gislatiire, le liill décn'aant l'ubo-
lilion des écoles séparée», disait :

Le gouvornemont e«tlmequ'il n une dette do rocmumis-
.«ance envers ceux (|ui, de leuips à autre, pondant nombre
(1 années, ont contribué, à titre de inenibreM du conseil à
(jinger ot façonner les atîairei scohiire». Il ost résulté
(0 ces travaux, llbroinent entrepris, une grande somme
Ile bien. L initiative nriso (lar le gouverniunont n'a put
été provoquée par leur mécontentement au sujet do
1 administration des affaires du déiuirleinent sous ce
système, mais parce ((u'ils étaient mécontent» du «ystèma
lui-iiiéino.—(/(•(, J'rvHii, ."i mars 181«).)

('(imparons maintenant, iii.insieur, les écoles
catlioli(|Ues, soutenues en \Hif2, par de pauvres
gens payant double taxe, av(!c ces ('c(des communes,
<|ui devaient faire marclier d'un pas si rapide dans
la voie du |)rogrès, et géni'rciiseinent subventionnées
au moyen d'octrois h'^gislatifs.

Ku IHiVi, le gouvernement (iieenway noiiima .M.
A.-L. V(Uing jKuir fuir.' rins|)ection des ('coles
catholiques. Ce rapport fut considéré par ces der-
niers comme tri'» injusi-. Il parait sûr (pi'il ne
(lût point les favoriser.

.le cite quehjiies extraits du rapport de M.
^'oung :

J'ai l'honneur de Roumettr le rapport suivant sur les
écoles (|ue j'ai visitées dm ;i i, la dernière partie delS!t2:
Pendant les trois derniers mois, j'ai visité audelil do

cinquante districts, dont la plupart se trouvait dans les
étahliss(3ments français le long de la rivière Kouge, de
1 Assiniboinede la iSeine ot de la rivière au Rat, écoles
qui se trouvaient autrefois sons la juridiction de la section
catholique du conseil d'Instruction.
Nombre d't'^coles n'ont pus le nombre de sièges voulus

;

riuelques-unos iV peine sont pourvues de pupitres brevetés,
mais, dans la plupart do ces écoles, on se sert encoro de
pupitres et de bancs rustiques.
Règle générale, les tableau;; noirs sont beaucoup trop

petits, et dans bien des cas de mauvaise qualité A deux
ou trois exceptions nrès, toutes les écoles nue j'ai visitées
l)Ossédaiont d'excellentes cartes géographiqiuis.
Cinq écoles, piétond-on,80nt tenues en conformité de la

loi des écoles i)ubliques do 1890, relativement aux exer-
cices religieux. Trois de ces écoles sont confiées il dos
instituteurs iiorteurs de brevets de iiremière classe, une
autre ii un instituteur d'étontourd'un brevet de deuxième
classe, et la cinquième il un instituteur porteur d'un
brevet de troisièm(^ classe ; cinquante pour cent de? insti-
tuteurs jiue j'ai visités sont porteurs de brevets de pre-
mière classe, vingt pour cinq, de brevets de deuxième
classe et dix p«ur cent, do brevets do troisième classe.
V ingt pour cent, il iieu près, enseignent sans brevets, et
ce sont de jeunes filles qui ont fait leur cours dans les
différents couvents qui ont eoiunienoé à enseigi:er, depuis

;

la fermeture de l'Ecole Normale do Saint-lionifacc.
Parmi les écoles que j'ai visitées, six sont sous les soins

de prolesseurs du sexe masculin. Les traitements payés,
sont univorsellemenf très bas.

,
La moyenne des élèves por'és sur le registre d'inscrip-

;

tion est d'environ trente par école, quelques unes des
j

plus importantes comiilant de cent k cent cinqu'into
I élèves.

j

A fort peu d'exceptions près, l'anglais s'enseigne dans
!

tontes les écoles. Les nareiits et les commissaires recon-
;
naissent l'importance de faire apprendre l'anglais à leurs
jenhmts; jiar conséquent, les instituteurs, qui ont une
connaissance sullisante de l'anglais pour l'enseigner avec
succès, sont beaucoup plus recherchés et reçoivent une

!
rémunération plus élevée une ceux qui ne comprennent

;
que le i'raiiçais. Règle générale, les élèves lisent et tra-
duisent l'anglais d'une manière fort i)assable.

i

Au couvent de Sainte-Anne, où, grâce à la courtoisie
' du révérend Père Oiroux et des .Sœurs do l'institution, ilm a été donné d'examiner les travaux scolaires, j'ai
remarqué quo les classes supérieures étaient beaucoup
plus avancées en anglais, et que leur prononciation était
exceptionnellement bouiio.
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Au sujet de la lecture franoiiise, l'expression laisse

encore beaucoup à désirer. L'arithmétique accapare
l'attention des institutrices ; le succès dans c :tte branche
serait, toutefois, bien plus marquant, si les écoles possé-

daient un nombri' suffisant do tar.leaux noirs.
.

L'ieuvre des éirves les plu.s avanci's on composition, en

versions aiiKlaise et tranjaise, on iirt ipistolaire, leur lait

Et M. Rose, l'inspecteur de la divi.siyn sud-ouest

dit :

Il est regrettable de voir la nf^'eligence dont font preuve
les commissaires et les contribuables, dans l'entreti'ii dos
propriétés. L'irrégularité d'î l'assistance est un das truiis

_.., .
les plus décourageants do nos écoles rurales. Noniliro

beaucoup d'honneur. Kègîe' générale, les livres eoiisa- (l'enfiints, il l'heure tiu'il est, grandissent sans même
crés à ce travail spécial, sont d'une irréprochable propreté,

|

apprendre les éléments de l'instruction donnée dans les

et tout honneur il la fois aux élèves et aux maîtres. i écoles publiques. .J'ai visité une école où, dans rcspiico

Dans l'enseignement de la géograghie, on fuit usage de de six semaines, pas un seul enfant ne s'était présenté,

cartes, article dont le» écoles sont abondamment pour-
j
L'instituteur se rendait à l'école tous les matins, et tou-

vues. ' chait son traitement de ,540 par mois. Le temps est arrivé.

Un trait remarquable de ces écoles est le chiffre res-

treint de garçons dans les plus hautea clisses.

Voyons niiiiiiteiiiuit, les riip])i.rts d'inspections

des écoles put)li(ines en 181)4.

Je pi ends le lajiport de M. :McCaliiiaii, et je cite

les lignes siiiviuites :

La fréquentation irrégulière des écoles dans ui majorité

des cas, est un fait déplorable. ...
Sur cent quarante instituteurs dans cette division, dix-

j'espère, oii l'on peut sans danger mettre un terme n la

l)ratique consistant à permettre à des personnes Sfins

éducation pédagogique et sans expérience, de se livrer à,

l'enseignement. Quoiqu'il en soit, il serai! inlininR-nt

mieux, dans le cas de pénurie de professeurs, de prolonger
la durée des brevets des instituteurs formés ii l'siiseigiie-

ment et expérimentés, pluté)t que de permettre il des
jeunes filles de seize ans et ii des jeunes gens de dix-hait
ans, sans éducation peilagogique, dénués d'expérience, et

no possédant que la stricte mesure de connaissances né-
cessaires pour subir un examen de troisième classe, do
s'imposer au public, simplement ponr toucher leur su luire

neuf sont porteurs de brevets de pr liére classc,soixante
;

et taire perdre les heures précieuses de la iiiatiiiée aux

et quinze scmt porteurs do brevets de deuxièmo clpsse, et entants as.sez malheureux. pour être oonhc- a leurs snni.s.

treele-neuf de brevets de troisième classe, et sept sont En général, il vaudrait mieux lernier les écoles (|ued en-

gager de tels instituteurs.

Je réclame riiiduli^eiice de la ('hiiinlTo ])onr

avoir cité aussi iilioiidaniiiient sur ce iKiiiit ; niai.s

i'ai cru qu'il était Juste de rcvcndi(|Uor la ri'|iu-

porteurs de permis.
,

Vingt-ciiKi instituteurs, environ dix-huit pour cent du
chiffre total, n'ont ni expérience ni science pédagoguiue.

Dans les classes avancées, on fait trop peu attention au

mécanisme delà lecture, et l'articulation indistincte et

obscure n'est que '™.^;="'"!»"'''^; .','"'•;;',
'.;;V^''°,,l'«r'ies ' t'iti'"' '1'^» ^'^"li^s séparées et catlio!ii|Ues, ,,irainvs

il récriture toute I attention (pi elle mente; aussi es i .. ...'.. '. > . >

résultats sont-ils médiocres. En fait de géographie, les

instituteurs sont reietésin arrière par l'absence d'ouvrage

do référence. En fait de musi(|ue, nialtrré <iue celte

branche ait fait partie du cours d'in<truetion unx écoles

normales i)rovini;iales et locales, ces deux années passées,

l'enseignement en est passablement intermittant.

Dans le rap])ort de ^\. S.-l':. Lang, inspecteur de

la division uord-oiicst, je lis ce (jni suit :

Il serait peut-être exact de dire que les deux tiers des

instituanirs enseignent d'une manière nassable. tinant

à l'autre tiers, une moitié emoigne très bien, tandis qn il

faut classer l'autre partie comme très médiocre et inênie

au-dessous du médiocre, dans quelques c.is. Les maigres

résultats ol)tenus en arithmétique scmt probablement dûs

il ce que l'on so méprend sur la nature de la science des

nombres. Il n'est pas étonnant de constater les luédinçres

résultats obtenus, dans bien ûi:^ cas en arithni(>tique dans

les classes avancées, quand on songe que cet enseigne-

ment reiiose sur des eoiiinii.-saiices pédagogiques très mé-
diocres. En l'ait d'histoire et degéogriiphie, on remarque
avec peine ciue les instituteurs ne sont pas indépendants

de leurs livres classiques.
Dans ce district, il n'y a que quatre mstituteur.s qui

soient porteurs de brevets de première classe ;
cinquante-

huit sont i)ortenrs de brevets de deuxième classe, et

soixante-huit, de troisième classe ; et dix-huit enseignent

sans brevets.

Dans le rap

trouve encore

>ort de ISil.'î du nièiiic M. La

les lignes .suivantes:—
ju

Dans pres(iue chaque école de cette <livisiiui, on a tenté

une (preove pour constater comhien d'élèves an-dessus

du second lUgré oonrraient employer correctement les

participes passés de l'auxiliaire (?«, et des verbes ruiryl

x'fixscoir, et l'on contata qu'à peu près quatre-vingt-dix-

neuf pour cent en ignoraient le véritable emploi.

'.est, riir

i suit :

pcctcurde la divisi(Mi sud, déKt ,M. I

claie ce i|ii

Je regrette d'avoir il faire un rapport défavorable à :

r'',iit des C(nirs et des tcrriiins attenants aux éenles. Les

classes élémentaires mancinent des appareils néressairçs
,

ii ronseia-iiPineni. et les ehis.^.es supérieures, de livres de;
référence Dans lu phipart des cas, le remède est entre

I

les mains des instituteurs. i

Les institutenrs iinxi|Uids sont confiées ces écoles sont

porteurs de brevets de tout degré, et ri'présentent tinis les

ordres de niiirite pi'diigogique. pin-lant du S(unuic>t même
de l'échelle du nu^rile unirai et profcssunniel jusqu au
dernier é'clielon de la ciqiipctence, de l'expérience et des

aptitudes il l'enseignement.
. .

La lecture dans ces écoles est très peu satisfaisante.

leur abolition, on prétendit avoir éti- .si intirienies.

Ces citations m'ont aussi paru opportunes parce

(|iic j"ai entendu plusiiuirs députés déclarer ijuc le

maintien des écoles communes ou pulilii|Ues, amait

poui résultat d(^ donner aux enfants catli(ili(|ues un

enoeigncmeiit lieaucoiip ))lns avantageux.

Et comparant ces tiMiioignagcs, iiotalilenaiit

favj|-al)l(!s aux écoles séparées, à ces rapports

<)Hii:iels un Jieii désastreux pour les (''coles piilili-

(pics, je me demande maintenant, si, fraiiciu'Uieiit,

il valait la ])eiiic de commettre une injustice aussi

criante, de soulever autant de piViu,i."''s, de inettre

en péril la, paix et riiarmonic dans le Doininiiin,

pour atteindre (Taussi maigres résultats.

Et aiin de démontrer (pi'ilne siitlit lias de liiuinir

ren.sciguement religieux des écoles, pour eu assurer

le succès, permette/, t|ne je ra|ipclle, M. l'Oratenr,

ce (pli arriva en France, où rnii a ré'iissi inallieiueu-

senient à séculari.ser renseignement. La sti'tistiiiiie

(pie je m'en vais citer, est extraite d'un journal pro-

1
testant, TIk Ulinn-h 1{< rinr, ipii en IS'Kl, disait ;

i
Sur .ÏÎO élèves qui, à l'exposition de Paris, en 1ST8 ob-

tinrent des médailles d'Iicinnenr, -42 étaient des élèves

des Frères des Ee(des Chrétiennes.
: (iue de IStT .à is;;, il 1,147 expositions ini cnneiinrs. les

' Frères des Ecoles Chrétiennes l'emporlèrent d;iii- l.ltv

Cependant, les eandidals sortant des écoles puliliiiufS

étaient en plus grand nombre ; et ces (coles aviiieiit nçii

un subside olliciel, so chiffrant clnuiue aiUM'c à lo,llo»,iii«i

de francs.

Mais a\ant de (piitter ce sujet, j(t crois h propos,

I

.M. l'Oratenr, de dire aussi (pichpies mots en faveur

des écoles de ma |)roviiice : un lioiioralile députe

ayant crn (le\(iir

l'Iianilire,

dénoncer ces écoles dans cette

M, (UKOUAKl) : <,)iiel est le innii piiti'

M. AXflER.S : .le .sais tpie i'cn.selgncimul dans

nos écoles n'est pas partait, ipi'il y a encore despro-

gr('s à r(''alis(r ; ninis je crois(pi"il e.st juste de teiitr

circonstances dilllcilcs et ingiiUes oii la

(^ilK'liec dût se développer, i.'rtiiigriitiiin

de tant de piq-sonnes instruites, priAoïpoc

cession du jiays à l'Angleterre ; toutes ces

ctniipte (le

provinced
par li

lutte
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pour repousser riuiglieisation et ohtenir le gouver-
nement responsahk ; ces entraves apportées \niv un
gmivernenient lio.stile, à notre développement ; le

miiuiiue d'organisation scolaire efficace jusipi'en

iM-12 ; l'ahsence de moyens j)écuniaires, suffiraient

Il explit(uer une situation moins enviable encore.
11 faut aussi tenir compte de l'apathie ijue l'on

constate dans lieancouj) de nos campagnes relative-
rieiit à l'éducation, apathie (jui tend à disfiaraitre.

Mais sommes-nous lestés statiouuaiies'^ Non, iL
l'Orateur ; et la ])reuvedu terrain gagné, nous la trou-
vons dans les recensements de 1S71, LSSl, 1S!M. ('"est

nous, de la province <le (^iiéliec, ijui progressons. De
IsTl à ISill, nous avons réalisé tiu j)rogiés de ()"2!)

par 100 dans le nomlire des personnes sachant lire

et écrire ; tandis ((u'Ontario n'a gagné que O'Sr)

pour cent ; la Xouvelle-Kcosse, ;V(J;{ pour cent et
i|iio le \ou\ eau- Brunswick ])ays ])ar excellence
lies écoles couiumnes, a perdu 0-,')4 iioiir 100.
Aussi en l.S!)l, la ]uoportioii des enfants au-dessous
lie 10 ans, ne sachant ni lire ni écrire, était-elle
pour Ontario, de 71 '(14 ))oin' 1(10; (^»uéllec, SO-1 1 ;

Xouvelle-Kcosse, 74-71 et le Xouveaii-Hrunswick,
TS'.'IS. Ces stalistiiiues, M. l'Orateur, n'indi(|nent-
elles pas assez claiieiucnt (pi'en etï'et, c'est nous qui
iiviuiçons ; et que bieutot, la grande et un peu
hautaine jjroviuce d'Ontario, n'occupera ))lus le

premier rang ])our l'iiistruction jiriniaire. (j)nant

à rciiseigneuient supérieur on admet que nous rem-
portons depuis longtemps.
On a attaipié notre systénu! d'instruction, en

'

hii-iuénifc. Je difl'ère d'oidnion a\ei! l'honorable
iléputé. Je dis (pie le système, dans son ensemble,
est bon, et (|u';l no lui faut (pie ijuchjues iiiodi-

tications. F,t comme preuve, on me permettra de
parler (|uel(|iic peu des succi'.^i (jue nos (•c(des ont i

reni|)ortés à l'exposition de Chicago où les écoles
protestantes étaient très peu représenti'cs.

•le renianpie d'abord (|ue les ciiiipiaiite-cin([ rap-
porls anniKîls du surintendant de l'instructitm
publique, ont été c(nir()niiés. 11 a été reconnu iprils
iviifermaient les rcuseiguemeiits les plus utiles.

N'y a-t-il pas là l'indice ipie nous coiiqu'ciions (jiiel-

i|iie peu le progrès en matière d'enseiiniemenl
scolaire ?

i.c •2-2 août ISil.'L M. .'>;criiirier, lerei)r('sentant du
gouvernement fran(;ais, à cette exposition, écrivait
un pn'sideiit de la section de rinstiuction pnbliijue
lie la province de (Jiiébec :

•Te .iens à vous oxi)rimer li.iito la satislactimi (iiie j'ai
fl'ri'uvée en visitant votre cApositicni seidiiire Vos
l'iiiiiçrs sont les seuls, je crois, (lui portent en tôte, d'une
iiwiiit^re compliïte, précise et claire, les renseignements
iii'liiiuant recule, In cl:issc, le nomlire des l'dèvcs, l'àtre,
rtc. \'(is proec'dés sont tellement les nôtres, riu'un instant
J ai cru me trouver en France.

Le correspondant du Ihii/i/ Sun, journal iirotes-
tiuit de Saint-Jean, N.-l!., le 2!) août, nous rendait
le tciiioignage sui\ant :

En hiit do dessin, de cnllipriiiihie, pour eo iiiii ret-'arde
linslriiction des 'iveiif-'les et des sourds-muets, et en
i-'i^iiériil iiour tout l'c ijui sert h ravanceinenf d'un ini.v.scn
iiijHierc d'édiicMioii, les écoles de tjuéliec sont aujour-
|| liiu iui premier raiii.'.

\ oyons encore l'opinion de M. Morloii, (pii fut
pieposi' à tout le département de l'éducation du
Ciiliada, par le gouvernement fédéral.

C'est l'opinion Rénéraie ici, M. le ininislrc, cnie la pro-
[incc lie (Jnéliec H l'ait une excellente exposilnin, spéeia-
!'-'""'iit i e qui regarde les Iraviuix pralii|iiesde cliiuiuemt dans les classes. Les exliildls des ée(des des Fr(''re8,

spécialement la calligraphie, le dessin, les devoirs du
cours commercial, sont beaucoup admirés. Los échan-
tillons des écoles des sœurs attirent un grand nombre
d admirateurs et d'admiratrices. Tous les éducateurs
qui ont visité ce département no tarissent point d'éloges
sur les travaux qu'ils voient. La province de Québoo
peut être fièro de son exposition.

Chicago même, fai-j

Le CathoUv Jonriinl publié

j

siiit l'appréciation suivante :—

!
Jja province de Québec n une belle exposition, merci à

ses écoles privées et séparées. Incontestablement, les
écoles catholiques ont la iiart du lion. Leurs contribu-
tions sont non seulement nombreu.ses mais vari('es, et
dans plusieurs cas, très bien faites. Dans les écoles des
iiUes, nous recommandons pour la nettelc et la justesse, le
couvent des Ursulines à Québec, pour lesfvle et la variéti',
le couvent de Stanstead, pendant que jiour le parfait du
tiiii, nous accorderions In iialme au ciaivent de la Congré-
gation de Notre-Dame à Montrciil. Une exposition carac-
téristiquc est celle de l'Institut des Sonrdes-Muettes des
hoeurs de Chanté, près di! Montréal. Elle comprend
plusieurs échantillons de travaux manuels et intellectuels
enseignés dans les divers dcpartemeuts.

Plus loin, le même journal ajoutait ;

Les provinces c.inadiennes ont des exhibits tn'^s remar-
quables dans cliaeuu des grands palais industriels, mais
aucuns ne montrent mieux les progrès du peuple, que ceux
de son système d'éducation.

Va la Cirif/a Catholim de Rome, livraison de
novembre IS9.S s'exprimait comme suit :

Vn des traits caractéristiques à remarquer dans le
département de la province de Québec, ce sont les
devoirs des élèves avec les corrections faites par les
maitres. Plusieurs tables étaient couvertes de ces inti>-
ri!ssaiites productions. Les eoii!ini>saire. catlndiques de
Montréal exposèrent de celle manière les devoirs de
tcpiite raiinée seidaire. L'école polylcchnicpie do la mémo
ville en avilit fait autant, ainsi ipic le collège de .Sher-
brooke dirigé p:ir des préIres séculiers, et le petit sémi-
u lire de la même localili'.

L'Ecile .Normale de (Québec occupe une idace d'hon-
neur. L'enseignement, dans cette insiiiution, est confié
à des professeur^ liiïciues, sous la. limite surveillance d'un
prêtre (|ui porte le titre de [irincipal ; les élèves institu-
iriees sont sous lu (liroiition des leligicuses L'rruliiies,
tout l'ii suivant les classes de professeurs.
Le- iravaiix do> Krères de la Dnctri e ehrétieiine ne

maïuiucnt pus de variété ni do mérite, surtnut en
calligraphie, en ciiractèrcs ornés pour diplômes et
en dessins d'ingénieur et de comptai) lité. Les
Frères de lu Cmix. les Frères du Patronage do
Saiiit-Viiicciit de t'aul de Qindiee. les .Mari.-tes, les
Frères de .Saint-Cabriel de riiistnietimi cliré ieniie, ceux
(luSncri' ('(eiUMiouv émerveillent pur rétinimiiite multi-
plicité de leurs iruvaux et liroduet ions gnidué'S qui font;
lireiivc iruiie ahonibince de torces |ii''d;igiigii|ues, égalées
soulenienl par les iiiépiii>aliles cai.'ilogiies des couvents
Jediiaido pins ijne les eciiles eathidii|ues duCinada

ont remporte la pdiio' sui- tcmtes les nôtres desEtats-
l nis, pour les travaux industriels.

Je pourrais ajimter d'autres citations à celles
(pieje viens de faire, mais ell(:s seraient inutiles;
je mentionnerai seulement (pie soixaiite-(|iiiii;-e mé-
dailles furent aC(,'ord(''es à la province de lj>ucbee et
(|iiaiante-ciiiq, à Ontario. Il i-ie semble, M. l'Ora-
teur, (pi'eii face de ces li'quoignages liatteurs et dé-
sintéresses. il est injuste de |ii('tciidre que le système
d'enseignement dans la )ir(ivince de <jliiébec,'est un
syst('me arriéri' où tout est à refaire.

En l.S,")0. l'Angleterre, ]iays riclie et soi-

disant ]ir(>giessif par excellence, avait encore .")()

pour 100 de sa po))iilafion ne sachant ni lire ni
écrire; et le petit tableau suivant, indique (ju'il lui
reste ipiel(|Ues progrès l'i fairi!. Ces statistiques (pii

inili(|iieiit le degri' actuel d'instruction dans ccr-
lains pays d'iMirope, sont extreitcs de l'encyclo-
IH'die britaniiiipic, v(jl., \'11I, p. 711.
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p.„t„. Ecoliers
pays. Catholiques. 1^°,/ piirl.iKlO

'•"'"• habitants.

Suisse 1 ,084,400 1 ,577 ,700 l."ô

Empire allemand 14,*)7,riOO 25,(130,700 152

Luxembourg I<t7,000 100 142

Norvège •'«O 1,704,S00 1.SH

Suède tiOO 4,20.'1,S(IO 138

Hollande 1,313,000 2,198,000 13()

Danemark I.'.KIO l,8ii5,0(H) 135

France 3,5,.388,000 lilO.SdO 131

Belgique 4,080,0(10 15,(l(K) 123

Autriche 27,004,300 3,571,0(10 100

Grande-Bretagne 5,500,<K)0 25,900,000 83

Espagne 10.500,000 82

Italie 20,750,000 35,000 70

On reinar(|Uera que la .Suisse, ayant une populii-

tion mixte, oiininie celle du C'aiiiula, est en tête de

lu liste, et que le Luxembourg, la France et l.i lîel-

gi(jiie, ])i\ys catholiques, sont de beaucoup en avant

de l'Angliterre.

L'acte de 1S90, déclaré constitutionnel, il ne

restait ])lus à la minorité catlu)li([iu! d'autre res-

source, que la voie de ra])ijel au gouverneur géné-

ral en conseil, confornu'nu'ut à la soussection '2,

article '_'2 de rActe du Manitoba pour se faire

restituer les droits et privilèges conférés par les

lois de 1S71.

Les honorables ministres crurent encfire devoir

ini])oser aux catholi(iues, les délais d'un ap))el au
Conseil |n'i\é, aux lins de déteiininer ce dioitdap-
pel. Finalement, l'appel fut entendu, et 'c '21 mars
IS!)."), un ordre remé(liateur fut ado|)té. Cet ordre

enjoignait au gouveiiuMiient du Manitoba de resti-

tuer aux catliolicpies :

(a) Le droit de construire, entretenir, garnir do mobi-
lier, gérer, conduire et soutenir les écoles catholiques ro-

maines de la manière prévue aux notes que les deux
statuts susmentiiiiniés de 1800 ont abrogés ;

(h) Le droit m une quote-part de toute subvention faite

sur les fonds publics pour les besoins do l'instruction pu-
blique ;

(c) Le droit, pour les catholiques ronniins qui contrihue-
ront à soutenir les écoles catholiques ronuiinos, d'ôtre

exemptés de tous paiements ou contributions destinés au
maintien d'autres écoles.

t

Cet arrêté ministériel fut aussitôt sigintié au gou-

vernement ( ireenway.
Mais avant de procéder plus loin, je f(unuderai

quel(|Ues griefs contre le gouveriuMuent.

.Je le tiens i'es))onsable de l'agitation profonde
((ui boulevers(,' le (lays, et dans une large me>ui'e,

de rinjustice soufferte iiar hi liunoritéau Manitoba,
et voici |ioui'i|Uoi :

En l.S7l>, les catiioli(|ues étaient la majorité au
Manitoba, et c'était l'esjioir raisonnable de tous les

aniis de l'éléiiient canadien-français, ipie cette pro-

vince resterait française. l'oiiri]noi ces es])i''rances

ont-elles été déçues? Pour une raison bien simple,

!M. l'Orateur. Le gouvernement par .sa politiipu;

inintelligente et anti-canailieune et française, est la

cause de ce malhetir. Au lieu de diriger vers (!e

nouveau territoire plein de ])roniesses, en les y
attirant ];ar des eneo\ii'age(iieiits judicieux, les

Canadiens de la j)roviju:e de (i|uébec, (pii émi-

graient en masse aux lOtats-Uiiis, le gouverne-

ment dépensa plus de .S'i, (MM), (1(1(1 dejuns 12 ans,

pour faire venir dans cette iirovince, ipi'on devait

garder fnuiç-nisc, des Mcnnoiiites, et(^, etc.. F,t.

encore, faut-il ajouter qu'un grand nombre de
ces immigrants, après avoir i)rotité des j)riines

jiayées et des avantages oli'erts, ont ])assé aux
Etats-Unis.

X'y a-t-t-il l)as,^L^O'vateur,dans ce mépris sys*^^é-

nuitique de l'élément canadien-fiauç lis, une excel-

lente raison pour faire condamner la présente
administration, dans la province do Québec';
Le gcnivernemeut a aussi refusé ir.jnstenieut do

se rendre aux pressantes demandes des catliolicjues,

en appli(juant le désaveu— le dé.saveu, c'(''tait un
moyen ))éreniptoire de réjiarer l'injustice—jiour-

(|Uoi ne l'a-t-on i)as ap])li(|ué ? Par la crainte de
causeï' do l'agitation '.' !Mais ])our ))rotéger la

Compagnie du Paciti(iue, on mettait bit'u, vers le

même temps, la même j)rovince, à deux doji'ts

d'une i't''Vf>lution, en désavouant ii deux re])rises, la

loi dos chemins do fer de la vallée de la Rivière
Rouge.

(Juatre lois furent passées à la .session de la

législature lu Manitoba en ISiMI:—cette loi des
écoles—une loi abolissant très injustement et illé-

galement l'usage olfieiel de la langue fraiu;aise,

—

une autre l'i'glant la (puirantaint^ des liestiaux, et

une quatrième concernant les sociétés.

Deux de ces lois, outre l'injustice criante qu'elles

comportaient, ])a'' le ])riiici|)e consacré, |iouv;iieut

mettre en péril la paix du l)ays, l'oxistetice même
de la ('(uifédt'ration.

Tout naturellement, on ei'tt cru (pie le gouverne-

ment, pour protéger les droits des faillies et tant

d'intérêts importants, désavouerait les deux pre-

mières. Pas du tout ; ce fut les deux dernières {ju'il

désavoua ; ])rouvant par là, (ju'il s'intéressait davan-

tage aux bestiaux du Xord-Ouest qu'aux Cana-

diens-français et catholi(iues. Kst-il injuste de

croiie (jiie si la compagnie du chemin de fer lu l'a-

eiti(jue eût désiré le désaveu, on l'eût apjiliipié

énergi(juement ?

Il est certain que le gouvernement a conimis une

lourde erreur, (jue le ilésaveu aurait <lù être ap|)li-

(|ué ; et (|ue l'agitation qu'il faut maintenant subir

et contrôler est beaucoup plus intense ipie l'agita-

tion (|u"aui'ait pu ])i'oduire le désaveu.

l''.t d'ailleurs, supposant nu'me (pi'une loi lépara-

triee puisse être i)asséo, sera-til possilile de cou-

f(''i'er |)ar cette loi absolument tous les 'lidits enlevés

aux catholiques '.' Assurément non.

L'Iionoi-able dispute de Chicoutiini ilisait, il y a un

instant, qiu! le gouvernement était justi.'iable de ne

pas avoir <lésavoué la loi jtarce (pTelle était a\anta-

geuse |)ourles dix-neuf \ ingtièmes de la po]iuliiti(in.

,1e crois (jue l'iionoralde députi', do très bonne fui du

reste, a exagéré la i)ro])orlion de ceux (pii inotitenr

des lois do l.SiM) ; mais ses chiffres, fusseiU-ils

rigourousenu'ut exacts, n'empêcheraient jias son

j

raisonnement d'être mauvais. La (juestion à exa-

I miner est celle-ci : y a-t-il eu (piolqu'un de li'-si' par

j

cette loi ''. Si on répond dans l'allirmative, une injos-

I tice a été coinnnse, (pumd même la loi aurait i't(''

faxorable à une majorité. L'é'quité inqiosait dune

au gouvernement l'obligation de faire dis|iavaitre

I

l'injustice. Et le gouvernement ( Ireenuay (..lairé

' par ce d(''saveu eut très ]>robabloment coniiiris (|u'il

ne pouvait lt''gislater (pi'en resijectaut les droits et

I privilèges <le la minoritt''.

I
On allègue aussi une motion de l'iionoralile M.

[

lîlake, suggérant d'adopter une loi iiour ))erniettre

de consulter la cour .Su]irême, dans diverses circiins-

j

tances, et notamment, danslesmatièresd'éducatinn.

I ('etto motion n'avait pour but (pie de ci-i'cr une

faculté, et on a exagé'ré eu disant ipi'elle inipu-

sait la référence. Mais, i)reu<>ns la situation telle

' que les amis du gouvernement la reiui'sentcnt, et

sup])osons cpie cette motion ait justitié' le gouveine-

nient do consulter les tribunaux avant le désaveu.

.-Vloi's, les ministres no devaient ]ias ouliliir i|ii une
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eiiifiit a cdDiiiiis iiiio

luruit <lù T'U'c a|i|ili-

.ut iiiaiiUfiiiiiit suhir

iutoii.«e i|iR' l'agita-

ilésaveu.

minorité souffrait ; ([ii'un pacte solennel avait été

viol(-. Immédiatement après la suggestion de M.
l'.lake, s'ils la trouvaient sage, ne (levaient-ils ])as

faire adopter une loi pour consulter l'autorité judi-

ciaire, atin <le ])ouvoir agir avant rex[)iration du
ilélai accordé pour le désaveu, délai (pli n'exjiirait

(|u'un mars 18111 '.' Et fait très impoitant, au(iuel

le ministi're ne peut éclia[)per, il lei^ait un délai

i.ullisant pendant la session de 18i)0, ])mir pernu'ttre

au gouvernement de faire adopter une loi (pii l'au-

tdrisàt à consulter la cour Suiirème.
Je dis donc, sans crainte d'être contredit, (ju'il y

a eu dans la conduite des honorables ndnistres

une négligence coupable. Et j'ajoute (pie h; goiiver-

ncnient mc'rite une censure d'autant plus sévère

pour sa négligen(;e, ((u'anjourd'liui, il vient propo-

ser à cotte Chambre, une loi,—je ne veux pas mal-

traiter le ministère outre mesure—que je (|ua-

lilicrai de regrettahlement inefficace. Aujourd'liui,

surtout, s'ils n'acceptent point les ameudemeuts
nécessaires pour (pie justice complète soit rendue,

nous sommes en mesure de dire à ces messieurs :

l'état de choses existant, (jne vous vous déclare/

incapables ou non di'sireux de contrôler, constitue

contre vous un acte d'accusatirm très-sérieux dont
il faudra rendre com])te devant l'électorat.

Mais la raison de cette négligence, M. l'Orateur,

il est facile de la découvrir; c'est (]Ue la justice

était relé'guée à l'arrière-plan. Ce ([ue l'on voulait

sauvegarder d'abord, c'était l'intérêt du ])arti ; la

minorité pouvait bien gémir encore sous l'oppres-

sifin, pourvu (|uc le r.iinistère fut victorieux. Kt
l'dn précipita les élections de 1S!(1, avant l'expira-

tion du délai accordé pour désavouer, faisant dou-

ble coup, par cette lactique indigne : ca])tant le

vote catlioli(pie par l'espérance du (bVaveii, et le

vote protestant, j)ar l'assurance contraire.

Les élections gagnées, pour faire oublier ce désa-

veu (pli s'envolait, la loi réparatrice fut promise
•onimc i)anacée à tous les maux.
Mais avant ijue le Conseil privé rendit jiigenu^nt

pour reconnaître le droit d'afijjcl devant le g(niver-

neur en conseil, le niinisti're prouva encore son

dessein ))ien arrêté de ne pas a))porter renK'^Ie, ])ar

le refus, en dépit de tant de jjétitionset de re(iiiêtes,

lie (U'savouer la loi de ]S!)4, (|ui avait encore ajouté

t't Imniucou)), à l'injustice commise en 18!)(>. 11 y
avait pourtant des raisons très s])éciales ]iour ])i'o-

viKpier ce désaveu.
Le Conseil ])rivé avait, contre toute attente, dé-

dan'' constitutionnelle la loi de 18il(); et il était

alois évident (pie par la loi réparatrice projet(''e on
ne pouvait annuler cette loi de 18!14, non men-
tionnc'c dans l'aijjiel devant le gouverneur en c(m-

siil.

L'on pouvait même douter sérieusement (pie

l'appel au g(niverneur général en conseil fût ouvert
aux catiioliipies.

Kt enfin ji! reproche encore au ministère d'avoir,

par un retard de deux mois, tout à fait inexplicable

!*i ces messieurs sont sinc(''res, compromis jieut-être

irn''voeablenient le sort de cette loi ri'|)aratrice du-

l'anl la |)réscnte session.

Le gouvernement (ireemvay refusant tcuijoiu's de
s'e\icutcr, ])oui- donner suite à lordre remediateur,
une session fut convo(piée en juillet dernier, et on
idiistata alors une forte division dans le cabinet,

('cilains ministres s'opposaient à ce (pie la justice

eût son cours.

Llionoral)le ministre de l'-Agiiculture, le ministre

lies Travaux publics et le ministre des Postes, indi-

gnés, abandonnèrent leurs portefeuilles. Trois jours
après, le ministre des P'tstes et le ministre des Tra-
vaux pul)lics reprenaient ces mêmes portefeuilles,

déclarant (urils avaient re(;u des garantie» addi-
tionnelles. Pour ma part, il me semble probable
(pie ces garanties additionnelles ont été enlevées
(le|>uis.

L'honoral)le M. Angers, convaincu, qu'il n'y
avait i)lus de justice à attendre, avec un désin-
téressement (pli l'iionoi'e, refusa de revenir. Kt de
ce jour, beaucoiii) d'amis de la minorité, com-
prirent que l'élément hostile à la cause des
catholi(pies tiiomi)hait dans le cabinet. Cepen-
dant, l'honoiable ministre des Finances déclai'a au
nom du ministère ;

" (j)u'une session serait convo-
(piée le '1 janvier dernier," |)our régler enfin cette
éternelle question, attirmantde nouveau : "Que le

ministère .sei'ait alors en mesure de présenter et de
faire décréter une lé'gislation de natui'(! à porter
remède, dans une juste mesure, aux griefs de la

minorité, et (jui serait basée sur le jugement du Con-
seil jjrivé et sur l'arrêté ministériel du '21 mars
18!),')."

Cette déclaration engageait de nouveau l'iion-

iienr de la Couronne et (lu ministère.

Le 2 janvier, le discours du trêine fut lu; la loi

réparatrice était encore promise. .Sur proposition
du gouvernement, le parlement fut ajourné au 7
janvier.

Ht, alors, se traduisit dans toute sa violence,
ro[)])osition à ce (pie justice fut rendue à la mino-
rité du ^lanitoba. .Sept des ministres, pour tuer
leur chef, et avec lui cette loi réparatrice si solen-

nellement promise, résignèrent leurs portefeuilles.

Le premier ministre, sans exagérer, les qualifia de
traîtres à leur serment et à leurs devoirs.

Le MonUiur de Léris, journal conservateur,
rédigé par un membre important de l'autre

Chambre, et reflétant assez fid(''lement les opinions
et les idées de l'honorable M. Angers, dans un
article ayant pour titre " Xof Aliièi," résuma la

situation par les lignes suivantes :

La défection do MM. Poster, TIaggart, Mmitague et
de leurs collègues c.-t un fait trop important pour que
nous n'ajoutions pas un mot il ce (lue nous en dit notre
correspondant parlementaire. Il n'y a pas àsecachor
la gravit('' do la situation.
La traliison du parti tor.v d'Ontario laisse les conser-

teiirs (le t]!n.'bcc sans alliés dans la Chambre.
Nos amis (le quarante ans nous abandonnent au moment

même oti nous avons besoin d'eux pour t'airo respecter la
constitution et pour faire triompher les droits do la mino-
rité.

Ils se séparent de nous et leur séparation revêt tous les
caractères d'une lâche trahison. Nous ne les avons pas
abandonnés, ce sont eux (lui brisent violemment les liens
qui nous unissaient.

L'histoire doit-elle se ri'pétcr?
Nous l'ignoron.s. Ce que nous savons, c'est (pie le parti

conservateur a ('té odieusement abandonné, lâchement
trahi par ses alli(''sdes autres provinces.

Il nous faut cherclicr dos alli 's ailleurs.

<i>uelques jours plus tard, l'amour du |)ouvoir,

plus fort (piu le sentiment des convenances ])arle-

mentaires et même des convenances ordinaires,
raoïena six de ces honorables messieurs à leurs sièges
de mini.stres. Ce nitour ne parut guère rassurant
pour la cause des catholi(pies. .le nu' trouvais ahu's
en ])l('in(' lutte ('lectorale. et je relatai à mes élec-

teurs (ilusieurs des circonstances que je viens de
mentionner. Je constatai que ces hommes simples
et droits, ]:eii an fait des roueries de la politi(pie,

avalée pur le fanatisme et l'intérêt, parurent abso-
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lumcnt sur])ris de ce retouf et peu disposé à croire

((uc tout cela pût être favorable aux intérct-s de la

minorité.

Kntin, M. TOrateur, ajin-s deux mois de session

absolument ])erdus i)our la (jucst ion des écoles,

cette loi réparatrice si souvent i)r()Uiise et si im))a-

tienunent attendue, futdépc. ! devant la Chand)re

Une évolution, provociuée i)ar je ne sais (pielle

inlluence, sembla rapprocher, des ministres dis-

posés à rendre justice, ceux (pli s'y opposaient.

(i)uaiit à la li)i ellc-nu'me, je ne veux pas être

trop sévère. Kiifant île tant de divisions, il'hésita-

tions et d'alarmes, elle est moins mauvaise (|Ue

(piel(jues-nns la repivsentent, et beaucoup moins

boime (|Ue ses auteurs voudraient nous le faire

croire.

Franchement si les honorables ministres désirent,

connue ils l'ont di-clait' ici avcclieancoupd'cmphasu,

voii les catliolii|ncs restaurés ilans leurs droits, ils

ne doivent ])as être absolument satisfaits de leur

leuvre. Kn,i;endrée sous l'empire de la |)eur, de la

l)eur de l'éicctorat, cette loi distribue la justice

avec une mc.s{|uinerie (jui peut la lendre inconsli-

tutionnelle et en enlève nr)tablenu;nt l'eli'ct jjratique.

Et sans vouloir entrer dans l'examen de tousses

])oinls faibles, ce (pli pourra se faire vn comité, je

ferai remar(pu:r (pic r(n'dre reniédiatcur promettait

trois choses ; (juc la ))ri)nicsse (b^ ces trois cho.sesfut

renouvelée en juillet dernier par riiouoral)le minis-

tre des Finances, parlant ahu-s an nom de la Cou
ronne et du niinist('i'e ; et cependant la loi ré|)ara-

trice n'en donne (pu' deux. Cette loi ne pourvoit à

aucun octroi lé,i,'islatif, bien (pie l'arrêté minis-

tériel reconnut à la minorité " le droit aune (piote-

part de toute subvention faite sur les fonds publics,

pour les besoins de l'instruction i)u)ili(|Ue. "

Cette omission est d'autant jjIus inexplicable,

(pi'elle constitue une iiic()nstituti((nnalité et une

grave injustice.

Une inconstitutionnalité, puis(pic la loi répara-

trice doitêtre cahpiée sur l'ordre remédiateur.

Une injustice, puis(pielle n'accorde pas aux ca-

tholi(|ues la jiart d'octiois à la(|Uellc ils ont droit, et

(pli leur a ('K' solennellement ])roinise.

Cette loi ne déclar même i)as (pi 'ils auront droit

ù leur part des aimiits votés, pour le soutien des

écoles, i)ar la législature du Manitoba. La clause

74 du bill signitie seulement : si le gonverne-

ment du Manitoba vote de l'argent pour les

écoles .sé])arées, les catholiiiiics ]iourront l'accepter

et le porter an crédit du bureau d'éducation. Il y a

là une lacune excessivement ini|)ortante et mallieu-

reuse. Je crois (pic les ndnistres étaient obligés,

par leurs jiromesses, de ]ioiirvoir à cette sul)veii-

tioii, et je iiri'Xi)li(pic dillicilement (pi'ils aient jm

l'omcttie. Cette omission est d'autant jilus regret-

table, (pie la clause du bill permettant aux catlioli-

ques, sur simi)le avis, de joindi'c les écoles i)ubli-

(pies, ])eut tuer les ('coles séparées ; vu (pie cette

faculté dVehai)per à des taxes oiK-reuses, à volonté,

sera une tentation (|ui, tW's pi'ocliaincment, les

]ioiissera en très grand nombre et forcément ver.s

les écoles i)ul)li(|Uis.

Il est donc indispensable (jue la section 74 soit

amendée de façon à assui'er aux L-atli(iii(plus, a

même l'argent des terres fédérales iM'.Kervées pour

l'éducation, un octroi pour leurs écoles, si le gou-

vernement du Manitoba persiste dans son refus.

Cet amendement est facile. C]ia(|iic anné'C le gou-

vernement fédéral paie au Maiiitolm, |)our le .sou-

tien des école , l'intérêt du prix de la vente de ces

terres ; cet intérêt s'élève à un montant C(in.si(lé.

rable ; (pii em))êehe de déclaier (pie telle ])i()p(>r-

tion de cet ai- 'eut appartiendra aux l'coles sépii-

rées ';

Un avis d'amendement, dans ce sens, a éti'' donm''
j>ar un honorabh! d('))uté de (;etle Ciiambre. Les
ministres ne devront pas s'objocter il etU amende,
ment, ))as jibis (pi 'à t(ms (_'eux (pn seront jugi-s

néces.saires Jioiir rendre la loi aussi ctHcaee (|Ue pos-
sible, .le sais (p;e les ministres favorables à un
|-églemeiit é(piita))le de la (piestion accepteront
]U()bablemciit ces amendements ; mais les autres,
ceux (jiii ne reculaient point devant une trahison,

il y a à laine deux mois, les accepteront-ils?.
,

Depuis ))lusieurs jours on entend, ces honorables
messieurs chanter, avec un enscmlilc touehant, un
hymne à la justice. Les déelarations enipimU(|ius
ne sullisent point. La (piestion est bien simple;
une minorit('' a ét('' sa(,;riti(''e au fanatisme de (piel-

( pies- uns. Réparerons- nous l'injustice commise aussi

comi)létcm('nt (pie le permet la constitution? Les
amendements (|ui seront .s(Uimis à cette Chambre
jiar l'honorable (l(''puté de lîagot (M. Uupont) foui-

iiiront une occasion excellente à ces messieurs de
]n'ouver leur sincérité. Autrement, si l'on refu-

sait, se trouvei'aicnt malheureusement iusvitics,

ceux (iiii ))rétendeiit et non sans vraisemlilaneo,

(pie nous assistons à une comédie, conn'die liieu

Itigulueen \(''rité, et (pii aura coûté jiivs de x(ill(l,(l(lll

au Jiays. Kt cette comédie |)rouvi'-e, établii-ail (|ue

toutes ces poses, à un déni de justice, ont ajouté

une très grande hy|iocrisie. Et j'exprime encore

mon vif regret, et ma surprise (juc le g(mvernenieiit

si di''sireiix, —les ministres le déclarent—de fiiiie

adopter cette loi réparatrice, aient ))erdii deux nmis

au début de cette session. Si malheiireusent la lui

ne pouvait être passée, la responsabilité du minis-

tère ne serait-elle |)as énorme ?

L'honorahle ministre des Finances disait l'autre

jour, avec une ap]iarente satisfaction : " Ce Mil ne

coii.sacre-t-il ])as un ])rinci])e— le ])rincipe des écoles

sé])arées" ? Oui, M. rt)rateur, le pi'ineipe est con-

sacré, mais ))our (pie l'on (misse tir(;r de ce ))i'inei|>e

les ap])lieations iiratiipies (pi'il comjiorte, il faut y
ajouter ce 'jui a (''té omis ; l'argent.

j
Mais on dira peut-être, (pie la clause ll'J, si le

1 .\lanitoba ne se soumet ])oint, on pourra jilus tard

i

remédier aux défauts de la loi et la compl('4er.

('lia me jiarait un enfantillage. Cette loi

jiassée, la juridiction du )iarlement sera épuisc'-e ;

\
il faudra donc recourir à un nouvel ajipel, re-^oiii-

j

ineiicer l'agitation, sans être sûr encore, (pie lu

1
refus de l'octroi jiar le .Manitolia, constituera un

i

nouveau grief, (pii permettra à ce |iarleiiient de

j

lt''gi.slater.

Et supiiosant, ce (ju'à Dieu ne plaise, (pie ces

j
messieurs fussent maintenus au iiouvoir pour ciiK]

ans encore, ])liisieiirs d'entre eux, le danger ]iiisM'',

perdront tr('s-certaiiiement de vue les i)riucipes de

justice (|ii'ils proelameiit si éloi|ueminent aujour-

d'hui. L'expérience de cin(| aniK'cs est là poiu'

nous rendre (h'^tiants, |)onr nous prouver i|ue cer-

tains ministères, comme certains individus, font

pa.sser leurs intérêts et leurs pivjiigi's avant le

devoir.

Cependant, pour ma part, fermant les yeux à

tant d'indices com))romettanls, je \ais donner cn'-

dit aux ministres jiis(pi'à ce (pi'ils m'aient eneni'o

))lus clairement ])i-oiivé (pie je me trompe en ajiui-

tant foi à la sincérité de leurs déclarations, l'it nie

ré.servant, M. l'Orateur, ma liberté d'ap[iréciatioii
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il la ti'oisii'iiic lecture, je voterai la scconile lecture

iii;iiiit(Miant :

riiice(|uc j'ai (lécliHv unies électcvirs ()ue j'aj)-

|iui('iais nue loi rt'paratrici! donnant couiiili'te jus-

lirr, et (ju'à mon avis, il y aurait contradiction à

ix'|i(iuswcr du comité, où il ))cut ctic auK'liorc, un
Mil (|ui, tout incomplet (ju'il est maintenant, n'en
cmisacre |>as moins le principe de l'intciventiou

iivi'c certains avantaj;es poui les catlioli(|Ues ;

Parce (|ue le mode rrintcrvention au moyen
il'iiHe li'fiislation rcnK^diatrice, ])our\ii (ju'on la

liiiisse rendre complète et ellicace, reçoit mon
:i|i|ii'oliation ;

l'iircc (|ue les |)artics inti'rcsst'cs s(Mnl)lcnt désirer

riiilo]ition de cetti^ loi, |)ouivu, il mesemlilc, (ju'elle

soit rendue etiicacc par h' travail du comité ;

l'arce (pie j'espère encore (pie nous pourrons
tdicer le ministère à di'gafçer sa, (U'omesae en
acci'|)tant les aniendements (pii s'im])oscnt pour
rt'udre la loi coni])l('te ;

l'arce (pi'une lionne loi répai'iitrice serait une
Ic'cnii salutaire iloniiée à ce gouvernemeul du Ma-
nitiilia, arrotjaut, autoritaire et injustes ;

l'ai'ce fju'il importe défaire^ disparaître au plus

ti'it de la scène ))oliti(]Ue, cette é])ineuse (jues-

tidll.

li'lionorable ministre dci Finances disait en t(H'-

miiiant son discours :
" Rendons justice il cette

faillie (!t |)atient(^ nnnoi'ité. " Oui, rendons justice,

lUiiisque cette justice soit conipli'te,i|u'elle soit},'('né-

iciise, afin de |)rou\er(|Ue le Jiacte de la Confi'di'ra-

tiiiM n'est lias une duperie: ^\\w les minorités
luuveiit s'abriter sans crainte ii l'ombre du dia]i(!aii

OiUiadieii (^t du fair play l)ritanni(|Ue ; (pic cette
justice ne soit jias seulement " I/or dans la pi'pite."

suivant rcx|)ression du même lu.iiorahle nuiiisieur,

et iicut-étrc aussi, le secret désir de iilusieurs

muiulires du içouverncmeiit.

Il uu! fait peine vraiment, M. l'Oi'atcur, d'avoir il

mi' si'parer de l'iioiioralile chef de l'opposition et de
lu |ilu|)art de uu^s amis ])olitii|ues. Mais je com-
inoiuls i|Ue cette .|Uestion des écoles n'a Jioint un
caiiutèrc ])oliti(inc ; (pi'elle ne fait pas partie du
|m^L!i'anime libéral.

le n'(Mi accord(! pas moins ma contiance il riiomme
(lii'tiugiié (pie j'ai riiomuuir de reconnaître comme
tliif ; je n'en rends |)as moins justice ii la droiture
(le ses intentions.

.le sais (pic l'attitude prise par riiouorablc chef
(le ro|)])(isitiou, est siWi'rement appri'ciéc par ])lu-

sii'iiis. Mais n'estil ])as juste de remanpicr, ([u'il

Cdiisidère cctti! loicoimne devant être |)raticpicnient

iiifllicace ; (pi'il est convaincu ipie la conciliation
juilicieuscmciu ))ratiipi(''e, ))iiurrait amenereneore un
iVL'lcmcnt satisfaisant : (|ue, chef d'un grand ]iarti

|)iiliti(pie, il eût ])eut-être commis niic faute, au
(li'triineiit des ciitli(ili(pies, en ad(i|itaiit comme
l'oiiii'de, une loi r(''])aratrice iucoinpl(>te (pie nos
ttllit's, les libéraux anglais, considèrent pri'matiiri'c,

siU'tdUt (]uaiid ces allii's ont été depuis longtemps,
Il'S di'fenseiirs d(''V()ii(''S des intérêts eatlioli(pies,

(.mitre plusieurs de cm.v (pii s'en (léclar(nit, aujour-
illmi les champions, et (piand ces allii'S peuvent
nous être encore si utiles ii l'avenir.

Je regr(!llc (pic l'honorable chef de l'opposition
liait pas été au pom-oir il la place de ces messieurs
ilt'jiuis ISIIO. J'ai confiance (pi'il eût mieux com-
pris rimporlauce de faire rendre justice il la niino-
rité, depuis loiigti'm|is dé'j.'i ; (pi'avec la hauteur
(le vue (|iii le distingue comme lionime d'I'Itat, il

eût compris davantage les besoins de la situation,

l'importance de la diplomatie et de la conciliation
dès le di'bnt. Et, si ces messieurs, (pii sii'gent sur
les baïKpiettes minisfc'iicllcs, refusaient de rendre
justice, iii'gligeaient de faire adopter la loi ré]»ara-
trice avec les amendements conveiiableH, et ipie la
cause des catholiipies fut remise entre les main» de
l'honorable chef de l'opposition, a)ipelé ii leur suc-

I

céder au pouvoir, je regarderais l'avenir avec coii-
tiancc, bien convaincu (pi'il saurait, avec l'aide de
son parti, proté^ger edicacement his droits d(! la

I
miuorit('.

j

_

Je termine ces troj) longues oliscrvalions, M.
I

l'Orateur, im remerciant les honoralilcs ch^piités du
celte Chambre de hi bienveillance avec laquelle ils

m'iait écouté.

M. LE(iRIS:

M. rOrateiii', consiih'raiit (pie ce débat se iiour-
suit dans cette chambr(! depuis ])lusieiirs semaines

;

considérant aussi (pie la pri'sente si'aiice n'a jias été
interrompue de|)uis hier, (pie, pai' coiisiMpient les
déput;(^s sont fatigui'S et ont liàte (Wn arriver au
vote, je vais lai.sser de cêté le di.scom.s que j'avais
intention de faire liour me restreindre ii (|iielijiies

renianiues ipie je vais exposer aussi brièvement
(pu,' |jossible.

.l'ai (conté avei; beaucoup d'inti'rêt les nombreux
discours (pii ont été iiroiioiicés sur la (piestioii. .l'ai
constaté avec jdaisir (pie la plu))art des dc'puti's se
sont efrorci'S il (jiii mieux mieux, de proclamer les
droits de la minorité catholi(pie du Maiiitolia, en
même temps (pie leurs sentiments de lionm; volont(>
envers elle. Apri's ce concert )ir(!S(jue unanime, il

me .semble ipi'il devrait être facile de trouver un
moyen juste de porter reini'de aux maux de cette
minorité.

Les amis du ministère ont fait des exe(?s de zèle
;

mais ils .se .sont bien garih'S de imrler du bill (pnî
Ion pr('sente comme remède eflicacc ipie l'on offre

I

aux afîligé'sdu Manitoba. Les ministres eux-mêmes

I

sont restés muets_ ii l'i'.gard de ce bill (pie leurs
I

organes v(;ulcnt faire accepter au jiays comme un
! chef-d'feiivre. Il en a été de même de leur
Kl: bien I loin de donner

rs amis.

.

-I' nue solution ii la (piestion
i (ilflicile (pii agite le pays, depuis ipi'il a la'.gligé

;

d'apiiliipier le V('ritable" remède, c'est-ii-dire": le
1

dc'saveu, le gouvernement est maintenant en face
,

de difficultés de toutes sortes |)lus grandes (pie
celles (pie nous avons vues ju.s(prii ce jour. ,Si Ton
se rend compte de tout le mal (jue l'application du

I
désaveu aurait exempté ; nous ne saurions être trop
sévères en coiidamn.mt le gouvernement ijui n'a ))as
eu la force de rappli(pier en temps utile. L'on ne

j

peut jias dire (pie les calholi(pies ne l'ont pas
demandé

; car nous .savons tous (pie les catholiipies,
jeu ISiKI, jiar la b(mche de Mgr Taclii', des hono-

j

rallies sénateurs iicrnierct (iiranl. et de l'honorable
députéde IVovencher (.M. Laliivicre), ont demandé

I

au gouveriiemeiit de désavouer la loi ipii jiortait

;

atteinte aux droits (h; l.i minoriti' catholi(pie. Mais
i

comme l'.i dit l'honorable députi' (pii vient d'adres-

j

ser la parole, le gouvernement, di'cidé de ne (las

I

rendre justice, jnécipita les élections en IISIJI

ayant (|ue le délai du (Ussaveu fut expin''. C'est
ainsi (pi'on a pu dire dans les centres catholi(pies,
le délai jiour l'exercice du (lé..saveu n'est pas
eiK'()re expiré. ,J'ai moi-même rencontré cette
objection de la part de mes adver.saires, .J'étais
convaincu (pie le gouvernement sacrifiait les inté-
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ivta (le In ininm-iti' ciitholiiiiie. Je pivvoyiiis «iiic

ce renu'de ne Honiit pan iij)i>li:iiU', et ou me
répoiiilait iiivurialileuu^ut : vous ne pouvez pas

vous ])laiiiilie d'une chose pour bupielle il y a

encore <ln ili'lai. ("était assez pbuisihle. Mais on a

agi avec ruse dans cette circonstance, ainsi, chez

les callioli(|nea, on disait ((ue le désaveu serait

appli(|ué, et aux adversaires des écoles sépan'cs

on disait tpie le gouvernement n'interviendrait )iiis

et il n'est i)as i:iti:rvcnu.

("est ainsi i|ue l'on a joué la population catlio-

li(|nc avec des promi^sscs de ce genre, et lorsc|ue la

loi de 1S1I4 fut piissi'C par la législature du Alani-

tolia, on demanda de no\ivean an gouvernement

fédéral de désavouer l'ette loi. Cette lUnnande de

désaveu, était encore phis forte et i)lus pcreniptoire.

Je dirai même, (|u'à cette occasion, il a été mis

entre les mains du gonvernement un document
d'une importance telle i|n'il n'y en a jamais eu

de pareil ilans la l'uissancc du Canada. Kn etl'et,

nous avons vu tous les évc(|nes catholi(|ues sans en

excepter nn seid se jeter pour ain^ i dire aux

geiu)ux du gouverueuu'iit, le priant de iirotégcr la

minorité et sui)))liaiit les h(umnes ipii occu]ient les

banipiettes du trésor d'aïuuder |>ar !e désaveu la

nouvelle loi (pii ])ortait une si forte atteinte aux

droits de la minorité. Rien encore n'a l'tc' fait.

Plus (|ue cela, M. l'Orateur, on a fait circuler dans

toute la province de (i>nél)ec, de paroisse en

paroiisse, des ie(|uètes (pie l'on demandait à t(uia les

catholi(pies de signer et, i)ar là même de se joindre

aux évé(|ues d(^ la Puissance ipii demandaient an

gouvernement d'annuler la dernière loi |)as.sée contre

les catholi(pies d(5 Manitolia, de se joindre à Leurs

Grandeurs, afin de donner plus de force à leurs

demandes et d'obtenir, évidennncnt, plus de consi-

dération, et l'aijplicatiou la ])lirs prompte possible

du rein('de le plus etHcace aux maux dont on se plai-

gnait ; (pi'e.st-cc (|ue l'on a fait de tontes ces prières,

de toutes ces supplications? Ces rc(|uétes signées

par XX. SS. les évé(|Ucs, et ensuite par des ndlliers

et des milliers de citoyens, ont été jetées au panier,

prati(picnient dti inoins.

Je ne puis laisser passer cette occasion sans réaf-

firmer nui désapprobation à l'égard de la conduite

tenue |)ar le gou\crnement dans cette circonstance.

On veut maintenant essayer de nous faire croire,

lorsi|u'on laissait comnu^ttre le vol, lorsiju'oii lais-

sait saisir les pro))rii''tés des catholicpies, i|ue l'on

avait l'intention de remédier au mal [jIus tard.

Il est toujours plus facile de prévenir (pu^ de guérir

le mal, et le ;.;•»'' verneinent a ])artagé la respon-

sabilité des maux dont les cath(>li(pies du Mani-

toha souffrent aujcuird'hui. .le l'en accusf' main-

tenant comme je l'ai déjà fait dans d'autres cir-

constances. Je l'accuse en face du pays d'être

responsable de toutes l(^s injustices (pii ont été

commises depuis (pie cette loi a ('té passée. Il

est res|)onsable des procès ((ui ont eu lieu et (pli

ont constamment ti'ainé de tribunaux en tribunaux

jus(iu'au plus haut tribunal del'Kmpire. Il est res-

ponsable de toutes ces chicanes (|ui surgissent iné-

vitablement d'un tel ("tat de choses. Il est respon-

sable des souffrances (pu; la minorité a eu à suppor-

ter. Il est resiionsabie des haines religieuses et

nationales (pii ont pris dans le pays des proportions

impiii'tantes. Il est res|)ousablc,de plus, d'une chose

(pie l'on me dira ])ciit-ètrc avoir un intérêt secon-

daire, mais je ne puis nreuipêcherdc dire(|ue ce point

mérite notre attention, il est responsable, dis-je, de

ce (pie nous avons une sixième session pendant la

dur('ede ce parlement, session extraordinaire faite
simplement dans le but de passer une loi remi'dia-
tri(^e, session (pii va cortter au pays approximative-
ment la somme énorme de !?,")()( I, (M >(). l'eut-ou oii-

l)lier cette di''|)cnse, jHMit-ou oublier tous ces faits-

là devant le l)ill (pi'on nous a pressente, et (pieiums
discutons mainlcuant 'i

l)'a|)r('s l(!s hommes les plus compi'teuts en la

matière, ce l)ill est une véritable impossihiliti'.. ('(.

bill probablement ineoustitiuionnel sous plusieurs
points ne rendra |)as à la minorité ))ersécul('e les

droits (pli lui ont él('' enlevés. Ce bil' actucUciueiit
devant nous, s'il devient loi, (;( dont je iIouIh é'Uor-

iiK'ment, étant d'une valeur constitutionnelle fort

dontiuise, sera la cause de nouveaux pidc('s et coin-

plèteia. la farce dont nous av(jns l'té les ti'inoiiis

depuis ein(| ans, comédie (pii a ('té joiur aux dépens
de la minorité catholi((iie du Manitoba et du pavs
en gi'iiéral. On met dans le bill ipie toute l'adiuiiiis-

tration sc(daire sera remise indirectemeut entre les

mains du gouveruement local (pii, il d^ proelaiiie

hautement, ne veut i)as d'c'colcs séparées, (jii doiuio

à ce gouvernenuait adversaire des droits de la

minorité catholitpie, le pouvoir de faiiH^ la iioiuina-

tion des membres du conseil de rinstrueliou pulili-

ipie. Ce gouvernement pourra fort bien noiniiier

des hoimnes adversaires du syst(''me des t'cohs sépa-

rées, car il y a des catliolicpies (pli ne veulent pas

d'('Coles .sé|)arées. Kn su]iposant (pie le gouveriiu-

ineiit du Manitoba, avec les dispositions (|u'oii lui

connait, veuille s'cmi)arer de cette loi pour faire

les nominations tel ((ue \v prescrit la |)reiiiièrt,' .sec-

tion du bill, et (|u'il nomme membres de ce conseil

des hommes adversaires de ces i''C(dcs, et il jieiit le

faire s'il le veut, ne serait-ce ])as là un iiioycu

certain de les empêcher de fonctionner V Je sup-

pose, M. rOratenr, ipte, contraiiement, au di:iir

de la grande majorité de la population catluiliinie,

de tels hommes soient choisis dans la [irovluce du
Manitoba de (jnel bénélice sera cette loi reiiiedia-

trice pour la minorité inaiiitol)aine ?

Hn étudiant davantage ce bill, nous tiduvons

(pi'il laisse encore entre les mains du gouvenieiueiit

local, les nominations faites par le di'parteiucnt .le

l'instruction publi(|ue et le droit d'étalilir les r('glu-

ments pour roi'gani.sation des écoles si'pari'es.

l'oui-'pioi donner aux autorités locales le ili(]it

d'établir des règlements concernant radiiiinistia-

tion des écoles séiiarées '' Si on laisse au:, niaius du
gouvernement local l'administration de cette loi,

pounploi la faire'; X'est-ce pas une autre preuve de

l'impossibilité même de cette loi, et la lircii\e mani-

feste (|iie ce n'est ([u'un enfantillage avec leijiiel eu

veut trom))cr l'opinion i)ubli(pic.

l'ar la clause 7 du bill l'on décrète (jue le lieilte-

nant-giHiverncur en conseil nommera un des iiieiii-

lu'C.s du conseil de rinstrueliou pour les écoles

séparées à la charge de surintendant ))our ces dite^

écoles sél)arécs. X^ons savons parfaiteiiieiit liieli,

M. l'Orateur, ipie le surintendant est un (leisuiuiage

ini|)(U-tant dans le fonctionneinent des écoles, eii

bien, cette clause 7 laisse au g(Uivei'neineut local

la faculté de choisir lui-même le siiriuteiiiiant.

Mais si le gouvernement local ne noiunie i>as de

surinlendidit, la même clause ajoute (jlie le eou.seil

le nommera. Mais si le gouvernement local ne le

nomme jias et (pic le conseil refuse lui aussi de fiiirc

la nomination, personne ne peut les y forcer. Dans

ce cas il n'y aura pas de surintendant, bien y\\\ une

partie considérable de la loi repo.se sur cet ollicier.

Ainsi, soit dans un cas, soit dans l'autre, le surin-
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extraordiuain; fuite
i.sui' une loi rctiiiMlia-

|)iiy.s approximative-
)(I",IM'(». i'out-oiiou-
ulilier tous w.n faits-

lii't'Henté, ut (|iuinoii.s

\is compi'ti'utH (ni la

ilu iiiipiissiliiliti''. Cl,

ioiiiK'l sous pliisii'iu's

iiui'iti' iwrséciih'e les

{\'. \)\V acnicUcirRMit
i^ (Idlll jr iloiilH (iiop.

'on.stitiilioniK'llf fuit

voaiix iJl'oer.s (.'I coiii-

voUH ('ti' les ti'iiioiiis

été joiii'c aux (li'pi'Ms

ManitoUa et du ]iavs

1 ipu; t(Uito raihiiiuis.

lii'i'i'ti'Uieut l'Utic les

1 (pli, il •{%, proclainr

L'H st'[)aié('s, on (joiuii;

i-u (les droits du la

r (If faii'(! la noiiiiiia-

lu l'iiistruciion pulili-

ra tort bien iioimimci'

stt'ino (les tVol^'.ssrpii-

luH (pli no voulenl pas

aut (plu le f^ouvenie-

lispositions (pi'nii lui

cotte loi pour faire

laerit la lU'eiiiiiTe ser-

leiiihre.s de ee eoiiseil

la i''0(dea, et il ])eul le

ue ])as là un moyen
foiietionnerV Je siip-

traii'euient, au désir

)|nilati(ui eatlioliiiiie,

dans la province du
•a eette loi reiucdia-

)aiiie ?

l)ill, nous trouvons

lins (lu iiouverneiiient

ar le département .le

oit (l'étalilir les ri'^de-

iles écoles si'parees.

ité» locales le droit

cernant l'administra-

1 laisse au:, mains du
ftration de cette loi,

s une autre preuve de

oi, et la preu\e luani-

titlage avec le(|Uel on

uc.

décri'te ([Ue le lieute-

Hiinicra un des meiii-

tioii pour les écoles

uidant ])our ces dites

s parfaitement liieii,

mt est un iiersoiuiau'e

nneiit des écoles, eli

gouvernement local

me le surintendant.

1 ne nomme i)as de

ajoute (pie le ciiu.sci!

L'riienient local ne le

fuse lui aussi de faire

ut les y forcer. D^ins

itendant, liieii (prune

epo-se sur cet ollicier.

ans l'autre, le surin-

tendant do riiLstrnetion pnijliipiu, s'il est iioiniiKs le

sera par le gonvernenicnt provincial ou par ses cr(''-

iitures. Ce .sera le gouverneiiient local (pii aura la

haute main sur la nominal ion de ee fonctionnaire.
Cetle seuh^ disposition peut rendre la loi illu.soire.

l'Iiis (pi(! cela, M. l'Orateur, on ne fournit aiicuii
moyen pratiipie pour la mettre en op('.ration en pour-
viiyant aux fonds lU'ces.saires à son foiKiionnement.
Il est en ipielipie sorte pourvu à la noniination des
luiiclionnaires iiidispensaldcs, mais ces fonclion-
iiiiires seront des ollieiers pulilics et il faudra de l'ar-

L'rnl [iourles|)ayer. ^ui |)aiera li' snrintendanf.' (^)iii si c'était l'intention du
|],iierali^S(l(.peiises(li>voyag(Mlesni(Mnl ires du conseil

;
(pielipies cliangemeiils à

.le l'iiistruction piilili(pie '.' (j)ni fournira le local ou
I

. liuiH'aii oii se tiendra \t'.s r(''iinions du t;oiiseil de
linslruction piil)li(pie'.' I<"aiidra-t-il (jiio ce con.seil

se leette dans les rues à Winnipeg pour si('ger ? On
s.iit, .M. l'Orateur, (pi'à certains jours de l'hiver, il

tait tW's froid à Winnipeg, et ces memlires du eon-
xil, coiniiient feront-ils pour supporter la l'iguenr
il(.' la saison '.' Il n'y a aucinie ilispositi(ni, conime je
viens (le le dire, (loiirvoyaut aux fonds n(''c(..s.saires

a toutes ces dépenses.
.le ferai remanpier aii.ssi (pie les l'.coles de la

minorité eatlioli(pie n'ont ('te aliolies (pi'iiidirecti!

ministres. On s'est fait des concessions de part
et d'aiitr(^ pour en arriver à dire au moins, (ju'oii
pri'sentail uni' loi rmrK'diatrice.

('ette loi serait-elli' amen(l(''(! selon les amende-
ments dont riionoralile (K'.piité de IJagot adonné
avis, (pi'il resterait encore des inconv(.nients tiV's

graves et des doutes si'.rieux sur sa consi ilutiinina-
lité.

l'Iusieur.H députés et notamment le d(.puti5
(le (,)iiél(ec est (M. Laiigelier) a interpelé l'antro
Jour, l'un (les ministres frari(;ais ; il lui a demandé

gouvernement (le faire

,
la loi. Il lui a même

d(''(daré^ (pi'il (humerait un voti; favorabli^ à la loi,
si le ministre voulait lui répondre (pie certains cliaii-
geliients .seraient faits. Le niiiiistre a lefu.si'. de
réjiondre.

Kli liicn
! je leur demainUu'ai à mon t(Mir, et je

m'adresse sp(.eial(^ment à l'iionorahle niinislre (le
la Marine (M. Costigan), ipii, étant eatlioli(pie, doit
avoir à cfeur les intérêts des catliol^pies, de bien
vouloir nie dire si c'est l'intention du g(mveriie-
ment d'anieiidcr la elaii.se 74 de manière à donner
aux (;atli()li(|iies de l'argent pour maintenir leiir,s

écoles. ,Si l'honorable ministre veut (h'.clarer (pie

lu

je
ec un sur (ette mesure.

^

.le (h'.sire avoir une réponse. Le leader de la
Chambre est à son si('.ge. l'itisieiirs ministres de
la province (te (^)uébec, sont devant moi, et on no
me n'-pond pas, j'en conclus d'une maiiii're certaine,

.,,, . , , ,,. .,.,.. <l"i't'^^l''^ "'L'.-it pas rinteiitiini du gouvernement. -l'en
Mies .sont; privées de 1 octroi legishitif, voihi ce

;
e(mcliis (pie l'on veut d'abord tromiier la Chamln'e

|iii les abolit i)rati(picnient. Mais avec la loi et trompei
"

ment, car cette loi n empêche pas les catholi(|ues
j

le g(mveriiement va accepter les amendements di
il avoir lenr.-< ecides particulii'.res, s'ils veulent payer

j

député de lîagot, je lui dirai à mon tour, (pie
j

liniir j(mir de cet avantage. 11 n'y a rien dans la
;

voterai avec lui sur (ette mesure.
lii scolaire de 1,S!)() (pii défend aux catlioli(pies

4 avoir des écoles S(>|)arées. ,11 leur sullit de pn''-

luver l'argent indispensable à leur subsistance, et
le gouvernement local ne ])eiit eni|)èclier ces écoles
il(! recevoir les enfants (pii ihvsireut les fn'ipienter.

liropo.s('.e |)ar le gouvernenient, il n'y a aucune
(.iiance |ioiir les catlioli(pi(!s d'avoir un octroi h'gis-

liitif. .le le répi'te à dessein, il n'y a aucune chance
peur eux d'avoir la moindre aide de la h'^gislature.

|Kir con.séipient, les écoles (pie le projc't de loi actuel
ilahlira sans argent ne [lourront pas plus fonction-
ner (pie celles (pi'on dit être aliolies.

Cela est si clair (pi'il .semble imiiosailile ipie les

ministres n'y aient pas songé. On n'a donc pas
prévu il faire (lis)iaraitre le mal. Diuic, le renu'de

c |)ays ensuite.

11 y a cin(| ans (pie nous sommes tromjK's de jour
en jour sur cette ipiestion des écoles. Il y a cin(|
ans (pie le ministi^re, maïKpiant de la force néces-
.siiire pour conduire la banpie de l'Ktat, cherche
(1*1111 (((té il capter lii conliiince des catholupies aveu
des promesses (pii jieuvcnt leur être iigr('iible, ])en-
dant (pie d'un autre c('ité, il chenlie égiilcment i'i

capter le vote de ceux (pii .sont opposés aux écoles
si'liarées piir des pi'omesses conti-iures.

Je dis (jn'il n'y a piis moyen de se trom])er .sur la

le iKuis en ee
croire (pie lo

(pie 1 on in'csente est tout i'i fiiit msutlisiint, et si on I situati(m iictuelle. ' Le temiis des iironu'.sses doit
tinte de lii))pli(pu!r. Usera certaiiienieiit inetliciice.

I

être fini, et ce ipii se pas.se iiutour '

U .seule chose (pli ])eut être de (piehpie valeur,
i
inoment, est de nature l'i nous faire

ccst l'exemption aux catli(.li(pies de payer des gouvernement cherche encore une tiiiie-ente pour
taxes pmir les (^(des i)ubli(pies. Je ne nie jni-s ee ! .•clia|,pcr a hi terrible responsabilité (pi'il a iissumé
petit .souliigeiiient (pli leur est donné. Mais, s'il depuis (piehpies iinni'cs.

• le crois (pie je n'iii piis besoin de (h'cliirer (pie je
m était permis de me servir d'une ex])ressioii d un
pfrsdiiiiage eceli''siiisti(pie, je diriiis coninie .Sa

i.i'andeur Mgr [^angevin : nous ne nous contentons
pas des miettes toiiil)(>esde la tiible. Ce (pie legoii-
vi;niement veut donner, ce n'est jias même des
iiiiottes, ee n'est (ju'une miette, car (re n'est iprune
partii; d'exemption de taxes. Va. ell'et, on sait
ipie le gouveriu'iiicnt Aw Maiiitoba ]iaie oluupie
iimii'c (les sommes considérables (anir les ('coles

piililiipies. Kli bien ! les ciitholiipies contribuent
loiiinie les iiutres, dans ces argents donné-s aux . tion, je n en iii aucun doute, essaie niiiiiiteniint de
woli's iniblKiues. 11 n'est (hnie pas exact de dire

j
finir jiar li'i on il auiiiit dii commencer, décrois

ipie la h)i exempte lii minorité de contribuer iiux i (pie la ininorit(. catholi(pie du -M-uiitoba est jilaci^c
publiijues. Ce bill contient une foule de

;

dans des C(mditi(ms telles, diins certains endroits,
oiiner un système

SUIS en fiiveiir diis ('.coles sepiirces ou U y a ])()ssii)i-

lité de les maintenir ; mais, avant tout, je veux
des écoles. Xeaiimoins, je dois dire, (jue la loi,

telle ipi'elle est deviuit nous et telle (pie je la com-
prends, est le meilleur moyen d'empêcher r('.tiiblis-

seineiit d'éc(des .sé|)ar('.es jiour la minorité catlio-
li(pie doiit^ les enfiints giiuidiront, pour un trop
gr.md nombre, dans rignorance comph'te.

Le gouvernement sentiint la fiinsseté de sa posi-

I ispositions odieuses à hi minorité (pie r<m feint
|
(ju'il est imiios.sible de lui d

piaih'.ger. Miiis il n'est |ias possible de n'avoir
j
d'écoles se

plis ili'jii eom])ris (jue l'intention du gouvernement
;
river

lest )iiis (riini('-li(U'er le prissent bill. Il est évident ! int

parées efKcaces. Or, le .seul moyen d
ilut on (pli .soit satisfiiisiinte ]).

ar-

eresses, consiste a recourir ;i lii conciliation,
ijiiee(!tte loi n'ii vu le jour (ju'aprês de grandes

, malgré ce (pi'en disait tout l'i l'heure l'honorabl
•litlicultés, des tiraillement s survenus entre les

I

(h'.puté de Chicoutinii et .Sagueiuiy (M. lielley). La
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I

(.•(inciliation est le nioyi'ii l.ui;e (ini ilevni iiusair, ' mm- et oMigt' de montrer des appnrencus clo siiiuc'-

et luicuii autre no jiourni h; remiilaeur it'iine ma-
i

rito a pn'Kenti'' cette législation, iinnonei'e ilcpiiis

niére aiiKsi avantageuse. \\)\i-» avoir tourné en le ijrintemps dernier.

riilicide ee moyen, ce sont maintenant les députés Cette session devait avoir lieu i)our passer la loi

' remédiatriee, et (|u"est-il arrivé, M. 1 Orateur ? Aueur

lieu d'avoir une loi toute piéte il ])iéseuter à la

Chambre au commeneement de la session, rien

n'était fait. Ces lionorahles messieurs savaient

(|u'ils de\ aient jn'éparer leur loi, et i)ar consé(|uent,

ils ne ])cuv(Mit ])as dire qu'ils n'ont lias eu le teiu)i.s

et les ndnistres eonservatcurs i|Ui vont leurrer le

])ul)lie av(H: ces grands [UMijels.

M. lîKLLKA' •• C'est vous (pu parlez de concilia-

tion.

M. LKCUIS: .Te n'ai pas riiiteution de lilàmer
. - . ,. -

le irouvenieinent s'il essaie, i>our rendre justice, de delà préjiarcr, ])uisiiu'ilsont asseml)lc !es Clianiljre.s

faire ee i|uil aurait dû faire il y a i)liisienrs
!

pour passer une telle loi, au lieu, dis-je, (l'avoir pré-

ann('es. l/lionoral)l(! député sait (jue la sugges- ; parer la loi reni(''(liatrice et de l'avoir soumise

tion de l'iiouoralile chef de l'opposition est aujour-
|
au parlement aussit("it après sa n'iiuion, (luel s|)ec-

d'iiui adoptée par le gouvernement. Mais aussi tacle dé|)loralile ne nous ont-ils jias donné V

lom.;temps (jue cela! suggestion a été faite par Dans cette occasion, les lionorahles M.inistres ninis

l'oiûxisition, les partisans du gouvernement ne ont donné une nouvelle preuve de leur faililessc,

l'ont pas t'rotivé raisonnahle ni i)rati(iue, m ds
j

leur man(|Ue d'miion itidis|)ensalilt.' [lour conduire

aujourd'hui ils l'acceptent parce (|u'(dle vient des ;
avantageusement les attiiires du pays, l.es niinis-

nnnistres. Hier eni!ore il nous disait (pi'il était ! très se s(mt ciiicaué'S entre eux, ou ont prolongé,

inutile de frajiper à la jiorte du gouvernement i)ro- ! peut-être, à dessein, je ne puis dire au juste, lii

vincial du Manitolia parce -pie ce gouvernement
j

iiré'sentiition du hill dans tous les cas, je ne puis

ne voulait rien faire pour la nnnorité catholi(|Ue, ' comiiiendie (|uelle intention ils avaient ; (pioi (|u'il

et aujourd'hui on aecepte le jirojet d'une confé- i en soit, ces ciiicaues nous ont fait perche deux

rence! Au moyen de la conciliation on peut espé- mois. La dépntation convo(|uée ])oiu' passer une

rer avoir une entente avec le gouvernement du
,
loi réparatrice, ne l'a vu venir au monde (pie deux

Manitolia, et je souhaite ipi'upri'S on rende justice 1
mois à ])cu près après la date de la couvocaticn des

à la niinoiité du Manitolia. Chamiires.
•, ,

.

Je dis de jjlus ipie cette solution sera i)our le Maintenant, nous somniea rendus bien jints (,e

plus "i-and bien du pays en général et de hi mino- l'expiration inévitable de la duré'C du iiarleniciit

rite cm particulier, car il est dé'siralile i|u'elle s'en- | actuel, et la h'gislation pour laipielle nous ctimis

tende avec l'autorité provinciale. 11 est de plus convo(iU('>s n'aura ])robablement pas le temps d'être

dans l'intérêt gi'iiéral de la Tuissance du Canada ; liassé'C. D'un autre cc'ité, si j'en crois la nuiieur et

(|ue l'honorable chef de l'opposition arrive an pou- ; les déclarations coutirnuVs jiar (|Uehpi(,'s amis (les
(p. . .

voir et devienne ]ireiiner ministre do ce jiays, car

lui seul dans mon opinion ])eut efl'ectuer l'entente

la plus avantageuse (|Ue tout le inonde souhaite dans

rint(''rèt de la minorité.

J'ai entendu plusieurs honorables (léput('S syin-

pathi(ines au iirojct de loi actuel, recontiaitre (|u'il

n'a^iporte aucun secours à la minorité catholi(|Ue,

mais on s'abrite derrière les ramparts des jiriu-

ciiies. t)u dit (|u'cn votant en faveur de la seconde

lecture de ce liill, ou atlirme le ]uiiici)a! des ('cotes

séparées

cipe des écoles sc'parées a été reconnu et proclame

par le plus haut tribunal de l'Huiiiir-e, et personne

ne peut nier ce principe, (pii est reconnu part<iut.

Qu'(.'st-co (pi'il faut maintenant 'r ("est l'applica-

tion de ce principe (ju'il tau', et votre lé'gislation

ne ra))pli(|uc jias du tout.

Les honorables niiuisinîs ne veulent donner aucun

espoir, ne veulent (las faire connaître si leur inten-

tion est d'amender cette hii de manière à la remlro

etlicace d'informe (|u'elle est niainteuant. Les

ministres se iiKuiucut do la Chambre et pour ma
part, je le répète encore une fois, si les membres (lu

gouvernement veulent déclarer lour intention d'ac-

cepter les amendements (pli ont (-té ju'oposés par

l'honorable (h'iiuté de lîagot (M. Dupont), ou s'ils

veulent dc'clarer ipi'ils sont prvts à ])roiidre t(mt

ministres, jiar des inessiciirs(|ni approchent deliieii

près les membres du gouvernement, rumeurs et

allirmatioiis continuées positivement par d'autres

déclarations, il ])ar'aitrait (jne la loi i-euiédiatrice

ne sera jamais adoptée définitivement par ce parle-

ment. Si j'en crois les ih'clai'atioiis faites par des

joui'naux, organes des ])liis autoii.sés du ministère,

la (!n:tfl<- de .Monti-éal d'hier, ]iar exem|ik', en

nous dit (pio jamais le bill remédiateurnc deviendra

loi et (pr'il n'y aui'a rien de fait a[)rès la sccinide

M. l'Orateur, dans mi'iii o)ii'nioii le ))rin-
j

h;cturo. Ce (]ui veut dire, M. l'Orateur, (pie ikiiis

' ' avons été eoiivo(plés ici aux dépens du peuple du

( 'anada pour aidera compléter la farce et la comédie

qui se joue de])uis ciiu| ans. Je n'irai pas [iliis

loin sur ce terrain, ayant fait connaitre ine< vues

sur cette ipiestion.

,[e (pialilic ce bill do comédie frauduleuse destinée,

dans l'idée de ses auteurs à devenir un truc (lec-

toral, et l'on voudrait (jne la déimtatioii endossât

cette resixinsabilité.

Je (lemande de nouveau aux ministres, ijui

doivent maintenant savoir ce (pi'ils ont 1 intcntimi

de fair-e, de dire h cette Chambre s'ils \(iut accc|itci'

les amendements pro(iosi''s par l'honorable di'pute lU

l'.agot ( M . I )upont ), ou d'autres ameii(lenicMt.--dans le

même sens, .le vois à son siège riionorable niinistre

do la Marine(M. Costigan),il parle le fraïu.aiscoinine

'is

autr-e moyen de rerrdro cette loi etlicace, je suis
j

moi, et, par consé'ijuent, il comprend ce (|Ue je dis

prêt à déclarer que je voterai on faveur do ce I en ce moment. Je suis pr-êt à reprendre nioii sicge

Inl! iniclles (luo soient ses défectuosités à l'heure I pour lui iiermottre do répondre à ma i|mstioii.

qu'il (3st. Mais s'ils refusent, s'ils n'exiuiment jias
\

(,)u'il me dise si le gouvernement est invt a aiiieii-

clairement leur oi)iiii<m, je croirai de mou devoir do
I

dor (;e bill en comité gi'néral et le remhv situ-

,• 1 t .1.. ru. ..,,...., Kl., ..l,..f .1,, f..;t,.ii.f /,>. !iui:in.iint jinv '.i.iilf>>i lU' la ininorili' la part
clairement leur o))iiiion, je croirai de mou devoir do

voter )iour ramendeiiient de l'honorable chef de

l'opirosition. On dit (jne le bill peut être amendé

en comité général mais ce n'est là (pi'uri moyeu ])our

permettre au gouvernomont d'échairper à sa res-

ponsabilité. Le gouvernoinent, poussé au pied du

lor ce bill en comité général et le rendn

faisant en assiir-ant aux écoles de la ininorili

d'octrois en argent .sans ([uoi elles ne peuvent être

établies ni maintenues.

M. LANGELIER : Il ne répoml pas.
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M. LKfJRIS : Le gouverneniont iiu \x'Ut pas s'en- !

On a violenté outre raeauro la constitution, les pr(5c<!-

gii^'t'i' il accepter eus iiinciiilemoiits on to\il atiti'e ' "'? S"""'' *" qui so ratliiclio au Kouvernemcut parle-

ihiiis le même .sons, (^u'oii dise i[u'()ii va 'même sens, yu on dise i[u on va ainemliu'

co liill et je voterai en faveur de sa .seconde lectnro
.\iitreniPiit, je croirai de mon devoir dj voter pour
raiiicnilemeiit de l'iion )ral)le clief de l'opposition.

M. «TUl'.BS:

.•^'il faut ne ])as ajouter foi aux paroles de
rii()noral)le ministre des ^'inallc(^s (M. Foster) et

iKiirc 'lionorahle .secrétaire! d'ICtat (sir l'harles
Ta|ipcr), le jjrojet île loi dont la Ciianihre est saisie

ist d'une souveraine imjjortance ; c'est la seule
i|iiL'stion (|ui ait ('té déliattue au cours de la lutte
rluctoralc ijui a eu lieu à C'ardwcll, il y a trois mois
]iii,.sH(''s ; et comme mou élection a roulé' uni(jue-
muiit sur cette «juestion, je ci'ois de mon devoir
iloxpiinier, eu ce moment, non seulement ma
|iiiipre manière de voir, mais celles des ('lecteurs

iliu- j'ai l'iionneur de repi'ésentcr. .l'ai tnujiairs été
(.'iiiscrvaleur, et jt; suis identifié avec ce j)ai'ti, à
Cu'dwcU, depuis le moment on ))our la prenncre
f'iis, j'ai dé|)osi'' mon liuUetin dans l'urne électoi-ale.

l)i'puis cette é|)oi|Ue, j'ai toujours été intimement
liiaiix destinées déco j)arti et ai ti'availlé dans
l'iiitéiOt do la cause conservatrice ; et, au cours do
Ni;i prennère échuiation ])olitii|Uo, on m'a appris
(|ii'il n'est |)ossil)le de faire adopter les jurandes
iiii'siii'cs d'inté'rêt pid)lic et do j,'ouvcrner le pays
ijiiL' par l'intluonco et au moyen de l'opinion et de
r(ii'},'unisation des ])artis ]i(ditiiiues.

(Ir, tout en prétendant au titre de conservateur,
ji' iiiiiintiens (juo la fidélité au parti ijolitirpie n'e.\-

dut i)as une certaine indépendance, ainsi (|Ue l'ex

Un Kouvcriiement désdiyanisé, rendu à son fiuatrième
preinior uuiu.'<tro, qui a failli ôtro assassiné politique-
ment par ces eolli'Buea.uii gouvernement, dis-je, rendu à
uiiesi.xii'ino session qui n'aurait jamais dû être eoiivo-
quce, se prépare i\ accomplir l'acte le plus extraordi-
naire <loiit lassent mention les annales du eo parlement
extraorilinaire.
Aux dernières éloctiong générales, sir John Maodonald

etiiit premier ministre,
La grande, si non runique question on jee , était celle

au tant. Le parti conservateur était uni et triomphant :

le chot du gouvernement était un dictateur .«iige et expé-
ninentc, et en mémo temps, l'idole de son parti.
Depuis cette époque, sir .Tohn Macdonald et deux de

ses siicoesaeiirs ont payé le trihut il la mort. Les temps
sont cliaiigés; rél('ctorat,diiiis une large mesure, a l'gale-
meiit eliaiigé

; si l'on en juge p'ir les (deetioiis partielles,
les désirs du peuple se sont modifiés ; la politique du gou-
vernement est aussi moditii'C ; la question fiscale n'est
plus la grande question du jour : la législaticm répura-
triee jette tout le reste diiiis l'ombre.
Lt cciiendunt, les électeurs n'ont été consultés, ni au

moyen d'une 'lection générale, ni au moyen d'une con-
vention des partisan» du gtmveriiement.
Cependant, ce parlement moribond, qui devrait être

inort depuis plusieurs mois, ayant depuis longtemps perdu
la confiance du peuple, avec un chef qui se meurt, politi-
queinent piirlant, et qui serait mort ollieiellemeiit depuis
plusieurs semaines, ce parlement, dis-je, est à la veille
u exercer la coercition envers une des sept provinces de
la Confédération, bien (|ue les électeurs île cette province
aient presque unanimement refusé, je ne dis pas d'accep-
ter, mais luême de prendre en considération le projet de
loi eoercitif.
Une législ ition enmme celle qu'on nous propose, sort

de l'ordinaire |)Our rentrer dans l'extraordinaire. Ce
n est pas le genre de législation que ce parlement est
appelé à élaborer : et si ee septième parlement venait do
recevoir son m.'indat de l'électorat, avec instructions de
décréter une loi semblable il celle dont il est saisi, il y
aurait lieu iiour luiMe mûrement réfléchir et de se deman-
der si le peuple, pinir une fois, ne s'est pas tromiié.
Ln parlement inuribond n'a pas droit d'élaborer de

législation extraordina
ou mauviiise. Lord

lire, peu importe qu'elle
licaconsfield a stigmati

soit bonne
se comme

icu de l'initiative individuelle et d'un innemeiit P"j">iiuemeiit immorale une telle ligne de conduite, et il
relusii de faire adopter une mesure d'importance bien
moindre que celle-ci, .sans avoir d'abord consulté le
peuple.
Le septième Parlement du Canada suit une voie tout

opposée. Il siège actuellement autour do son propre lit
de mort, avec le ju-opos délibéré' de violer les désirs des
électeurs devant lesquels il n'ose se présenter,
Saeondiiile est non seidemonl niesséaiite et malhon-

nit en iirenant une attitude indépendante, une
! i!flî\',""'-'

'.^™""'fiu'^. .scandalense et elle sape par sa
'

. . .. . „ '. . > .i.
.

I

base le giiuveroement eonstituiionnel.
Ce n'est pas là le giaivernemeiit responsable. Depuis

la mort do sir John ,\Lieilonald, le gouverne

ailiiie et impartial, planant au-dessus de l'atmos-
plii'ie des pa.ssions politiques. Or, si l'on veut
iviter les extrêmes, mettre un frein aux excès de
ri"^])rit de parti, leiiqiérer ranloiir dos ilis|mtes,
liiire ri''jj;ner riiarmoiiie entre les repré.sontants des
liîverses nuances de l'iipinioii, on arrivera jikitot à

|j:ir une siiiimission servile aux chefs de parti. .J ai
iti' heureux irentendro, l'autre jour, les pandes
s'irties do la liouclie de l'iioDorahlo député de <<rey-
'< (M. .Sju'oiilo), (|ui a déclaré, à lion droit, ipio le

IHiti i'i)iiser\-ateur ne se laisserait pas trainer dans
la faillie jiar les chefs actuels du parti on |iarlemeiit.
lia é<,'alemoiit affirmé' que les )irincipaux organes
|ln parti conservateur, ilans la provins 'f l'cinta-
ri'J. il l'exception de cet organe salarié', lo Mail aiid
hiiijiiri

, cimdamncnt l'attitude prise par les chefs du
l«iti sur la question dos écoles du Manitoha. J'a-
lioiiile dans lo sens de l'honorahle dé'iiuté ; et comme
pifiivo do l'oxactitude de cette opinion, je nie per-
mettrai de lire certains extraits d'un journal eoii-

scrvateiir, (pii exprime passalilemciit bien les o|ii-

iiiMiis des couse rvateurs dans la ]iroviiice de !'( )iitario.
I;t.' pii'iiiier article que je veux lire est du .V^rt*' de
l'Hïiiitii, en date du ;{1 janvier :

Li' si'i'tieme pa rlement du Canada n'été tout-il-f'ait ex-
"lorilniaire. Dans le cours de son existence, il aura vu
'Wiiro pieiniers ministres à la tête du gouvernement, et
Wiint sa prorogation, il en aura probablement vu un
ni'MUi'ine. Nous voilà rendus à la sixième .session, et
'f"'n la remarque faite l'autre jour à la Chambre des
ommiuies, c'est le seul parlement dans un pa.vs soumis à
iH'iiiistitution anglaise qui ait jamais atteint sa sixième
session.
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nbatiirdi, an point qn il n'affiche môme plus la iirétention
de suivre les traditions parlementaires et les désirs du
peurde dont il n'a cure.
Affranchi de toutis crainte, sauf celle de la réhelliiin do

SCS ministres mercenaires, le premier ministre du Canada,
qui n'est pasl'éludu peiqile, mais l'incident d'un enterre-
iiieiit, est un dictateur disposant de la vie, des biens et des
libertés du peuiile canadien avec autant d'absolutisme
que le fait le czar de toutes les Kussies.
Bien que les ( 'anadiens soient traités eu véritables cerfs,

ils sauront, toutefois, dans l'oeeasion, prouver au gouver-
nement, s'il persiste dans sa ligne de eonduite, que le
peuple canadien est trop éclairé et trop habitué à jouir
des droits de sujets brifanuiques pour tolérer une sem-
blable tyrannie.

Dans un autre article, lo même journal ajoute :

Les députés de la province del'Ontario se trompent étran-
gement s'ils s'imaginent que la province est prête à leur
pardonner, en faveur de l'exeellenee des di'tails de la
mesure, l'appui qu'ils accordent à un projet de loi eou-
d.'ininable, en principe.
Ce que veut le Canada n'est pas la modification, mais

1 anéantissement de la loi réparntrice. .Si on ne la
relègue pas dans le néant, qu'on ne la modifie iioint.
(Ju on la fasse aussi draconienne que possible. Sir
Mackeiizie Bowell et ses collègues sont à brocanter les
liberté'S du Manitoha, pour gagner l'appui des évêuues.
Le prétendu respect qu'il professe hypocritement pour la
constitution n'en impose à personne. Son eulte pour la
constitution va de pair avec sou attachemeut aux prin-
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cipos (lu prntostnnticmo. Lo vorc do l'ôlectnrnt, voilà le

luiibilo (le s(jM iitliicliciiu'nl iiiix piiiK'ipi'H oraiiKistew ; ot

son respect pour lu i.'dM.'ititiitioii a'inspiro i\ lu inôniu

source. Kiiitcs lo liill aus.-'i violent i.t (Irneoiiion que pos-

sil)lo. Plus «PH pre?criptioii« seront (létestiibli'S et, plus la

provincode l'Ontiirin iiura raison de punir ceux i|iii clier-

oheut il commettre un tel attentat contre les libertés

d'une province.
Quiiiit à la province du Manitoba.olle est on mesure de

se défonclre. Qu'elle bravo la loi, si elle le juKo bon. Kt
l'opinion publii|ue au Camiila serait imioiissante à lorcor

une province lise soumettre à une loi semblable, si elle

veut y résister. Dana la lutte actuel le, il ne s'a Kit pas tant
de proteffor le Manitoba que le (!iinuda lui-même. Le
Maniloba semble iilutôt en mesure de se détendre contre
les effets de la b'nislation réparatrice que le Canada
n'est on état de se proti'Ker contre la honte que lo parle-
ment fédéral s'apprôto à lui infliser.

tJo (lois avdiU'f (luo ues luliidcx i'(.'|)iv.si'nteiit pus-

sal)lfiiiL'Ut hieii lu inaniiTO de viiir ili' la jii'dviiicc de
rOiitaiio ; et si le goiivenieineiit estime (|iie je fais

eiieiif en eelu, je \\n riippelluiiii \in léf,'ef inei-

<leiit, de date assez iveente, (|ui s'est |)ass('' assez

près d'iei, dans le eointé iiiéiiic de t'ar<l\vell, le plus

aiieien eollège ('leetoial tory de rOiitaiio, ()lii donne
toiijoni's une solide niajcuité conservatrice de 400
voix, (juaiul la lutte se fait sur une (piestioii fran-

eheineiit posée à l'éleetorat. On sait (pi'il s'agissait

d'une élection |>artielle, et le gouvernement avait

appelé à son aide îles oiateurs do tontes les j)arties

de rOiitaiio, ainsi ipie de l'extérieur, et en dé])it de
tous ces avantages (pii militaient en sa f.iveur, il a

sulii une défaite signalée, son candidat ayant été

repoussé à une majorité de voix fort respectablo.

()f, si l'on fétléchit à cette attitude indé[)endante

luise i)ar cette vieille forteresse conservatrice de
T'ardwell, (jui avait toujours élu d'ardents jjarti-

saiis des chefs conservateurs, il y a la une leçon

(pli doit donner ain|)le iiiati('re à réflexion au gou-

vernement. <,>uaii(l on songe, disje, (pie ce comté
conservateur (]iii, en tant de circonstances, a élu

des liomines (l'un talent remaripiable partisans du
ministère, et ipie, ))(uir la première fois à la der-

ni('rc élection, il a élu pour le repré'.sentcr dans
l'enceinte ])arlcmentaire un de ses fils, ayant le

courage de ses convictions, cl ne craignant pas de
se faire l'interprète des sentiments de ses commet-
tants en parlement, il y a, je le n'pète, une leçon

dans cette élection du '24 (lécomhre, une lei^iui de
nature à porter la conviction dans les es))rits les

plus scepti(iues.

.le comprends parfaitement tout l'embarras

((n'éprouvent à voter contre leur parti certains dé-

putés, .le com])reii(ls parfaitement tous les ennuis
>|u'éprouve à voter avec indi'pendaiice sur cette

(piestion, un député identifie depuis de longues

amu'cs avec son parti, et (pli lui a toujoius accord(''

un loyal ajjpui dans toutes les mesures soumises à

la Chambre. Je com))rends combien il est difficile

de s'affranchir des attaclies de parti et des liens de
l'amitié, (piand il s'agit d'une mesure où dt; grands
principes de vérité et de justice se trouvent en
jeu ; et mes remanpies s'appli(|iieiit à tous indis-

tiucteineiit, (pi'il s'agisse de l'honorable député de
Sinicoe-iiord on de (irey-est, ou de tout antre dé-

puté au parlement. Celui ([ui prend une telle atti-

tude, basée sur riujnneur et les princi])es, a droit

d'être félicité pour le counige et l'honnêteté de ses

convictions. Il y a dans le jiays un sentiment très

piononcé au sujet de la ])oliti(iue générale du gou-
vernement. Il a surgi un mouvement (pron pour-
rait appeler le mouvement McCarthy, (pii a jiris

des ])roportions considérables. 11 est un autre mou-
vement, je le dis à regret, (jui .se propage de plus

eu plus : c'est qu'il y a derrière le Trône une puis-

sance (pli menace de l'emporter sur la volonti'. mimi-

veiaine du peuple. .I(^ le dis avec regret, mais c'est

un fait ind(''nial)h!. Kt ce sentiment n'est pas sans

avoir sa raison d'être. A ju'eiive, voici nue lettre

d(! l'arciievêipie Caiiicron, juiblii'e durant la cam-
pagne électiuale du Cap-lïrelon :

LETTRE I)K M(iu CAMEKON, ÉVÉQUE D'ANTI-
GONISII, DUllAXT LA LUTTE ÉLECTOIl.M.i;

AU CAP-BRETON.
C'est un spectacle vraiment effrayant que du voir des

multitudes d'hommes, (ini. d'ailleurs, ont touunns ji lu
bouche les «randsinota (h^ liberti'.dojustice etde rclit'imi,

se liguer contre la législation réparatrice, le seul niuvcii
que la i litution nous offre pour le rodressoniciit dey
griefs, et hiire tout en leur possible pour perpétuer le

règne de ce mal monstrueux, subversif de toute religion,
de toute justice, do toute liberté, afin d'atteiiidiv leuis
fins égoïstes. Et parmi ces hypocrites inspirés [lar l'onler,
so trouvent, à notre honte, des. catholiqui.'s.cn b(iri rmin-
bi'o (|ui, iiu mépris de l'autorité divine, s'opposeront pur
leur veto à ee (|Uo justice soit l'aile i\ leurs l'nreliginn.

naires opprimés, et qui, ajoutant l'insulte il l'iniiue, pru-
poseront une commission d'enquête, au lieu d'une Iccia-

lation réparatrice, c(anmis»ion (iui, d'après la déiliiratiim
du iuge le plus compétent sur la (|Ucstion, est une inné
moquerie.

.le vais aussi lire une lettre écrite ])ar un anlie

membre du clergé cath()li(|ue, le révéïcnd IVie

Lacombe :

A l'honorable M. Wilfiiid L.vuiïif.iî.

Ottawa.
Cher monsieuii,

A cette période critique do la question des ('eok'S du
Manitoba, permettez à un vieux missionnaire, représen-
tant aujourd'hui les évéques de notre pays dans cet teciiuso
qui nous intéresse tous, permettez-moi. dis-je, de faire ua
appel à votre foi, à votre i)atriotismo et à votre esprit île

justice, et de viais demander do faire droit à notre re-

quête. C'est au nom do nos évoques, de la hiiTaichie et

des catholiques canadiens, que nous demaiidcais A votre

parti dont vous être le chef si digne, de nous aidera ri'gler

cette fameuse (luestion, et de la régler en volant avec le

gouvernement on faveur de la loi réparatrice. Nous ne
vous demandons pas de voter pour le gouvernement, iiiai.^

pour la loi qui nous rendra nos droits; laquelle loi sem
soumise à la Chambre dans quelques jours.

.le considère, ou plutôt nous considércjus tous qu'un tel

acte do courage, de bonne volonté et de sincérité de votre

part et de la iiart cle ceux qui suivent votre politii|Ue,serii

grandement ilans les intérêts de votre parti, princiimle-
ment dans les élections générales. ,Io dois vous dire que
nous 110 pouvons accepter votre commission d'enquête
pour aucune raison, et nous ferons de notre mieux pnurlii

combattre.
Si, ce qu'à Dieu ne plaise, vous no croyez pas (pi'il soit

de votre devoir d'accéder à nos justes demandes, et si le

B(uivernement, qui est anxieux do nous donner la loi ()ro-

miac, était battu et renversé pour s'être tenu ferme ,ni.«-

qu'à la fin de la lutte, je voua informe avec rejriet que

l'épiscopat comme un seul homme, uni avec lo idergé, .-e

lèvera pour appuyer ceux ((ui seraient tombés pour nous

défendre.
Veuillez me pardonner la franchise qui me porte i vous

parler ainsi. Bien que je ne soia pas votre ami intime,

cependant, je puis dire que nous avons été en 1miii> termes.

Je vous ai f nujoiirs consuh'ré comme un gcnl ilhonime, un

hoiTime respectable et nu homme bien caiiable d'èlro à l*

tête d'un parti politique. Que la divine Providence erai-

serve votre courage et votre énergie pour le bien de notre

patrie commune.
,Te demeure, sincôremout et respectueusement, \mno-

rable monsieur, votre très humble et très obéissant servi-

teur.

(Signé) A. LACOMBE, O.JI.L

Comme je l'ai dit avant (U; commeiicer la leetuio

de ces extraits, ce n'est pas sans raison ijuc le sen-

timent dont je ])arlc s'est rciiandu dans le [lay.-*.

C'est le devoir du goin'ernemeiit de dissiper le-'

soupçons (]ui se sont einpar('>s de resjiril imlilic, l't

c'est ])ar des actes encore jilus (pie par des |w.

rôles, (pi'il arrivera à ce résultat. Kt le seul moyen

d'y arriver, c'est de retirer le projet de loi répara-

teur. Je voudrais savoir des honorables niiiiisties
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rter sur la volimh' mimi-

< avi'o l'egi'i't, iiiiii.i (Vst
J!iitinit'iit ii'oMt pus Mans
l'oinx', voici uni! Icttie

iihlit'o (iui'aiit la caiii-

L'ton :

)N, KVKQUE D'ANTI-
UTTE ÉLECTOHALi;
lETON.
offriiyant que ilu vciirdcs
lillcurs, ont tiuiiourii iv lu
((, (Injustice et de rcliu'ioii,

''imriitrico, le seul ni.pvcn
pour le redrejyoïiiciit (i(',.i

»)S9il)le pour pi.T|i(^liiL'r lo

iln-d'HilMe foule religion,

rté, iitiii d'iUleiiidre leurs
écrites inspirés inir l'onler,

ciithoIif|ues,cn Ikmi iium-

; divine, s'oppuscroiit pur
Cuite i\ leurs l'nri'liginn.

it l'insulte i\ l'injure, prn-
luôte, au lieu d'une l(i;ia-

iui, d'après la déiliinilien

la iiucstion, est une pure

comment il se fait (|iie lo lévi-i'ond père Lacoinhe luiiiistre do injustice (M. Dickey). Qiio dit-il <le
eoniiaisMait la eoiiteiiu du l)ill avant jue dfx dé|m-

j
l'état de ulioHen actuel ?

tés en eiiMHcnt eu des exeniplaiiis '' F^c pays attend
lii ii'pdliMe, (|ui du reste est facile.

Maintenant, (|iieil(^ est l'attitude du chef de l'dii;

position '^ Assuri'nient sa position est uihi|IU' dans
l'Iiistoiie. D'origine fiaïu'aist, eatlioliipie (diivain-
lU, uienac('' de ni(U't politiiiue, (|uc pcuivaitil faire'/

Clef d'un grand parti, en vi>iital)l<' innonie d'j-Ilat,

il s'est ilit (|u'il se devait avant tout à son pays, et

il l'a dc'clan'' en ('iiainl)re. Ht il se doit en second
lien à sa famille et à son Kglise. ( 'elle nohle atti-
tmle du chef de l'oppositimi doit lui conciliei' l'ap-
pmliatiou de tous les honnêtes gens du pays.

liors(|ue le i)arlement s'est assemhli'. en janvii'r,

ratmosphère t'-lait troulih'e ; de là ceilains (l.'dais,

et raj(airiu'ment (|ui eut lieu. Le parlement se
iiissend'le le sept janvier, et (|Ue vitoii ''. \ai ré-

volte avait éclate'' dans le camp, et il fut fait cer-
tiiiiies tentatives de ra))proclienu'nt, source de dé-
lais et (ledé|)enses cousidcraldcs pour le pays, et non
.sans déslioinu'tir ))o,ii' les ministres lâcheurs ; et je

constate (|ue la r(''Volte duri^ encore dans le canij),

et i|u'il est inipossihle au gouveinenieut de sortir
lie l'ornière oi'i il s'est enfonci' ])ar sa i)ro|)re faute.
Le seul moyen d'en sortil' est de mettre au rancart
Il loi ré])aratrice. Même sous ce jK'sant fardeau,

Il n est point douteux, h mes yeux—ot j'exprime là num
opwuon à titre d'Hvoeat—que la Chambre a pleine et
entière liherté «l'initiutivo on cette nuitièru; qu'elle peut
partaitenient bien repous.ser le projet de loi et refuser
eafi'goric|uenient d'intervenir iliins lesnttiiires du Alani-
î'

J'.'i"

'!"'"' u'icore |ilus loin, et je dirai (iue rien n'oblige
la Cliaiubre ii exercer cette initiative, et (|ue rien ne sau-
rait lier ni la Chambre actuelle, ni le futur parlement.

l']t plus loin :

Nous ne sommes oertainement pas liés à cette mesure.
LéKaleinent.nous ne sommes pas obliiri'a d'accepter l'avis
du Çimseil privé d'AiiKletcrre. lia chose ne souffre pas
do doute.

Voilà ropinion d'un lioiinêtc linmme. Cette opi-
nion est d'iiccord avec le statut (|iii doinie au jtar-

lenient le pouvciir d'intcrjidcr appel à la cour
Suprême. Sir ,lohn Maciloiiald, le leader du gou-
veriietnent à cette époipte, consulta M. lilaki' ace
sujet, lor.s(|m! celui-ci présenta sa résolution.

Naturellement, mon lionornble ami (M, lihike) s'est
bien «ardé de suiiposer dans sa résolution qu'une telle
décision lierait l'exécutif.

La ii'ponse à cetie suj)positioii fut celle-ci :

Une décision de cette nature sera sinii)lement pour l'in-
formation du gouvernement. L'exécutif ne sera fias
déBngc de sa responsiibilifé. La réponse du tribunal sera
simplement pour l'information du gouvernement: mais
il se pourra que le Bouvernemont n'approuve pas cette

le ministère aura fort à faire pour se tirer do l'or-
|

répôn.se.

niéie et pour frayer sa roiit.' à travers les ohstacles. ,1e ne jmis trouver daiLs la constitution rien (lui
Llionorahle .secrétaire d Ktat (sir Charles Tuijper)

|

confère au parlement fédéral le droit d'imposer un
lions ilemande de décréter cette loi réparatrice, et

i
système d'éducation à l'une des provinces de la cou-

de niettre hii jiar la mmie à la guerre de race et de ; fédératicm. S'il en est ainsi, lo gouvernement
religion (|ui désole le pays. .1 ignore si l'hoiKual.le ; devrait éccmter les ccm.seils de la prudence avant
niiiu.stre croit dans son ame et conscience, (|Ue ' de présenter le l.iU réparateur iiue mms discutons
tel sera le résultat <le 1 adoption de cett.Miiesure. i actuellement, et avant de l'imposer à une province
1 ivtcnil-il ((ue SI nous décrétons la h)i en discussion,

]
(|ui n'en veut ])a.s. Le devoir des provinces est de

cela aura pour ctfet de chasser du pays (ui il rode
! pourvoir à l'éducation des enfants ; de voir à ce

en ce moment, le démon <ledisc(.nle, iioiir <:iter les
| (jue Ks enfants reçoivent uiieéilucati(m c'onvenahle,

çloquentes jiaioles du ministre des Finances '^ et à ce qu'ils .se déveh.ppent de manière à former
iivtciKl-il serieuscnient (jue si le iiarlcmcnt adopte

; des citovens utiles et intelligents. Mais le ijarle-
aiine majorité des voi.x, ce iirojet de loi (pii ne

I

ment fédéral n'a aucune juridiction en cette
lui tait iwiiit honneur, et 1 impose de vive force

,
matière, et il n'est lias, |)ar ccmséiiuent, jn.stitiahle

au Maïutol.a malgré la vohmté du peuide, le • s'il aihipte le luésent hiU. .le prétends, en outre,
dciuoii (le la discorde va disparaitrc du pays? ,1e ([ue le grief <hmt on .se plaint nest jias suthsant
SUIS ,1 un avis contraire, et je crains (|Ue la tem])éte jiour permettre ;ui gonverneinent fédéral d'imposer
<|Ut a ride la surface des Ilots ,i la dernière élection

,
actuellement à la province du Manitoba ce hill

paitielle, ne se d(''chaiiie aux clectiims g.'.uérales et ' rci)arateur. On a i)rét.iidu dans le comté de
lie smileve la mer i)opulaire ju.sipie (hms ses al.imes, Cardwell (juc le gonverneinent du Manitol.a avait
it je demande au gouveriicmeut de ne pas iirovo- i eu six ann.'es iiour rétrk.r la pré.sciite (picstiou, et
fjuer la colère du peuple. C'est notre devoir de i .ju'il ne l'avait pas fait. C^et énoncé n'est i)aa
foter eu conscience, dans l'intérêt de la paix et de

;
exact, l'endant toute cette ])ériode, la tinestiou

lliarmonie du iiays. Si lums nianf|Uous à notre a .'•té iicndanfc devant les trilmnaux. C'est seule-
devoir, mms aurcms occasion de le regretter.

;
iiu'iit depuis un an (jne l'acte du .Manitoha a été

•I ai reinar(|Ué avec un plaisir d'autant ))lus v if
i .léclaiV' nltm rin.-: par le plus liant trihunal de

i|Ue les plus légères faveurs ont leur prix dans une , rKinjiire.
l'iiamhrc comme celle-ci, (jUc les ministres (Mit tant ' Dans ces circonstan(;es, la législature du Ma-
sdit peu modifié leur manière de \ou- au sujet de la nitoha avait-elle le droit d'agir et de remédier au
(.•"iisiitutioii. Ils s(mt un peu moins arbitraires

:
grief dont on se plaint, avant de C(mnaitre cette der-

( airs leur opinion au sujet de l'arrêté la'parateur, ou niére décision judiciaire'/ De]mis le dernier jugement
du devoir <iui leur incombe à cet égard. Durant \:i du comité judiciaire du Con.seil privé impérial, il est
l'tieiite CMiiiiagiie à (^irdwell, campagne à la(iuelle

j

vrai <|ue la législature du Manit(d)îi a eu l'occasicm
(|Uel,|ucs ministres prirent part, (ui mma cria sur

j

d'agir. .Mais (luels sont les faits? Pre.s(priiumé-
li's toits que c'était un devoir imposé à la Chambre,

I

diatement aiuès la récepti(m à Ottawa de la der-
nor ' ' ' ' ' . • -1 . ' .... .....'...
l'ii

liison, ,|e révolte contre la constitution (pie de s'op-
|

par l'arrêté réparateur ipii lui à étéa(lresséri)epuis
poser a cette mesure. .Te vois ipie les ministres ont

i

cette date, aucune occasi(jn (jui ait permis à la
iiKiililK' leur manière de voir. I législature du Manitoba d'agir, ne s'est ])résentée,
.1 c-it un inini.stre sur les ban(|Uettes mini.sté-

j et jusqu'à ce (pie l'arrêté réparateur soit retiré par
nelles que je crois honnête homme, l'honorable

| le gouvernement fédéral, le gouvernement du Ma-

a'.s t()it.s que c était un devoir impose a la ( hambre,
|
diatement après la réceptirm à Ottawa de la der-

noii seiihimcnt par le jdus haut tribunal de l'Eui- i iiière (*lécisi(jii du Cou,seil privé impérial, le gouver-
ini'e. mais par la reine Victoria c!!c-iiiêni(., notre ' iiement du Manitoba a été .sommé de compavaitre
«laeieii.se s.mveraine, et que c'était un acte de tra- à la barre de luette Chambre, comme un criminel.
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nitnba 110 «ui'iiit ])ivh phx» jiiHtiHiiblt', aujoiiril'liui,

s'il iiKiNi^iiit, vu iiii'il nu pvnt lu fairts ilaiix le hciih

ilftinanili' par l'arn-ti' ri'paratoiir, nu ilaiiH \v hvuh

iliilii|Ur (liiiis l'i'xpnsi' (IcH ^lii'fH fait par cet artvti'-.

(/u'est-i'e t|ile pourra faire ee l>ill rrparaleiii', ni!

CHt a<lc>pt('' par cette ('iiaiiilire et iiiipiisi' au Ma-
iiitoliaV Ce (pill, M. l'Orateur, est une parodie hui'

un point lie ilioit. île <,'onNeille aux uu'iulires de la

drrute do se |)roi'Ui'er chacun une copie de ce liill

jMtur le transmettre à leurs ilesceiidantM connue ini

MU'ulile de faïuilh,'. L'historien de l'aNcnir, si ce

conseil était suivi, n'auriiit pas liesoin de fouiller

les archives pour trouver la ,t;i'li(''alo^ie des aucètres.

Il n'aurait «pi'à consuller le présent hill ; mais
rexamen (|u'il en ferait ne lui inspirerait i|Ue du
dég(M"lt II la peusce de ses auteurs (|ui amaient piv-

tendu, eu 1 adoptant, h'j^ifcrer coiifoirni'Uuint aux
intc'rêts <le leur |mys. Au lieu d'ètie une nu'sure
))ropre à faire ])rogies«er l'éducation dans le Ma-
nitoha, ee sera une nu'sure ipii la fera n'trograder.

Klle ne saurait coutriliuer à ravaneemeut de l'c'du-

cation ilans cette province, parce qu'elle est impra-
ticalile ; paice qu'elle sera une entrave dans le

fonctionnement du aystèuie d'écoles pulili(|ues. La
conséi|ueiue sera que les enfants seront foicés de
granilir coiu])arativenu'nt dims ^i)^'norance, tandis
<|Ue le gouvernement du Manitoha et celui du
Canada continueront à se cpiercUei' à propos du liill

ré))arateur.

Je prétends aussi (pie cette Cliamlire, telle (pie ac-

tuellement constituée, ne devrait jias, vu les cir-

constances, s'occuper du jirésent Mil. Les hono-
rablea membres de cette Chambre n'ont re('U pour
le fairts aucun mandat de leurs commettants, ile

crois être le s(!ul (b'puté de l'Ontario (pii ait reçu de
ses commettants un mandat sur cette (piestion. .Je

puis, en cons('',|uence, parler avec autorité, et
déclarer aux h(in(ual)les messieurs (pii siéj^ent sur
les baïKjuettes ministérielles (pie, s'ils pressent
l'adoption du pri'sent liill et le mettent en vigueur,
ils seront balayés, politi(picment parlant, dans leuis
comtés respectifs par l'electoiat.

Kn 1S!I1, le gonverncnient a dissous le parlement
avant rexpiiation de sa ])leiiu' durée, en donnant
pour excuse (ju'il voulait consiiltei r(''le(ttorat, rela-

tivement à un traité de ri'ciprocité avt^c les Ktats-

Unis. Or, ce motif était de peu d'im])ortance en
compariiiaon du présent bill rcpaiateiii-. de consi-

dère ce conilit entre le gouvernement du Manitolia
et le gonvernemcnt fédéral comme étant d'une
importance beaucoup plus grande (jue la (jucstion

de réciprociti' avec les Etats-Unis. Oi', s'il était

nécessaire de dissoudre le jiarlement pour consulter
l'électorat sur une (luestion d'une si faible imixir-

tanco, comparativement, ;i plus forte raison il est

nécessaire (pie le irouvernement consulte l'électorat

sur ce projet de loi répiirateiii-. Mais il i)aiait(pie

le gouvernement ne veut pas consulter r('lect()iat.

A-til consulté une autre autorité (jue la sienne
propre '; Il n'a certainement pas consulté le peuple,
et l'on me dit (piil n'a ])as même consulté ses

pro])res amis. *)m a-t-il donc consulté'^ de no
puis le dire, à moins (pic ce ne soient le Père
Lacombe et révc(jue Cameron.
Je ne voudrais jias ((u'uno mesure d'une si

grande importance fut adopti-e par une Chambie
constituée comme elle l'est actuellement. .Je crois

(pie le sentiment général (iui prévaut dans le pays,
c'est (pie nous ne pouvons avoir contiance dans le;

éléments politi(iues qui composent actuellement la

représentation.

l'Iusieurs des lionorableH iléfiutéM vont voter pour
le pr(''sent bill réparateur contrairement à l'opinion
de leurs commettants ; miiis en votant ainsi. Ils

pourront dire adieu à la vie polit i(pie, liien (piil-i

puissent obtenir plus tard une compensation plus
enviable (pie ce (pi'ils auront perdu. La voldnic
puissante de l'électorat a liesoin (h; se fair»^ Nciitir

dans cette Chambre, atin (oie justice soit rendue,
non seiiKiineiit à la ininonti' du Manitobn, mais
aussi il la majorité, l'uis, pour(pioi ne pas laisser

le soin (ht régler cette (piestion a la Icgislaluic (hi

.Manitoba, à liupudh^ la chose appar'it'iit de dreit ?

( 'ettcMpiestiin n'aurait jamais dii être ameiii'c (le-

vant le parlement fe(l('>ral. Autrefois, nous avimis
une loi connue soiis le nom d' " Acti: conceriiaiit les

rt'sorves du clergi''
"— et (pii causa dans le tennis

beaucoup d'irritation, pres(pio une rébellion, m, nie

avant (pie cet acte fût rév(i(pié. Il était iue(ii|iiiré

dans notre constitution.

Une VOIX : Non.

M. S'I'UBH.S : Dans tous les cas, cet acte fut

finalement alir(ig('', et nous croyions avoir s< paii''

l'Kglise d'avec l'Ktat en votant cette abrogatidii
;

iniiis si le gouvernement fait adopter la h'-gislatiiin

réparatrice (pi'il pii)])()se actuellement, et ictulilit

les écoles séparées, l'union de l'Kglist et de l'Ktat

renaitia. Or, je jirotesti! contre tout ce (pii tend

à favoriser cette éventualité; par eoiiM('(pient, je

voterai contre ce bill, jiarce (pie dans une jenno

démocratie comme la iKitre, ayant l'histoire du
inonde sous les yeux, à cette phase avancée liii

dix-neuvii'me si('cle, nous n'avons pas besoin d'niie

union de IJsgliso avec l'Ktat dans ce pays. La ten-

dance diilis tous les pays est d'enlever la direction

de l'(''(lueatioii des mains des Kglises.ui des cdiitVs-

sioiis religieuses jiour les conHer à l'Ktat.

La France nous on fournit un e. .uiple. Il n'y a

pas encore longtemps, chacun se rappelle (pie, au
(h'-liiit de la guerre franco-prussienne, l'édiieatidii

en France était sous le contnMe de 1' Kgli.se, et le

r(''sultat, c'est (pi "elle fut passablement écrasée dans
cette lutte.

Quehpies VOI.'S: : Oh ! oh !

M. .STUlîH.S : ,1e tiens à vous dire, M. l'Orateur,

(pie l'on doit, durant la guerre, tenir coiiipie des

forces iiiterioctuelles comme des forces musculiures.

Pour vous iiKUitrer (pie je m'appuis sur les faits, je

vous dirai (pie, immi'diatement apr(''S la guerre, les

FraïK'ais reconnurent leur point faible, et, |icinr lii

premii'i'e fois, d'apr('s mon souvenir, du moins, elle

enleva des mains des cor))s religieux le contrôle

sur l'enseignement et le confia à un miuislre de

l'instruction puliliipie. La France a profité de ee

changement, et si jamais elle se trouve de iKinveau

en conflit avec r.Allemagne, celle-ci aura besoin de

prendre garde à elle.

.le regrette, M. l'Orateur, que le lU'éseiit bill ait

été ])r('-sent('' à la Chambre, et je constate qu'il y ii,

ici, des hommes ()iii se croient être hommes d'Etal,

(pii appuient, cependant ce bill, seulement parce

(pi'il est présenté, et qui sont prêts à l'imposer m

une province (jui n'en veut jias. Ils agis.-^eul ainsi

en déclarant faussement (pi 'ils sont mus par an

sentiment d honneur et par le patriotisme. (Il,

vouloir rétablir ce (pii était considéré coinine ;ui

mauvais système d'éducation, et cela, par égoï^'iiic,

|)oiir satisfaire les exigences du parti, est une ligne

de conduite (jui répugne à la raison et au sens coin-

nuin.
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|>utt''H vont VdtiT pour
:iuir(Miiciit à riipiiiioii

«Il votant iiiiini, ils

|)oliiii|iif, liiiii i|ii'il-i

II! coMipi'n.siition plus
ponlii. I.ii vol(iiit(.

lin (l(! Hii l'iiiif Ncntjf

l: jUMlici; Noit rciiiliii',

' lin Munitolj;!, niais

ni'(|noi Mc pMM liiissi'c

on II lu li''f,'islutinc ilu

iippiiiiitMit (le (huit ?

1 lin l'tiii luneniT île-

ntii'foi«, nous iiviiiiis

" Aftf l'iincTiniint lis

iMuiHii iliins II' tciiins

u nni' irlirliion, niiini'

l'. Il l'tiUt illl'Ol'pul'c'

les cas, cet iicti' fut

'loyions avoir si^paii'

nt l'ctte uliro;,Mti(in
;

.iloptcr la ii'^'ishitidii

ii'lli'iiu'nt, t)l iftiililii

l'K^liNi l't lie l'Klat

ti'tj tont l'c ipii ti'nil

'

; par riinMi'i|iicnt, jo

i|Uu dans nni' joinie

ayant riiistuiii' ilu

o ))iiaMi! avaiiri'i' lia

on.s [)as ln'soiii ij'iim:

ans ce pays. I,a tiMi-

l'enlever la iliiectiiin

"jglises on lies eniilVs.

01- à l'K.tat.

m c. .niple. Il n'y a

se rapj)elle i|\u\ un

nssienne, l'i^ihiciitiuii

rôle lie l'Kfilise, et le

l)lenient éeiasée laiis

ns ilire, M. l'Oiateur,

re, tenir eoiupie ili's

.'S forées ninseulaires.

ppiii.s snr les faits, jo

t après la j^nerre, les

int faillie, et, pour la

ivenir, ihi moins, elle

religieux le eoiitrnle

:ia à nn niiiiisire île

'ranec a piutiti' île ee

so trouve île noiiveiiu

elle-ci aura besoin île

ne le présent liill ait

je constate (jn'il y a,

être hommes il'Klal,

)ill, seuleiiient parée

t prêts à l'imposer à

s. Ils a^'issent ainsi

Is sont niùs par un

le patriotisme. Il),

con.siili''ré eoimiie au

et eela, par éj.'oï^'iae,

II i)arti, est tine ligne

aisou et an sens euni-

tJu croin donc, M. l'()nitenr, i|Uo mon devoir u»t

lie voter |)onr l'aniendeinent (In elief de la ganehi',

iiiii |H'opoHo le renvoi à six mois. .Mon devoir est

lie în'op])oser an l)ill ù tontes Mes nhaneH et en agiH-

s.iiit ainsi, je Hiiis IVelio do l'oiiinion pulilii|nt dann

mon eomié.

.SirJA.MKS(iHANT:

M. l'Orateur, la (piestion ijni est maintenant

soiindse à la ('liainl)re est prolialilenient la pins

importante ipii ne soit présenli't! dans notre liis-

toile, ("est une ipiestion ipii tonclie à la liase

même de la eonstilntioii, et wa lionne Hidntion

est la elef de notre lionlieiir futur, de Hi«'>j,'eaiM

ici au eoimiieiieeinent de la eonfi'di'iation, et lors-

ipn,' je jette mes re^jari' > daiiM eelte salle, je eoiis-

latei|ne parmi leii.v i|iii sont iei, le liomlirede eeiix

>|iii prirent Piit aux déliliérations sur lesatlaires de

le teiii'':; déjà idoigni'', est très petit. Ayant été en

eontav!t avec les pères de la confi'di'ratioii, j'é'jtron-

vais lin plaisir extrême en voyant la largeur de

Mies et le vrai liliéialisme avee lesipieLs ils alior-

iliiieiit tontes les i(iiesiions eoneernant les aU'aires

nlif^ieuses. <,>neli|iies-uns des liommes les plus

I apal)lesi|ue le Canada ait eus sii'geaieiit alors dans

iitte ( 'liamlne. .Vi-je besoin de nommer fini l'Iio-

norahle do.seph llo«i,', uni se lit souvent entendre

ilii coté de l'opposition. Sa l>oiielie laissait eonler

une éloi|Uenee pure et une érmlition politii|ne dont

tiHis ceux i|ni l'i^eontaient avaient raison d'être

tiers. 11 eut ])our eompagnoii feu 'l'iiomas D'Arey
.NLtiee, héritier de l'intelligenee et du génie de

plusieurs de ses |iiédéeesseiir.s de la Verte Krin.

Nous avions aussi alors sir (ieorgo Cartier et sir

.loliii-A. Maedonalil. Ces deux derniers sont des

noms liien eoniins dans notre histoire, ayant con-

liihui'' si grandement par leur énergie, leur per.sé-

viraiiee et leurs talents, au dévelop|)ement et au

progrès du Canada.
Kous avons aujonrd'hui les monuments do ces

lieux grands Canadiens. Ils s"i'lè\ent iiresiiue :i eoté

l'un lie l'autre, en iilein air, près de nos édifiées

parlementaires, et leur souvenir sera toujours vi\aee

dans les eieiirs eanadieiis. l'onri|Uoi ne sont-ils pas

oiihlics ':' ("est parce que, iluis tontes les oeeasions,

ils ont voulu ijne jnstiee égale fiil rendue à tous sans

ilistinetioii.

.ré'i)roiive un extrême i)laisir de voir iei ))ré.'ont,

aujourd'hui, rnu des illustres pères de la Confédé-

lation. .Sir Charles Tnpper était alors l'un des

memliri^s de eetti; Chambre, et, bien nn'uu nombre
iranuées |)assablemnt grand se soit éeoulé deiuiis, il

parait avoir conservé tonte l'activité intelleetuelle

et toute la forée pliy.siiiue ijn'il ijos.sédait alors,

.l'ajouterai, M. l'Orateur, i)u'en le choisissant

lomine leader de cette Chambre, c'est peut-être,

dans les circonstances, le |ilns grand honneur i|u"on

pût lui faire, ))arce i|u'il tient la haute et honorable

]iosition (ju'il occupe du dé'sir tiuiver.sel du ])eu|ile

einadieu, et il la tient des membres du cette Chain-

lire et du gou verneiiu'iit actuel.

d'ai entendu critiiiuer sé^vèreinent, ile])uis une
couple de semaines, mon honorable ami (sir ( harle.^

Tiipper), et je suis extrêmement surpris de ce tjiie

ses critiiines, (pii ont sans doute à cfenr le bien du
jiavs, puissent s'amuser à regarder les choses à tra-

\' IS une lunette microscopii|ne.

Sir Charles Tupper a déjà passé plus de (|ua-

rante années de sa vie dans Ttirène parlementaire.

Ce ijuil a fait pour le progrès de mil province natale

lui avait di'jà donni' une grande réputation; inaiii

depuis i|n'il a fuit son entré'!' dans le parlement
féili'i'al, ipli ignore ipie |)luMi('iirs des grandes ipleH-

tions dont di'peiidaient le l»ien-être et la |)rimpérité

de notre peuple, ont été sonlexét's et lésolneM par
lui et ses associes ? Le secrétaire d'Ktat (sir Charles

Tli])per) n'a pas pris seiilement eue |)art activo

h la direction des affaires du pays ; mais en Mtt

(pialité- de repri'sentaiit du Canada dans la Orande-
llretagne, il t'St venu en contact avec plusieurs de»

principaux homim^s d'Ktat du jour, et il a, devant
eux, si énergii|iiement et si haliilemeiit plaidé la

cause de notre pay.s ((u'anjourd'lini, le Canada
occuiie aux yeux du monde une pimition pUw élevée

(pK! jamais.

Kn faisant une courte revue des faits accoinpli»

depuis ri'tablissement de la Confi'dé'ralion, revue

déjà faite avia; tant de précision par riionorable

secrétaire d'Ktat, je ne dé-sirt^ anennemeiit répéter

ce oui a dé'jà été dit.

Nous savons ce ipie la eonfi''ili''ration a accompli

au ( 'aliada. Klle a fait beaucoup ]iour notre peuple.

Klle a uni les ])rovinces en en faisant un tout homo-
gène. Klle a relié r.AtlantiiiiK.' au l'aciliipie, et,

aujourd'hui, nous jouissons ih^s précieux avan-

tages i|Ue nous otl're la eoiifi''ili''ration.

L'honorable di'puté' de l'Ile ilii l'rinee- l'Mouard

(M. Davies) a voulu, il y a i|Ueli|iies jours, reiiil)n-

ter à l'époiiue des |)elites dilliculté's ipii furent son-

levé'cs )»ar ce (pli pourrait être appelé' nn simple

j)roviiicialisine s'allaipiant à la base sur laiji'.elle

(bavait reposer la eonfé'dération, ou par ce (|Ue je

jiourrais appeler un esprit de clocher stinmlé" par

les inté'iêts locaux. .Mais, M. rOrateiir, je suis

henrinix de dire, aujonrd'lini, (pie la confédé'iation

a j)u surmonter entièrement les difliciiltés de ses

di'liuts, et il est généralement connu i|ue, grâce à la

coopé'iatioii de nos concitoyens, ifràee a l'assistance

des plus hautes intelligences (ju ait po.ssédé'es la

jiartie de l'Amériiine du Nord i|Ue nous habitons,

la loi et l'ordri' régnent dans notre pays, et nous
jouissons de tous les droits ci\ils dont il a é'té parlé

si liabilimieiil ik'jiuis (pie cet instructif di'bat est

commencé.
La (|iiestion i(ue nous avons à examiner particu-

lièrement, aujourd'hui, a été' traiti'c longuement
par plusieurs membics de la Chainbie, surtout p ir

rlionorable ministre des Finances (M. l'oster), par

l'ex-niinistre de la Justice (sir Charles- H ibbert

i

Tupper ), le ministre de la dustice actuel (M. Dickey),

l'honorable dé'piité de Simcoe (M. McCarthy), et par
l'honorable député de ISothwell (M. .Mills), ipie feu

i sir John Macdiiuald appelait rKrskine .May do
; cette Chambre.
! .le sui.s réellement heureux de pouvoir ofTrir ce
' compliment à l'honorable député' de l!oth>eell, parce

((u'il y a peu d'hommes en Canada ipii compren-
nent les lois du jjays et celles du monde en général

;
mieux ipi'il ne les connait. 11 a maintenant comme

,

associé l'honorable député d'Albert (M. Weldon),

(pli est aussi un grand lé'gislateur. Cependant, M.
l'Orateur, j'ai été surpris de constater que ces mes-

sieurs, maigre tontes les connaissances (|u'ils pos-

sèdent, maigre la profondeur de leur esprit, malgré

: leur science de juristes, tinswnt sur le paniu(!t

i de cette Chambre, une ligne de conduite con

j
traire à leurs pro|)res])rincipes. Coniinent, en effet,

s'il.'s sont hommes de jjrogrès, peuvent-ils voter

i
cimtre un jirojet de loi comme celui qui est actuelle

I
ment soumis ''. J'ai lu dans l'un des derniers
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iiunit'ros (lu Ci'lhoi d'Ottiuva, rexjjliL'ation claiie

du l'ctlo ('ninnii'. Il dit :

La (|UL'8tii)ii (lui o.«t iiminlenant deviiiit le piiys est cello-
ci : le tscmvyniL'iiU'iil (lu Alimitob.'i iiyiuit refiii-é do iiiodi-
iier sa IcKisliiUini sculairo. du niiiinùn' à iiermottre aux
Ciillioliinu's romains d'iivnir leurs iinipres éi'olrs, le (?iai-

vernemeiil l'i'dcral diiit-il iiilerve :ir? Ce soi lif voiileir
almser de la bonne loi du public que do dire; 'Jo suis en
faveur do la oonoiliatiiin." Tout le niorule esl en faveur
do la euiieilialion ; niai» supposi'' que votre eotioiliation
n'ahoulisse {i riou, (|u'est-ce qui devrait être fuit cnsuitt!?
Depuis six uns, eette <|ueslion a l'té l:i eause d'une agita-
tion diiiDîereusc ; mais le Kouvornemenf (ireenway n'a
rien fait |)our faire disparaître cette t'auso.

Kn mm ISilt, lo eiirdiiial, les arelievôques et évôuuea
eiitholiques romains ont pétitionne le Konverneursîi'iiéral
en conseil pour ciue l'Acte des éi'oles du Miinitoba de
ISINI, tnt d.'siivoue. Par un arrOtt'' du conseil du 'i'> .inillet
18'.t4, le ('onsell prive recoinmiindM (ine cette pf-tition ftit

transmise^ un lieiitenant^^'^'ivcrnonr du Miinitoba et
exprima l'espoir que la li'Kisl.i. ure de cette province in'on-
druit des niosuros iiropres à remrdier aux tîriefs exposi's
dans la iiétition.

iSubsi-iiueniment, pur un ;irrôté du conseil du L'7 juillet
]S'.).'),_le Kouverneinent féd^'ral invita l(^ t;ouvornement du
iMiinilcdia a coiiK^rer anticalenient avec lui, voulant
savoir si ce dernier était disposé à faire c|uelquc cliose
piuir lii uiinoritc. et se dé^'iisîer, si la cliose était possible,
de l'obliRalioii irintcrvenir. Les mitoriti's provinciales
ne se sont iiucuneinent o' cup6es de cette invitiitiou, et
elles aiinone. rent pnb'.ciucment et trioniplialenieiif
qu'elles n'uvaiiMit pus l'intention d'aider le Kouverncnieiit
lédéral !i résoudre la dilliculté.

.le n'ai )ias liesciiii de i'é]H''tei' ce (jiii a l'té dit déjà
si Lien .sur riiii))iii'taiite iniestiiin (|ui iidus; oeeiiiie

Jiréseiiteiiieiit. 'I\iute la (iiiestioii est |)aft'aiteiiieiit

eNjKisée dans les ligues <me je viens de life, et

(|u'e.stee (jui nous reste à faite, inaiteiiaiit '! La
eonstittitiiin du ]>ays ixiurvoit à la solution de eette

(luestion. La eo'itédération du Cunada existe jiaf

le eoiiseuteinent mutuel de ses liaLitants. Dans
(jiielle ])ositioii se t louve aujcuird'liui le leader de
la oiuiehe, avee s;i niotioii de renvoi il six mois '/ 11

se trouve ])reeisé>ment dans la jiositioii i|u'il oeeu])e

avec sa ])oliti(iue eonimereiale. l'i'iidant les der-

nières années, nous l'avons vu tâtonner iimif fixer

son es|iiit sur les j)riuci|ies d'une |)olitii|Ue eommer-
oiale a)i|)lieal)le au ]iays ; mais justement (01111111'

avee le kaL^idoscope, clia(|Ue mouvement de .sa

pensée lui a i)r(''sent(' un nouvel aspeet, et ee nouvel
as])eet lui donnait l'espoir ((u'il en sortirait ipielipie

chose. Xous avons un iieuple (|ui est doué de sens
eonimun. Son opinion est formée sur ee (jiii re-

oarde les principes (|iii ri''j;isseut le eomnieree. Il

sait parfaitement ee cpii arriverait, si certains elian-

gemeiits (|u'()n veut faire étaient o)iér(''s. Il sait

(pie l'IionoiaLle chef de la gauche a |)r('ini'' presipie

diuis le même temps, jias moins de trois politiijnes

commeiciales ditl'ereutes, et (pi'estee (pte doit en
penser aujourd'hui le puLlie '.' Le publie constate
(|ue 1 honoralile leader n'a |)u Lien saisir l;i situa-

tion, l'ourrions-nous ad()])tei' aujourd'hui une
politi(iue eommereiale et la changer demain '? l.,oin

de là I Ijni voudrait, dans d.;s cireonstanees de
cette nature, jilacer ici .ses cajiitaux dan.s des
entii'))rises eiinimerciales '/ Notre politi(juc com-
merciale doit a\()ir un earacti'ie tixe comme celui

(jui distingue la politiipie du [larti lilHial-conser-

vateur, et si eette deriii(''re ])oliti(iue a l'-te conron- i

née de succès ; si le ])arti liliéralconseï vateur, !

avec cette pi)liti(ple, a tic(pii'5 Uiic hante n''putatioii;

s'il est considéré conime l'un des giands iiartis pro- !

gressistesducontineiit de rAin(''rii|iie Iîritaniiii|iie du
'

Nord, c'est ])areeipie les piinciiiaux hoimiies (l'Ktat

de ce parti ont su formuler et appli(juer la ])oliti(pie

ipii s"ada])tait le mieux aux circonstances et aux
bes(>ins du jiays,

j

La i)()liti(|ue eonnnerciale du Canada (•sta])piivi'.e,

aujourd'hui, sur une hase sûre et permanente.
L'honorahle leadei' de la gauche, en ahordaiit, il

y a (|Ueli|Ue temps, cette (|uestion des ('coles du
Manitoha, a conimcncé pai' reprocher au gouverne,
ment d'avoir recours à des aterinoiemeiits iinur
éviter de régler délinitivement cette ciuestion, ,

))otiri|Uoi rei^ourait-il à ces atermoiements'
!
L'honoriilile leader de la gauche maiiifcstail
le (h'sir i|u'elle ft'it réglée' ininK'diatcmcni.
l'our (pli '•maiidait-i1 le ri'gleincnt de celle
(jUestion '/ H leddiiandait pour ceux (|u'il leprc-
sente, ])oiir ceux (]iril a riionneiir et l'axant a iic de
reiiréseiiter ici, aujoiii'd'iiui. Il représente l'un
des grands facteurs de la pros|i('rilé du pays- cotte
grande nalioiialiti' française (pii, unie aiix Aii;;lo-

Saxoiis de ce iiays, a contribué à faire du Canada
ce (|u'il est aujourd'iiui -cette grande nationalité
française dont rhistoir(^ a ('té écrite par (iarneaii et

l'Vrland. Ces deux historiens nous ont fait un
nolile iv'cit des (eiivres des )iiotmiers français (Oii

ont ouvert ce pays à la civilisation—de e(!'s pion-
niers (|ui, du temps de ('ham|)lain, silhuinaiciii nos
eaux iiit(''iieures avec leurs canots (r(''coice, cl

jetaient les bases, de la grandeur future du Canada.
Vous, Canadiens-français, vous ave/. rais(ai il'cti'c

tiers de votre nationaliti'. Dans les arts, dans la

littérature et les sciences, votre ré|)ulation (_'st

cinialile, comme le remari|Uait, hier, le savant
professeur, le d('|)Uté d'.Mliert.

J'iii ('proma' un extrême ])laisireii écoutant cette

savante etélo(|uente partii^ du discours de ce iirofcs-

seiir ; mais ses autres observations ne nrmit |ias

également satisfait. Kn les écoutant, je suis ariivi''

à la conclusion (pie ses idées ('laieiit ('troitcs (|u'il

était jirovincial, ou imlm d'idées de clocher.

Nous savons ce (ju'a fait la niitionaliti' française

pour les écoh '|ui ont s(iule\é la (|Uestion actuelle,

et rendu iK'ce.-saire la h'gislation réjiaratlice (pii est

maintenant pro])osée. Nous savons ce (|u'(iiit fait

]i(Uir leur pays sir (ieorge Cartier, Lafoutaiiie et

plusieurs autres hommes de la même ra..'C, (pie je

pourrais nommer, .le vois sur deux des sii'gcs de
la gauche, .M. Hoiirassa et sir Hector Langex in.

deux de ceux (j'il eurent riionneur de siigcr ici,

avec moi, lors des débats de la Coiiféii(''ratioii.

Paissent-ils vivre encore longteiii])» pour j(Hiir de
cet honneur .L; suis sûr (pie si ces niessicurs

veulent se rap])eler celte é))oipie, ainsi ipic ces

hommes ijui, pur la brillante intelligence, la grande
sagaciti', la pei spicacit('' rcmar(pial)le dont ils tirent

preuve dans la solution des grands probicincs i\f

notre vie nationale, ils reeounaitronl dv. suite a\cc

moi (pie ceux (pii curent rinsigne lionneur d'occuper

des sièges dans eette ('uceinte, au di'but de la con-

fédération, jouirent d'un avantage (pli n'est otl'cit

(jn'à jieu d'hoinnies. Ces grands hommes, |)(iur li

plupart, sont disparus de la sci'iie, et ils ont laissé

deri'ièie eux de nobles états de .service. •Jepiniriais

(lire ce (pi'uii illustre iioi'te disait des grands
hoinines (pii somineillent doucement, aujourd'hui,

dans le sé'jour des morts :

Lives of Ki'eat inen nll remind us
W'o cîiti tniiK'e OUI- Wvoa siibliine,

And, (lepartinu, louve boliind us
Footiirints on tlie sands of timc.

.res])cre i]ue, dans la discussion de la prissent

c

(piestion, les r('pr(''S(!iitaiits d(( la grande' nationah'le

dont je viens de jiarler, feront iireuve de ipiaHlcs

(pli leur nu'riteroiit de la grande Eglise ipii les
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assiste (laiiH toiitcH les choses iXc la vie, ce» pai'olcs :

" 'l'i-ès liien, Imiis et fidèles servileufs 1

"

.le suis extrènieiiieut heureux (jUe vous ayez hien
ai'riieilli Ii^ eiinseil et l'exeuiple (h)Uui''.s par l'hiiiio-

mille itél)Ul('' <lu coniti'' (TOttawa (M. Deviiii), dont
rinlidlij,'eiu;e lirille eiiiiuue l'i-elat il'iiue liatlerie

giilvauinue. Cet lioiioralile (li''|)uti'' a niauit'estc', il

y il i|uel((Ues jours, sou gi'uie, sou seus eouniuiu el

<()ii ilesii' lie l'avoiiser les iuti-rêts de eelte j^'iaude

|in|iulaliou eatlu)lii|Ue dissi'iuii't'e daus toutes les

paities du Cauada. Une ;,'i'aui!(^ luMiiei(> du liai'-

icaii de la |iroviuce de (i>\i('>liee, M. ( ieoilViou, a dit

ii'i (|u"il votera eonti'e le|)réseut l)ill, paiee(|u'il n'est

pas s artisan t.

Cette assertion est ri'elleuient reuianiuahle. Li
|iliis haute autoiiti' <le la liiiTareliie eatlioli(|ue

ii'a-t-elle pas douiu' son adlu'siou au ])l'i''senl liill '.'

X'avous-nous pas de eett(! Iiiioaieliii^ <les leltl'es el

ik's téli'j^'tauuues ipii appuient ce Itil' ? Or, les ))èi'es

siiiit contents ; mais, pai'lileu ! les tils des ju.Lies (pii

veulent se luontier plus instniits que leurs pères
vont rester en arrière, et votei' contr(! uni; proposi-
tion d(' loi (pli accorde à tons des di'oits l'^'aux et

justice ('gale. Kst-ee ainsi (pi'ils doivent taire ))our

iiiiiiuteuir leur iiiliuenee dans la pro\ iucc, ou dans
la couft'di'ration ''.

.le serai maintenant ti'ès href en parlant du sujet
i|iii est niaiuteuaut devant la ChaniUie, |)arce ipril

a "ti' discuti' si sovivent, ici, et si savamment, (pi'il

'lie leste trè.s ])eu de choses à ajouter. Outre le

lait i|ue j'ai étt- témoin de l'étalilissement de la

c'iiitV'dératiou, j(^ nie trouve encoi'e pri'senteuieul
ilaiis une |)osition exceptionnelle, .le di'sii'e donc
(\]irinier mon opinion dans la pri'seute occasion, et

j'espère ipu^ vous me pardoinierc/. l'i^goismc (pic je

l«inri'ais avoir eu tenant à vous en faire part.
il(! suis aujoiird'liui l'un di^s ])lus anciens direc-

teui's de la iiriiuipale universit('' de l'Ontario, le

(,)iii'cirs Collège (l(; Kingston. Cependant, malgré
il' fait, j'ai ét('' élu comme représentant de la priii-

tipdc univeisili'' eatlioli(pie d'Ottawa, dans les

idiiseils de l'Ontario, et je suis, en outre, ))rési(lent

ilii liiireau de direction de TlKipital catholiipie.

Ce sont là des preuves de la lil)(''raliti'' et de la

gi'iii''rosité de mes concitoyens catlioli(pies romains,
it ilurant les 40 aum'-es (pie j'ai vi''cn avec eux, je
liai jamais constaté, daus nos rajiports, ipioi (p\e ce
i'M (pli iK' fut |)as digne de la jikis haute cousidi'.-

iitiiiii. Xous lialiitons un Jiay.s (pli demande de
U'spi'it de toh'iance. Xous avons, je le sais, un
i')i'|.'.s important d'orangistes, mais nous trouvons
la (les hommes d'un esprit lilii'ral et géia'reux. Le
inciiiier ministre du Canada est nu orangiste hien
l'iiiim, (pli a raison d'être lier de la haute position
'jiiil occupe, à la tète du p.iys, cl nous savons jiar-

liutcliieul (pie cluKpie fois (pie roccasion s'est ])ré-

stiitce, hien ((lie orangiste, il a toujours sauvegardé
les droits des catholiipies et des protestants, d'une
iiiailicrc dont doit être lier tout catholi(pie on pro-
tfstaiit. ^'oilà l'esprit de tolérance (pie je dcsifc
\'iir mettre» en ))rati(pie par (•titte Chamhre. Haus
liipposition (pie l'on a faite à ce liill réparateur, dans
Ifsiliver. ^s tentatives |)our contiecarrer les efforts
faits par le gouseriiemcnt pour faii'c adoiiter cette
iiiosuic, je n'ai pas vu rapplicalion iV', ce grand
pi'iiiçipe (le toli'rance (pii devrait exister aujour-
'lliui ilaus l'esprit des chefs du (larti lihi'ral. Je
Sais 1res hieu (pie le Caiwida a raison d'être fier de
*•!-''* fils, .le ne m'imagine jias un instant ipic nous
iiVdiis tout le talent de notre eiité. 'l'ii'.s loin de là.

Que (lisait (le cette (piestion l'hoiioraMc Ivhvard

lilake, lor.s(pril occupait nue position éminente
dans le pays? \'a-t-i! pas luoiité de la première
occasion ])our (mettre ses vues, et cela, d'une
manière tangihle, devant le pays'/ Voici un précis
des oh.servations de l'iioiiorahle monsieur :

.Je (U'dis (|ii(!, dans riiiti''r6t de la iiiiix et de la bdiino
(iiliniiiisiratioii du (Janiula, la Ohainliru devrait prendre
le poiiviiir de renvoyer à un triliiiiml inipiirtial la r.dliiticm
des f|iiesti(iris (|ni, iiutreinent, iiiiraii^nt pour effet de je'er
la dcsiiiiion piirini le peuple canadien.

L expression d'une seuil liai lie o|)iniou par un homme
(pli non seulement occupe une des pia iiiières posi-
tions en Canada, grâce à ses grandes c(Minaissances
h'gales, mais (pii occupe aujourd'hui iiiu! position
(levée en Angleterre, et (pic l'on regarde, je .suis

heureux de le dire, connue un homme (|iii a fait
grand(inent lionmuir au Cauada, |jar ses talents,
1 expression d'uiu; telle opinion, dis-je, doit être
])Our iKjus d'une grande valeur.

Lors (le cette (h'clalation par l'Iionoralile M.
lilake, feu sir.lohn Macdonald |)ri'para immédiate-
ment nu hill (pi'il présenta an parUuncnt ; et, en
eiins('(jiiencc, iKuis avons cet acte du parlement, eu
vertu du(piel cette (piestion des ('coles est venue
devant nos Irilninaux et fut siilisé(picinniciit iiortée
devant le coniit('' judiciaire du Conseil privé en
Angleterre'.

Kn ISif.'i, l'honorahle chef de l'opposition (M.
Lauriei-) trouvait (pie le gouvernement suivait une
|)oliti(pic d'Iu'sitalion el d'incertitude, (pi'il consi-
(h'i-ait connue tr('s pr('ju(licial)le au ])ays. Kt (pie
dire de la puissante agilalion soulevée contre h;

gouvernement, .si la |)oliti(pie )U'(n'lauii''e non seule-
ment par sir .lohii 'l'Iiompson, mais aussi jiar h
(u'emier ministre actuel, n'était suivie 'r Y a-t-il

en une forle agitation dans le pays, (le|)iiis (piécette
(piestion est venue devant le ))arleineiit V Xous
avons eu une grande assemhh'c à Tonnito, l'autre
jour ; et la mesure imp(n'tanle soumise à celte
Cliamhre et lransmi.se aux |)ersonnes importantes

—

très importantes, sans diuile -fut à ])eine r(''sninée

en un mol ou deux. L'honorahle d(''|mté de Vork-
nord (M. Miilock) transmit un mes.sage de s(mi chef
d'Ottawa. Il lU'clara à cet te imporlaiite assemlilée
(pie l'honorulile chef de ro])positi((n était en faxeiir
de la concilialion i)lut('il ipie de la coercition.

.M. .MULOCK: (itiicl journal cile/-V(Uis ?

Sir I.VMRS (;KAXT: Le 6V//-.(/Ml'()ttawa, ijni

a copié l'article du (llohi de Toronlo. et celii, vous
savez, e.st ])i'es(|Ue la hihle dans l'Ontario.

^1. KDtiAlî : Il n'a jias copi('' cet article.

.Sir .lA.MI'].^ (;R,\XT : (.lue \ cul dir(^ cette con-
cilialion V Kslce une ,commission V Cette e.incilia-

tion vénielle dire un renvoi a six mois? Ce renvoi à
six mois est proliahlemcut une des ))roj)Ositioiis les

lilus ridicules (pii aient été soumises à la Chamhre.
Le chef de Idiiposilion (h'clare même au clcrgi' (ju'il

ne lui donnera pas ce (pi'il dcniande. il lui dit :

vous devez rester en arrière, j'en sais plus long (pie

vous. Il est temps (pie le clergé aiiprenne (pie je

no \ais pas agir sous .sa dicte'c.

M. l'Orateur, les vues du clergi' méritent d'être
])rises en considération. Les memhres du clergé
sont des houimes de talent, (pii ont grandement eon-
tiiluK' à ravauecnieut mate'iiel du ])ays ; el le

clergé de •(•iii'liec, protestant ou catholi(pie, el le

cliU'gé de l'Ontario agissent aujourd'hui (lee(jncert,

s'iiuissant pour faxoriscr ravancemenl des grandes
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mesures pour le bien-être du peuple ciiiiiitlieu.

Quelle opinion iivait, en 1S!)4, le chef tle l'opposi-

tion (lui ileinande aujourd'hui un renvoi à six mois?

Phis cette quostion sera toinio Imintemps dcviint le

public, plus cela fuit tort à la populatinn ciiiiailioMno,

Mai.s linionduite du jjarti lihi'i'iil, dans le laouient,

est-elle de nature à liénéficier à la luinoritr do la

province tk- ti)uélieo ? Non. Les lilji'raux sriiicnt

les ilisser.sions, ils répandcnit <lea idées, (|ui, mises
en i)iatii|ue, sont de nature à sa|)er les bases de la

C'est une (luestion qui deiiiaiitlo un règlement immédiat
j

eontcdoratloii, ([Ul a coûte tant (te peines
et prompt.

Voilà précis('iiu'iit ce (pie nous voulons aujour-

d'hui. Le chef de ropp(isiti(]n n'est ])as constant

dans ses idées. 11 ne sait jias ce (pi'il loit deiii iiuler.

Il ne peut s'entendre avec le peui)le ; il ne peut s'en-

tendre avec ri'>i,dise. 11 ne sait ])as plus ce (pii est

nécessaire au m'aintien de la religion et de la paix du possible de Un doiuier, pour

peuple canadien, (|u'il ne sait coiiinicnt retenir notre

commerce. 11 n'y a pas k)ngteiiips, il pr('teiidait

(pie cette commission n'était (pi'im subterfuge ;

cependant, en i)arlrnt en pulilic à Montréal, il

faisait de cette coin

son iirogramme. M. l'Orateur, nous n'avon.s pas

besoin des rayons catliodi(juus pour découvrir le

principal article du programine du parti conserva-

teur.

Notre politi(jue sur cette (juestion des écoles est

claire, nous pouvons la voir (lu premier coup d'(eil.

En jetant un regard dans cette Cliambrc, je vois les

représentants de la i)iovince de l'Ontario, cette pro-

vinci^ (jui a si largeiiient contribué à la r(''))iitation

du Canada, cette province (pii a produit de magni-

fiipies institutions, cette province (pii a pioduit de

grands hoiiinies, (^t je (lois dire (|ue nous avons

aujourd'hui, dans cette Clianibre, une tidcle pha-

lange, nous avons des hommes inti'gres et francs

capal)les de com|)rendie ce grand iirobléine. Ils

ont sans doute bien étudii' cette i]uestioii, et lors(jue

viendra le teinjis (k' donner leur vote, j'espi'ie t[\\i\s

considéreront attentivement ('e (|u'ils font et (prils

ne s(nit jias i)rcts à (juitter cette vie sans s'être créé
^

.

une excellente réputation. L'homme (pli craint des cette population elle ne sera pas jirivée de défeu-

intérèts locaux. M. l'Orateur, celui ipii craint de seur.

perdre son élection, s'il aiiprouve ce bill, craint de

auteurs.

Le chef de l'opiiosition dit ()Ue l'on ne (hiit pas

exercer de coercition contre le Manitolia. M. l'Oin-

teur, étudions cette (juestion, et voyons où elle a

l)ris origine ; dans le Mauitoba, cette nouvelle ])ro-

vince (pii a besoin de toute l'aide ((u'il iicms est

uigiiieiiter la jirosjié-

rité dont elle jouit aujourd'hui ; ia|ipel(]iis-iiinis

(pie c'est l'honoralde député de W'iiiiiipeg (M.

Martin) ((ui fut un des ])remiers à travidller ii la

destruction des écoles séparées, et (|ue l'hoiioralile

niissi(ui le principal article de
j

député de SinicociM. Mc('arthy) fut un des pre-

miers à travailler à l'abolition de la dualité de lan-

guie dans cette province.

Lors(pie lord DuHérin était au t ana(ia, il y a nue

vingtaine d'aniu'es, et (pi'il visitait Wiuuiiieg, eu

se rendant au racili(iue, il disait :

Le Manitoba, d'apn^'S sa position g<!OKrapliiquc et ses

conditions particulières, peut être retiardé eoiniiie I;i

clet de voûte de ce puissiiiit nsF-'cmblaKi' do proviiiecs-

S(eiii's qui relient le continent depuis IVVllaiiticiuc jus-

qu'au Pacifique.

Et dire (pie l'on \ > détruire cette clef de voiite

])ai des mesures ipii tendent à ruiner la tidélité des

habitants de cette jiartie du pays 1 ,1e suis lienieux

de voir ([ue ces populations sont bien repiéseiiti'es

par l'honorable (h'iuité de nationalité française r|ui

a son si('ge de l'autre C('ité de la Chanibrc (M. i,ai\i-

vière),(|uiadéfen(lu avec tant d'éiiergieil île talents

la cause de l'éducation (pie, voas pouvez en (tre

iissurés, tant (pi'il surveillera les intérêts

taire son (lev(dr envers ce grand pa^s, et dans Tin-

térét du maintien de nos grandes institutions.

11 y a peu de temps, M. l'Orateur, le chef de

l'oiiposition, accompagné de son tidèle Achate,

l'honorable député de L'Islet (M. T.irte), demandait

(pielle t'tait la politi(pie du parti libéral-conserva-

teur au sujet de la(|Uesti()n des écoles du .Mauitoba.

11 disait ; Notre position est (U'Huie et au-dessus

de tout doute. Mais où se trouve aujourd'hui le

chef de l'opposition, avec son amendement deman-
dant le renvoi à six mois? Le ))arti conservateur,

dit-il, lui a deniandé des renseignements, lui a

demandé de lui tracer une politii|ue. (.Quelle idée

absurde ! Le gouvernement conservateur a-t-il

jamais deniandé aux libéraux de lui tracer une

politiipie ? Xon, M. l'Oraieur, loin de là. Le

goiiverneinent n'a ))as c(msulté le chef de l'opposi-

tion pour la rt'daction du bill réparateur, et il ne l'a

jamais consuitt'' au sujet des grandes mesures (ju'il

a soimiises au ])ays.

Le chef de l'opposition demande justice ])our ses

concitoyens et ])iair la minorité de la ])roviiice de

(,>ipbec! J'aiiiierais savoir si cette minorité ne

demande lias aujourd'hui justice pou la minorité

i[u Mauitoba, par 1 eutreinise de ri ibk

Je i-uis einbarras.sé par la grandeur et la richesse

du sujet. , l'aimerais le traiter longueiiient, mais

il a ('té discuté si parfaitement, (pie je n'ai pas

rintention de vous retenir ))lus kuigteiups.

Kn entendant les brèves et brillantes observa-

tions de l'honorable ministre des l-'inauees (M.

Foster), il m .1 fait plaisir (rob.server la grandeur

des idées (pril défemlait. >Ic recommanderai à tout

hoimne, dans cette Chambre et en dehors, de lire

et d'étudier dans .son entier cet adiniridde diseoiirs

(pli fait honneur à cette Chainl)re et au pays en

général, montrant (pie nous forUKJUs une classe

d'hoiiimes dont les talents indi(pleiit un déveloplie-

ment de facultés intellectuelles ([ui ferait lionneiir

au jiays.

Nous avons aussi des preuves de progrés matériel,

et nous esjiérons en avoir plus encore.

Divisés comme nous le s(unmes, il est exticine-

ment désirable, à mon avis, (|ue toutes les ditlé-

rences de croyance et de nationalité .soient mises de

côté. Car ce n'est (pae jiar une entente parfaite

(|U(' nous pouvons dévelo])]ier (les grands principes

(pli nous viennent de la conféd(''ratioii.

.le crois (praueun pays ne peut entrevoir an

avenir aussi brillant (|ue le Canada. Kdmoinl liuiKe

laran (|ii l laissait |)as guider (i: ,lo

tr(Mlu ( 'oiiimerce. (pu reiiresente la minorité pr(

testante

nemeiit ? I.

province de <vtU(''bec dans le gouver- ; a

abstractKMis, (pie " le mieux pnssi de est le mieux

es intit(

le crois aujourd hui (|ue le mieux
]

ts (1 e cette iniuoi

protcLTes par la c( )nfi' •ratum, et

.

ité ont été ! ])oiir le Canada, est la jiaix et la 1

(111 attitude ' (pie la paix et 1 "

lente, et

té ne sauraient être

sur cette (luestion, elk! s assure une

l'avenir.

protection pour
1

maintenues (jne par l'application de I iiiiiiortiinto

)
mesure présentement (levant hi Chambre, et '|"i ii
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rai, dans V: inoiiioiit,

y à la iniiinrit('' île lu,

Lus lilx'l'ilUX StMlICllt

loH idi'us, (|ui, iiiisi;»

sa|)ur lus basus du la

uit do puiiius à ses

()iiu l'on lie dciit pas
Maiiitolia. M. l'Oia-

,
ut voyous où ulle a

i, uuttu iiouvcllu ]iro-

l'aidu i(ii'il nous est

,U!.'niuiitur la jirosjii'-

luii ; l'iiiniuloiis-iioiis

' do WiimipcL; (M,
lioi's à tniviiillur a la

du, et (|U0 l'Iionoralile

tliy) fut un dus |)ru-

du la dualité du jan-

au t auaoa, il y a une
isitait \Viiniii)e^', un

,ait :

on K<!OKriii)liiquc el ses

Ire i-cnar(l(! coinine lu

.•ieinlilatîi' do proviiifes-

lei)uis IVVllaaticiiic jus-

u uttto cluf du voiite

i l'uinur la tidélité des

ays 1 do suis heureux
ont liiun l'epivseulées

ionalité fianeaise i|ui

a Chandiru (M. I,iil\i-

<rénei'jiiucl lie talents

vo'.is pouvez un être

ara lus intérêts de

i pas jirivéu du défen-

randuur ut la riuliessu

itur lonuuuuient, mais

lunt, «plu ju n'ai pas

us loui,'tuni[is.

-t lirillantus iili:-ur\a-

:'U clus Finances (M.

l'obsorvur la urauduur

iccouitniindurai a tout

ut un dehors, du lire

;et adnnralilu discours

KUnhru ut an pays eu

s formons une classe

di(|Uent un dévehiplie-

us (|ni ferait honneur

us du progrus matériel,

is unuoru.

immus, il ust extiviiie-

<piu toutes lus dillé-

onalitésoiunt mises de

• une entente parf;iitc

r eus gi-ands prnicipes

édé'ration.

nu peut entrevoir un

'aiiada. Kdmouil lliiiUe

it |)as guider par des

X possilde ust lu mieux

i ipiu lu miuiix iiiissihlc

et la lionnu voloiiti', et

hmté nu sauraient être

wition du riuiportautc

la Chanilire, et '|ui a

été si paffaiteniont oxpli(|uée dans lo savant dis-
cours du niiniatro ilo la .histiuc (M. Diukuy).
Kn tunninant uiua ohsurvations, M. l'Oratuni', je

dois dire niiu ju \:An avuc l)uauu(uip d'intérêt lus
juiinus ( 'anadiuiis ([ui a|)i)uiunt si lialnlunii'iit anjoiir-
d'iiui lu parti uonsuivatunr du pays. Jls savunt
parfailunuait (pio lus principes sur lus<[nols rupo-
suiit luur association, sont lus [jriuuipus établis par
les pères du la ConfV'dératioii.

Nous avons un grand pays, luuis avons un puii))lo ! ))rétunde, on |

discours du l'honorable luadur de la Chambre
est tiùs i't''[)réliunsible. t^ust le nujment plus
iHie jamais, an Canada, au lieu do s'efforcer de
sonluvur dos piéjugi's et il'uxuitei' les passions,
i\ii faiio tout on notre pouvoir pour maintenir
le ualnie et la dt'dibération. Mais je ctois ùtro
a})prouvé par la Chainbi-e, et tout honorable dé-
puté (pli a entendu le leader do cette Chambre,
en disant ([Uo bien «|ue l'honorable ministre

on paroles, uimdaninur tout uo (lui
pj-ospuru, lions avons un avenir (itie rugardurait

|

tond à soulever dos préjugés de sucte et de
race dans le i)ays, son discours, en grandeavec es])(>ir toute aiitru nation <lo Innivors. Seirons

nos rangs ; (pi'il n'y ait ])as du (léfu(;tion. Loi.-cpvil partiu, ét('' une tentative délibérée jioiir
s agira do i)ron(lru lu votu, dans (piuli|iios liouros, souluver dos préjugés et apjiolor à son secours, si
juspéro (piu tout oonsurvatunr pourra dire: j'ai ! possiblu, un dus plus grands corps religieux du
fait mon din-oirunvors luiiuiiiilu ot uiivors mon pays,
eu doniandant (pie la h'gislation préparée pai' ce
gouvurnumunt fût adoptée dans l'intérêt du main-
tiuii du la paix ut du bonlionr du peuple (jui vit si

prospère dans ce pays.

M. PATER.SON (Brant) :

Je ne retiendrai pas la Chambre longtemps, je
nu veux faire que (|uol(pius obserxiitions. La
ipicstion uonstitutionnulluaété liabiluiiieiit diseuté'e
par des liomnios ])liis capables (|ue moi en cette
ii.atièro. 11 a été clairemuiit établiu, je crois, (put
ce parlumunt était jiarfiutumunt libre (radoi)tur
iiiie législation réiiaratricu. La seule f|aestion à

pays, (^ue voulait-il dire autre chose, M. l'Orateur,
îor.s(|u'il lit allusion à rargu'r.entation du chef de
rojjposition, prenant cela comme prétexte pour
romoiituraux jours antérieurs à la confédéivition, ot
nous dire le rôle (pt'il avait joui' dans l'admission
de la Xcnivelle- Kcosso '; Quel était son but ? C'est
peut-être dû à ce (|Uo, ainsi (pie nous avons pu le
remar(pior, depuis son retour dans le l)ays, il s'oc-
cupe du passé. Mais j'ai cru découvrir une autre
raison, car lorsipi'il a untru])ris du faire partager à
d'autre la responsabilité du runlri'e forci'c de sa
province dans la eonfédi'ration, (piols ii'ims a-t-il

cit(''S '; A-t-il iiarlé d'hommes (pii étaient dans la
politi(pio active':' l'our(|noi s'est-il écarté de son
cheiiiin pour moutioniiur le nom d'un prélat distin-
gué (pli n'a auuunumunt été dans la politiiiue active

cousKierer est donc du savoir si 1 adoption du cuttu
;

do uuttu p-rovinuu ? l'ounpioi a-t-il siiiiialé d'àlut l'es
.'islation est vraiment uo ipio nous avons de

i

liomuies distingué's. ut dit (pi'ils étaient dos catho-
imuux à faire, dans les uircoii.stancus.

j
litpius romains. .M. l'Oratuur, il voulait s(mluvor

tu liill a etu presunté jjar lu leader do la Cham-
! des préjugés de race, ut s'assurer l'appui i)r)liti(pie

lire, 1 honorable seurétaire d'Kfat, dans un long I d'une classe partieiilièru du puujdu. Il ;i parlé dus
iliscours. Il a été fait allusion à eu disi^ours par lu ofî'orts cfuidamnaldus faits pour souluvei des divi-
elief du rojipositioii. qui a suivi l'honorablo miius
tre. Depuis plusieurs jours, nous axons ou un
long débat auquel ont pris liait les plus savants
avocats du cutte Chainbru. Hier soir, l'Iionorablu
leader de la Chambre a cru devoir fairu un second
discours ])our ré|i(jiidru à l'honorabli! chef do l'op-

position. L'hoiioralilu ministre a lout' l'honorablo
cliuf do roi)|)osition du son élo(|iiuiicu, mais il a dit
qu'il no ; juvait lo fidicitur sous auuuii autru rap-

sioiis (lans lu ]iays. 11 a ruiiroclié au chef de l'op-

liosition, un Cauadieii-franeais ot un catholique,
lorscjno la minorité du Manitoba était «le sa
nationalité ot de sa foi, du lui rufusur un rodrosse-
mont avant do s'être assuré des faits, dans le but
(le procéder de manière à cri'or le moins de iiié-

contuntuniunt jiossiblu. Lo suurétairu d'Etat a
accusé le chef du l'opposition d'être traître à sa
foi ot à sa nationalité, et il n'a ]ias voulu lui luuon-

port. N je me rapi.ollo bien ses pandos, il a d'it naître le mérite du iirundru unuattitudu plus élovi'.o;
'|uu le discours du l'honorable député n'était (pi'uir car tout eu désiiant redresser lus griufs di' sus

concitoyens et eoreligioniiaires, il vont d'aboril
amas de coiitradietifuis. Kt il a termine son pro
pie discours jiar la lueturo d'un docuuient l'erit (Ui

imprimé, documuiit dans luipiel ju n'ai pu m'umpê-
cher du voir l'ieuvro d'un autre, sur ce (jifétaiont
e(.'s prétendues contradictions. Il s'agissait do
pinases troïKpu'us (jui, malgn'' cela, ne m'ont pas
seiiil>lé aussi emitradictoires. Pour ma jiart, je
désire (pie le discours du chef do l'opposition soit
discuté dans le jiays a\oc celui de l'honorable
leader do la Chambre.

Lu disuonrs du (diuf de l'opiiosition a été distrl-
Inie dans le pays par iiiilliers, ])ar dizaines de
iiiillu, je crois mêiiu! (pie le chitlro dépasse
100,(100

; util lie s'agit pas d'une circulation forcée,
iiiius ruiidue néuussaire par lus (lumandus venant du
partout, ut biun (piu eu discours ait ét('' lu dans

s uiKpiurir iiarfaituinuiit dus eirconstanees, exjiri-
luaiit alors son eiitii'io conliaiiei! (pie res])rit de
justice de la poiuilatiou du Manitoba lui ferait
redresser tout grief existant.

L'honorable luinistro a parle du seiitimont exis-
tant dans la province do la Xoiivelle-Kco.ssu, lors
dus débats sur la (piustion du l'adiiiission du cotte
provinuu dans riiniiui : ut [loiir justitiur sa projire
eondiiitu, il a signalé lu fait (piu l'honorable Joseph
H()we avait commis une grave erreur un s'opjiosant
à l'entrée de la Xoiivollu- Ecosse dans la confédéra-
tion. Mais, nous dit-il, i 1 reconnut son erreur, et
se joignit au gouvornement, mais lors(|n'il tenta do
se faire élire du nouveau, il rencontra clie/. ses
anciens amis libiTaiix un.' telle opposition (|iie. dans
une certaine circoiistaiiue, ses amis, éi)uis(''s et
4'..*.; '_ ï..; :. . . 1 . ,'1 . 1* ,

toutes les parties du p lys et par tontes les classes
de la société, le leader de la Chambre, autant fatigués, lui ])ermiruiit de mentir durant des liuurus
que ju sache, est le seul qui ait eu tout antre et dus heures, sur le (piai d'une gare, sans se s(Uicier
cliosu (pie (les louanges à offrir à l'honorable ' de lui.

iléputi'.
I

Ce di.suonrs fait contraste avec celui du leader
|

Sir CHARLES TUPPER : L'hrmorable député
du la Chambre. A mon avis, M. l'Orateur, le

|

me permettra de le corriger. Ce n'est pas sur le

\
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quai tl(! la garo, mais à une assiniljU'o ])ulilii|Uo où

il avait pour adversaire un ami liln'ral.

M. PATERSON (iîrant): Je i)arle -le mi'iiioire,

et je suis lieureux d'enlendre l'honoralile ministre

déclarer i|iui e'(''tait diins une asseinlilée |)ul)liijiie

à la(iuelle il fut abandonné seul jjar ses aneiens

amis. >^ous nous lappelons, M. l'Oiatem', c|ue

l'iionoraMe nnnistre a contesté une di'claration

faite parle chef de ropi)osition en sij^nalaiit le danger
d'exercer la coercition contre le .Manitol)a,disiint(|Ue

cela pourrait so\devei' des ])réiugés qu'une géué'ra-

tion |)ouirait à |)eine faire disparaître, rappelant

l'action de l'iionoi'aljle ministre dan^: la Xou\elle-

Ecosse et le sentiment soulevé dans cette ))rovince.

M. l'Orateur, les paroles ilu clief de l'opposition

(jue l'honoralile ndnistre a tenté de réfuter, étaient-

elles vraies, ou non '!

Sir CHARLES TUPl'ER: Elles n'étaient pas

vraies, et voici pour i|Uelle raison : c'est (in "en IST'J. je

suis revenu ici, couiuic mcnilire du gouvernement,

avec ra))pui de eliai]nc re]irésentant de la Nouvelli;-

Ecosse.

M. PATERSON (Iîrant): de ne veux ]ias (le

meilleuie preuve du (hingei' (l'exercer la coercition

contre une province, iors(|ue je me rajipelle ce

grand lioinme, Joseph Howc, le chef (lu]iarti liliéi'al,

un lioninu: (jui fui )ires(|ue l'idole du parti liliéraî

delà N'ouvelle- Ecosse, i'houimc avec qid l'on avait

défendu les libertés constitutionnelles, je vois ce

(]u'a pu être le sentiment soulevé chez la population

de cette province par cet acte coercitif de l'honora-

ble mousieui', l'ii laissant ainsi à ses propres l'essoui'-

ecs une ancienue idole. M. l'Ol'iiteur, l'iiouorable

ministre a lui inème fourni cette preuve. Assuré-
\

nient, une province et un |iarti avaient eu à souil'rir,

])our oublier leur amitié envers leur chef au ]ioint

de le déserter de cette uuvnière.

.M{iintenant, M. l'Orateur, l'honorable ministre i

a voulu s'assurer ra]iiiui d'une classe inqiortante
i

de la société, eu déclarant (|u'il jiassera une loi sco-

laire, grâce à laipielle sa province natale jouit de

la paix et de l'harmonie. On lui a demandé si par

cette loi, il avait fait disparaître toute di.stinction

qui exist.ut dans les écoles, et si le système actuel
j

était un systi'uie uniforme, et l'honoralile ministre, :

déclara délibérément (|ue cela n'i'tait jias le cas,

mais (|u"il avait virtuellement donné un système 1

d'écoles séjiarées à la iirovince de la Nouvelle-
!

Ecosse ; et s'arrogeant tout le nu'>rit(''. il (h'-clare (|u'il

a arbort'' sur les ramparts le drapeau des droits égaux

et de justice pour toutes les classes. Eli l)ien 1 .M.

l'Orateur, après riiouoralile m'-.iistie, est venu
l'honorable député d'.Mbert ( M. Weldo' ),un homme
versé dans la science du droit, un homme versé dans

les (|Uesti(ins d'éducation, un iirofcsseiu' dans un

collège de la Nouvelle- Ecosse. On lui a demande
l'acte |irésent(' par le secrétaire d'Etat dans la légis

lature de la Nouvelle-Ecosse avait domu' à la Jiupu-

lation de cette jiroviuce les écoh.'s si'parées, et,

autant (jue je me rapiielle, il répondit : Pas une

seule. .r(>])poserai cette léponse à celle du leadei'

de la ("hambrc. Loi-s(|uc l'honorable ih'puté de

Winnipeg (M. Martin) lui po.sa une autre (piestion,

.savoir, si l'acte jiassé par l'iionorabU: miidstre dans

la Nouvelle-Ecosse, n'(''tait )ias le même (pie l'acte

passé pal' le gouvernement ( Jreeiiway dans le .Ma-

nitoba, l'honorable député répondit : de ne connais

pas cet acte du Mauitoba aussi bien (jue l'autre ;

mais je l'ai étudii' (pielipie peu, et j'ose dire, inicii

snlx-itance, ces deux actes sont identiques.

Ainsi, l'honorable ministre tpii, dans la Nouvelle-
Ecosse, jiresenta cette loi (|ui a doma'' à la |iopiila-

lioii la ))aix et l'iiai nionie, sera obligé d'adiueltie

(jUe l'acte l'tait en sulistance le iiiètne (|ue lu hii

pi(''sent(''e jiar le gouvernemenl (Ireeiiway dans le

.Mauitoba, loi (pie le gouvemeinent veut (li''triiir(:

aujouririiui, sans s'eiupiérir des faits, et eontraiif-

menl au désir ]ires(|iii' unanime du )ieu]ile. N'oila

le monsieur (pli veut iiijonrd'liui, sans enquête, iin-

lioscr une loi coereiti\e de cette nature, décrois
(pi'il nous donne une léponse sullisante, lorsi|ii'il

nous ]iarle de la jiaix et de rharinoiiie (pii ont

résulté de l'adoption de ce statut. Hetiri'/, votre

liill, retire/, votre arrêté ré]iarateiir, faites une

eiKpiête, adressez-vous avec des (lis)io,sitii'Ms ami-

cales au gouvernement local, (pii dit être |iiêt à

remédier à ce (pli est injuste, et de même (pie le

Jiellple (le la Nouvelle- Ecosse a réglé la i|Uesti(iii

d'une inanii're satisfaisante, de même nous olitieii-

drons un semblable r(''sultat au .Mauitoba.

M. LaRIYIÉRE : L'honorable dé]iulé de l!mm
(.M. Patersoii) )ircteii(l-il (pren ]iassant cet acte

dans 11 Nouvelle- Eeos.se, les droits et ]irivilegos

(pie les eatholiipies romains ]ioss(''(laient furent

su]iprimés V

M. l'ATERSON (Brant): Oui, c'est ce (pie je

couqirends d'apri's ce (jue m'ont dit les habitiints

de la Nouvelle- Eeos.se, car ils avaient des écoles

séparées à Halifax.

SirCHARLES-HIRHERT TUPPER M'as du

tout.

M. PATER.SON (Braut) : J'ai l'acte ici, et il est

prescrit (pie des fonds ))ourr(int être accordés à la

ville d'Halifax ]iour les écoles, à condition (|u'elles

soient (les écoles inibliipies.

Sir CHARLES TUPPER : Comme cette ipies

tion a une certaine importance, permette/.-iuoi de

dii e (juc l'Acte colicernaut les écoles piibli(pies passe

])ar moi, lorsque j'éta.s ii la tête du gouveriienieiil

(le la Nouvelle-Ecos.se, fut ap|)iivé ]iar elaupie di •

piité catlioli(]Ue romain dans la Chambre, et par

l'archevê(pie catholiijue romain de la Nonvelle-

Ee( is.se.

M. FLIXT : de désire ])o.ser une question il l'iin-

norable secrétaire d'Etat. J'ai examiné atteiiti\('-

ment le déliât hier soir, et j'ai vu (pie M. .Miller,

aujourd'hui sénateur, et un eatlioli(]Ue romain,

avait fortement objecté au bill jiour le mêiiie motif

que celui mentionné (lar l'honorable dépiitc de

Braut.

Sir CHARLES TUPPER : Je iiarlai.. de nu-

moire (révéneinents (pii .se sont ]iassés il y a Imig-

teiiqis, mais s'il y a un seul di'puté (jui ait com-

battu le gouvernement sur ce bill, je ne m'en son-

viens nulleineiit.

M. MULOCK : Permettez-moi de lire un sous-

paragraphe de l'acte. Le sous-paragraphe 14 du

]iaragraphe IS de l'acte, traitant des pouMiirs et

devoirs de certains officiers jiour faire e>;i'ciitcr

l'acte, décrète entre luitros choses ce qui suit :

Leur pouvoir sera d'aider le surintcndnnt il iippliniier

ot mettre en viRueiir un système unirorme d'édiaMliiiiii

et gi''n(5nilomont à donner effet il l'acte d'après 1(J cnnseil

d'instruclioii publii|uu.
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'L'Pl'KU : l'as (lu

M. l'ATKItSON (Biaiit): .lu crains i|iiu riiono-

liilile iiiousioiir no .soit olilij^é de ])i()noneer un autic
iliscour.s.

Sir CHARLKS TUl'l'KK : L'iionoral.le .l.'piitt'

.

veut-il nie ))L'rnii'ttio du dire, ut il nu faut jia.s

l'iuihliui-, (|uu la raison ])(>ur lacjuullu j'ai un l'apiiui

des uatlioli(|Ues romains <lc la Xouvellu- l'Ecosse, ut

celui du uhuf lu i)lus éniinunt de la liiérareliie à

cette l'iKHiue, a été (|ue sous runi])ii'e de la loi, le !

(•onsuil iTinslruetion pul/liiiuuéta't lu gonverneinent
(•xi'eutif, ut (|Uu le f^ouvernunuMil exécutif uonipru-

uait plus d'un eatiioli(|Uu romain, eu (|ui l'-tait une !

garantie ))onr lus eatiu)li(|UUH ipie dans l'adminis-

tration de cette loi, ils jouiraient i\u tous leurs droits
|

cl privilèges ; ut lu chef libéral du la Xouvellu-
Kcossu a di'ularé derniùrument à Montréal (piu

l'administration du uuttu loi avait doniu'' jusqu'à

|iiésunl la plus entiùru satisfaction, tant aux uatho-
;

lii[Uus (pi'aux ])rotustauts du la i)rovinee.
[

M. r.VTKlîSOX (I'.rant) : Oui. C'est ce (|ue le !

I hef du gouvernement ])rovincial a di'claré. Attendu
j

iiuu riionoi'al)leseer(''taired'Ktat aeitc'' l'opinion de eu

monsieur, (pli doit être très au courant dus afl'aires

provinciales, je vais citer un extrait du deinier
;

discours jjrononcé ]iar le premier ministre Fielding.
j

II a dit : 1

Il (-'! (li'plorat)lo do voir sirClmrles Tuppor iitcir comme
il le fuit umis cotto alVairo. On iiecusc riuelquetois .sir!

Charles lie s'attribuer trop de mérite dans ses allusiiins
1

aux affaires publi(|iie.s aux(|uello.x il a pris part. Ou a tmp
;

^diivent iii'glisr. (le si(îiialer co r\w d'autres ont l'ait pour
,

étidilir notre présent système d'écoles publiques. La '

trrande eeuvro .wooinplie par le diKîteur Forrester en favo- '

risaiit les intérêts de l'(''diieation, l'attitude prise par les i

libéraux de la Nouvelle-Ecosse, par Howe, Yonng,
I

.> rcbibaUl, Annand et autres, (|id ont refusé de faire une !

((iiestion de parti de cette question des écoles, mais qui se

sont un\^ i\ sir Charles Tupper pour appuyer lo principe
ùcs écoles i)ubli(pies—tous ces lionnucs n'ont pas eu la

])art do nK'rite liai leur revient. Mais tenant compte do
tdiit cela, sir Charles Tupper a droit il beaucoup de
lomuiges, car il étint lo chef du gouvernon ont (|ui a
assumé la responsabilité de passer notre loi concernant
les écoles publiques. Jamais il n'a reçu pli ^ do louanges :

que ponrcet acte do sa vie publique, et pas m acte do sa
vie publique n'en m(''ritait plus. UeconnaiîSons tout cela
aiijourd'lnd. Mais comme ce srand honune a déchu 1

(Jue pouvons-nous dire de l'attitude ih'. ce monsieur au-
jdurd'hui, (lui. au lion de se faire le champion d'un système 1

d'écoles publi(|ues. et do résister à ceux qui l'altiuinent,

arrive au parlement au moyeu do l'influonco indue du
clergé catholique ronndn du eomt(' du Cap-Hreton, et (|ui

consacre les derid((rs j((urs de sa vie à la destructi(ui du
-ystènie des ('Coles iHd3li(|ues du Manitoba, et ((ui veut
imposer à cette province un système (r(''eolos qu'd n'ose-
rait pas essayer d'imposer à la pr((vinee ù( la Nouvelle-
Ecosse.

!

.le nu connais pas t(Uis les détails du ces ipiestions
j

(pu se sont ))résentées dans la Xouvellu- Kcosse.
j

l.'lionorahlu monsieur a fait allusion à M. Fielding,

et j'ai cité ce (pie M. Fielding a dit sur ce sujet, et
;

je (irésmnu (piu s(Ui assertion sur ce ()oiiit ust exacte. .

.le trouve lus mots " systi'inu uniformu d'écoles"

dans l'aclc présenté jiar le secr(''taire d'Ftat, mais
c'est un dehors de la, ipiestion, parce (pie je dis (piu

si, au inoyon d'un acte concuriiant lus écoles jmldi-

(pies, il est ])(>ssilile d'assurer la jiaix ut l'harmonie

(lansla X'^ouvelle-Fcossc, il est certain (pi 'on olitien-

(hait le même r(''sultat dans le Manitoha. .le vois (pie

liiii^l'aiticle de l'Acte, du Manitoha ayant traita ren-

seignement religieux, il y a des exin'ciccs religieux,

mais seulemunt a[U'ès lus huurus de classe, et les
'

enfants ne sont ])as obligés d'y assister sans le
j

cousentument du leurs parent.s. Le princi|)e de l

l'acte i)r('sent('' par lu suurétaire d'Ktat ust ])lus

vaste (piu celui-là. .Sou.s le chef "devoir des iiisti-
i

tuluurs " lu paragrap/iu .") du l'articlu 74 ]iru.scrit

" l'iiiciilcation par pri'cepte et exemple, du respect
pour la religion et pour lus ])riiicipes de morale
chri'tienne ". Ce (pie cela couvre, je n'en sais rien
exactement, mais j(^ dis ipie c'est autant (piu ce (pli

ust di'cn'té iiar 1 Acte du Manitoha, (pii n'exige pa.s

(pie les enfants assistent aux exerciccjs religieux, s

les parents n'y uonsentunt pas. Du plus, lus unfants
doivunt apprendre à res])ecter la V('rit('', la justice;,

l'amour de la ])atriu, la loyauti', riiumanité, la

chiirité, la sobriété, la eliastuté, la teinj)érancu ut
tontes les autres vertus.

i.,'lioiiorable ministiu était fort ('loigiu' des jours
d'école, (piand il a jiassé cette loi dans la Xouvelle-
iOcosse, mais une dus vurtus iprclle indicpiu comme
(levant cire prati(piée m(''rite l'attention des hono-
rables d('>piit(''S -et je n'ai pas ])U in'eiiipc(duM' d'y

penser hier soir, (p'.and l'Iioiiorahlu monsiuur a rucn
une déiK'gation foriiiellu à son allirmation jiositivu—
respect à la V(''rit(''.

L'honorable ministre a paru troubh' et ennuyé
de ce (pie lu uhuf de rop|)oMiti(Mi avait proposé le

renvoi à six mois. L'honorable «h'puté (pii a ])arlu

en dernier lieu (sii',lames ( irant) a ri(liculis('> l'anien-
denient. L'hoiKU'ablu (l('|)uté du l'ictou (sir Ciiarles-
Hibbert Tupper) eu a parlé dans un discours prusipiu
violent. Poiuvpioi lu chef de ro])|)osition n'aurait-
il jias demandé le renvoi à six mois'.' Quel acte
illogi(pie commet-il un j)résentant cette motion'?
(^uidle attitude jirend-il '? Il dit (jue le gouverne-
ment du Manitoba, (pii ust autant intéressi' (|Uu la

miiiorit('', déclare au gouvernement fé(l(''ral : \'ous
n'avez ])as été renseigiu' sur toutes les eircoi stances
(lu la cause ; vous avez agi avec )irécipitatiiin, vous
nous avez a.ssignés à comiiaraitre à Ottawa, (piand
notre ))remiurministru (dait inaladuut (pie la h'gisla-

turu était un sussion ; vous nous avez refusé du délai
;

vous avez fait une |)etite empiète tuUument à la

hâte, (pie vous n'avez pas pu nous donner le temps
de préparer nolru )u-uiivc contradictoire, du sorte
(piu dus atiidavits imiduits |)ar la jiartie adverse ont
été retir(''s ; messieurs, vous êtes irivgulièrement
renseigiK's.

Kt lu gouvernement du Manitoba a (lemandé
deux fois, de la manii're la plus courtoise, (|ii'iine

uiKpiète fût faite. 11 nous a fait observer (jue sa
l(-gislation a été reconnue comme étant constitu-
tiouiudlu ])ar lu plus haut tribunal de l'Kmpire, ut
il (lumandc justice. Ht lu chef de l'opposition dit :

Il ust juste (pie sa (lemande soit accordée avant
(pie nous allions plus loin, et il croit (piu, s'il y a
une empiète et une conf('q'ence, on trouvera à cette
(lilliculté une .s(duti(m (|ui sera bien plus avanta-
geuse )iour la minorité, (pie t(uit ce .pii peut ré-sul-

ter du bill réparateur (|ue nous avons devant
nous.

L'hoiioiable chef de l'opposition a demaiKh' le

renvoi à six mois, parce (pi'il ruconnait, commu
tout lu mondu, (pie iioiir obtenir la conciliation et

rétablir les droits ('t privih'.ges de la minorité, s'ils

lui ont été enlevés, la paix et l'harinoniu doivent
régner entre lus duiix gouvuriiuiuonts. L'honorable
chef du ro])))osition a souvunt répété au gouvurne-
ment : Retirez votre arrêt('. ii''])arateur, retirez
votre bill, faites ce que vous auriez dû faire au
conimencemeiit, tenez une empiète ut une c(Uifé-

reiice avec ces gens, et on trouvera une solution
(pli sera avantageuse pour la minoriti' et pour
toute la province du Manitoba, et (jui fera dispa-
raître cette (piestion, qui menace de suniur la dis-

cordu parmi nous.
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On criti()Uu les tléputés de lii gauclio et les

(li'|)Utt''S (le lu droite (iiii sont oijposi's au hill i)nur

(litléreiiten raisons, .le n'hésite |)as il déelarer ijue

vous avez un liill (|ui ne |ieul pas donner à la mino-

rité ee (|ui |)ourrr.it résultev d une en(|uéteet d'une

conférence amicale entre les deux ^'ouvernenients,

après le retrait de l'arrêté réparateur et du pré-

sent liill.

M. l'Orateur, s'il y a ici un lionnne ijui doit

voter po\ir le renvoi à six mois, c'est celui f|id a

])résenté le hill (sir Charles Tupijcr), lui (|ui nous

a dit (jue, dés cjne le liill aura sulii sa deuxième
lecture, il cherchera entin à tenir une conférence

avec le gouvernement du Manitoliii. ])'a|)rès les i

déclarations de ce ndnistre, nous sonnnes à la

veille d'une conférence— si on ])eut accepter an
J

parole à ce sujet, et j'espère <|u'on le peut, bien'

(ju'elle ait pu perdre de sa valeur par d'autres

déclarations qu'il a déjà faites—et si c'est le cas,
j

Je lui d(Mnaniîe s'il désire le liien de la nunorité et

le règlement de la (juestion, je lui demande ]iour-

quoi il a dénoncé le gouvernement du Manitolia en
|

tei'uies si violents, l'accusant de cruauté, de pcr-
'

tidie et de tout ce (|ui est contraire à la justice et à

l'équité dans sa conduite à l'égard de cette mino-

rité, de lui husso le soin de répondre à cette

question. S'il veut une conférence, (ju'il retire ses
;

])aroles, qu'il présente ses excuses au gouverne-

ment du Manitoha, (|u'il retire son arrêté répara-
;

teur, (ju'il vote pour le renvoi à six mois, et (|u'il '

s'adresse ensuite an gcnivernement du Manitolia

avec autant de franchise et de cordialité que ce

dernier en a maidfesté (juand il a demandé une
;

en(|uête. En agissant ainsi, je crois (pie l'hono-

)';dile monsieur (sir CharhiS Tujjper) jiourra mieux
obtenir ce qui peut être dû à la minorité lésée de

cette province, et (ju'il pourra mieux assurer la

])aix, le contentement et l'union de tous les in-

téressés.

M. LaRIVIÈRE:

M. l'Orateur, à cette phase des délibérations,

et, je pourrais ajouter, à cette vingt-deuxième

heure de notre séance, je sollicite la permission

de dire (pichjues mots sur une |uestion à la(juelle

je iiorte peut-être un plus vif intérêt <jue la

|ilu])art des mendires de cette honorable ('ham-

bre, eu raison de la jiosition particulière (pie

j'occupe, étant le représentant de la ])1hs grande
partie de la minorité intéressée dans la «piestion

actuellement soumise à la Cliambre. Je serai

aussi bref ipie je le pourrai, parce (pie cette

question a été traitée assez à fond depuis les neuf
i

ou dix jours (pie nous la discutons, et un grand
noiidire d'arguments «mt été apportés à ra])pui des

opinions respectives des députés (pii ont ])ris part

au débat. Inutile pour moi de faire connaitre l'opi-

nion (pie j'ai 1 intention de défendre, attendu (pie

je reprc''sente ceux (jui sont le plus intéressés dans
cette (juestion.

Vous savez tous que cette question a résulté du
\

fait (pie, avant <)ue le Manitoba devint une
partie du Canada, avant l'entrée de la colonie

d'Assiniboïa, sur les rives de la Rivière-Roug'', dans
la conféd('ration canadienne, il existait certaines

coutumes, et ijue les habitants de ce ji-iyspossédaient

certains juivilèges dont ils s'attendaient à jouir
:

toujours, (juand ils entrèrent dans la confédération,
j

Je ne veux pas m'occuper de la question des

,

négociations qui eurent lieu à l'époque de l'entive
de cette jirovince dans la confédération canadienne.
Il y a peu de divergences d'opinions sur la valeur
du pacte (pli eut lieu dans cette circonstiincc.

C'est un fait admis jiar la plujiart do ;;,.;ix (jiii ont
étudié hi sujet avi c imjiartialité, (ju'il y a eu un
pacte, et (pie jiar ce pacte, la minorité ihi ^lanitolia,

(picllc (jue jHit être cette minorité, a cru (pic les

privili'ges dont elle jouis.sait au sujet de l'éducation
seraient jircléges par l'Acte du .Manitolia. Le fait est

(jue je ne crois pas (juc nous devions dans le nioinent
reinonter jus(jue-l;i. Nous avons une .:onstituti(iii,

et cette constitution c'st l'Acte du .Manitoba.

Nous iivons aussi une '.-./iistitution comme jirovince

da", ' d j l'Amériijue l>vitanni(pie du Nord,
et, . inient, je peux dire ijue dans le cas

niêni • ..'y aurait pas eu de iu''g(jciatious et

qu'il .
' <turait pas eu de pacte comme celui (pii

existe, dans lu^tre ojjinioii, nous avons notre cons-

titution, et les droits et jirivil(''ges nous sont garan-
tis par cette constitution, et il nous siitiirait de
r(''idamer rex(''CUtion de tout ce (jui est autoii.sf

dans cette constitution.

(^)uelle interprétation a-t-on donnée à cette cons-

titution '? Nous avons l'iiitcrprétation donnée jiar

les juges de toutes les cours de justice aiix(juelles

la (juestion a été .soumise. Pendant (jue, d'un ci'pt('',

la cour Suiirême du Canada décidait à ruuiniiiiiitc

(|ue les droits et privil('ges garantis à la miuoiiti'

cath(ili(|ue romaine du Manitolia la prot(''gcaiciit

contre les dis()ositions des actes concernant l'édu-

cation passés j)ar la législature locale en ISiH), et

(juc, coiis(''(jueinmeiit, ces actes étaient nltai r/ri\

le résultat de l'appel au jibis haut tribunal d'An-

gleterre, malgré la décision iiiianiuie de la cour

Suprême du Canada, fut (jue ce tribunal décida (pie

les actes passés par la législature locale en ISIIII,

étaient iiitra rinx, autant qu'ils n'étaient jias

considérés comme atFectant les droits et ])rivil(>ges

dont cette niinoriti' jouissait antérieureiiicnt a

riiiiion.

Mais, ^I. l'Orateur, ces droits étaient ])r(itégés

])ar un autre article de la constitution. L'Acte dt-

l'Aniéri(pie lîritaniii(jue du Nord dit (jue " diuis

toute province où un système d'écoles séparées exis-

tera, lors de l'union, ou sera subsévjneinuient l'talili,

tels droits, etc., etc.''; c'est-à-dire, ces (U'oits sciuiit

]irot('gés. Toutefois, ('ans'.iotre cas, le Conseil jiiivi'

décida (jue les écoles (pie nous avions virtiielkiiaiit

avant notre entrée dans la confédération laim-

dienne n'étaient ]ias [iroté'gécs par l'Acte du Maui-

toba. Je Jieux dire (pie tout homme (pli a lu le

jugement, le dernier jugement du Conseil |iriv('' sur

l'ajuiel, sera frappé de l'idée (jue les juges de ce

haut trilninal ont fait des elForts jxnir rétablir la

minorité du Manitoba dans ses droits, dont clic

avait été |)rivi'c par leur ])reinier jugement, et ils

ont décidiMpic nous avons des griefs. .Si noiisavoii-:

des griefs, nous devons avoir des droits. Si nous

avons des droits, nous avons le droit de \ciiii'

devant ce parlement et de dire : "le Conseil jirivc a

(lécid('' (|ue nous avons des griefs, et attendu (pui

CCS griefs roiiosent sur des droits, nous vous deiiiiiii-

dons de nous rétalilir dans ces droits dont mais

av(jns été privés."

Je ne traiterai ]ias plus longuement ce i|ii'i'ii

peut apjielcr l'aspect constitutionnel de la i|ueslioii.

sur leijuel nous avons entendu d'excellents discours

durant ce débat. Je vais maintenant répliipici' a

(juel(jues-uns des honorables députés (pii ont pris

la parole sur ce sujet.
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.Fo ilois ivoiRT, M. l'Orateur, <|ue j'iii étt' plus

(|ii(^ surprÏH, (le rattitmlc pri.sc sur cette (|uestii)n

|)iir l'iioiioiiilile clief de l'oiiposition. Depuis I.S!)(),

cliiii)ue foi» (jue j'ai iunem- cette (piestion ilevaut

lu Clianilice, à clia((ue sessiou, il est vrai (pie je

n'ai jauiais entendu prononcer par l'iionoialile

monsieur un seul mot il'eneourageincnt pour la

miiioritt' du Manitoha. L'iionorahle monsieur
ne s'est jamais trop avance'' cliai|Ue fois (ju'il a
parlé sur ce sujet. i)urant le temps (ju'il ('-tiiit au
|i()Uvoir du gouvernement de di-savouer les deux
lois (le ISDO, et (|uand j'aurais acee])t('' le (U'saveu,

je me soin iens(|ui! l'iionoi'altle chef de l'opposition,

tout en accusant le gouvernement d'inaction, faisait

rt;iiiar(juer (|u'il n't'tait i)as prêt à le l)lâmer jiarce

(ju'il n'avait pas agi. (rost-à-dire, s'il avait tHé

ministre (le la Couronne, iln'aurait rien fait de ])lus

que ce (|ui a ctt' fait ))ar le gouvernement. Je dis

(jiie j'aurais aceept('' volontieis le lU'saveu de c(îs lois

—non pas parce (pif je croyais (pie cela aurait r(''gl('

k (piestioii. Xon, il. l'Orateur, un (li'saveu ne
iv^'le ])as la (]uestion, parce (ju'il n'e:np("'clie |)as la

ii'gislature (pii a ))ass(' un acte dt''savou('' de passer

(If nouveau la nu^'ine loi.

M. LAXGI'jLIER : Elle peut être (k'Savouc'e de
nouveau.

.M, T.aRIVIÈRR : Elle jjcut ('tre désavout'e de
nouveau, mais je me souviens (pie l'Iiouorahle

ili''put('' a pr(''tendu, l'autre jour, (pie des actes (pii

étaient hiim riri.s ne devaient ]ias ("'tre (U'savoui'S,

et (|ue des jutes ultra rire-< n'avaient pas besoin
d'i'tre (l(!'sav' .s, parce (pie les trilmnaux les annu-
leraient.

M. LAX(;ELIER : Je n'ai ])as dit cela ; i)ien au
contraire. L'iionorahlc di''|)iit.'' ne trouvera pas un
mot à cet effet dans mon discours. Je l'en (k'fie.

M. LaRIVIÈRE: Eh hien ! je m'occuperai de
l'Iiiiiiorahlc di''[)iiti'' dans un instant. Eu coinmen-
liint son disours, il y a (juelijues jours, le clief de
lopposition a dit :

Je me lève, nu nom Jo la constitution ?i mal intcrprdtéo
par lo souvernemeiit, au nom do la paix et de l'Iiiir-

mmiic qui doivent rf'Kiier dans ec iiay;^, au nom de la
minorité nue ce liill cliorelic à i>rot()Ker ou prétend pro-
téircr, au nom de cette jeune nation i*ur laiiuelle nous
fondcnis d<î si grandes espérances, pour denuindcr à cetto

|

Cliambro de no pas pousser plus loin co projet de loi.

Je ne eoin])rends vraiment jias comment l'Iiono-
I

l'aide nionsi(uir, parlant au nom de la constitution,
j

(lu peuple et de tant de choses, aini arriver à cette

conclusion. Ainsi (pie je l'ai déjà dit, s'il y a un
),'iief, il doit y avoir un droit ile redressement. Le
fait (pi'uii grief a été l'talili imj)li(|ue le droit de

1

redresser ce grief, et, eonsé(|Uciiimeiit, le grief doit
être redressé. Nous savons fort l>ien (|ne, sous
1 empile de la e(jnstitution, le seul renii'de, (piand
ce droit n'est ])as rétabli |)ar le ])ouvoir (|ui l'a

sup|)riiné, est une loi passée ))ar ce ]),irlement. Or,
UiDUoralde chef de l'opiiosition ])rétend (pie si

nous ])assons cette loi, ce sera employer la coerci-

tion envers le Manitoba.
l'insuite, de ce sujet l'honorable monsieur passe

a la ipiesti(ui du (Icsaveii, et il s'écrit : l'our(pioi le

gonveniement n'a-t-ilpas désavoué cesaetes, comme
il a ({('savoué les deux autres actes passés au C(uirs

de la même session '/ Eli bien I si ces actes avaient
été désavoué'S, n'y aurait-il jias eu coercition, et
de ipielle mani(''re ? l'aree (jue les mêmes actes
désavoués auraient peut-être étédéclarés intra rires

par le même tribunal au(piel ils ont ('t(' soumis et
(jui a (lécid(' ((u'ils étaient iiifrn riri.-^, et le gouver-

i neineiit aurait passé aux yeux du j)ublie p(nir avoir
i (h'savoiié des actes (|ui ('taieut i)arfaiteinent du
ressort de la province. Pour ma part, je dirai (pie

i tout en reconnaissant l'importance et la portée du
!
jugement rendu par le Conseil privé déclarant ces

!
actes iiifra (•//(.<, je ne crois pas (pie ce soit le jnge-
ment ipii aurait dû être roinlu ; et je sais (juc jilu-

sieurs déput('S y sontadverses ; tant ceux (jui ue se
sont pas occuj)i's de la (|nestion jus(pi'à ce jour, (pie

:

ceux (pli ont eu à la traiter devant les tribunaux et

i

ailleurs -tous ces députés sont d'oijinion (pie le

I

premier jugement rendu par le Conseil juive a été
;
une erreur.

i Après avoir blnnu'le gouvernement fédéral de ne
pas avoir désavoué les deux lois s('(daires, en même

I

temps (pi'il avait di'savoué les autres actes passés
au cours de la même session, l'honorable monsieur
ajoute :

I II a passé nu arrêté ministériel draconien (lu'il a
envoyéau Manitoba, et aujourd'hui, il nous deinaiule, nu

I nom de la minorité de passer cette loi, bien qu'il n'y nit
i
jamais eu d'enquête. Il dit qu'au nmii de la minorité il

I

est tenu du la passer. Je diffère d'opinion avec lui, M.
1

1 Orateur, et, au nom de la minorité du Manitolia, je dis
que la li*-'no do conduite aetuelle du gouvernement est
ineonstitutionnello. faible et dangereuse. L'honornblo
monsieur nous a dit, il y a un instant, (|ue le «(uiverno-
ment est tenu d'agir mécaniquement en cette affaire. Or,
,ie pose cette question au i)arU>inent : sur la plainto do la
minorité, non soutenue iiar la i)renve, sans avoir fuit
d'cnqiKÎte, va-t-on nous dire que la l"i de la majorité
dent être rejetée? Si vcns mo dites cela, .M. l'Orateur,

I
alors je prétends qno c'était une simple moquerie do
donner à la province du Manitoba le droit de légiférer
sur cette questioii.

j

yraiment, c'est l'assertion la jjIus étonnante que
j'aie encore entendue, surtout de la part d'un homme

J

(jui a toujours ))réteii(lu être l'ami de rinfortiinée
' minorit('' du Manitoba, qui, cliaipie fois (pi'il a
parlé dans la province de <,)uél)ec, ou dans la pro-
viiKje du .Manitoba, dans un district fraïu'ais, a
toujours déclaré être raini de cette ))auvre 'mino-
rité (]ui est oppriiui'c par la majorité. Et cepen-
dant, cet homme dit à la Chambre :

Sur lapl.iintedo la minorité, non soutenue parla prouve
sans avoir fait d'enquête, va-t-on nous dire que la loi de
la majorité doit-être rejetée? Si vmis mo dites cela, M.
l'Orateur, alors je prétends (|U0 e'i'tait une simple mo-
querie do donner à la province du Manitoba le droit de
légitéror sur cette question.

Sur (|uels faits l'iionorable monsieur veut-il faire
une eiKjuête? Il le dit dans son discours. II veut
examiner par voie d'eiKjnête :

Premiùr(3inent,s"il a été fait un pacte entre les catho-
liques du Manitoba et la Couronne d'Angleterre, repré-
sentée inir le gouvernement fédéral, en vertu duquel leurs
é'îoles leur ont été assurées ; '.•^nxiémeinont, si le svstèmo
d écoles communes répugne i\ leur conscience ; troisième-
ment, si les écoles établies au .Manitoba, bien qu'elles
soK^nt publiques, noininalement, S(niten réalité des écoles
protestantes. Ce sont les choses sur lesquelles la mino-
rité catholique a toujours basé ses griefs.

Je dirai à l'iionorable monsieur (pi'il fait ab.solu-
nient erreur. Nous griefs sont basés sur la teneur
de la constitution.

SirCH.ARLE.S TUPPER: Ecoutez! écoutez!

M. LaRIVIERE: Le droit fine nous réclamons
repose sur la h)i. Abstraction faite de ttuit ])acte.
notre droit est basé sur la loi statutaire, telle (jn'in-
terpréti'e ])ar le Conseil privé d'Angleterre. VoiUi
ce (pie nous réclamons. Nous ne revendiijuons ni
privilège, ni faveur spéciale, mais un droit (pii a
été établi par la loi, interprétée par le Conseil privé.
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«if CHARLES TUPl'ER : Ecoute/ 1 .cLUtiz !

M. LaHIVIKHE: Le systt'ine ilos i'(.()1i'.m l'oiu-

iiiiiiifs, Il iijimté l'iKiiKPi'iilik' di'imti', i'('|)ii;.'iu' à lu

cousuii'iK'L' (les L'iitliiilicjUL's. Cela est tout à fait

étt'Hiiger à la (luestioii. La ])laiiite île la iiiiuoiité

(lu Mauitolia u'a lieu à \(>ii'avec les t'coles jiulilicuu's

ou eomniuues, uiais elle |)i)rte sur le fait (|u'elle

avilit (les l'coles eu |iro|)re, et ((Ue ces (•ooles lui ont

été euleV(''es. Voilii ce dout ils se plaigueut. lies

catlu)li()Ues avaieut leuis ))i(il)res l'eoles ((u'ils eou-

tV("ilaieut et diiigeaieut suivant les enseigueuieuts

(le leur religiou ; or, ees éeoles leur ont ('te eule-

V('es, et tout ce (|ui leui' reste est l'olIVe de t'r(''(nieu-

ter des écoles (|u"ils ue iieiiveut aceepter eouuue
leurs, et (|ui ue le sout l)as de fait. La uiiuoriti' du
Mauitolia deuiande (|Ue les écoles (|u'elle possi'dait

aujiaravaut lui soient rendues. Elle se ))laint de

ce (|n'ou lui a enlevi' sa i)ro]>rii''té, tant réelle i(Ue

morale, le droit aeiiuis ((irelle avait, le titre et le

droit iju'elle avait à ces écoles, et elle veut (|ue ces

écoles lui soient rendues.

La troisi('nu> olijectiou à élucider s'écroule par la

base, ai)r('s les ex))lications (|ue j"ai donni'es,

tléuioutraut (|ue les écoles du Mauitnha, liieu

iju'elles soient uouiiualeuient des écoles |)ul)liiiues,

sout eu réalité des écoles protestantes. Nous
n'avons rien à voir dans ces écoles, (^)u'on leur

donne le caraeti're (pie l'on voudra, iiourvu ((u'oii

ne force point les enfants de la minorité catlioliipic

à fré(pienter ces écoles et à y recevoir reiiseiguc-

meut religieux donné dans ces écoles, ((•u ou y
donne l'enseigneineut religieux, ou liien (pi'on eu

fasse des écoli's de la lihre-peiiséc ou des l'-coles sans
j

Dieu, cela ue nous iuti'resse pas, du luonient ipi'(pii

nous rendra les écoles (ju'on nous a enlevées. Nous
éprouverions heaui.'oiip de peine de voir abolir l'eu-

scigneiiieut religieux dans ces écoles, à cause des

conséipiences (pii en résulteraient au point de vue

du bien-être de nos concitoyens ; mais s'ils veulent

avoir des écoles de ce genre, nous n'avons rien à y
voir ; nous n'avons jias ])lus à nonsoccu))er de leurs

éeoles, (pi'ils n'ont droit de s'iminiseer dans nos

affaires scolaires. Voilà li.'s (juestions ipie le chef de

ro])])(isiti(>ii et ses parti.sans veulent élucider. Je

])rétends, M. l'Orateur, iju'il n'y a rien à élucider.

L'lioiioral)le chef de l'oijpositiou nous a luaintcet

mainte fois ri'jiété (pie c'était une ijuestion de fait

(|u'on pourrait élucider au luoyeu d'une eiupiète.

Oui, -M. l'Orateur, c'est une (plestion de fait, et les

faits sout tels (|ue je les ai relatés. Les faits, les

voici : nous avions nos proi)res écoles : elles nous

ont été enlevées ; la constitution pr!:tége nos droits

relativement à ces écoles, ainsi (pie l'a déciih' le

Cfmseil i)rive ; ces droits nous ont étc'' injusteiiient

ravis, et nous vous deiiiandons de nous les restituer.

(^tiiel est l'autre sujet de jilainte de l'Iiouorable

chef de l'oiiiiosition, et eu faveur de (pii cette

plainte est-elle formulée 'i La iilainte est f()ruiul(''e

au nom du gouverneiiient du ilanitoba, ([ue l'hono-

rable monsieur semble avoir pi'is sous sa protection.

Il dit :

On n'a j.am.ais abordé le gouverncîraent da Manitolm
avec les égards voulus à co sujet. On s'est adrcssi' à lui,

la monaco à la bouche.

Est-il i)ossible de lancer une pareille accnsatio"

à la face du gouveiuement du jour et de ceux (pii,

jus(prici, se sont intéressés à la (piestion ? (i)uels

sont les faits ; Durant la session de ISIRI, de n(^im-

breiises pétitions ont été présentées à la législature

locale, signées par les représentants de la minorité.

par les commissaires d'é'coles, par les pères do
famille eatlioli(pies romains, deinaudaiit à la li'gis-

lature de ue )ias porter atteinte an.x droits ae(|iiis

de la minorité toiicliant leurs (''coles. .loiiriiar jour,

lies pétitions de ce geiiie furent lues w 'n Chaiiilnu,

Et (|Uel fut le sort de ces pétitions V On les jeta au
panier, et en (U'pit de ses |)ri('res, la uiinoriti' fut

(l('l)ouillée de ses droits. La minorité fut di'poiiilli'.f

de ses ('coles, et je puis dii'c, de sa piopii('t('' scol,tiiv,

])arce (|ue sous l'enipire d'inu! (lisjiosil ion du statut,

tontes les ])r(>|)riét(''S .scolaires dont la miiioriii'.

catliol'(pie avait la joiiis.sance, furent traiisf(>r('.cs et

remises aux eomuiissaires (r('eolcs [)rot(.slants, (lui

se trouvaient dans h' même district. Est-ce là ]n

seule luesui'e ])rise ])ar les ])arties intéressées? \i\u,

La législature touchait à .sa tin. l^e 'JS mars bsdii,

trois jours avant la prorogation, trois joiirs^avaut

(|ue ees lois ini(|nes fussent sanctioiuK-es |iar le

lieutenant-gonverneiir, tm UK'inoire fut (h'posc' cutro

les mains de ce dernier. Ce mémoire ('tait sigui^

jiar les déjuiti'S et les repré.seutants de la iiiiiio-

rite cathiili(|ii(! romaine de la province, jndtestaut

contre l'adoption de ces lois. \'oyons, .M. rUiii-

teur, (picl est ce document.

Assemblée i.êgislativk w. i.v

l'IiOVINCK DU MaMTOIIA.

WlXNii'KO, 28 mars Isiï).

MoNSiKnî,—Au nom dos députés de C'arllIoii.deCiirlier,
de La Vérandryo, do Morris et de Saint-liouii'aec, ainsi

qu'où mon nom persouiiel, j'ai l'iionueiir de r('pri''?ciitt'i'

respectueusement à Votre Honneur quel' As.'eiulilco Iciii.---

lativo a discrète, dunint sa pr('.soiito session, entre aiitios

lois, deux statuts intitulés rospectiveiueiit :
" Loi concer-

nant le département de l'(>ducation," et " Loi concernant
les école.-i publiques," et de soumettre très liU(iihieiui>nt

(jue les dits statuts sont inconstitutionnels, pour les raisons

enumcri^'os plus au loiiB dans le mi''m(iire ci-annexé.
J'ai l'honneur, (fêtre, monsieur,

Viitro obéissant serviteur.
JAMES E.-P.-PKENDERtiASï,

M. P.P. de Woodlands.
A Son Honneur l'honorable Jonx Sciidi.tz,

Lieutenant-Kouvenieur, etc., etc.,

H(3tel du (iouvcriiemcnt
Wiunipeg.

Puis, M. l'Orateur, le uu'inoire expose les raisons

suivantes, jiour les(|nelles le lieutenant-gouveiiicur

devait refuser sa saneti(Ui aux statuts en (piestioii :

1 Chaque dénomination reliiiieuso avait ses écoles con-
fessionnelles, car c'était les seules écoles qu'il y eùl alors
dans lo i)ays.

2, Chaque dénominiition (soit par les membres de son

clM'pé, soit par les laïques ou autrement) avait le privi-

Ii'rKC de déterminer le proRramme du cours d'élndcs il

suivre dans ses éi'oles respectives, de sorte que nulle

atteinte n'i'tait portée, dans l'éducation des enfants. ,iiix

convictions religieuses et à la. conscience des parents.
;;. En pratique, pratique généralement suivie, cliaquc

dénomination contribuait au soutien de ses propres écoles.

Eu dépit de cette protestation, les statuts eu

(plestion furent sanctionnés le "21 mars IS!IO.

D'apW'S l'un des mémoires présentés à ct'tte l'-poiiue

par l'honorable M. l'rendergast, ce ))rojcl de

loi avait été voté jjar la Chambre le ,"), le IfS et le

lit de mars. Il y eut trois votes. Le premier

vote eût lieu le 5 mars ;

L'ordre du jour étant appelé, la Chambre reprend le dé-

bat ajourné sur la (luestion proposée mardi di'rnici', i sii-

voirciue lo projet do loi di" l'.')eoucernant le di'parloiiu'at

de l'éducation soit inainteiiant pris en deuxième dclilji'rii-

tiou,et la question étant de nouveau posi'C. la. ('lninil>re

reprend le début ajourné * * ». Alors, la question priii-

eipale étant posée, le vote est pris, et sur l'appel mmiiiuil,

se déclarèrent en faveur du projet de loi ; MM. (.'anipboll

(Souri?), Campbell (Winnipeg-sud), Coleleush, Cr.iwb'nl,

Dickson, Fislier, (iraham, GreonvTay, Harrower, llctlle,

Jaokson,Joncs,Lawrenco,McKeuzie,MoLean,MeMiliaii,
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itidi), les stiitiits ou

le -21 mais IS!IO.

senti'» à cette ('•|ii>i|iic

[«.'iist, ce ])fi)jet (le

ihre le ô, le lis et le

votes. Le preiiiier

Martin (T>orlti"!-la-Prairie), Mickle, Morton, Sifton,
.Smiirt.^mitli. .uinsdii, (Kmorsoii), Thompson (Norfolk),
Wmklor, Youn» —26.
Soiléclarèrcn[ contre: M.M. Gelley, Oillies, Jérrtmo,

Manon, Miirti.i, (iMorrls), Norquay, Ô'Mnlley, Prander-
giiat, Roblin. Wood.—11».

Tous les liltéraux appuyèrent de leur vote le pro-
jet (le loi, et tous les ineMil)res conservateur» <le la
Ciianibre votèrent contre. Conservateurs protes-
tant» et catliolii|Ues votèrent d'aceonl.
Mardi, le 18 mars IS!)(), à la séance du soir :

TiMionornblo M. .Martin propose, appuyé par l'honorablo
il- tjreunway, ot la question (^tant po.soe : Que lus règles
jie I»; t^'iftuibre soient suspendues et que le projet do loi
dr l.'i) concernant les l'ooles publiques soit miintenant
pris en troisième déiibi^ration, et le débat s'étant élevé à
ce sujet, la Chambre continue à sii'gcr jusqu'aprè.s
minuit, mercredi matin, le Ifl mars 1890: la question priiici-
Piileest alorsposc'e, le voteest pris, ctsur l'appel nominal,
se' ilcclarerent pour:

—

Il s'agit ici de la troisième délihération.

.MM. Campbell (S(mris), Campbell (Winnipcg-sud),
< uloleuffh, Crawford, Dickson, Grahain, Greonway, Har-
rciwer, Hettlo, Jackson, Jones, Lawrence, MoKenzie,
JluLean, MoMillan, Martin (PoitaRc la Prairia) Mickle,
Mnrton, .Sifton, Smart, Smith, Thomson (Emerson).
Ihompson (Norlolk), Wiiikler, Young.—:;5.

Tous les libéraux appuyèrent le gouvernement
Gieenway.

Contre: MM. (îclley, Gillies, Jérôme. Lngimodière,
Miirion,Marlin(Morris)Norquay,0'Malley,Preiidergast,
Riibliii, Wood.—11.

Six catlioliijues romains et cinq protestants, tous
conservateurs.

Un autre mt'iiioire fut adressé au gouverneur
général, le 12 avril IS'IO, par .Sa (irâce, le re-retté
arclievèijue de Saint- Honiface, Monseigneur Taché,
et dans ce mémoire, sou» forme de pétition, .Sa
liràce dit :

(Jette pétition reçut l'approbation qui suit iUa
date du 4 avril ISilO.-

1
Nous goussignrs respectivement, membres du Sénat et

(le la Lhambre des (Communes, accordons notr<' pleine et
entière approbation au contenu du présent mémoire et
unissons inslamment notre prière à celle y contenue.

A.-A.-C. LaRIVIÉHE, m. p., Provencher.
M.-A. QIUAUD, sénateur.

Au mois d'août IHiK», une autre pétition cou-
verte d'au (Ulàd((4,(M)()signatiires fut transmise au
goiiverneiiRiit par ,Sa (Jràce rarclievê(iue de
Saint IJoniface. t'ette pétition renfermait la prière
suivante :

,

()u'il plaise i\ Votre Excellence en conseil d'accueillir
îçtdenteiure le dit appel, de donner les instructions etU adopter es mesures nécessaires pour que le dit appel
soit entendu et pris on considération, selon qu'il sera uit(>
opportun. "-JUKI-

-.-. ^S déclarer que la loi provinciale on question porte
préjudice aux droits et privilèges dont jouissaient les
(îat 10 Kjues romains de la proviiioo du Manitoba en vertu
(le la loi ou di3 la coutume dans la province à l'époque de
1 union, relativement aux (''Coles eonlcssiomiclles.

;i. l)e(l()iiner les instriiutioiis et d'adopter les'inesiires
nécessaires pour le rediessemeiit des (,'riefs des catho-
liques romains do la province du Manitoba, selon nueVotre excellence en conseil le jugera opportun.

Apre» la jiréseutation de cette pétition, vient
larri'té miiiistériel relatif :i la l'ecominandation de
feu sir .lolin Tliompson, alors ministre de la .Fus-
tice. Cette pétition, dont je vii us de lire lu
prière, fait le fond de cet ané'té ministériel. Voici
les conclusions auxijuelles s'*iéte le ministre de la
Justice :

Je prie très respectueusement et tr(^s instamment Votre
txcellencc, à titre do repri'.-eiitant do notre bien-aiméo
Hi'ine.d adopter les mesures que, dans sa sagesse, elle esti-
ineia les plus propres à remédier aux maux que les lois
ci-liaut mentionnées, et récemment décrétées nous pré-
parent dans cette partie des domaines de Sa Majesté.
Avec le plus profond respect et la plus entière

coiiiiaiice,

Je ilemeure,
De votre Excellente,

L'humble et très obéissant serviteur,

ALEX, Arch. de Saint-Bonifaee.
Saint-Bonifaco, 12 avril 18W.

Deux jours plus tard, un autre mémoire fut
transmis au gouveruonient portant la signature de
liliisieurs député» à la lé'gislature locale, et dont
voici la conclusimi :

Que les statuts violent les droits antiques et sacrés des
sujets catholiques romains de ,ja Majesté, dans la pro-
vince du Manitoba. relativement à l'éducation ; et que,
lioiiv les raisons exposées plus au lonjf dans l'annexe D
ci-iuiiu'xé, les dits statuts sont inconstitutionnels et ont
êli^ilooivtés au mépris de l'autorité du parlement impé-
nal, sons la sanction duquel l'Acte de rAméri(|iie liritan-
n.KiiU' du Nord, de ISiiV, et l'Acte de l'Amérique Jiritan-
WiliK' du Nord, de 1871 (34-35 Vict . ch. 28) on été dé-
crcti's.

Vo.s pétitionnaires prient donc humblement Votre
Mcelleijce de vouloir bien prendre les mesures île nature
;i nmrdler aux griefs en qii siion, selon qu'il semblera
«li|iia-tnn et juste a Votre Excellence.
)"" pétitionnaires, comme de (Iroit, ne cesseront de

imcr; Thomas (ielley, M. P.P., Cartier ; William Lapi-
uiodine, M.P.P., LaVerandrye ; Ernest.J. Wood,M.P.P.,
yuiess; Roger .Ma ricm, M.P.P., Saint-Boniface ; James
Fri'ni|(.rgast,M.P.P.,Woodlaiids;R. E. O'Mallev.M.P.P.,
v'd'.V

;\''ii'tinJérème,M.P.P., Carillon; A. f. Martin,
-il.r.l'., Morris.

33

„J '*.*^'^n'"''^'"-'f
' '.'l>.Pel. ctlacour Suprême du Canada

!

est actuellement saisie de la cause, laquelle, selon toute
I

P' '';'';','"'"';• "<''» entendue au cour.s du prochain mois
.bilappcl roussit, ces statuts seront annulés par déei-

sion judiciaire, et la minorité catholique du Manitoba
recevra justi(;e et protection. Les statuts que la majo-

j

nté de la législature a eu l'intention d'abolir restenmt
I

.applicables, et les personnes dont les opinions avaient
itnnivé un interprète dans la majorité de la législature

I

devront conveiur que Ja décision des tribunaux a tenucompte des droits constitutionnels de la |)roviiiee
Si la contestation jiidiiîiaire a pour résultat "de faire

coiihrnicr la décision de la cour du Banc de la Reine,
I

\ otro Excellence aura alors h prendre en eoiisidérati(m
en temps uti.e, les pétitions qui ont été présentées ae nî

!inm.,n^l„'t!l l'ô"'" l'"''
f^" t''"''fl»'^s romaiiis du Manitoba,

I demandant le redressement de leurs griefs en vertu des
:

paragraphes 2 et 3 de l'article 22 de " l'Acte du AlanU
tiJba, cités dans la première partie du présent rapnort
et qui sont analogues aux dispositions do l'Acte do

I

1 AmérKiuo Britannique du Nord, relatives aux antres

n„*n'iL!;M'!??'','"'-7""/''-"""^"*'
0" effet, c'' prescriptions

aiiplicables à toutes les provinces, et sont évidemment
celles sous r(,;mpiie desquelles, d'après l'intention de l'i
constitution,, le gouvernement fédéral était censé devoir
procécler. SI jamais il devenait nécessaire de recour. r aupouvoir fédéral pour protéger une minorité soit protes-
tante, soit catholique, contre toute loi ou décision delà
législature provinciale, ou de toute autorité de la pro-
vince, portani atteinte à un "droit ou privilège " nuol-
coimue do cette minorité, relativement à 1 instruction
pUOt IQU6*

Le fout respectueusement soumis,

JOHN-S.-D. THOMPSON,
Ministre de la Justice.

Ce rapport, M. l'Orateur, fut suivi d'une pétition
(ulre.ssée au gouvcrneiiient U'. -i."» iléiu^m'uie !S!('2, par
le Congrès national, société organisée à sàin't-
lioniface, :i Forigiiie des difficultés scolaires
acliielles. I.,e Congrès national, après avoir appris
le n'-sultat de la décision lu Conseil prive' impérial
relativement au premier appel, celui de IJarrctt
contre la ville de Wiiinipeg, transmit une pétition
au giiuveruemeut. Après avoir cité la pétition du
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mois d'août 18!)(», l'ivrrt'té ministi'iiel ilu 4 avril

IHiH, cetto pétition au tcrinino coiiiiiie suit :

Qu'une décision réoontc du eomit(^ judiciniro du Conseil

«rivé de Sa Muicstô ayjint confirmé le jusçumcnt do la cour

du Banc do la lloino inaintonaiit la valKlUr' des statuts

susmentionnés (aboliasanl les écolcn séparées) vos requé-

rants représentent huinblenioiit que le momoiit est venu,

ainsi nue le ministre de la Justice le laisse entendre dans

son rapport, oii Votre Excellence doit prendre en consi-

dr "

tioii fut transmise ]mr le (gouverneur gi'iii'ral au
lieutenant-gouverneur <lo la ])rovini.'e du Manito))a,

pour sa gouverne. Le goiiveriieinent du Manitolia

n'a jamais fait droit à cette pétition. On nie dini,

peut-(*'tre (|ue t(Uis ou pres(|Ue tous ces docnineuts

étaient transmis direetemeiit an gou\ oriieur général

en conseil, ettiue, par conséipient, le gouvernement
du Manitoha, bien <|iie n'ignorant |)as te (|;ii se pas-

Que vos requéran . .

judiciaire du Conseil privé d'An(?lctorre, estiment encore

qu'il a été porté atteinte i\ leurs droits et privilèges par

les dits statuts do la léRislaturo provinenile.

C'est iioiirquoi, vos requénints prient re»peotueu8eraont

et instamment Votre Excellence en conseil do prendre on

considération les dites requêtes, d'y faire droit, et d ac-

corder le secours et la protection qu'elles demandent.
Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

.

Les membres du comité exécutif du Congres national.

T.-A. BERNIER, f.f. président,

A.-A.-C. LaRIVIÈRE,
JOSEPH LECOMTE.
JAMES-E.-P. PKENDERQAST.
J.-ERNEST CYR,
THÉO. lîERTRAND,
H. -F. DESPARS,
M.-A. KEROACK,
TÉLESPHORE PELLETIER,
Dr J.-H.-O. LAMBERT,
JOSEPH-Z.-C. AUQHR,
A.-F. MARTIN,
A.-E. VERSAILLES, secrétaire,

ROGER GOULET, jr do

Le 22 décembre 18!)2, une nutre pétition fut

transmise à Ottawa, à la suite du jugement du

ilifférentes pétitions, (pii avaient été transmises à la

législature durant les débats soulevés par ces loin

periiioieusea dont on se plaint.

Je viens de signaler la pétition du clergé^ de

l'Eglise catlioli(ine romaine du ('iina<la. Mais, de

plus, le 11 septeinlire 18!)4, une députatioii, (mhii-

])osée de jdus de .")00 personnes, re])résentaiit la

minorité cntlioliiiue romaine, et venant de cliaeiuie

des paroisses de la province, s'assembla dans la

ville de Winnipeg, et se rendit en procession de

1 une des maisons d'écoles cntholi()ues romaines au\

édifices yjarlenientaires, fu'i la dépntatiini présenta

une pétition signée par au delà de ;"),()( 10 noms ; et

que demandait cette députation ? Elle denuiniliiit

à l'iionorable M. (ireonwiiy et à ses collègues de

prendre en considération la pétiti<ni suivante :

A l'honorable premier ministre et aux membres du
gouvernement du Manitobn;

' Ms, les soussignés, catholiques de la province du Ma-
nitoDa, représentons respectueusement :

1. Qu'il nous est impossible d'après des motifs de cons-

cience, de participer aux avantages ou do tirer quelque

profit du système d'éducation tel qu'il est actuellement

appliqué sous l'empire do la loi relative aux écoles publi-

ques de 1890 et de ses amendements. . , . ,

,

.2. Que les sacrifices pécuniaires considérables que les

Conseil privé. C'était une jietition de sa (-race catholiques dans toute la province ont dû s'imposer en

Mgr 'Taché contenant les conclusions de l'arrêté ; conséquence de l'établissement du régime en vigueur

ministériel du 4 avril 1891. Voici la prière con-

!

tenue dans la pétition :

|

1. Qu'il plaise à Votre Excellence en conseil d'accueillir !

et d'entendre l'appel des catholiques romains du Mani- i

toba, et de prendre les dispositions et de donner les ins-
;

truclions nécessaires pour que le dit appel soit entendu '

et pris en considération, selon qu'il sera jugé opportun, i

2 De donner les instructions et d'adopter les disposi-
|

lions nécessaires pour le redressement des griefs des ca- 1

tholiques romains do la province du Manitoba, selon que

Votre Excellence on conseil le jugera bon,

durant les quatre années passées, mémo pendant la crise

que nous traversons, doivent dissiper tout aoute sur la

sincérité de leurs sentiments, et convaincre votre gouver-

nement do la nature grave do leur griefs.

3, Que tout en ne partageant pas les convictions des

catholiques qui regardent comme oppressive et injuste

l'imposition do taxes pour des écoles acceptables uniiiue-

ment aux protest' nts, votre gouvernement doit com-

prendre qu'il no lu: est plus possible aux yeax de la cons-

cience, d'applifiuer légitimement un système dont le

résultat est l'injustice et l'oppression. ^
. , .

4. Par conséquent, vos pétitionnaires, a titrede sujets

britanniques libres, désirent protester solcnnelleiiicnt
_ 1 i_.-!!.., J. î.,:...,*^ «...« ....^.in 1niif flIltlIC Ullhll*

En novembre 1SSI2, un autre appel fut interjeté ,
contre le traitement injuste que vous leur faites suliir,

,, ,, ,
• ' 1 .\ ;,' et ils prient respectueusoiiient et instainmenf votre gou-

a Son Excellence le gouverneur gênerai en conseil
Yg|.„e,„gnt do prendre en sa sérieuse considération les

par Sa Cràce l'archevêque de Saint-Honiface. Cette griefs des catholiques do cette province, et do di'<réter

•
. ••.Mifpi-imit la orière suivante • ' telle législation qui sera nécessaire pour remédier ijiix

iienleiniait la put le sunanit .

griefs, dans toute leur étendue et pour assurer Ma dUe

pf ,!'.>..t/i..-ivn rn /iir iinnei. fin ndiiner les iiike riiei luiis ei ihimh luiimeiic'u:'. i uniiKo uw ^^-o m.v'-o ov-.^.....^.. -. ..IMiit

d'i

consi

pétition

préiu lice aux droits et privilèges dont jouissaient les ca-

tholiques romains en vertu de la loi ou de la coutume
dan? la province, il l'époque de l'union, relativement aux
écoles confessionnelles.

3. De donner les instructions et d adopter les mesures

nécessaires pour le redressement des griefs des catholiques

romains ùe la province du Manitoba, selon que Votre

Excellence en conseil le jugera opportun.

Etait-ce là tout, M. l'Orateur'? Non. En mai

1894, une pétition, signée p'ir un ])ersoimiige dis-

tinirué, Son Einlneiice le cardinal Taschereau, de

Québec, et partons ou ])resi|ue tous les évéques ca-

tlioli(]ues romains du Canada, fut transmise au

gouverneur général en conseil, lui demandant une

fois de plus de prendre en considération les griefs

de la minorité catholique du Manitoba. Cette péti-

prior

Quel fut le résultat ?

venus sans bruit, sans

Ils défilèrent à travers

rendirent aux édifices

Ces calholi(iues iraient

parade, sans ostentation,

les ri.es de AVinnipei.', se

parlementaires et furent

reçus dans la Cliambre d'assenddée. Après que a

(iéi)Utation fut entrée, on lut au premier iinnisliv la

jiétition en ouestion et le jn-emier iidiiistre répon-

dit :

Après avoir demandé s'il n'y avait rien à ajouter, il

assura la dépuration qu'il appréciait l'imporlaiiee au

sujet; mais comme la politique du gouverneincin

était en jeu dans cette question, il serait preléraljle. « .i;"

avis, afin do couper court à tout malentendu, iia lieuae

donner une réponse verbale, de communiquer la réponse
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re et aux membrca «lu

de droit, ne cofsoront lie

es eatlioliiiiifs i'4iueiit

aile, sans ostt'iitatimi.

n.L's lie AVimiipi-'!.', -^t

•k'inentaii-fcs et fiiitiit

etilbli-e. Apivs que lil

au premier iiniiistiv la

eniier iiiinistre ivpD'l-

du Kouvornement par éorit. Il promit qu'il y aurait une
numon du ciibinot avant pou, qu'il souiuettriiil lo uié-
iniàro et qu'il rendrait réponse iv la dÉputation.

Ainsi, M. rOratenr, voilà ,f)(M) jieiMonnes repn--
siiitant environ uiui|iianteétal)liH8enients de la [iro-

vinee ihi Manitolia, détilaiit par les rues do Winni-
pc),' et venant se mettre pour ainsi dire i\ genoux
iltvant M. (ireenway et ses eollègues iln cabinet,
et les supplier de jjrendre leur pétition en con:ndé-
mtion ; de rétal)lir les écoles (ju'on leur a enlevées,
lie les délivrer du fardeau de la double taxe dont
l'une est destinée aux écoles publii|ue8, dont ils ne
retirent aucun avantage, et l'autre, destinée à l'en-
tiitien de leurs jiropres écoles nu'en conscionco ils

su croient obligés de maintenir.
{)r, M. l'Orateur, i|uelle est la première réponse

ilu gouvernement du Manitoba '? La voici : c'est
ipie la politique du gouvernement était en jeu dans
cette (juestion

; c'est-à-dire, (|u'au lieu d'envisager
cette iiuestion à un point de vue juste et judicieux,
ces messieurs envisageaient les réclamations do la
minorité, non pus au point de vue de la restitution
lie» droits qu'on lui a enlevés, mais à celui de la
politique du gouvernement local.

S'il était de l'intérêt du gouvernement du Mani-
toba de continuer cette agitation pour son propre
avantage

; s'il était de l'intérêt des membres de ce
fjouvernement de tenir cette question devant le
public, dans le but de sauver leurs sièges et leurs
portefeuilles, alors la politique du gouvernement
(lu Manitoba étant opposée au rétablissement \'s
droits de la minorité, cette politique serait d'abord
prise en considération, et les réclamations des
pauvres catholiques du Manitoba seraient jetées
aux quatre vents. C'est ce que le gouvernement
ilu Manitoba a répondu, mais ce n'est pas tout.
Le .'i octobre 1894, le reporter d'un journal posa
cette question à l'honorable M. .Siftoii, procureur
général du Manitoba :

Qu est dovenuo cette pétition signée par 5,000 catho-
liques romains, et portée au palais législatif par une
«lépujation composée do 500 personnes do toutes les par-
ties de la province?

Et le procureur général répondit :

La pétition ne demandait aucune action de la part du
gouvernement à présent On désirait un changement iX
la lui scolaire, et la pé( ition équivaut à ceci : La question
viemlra probablement de nouveau devant la Chambre en
session eet automne,

De fait, elle n'est jamais venue devant la législa-
ture du Manitoba, pas jilus que la pétition signée
par l'épiscopat catliolii|ue du Canada.

•Vu cours de ce débat, on a entendu dire beau-
ciHi|i lie choses au sujet de l'arrêté réparateur.
Quelle sensation a été causée par cet ai'rèté' répa-
rateur qui, après tout, n'est (|ue le résultat du
jugement du Conseil privé ? On nous dit que cet
anéti" était draconien, que c'était un ordre à la
province (lu Manitoba. Mais le Manitoba no s'y
iittenilait-il pas'? Va-t-on supposer un .seul instant
que le gouvernement du Manitoba no s'attendait pas
a voir arriver cet arrêté un jour ou l'autre 't II agis-
sait exactement de manière à provoquer l'adoption
'II' cet arrêté'. Kn 1 «!>'>, durant la session, avant
I adoption de (;e prétendu arrêté réparateur dra-
tiiuieii, qu'a fait le gouvernement du Manitoba ?

M. CROQUETTE: Adopté.

M. I-vRIVIÈRE : Oui, le bill sera adopté con-
trairement au désir de mon honorable ami (M.

Choquette). En ISO."», le gouvernement du Mani-
toba ht réellement dire par le lieutenunt-gouvenieur
en ouvrant la session :~

I Mon gouverneinent no sait pas encore si, oui ou non, le
gouvornomont tédénil domamlera que la loi soit modifiée,
mais imn gouvernement n'a nullement l'Intention do
revenir en aucune façon sur sa détermination do main-
tenir le prisent système d'écoles publiques.

Qui faisait la menace alors ? (^ui était pris k la
gorge ? M. l'Orateur, avant l'adoption de cet arrêté,
fjui était la conséquence naturelle et légale de toutes
les procédures qui avaient eu lieu devant les
tribunaux, arrêté (pii était prévu par la constitution,
avant l'adoption de cet arrêté, le gouvernement
local ose défier le gorivernement fédéral de passer
cet arrêté, car il lui dit : Peu nous importe <|ue
vous le passiez, ou non, nous n'y obéirons pas.
Cependant, on nous dit que nous avons pris la
province du Manitoba à la gorge, et (pie nous
employons la coercition lï l'égard de cette province.
S il y a coercition, c'est de la jiart du gouveinoment
du Manitoba envers les catholiijues de cette pro-
vince. Certes, parce que nous demandons le redres-
sement de ce grief, on nous accuse de vouloir
contraindre l<i province du Manitoba.

•J'ai démontré iiue le gouvernement, la législature
et le ])euple du Manitoba .savaient iiarfaitement ce
qui se jiassait devant les cours

33i

])ariaitement ce

. .
e justice, et on ne

jiouvait rien faire do plus jiour les amener, ou pour
les induire iV rendre justice à la minorité catholi(jue
du Manitoba. Et, M. l'Orateur, puisque le gouver-
nement fédéral est accusé d'avoir passé un arrêté
dractmieii, permettez-moi d'attirer votre attention
sur certaines déclarations faites par (pielques-uns
des membres du gouvernement du Manitoba.
Avant le prononcé du premier jugement du

Conseil piivé sur la question des écoles, et alors
qu'on croyait que la minorité catholique aurait
gain de cause, (pi'avons-nous lu dans les journaux
do cette province ? Ces journaux disaient, i\\\t la
législature locale ne reviendrait pas sur l'attitude
qu'elle avait prise, ipie le jugement fût ou non en
faveur de la minorité catholique. .Je dois vous
dire que le jugement rendu par le Conseil privé

I

n'était pas jirévu. O'i s'attendait à tout le con-
traire, tellement tout le monde croyait (jue nous
avions des droits, tellement on s'attendait à un
jugement en notre faveur. Mais aussitôt que le
premier jugement fut rendu, nous vîmes dans les
journaux locaux les mots imprimés en gros carac-
tère : Ne touchez pas au Manitoba, le comité judi-
ciaire du Conseil privé a décidé que la province a
raison et (lu'il ne doit plus y avoir ni appel ni
pétition. Non seulement les journaux de notre
province, mais les principaux journaux, des deux
partis politiques dans l'Ontario prirent cette atti-
tude.

AprJs le prononcé du jugement dans la seconde
cause, lequel infirmait de fait la première décision,
))arce que tout en maintenant que les écoles établies
par l'acte de 1890 l'étaient légalement, il recom-
mandait au parlement de passer une loi de nature
à soustraire la minorité aux effets de l'acte de 1890,
et à rétablir les dioits et privilèges qui lui av.aicnt
été enlevés par cet acte—après 'le prononcé de ce
jugement, dis-je, quelles furent les déclarations
faites par des membres du gouvernement local
Un des journaux de Winnipeg rapporte ipie M,
Sifton a dit :

Si le gouvernement fédéral essaie d'intervenir d'un
façon ou d'une autre, il y aura conflit.
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Ce» m'ii» Haviiieiit fort Itieii (|iU! \v Kouvciiifiiuîiit

ft^iù'iftl avait lu droit irintcrvoiiir. \\h Haviiiciit t\w

le gouvfi'iiiîint'iit ft''(li''ial interviendrait tùi on tard,

ÎIh «avaient (|ni! oo parlement intervieinirait tôt on

tard, maJM avant d'attendre l'action ilii ponvoir
1

central, ils ilisaient : "Si le (^onverneioent fédéral
|

intirviont il'nne façon on de l'antre, il y anra
1

eonllit. " ("'('tait nne menace, et une meniice pire

(ine la coercition, parce (pie la menace contre la

décision dn plus liant trihnnal de l'Kmpire, «^'('tait

la menace de réniHter il la loi et à l'autorité, tandin

(uie la coercition daim le présent cas n\ cdcrcition

il y a—ne serait (pie l'exercice d'un droit (pii, de

l'aven de tons les iiiemlircs de cette Cliamlire,

appartient à ce parleiiicnt.

bans une antre occasion, le mèiiie M. Siftoii—
(pli est, dniis sa jiropre opinion, la seule autorité en

droit (pie nous ayons dans la province du Manitoha

-a fait la di''claratioii suivante ;

La (l^^oisioii no nous fait huciiik! différonce, il importe
pt'U nu gouvf riioiiient (la Manitoba nuo lo Kiiuvornciiioiit

fédéral piissu uno lui répiiratrico, ou nmi, iiltoiidii (ju'il a

pris 8(>n attitude, et qu'elle est cimstitutioni ulle, ot d la

maintiendra,

lliiu autre menace. Le chef de l'oiiposition nous

a dit (pie ces liomiues auraient dû être aliordés

d'une manière conciliante, avec un sentinuMit de

patriotisme; on nous dit (pi'ils auraient du être

invités à venir ici et ni'^'ocier avec nous d'une

fa(,'oii amiaile ; et cependant, avant (pie le goiiver-

lien.eut fédéral eût fait un jjas, avant (pi'il eût

pris une décisi(Ui ou |iidnoiicé un mot sur la ligne

de conduite ((u'il tiendrait, le gouverncinent du

Manitol»! fit des déclarations ipii n'étaient rien

moins (pie des menaces, t'es déclarations é(piiva-

laielit à ceci ; ÎSous reconniiissoiis (pie vous ave/, le I

droit d'intervenir, mais nous v(mM délions d'oser

intervenir.

Un autre nieinlire de ce même gouvernement du

Maiiitolta a fait la dédiiration suivante :

La décision no nous atîocto pas lo moins du inoniU,', le

peuple du Mauitoba sait quel système d'éeolos il lui taut

,

Je suppose ipi'il voulait dire la majorité, car il

ne pouvait pas ])arler au nom de la minorité, ni

pour toute la majorité.

Le peuple du Miinitubn sait quel système d'écoles il lui

faut, et toute tentative de la part du Canada—
gouvcriicnient cette fois, mais tout le

:1

Pas le

Canada.

. .toute tentative do la pnrt du Canada à l'effet de contre-

carrer SCS désirs par une législation réparatrice, sera

autant do temps gaspillé.

Enpore une autre menace—un autre avis que si

ce parlement osait jamais intervenir, ce serait une

))nie perte de temps, (."est ;i -dire, (pie le gouver-

nement du Manitoha ne se soumettrait pas aux Ic^is

«pie nous jHUirrions passer, (pi'il refuserait d'ohéir,

non seulement à la décision du pouvoir central,

mais même !\ celle du parlement du Canada. Kt,

cependant, on nous dit (pie si ces gens avaient

été abordés avec des dispositions conciliantes,

si une empiète avait étt' tenue—sur fpioi '.' sur

leurs menaces, je suiipose, sur les avis (pi'ils nous

ont donnés de ne pas intervenir, -il y aurait eu

un règlement à l'amialde. Mais en présence de ces

protestations, en ])résen(.^e des menaces faites par le

gouvernement local et ses ineinlires, le gouverne-

ment fédéral pouvait-il agir antremeut (pi'il a ag

dans les circcmstauces ? Aurait-il pu faire autre-

ment (pie de renijdir son dt^voir tel (prindi(pii ilmn

la constitution, «a encore pluH clairement cl pliiH

positivement ,étini par lu jugement du Coiii'cji

privé '/

.l'ai pris note dt^ (picl(pies-iiiies des oliscrviilimis

faites par des meinlucs de cette Cliamlire an iipium

du iiri'si^nt déliât. Mais je ne veux pas piiil(iiii;(r

lu ilisciission, surtout apn's cette S(''an('e fatigiinlc

(pli dure depuis vingt (piatri^ lieiires, et j'en iiiii,.

s(!rai plusieurs de ciité et je toucherai lirièvcincut

aux autres.

L'iionoralile député de VorellèrcH (M. (leod'riDii),

a fait une assertion extrcmemeiit étommiitc, lï

l'cH'et (pie le présent liill ne pouvait lias ctii'

amendé, et (pi'il fallait l'accepter t(d (pi'il <•>*{, du

A-otcr pour le renvoi à six mois. .le ne savais |)iis

encore (pl'iiii liill soumis à la Cliamlire ne peut piiH

être inoditié et perfectionné et a(la|)té à l'objet i|iril

a en vue.

M. ('M()t^in'''r'rK : Le gonverneinent a rcfii.-.-

de dire (pi'il ramendera.

.M. LaKIVIKI'K : Mais le gouvernenicnt lùi

jamais dit ijue le liill ne sera ])aH amendé.

M. (" 110(^1 KTTK : Il n'acceptera pas d'aiiicii-

dcmeiits.

M. L.vHIVIKKK; 1! a peut-être refusé dac-

ciipter les recommandiilions de l'Iionoralilc ili|iiité

(.NI. ('lio(|uette).

M. MARTIX ; l'uis-jt- demander à riiinioialilo

dc'piité si ce bill n'est ]ias celui (|iie .M. Kwart a

préparé de la part de la minorité '; ,Je pense (|iie

c'est le liill otiert par M. Kwart, et, en ce (pii niii-

cerne la miiuirité, il u"a pas besoin d'être aiminlé.

M. LaHIVIKHK : .l'avouerai, ainsi ipic le dit

riionorable député de Winiiipeg (M. .Martin). (|ii'iiii

liill a été pivparé par .M. Kwart, et ipi'il :> ctc sou-

mis an giiuverncmciit. Mais j'ajouterai ipic li^ pic-

sent bill n'est pas exactement une copie ilc celiii

(pie M. Kwart a pri'paré, et (pie le bill, .sous sa pré-

sente forme, a été accepté et a]iproiivé pai M.

Kwart coiiime avocat de la minorité du .Mauitoba.

M. MARTIN : L'honorable député veul-il (iiif

sous (juel rajiport il devra être amendé, s'il satisfait

la minorité 'i

(^lelques VOIX : A l'ordre 1

M. LaKIVIKRK: '"est très bien, M. l'Oratcnr,

riionoralile député a le dnùt de me poser (itie

(piestioii. Je lui répoudrai quand le liill scia ctiulii'

eu comité.

I
M. CHOt^UKTTK: Il ne viendra jamais devant

i lo comité.

M. LaRIVIKRK: Il y viendra à moins (|m'

vous ne l'empêchiez.

M. CHtJQUKTTK : Nous désir.ms ipi'il vienne

devant le comité.

;
M. LaRIVIKRK: Oui, nous connaissons ritcii

, due de votre désir. Je me suis (pieiiiiie peu aiimw

en écoutant le discours de riionoialile riè|iutéil On-

tario-ouest (M. Kdgar). Cet honoralilc dr|iiiti' a

1

pris sous sa protection un soi-disant catlioiii|ia' i|m

réside à Winnipeg. Nous avons déjà ciitemlu
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"luviTiuMneiit a icfiisi'

'iicct'ptera ])iis iraiiifii-

us (li'sii'iius (lu'il vienne

IMilcr lie eut luiniiiio. ("vnt un 11111111111'' O'Do-
imliiU!, iiiiiiiiictviiiitd'iiiiiiimiix, un Ih'Iumu'hikiiii'I un
IHofi'MHidii <liiiiiit] <lu huiituM aptittuloH |i(iiir diriger
lin MywtciiK! (l'i'i'oIeH,

i/liim(>mlili> lirimt.' (l'Onlaiidoiiewt 11 dit i|iu) les
(;iili()li(HU^H ilii Maiiitdlia lie Hoiit |iaH iinuninii'M «ur
nlli: i|UeMtiiiii. Kt la raiNon m eut ijik^ ce iioninié
Oldinoliiie, .|ui m' pivtflld callir.ii(|Ui', et i|iii, peut-
rtii', «Moit l'êtri^, ne SI iiieoidi' pax avec nouH. On
noii.s a dit, iiminte et mainte foin, iju'un eurtain
iKiiiilire de eatlioliiiiieM ne Hacttoidaient pas avec
les aiitreM, niai» elia'|Ui! foin i|ui! noim avons de-
iiiiiiidé le« noniM, niiii.s avniiH entendu nominur M.
ODoniihue. t^uel vni te M. ODuniduie V

M. M((;HK(;()H : ("e«t un tr.iy.

M. LvHIVIKRK : \„n, iiKui«ieui'.

M, M.OHKCiOK : Il était tory.

M. liAKn'IKKK : Oui, inii.M eonuiit' tous les
iiiiiuvais tories, il est devenu >;iit. Ce M. O'Do-

1

luiliiie a réussi à se faire édire synilie d'école pour
11» écoles puldii|Ues, diins la partie nord do Win-
nipej,', oi'l sont tous les Juifs de la ville.

M. MARTIN : L'iioiuualile dé'puté' fait erreui-
11 représente le i|uartier ."t, prés de l'avenue l'ortngfv
11 y a dans ce (juartier un grand nonil)re d'Islau-
liais,

M. r.AHIV'IKUK; Les Islandais sont de braves
i'eiis. Ils sont cle l>oiis tdeeteurs, niais ils votent
tniiioiirs pour les grits, je regrette de le dire. Ce
M. O'Donoliue a réussi à .se faire élire niendu'e iln
Imieau des écoles pul)lii|ues de Winnipeg, les
reoies où les eatholiijues sont invités à aller avec
liissiirance (|u'ils n'y trouveront rien de nature h
lilisner leurs sci'upules de conscience
Lors de l'inauguration de;* éeol, , puldiijues k

Uiiuiipcg, ce .\I. O'Donoliue proposa i|Uc la céré-
iiiiiliie fût présidée par les nuiiilires d'inie des loges
ii'iii pas des orangistes, uuiis des francsmaçons.
•le n eu veux i)as à ceux de mes amis (pii appar-
iieiiiicnt à cet ordre. C'est leur all'aire. Mais,
iliNs mon Kgli.se, nous voyons du nu'me leil toutes
lis .sociétés secrètes, et, c()nséi)uenniieiit, ou ne
IDUViut pas e.>-))érer ((ue nous verrions avec plaisir

|

iei|u'on appelle une énde non confessionnelle inau-
j

guiée ])ar un groupe d'hommes portant des tabliers '

et ayant des tiiitlles dans leurs tnain.s. Nous ne
MiiMiiics jias hal.itués à ce genre de détnonstrarions
iliiiis ces occasions.

M. ('HOQUETTE
ti'es Utiles.

Ces objets sont pourtant

M. I-aRIVIERE : Oui, i(uaud on .s'en sert jiour
Ip mortier. Mais ce n'est pas tout. Ce M. O'Do-
iiiiliiie veut évidemment (|Ue son nom soit tenu sous
l'^Veiix (lu puldic. Il porte beaucoup d'intérêt
»ii l)ieii-étre des grands liounucsdu Canada, et der-
""•leuicnt, i|uaud le grand limiiuie d'Etat (|ui repré-
sfiife le eouité d'V(n-k (M. Wallacc) (juitta le gou-
vmieuient. M. O'Donoliue crut de son devoir d'en-
nuyer à l'honorable dt^puti' un télégramme de féli-
l'itiition. Je su])pose ipie mou lemorable ami, le
'lf|mti' de Montmaguy (M. Choiiuette), après avoir
'Il ee ti'légramme, ne prétendra pas (|ue M. O'Do-
iwuic est un tory. Lhouorable dt'puté accuse

léeeption do co ti'légramnio dans Ioh terme» aui-
vtintH :

OiiKR MoNHiKiiH,—J'e»pôro (|ue voiin mo piirdnnnorei de
ne piin avoir répondu ii votro léli irnimme do lélloitiilioii .

Je Din-i Irin c'onten» «iijoiiril'l.ui d'ii|i|iriuiilre c|iic In gou-
vorncinunt du Miiiiilohit vfl détermine il luiiinlenir lu
lystèmu il'éculua pulilniiiuK du «utto province.

Jti auia, oliur monaienr,

Votre tout d<^vou/1,

N.-Clahkk Wallack.

Les deux tout la paire, .le regrette intiniinont
de ne pas Mur dans le moment mon bon ami, le
dé'puté' lie .SiuKMienord |\l. .McCarlIiy), à son siège,
pirce i|ue nous avons eu de si fr (i|uentes occasions
depuis iini| ans, a clmi|Ue session, d'i'uduinger des
ami'uiti's et peut-être, i|Ueli'|Uefois descnuipliment.,,
i|U<^ j'ai atleiidil dans cette ( 'hau'lir.! plusieurs
heures pour ecmiter sou discours dt! l'autre jimr,
avec l'intention dt' lui faire part de mes nllexions
sur \v sujet i|u'il a traité en cette eircoustanco.
Connue les règles de la Chambre ne m'interdisent
pas de faire allusion, en son alihcnee, à ce i|ui a été
dit i)U tait par un di'putc', vu (pie je n'ai pas l'in-
teutioii de me permettre des pers(Uinalités à co
sujet, je pa'derai comme s'il était prissent.

I/luuKMiible député de .Simcoe-nord a dit (|il'il

n'('tait pas anime de mauvais sentiimuUs à r(''gard
des Français ou (li,'.< cath(di(|ues du pays, mais i|u'il

était opposé' il ce (ju'ils jouissent de luivih'ges
sjM'ciaux ijiie les autres natioualité's ou (lé'iiomina-
lions religieuses ue jiosséilaieut point. Mais, tout
en pr(it(^stant de ses bonnes intentions envers les
Ciinadii^usfrani'ais et les catholi(pies, en même

j

temps il objc(!tait aux privilèges (prils possédaient,

j

si les autres nationalités n'eu jouissai(uit pas.
! Ces paroles ne conviennent pas à un dé'piité (pii,

;

ainsi (pie plusieurs orateurs l'ont dit au cours de oe
débat, est lui-même le i)rincipal auteur de l'agi-

I

talion <|ui a iilacé cette Chambre dans sa jiosition
: actiudle. Il a été' le premier homme à soulever le

I

protestantisme contre le catludicisme, les Anglais
I

contie les français. .le ni; me prononcerai pas sur
ce i|ue l'honorable député a pu ambitionner, car le
seul résultat (|u'il ])ouvait obtenir de cette agita-
tion était de .se faire maniuei' au front du nom
d'agitateiii'. C'est, je crois, le seul avantage (]Uo
sa conduite lui a procuié.

.Mais, M, l'Orateur, (|Uels (•taient ses motifs?
Etait-ce la vengeance? Je ne désire pas lui attri-
buer ce sentiment. Je veux seulement examiner
l'ieuvre (|u"il a accomplie, et (pie je me permettrai
de criti(iuer. Cet honorable députe est venu dans
la province du Manitoba. Il est notoire ipi'il a
assisté à une as.se'nbh'e à Portage-la- Prairie, où .se

i trouvait l'inuiorable di'puti' de Winniiieg (M.
,
Martini, (jtii était alors procureur général. Voici

I

ce (pi'il a dit en cette occasion :

I II était content de constater que la minorité protestanto
delà province do Que! ec s'.''tait enfin éveillée, et qu'il
('spérait avoir avant lonetomps le nliiisir de l'entretenir

I de cette question à Montréal. Ils avaient beaucoup à
,

faire. Dans l'Ontario, ils allaient s'occuper delà question
j

tlu fraiivalsdans les école.*; au Manitoba, de la question
!
dos deux langues; et de la même question dans lo Xord-

i

Ouest. Au.'isitiit que tout cela serait accompli, ils seraient
:

en état de vaincre les raémci diakutlés dans la province

i

do Québec.

I Et jdus tard, )iarlant ;i Ottawa, devant l'Asso-
:
dation des tJijua/ Rijhtists, l'honorable député a

I
dit :

I

Nous avons une histoire depuis huit mois—je parle de
i

1 Assocuition des KqhuI Jilffliliits—qu'uMciin parti poli-
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tique ne peut se vanter d'avoir ou en dix ans, et s il y a
parmi nous dos hommes qui désirent retourner à leur

ancienne allégeance politique, je dis: honte à eux I Ils

doivent être satisfaits de ce que nous avons accompli on
si peu de l'mps.

Qu'avcj.,d-ni)us fait ? Allez dans le Manitoba et qu'y
verrez-voua? Eh bien! lu gouvernemont va s'occuper,

non seulement de la question des deux langues et de
l'acte inique qui s'y rattache, et qui a été imposé i\ la pro-

vince, mais des écoles séparées. J'ai eu l'honneur de me
trouver aux côtés du procureur général do cette province,

à une assemblée publique tenue à Portago-la-Prairio,
lorsqu'il annonça, en prévision de l'action de son gouver-
nement, qu'il cesserait de signer des chèques pour la pu-
blication des lois dans les deux langues, ou qu';! cesserait

d'être procureur général. Mo direz-vous qqe l'Associa-

tion des Equal RighHatê n'a rien il faire avec cette ques-
tion? Bien entendu, l'opinion existait, le grief existait,

l'opinion publique n'avait plus qu'à être dirigée de ce

côté, et du moment que l'attention y fut attirée, la pro-

vince du Mnnitoba se leva comme un seul homme, et

s'écria : A bas les deux langues, à, bas les écoles séparées 1

Permettez-moi do vous prouver que ce que je di.s est

exact. Il ne doit pas exister de sympathie entre le pro-

cureur général Martin et moi, d'après nos opinions poli-

tiques. Il est libéral, je suis conservateur ; on consé-

quence, nous sommes ennemis jurés.

Nous voyons en la pivsente occasion (jue ces deux
ennemis jurés .se sont unis pour empr-oher le réta-

blissement dos écoles séparées, (pii ont été abolies

dans la province du Manitoba. Je iemar(|ue la

figure souriante de l'honorable député de Simcoe-

iiord (M. McCartiiy), et je regrette cpi'il n'ait pas

été à son siège pemlant que je parlais de lui.

Après les citations (|ue je viens de faire des

paroles jirononcées par l'honorable député de Sim-

coe-nonl, je sup|)ose ((ue le résultat de l'agitation

soulevée dans le Manitoba et le Nord-Ouest n'a

rien fjui puisse étonner la Cliand>ro, mais fjuelcjues

lionoral)les députés éprouveront une certaine sur-

prise, en entendant lire un article publié sur cette

(juestion par un des journaux locaux. Le Courriir

de Moosonnn, ])ublié à Moosoinin, jolie petite ville

prés de la frontière occidentale de la province du
Manitoba, dans le district d'Assiniboïa-est, disait,

le i) septembre 1889, juste au moment où fermen-

tait cette agitation créée par le député de .Simeoe-

nord :

—

Les catholiques romains forment-ils une classe supé-
rieure aux protestants, pour se tenir ainsi à l'écart et

avoir dos écoles séparées ?

Personne ne peut i bjecter aux écoles privées, mais
nous protestons énergiquement et nous no voulons pas
que des écoles séparées soient soutenues par le gouverne-
ment pour d'autres dénominations religieuses que les

protestants. Notre devise est : Un seul peuple, un seul

pays et une seule religion.

C'est exactement le programme de l'iionorable

député de .Simcoe-nord- un seul pcu])k', un seul

pays et une seule religion. Naturellement nous

devons comprendre " (ju'un seul ])euj)le " ne signitie

pas le peu[)le fiançais " Un seul pays," nous com-
prenons ce sentiment, et nous le reconnais.sons.

"Une seule religion,'' il voulait peut-être parler

de la religion eatiioli(iue, mais je ne le crois pas.

Cet honorable député a jiarlé des écoles catholi-

ques, les écoles de la minorité, écoles dans lescpiel-

les l'anglais et le français étaient enseignés, et dans
(jueli|ncs-unes, l'anglais seulement, écoles que l'Iio-

norable député a prétendu ne
f

ts êtie à la hauteur

des besoins du jiays, i|U il a dit être tellement

inférieures, ([u'on ne pouvait rien en attendre de

lion, ajoutant (|u'elles étaient inutiles, (|u'aiicune

instructi(m (|Ui^lconqiie n'y était donnée, et (]iu', de

fait, ((uehiucsuncs étaient ineflicaces etijUe durant
la moitié de l'année, elles n'étaient jias ouvertes

pour les enfants qui devaient les fré(iuenter.

J'aiétéstupéfaitd'entendre porter toutesoes accu-
sations contre le système d écoles aboli il y a six

ans. En entendant l'honorable député formuler
ces accusations. je lui demandai qiielétait sonauteur,
sur quoi il s'appuyait pour faire de tels avancés
relativement aux écoles existant antérieurement ;l

18iMt, et l'honorable député me répondit qu'il avait

puisé ses renseignements dans une brochure iiuhlié»

par S.-C Wade, jeune avocat de Winnipeg, cliari'é

par le gouvernement provincial, non pas de faire une
enijuète sur la question scolaire, mais de constater

ce qui pourrait être reproché à la minorité catlio-

li(|ue romaine du Manitoba, relativement aux droits

que nous possédions sons le régime légal abrili ])ar

le gouvernement du Manitoba. .Te déclare à l'ho

notable député que toutes les accusations fornui-

lées dans cette brochure sont fausses et sans fonde-

ment. A cette phase du débat, je ne m'attarderai

pas à réfuter ces accusations une par une, mais je

me permettrai de prier tons ceux (|ui veulent se

renseigner sur la question, de consulter la réponse

fort habile apportée à cette brochure par M. Kwait,

conseil de la minorité manitobaine (|ui, soit dit en

passant, tout en faisant partie de la même congré-

gation religieuse que mon honorable ami, ne par-

tage pas sa manière de voir à ce sujet. Il est

toutefois un fait (pie je désire ne pas piisser sous

silence. L'honorable député a attirmé que les écoles

catholiques romaines recevaient, toute proportion

gardée, ])lus d'argent (pie les écoles protestiiiices

n'en reçoivent. Il est de fait qu'elles reçoivent

plus d'argent. Mais quelle est la cause de ce fait '?

Tous ceux (jui ont visité la province du Manitoba

savent que les catholicpies romains, ap])aitenant

surtout à la population française, se groupent d'iuie

façon plus compacte autour de leurs églises qu'on

ne le fait dans les cantons où sont établis les nou-

veaux colons. Dans ces derniers districts, la popu-

lation est plus disséminée et, par c(msé(|uent, l'en-

tretien des écoles absorl)e plus d'argent, et la fré-

quentation de ces écoles est moins régulière. On a

dû multiplier le nombre des écoles, afin de pourvoir

i\ l'éducation des enfants en Age d'aller à l'école.

Je le répète, dans les paroisses catholiques, la.

poi)ulation est plus dense ; on y voit des écoles fré-

(jnentées par au ilelà de \7M élèves ; chose cpii ne

se voit pas dans les autres établissements. Dans les

jiaroisses situées le long de la rivière Rouge et de

i'Assiniboine—et j'en apjielle ici au témoignage de

l'honorable député de Montréal-ouest (sir Donald

.Smith)—dans ces paroisses établies par les anciens

c(dons, les catholi(pics, où la population est dense,

ont de gi-aniles écoles, fré(iueutées par un grand

nombre d'enfants. Par consé(iuont, les conniiissai-

res de ces éccdes, bien (|u'ils reçussent une ])his

forte somme d'argent (jue les autres, ne recevaient

toutefois rien de trop, car le iiomlne de leurs élèves

excellait encore le chiffre de l'allocation perçue.

Par consé(|uent, <juan(l il semblait ((ue les écoles

catlioli(|ues romaines recevaient une allocation jilus

considéral)le <|ue celle des autres écoles, le fait est

(pie le nombre d'élèves fré(Hientant h^s écoles catho-

liques était deux fois plus considérable ipie celui

des écoles protestantes ; et le nombre des écoles

éta it moindre, j'en conclus (|ue les écoles catholi-

ques recevaient moins, juoportion gardée ((ue 1 autre

catégorie <réc(des

.le désiie ici, M. )rateur, protester contie une

aliirnuition île l'honorable dé]iut(' (M. Mc('arthy)

relative à mon ami, le séquiteur liernier, ijui etiut

surintendant des écoles eatliolicpies romaines du
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Manitoba, à répotjne de leur abolition. L'honora-
lile député (M. McCtirthy) a exprimée l'idée que
mon ami, le sénateur Bernier, avait en mains une
somme annuelle de !5!5,(KH) à Si!(i,(HK), <|u"il pouvait
dépenser ou gaspiller comme bon lui semblait. l)e
fait, la conclusion à tirer des paroles de l'honorable
député (M. McCarthy) est que le sénateur Bernier
empochait cet argent. M. l'Orateur, quels sont les
faits ? Pus un seul centin n'était payé au nom de la
section catholi(iue romaine du bureau d'éducation,
sans (pie la dépense eût été au préalable approuvée
])ar l'auditeur du gouvernement local. Le surinten-
dant de l'éducationétait tenu de transmettre un état
annuel de la dépense probable pour l'exei'cice en
cours, et certains crédits étaient afïéctéfi à cet
()l)jet, et sur le certiticat du surintendant de l'édu-
cation, le gouvernement soldait les comptes.
Toute la dé|)ense était soumise au contrôle de

l'auditeur de la province. Le seul montant (|ue le

surintendant de l'éducation reçût h cette époque,
était la somme de Sl.ôOO par année, et il était tenu
de consacrer tout son temps à cette l)esogne. Tous
les paiements faits aux écoles étaient c(mtiôlés par
le gouvernement local, et s'il s'est commis quehpie
acte répréhensible,—ce que je nie— ce n'est pas le

bureau catholiipie romain d'éducation, ce n'est pas
le surinten<lant de ce l)ureau (ju'on pourrait accuser
de malver-sation, mais les fonctionnaires du gouver-
nement. J'affirme (pi'il n'y avait rien de répré-
liensible dans >.'ette dépense et (jue tout ('tait paifai-
tcmeiit régulier, sur la foi d'une assertion faite i)ar
M. Sifton, l'honorable député de Simcoc-nord (.M.

McCarthy) a ivpété (|ue M. Wade, dans son pam-
phlet, avait déclaré, (ju'après examen fait de tous
les documents relatifs aux écoles avant IS!M). ajjrès \

examen des rapports, du cours .;t du pr<jgrauniii'
(l'i'tMiles, qu'à son étoniiement, il avait constaté (pie
c(js écoles étaient dirigées par des prêtres catlioli-
([iies ; or, je dois dire ici ijue M. Wade n'a jamais
vu les écoles du Manitoba, n'en a jamais fait l'ins-

pection, et c'est cin(| ans ajirès l'abolition de ces
écoles (pi'il a été chargé de la pi'éparation du rap-
port sur leur état. Il se révolte contre l'idée (pie
l'on pût enseigner à ces enfants les doctrines de
rEgli.se; il se révolte à la vue d'unciucitix sus-
pendu au mur d'une école catholi(|ue romaine.
("est là une (piestion (pie .\l. \\'ade ne man(|Ue i)as
lie traiter dans sa brochure. .Mais l'honoral'le dé-
|)iit('' de .Siincoe-n()rd a eu la d('-licatesse de ne pas
iittacher trop d'importance à cette décoiiverl-^-.
-Mais il y a encore (piel(|iie chose de ]iire aux yeux
(If M. Wade. 11 a découvert, en effet, que des
piètres enseignaient dans (piid(jiies-unes de (res éco-
les. Kh bien ! j'admets (pie sur ces centaines d'éco-
les, en deux ou trois circonstances excei)tionnelles,
tt dans des districts reciih's oii les colons étaient
trop j.aiivres ])our jiayer un instituteur, le prêtre se
fidsait (jUeKpiefois jiédagogiie et .se déviHiait à l'édr.-

ention de ces ])auvres enfants.
Cela est arrivé en deux ou trois circonstances, et

je parle ici en ])arf,iite connaissance de cause. Avant
111(111 entrée dans le cabinet provincial, j'avais peii-
ilaiit (|uatre ans rempli la charge di' siiiiiitendiiMt
(It's écoles catli()li(|ues romaines (lu Manitaba. et je
Miis parfaitement au fait de letat de ces écoles, je
suis, .\1. rOrati'iir, (pie le niveau de ces écoles ('tait

égal, sinon sii]i('-rieur à celui des écoles protestantes
(le la province. Kt, .M. l'Orateur, lors(pie ce fait a
l'ti' nié en Chambre, on a cit(' à l'appui un discours
(le riionorable ih'puté de Winiii[ieg (M. .Martin)
qui, en saisissant la h-gislature de sa loi scolaire de

1890, déclara que les écoles avaient été bien tenues,
remer(;iaii'; les membres du bureau catholique

;

romain d'éducation pour avoir maintenu le niveau
de ces écoles et pour avoir consacré leur temps à
maintenir renseignement scolaire à la hauteur voii-

I

lue. Il n'a nullement été question de l'inefficacité de
;
ces écoles, à l'époque de leur abolition. Ce n'est que
cinq ans plus tard que le gouvernement du Mani-
toba, iiour les besoins de sa cause, s'avisa un jour

j

de penser que ce point pourrait bien faire l'objet
d'une en'piête. Mais il n'y avait pas lieu de faire

,

d'eiKjuête. .Supposons, pour les fins de l'argumen-
tation, (pie (|uelques-uiies des écoles eussent été infé-
rieures, était-ce une rai.son de les abolir? Faudra-
t-il donc abolir tout ce (pii ne donne pas satisfaction ?

Faut-il tuer un enfant )iarce(iu'il n'a pas le caractère
(pie vous lui voudriez ? S'il iuî répond pas à vos
vues, au lieu de le tuer, n'essaieriez-vous jias plut(">t
de le corriger et de l'élever suivant vos désirs ? Il
n'exi-stait nulle rais(m, t.'t jamais, il n'en a été allé-
gué, justifiant l'abolitiim de ces écoles.
Mes honorables amis de l'Ontario .sont fiers, à

juste titre, à mon avis, de l'excellence des écoles de
leur province, (piel(|ues-uns d'entre eux croyant
(pi'il ne saurait rien sortir de bon d'ailleiii's (pie de
l'Ontario. Kli bien ! M. l'Orateur, il existe un
systèiiie d'écoles publi(pies dans l'Ontario, et nous
est-il jamais venu à la jjensée de rechercher la
valeur des écoles établies s(jiis ce régime ? Quehjues
per.scmnes imt fait cette empiète, et je me permettrai
(le vous lire le lésultat de leurs recherches, (pie
j'euiprmite à un article publié dans le Wiith de
Toronto, en date du 1> septembre 1892 :

NOTRE ÉDUCATION EST-ELLE UN FIASCO ?

Le r<!oeiit débat iiiii a surgi touchant les exam(?ns pres-
crits dans l'Oiititrio pour les instituteurs et autres, aura
produit un certiiin bien, s'il peut servir à diriger l'atten-
tion sur les résultats piMti(iiics de notre présent svs'ème
d éducation. Nous avons pour habitude de nous tVdiciter
d'avoir en Canada un systôino d'éducation tout à l'ait
excellent. Mais, oouiiiie iiaestioii de fait, ce régime
donne-t-il tous les rcsultiits qu'on soniit eu droit d'en
iittendre? .T'ai eu réeenuuent occasion de me domaudor
si, après tout, nos méthodes d'enseignement atteignent
réellement le but de l'éducation, et si elles ne produisent
Piis un grand nombre d'élèves et de professeurs possédant
sans d(nile un certain vernis littéraire, unds miuwiuant (Je
pres(iue t<ius les autres attributs do la v(;ritable éduca-
tion'.' Cela sert aussi à démontrer (lue les moyens mis à
notre disposition par l'Etat pour éprouver lo« aptitudes
(les élèves et des maitres au point do vue de l'éducation,
doivent laisser beaucoup à désirer; c'est-à-dire que
rexamen par écrit est iiisullisaiit à titre d'unique

épreuve des résultats d'un cours d'étude prolongé ou des
connaissances intcUeotuelles d'un étudiant quelconque."
Le tint auquel je faisais allusion en commençant est

loin d être unique do son genre. Il s'iigissait donc tout
simplement d'cxiiminer les demaiules d'un certain nom-
bre d instituteurs pour des positions vacantes. Les posi-
tions t'idsant l'objet des Sdilicitations étaient celle de
pnncipiil d'une èc(de siipi-rieure (/,/(//( svhunl), et celui
d une école C(UHmune dans la ville la plus populeuse et
la plus importante du N(M-d-Oucst. 11 s'était présenté
au délit de soixante demandes [xiiir ces deux positions,
'l'ous les solliciteurs étaient porteurs de certificats do
deuxième classe au moins; un griiiid nombre d'entre eux
avaient pris leurs degrés universitaires; la grande majo-
rité avaient obtenu leurs brevets d'aptitudes dans l'On-
tario; et pour la plupart, ils s'i'tiiient activement oecu-
pi-s d'enseignement. Les traitements attachés il ces posi-
tiiiiis<5taieiit lie nature à provoouer des dcni.-indcs delà
part des professeurs possédant les plus hautes aptitudes,
et je n'ai aucune raison de supposer que le grand n(unbre
de solliciteurs ayant otVcrt leurs services ne représen-
taient lias la juste moyenne des instituteurs se regardant
comme compétents ii t'oiirnir les certificats d'aptituiles
requises par l'Etat pour s'élever aux plus hauts degrés
du protessorat,
Parmi une telle ciitégoriedo professeurs, on devrait tou

naturellement s'alteudro à constater les meilleurs résul
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tnts de notre sysit'iuo d'cnteigiicintiit siiinriuur. Il est

indubitnblc que pour CIro ni'te à fo elinrtior de l'éduca-

tion de la jeunesse, il Inudriiit d'iibord savoir l'éeiiture,

l'ortograplie et poss<5der mie connaissance coiiveniiblc de
l'anglais; et il serait <'t!ali'incnt laisonnnliledesjittendre

à trouver des preuves de rcn? commun, de bon jugement
de culture intellectuelle, de distinction, qualités qu'une
éducation supérieure est censée devoir produire et qu'il

est impossible à tout, professeur de eominnniquer il ceux
qui sont placés sous sa direction, l'i moins de les possc'der

lui-même. Et toutefois, un grand nombre des solliciteurs

tirent preuve dans cette circonstance, d'une absence dé-

plorable des qualités en question, ainsi que des coniuiis-

snnces élémentaires signalées plus liant, .'soixante et

quinze pour cent furent éliminés siins(|u'il fût besoin d'une
dciixii nie épreuve ; nombre d'entre eux n'ayant pu
même subir lu première, et sur le reste, ce tut chose facile

de les éliminer tous, sauf une demi-douzaine. En jire-

micr lieu, lu calligrapbie des asiiirants était des plus

mauvaises; et l'infcriorilé de leurécrilure était de cette

catégorie qui, en raison môme de stin carnetèie, nous
porte souvent à l'excuser chez les écoliers ou chez les au-
teurs <lu génie.

T'n certain nombre des lettres étaient écrites de cette

grosse écriture, formée de ces caractères irréguliers et

défectueux que l'on a coutume de trouver dans les cahiers

trexercices des jeunes écoliers. Un nombre cneoro iilus

considérable éiaient écrites en écriture appliquée ; quel-

ques-unes étaient assez bien écrites, quelques-unes d'une
écriture i)eu ferme, surtout dans les traits de plume, mais
toutes miinquaient tant de caractère, i|u'il était générale-

ment imiicissiblc de distinguer le sexe du solliciteur

avant la tin de la lettre. L'orthographe était un peu
meilleure que l'écrilnre, mais il y avait de nombreuses
erreurs. Ainsi, une solliciteuse annonce (|U'elle a obtenu
la " médaille d'or " dans une insiilutiiai d'éducation
quelconque. Un antre, qui dit qu'il est porteur de cerii-

licnt de deuxième classe et de rtlntario et des Territoires

du Nord-Ouest, écrit le nom de la capitale dcsTerritoires
" Regina," non seulement une fois, mais idusieurs fois.

L'un écrit en deux svllabes le mot tlinnali, et le <livise

ainsi: thruii-uh : l'un divise le mot )V((,vo«« en deux syl-

labes: ri-diidiiK ; un antre divise le mot iiiiiiHriiliuii,

ai)f,llciil-iii)i ; un autre écrit ainsi fin-lht rinii: /iirthrri-iiff.

Les demandes contenant ces dernières erreurs n'étaient

pas elavipraphièes, et l'on ne iKuiriiiit i>iis ëtie porté' iv

excuser les erreurs : et les erreurs ne semblent pas avoir

été nécessitées par un manque considérable d'espace à la

fin d'une ligne.

La langue anglaise soulîre bciincoup de ces gardiens.

Le porteur d'un eertiliciit de profession de première
classe, (|ui dit "avoir enseigné l'anglais avec assez de
succès" écrit ainsi: " Hnrinii imliiol ji"<ir min itixinii:iil

fur a priiii l'iiiil lu ttikr ilnirgc uf iimir piihlic "rliiinl. I irixli

'tu iiiij.liifnr tlic xiiiiii." La spécialité de ce solliciteur,

d'après .sa propre ibclariition, est renseignement des mu-
thciniitiques, mais on ne dirait pas M"e l'itmle (iu'il a

faite des sciences exactes lui a appris à éviter l'ambiguité
des expressions. t)n ne sait pus s'il demande une
"annonce," le " poste de principiil," (Ui l;i

" direi'iion

d'une école publique." Dc>' coiislrnctions défectueuses
de phrases comme la suivante ne sont iiasdu tout rares:
" Sir, irniild In' pliaxi'il In mi' /il I lu yillllllliill l/dll (ulrrrline

(tu prinrijutl f,f lit' f'iiiinitm m-IkkjI al it '<tij'irj/, -le.'' Il

n'est pas rare qu'un solliciteur dise qu'il inclut une
' reciiinniaiidation,'' et des expressions tautologiqnes
telles (|Ue " /tiin- iinoil milix/artitoi. Intttiitt irltlt iiomi

KKci; >,..-," abondent non seulement dans les demiindes
mêmes, mais aussi dans les "recommandations" d'ins-

pecteurs d'c'coles et autres. t)n considère aiipareinment
la ponctuation comme une chose de très peu d'impor-
tance.

(Tutro les défectuosités de la nature des précédentes,
l'ini trouve ilans un nombre considérable de demandes
des g.iuchcries qui ri'vèlent une gro.-^sièreli' et un manque
de jugement que nous pourrions ililiicilcnient nous ima-
giner trouver chez une personne qui a re(;n une haute
"diu-alion. L'un envoie s:i ileiminde sur une feuille

épaisse de piiiiier bleu (11) pouces x 14 pouces), réglée ou

bleu et en rouge, c'videmmenl enlevi'e à quelque registre,

sale et plii'C d'une niiinière alîreuse et singulière.

Un autre jeune liomnie se sert de petites fi'uilles de
jinpier mince, couleur vert de mer. peut-être très conve-
r.iihlB i.oiir écrire des billets d'amour ;1 quebiiie ,\manda,

de village, mais guère propre à gagner la laveur d'une
commission d'écoles d'une ville. L'un commence sa

lettre par les mots Mu dt-itr k!i-, et la termine par les

mots sacniincntols / Itaft- lin- hoiKinr lo lu-, nli-, iinitr

iiliuli'fitl «iri-'iiil, et des originaux, un'-prisiinl les ngles
établies, mettent leur llrttr tir n l'extrême droile, au lieu

de le mettre à la gauche de leurs lettres. Un imlividu
peut ne pas posséder lu angcsso liumainc, et, cependant

être un génie: mais Ip génie qui, dans une lettre écrite
pour demander une faveur, coœmonce par blftnier ceux
à qui il s'adresse d'avoir renvoyé leur ancien principiil,

s'expose àêlio traité comme le sont trop souvent les

hommes do génie par leurs contemporains. Le maitro
d'école de ciimpagne (|ui croyait imporiantde dire que,
dans une certaine circonstance, oti lui avait présen'é un
" encrier splendide, orné d'une tête de cerf, une magni-
fique tasse et unn .soucoupe en porcelaine, une belle
l)lume, une boite de papier et d'enveloppes de cou-
leur tendre, et quelques autres articles, le tout aeconi-
pagné d une adresse a dû s'étonner que, malgré celn,

il n'ait lias pu obtenir la jiosition convoitée. Celui (lui

n écrit " Si votre commission, monsieur, veut bien
accéder à ma deniande. elle peut-être assurée qu'elle ne
regrettera pas sou choix." pouvait peut-être nourrir un
sentiment analogue. Mais l'assurance avec laquelle ce

qui suit a été écrit, est probablement supérieure il toute
autre chose :

" J'espère que si vous me nommez il

cette charge, je serai en mesure devons satisfii ire abso-
lument. et d'obtenir pourvotre école des succès sigimlés."

Le philosophe dont la lor^cue lettre est principalement
consacrée à une dissertation sur les avantages de la
" ()sych(dogie expérimentale ", au sujet de laquelle il a
fait une " étude ai)prolondie," et des "expériences extra-
ordinaires" semble avoir oublié dans son étude une classe

importante delà société, les hommes d'affaires pratiques,
ou n'avoir iirotité que peu de ses expériences. Et celui

<iui cherche à pénétrer les commissaires de la splemleur
de SCS cimnnissnnccs, en leur apprenant qu'il est " gradué
derinstitut américain de phrénologie" n'a pas apparem-
ment en très haute e.atime les intelligences tle l'ouest.

Plusieurs des solliciteurs croient—et avec raison, iieut-

être—que lo fait d'être metbodisie, ou presbytérien, ou
membre de quelque autre église constitue une vecoiiiman-

dalioii très importante; mais l'un d'eux semble biiscr ses

prétentions presque absolument sur les titres suivants;
"Je suis membre de l'Eglise méthodiste, de la SocitUè'

d'émulation chrétienne, et des Templiers royaux de la

tempi ranco ; je n'ai jamis fait usage de tabacsous aucune
forme,ot jepuis vous fournir des recommandations de ceux
qui me coniiBissent, pour prouver que mon ciiriictère est

irréprochable." Il est réellement triste de songer (lu'ini

liomine si [larfait soit obligé de scoontenterde la rrllcxioii

que la vertu est «a |)ropre récompense, et souvent la seule.

Le manque d'intelligence dont font pre.ive certains

solliciteurs en soumettant îles " rccominaniliitions" et

des attestations est réellement surprenant. T/expi'riciK'o

acquise par un solliciteur ne laisse jias une impression
favorable, lorsque nous examinons un paquet de lettres

sales, graisseuses, quelques-unes en encre rouge, d'autres

en encre violette, en encre noire, et quel(|ues-uncs au
crayi n, écrites et orthographiées d'une manière atroce,

corroborant l'opiniim des Commissaires d'rcolcs de (|ucl-

iiuc obscur townsbip au sujet des talents ilu porteur.

Je ne saurais m'empêcher de citer une cle ces attesta-

tions. "Nous, commissaires soussignés du district si'oliiire

de certitions |iar les pressentes que nous coniiiiissiui^

depuis un certain nombre d'années comme insliln-

teur, et (lu'il est parfaiteinent capable d'enseigner ihiiis

une école supérieure, d'après les (lispositiiuisi e rAclcdes
écoles relatif il la t'oiiféderation du t'anada. et inms
sommes très heurex de le rccoinniaiidcr à tonte coniinis-

siiui qui désire avoir un iiistitnleur. Tout à voii.';." A
moins que l'on ne soit certain que le S(dlicileiir ipii s'ii|i-

liuie sur une attestation de cette nature, porte un ccrli-

ficat d'instituieur de deuxième cla.«se, on ne soiip(.'oiiiic-

rait pas cprune haute éducation a développé son intelli-

geiici'. ttii ne peut (|ue trembler pour les iiilcrèl^de

ri'diicatioli ilaiis une société oit de tels coniinissiiircs sont

chargés de railniinislration des affaires scolaires.

Queliiucs-iins des sollicilenrs envcuent des coiiics iinpn-

inées lie leurs allestatioMs, nniis ils ne comprennent pus

apparemnient que celacrée rimiiressioii,ou qu'ilsdçniini-

deiit tellement souvent des emplois que la traii,-cripiiiiii

de leurs recommandations dans cliaque cas est un ir:iVMil

trop consiili'ralile. on qu'ils montrent de la vaiiilé cl du

mauvais f;oiil. L'un d'eux ne fuit pas seulement im pli nier

ses attestations, mais il fait même imprimer sa deniande,

laissant des espaces pour les dates, le salaire, etc., le tout

entouré d'une bordure éb'gante, et il a i''vidcuiuieiit l'in-

tention de faire usage de celte lettre ailleurs, s'il iic

réussit lias, car il dit en terminant: " lienvoyez l;i lno-

cliure (sic), si ma demandées! repoussée.''
Xaturellciucnt, il est impossible de citer tous les cas

do manque de connaissances, de culture et d'intelligence,

mais nous en avinis dit assez pour iiidiipier qu'une |iariu'

consiilérable des soixante lettres en question ii doiiiir l;i

preuve iiueces défauts existent chez les sollicili'in>. M
il faut vous rappi lerqu'en demandant unem|iloi,lc .-"lii-

eiteur s'efforce naturellement de se présenter de tmilo

manière sous le jour le |iliis favorable. ,Si nous ib i'"ii-
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vions tant do faits dans de simples lettres de demande,
((uel serait le résultat d'un examen i)lus cciin|ilet et plus
niiprofondi des aptitudes et du cn-nctère des solliciteurs?
Comme je l'ai dit, ces instituteurs sont, ou devraient être
les meilleurs produits do nos maisons d'éducation supé-
rionre, et co sont eux qui dirigent l'éducation de la géné-
r.'ition (jui grandit. Dans les circonstances, il ne saurait
s'élever do doute relativement aux résultats prafiiiues do
nus méthodes d'éducation. ,Io ne clicrclierai pas dans lo

moment à assigner iino cause i\ ce que je jjuis seulement
considérer comme un échec éprouvé quelque part, ni à
suggérer un remède. Je siginilo siniiilement ce fait
Ecrieux à l'attention.

F. H. ÏURNOCH.

Je regrette d'avoir fait juisser le temps de lu

Cliandire jiur la hctiire de ee ilociiintiit, mais je

croyais (ju'il comportait des eomrueiitaires conve-
nalilcs de (|iiel(|ues-iiiios des eriti(|iies (|ue nous
avons entendues an cours de ee débat. Voiei
maintenant ee (|ue le nième joiunal, le W(i'k\ dit

au snjet de cette corresp milance :

Les faits cités dans l'article intituli' "Xotro éducation
est-elle un tiasco'/" publié dans notre dernier niiméio,
appellent l'examen attentif de tout Cainidiin int'lli-
gi'tit. Que personne ne suppose que ce que constate là
M. Turnocli est une chose exceptionnelle. Nous ne
doutons pas que plusieurs de nos lecteurs qui i>nt eu
il remplir des fonctions analogues ne puissent citer
(les cas semblables. 31. Turnoch a rendu service en
faisant si bien connaître les fait» au pubi c. Rien
n'( st plus opposé au vrai progrès que la satisfaction de
soi-même. Notre système d'éducation loué avec exag('-
nition ne produit pas encore, et n'est pas susceiitible île

produite aujounl'liui rien qui ressemlile à un résultat
idéal. Nous ne sommes pas sfirs de ne; lias avoir dans ce
mot usé " système " lui-même, l'idée d'une cause féconde
de faits analogues à ceux que révèle notre correspondant.
La sévérité même du système t' nd à rendre ces échecs
possibles, sinon inévitables. En parlant aitisi.nous ne
décrions pas le " système," ou nous ne nions jias que la
s(.vérité soit nécessaire dans une certaine mesure. Elle
est peut-être le moindre disdenx maux.
Mais comment le système peut-il produire l'effet indi-

qué' '? De diverses manières. D'abord, il tend il détruire
l'individualité, on la spontanéité dans la profession, et à
favoriser l'uniformi é mécanique.
.Vous croyons cela trop éviilent pour qu'il soit besoin de

démonstration, ou d'areument.
En secoiui lieu, il tend à éloigner de la profession une

classe d'hommes et de fennnes ii l'esprit cultivé, classe
d'instituteurs dont l'iiiflueiico ferait beaucoup pour con-
trecarrer le nninqne de li' n goût et de notions de ce (|ui
est convenable, chose qui apparaît d'une manière si frap-
imnte dans queliines-uns des documents dons nous avons
l)iirlé. Il y a, n(jus osons le dire, un grind nombre de
personnes de cette classe, des deux sexes, qui seraient
bien aises d'enseigiK'r.quiauraient pu le faire sous l'ain^ien
s)>lénie,et qui en so'.it aujourdliui empêchées. Elles ne
pourraient pas résoudre les problèmes m.ithéinaliipies et
•Hilies questions qui figurent de temps à autre sur les pro-
graimncs d'examen, l'u des n^sullats du système a été
de remettre tout cela à une classe d'instituteurs formés
pour la profession, ou qui y ont été poussés par les cir-
constances, mais qui manquent iK'Ccssairenient de la cul-
ture (pie possèdent plusieurs autres iiour (|iii ces e\atiieiis
feraient une barrière inlraiichissable. Xaturellemeiit.
iiiic simple ciilturo gqiérnle ne saurait remiilacer une
nisîniclioii exacte et spi'ciale, pas plus (|Ue la coiinais-
siuiee de l'algèbre et d'Euclide ne peut remiilacer le
iiiaii{|ne de culture littéraire. Ce dont nous avons besoin,
c'est 1111 moyen C|iii nous iiermette d'avoir une proportion
raisonnable de chacune de ces classes, l'eut-on croire
que la culture intellectuelle est moins essentielle ([lie

rioslruction dans la formation des .ieuiu's intelligences '.'

Iiitiniemenf liées au sujet dont il est question diiiis le
liaragraphe lu'écédent, se trouvent d'antres causes inhé-
rentes a un jeune pays et aux conditions colmiialcs.
Uijieun sait que l'entouriige social dans renfance et dans
In jeunesse est ce (pii contribue le plus puissamment a
produire des résultats soirs jo rapjiort de réilU''«tioii. On
peut dire sans crainte que pas un instituteur canadien sur
du n'a eu le grand avantage d'être élevé au milieu d'une
société d'éducation. l,a gramle niajori'é a été' ainsi
privée lie cette iiistruclion naturelle qiiin'cst pusniidcs
•'liiniMits les moins iinpoitaiits ilaiis l'éducation, (^cla
flBiiitle beiiiicoup plus qu'une siini)le ju'rto négative. Cela
S'Bnilic la formation des mauvaises habitudes dans les
wiuiieres, les idées et les discours, que les plus grands soins

ne sauraient ensuite faire disparaître complètement. Et
los jeunes gens et les jeunes femmes ijui embrassent la
carrière do l'enseignement, dans des circonstances aussi
désavantageuses, ne passent pas, en règle générale, dans
des cercles sociaux qui leur permettent de corriger ces
défauts. Dans plusieurs cas, ils ne deviennent même pas
cimseicnts d'enx-n.êmes, et continuent ainsi à. être
dépourvus des conditions essentielles ii tout travail de
perfectionnement intellcetuel. 11 est possible qu'ils aient
rarement l'occasion de se servir de la plume—peut être
lo plus puissant do tons les facteurs dans l'éducation—
même pour erire une lettre li'atfaires. De là cette écri-
ture ro.de, et ces défauts évidents dans la forme. Sous
cc_r.ipi)ort. ils ne reçoivent pas cette éducation que reçoit
même le eommis d'une maison d'affaires. Aioutez il tout
cela, le fait que le niveau de la profession ne saurait
.s'élever aussi rapidement qu'il le pourrait autrement,
à cause de la perte constante qu'elle fait do plusieurs do
ses membres ipii diuinent le p us d'espérances, et qui
einbras.sent d'au res carrières.
Malgré ces faits, nous sommes bien aises de croire qu'il

y a une amélioration marquée, tant au point de vue du
choix des instituteurs, qu'au point de vue de renseigne-
ment dans l'Ontario. .Sous un npport au moins, les
examens ont prouvé que les étudess'étiiient très sensible-
ment amédiorées au curs des quelques dernières années.
On a donné à lu lecture de la littérature anglaise plus de
place q l'on ne l'avait fait dans le passé. C'est un chan-
gement qui ni' saurait manquer d'avoir les effets les plus
salutaires, non seulement sur ceux qui se destinent à
l'eiiseignemmit, mais sur les instituteurs qui doivent sur-
veiller cette partie dis étud s. Mais il peut y avoir
amélioration sous co rapiiort.
On devrait avoir en vue un état de choses où l'élève de

l'un ou l'antre se.xo, depuis son entrée il l'école primaire,
jusqu'à la fin de ses études, soit dans une école supérieure,
soit dans un collège, fût conduit à la connaissance de la
bonne littérature d'une façon si continue et en de telles
conditions d'étude intelligente, qu'il pût dillioilement
manquer d'en acquérir un goût vé'ritablc, même avant la
troisième classe. Devons-nous douter de U iiossibilité
parfaite, dans les conditions et sous les influences conve-
nables, d'atteindre à ee résultat '? Il aurait de soi l'effet
de rendre imiiossible la production de sujets tels que ceux
que dépeint M. Turnoch. Eneoro une fois, ce n'est pas
trop dire que de dire que le département de l'Insfruotion
publique devrait pouvoir emiièchcr la délivrance des cer-
tificats à des candidats manquant autant do simple cul-
ture et de la connaissanco de l'anglais, que la plupart des
caiiilidats dont cet écrivain décrit les deinandes. Pour-

a
uni, par exemple, ne pas imposer à la délivrance des
ipléunes, même de troisième classe, pour ne rien dire de

ceux do deuxième et de première classes, ni des degrés
universitaires, la condition invariableque le candidatdoit
se montrer capable d'écrire une lettre et un essai sur un
thème donné, avec la correction essentielle dans la
forme, et un certain degré de mérite d.ins le style et la
pensée. Nous n'avons aucun doute que cette éiireuvo
fidèleineiu appliquée ne soit, an point de vue le plus pra-
tique, de beancouii plus utile que tout degré' d'aiititudo à
résoudre des problèmes ou à reproduire la matière des
livres de classe. ])u reste, il est clair que les iiarentset
le publie ont des devoirs à remplir qui ne peuvent être
délé'giiés même aux instituteurs, avant de pouvoir espérer
voir la profession se raïqirocher de quelque type idéal.
Une large augmentation dans lu rémunération et une
reconnaissance sociale plus cordiale contribucraientdes
plus puissamment à ce résultat.

Kn citant ces lotiimentaiie, je n'entends faire

aucune iidlciiou sur le système des écoles de la pro-

\ i lice de rOtitatio,cafcesiijet le,i.'ai'ile ccttepi'oviiice

seule ; mais je \oulais sitn|)lement faire lemaiinier
((n'en snppo.sant - pi'étention (pie je n'admets |)oitit

— rpie les ('((desde la minoi'ité du Slaiiitiilui eussent
cti' avec '.'aisoii abolies ))our ciiiise (rincHicacitc--
ce (jiri''i;al(Miieiit je n'admets |)oiiii je jnmtt'ais

lU'iuandei' à mes amis de l'Ontario si la Icgislatiire

de cette ])fo\ iiico va abolir son systi'iiie d'(''Coles

piiblii|ues, parce ipi'il a produit des résultats tels

(pie ceux exposés par ce cui'i'os|ioiidant, et ))afce

(jue le systiqne d'éducation adopti' dans ces écoles
n'atteiiit pas son olijet. ("oimiie je l'ai dit, je n'ai

pas l'intentiiui de jeter de blâme sur ces écoles,

mais je dé'siiais seulement apporter un exemple
pour iliqnoiitrcr i|iie loisipron veut criti(|iiei' un
système, son ty|)e et son caraitère seraient-ils cotés
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parmi les preiniers—et je crois, en effet, en ce qui

concerne les t^colea communes, que le système

(l'ëducation dans l'Ontario est bon, qu'il est aussi

bonqu'ilpeut l'être—il est toujours possible de trou-

ver ample matière à uritii|ue. Je désirais simple-

ment, aussi, faire remarquer qu'en nommant, pour

s'enquérir de l'état des écoles de la minorité, un
avocat de la ville de Winnipeg qui n'a jamais vu ces

écoles, abolies cintj ans auparavant—qu'en le nom-

mant dans but évident de déprécier ces écoles qu'il

n'a jamais connues, le gou'-ernenieut du Manitoba
peut difficilement prétendre avoir agi avec justice

et par amour du bien public.

Je me proposais de traiter plusieurs autres points

encore, mais je me l>()vnerai, dans mes remarques,

aux arguments (|ue j'ai apportés. ,Ie le répète : la

déclaré qu'il ne s'agit pas ici, pour les députés, de
décider s'ils sont pour ou contre le système des
écoles séparées. Nous avons entendu, particulière-

ment de la part de nos amis de Québec siégeant h
votre gauche, vanter beaucoup la libéralité de sir

Oliver Movtfat dans le maintien des écoles séparées

de l'Ontario. Ces éloges étaient assez fondés, si ce
n'est qu'aidé par son ami, M. Laurier, il en a
rabattu un jieu à ce sujet. Mais je signale i\,

l'attention ce fait, que toutes les fois que la qiiestion

des écoles séparées a été discutée dans la législature,

sir Oliver Mowat est venu dire ; "Je suis en j)rin-

cipe opposé aux écoles séparées, mais la consti-

tution garantit certains privilèges à la minorité

catiioIi(|ue romaine relativement à ces écoles, et je

respecte la constitution." Sir Oliver Mowat a

minorité du Manitoba n"a jamais songé un moment
[

raison. Il obéit à la constitution, et il nous donne

à mettre obstacle au système des écoles publiques
j

un exemple, sous ce rapport, que nous devrions

de la province du Manitoba, en tant que ce système !
suivre. Nous, le corps le plus élevé et le plus

peut continuer d'exister sans être entravé parla important de la Confédénition, allons-nous prendre

restitution à la minorité de ses écoles séparées une leçon de libéralité du premier ministre de la

qu'on lui a enlevées. On dit parfois <|ue le sys- province de l'Ontario? Que demandons-nous?

tème actuel des écoles publi(|ues au Manitolia n'est Ce (pie nous demandons, nous, la petite minorité

pas acceptable parla minorité <le cette province, catlioli(jue romaine du Manitoba, c'est simplement

parce que ces écoles sont en réalité protestantes, et justice, c'est simplement ce à (|Uoi nous avons droit

cette allégation a été faite dans (jnelques-unes des
1
en vertu de la constitution, telle (pie interprétée par

pièces produites. Elle n'apparaît pas dans aucune
j

le Conseil privé.

des re(piêtes, mais elle se trouve dans (pielipies-uns
j

Mais, M. l'Orateur, ces messieurs des deux cotés

des autres documents, et l'on y menticmne ce fait i de la Chambre disent :
" Le (^)nseil privé, il est

seulement pour faire voir un des résultats du clian- ' vrai, a déclaré que vous avez un grief, et il désigi.e

gement. îsous ne vonhms pas intervenir dans ces i certains moyens |)ar lesquels le parlement canadien

choses. .Seulement nous disons :
" Ces écoles, si

; peut y remédier ; mais nul ordre de sa part n'existe

vous fermen les nôtres, sont les seules iiue nous
\ à cet etl'et, il ne nous commande pas de rendre

ayons, et les conditions dans les(iuelles elles fonc-
\

justice, nous sommes parfaitement libres d'agir ou

tionnent, nous les rendent inacceptables'"; mais I de ne pas agir." Je le demande, M. l'Orateur:

nous ne voulons pas que vous alliez conclure de là
î
est-ce là ce (pii s'appelle la justice? Tons admettent,

qu'il y a des objections de notre pirt à ce (pie ces i et ceux (jni sont en faveur du bill et ceux (pii favo-

écoles restent coniiOe elles sont. Tout ce (pie nous , risent le renvoi à six mois, (|ue le jugement du

demandons, c'est la restitution des écoles (|n'on ! Conseil privé déclare (pie nous souffrons d'un grief ;

nous a enlevées. Une en(piête est-elle nécessaire
|

mais, parce (pi'il n'y aurait pas, de la part de Sa

pour découvrir cela ? L'honorable chef de l'opposi- ^ Majesté la Reine, it'ordre à ce ])arlement d'agir et

tion aimerait (pi'on fît une enquête pour savoir si ces défaire disparaître ce grief, nous ne devons pas

écoles sont protestantes ou purement laïques. Pour
j

agir I

nous, nous ne demandons nulle en(|uète semblable,
i

> M. l'Orateur, j'ai trop confiance dans la libéra-

Je le répète de nouveau : notre prétention se borne
j

lité et dans la largeur de vues de la majorité de

absolument à ces faits, savoir : ipie nous avions
! cette Chambre pour croire (pi une manière de voir

nos propres école ; ((Ue pendant dix-neuf ans, nous i semblable prévaudra. Je crois (pi'avant de nous

en avons eu la jouissance eu vertu d'un statut de i séparer, nous aurons restituer aux vingt mille catlio-

la province du Manitoba ; (pie ce statut a été révo-
\
liiines romains du Manitoba les écoles ((u'on leur a

é en violation des dispositions d(. la constitution,
j
ùtées, qu'on les aura réintégrés dans leur propriété.((U

, , . -,.-.,
telles qu'exprimées dans l'A'.'te de rAméri(pie

j et que nous aurons agi de faç<m à faire droit à leurs

Britannique du Xord, et dans l'.\cte du Manitolia, scrupules de conscience et à leur rendre justice. Kt

et que le Conseil -= " --'•' "*•" . ^ -: .^. ..- :^.-u... ....: .... *..;^ i.. .i-.k. u

devait être entend
vu que l'existence d un griet rendait notre p
justifiable. tobaine.

Mais, M. rOrateur, je le répète une fois de plus ;

jNord, et dans l.'icte du .Manitooa,
;
scrupules de conscience et a leur reniirc justice. r,\j

î\\ privé a décidé (pie notre appel
j

si tel est le résultat, (pli ne fait pas de doute, la

ndu par la gouvernement fédéral,
|

majorité de cette Chambre, d'où qu'elle vieillit',

ice d'un L'rief rendait notre plainte
;

aura droit à la reconnaissance de la minorité mani-

ai donc nous avons un grief, nous devons avoir des

droits. Notre droit, c'est d'avoir nos jiropres

écoles, de les diriger suivant les ductrines de notre

U. PRIOR ;

M. l'Orateur, à cette pliase avancée du débat.

Eglise, ces écoles"ne regardant (pie nous, excepté ' je demanderai seulement à cette Chambre (le

dans le cas où elles sont suliventionnées par l'Etat, , m'écouter (jucUpies minutes. .le ne me levé

alors ([ue le gouvernemenf , i.ous l'admettons. |)eut
|

point avec l'idée (pie je puis jeter plus de luiiuer(î

exiger <pie nous les maintenions à un niveau an ;
sur le sujet aetuellement devant la Clmmbic, m

moins égal ,i celui des écoles jiublicpics. Je .suis en ' (ju'aacuii de mes arguments cliangera lUt seul vote

état de promettre, au nom de la minorité catholiipie en cette Chambre. 11 n'est pas lu'cessaire, non

romaine, (pie si nos écoles nous sont lend'ies, le
;

plus, de parler pour le.s Dtjlints, attendu (lUe

niveau (le ces écoles ainsi rétablies ne sera en aucun
j

les électeurs de ma division électorale connais-

cas inférieur à celui des écoles publi(|ues. sent mes opinions sur cette (piestîon. Je me levé

CluKpie année, depuis (pie cette (piestîon est
|

sini|)leiiient jiaree (pie je suis du nombre des (|U('I-

venue devant la Cliamlire, j'ai invarialilement
j

ques députés de cette Chambre (pli, de[)uis cjue
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Mir les (léputi's, de
tre le système des
tendu, partieulière-
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des écoles séparées
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cette (luestion a pris des proportions considérables

aux yeux du public, ont eu à rencontrer leurs élec-

teurs pour briguer de nouveau leurs suffrages.

T^org(|ue je me présentai devant les électeurs de

la ville que j'ai l'honneur d'être le mandataire, mes
adversaires crurent bon de faire de cette question

des écoles du Manitoba, presque le seul sujet de

contestation dans la campagne électorale. Ils ne

voulurent pas croiser le fer sur le terrain de la

imlitique conmierciale respective des deux partis,

ou plutôt, devrais-je dire, de la politi({ue eoniincr-

ciale du parti conservateur et de la demi-douzaine

dos prétendus systèmes politirpies de l'opposition
;

mais ils se mirent en tête (jue la (juestion des

écoles du Manitoba était la seule sur lacpielle ils

feraient la lutte. Je puis dire (ju'ils ont employé
tous les moyens en leur pouvoir, hoimêtes et mal-

honnêtes, pour exciter les esprits et placer le gou-

vernement dans une fausse position devant l'électo-

rat. Bien qu'un peu au fait de la (|uestion, ni mes
amis, ni moi ne l'étions encore comme aujourd'hui.

Parlant nu (lél)Ut de cette discussiim, l'honorable

chef de l'opimsition a dit ([Ue le démon de la dis-

corde était déchaîné dans le pays, et que le vent de

la (juerelle soufflait d'un bout à l'autre de la Confé-

dération. Il a ajouté que la politique du gouver-

nement était cause de la discorde. Je pense qu'il

y a lie grandes divergences d'opinions sous ce rap-

port en cette Chambie. Mais voyons un moment,
quel a été le sentiment puldic à la Colombie-An-
glaise.

Il y a dix-huit mois, lors([ue le chef de l'opposi-

tion et quel(|ues-uns de ses lieutenants visitèrent

cette province, je vois r|ue dans un discours qu'il

lit dans un établissement appelé Saanich, k

Victoria, s'adre.s.sant à l'électorat, il disait :

M. le président, j'ai vu bien dos choses admirables dans
la Colombie-Anglaise : vo.-< paysages incomparables, la

richesse de vos mines, do vos pêohories et de vos bois de
construction, aussi bien que vos vastes ressources agri-

coles, mais il est une chose beaucoup plus ndmirable en-
core dans cette province de la Colombie-Anglaise, c'est

le partait état de tolérance religieuse aunutd vous êtes

arrivés. J'ai maintenant parcouru le Canada tout entier,
des rives do l'Atlantique aux rives du Pacifique, j'ai

visité chacune des ses provinces, et je suis tier de vous
(lire (ju'il n'est pas une province dans la Confédération
cana(iionne oii la tolérance religieuse soit mieux comprise
et pratiquée que la Colombie-Anglaise

A W'estmiinter, il disait ;

• • • • Qyj^ dans la province la plus à l'ouest, je

trouve plus d'affranchissement du sentimiyitde fanatisme
et d'intolérance (lUC dans aucune autre province • • • •

Personne no s'occupe de la manière dont son voisin rend
son culte à la divinité) tant que celui-ci remplit ses

devoirs envera elle et envers son prochain, et s'il exécute
ses obligations comme un bon citoyen, rien de plus ne lui

est demandé. A mon retour dans les provinces de l'est,

je pourrai indiquer avec orgueil le bon exemple donné
par la Colonilive-Anglaise.

M. l'Orateur, vous avez entendu l'opinion (pie

l'honorable député avait de la Col<md)ie-Anglaise

iHiaiit aux matières religieuses, et cette opiiii(m est

parfaitement bien f(md(''e. Mais (juelles ont été les

conséMpiences de la présence de l'hotunable ministte

dans cette province 't Lui et ses amis ont-ils fa t

leur possible jKUir voir à ce (pie cet état de choses

continuât ? La popiilatiim de la Colombie-Anglaise,
il est vrai, ne \ivait pits dans la simplit.'ité arca-

dienno, mais elle était certainement, comme l'a dit

If chef de ro])positi(m, tolérante au ])lus haut
degré, et ne se souciait pas de savoir ()uelles étaient

les opinions d'un homme, tant (pie celui-ci était bon
citoyen. Kli bien ! lorsiiu'il.s constatèrent (|u'ils ne

pouvaient faire d'impression sur les électeurs, (pie

leur politique de libre-échange comme on l'a en
Angleterre n'avait pas d'attrait, que leurs promesses
de subsides et de dépenses ([u'ils feraient h leur

arrivée au pouvoir—car un de leurs principaux

points était (jue la province de la Colombie- Anglaise

n'était pas assez bien partagée dans la dé|)ense des

deniers publics—quand ils constatèrent, dis-je, <pie

tout cela ne pouvait exercer aucun effet, leurs parti-

sans se mirent immédiatement à soulever cette

(|uesti(Hi des écoles, comme la principale dans la

lutte, à tourner en ridicule l'idée (ju'il y a deux
races et deux croyances religieuses dans la C(mfédé-
ration, et à opposer frère contre frère, et ami contre

ami, esp(h'ant (pie de cette manière, ils pourraient

défaire le candidat conservateur dans l'électi(ni.

Comme je l'ai dit déjà, la population de la

Colombie-Anghiise n'avait jamais pris beaucoup
d'intérêt il cette (juestion des écoles du Manitoba,
parce qu'elle considérait y être assez étrangère.

Elle considérait que cette question regardait le

Manitoba, si seulement elle y songeait ; et si cette

question n'était pas l'affaire du Manitoba, c'était

celle du gouvernement fédéral. La Colombie-
Anglaise n'y avait aucun intérêt, et n'avait pas

besoin de se déranger à sou sujet, attendu que,

dans l'acte par le(iuel elle est entrée dans la Con-
fédération, il n'y a pas d'article comme celui qui se

trouve dans l'Acte du Manitoba, et (jne le pouvoir
fédéral, en aucune circonstance, n'a un contnîle

(ptelcoïKpie sur son système scolaire.

Comme je l'ai dit, ni mes amis ni moi n'avons

étudié cette question, et nous avions assez fort à

faire, tout d'abord, jionr repousser les assertions de
l'opposition. Mais, M. l'Orateur, après avoir lu la

preuve transmise par la cour Suprême de ce pays,

celle produite devant le Con.seil privé d'Angleterre,

la brochure de M. Kwart et celle de M. \Va(te, les

écrits et ks lettres de M. Fisher, et t(mt ce (pie

nous avons pu nous procurer, nous sentîmes que le

gouvernement avait raison et (pi'en présentant ce

bill, il faisait seulement ce que lui dictaient le droit

et la justice. ^
M. l'Orateur, j'ai très attentivement écouté,

depuis le trois de ce mois, les discours prcmoncés
sur cette matière par les hommes les plus habiles

de cette Chambre, tant de la gauche (pie de la

droite, et l'on me permettra de dire (pie je ne crois

pas (pi'il ait jamais été prononcé de plus beaux
discours dans cette enceinte, (;ue ceux (|iie nous

avons entendus sur cette (piestion des éccdes du
Manitoba. Et si j'avais en (jnel(|nes doutes, si je

n'avais su parfaitement à (pioi m'en tenir avant

d'entendre ces discours, je pourrais dire maintenant
que je suis absolument satisfait, et que je n'éprouve

aucun doute (pielcontpie. L'éhMjuente et super'oe

justification du gouvernement par l'honorable mi-

nistre des Finances, et les discours habiles pronon-

cés par le ministre de la Justice, par l'ex-ministre

(le la Justice et par ])lusienrs autres membres de
la droite, doivent, je pense, avoir porté la convic-

tion chez t(uis ceux (pii, et dans cette Chambre et

(lan5i le pays, ne sont i)as libéraux encroûtés, ou
trop fanati(|Ues en cette matière.

M. l'Orateur, durant mon élection, j'ai fait snr

plusieurs Inistingt^ la dérhinitioti ipic j'ajspuicrais

tout bill (pielcon(iue que le gouvernement jugerait

à propos (le présenter à cette Cliainbie. Les libé-

raux essayèrent de tirer force profits de cette décla-

ration, j)arce (pic, disaient-ils, je ne savais pas ce

que ce bill allait être, (-ependant, je m'en tiens à

ma déclaration, car j'avais la plus grande contianco
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que, quoi qu"il fît, le gouvernement pourrait le jua-

titier. Je savais aussi, à fa niêiiie i'po(|ue, (|ue si

j'étais élu, j'aurais voix consultative dans la rédac-
tion du liill. Je ne devais avoir rien à faiie dans
l'élaboration de la politicjue du gouvernement pour
la présentation tle ce hill, mais j'avais voix au cha-
pitre dans sa rédaction, avant (|u'il fût soumis, et je

veux moi-même en prendre la responsabilité.

Ce bil' est devant la Cliand)re, il a été lu par
tous les députés présents ; et je dois dire (pie ce

bill, à mon avis, est équitable, juste et modéré. La
meilleure preuve est dans le fait, je pense, qu'une
partie de la minorité allègue son insuHisance, tandis
qu'une partie de la majorité trouve qu'iivatrop
loin. Eli bien ! je puis seulement dire que qiumd
les discours prononcés en cette Chambre seront par-

venus à mes électeurs, et je verrai à ce qu'ils soient

expédiés i\ chacun d'eux, si après en avoir fait la

lecture et les avoir miiris, ils jugent à propos d'être

contre moi à la prochaine élection, je me retirerai

dans la vie privée, pleinement conscient et ccmiiant

d'avoir sans crainte rempli mon devoir envers mon
pays.

M. l'Orateur, nul ne peut jeter les yeux de
l'autre côté de la Chambre et voir les efforts déses-

pérés faits par le chef de l'opposition, dernièrement,
pour empêcher la débandade de ses partisans, sans

se sentir attristé un peu sur le sort d'une grande
majorité de ces messieurs.

M. SOMERVILLE : Il y a eu beaucoup de difK-

cultés de ce côté-là.

M. PRIOR : Il y en a eu, certainement. S'ils vo-

tent pour l'amendement, plusieurs d'entre eux le

font simplement parce qu'ils sentent que c'est leur

dernier rayon d'espoir, et que, peut-être, ce vote
leur pa'inettra d'arriver au pouvoir. S'ils votent
contre le bill, je ne puis m'cmpêcher do dire qu'ils

outragent, j'en suis profondément convaincu, le

meilleur et le plus saint des principes de leur cons-

cience. Je ne puis voir comment un homme peut
voter contre ce bill, sans le faire directement en
opposition à ce que sa conscience lui indique être

droit et juste. Il y a peu de députés des deux côtés

de la cluunbre (jui voteront contre le gouvernement
d'après des principes consciencieux, et bien (pie je

ne sois pas de leur parti, j'éprouve certes la plus

grande sympathie à leur endroit. Ils sont absolu-

ment opposés aux écoles sépan^es de toutes les ma-
nières et sous toutes les formes. Liés ou non par
un contrat solennel envers la minorité d u iManitobn

,

ils croient fermement (jue pour le bien de la confé-

dération canadienne, les écoles séparée? ne doivent
pas exister. J'ai le plus grand respect pour leur

opinion, le même (|ue j'ai eu pour les membies du
corps orangiste de ma propre division électorale,

qui ont cru devoir, en raison de mon attitude en
cette matière même, voter contre moi à la dernière

élection.

A propos, il m'a semblé extraordinaire, dois-je

dire, de voir un homme qui siège dans cette Cham-
bre, (jui s'appelle encore lui-même conservateur,

qui dit encore a))partenir à ce parti, bien (|u'il d'if-

fère av-ec le gouvernement en cette matière, juger
convenable de télégrRpliiei' aux ioge^ orangistes de
Victoria, leur conseillant de ne pas voter en ma
faveur[)i)ur aucune considération, mais de voter pour
le candidat libéral, un libre-échangiste et un parti-

san du chef de l'oiiposition.

M. rOiateur, (pie disent le chef de l'opposition

et la plupart de ses partisans? (^ueUju'un peut-il

indiquer un seul discours du chef de l'opposition,
oii il se soit déclaré opposé aux écoles séparées ?

Je n'ai jamais vu de déclaration semblable de sa
part. J'aimerais en voir une, si c'était possible.
Cependant, nous le voyons accompagner et appuyer
l'honorable député de Simcoe-nord. Les minales
politi(iues ne fournissent yias d'exemple d'une ])o.si-

tion plus incongrue. L'honorable député a déclaré
partout dans la province de Québec (ju'il était en
faveur des écoles séparées. Dans un eiuhoit, il a
blâmé le gouvernement de ne pas avoir présenté
une législation à l'effet d'assurer des écoles
séparées à la minorité, et dans un autre, il l'a con-
damné d'avoir agi dans ce sens, alléguant qu'il

devait accorder plus de teiii)is à une politique de
conciliation et à l'éclaircissement des faits par une
enquête. L'honorable député, je le sais, possède le

respect de tous au Canada, y compris moi-même
;

mais je dois dire que les faux-fuyants dont il a fait

preuve en cette matière, vont de pair avec ses faux-
fuyants sur la poliri(iue commerciale. L'honorable
député sait et doit savoir jiarfaitement liieii (|Ue la

minorité du Manitoba a droit d'appel à ce parle-

ment, et, alors, (jue le gouvernement fait bien de
lui accorder ce qu'elle demande. Il sait aussi (pie

ces droits, qui lui ont été enlevés, doivent être réta-

blis, et que cette ([uestion ne la legarde pas seule,

mais qu'elle concerne tout autant les autres mino-
rités. Il sait encore que si, malgré ces ditticultés,

il arrivait malheureusement au pouvoir, le premier
acte même (ju'il serait obligé de faire, serait de
reprendre cette (piestion et de donner ses droits à

la minorité. !Mais parce qu'il n'est pas au pouvoir,

parce que, prétendil, avec le chef du g( uvernement
inauitobain, plus de preuves sont nécessaires, bien

qu'un espace de cinq années se soit écoulé depuis la

mise en vigueur de la loi de 1890, et, cependant,
bien que l'honorable député ait maltraité le gou-

vernement par tout le pavs pour ce qu'il a fait et

pour ce (pi'il n'a pas fait en cette matière, nous le

voyons ici aujourd'hui, ))roposer rien de plus (pie le

renvoi à six mois. Pour ne pas dire plus, sa con-

duite à ce sujet, je ])ense, est tr('S extraoï'dinaiie.

A la Colombie-Anglaise, après l'examen de cette

'Miestion, le chef e l'opposition, dans un discours,

déclarait ce qui suit :

Maintenant, pourquoi exprimciais-je une opinion sur lo

bill? Lo gouvernement est responsable, je ne Icsuis piiint ;

jo ne suis pas au pouvoir. Quand je serai au pouvoir, je

ne manquerai pas à mon devoir comme il lo fait.

I

I

M. McMULLEX; Ecoutez ! écoutez 1

j

M. PRIOR : L'honorable député de Wellington

1

dit " Ecoutez ! ('Coûtez 1" Voilà, à mon avis, une

ligne de conduite très extraoï'dinaire à adopter

pour tout député. Il me semble (pie lu chef d'un

grand |)arti au Canada doit être responsable de

tout ce (pii vient devant cette Chambre. Assuré-

ment, aucun député ne siège ici sans être respon-

sable. N'est-il pas respoii.sable de ce ([ue ce bill

est venu devant cette Chambie ? X'aurait-il pas ('té

beaucou)) mieux que le chef de l'oppo.sitioii eût

essayé d'aider le g(uverneiiien(, au lieu d'attenilrc

(pie celui-ci présentât une mesure (ju'il croit devoir

soulever les pires passions de l'éleetorat <rr,n

district ou d'une province? Pounpioi atta(iuet il

l'attitude du gouvernement ? Simplement pour une

raison, et pour ce (]ue les honorables députés de la

gauche considèrent une l)onne raison : on espère,

grâceà l'amertume (|uia et é.ivi'e—sansauinin doute,

il en a été créée,—arriver à renverser le gouverne-
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ment et passer aux banquettes du trésor. Je crois
.sincèrement nue les lionorables députés se trompent
dans leurs ciilculs. Je crois les électeurs du Canada
assez animés de l'amour du droit et de lu justice,
pour que, bien que les préju>,'é3 et le défaut de
connaissance des faits puissent actuellement les
entraîner un moment, la lecture des discours pro-
noncés des deux côtés de la Chambre leur Tasse voir
aussitôt les choses sous un jour différent, et je crois
(]u'alors, on pourra se fier à l'électorat. Nous cons-
tatons de plus en plus que l'amendement j)roposé
par le chef de l'opposition est—j'allais (lire un
subterfuge, mais j'ai vu, hier soirj qu'il n'est pas
permis d'employer cette expression, mais si nous
voulons la paix et l'harmonie au Canada, cette i

affaire doit être réglée, et réglée immédiatement,
[

d'une manière ou d'une autre. Le gouvernement
j

ne fait qu'un sur cette politique. Il ne craint pas
et il n'a pas craint d'exprimer cette opinion, et il a '

été et il est plein d'ardeur pour presser l'adoption
de ce bill. .Si le bill ne passe pas, je considère (pie
la responsabilité en repose et sur roppositi(jn et '

sur le tiers-parti. i

Bien que le gonvernement ait toujours dt'siré que I

justice soit rendue à la minorité par le Manitoba 1

luimême, et l>ien que ce soit encore son désir
actuellement, afin de s'épargner la tâche ingrate
d'avoir à intervenir, il est décidé, en dernier ressort,

de rendre à cette minorité la justice ((u'elle a droit
d'avoir. Pendant ma dernière élection, mes adver-
saires ont cherché à faire croire aux électeurs de la

Colombie Anglaise que la cause du Manitoba pour-
rait deveiiir la leur. Il n'y a pas de danger que
cette (|uestion se présente jamais dans ma province,
à moins (|uo les électeurs n'envoient à leur législa- ,

ture des hommes disposés à faire des lois sur l'édu-
;

cation. Il n'y a rien dans l'Acte d'union qui donne
il ce parlement le droit d'intervenir.

i

Je n'ajouterai ((u'un mot, .M. l'Orateur, car j'ai
|

])r(>mis à la Chandjre de ne pas la retenir longtemps.
Je suis protestant, je suis le fils d'un ministre de

j

l'Kglise anglicane, et j'ai été élevé dans la croyance
que la religion protestante est la vraie religion.

\

Mais on m'a aussi enseigné à croire (jn'il y a des
gens estimables (pu pensent autrement, et (jue je

|

dois respecter lems croyances.
.le suis lier de dire aussi ()ue je suis depuis assez

longtemps Tnembre de cette grande et patrioti([ue
;

société des " Sons of England.'' Comme on le sait,

cette société est composée exclusivement de protes- i

tauts. Ni un catholi(|uc, ni le mari d'une femme
'

catholi(iuc ne ;)i'u\ eut en faiie partie. Elle compte :

parmi ses nu'nd)i'es un grand noml)re des citoyen?
les plus distingués du Canada, des marchands, des
industriels, des hommes de profession, nuiis la

grande masse se recrute parmi la classe ouvrière,
('ette association deviendra avant longtenq)s une
puissance dans l'Etat. Il est impossible de trouver
im groupe d'honnnes j)Ius . ourageux et plus indé-
pendants (pie ceux qui se réunissent dans les loges
de cette société. Et, cc])enilant, bien (]u"ils soient
lirotestants jiis(|u'à la moelle des os, l)ien (pi'ils

n'estiment guère l'Eglise catholi(pie ronuiine, ils ont
un tel sentiment de la justice, une telle ])référence

i>"ur ce (jui est juste et éi|uitHl)le, ((u'enti'e la mise
en nomination des candidats et le jour de l'élection,

après (pic j'eus fait connaître iiKui intention d'ap-
puyer le gouveriicment sur cette (piestion, et après
(pie j'eus expli(|iié le l)ill du mieux (pic j'ai ])u, li

loge Alexandria a adopté à runanimit('' une résolu-
tion déclarant (pi'elle avait contiance en moi, et

!

engageant ses membres à appuyer mon élection,
comme je n'ai aucun doute (pi'ils l'ont fait.

Ces faits font voir que bien qu'on puisse différer
d'opinion, il y a dans ce pays un nombre considé-
rable de protestants ([ui sont assez tolérants et assez
justes pour admettre que la minorité du Manitoba,
devrait avoir ses justes droits. Tant (juc nous
aurons parnd nous un nombre suffisant de ces
hommes capables d'envisager une question aussi
grave et de la juger sans parti pris, nous n'aurons
rien à craindre pour notre pays, ni des traîtres du
dedans, ni des traîtres du deliors.

Je comprends que je n'ai rien ajouté d'important
au débat. Je me suis soigneusement abstenu de
parler du côté légal de la question, parce que je n'ai
pas la compétence voulue pour le faire. Je n'ai
aucune hésitation à accepter l'opinion du ministre
de la Justice et des autres uiembres de la profession
légale (pie j'ai entendus. Je tenais simplement à
déclarer (jue je considère (pie le gouvernement a
agi avec justice et honnêteté en proposant ce bill.

Je crois aussi (pi'il y a agi dans les meilleurs inté-
rêts du pays, et j'espère que ceux qui ne i)artagent
pas mon opinion, vivront assez longtemps pour
reconnaître (pi'en parlant et en votant en faveur de
ce bill, j'ai agi dans l'intérêt de la paix, de l'har-
monie et de la prospérité de notre cher Canada.

Sir DONALD SMITH:

M. l'Orateur, après tous les discours aussi savants
qu'éloquents que la Chambre a entendus depuis
(pielijues jours, et après le long dél)at (pli vient
d'avoir lieu, il serait présomptueux de ma part de
supposer ()ue je puisse dire quehpie chose de
nature à changer une seule voix dans le vote (jui
va bientôt être pris. •

L'orateur qui m'a précédé, un membre du cabi-
net (M. Prior), s'est exprimé dans ce sens, et c'est
encore bien plus vrai pour moi, un simple député.
Mais (^omme représentant d'une des plus impor-

tantes divisions électorales—je dirai même la plus
importante—du Canada, et vu qu'il y a exactement
vingt-cin(i ans, ce mois-ci, (pie j'ai pris possession
d'un siège dan.s ce parlement comme le premier
représentant de la nouvelle province du Manitolia,
et vu, arssi (pie j'ai fait partie de la première légis-
lature provinciale du :Manitobn, vu aussi que pen-
dant noml»:'«i d'années, j'ai été intimement intéressé
dans cette viiste région de la Terre de Rupert,
avant (pi'elle fit partie de la confédération, et vu
surtout ipie c'est à moi (ju'a été dévolu le soin, en
ma qualité de gouverneur ré'sident de la Compa-
gnie de la Baie d'Hudson, de remettre officielle-
ment le territoire aux autorités canadiennes, je
suis convaincu ()uc la Cliaml)re me permettra de
dire (pichpies mots, même i\ cette phrase avancée
de la discussion.

Je n'ai pas l'intention d'entrer dans les détails
du bill; il a été (liscuté habilement par les orateurs
des deiix partis ; mais je puis parler de; circons-
tances dans les(picllcs, en (iualité de commissaire
du Canada, je me suis rendu an Nord-Ouest à
une période critique de l'histoin^ de ce pays,

Dans quelles situation se trouvait le pays, et
(pielles étaient les relations de l'Angleterre 'et du
Canada avec hi républiipie voisine, à cette époque ?
Nous savons tous (pi 'elles étaient loin d'ê'tre ami-
cales

;
elles étaient, au contraire, fortement ten-

dues et l'affaire de l'Alabama n'était pas encore
réglée, et ce n'est que deux ou trois ans plus tard.



526 ECOLES DU MANITORA.

1

que la coinniisaion mixte siégea pour régler les

graves dittiiniltés mirgies entre les (leux pays, k la

Buite (le la guerre civile des Etats- UniH. Et de
plus, h cotte épncjue, iiialheureuseuient, l'Angleterre

ne manifestait pas k l'égard de ses colonies, l intérêt

cordial qu'elle leur j)()rte aujourd'hui.

Le changement survenu est heureux, mais pour
faire voir ([Uelle était la position du Nord-(Juest ;

pour faire voir (|ue la jwpulation de la Rivière-

Rouge, lors(|u'elle se révolta contre l'Angleterre et

le Canada, comptait surtout sur les sympathies des

Etats voisins, on me jiermettra de citer une autorité

sur la (|ue8tion. J'ai ici un journal <lont la compé-
tence ne sera pas mise en doute, puisque c'était

l'organe officiel du gouvernement ])rovisoire de

répo(iuo. Il s'appelait The New Xafioii, et ou

y trouve les titres suivants :

" La Cdiisoliilation." " L'Avenir du Continent Améri-
cain." " Uti seiù drapeau, un seul Empire." " Faisons
triompher les frontières naturelles."

Dans le corps du journal, (ui lit :

Nous donnons encore aujourd'hui îl nos lecteurs les

opinions du monde extérieur sur la lutte que soutient la

Rivière-Rouge, pour la liberté. Comme résultat direct
de cotte lutte, nous entendons une fois de plus, mais sur
un ton beaucoup plus déterminé et plus élevé, une affir-

mation de cette grande doctrine qui a été préchée par
quelques-uns des nommes les plus illustres de ce monde.
Cette doctrine, que, sur ce vaste continent d'un océan

à l'autre—un seul drapeau doit flotter, un seul Empire doit

exister. C'est une conception de la grande consolidation
des peuple? ot des intérêts, comme on ne peut en conce-
voir nulle part ailleurs, parmi les royaumes de la terre.

La réalisatu)n de ce vaste projet a toujours été regardée
comme une question de temps, et nous croyons que cette

réalisation est aujourd'hui beaucoup plus près que beau-
coup ne le pensent.
On remarquera qu'à nous, habitants de la Ilivière-

Rouge. on attribue une largo part dans le mouvement
qui doit amener cet Age d'or. Dans beaucoup d'endroits,

ou forme des vœux pour notre succès. Au début du sou-
lèvement dans cette colonie, on a prétendu, et avec
raison, que beauconp de ceux qui en avaient vu le com-
mencement, n'en verraient pas la fin. La tin, comme
nous le ferons voir iV nos lecteurs, de temps à autre, sera
l'extension do la liberté sur ce continent—l'abolition des
barrières artiticielles qui divisent les nationalités qui
habitent le nouveau- monde et les rendent étrangères les

unes aux autres—et la création d'un Etat puissant, dont
l'influence sur le reste du monde sera le précurseur d'une
ère nouvelle et plus belle.

Cette Rivière-Rouge, le pivot de cette confédération
rêvée par l'Angleterre, ne passera jamais sous l'autorité

du Canada, cela est maintenant évident. La clef do voûte
ayant cédé, le reste de l'édifice s'écroulera bientôt, et à
sa place, nous le répétons, surgira un Empire uni et indi-
visible. Empire pour lequel ce continent semble avoir été
préparé pur la nature.
Avec ces considérations dans l'idée, nous demandons

aux lecteurs de bien peser les opinions ci-jointes.

La prtanière de ces opinions est celle du Sun de
New -York :

La tendance des événements sur ce continent de l'Amé-
rique du Nord penche évidemment vers la consolidation
en une grande nation de tous les peuples qui l'habitent,
avec les Etats-l'nis d'Amérique comme noyau. Avec le

temps, de la mer polaire à l'isthme de Darieu, il n'y aura
qu'un gouvernement et qu'un pouvoir national. Le
C.innda, la Terre de Rupert, Victoria, le Mexique, n'au-
ront qu'un même drapeau, et dans la suite, Cuba et ses
îles sœurs, viendront nous rejoindre. Ainsi réunis, nous
pourrons défier le monde entier et offrir un asile i\ tous les

opprimés <le l'univers. Qui, parmi nous, peut dire que
notre ile8tin(''e n'est pas glorieuse, et qui ne se sent pas
fier d'être citoyen américain'?

t^e qui suit est aussi emprunté à la l'a// Ma//
Gazet/c :

Le soulèvement de la Rivière-Rouge ne provoçruerait
que bien peu d'intôrêt dans ce pays, n'était le fait

que le Canada va être oblige- de le réprimer du mieux
qu'il pourra. La rivière Rouge est (pratiquement) inac-
cessible par le Canada. Par contre, cette région est très

accessible du oété des Etals limitrophes, et les chemins
de fer déjà construits suffiront à relier les deux pays, on
très peu de temps et à peu de frais. Lo-" enthousiastes du
parti colonial, ne voient aucune difficulté <liins tout ceci

;

selon eux, le Canada n'a qu'àconstruiroun chemin de fer
du lac Supérieur à la rivière Rouge, l't do là, k travers
les montagnes Rocheuses, jusqu'il la rivière Fraser, et
l'Amérique Britannique est enserrée par un ruban do
fer. Pour ces utopistes, les distances, le climat, les obsta-
cles physiques ne sont rien. Ceux qui ont un peu plus
réfléchi, savent ce que le patriotisme spéculatif ignore,
savoir: qu'il est impossible de faire predre à la coloni-
sation ou au commerce des routes artiticielles, soit par
terre, soit par mer, même si des millions et des millions
étaient consacré» à ce travail. Les voies naturelles doi-
vent ftécessairemont prévaloir : le Minnesota sera tou-
jours près de lu rivière R<mge, et le Canada en sera
toujours éloigné. Même aujourd'bui, si le Canada iHait
obligé do recourir aux armes contre cette population à
demi-civiliséo—une chose que nous croyons improbable,
mais qu'il vaut mieux ne pas perdre de vue—on prétend
que le Canada serait dans l'obligation de demander aux
Etats-Unis la permission de faire passer ses troui)es sur
leur territoire. Et cela doit être vrai, à moins que les
deux ou trois cents milles sans chemins, entre le lae Supé-
rieur et la rivière Rouge, soit une région beaucoup plus
praticable qu'on la représente ordinairement. Il n'y a rien
a gagner à fermer les yeux sur le côté désagréable de
questions comme celle-ci, oii d'accuser de manque do
patriotisme ceux qui nous le font voir. Admettons la
difficulté, et voyons si le courage et l'habileté iieuveut la
urmonter.

On considérera peut-être comme déplacé, do ma
part, de rappeler ces choses, car on a prétendu ([ue

les jH'omesses (pli ont pu être faites à un petit

peuple comme celui qui était alors le peuple du
Nord-Onest, ne doivent pus avoir d'effets duiahles.

(^oinnie beaucouj) le savent, sur les 11,(KM) individus

établis le linig de la rivière Rouge, (),(MM), soit une
majorité de I,(H)(), étaient catlioli(jues. C'étaient

surtout les catholiques (|ui étaient responsaliles de
l'insurrection. Ils différaient de leurs conqiagnons
anglais ; c'était une population martiale, disci-

plinée au maniement des armes depuis son enfance.

Tous les ans, ils allaient faire la chasse au butilc,

dans les prairies et poiu' leur propre protection, ils

étaient obligés de se grouper et d'avoir un (ilief, des

capitaines et autres ofhciers. Les Anglais étaient

pour la plupart des cultivateurs; ils ue niainjuaient

pas de courage, mais ils n'étaient pas chasseurs

connue les autres.

Dès le début du soulèvement, la po])ulati(m fran-

çaise s'empara du seul fort qu'il y avait lii--le Fort

(iarry. Ils étaient environ 700 hommes .sous les

armes, 2t de l'autre côté, il n'y avait ni polii-e

ni troupe, aucun gouvernement ])()ur leur en

imposer. M. McDougall ne pouvant pt'uétrcr

dans le pays dans de telles circimstances, le gou-

vernement envoya des commissaires, et je nie trou-

vai à en être un. En arrivant, nous avons constaté

que nous avions en effet, une tfiche difficile (le\ ant

nous, pour expli([uer à celte ])opulation les inten-

tions du gouvernement canadien à leur t'gard.

Quel((ue temps avant l'époque où le gouverne

ment canadien devait prendre jwssession du jiays,

il avait, l)ien mal ;i propos, selon moi, envoyé

un certain nomtiro de jiersonnes pour faires des

arpentages, établir des chemins, en un mot, intci

-

venir dans les affaires du gouvernement alors

existant. Il n'y a pas de doute que l'imiiression

générale jiarini la j)opulation, non seulement frau-

(•aise, mais aussi anglaise, était ([ue les anciens

colons allaient être chassés par les nouveanx arri-

vants, et leur hostilité envers le Canada eu (|Ui'l-

que sorte justifiée. Comme commissaire, j'mI ren-

contré les colons en convention, et des explications

leur furent données au sujet des intentions du

Canada. Ils reçurent la promesse que leurs droits,
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leurs privilèges, tous ce ([u'ils avaient, leur seraient

conserves et ((u'ils auraient justice en toute chose.

Je ne fatiguerai pas la Chambre ])ar la lecture

ilu la proclanuition du gouvei'ueur gi''iu'ral, ni de la

couiniissitni (|ui m'avait Hô reluise en cette occa-

sion. Comme le sait l'honorable député des Trois-

Kivières (sir Hector Langevin) (jui était alors

membre du gouvernement, j'avais été nnnniié com-
missaire B))écial, avec des pouvoirs ))lus étendu8(|ue

ceux de mes collègues ; mais je crois devoir citer

un passage de la lettre d'instructions que j'ai rîçue

(lu gouvcnieuient, et (|ui était en réalité une com-
irii.><sion :

Et aussi d'expliquer au.t habitants le? principes d'après
lesquels lu gouvernemont du Canada a l'intention do gou-
verner lo pays et do f'air. di,<paraîtro toute appréhension
qui pourrait exister i"i ce .sujet. Et aussi de prendre, do
concert avec M. McDougall ut le gouverneur McTavish,
telles mesures qui pourront être ju'.'(5cs les plus propres il

efloctuer un transport pacitique du pays ot du gouverne-
ment de la Compagnie de la 1! lio d'itudson au gouverne-
ment du Canada. Vous considérerez cotte lettre comme
votre nomination uu poste do commissaire du Canada.

Et plus loin, après des explications sur <i'autres

lettres contenues dans celle-là, il est dit :

Cela vous permettra do parler d'une manière autorisée
sur l'objet de votre mission.

Je vais lire encore un paragraphe ;

Comme les informations reçues par le gouvernement
d'ici sont nCcessinrement incomiilètes, et que la situation
i\ la Rivière-Rouge change constamment, nous ne consi-
([(rons pas inutile de vous embarrasser de plus d'instruc-
tions précises. Ainsi, vous agi rc/. au mieux de vos ins-
tructions, de concert avec M. McDougall, et vous me
tiendrez au courant, rar chaque courrier, do la marche
des événements.

Je dois (lire (jue je n'ai eu ((u'iine seule occasion
de conférer avec M. McDougall, et cela, à 140 ou
I.IO milles de la Rivière-Rouge, h)rs(]u'il s'en reve-

nait de sa niission manquée, et (jue,parcon8é(|Ueut,

il m'a fallu tout régler seul. Il y a aussi une lettre

du gouverneur général en sa (jualité de représen-

tant de Sa Majesté au Canada :

J'apprends avec plaisirquo vous avez offert vos services
nu gouvorneuient canadien, et que vous vous rendez h la
Kivière-Ruuge pour donner aux parties qui nes'ontendcnt
pus, lo bénéfioo de votre exp(''rience, de votre influence
et de votre médiation.
En ma qualité do représentant de Sa Majesté dans les

possessions britanniques de l'Amérique du Nord, j'ai

adressé des lettres au gouverneur Miictavish, à l'évêque
protestant de la Terre do Kuport ot au vicaire général
qi'.i remplace l'évêque eatlioli(iuu romain pendant sou
iibsonce îl Rome. Je leur ai transmis des copies du nies-
.«iige reçu par le télégniplie du secrétaire d'Etat de Sa
Majesté, qui forme la base de la proclamation aux sujets
(le Sa Majesté dans les Territoire.-i du Nord-Ouest. Vous
remarquerez qu'il y est dit que tous ceux qui ont des
plaintes il faire, ou qui désirent être entendus, doivent
s'adresser il moi, comme représentant de Sa Maiesté.
Vous pourrez déclarer en toute confiance que le gouver-

nemont impéri.il n'a pas l'intention d'agir autrement—et
lie permettra pas qu'on agisse autrement—qu'avec une
entière bonne foi envers les habitiint.s du district de
la Rivière-Rouge des Territoires du Nord Ouest.
Cette population peut être assurée que les différentes

eniyiinccs religieuses seront respectées et protégées—que
les titres de propriéié de toutes sories seront ontièroment
giirantis et que toutes les franchises qui existaient ou que
i.i population sera en état d'oxercer, seront dûment con-
tiiKK'os ou libéralement octroyées.

lin taisant part du désir ut de la détermination du cabi-
net de Sa Maiesté, vous pouvez vous servir eu toute con-
li.iiicu des «xpi'e.ssioiis tiu t'aiiliquu l'oi'iuule cl dire que
"justice sera fiiilo dans tous les cas."

.j'e vous .souhaite un heureux voyage et plein succès dans
votre mission de paix et de bonne volonté.

Une lettre semblable fut aussi adressée à M.
Muctiivish, qui était alors gouverneur de l'Assini.

boïa, J'ai dé'jà dit qu'il existait beaucoup de
défiance tmrini la population du Nord-tniest, au
sujet de la manière dont elle serait traitée par le

gouvernement canadien ctciu'elle redoutait d'entrer
tlana la confédération. Mais ils se réunirent en
plein air le 10 et lo 20 janvier 1870,—et il faisait

excesHivement froid cesdeux joiiis-là—avec un ther-
momètre niar(|uant 2.") degrés au-dessous de zéro,
ce n'est guère agréable de rester dehors pendant 6

I
ou H heures. .Niais la population des deux langues,

î
anglaiire et française, s'était rendue eu grand
iioiubrt;. Après avoir entendu les explications (pie

je viens de lire, et d'autres encore, ils résolurent de
se former en convention, et on me permettra .le

lire (|uehiiies lignes dans lesquelles M. Riel, (|ui

prenait alors le titre de président du gouvernement
])rovi.soire, et M. Donohue, son bras dndt, ])ai'lent

de ce (|iii s'était passé j'i l'assemblée. MM. Riel et
Donohue s'écrièrent tous deux :

" Nous acceptons
la commission comme autlientiipie, et nous voulons
seulement discuter ce (ju'il y u à faire à ce sujet,"
Puis .M. Riel ajouta :

Avant que l'assemblée se disper.'e, je no puis m'empê-
cher de dire ce que je ressens, tout on le faisant briève-
ment. Je suis venu ici avec crainte ; nous ne sommes
pas encore ennemis, mais nous avons été bien près de
l'être. Dès que nous nous fûmes compris, nous nous
sommes entendus pour demander co quo nos concitoyens
anglais, conjointement avec nous, croient être, nos justes
droits. Je no crains pas de dire nos droits, car nous
avons tous des droits. Remarquez-bien quo nous ne récla-
mons pas des demi-droits, mais tous les droits qui nous
appartiennent. Ces droits seront définis par nos repré-
sentants, ot ce qu'il y ado plus, messieurs, nous l'obtien-
drons.

Après cela, il y eitt une convention des délégués
nommés de toutes les parties de la colonie. Ils
étaient '24 en tout, 12 Français et 12 Anglais. Ils se
réunirent le 'i,") janvier 1870, et la convention dura
lô jours. Ils s'occupèrent d'abord d'une déclara-
tion de droits (jui avait été ])iéi)aréc par Riel et ses
amis, mais elle rencontra de l'ojjposition et la con-
vention la rejeta. Il fut alors décidé d'en rédiger
une autre. Cela fut fait, et j'ai ici la copie authen-
tique de cette déclaration. Il est vrai ((u'elle ne
contient rien au sujet des écoles séparées. La seule
mention qui y soit faite des écoles est celle-ci :

Que tant (lue le Nord-Ouest restera un territoire, une
somme do S25,flO0 par année sera affectée aux écoles, aux
chemins et aux ponts.

Je dois dire cependant, qu'à cette époque, les
écoles étaient volontaires, ou séparées—c'est-à-dire
que les catholiiiues avaient leurs écoles et les pro-

i
testants les leurs, et (jue les subventions en argent
(talent distribuées à chacune. La Compagnie de la

! Haie d'Hudson (iiii gou\ernait ce pays, donnait un
octroi à révêijue catholi(|ue, le regretté archevêque

I
Taché, et je puis dire (jue ce prélat, (jue ce grant^
homme était aussi resj)ecté par les Anglais protes-
tants que ])ar ses coreligionnaires, et (|u'il le méri-

I

tait bien. Un octroi était accordé aux deux sys-

I

tènies d'écoles, un octroi en argent et un octroi eu
' terres, pour les fins scolaires.

Il est vrai (m'on ne parlait pas lieaiicoup des
écoles à cette épo(jue-là, mais il fut parfaitement
entendu avec la p()i)iilation, et la promesse lui fut
donnée cju'cn entrant dans la confédération, elle

i

continuerait à jouir de tous les jirivilèges t|u'elle

,

possédait avant. Cette promesse, je l'ai faite en ma
(pialité de commissaire spécial du Canada, et elle
fut latitié'O par le Canada. Et pour bien établir
([ue ce qui a été fait à cytte époijue a été ratifié, je
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(lemamle la permission de lire (|uelnue8 lignes, bi

[u'elles me soient un peu personnelles. C'est ii

bien

peu personnelles, fest une

lettre que m'ivtlressoit le secrtî-taire d'Etat du
Canada.

Monsieur,—Les (Svi^nementfi qui ontamon<* votre nomi-
nation comme commlssiiire snéoiitl du Caniidii diinsle

Nord-Ouest en déccmbro 1H69, «ont mnintonant du do-

maine de l'histoire. Mais le Kouvornour géïK^riil qui consi-

dère que les services iuiportants que, dans cette qualité,

vous avez rendus au pa.vs, n'ont pas encore oté reconnus
offloiellonient comme Us le m(^ritont.

SonKxcollence, en conséquence, me commande de vous

faire parvenir l'expression do son appréciation du patrio-

tisme avec lequel, dans cette oiroonstiincc. vous avez mis
vos services il la disposition du gouvernement et vous avez
entrepris courageusement, dans une saison inclémonto, 1»

long et pénible voyage do Fort-Garry pour aider, par
votre présence et votre influence, à la répression des

troubles imprévus qui avaient malheureusement éclaté

dans le Nonl-Ouest.
En vous choisissant pour la délicate et nnniirtante mis-

sion qui vous a été confiée. Son Excellence a été guidée par
la conviction do votre connaissance piirl'aito de cette

population et l'estime générale dans laq^uelle voua étiez

tenu dans ce pays vous uualiflait éminemment pour
cette oeuvre de désabuser les esprits d'une population
égarée, et pour faire disparaître les opinions erronées
qu'elle nourrissait sur les sentiments et des intentions du
gouvernement du Ciuinda au su.iet de leur pays.

Les événements ultérieurs, dans l'opinion de Son E.xcel-

lence, ont pleinement justitié l'e.xcellencc do son choix
dans la nomination d'un commissaire. Car si les graves

dangers qui menaçaient alors cette eolonie ont été heureu-
sement évités, et si la loi et l'ordre ont 'té pacifiquement
rétablis ù Fort (îarry. Son Excellence est convaincue que
ce résultat est dfi en grande partie à l'habileté, à la dis-

crétion et h hi fermeté avec lesquelles vous vous êtes

acquitté de votre mission, et à l'usage judicieux que vous

avez su faire de l'influence que votre caractère et votre

position vous permettaient d'exercer sur toutes les classes

de la population de la Rivière-Uouge.
J'ai rh(mniur d'être.

Votre obéissant serviteur,
JOSEPH HOWE,

Secrétaire d'Etat des provinces.

M. MULOC'K ; Quelle est la date de cette lettre.

Sir DONALD .SMITH : Elle est datée du '22

février 1872. On a eu tout le temps de létlécliir.

M. MULOC'K : Et d'oublier.

Sir DONALD SMITH ; >Je mentionne ue docu-

ment, t)0ur faire voirque le gouvernement a accepté

ce qu'* j'avais fait et qu'il consiiléiait t|aii les pro-

messe.-* (]ue j'ai faites ne sortaient pas des instruc-

tions ([Ue j'avais reçues.

Je regrette d'éprouver une certaine dittioulté à

parler, étant h 'in d'être bien, mais durant les quel-

(pies nnnutcs que je vais employer, je m'efforcerai

(le me faiie comprendre.
La réponse à cette demande, contenue dans la liste

des droits au .sujet d'une soîunie spi''cili(]ue pour les

écoles et les chemins, a été donnée par moi en ces

termes.

Relativement à cet article, il peut être préférable que
je ne parle pas. ...

C'est à-dire au sujet des l'iolcs.

d'une somme quelconque particnlii're ; mais je suis

certain qu'une somme cxcédnut môme celle qui est men-
tionnée, sera appropriée aux lins dont il s'agit. Je i>eux

donner l'assurance que cela sera fait.

Je viens de dire que les catholi(jues avaient leurs

écolo, cjUe le.s protestants avaient les leurs, et

chaque corps receviiit un octroi du ^gouvernement

du pays à cette épo(|Ue, si la convention n'est pas

entrée, minutieusement et ])articulièrement dans la

description <les écoles séparées, c'est (]u'elle a cru

que c'était inutile. Elle n'a jamais pensé (ju'il y

aurait des disputes an sujet des écoles séparées
;

ainsi (|ue l'a dit l'honorable ministre des Finaines,
dans le inagnitifiue discours qu'il a iirononeé au
cours de ce débat, ces gens étaient naïfs, l'our
prouver qu'ils l'étaient et qu'ils comptaient sur la

lionne foi, je dirai comment ils se tninsféraient les

propriétés les uns aux autres. Il n'y avait pas de
longs contrats écrits. Tout ce que les intéressés

devaient faire, c'était <lo s'adresser à l'officier de la

Compagnie de la liaie d'Hudson (lui tenait le regis-

tre des terres, et de lui dire verbalement qu'ils dési-

raient transférer telle et telle propriété k telle per-

sonne. Cela démontre bien (pi'ils étaient naïfs, et

(prils croyaient (|u'une parole une fois donnée, va-

lait autant que tou.n les contrats écrits. C'est ce

qu'ils ont cru au sujet des promesses (jui leur ont été

faites dans le temps. Ils savaient (|u'ils avaient
leurs écoles, et ils ont cru cpie les promesses faites

seraient fidèlement exécutées, et ils n'ont pas jugé
nécessaire de faire (]neU|ue chose de plus formel ou
))lus obligatoire au sujet des écoles.

Après avoir donné les réponses et les promesses
du gouvernement fédéral à la liste des droits, le

commissaire, e'est-à-dire moi-même, dit à la conven-

tion.

Ayant examiné tous les articles, me permettez-vous
maintenant de dire quelques mots? Deux heures sont un
temps trèseourt pour examiner un document qui a occupé
le temps de la convention pendant quinze jours. Votre
liste est non seulement longue, mais elle contient plusieurs
choses d'une grande importanoi". En venant ici la pre-
mière fois, je n'en avais aucune idée, pas plus que le gou-
vernement canadien. Cependant, je suis autorisé par lui

h titre do commissaire, de faire ce pui me çaraitra le plus
juste dans l'état des affaires publiques ici. On a cru on
même temps qu'il pourrait s'élever certaines questions
que je ne pourrais pus traiter personnellomentaveosatis-

i faction pour le peuple du pays. Dans les circonstances,

!
j'invite maiuton.int,au nom du gouvernement fédéral, «t

I

avec son autorisation, une ch putati(Mi des habitants de la

Rivière-Rouge à venir con* ler avec lui il Ottawa, une
députation composée de deux habitants, au plus, de la

rivière Rouge, ainsi qu'ils le jugeront préférable, les

délégués devant cçnférer avec le gouvernement et la

législature, et expliquer les besoins et les désirs du peuple
de la Rivière-Rouge, et en même temps, discuter et

s'entendre sur la représentation du pays dans ie piirle-^

ment. Dans ce cas, je no crois pas nécessaire do traiter

particulièrement ces questions. Delà part du gouvorm-
ment, je suis autorisé à offrir une réception cordiale uii.ï

délégués qui seront envoyés d'ici en Canada.

Cette proposition fut accueillie avec applaudisse-

ments.

J'ai moi-même confiance que le résultat sera de nature
à satisfaire entièrement le peuple du Nord-Ouest, et je

sais que c'est ce que le gouvernement fédéral désire.

Et pour faire voir avec (juelle disposition d'es|)iit

ces observations furent accueillies pur l'assemlilée,

je vais lire ce que M. Kiel lui-même a dit :

Depuis que nous sommes réunis, c'est dans unecertiiino
mesure, le premier travail accompli, et il serait pénililc

de le laisser seul, quand réellement de si grands résultiits

doivent s'ensuivre. Je ne voulais pas interrompro M.
Smith, mais ce qu'il a dit prête beaucoup à discussion. Il

y a encore beaucoup il faire, et j'espère que la conveiiliou

ne se lassera i>as avant que tout ce qu'il est nécessaire de
faire soit t'ait. Je ne peux avoir que du respect pimr
les commissaires, surtout M. .Smith, qui a assez bien cmn-
pris nos désirs, et quia invité des délégués il aller il

Ott iwa, leur assurant qu'ils seraient reçus cordialemeiit.
et qu'ils pourraient, une fois- là, conclure un arrangement
dr'finitif. Perinettcz-inoide vous faire souvcnirencori' une

fois, qu'une partie importante do notre œuvre resie à

aeeomplir, eî e'est •'•'-îitblissement de !''>rdre, de l'i psiï

t de la sécurité dans le pays.

.J'ajouterai que la jiroposition d'envoyer des délé-

gués à Ottawa fut acceptée, et les délégués nommés
furent le juge Black, le révérend père Kitchot et

M Alfred H. Scott.



DISCOURS DE SIR DONALD SMITH. 629>

lie avec applaiidisse-

Oi'. Iiitiii (|iril n'iiit ('tt' nut! trèa peu (luostion des

I

(CoIl-h, len gotiH y pciiMnit'iit HaiiH iiucim doutt-,
et ils croyaient (pi'ils en jouiraiont lotnuie aupa-

I

raviiiit. Je penne (jue cela appert de ce (pii
-est paMHé dans la li''gi.slatuie du Manitoba en 1871,
miiiiid la lf>i scolaire fut adoptée, l'hisieur» île»

iliimté.s ne savent peutrtic pas (|ue pluaieiirs di^H i

I

meiidires (le la législature' du Mauitolia h cette
"poiiue faisaient partie de cette mémo convention,
et I h décidant ini'il y iiurait des écoles séparées, Ils

pensaient h ce (|ui avait eu lieu k la convention,

I

ayiiiit à la mémoire tous ces faits récents. Va\ cou-

J

ni|ueiice, je crois certainement (jue la [)opulatioii
jilc la Rivière Rouge, alors la majorité, aujourd'liui
I la minorité, a droit à tous les privilèges ijui sont

]
«ccdrdé's à la majorité maintenant. Je crois ipie

liriiiii' façon ou «le l'autre, nous devons insister pour
|(|iR' cette minoriti' obtienne justice entière, soit
lîmiH la forme d'écoles séparées ou autrement, mais
ji|m; justice lui soii rendue et que la parole donnée
(«lit tenue.

.Uusi ((ue je l'ai dit, il n'y avait \h dans le temps
jniù-nviron 11,000 habitants, et plusieurs parmi
jnuuH aujouririuti connaissent bien peu la position
jJeceiiays i'i cette épo(iue. 11 y avait un grand
Jilimt,'er~-et il n'y a j)as «le doute sur ce p«)int--il y
j

avilit un danger imminent (jue le pays fût anne.xé
jaiix Htats-Unis. Ce fait m'a été rappelé, bien que
jjciie Teusse ])as oublié, par un hoimne «jiii occupe
lune liaiilc positi«m dans le Minnesota, «jue j'ai

Irmcontré l'autre jour en traversant cette ri'gion,
jet qui m'a «léclaré «ju'ils étaient prêts à mettre à la
feposition de M. Riel et de ses amis une somme de

Ipliis d'un «lemi-milli«m de piastres, dans le but
J'iiniiexer ce pays aux Ktats-Unis.

Il faut nous souvenir aussi qu'il existait alors de
liiigrcur entre les Etats-Unis et l'Angleterre, «jne

Isaiis chemins de fer, avec un «U'sert sans sentier et
|prisil«! .')(K) milles à parcourir, il était impossible,
len moius de dix m«)is, d'envoyer un seul soldat
Idansce pays, avec tout le p«)Uvoir de la (Jrande-
iBretuge et du Canada; «jue bien que l'insur-
Irectioti commen«.'ât en octobre, et «pie Fort
Ijany fût occupé en novembre, ce nefût«|ue vers la

lÉn iTiioùt suivant qu'il fût ])ossible pour le com-
j
ftiiiilimt en chef Wolseley, alors U colonel \V«)lseley,

rriiiiieiier ses trowp«>8 jusiju'à la Hivière-Rouge. Ces
jiaits font voir les gran«le8 «lifficultés où se trouvait
lilnrs le Canada, et en inèm«! t«'mps, l'Angleterre, et

'livraient nous in«luirc «lavantage à rcn«lr«^ ju.stice
lalii iiiimirité du Manitdia. Une promesse 'i été
|»lors fuite, il est vrai, à «|uelques milliers d'habi-
|taiit.s qu'on a appelés ici des ])auvres métis, mais
|iien géiu'ral, je peux vous l'assurer, étaient des
kiiimnes très intelligents.

le Ne.w Nation est le rapport de ce i]ui a eu
li«u, et qti'il mentionne la liste des droits, et que
l'honorable dépiili' sait «pte c'est très exact ?

M. MARTIN : Si j'ai bien compris «|ue l'hono-
IwWeil.'puté lisait la liste «les droits, et les «lifférents
i«ti(îlos de cette liste ; et un c«)m])te rendu «le la
lionvention gi'néralemeut, publié par un certain
Ifiiiniid à cetP» époque. L'honorable rnonsieur
rcutil avoir la bonté de me dire le nom du jour-
|Mi et la date 'i

_;Sir DONALD SMITH : Le journal est le New
[•'S'iO/i. J ai toute la série chez moi, et jeu ai
lipporté une partie ici. Le compte rendu de la
piivention commence dans le numéro du 18 février
|lS"fl, et se termine le 25 février.

M. MARTIN : Alors, je comprends que l'hono-
Inbledépulé dit que le compte rendu publié dans

34

Nir DONALD SMITH : Oui, je crois ,,u'il est
substantiellement exact. Le reporter était un des
sténoL'niphes les plus compétents de répo«pie, M.
Caldwell, (lui est très l)ien connu dans l'Ontario, et
qui t'Ht un liomme digne de conliiinee.
M. l'Orateur, sans insister «lavantag,- sur les

événements de cette épo(iue, dans les«juels j'ai
joué ini r«")le assez important, j'espère «(u'il nu; sera
permis de dire ijue rien dans le cours d'une vie
longue et assez mouvementée, ne m'a donné une
plus grande satisfaction que lu pensée (|ue j'ai
rendu «pielque servi. •«• important à l'Etat, en ame-
nant l'union pacititpie de la Terre do Rupert avec
le ('aiuida, et, par là, aidé à consolider dans la
confédération les «liflérentos colonies delà (Jrande-
Bretagne sur ce continent.
Je ne désire pas fatiguer la Chambre, mais je

crois «levoir c«mtinuer encore un peu, étant encore
obligé «le m'«)ccu;)er de mu personne, et faire con-
naître les circonstances de ma sec«)n(lo visite k la
Rivière-Rouge, k propos d'une aiFaire importante en
dehors de mes afifaires «irdinaires. (luaml en février
dernier—et on peut croire «me j'ai fait acte de pr«^-
somption—je me suis rendu à la Rivière-Rouge
dans le but de voir M. Oreenvvay et ses collègues.
Cette visite a été fort discutée d'un côté et «le
l'autre, mais je d«-sire qu'il soit bien compris que
je n'y ai pas «tt^ à la demande du gouvernement.
Il est vrai que j'ai eu l'honneur de conmiuni(juer
avec Son Ex<;ellence le gouverneur général, non
pas tant eu sa qualité de représentant «le Si
Majesté ici, que comme homme portant un vif
iiitéii't à tout ce qui peut être avantag«!ix au
Cana«la. Ayant eu (lar hasard roccasi«jn «1«^ parler
«le cette «piestion des écoles du Manitaba, Son
Exi^ellence eut la bonté de m'exprimcr son grand
désir «lu'elle fût réglée d'une Ujauièrc satisfaisante,
non seulement pour cette province, mais pour tout
le Caïuida en général, désirant (|u'elle fût ivglée en
dehors de la politi(|ue, car nous savons que le gou-
verneur général ne s'est jamais permis de se mon-
trer partisan, et qu'il est ici le représentant de Sa
Majesté, chargé de s'occuper «gaiement de tous les
partis et de ne faire aiunuie «listinction entre eux.

J'ai certainement eu l'honneur de communiquer
avec Son Excellence. J'étais moi-même vivement
frappé de l'idée (pie s'il était possible de régler
cette (juestion en «lehors «lu parlement, ce serait
l.our le bien général, et je me «lécidai à partir pour
e Manitoba, «lans le but «le voir M. Greenway et
ses collègues, et de m'etl'orcer de «constater s'il yavait quelque moyen de .sortir de cette «litHculté
«l'une niauiii'. sati-sfaisante. J'iij«)uterai «|u.' si je
n'avais pas éi, sérieusement malade pen«lant trois
ou «juatre moi.s, j'aurais certainement visité le
Manitoba auparavant ; niiùs il n'est jamais trop
tard de tâcher «le faire ce «|ui doit être fait, et je
dois «lire que j'ai été accueilli par M. (Jreeuway et
ses collègues d'une manirie à m'induire à croire
qu'ils avaient le désir sincère «le faire ce qui était
juste dans les circonstances. ]>ien entendu, je ne suis
pas pour raconter aucune conversation privée que
nous avons eue ensemble, mais ce n'est que justice
envers ces messieurs, de direqu'ils m'ont parudésirer
beaucoup que la question fût réglée de manière à
r«3ndre justice tant k la minorité qu'à la niajorit«''.
J'ai eu la permission de le faire savoir confiden-
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tielleiiieiit an gniiveiiiiMiu'iU fiMÎi^ral, et j'oupt-re, jo

8uiN iiii'iiii' tivs o«!ita\n c|iu- Ifur (lésir lu pliisiinlt^it

eut (r^puim'i' loiiM luM iiiovi'iis f\\ k'ur iioiivuir |>i>iir

faire reiiilri! ju^ticf ilc lu manirri! cprell»! pi'iit le

niieu\ être rciiilue, à iiuiii avin, (•'cHt-à-ilire par le

(:'iiiveriiei)ient loi ni. Il eut vrai ((lie ue parleitieiit

A le iMiuvoir de pa«.ser un Mli réparateur, et s'il n'y

a aucun autre moyeu de rendre juNtiee égale a la

niinoiité et à la majorité, ainsi ^ue nous le d. sironn

ton», ni aprèx avoir épuisé tnii,-i les moyens ^^(>ur

l'olitenir de ee i|ue j'appellerai la source légitime,

il est impossilile d'oiiteuir justice pour la minorité,

dans ce cas, je suis d'avis (pie la respou-aliilité

iuciiinl)e ù ce parleuumt et (pie ce parleuu'Ut doit

appli(pu<i un reuK'de.

.l'espère, et j'ai toute confiance, <|Uo les honora

liles députés de la gauelie aussi liien (pie ceux de la

droite croiront (pi'll est de leur devoir d'aider par

tous les moyens possibles à obteiur \in ri-glement.

le ne vois pas (ju il soit nécessaire (piiiue comuds-

sion fasse une en(|Ucte .-ur des faits et circonstances

l)ien comuis, mais je désire et espère (pi'il pourra y
avoir, au moins, \nie conféieuce entre les deux

gouvernemtmts. .le crains, liien (jue je sois certain

<]ue des efforts l)ien intentionnés ont été faits jmr le

ministt're h l'etlet d'olitenir une solution satisfai-

sante de la (piestion, (pie ses nieudires ne se soient

pas personnellement entendus de maidine à pouvoir

échanger leurs oi)inious, leurs désirs et leurs idées,

et avoir ainsi l'occasion de décider ce qu'il est |)ré-

férahle de faire dans les circonstances, .le dirai au

chef de roi)position—je regrette (pi'il ne soit pas à

son siège et (pie la tnalailie soit la cause de son

absence -je (lirai au chef de ropi)ositi(m, et en

même temiis à tous les députés des deux ciilés de la

Chamhre, «pie j'espf've (pi'ils s'uniront cordialement hill réparateur fi\t aihipté en deuxième

ensemble, et (pi'ils s'atl'ermiront mutuellement (lans
' '"'

"

lo désir et la détermination de icndre justice à

toutes les classes du Manitoha et de la rendre de la

meilleure manière possible, .l'tspi-re (pie cette

(piestion disjiiiraitra eutièrement de l'arène poli-

tiipie. J'es])ère (]iie, dans les circonstances, nous

n'aurons en vue (pie les meilleurs intérêts du pays.

Avec l'aide des honorables députés de lu gauche, je

suis certain (pfon jieut y arriver (le la manière

suivante, et je pense.piilspourront s'entendre avec

les députés de la droite, (]ue si i\ la tin il est constaté

(|ue justice—une mesure raisonnable de justice- ne

peut pas êtr(^ obtenue de la province du Manitoba,

il sera alors du devoir de cette Chambred'intervenir.

.J'ai entendu dire par un prélat très res|)ecté de

l'Eglise épiscopalienne, une des jilus hautes autorités

de cette Eglise, (pie, bien (lue ses ouailles fussent

peut-être, en faveur des écoles sépaires, eeiiendant,

il ne désirait pas voir ces' écoles administrées par

deux gouvernements, et (ju'il voulait par dessus

tout, (jue des arrangements fussent faits de manière

à ce (pie le.s écoles des catholiipies et des protestants

fussent .sous la juridiction du gouvernement local.

M. l'Orateur, je crains d'avoir traité le sujet trop

longuement et d'avoir pris une trop grande partie

Au temps de la Chambre.

Quelques VOIX : Non ; continuez.

s;v 1WNAL1) SMITH
uniipiement parce (pie je

n'y ait plus de discordes religieuses dans le pays,

que les voisins soient réellement des voisins, et

qu'ils comprennent (ju'ils doivent faire aux autres

ce qu'ils désirent qu'on leur fasse à eux-mêmes.

C'est le précepte de l'Evangile.

On ft dit, Ici, (pie certains dépul('-M (xuirroiit être

iulliu'nci's par certaines consiih'-raiions indues diiuM

le vi>t(^ (pi'ils vont donner. Cepeiidanl, je i r(ii«(|iii'

ce« paroles ont été letiri'eM. .le ne sup|)ose pus lui

seul instant (pie ceux (pli ont iiiusi parb', aient fait

allusion à moi iiersonnellemeiit. .Niais j'ai lu il,ui>

les journaux l'insinuatioii ipie si j'étais aile m\
Manitoba, osten.siblemeiit dans le luit d'aider il

régler cetteipiestioiicmbarrassante, je ii'a\aisaiicuii

but philanthropi(pi(! en vue, mais (pie c'était |)oiir

l'avantage d'une certaine compagiiie dans hKinelle

je suis par hasard intéressé, s «voir ; la ('oiiqiagnie

du chemin de fer Canadien du l'iiciliipie.

On a dit ipi'il se présentait une (piestion sous h',

forme d'iiiu! demande au gouvernement, ou une
recommandation, ou un es|Kpir, (piiiue soiiuue d'ar-

gent considérabli! serait obteniu' du goiivermiiitiit

jiar ee chemin de fer, en échaiiuc d'une (citaiiu'

étendue de s(!s terres, .le eroi? ipi'on dit (pie la

somme est de vingt ou vingt (piatri! milliiiii.s de

piastres, t^uehpies millions, ou une doii/iiuic de

millions de plus ou de moins, ne font pas uiicgiiinilei

diflérence, je suppose, et ainsi, on a dit ipie a ('uni

[lagnie du chemin de fer Canadien du l'ai.ilii|iiu|

avait otl'erl au gouvernement de lui \ endre ses leiics.

.le dirai, et je le dis sans hésiter, (pie la Coiiipiigni

du chemin de fer Canadien du l'acitlipic na \\\\

offert et (lu'elle ne songe pas à offrir au goiucnit

ment de lui vendre ses t(!rres, et c'est une niimnii'

entièrement dénuée de fiuidenient.

Encore une fois, M. l'Orateur et honorables mes

sieurs, j'exprimerai l'espoir le ])lu-i sincirc ipii

cette (piestion des écoles pourra être nglée, e

réglée à la satisfaction, non seuloiueut de i^etto]

Cluimbrts mais de tout le jiays. .J'aimerais (|ii(

iliératliill]

])ar acclamation. Mais je ne suis jias d'avis (pùii]

votant jiour la deuxième lecturi'(lu liill, lesdi|)iitc

soient nécessairement obligés de voter ]i(iiu' 1

troisième lecture. .S'il y a une conférence dam

l'intervalle—et j"es])(''ro (]u'il y eu aura une—j'a

tellement confiance dans ses résultats, (pie j'es]ièr

(pie cette Chambre ne sera pas obligée de ))asser ci

bill réparateur.

M. MULOCK : I'oui(pi()i continuer, si vous ète.^

convaincu iju'il y aura un règlement';

Sir DONALD SMITH : .Je crois, dans tmi.s le

cas, (pi 'ayant été jusipràceixiint, il est Imii cU' ccjhH

sacrer le princij»! du bill, et il nous aiipaiticiidiii

de déteriiiiner i)lus tanl, aju'ès plus ample cxaiiuiiJ

les mesures subsi''(|uentes à prendre, suivant les lii'l

constances. M. l'Orateur, je dois m'exciisur aiipri

de la Chambre de rav(dr retenue si longteiujis, c

d'avoir parlé aussi imparfaitement que je l'ai faitj

; Si je l'ai fîiit, c'est

désire ardemment qu'il

m.;met(^alfe:

M. l'Orateur, je ne nie jtropose point de retenii

la Chambre longtemps en discutant cidte ipiestioiJ

imjiortante, qui agite, non seulement ce pai Kiiieiitl

mais le pays tout entier. J'ai toujours itc il opil

nion, depuis l'adoption do cet acte ini(pie du Maiii|

toba en I8!t(> par le gouvernement (.ncnwayl

qu'elle serait définitivement ivgléc par ce parli'iiicntl

Or, quand une injustice est commise envers uni

classe (le la société, que ce soit une minorit.ini w\\

majorité, il doit y avoir (pielipie coiispiialiui

l'œuvre. Si nous appliquons le inicrosco])e du boij
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»pn« h cotte question, cherchant i\ trouver l'hnninie
uni H uoiiiiriiH cette injii'^tioi! k l'i'ynnl ilo la ininoritt'

lin Vlunitdltu, j<! miiN liinnliluinuiit iropiiiion—el je

lie porte aucun»! iniiuitii- à ct^t liouiim; je muim
hiiiiilileMieiit <ropiniiin <|ue l'iKUioraMe lU'puté de
W iiinipe^' (M. Martin) on est l'inHtigatcur.

Or, une once «le fait vaut mille livres Me déclara-
tidiiH et de déclainatii'UH de la part de cch lionuneH
qui ont Houlevé cette agitation dans le ('anada.
Voyez juH(|u'ù «piel point nous avons l'tc agités et

uiiMuyé», et jn»(|u'ii (piel point les ineiulires de cette
Chiinilne et leur famille ont l'té cndiarrassi'H de tant
ilf façons par cette ipiestion. (^uand mie injustice

est comMiise à l'égard il'une dusse de la société, le»

mniilications sont si grandes et si puissantes, (pie
iiims ne pouvons jias dire quand elle se terminera.
J(i crois ipi'elle alioutira à la satisfaction de voir le

député (le \V'inni|)eg (M. Martin) et ses amis du
Miinitoba dans un pi'trin jiolitiipie.

M. l'Orateur, nous voyons (pie le député de
Winnipeg a suscité tous les embarras et toutes les

(lillicidtés possibles dans sa province, et (pi'il s'est

en-tiiite fait élire |)our venir ici. Connnent agit-il

ilfpids (pi'il est élu '>. 11 n'est pas nm'uii' du grand
iiiaour (jue ])ossédait le Divin Maître sur cette
terre. Il n'a jias ''e sourire radieux avec leipiel le

Divin Maître attirait à lui les petits enfanta. Il
\

n'a [)as en lui cegraïul pou\ oir dominateiu- d'amour
et d'affection ()id gagne le cieur de l'iuumne, tel

(|iie le possédait sir dolin Thompson et sir .lohn
;

iliicdonald. Il n'a jias été envoyé ici à cause de sa
haute intelligence, car pas mi plirénologîstc,

ile|)ui8 (). -S. Fowler jus(|u'à l'iionorahle député
il'Assiuiboïa (M. Davin)—(jui est versé en cette '

science—ne pourrait en trouver aucun iiulice chez ,

lui. De fait, si vous e.xannnez le crâne du per8(m-
j

iiiige (pli repré'sente \\ innipeg dans cette Chambre,
!

vinis ne trouverez pas sur scm front cette grande I

lK)iité (|ui distingue les honnnes bien doués.

.M. l'Orateui', je désire attirer un moment l'at-

tention de la (îhand)re sur la cause première de
cette difficulté. C'est ce (jue vous voulez connaître

—

la cause première. Il y une cause première à
toute chose. Le lever du soleil a une cause pre-
mière. Le parlement a une cause première pour
siiger ici, et l'honorable député de Winnipeg est

j

riiinnme qui a la plus grande faute à se reprocher I

an .sujet de ces end)arras. ,Te le dis sans crainte,
\

et je crois (pie l'histoire du Manitoba et l'histoire

lin Canada viendront à l'appui de l'assertion (pie je
!

fais.
!

Quand il est ari'ivé ici, comment a-t-il été reçu ?
|

Ses amis libérau.x l'ont-ils fui, disant : Vous nous !

inez attiré des dé-sagréments ; vous nous causez
Wen des embarras'? Xon, mais ils pensent (pie

cette affaire va mettre le gouvernement conserva-
teur dans l'embarras, de sorte (pi'ils le pressent

|

sur leurs cteurs et lui disent : " Oh ! vous êtes un '

second sir Oliver Mowat. "
|

J'ai dit dans la législature de l'Ontario (pie ai un
j

homme désire devenir émineunnent grand ou vrai-
j

ment pieux, il doit consentir à ignorer l)eaucou]) de
choses qui peuvent lui miire politi(piement. L'ho- \

norable nionsieur(pn est sorti de ses retranchements
etijin dirige l'opposition dans cette Chand)re, ne l'a '

pas considéré comme étant un homme dangereux.
;

Il l'a considéré comme un homme (jui avait nus le

gouvernement conservateur dans l'embarras et en \

iniunaise réputation dans la province du Mani-
j

tolia. Et que voyons-nous (piand il arrive ici 't II i

est présenté dans cette Chambre par le chef
j

It pu
ir-m,

34i

lie l'oppoRition. .Si l'honorable monsieur avait
lire (lans l'avenir, il aurait é-té nutlado ce joui ...,

et il aurait permis ii (pieUpiesinis de ses partiNans
d(! le nunplacer dans raccomplisNement d« ce
devoir '; Or, raineni r cette (jnestion à aes premier»
principes, et ipie voyez-vous? Vous constatez
(pie le goiiveriKUnent (!st appelé i\ rendre justice l'i

une minorité. Kst-ce par plaisir «pi'il agit ï

Il le fait, mm pas parce (jue c'est un plaisir pour
lui, mais parce (^ue c'est juste et raisonnable, et parce
(pie le devoir d un gouvernement e'st de proté'ger la
plus faible partie de la socii'té, partout où elle se
trouve. ,Si nous remontons, M. l'Orateur, au I7e
siècle, nous voyons (pie l'Acte d'/lriUaM Cor/iux fut
adopté pour nroté'ger l'obscur particulier (pli était
iM-'isécnté et lésé, et cet acte est maintenant consi-
déré comme une seconde charte des libertés
anglaises, de le dis san.'i malice ; riionoralile dé-
puté de \Vinni[)eg a ciiusé à .ses amis réformistes
dans cette Chambre |)liis d'embarras que tout autre
(lépiité (pie je connaisse, .le puis citer aussi le

tilandreux jurisconsulte, l'honorable député d'Al-
bert ; je puis citer encore cet autre juriste, sur-
nommé le sage de Hothwell ; je puis citer encore le

député de roionto-centre, doué d'une si haute
intelligence

; je puis citer l'honorable député de
(irey. (|ui peut ih'biter [ilua de paroles dans l'espace
de cinq minutes (pie tout autre homme en Canada.
Cet honorable député, en effet, a, (piand il parle, une
allure jili, rapide (pie celle d'aucun trotteur que
l'on ait vu figurer eu Canada ou aux Ktats-Unis.
Bref, prenez les discours de tous ces messieurs, et
vous constaterez i|u'ils ne contiennent pas un seul
argument sérieux (pii établisse (pie les droits de la
minorité du Manitoba ne devraient pas être
ré'tablis.

Le leader de la ChSmbre m'a fait plaisir, en disant
(pi'il remerciait l)i(!u de n'être pas un avocat, et je
remercierais Dieu, moi aussi, de ne pas en être un,
si le savoir d'un avocat devait me permettre de
recourir à tous les petits subterfuges, à tous les
petits moyens

Une VOIX : A l'ordre I

M. METCALFP] : Je ne fais aucune allusion per-
sonnelle aux messieurs qui (uit parlé ; je ne fais allu-
sion qu'à ce ([u'ils (mt dit. Comme je l'ai déjà fait
observer : une once de vérité vaut mieux (pi'une
tonne de déclamation vide. Le leader de ropp(jsi-
tion s'est placé dans 10!) positions différentes en
dedans et en dehors de Torres Vedras, depuis que
cette question scolaire est soulevée, et où va-t-il se
retrancher définitivement '! Il va se placer, M.
l'Orateur, dans le même pétrin politique que l'ho-
norable député de Winnipeg et tous ses pareils.

.Si l'honorable député de Winnii)eg et ceux qui
marchent avec lui étaient mus par le grand prin-
cipe du christianisme, qui est la charité, ils agi-
raient autrement. C'est ce que ])lusieurs de ces
messieurs, si non tous, n'ont pas. Vous auriez
besoin de plus de charité ; on aurait besoiii que
plus de charité fût enseignt'e dans les écoles ; on
ei) aurait besoin aussi d'une plus forte dose dans ce
parlement.
Quelle est la cause de tout ce fracas dans ce par-

lement et en dehors ? C'est le manque de chanté.
Qu'est-ce (jui a fait adopter cette loi sc(daire inique
dans la province du ^Ianitoba. C'est le manque
de charité. Il y a un instant, je lisais un petit
poème composé jiar une petite fille âgée de douze
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ans, et qui ivside à Hiiiiipdeii, dans le Massachusetts.

Ce petit poënie vaut plus par son noble esprit d'iiu-

mauité (jue tout ce (jui a été débité dans le débat

actuel.

Quelques VOIX : Lisez-le.

M. .METC.\LFK: Je le veux bien. Ce petit

poi'ine a |)our thème " la foi, res])érance et la clia

rite, " et se lit comme suit :

Faith, Hope, and Love; thèse thrce:
lîut tlie greate.'it of tliese i? love :

For Faith ami Hopewill piifs awiiy
When we reiioh the liiml aljuve.

When time becmiies eternity ;

For Faith we'U liave 110 need;
\Vhat now we see by Fiiith ahmo ;

We thon shall see imleed.

When Hope becoines reiility.

Then Hope will Inde away ;

But Love's an nttributc divine ;

And Love must alw.iys stiiy.

God bas no need of Faith and Hope,
But éveil God must Love.

For life is Love and Heaven is Love ;

And Love is God above.

Vous pouvez, M. rOratcuf, faire de belle»

phrases : le ministre de la Justice i)eiit préparer un

savant discours ; le ministre des Finances peut

étaler ici son fécond esprit par ses discours mar-

qués au coin de la plus line éloipienue, faits sous

l'inspii'atiou du moment, ou longuement élaborés à

la lueur de sa veilleuse, et dc))ités dans le meilleur

des styles ; mais si tous ces discours sont dépourvus

de charité, ils ne valent rien. Jetons, M. l'Ora-

teur, un regard sur l'histoire ; reinontons jusqu'à

Adam < t arrêtons-nous sur le commencement de

l'humanité. Pourciuoi notre "iiremier père Adam
fut-il chassé du Paradis terrestre '.' .S'il avait aimé

la fenune d'un amour pur et si l'amour de celle-ci

pour riiomme eût été ce (pi'il aurait dû être, nous

aurions un pays plus heureux (piil ue lest, et la

race humaine serait restée si (larfaite au iiohit de

vue de la forme, qu'il serait impossible de rencon-

trer sur la surface du glolie un honune taillé- coinme

l'est le reiirésentant de Winniiicg (M. Martin).

C'est à la dégénération de l'amour dans le cœur

humain, lorsque le premier homme fut ciiassé de

l'Eden, que nous devons la dégradation de la race

humaine. (j)ueli|uefois, d'une noble hi'rédité vous

obtenez de bons sujets ; mais ces sujets n'attein-

dront jamais leur conqilet déveloiipement .sans la

cliarite. Ces hommes liien nés, sans la charité,

sont comme les abeilles reines dans une ruclie.

Ce qui manque, c'est donc la charité'.

L'iionofiilile député tle Montréal-centre (sir

Donald Smith) a, sans doute, le cieui' rempli de

charité. C'est sans doute un sentiment de cha-

rité qui l'a conduit à Winniiieg. Inspiré jiar un

esprit de charité, iî est allé à Winnipeg pour neu

traliser le iwison inoculé par le gouvernement

(ireenway et son procureur gi'néral ; mais aussi

pour masquer une tran.saction de cliemin <le fer

dans laquelle il avait des intérêts.

Les grands luimines ont eu beaucoii)) de charité.

Pour(|Uoi sir John Macdoiiald .s'c.-t-il élevé à une

plus grande hauteur (|ue d'autres ''. On vous (lira ;

oh ! c'était un fourbe ; prenez-garde à lui, disait-

on, ]iarce ipi'il vous tromiieia. Mais ce fut un

plus grand lioinme (pie d'autres, ])arce (pi'il avait

plus de ciiarité. Pour mieux vous pénétnir de la

vérité de ce (jue je vous dis présentement, je vous

ferai part d'un choix de y)réceptes (pii, je l'ispi'ie,

vous convaincront. Je désire (jue la Cluiuiluc en

écoute la lecture, et (pie t'iut le pays en inviiiie

également connaissance. Je demande doue votre

attention, si vous ne voulez pas perdre un eiistii-

gneinent des plus précieux.

V^oici, M. l'Orateur :

Pour être roi dans le ?ens le plus absiolu, e'est véRiier

sur le.s cœurs ; pi>nr régner sur les cœnri', il c;-<t d'iil.ord

nécessaire que le premier su.'ot soit le souverain. Celui

(jui veut Ôtre aimé de son proehain, doit lui-mémo i.inier

son prochain ; il faut être esclave avant de faire il(.'s

e.«elaves. In.'piré par cette profonde morale, le Miiître

conçut le grand dessein de fonder un royaume qui i e pnur-

rait jamais être remplace—un royaume non appuyé sur

la force physique qui est périssable, ni même sur un jiou-

voir intellectuel purement platonique, qui ne peut exifi(_'r

que grfieo à l'isnorance du grand nombre; mais sur un
pouvoir composé du plus noble ('dément de rliummiité—
((u'on iippolle la charité. Le Maître se proposa l'e ccjn-

qu(''rir le coeur des hommes en offrant commi! modi'^lc le

sien propre. Les fondateurs des ro.vaumes préccnlciiis

avaient essayé de gouverner en s'appuyaiit sur leur .«upé-

riorité personnelle. Le fiuiilateur du cliristianismo en-

treprit de subjuguer le genre humain on se sacrillMiit,

lui-môme. Les rois des premiers temps frayc'rent leur

cliemin vers l'empire, en répandant le sang de leurs enn(;-

rais ; mais celui qui fonda le christianisme, ou ce nouveiiu

royaume, voulut assurer sa domination en répaiidunt

son propre sang.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. METCALFE : J'étais sur le point de minitrer,

aviint la su.s^iensiou de la séance, (pie les écoles

catholi(piesdu Manitoba(pii existaient avant l'ailop-

tion du bill ipii a jirivé la minorité catholi(pie de

ses droits scolaires, n'étaient pas des écoles iiielii-

caces connue ou l'a prétendu. J'ai ici un rajiiiort

de M. Voung, sur les écoles françaises du .\laiiitol)a.

En ISOl>, M. (ireenway cliargea M. Youug (h' fiiire

l'inspection (h.'s écoles catiioli(pies. Les cath(ilii|iu's

considèrent (pie son raiip(U't ne leur rend pas jus-

tice, mais je le lirai, jioiir faire voir le plus uraml

i
mal (pi'un fonctionnaire noiomé jXMir iiicltie à

découvert les défectuosités des écoles catholi(|Ues ;l

pu (lire de leur coiiditi(jii.

M. Voung s'exprime coinme suit :

Je prends la liberté de soumettre le rapport suiv;iiit

9ur les écoles que j'ai visitées, durant la derrière p;irtie

de l'année 189'J. ....,, , .

Durant les trois derniers mois, .vai visité plus do eiii-

quante arrondissements dont la majorité se tnaivediins

lis établissements fran^'ais, situés le long des riviOres

Rouge.de l'Assiniboine, de la Seine et du Kat|et (;es

arrondissements se trouvaient ci-devant sous \n .luriilio-

tion (Je la section catlioliquedu bureau d'éducation.

])ans plusieurs de ces écoles, le nombre des Imncs et

sièges est insuffisant. Quelques-unes d'entre elles smit

pourvues de pupitres brevetés : mais dans la plus trniiide

partie, on se sert encore de pupitres et bancs fabriqnos ii

domicile. , . ^ t-

Règle générale, les tableaux dont on se sert .«ont bien

trop petits, et, dans plusieurs cas, de pauvre qualité. A

deux ou trois exceptions près, tout es les écoles vi-'itées par

moi étaient bien poui vues de cartes géographiques.,„. , ipo-,.. ., ...
.

Ciiiqéc(dea catholiques sont représentées comme itiiiit

conduites d'après l'Acte des écoles publiques de |S9",

relativement aux exercices religieux. De ce nombre, trnis

sont confiées à des professeurs possédant des cerl'ln'iil?

de première classe ; une autre est confiée il un pinte-seiir

iiyant un eertiiient de deiisi^mo ohipse, et une autre est

confiée i\ un professeur ayant un certificat de troi-i'Hic

classe. Sur le nombre total des professeurs, ciiKiuante

pour cent sont pourvus de certificats de première cliisse
;

vingt pour cent sont pourvus do certificats de deiixicnic

classe, et dix pour cent sent pourvus de oertilie;Lts ilc

troisième classe. Environ vingt pour cent en-i'iL'iiiiit

sans certificat, ce nombre se composant do jeunes teuiiiH'S

graduées dans les divers couvents, qui ont commencé a
|
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:eptes ((ui, jt' l'cspiTc,

•e (jlU! la C'iiamlii'u en

ut lu jiuys en jnviiiie

(liiinaïKle donc votre

pas purdre un ciistii-

ihis absolu, c'est véRiior

les cœurs, il est d'iil.ord

soit le souverain. (Vlui
in, doit lui-mênii' i.imer
lave avant de fuirc dos
l'onde morale, le Jliiitrc

run royaume qui i e pnur-
'oyaumo non appuyé sur
)le. ui même sur un pcm-
ni(]ue,qui ne peut exister

ul nombre ; mais sur un
dément de l'iiummiité—
'aîtro se proposii l'e cdii-

iffrant comme modMc le

les royaumes précédi'iiis

'appuyant sur leur supé-
ur du cliristianismo va-

liumain on se >ai'riil:nit,

ers temps irayrrent leur

ant le Sfing de leurs enne-
istianisnie.ou ce nonvo;ui

ominatiou en répandant

suspendue.

i soir.

•ur le ])(iint de montrer,

séance, (|ue les l'cciles

existaient avant l'inloii-

ninorité catholi(|Ue île

: pas des .'coles inelli-

I. J"ai ici un ruiipnrt

françaises du Maiiitultt.

gea M. Young de fiiire

li(|iies. Les catliolii|iu's

ne leur l'end jias jus-

ire voir le plus urinnl

.ouinu' ])(Mir moitié i'i

les écoles catliolii|Ues a

ne suit :

ncttre le rapiiort suivant

durant la deri iôre partie

is, j'ai visité plus do cin-

i majorité se trouve dans

tués le louR des rivières

SoiuH et du Rut, et ces

:i-devnnt sous la jiu'ldio-

bureau d'éducation.
î, le iu)mbre des Imncs ot

es-unes d'entre elles sont

mais dans lu plu? crunde

ùtres et bancs fabriqués à

Jnut on se sert sont Ijien

us, de pauvre quiililé. A
m tes les écoles visitées par

iirtes «éoKrapbiques.
représentées comme l'taiit

écoles publiques île IS!*',

igieux. De ce nombre, trnis

s possédant des cerlilical.'

est confiée t\ uu prid'esseur

18 olaspf , et une iiutrot'st

un certificat de troi-iénw

les professeurs, ciiiiiuante

iticats do première i-!assi> ;

lo certificats de ileiixicuic

pourvus do certilieats de

huit pour cent en-i'ii-'iiiMt

imposant do jeunes l'cninios

cnts, qui ont commence a

enseigner depuis la clôture do l'école normale de Saint-
Biiuiface.

'' lo nombre d'écoles visitées par moi, six étaient
s à des professeurs du sexe masculin. Les salaires

I

," int tous très modiques.
i_...ii|Ue école possède, en moyenne, plus d'une trou-

tiiino d'élèves. Dans quelques-unes des plus grandes, le
niiinbro est de lOn à lôO élèves.
A de très rares exceptions, l'anglais est enseigné dans

toutes les écoles. Les parents et commissaires rcconnais-
sem l'importance qu'il y a do donner aux enfants une
instruction anglaise. Conséqtiemment, les pi-ofesseurs
qui connaissent sufTiBamment l'anglais pour l'enseigner
avec succès sont plus reclierchés que les autres qui ne
savent que le français, et ils reçoivent un traitement
plus élevé que ceux-ci. Itèglo générale, les élèves lisent
et traduisent l'anglais d'une nu^niôre très satisfaisante.
Au couvent de Sainte-Anne, où, grâce il la courtoisie

du réy. Père (iiroux et des sieurs de ce couvent, on m'a
feiirni toutes les facilités désirables pour examiner les

travaux de l'école, j'ai remarqué que les classes les plus
hautes étaient remarquablement avancées dans la
cimnaissance de l'unglais, leur prononciation étant excep-
tionnellement bonne.
Pour ce qui regarde la lecture française, l'accent et

l'iirticulation laissent beauc up à désirer.
Tne attention toute spéciale est donnée il l'urithmé-

ti(|iie. Ce sujet, eependiint, iionrrait être ensoi/ui' plus
ellii'iicement, si les écoles étaient mieux pourvues de
taldeaux.
Plusieurs des élèves les plus avancés font des exercices

très satisfaisants en composition, en traductions du fran-
çais en anglais, sur l'art l'pistolaire, etc. Règle générale,
les livres d'exercices sont tenus très propres et font hon-
neur aux professeurs comme aux élèves.
Lu enseignant la géographie, on fuit un bon emploi des

ciirfos giiogrnpliiqnes dont est pourvue la majorité des
écoles.

l'n trait remarquiiblequ'otîrent ces écoles est le nombre
très limité de garçons dans les plus hautes divisions.

.le puis ,'iussi ajouter un extrait du rajjjiort de ^L
Viiiing j)our riuini'e ISlt.'î, vu la réponse complète
qu'il donne aux énoncés " antibritanniipies " de
M. Wade. Voioi cet extrait :

[
L'écriture ne reçoit pas l'attention qu'elle requiert, et

les progrès sont presque uniformément faibles.
Pour ce qui regarde la géographie, les professeurs sont

entravi'S par le manque de livres à consulter.
En unitière de musique, bien que cette matière forme

partie du cour.'? d'instruction dans les écoles normales do
j

la province, depuis deux uns, l'enseignement est quelque
i
peu intermittent.

j

Dans le ra))port de M. S.-E. Lang, de la divi-

sion nord-ouest des inspecteiir.s, il y a ce (pli suit :

Il serait peut-être exact do dire que les deux tiers,
environ, des professeurs enseignent d'une miinière passa-

I blenienl siitisfttisauto. Quant au reste, la moitié environ

I

s'acquitte très bien de ses devoirs, tandis que les autres

j

s'en acquittent des plus misérablement.
Les faibles progrès obtenus eu arithmétique sont du5

]

probablement à un défaut de connaissance de la valeur
' des nombres.

Il n'est pus surprenant de constater que les exercices
avancés en urithmètique soient misérablement faits dans
plusieurs eus, lorsque les élèves n'ont qu'une faible con-
naissance des éléments.

I

En matière d'histoire et do géographie, il est jiénible
de constater qu'un certain nombre de professeurs comp-
tent si;r leurs livres de i-lusse.

Dans cet arrondissement, il n'y avait que quatre profes-
seurs iKissédant des certificats de première classe ;

ciuqii.aite-huit possédant des certificats de deuxième

I

dusse ; soixante-huit possédant des certiflcuts de troisième
classe, et dix-huit n'en possédant aucun.

Dans lo l'u] Minrtde M. Lang pour l'année 1S93, on
!
trouve ce tpii suit :

- - , _... enseignement
était même de ne pus permettre au iirofesseur de faire
usage de la langue franeuise. Je considère que cette
interdiction est une faute.

Or, M. Young a eoninieneé à faire des rapports
lieux années a])rès ((ue les écoles catholiijues eurent
été |)rivées de la subvention scolaire, alors i|u'elles

luttaient contre des diliiciiltés finiuicières, et lors-

HUon tenait à trouver à redii'c aux écoles iMtlioIi-

ijnis. Après avoir lu les rapports de M. ^'ollng,

eoiiinient ))ent-on justilicr la pii'tention ipu; l'ensei-

gnenient donné dans ces écoles ffit "une comé'die,

une niisi'riilile parodie de ce (pie devait être

l'iMucation, et une honte iiour la province du Ma-
iiitolia." l'crniettez-iiioi de comparer le rapport
ijiK' je viens de citer aux (pielipies extraits de rap-

liorts sur les écoles pour l'année l.S!)4 —écoles fonc-

timinant d'iiprès le syst(''inc actuel inauguré en
IsiK), .système (pii jouit de la faveur et du i)atro-

nai;'e du gouvernement.
Dans le ra|ip(nt de M. MeCallnni, d(^ la division

orientale des inspecteurs; je trouve ce qui suii :

L'ussistancc irrégnlière dans la majorité des écoles est
un luit déplorable.
Sur cent quaraule professeurs, dans cette division, dix-

neuf ont des certificats de première dusse; soixunte et

fiuiiize ont des certilieata de deuxième clssae : t reiite-neuf
ont des certificats de troisième classe, et sept sont pour-
vus (le permis.
Vingt-cinq professeurs—environ dix-huit pour ecut du

Uiunbre total—ne possédaient aueiine expérience, ou
n'avaient reçu aucune éducation professionnelle.
Dans les classes avancées, on porto trop peu d'ntten-

tii'ii i\ In manière de lire, il l'articulation et à la netteté
(le la prononciation.

Dans le rapport de }>\. E.-K. liest, de la division

j

sud-centrale, on trouve ce (pii suit :

Il est regrettable que je doive faire nn rapport défavo-
rable sur l'i'tat des cours d'écoles et des lieu.x environ-
nants.
L'upprovisionneinent d'upiiareils pour les exercices

\

primaires fait di'faut, et on n'a pas, non plus, eu quantité

j
snllisunte, des livres de consultation pour les classes
élevi-es. Dan- la plupart des cas, les professeurs y remé-
dient eux-mêmes.
Les professeurs sont eu possession de certificats de

toutes les dusses, et représentent les divers degrés d'a-
!
vuncement depuis le pins élevé en fait de morale et de
compétence iirofessionnelle, jusqu'il celui des profes-
seurs qui n'ont uiicuiu; exin'rience. aucune science pé-

!

dugogique, iiueune aptitude.

j

Lu lecture faite dans les écoles est très peu satisfai-

sante.

I

Diins le rapport de M. A. -.S. Rose, de lii division

I sud-ouest des insjieeteurs, on trouve ce (jui suit : -

Les commissaires et les contribuables montrent une
indifférence des |)lus regrettables pour l'entretien des

' maisons d'écoles et de leurs dépendunces.
j

L'assistance irrégnlière est le truit le plus di'Coura-

i
getint dans les écoles rurales. Plusieurs enfants grundis-

' sent sans recevoir même les premiers rudiiuents d'une
' éducation donnée dans les l'Coles imbliques. J'ai visité

une école qui n'avuit pus été' fréciucnti'e par les élèves
i depuis six semaines. Le professeur qui avait l'habitude
de visiter l'école tous les matins, recevait s40 ^)ur mois.

'l'ont mon espoir, c'est que le temps est arrivé de dis-
continuer cette pratique d'employer comme professeurs
des personnes dépourvues de toute instruction pédago-
ginue et sans expérience.

i
II vaudrait infiniment mieux que. dans le cas de rareté,

des cerlitii'uls possédés pur des professeurs compétents
fussent prolongés, que de confier des ent'unts ii de jeunes
maîtresses de seize ans, et il de jeuiies jn-stitufetirM dedix-
liuit uns, qui n'ont ni instruction, ui expérience ; qui ne

I
possèdent que l'éducation requise pour subir un examen
de troisième dusse sans être celui requis pour le professo-
rat ; qui ne sont bons qu'il retirer leur suliiire et ii faire
perdre le temps précieux de nos enfant-^. Il n'est pus
rare de constater qu'il vundriiit mieux fermer les écoles

j

que de les confier à des instituteurs ou à des institu-

I

trices de cette classe.
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Il est donc constaté (jne, sous le nouveau régime
scolaire, l'état do choses existant est pire (jue celui

qui résultait de l'ancien régime îles écoles séparées.

J'ai eu le plaisir de visiter plusieurs des écoles

catholiques avant 1890, et j'ai trouvé (|Ue ces

écoles, dans plusieurs cas, étaient tout aussi bonnes
(|ue les écoles de rt)ntaiio. .l'ai visité l'acadénne de

rinnnaculée t'oncej)tion, en juin ISS!), ("était

avant la législation-! ireenway (|ui a sup|)rinié les

droits de la minorité, et l'acadénne de l'Iinmaculée

('onception était l'une des écoles les mieux ctju-

duites (jue j'eusse visitées jusqu'alors. J'ai examiné
une classe de granunaire et ijuestionné les élèves

sur les parties du discours et autres divisions de la

granunaire, et j'ai constaté (|Ue ces élèves étaient

très avani:és. J'ai fait aussi l'examen d'une classe

d"aritlim(''tique, et constaté que les enfants de huit

à treize ans étaient tout aussi avanc's (jue ceux (jue

j'avais vus dans la province de; l'Ontario, où j'ai

visité les écoles jjuhliques de la plu])art des grandes
villes. Bref, sous le ra])poit de la géogra])liie, vous

ne trouverez ])as mie seule école sur douze dans
l'Ontario, où les enfants s(jnt mieux formés.

L'our ce (jui regarde le dessin de cartes géogra-

phiques, je demandai l'une des carfes de.ssinées ])ar

l'une des ])etites tilles. J'ii cette carte ici, M.
l'Orateur, et vous pouvez l'examiner. Les antres

honorables mendires de cette Chambre ])euvent

aussi la voir, ('eux (jui [larlent eontie l'etiicacité

des écoles catholiipies, avant 1S!)(), ont certaine-

ment un autre objet en vue.

J'ai déjà dit, NI. l'Orateur (|ue l'école (|ue j'avais

visitée était une des nnenx conduites (|ue j'aie

jamais vues. .l'ai eu, pourtant, M. l'Orateur, le

plaisir irenseigncr dans une école iiassiiblement

l)()nne da:is l'Ontarii, et je connais le .'<njel ilont

je parle, .le n'ai jamais été l'un de ces iirofesscurs

prétentieux (pu, à les entendre, peuvent enseigner

tontes les branches, de])uis l'usage de la lièclie

jusqu'à celui d'une machine à vapeur, mais j'ai formé

des enfants (|ui sontileveuus descitoyius utiles dans
le monde. La i)hipart de ces citoyens sont main-
tenant des conservateurs. t)e ne les ai ])as formés
pour aller voter dans le monde en fiiveui' des grits,

l»ien (|ue je ne leur aie jamais ))arlé de politi(jue

durant les classes.

Je représ .nte ici

du Canada. (^'est

de York-ouest (.\1. \\

dit alors d'être aussi

inofTensif (pi'une colomlie. Vous savez jus(|U a

(|Uel point il est inoffensif, jus(|u'à quel iioint il est

sage. Il n'a pas ap|nis la le(,'on (pie je m'étais

efiForcé de lui enseigner.

Combien de lettres ai-je re(;ues, me disant :

Metcalfe, ne vote pas ])our ce biil inique '' J'en ai

reçu une .seulement. Ktait-(dle écrite par un ter-

rassier, ou un scieur de bois, ou un onvriei' de
fabriijue, ou un marchand '! Non. L'auteur était

un ministre de l'évangile. ]'',t (pie me disait-il?

M'a t-il donné (|uel(|ues raisons ]ionr m'eiigagcr à

voter contre le liill ï Non. Il me dit simplement ;

Votez contre le bill. Tenez-vous en garde près de
vos canons. Kh bien ! j'ai l'inteiition d'être sur

mes gardes, et je lui ai re'pfindu comme suit : Un
principe en morale précieux comme l'or a été ensei-

gné ))ar le (Irand Nlaître dont \()us êtiîs l'un des

re|M<''sentants sur la terre, et si toutes les e(U'itures,

concernant l'ancienne comme la nouvelle loi, étaient

perilues, vous en conserveriez encore la (juintes-

cence dans ce.s paroles • Faites aux autres ce (]ue

la ville appelée le Derry
là (|Ue riiouoralile déjiuté

allace) est allé. Je lui avais

sa^je (]iriin serpent et aussi

savez jus(pi"

' vous voudriez (pi'il vous fût fait, car ceci est tout

j

l'enseignement 'le la loi et des prophètes. Ce i)i('-

! eepte, M. l'Orateur, est plein d'amour. (^)uant iui

i
bill (pli est maintenant devant la Chambre, si nous

[

ne voulons pa- i lettre de côté tout sentiment de
' générosité et de justice, on trouvera (pie ses disiio-

j

sitions sont bonnes. Il rend suivant moi justice

I

à une minorité op])riiiiée.

le crois que tout ce (pii a été dit parle leader de
la Chambre eu faveur de ce bill doit être accepté
(;oinnie venant d'un bon cœur, ci indi(pie l'iiUfii-

ti(m de faire du bien. Xf)tre leader, M. l'Orateur,

est un bon ])rofesseur d'économie politique. Il a
servi utilement son i)ays non seulement eu Canada,
mais aussi en Angleterre. Il fut, M. l'Oiateur, le

bras droit du grand chef, sir .lidin-A. .Macdouald
(pli dort maintenant à Cataraipii, en dehors de la

ville (pie je reprc'sente, et c'est lui (|ui le reiiiplace,

ici, aujourd'hui.

J'ai lutté à ci'ité de sir .lolm-A. Macilouald, lur.s-

(pi'on l'accablait (répith('tes les plus avilissiintes

(pie l'on ])ùt lancer contre un homme ])ulilic,

bien (pii! ceux (pii routrageHi(!nt ainsi, rccoiuiais-

sent maintenant (pi'il était le ))liis grand luniiiiiu

(pie le Canada ait jamais (iroduit. Il en sera de

î même lors(|ue la mort enlèvera celui (jiii dirige

i la Chiimbre aujourd'hui. Les mêmes hommes inii

I

le vilipendent aujourd'hui, diront : Oh ! c'êlaii un
noble et aimable lionmie.

I Mais à ([uoi sert de jeter une corde à un homme,
I c(unme s'il était en danger de se noyer, apri's (|u'il

î a pu lui-même nager et se craniponner à un rocher'.'

, Il n'a ))as besoin d'eux, et |)lus ils le raiietisseroiit,

j

plus il grandira (lans l'estime du peuiilc canadien.

Le plus grand (doge (|iii puisse être fait d'un

hoinuu^ linblic, appartenant au parti conservateur,

!
c'est (l'être railh' ou insiilt('' i)ar les hommes aux-

;
(piels je fais y)r(''sentcment allusion.

tiUrest-ce (pie ces hommes ont fait pour le Ca-

nada. ? D'un autre ci'ité, (pi'est-ce (jue riioiionililc

leader de la (^hanil)i'e a fait, lui-même ?

1 Lors(prun honorable membre de la Chambre lui

I

a dit (pi'il devrait être en Angleterre, ])oiir plonger

I

son bras dans les poumons des bestiaux, il .sivait

;

]H)urtant bien (pie rex-haut-comniissairt! à Lomues
! a vu tout ce (pii concernait la (]uestion du bi't;iil

j

jiendant (|u'il rcni|)lissait les fonctions dehaiit-cniu-

I

missaire, et (|n'il est uiaintenant prêt, ici, à iqijili-

I

(jucr son ))istouri dans le cteiir du parti giit.

' X"aurais-je aucun document (lour m'inspirer, que je

I pourrais parler en fav(nir du chef de la Clminhic et

coiitie ses (l(''nonciateurs, et vous tenir ici jus-

,
(pi'aii chant matinal du co(|. Mais je sais, .M.

j

rOraieiir, (pie mon honorable ami, le leader de la

, Chambre, n'a jias besoin de mon hundile et faible

appui. Je puis dire, toutefois, à la Chiinibie i|iie

i s'il avait besoin de mes services, à la prochaine

[élection, je les lui offre dès ce soir. Ses emieinis

I

pourront me lancer l'accusation (pie je suis prêt à

'' avaler une saleté. Je n'ai aucune .saleté à avaler.

Je vais me pré'senter de nonxeau à mes comiiicl-

j
tants, et soumettrai le présent bill aux l'iectcias

('claires, catholi(pics et protestants de la ville i|Uc

I
je représente.

On m'a accusé d'avoir été hostile aux catho!ti|Ut-

dans le temps pass('', lors(pic j'.i])|)uy:iis W.-l!

Meieditli, chef conservateur dans la h'gislatiui

pidvinciale ; mais je me suis pr(''sente depuis a nu >

électeurs, et j'ai fait ap|)el aux cafli"-

li((iies romains, en in'adressant à leur esiirii ie

justice, au sujet de l'intervention d'un évêipu > i de
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car ceui est tout
lophètos. Ce i)iv-

Linour. (^)uimt im
i Cliiuiibrc, si nous
tout sentiment do
era (jue ses (li^<|)o

uivant moi justice

lit |)iiile le.ulerdo

doit être aeeepté
!i imlique l'inten-

uler, M. l'Orateur,

ie politique. Il a
leniont en Canada,
it, M. l'Orateur, le

olui-A. Maedonalil
ui, eu dehors de la

li «|ui le remplace,

. Maei'cnald, Inr.s-

; plus avilissiiiites

1 homme ])ulilic,

t ainsi, l'eeounais-

ilus grand honuiiu

luit. Il en sera de
i celui (jui dirige

lèuies hommes ipii

it : Oh I e'élaii un

corde à un homme,
noyer, après ((u'il

onner à un rocher?

ds le raiietisseront,

I peu])le canadien,

sse être fait d'un

|)arti conservateur,

ir les hommes aux-

DU.

lit fait ))our le fa-

ce (jue l'honondile

nièiiie ?

de hi ( 'handire lui

terre, ])our i)h)Uj;er

bestiaux, il savait

missaii'e à i^ondres

. (]Uestion du lii^tail

.'lions dehaut-coiu-

prêt, ici, il îippli-

Lir du parti grit.

r ni'in.spirer, t|ue je

f (le la Chamhie et

i'oUH tenir ici jus-

Mais je sais, .M.

ni, le leadei- de la

iiundile et faible

à la Chiiiiduc c|ue

ces, à la prochaine

soir. .''<es enuciiiis

u (|ue je suis pr.'l à

lie saleté à avaler,

eau à mes cnnunet-

it bill aux l'iecteurs

lits de la ville i|iic

rile aux catlin!ii|iu-

j'a|)|)uy-iis \\ .-U

laris la' l(Vi-^latui.

ésenti' de|iuis a nu -

pel aux eatlii-

t à leur e»)irii le

n d'un ('vêipii > i de

piètres, et j'ai obtenu une grande majorité des

tieeteur.s catholi((Ues de Kingston. .Si je retourne

à Kingston comme [)artisan ilu piésent bill, je serai

ri (lu pour venir donner ni<m appui, ici, à l'iiono-

rable sir Charles 'rui)per, lora(]ue ce dernier .se

trouvera, ici, eu face d'unie opposition ])lus faible

i|Ue celle (|ui existe aujoui'd'hni.

La présente (piestion doit être réglée, et réglons-la

(.nmme elle doit l'être. 11 faut s'appuyer sur les

premiers principes de la justice. 11 y a des papes

protestants—et j'en parle avec connals.sauee de

cau.ie—oui, des ])apes iirotcstants—parce ([u'il n'y

a pas ((ue le i>ape (le Kome--il y a des pajies pro-

testants comme il y a des papes catholiques

romains.

Voici, M. l'Orateur, ce (pie ré\'èipie Faber, un

prèhit distingué, disait en parlant de la justice :

Thriou blest is lie to wlioin is given
Tho instinct that oan tell

Thiit God is ou the fiebb
\Vlien lie is most invisible.

Blest ton is he wli" oan discern
Wliere real riglit dotli lie :

And dares te takc the course
That seeins wroiiB to niiiu'ï' outward eye.

For rislit is riglit siuce (Jod is God,
And riulit the d:i5' inust win.
To iloubt woiilj be disloyalty,

To t'alter would be sin.

.le demanderai, .M. l'Orateur, aux membres des

deux C('ités de la Chambre de ne pas hésiter et de

ne pas craindre, mais de votei suivant les dictées

(le leur conscience.

Xe vous laisse/, jias guider par ces philosophes

anciens (pii V(uis mettront sur la mauvaise voie,

comme l'iionorable (léi)nt('' d'Albert (.M. Weldon)
et l'honorable di'puté de Uothwell (.M. Mills), ou

les autres honorables ih'jmti's (pli vous ont jetés

dans ces (litîicult(''s coniplii|uées d'une logi(pie sans

fin (pi'aiicnii mortel ordinaire ne (leut comprendre.

M. l'Orateur, cette (picstion doit être régb'-e, et,

si elle l'est, (pi'elle le soit bien. Ainsi (jue le dit

Klla Wbecler Wilco.x :

llowevcr the battle is ended,
Thounli proudly the vlctor ciiraes

Witli fliUterinsç thiRs and piaiicingniigs

And echoing roU of druius,
Still trutli proclaims tliis uiotto

lu letters of liviuR lidht—
Ne (luestion is ever setded

L'util it is settled right.

M. l'Orateur, le moment est venu pour cette

Chambre de bien régler cette (picstion.

Though the heel of the stroug uppressor
May griiid tlie weiik in tlie cLust

And the voices of faîne wi(h (ino acclaini

M.ay call liiin great and just,

Let tlios(> wliii apphiud take wariiiiig

.\n(l keep tliis motte in sight—
Xo (iiiestion is ever sottlcd
Until it is settled right.

Let thoso who bave failed take courage,
Thougfi the enemy seeraed to havo won,

TlKUigh iiis ranks are sfroiig, if he bo in tho wrong.
The battie is iiot yet doue,

l'or, sure as tho morniiig follows

Tho diirkest liour of the niglit,

Xo question is ever settled

l'util it is settled right.

IJ luaii bowed down vvitli hibour,
(> woinaii young, yet old.

licart oppressod in tlic toiler's brenst

.Vud orushed liy tlie power of gold,

Tveep ou with your wcary battle

Against triuniphant inight.

Xo question is ever settled

Until it is settled right.

M. l'Orateur, dans tous les discours (]ui ont été

pr(moncés dans cette Chambre, dans tous les jour-

naux (pie j'ai lus—et j'ai lu les journaux favorables

et les journaux opposés au bill—je n'ai trouvé nulle

part (l'argunients assez puissants pour me détermi-

ner à voter contre G(;tte mesure. Ce bill est, à mon
avis, une bonne mesure, une mesure propre à (i,ssu-

rer la paix et la pros])érité du pays; et j'espère

(pie, lors(pie seront (lis])arus ces])r('jugés et les sen-

timents de fanatisme, lors(pie, ])ar le vote qui va

être pris ce soir, ce bill sera devenu loi autant que
peut le rendre la deuxième lecture, il aura pour

effet d'assurer la jiaix et la prospérité du Canada, et

de ivgler cette (piestion épineuse.

M. McNEILL:

Je dois des excuses à la Chambre en me
levant pour soumettre quelques observations sur

une (piesti(/n (pli a déjà été si longuement dé-

battue. Mais il a été fait, dans le cours de ce

déliât, une ou deux déclarations (jue je ne .saurais

lai.sser pa.sser sans réfutation, et ainsi, malgré tout

le respect (juc je puis avoir pour le désir de l'hono-

rable député :pii me conseille de m'asseoir parce

(pi'il niaïKpie de soninudl, comme c'est le cas d'ail-

leurs jiour nous tous, j'oserai cependant réclamer

l'attention des luuiorabbjs députés, pour (juclques

instants.

d'approuvé parfi^itement ce (jue vient de dire

l'hoiKuable préoiiinant (.M. Metcalfe), et j'avouerai

sinc(''rement i]u'il ti luis une bonne attitude. Je

crois avec lui (pie rien ne saurait être ivglé à moins

d'être bien réglé; et cela est juste, ciir, à mon avis,

rien ne saurait être véritablement r('glé, à moins

d'être bien réglé ; et je crois de nuui (lev(nr de pro-

tester humblement contre la iiolitiipie (pic poursuit

le gouvei'Utimenl sur cette (piestion.

Je ne crois ])as juste de la part de ce parlement,

un parlement moiibond (pli n'a aucun mandat du
peuple pour r('gler cette (piestion. de vouloir jiroti-

ter de la circonstance aeci(lent(dlc d'une sixième

session pour insister sur l'adoitt ion d'une lé'gislation

dans cette ( 'hauibre, et priver le ))cuple canadien du
droit constitutionnel (pi'il a d'être consulté à ee

sujet, pour insister, dans cette Chambre, sur

l'adojition d'une mesure comme celle-ci, \\n>i mesure
c(mipoitant de si graiuls ]ii'rils pour ce Canada
(pli nous est cher.

C'est jiarce (pie je ne crois pas (pic cela s(^iit juste

(jue j'élève la voix )>our protester e(mtre cette poli-

ti(pie, et j'espère (pie les honorables dt'putés qui

m'entourent les honorables dé|)Ut(''S (pii siègent avec

moi dans cette Cbanibre. (piel((ues-uns d'entre eux

deiniis 14 ans, me feront au moins l'honneur de re-

connaître ma sinci'rit('' dans l'attitude (pie je

prends, comme ils aimeraient à nous voir agir à

leur ('gard. de dois dire, M. l'Orateur, (pie je re-

grette certaines observati(ins faites ])ar des mem-
bres de cette Cbanibre ipii, vu leur jiosition, au-

raient dit donner meilleur exemple à ce sujet.

M. TI.SDALH: Tas d'insinuations.

M. M( .NKILL ; LlKUiorable député nie dit de ne

pos taire d'insinnatioiis ; en cela, il entre précisé-

ment dans mes vues, car je jirctends (pi'on ne de-

vrait imjmter aucun motif aux honorables députés

dans cette Chambre à (pli il est arrivé de différer,

sinc(''renient et consciencieusement, d'opinion avec
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le gouvernement dont ils sont partisans, et (|ui, k
regret, suivent une politinue diffiTente

^Nl.TISDALK: .le soulève un [joint (Fonlre. >]e

n'ai entendu [leisoiuie faii'e des insiniuitions

contre (jiii (|ue ce soit dans eette Cliamhre. Si
riionorahle député veut parler de (juestions soule-
vées en dehors de eette ('liaiid)re, elles ne sont ))as

à propos. Je répudie la déclaration i[u"il a été fait

des insiiniations contre <iuel(iucs honorables dé-
putés.

M. CHARLTOX : 11 y en a eu.

M. McNKILL : Les observations de l'iionorahle

député' (pu vient de iirinteii()Ui])re m'étonnent. .S'il

n'a pas entendu les observations ipie j"ai faites. . .

.

M. TISDALI'', : .l'ai dit insinuations.

M. McNlOILL : I>e>insinuati(iiis ni' sont-elles pas
des observations ? Si l'honorable députi' n'a pas
entendu ce (|ue j'ai dit, je suis étomii', et il

saurait à (pioi s'en tenir s'il eût lu les D<'linl'>. S'il

veut .se doinier lii i)eiiie de lire le rapport du {lis-

cours fait ]iar le ministre des Cheiiiins île fer et Ca-
nau.\-, il (loiirra voir si l'honorable ministre veut
faire des iiisinnaiions lorsipi'i! ilit (|ue les mem-
bres du parti (pd ditfèrent d'opiinon du gouverne-
ment au sujet de lit jiolitiiiue (ju'il a suivie étaient
aninu's par îles motifs de ce genre, stivoir : (pi'ils n'é-
taient pas parvenus à îles positions digiu's de leurs
talents, iju'ils n'a\ aient ))iis reçu du parti l'atten-
tion ipiil.s méritaient, et (pie c'était ])our cette
raison qu'ils avaient ailopté la ]iolitii|ue ipi'ils ont
cru de leur devoir de sinvre. Si l'iionorable dé-
puté ne voit pas là une insinuation in(;onvenante,
je le regrette pour lui. .Je considère ijue c'est une
insinuation malveillante, et j'en a|)|)clle au juge-
ment des honorables membres des deux côtés de
la Chaiidue. .l'espère i|u'à l'avenir, lorsipit l'ho-
noral)le député- voudra iu'interroin])re, il fera la
chose d'une manière un ])eu jjltis convenable.

.Je disais doui:, lorsque j'ai été iiiteriompu, ipi'en
faisant de l'upposition an gouvernement au })arti

dui|uel nous a|)])artenons, nous agissons avec un
extrême regret.

Ce doit toujours être a\ee un extrême regret
i|u'un mendtre d'un grand ])arli, ipti a foi dans les
principes de ce ])arti, qui croit ipie le sticcès de ce
parti est de la |)lus haute importance ])our le bien-
être et la i)rospériti' du pays, de ,si^ sentir obligi'. do
combattre ses chefs sur une ipiestion d'une impor-
tance considérable.

Pour ma part, je me crois aussi sini'èreconservîiteitr
<|ue l'honorable di'imti' ipii m'a interroin)ui, et je
j)ense que les honorables dé'putés qui, connue nidi,

croient de leiu' devoir de combattre le gouverne-
ment sur cette (|uestion, sont iiussi francs conser-
vateurs (pie l'honorable dé'puté, ou tout autre
membre de cette Chambre ijui |)artage ses vues.
M. l'Orateur, si j'ai ('té entraîné à faire des obser-

vations peut-être plus animées (pi 'elles n'auraient
dû l'être —car je me rap])elle parfaitement le dis-
cours fait à la Chair.bre par rhonoral)le dé^ijuté de
Montré'iil-ouest, avant la suspension de la sé'ance, à
six heures—j'attril)Ue cela, en grande partie, au
fait que nous avons été retenus ici sans repos et
sans sommeil dans le but de hâter l'adoiition d'une
mesure, d'une manière très peu convenable, à mon
avis.

Quehpies VOIX : A l'ordre!

M. Mf'XKILL : .le crois, à tout événemeiu, avoir
le droit d'exiiriiner mon opinion sans être inter-
rompu. .Je dis (pie j'attribue cela en grande pintie
au fait ipie nous sommes retenus ici depuis .'{ Iieiucs
hier, sans relâche, et il n'est pas étonnant, dans ee
cas, que les honorables députés ne puis.sent disciitei
une (luestion de ce genre avec tout le calme qu'ils y
apporteiaientdans.leseireonstaiicespliisfavoral]|e>.
Je suis, à regret, obligé de combattre le gouMiue-
ment sur eette (piestion. Je crois (pie la pcjlitiiine

suivie ])ar le gouvernement, à venir jusipi'à tout
réceniinent, a l'té une ])oliti(jue des nlus inallien-
reuses.

Ainsi (pie je l'ai dit déqà dans cette Chainhic,
c'est une |)oliti(|ne (pic nous ne nous attendions pas
de voir adopter ))ar des hommes (pii sont gtiiilcs

Jiar les précédents anglais, mais c'est une p(iiitii|Ue

de coercition plutôt (pie (h; conciliation et de eiiin-

proniis, et, ))Our ma ))art, je suis heureux de voir
que des iih'es plus raisonnables ont pi'(''valu, et (|iie

noiis avons maintenant l'espoir de réussir à reJLter
eette question hors de l'ari'ne poliliipic du jiays.

M. l'Orateur, ceux ijui ont écouté' le dis'cutu's

lirononcé avant six heures par l'hoiioral>le di'piiti'-

de Montréal-ouest (sir Donald- A. Smith), ceux i|ui

ontenlendti ces énonci's dignes d'un homme aux iilies

larges, d'un homme d'Etat, n'ont ))u s'emiiéclier de
constater la justesse de cette idée, ipii si lu ])(ili-

titpie (pie l'on veut suivre aujourd'hui eût é'teaiidp-

tc'C dès le coimnencenient, on aurait |iroliableiiieiit

évité' tous les ennuis, toutes les difhcultes, cl le

dangei' qui menace le |)ays. .Je dois dire de ]ihis.

M. 1 Orateur, et j'espi're être apprinivé par tiiiit

honorable (h'puti', et par tout le monde en delidis

de cette Chambre, que cet honorable ilé]iuté' (sir

Douald-A. Smith) mérite les remerciements i\\\

])ays pour l'attitude ((ii'il a ])iise sur celte (piestion

et l'énergie dont il a fait preuve, .lirai ))lus loin,

et je^dirai que si l'on tient compte de r('Iat de saute
de l'honorable député, lorsqu'il a entrepris son
voyage au .Manitoba, le pays lui doit des renier-

(iements ))our riié-roisme dont il a fait ])reiive dans
ses ctl'orts ))our amener un règlement de la qiiestinii

dans les meilleurs int('rêts du pays.
Maintenant, M. l'Orateur, je ("lésire déchirer (pie

jf! n'ai jainais dit -je veux que l'on me compreinie
bien—je n'ai jamais dit qu'il ne iioiivait survenir 'les

circonstances justifiant rintervenlion de ce paile-

ineiit, dans les ipiestions se rattachant à la législa-

tion scolaire prov inciale. .fe n'ai jainais dit cela,

car je ne le crois pas. Je crois ipéil peut siirvenii

des circonstances justitiant l'intervention du parle-

ment en .semblable iiiati(''re. Mais je dis que, règle

géiiérah,', la plus sage ])oliti(pie à suivre est. iinii

pas d'exercer les pouvoirs conférés à ce ])arleMieiit

par la constitution ; mais, au contraire, de laisser la

(]Uestion à l'esprit de lila'raliti'' (pii caractérise h

peuple canadien et dont il a fait preuve dans la

province du Xouveau-Hrunswieh, dans la province
de la Xouvelle-lOcosse et dans la prov iiice de l'Ile

du Prince- Kdouard.
Je dis. M. l'Orateur, (pie seules des circoiisi.iii

ces d'une nature extrêiiK! nous justilieraieiit, justi

lieraient ce parlement d'intervenir dans toute ino-
vince du Canada, et exercer de la inaiiii're iinijinsic

par cet acte, une coercition sur la legisliit m c de
telle province.

Kn ee ipii concerne cotte fpicstion, M. l'Oiiiteiu.

je crois sincèrement (pie si le gouveriienieiit eût a^'i

difl'é'remmenl envers la provinee du Manitoba, si K

règlement de eette (piestion eût é'ie laissi' an Lnii
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vouloir de la po))nlatioii de cette province, Tinter-
vention de ce parlement au sujet des griefs de la
minorité serait inutile, et je crois ipie cette mino-
rité aurait obtenu justice comme l'ont obtenue les
catholiijues dans toute autre jiartie du Canada.

M. l'Orateur, je crois iiue c'est être injuste envers
la province du Manitoba ijue de prétendre, gratui-
tement, (|u'elle n'était )ias désireuse, comme toute
autre inovince du pays,de rendre justice à la mino-
rité.

Je veux maiiiteiiaiit, M. l'Orateur, attirer l'at-

teiitioii sur la prineiiiale raison, de fait, ruui(iuc
raison sur bupielle le gouveruenieut base l'attitude
(ju'il a prise. i.,e seul argument invoipié par le

gouverneinent est (|u'il est foicé, ])ar la constitu-
tion d'agir comme il le fait. Kt si la Cliamlne
vent m'excuser un instant —tonte fatiguée (ju'elle

iniisse être—si la Chambre veut m'c'couter un mo-
ment, je vais expli<pier aux honorables dé'putés
présents les raisons (]iii me font croire (|ue le gou-
vernement ne |»eut iiivocpier une excuse de ce
geui'e.

La seule chose «jne nous ayons à eons-idéri'r, rela-
tivement à cette ])n'-tendue oliligation imposée jiar
la constitution, est l'interprétation d'un des articles
<le l'Acte du Manitoba.

(-et article est divisé en deux parties, et le i^omité
judiciaire du Conseil privé nous dit (jiie ce n'est
i|Ue la deuxième partie iju'il nous faut considi'rer.
N'oulez vous me iiermettie, M. l'tirateur, d'atti-
rer l'attention delà t'hambre sur cette disposition,
et pour étudier cette disposition, il me faudra atti-
rer Tattentioii sur la lu'emière dis))osition. l..a

lireniière disjiosition de cet article dit :

Bien ne devra préjudicier à aucun droit.

Or, quels sont ces droits 'i Soiit-ce tou.s des droits
(p-o possède la minorité au sujet de l'éducation 'r

Non. ,S'il en l'tait ainsi, on i)oiiri'ait dire avec rai-
.son <pic ces droits accordés ])ar l'union, ont été (u-o-

tégés et maintenus iiar cette constitution, et (pi 'il

est ilu <levoir du gonverneuieiit \h\ les maintenir,
mais cette dis|)ositioii ne dit |)as " tous les droits."
Cette disposition est spi'cialement restreinte ; et
pourquoi'.' Pourquoi cette restriction '^ l'ounpioi
cette dis|)osition est elle limitt'e aux " droits con-
férés lors de l'union à aucune classe particulière de
personnes'/" ,Si l'intentioii était d'assurer la \m>-
tection à ces écoles créées a])rès ruiiion, et de nous
ini])oser h; devoir de les ré'tablir, pour(pioi a-t on in-

troiluit les mots "lors de l'union" sauvegardant
les droits existant lors de riiiiion '.'

!

Rien clans ces lois ne dovni préjudieier il aucun droit i

ou privilège cout'(Té lors de rnniou, pur lu loi ou lu cou-
î

tume, à aucune classe iiarfiouliôre de personnes dans la
province, relativement aux l'coles séparées.

j

Pourquoi les mots " lors de l'union ' ont-ils l'té
|

mis là 'i Pounpioi l'article ne se lit-il ])as comme
j

suit: " I^ien dans ces lois ne devra pri'judicier ai
aucun droit ou piivilège cmiféré' par la loi ou la

eoutuine à aucune itlasse jiarticulière de ))ersonnes,
'

rel.itivenient aux écoles séjiarées'' ';

M. (IILLIKS: Pourquoi les mots "on la eoii-
tiiine"' ont-ils été iiisévés ?

.M. .M<'\l'nM. : Ils ont été insérés ))our a.ssurer
à la minoritc' les droits dont elle jouissait |iar cou-
tume avant l'union : mais les mots " lors de î'iniion"
ont é'té mis là simiilement parce (pie les auteurs de la

constitution, lors(|u'il.>j ont n^digt' cette disposition,

voulaient (ju'elle ne s'appli(iuiit pas aux droits et
privilèges coi]f(Tés après l'union. (^)uelle autre
interiirétiition (leut-on donner à ces mots? Si l'on
pouvait prouver que ces écoles si'parées établies
après runi(m sontprotégéespar cette(lisposition,ron
aurait parfaitement raiton de jirétondre que nous
sommes tenus de les rétablir, ou plutôt (pi'elles ne
de\aient [las être abolies. Mais les auteurs de la
C(mslitiuion (Uit dtdibéréinent refu.se de dire cela

;

et (ju'ont-ils fait"? Ils ont rédigé un autre article,
distinguant les droits en existence lors de l'union
de ceux établis après l'union. Relativement à ces
derniers, ils stipulent une protection toute diffé-
rente, et ))our(juoi'/ Parce (ju'ils ignoraient quels
.seraient ces droits. Conmient auraient-ils ))n dire
((ue ces droits devraient être à jamais protégi's \n\r
la législat ure,puisi|u'ils ne saviiiént rien de la nature
de ces di'oits, (jui n'étaient pas encore établis et qui
IHUivaient être conférés par des votes captés de la
li'gislaturc ': Ils ne se sont pas niontivs ridicules à ce
(joint

; au contraire, ils ont prévu un remède tout
difl'i'ient, dans le cas d'ein|iiétemeiit sur ces droits,
et (juel est ee remède'/ Voici: "Il jiourra être
interjeté apjiel au gouverneur en conseil de tout
acte ou dé'cision d'aucune autorité provinciale,
affectant aucun des droits ou ))rivilèges de la mino-
rité lu'otestante on catholi(iue romaine des
sujets de .*<a .Majesté relativement à l'édiication."

I

Ainsi, ils ont iirévu le cas où l'on voudrait pré'ju-

I
(licier a ces droits, et ils ont dit, dans ce cas, nous

I

allons spi'citier un tribiu'al chargé de traiter ces
;

(juestions. Kt (jnel est ce tribunal '? Ce tribunal
;
(,'st coiM))o-ie des succes.seur: des auteurs de la con-
fiMléi-ation, en d'autres tel 'lies, le parlenuîiit du
Caïuida. Ainsi, le parlement était le tribunal cons-
titué pour s'oeeu])er de ces droits, non sur des con-
sidi'rations h'gales s])éciales, mais comme parle-
ment, d'ajirc's les plus larges jirineipes d'adminis-
tration.

.M. l'Orateur, on veut ])r('teiidre (]ue d'aiirt's cette
dis|iosition, le parlement est, tenu de tt'tablir ces
droit.s. On veut prcuucr (pi'il est di'claie parla
d(''cision du comité judiciaire du Conseil [irivé (jne
nous sommes obligés de rétablir ces droits. Or, (pie
di.sent les juges à ce sujet 'i Lord Watson dit for-
mellement (juc le parlement n'est lié (lar aucune
obligatiiMi légale, iju'il est libre d'agir eoiiime il le

jugera à propos. Kt lorsipi'on nous dit (pie les
juges ont dt'elaré (pie le parlement était tenu d'agir
à ce sujet, - lorsipie l'on déclare (|ue les juges imt
émis une opinion sur ee ipie nous devions faire- -je

di'sire diriger l'attention sur ce (pi'ont dit ces juges
en ivalité. A la ))age (il.', le lord chancelier dit :

Il y a luatière d'appel à In juridiction du (.'ouverncur
geiiériil, c'est tout ce (pie nous pimvon.s décider,

\ la page ."ÎS, le lord chaueclier dit :

Tcait ce dmit nous avons à examiner, c'est de savoir
(luelleest la .iuridictiou du prouvenieur K.'nénil.
M, lîlake: Si. eu soniine, en sa capacité politique, le

Conseil privé croit iiu'il iloit ne jm.s iiKir, oii :i(ïir seule-
ment de façon ,\ niéuiicer la oliOvre et le clnui, ou encore,
luire plein droit à notre demande, cela n'entre pas dans
la i|iicstion que j'ai à soumettre à Vos Seigneuries.

Puis à la page 11'!, liuil Watson dit ;

Je suis prêt à aviser le gouverneur BéiK'ral et à décider
de la signification do la clause, mais je ne suis pas prêt à
le dégager du devoir d'examiner jus(|u';i (|uel point il

peut intervenir.
iM. llaklaue: Cela se peut.
.'\I. Wtitson: Ce senit se lancer sur un terrain très

unngereux.
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Or, M. rOrateur, lors(|ue les juges du plus haut

tribunal (ie l'Euipire ont ainsi (li'tini un termes
|

précis leur juridiction, l()rs(|u'ils ont dcclaïc for-
j

niellfinent : "Nous avons une certaine question à

décider, et aller au delà serait entrer sur un terrain

dangereux." .Jainierais savoir eonmient on ])eut

prétendre avec i|Uel(|ue laison, et sans rougir, ipie

ces juges du plus haut tribunal (le ri'Inipire ont

délihérénient dépassé les bornes (ju"ils avaient eux-

niènies tracées et décidé une (luestion (lu'ils avaient

eux-niénies déclarée n"ètre pas de leur juridiction.

On nous dit ([u'ils ont dépassé ces bornes. On
nous dit (jne dans un énoncé de leur jugement,

énoncé au(|uel, à mon avis, on donne mie significa-

tion dénaturée, ils nous imt dit ce (|ue nous devions

faire ])our redresser ces griefs. Kt on nous dit

—

vous avez entendu ré))éter la chose par des orateurs

du côté ministériel—(jue nous sonnues forcés,

d'ai)rès la décision du comité judiciaire du Conseil

privé, de redresser ces giiefs. Cela est-il vrai ou

mm ? La ciios(^ n'a-t-elle pas été dite à satié-té dans

le C(mrs du déliât'.' Si le comité judiciaire du Con-

seil ])rivé, si les juges de ce comit('> ont déclaré (|Ue

la i|uestion n"était jias de leur ressort, doit-on .sup-

poser (|u"ils ont di'i)assé les limites i|u"ils sN'-taient

eux-mêmes tracées? Je vois dans le jugement (pie

Leurs .Seigneuries déclarent (urelles n'ont pas à

s'occuper des raisons qui (mt motivé ces actes.

Ecoutez ce qui suit:

lise peut (lue la population do cette province, étant

devenue en siraiule partie protestante, on ait trouvé diffi-

cile, surtout dans des districts peu peuplés, d'applKjuer le

système iinuii-'uri:' en lS71,même avec les modifications

apportées par la suite.

Il se [leut (jne l'on ait trouvé difficile—et la diffi-

culté peut devenir une impossibilité apiV's un

certain temps- -(rai)pli(|uer ce syst('iiie inauguré en

1S71, et ([ui a ('té aboli, même avec les modifications

apportées ))lus tard. ()i', (|Ue dit le Conseil privé à

ce sujet '.' il dit : ".Mais (|u'iiii))ortc (pie cela soit

vrai, ou non.
'

Les juges n'avaient jias du tout à ''onsidi'rer si

c'était un acte sage, un acte iioliti(|Ue,unacte néces-

saire. C'est ce '[u'ils déclarent dans la phrase sui-

vante :

La seule <|UCStion à décider est de savoir si les lois de
ISt) I ont porté a.teinte à un droit ou privilège dont la ini-

iiorifé catlioli'iue jouissait auparavant.

Ils avaient simplement à considérer la question

savoir si ce droit avait ou non reçu une atteinte.(le

Dans ralbrniative, le gouverneur gcnc'ral avait juri-

diction, et c'était tout. Mais ils déclarent eux-

mêmes (pi'ils n'avaient rien à voir à la ])olitic|ne du

gouvernement du Manitoba, à la (|uesti(m de savoii

si ces actes étaient sages, ou justes ou nécessaires.

Cela n'importait en rien. l'oiir(pioi 'r l'arec (juils

constituaient simplement un tribunal judiciaiie

ayant à décider une sim|)le (piestion de droit (pli

liii était soumise, la (piestion de savoir si n(jus

avions le droit de légiférer sur cett(' question.

Voilà tout ce (pie signifie la décision du comité judi-

ciaire du Conseil ))rivé.

Dans c 's conditions, il nous est loisible de nous

occuper de la (piestion conformément à la décision

du comité judiciaire. CoimiiciiL '^ K:: imlre qiialitt'

de parlement, en ninisjjlaçaut au point d vue le plus

ele\('' de la morale et de 1 intérêt [lublic. \ ce point

de vue, le iiaileinent considérera les intérêts de la

miiiorit(' au Manitoba, lesintiM-êts de la iiiajoriti- au

.Maiiitol)a, les intérêts de la province du ^Ianitoi)a

et les intérêts de t(nit le pays. Voilà le point de

vue au(piel nous devons considérer cette ipiestimi.

Kt (piand on nous dit (pie nous sommes ohligi's jiar

la décision du Conseil privé de légiférer dans un
sens ou dans l'autre, on vous demande siuqileiuent

de croire (pie les jtiges du ])lus haut tribunal de
rKmpire ont outrepassé les bornes (pi'ils traçaient

(•ux-mêmes à h ur juridiction, (pi'ils se sont mêlés

d'une ([uestion (pii ne leur était ])as s(Mimise, (pi'ils

ont empiété sur notre juridiction comme pailemeut,

relativement à nue (piestion de )iolitiipie provinciale

au (^aiiada.

Or, je crois (pie tous ceux qui ont à c(eur, coinine

tousnous devons avoir à cicurlesintérêts du Canada
et ceux de l'Empire, doivent se garder ussuré-

ment de jeter du blâme sur les juges de cet

auguste tribunal. Et, en ce (pii me concerne,

je ré])udie ici de toute ma force l'accusation

(pie cette atHrmatiou implique pour 1(! jibis liant

tribunal do l'Empire, de dis (pie ces juges étaient

tid]) sages, trop capables, tro]) ex()érii;ientés

jKMir faire ce (pi'on prétend (pi'ils ont fait. .Je dis

(pie si nous avions une granile Chambre impériale à

Westminster, coiiqKJsée de représentants du Canada
et des diverses parties de ce grand Empire, avec

juridiction en matière d'affaires impériales—et

j'hésiterais beaucoup à dire si iu)us n'aurtuis pas un
jour une telle Chambre—je dis (jue si nous avions

une Chambre im])ériale de ce genre, je me sentirais

très lilessé, si elht devait intervenir dans nos aÛ'aires

purement canadieime.s, parce ([Ue les atl'aires cana-

diennes devraient être laissées au Canada, et aucun
projet d'union impériale n'a. eu en vue autre chose

(pie de laiss';r aux parlements locaux une action

suprême dans les atl'aires locales. Si je devais être

blessé de l'intervention de la Chambre impériale

dans nos affaires locales, à combien jilus forte raison

ai-je le droit, à ciunbicn ])lus forte rais(ui les citoyens

de ce jiays ont-ils le droit de se sentir b'.tssi'^s de

l'intervention dans nos afl'aircs locales de (piatre

juges siégeant à Westminster, de leur décision et

de leur conseil au sujet de (piestions (uinadicnncs

(pli ne leur étaient pas sotiinises?

de dis donc cpie nous n'avons pas à étudier cette

(piestion (ju'au |)oint de vue au(piel se sont placés

i

plusieurs des orateurs (pii l'ont traitée jusqu'ici,

;
an jioint de vue (pie la constitution nous 'ibligc

d'agir de telle et telle manière. La seule lécision

((ue nous ayons au sujet de la constitution, c'est la

!
(lécision (pie les juges eux-mêmes ont d('-claré pro-

i noiicer sur le jioint de savoir si n(uis avions juridic-

\

tion dans l'espèce ; et toute liberté est laiss('c au

parlement de régler la ([Uestion dans le sens (pl'il

jugera li^ meilleur. Et la iptestion (pie nous avons

à décider est celle d(! savoir s'il vaut mieux, dans

l'intérêt du Manitoba, qu'on y ('tablisse des écoles

séparées. La propositi(Ui est de rétablir les écoles

sépaives, et c'est à la Chambrer de dire si elle con-

sidère,dans sa sages.se, cette ])oliti(pie couinie bonne

ou mauvaise.
' Après l'arguiiientation (jue luuis av(Uis (uitcndiic

i
l'autre soir ei avec l'exiiérience (pie nous avons

;
aujourd'hui des écoles séparé i-s au Canada—expé-

i

rience (pii i)rouve ipie là où il n'y a pas d'(''coles

' séparées, la paix, l'iiarinoiiie, la bonne entente et

'•

la camaraderie existent, et (put là où il y en a. il y

I

a antipathie, lutte, u ét;aiire---je crois (pie cette ex-

' ))érience seule déviait suffire pour décider de la

ligne de c(Uiduite la pl'is sage à adopter ndativc-
' ment à cette question. On dit (pie cela est iniuslc

i pour lu minorité, parce (pi'il y a.vait une convention

!
jiortant (pi'elle aura droit à des écoles séparées.
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.J'ai t'couti' avec le j)lus vif intérêt la déclaration
fait(! par mon honorable ami, le (lé|)nt(' de .Montréal-
ouest (Hir Donald Smith) et elle a fait 8UI' moi une
très forte iinpresHion. Mais rien de ce (ju'il a dit

ne me porte à supposer (|u'on ait jamais conclu,
avec la minorité du Manitoha, un arrangement
portant (pie le genre d'écoles s('i)arées (prdle a ob-
tenu après l'Union devait lui ètreconser\é à perpé-
tuité. An contraiie, comme je l'ai déjà fait remar-
<juer, les ternu's mêmes de la constitution prouvent
(pic ce n'était pas l'intention des auteurs delà cons-
titution de maintenir ces droits à pei()étiiité. Car
la constitution décrète (jue les appels bas('s sur une
violation de ces droits postérieurs à l'Union seront
soumis à ce parlement, tandis (pie les droits anté-
rieurs à l'Union doivent être mainteiuis à perpé-
tuité.

Or, a])ri'S l'Union, une loi fut passée (jui établis-

sait les écoles s('>|)arées. On essaya de ce sj'stème
d'écoles séparé(;s durant une jjériode de I!) ans, et

on jugea alors (pi'il était de l'intérêt de la majorité,
de la minorité er de la proviii' <• de supprimer ces

j

écoles séparées et d'étalilir un -vstème d'écoles na-
tionales. l<]t on nous demand aujourd'hui de dé-

truire violenunent ce syst('me i; coles nationales, et

de ri'tablir ce .système d'c^colo sé()ar(''es (pii fut

trouvé infructueu.x apr(>s un loyal essai de l!l ans.

On nous demande d'en agir ainsi, pour(pioi ? .l'ad-

mets (pi'avant l'CTlnon, un arrangement fut conclu
au sujet d'écoles sé))arées absolument diflérentes

de celles (pli e.\istaient avant l'Union, et (pii étaient
sauvegardées par le ])rcmier article ipii donne à la

miiuu'ité le droit de soutenir ses j)ro|)res écoles si'-

parées, comme elle le faisait avant l'Union avec
tonte l'aide (prelle avait alors.

(j>nand on nous dit (pi'il a exist('' une liste de
droits garantissant à ])erpétuité ces écoles séparées
établies postérieurement à l'Union, je dis (pie cette

liste de droits est en opposition directe avec la

constitution. On n'a \>\\ avoir l'intention de main-
tenir i\ jamais les l'coles séparées ('tablies i)ost(''-

rieurcment à l'Union, ctar l'article '2 fournit claire-

ment un moyen d'en agir à leur égard diftérent du
moyen d'en agir à ['('gard des antres, et l'article 1

exclut clairement l'idée (pie les droits établis ])os-

térieurement à l'Union devront être con.servés à
peipétuité à ceux (pli existaient lors de l'Union.
.Mais on dit (|iie la di'cision dans la cause de
tîarrett, th'cision ])ortant (pie seuls les droit exis-

tant lors de l'Union doivent être maintenus, est

une mauvaise décision. C'est un curieux iugii-

ment, il n;e sendile, dans la bouche de gens (pii

crient à la constitution, (pie de venir dire : nous
ne sommes pas liés jiar la décision dans la cause de
lîarrett, car nous croyons (pie cette cause a été mal
décidée.

M. (.ILLIKS : Quî a jamais dit cela?

M. Mt'NEILL : Je l'ai entendu dire très souvent.

Je l'ai entendu dire dans cette Ciiainbre. On
essaie de cr(''er certaines .sympathies au sujet de
cette ((uestion, eu disant (piécette (U'cision était dé-

rai.'-omiable, ([u'elle n'i'tait pas assez large.

M. (ilLLlES ; Elle existe et elle nous lie.

W. McXEILL : Kt, (|ui plus est, je di'sire faire

reniar(pier (pie c'est en réalité une (h'cision très

large. On n'a pas attiré comme ou aurait dfl le

faire l'attention là-dessus. Cet appel dans l'aflfaire

de liarrett était une tentative très habile et très
subtile en vue de se déi)arrasser des dispositions
de la constitution. Or', la constitution, comme
nous l'avons vu et comme le ministre desFinances

—

jesuistrt's iieurtux de le dire l'a déclaré lui-même
dans son habile (lisc(nirs, déciH'ce distinctement
(pie les (piestions relatives aux droits ac(piis posté-
rieurement à riinion seiont soumises an parlement,
et non à une cour d(! justice. Cons('(piemment,
toutes ces (piestions doivent être (h'cidées d'après
des rai.sons d'utilité pul)li(pie, (rapi(''s des raisons
susceptibhis d'être soumises à un j assemblée lé'gisla-

tive et d'être |)rises [lar elle en considération.
Mais dans l'affaire de IJarrett, les droits au sujet
(lcs(piels on en appelait n'(''taient pas du tout les

droits (pi'on cluii'chait à établir. Le droit (pi'on

cherchait à ('tablir ('tait le droit des écoles sé))ar(;es

postérieurement à l'iiniou. Mais, an lieu de s(m-
mettre cet ap])el au parlement f('déral; comme le

voulait la constitution, on ('luda la constitution en
en a|)peliiut au sujet d'un droit dont on se i)réocu-
pait fort peu, savoir : le droit (pie la minorité poa-
s('dait de soutenir de ses propres deniers ces
écoles sé])ar(''es antérieures à l'union.

En basant rap[)el sur le [jaragraphe 1, on porta
l'aflaire devant les tril)unaiix. Ce (ju'on voulait,
c'était le rétablis.sement des écoles séparées posté-
rieures à l'iinion. Au lieu d'en a])peler là-dessus,
ce (pli eût amené les a])pe!ants devant cette Cham-
bre, ou eu a|)pela au sujet des écoles antérieures à
l'union, écoles dont on se |)réoccupait fort peu, afin

de ])orter l'afï'aire devant les tribunaux et d'oljte-

uir ainsi l'annulation en IJoc de la loi provinciale.
Si l'atraire avait été soumise au parlement fédéral,
et s'il y avait eu dans le statut une disjiosition (|ue

nous aurions considér(''e injuste, nous n'aurions
pu ré'gler cela et ordonner à la province de rétablir
le droit. Mais en portant l'appel devant les tribu-
naux, les ajipelants demandaient (|ue toute la loi

fût déclarée idtm. rin-", (pie toute la loi fût annulée
avec t(uites les dispositions (pi'elle contenait, justes
ou non.

Et ])ouripioi ': Parce (pi'ils ne voulaient pas sou-
mettre à la Ciianibrc la ([uestion d'intervention
dans les droits d'une province ; ils ne voulaient pas
en a])|)eler à cett{! Chambre, parce ([ue dans une
occasion antérieure où la même ciiose avait i n lieu

au sujet des écoles du Nouveau- Biunswick. la

Chambre avait refusé d'intervenir. Par cette
tangente— si je puis m'exprimer ainsi sans vouloir
employer un mot bles.sant—on essayait d'éluder les

dispositions de la constitution (pii (h'clare (|ue l'ap-

])el eût dû être porté devant cette Chambi'c, et on
voulait ])orter l'affaire devant les tribunaux et faire

frapper île nullité toute la loi provinciale. En
somme, la (h'cision dans la cause de lîarrett décla-

rait (pie les cours de justice n'(''taient pas le tribu-

nal ayant juridiction dans l'espèce, c'cst-à-dir(^ cpie

l'appel ('tait mal fond(' ; et partant, pour parler
franciiemeut, justice fut rendue à la province du
Manicolia, (pii pût ainsi soumettre sa U'gislalion au
jugement de cette Cliainbre, de la manière préxue
par la constitution.

A cette phase du .lébat, je ne veux pas fatiguer la

Cllambre par des rciiuinpies prolongées ; je me suis

déjà probablement tlop étendu sur cette (piestion

de la constitution. .le di'sire dire, cependant, ([ue

lor.s(pie l'honorable dépiiti' de Montréal-ouest (sir

Donald Smith) a demandt' aux honorables députés
avec rélo(pieiiceet l'esprit tr('spatrioti(iue (piicarae-

térisaient son discours, de voter pour la seconde
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lecture Je ce bill, il u (leiiiiiiuk-, je crois, aux hono-
rables ilt''put(''8 (|ui sont conscieiicieusi'Mii'ut o])))oh('s

aux l'cdles 8(''|)ar(''e.s, île faire plus (ju'il Umu' est pos-

sible (le faire, .le ne puis voter jioiir la seconde
lecture de ce l)ill. parce (|u'eii le faisant, j'accepte-

rais le ])rincipe du bill et ipie le principe du bill

est (jue cette ( 'iianibre conti'aigne la piovince du
Manitol)a au point iliuiposer à cette province des

écoles s(''|)arées.

Sir CFIAHLKS TUl'PKR : Xon, non.

M. McXKILL : S'il y n. un député (jui dit non,

je serai très iu'urcux de uu> laisseï' éclairer pai' lui.

Je .sais (|u'il n'est )ias facile de nous l'clairer, nous,

j)auvres irréconciliables. On nous a dit l'autre

joui' <]u'il nous ('tait très ditlicile en vérité de nous
éclairer, ou de nous donner des renseignements (|ui

puissent nous être utiles. Je vais voir si je jinis

trouver le texte nién\e, car je regretteiais, en la

paraphrasant pauvreuu'ut, de no ))as l'cudro justice

k l'clé'gance et à la dignité de la diction. Je ne
veux pas (ju'il en soit ainsi, et si je lue sui.'j mis
dans ce cas, j'en demande pardon ii la Chambre.
Mais je crois (|ue j'ai le texte ici :

Les iiré('(iiiciliable.« en cctio Cliiinibre n'ont pas be?(;in

non plus de reiisci(?nenR'iU.«. eiir vous leur en pomperiez
à l'infini, qu'ils seraient toujours opposés aux ('Coles si'pa-

rées, qu'ils objectcruicnt tou.ionrs à ce ()ii'on fit (luoi (luo
00 soit.

Ces ])ai'oles sont de riionoralile niinistri' du Coni-
inerce. Kn y regarijant de pr(s, l'expression me
parait i|nel(|Ue ))eu reinar(|Ualilc " vous leur en
pompeiiez à linlini." ("est une curieuse expres-

sion, je ])ense, luie curieuse comparaison à emi)loyer
par riionoralile ministre, (|\ie de comparer sou dis-

cours à l'action d'une pompe. La com|)araisou me
seinlile curieuse. Mon honoralile ami à ci'ité de
moi, M. Cockbnru, me dit (|ii'il s'agissait

peut-être d'une i)om])e sèch(!. Je n'eu sais rien :

ce ])ouvait être une iximpe foulante. Klle jKUivait

avoir pour but de faire rentrer dans les rangs (|ucl-

t)ues-uns des irréconciliables ii-calcitrauts. Ou bien,

c'était une ])om|)e d'('puisemeut ; c'est uiu>. ma-
chine (|ui n'est pas tout à fait inconnue aux mem-
bres de cette Ciiamlirc. Peut-être était-ce la

pompe ordinaire, je ne sais )>as s'il s'agissait ou non
de celle-là. S'il s'agissait do celle-là. ce n'est pas

la première fois (|u"iin graïul homme d'IOtat ait été

eom(iari'' à une ))om])c, ou |)luti'it une jioiupe com-
parée à un graïul honmie d'Ktat. Oans le cas ac-

tuel, la modestie de l'Iiomme d'Ktat a ('-té telle,

qu'il n'a pas couipar('' la ])oin])e à lui-même, mais
s'est comparé lui-nu''me à la ])oiU])e. ^lais je mo
rappelle (]ue (h'jà tni ('crivain d'un certain renom
dans la ))r(!mii're partie de ce siècle a compari'' une
pom])e à mi lionuue d'Ktat. La eom])araison me
revient à la mémoire. Toiii Moore se demandait :

" En (juoi une porn])e res.scml)le telle au vicomte
Castlereagh '; " et il répondait par les vers sui-

vants :

Ijccauso it is a f'ceblc lliinp: of wooiî,
Tliat up iinil (lown its awkwnril nrni doth sway.
And eooly spout, and spout, .'ind spout away,

In one weuk, wasliy, everlii.«tiiis tlood.

Si c'est là res))èce de machiiu^ (|u'on devait em-
ployer pmir cs.s.iycr de renseigner les iitV'Conci

liables, il est ])robal)le ((u'elle n'aurait pas eu grand
eli'et sur eux. On me pardonnera peut être de
m'être écarté de mon sujet ])our faire cette re-

mari|ue.

Je termine en disant (|ue, s'il me fallait eiu'ore

un argument i)our me convaincre du caractère injus-

tiliable du projet de loi soumis à la Chambre, s'il

fallait une considération ])our me prouver (pie je

.serais, dans mon opinion et dans mon jugt^ment,

très criminel si j'appuyais la seconde lecture de ce
l)ill, je les trouverais dans la considération et l'ar-

gument ((lie j'ai entendu employer, liier soir, i)ar le

leader de la Chambre, (luand il nous a dit, dans un
langage empreint d'une lirillante eloiiuence, i|iie la

|)opiilation eatholi(pie de la j)rovinee de la X(an elle-

Kcosse, sa propre province, jouit de la plus coni-

])l('te lil)ert»' de conscience en matière d'éducation
;

(|iie de tonte part, il est admis (piil ('tait iinpossi-

l>le (r('lal)orer uii meilleur acte (|ue l'acte léiiislatif

en matière (rédiicati(jn (pii est en o|)érati(m danssa
province, et y donne une si coin|)l('te satisfiuition

;

et cette antre considération (pià tous égards, cet

acte é(|uivant à celui (|u'oii nous deiieiude d'abroger.

Si cet acte est bon dans la Xouvelle-Kcosse, s'il

a bien fonctionné jiendant tout ce tem|is, et si, au-
jourd'iiui encore, il ]ieut être (pialilié comme l'a

élo(iueinnu,'nt (|ualilié Jiiersoir l'honorable ministre,

comme tout ce (|ii'il y a de parfait, je demande
(|Uelle justilieation ))ossible j'aurais d'essayer (h'ii-

bér(''ment de coutraindie la province du Manituba

I

en la forçant de (iriver sa population des avantages

,
d'un acte comme celui ((ni a ét('' si admiralilemeut
décrit il y a '1\ heures à ))eine. S'il me fallait une
autre considération [)our m'engager à comliattre ce

]irojct de loi, celle-là serait snth.sante. Kn ce (pii

me concei'ne, je ferai ce (|ue j'ai dit (pie je ferais au
comuiencement de cette session : jiicondiattrai ce

,

|>rojet de loi, ci\a(|Ue fois (jUe j'aurai l'occasion de

le faire iiuaud la Cliambi'e sera appelée à l'étiKiier.

! Je crois de mou devoir de le faire, et je le ferai.

Il y a une remai^jue <|ue je désire faire et (pic

!

j'avais pre.S(jue onbli(''e. C'est que je (lé])l()re licau-

;
COU]) le langage dont s'est servi rex-ministre de la

Justice, en ])arlant d'une certaine classe de notre

pijpulation. 11 ])ent y avoir entre nous des diver-

gence d'opinions, le fait i st (ju'il y en a, et de très

accentuées ; mais, en ce (]ui me concerne, je rends
' hommage à la |)ai-faite sinc(''rité de croyance et de
conviction de ceux (pli diffi'rent d'opinion avec moi,

et je crois (pie ceux (jui ]iensent comme moi ont

droit an moins à la même considéra '.i(m. Kti|Uaiid

je viu's (pie la classe re])résent(''e ])ftr l'ex-coutrêlcur

des Douanes dans cette Ciiambre est ((ualitii'c de

classe (jui ne saurait représenter d'opinions sinci'ics

dans ce ])ays. je regrette lieaucoup (|u'ou ait ap])li-

(jiié des ex])resxions de ce genre à une classe de

citoyens ciUiadieus dont les convictions sont sinc('-

ros, et 'pli sont de tout aussi bons et vrais citoyens,

des h;..)itants du Canada tout aussi loyaux et de

tout aussi grande valeur (|Ue ceux de n'importe

(|iielle autre classe dans ce I)ay8. Je regrette sur-

tout (|ue ces ])aroles soient tombées de la bouche

d'un (;hef du |)arti conservateur, car il est bien con-

nu (|ne, dans ma province tout au moins, le parti

conservateur a rei^'u de cette cla.sse, depuis de noin-

lireuses années, un ferme, loyal et solide apjiui.

M. DAVIN

:

Ce débat est remar(]iiable et peut être iiniiiuo

dans num expérience jKirlenicn taire. Il est unique

en ceci : à mesure (|u'il se (lévelo]>pait, tant

de lumière ('tait jetée sur la (piestion, que de

nouveaux ))oints de vue se présentaient, et la qtit's-

tion di'liattue ici aujourd'hui est tout à fait diffé-

rente de celle (jui agite le ])ays depuis iiri's d'un au.

Mrm honorable ami le (lernier préopinant (M-
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M(^Xeill) u liiiyi- un juste trilmt il't'logi's à un u()i]»s

<riioiuiiies (jiii, soit l'u Irlimdu soit ici, (|iiel(|UL' tii-

tiiTt'H ((u'iiiuiit l'tt' Ifiu'H opinions, si^ntunt cepen-

(liint liiitti'u ilans U^urs poitrines de nohlfs cœuis,

et liien ([we leur e.spiit soit parfois très niontt', on

ne sîiuiiiit trouver il'iiniis plus fidèles, dans les rela-

tions indivi<luelle8 ou de parti, ni de plus loyaux

citoyens.

Ces messieurs et d'autres (|ui pensent autrement

([u'eux, l't d'aiitres encore, ont pu, iusi|u'au moment
où le parlement a été saisi de cette (|uestion, l'en-

visai{er ausini])le point de vue du devoir, si une It'-

gislation Uasée sur l'arrêté iéi)arateur était ou n'é-

tait ])as désiralile. Du moment (pic la Cliandire

fut saisie de la (picstiou, il ne s'est plus agi de savoir

si un liill liasé strictement sur l'arrêté lé'parateui'

était ou n'était j)as désiralile ; cette (pu^stion a été

ipto/arto décidi'C négativement en(ce(|ui concerne

la ))()liticpu!. Kt ipuiud mou lionoraUlc and, le chef

de la gauciie, au lieu de proposer la motion ipic tous

nous attendions, savoir : (pie tous les mots après
" (pie" fussent rayés et (pi'il fût résolu (pie ce l)ill

ne fût |)as alors lu la deiixièm» fois, mais (pi'iine

commission fut nommée ])our s'( n(]iiéiir de cer-

tains faits en vue d'une li'gislatioii, ))r()i)osa le

renvoi à six mois, une (picstion toute diliérenle et

plus com])lexe fut soumise au peuple canadien, et

directement aux menilires de la t'iuimlire.

La (picstion soumise aux membres de cette

C'liaml)re, pour leur jugement et leur détermination

est celle-ci : I )evons-nous, nous, sui'toul, les conser-

vateurs, appuyer le gouvernement dans sa poli-

ti(pic relativement à une lé'gislation réparatrice, (ui

devons-nous appuyer la politi(iue du chef de la

gauche et de ses ])artisaiis V Avant de venir ici,
j

(|uel(pies-un8 d'entre nous croyaient, et je croyius i

moi-même, (juc nous prendrions part à une hataille

où deux années opposées seraient rangées l'une i

contre l'autre, l'une (•oini)osée de [)artisans d'une
j

législation réi)aratrice, l'autie d'adversaires de !

cette h'gislation. Mais ce (pi'il y a maintenant
i

dans cette Cliamhrc, c'est un grand uomlire, un
j

nond)re ('crasant de jiartisaus d'une législation
\

.éparatrice, ipii ne diffi'rcnt entre eux (pie sur une
'

' un coin

adver-

saires de cette législation.

La (|uestion est donc très différente. Je ne puis

plus envisager la, |)oliti(|Uc du gouvcrnenient au

simple point de vue où je me plaçais jus([u'ici. Je

dois d'aliord considérer ceci : au ])oint de vue où

l'opi)osition à une li'gislation réparatrice, (piel

avantage y a-t-il à gagner à ce ([ue le gouverne-

ment soit battu et à ce (pie, ])ar le vote du renvoi à

six mois, nous fassions passer le chef de l'opiiosi-

tion de gauche à droite? t.hiel avantage y gagne-

rions-nons 'r Aucun, évidemment. Le chef de la

gauche (.M. Laurier), le député de lîothwell (M.

Mills), le député do Winnipeg (M. Martin), la

grande masse du parti libéral sont tout aussi li(;s

à une li'gislation réparatrice (pie sir Maekenzie

F.owell ou le secrétaire d'Ktat. Nous rendrions

hommage au grand t'^gard .pie certains honorables

députés ont pour une (piesti(m de forme, car tous

ceux «pli rrp!iss(0'ont ce long débat—et vous avez

siégé avec l)eaucoup de (laticnce, M. l'Orateur—

verront (pie le iioint controversé entre le chef de la

gauche et le chef du gouvernement, est purement et

simplement une (piestion d'étiipiette.

(picstion de moyen cl de temps ; et dans ui

du champ de bataille, un petit nondire d'

Une VOIX : Expliipiez-vous.

M. DAX'IX : Je in'expli(pie. Le repi'oche fait

—

et il a été liien posé hier soir par l'honorable députti

,le liothwell (M. .Mills), dans son discours é!o(|uent

et très fouillé— c'est (p'.e le gouvernement n'a pas
employé la bonne formule, c'est (pi'il n'a pas

aj)i)orté dans les n(''gociation8 assez d'élégance de
manières, tî'est (pie, pour me servir du langage du
chef de la gauche, il n'a pas adopté des méthodes
as.sez heureuses. Supjiosons (pi'il en soit ainsi

; y
at-il là une raison suflisante jiour dire (]ue je vais

me tourner contre des lioinines dont je partage la

manière de voir sur (juatie ou ein(( autres (piestion

de grande importance '; C'est la (juestion (pi'il nous
faut considérer. Si l'on avait att'aire à la «juestion

sim])lement, on j)oiirrait encore en tonte raison se

demander s'il y a là une laison suffisante de se

me tourner contre eux sur ce jioint. Kt je vais dire

pour(pioi. Le gouviiiiUMiitint (pii a adopté l'arrêti^

rcpaiatcur de mars n'avait ]>as de pi'écédcnt pour
se guider, et il esl beaucou)) plus f.icile à ceux (jiii

eriti(pient sa conduite ajirt's coup, de décider fpi'ils

auraient adopté telle ou ti'lle ligne de con«luite,

«lu'il était facile au gouvernement d'exercer pour la

juemière fois un certain pouvoir.

Lii différence, M. rOratciu', entre le leader de la

gauche et le goiiveriument est simplement une
(iifiércnee (réti«]uctte, et, assurt'inent il y avait une
autre ligne «le conduite à tenir (pie celle «ju'il a
tenue. L'iionorablc monsieur (M. Laurier) a cité nu
précédent, et il a dit (pu; le J)r Doyle fut inter-

rogé devant les comités de la Chambre des lords et

de la Chambre des ('omnmnes, et «pie le témoignage
(piil a doniK' avait été «considéré comme des plus

utiles. Or, M. rOrateiir, le témoignage donné par
le l)r Doyle était de nature à prouver—ce «pii eût

été consi(lér('' comme i)aradoxal pendant les deux
derniers siècles, aux yeux des nobles lords et

des honorables membres de la Chambre des Com-
munes—«pi'un homme pouvait professer la religion

catli(jli(jue et être un lidèle sujet de Sa Majesté la

reine. C'est le princiiial point (pii ressort de tout

le témoignage du Dr Doyle. Mais, M. l'Orateur,

il y a un jirécédent «pu; le leader de la gauche aurait

))u mentionner ])lus avantageusement. L'honorable
leader de la Chambre- si je puis lui emprunter
une opinion- a signalé, non sans raison, la ten-

dance (pi'avait mon honorable ami, le leader de la

gauche, de ])oser, i)arfois, comme un grand admi-
rateur des chefs libéraux de l'Angleterre.

Le leader de la gauche cite (piehjuefois (ilad-

stone et se iniiiid d'admiration ))our ce grand
homme. J'occupais un sii^ge dans la galerie des jour-

nalistes de la Chambre des Comimines d'Angleterre,

en IS()7, alors «pie M. Disraeli était chancelier de
rKchi«piicr. Ce dernier rés«)lut alors «le })i-o])oser

un bill de réf«irme. 11 déclara «pie ce projet «te loi

serait précédé de résolutions et (pie, si ces résolu-

tions étaient adoptées par la Chambre, il en incor-

])orerait le principe dans un bill. Quel exemple
M. (iladst.'ine (hmna-t-il, en cette circonstance, à

mon honorable ami «pii dirige l'opposition ici? 11

ado])ta, M. l'Orateur, une ligne «le conduite très

différente de celle de l'hoiKuable leader «le la gauche
(M. Laurier). Mon honorable ami (M. Laurier)
déclare (pi'il no doute aucunement (pie ce parle-

ment ait juridicti«)n dans le cas ipii nous occupe
actuellement ; «ju'il ne doute aucunement qu'il y
ait un grief à re«lresser ; (pie tout mal doit être

réiinré ; «pie la justice de Dieu peut être invo«]iiée

—

et n«m en vain, pour obtenir le redressement de tout
grief. Le leader de la gauche est d'accord avec le

jp (lîm,.
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gouvernement sous tous les rapports, sauf quant k
la iimniôre tlc^ proct'ikr. l'oiiniuiii n'atil i)iis

Hiiivi ruxeiiiple doniii' \y,\r (iladstoiie
; pourquoi

l<>i8(|ue riiDUorable 1/ loiiiii't (Hii( 'liarlcs 'I up|>ur) u
proposi' le pu -unt hil

, n'a-t-il \m>^ ilit : .le piutaj,'e
votre avis (iiiaiit au principe liu liill; je ne com-
battrai pas ce iiriiu'ipe ; mais je vous Hdnineltrai
certaines ])r(ip(>Kilions et, si vous »!•• ii-.iconlrez à
mi clieniin, nous léglerons à l'aniial''.' Ui pnsnite
atliiire ? ("('tait la seule lij.'ne de conduite logique
(|irauiait dû i.nirnioii iionornble ami (M. Laurier).
Au lieu de cela, (|u'a-til fait? Il n'a pas proposé
la motioii <]ui était attendue de lui, vu (ju'il avait
demandé une en(juête. Mais il a proposé une
motion qui aurait dû être plutôt présentée par mon
iionorable ami le députe de SiiMcoe(M. McCarthy),
motion ([ui demande le renvoi du présent Ijill à six
mois, ce qui est la négation du piiucipe qu'il pré-
tend approuver.

Quelle est le caractère de la présente question ?

lie ne tiens aucunement compte <lu fait (|ue l'on ait
pu être d'abord fortement opixisi- ,i toute législatioir

réparatrice. Li question, telle (pi'elle se présente
aujourd'hui dans cette Cliainbre et au dehors, n'est
plus de msture à pijrmettre à qui i|ue ce soit de
continuer à s'o]i])oser inlle.xiblement à l'adoption
d'une loi réparatrice en faveur de la miiu)rité du
Mani loba, et je vous <lirai pouKj'Joi. Les princi-
pales autorités dans les deux camps, à une ou deux
exceptions près, tous les spécialistes en droit cons-
titutionnel, à peu jirès, ont déclaré (|ue cette
Chaud)re avait juridiction ; ipie la présente (|ues-
tion était du dnmaiue de cette Cliambre ; (pi'il \

avait un grief à redresser et (pi'il dev.iit l'être.

liien i)lus, M. l'Orateur, (juelle que soit l'élo-

quence avec hupielle les honoi-ables mend)res de la
dioite ont exposé cette doctrine, je reconnais—et il

ne m'arrive pas souvent d'être troj) élogieux eu
faveur des membres de la gauche—je reconnais,
dis-je, (jue les meudires de la droite, malgré leur
élo(iuence, ont été surpassés par l'emphase et l'élo-

quence avec les(|uelles les membres de la gauche
ont atlirnié la juridiction du parlement ft'déral sur
la présente (juestion. Mais tout en déchuant (jue
l'existence du grief ne ])ouvait être contesté, (jue
le principe du présent bill qu'il condiattait était
bon, ils ont ajouté qu'ils ne ])ouvaient mai'cher
avec le gouvernement, parce (juc, suivant eux, ce
dernier ne s'était pas courlié assez profimdénient
devant le gouvernement du Manitoba.

C'est, M. l'Orateur, comme lors(|ue le gentil-
honnue huissier de la Verge Noire se présente ici

—

bien «pte la chose n'arrive (jue dans certaines occa-
sions solennelles—pour vous inviter à vous rendre
à la barre de la Cluunbre haute. Si ses saints
n'étaient pas assez réguliers, vous devriez refuser
de le suivre ju.squ';i la chambre du .Sénat.

Depuis qu'il m'a été dcmné, M. l'Orateur, de peser
les arguments énoncés de part et d'autre, je puis
vous dire— et je vous en fais franchement l'aveu

—

que j'ai changé d'opinion sur la ligne de conduite
que je devais tenir. Mais j'ai changé d'opinion

—

et le devoir me le connuandait impérieu.seinent—
seulement ai)rès avoir entendu le discours de mon
honorable anu, le député de lîothwell (M. Mills),
et ce n'est pas un faible compliment à faire à cet
honorable monsieur. Le discours prononcé par
l'honorable député de lîothwell (M. ,Miils) a refoulé
toutes les influences qui agissaient sur mon esprit
et m'a <léinontré qu'il m'était inq)ossible de stu'
vre la ligne de conduite que j'avais résolu de tenir'

et qui était de m'ojiposer k toute politique répa-
ratrice (|ue proposerait le gouvernement.

l'uiscpi'il en est ainsi, la vraie (picstion qui se
pose avant tr)ute autre est celle-ci : A ,,uoi servirait
de voter contic les hommes ({iij proposent, aujour-
d'iiui, une législation réparatrice, pour permettre h
d autres hommes, s'ils arrivaient au pouvoir, de
prop(jser une législation de mênu' nature ''.

Il y a !iu.ssi la (|-,iestion du juincipe du liill. sur
laquelle j'ai été considérablement intluencé par le
discours de l'Iionorable députe de Hothwell (M
Mills).

^
.Je voudrais maintenant attirer l'attention de la

Cliamlire sur un autre point du dis. ours de mou
honorable anu, le chef de la gauche. Dans la pre-
mièie phrase de ce discours. (|ue le .rres]»oudant
du '.7,/'. •( in )rtttlisée, l'iiouorabl, leader de la
gii iche (M. Laurier) a (•.i.incécertiiim choses. 11 y
a, M. l'Orateur, jjlusieurs brillants curres pondants
dans la galeiie de la presse ; mais, suivant moi, le cor-
1 ' s|)onilant du (llohi surpasse tous les xutres cori'es-
l)ondants de journaux (pie je connaisse en élo(|uonce
naturelle, sri\ic par le travail et la perse \êrance.
L a rendu olêbre la ))lirase pai- laquelle mon hono-
rable ami, le leader de la gauche, a connnenc- son
discours. Le correspondant fait ol)seiver, si j'ai
bonne mémoire, que cette pbra.se ccmtient trente ou
(piarante lignes; (pie c'est une des (.lus longues
phrases (pii aient été faites. Ce corresix.ndant
n a pas, évidennnent, lu Hazlitt, qui put écrire une
phrase de cinq, ou six, ou dix pages.
Ce corresixmdant iKuis dit ((ue la prendère

phra.se de l'honorable leiider de la gauclie est trc's
longue

; i|u'elle résume tout le discours dont elle
fait |)artie ; (pi'entin, le leader de !a gauche, à la
tin, a ex])rimé la ijuintes.sence de tout ce qui
ressort de la pn'sente (piestion, (juand il a dit :

Au nom de la constitution, si mal intorpréK^e par le
Kouverncmont

; au nom de la paix et de l'harmonie quidonxMit r(5gnordans ce pays ; au nom de la minorit,. nue
ce bill clierchc h protéger ou prétend jirotéger ; au nom de
cette jeune nation sur latiuelle nou.s fondons de si grandes
espérances.

Voilà ce qui est doniu' comme le n'snmé de tout
le discours ; mais voyons ce (pi'il y a dans tout cela ':

'' Au nom de la constitution ai mal interpréti'c.'
Connnent la constitution est-elle mal interi)rt'tée,
en nous plaçant au point de vue de riiimoiabl(3
leader de la gauche ? Au contraire, le leader de la
gauche dit dans ce même discours que cette Cham-
bre est saisie de la question

; qu'ellea juridiction :

qu'il y a incontestablement un grief à redresser, un
tort à réparer, et qu'il y a une justice de Dieu ipii
doit toujours être iiivo(| liée, et (pii ne l'est jamais
en vam,"^ " Au nom de la paix et de riiarmonie."
Or, M. l'Orateur, vu les opinions que le leader do
la gauche a exprimées sur la (juestion ; vu(|u'il est
partisan d'une législation réparatrice tout conuiie
le gouvernemimt, je crois moi-même (ju'il eût con-
triljué au létablissement de cette paix et de cette
hainionic, s'il avait agi conformément aux principes
(|ui servirent de guide à M. Oladstone, et pour la
même raison que celui-ci allégua. M. (;lad.st(jne
di^'clara.. '|ue la raison (pii le, faisait r.gjr eonirae il :•_•

fai.sait, ou (]ui l'engageait à apjniyer M. Disraeli,
malgré la ré])ugnance (juil avait pour la niéihodc
adoiitee par ce dernier, était de iicttre fii i la dis-
corde et de ne pas entraver la législation, discorde
et entrave qui avaient fait un .si gran(l tort au
pays.
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|Ue cette Cliam-
lea juridiction :

F à redresser, un
ice de ])ieii (pii
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de l'harmonie."
[Ue le leader de
nn ; vu(ju'il i si

je tout iiiii lie

((u'il eût con-

)aix et de cette

lit aux principes

tone, et pour la

M. (iladstonc

igir conitne i! :

•

;i- M. Disraeli,

Dur la nu'lhodc
ttre (il i la dis-

hition, discorde
grand tort au

M. (iladMtone disait :

Nous ne pouvons continuer à marcher dans oo pays
ooninio nou.i marchons présentement. Il est temps qu(3

celle 'liscorde—ee fornumt de discorde—cette tendance à

diviser les iiiti'riHs.tondunoe dunt.il'après les apparences,
jo (lois le dire, le discours du trôs lionorahle monsieur,
dans la partie oii il fait allu«i(m à l'un de* parauraiihos
du discours du tnine, n'est pasentiôrement e.\empl— il est

temps, (lis-jo, que cola cesse ; mais nous ne pouvons esp*!-

rer, tant (ine cette question do n'forme apparaîtra riarmi

nos sujets de diseussinn, voir l'union r(''Kner de no> eau
au sein de la nalion nnulaise comme la chose s'est vue
déjà, et comme nous devons tous di'sirer qu'elle eontiimo
do ri'Bner.

M. ( iladstoiic ('(UU'lnt coniine suit :
" .le ne iii'op-

fiDScrai pas à la n l'thode ailoptée par le tivs hono-

rable monsieur, hlen (|ue j'y sois grainleinent

opjMisé, et (|ue jo doute beaucoup de son utilit('\"

M. (iladstniic adopta cette ligne de conduite l'ida-

tiveiiient à une tiuestion dont la solution, dans un
certain sens, lui iiicoiniKiit.

De s(ni ' ité, riionorablc leader do la gaucho
nous dit, i< i :

Lo pouvoir est ici, M. l'Orateur, et puisiiu'il l^st ici,

l'aide du gouvernement fédc'ral peut-être sollicitée par la

minorité.

Fjt il nous dit ensuite comnient ce (Kiuvoir <loit

être exercé :

Mais, dit-il, ce (.ouvoir ne doit être exercé qu'après
avoir (5puisé lous les moyens do conciliation, et qu'on
dernier ro.ssort.

U nous dit encore :

Vi -ndri-t-on nous dire, sur la plainte de la minorit<'>,

San être appuyil sur des preuves, sans avoir fait aucune
enquête, viondra-t-on nous dire (lue la loi adoptée par la

majorité doit 61 1'- mise de C(ité '/ 8i vous me dites, M.
l'Orateur, qu'elle <l(ct l'(ître, je dinii alors que c'est pure
moquerie d'avoir accord^'' il In iirovinee du Mauitoba le

droit de légiférer on matiiTe d'. ducation.

11 ajoute encore :

Que la minorité du Mauitoba ail' t;uc et prouve lo grief
que l'honorable monsieur a déd n grief qui s'adresse
au cœur et à l'esprit de tous.

Or, M. r<> itcur, . . la minorité prouve un grief (pti

s'adresse au cccur et à l'esprit de tmis, lo ))bis ti'it

l'on trouvera un remiilo à ce grief !' mieux ce sera.

A la colonne 28.'{.") îles /h'haf^ il di; encore :
" La

minorité a le droit d'avoir ses propres écoles, ce

(pu j'admets," et à la colonne '2H'M des iM/n/s, il

(lit :
" Les faits sont notoires," et, (luehnU'K phrases

plus loin, il ajoute ;
" c est une mesure mesi|uine

et insufiisante.
"

Kt ainsi de suite, do colonne on colonne.

L'honorable nuinsicur déclare (ju il y a un irrief ;

(jii'il y a nn rci le à ce grief, et (]uc le parlement
fédéral a le ) ivoir de l'applifiuer. D'où il suit

(jii'aucunadv iaiic l'une hji réparatrice ne iiourrail

trouver un a\.intage à ingerdechef. A la vcn'ité,

un changement de cliet ne pourrait s'opéi cr sans se

trouvci' dans une plus nuiuvaiso position, puisi|ue

le déi)uté de (j)uébec-e.st (M. Laurier) dit (]iie le

présent bill ne va )ias assez loin.

Mais, M. l'Orateur, une persimnalité plus robuste
et plus rude m'a inilucncé da\ iiitage, et c'est

rhoin)rable ih'puté lii '\'innii)eg ( M. ^lartin). (^et

honorable disputé esi l'auteur de la loi ooiitre

hu|Uolle un rein(''de est demandé, et que nous a-i il

dit ? Jo ne forai (|u'uni' citation de son discours.

Mais notez bien le pas- igo que je vais exti ire.

Le voici :

Jo crois que si ce bill étaii retiré et que si on aui
l'nrrét('' réparateur du 21 mars, le peuple du Manit i,

étant siiumis a la loi et comprenant la position dans
Il luullo il se trouve placé par la seconde décision du
i!-mité judiciaire du Oonsoilprivé impérial, serait prêt à
n iidro justice à qui do droit. Je n'ai pas besoin de m'ap-
puycr sur la connaissance personnelle que l'ai du peuple
liuManitoba ci> faisant (uttto déclaration, lluisqno le gou-
vernement et la législature de cette iirovinco ont reconnu
eu.x-mêuic», la nosition dans bniucllc ils se trouvent!
ils ont décliiré qu ils ne se proposaient pas du liittercontre
la oonslitulion

; que l'objection (lu'ils soulevait contre
I arrôlé réparateur et contre lo bill basé sur cet arrêté,
II est pas que le gouvernement et lo pa vlemont fédéral
n'ont auoiiiii' jinldielion dans lo cas dont «'agit ; mais
que la juridiction conféréeau gouverneur ;^ 'raloncon-
Hiil el au parlement tédéral n'a. pas été e.v.rcée do ma-
nière à amener un nglement de la jiré.sento question, de
manière à aider réellement la minorité en faveur de
laquelle on imus demande d'adopter le présent In 11.

Dans ini autre endroit, il ajoute :

Mais je n'hésite aucunement à dire que si la législature
du Manitni ' se mot elle-même, dans son tort sur la pré-
sente quesii a, ce qu'elle n'a pas fait

—

("est-il-dire que si la h'-gislature du Manitoba se
met elle-même dans son tort en ne remédiant pas
au grief (jui peut exister. Il déclare, à différentes
reprises, que dès que la législature du Manitoba
se sera mise dans son tort, le parlement fédéral
n'aiii |)lus, alius, d'autre chose à faire (pi a l'omé-
dier au grit^f don' la minorité du Manitoba se
plaint. Àlais coiniiu iit la h-gislaturo do cette pro-
\inco peut-elle se mettre dans son tort'; En no
It'giférant jias de nianicro à remédier au grief do la

minorité, l'aicoro une fois, ceux qui sont opposés
à une législation réparatrice n'auraient donc, vir-
tiii 'nient rien à gagner, à la fin, en s'alliant au
dep.iie lie Winnipeg (M. Martin), pluti'it (pie de
rester sous la direction du secrétaire d'Ktat (sir

Charles Tu]i[ior).

Jo dis donc, M. rOratour, «pie jo no puis aujour-
d'hui, ici, prendre sur la présente (piestion la

nièmc attitude (pie celle (pie j'ai prise dans le

Nord-Ouest. Lorsque j'ai ])ris cette piemièro atti-

tude, quchpies-iins do mes honorables amis ont
a])plau(li. Mais, M. l'Orateur, si je faisais, ce soir,

un violent 'liscours contre le présent bill, je forti-
Horais probablement ma position dans mon comté.
Mais, M. l'Orateur, je niaintieiis, eoniino le font, je
l'ospéro, la plupart d'entre nous,—cl i le senti-
ment (pli m'aninio était assoupi, rien c pourrait
niion réveiller (pie les sjileiididos pai s qui sont

s de la bouche, cette après-m i, do mon
ble ami, le député de Montréal-ouest (sir

Sniiih)—et j'essaie maintenant do l'expri
jf maintiens, dis-je, que, du moment (jue je

suis iinivi' à la cnnclusion (pie la (]uestion se pré-
sente sons un aspect tout à fait différent, (ju'il y
avait un grief au(juel il fallait leniédiw', il n'y avaii
pour un hoiniae honorable qu ne Hl ne de conduite
i suivre. Toutes les principales aiitoi l'i's des deux
partis s'accordent à dire qu'un reiiii'de (h ; être ap-
pliipié si la chose e-t nécessaire. C'est pourquoi,
piiis(|u"il ne reste aucune raison l'rieuso àl'afipui do
ux (pli s'opposent à toute lég! ' atinn répar:' '"o,

clui (pli approuve la politi(pie ^ .raie du gou\er-
nemeiit ferait violence a tous ses instincts patrioti-

(luos, s il n'exprimait pas toute sa pensée comme je
viens do le faire, ici. (juehju'on soient les c(mso-
(juences.

Je connais mon honorable ami, lo député d'Albert
(M. Weldoi)), et mon honorable ami (M, \ N'eill),

(pli ont pris la parole sur la ipiestion qui nous
iiccupe. Ce sont deux Indnmesipie j'honoie comme
i'ai rarement hoiion' d'autres de mes amis. J'aime
à les considérer co;iiiiic des ornements de cette

toml
houi

Don.i:

inei
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Chainhif, et je hiiIh qu'ils ont trotivi' troj) ilitHcilii

lu lâche l'oliéir aux inrincH luotifH i|iii me font i^tw
Ijiv.seiitumeiit. NoiiM leiiilimM piiiiitiint ver» le

niènit |)i)i't, ut Nuiiiiiii'N >iiri>{t''H par lu, inènie lioiiHitole,

bien (iiie nous iiaviguioiis |ir(''»eiiteineiit sut' clés

iners (litréreiite.s ; iimis «luils enteiKlent eu (|Ue je

vais ilire en citant un lidninu' i|ui fut l'un des plua
grands patriott's de la ri''pulili(jue voisine :

Lifu may be triven.

Oui, plus (pu> la vie —les auiliitions île la vie

—

Lifo luay lio «ivoii iu iniiny wiiys,

And loyalty tu truHi lie siealod

As wolt witliin tlii» Cliamlicr iis on tlio fleld,

So bouiitifid is fato

Mais n'y a-t il pas plus encore i|Ue la eonulusion
pratique que j'ai tin''0, il y a un instant? Une
nouvelle lumière n'a-t-elle pas été ri'paudue sur
cette questioTi endi'irrassiiute '?

l'ernietteziiioi d(! dire un autre mot du discours

de mon lionoraldc ami, le dt'puté de iiothwell (M.
Mills). Le discours de mon lionorahle iiiiii est une
argumentation des |dus serrées ijue j'aie encore
entendue. Mon honorable ami a suppléé à tout ce

<iui maïupiait aux arguments donnés par les mem-
bres <le son jiarti, qui ont parlé avant lui. Jus-

(jii'aux dernières minutes, sa magnilique argumen-
tation a j>aru être pré'parée pour conclure connue
suit: " Je regrette de ne pouvoir suivre sur cette

(piestion mon honorable ami, le (li''|mté de (Québec-

est, <pii est nu)U leader, et je me crois tenu d'appuyer
le gouvernement. " Mais il n'a pas conclu de cette

manière. Son argumentation longue, grandiose,
savauiment soutenue, paraissait c(Uiduire à cette

conclusion ; mais au lieu de conclure ainsi, il a dit,

en quehjues niols, iju'il désapprouvait, pour cer-

taines raisons, la ligne de conduite tenue i)ar le

gouvernement.
Sa conclusion ne découlait d<inc pas de ses argu-

ments.
Connue il est amateur des allusions et comparai-

sons classiques, et connue il est érudit, il .sera

tiatté, j'en suis sur, si je liu dis que la plus grande
partie de son dùscours a été connue un grand por-

ti(iue corinthien garni de piliers et de eoloinics cr)u-

ronnés de chapitaux, s'élevantet s'étcndant magni-
H(|uement, et présentant un aspect gracieux et i

majestueux ; mais le tout s'est terminé en (pieue de
,

poisson.

On a souvent dit (jue cette (^hand)re agissait,

dans cette affaire des écoles, cianmc une cour de
justice. Un honorable déjjuté, cjui n'est pas avo-

cat, a déclaré (jue nous siégeons ici comme tri-
|

bunal. Je ne suis pas de cet avis ; nuiis la procé-

dure des tribunaux peut nous offrir un exemple, et, '

pcnir me servir d'une expression usitée dans les

palais, je demanderai (piel poids peut avoir le

raisonnement de ces honorables messieurs, cpii vou-

draient n.e pet'suadcr de voter en faveur du renvoi
à .six mois? Cette pro))osition est entièrement'
contraire aux règles de la procédure. Ce sont ces

|

règles (pli eiuiuient mon honorabbi ami, le député
i

de Winnipcg ; c'est à ces règles (jue mon honorable
ami, le leader de la gauche, s'o|)pose. Il s'agit

présentement d'une (piestion de procédure. Or,

depuis l'adoption, en Angleterre ou ici, de l'Acte de i

procédure du droit coiitumier, si une erreur .se

glisse dans la procédure, vous pouvez, jjar une
motion, obtenir la rectification requise. Assuré- '

ment, rien n'emp'che, ii-i, .s'il n'y a que la procé-
\

dure (jui soit en défaut, de proposer qu'elle soit
|

amendée, afin que le présent bill puisse être adopté
et que nous n'en entendions plus parh.'r.

de ne voudrais pas (pie nous fussions appelés,
tous les an», à perdit! notre ti'inps, pour me servir

I

(les paroles (pie M. (Uadstcuu' applupui an bill de
réforme, et et! fut la raison (pii engagea ce deinier

I

k (h)nner son appui au chef du gouvernement dans
lia Chandire des Communes, son a(l\crsaiie (pii

,

n'avait pas dans le moment une majorité dans la

I

Chambre. Disraeli n'avait pas, en I SOT, une ma-
I

jorité dans la Chambre des Communes. ('e|)endant,
I
M. (Uadstone lui donna .son appui pour assurer

j

l'adoption du bill de rt'forme, afin ipie ('ette (pies-

I

tion ne nrit plus lu pince de tout projet de li'gisla-

I

tion utile, et ipie l'Iiarmonie fût une fois de plus
rétablie au sein de la nation anglaise.

I Je dis donc (pie nous pouvons emprunter aux
triliunaux une leçon, afin de nous permettre d'en
finir avec la présente (]uestion.

J'ai une autre chose à dire. I/un des cris iiopu-
laires ipii se fait entendre dans l'ouest, est le cri
(les " droits provinciaux. " J'avoue (pie j'ai connu
de b'Mis avocats (pd pou.ssaient eux-mêmes ce

^

cri. Je suis moi-même avocat, et j'ai fait mon stage
au le Miiltlh; 'J'i-mp/f. .l'ai moi-même sul)i 1e
charme, la puissance suggestive et, bien plus, lu
valeur piati(pie du cri des " droits piovinciaux."
i

L'une des parties les plus admirables de l'argunicn-
tation de l'honorable clé|)ut('' de Mothwell, hier soir,

j

c'est l(irs(pi'il a dit ((u'il ne s'agissait au(.unemeut

I

d'une (piestion de droits provinciaux.

I

La partie la plus frap])ante et la plus utile du
discours de mon honorable ami, c'est lois(pi'il ii liit

,
(pie, tant qu'une province ne sort pas de ses attri-

' butions provinciales, i lie est iii.itta(piable et peut
i

défier tout(i intervention fédériile ; mais (pie c'est

j

seulement lorsipi'elle sort de ses attributions en
d'autres termes, lorsciu'elle empiète sur le terrain
f(''déral--(pie le parlement fédéral peut intervenir.
Donc, le cri en faviuir de l'autononne jirovincialo
n'a aucune raison d'être, lor.s(ju'il s'agit de la (pies-
tion (jui est maintenant soumise à cette Ciiamlire.
Un autre point important signalé jiar mon hono-

rable ami dans la pn^scnte discussion, est celui ci :

Faisant idlusion à la crainte (pie l'honoiabledt'puté
de York (^L Wallace) a expriiiM'e, et à la crainte

(
(jui, je puis le dire, est partagée dans les Terri-

,

toires du XordOuest,—crainte (pie si la présente
législation est adoptée, elle servira de point d'ap-
pui à certaines (lersonnes qui méditent certains
lirojets dans le Nord-Ouest — mon honorable
ami, le député de liothwell—et je suis piêt à m'in-
cliuer devant ce (iamalicl—a fait voir clairement
(pie Von ne saurait tirer, au détriment du Xord-
Ouest, aucun avantiige d'une législation comme
celle (jui est maintenant souuuse.

.l'avouerai franchement (pie,lors(iue j'ai lu la pre-
mière fois l'arrêté réparateur, j'ai exprimé tout de
suite l'avis (pic la seule lé'gislature (pii ])uisse traiter
efticaeenient cette question scolaire est la h'gisla-

tiue provinciale, et cette ])ro|)osition n'est contre-
dite i)ar iieisonne. Je n'ai aucun doute (pie lor.s((ue

mes honorables amis (jui con]p(jsaient alors le gou-
vernement, ont adopté l'arrêté réparateur, ils ont
cru qu'il serait beaucoup plus ais('' de riMliger mi
bill basé sur cette arrêté, (ju'il ne l'a été lor.sipie le

ten^ps (le le faire est arrivi'. Tous ceux (jui savent
ce (jue c'est (jue de rédiger une loi, et (jui ont la

])énétration re(juise pour piévoir l'avenir, reconnaî-
tront tout de suite (jue la tâche d'incorporer dans un
bill complet les dispositions de l'arrêté réparateur
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l^M (|1I0 tout IlOIIIIllf JlÙt
|i'li(U|iui |irc>|iiiHitiiiii, l'i

lies cris |)(i|)ii.

«'•tait l'u

i'ntirpr('^^B| «^^^Ki'ii(U|iui |iri>|iiiHitliiii, Inii
^'"^1 ^''omK^MÊfSSÊÊKft r<il>jeoti(iii : Il/Ira rin .^.

giition de nu» uSt^.tm >'ill Umr sur rarn'ti-

''''V"''°"VKii!MMLJfll*'^*^''" i»'<''»«--»''i' 'II-' I" iiiiii-

(^"Iti' MWpIpflHflMNNtr, l't <|u'aviiit'il à faire?
Il hVmI a<rn<5)PHpP'entri'|>r('iulrtt cette tiïeliu, à
la lé^iHlatuie pmfBmj^

,

Un autn^ pttot qinn i't<- den |ilu.i elaireineut
expoMénpar llionoralile .léjjuté do liotliwell,' eVst le

fait ciU(! la niiiKirili' de la prDviiuie de (^ui'lieu ent
|)r(''ei.st''iiient dano la iiiriiie |HiMitii)ii devant la i'ouh-

titution i|ue la iinnorité du Majiitoha.
r^a l'onféreiue iiui doit être tenue avee les auto-

riti'M du .Manitol>a m'inspire, M. l'Orateur, un
grand espoir

;
je ftUieite lu >,'ou\eriu'inent d'avoir

Itnparé cette L'onférence, et j'ai la plus grande con-
tiaiice (|ue M, ( ireenway et ses ooUcgiujs [)iiis(|u'ils

ont déelaiv enx-niènies (|n'il n'y avait aucun doute
i|Ue le remède maintenant pi'oposé ici est autorisé
par la conslitntirin ; puis((u'ils ont II? témoignage
de leurs piopres amis, dans le parlement fédéral, sur-
tout celui de l'auteur de l'Acte des écoles de IH!M),

et dos premières autoriti'S constitutionnelles du
pays, (jue l'on [leut reiniMlicr ii tout grief dont la

minorité peut soull'rir tionveront '|Ue leur devoir
est cl'emprchei'iiue le remède revienne du |iarlement
fédéral.

•le le ri'pète, j'ai la plus grande CDutiance tpie

M. (licenwayet ses collègues régleront cetttuifTaire
de maidère à ce tjue nous n'ayons plus jamais à
nous eu occu[)ci'.

l'eriiietteznioi de ilirc? un mot relativement il la

(pu^stion ((ui a é'|. souvent soidevée surtout i)ar lu

leader <le la gauche, .le veux parler de la (piestion
de faits. .Mais, .M. l'Orateui', les faits .sont cr)nnus.
L'état de elioses actuel au .Manitolia est notoire.
Mon lioiuirabU' ami, le député de .Simcoe (M.
McCartliy), a cili' des rapports et des relevé's du
recensement indinuatit le peu de culture des enfants
(pli fiéipieutaient les écoles séparées, de poiwrais
lui prouver aisément (pie ces rclev(''S et rapjiorts
sont trompeurs. Ce (]ui existait au Manitoba avant
iSilO, et ce (pli a existé depuis, est bien connu. Kn

\

IS!)(), luoii honorable ami, le député do Winnipcg '

(M. .Martin), lit adopter la loi à laijuelle nous vou-
lons ))résentemciit remédier Or, ce (jui est résulté

'

est ceci : tous les inspecteurs, tous les professeurs,
tous les fouctiomiaires (|ui a])parfenaiont à ce ipie

i

nous ajipelons écoles protestantes, mais a tort,
î

puisipraucun enseignement protestant distinct n'est I

enseigné dans ces écoles, furent maintenus dans
leurs fonctions, tandis ipic, dans les écoles catholi- !

(pies (jiii, dans certains cas, se trouvaient dans les
[

mêmes districts, tous les inspecteurs, jirofe.ssours

et commissaires catlioli(pies dis])arurent. Or, ce
()ui aurait dû être fait est ceci : tous les fonction-
naires de rancieii système auraient dû dis})araitre.

De nouveaux choix auraient dû être faits et. . .

.

M. MARTIN : C'est ce qui a (:'té fait.

M. IIAVIX : Mon honorable ami (.M. Martin),
bien (pi 'il ait été l'auteur de la loi, n'est pas mainte-
nant au.ssi bien informé (jue je le suis sur ce sujet.

Je .sais (|ue ce n'est j)as ce (pii est arrivé, et je peux
le prouver à rhonorable député. J'en ai la i)reuve
sous la main. Ce (pii aurait dû être fait, c'est ce (jue

j'ui in(li(jué, et ensuite les commissaires d'écoles

auraient dû être autorisés à faire donner l'iustruc-
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(ion religieuse; pendant, iUmoiin, une heure aj^VH les
heure» réglementaires de r('cole, ensuite une inspec-
tion raisonnable aurait dû être inaugurée en un
mot un systi'ine comme celui (jui existe daim Ion
Territoires du Nord-Ouo-it. Si cola avait été fait
il y aurait peu de motifs de idainte. Mais les faits
sont connus. Il n'y a rien dans cette demande do
eonnaitre les faits ijui piiis.se mui» faire arrêter. Kt,
bien (pie je .sois d'opinion - et il m'est impossible do
la ohungor — (pi'il appartient aux K'gislattires locale»
de s'occuper dos (piestions (r(''ducati(in, il n'y a
aucun avantag(i à noininer oertaineH personnes pour
fairit une oiKpiêto lorH(pio tous les faits sont
" notoires."

Au nombre dos incidents do ce débat, s'en trouve
un (|ue je (h'siro signaler en passant. Ainsi (pie
Disraeli l'a dit, l'invective eniliellit le dél)at. .Mais
(lU(d(piefois on peut en aluiser. .l'avoue (pie
lors(pie j'ai entendu l'honondJe député de Simcoo-
nord i)arler, c()mme il l'a fait, de l'entive dans cette
Chaiidde de l'homme distingiK- ipii la diiige, le
souvenir des services ipie cet homme avait rendus
au pays, et le teiui)s (pi'il avait jmssé dans cette
Chambre, et le fait (pi'ils avaient été autrefois col-
lègues dans un sens, (a combattu c(")to à c(")te,

;

auraient dû l'engager à lélh'cliir avant de faire son
observati(ni impertinente. Mais le résultat ne me
fait pas regretter (pie le dé|)uté de Sim(.'(je nord ait

j

commis cette iin|)eitinencc. Xous avons vu le
secrétaire d'Ktat (sir Ciiarles Tupporldaiis toute sa
vigueur et son feu d'autrefois, encore ca|)able de

I

lutter avec ,ses pairs, et, en l'écoutant, ces der-

I

iiiers vers de l' " Ulysse " do Tenny.son me sont
i revenus à la mémoire :

i ,,, ,
iind tho'

I

Wo aro not now that strcnuth which in old days
I Movcileiirdi aridheaveii : that wldcliwo are, wo
;

aro ;

i Ono cfuial tcrai)or ef heroic heait.s,
I Mado wuak by timo imd fato, hut strong in will

To stiivo, to scek, to tiiid, niid not to yielil.

Je dirai maintenant un mot au sujet de ces
(léput('S (pr(m appelle les irrécfmoiliables, et (luol-
(luefois les i('M'alcitraiits. Il fait honneur à tout
parti (pie les hommes puissent en être membres et
e(jpendant, pouvoir se former et exprimer dos opi-
nions honnêtes et sincères. A mon avis, c'était
une des grandes (jualités do sir John Macdonald,
car bien (jii'il y eût une bonne volonté impt'rieuse,
il était toujours po.ssible pour les hommes d'esprit
indépendant do s'entendre avec lui. On sait (jue
j'ai es.sayé de penser indépendamment, et je n'ai
jamais constaté (pie ce fût une chose impossible à
faire dans le parti conservateur. .le ne dis pas
(luo ce soit impo,ssible dans le parti libéral. Mais
dans le parti conservateur, il y a toujours des
hommes à fortes convictions et d'idées indépen-
dantes. .M. (Jalton a écrit un ouvrage, le
Hirulilury (hiiiii-i, et il se trouve un chapitre ipii
doit faire rélléchir ceux cpii aspirent à diriger les
hommes et chiujue citoyen du pays, et par dessus
tout les leaders d'un i)arti--un chapitre dans lo(piel
il fait observer (pie l'iiKpiisiteur et les gouverne-
nionts tyranni(pios de l'Kurope, en bannissant les
hommes de haute intelligence et indépendants an
idées, bien rpip (piclrjues centaines .senhîmnnt fussent
exilés chaipie année, avaient fait la démoralisation
et la honte de la France, de l'Italie et de l'Espagne.
Tout ce (jui tend dans un pays, un parti, une légis-
lanire ou une Eglise k supprimer l'indépendance
intellectuelle ne peut être cpio nuisible dans le
résultat. Pour ma part, j'éprouve beaucoup de
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nyinpiitliii' pour riioniine (|ui prend une attitude

iadt'pendaute.

Revenant au discours de mon lioninalde ami de

Botliwell, il y a une pallie iuipnitante dans hu|uelle

il a déniontiv iiuc les éeojes sé]),iri'es n'ont rien à

faire avec la pivsente (pieslion, i|u"il ne s"af,'it iju<!

(le eertains droits ((ui ont t'Ié alfectés par l'aetion

de la législature du Manitoha. ('"est très impor-

tant, ])aree (pie ea t'iimine du présent débat l'élé-

ment le plus irritant (pii aurait forme'' la tort'lie

itieendiaii'e dont a jiarlé le chef <le rop))f)sition. La

vérilé est (pie (|Uand vous examine/, cette (piestion,

il n'y a at)sohnnent rien de nature à irriter les

uatlioli'|Ues ou les ])rotestant.'-. Vx je réi)i''te (pie

mon lionoralile ami de iîothwell, dans son discours

puissant, a rendu un grand service au ])arlemeiit, au

pays, et, sans le vouloir |)eiit-ètre, au gouverne-

ment, en élaguant d'un coté et de l'autre tout ce

(|ui n'était pas pertinent à la (piestion. Mon liono-

ralile ami de M(mtr('al-oiicst (sir l)onald Smith) a

fait un noble appel à cette Cliamlire. Il a sii)ii>lié

la riianihre d'adoiiter le liill en deuxième délili(''ra-

tion à runaiiimiti', non ])as dans li' but de passer le

bill, mais avec rinteiition de rendre ])his faciles et

de faire réussir les iK'gociations (pii vont avoir lieu.

Quant à moi, si mes amis de la gauche voulaient

suivre cette ligne de conduite, je me joindrais cer-

tainement à eux ; et si cela aidait ceux (|iii vont

conduire les né-gociations à faire un arrangement
satisfaisant, négociations (pii feront honneur au

gouvernement fédéral (pli les a (iroposée;-, cela

ferait également lionneiirau ])arti c(mser\'ateur et au

pat 1 liliéral ; et cela |)rouverait (pie ce grand con-

seil du ])enplc caiiadi(;ii a su, ipiand c'était néces-

saire, s'élever au-dessus des discussions et des pas-

sions de ]>arti, et (pi(> (piand il s'agit d'un sujet (]iii

est de nature à siuilever les haines de race et de

religion, et à causer de graves ditticultés dans le

pays, le chef de l'opposition est cajiable de iiousser

le patiiotisiiie jusiiu'aseniettreau-dessusde l'esprit

de parti, et de tci.ir une conduite honoiidile, (|iii ne

manipiera pas de (lorter avec lie sa jiroiire récom-

pense. Ce discours de mon honorable ami restera

longtemjis dans ma mémoire ; il doit avoir é'gale-

ment impressioniK' d'autres (h'putés ; et jioiir ma
part, je suis prêt à me laisser guider jiar son conseil,

espérant (pie le l'èglement iju'il prévoit .sera

accompli.

M. rOrat'Mir. je me suis levé ])our signaler ce cpie

je crois être un changement eom])let dans l'asiiect

de cette (piestion (jui est devant le jiays. Dans le

moment, la (juestioii est entièrement ditl'érente de

ce (pi'elle éta't, (piand elle a été présentée à la

Chambre ; cela fait honneur aux hommes ipii com-

posent cette assemblée de voir (jue, par les discours

prononcés de part et d'autre, la (piestion a pris un
as])ect tout ilifi'éreiit de celui (pi 'elle avait (piand la

Chamlire s'est réunie.

M. l'Orateur, ])eiiiietle/-moi de terminer comme
j'ai commencé. Quand nous aurons à voter pour

la ])ieniière ou la seconde motion, surtout jiour la

motion du renvoi à six mois, jias un hiumne ne

pourra dire ipiil vote avec un groii|)e (pii combat

ou (pli favori.se la loi réparatrice; Les deux grou

pes d'hommes sont ('gaiement en faveur de la loi

réjiarairice, la di\eigence d'opinions étant sut r('po-

(pie et le mode d'a|)plication ; l'un Vc, droit au but

avec une loi en mains, -^ans s'occuper de l'approlia-

tioii des autres, mais (pli a di'jà pris des iiicsures et

(pli est sur la voie d'un ivglement ; l'autre veut

une empiète sur des faits ijui, de son piopre aveu,

sont notoires, et (pii, ('tiiÙPuM4lji4k; n^sigent jias

d'enepiète. Klevons-noii#lMliV(i(4« ittt^fisus de la

mesijuine (jucstion (rtmJSpi*f«r *• -ifrtWids sujets

do h'gishitioii (pli vieimc.''.t'iicv,".;jt rtoîss, comuiedfs
armes de guerre de partS, et voton» «ti cette occa-

sion coiiime (les patriote*; dé»eri!Mné9 ik'ftwire tout

ce (|iie nous poin'ons poWl<4|t«<l'<ll>iraifatt«^a.

M. DUPOÏfti ?'i

M. l'Orateur, à cause de la position (juc j'ai

prise au mois de juillet dernier ii l'é^gard du gmi-
vernement et à cause de la crise (pie traverse la

nation canadienne, je me ei'ois oblige'- de faire cer-

taines observations à cette Chambre.
I

Un goux'ernuuent libéral (hms une proviiui.

!
libérale a pris sur lui de \ioler l'etprit de la coiis-

I

titutioii et de iio>! institutions, en ))(irtaiit atteinte

I

aux droits et ])rivil('ges de la jietite niinoriti' fran-

çaise et catholi(|Ue du Manitoba. Au mois de
juillet dernier, j'ai cru devoir me séparer de mes
amis, et je crois (pie les événements survenus depuis
ont justilié la jiosition ((ue moi et (juehjues autres

(le mes amis ont lU'ise alors. Xous avons cru (pi'il

valait mieux maivluir seul, un petit gronjie, dans
la bonne \oie, (pie de marcher avec le grand nom-
bre dans la voie (pii conduisait le gouvernement et

le ])ays à un cheveu de sa jierto. Je ne veux pas
fatiguer la Chambre par des observations très lon-

gues, sachant (jtie tons les arguments ont été

apportés soit contre, soit à l'appui de la h'gisla-

tion ministérielle soumise :i notre considération.

Mais je veux a|'peler l'attention de mes coll('giies

en cette Chambre, et surt(mt de mes amis de l'op.

])osition (jui reprochent sans ces.se au goiiverneuK'ut

d'avoir rudoyé celui de la jirovince du Manitoba,
(|ui a ])erséciité la ]ietite minorité fraïu-aise de cette

jirovince, je veiix,dis-je, rappeler ici certains (''Ve-iie-

nients histori(pies. Lors.pi'un chef conservateur,
sir (ieorge-l'',tieiiiie Caiticr présentait aux (lélib('>ia-

tions de cette Chambre, l'acte constitiitioniiel (pii

devait faire du .Manitolia une province ]ir(ispéiv

comme elle l'est aujoiinriini. cl une partie (le lii

l'iiissaiice du Canada, était loin de s'attendre (pie

ses héritii^rs ]ioliti>pies auraient à réprimer les

persécutions du gouvernement local à r('gard

de ses nationaux et de .sa leligion ; il était loin

de s'attendre (pie ce gouvei-nemeiit n'accordeiiiit

|)as il la ]i(iiiiilation catlioli(pie du .Manitoba la

liberté dont jouissent les citoyens dans les .lutres

(irovinces de la Confédération. Cependant, un gou-

vernement libéral, comme je le di.sais il y a un ins-

tant, a fait cette malheureuse ])osition à la mino-
rité'' (atli()li(pie. 11 faut ici (pie je redise aux chefs

libéraux canadiens-français en cette Chambre (pi'ils

appuient la politi((Ue de celui (|iii persécute n">

compatriotes d'in.-i la pi'ovince du Mauitobii.

.le r(''iion(ls tout de suite à cet aiguillent de l'op-

position ((iii
I
ri'tend (pie le gouvernement fe'di'riil ii

exercé à l'égard de celui du .Manitoba des mesure.^

l'igoureiises, draconiennes, en rap|)elanl ici Ic^

faits. Xe se ra|)pelle-t-oii Jilus toutes les di'iiiiii-

ches du gon\eriiemeiit canadien auprès du gouver-

ment manitobain. Xe se rap)» lle-t-on plus les

demandes de tout ré])i.-copat eatlioli(pie de la l'uis-

sance du Canada, jiii'seiiti' sons formes de pétilinii

dans laiplelle ('taicrit relatés les griefs de la iiiiiin

'. it('' ndati veinent à la h'gislatioii scolaire pass(''e en

1S!)() [i.ir la li'gislature du Maiiitob.i? Cette

re(|iiète de' r('pisc(>pat catholi(iiU' fut transmise :i

Son Excellence le gouverneur général en i.inscil
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et i;uçiit4«#8^*Q»duf«yiu cTiienient canadien. Un
orili-e «i^je^y fiH^iiHs,. ,w,. le j^ouvon.eim.nt
c'aiiadj«iiet))l'ai»8Hi;sè«elui ,lu Manitol.a avec les
luiiatae». supplicatioiM. ,1,. faiio ,li„it aux ir.L'itimus
t,niQf«,il^|miuorit<iqB*h„liqne? Je citerai, ^f.
l<>Çftteuj|ppii»*nai||,eJl si l.icnvcillant transmis
])ar le glilsréMMttient «uia.li.'ii au gouvirneuient

Wb» Sil^iiirlusions ,]e cet orilrc en

lenoe a
sont deu _
tiidp pour
plus haute

f^ftnif roraiirriucrà Votre Excel-'"" çoiifouuL's diias cette pétition
t intérêt et d'uno grave solliei-

plus haute importanooponr la population du Canada auo
63 lois .,u. existent .lan... une partie quelconque Don -

Il on ne soient pas de nature \ doinier lieu i des pla mesd opprcsstoijou d'.n ustice envers aucune cl sse ou à fe

s.uit une liberté et une égalité par a te >artout dan» toutce nui a rapport à la relisçi.ai et aux cnivaiieéret i.r tinnès

.;„IP ^Y««'
«"ce de se joindre à lui ixair exprimer l'es.

ï°e r tohe ',Î;,"v '''/ir' '". ''''-'i^l""'."-" 'l" Manitoîîà èl des
„n, • 1 - .' ''" ?""•' -Onest, respectivement, prendront enconsid,.ration le plus t,it possible les plaintes mi J,,ntformulées dans cette pétition et qu'elle pr,-.|c' u créer ù

d .1 s'ï. 'Anioit"! ,"V'r .',?' e^'tholiqnes, non seVlen en"aans le Manitohaet les Territcnres du Nord-Ouest in^iisaussi dans tout le Canada, et où elles pr^nd ont pro nptè-moiit des mesures pour rediesser lesBriel'sdaus tm.tei es
'^' t'I^V"

'"."«f ''''^q"plle^-' cile^ pourront s'assurer naVi<;xiste des sujets de plaintes et des Rriels bien fondés

Je ne vois pas ,,ue le repr.ahe fait par Mion,,-
rable chet de 1 .ippositioii soit f(uulé en (pioi ..ne ce
soit, ]ofs,|,i i! dit (|iie le fZ'uiverneiMent canadien
s est tout (lesmte •ué siirlet.ouvenieiiieiit et la I.Wris.
latui-e du -Mauitoba, et lui a ofdonné par nn ordre
réparateur draconien de rendre justice à la mino-
rité catlioli,|i,e. Non, c'est une liumhle supplica-
tion <jui lui a été adressée basée se.r la re.n.éte du
cierge catholnpie de la ruissance du Cana.la reiué-
sentant au delà de 2,IMH»,l)(l() des sujets de Sa Ma
jcsté. Voi,., allez voir, M. rt)rateur, la réponse
courtoise faite par le protégé ,Ie l'iionoral.le chef de
1 opposition. Le gonveriiement (Ireenuay alors
n M pas dit (pie le gouvernement canadien devait
taire une empiète, et ipi'à la suite de cette enquête :

les deux gouvernements décideraient cnsemlde si la

'

minorité était bien fondée à .se |)]aiiidre. M. (ireeii-
'.vay et s(m gouvernement ainsi <iue .sa législature
ne parlent ])as d'eiuiuéte au gonveriiement cana-
dien, mais on fait une réponse insolente aux Inini-
l)les supplications du gouvernement féiléral et des
eveipies du Domiiiion. Voici la c.uicliision de la
rejKMi.se du gouveriien^cnt iiianitobain :

Les questiiins soulevées parle rapport sous considér.a-UMi ont lait e sujet ,runc très longui discussion dans Llégislature du Maniicba pend.-int ces ,,natre c
'

ôiesannées. Toules les déclarations faites aus 1, ,

,'
tiouadressée à .<oii Excellence le gouverneur gêné a etgrand nombre , 'aiitres, .ait été niidntcs et i a es foisfaites .lovant la l,-.gisl:,ture, et étudiées par elle, i'o cor

'

ajudicieiusiuneut|,r.annlgiiénneloidV.,liicatioiiq,,idoine
à ç laqu. citoyen .les .Iroits et des privilcV's égi x c efait aucune distinction à la nationalité on à la rel g onAprès une I.Miguecontestati.m légale, b- oins haut tri luinide

1 Liupire bntiinniquo a .l.'.ci.lé que la législalnro cnnimolgiiant la l.n de ISim. etiiit restée d'in. les Mnia.sdc
sespouv.uisc.inslitutioniu.lsetquelaqnesti le l'édncâ- ,ti.niest une.le celles attrilm,-...s à la législature provVn-cui e. Dans ces circonstances l'exécutif .ie la province no

'

\oit auciiue raison de reciminander à la li'gjslatnre de
mo.lilier es principes ,1e la l,.gislati.,n dont .ai se pi, intlia .'té ib.montp. clairement, qu'il n'v a pas de grief •

moins que ce s.at un grief que la législature retiise .ïesnbyent.oiiner des cr.ivances p;irtienlières ;, mémo leslon.ls iml, ics et 1 ,ui |ieut dillicilemeut l.uiir laléffisatire
r.sp„nsabl._.du.l'ait ,,1,0 ..ou refo. .ic vi,.l"r ce .^i , Vàuêtre un sain et j'iste principe de gouvernement crée, auxteimes du rapport, .bi méc.niteiitcmeiit imrmi les ..atholi-
uuesr.miaiiis, 11,01 sçuleinent ilaiis !. Manit.iba, .'t les
lerritoiros du Nord Ouest, mais aussi dans tout le Caninla'M

I

^on seulement, M. Oreenvvay «lit .lans sa répon.se
,

au goii versement fédéral et à la rcpiéte des év.-'mes
,.pi.l connaît tous ces griefs-là .lepuis longtemps.'
Mais II dit : on les a iL.scutés maintes et maintes
OIS on ne s en occupera ,,lns. On a contesté ilevant
es tribunaux on a obtemi gain ,1e caii.se sur tousespmnts, et dans .es circonstanc-s, je ne .soiimet-
tiai in,-mepas la plainte .les év,-,pies, ni votre .ir.lre

,

en c.uiseil a la législature. Je ne veux i.as m'enoccuper .lu t.nit. Nous ne ferons aucune .l.-.libéra-
tmiiimrce .pie n.His avons .I.'.jà .l.'dibéré tron .sou-
vent sur l'e su|et-là.

.

Dans' riiitervalle les catiioli.jues ,,,ii avaient
interiet,. mi autre aiip.d .levant le Cmseil iirivé deSa .Majesté ,,nt obteiiiigaiii ,1e cause. Il fut .léciilé
(pie les catlioli.pies avaient ,les griefs ; ,p,e ,1e plus
b's .Iroits .puis avaient avant 1H90 étaient le ré-
.-u tat ,1 un pacte .solennelleineiit cuiclu entre les
ilcl.'gii,',-.le laproviii.te,lii Manit.iba et le .-ouver-
nenient^ ,Ie la Puissance .In ( •aiia.la. Xul dtâite sur
ce point. \ oici les observations faites à ce suiet
par les inembres du Conseil privé.

Avant que .îcs actes no devinssent loi, il exi.stait dan,la proyince, ,lc^s écoles confessionnelles dont e 0, ntrédeet la .lireetion étaient entre les mains des ca .'liquc" n,,t
p<uv-,iient choisir leurs livres ,1e dusse et d" errabiêr hnature de 1 euseignemeut religieux. Ces écoles rccev,ifl„teur quote-part .les sommes affect,-.ès aux fins s/ola?réss îe produit des taxes générnlesde la province ètleS^^^^^^evés pour ces hiis, par une coti.sat on locale, étaient ent.intque cette cotisation frappait d,.s ea loli, es ûni-queinent aftectés au soutien ,lcs écoles c , es' niquelle est la situation fnite à la m nor ,' càtl'îliauéromaine par les actes de 189u'.' L'aide ,111e d,nn .1^^^^
vuu'e aux écoles confessionnelles d. cet e h .n-it, c,ui'dune suivant c-cs vues, a cess... Ceséc,,lese 11 .Z réd'id "sa ne pouv.nr plus se souteii rqiie par les coii r h .t m.» ri,',a poiuilation catholique .'o.naine,alorrqru' taxes nu^la province einploie à .subventionner les écoles auxbesoins ,le,sq,ielies p,airvoit le statut, portent égalementMir les catliolyines et les protestants. Eii outre rmn se,,lement les habitants catholiques restent si ets'à ?â cotlsiitiou locale pour les fins scolaires. mai.sucuona?tiP
de.sre.;ettesdec.>tte cotisati.,11 ne .loit plu é'rë affectéeau maintien des co.iles catholiques

; ces recctle-erviron?désormais à soutenir des écoles qu'ils regardent "mue^notant pas plus pn.pres à l'é.lucation de leurs eiXt^
: î'cmr ci^ctte ' ^""^•'' ''"'""'"-'"'-"t Prote'^airte's'dans

En face d'une pareille situation, il ne me «omble mspossible ,1e dire que les droits et privilèges .le l,a,or^té
!

ca holique rom.iinc, ou ce qu concerne I' istrncii ,1publique donnée avant 1S9U, n' ait pas 4^1 d' it ei. e

Kt plus loin
:

I
En fait, l'objection des catholiques romains à des écnlns

^=^i^:t^;^r^ns'iifiii;,'ï^'t:i'iÈS !'

également par les catiioliqi.es et les protestants lés îi^positions législatives élab,u-ées qui ont ,Hé le 'ui,.t 1^tant .lediscussunis et d'étmics. n'auraient pas et,' éces

lîu'iWl^îïe
""''•"''^' rien autre chose qu'un teteVriè^

Le gonv.;rneii,ei,t, après l'appel ,1e la minorité
de^,UIt le ( ,niseil priv,. .1 .Vngleteriv, eiiten.lit lesparties et ..nlre rem.Miateur, ,p,e t.mt le imm.le"mnait, fut pas.sé par le gouverneur en c.niseil eïiransmis an gouvernement et à la législature ,Iu.Mauitoba abirs en .session. Letr-uneni ,t ,1.,

( ana.ia tu ail raison ,1e ,lress,u- r,rr,lre reiii..diateiirdans les termes .le stricte LValit,'. ,p,il comporte
parc.. ,p,e, au cours ,1e la i.lauloirie, il fut pr.Hluiipar

1
avocat du gouvernement ,Ui .Manitoba ,les
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déclarations 't île» docuiiienta (jui attestaient tiuo

If gouvcnicnKint du Mainto))a ne vouliiit en lien

se di''i)'.irtii' de ses prétentiiMis, et vtmlait lais-;er

peser sur la minorité la loi t|u'il avait iiassc'^e. Kn
effet, à la \k\,\iv S,") du docnment (|ui eoneerne la

eanse des éooles, je trouve ([Uc l'IionoraUle député

de Sinieoe (M. NleCartiiy), rei)résentant le j,'ou-

veruenient du Manitolia, répondit au\ nienilires

du t'onseil ]iriv('' du Canada ee (|uisuil :

M. Mcrnrtliy: Jo crois quo la position du Kouvenic-
meiU du Miinitoba ost telle (lu'il résistoni piir tons les

luovons eonslitutionnels ou son pouvoir il tout ordre

rt'UK'iliatcnr et nu'il u'oli^im pus à un onlre roiM^diiiteur,

ce qu'au reste il a pnrlailement le droit de l'aire.

Voilà la déclaration ipie faisait l'avocat iln f^ou-

vernenicnt (ireenway devant le Conseil |)rivé du

Canada. X'est-co pas là se niiH|ner de l'autorité

du Conseil ])riv(' canadien"; l''t après cela, lui vient

nous diii! (|Uc le j,'ouverncnient du Canada a aj,'!

avec triii> de sévt'qité vis-à vis du gouvernenu'ul

uuinitohain 1 Voici ce <pu- .M. McCartliy, avocat du

gouvernement (Ireenway «jiij>utait :
-

Ainsi, la législature du'Wa^tohA in\êW ««ulc-

ment le giniverneur en coûtai à réftll^r fit à pren-

dre de niutveau les coiu'lusi*».'! ite'lifnlre r^wwatiMir

en considération. On va même jusqu'il dir« «jue,

orsipie le gouvernement clrt|iilitn a MÊfé^^ ordre

J'ai ici le discours du trône prononce il la dernière

session de la législature miinitobame et voici les paroles

que le frouveruenient met dans hi lioucli

sïouverueiir de la province. J'iKiiiu-e < _

Excellcnee, si le iiouverneincnt fi'déral , va pas.ser un ordre

reméiliateur pour ncni? enjoindre de moililier l'Aeto des

écoles publiques, uniis ce n'est pas l'intention de mon (lou-

vcrnenu'nt île moililier en quoi que ce soit le présent

svstîime d'écoles puliliques, qui, s'il est laissé' en opératum
vaenl)nte proliabilité devenir l'unique système de la

province du Manitolia,

Ainsi on le voit, M. l'Orateur, même avant .pie le

gouvernement canadien eût ]iassé l'ordre leniédia-

te.ir, M. Oiienway le menaçait an nom de la pro-

vince ihi Manitolia, (pie s'il passait cet ordre remé'-

<liateui', 1" 'ionvernement iniinitohain, ainsi (pio la

léuislaturc, n'obéiraient jamais à cet ordrcMle l'auto-

rité f(''dcrale. C'est dans ce.s circon.stain-cs (pie

rhonoral)le eiief de l'opiiosition et .«' m amis se

tournent vers le j^ouvernement fédé^ral <•< lui disent :

c'est vouy (pli avez ineinu • le gouvenieinciit du

M;uiit(ili:> et si v(uis ne i'avie/. pas fait \<ms ne

seriez. ])as maiiitennot dan» la ])osition où vous

êtes. Si vous n'avn ' pas fait cts nieiiaces

en conseil, il l'a fait en iglWtra

cause. .j_-j_.. .

Au comineneenient de ict*|"-*l!s<|p^l5l|BW# tâtonne

d'entendre l'iumoralile clief ete l'<|H|i|^n <!ir« au

goUNcrnement canadien: Vlïdik n^^HMÉlMIl orërc

ri'parateur injuste et <l'''>^-9|^^-'r^^HBP*^ <^>

conien, mais c'était justirStfni'fllMllilPJp^' de tou>

les documents de cette nattire ; on avait employé
un langage en (pieli|iie sorte pins modéré (jue celui

du Con.seil priv(> de Sa Majesté. On avait eopii''

les termes mêmes ilu jugement du comité judiciaire

du Conseil privi'^. .Mais l'iionoralde chef de l'oppo-

sition n'a jias appelé insolente la r(''|)onse du gou-

vernement manitoliain à la sui)pli(pie de l'épiseop-it

et du gouvernement féiléial. L'IionôrabU^ chef de
l'opposition a oublii' le langage violent de la réponse

faite par les rej)résentants du gcuiveiiieinent mani-

toliain devant le {'oiiseil |irivé du Canada. (|Uand

^

ils n'ont ))as craint de dire : passe/, un ordre en
In lieutenant- i coii.scil si vous le voulez, mais nous nous moinions de
-ire, dit i^on -

-

\ous et jamais nous y olieiroiis ! L liouoralile chef

de ro|ipositi(iii, ouliliant même le discours mis dans

la bouche de Son Honneur le lieutenant-gonverneur

du .Manitolia à l'ouverture <le la législature |iidvin-

i
ciale, accuse le gouvernement fédéral, et lui dit :

I

vons avez passé un ordre reptirateur .sévère et dra-

conien, mais il ne dit ])as ijue le gonvernemeiit

j

inanitobain s'est nniipié du gouvernement fédéral

1
et di' l'ordre réparateur et (pie ce goiivernemeut

!
continue sa persécution contre la minorité française

î et catholiipie de cette province, de ne sais pour

I

ipielle cause, mais ces paroles du chef de l'opposi-

tion et lie .ses collègues en cette Chainbre produi-

sirent sur le gouvernement et sur son leadtq' dans

cette Cliainbre un effet ipi'c lies ne ])rndiiisirent |ias

sur moi.

L'honorable chef de l'opposition dans celte eii-

constance se permit de donner un con.^eil au gou-

uiius-
i

vernement canadien, et de lui dire (pi'il fallait iiro-

tioii scolaire aurait été réglé'c à l'aunidile, et la

minorité catholiipie du .Vtanitoba aurait obtenu h

redre.s.-cment île ces griefs. J'ai donné inoli tijipui

cordial et loyal an chef du gouveinement lai-.adien '

dans toute cette affaire : mais plus tard les évéïic

nieiils ipii ont suivis m'ont forcé' de changer d'atti

tuile. .\prês que l'ordre remédiatcnr eût é'té
^

envoyé au gouvernement inanitobain. celui-ci y

répondit avec eiuoie ;)lusirin.soleni'(' ipiii ne lavait

fait pour l'ordre en c(jnseil de ISiH et pr- : la

reiplête des évê(|Ue:' du ' 'airula, demandant la prise
j

en considération des plaintes des catholifjnes.
j

Voici la répon-ic élu gouvernement à l'mdre p.'pa-

teur:

—

N'eus sommes forcés do dire respectueusement à Votye

Excellence en conseil que mais nu pouvons acci'jiter la

responsabilité do donner effet aux tormct- de 1 arrêté

réparateur,

Plus loin :

Nous orovous que lorsque l'arrêté réparateur a étr

rendu. Votre Excellence eu conseil n'iivnit pas devant

elle des retis.iitnements complets et exacts sur le fonc-

liounemenl de notre ancien système scolaire.

Nous crevons aussi qu'Ello n'avait pas les moyens de se
,• !*.. ^ . . ,. ,., 1 '..or..* ........»...]..! MI. w .1.1 >.a 1» >.v. 1-
icrmcr un j'.igvii!<L-hi sut i ,-.,-. ••.• i-;;-"- u.k...- ..- .....

rince les changements indiqués par 1 ordre n jiarateur.

Pénétré do cette opinion, nous «mimettons rcspcctueu-

ment qu'il n'est pas trop tard pour faire une enquête

complète et r.'-flécbir sur toute cette question.

céder avec plus de )iolites.se et jilus il urliaiiité vis-

:i vi.s du giinvernemeiit du .Manitolia, ipie ce dernier

gouverneiiient n'en avait mis dans sa conduite vis-

à-vis de la minorité catholiipie. A la session ik

18!)."), cet état di choses in.ipiiéta les amis de la

minorité' jiersécutée. Nous ne voyions pas arriver

la législation icmédiatiice promise, et nous atteii-

diines in vain pendant (|ueli|iie mois, lorsipie Li

lunienr nous arriva ipi'il y avait des dissensions an

sein du gouvernemei.î an sujet de loi reinédiatrici'.

r.e conseil de riionorable chef de rop]iosition avait

jeté la division parmi les membres du gouverne
ment canadien, -le me iap])clle encore, .M. l'Ora

teiw, et il me .te»»»!»!»' Miii devant moi aujourd'iiiii,

la ligure rieuse de sir .loli!; Macdonald et .son allure

gonairieuse lorsqu'il se leva un jour imiir dire au

chef de l'opposition, (pli s'était permis île lui offiir

ses conseils : si je univais . titre conseil, mon df iiii

serait de nie pn'parer à abandoiinei' mon siège l ( :i

passer dans ropposition, en \(ius cédant ma (ilai i ;

mais les baïupiettes du trésor sont si confortabli -^

(pi'à mon âge je ne veii < pas les (|iiitter. \'oiis h

aurez plus (fard. Voilà le langage ipie le leadi i
i\<

In Chji.Hilii'ij inirait dû tenir > ti (''iinn-^im ..iiwiil

'lu chef de l'oiiposition.

r.,e gouverneinent fédé'ral, oubliant cette observa

tioii M sagace du vieux chef lUi parti coiLservateiii

.
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du vicilkoannu (i'gtj^^nadiei', et du iiolitieien si

iialiil. .m i^imll pm^rUm inlIueiKicr )iar les remar-
«("(•s ^ inlH(HWI,rfi<M»»W -"11 compte par le chef de
ropjM.iiliaa. ,. T'_>uj'.;ïya est il, nu'a un moment
ilomic, n niip^ilUpprenoutn^u il n'y a pas de loi n''pa-

'•^t''''-^'JillMifcet ifjte lÎHlis ministres sont sortis du
cabinet. llH||f«!« jO^UCt «'' passent, deux ministres
"><iK'i'*>»*l|lU,irt<iiM

|
|w<i au gouvernement, et un

regte en d«lHai.4|ÂH^r'>>>'<' '''«iiit iiloi's M'"' si l'on
ne p:. csbiË {^)«iïpoi i V.paratriee, la situation ne
s'ann lioi-ei-im,;|w«, w«is i|u'au contraire plus nous
avaiiccrions,.pliw il serait diliiciie de faire adopter
nno telle bi, «t qu'il n'y avait pas d'espoir de icgle-
ment en retournant n^'gociei' avec le goiivernemont
(lu Manitolia.

Le gouvernement jiassa outre, et la loi n'paratriee
no tut pas preseiiti'e. Le gouvernement s'est
adressi' au Manilolia une deuxième fois. (i)uelle a
('te la n'ponse '(u'ilen a re(;ue? Une ri'poiise Hi'vère,

mais, je crois (pie cette fois il l'avait niciit('-e. A'oici
eelte l'éponse. Apn's avoir éuunu'ri'- le second ordre
en conseil du 27 juillet dernier, voici ce (jue dit en
eoncliisioii,(ireeiiway, aiigouvi riu'inent du Canada,
pour ('-tre lùen sûr de ne plus (tre ohsi'iU' :

l'our oos coiisi(l(>rali()iis, ju crois devoir ^iiietlre ici
I avis, en ce qui eoiicoriK; le KOUvernciiicMif du Miuiitobii,
(lUe la tini|H);-ifioii (('('Liblir, .sous quelque tonne qu(3 co
soil. 1111 .-^yshiiK! d'i^eoies .-d|iari>cs, soit iiosiliveiiieiit et
(Iclinitivemeut ro.ielc, et que l'on inaliitieiiiie le ririiiciiii'
d un systùiiio Uniterme d'écoles publique»» non confe^sioii-
nelles.

l'ositiveineiit rejet(''e ot renvoyée. Voilà l'atlront
(pie s'est attiié le gouvernement f(''d(''ral on retour-
nant au Manitoha, et je croi^ (pi'eii cette eireons
tance, au lien de gagner du [irestige le gouverne-
nieiit en a perdu vis-à-vis la po|iiilatiiin.

M. l'Orateur, les voii's de l'Iiistoire .sont jonclices
de déinis de oonstituti'ins et de gouvernements, ot
si vous demande/ aux liistoiiciis coiiimelit sont
arri\i''.> ces accidents aux nations, ils xoiis diront
(|Ue l(US(|Ue l'heure de ro(idre ju.--rice fut arii\ .

les goii\-ernements ont In-siti', et c'est ce ipii a i..mi

perdu. Ils vous diiNuit (|ue les goiiveinenieiit> oui
balance entre le devoir (pii s'imposait et leur popu
larité (jui ('tait monac(''e. Oh ! la popularité, cette
(h'esse^ capricieuse, m(''ehante et iiilidele, ipii exigea
ijuo l'on sacrifie sur ses autels la justice ipie

l'on doit à ses concitoyens 1

.Soit |)our courtiser celte popularité, soit pour
toute antre eonsidi'iation, un certain nombre des
iniiiistrcs ont licsiti' devant leur devoir, et on en
connail la cons('Mpiencc. A compter de cette recu-
lade, la population du pays a perdu confiance dans .

le gonveriiemciit, et ce dernier, sous l'empir'e de ses
di.ssensions (pii le dominaient, bien (lu'on ciiait

an dehors ipie tons ('•taienl en pai-faite harmonie, -

(tait comme un malade frappi'- de paraljsie ipu a
perdu ses forces intellectuelles et pliysiinies.

Nous a\()ns \ n le goiiveriiemeiit ouvrir des
eonités, nomiiK'r à des cmpluis publics des di'putt'S

de cette Clianibre |ioiir essayer de fairi' comprendre '

(jne son attitude l'tait .sanctionnée par réh.'ctorit.

Nous savons tons les dé.sastres (pii ont a('c(rni})agné
ces élections faite» dans ces conditions. F.,e o-oiivir-

nement, comme gou\.eriiement, recul le châtiment
(le sa t('niériteet sa reculade. l'IU'rayé de r(''Viinouis-

sonKiiit de sa iiopularité, le ministcq-e a paru )ier-

(Ire la tête. Je dois dire ici (jii'il y a dans le goii-

' erneiiient un certain iiiiuibi-e de odiîJKtri- iiui :^(.!i'

mis (le la justice et des droits de la minorité',
/lis la division (l.uis un goiiveriieilrullt le paralyse,

et 1111 gouvernement paraly.sé c'est tout comnio un
individu paralysé. Le gonvornement dans cette cir-

constance n'aurait jias du bra\er l'opinion publique,
jniisipi'il a\ ait rinleiiLioii, puisipi'il avait même pris
rengagement sut riionnoiir défaire passer àlase.ssi(jii

suivante une loi reiiK'diatrice ; il devait conserver
toutes les forces (pi'il avait dans la Chambre alin de
]iouvoir eX('CUtor sa promesse et sauvegarder son
honneur et sa ri'piitation. Cepcuidant, le gouver-
nement, totijotiis comme un paralyti(|ue (jui a
perdu l'usiige de ses faculli's, lit des nominations
insensées (|ui lui attirèrent la réprobation de l'éUn;-
torat. A ce sujet j'ai une réclamation à faite au

'. nom de mes com|iatriotes de la province de (,)uébec.

;

On a préteii'lu ipie l'électorat français et catholi(pie
n'('tail jias soneieiix d'avoir une loi r(''|i,iiatrice.

Les organes ministériels ont dit ijiie si, dans la [iro-

vince de (,)ui'-bec on avait (t(' en faveur de cette loi,

on iiui'ait appiiyi' les candidats du gouveriKnnont.
.'\lais c'est justement iiarce ()u'on n'avait )ias coii-
fiaiii^o dans le goitvernementipioron n'a pas appuyé
ses candidats ; c'est justement i)arco(]u'on a douté
(le sa sincérité iiii'on a battu ses candidats (pii

' auraient ('té élus dans d'autres circonstances. Coiii-
nieiit veut-on ipu' le gouvernement eût la contianee
de l'électorat, iiuaiid justement, pendant (pi'il avait
à exécuter rongagcineut luis sur riioniieiir de faire
iidojiter une loi iH'paratrice, il ouvrait des eomti'S
et s'exposait ainsi à perdre le coût n'ile de la Chambre.
Rendu au mois de janvier dernier, le discours du

tioiio fut fait par .Son Mxeellonee. Ce discours
av. lit été, comme le veut l'u.sage, rédigé par le

gonvernemeiit canadien. Quel(|nes jours âpre.'-, sept
ministres résignaient leur ]josi(ion dans le gouver-
nement, san.- même .se^'ilonner le ti'ouble d'obtenir
au préalable la it'poiise des Ch.im'ores an dis-
cotifx de Son Excellence, le gouveriienr géné-
ral, ef dans la l)oii(4)e duipiel ils avaient mis les
paroles (jue l'on coimait au sujet d'une h'gisla-
lioii romediatrice. L'honorable piemiia' ministre
lui iii(''nie, était (l('courag('', et il faut admettre (ju'il

y av.iit dans la situation suliisammeiit pour d(''cou-

ragci n'importe i|iiel premier mini.-tre. (jtuoi (pi'il

eu soit, sans la grande ('nergie (pi'il manifesta
l(irs(|ue plus de la nioiti(' de .son gouvernement
renonçait à adopter sa politiiiue et lors ju'on lui

lançait des traits nieiirlricis en pleine poitrine, sir

.MacUeiizie lîovvoll cral de >oii devoir dotl'rir .i son
tour .sa (l(''inissioii. Mais Son Kxc(dleuce le g(ui.
verneui' g(''neral ne voulut pas accepter la (h'ini.sion

(le .son premier ministre, car s'il l'eiit accepté c'en
aurait eti- fait, non seulement de riionnonr du gou-
vernement, mais même de riiouneur de la Couronne
(pli avait été engagi''o vis-à-vis du parlement. \'oilà
poui(|iioi Son l'ixcollence refusa . I 'a(,'ceptor la
démission du iiremiér iniiiistre. Ci (jue voyant, les
sept ministres (Iciiiissionuaires ciurent devoir
entrer de iionvouu dans Ii! gouvernement et on nous
dit inaintiuiant ave.- emplt>k««' (pie nous avons un
gonverneinent romédiiteiir. Oui. no'isav ons un gou-
vornenont remédiateur, mais c'îst coniine dans la

coini-Mlie du médecin nialgn'' lui, c'est un nduver-
nement reniediateur malgré lui, et c'est grâce à
Son Kxcellenet le goitverueiir génénll (|ui a forcé le

Ciibinet à dégage!' la parole donnée par le gouver-
nement au pays. Sans cela nous n'aurions pas de
li'glsliition remédiât lice devant les Ciiar.lbres.

l-es événements continuèrent à se dérouler. Un
iiàiigeii.'eiit iuuiorlant eut lieu dans le (.rrsoànel
ininisti'riel, et le secrétaire d'Ktat fut appelé ti

faiie [laitie du cabinet ot devint le leado'' en '.'ette I
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Chamlire. Je crois (|ue Ton peut ilire en toute sin-
I
est vrai ([ue d'autres jurisi obéîtes <l«Hîé.ofttë-ii de

cérité ([ue si l'hononible secrétaire d'Ktat avait été
|

la Chanibre, des avocats diittà^^l^, oHt pï((fteiKlu

dans le pays au mois de juillet dernier, avec l'éner-
|
(jue l'on n'était (las capal>lo •l'^rtmApÉflpMMwllticcep-

gieijui le caractérise, la minorité aurait vu ses vieux
i
table à la minorité. Il y a t(*6t au pîu» hHx olauses

exaucés et la loi réparatrice soumise aux ('liaml)res : dans ce bill (jui <loivent été» retouchées, et il me
à la dernière session. A raison de toutes les coni- semble ju'il est ])ossibl(! |)Olir ceux qÉf^tajpartien-

plications (|uc je viens de mentionner, dû au fait
\

nent à la ])rofession liuatié^' dô B^BBBRlre pour

(|u'eu juillet dernier le «gouvernement n'avait ))as ! amender ces clauses d'uni' iiMltt^k!'cicfGtm|Hi^li'.

fait son devoir, la minorité catii()lii|ue dut attendre : Je ue suis jias un jurisc(ilftpHp,i||||É|»^tt'(in nie

encore. Je crois sincèrement ipie si l'honorable
,
donne le liill à améliorer, et je rep(W(ft#^h%nn]iiins

baronnet avait été dans le pays à cette ('poiiue,—et
\
d'une journée, je le rends constftuUoiUlipl, je fais la

je cf>nsidèr(' (jue ça été une calamité publique qu'il ' loi la plus parfaite et la ])lus açeeptible k» niino-

n'ait pas l'té au nnlieu de nous lors de cette crise,—
;
rite. .w» -v n" >>

la minorité eut obtenu justice, M . l'Orateur, avec le
j

(^ue les députés de l'opposition ne s'imaginent pas

poids de s(m autorité et de son j)i'('stige, il eût fait
j

iju'ils vont en imposera la population de la ))rovince

triompher les <lroits de la minorili' nuuiitolmine. i de Qui'bec, en disant (pie cette loi ne ])eut être amen-
L'honoralile secrétaire d'Etat, aidé du conco.us <l(i ! dée. (^)u'ils se décei'nent, tant <|u'ils voudront, des

riionorable M. .Angers et <le ses collègues favora-
[

certificats d'incapacité et de nullité, la i)opulation

blés à la législation réparatrice, l'aurait fiiit
i ne les croira pas. Si cette loi n'est pas ])assée, c'est

adopter en juillet dernier, et le pays aurait été
,

parce (pie le jiarlenu'iil ue le vou Ira })a.s ; (pi'il y
sauve 'le la crise constitutiiiunelle (|u'il traverse

en ce moment. J'ai entendu le magniti(|ue dis-

cours de l'honoi'able .secrétaire d'IOtat (sir Cliarles

Tuijper), de l'iHjnorable mitdstre de la .Marine et

aura mauvaise volonti' de sa part. Le ))arleuient

canadien se discréditera aux yeux de la nation, et

les di')iutés ([iii feront de l'obsti'uction ou (]ui cher-

cheront à empèclier le gouvernement d'annàiorer

des i'êcheries (.M. t'ostigan) et de l'honorable minis-
i la loi, sei(intdé('lar('s coupables de trahison envers la

tre des Finances (M. Poster). J'ai remari|ué sur- ' petite minorité du ^lanitoba (pie l'ijn foule aux ]Mc(ls

tout la péroraison élocpiente de l'honorable minis-
j

depuis six ans.

tre des Finances. Il nous a fait voir les dangers ' Voilà l'accusation (jue toutes les ingéniosités de

(jue couraient nos institutions, à la vue du démon l'ojjposition ne ijourront pas ri'futer, lors(|u'elle

(le la discoïde (pli s(^ iiromènc dans le jiays, et apparaîtra devant si.n juge, le peuple. Il faut

allume jj^irtout l'incendie des passions nationales ' avoir du lion sens. Comment, il y a environ dix

et l'fdigienscs. Je demande maintenant à l'hono- ' c'.aiises du bill (pii demandent des amendements un

rable ministre (pii a mis dans les mains du démon peu .sérieux. Il n'y a, pour ainsi dire, ipie deux

de la discorde la toiche entlamniée dont il se sert clauses (jui rc(pii(icnt des aniendementsséiieux, et

pour semer partout l'incendie et ])our allumer le feu
i

les honorables (lé|)Utés de 1 o])position cherchent à

des passions dans la Puissance (lu Canaila '; ("est le ! faire croire au pays (ju'il n'est pas possibli de

gouvernement canadien Ini-niéme (|ui l'a ainsi armé,
|
rendre cette loi parfaite.

le jour où il a i cfusi' d'agir lorsipie son devoir le lui
|

Je dirai à ces messieurs : vote/ le principe de la

commandait. Si, maintenant, la torche incendiaire
i
loi, et après cela vous poui're/ accuser le gorverne-

fait parmi nous des ravages si déplorables, c'est s(ui ; meut s'il ne veut (las ranu'Iiorer 'i la rendre par-

ancien collègue l'honorable députi de VorUouest,
i
faite. Tout homiiir de liomie foi nei)eut elivùsager

(M. Wallace), qui en est resjionsable. Voilà la cho.so sous un autre aspect (pie celui-là. <^u'oii

l'homme ipii a jeté l'étincelle et allumé la torche ne cherche ])as à faire croire a la population (pie

dont le démon de la discorde se sert ])oar ravager

notre pays. Ce démon se sert d'autres outils ; il

a à .son service l'honorable chef de l'opposition et

sou lieutenant, l'honorable député de L'Islet

(M. Tarte). L'ex-contrôleur des Douanes et |du-

.sieurs de ses amis ainsi (pie le dcputi'' de .Simcoe-

nord (M. McCarthy) forment la |)halange au service

de ce (h'mon de la discorde. L'honorable ministre

des Finances savait tout cela, M. l'Orateur, lors(|uc

cette loi est une al)oininati(in, (]u'elle est [lirc (pie

s'il n'y en avait pas du tout ; (|ue ce bill, s'il est

adopt(', va ])our jamais ruiner les espi'ranccs de la

minoriti', connue le disait l'honorable dief de

ro|i))ositioii.

Je ne m'arrêterai jias aux (h'tails de rarguiacnt.i-

tions des honol'ables déput(''S (pii op|ioseiit le bill, si

ce n'est sur deu\ points i)rincipaiix. i/houoiable

chef de l'opposition et ses amis (pli ont |)arlc sur ce

l'été dernier il refusait d'agir. Il ('tait averti (jue pi'oji t de loi nous ont dit : mais c'est une abomiiia-

îe démon de la discord(î et des haines nationales
;
tioii, on veut exercer sur la prov ince du Manitoba

sèmerait sur la voie du gouvernement des olwitJtchiS
I

une coercition révoltante. Kt ils vont pris(|iie

(|u'il ne pourrait |icut-étre pas surmonter ou, dans jiis(|u'à nous dire : si nous étionsati Manitoba, nous

tous les cas, (jui allumeraient un incendie (jiii ferions comme les manitobains, nous résisterions à la

mettrait en péril nosinstitutionsconstitntionnelles. loi du gouvernement fédéral. \u deiixii'me pascpi'ils

Je suis ]»rêt à tout pardonner au gouvernement l
font dans leur argumentation, ils nous disent : cette

mais à la seide condition : c'est (|ue la loi remcclia-
[
loi, ce n'est rien du tout ; cela ne vaut pas le

trice maintenant devant la Chambre soit ])assée
|

|)aj)ier sur lei|uel c'est éci'it ; ce n'est pas mètne

pendant la pn'sente session. Le gouvernement ne < l'ombre d'une loi, comme le disait l'honorable dé-

peut pr('4cndre (ju'il est impossible de faire ])asser : ])Uté dt; Kainouraska (M. Carr(dl) l'autre jour: et

cette législation à la session actuelle. Ja nais ji,' ne ' cin(| minutes auparavant, il avait dit (pie c'(''tait lu

croirai (pie le gouvernement voudra prêter l'oreille i loi la plus tyranniipie. la plus odieuse (pie pouvait

aux conseils (pie lui (huiue l'opposition. J'espi^re
|

pa.sser le gouvernement ]ioiir faire droit h la ;ni-

(pie ceux (pli di.sent (pi'il ne rendra jamais justice
|

noriti'.

à la min(U'it('' se trompent. I>e sorte (pie les discours des honorables ih'piités

,t al entendu dire à des .savants juriscijnsultc-^,

députés de l'autre C("ité de la Chambre (pie ce bill

étant amendé, peut devenir une loi passable. Il

dr l'opposition ciitit-nrirtU rristeiiieiit un diletivsî'»

(jui détruit de fond en condile la position (pi'ils ont

prise et (pli loin de justifier le retrait de la loi, atti-
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rèmpW* «»r learg tAt^e la réprobation de leurs

coHHpt*fa*e8. ,*ir

.'>«le.<îwj»»vrtaee, M.-rOiiitL'ur, nue le gouverne-
iit8S« û ^>^ ti^iJanee iit'coir^tible à suivie le con-
wU qui liji)»o««8e à entrepide luniveau eu uégoeia-
tiouB avec f^ go«vomem«ut du .\Ianitol>a, nialgi'é

toute la p»»ttfe <l« m^urnise volonti' (|U(! ce der-
nier a d(inn««. Je wapuis lilâniei' l'Iionoialile (!'-

l)uté de M(iiitré«l-«aeit isir Donald Suiitli) des dé-

niarelien i|u';l a fnit*t])(nir amener un arrangement
à ramial)le entre les ijarties, i|ui rendra à la mino-
rité du Manitolia ee à quoi elle a, droit, ses éeoles

sé]mrées. Il n'y a j)as d"éi|ui\alant jxair les

écoles S(''parées, car un équivalent pourrait lui

être enlevé' plus tard, et elle reti>ud)erait dans
une jjosition pire que celle ((u'elle occupait aujMi-

ravant. Ce sont les ('coles s(''|)arées que le gou-
vernement du Manilolia doit rendre à la ndno-
rité, et c'est sur ce [jriiicipe (pie devra so faire le

compromis, lùicore faudrait-il (|ue cette loi fut

passée sans didai pour justifier le gouvernement du
Canada de faiie un pai'cil com|)rumis. Car la mino-
riti' ne peut plus se tier au gouvt-i'uement du Ma-
nitolia. Mlle n'est plus disposée à acce|)ter les pro-
messes fiivoles du gouvernement (Ircenway (pli lui

en a d(\ja faites jjour arriver au ])(uivoir. Ayant
atteint son but, ce gcuvernciiient s'est plu à iiilliger

à la minoritt' toutes e>j])(''ces de mauvais traitement.
Il a ai)pli(|iié les lois exorbitantes |)assées par lui de
la fai'on la plus l)rutale. Cette biutalit(' a été i(t-

t(!st('e ici même par rox-déput('' de Wiimipcg (M.
Macdonaldl.

l'dur (pie la minorité consentît aujourd'imi à
acee|)ter des promes.ses, il faudrait (ju'elles fussent
immédiatement suivies d'une législation lui ren-

dant justice.

M. lOrateur, nos compatriotes du Manitoba ont
eu un grand tort, ca a éti'- d'abolir leur conseil

législatif, .

Sii ADOM'HK ^'AROX : Kcoutez ! é •outez !

M. DUI'OX'l' ; <'a a .lé de la part de nos eom-
jiatriotes une erreur ]>resipie iiii'parable. Sans cet

abandon de la ( 'liambre liante, i;i minorité fraïu'aise

du Manitolta n' ..lirait peiit-étic pas ('té à la merci
de la majorité de l'Assemblée législative.

Ciiiitier tfiut le jiouvoir léuislatif à une seule
Ciiainbre est toujours dangereux, et à l'appui de
cette opinion, jt' me permettrai de citer ici un pro-
fesseur de droit constitutionnel compan'', M. La-
lioiilaye, du collège de France :

L'dmnipdtonec (hi pouvoir b'Kislalif, voilîl le priiioipc
l'rançiiis. .Te n'iu^site pus à (Hre (lue r.VniiTiauc a raison
de lie oas riidiiicttrc. (Ju'il p'.'iprissc (l"un prince ou (l'iiiu;

asscinliléo, 1111 peuple no iloit aljdiiiiicr entre les inaiiis
(le personne. Le niaiidfttiiirc doit toujours avoir un
mandiif (h-terniiiK'. Remettre ii un corps quelcoiuiue les
libertés (jui doivent iippRrlenir du piiys, c'est toujours
ris(iuer qu'une as.-euililce lai -orte iitteinte. Qu'ily ait KMI
têtes ou (|u'il n'.v en ai au'uiic. le ^'espotismo no Teut ja-
mais rien.

M. Laboulaye, au c lurs la mêmiMiuvrage conti-

nue ses observations sur ie.-i eliambres nniiines et
nous donne encore une autre opinion. Il dit:

l'iie iisscnibli'e unique est néiessnirement an iiouvoir
sans eo'!tr('-|)oids e( sans responsabilité, c'est un despo-
tisme de la pjre espèce, avec t(ais les entra ineinents,
toutes les passions et ies f.iiblesse.i du iniiiivnis gouverne-
ment, l'ne assemblée unique, c'esi l'iiydre ii plu.sieurs
té'"'S, un pouvoir à. la fois très violen! et très faible.
Dans l'histoire il ny a pu,» d'assemblée unii|ue qui n'ait
mené k pays il la ri'V(j[iilion, il rnnarcliie et au despo-
tisme, héritier ordinaire de l'anarchie. C'est ht un argu-

ment que la plaisanterie la plus ingénieuse ne peut
ébranler.

Dans un autre endroit du même ouvrage, M.
Laboulaye ajoute :

En tout pays libre, une seconde chambre est nécessaire,
Pourquoi? Nous l'avons dé j il dit, une assemblée unique
•),t un pouvoir sans limite, un pouvoir sans limite est un
(iespotisrae. C'est en t'énéral un pouvoir anarchique et
mobile, c'est toujours un pouvoir qui ne s'inspire que do
liii-m(}me. et (|ui subordonne à ses intérêts les iitérêts (lu
pays. Hieii de plus instable qu'une ussembb'o unique et
qui se renouvelle souvent. Le changement des hommes
amène le chanBement des opinions et la perp('tuelk' mu-
tation des lois. Une assemblée unique a touiours la fièvre
et la donne au pays.

L'honorable ciitf de ro)ii)osilion ipii jiarlc sami
cesse de conciliation à l'é'gard tlu goiiverneniciit :lu

Manitoba n'a jias cnqiloyé le même argument :i

l'égard de la minorité. ,\l;)ii honorable ami, le

(ié])ute d'Ottawa (M. Devliii) lui a signalé la con-
duite injuste du gouverueincnt mai'itobain à l'égard
de cette minorité. La majorité protestante de la

province du Manitoba n'a jias ajiporté tant de pré-
cautions ni d'esiirit de conciliation (piand elle a
dép.iiiillé la minorité catluili(iuc de ses droits et de
se's privilèges, 'l'mit ce ipie nous faisons mainte-
nant, c'est une li'gislation su|)piémcntai'c à la loi

(le l'éducation du Manitoba, et cela pour rendre h la

minorité fraiii;aisc les droits (pii lui ont été ravis par
rAsseinlilée législative de cette province. Il n'y a
pas de notre jiart cociciti.r.i, nous voulons simjile-

inciit ]n-ot(''ger la minorité op|>riniéc. C'est une loi

réparatrice et non pas une loi de coercition (pie

nous faisons. Xous v-ulons faire d!S])araitre la

coercition excrc(''e par ic gouvernenieut local sur
cette faible minorité.

L'Iirnmablc chef de ro]i|)osition fait jicser en ce
moment sur ses comjiatiiotes français ipii sont dans
cette Cliaiiibre toute rinlluciicc dont il dispose jiour

les cinpéclier de voter en faveur de la loi répara-
trice. Xousavons entendu l'autre jour l'hoïKirable

député de Xapierville (M. Mouette), assumant le

{

riile d"exé('utciir des hautes (cuvres, se lancer contre
riu -able député de lîcrtliicr ( M. Beausoleill et

!
l'attaipier avec une furie extraordinaire. L'Iiono-

:
rallie (h'^puti'' d'()tta\\a (M, l)e\lin)a demandé avec

{

raison si l'iKuiorable déiniti'' de Xaiiierville avait

j

mission de les exclure du parti libéral. De (piel

;
droit riumoiaiilc dé|)iité de Xapierville peut
exclure des rangs du parti libéral ces deux geiKis

I liomines parce (pi'ils n'mit ])as reculé devant leur

I
devoir "'

1
Je sais, .\1. l'Orateur, (jiie l'Iioiiorable rjéputé

d'Ottawa, n'est )ias conservateur. Je sais

aussi (pie mon honorable ami de Bertliier (M.
I>caus(di'il) n'est pas non plus conservateur.
Je sais aussi ijue parmi nos adversaires jioli-

tiipies il n'y a pas de |)lus vigoureux lutteurs
((u'ciix. L'honorable député de Xapierville a
accusé mon ami député d'Ottawa de céder à la

crainte de ses ('lecteurs. Il a dit (pie si mon hono-
rable ami votait pour la loi r(''])aratiice, c'est pa.'ce

qu'il savait ipic sans ce vi.te il ne serait jias réélu.

Il a jiassé avec riionornble (lé|)Uté de lîertliier jiar

le même trou, dit-il. Kn faisant ce sarcasme d'une
valeur trèsiloiiteirse, l'iKuiorablcdeputi's'est trompé,
.le crois, M. l'Orateur, (pie ces deux messieurs ont
liasse tout simiileinent ]iar '.a large brèche pratiquée
dans les murs de 1 1 forteresse libérale. L'es[)rit de
parliijui anime T'ioiiorablc (b'puté de Xapierville
seul l'a empêché du voir cette large bièciie dans les

reinpiirts du parti libéral. Pour faire voir combien
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ipi'

i 'i i

'

i

ip
lîi position prise pur l(ts lioni)iiililt'S(l(''))iit('a d'Ottawa
et lie Heitliier et ceiix (|iii paitageiit leur opinion
est i!oiifonne à la jnstiif. je lirai un extrait iTun
auteur, professeur iliiistoire à riJiiivei-sitéd'Oxfmil.

Je parle «le M. Froude. Voici ee (pie eet lioninie

distingué écrit :

Les idoliltrcs du pouvoir, qu'ils soient nu pouvoir ou
qu'ils désirent l'obtenir, ne sont jamais les dlTensenrs d>;

la justice ni les amis de la lilierté. Ils veulent de la jus-
tice et de la liberté, mais ^^w si leur idole ne doit pus en
eoutîrir. Il faut nue l'exéoulit' vi ,<• d'abord. La liberté
et la JHStioe, si elles mettent en péril le piuvcrnement ne
peuvent plus ê're tidérées. l/idol du pouvoir et les avan-
tages qui en découlent liantcnl leur esprit et tuent leur
patriotisme. L"'goïsine, (ils de l'idolâtrie du pouvoir est
lalruine et la malédiction des peuples.

M. rOiateur, il est (lé'jà tanl et je vais eon-

elnre mes lenuuiiues bien (pie ee sujet soit Jjre.s-

(|ue in(''puisalilc et (pi'il txige des ohserxations
très longues. .le dirai, avant de terniinel', un mot
a\i sujet de la valeui' des ('coles séparées.

.l'ai entendu dans cette chainhre les loiianoes

faites des écoles piddiipies, ou, sans enseigueuielit
religieux : j'ai e;;ti^nilu dire (|Ue ces écoles étaient

bien supérieures aux ('coles confessionnelles où l'on

enseigne la relit.'i(in des parents des enfants ipii les

fr(''(jueiitcnt. L'InmoraMe député de Charlcvoix
(M. Angeis), nous a cité de nombreux (»xtraits, ten-

dant à di'Uionti'er (pie l'avancé' fait ])ar l'honiu-able

dcputi' de l/Lslet (M, 'raite) dans la province
anglaise d'( )ntario à l'i'gard ib.'-! institutions scolaires

de la pi'ovince de (,)ucliec est une pure calomnie
lancée contre ces iu.-aitutioiis.

Maintenant, pour faire juger de la valeur des
écoles |)ubliipies ou non confessioimelles, je vais

citer l'opiiion d'un pinlosoplie et d'un lionmie
il'Ktat ipii en connaît aussi long (pu- l'honorable
di'paié de IJruce-nnnl {M. McXeill), et (|Ue l'hono-

rable di'puté' de Simcoe-nord (M. McCarthy) sur les

écoles confessionnelles on siu' les écoles pii!)liipies

sans enseignement religieux. .Iules Simon, ')ui a

été, en France, un des apcitres de la laïcisation, et

(jui à la tribune française, a poussé conti-e la leli-

gioii de ses coiii|)atriotes ce cri blasplié'uiatoire :

".le ri'clauie à la trilmne le droit d'outrager toutes
les religions 1

"
Kli bien, il a vu l'aijplication de son

systciiie imposé à la France. \'ous allez voir qu'il a
chaiigi' d'avis de|)uis, et qu'il trouve iiuc les écoles

publiipu's simt loin (rctr(; la (lerfection. Il pail(Mlcs
écoles Iniques non confessionnelles :

Les programmes constituant une éducation trop ('(endiic
n'aboulissent c\\\'k une insirnotion insuffisante. Depeis
qu'oii onseigne tout dans les .coles. on n'y apprend plus
grand chose. C'est un malbeiir au point de vue intellec-
tuel et moral, car ces_ ignorants sont aussi fronflés de
toutes ces belles connaissances (lu'on leur a enseignées,
que s'ils en avaient retenu quelques parcelles. Ils veulent
être dc'.sormais traités en gens ele consciiucncc. Le travail
maïuiel l'tiiiit au-dessous de leur grandeur, il faut que la
sociiHc entretienne gratis leur paresse, ou court le gros
ri.=quc de se fier à eux i)onr la direction de ses services.
Prenez garde que c'est cette même éducation, ambitieuse
et vide, qui a infesté la socié't.; russe de ses niliiMstes. Il
est étrange de voir un peuple acliarné à transformer ses
l'.coles secondaires en fabriiiues de il.idasst'-s. Nous n'in-
Fistons jjas sur les baii-bleus qu'on veut nous donner pour
fomines. Toutes ces richesses nous appHUvri.-'sent. Âlieux
valait la modeste école qui proportionnait le programmo
à la capacité- et aux besoins de ri''Colicr, lui apprenant
bien le peu qu'elle entreprenait de lui apprendre, et le
mettait en i-tat de continuer son instruetiiui tout seul.
Ce mal, il faut l'espérer, ne sera pas durable, il lient

à rine.Ypériencc des ih'lnits. L'arbre est trop touffu : on
en élaguera le? branches parasites. Fiez-vous pour cela,
non aux députés ni aux savants, mais aux pères et surtout
aux mères de famille.

.T'espi'ie, M. l'Orateur, qMk 1^' ^.*^*'>*RBPI'^*lit

eaiiadiens, dans hts iii-gociivtt^tj qil il^ IMJ

)iiendre avec le gouverneSHKil ^iiMM(i^i>i>a, ,^e
prolitiMoiit {lasdii |iiétexLaÉ|à ce» néi»cia_ _

interrompre ici le eoiirsI^Pa loi répMlwice pour
la(|uelle la session a étiV'^fflilvoqiiée. è^^père (iin-

le gouverneiiieiit fédé'iiil f«» «ou devoir jusfpi au
bout, et que si le gouveriionjent du Wanitoba \\v

veut pas être riisounable ilana ««9 lïonditious, loi>-

«pie les négociateurs revieiidrontdu Manitoba, nous
aurons une loi réparatrice toute prête à être

a))pli(piée.

Si le gonverneiiient du Canada ne fait jias adupter
à cette session, par les deux branches du parleiiieut,

une loi ré'paratriec, ou s'il n'obtient pas du gcnu'ci -

nemeiit du Manitoba, lui-iuèine, le redressement
des griefs de la minorité', il sera considéri' par la

majorité française (!(• la province de (,j)ui''bec avoir

traiii les intérêts de la mir.orité catholique du Mani-
toba.

M. l'Orateur, on ne trahit iitis .seulement eu

livrant la forteresse è. l'i/mieiiii ; mais on trahit

aussi, coiiime Ba/.aiiie, qui parlementa avec l'ainiée

prussienne lorsipi'il ilevoit la combattre.
Le gouvernement va en parlementaire au Mani-

toba ; mais (pi'il ]pré]mre toujours cette h>i, afin de
poux'oir dire au ]Jays quand ce parlemi'iit ex))irera:

nous n'avons lias dépensé un deiui-million en pure
|)erte, mais nous avons redressé les griefs de la

minorité' du Manitoba.
Les avocats de cette Chambre paraissent multi-

plier les obstacles à la loi réparatrice. Ils ))rennent

plaisir ii tnuiver des ilitHeulté's imaginaires, et a

croire qu'il est impossible à ce ])arlement de faire

une loi coui|)!ète. .le me rappelle qu'il y a plusieurs

années, loisipie 'riiorntoii était au di'iiai teuicn'. de

la guerre aux Ktats-L'nis, sous railiiiinistratioii

tirant, on fit venir de l'Ouest aiiK'ricain des di'lc-

gués des tribus snuvages avec lesipiels le gouverne-
ment était en guerre, po,;r traiter de la jiaix. Le

l>riiicip:il chef de la tribu ((ui s'appelait : le Nuage
Ibuige, était accompagné' de deux autres sauvages.

Rendus à War.hiiigtoli, la guerre de sécession

venait de finir, on crut devoir faire visiter

à ces sauvages, jiour les elliayer, tout le

matériel de guerre aeeuniulé dans la capi

])it,ile. On leur montra les grosses pièces ilc

canon, la grande artillerie, les mitrailleuses, les

fusils de toutes espèces. .\ ehaipie instrument de

guérie que l'on mmitrait aux chefs si(nix. ils|)ons-

saient une exclamation. <^uaiid ils eurent fait le

tour des arsenaux ami'ricains, l'un deux deinauda,

))ar son iiiter|iri'te, ;i 'rinunton, si c'était tout. Oui.

l'i'pondit le ministre américan, e'e.-;; tout ci' que

iK.ns avons à Washington en tait de matériel île

guerre. Hli bien I dit le chef sauvage, mon frère

m'a montré' qu'il avait des moyens nombreux de

détruire les hommes ;
j'aimerais niainleiiaut ipi'i!

me fit voir les moyens qu'il a de rendre justice.

M. l'Orateur, les It'gistes de celte Chambre ont

montri' à la ))opulation du .Manitoba (pi'ils ont daus

leiir arsenal des subtiliti's, des moyens j)res(priué-

pnisables |)oiir empêcher toute lé'gislation ri'')iaia

triée. Jl y 'i l«uigtein))s (pie cela dure. Aujonr
d'hni, la minorité du .'\laiiitoba, se tourne vers les

jurisconsultes de la Chambre des Communes, et

leur demande ipiels sont les moyens qu'ils ont de

rendre justice.



DISCOURS DE M. MULOCK. 563

Vknkkkiji, le '20 mars 1890.

M. MULOCK:

M. rOratour, je ino jii'oposf d'OtiM' court (lans

les (luehjui's oliservation» (jiie je veux ailresser

;i la ('haiiil)re, i)l)servati(iiis iK-eessitées ))ar l'iiii-

pDitanee ihi iléhat. L'hoiiiiiahle (lépiité d'Assiiii-

i)OKi-fiue t (M. Davin), tiilèle en eela ii sdii passé

paileiiieiitaire, iinus a iléelaiv ((u'il avait eliaiigé

(l'avis ilepuis le eoniiiieiieemeut de la ses.sifui et

«ja'il se proposait, dans le vote (ju'il ('tait appeh- à

(loiinel', (le suivre, non pas l'avis de ses(''leetelii's et de
ses eoncitoyens de l'Ouest, mais certaines inliuenees,

et entre autres, eellede rai-gunien1ationd(''velo|)p(''C

par rii(jn()ral)le (li''puti' de P.otiiwell (M. .Mills).

.l 'ignore (|nelles peuvent bien ("'tre ces inliuenees.

L'lionoral)le (k'puti' attribue sa conversion au dis

cours de l'honorable (l(''puté (le rîotliwell (M. Mills).

Mais si l'on tient compte de son passé, et du fait

(pi'il parle toujours dans un .sens et vote dans le

.sens opposé, il est fort il craindre (pie sa conversion

ne soit l'cU'et de sa faiblesse de caractère, i)lut(">t (jue

le résultat d'une conxiucion (]neleon(jue. Nous
lavons déjà vu s'éloigner du bercail, (piitter le

foyer (louiesti(|ue, tourner le dos à ses ])arrains

l)olitii|ues, puis rentrer au hameau ; c'est la vieille

iii-.toire, et cha([ue fois(|Uc l'enfant |)rodigue revient

au toit paternel, il f;iut tuer le veau gras. ()\w ne

doit-il pas en conter d'empèchei' riiouorable di''|iUié

de récidiver '' M. l'Orateur, l'honorable dc])ut(''

nous a développé une théorie fort extraordinaire

sur la ipiesti:)U débattue, 'l'oiile la (piestion en

litige se réduirait à une (piestion (ri''ti(piette, de
proci'dni'e. Ht (piel est l'objet du débat'/ .Sur

(pioi allons-nous être appelés à nous ])roiioncer ee

soir'? Nous soiunus iqipelés à nous prononcer jour
on contre la seconde lecture de ce lu'ojet de loi

coercitif. Kst-ee donc nue siin))le attaiic de
foime, eu bien est-ce une mesure de fond '.' L'Iiono-

riiblc ])r(''opininit le dé])Uté de B;igot (.M. l)u)iont)

admet-il (ju'il ne s'agisse ictuillenient (pie d'une
all'aire de forme'/ .le n'hésite pas à le dire : si le

gouvernement faisait une telle (li'claratioii, il pei -

(trait ra])[)ui du vote de l'honorable ih'puté.

L'honorable député d' Assiniboia-ouc'st non.r dit

(|u'il ne s'agit (pie dt.' ))roc('dnre. Li (piestion de
savoir si cette ati'aire sera (h'cidée par la voie cl'nne

l(''gislation coereitive à Ottawa, on ])ar la |irovince

du Mauitoba, est-ce donc une sin.()le proci''dure ''

t^biand le gouvernement et le pailemeut anglais, il

y a plus d'un siècle, voulurent iin))oser leur \dlonté

an l)cnf)le des Etats de la Nouvelle-Angleterre,
s'agissait-il iilors nniipicuu'nt d(^ pi'océdure'/ La
jiopulation de la Nouvelle-.Angleterre |)rétendait

(pien mati('re de taxes, .sa volonté devait faire

loi. .Selon l'avis de l'honorable députe'', l't'tait

simplement affaire de |)roccdure, parce (pie le gou-

\ erneiuent britanniipU! tenait à ce (pie cette h'gisla-

tion tiscale fût ch'cn'ti'e par ce parlement anglais.

Non, il 111^ s'agit jioint en ce moment de procé
dure, mais d'uno (piestion di^ fon.l. Lii (piestion

d('liattue est de savoir si le bill sera adopté en
deuxième (l(''lib(''ration, j(^ présume, non pas comme
all'aire de forme, mais comme démarche )>r(''liiiii-

naire à sa sanction finale. Kt je ])ose la (piestion

ici niénu^ aux niinist.res : K.st ce donc une vaine

ormahte (|iie nous acconi])hssons en ce moment .' (ir

.sera-t-il donc fini, et le projet de loi sera-til jeté sur
le bureau de la Chanibre, et mis au ranciirt, ou
bien fera-t-il l'objet de débats ultérieurs '/ Pour
me servir du langage de l'honorable député de
Bagot, devons nous délibérer de jour en jour et

faire rapporter le projet de loi à la (/hainbre on
vue de .son adoption en troisième délibération, de
fa(;()n (pie, si l'issue des né'gociations eiitami'es aveu

< le Mauitoba était défavorable, le projet de loi en
i Chanibreen vueihi son adoption fût prêt à être dé-
' d'été ; mais dans l'intervalle, il resteiait suspendu
eoinme une épce de I)amo(.'l''s au-dessus de la

tête des lU'goeiateurs, afin de décapiter le Ma-

I

nitoba, à moins (pic cette province ne |)ré-

^

féràt se décapiter elle-même. M. l'Orateur,

\

le ministre des Finances a eu recours à un
raisonnement fort singulier, afin de rallier les

f(;rces du parti à l'appui de la mesure. Il en a
parli' comiiK^ s'il s'agissait d'une (piestion de peu
d'importance, sauf le cas oii le gouvernement, en
raison de la (h'fcction de S(;s propres partisans,

serait renversé du pouvoir. Mais, M. l'Orateur,

le ])ays est persuadé (pie c'est une (piestion de
grande im])ortaiice. Kt dans l'enceinte iiarlemen-

:
taire et au dehors, l'clateiit ])artout les i)reuves de
rimportiince ,de cette mesure. Il y a un an, un

' nieinbre du cabinet, (pli a cessé (h'fiuitivement

d'être ministre (piitta le cabinet, à cause de cette

mesure, 'ronjours à cause de cette mesure, on
nous dit (pie le gouvernement fit halte au beau
milieu d'une élection gi'Ui'rale.

Kn juillet dernier, trois luenibres du cabinet

déiuissiouiK'rent, run détinitivement, et les deux
autres tenii)orairemcnt, à cause île cette (piestion.

Il y a deux mois, si |)t inembns du cabinet démis-
sionni'ient, dans l'intention d'éliminer cette ((Ues-

tion. Ils ne reprirent leurs portefeuilles (lu'après

avoir acipiis la certitude (pie le cabinet démission-

nerait, s'ils ne revenaient i\ leurs portes.

Une (piestion (pii soulève l'opinion ]iopulaire

(rime extréniit('' à l'autre du pays, d'um façon sans

])réc(''(leiit dans l'histoire du pas.sé, est-ce donc là

une (jiiestion de peu (riiuportance ï Luc (piestion

(pli etî'ace les lignes de d(''inarcation entre les partis

politi(|ues, n'est-elle ])as, au contraire, de .souveraine

ini])oi tance, au point de vue (K^ ses résultats"/

l^>n'esl-c(^ à dire, M. lOrateur? N'avons innis pas
vu hier et aujourd'hui, de fidèles |)artisans du
cabinet (h'clarer en plein paileim ni (luà leurs veux,
cette (piestion est d'une telle ii!i|K)rtaiice, (|u'ils

croient de leur devoir, (Uibliant leuis attaches |joli-

ti(pies, de |ilacer le |iays avant le parti et de voter

contre le gouvernement '/ 'i'outcs ces (Mi'constances

n'unies ne prouveni -elles pas (pie c'est là une
(piestion d'immense importance'/ Kt si on l'envisage

a la lumière du pass('', ne peut-on pas prédire (pi'à

moins d'être r(''glée avec sagesse, elle entraiiiera

pour le Canada de désastreuses cons(''((iiences'/

\'oilà une ipiestien dont on ne s.uiriiit sedis.amuler
l'iiiiportance, et si le ministre îles Finances, ou tout

antre membre du cabinet, se range à l'avis contraire,

c'( st (ju'il n'a jias réussi à en saisir tonte la portée.

U y a un (jiiart de siècle, au di'bu; de la confédé-

ration, (pielle fut la (piestion (pii exerci le plus

«l'influence et pesa davantage sur la dieision jirise

par les hommes d'Etat et le ])ev.ple canadien d éta-

blir la confcdi'ration des provinces, notre forme
ai tuelle de goiiverneMienl '/ ("oinme l'ont fait remar-

ies !ion!!i':ib!es prcopinants. dans raiicieniie

oviiice du ( 'ana la, 1,1

Une fois adojité en deuxi lil icratien, tout et l'anarchie régnait

l'glslation était paralyse(!,

)!, pan es caii.ses ( le cet
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('tilt (!<! ilioMf!', lu (nicsiioii lU' ['('(liioiitidu, (li'Omttiie

entre les rejuvseiitiintH i'es])ectifs di'silfiix pinviiiees,

était (leveime une ciiiise de ilésaj{r(''giiti<iii nationale.
Cette (jiiestion avait ï<iiiilevé le.s unes eontre les

|

iuities les dillV'reiite.s raees et eroyancu's religieiiHes
;

et dans le plan de la eoiifcMlcTatiim, elle fut reli'j^ui'e,

dans la limite du ])().ssjlile, parmi les at tiiiiiitiiiiiH

|)ii>])ies aux lt't;i.slature.s iJi'oviui'iales. Ht voilà

i|Ue le speetie fait de nouveau .sou a|ppaiili()n en ,

plein parlement eanadieii. La eonfc'-di'ration compte
di'jà sept ))rovinees, ('t il existe as.se/, de territoires

l)our i II tailh'r eneoie un plus grand noMd)re.
i

Il existe une ndnoiiti' <lan.s elia(|Ue province.
!

Inin.s-nous donc aujourd'inii, iuipiiidenniient, sans
réllc'chir aux eons('(pU'nces, sans avoiî- ('puisé au
pri'alabie tons les moyens de conciliation, dt'créter

une li'gislation connue celle dont la ( 'liandire est
i

actuellement saisie, et dc'créter un statut (jui res- i

tera ))onr la nunorité iK- clia'|Ue ])rovince (existante
|

ou (|ui pourra plus tard être taillée à uu''me notre
territoire, conniu' une exliortation permanente de I

faire appel aux reprc'sentants du peuple au parle-
\

nient, |(our le règlement d(^ ipiestions (pu, dans
|

l'esprit nu"'inc de la constitution fédérale, de\ raient
être bien plus avantageusement réglées par les

])rovinces où ces (juestions surgissent ''.

Voilà déjà six ans (|ue nous sonunes occupés de
cette (pu'stion, et nous avons à ))eiiie, pr)ur ainsi

dire, franclii le seuil de l'éditice. Si nous décri'toiis

cette législation, est-il un seid es|)rit assez clair-

voyant piair ))r(Hlire à (picl ri'sultat toiit t'ela va
alioutir jiour le pays ? <^ui oserait juvdire en ce
moment (pielle sera la tin des giaves coidlits soûle-

j

vi'S par cette cjuestion, et i|u'elle n'alioutira ))as en
;

dernière aiudy.se à la ruiiu: même ilu Canada '.' A '

tout événement, la (piestion, à mon avis, est tro])

importante ])our (|u'on la traite légèi-ement et dans '•

un esprit étroit, liorné- et au point de vue des inté'-

rêts de parti ; elle doit a\i contraire être envisagée
i

au seul point de vue cics intérêts gt'né'raux du jiays,
!

le point de vue le jilus sage, le |)lus convenal)le
auipiel il faille se placer pour régler une telle ((Ues-

tion.

.Te trouve de))loral)le l'attitude pi'ise par le

leader de la Chambre, en )irésentant cette mesure ;

je tr<iuve son cliscours dé|)loralile, non seidement
couune forme, mais ))our le foml même. Il nous a
dit la [)art active (ju'il a ))iise à l'étalilissenicnt de !

la confi'déMation. Je l'admets. Il nous a signalé
les ress(nirces naturelles du ])ayM ; il nous a parlt'

des liens (|ui nous iniissent a l'Knipire, de nos iii,^-

titntions politiijnes, et avec tous ces iléuu'iits, nous
a-t-il dit, il se |)ropose de fonder une nation )niis-

;

santé.

M. l'Orateur, je nie permettrai de po.ser une
j

({Uestion à l lionorable learler de la Cliaml)re : la
\

Coufé()*-ijiti(in réussiratelle à fonder une grande
nation au Canaila'; J'apprécie à sa valeur la Con-
fédération ; mais la Confédération, par elle-même,
ne réu.ssira pas à créer un grand peuple, .le recon-

'

nais ipit la l'rovidence a été généreuse envers le ^

peuple canadien. Notre pays est riche en ressources i

naturelles ; mais nos ressources naturelles seules
ne ré'ussiront pas à faii'e du Canada un jiays grand
et ju'ospère. .Je suis lier des liens ijui nous ratta
client à l'Kmpire ; mais ces liens seuls ne léussiront i

jias à faire de nous un peuple fort et |)nis,sant.

Aucun de ces éléments, pris isolément, ne réussira
à créer ici nue grande nat'in : et l.'ien (pril puisse

y avoir divergence d'o))inion, au sujet de l'avenir
j

de notre grandeur nationale, je ne crois pas ine
|

trom)ier en alHrmant (pie nul i)ays ne saurait être
vraieinent grand et ))rospi're, si, outr(! ces avan-
tages, l'union ne ivgne an sein du ])eui)le ; et celui
(pii vient de jeter la pomme de discorde au sein du
pays, le démagogue (pii vient de faire appel aux
pr(''jugés populaire;!, cet honiine, dis-je, est le pin?

ennemi de son jtays. M. l'Oiatenr, V: pays di'plo.

rera le discours prononc('', hier soir, par riionoral)le

seciU'taiie d'Ktat. Hé'jà, j'en ai la conviction, il

regrette les |)aroles dures, imprudentes, anti-patrio-

ti(pies échappées de ces l('vres. Au moment même
où intHendant désirer h^ ré'gh nient de la (piestiou,

et iK'gocier en vue de la paix, il fait des ouvertures
et inaugure une ('re de négociations ()ui, à son avis,

sont grosses de promesses pour le bien du Jiays,

(pie fait-il '/ Il aciaise V' gouvernement du .\laui-

toba d'a\(>ir eoinniis un vol d'argent au bi'nétieo

d'un groupe de la population de la province, et

cette accusation date à peine de vingt-cjuatre

heures.

M. l'Orateur, ijuand ces jiaroles sorties de la

bouche du secrétaire d'Ktat sertuit lues à la confé-

rence, combien (dles paraitroiil déplacées dans les

circonstances 1 Mais si les représentants du ))enplc

du .Manitoba savent, comme j'en ai res[)oir, .se

mettre au-dessus des (|uesti(ius de parti, se montrer
siip('rieurs à l'honoralile n.onsienr, sN'dexer à la

hauteur des circonstances, ils dédaigneront . je

l'espc're, les mallieureiises paroles du leader de la

Chambre, et |)ardonnant au Can.ida son malheur
passager, ils clierciLeront, je n'en doute |)oint, à
résoudre le ])rolil('me dans les meilleurs intérêts de
tout le pays. .M. l'Orateur, le discours de l'hono-

rable secrétaire d'Ktat, et cette nialhenreuse jiarole

en particulier, nous donnent la note donduante de
toute la conduite du gouvernement depuis la déiù-

sioii du Conseil juive. l'oiir plus de brièveté, je

résumerai le discours de riionoral)le ministre, et, si

je fais erreur, je donnerai le texte même de ses

]iaroles. L'iuuiorable secrétaire d'Ktat (sir Chai'les

Tupiier) nous a d'aljord fait part de sa notion de la

loi, et la voici : Du moment (pie le Manitoba a

liorté atteinte aux ))]ivilèges de la niiiiorit('', il a

perdu son droit de l''gif(''rer et ce droit a été trans-

féré sans ('(ai]) f(''rir an parlement, et si l'on ajmile

à cela la décision du Conseil privé, le gonvernenient
s'est trouvé du coup, sans autre recours, obligé de
saisir la Chandire d'une législation et de la mener
à bonne fin. t)r, M. l'Orateur, si c'est là sa notion

de la loi, si le gouverneuiaut se croit oblig('' de faire

décréter la légi.slaticm en (piestion, où trouve-til
dans cette loi la clause ((ui lui permet de suspendre
la procédure, afin de tenter des négociât ions |iar la

voie (rtine conférence'^ Le secrétaire d'Ktat per-

siste-t-il à préliMidre (pie le gouvernement n'avait

pas d'autre alternative ipie celle de jircKM'der du
coup, sans nul délai, aussitôt a])ri'S la réception du
jugement du Conseil priv('' 'i

Ktant donné (pie le gouvernement ei'it cette obli-

gation, comment 'c fait-il (pi'il ait retai'(l('' toute

une année à a])pli(pier la loi '^ M. l'Orateur, je ne

désire pas envenimer la discussion, mais je dois

dire i\\w tout ce (pii a transpiré d( [Uiis la décision

du Conseil privé, tend à ju'ouver (pie le gouverne-
ment a agi, je ne dirai pas stupidement, li! mot
serait peu digne du parlement, mais (pi'il a injudi-

cieuseinent, imiirudemnient, aveuglément suivi une
ligne de conduite (pii, iiu jugenr lit de tous les

hommes sensi's, est d<? natiu'e à r('l<)ignei' d.av.'in

tage de la fin (pi'il désirtiit atteindre, Lors(pie le

cabinet reçut le jugement du Conseil privé, au lieu
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L'indre, Lorsipie le

nseil privé, au lieu

de traiter legouvernenient du Manitolm en gonver
nenient ami, an lieu de re(.'onnaitre la suprématie
du peuple du Maiiitolia, on son ('galité à titre 'le

peuple ami, il rendit un arrête |)('Mcmpt(>ir(s (udoii-
nant au gouvernement maiiitolpaiii de se siuimcttre.
<>>iielle fut la r(''poiise du cahinet du Manitolia '/

Dans l'espoir (pie la (l(''(darati.ui faite ei^ soir )iar

riiouoralile (lépnt(' di! Moiiti('al-ouest (sir Donald
Sinitli)est hien fondée, je nie periiieltiai d'exaiiiiner
brièvement la ré])ons<! diigouvernemeut (irei^nway,
à rairêt('' impérieux rendu ))ar le cabinet f('(l('ial il

y a eu un au en mars deriiii'r. Loin de faire à cet
arrêté, couché en tenues violents, durs et peu judi-
cieux, une ré|)onse analogue, le g<niveriiemeiit
(Ireeinvay r(''p()n(lit eomnie suit :

Hieii ne siiuniit élri^ plus inalliciu-tMix, au iiiiiiit (le vue
(U'^' uitiTêts (le la immiliitidii (;iitli(ili(j(ie riiiiiiiiud elle-
même, (lu'iuie ili'miiix'he picuiiitiircu cm inTeiaptoirc do
lu niirt du parlement ciinadieii, eu niisnu du liiii.>isciiu'iit

(lU ollo pnifiuiriiit, t(ui(lant à ('l(ii)j;iier In |ic):<fil)ilili'. do
ivtiiblir riuiriiKiuie. Xoiis soumettons ii Votre Kxcellciico
Cl) C(mïicil (m(' les coiisidi'nitions ci-dessus (h'iiiontroiit la
nécessité iihsohK! (ini s'impose de peser luiiremeut et di'di-
bercmeiit hiciuestioii et d'adopter iiuc liKiie do coiiduitu
de luiture à éviter toute coiiiplii-iitioii irritiiiite.
Noua croyons aussi de oolre devoir de slgmilor à votre

attentionné tait iiu'ily a (|Uoi(|nes mois ;T piiine (l'iio lu
lu comiti' .nidiciiiiro dii Conseil privi'dernière iliieision d , .,,.,^

ét(j rendue. Avant celle i'.p(',i|iic, la ma.iorit(' des (l('puti>s
a I Assenililée Icuisliitive du .Maniloljii avaient, d'une
ta(,'on expresse ou implicite, lait ii leurs ('(immettinits des
promesses qu'ils sont tenus eu lioiuieur de remplir. Xinis
ero.vons savoir (|u'il a (ti' insinué doruièremenl (pie des
tonds apparteniint à TK^lise catliolicine romaine, consa-
cres a I iicfiuisition de nuiison.s et de terrains d'i'cole,
étaient maintenant afl'eetis aux fins des ('eoles piililiquos.
Jamais )ireuve de faits semblables, eu tant qu'il nous
est donne de tp savoir, n'a ctc transmi.se au cabinet, mais
nous déclarons que s'il est .'tabli (pie quelque iniiistice a
été commise, nous sommes prêts à accorder pleine et
entière compensât ion de ce chef.

Kt dans un autre passage de la inêine réponse, le

gonvernenient du Manitoba, oubliant la nature de
l'iirivté rendu par le (;abinct fi-déral, suiiplie ce
dernier,

^

avant de faire aucune démarche téiiu'-

raire, (rentamer des lu^gociations en vue d'un
arrangement à raniiable. Kli bien '. .M. l'Oiatt^nr,
le gciivernement ri'i;oit du gouverneiiient du Mani-
toba la r('poiise (|ii(^ je viens de lire, et au lien de
reniettre l'épée au fourreau, an lieu (rannnler son
arrêté réiiarateiii , il exp(-(lia un autre message au
-Manitoba. Il est vrai (pi'il suspendit toute (hqiiar-
(;lie iiendant (pichpies mois, mais cette siispunsioii
était accomiiagiK-e d'une menace. Il s'adressa de
nouveau au Maiiitidia, et le Manitoba envoya une
r('p(Uisc au cours de hupielle, discutant la sagesse
delà démarche du gouvernement fédéral, il dit :

Le remède qu'on cherche à apiiliquer .

Ht par là, il faut entendre les mesures de coerci-
ti(ui.

— le remède qu'on cherche à appliquer est une jtrave
menace au principe de l'autonomie provinciale. Une
l'tiide impartiale de la question, ainsi (pic la lu-atique
constitutionnelle suivie en pareils cas, indiquent ohure-
ment qu'on u'v devrait reciuirir (|iio daus des cas extrê-
mes, et qu'après avoir établi la preuve la plus convain-
cante possible.

ICst-il un seul (h'juité ici, ce soir, (pu jniisse nier
cette assertion '/ Ou .semble admettre aujourd'hui
(pie c'est là le véri able ))riiicii)e à suivre'. Il est
inalheui-eux (pie le gonveinenient n'ait pas fait
cette découverte à temps. La r('ponse ajoute :

Tl est ^vi.-îw,-.f qu'une démarehc aussi draconienne que
la coercition d'une province, dans le but de lui imposer
une Icsislatioii diamétralpineiit opposée aux vceux de sa
population, ne saurait trouver de justification que dans la

preuvij évidente et indéniable d'une injustice criante
coinmise par les autorités provinciales.

Lo gouveriifin<!nt nin-t-il l'exautitude
avanei- / (,)nell(! a été sa r('ponHe "^ A-til

lil Hojihisiiie dans ce raisiuiiiement ?

le eut

jamais
signa h' un
Non, M. rOniteur, pas (pio jo saelie. Le Manitoba
poiiisnit :

Il est reKrettal)lo(|uo l'invitation faite par l'A.usemblée
létcislative, touchant rcufjuôte relative aux diverses cir-
constances de la cause, u ait pas été acceptée, mais que
les conseillers J» Sou Excellence aient déclaré leurs
intentions sans enquête. N(ais faisons observer avec toute
la déférence voulue (lu'iine telle liune de conduite mais
semble absolument injustifmbicet doitcrée;- laconvietion
que les intérêts de la province du Manitoba, r(diitiveiuent
à l'éducation, ne rencontrenuit ((u'Iiostilité et arbitraire
auprès d'un tribunal dont les membres n'ont ni ahordc' la
(luestion dans un esprit de justice et d'équité, ni fait les
démarches de nature à leur permettre de se former une
opinion convenable sur lo fond do la ciuestion. Nous
renoiiyelons nos instances relativi^s à la (iemande d'en-
(juête formulée dans la réponse de la h'nislature il l'arrêté
réparateur et advenant (pie cette emiuêle soit accordée,
la porlée do cett(,' en(|uête devrait être assez larsc pour
embrasser tous les faits (pi'il serait possible de révéler
touchant l'ancien système scolaire et le système actuel.

Kt pliLS loin, la li'gisliiture du Manitoba aj(uite :

C'est le sincère désir du couvernenont, par voied'amen-
detnents apportés à la hn ^e tem;)S à autre et iiar l'appli-
(|atiiiii du .système, de jxirter remèd(! à tout (çrief bien
t(aidi'> et de faire disparaitre toute apparence (l'inégalité
ou d'injustice (pii pourra être siKualco M'attenlion. Dans
cette intention, le gouvernement et hi législature seront
toujours prêts à entendre tonte plaintif qui piuirra être
formiili'cdans un e.sprit de loyauté et de ccuiciliation.

Il semble donc raisonnable de conclure qu'en laissant
ainsi régler la question, les vi-ritables intiTÔts de la
minorité seront mieux sauvegardi's, (pie pardes tentatives
d'établir un s.vstème d'écoles séiKirées par voie de coerci-
tion législative.

Deux fois, le Manitoba envoya un message 'le

jiaix, et il est à peine croytible (jiie legouvernenient
fédi'i'al, jiis(in'anjoiird'lini, n'a jias encore fait une
.seule démarche tendant à assurer un n''glenient
satisfaisant et amical delà (juestimi, par voie de
négociations à l'amiable. Xons avons entendu l'ho-

n(uable dé]mté de Montréal-ouest (sir Dcuiald
Smith) déclarer aujonrd'hiii n ême (pie tiiialenient,

il (lût intervenir- lion pas, tmitefois, à la demande
du gouverneiiient. Il n'était nullement autorisé
par les ministres, (pii ne .semblaient même ))as d('-

siicr ce mode de r('glement. Mais, enlin, en tant
(|U on le ))eut constater, il passa outre sans consulter
l'administration, comme du reste l'avait fait .Son

Kxccllence. L'honorable (h'piité de Montréal-ouest
oHrit ses services à Son Kxcellence, et .«ans être
accrédité aniucs du cabinet d'Ottawa, il se mit en
fniis (l(! faire ce (pie les serviteurs .-alariés du peuphj
auraient dû faire eii\-mêines, il y a di'jà longtemps.
Or, M. rOratcur, je (h'^siierais savoir si la ligne de
conduite tracée |iar l'Iionorable député de Montréal-
ouest 11 est lias la plus sage.

11 il déjà ét('' (piestion ici de l'applijation du
sy.itènie d'écoles publiipies dans les autres proviii-

. os ; et il nous a vraiment fait plaisir d'entendre
le jeune (l('pnt(' de Halifax déclarer en pleine Cliain-
brc, il y a deux jours, (|uc le système des écoles
|.ubli(pies (le la Xouvelle-Ecos.se est absoluincnt
satisfaisant et à la ininoriti' et à la majorité. Il y
a, dans la pid\ ince du Manitoba, un lion nombre
d'avocats, originai-es de la .Xoin'clle-Kcosse, ipii

exercent leur profession dans la jeune province.
I.e Manitoba .se C(mi|)ose, 'lans une large propor-
tion, (le citoyens \eiuis des provinces maritimes et
(les vieilles jnovinees ; or, le nicme esprit (pii a
contribué à lésoudre le problème scolaire dans
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l'Ile ilii l'r'iiice-KilDUiird, au Xoiivimn-lîruiiMwick

et (liiiiH la Xonvi'll(vKcoMsi', pnivinces (|iii tiiutus

possi'dent un neul ot >niii[Uu .sy«t.('UK>, otilui ili's

écoU'8 i)ul)li(|ues,— ce int"'iut' osprit. clis-je, mu run-

uonti'ora égiileiUL'iit a\i Manitoliii, «i on itieud lus

moyens de iV'Voijuef. l''n luiwin du ))iissi'' de l'ho-

norable secrétaire d'Ktat, j'ai t'ti' surplis, hier soir,

de le \oir poser couniie le grand et, virtuelleuieut,

runi(iue ami de la minorité eatlioli(|ue roiuaiue

dans cette province. M. r()ral<nir, il y a ((\i>l(|U(!s

années à iieine, riioniuiilile ministre était ih'puti''

au ))arleiiient, lorscpie sur^'it lu ipiestion des l'coles

du Nouveau- liruuswick. <i)u(lle fut alors son atti-

tude ? l'elidanl plusieurs aunées, la minorité du
Nouveau-Iîruiiswick s'adressa au parlement,; pour
olitenir le reilressement de ses griefs.

Ses écoles sépan'cs avaient été abolies. Klle

deniaïule d'abord au ))ark'ment de désavouei- la loi ;

puis ou clierclie à faire adoptei' des ri'sohitions

demandant au ))arlement d'employer sou iniluence

aujjrcs <lcs autorités im|)(''rialr^ et de la législature

du Nouveau 1)1 \inswick, alin d'engager celle-ci à

redresser les griefs de la unn< l'ité. Le secrétaire

d'Ktat était ici à cette épfxjue. Se souvient-il de
l'attitude (|u'il piit dans cette circonstance ''. .lamais

il n'éleva une scide fois la voix en faveur de la

minorité de hi province du Nouveau- lîrunswick.

Les jours suec''"lèi-ent aux jours, les ann(''es aux
années, durant ce long débat parlementaire, et il

m'a été impossible, consultant le rapport otticiid, de
constater (|u"il ait une seule fois dcsseriv les lèvres,

ouvert la bouche en faveur île la nuuorité catho-

lique, liien |)lus, M. l'Orateur, les votes succé-

dèrent aux votes, et jamais il n'eniegistra une
seule fois son vote en faveur de la niinoritt-. Et
cependant, il vient nous diie ijuc^ dc])uis son lulo-

lescence, il a tmijours été le champion des unuori-

tés soufl'i'antt'S. Il nous a dit, hiei' soir, qu'il a\ ait

fait iusci'irc aux statuts do la Nouvelle- l''cosse, \iiie

législation si sagement élaborée, si dittércute en sub-

stance de celle actuellement eu vigiuntiau Manitoba
qu'elle doimait ])leine et entière satisfaction à la

iniiu)rité <le la NinivcUe-Kcossc, et (pie si la loi sco-

laire du Manitoba é't ait aussi bonne, il ne serait ])asà

la peine de saisir la t'hambre de la li^gislation en
discussion. On lui demanda (picl(|Ues instants après,

s'il pimvait dire en ijiu)i les deux lois ditl'éraient

l'une de riiutre. le le lui demande de nouveau : y
a-t-il une ditl'i'rence essemielle entre les deux lois"'

Chacune des deux ! 's i-tablit un système d'écoles

publi(|ues, commune- et unifoi'uu's, et sous le con-

trôle du peuide. l'eu im))orte qu'elles soient sous le

contrôle du gouverm-ment, ou sous celui d'un con.seil

choisi |iar le gouvernement.
Dans les deux ca-i, le mi'canismc nécessaire au

fonctiotmement des écoles est appHipu' par toute la

province.

Coum.ent doue peut-il dire (ju'il n'intervien-

drait pas (puuit ;ï la loi de la Nouvelle- Kcosse, et

exprimer cei)endant la velléité d'intervenii' quant à

une loi >cud)lable dans une autre ]irovinee ? ,l'aime-

rais savoir <le lui ou île tout autre meudiie de
cette (^hambre qtud bien ])eut ri'sulter du i)rojet

de loi soumis à la (hambie. Sera-til avantageux
à la minorité ï 11 ne créera que des emljarras infinis

k la minoiité connue à la majorité. Je déplore
donc que le gouvernement n'ait appareunnent pas
saisi rimi)ortance do la question, ni la gra\ ité' de
la situation.et qu'il cherche a))paremment à détour-
ner l'attention du ])euj)le de ses actes passes eu
soulevant une nouvelle question, dans l'espoir que.

par deH appels dénuigogiquesaux passions, il jiourra
peut-être f)bti iiir temporairement un verdict favo-
rable de la i)art du peuple.

Le bill ne saurait être conçu dm l'intérêt ex-
clusif de lii minorité', car le goiiverni neiitilu Mani-
tolia a donné au peuple l'assuiance que si on lid

laisse le soin de ré'glei' la question, il la réglera
d'une manière satisfaisante. Non, M. l'Orateur,
ce qu'il y a do malheureux, c'est que, d'apiès ce
(]ui s'est |)assé, nous sonmK's justitiables d'eu venir
à la conclusion que le gouv ernenu'iit, non dans l'iu-

té'rct de la minorité', non dans l'intérêt du Canada,
mais dans son |>ropre intérêt, essaie de faire du
capital politique avec cette question. Un motif
plus indigne ne saurait animer des hommes chargés
d'exercer le pouvoii'.

Va si tel n'est ]ias son but, pourquoi, à la suite

de la déclaration faite ))ar l'honorable député de
Montréal-ouest (sir Donald Smith), ne viendrait-il

par dire : Nous abandonnons notre faus.se posi-

tion, nous abandonnons la |)osition que nous n'aii

rions jnmiiis dû prendre, et nous nous ])ro])i)siius de
eommeui i par oii nous aurions dû commencer dès
que le jugenu'iit du conseil l'rivé euti'té prononcé?
Qu'est-ce que nous a dit, il y a qucques heures,
l'honoiable député' de Moutréal-oiu'st 'i 11 a dit

qu'il était allé au Manitolia, et qu'il avait eu une
audience du gouveruenu'nt. At-il constaté' ipie le

gouviunement du Manitoba manifestait l'esprit

draconien qu'on lui a attribué au sujet de cette

question'.' Nous connaissons tous la l)ruilcnce de
l'honurable député de Montri'al-ouest. Nous
savons que ce qu'il dit, il le i roit, et, comme il est

observateur, qu'il est iloué d'mi grand jugement,
qu'il connait les 1 ounnes et qu'il a une grande
exi)érienei politique et autre, nous avons le droit

de |)résuuiii' ijue ri)])inion qu'il s'est forniie des

bonnes intentions, des motifs honorables et i\u but
élevé' du gouveinement iju Maint.ba et de son désir

de régler cette iptestiou d'une manière juste et

satisfaisante, est bien foméc.
(()ue nous a-t-il dit ? Il nous a dit qu'il avait été'

reçu par M. («reenway dans un es|)rit qui prouvait

i|iie sini gouvernement était animé du désir sincère

de rendie justice. S'il est ri'ellement animé de ce

désir sinière, le gouvernement d'Ottawa ne devrait

il ])as lui fouinir l'occcasion d'y donner suite? N'a-

t-il fait ])ri'U\ e de ce désir qu'à cette entrevue ?

Les coimmuiicatious dont j'ai cité des extraits

prouvent qu'il a \)\\k cette attitudr dès le couuueli-

cement. L'honorable di'ijuté de lontréal-ouest a

ajouté que le gou\ erneuient du Manitoba é'tait ti'ès

désiriuix de voii' la qiU'stion n-gli-e do mam'èie à

leniire bomie justice à la minorité connue .-'i la innjo

rite, qu'il \alait uneux que la qiu'stion fut ré'glie

par la législature ])roviuciale, dans l'esprit amical

manifesté daiis l'offi'o faite par cette législature il y
a un an, et sur laquelle elle a, dans toutes les coiu-

muniiations éciuingi''es depuis, instaunuc t attiré'

l'attention du gouvei'uement tV'déral.

Nous avons ili-oit, je crois, de savoir aujourd'iuii

si le gouvernement entend agir d'a])rès l'avis de

l'honorable déi)uti'' de Moutré'al-ouest, et ])reudre

a>i mot le gouvernement du Manitoba. Celui ci a

manifesté' le di'sir sincère de l'endre bonne justice a

la minorité cinnne ;i la majorité. Alors, je voudrais

.sa\oir ce qui ))eut justifier le gouvernement fédéral

de nu'ttre plus lougteui|)s en péril le succès de ces

négociations, en gardant son attitude hostile et eu

tenant suspendue sur la tète du .Manitolia cette

arme ofl'ensive, l'arrêté réparateur et le bill île
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C'est aujourd'hui le devoir du gouver-
' plu» denii !er de votes formels ou

(le décimer ((u'il aliandonne la pcsi-

irise t d'entamer des néj^oeiatioiis (jiii

11' 'I ti iH de réusftir. S'il n'en fait rien, nous ne
Il 'Un -1 j^uèro avoir eontia née dai la sincérité de

81 ilaiatioiis et, si le» ucgooiatii ('clidueiit, il

df i III porter la responsabilité. Le^ nétfociations

d( pai;, ne si; iié'gocient 'as les armes k w '"liu et

au iiiit du canon, l'our un ms,

(juand le d ipean blanc est n niis

cessent, et si nous voulons olu- um dilution

sa isfaisadte de cette (|uosii()H ditH< ilo, lie devrions-

nous jias écouter ceux (|ui négoeieiit din-i .les cir-

constances, peut-ètr' oins importantes encore ijuc

celles-ci, el luanif le désir sincère d'iiller au-

devant de 1 itro p iii lis un esprit d(^ conciliation î

J'espère (pu li; gou\ ( ruement, avant (pi'il soit troj)

tard, agira d'apri's l'avis ipie lui a doiini'' son (larti-

san, le député de Montri-al-ouest, (pi'il acct'dera à

la demande maintes fois ex))riméc (le la législature

du .Manitoba, et (|u'il entamera ces lu'gociatioiis,

comme il aurait dû le faire (l('s le commencement,
par la conférence dont l'iionoralile d uté de Mont-
n'al-ouest a émis l'idée ; et, s'il ainsi, j'ose

dire (|ue le succ('s couronnera ses ci, is.

M. RECHARD :

.Te crois (pie l'imbroglio scolaire du Manitolia

peut à bon droit être considéré comme un di'jilo-

ruble épisode de notre histoire ]i()liti(pie. .lamais,

depuis rétablissement de la confédériition, ce

pays n'a été le théâtie d'une agitation aussi dan-

gereuse (pie celle (pli a lieu depuis (piehpies aniu'es

au sujet de cettt- (piestion. Tous les bons citoyens,

j'en suis st'ir, la déplorent sinci''remeiit, car la pros-

périté, le progrès, la stabilité d'un pays comme le

Canada. av(H' une jiopulation composée de deux
nationalités distincti s, jiarlant deux langues dilié-

rentes et professant des religions diverses, exigent

(pie tous ceux (pli font (irofession d'aimer leur pays

s'efforcent, ])ar tous les moyens en leur ])oiivoir,

de développta' un sentiment de respect récipiixpie

et de mutuelle sympithie entre les diverses frac-

tions de notre po[>uIa(ioii.

Au )ioint où en est rendue la question, je ne

désire récriminer contre personne, mais, (ra))r(''s ma
nianii're de voir les choses, je crois (pie ce n'est pas

aller trop loin (pie de dire (|ue la cause principale

de cette situation diliicile se trouve chez le gouver-

nement et la législature du Manitoba (pii, en décré-

tant leur loi scolaire de 1S!((I, ont, au mépris de

toute générosité, et sans le moindre scrupule, violé

les droits de la minorité. (Cependant, je crois ipie

l'agitation (pli s'en est suivie eût pu être évitée, si

le gouvernement du Canada eût jiris d(>s l'abord

une attitude ferme, résolue et bien détinie. Mais,

par sa politiipie de teiiiporisation, il a contribué,

pour une grande part, à susciter cette agitation.

Après le jugement du Conseil privé, déclarant

«jue les droits de la minorité avaient été lésés par

l'adoption de la loi scolaire de ISiKtaii Manitoba et

(pie le gouvernement et le parlement du Canada
avaient le droit d'intervenir pour redresser le grief

de cette niinorité, des ministres de la Couronne

—

au moins l'un d'iintrc cux--sout allés dans la pro-

vince de l'Ontario et y ont déclar('', dans des assem-

blées publi(jues, que jamais le gouvernement du

Canada n'intervieiulrait, pendant que
ministres déclaraient, dans 1<

d'autres
rnies les plus for-

mels, dans la province t^uélac, (pie le gonverno-
nieiit était d(''cidé d'intervenir iitintle rendre justice

à la minorité. Cette 'olitiipie en partie ilouble,

en irritant ro)iinion ])ulili(pii , abeaiieouii cuniiibiK'

à aggraver la situation.

Je jiartage l'opinion de ceux |Ui cror
de llSiHI du Manit(.ba iitirail d

que !

Il éfiloi scolair

désavouée. Kn siipprimaut les écoles si oarées, (pii

existaient dans cette province en vertu n jiio légis-

lation provinciale ]iassé(' en IS71 et conformément
à l'Acte du .Manitoba de I.STO, cette législation vio-

lait maiiifesti'inent h^s droits de ia minorité, et
cette violation des droits de la minorité était, il nie

semble, une raiscii sutlisante pour justilier le

dé.saveu de cette législation. Dans mon opini<^n,

personne n'était mieux jilacé, pour conseiller a Son
Kxcellence de dé.savoiier cette loi, (pie feu sir.lohii-

.-V. Macdonald, (pii était alors à la tète du goiiver-

iiemeut. Il connaissait très bien les circonstances
et les faits (]ui se rattachent à la ipiestion. Il

savait parfaitement l)ien (|ue, dans leurs iii'gocia-

tioiisaver le gouvernement, en 1870, les délégiu's du
'!'(

1 ritoire de la Itiviere-Rouge, ipii représi^ntaient

et l'élément catholi(iue et l'élénient iirotestant,

avaient conclu avec le gouvernement une convei»
tioii, (i.ait l'une des conditions portait (pie les

écoles séparées ipii existaient alors dans le 'W'xv'i

ti (' de la Rivière Kouge seraient maintenues, et
ipic le maintien de ces écoles serait garanti par une
l(''gislatioii. Il savait aussi (jn'en 1871), ((iiaiid le

|)arleuient fut appelé à passer l'.Vcte du .Manitoba,
son intention manifeste ('tait (pie l'article relatif h
l'éducation eût l'effet d'assurer à la "rovince
nouvellement organisée du Manitoba 1. \isteiice

d'écoles sépan'-es.

.l'avais alors l'iionneur, dont j'ai constamment
joui de]iuis, de si(''ger en parlement, l'endant que
les délégués «lu territoire de la Rivière-Rouge
•'taieiit ici- et ils y furent très longtemps- -j'eus

l'occasion de converser avec eux jilinieurs fois, et

je nie rappelle parfailemeut (pie, chinjue fois (pie

je leur jiarlai de cette (juesl ion, ils me dirent >|ue

le maintien des écoles séparées (pli existaient alors

dans le territoire était l'une des conditions du pacte
conclu entre eux et le gouvernement du Canada.
.Au reste, c'était ce (pii se disait généralenient parmi
les memlires du pailement. Je vois à son siège

mon honorable ami, le ministre de la Marine et des
IVcheries. Il faisait aussi partie du parlement à
cette époipie, et il peut dire (pie j'ai tidèlement
relaté les faits (pie je vieni de mentionner. C'était

le liruit courant, dans les cercles parlementaires de
ré])0(|iie, (pi'un article de la convention avait trait

au maintien des écoles séparées dans la province
nouvellement organisée du Manitolia, et je n'ai

jamais entendu dire ipie cette assertion eût été;

niée par ijiii ipie ce soit.

L'honorable député de.Simeoe-nor(l(M. McCarthy),
dans le cours de son habile discours de l'autre soir,

a dit (pi'on avait trouv, ipie le premier article de
l'Acte du Manitoba, relatif à l'éducation, ne voulait

I

rien dire. C'est possible. Mais le fait qu'il est

{

dans le statut iiidi(pie (pi'on a eu l'intention do lui

I

faire dire (piehpie chose. Il indi(pie ipie le parle-

!
ment savait (pic des écoles séparées existaient par

I

la coutume dans le territoire de la Rivière-Rouge,

I

et il indique aussi l'intention manifeste du parle-

ment de garantir au M .nitolia, au moyen d'une

I

législation, le système des écoles séparées. A
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1 appui (le ina prétention, je puis nieiitioiiner fjue,
iors{|ue le bill en fut rendu à la troisième lecture, un
amendement fut proposé par feu M. Oliver. J'ai
cet amendement sous la main, mais j'en épargnerai
la lecture à la Chambre. On y demandait que le
bill fût renvoyé en comité général, afin d'y biffer
l'article relatif à l'instruction. Si on n'avait pas eu
l'intention d'attacher à cet article la signification
•fue l'existence des écoles séparées au Manitoba
devait être garantie par un^ législation, il n'y
aurait eu aucune raison de proposer cet amende-
ment.
Outre la connaissance de ces faits et circonstances,

feu sir John -A. Macdouald avait de grands avan-
tages personnels pour fortifier sa position, s'il eût
été enclin à conseiller le désaveu de la loi scolaire
de 1800 h Manitoba. Toute une vie d'expérience de
la politique canadienne, sa grande réputation comme
homme d'Etat, son immense prestige personne],
la grande influence qu'il exerçait sur le peuple du
ce pays, tout cela lui donnaitla force morale dont
il pouvait avoir besoin pour assumer la responsa-
bilité de conseiller à Son Excellence de désavouer
cette loi. Je crois sincèrement que le désaveu, s'il

eût été appliqué, eût réglé la f|uestion du coup et
créé un précédent plein de Ijons enseignements
pour l'avenir. Au lieu d'adopter cette politique
franche et déterminée, le gouvernement du Canada
a préféré avoir recours à une jjolitique pusillanime
de temiiorisation, f|ui a contribué dans une grande
mesure % l'agitation actuelle et a produit la situa-
tion em mrrassée dont nous sommes les témoins.
On objecte, je le sais, que l'exercice du droit de

désaveu dans ce cas-ci n'aurait servi de rien, parce
que la législature du Manitoba aurait (le nouveau
décrété la loi, à sa procliaine sessiori. Tout ce que
je puis dire, c'est que si, après un premier désaveu,
la législature du Manitoba avait eu l'audace d'ado[)-
ter de nouveau la même loi, le gouvernement du
Canada avait le pouvoir, et il aurait dû avoir assez
de courage pour la désavouer de nouveau. Une
telle conduite, en empêchant cette loi inique d'en-
trer en opération, aurait l)ientôt forcé le gouverne-
ment et la législature du Manitoba à recher(^her un
moyen de régler la ((uestion à l'amiable. Je vou-
drais savoir pourquoi ce droit de désaveu, (ju'on
exerce à VégAtA de questions d'importance secon-
daire, devrait rester un instrument inutile, (luand
la question à n^soudre impli(|ue des intérêts d'une
importance souveraine. J'ai toujours cru que ce
droit de désaveu avait été accordé au gouverneur
général en conseil pour la protection de la consti-
tution dont il est le gardi(m officiel, et aussi pour
la protection des droits des minorités contre tout
empiétement de la part des législatures provin-
ciales.

Après le jugement du Conseil privé, déclarant
que la minorité du Manitoba avait un grief, qu'elle
avait droit d'en appeler au gouverneur général en
conseil, et que le gouvernement et le parlement
avaient le droit d intervenir, après, dis-je, que ce
jugement eut été prononcé, il eût été de bonne
politique de la part du gouvernement d'avoir
recours à la c()nciliati(m. Je crois que Tlionorable
député de Montréal-ouest (sir Donald Smith) a
indiqué aujourd'hui le meilleur moyen de régler
cette (juestion d'une façon satisfaisante. Le gou-
vernement du Cani?- la aurait dû inviter le gouver-
nement du Manitoba à une conférence, dans huiuelle
on aurait (lisciité la question à fond et eonst.at(' .'i.

quelles conditious il serait possible d'en arriver à

un arrangement satisfaisant pour tous les inté
ressés.

D'après l'attitude i)rise par le gouvernement du
Manitoba, après le jugement du Conseil privé
déclarant constitutionnelle sa loi scolaire de 18'K)'
il était fa(;ile de comprendre que, bien que dispos(5
peut-eti'e a céder à la persuasion, il restei-ait certai-
nement sour à toute communication ayant l'appa
rence d'un ordre ouseulementlombred'une menace
Il est admis aujourd'hui que toutes les fois (lu'ii
surgit une question impliquant des intérêts contra-
dictoires d'une nature grave, les moyen,* dijiloma-
tnjues et coi^cilianis sont les plus propres à amener
une solutitni satisfaisante de la difficulté existarte
et je crois que si le gouvernement avait suivi une
telle ligne de conduite, cette question serait réglée
depuis déjà quelque temps. Mais après qu(f le
gouvernement du Canada eut adopté son arrêté
réparateur du 21 mars 1895, il semble qu'un esprit
d antagonisme se soit emparé des deux gouverne-
ments et ait renda impossible entre eux tout règle-
ment à raniial)le de la question.

Voici maintenant qu'on nous soumet un bill qu'on
désigne sous le nom d'Acte réparateur, et qui a
ptjur but de redresser le grief dont se plaint la
minorité mauitobaine. Sera-t-il un remède suiiisant
aux maux dont soutfre cette minorité? Je ne le
cr(3ispas.^ Plus j'étudie ce bill, plus je" suis con-
vaincu qu'il est insuffisant, incomplet et impuissant
à rendre justice à la minorité. J'y \ois bien le
r(3uage propre à l'établissement d'un système
d't5coles séparées dans cette province, mais je n'y
vois pas le moyen de mettre ce rouage en mouv(?-
ment. Aux termes du bill, le gouvernement du
Manitoba est revêtu du pouvoir de l'appliquer.
Or, (piand on sait, comme nous le savons sans
l'ombre d'un doute, que le gouvernement du Mani-
toba est hostile à cette législation, il serait puéril
je crois, de la part des membres de cette Chami)re'
de croire qu'i. acceptera le bill et le mettra eiî
opération.

Les dispositions du bill qui décrètent que le gou-
vernement du Manitoba nommera les membres du
conseil d'instruction et les inspecteurs d'écoles, et
(]u'il donnera à la minorité sa part proportionnelle
de t(jus les octrois publics qui seront votés par la
législature pour des fins scolaires, sont, dans mon
humilie opinion, tout à fait illusoires. On sait ijar-
faitement l)ien (jue le gouvernement du Manitoba
ne s occupera pas du bill, sauf peut-être pour en
entraver l'application autant qu'il sera en son p(ni-
voir de le faire. Je vois dans le bill que si le gou-
vernement du Manitoba ne nomme pas les membres
du o(mseil d'instruction, ces nominations, après
trois mois écoulés, seront faites par le gouverne-
ment fédéral

; mais si le gouvernement du Mani-
toba ne donne pas à la minorité sa part proportion-
nell(! de tous les octrois pidilics votés par la législa-
ture pour des fins scolaires, je ne vois pas de quelle
manière on y suppléera.

Le gouvernement est-il prêt h déclarer qu'il
acceptera les amendements dont mon honorable
ami, le (h'.puté de Bagot (M. Dupr^ut), a donné avis?
Est-il prêt à déclarer qu'il acceptera au moins
1 amendement relatif à l'article 74 du bill, et (iiii

décrète que si le gouvernement du Manitoba n'ac-
corde aucun octroi à la minorité, le gouvernement
fédéral devra y suppléer? Si, avant le vote sur la
(l(.'uxiement lecture, le gouvernement est prêt ;i

«léclan-r qu'il adoptera cet aniendemenl, (|iii leii-
drait le bill exécutoire et acceptable, je suis prêt
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pour tous les intë-
i\ l'appuyer, et sans êi,re autorisé à parler >pour
d'autres que pour nioi-mème, j'ose dire que le bill

sera alors appuyé par pres(iue tous les députés
libéraux de la proviuve de Québec. Mais je ne crois
pas (|ue le gouvernement veuille faire cette décla-
ration, car le bill est un compromis. Nous ne
pouvons oublier que depuis six ou sei)t mois, nous
avons eu deux crises ministérielles provoijuées par
cette question, et que les ministres démissionnaires
dans ces deux occasions ont dû, en reprenant leurs
portefeuilles, en venir k un arrangement avec
leurs collègues, à un compromis (|uelconque, dont
le résultat est le bill actuel. Le gouvernement ne
peut accepter aucun amendement, parce (|u'une
telle acceptation serait une violation du compromis.
Je ne vois qu'une chose reconîmandaljlj dans ce

bill, c'est le principe sur lequel il repose. J'aime
le principe du bill, mais je dis au gouvernement
que lorsqu'on le présentant, il invite le parlement
à intervenir pour protéger les droits de la minorité
du Manitoba, il aurait dû provoquer cette iui/erxen-

tion par un bill impliquant par sa plénitude et son
efficacité, l'application complète du principe qu'il

comporte. Depuis le commencement de la session,
j'ai dit h tous ceux avec qui j'ai eu l'occasion de
causer de cette question, que j'étais en faveur d'une
législation réparatrice. Mais, (juand j'ai vu le bill

pour la première fois, j'ai été désappointé. Cepen-
dant, j'ai cru qu'après l'avoir étudié davantage, je

pourrais peut-être en voter l'adoption, mais après
l'avoir étudié à fond, donnant une attention parti-
culière aux détails du projet de loi, je l'ai trouvé
si incomplet et si inefficace, j'ai vu qu'il imposerait
des charges si lourdes à la minorité manitobaine
pour se procurer le revenu nécessaire pour payer
im surintendant, des inspecteuis d'écoles, des per-
cepteurs de taxes, des instituteurs, des secrétaires-
trésoriers et d'autres frais qu'entraînerait l'opéra-
tion du bill, et voyant qu'il faudrait pourvoir à
toutes ces dépenses, seulement par des taxes impo-
sées sur la minorité, sans l'aide d'aucun octroi de
deniers par le gouvernement, que j'en suis -venu à
la conclusion que c'était une moquerie que d'appeler
ce bill un acte réparateur, et qu'il fallait le rejeter.

Mais on dit que les chefs de la minorité, ainsi
que Sa Grandeur Mgr Langevin, acceptent ce bill.

Ceci est vrai, au moins d'après les apparences.
Après le langage tenu, l'été dernier, à diflférents

endroits, par Mgr Langevin du haut de la chaire,
dans la province de Québec, il y a peut-être lieu
d'être surpris de la conduite qu'on lui prête, car il

déclarait alors (|u'il n'accei)terait rien moins que la

complète restitution des droits de la minorité. Je
m'imagine, cependant, pounjuoi il consent à accep-
ter ce bill. Il l'accepte, mais comme dernière res-

source ; il l'accepte, parce (jue des personnes en
qui il a confiance, lui ont f.ersuadé (pi'il ne saurait
obtenir mieux. Il l'accepte, mais comme le noyé
qui, dans un dernier acci'.s de désespoir, s'accroche
au moindre objet flottant, dans l'espoir qu'il le

sauvera de la destruction qui le menace. Pour
moi, j'ai de bonnes raisons de croire (|u'il est pos-
sible d'oVjtenir pour la minorité de meilleures condi-
tions que celles qui sont stipulées dans ce bill, et
pour ces raisons, je ne saurais l'appuyer.

L'honorable député de Bagot (M. Dupcmt) a dit
(jue le gouvernement du Manitoba, qui a privé la

minorité de ses droits, est un gouvernement libéral.

Eh bien ! tout en étant prêt à voter contre ce bill il

cTuac ilc s(\r\ inefficacité, je no votidrais pas créer
l'impression que je suis hostile aux écoles séparées.

Hi au maintien des liroits de la minorité, ou que
j'ai la moindre sympathie pour la conduite du soi-

disant gouvernement libéral du Manitoba. Je suis
un libéral, mais je ne puis a\oir de sympathie pour
les actes d'aucun gouvernement, (ju il soit libérai
ou conservateur, quand je suis convaincu qu'il a
commis une faute grave, une injustice impardon-
nable. Je suis un libéral, dans toutes les fibres de
mon être, mais en même temps, j'ai beaucoup de
respect et de vénération pour les éternels principes
de la justice et de l'équité. Je suis un libéral non
pas d'hier, mais de vieille date, comptant plus de 28
années comme membre de cette Chambre, mai.s je
comprends le libéralisme, je crois, autrement que
le gouvernement du Manitoba. Le libéralisme, tel

que je le comprends, est quelque chose d'inacces-
sible aux funestes suggestions de la bigoterie et de
l'intolérance. Le libéralisme, tel que je le com-
prends, c'est la noble expression d'une tolérance
volontaire, judicieuse et rationnelle. Le libéra-
lisme, tel que je le comprends, reconnaît le droit
naturel du père de famille de décider (pielle éduca-
tion son enfant devra recevoir. Le libéralisme, tel
que je le comprends, n'imposerait pas k une partie
de la population, f,ous forme de taxes, des sacri-
fices inutiles, résultant exclusivement au bénéfice
de l'autre partie. Le vrai libéralisme respecte les
droits des minorités, tandis que la bigoterie et
l'intolérance les absorbent et les annihilent. Le
vrai libéralisme a en vue le respect de l'homme et
de ses droits inhérents, tandis que l'intolérance,
sous tous ses a8[)ects, est le mépris des droits des
autres porté à son extrême limite. Je comprends
le libéralisme tel qu'il est généralement mis en
pratique dans la province de Québec, mais j'avoue
que je ne puis le comprendre tel qu'il est présente-
ment pratiqué au Manitoba. Mes symjjathies, con-
séquemment, sont, non pour le fort, mais pour le
faible, non pour l'oppresseur, mais pour l'opprimé.

Il existe ici une chose qu'on appelle les droits des
minorités. Ces droits des minorités ont été recon-
nus par nos meilleurs hommes d Etat des deux
partis politi(jues comme étant tout aussi sacrés et
ayant les mêmes titres au respect et à la considé-
ration de tous, (jue ceux des majorités. Telles
étaient les vues libérales des honnnes d'Etat qui ont
rédigé la constitution i|ui nous régit, et qu'on
appelle aujourd'hui les res de la Confédération.
Au nombre de ces droits qu'on appelle les droits
des minorités, e.st le droit des membres de toute
minorité de procurer à leurs enfants, sous la protec-
tion delà loi, une éducation conforme à leurs vœux,
à leurs besoins et aux dictées de leur conscience. Ce
n'est, après tout, que le droit naturel du père de
famille de décider quelle éducation devront recevoir
ses enfants. Or, je tiens ce droit du père de famille
pour tout aussi sacré et tout aussi inaliénable que
son droit à l'existence même, et bien que l'Etat
puisse avoir le pouvoir légal de le lui enlever, il

. n'en a certainement pas le droit moral.

I

S'il existe un droit cher entre tous au cœur d'un
homme, c'est celui qui le laisse en pleine possession
(le sa liberté, dans les questions qui touchent i'i sa

1
conscience, et la moindre tentative faite en vue de

,
restrein(lre ce droit sera vivement ressentie par

I

ceux qu'elle peut affecter, et provoquera chez eux
j

une diaposition à la résistance. Contraindre une

I

population comme la minorité du Manitoba l'a été

j

dejjuis six ans, forcer une population à payer des

I

taxes pour le soutien d'écoles auxquelles' ils ne
1
peuvent envoyer leurs enfants parce que l'instruc-
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tion qu'on y donne n'est pas du tout celle <iue les

parents se sentent tenus en conscience de procurer
a leurs enfants, c'est, dans uiuu liuinhlo opinion,

l'une des formes les plus odieuses que la tyrannie
puisse revêtir. Ce n'est pas seulement un acte d'in-

justice, mais c'est un acte d'oilieuse oppression qui
déshonore le caractèri; lilire des institutions britan-

ni(|ues. N'est-il pas infiniment déplorable qu'à cette

époque de notre exitencH nationale, quand l'instruc-

tion et les connaiusanoes se répan<lent dans les diffé-

rentes classes de notre population, le jjarlement

soit nus face à face avec une législation (pu, par son
cil ractère oppressif jjour un élément de notre popula-
tion, menace de soulever race contre race, croyance
contre croyance, et de bouleverser le pays d'une
extrémité à l'autre ?

Il est 'vident (pie mon opposition au bill est

basée sur des raisons bien différentes cle celles (|ui

ont été alléjiuées par un certain nond)re des mendjres
de cette t'Iiambre. D'après ce (|ui a été dit depuis

le commencenient de ce débat, je crois (ju'on peut

classitier en trois catégories les adversaires de ce

projet de loi ; premièrement, ceux qui, comme moi,

s'opfiosent au bill parce (ju'ils le trouvent incomplet,

ineffiiace et inexécutoire. Deuxièmement, les

niendires de cette Chambre qui ne voudraient pas
supprimer les écoles séparées, (]ui les tolèrent, mais
k (lui l'intervention du parlement répugne, parce

qn ils la considèrent comme un acte de coercition à
1 égard de la province du Manitoba, et (ju'ils y voient

un empiétement sur les droits provinciaux. Troisiè-

mement, les députés qui sont absolument opposés iY

l'existence d'écoles séparées, et qui prétendent que
nous ne devrions avoir (ju'nn système d'écoles, sys-

tème d'écoles piddiques avec un enseignement pure-

ment séculier, exempt de toute teinte religieuse.

Pour moi, je ne considère pas l'intervention du
parlement comme un acte île coercition à l'égard

de la province du Manitoba. Le bon sens me dit

que ce serait simplement l'exercice par le parle-

ment d'un droit constitutionnel, non pour con-

traindre qui que ce soit, mais pour relever la mino-
rité de la contrainte à lacpielle elle a été soumise
depuis quel(|ues années. Je ne crois pas davan-
tage (|ue cette législation constitue un empiéte-

ment sur les droits j)rovinciaux, car nos provinces

n'exercent que des droits qui leur ont été délégués
;

elles n'exercent pas de droits comme étant inhé-

rents à la souveraineté, car elles ne sont pas souve-

raines. Elles exercent certains droits qui leur ont
été délégués, dans certaines limites qu'elles ne
peuvent dépasser. Parmi les droits qui ont été

délégués aux législatures provinciales est celui de
légiférer en matière d'éducation, mais ce droit, on
le sait, n'a été délégué (praccompagné de certaines

restrictions, qui servent de boulevards et île sauve-

gardes pour protéger les droits des minorités

contre toute atteinte de la part des majorités.

Passant nuiinteiuint à un autre côté de la ques-

tion, j'attire l'attention de la Chambre sur le fait

que la minorité du Manitoba compte environ

'20,0(X) âmes, et ijue sur ce nombre, les Canadiens-

français comptent pour plus de 11,000. On a dit

que si l'on accordait à la minorité catholique des

écoles séparées, les Islandais et les Mennonites
auraient droit au même privilège. Je rappellerai

aux honorables députés que les Canadiens-français

ne sont pas des étrangers au Canada. Ce ne sont

pas des immigrants venus de pays étrangers pour
s'établir sur nos terres. Leurs ancêtres ont été les

découvreurs de ce pays, d'une extrémité à l'autre.

Ils ont été les premiers pionniers (jui, sons la con-
duite de leurs dévoués et intrépides missionnaires,
se sont enfoncés <lans la sollitude de la foret et y
ont jeté la première semence de la civilisation. Les
Canadiens-français ont des droits acquis, (jui ont été
garantis par traité et par voie législative et (pi'on
ne saurait ignorer. Ils ne demandent ni faveur, ni
privilège, mais ils n'clament le droit d'être traités
<lans leur pays, en ce (jui concerne l'exercice de
certaines franchises et de certains droits, sur un
pied d'égalité avec les autres sujets de Sa Majesté.
On ne saurnit trouver nulle part dans ce vaste uni-
vers un peuple plus intelligent, jilus industrieux,
plus paisible et plus hospitalier. Ils chérissent
vivement leur pays, et ils sont h)yaux dans toute
l'acception du mot. l'ersonne n'a la moindre rai-
son de mettre en doute leur loyauté, qu'ils ont
prouvée tout aussi noblement et tout aussi etli-

cacement que le jicuple de n'importe (pielle autre
partie de l'Empire colonial de l'Angleterre. Je n'ai
pas besoin de rapfieler ces deux occasions mémora-
bles dans les(]uelles, bien (pie soumis à la teiitati'in,

ils en (mt fermement repoussé les séductions et sont
restés fidèles an devoir. Ils (mt courageu.soinent
versé leur .'ang pcmr conserver ce pays à la Cou-
ronne britanni(pie, i'i hupielle ils se sont dévoués
avec une afïecti(m plus (pie filiale. Je suis convaincu
(pie mes paroles vont recevoir rassentiiiient, au
moins tacite de cette Chambre, quand je dirai (pie
par leur fidélité inébranlable et persévérante, par
les grands services (pi'ils ont rendus au pays, les

Canadiens-français méritent tout autre récompense
(pie le traitement hostile par lequel leurs compa-
triotes (lu Manitoba (mt été plac(''s, eu ce qui con-
cerne l'exercice de certains droits, dans une posi-
tion d'infériorité. Infériorité vont dire inégalité,
et dans le langage éloquent de M. (iladstone, le

sceau de l'inégalité c'est la flétrissure de la dégrada-
tion. La principale raison pour la(pielle je repousse
le bill soumis à la Chambre, c'est qu'il laisse la

minorité du Manitoba avec la flétrissure de l'infé-

riorité.

Il y a des membres de cette Chambre qui s'oppo-
sent au bill, parce qu'ils sont absolument opposés
aux écoles séparées, et qu'ils prétendent (pi'un
système d'écoles publiques avec un enseignement
purement séculier est le meilleur système. Il y a
sans doute un grand nombre de personnes (pii pré-
fèrent ce système à tous les autres. Mais il ne faut
pas perdre de vue qu'il y a aussi un trè.-' grand
nombre de personnes, non seulement parmi les

catholiipies, mais aussi parmi les protestants, (pii

n'aiment pas ce système, et qui préfè-ent que l'ins-

truction donnée à leurs enfants ait une teinte
d'esprit religieux. Elles préfèrent que leurs enfants
reçoivent une instruction qui développe dans leurs

jeunes intelligences et leurs jeunes cœurs l'amour de
la religion et des principes de morale, (pii devront
avoir une influence salutaire sur leur vie à venir.

Une couple de ces députés ont rappelé (pie

certains pays européens ont supprimé l'enseigne-

ment religieux et ont sécularisé l'enseignement
dans les écoles. Mais on ne sam :iit douter, je crois,

qu'il n'y ait aujourd'hui dans ces pays un trèsgraïul

nombre de personnes qui, après avoir été favorables

à ce système, en sont venues il le regretter en
voyant les doctrines subversives (pii travaillent les

sociétés européennes et alimentant le sociali.siiic.

Permettez-moi de citer l'opinion d'un célèlire

écrivain frant'ais, M. Jules Simon, qui a été toute

sa vie un libre-penseur. Dans un article qu il

I
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publiait, il y a environ un an, je ne me rappelle
plus dans quelle revue, il disait ce qui suit

Quand j'étais ministre do l'instruotion publique, il y a
m peu^ilusde 20anfi, j'ai (ait tout ce qua j'ai pu pour

séoulariser l'onsoitcnemont dans les écoles. Je n'ai pas
réussi

; j'en remercie l)ieu. D'autres qui sont venus après
moi ont réussi. Je le regrette ; c'est un malheur. Je le
regrette, depuis que j'ai vu des enfants de 20 ans lancer
des bombes do dynamito sur la tête de nos représentants
au iiarlement.

Les hommes (jui voudraient établir dans ce pays
un système d'écoles publiques avec un enseigne-
ment purement séculier, sont des hommes qui
déclarent ouvertement que les minorités n'ont
d'autres d lits que ceux dont elles jouissent, en
conmiun, avec le ii'ste de leurs concitoyens. Ce
sont les hommes (jui nous ont dit, pas plus tard
qu'il y a une couple de jours, par la bouche de leur
plus illustre chef, qu'i's ne veulent pas (îéranger
les écoles séparées naiis l'Ontario. Ils sont alors
devenus des pécheurs repentants, car ce sont les
mêmes hommes cjui, dans les deux dernières cam-
pagnes électorales (]ui ont eu lieu dans l'Ontario pour
rélection des membres de la législature de cette
province, n'ont pas liésité i\ proclamer, comme le
premier article de leur programme, la suppression
des écoles séparées et ((ui, sur ce terrain, ont atta-
qué la position si glorieusement défendue par l'un
(les meilleuis hommes d'Etat du Canada et l'un do
ses enfants les plus illustres, sir Oliver Mowat.
Honneur, honneur au vieil homme d'Etat qui, dans
ces deux occasions, a combattu pour la constitu-
tion de son pays, pour le maintien des droits de la
minorité, et a réussi triomphalement h refouV- le
flot de fanatisme et d'intolérance qui menaça, de
submerger sa province !

Les hommes dont je parle ont une politicjue k
eux. Ils ^'offrent au peui)le canadien sous le nom
captieux de "droits égaux." C'est une nouvelle
tribune érigée dans notre champ politique. l)=ipuis
l'établissement <îo la cou Mération, j'en ai entendu
parler pour la première fois, il y a <juelque8 années,
alors qu'elle a essayé de prendre pied dans notre
domaine politique. La doctrine des droits égaux
n'est peut-être pas tout à fait nouvelle au Canada :

mais je crois que le nom sous lequel elle voyage
actuellement dans l'Ontario et le Manitoba est d'in-
vention récente. Quoiqu'il en soit, le plus impor-
tant est de savoir ce qu'elle signifie en réalité.
D'autant que j'ai pu la saisir, par l'exposition qu'on
en a faite dans les discours prononcés, dans ces der-
nières années, dans différents endroits de l'Ontario,
elle consiste dans la suppression <les écoles séparées
et de l'usage officiel de la langue française, partout
où ils existent dans la Confédération, sauf peut-être
dans la province de Québec. Cette politique peut se
résumer dans la formule suivante : Un seul système
scolaire, une seule langue. Je dis que, dans un pays
comme le Canada, avec une population composée
de deux éléments distinctb, parlant deux langues
ilifférentes et professant diverses croyances reli-

gieuses, une telle politique doit nécessairement être
fausse et impraticable. C'est une politic|ue qui est
de nature à jeter un ferment de discorde parmi les
citoyens de ce pays, c'est une politique qui devra
inévitablement conduire à la lutte, au désordre et à
la désunion.

Combien plus sage et plus patriotique est la poli-
tiquequ'adoptèrent les pères de la confédération qui,
dans l'élaboration de notre constitution fédérale, y
déposèrent le grand principe de l'égalité dp.?, droit.'?

devant la loi, mais la loi élaborée sur une base assez
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large pour pouvoir répondre aux vues, aux déairs
et aux besoins des différents éléments qui compo-
sent notre population. (J'est le droit égal pour
chaque élément, pour chaque race et pour chaque
croyance, de jouir de certains privilège et de
certains droits dans la possession desquels la
loi les protège. C'est leur droit (l'exercer ces
privilèges et ces droits pour leur avan-
tage, pour leur bien et leur avancement, sujets,
néanmoins, à la restriction de ne pas empiéter sur
les droits des autres. Je crois (pie c'est là une
saine doctrine pour un pays comme le Canada, et
je ne doute pas que la fidélité ù cette doctrine ne
fasse des Canadiens un peuple uni.

C'est une doctrine de paix et de concorde ; une
doctrine ayant pour but d'établir l'harmonie entre
les différentes classe H de notre population. Je la
crois éminemment sociale et en même temps émi-
nemment chrétienne. J'ose même (lire qu'elle est
en parfait accord avec le précepte du divin Législa-
teur, lorsqu'il a dit: "Faites aux autres comme
vous voudriez qu'on vous fît." Tout le inonde
assurément admire la sublimité do la doctrine con-
tenu dans cette citation des Ecritures, ("est l'en-
seignement le i)lus parfait qui ait jamais été donné
à l'humanité. ("est la prédication du grand prin-
cipe de la tolérance, principe (jui, j'ose Te dire, eut
la base du vrai libéralisme. C'est une (loctrino le

paix,de charité, de paternité parmi les homme8,ensei-
gnant l'égalité de droits pour tout le inonde, et qui
a été apportée du cie' sur la terre pour la gou-
verne et le bien de tous les hommes de bonne vo-
lonté. Que cette doctrine prévale et elle produira,
dans toute la mesure du possible, les heureux résul-
tats et les bienfaits qui peuvent favoriser une
nation.

Les partisans des écoles publiques, avec ensei-
gnement purement séculier, ne trouvent pas, appa-
remment, que le gouvernement et la législature du
Manitoba ont commis une injustice à l'égard de la
minorité en la privant de ses écoles séparées ; mais
s'il est juste, s'il est équitable et légitime pour la
majorité du Manitoba de priver la minorité de l'u-
sage officiel de sa langue et de ses écoles séparées,
ne vous seinble-t-il pas qu'il serait également équi-
table, légitime et juste pour la majorité de la pro-
vince de Québec d'agir de la même manière? Je
ne saurais voir de diflférence entre les deux cas, en
ce qui concerne le droit moral de commettre une
pareille injustice.

Supposons pour un instant qu'un jour ou l'autre,
la majorité de la province de Québec devienne assez
malavisée, et se laisse égarer au point de priver la
minorité de l'usage officiel de sa langue et de ses
écoles séparées, deux institutions auxquelles elle
attache le plus grand prix, qu'arriverait-il, pensez-
vous ? Chacun des membres de cette Chambre
peut prévoir en ce moment même ce qui arrivait.
Une explosion d'indignation et de colère retenti-

rait soudain, d'un bout du piys à l'autre ; les ap-
pels les plus extravagants seraient faits aux pas-
sions et aux préjugés ; on soulèverait les masses
populaires ; on verrait surgir de toutes les direc-
tions une légion d'agitateurs, qui lanceraient leurs
plus terribles anathèmes contre la majorité de la
province de Québec ; et, pour compléter le ta-
bleau, on verrait les champions des " (Iroits égaux "

se mettant à la tête du mouvement, tenir des as-
semblées d'indignation ici et là, principalement
dans l'Ontario et le Manitoba, et proposer.,..
quoi? Rien de moins extrême, rien de moins extra
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vagant que la conquête de la province de Quiïbec par

les «ura de l'Ontario et la complète extermination
I gu

des Canadiens-français

Je ne saurais mieux décrire le

des chanipiona des "droits égaux
goût particulier

pour les Cana-

diens-français ([u'eu évocjuant ici un souvenir liis-

tori(iue. En lisant l'iiistoire de l'ancien Empire
romain, on voit (jue l'empereur Caligula, qui ré-

gnait vers le milieu du premier siècle de l'ère

chrétienne, s'écriait souvent au milieu «les horri-

bles cruautés par le8<iuelles il épouvantait cons-

tamment le monde.- "Oh ! je voudrais .(ue le

peuple romain n'eût qu'une seule tête, pour que je

pusse la trancher d'un seul coup,"

Loin de moi, M. l'Orateur, l'idée d'attribuer à

aucun membre de cette Chambre ni à (jui (|ue ce

soit au Canada, les instincts brutaux et sangui-

naires de ce monstre historicpie ; mais je ne puis

m'empècher de penser ([ue si les Canadiens-français

n'avaient qu'une seule tête, ou si toutes les têtes

des Canadiens-français pouvaient être placées sur

un seul cou, chacun 'àca champions des " droits

égaux" serait fort exposé à succomber à la tenta-

tion de se débarrasser de toute la race par un seul

coup de sa main. Dieu merci ! aucun mortel ne

sera jamais exposé k pareille tentation. Les Cana-

diens-français ont plus d'une tête. Ils comptent

aujourd'hui près de deux millions de têtes, et ils se

multiplient au grand chagrin des partisans des

"droits égaux " avec une rapidité merveilleuse.

A tout événement, les Canadiens-français, mal-

gré le mauvais traitement infligé à leurs compa-

triotes du Manitoba, et bien que leur nationalité,

leur langue, leurs écoles, leurs institutions reli-

gieuses aient été l'objet, depuis quelques années,

des attaques violentes d'une certaine presse et de

(juelques hommes publics, ne songent pas à la ven-

geance, soit par des représailles, soit de toute

autre manière. Ils sont décidés à défendre leurs

droits, mais avec le calme, la dignité et la modéra-

tion qui conviennent à la défense d'une cause juste.

Ils n'en appelleront pas à la violence, mais aux

moyens légaux. Ils n'en appelleront pas aux pas-

sions populaires, mais ils en appelleront k l'équité,

à la justice, à l'honneur, à la générosité de leurs

concitoyens de langue anglaise, convaincus qu'en

agissant ainsi, ils rencontreront équité, justice et

générosité.

La majorité de la province de Québec ne devien-

dra jamais assez malavisée, assez peu généreuse,

assez insensée pour songer à porter un coup fratri-

cide à ses frères de la minorité, en les privant des

droits justes et équitables qu'ils exercent en toute

liberté. Dans la province de Québec, nous croyons

que la minorité a tout autant de droit que la majo-

rité k l'usage de sa langue dans nos conseils muni-

cipaux, devant nos tribunaux et dans notre législa-

ture. Nous croyons que les membres de la mino-

rité ont tout autant que ceux de la majorité le

droit de donner à leurs enfants une éducation con-

forme k leurs vues, à leurs désirs et aux dictées de

leur conscience, et toute tentative faite par n'im-

porte quel homme, quelque distingué qu'il fût, en

vue de déranger cet état de choses, serait repoussée

et découragée par la majorité. Dans la pro\ince

de Québec, il n'y a pas de lionte à être soit un
Anglo-canadien, soit un Cana<lien-français, soit un
protestant, soit un catholique. Nous respectons

mutuellement nos nationalités et nos croyance», et

nous ne perdons pas notre temps à uea discussions

oiseuses au sujet d'une question qui, dans la pio-

vince, a reçu une solution satisfaisante. Consé-
quennnent, (m peut être assuré qu'aucune associa-

tion ayant les motifs et professant les princi|)es

qu'on attribue k la P. P. A. ne prendra jamais
racine dans la province de Qué))ec. Dieu merci,

la philaniliropie dans notre province connaît
d'autres limites que celles qu'on assigne à cette

associa*-ion anti-patrioti(iue.

Dans la province de Québec, nous croyons au
grand princii)e libéral de la tolérance (jui pénètre
l'éducation de notre population. 8ous son influ-

ence, les deux éléments de notre peuple sont ani-

més de sentiments de respect et d'estime récipro-

ques, et entretiennent entre eux les relations les

plus amicales. Pour prouver l'exactitude de cette

assertion, je ne puis mieux faire que de signaler le

fait qu'il y r. ici des députés qui, bien qu'ils soient

d'origine anglaise et qu'ils appartiennent à la foi

protestante, reprt'seutent des comtés où l'élément

français et catholique est en grande majorité.

L'htmorable député de Simcoe-nord nous a dit,

l'autre jour, (|ue la minorité dans la province de
Québec n'avait pas lieu d'être reconnaissante à la

majorité de sa générosité. Eh bien ! je lui dirai

ceci en réponse : faites preuve de la même absence
de préjugés, de la même impartialité, de la même
générosité dans l'Ontario, le Manitoba, et les autres

provinces, et soyez sûr que la concorde et l'harmonie

qui devraienc régner entre les divers éléments de
notre population, in! seront jamais troublées. Le
maintien du grand jirincipe de tolérance a été très

avantageux à la province i1 • Québec, et il fait le

plus grand honneur .'i la population de cette noble

province en montrant la nature saine de son ensei-

gnement, dont les résultats semblent contraster

favorablement aujourd'hui avec ce qui se passe dans
d'autres provinces. Je suis fier d'être citoyen de
la province de Québec, quand je vois qu'elle peut
signaler avec orgueil la solution satisfaisante

qu'elle a su donner à une question qui semble cons-

tituer un problème presqu'insoluble dans d'autres

parties du pays.

Mais je voudrais savoir pourquoi ce qui est bon
et juste dans la province de Québec, ne serait pas

également bon et juste au Manitaba, ilans les Terri-

toires du Nord-Ouest et partout ailleurs, dans les

limites de cette confédération. Que le grand prin-

cipe de tolérance <iui a contribué pour une si grande
part au progrès d 'a civilisation moderne, soit

observé partout. e tout homme instruit, tout

orateur public, toui homme exerçant une influence

quelconque prêche à ses amis la fidélité k ce prin-

cipe ; que pas un homme politique, pas un rédac-

teur de journal ne fasse appel aux passions popu-

laires
;
qu'on laisse le peuple tranquille à propos

de ces (juestions brûlantes de langue et d'éducation,

ou plutôt qu'on en appelle à ses généreux instincts,

et l'on verra bientôt un sentiment d'harmonie et de

confraternité se répandre dans les divers éléments

de notre population, d'un bout à l'autre du pay.s.

S'il y a aujourd'hui des plaintes, des récriminations,

des discussions violentes, s'il y a de l'agitation et

du mécontentement, c'est parce que le grand prin-

cipe de tolérance a été méconnu et méprisé par

quelques-uns, tandis qu'il aurait dû être respecté et

honoré par tous.

Quand les fondateurs de la confédération entre-

prirent la tâche d'ériger ce grand édifice, ils n'solu-

rent de faire du grand principe de la toU rance

l'une de ses pierres angulaires. Après bcnuo!>!ip de

discussions et de délibérations, voyant la situation
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particulière de (luelques-iines des provinces à con-
tëdérer, ils en vinrent il la conclusion que ce grand
principe devait ôtre incorporé dans notre con>ititu-

tion. Quand, quelques années plus tard, en 1870,
l'Acte du Manitoba fut adopté, le iiiêuie principe y
reçut son application, et quand, en 1875, sous le

gouvernement de M. Mackenzie, let, Territoires du
Nord-Ouest furent organisés, la même ligne de con-
duite fut de nouveau adoptée et le mémo principe
de tolérance, en ce qui concerne la langue et l'édu-
cation, reçut une nouvelle application dans cette loi

organique. Quand ces hommes d'Ktat tra\aillaient
ainsi de concert pour parachever et ccmsolider l'édi-

fice de la confédération, (piand ils apportaient tous
leurs soins et leur sollicitude à mettre ce grand
édifice i\ l'abri des luttes politiques, ils ne se dou-
taient guère, j'en suis sûr, qu'un quart de siècle
serait à peine écoulé, lorsqu'il surgirait des
hommes qui n'hésiteraient pas i\ porter une main
sacrilège sur ce grand édifice politique, qu'ila consi-
déraient comme le plus grand monument de leur
carrière. La plupart de ces hommes d'Etat sont
aujourd'hui disparus, mair ' -w nom vivra à jamais
dans la mémoire du peuple \_îanadien. Ils sont dis-

Î)arus, mais ils ont laissé de nombreux amis dans
es deux partis politiques, qui considéreront de leur
devoir de consacrer tous leurs eflforts au maintien
de ce grand édifice politique, et à la défense du
grand principe de tolérance, qui est l'un des plus
puissants étais de la confédération.

M. CHARLTON : Je soulève une question
d'ordre, portant sur une question qui &e rattache à
l'économie interne de la Chambre, et, au besoin, je

ferai suivre les quelques remarques que j'ai à faire

de la motion qni est toujours d'ordre. Nous avons
siégé pendant 35 heures consécutives ; le personnel
des Débats travaille sans repos depuis 35 heures.
Il en est rendu à un point où il est à la veille de
succomber, physiquement et intellectuellement.

M. rORATEUR; L'honorable député a-t-il

parlé sur la question ?

M. CHARLTON : Oui.

M. l'ORATEUR : Si l'honorable député a parlé
sur la question, il est hors d'ordre eu parlant de
nouveau.

M. CHARLTON : Alors, je propose que la séance
soit levée.

M. l'ORATEUR : L'honorable député ne peut
faire cette proposition, après avoir parlé sur la

question.

M. LISTER : Je propose que la séance soit
levée,

M. CHARLTON : A propos de cette motion, je

désire dire qu'aucun membre de cette Chambre ne
saurait approuver la ligne de conduite adoptée par
le gouvernement, en exigeant que la Chambre siège

sans interruption durant trente-cinq heures. La
question que nous discutons présentement est assez
importante pour justifier la Chambre de demander
au gouvernement de donner tout le temps néces-
saire pour l'examiner. J'estime que la manière
dont est traité le personnel des Débats n'est pas
r,T.!soîiiia}>)o, et il serait, à nson avis, très regretta-
ble pour cetteChambre si ce personnel ou quelques-
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uns de ses membres devenaient incapables de conti-
nuer leur travail. Les membres de cette Chambre
peuvent prendre du repos ; nous pouvons nous
absenter et aller nous reposer, mais ces hommes....

M. l'ORATEUR : Je suis d'ovis que sur une
motion d'a,journement, l'honorable député n'a pas
droit de faire des remarques de ce genre.

M. CHARLTON : J'arrive à la question.

M. l'ORATEUR : Je dois faire remarquer à
'honorable député, que, lorsqu'une motion d'ajour
lemont a été faite, la discussion doit se rapporteiter

1

nemont
, _., ,

à la motion dont la Chambre est saisie

M. CHARLTON: J'estime que les raisons que
je donne en faveur de l'ajournement, à cause du
tort et do l'injustice faits au personnel des Débats,
justifient mes remarques. Dans le cas contraire, je
m'arrêterai.

La motion d'ajournement est rejetée.

M. McGILLIVRAY:

A cette heure matinale, je n'ai pas l'inten-
tion de retenir longtemps la Chambre. De
fait, M. l'Orateur, je la retiendrais moins long-
tempe, n'eût été le discours extraordinaire de
l'honora'.;!" wéopinant, joints à ceux faits précé-
demment par l'honorable député d'Antigonish
(M. McIsaac) et l'honorable député de Russelî
(M. Edwards). Avant d'entrer dans les observa-
tions que j'ai à faire sur cette question, laissez-moi
dire que je ne crois pas que les accusations de bigo-
terie et de fanatisme dussent jamais s'appliquer à
auciine partie de la province de l'Ontario. Depuis
plusieurs années, je prends part h la discussion des
questions publiques dans cette province, et je dis à
l'honorable député d'Antigonish qu'il ne sait pas
ce qu'il dit, ([uand il affirme que le parti conserva-
teur de cette province a essayé de détruire les
écoles séparées. Peut-être l'honorable député d'An-
tigonish serait-il excusable jusqu'à un certain point,
mais j'ignore comment l'honorable député de Rus-
selî pourrait l'être. Il demeure dans la province, et
il sait que jamais le parti libéral ce -servateur n'a
soulevé dans la province de l'Ontario un cri comme
celui dont on a parlé ici ce soir.

M. LISTER : Où étiez-vous pendant les élec-
tions de l'Ontario ?

M. McGILLIVRAY : M. l'Orateur, je vais dire
à l'honorable député oii j'étais.

M. LISTER : Avec Margaret-L. Sheppard ?

M. McGILIilVRAY : Cela peut amuser les
honorables députés, mais celui qui dit que j'ai ren-
contré Margaret-L. Sheppard sur une estrade publi-
que, dit une fausseté.

M. LISTER : Sur une estrade publique ?

M. McGILLIVRAY : Ou ailleurs. Un député
qui parle de la sorte ne mérite pas que je m'occupe
de lui. Le nom de cette femme ne devrait pas être
mentionnée ici à ce sujet. Mais je vais dire <à l'ho-
norable député où j'étaia. J'iii pris part à pluôieurs
assemblées publiques dans la proviijce de l'Ontario,
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ùtanl allé dans presque toutes les divisions électo-

rales, et jamais je n'ai parlé ni entendu d'autres

parler comme on l'a dit ici ce soir. Quelle était

l'attitude du parti libéral-conserN^ateur dans ces

luttes politiques ? Voulait-il détruire les écoles

séparées de la province '>.

M. LISTER : Oui.

M. McGILLIVRAY : L'honorable député a

droit il une réponse, et je lui dirai que je n'ai pas

fait de promesses aux membres du gouvernement,

ni à aucune autre personne. Je suis parfaitement

libre de tout engagement, et je vais voter comme
;e l'entendrai.

M. Mc(4ILLIVRAY : L'honorable député dit

oui, mais il sait que ce n'est pas le cas. Il sait

parfaitement yiel était le but. C'était de mettre

ces écoles au nvv eau des autres écoles de la province,

de les faire inspecter par les mômes inspecteurs,

d'établir l'usage des livres de la même catégorie

dans toutes les écoles, d'empêcher que des personnes

ne fussent nommées membres du conseil des écoles

supérieures à cause de leur religion et de permettre

aux catholiques de voter à leurs élections de syn-

dics des écoles séparées. Voilà quel était le pro-

gramme du parti libéral-conservateur aux élections.

J'excuserais n'importe lequel des trois, lY l'excep-

tion de l'honorable député de Russell, d'avoir fait

un pareil énoncé, vu qu'ils ne demeurent pas dans

la province. Ce dernier, après avoir fait ses énon-

cés, a essayé de blâmer le gouvernement de sir

John Thompson d'avoir appelé notre chef, l'hono-

rable M. Meredith, h faire partie de la magistra-

ture, qui n'a jamais compté dans son sein un homme
plus intègre. Le juge en chef de la province de l'On-

tario est uh homme supérieur sous tous les rapports ;

cependant, hier soir, nous avons entendu parler de

lui en termes on ne peut plus injustifiables.

Je n'ai pas l'intention de retenir davantage la

Chambre sn répondant à Thonorable député d'Iber-

ville (M. Béchard). La plus grande partie de son

discours n'avait aucun rapport à la question

dont la Chambre est saisie. Ce que je désire, c'est

expliquer à la Chambre ma position, que m'ont

demandé d'expliquer presque tous les journiuix

libéraux depiiis trois mois. Je leur dirai donc (^ue

ma position aujourd'hui est absolument ce qu'elle

était dans les élections provinciales, il y a douze

ans, huit ans et quatre ans. Nous avons entendu

parler, ce soir, en termes très élogieux de sir Oliver

Mowat, et je n'essaierai pas d'enlever à cet homme
une parcelle de son mérite ; mais, bien que je

sois jeune, je me rappelle parfaitement le temps

où sir Oliver Mowat en appelait au peuple avec les

cris de races et de religions d'une manière inconnue

de nos jours. Il disait aux orangistes qu'il voterait

en faveur du bill orangiste jusqu'à ce qu'il fût

adojjté, et ses avis et placards d'élections étaient

imprimés en couleurs orange et bleue. Son cri et

celui de son parti était " A bas le Papisme." Lors-

que j'entends lancer contre des membres de la

droite des accusations comme celles que nous avons

entendues ce soir, je trouveétrange queleurs auteurs

aient la mémoire si courte. Quelle a été mon atti-

tude lors de la dernière élection d'Ontario-nord?

L'honorable député de Grey-est l'a représentée

d'une manière inexacte. L'autre jour, l'honorable

député a commis une grave injustice à l'égard du

fouvernement à ce sujet. Dans son discours, il a

it:

J

M. MoMULLEN :

pas du mauvais côté.

J crois que vous ne voterez

M. McGILLIVRAY : L'honorable député a dit

encore :

Lorsqu'ils «ont allés dans Ontario-nord présenter leur

candidat, qu'ont-ils été obligés do faire? Ils ont été

obligés de faire cacher àl'éloctorat par leur candidat leur

intention de passer une loi réparatrice, sachant que sans

cela, il ne recevrait pas l'appui du peuple.

M. SPROULE : Cela est vrai.

M. McGILLIVRAY : Cela est on ne peut plus

inexact, car le gouvernement n'a été pour rien nnns

mon attitude sur cette question pendant cette

élection. J'ai pris de moi-même l'attitude que j'ai

tenue, et je l'ai maintenue tout le temps, et cela,

contrairement à ce qu'a fortement prétendu le gou-

vernement.

M. MACDONALD (Huron) : Qu'était-elle ?

M. McGILLIVRAY : L'honorable député me
demande quelle était mon attitude. Je faisais un

appel à des hommes qui me connaissaient depuis

mon enfance ; ils savaient qu'ils pouvaient se fier

à moi, et je crois qu'ils peuvent le faire, et je

crois, de plus, qu'ils seront satisfaits du vote que

je vais donner sur cette question. Je leur ai sim-

plement demandé de se fier à moi. Voilà tout

ce que j'ai dit. J"ai vu le bill, et, lorsque les

honorables députés seront prêts à enregistrer leurs

votes pour ou contre ce bill, on me verra également

voter. J'avais décidé, avant de quitter Ontario-

nord, comment je voterais sur l'amendement pro-

jeté du chef de l'opposition, mais, arrivé ici, j'ai

constaté qu'il ne songeait plus à son ame!<dement
projeté.

M. POSTER : Il a changé d'avis trop vite pour

vous.

M. McGILLIVRAY : Je vais dire à l'honorable

député de Lambtou (M. Lister) comment je voterai.

Je voterai contre l'amendement du chef de l'oppo-

sition.

M. CHARLTON;
nous dire cela.

Il n'est guère nécessaire de

Ils n'ont guère été dans une seule assemblée publique
oîi ils aient osé déclarer qu'en fin de compte ils étaient
tenus
torat

s de passer une loi réparatrice, et demander à l'élec-

; de l'approuver, oil l'électorat l'ait approuvée.

M. LIST SR I N'avez-vous pas fait une promesse ?

M. McMULLEN : C'est bien.

M. McGILLIVRAY : Pourquoi devrai-je voter

contre l'amendement du chef de l'opposition ?

M. McMULLEN : Parce que vous êtes un tory.

M. McGILLIVRAY ; L'amendement proposé

par le chef de l'opposition est le renvoi du bill il six

mois. Pour ma part, je vais donner à ces mots

leur vrai sens. Peu m'importe le sens que leur

donnent les honorables membres de la gauche ;

peu m'importe quel peut être leur sens parlemen-

taire, tel qu'interprété par eux, car je dis que la

signific^.tion parlementaire de ces mots est mise de

côté par le chef de l'opposition. Il a complètement
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'. vous ne voterez

ible député a dit

Ju'était-elle ?

ivis trop vite pour

uère nécessaire de

vous êtes un tory.

rejeté la signification parlementaire de ces mots,
et je vais agir comme il l'a fait b, ce sujet, mais je

vais voter différenunent. Ecoutez ce qu'a dit l'iio-

norable député l'autre jour. Il nous a dit (|u'il

était en faveur du principe du bill, qu'il existait

un grie ' qu'il fallait redresser, et cependant, il a
terminé en proposant le renvoi du bill il six mois,

ce qui signifie un vote de non-contiauce dans le

gouvernement.

M. MoMULLEN
douze mois.

Vous allez être renvoyé à

M. McGILLIVRAY : L'honorable député dit

que je vais être renvoyé h douze mois. Il inter-

rompt, puis il frappe des mains, de sorte qu'il agit

de la bouche et des mains. Voilà, M. l'Orateur,

les paroles dont se survirait l'honorable députi' s'il

attaquait le gouvernement sur toute autre impor-
tante question. C'était clairement une motion
de non-confiance, et, pour la proposer, il lui a fallu

faire violence aux principes qu'il croyait énoncer
au moyen de cette môme motion.

Il y a d'autres raisons, M. l'Orateur, pour que je

vote contre cet amendement.
Les membres de la gauche se sont levés les uns

après les autres, et ont motivé leur opposition au
bill. Or, me suffit-il de voir l'honorable député
de York-ouest (M. Wallace) voter pour cet aiiieii-

denient du chef de l'opposition (M. Laurier) ? Non,
M. l'Orateur, j'ai eu en partie l'appui de l'hono-

rable député (M. Wallace) dans ma division,, et en
partie je ne l'ai pas eu. Me suiiit-il de voir l'ho-

norable député de Simcoe-nord (M.McCarthy) voter

pour cette motion? Non, M. l'Orateur, cir je sais

quelle grande divergence d'opinions il y a entre

1 honorable député de York (M. Wallace) et l'ho-

norable député de Simcoe (Xl. McCarthy) sur pres-

que toutes les .questions. Je ne puis guère com-
prendre qu'ils s'accordent à appuyer cet amende-
ment de l'honorable député (.VI. Laurier). Me
suffit-il de savoir que l'honorable député de L'islet

(M. Tarte) a appuyé cet amendement ? Me sutfit-il

de savoir que l'honorable député de Winnipeg (M.
Martin) appuie cet amendement, et quemoi,je suis

conservateur ?

L'honorable député de Muskoka (M. O'Brien) a
dit, l'autre jour, que le parti libéral-conservateur

était divisé et démembré. Qui essaie de le diviser

et de le démembrer ? Si à une jihase quelconque
de ce bill il me faut voter contre des amis, je le

ferai à regret, parce que je suis en général, d'ac-

cord avec les principes énoncés par les gouverne-
ments libéraux-conservateurs depuis 25 ans. Je
le ferai à regret, M. l'Orateur, et non avec joie,

bien que l'attitude de quelques membres du parti

soit propre à faire croire qu'ils combattent leur

parti avec joie. Je vais vous donner une autre

raison pour laquelle je ne voterai pas pour cet

amendement de l'honorable chef de l'opposition, et

je cite les paroles du député de Kamouraska (M.
Carroll), qui est l'un de ses principaux partisans

dans la province de Québec. Ecoutez ce qu'il dit :

Nous, membres de ce oôté-oi de la Chambre, appuyons
le principe d'une législation réparatrice, principe qui de-
vrait être appliqué.

Et puis :

Je suis opposé à la législation, parce, qu'elle n'eet pas
fissez coeroitive pour être réellenient utile et avautag^use
à Fa minorité.

Et il continue :

Nous sommes un parti uni, et, dans le oas oh un règle-
ment échouerait, nous voulons intervenir dans oe parle-
ment.

L'honorable député (M. Carroll), après avoir

parlé ainsi, est suivi par l'honorable député
d'Arthabaska (M. Lavergne), l'honorable député de
Verchères (M. Geoffrion), l'honorable député de
Richelieu (M. Hruneuu), et par d'autres honorables
membres de la gauche. Ils désirent quelque chose

de plus parfait ou de pire que ce bill—appelez cela

comme vous voudrez—mais cela ne s'impose pas à

moi comme une raison (jui devrait me porter à
appuyer le chef de l'opposition.

Or, il y a une autre raison. Cette question est

devant le peuple de ce pays depuis six ans, ainsi

qiie l'a dit oe soir l'honorable député d'York-nord
(M. Mulock). Je crois qu'il est à peu près temps
(ju'elle soit réglée d'une façon ou d'une autre. Ren-
voyer ce bill à six mois serait peut-être, à mon
avis, traîner encore cette (]uestion pendant six

autres années dans la politique du pays. Mais
nous allons régler la question ici et maintenant,
par un vote atfirmatif ou négatif, avant la fin de ce

parlement, et, je l'espère, elle sera réglée d'une
façon définitive.

M. LISTER : Croyez-vous que ce parlement
durera plus de six mois encore ?

M. McGILLIVRAY : Le gouvernement fait

beaucoup avancer la besogne, aujounl'hui, en em-
ployant le jour et la nuit au débat, et je suppose que
s'il est sincère en cette affaire, comme je n en
doute pas, le travail sera fait. Je ne crois pas

qu'il faille siéger encore six mois pour terminer
cette betiogne.

M. MULOCK : L'honorable député voudrait-il

me permettre de lui poser une question ?

Quelques VOIX : Asseyez-vous.

M. McGILLIVRAY : Certainement.

M. MULOCK : Si je comprends bien l'honorable
député, il se propose de voter contre la proposition

demandant le renvoi à six mois, et contre la pro-
'

position demandant la deuxième lecture du bill.

M. McGILLIVRAY: L'honorable député ne m'a
entendu dire rien de semblable. Il sera temps de
le renseigner à ce sujet, lorsque viendra la deuxième
lecture.

M. MULOCK : L'honorable député n'a-t-il pas
dit cela ?

Quelques VOIX : A l'ordre.

M. l'ORATEUR : Un député n'a pas le droit

d'interrompre un autre membre de la Chambre qui
a la parole.

M. MULOCK: L'honorable député m'a permis
de lui poser la question.

M. l'ORATEUR : Je dirai à la Chambre qu'à

cette phase du débat, ces interruptions ne sont pas
convenables.

M. McGILLIVRAY : Je n'ai pas dit, M. l'Ora-

teur, comment je voterai au sujet de la inotiou de-
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mandant la deuxième lecture ; je le dirai, Ior8(iue

cette motion sera miae aux voix et ce sera assez

tôt.

Je n'ai pas l'intention de parler plus longtemps
ce soir. Fermettez-inoi de dire, en terminant, (|Ue

nos collègues français, tels ([ue l'honorulile pri'opi-

nant (M. Hécliard) n'ont pas le droit de nous lancer

des épitliètes commecelles qu'ils nousianuent, l'i nous
députés de l'Ontario. Depuis les douze dernières

années, en cette province, nous nous sommes effor-

cés d'améliorer le système d'écoles séparées, au lieu

de le détruire. Pour ma part, je préférerais un
système d'écoles nationales, dans li; sens le plus

large du mot. Je n'approuve pas le langage du
député do Simcoe-nord (M. McCarthy), quand il

dit (ju'il préféreiait les écoles séparées aux écoles

laïques. Je préférerais ces dernières aux écoles sé-

parées. C'est \k au moins mon opinion. Avant
d'avoir ce double système, nous étions tous instruits

dans une même école dans l'Ontario.

Je suis assez âgé pour me rappeler l'époque oii il

n'y avait pas de discussions religieuses dansles écoles

publiques dupays. Les petit8catlioli(iucs nedisaient

pas des choses désagréable» aux petits protestants,

et ces derniers ne molestaient pas, non plus, les

catholiques. Nous étions élevés ensemble, et dans
notre petite école des townships ilu comté où je ré-

side aujourd'hui, nous avons eu l'évêque O'Connor,
dont le nom est bien connu ; nous avons aussi le

R. P. McBrady, un des prêtres les plus distingués

de la ville do Tonmto. Nous étions dans ;de

bonnes conditions, et je crois ((u'il en serait ainsi

pour nos enfants, si nous étions dans les mêmes
circonstances. Je ne crois pas que parce que nous,

conservateurs de l'Ontario, nous sommes efforcés

de rapprocher les deux systèmes d'écoles autant
que possible, l'on doive parler de nous en cette

Chambre comme on l'a fait, et comme je mérite-

rais que l'on parlât de moi, ainsi que l'a donné à

entendre l'honorable député de Lambton (M. Lis-

ter), dans une observation qu'il a faite ici, ce soir.

Dans tous les cas, M. l'Orateur, je me propose de
voter contre l'amendement du chef de la gauche.

M. CHARBONNEAU:

M. l'Orateur, je ne puis laisser prendre le vote
sur cette mesure sans attirer l'attention de l'hono-

rable ministre de la Justice et de cette Chambre
sur une irrégularité de procédure que je crois grave.

Cette question n'a plus maintenant pour moi la

même importance qu'elle avait hier à raison des
déclarations faites devant cette (Chambre dans le

cours de la journée. Ce qui s'est passé aujourd'hui
m'a convaincu que ce que nous faisons maintenant
n'est rien autre chose qu'un jeu de législation.

Je crois de mon devoir, avant la seconde lecture

de cebill, de soulever ce point purement technique.

Cette Chambre n'a juridiction que daut. un cas

particulier et tout à fait spécial. Nous ne pouvons
pas étendre notre juridiction d'un seul iota.

La juridiction qui nous permet de passer la loi

qui est maintenant devant nous, nous est donnée
par la section 22 de l'Acte organique du Manitoba,
qui, je crois, est très clair. En passant, je puis
bien dire que je ne vois pas le besoin qu'il y avait
pour le gouvernement de faire interpréter cette

clause par le comité judiciaire du Conseil privé en
Angleterre.

Nous avons juridiction par suite d'un ordre en
conseil (|ui ordonne au gouvernement du Manitoba
de faire une cliose (|ui lui est possible de faire et

<|ue ce gouvernement refuse du faire. Eh bien !

je soumets ii cette tîlianibre comme proposition
constitutiotuielle, (ju'il n'y a pas eu d'ordre en con-
s'>il oiilonnant au gouvernement du Manito)>a de
faire une chose qu'il lui était possible de faire et, en
consé(iuence, je soumets ([ue nous ne pouvons pas
avoir juridiction, et (jne nous nous amusons inuti-

lement depuis trois mois à nous hurler des injures

les uns les autres. Depuis trois mois, cette Cham-
bre a travaillé sur un projet île législation ijui ne
signifie rien. Ces paroles paraîtront sévères, cepen-
dant je crois jwuvoir les justitier.

Voici d'abord le préambule du bill :

—

Considérant q^uo la minorité catholique romaine dos
gujeti' de Sa Majesté dana la province du Manitoba en ont
appelé à Son Excellence le gouverneur général en con-
seil, en vertu des dispositions de l'article vingt-deux du
chapitre trois des statuts de 1870, intitulé: " \ote pour
amender et continuer l'acte trente-deux et trente-trois
Victoria, chapitre trois, et pour établir et constituer le
gouvernement delà province du Manitoba, " de certains
actes de la li'itiHlature de la province du Manitoba passés
en la cinquii II II' troisième année du rèsrno de Sa Majesté,
sous les cnapHi.s trente-sept et trente-huit

—

J'attire particulièrement l'attention de l'honora-

ble ministre «le la Justice et de l'ex-ministre de la

Justice sur ces mots, .'i.'l V. chapitres .'17 et 38 :

. . . .affectant les droite ou privilèges de la dite minorité
catholique romaine au sujet de l'instruction publique, sa-
voir: " Acte concernant le département de l'instruction
publique," et " Acte concernant les écoles publiques ;

" et
considérant que, bien que cet appel ait été duement en-
tendu et décidé par Son Excellence le gouverneur général
en conseil, aucune loi provinciale, paraissant uu gouver-
neur général en conseil nécessaire à l'exécution des dispo-
sitions du dit article vingt-deux du dit acte en premier
lieu mentionné, n'a été passée, et que les circonstances
exigent que le piirleraent du Canada passe une loi répara-
trice, telle que ci-après décrétée, pour la bonne exécu-
tion des dispositions du dit article vingt-deux.

Si, maintenant, je nie reporte h l'ordre en con-

seil du 21 mars 189."> qui nous donne jurisdiction,

je retrouve exactement les lois en «juestion, dési-

gnées de la môme façon. On commence d'abord
par réciter la requête, la(iuelle forme les considé-

rants de l'ordre rennUliateui', connue suit :

Que subséquemment, en la cinquante-troisième année
du règne de Sa Majesté, la législature de la province du
Manitoba, a adopté, relativement à. l'instruction publique,
des statuts qui sont entrés en vigueur le premier jour do
mai mil huit cent quatre-vingt-dix, et qui sont intitulés
respectivement :

" Acte concernant le département de
l'éducation et " Acte concernant les écoles publiques "

;

Que ces deux derniers statuts ont eu poureffet d'abroger
les actes antérieurs de la province du Manitoba concenrant
l'instruction publique, et de priver la minorité catholique
romaine des droits et privilèges qu'elle possédait en
vertu des dits actes antérieurs.

Voici, maintenant, le dispositif, la partie essen-

tielle de l'ordre en conseil :

Et il a plu à Son Excellence le gouverneur général en
conseil décider et déclarer, et il est par les présentes
décidé et déclaré que les deux statuts adoptés parla légis-

lature de la province du Manitoba le premier jour de mai
mil huit cent quatre-vingt-dix, et intitulés respective-
ment :

" Anto concernant le département de l'éducation"
et " Acte concernant les écoles publiques ", ont porté
atteinte aux droits et privilèges acquis à la minorité
catholique romaine de la dite province.

Il a plu à Son Excellence le gouverneur général en con-
seil déclarer et décider en outre, et il est par les présentes
déclaré qu'il paraît nécessaire que le système d'instruc-
tion publique contenu dans les deux statuts susmention-
nés de 1890 reçoive un complément par un ou plusieurs
actes provinciaux qui restituent à la minorité catholique
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la partie essen-

romaine lei droits et priTllt'gel dont elle a 6,\.é privée,

oomme il a (-U- ditci-deasus, et qui modifient leH dits actea

de 18'.H)iliina la mesure néceaaaire.

8i nuvintcuiant je irie reporte à la rc<juôte «le la

minoriU- catholi(iue, (|ui a étt! présentc^-e au gouvei-

iieuf (^éiii'ral en coiiHeil, le vingt-six novciiilirc mil

huit cent (luatre-vingt-doiize, je retrouve encore

les loi» dont nous prt'tendouB nous occuper, dési-

gnées «le la niéine façon ; les dits statuts, 53 Vie,
chap. 37 et 38.

¥M bien ! ces statuts 53 Vie, chap. 37 et 38,

lorscjue la recpiête du 20 novembre a été présentée,

ces statuts n'existaient plus.

Je vais proV)al)leuient surprendre le» députés de

cette Chambre (lar cette assertion. Il est assez

étonnant, en effet, (ju'une pareille erre\ir se soit

fflissée dans des procédures faites de lH>nne foi, et

je me suis demandé souvent si, réellement, cette

erreur n'était pas volontaire.

Je vous ai dit, M. l'Orateur, (jue le 20 novembre
1892, les deux statuts 53 Vict., chapitres 37 et 38

n'existaient pas. En voici la preuve. Statuts du
Manitoba, 55 Vict., chap. 41, iirticlo 2 : "A partir

de la mise en vigueur do la présente loi, les lois ou

parties de lois indiquées dans l'annexe A
seront et sont, en vertu de la présente loi, respec-

tivement abrogées dans la mesure même indicjuée

à la troisième colonne de la dite annexe."

Chap. 37. Loi relative au département de l'P^du-

cation. Etendue de l'abrogation : la loi toute

entière. Chapitre 38. Loi relative aux écoles piibli-

(jues. Etendue de l'abrogation : la loi toute entière.

Une VOIX : Adopté, adopté.

M. CÎHARIJONNEAU : Il sera temps de dire :

adopté, (luand j'aurai fini de développer ma thèse,

pas avant.

L'acte législatif du Manitoba que je viens de

mentionner, 55 Victoria, cii. 41 , a été sanctionné le 20

avril 1892. Avais-je raison de dire (juc le 20 novem-

bre 1892, lorsqu'on a présenté la requête se ])laignant

des actes 53 Victoria, chap. 37 et 38, et le 21 mars

1895, lorsque l'on a pasisé l'ordre réparateur ordon-

nant au Manitoba (le rappeler, amender ou com-

pléter d'une manière quelconcjue les statuts 53

Victoria, chap. 37 et .38, ces statuts n'existaient

plus et avaient été rappelés. Je serais curieux de

savoir (juelle réponse on peut faire à une pareille

objection. Je l'ai dit tout à l'heure, notre juridic-

tion existe en vertu de la section 22 de l'Acte du

Manitoba, et vous ne pouvez pas aller nu delà. S'il

n'y a pas d'ordre en conseil (|ui oblige la province

du Manitoba à agir, ou si elle n'a pas refusé de le

faire, nous ii'avons pas juridiction et nous ne

pouvons prétendre que la province du Manitoba

a refusé on négligé d'amender, de rappeler ou de

compléter d'une manière quelconque les statuts

dont on se plaint. L'ordre en conseil, cité au

préambule ne mentionne pas les lois d'éducation ou

concernant le département de l'éducation, mais les

statuts 53 Victoria, chap. 37 et 38. Ces statuts

ayant été rappelés et abrogés avant l'appel porté

par la minorité on ne pouvait enjoindre au gouver-

nement du Manitoba de les abroger ou do les

amender. Je dis (jue dans une pareille circons-

tance, nous n'avons pas l'ombre d'une juridiction.

Je vois l'ex-ministre de la Justice qui semble

vouloir me dire, que cette loi rappelée le 26 avril

1892, a été repassée, mais, M. l'Orateur,' la loi qui

a été passée le 20 avril 1892 ne porte pas le même
titre. L'ordre réparateur ne parle pas du st-atut

en particulier, maii mentionne le titre que j'ai

douu'^, et règle la procédure quant à l'appel dont il

o'agit.

L'acte sur lecpiel l'appel a été basé n'étant paa

en force, à l'époipie oii cet appel a été entendu
devant le gouverneur général en conseil à la suite

du({uel l'ordre remédiateur a été passé, il s'ensuit

(|Ue l'appel comme l'ordre en conseil adopté subsé-

quemment ne valent rien. Les seuls actes (jui exis-

tassent l'i cette époque étaient le ch. 47 et ch. 127

des tStatuts révisés du Manitoba ; c'était, je le

répète, la seule loi en force k l'époque k laquelle

l'appel a été \mn.
Par conséquent il n'y a (ju'un appel sur cette loi-

là, et qu'un orilre en conseil renclu sur cet appel
porté de la loi en force le 20 novembre 1892 qui
puisse nous donner juridiction.

Une VOIX : Ça ne fait rien.

M. CHARBONNEAU : J'entends un honorable
député me dire : cela ne fait rien. Il est probable-

ment do l'opinion de ceux ((ui disent «(u'il ne c'agit

pas de passer une loi sérieuse, mais ({u'il s'agit pu-

rement et simplement d'attimun' le principe. L'ho-

norable député de Montréal-ouest (sir Donald
Smith), ajjfès nous avoir dit que le bill nuvintenant

devant nous, n'est pas la vraie procédure constitu-

tionnelle pour régler la (juestion ; uuiis (|u"il fallait

plutôt avoir recours aux moyens de conciliation

conseillés par l'honorable chef de l'opposition,

a termina son discours en disant : passons la loi

en deuxième lecture pour établir le principe. Je
me demande quel principe on peut établir en dis-

cutant pendant trois mois sur une loi, (|uand nous
n'avons jias juridiction pour y toucher.

A tout événement, le principe de toute loi c'est

qu'elle soit essentiellement prati<|ue et destinée k

entrer dans nos statuts. Et on i)rend la peine dt.

nous dire que ce (pie nous discutons maintenant

n'est pas destiné à entrer dans nos statuts ; mais
(pie cela a pour but, simplement d'établir un prin-

cipe. Quel principe ? Est-ce le principe du droit

qu'a le gouvernement fédéral d'intervenir dans cette

(]uestion ? Evidemment non, puiscme ce principe

est consigné en toutes lettres dans 1 acte organique

du Manitoba, par la section 22. Et ce droit d'in-

tervention a été, lu reste, clairement affirmé par le

plus haut tribunal de l'Empire.

Ce n'est donc pas pour faire affirmer ce principe

du droit d'intervenir (pi'on peut nous demander de

voter la seconde lecture de ce bill. Eh bien ! je me
demande ((uel autre principe il peut y avoir dans

ce bill. Je n'en vois pas d'autre. Selon moi, ce

bill n'est qu'une vilaine boîte de Pandore, dans

laquelle on a enfermé tous les maux imaginables et

au fond de la(pielle on a oublié de laisser même
l'espérance. Ce n'est qu'un vilain chiflfon.

A l'ordre ! à l'ordre !Quehpies VOIX :

M. CHARBONNEAU : On peut me rappelei à

l'ordre, mais je ne parle pas ainsi, avec mépris,

d'une loi qui a été adoptée, je parle d'un projet

de loi que l'on discute, d'un vilain chiflfon de

papier, (|u'on a traîné d'évêché en évêohé, d'un

bout du pays à l'autre pour le faire bénir. Je

dois ajouter que la bénédiction n'a pas encore été

(lonnée, et qu'elle n'est pas près de l'être, après les

déclarations qui ont été faites devant la Chambre.

Je désire, M. l'Orateur, ipie la question que je

soulève ne soit pas interprété comme comportant

de la nialveillance de ma part à l'égard de la mino-
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rite (lu ManitoliA, ou coiniiie é<|uivalent h un refni
(lu lui reiidru juatiue.

Ju nu ci'oiN |)UN iju'il nio miit n(^ot>MMkire, diiua cette
oiruonNtnnuu, en piV-Hoiicu d'uno loi inconatitiition

nulle, (le faire iinu|ir(>f(!MHi(in ilu fiiiùuniiujot. (.'vpL'n-

liant, ji) <li>U iliiti i|Uu hI je yu\n |Hii' iniiii viitu, iM<m
inHuenou ou uiiv iMkroUi, uitiur «riin i>i'in soiileinunt,

lii iiiinoritt^ du \iiinitol)ii, à (''tru ivinti'giV-u danit rum
droits, je Durai toiijoiu'H iuniruux du le fitire.

Quelfiue» VOIX : Oh ! oh !

M. CHARHONNKAU ; MoaprotestatiouH valent
bien celleB duH di''i)ufi'«i ijui urieut ; oh I oh ! do
l'autre côto du la ( Imndiru.

J« ne urarriHurai pa» à faire voir cotid)ieti lu [)n''-

sente loi uhI InetHcace, inipraticahlu ut iujiirii^iiHu à

la iniuorito ciinudiunnefninraisu du Manitoha.
Je veux Heuleuicnt L'Xplii|uor la raimm partitndii'ie

(jni ni'ciupôchu du vote- eu faveur de lu loi ijui eut

nmintunaiit 'devant iiouh.

Afin lie donner i>, l'honorablo ministre de la

JuHtiee et au gouvernement l'opportuniU' de eon»i-

dt^rer la (luention ([Ue je viens de soumettru à la

Chambre, je [iropose, Heeondé par M. Iinies, i|iie le

dt'bat soit maintenant ajourné.

M. FOSTEH : Je dois m'opposer li raiouruenient
du débat. Les cliefs des deux ocUés de la Chambre
savent pouriiuoi ce débat ne doit pas être ajourné ;

il a été conclu un compromis entre eux, eu vertu
du(|uel il doit se terminer lï cette séance. Je laisse

simplement la chose au bon sens de la Chaud)re.

M. MULOCK : L'iumorable député a demandé
l'ajournement du débat, afin de j)ermettre nu gini-

vernenient d'examiner un point de droit. Je ne
connais pas parfaitement les détails du compromis
au(|uel a fait allusion le ministre des Finances,
mais je suis sous l'impression ipie cet arrangement
a été fait dans le but de terminer le débat u cette
séance ; en conBé(|Uence, je j)artage tout à fait son
opinion (ju'à moins d'un consentement mutuel, l'on

ne se conformerait pas strictement à cet arrange-
ment, en insistant sur la motion. Mais cette motion
Î)ermet aux députés, dans tous les cas, de disenter
e point de droit soulevé par l'honorable député ;

et si ce point est sérieux, l'on devrait en permettre
la discussion. Cependant, en ce (lui concerne la

question soulevée par le ministre des Finances, je

crois (|ue s'il insistait sérieusement, même à cette
heure avancée, l'arrangement devrait être annulé.
Il y a des circonstances qui, je crois, justifieraient

tous les partis d'accepter cette proposition. Je ne
vois pas ici le whip de notre parti, mais l'on m'in-
forme que, lorsque fut conclu l'arrangement fait

dans le but de terminer le débat à la séance de
mercredi, il a été soumis une liste des orateurs mi-
nistériels, et, comme l'on croyait que cette liste

était complète, l'arrangement eut lieu. Immédia-
ment après, les députés de la droite, dont les noms
ne figuraient pas sur cette liste, ont prononcé de
longs discours. Est-ce cela ?

M. FOSTER : Non, pas comme vous le dites.

M. MULOCK : Je ne connais pas personnelle-
ment la chose, mais, si j'ai bien compris votre
whip, c'est cela. Cependant, le point soulevé par
l'honorable député mérite d'être examiné.

M. DICKEY: L'honorable député voudrait-il
exposer.

M. MULOCK: Voici ce dont 11 n'agit, si je

comprends bien : I^i loi du Manitoba |)urniet un
appel à cette Chambre, dans certains cas, niivoir :

lors(|u'uiie minorité «e plaint d'un grief, le gouver-
nement |H!Ut émettre un arrêté réparateur, duniuu-
dant à la législature provinciale de It'-giférur dans
ini certain sens, et, si elle ne le fait |)aH, lu juri-

diction revient h ce parlumunt. Il parait (]iie la

loi dont on se plaint a été paMH(k- un IHIK). Cette
loi, l'honorable député le dit, a été abr</^t''U par lu

législature clu MHuitoba; la pétition sur ia(|Uellele

gouvernumunt a basé l'arrêté réparateur n'a é«é

pri^8ent(''e au gouvurnement (pie le '2(1 novembre
ISD'J ; et vous avez adopté un arrêt('' réparateur,
(UMuandant au gouveriuiment manitobain de réta-

blir une loi al>rog)>e, au lieu d'ap|)ot ter des auu'U-
dements aux statuts. Il prétend que votre arrêté

répurut(air est nul, et ,|ue, partant, il ne j)eiit

Hur\ir de base l'i aiuMuni législati(ui. Naturelle-
ment, toute erreur contenue dans un bill est sus-

ceptible d'être amendée, mais si l'arrêté lui-même
est nul, il ne saurait y avoir de h'gJHlation, et cette

('hanibre ne saurait avoir de juridiction, h moins
(|u'il n'y ait d'arrêté réparateur valide.

C'est le point soulevé pur l'honorable député stir

la uu)tiou d'ajournement, et cette motion, je

suppose, est faite pour permettre aux honoraliles

messieurs d'expliquer ce point, non pas pour
romj)re l'arrangement (pii a été conclu.

Quchjues VOIX : Question ! question !

M. LLSTKR : Les honorables messieurs peuvent
parfaitement su récrier, mais le point soulevé par
l'honorable déjmté est très important, et concerne
la buse même du droit de cette (Chambre d'interve-

nir, dans la lé'Kislation du Manitoba. Ce point, je, legiHlati

e (T'êtr'; icrois, mérite d'êtr'; examiné par le ministre de la

Juiitice.

Il va sans dire ipic si l'intention du gouverne-
ment n'est, comme nous le su])p()S'on8 tous, qu'un
prétexte, il est indifférent (lUe lu Cluunbre vote
sur ce bill ou ucm, mais si la Chambre entend sérieu-

seuient légiférer sur les griefs de lu minorité du
Manitoba, l'objection soulevée pur l'honoraljle dé-

puté de Jacques-Curtiei' est de la plus haute im-
portunée.

M. MULOCK : La loi ne vaudrait rien.

M. LISTER : Comme le dit l'honorable député,

la loi ne vaudrait rien. Que nous jiroposous-nous
défaire? L'ordre réparateur est dirigé contre le

statut du Manitoba de 189(). Il est destiné à faire

disparaître des griefs causés par ce statut. La loi

de 1890 est abrogée par celle de 1891. Alors, l'ordre

réparateur est nul, puisque le statut auquel il

s'applique n'existe pas. Cela est bien clair, et vous
avez demandé à la législature du Manitoba d'abro-

ger un statut qui n'existe pas. Si cette loi doit

être valide et exécutoire, il faudrait que le Mani-
toba fût mis en demeure d'abroger la loi dont la

minorité se plaint, et ce n'est pas celle de 1890, et

comme le fait remarquer mon honorable ami, il n'y

a pas de plaintes contre l'autre loi.

Comme question de fait, il n'y a rien dans la pro-

vince du Manitoba, sur quoi l'ordre réparateur
puisse s'exercer. Voilà la position, et avant que la

Chambre soit appelée à discuter le bill, j'es-

père que le ministre de la Justice étudiera l'objec-

tion soulevée par l'honorable député de Jacques-
Carîici', et â'aâaut'cra qu'elle n'a aucune valeur. Ou
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'il coiiaUtd ciue l'ohjuctinn eat bion foii()ë«, Je ne

voiH poB l'utiliti^ (le continuer h dincuter et à voter,

i tout <loit (*tr») à rcti.iiiMioiioer.

l'entlant (|ue j'ai ' ,) 'if)le, jo dirai un mot do la

dticloratioii (|Uo l'hoiuniMe di^putt^ d'Ontarioiionl

(M. Mc(iillivray) a jugt^ fi propos de fairu daiw un
langage oxoeiHiveniunt vigoureux, Binr)n violent.. . .

M, Mo(JILLIVRAY: Pas violent.

M. LISTKR : Il a nié en termeR certainement

éneruiiiuoH (|iie pendant Iuh ilerni^reM t^leutiona pro-

vinuialoH de r()nturio, les ('coles 'iépart''e8 de cette

province aient i''t<( atta(jut''e8.

M. M(;(l ILLIVRAY : J'ai dit qu'on n'avait pas

cherche à abolir le Hystènie.

M. LISTKH : Oui, pour détruire ce» l'-colo» danii

la province. .)c diiflire <l 'opinion avec lui, et je

maintiens (|ue dupuiH Hon t^hef jumiu'au dernier, et

ce n'était pas M. Mereditli, mais M. Marier, on a

attiM|ué le gysti'ine des écoles séparées de l'Ontario.

M. MdiILLIVRAY : Je souU-ve une question

d'ordre. L'iionorable rléputé rapporte mal le» faits.

A répo(|ue des élections générales, le juge eu chef

de l'Ontario était notre chef et non M. >iarter. Reti-

rez ce que vous avez dit.

M. LISTER : Cela no fait aucune différence que
ce fût M. Mereilith ou M. Marter. Je crois en etlet

que c'était M. Mereditli, (lui était le chef aux élec-

tions générales et iiue M. Marter, (|ui lui a succédé,

était le clief du parti aux élections partielles. Or,

le chef n'est pas allé aussi loin que cela, mais ses

partisans ont parcouru le pays en dt'uonçant les

écoles séparées et en demandant leur aboliti')n.

M. McGILLIVRAY : Cela n'est pas.

M. LISTER : Ils prétondaient que si la province

avait le contrôle de sa législation, elle pouvait l'a-

broger. En d'autres termes, le pouvoir (pii avait

établi ce système, pouvait l'abolir. On disait au

peuple qu'il était la source de tout pouvoir, et que
s'il le voulait, cette loi pouvait être abrogée.

M. McGILLIVRAY : L'honorable député pré-

tend-il (lue c'était là la politique de l'honorable

chef de 1 opposition ?

y,. LISTER : Je le prétends.

M. McGILLIVRAY : Ce n'était pas la politique

du chef de l'opposition, ni celle de ses partisans.

M. LISTER : Je dis, de plus, que jamais dans

l'histoire de l'Ontario, le parti conservateur n'a livré

de lutte plus acharnée, et cette lutte était dirigée

contre la population catholique romaine de cette

province.

M. McGILLIVRAY : Non.

M. LISTER : Vous avez fait venir dans le comté,

la notoire Margaret-L. Sheppard. '

M. McGILLIVRAY : Cela est faux.

M. l'ORATEUR : Je ne vois pasquel rapport cela

puisse avoir avec la question qui nous occupe.

M. LISTER : Nous discutons une question d'a-

journement du dc'oat.

M. l'ORATKUK : J'ai déjà décidé que dans un om
comirie celui-li\, la discuRsion doit avoir rapport au
débat qui est <levant la Chambre et sur lequel on
demande l'ajournement.

M. LLSTKR : .Si voua décides! que cette disous-

Bton n'est pas dans l'ordre, je m'incline devant
votre décisiui.

M. l'ORATEUR : Jo ne vois pus ce que madame
8hep|>ard a k faire avec le bill <iui est dnvunt la

Chambre.

M. LLSTER : Puisqu'on nie le fait que Mde
Sheppard soi allée dans Ontario-nord. . .

.

M. McGILLIVRAY : Elle n'y est jamais allée.

M. LISTER : Elle n'y est pas allée ?

M. McGILLIVRAY: Non.

M. LISTER : Nous verrons plus tard, puistjue

vous avez ilécidé, M. l'Orateur, (|ue toute discussion

sur ce sujet est contraire au règlement. Je dis

donc que les dernières élections ont été une lutte

entre ta bigoterie et l'intolérance, contre la popu-

lation catholi((ue de l'Ontario. Tout le monde le sait.

Qu'on [)renne les discours prononcés d'un bout à

l'autre de la province, et l'on constate (|Ue la popu-

lation protestante dei'Ontari' ''tait montée au dia-

peson qu'il est ini|)ossible d'exagérer, contre la ques-

tion des écoles, contre ce qu'on appelait la l)iblo de
Ross, et contre l'Eglise catnoli(iue romaine on géné-

ral. C'était le seul sujet de discussion ; c'est sur

cela que se ront fait les élections, et pendant trois

élection», les électeur» ont été appelés h se pronon-

cer sur les écoles séparées et la bible de Ross ; mais
cha(|ue fois, le gouvernement Mowat a été ramené
au pouvoir, parce qu'il n'y avait pas, et parce qu'il

ne pouvait pas y avoir d'accusation sérieuse coiître

sou administration. L'honoralilo député prétend

(lue les conservateurs atta((uaient le gouvernement
(le l'Ontario, parce ((u'il ne rendait nas ces écoles

aussi efficaces que les écoles publiques de la

province.

M. McGILLIVRAY : Ici encore, l'honorable

député rapporte mal mes paroles. J'ai dit que dans

cette élection, le parti conservateur demandait de
donner aux catholiques les mêmes livres d'écoles,

la même inspection et la même classe d'instituteurs.

M. LISTER : C'est la première fois (lue noua
entendons parler de cela. Les électeurs de l'hono-

rable député, dans Ontario-nord, sauront se rappe-

ler si les faits corroborent ce (|u'il vient de dire.

La loi Mowat avait pour effet de rendre les écoles

plus efficaces, et sui; les hustings, le cri contre lui

était qu'il n'avait pas le droit d'améliorer ces écoles,

qu'il devait les laisser dans leur état d'insuffisance,

et que par ce moyen, elles disparaîtraient d'elles-

mêmes.
Que fit M. Mowat ? Il amélioru lés écoles séparées

en leur donnant le droit d'emprunter que possé-

daient les autre? écoles. Voilà la loi Mowat contre

laquelle le parti conservateur a protesté, et qui était

approuvée par M. Meredith.

M. McGILLIVRAY : Personne n'a jamais pro-

testé contre cette loi.

M. LISTER: Cette loi disait aussi qui c(mtribue-

rait à l'entretien des écoles st'pavées, et lorsque le bill
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fut soumis à la légisture, M. Meredith l'uppuya.
Cependant, l'honorable député a parcouru la pro-
vince en tous sens, dénoncent le gouvernement sur
ces deux questions, bien que le chef de son parti
appuyât le gouvernement.

question a changéM. McGILLIVRAY • La
d'aspect pour nous, depuis.

M. LISTER : Je crois que l'honorable député
patauge. Il a été élu comme partisan du gouverne-
ment actuel, et bien que la question des woles du
Manitoba ait été discutée durant son électi m. . .

.

M. FOSTER : Je voudrais savoir, M. l'Orateur,
s'il est dans l'ordre de discuter la question princi-
pale sur cette motion d'ajournement du dél)at. Il

me semble que l'honorable député était dans une
Î)osition qui ne lui aurait pas laissé l)eaucoup de
atitude sur la question principale. Une motion a
été faite pour aiou;'ner le débat, et l'iionorable

député eiiM'ei .-encl de discuter la question princi-
pale. S'il est dans l'ordre, j'attire l'attention de la

Chambre sur ce point, vu qu'il me semble que cette
motion est faite dans le but de retarder lu question
principale, que l'on supposait devoir èt-e discutée et
terminée à cette séance.

M. l'ORATI R : L'honorable député de Lamb-
ton-ouest (M. Lister) est dans l'ordre en discutant
la question principale, mais mon opinion est (lu'il

s'écarte considérablement de cette question, en
entraînant la discussion sur des affaires qui regar-
dent exclusivemerit la province de l'Ontario. Il a le

droit de parler sur la question principale, mais il

ne doit pas s'en écarter.

M. LISTER : Il ne faut pas oublier que le secré-
taire d'Etat a discuté sur tout ce qui s'est f,dt depuis
la confédération, et même avant. Je ne crois pas
m'ètre beaucoup écarté de la question, en répondant
à l'honorable député d'Ontario- nord, à propos d'un
incident des élections ptovincialts de l'Ontario.
Mais puisque vous êtes d'avis, M. l'Orateur, que
cela n'est pas strictement conforme au règlement, je

m'abstienilrai de discuter les prétentions de mon
honorable ami, à propos de ce qui s'est passé durant
cette élection.

. Il est évident (^ue l'honorable député patauge. Il

a été élu coni; i partisan du gouvernement dans
Ontario-nord, et tout le monde sait que la question
des écok ) du Manitoba était la grande question
qui intéressait alors les électeurs de ce comté,
comme ceux de Cardwell et des autres comtés- où il

ji a eu des élections partielles. A cette époque, le

gouvernement s'était engagé a proposer une loi

réparatrice, et lorsque l'honondjle député dit (jue
la question actuelle n'était pas en jeu dans cette
élection, il fait une déclaration qu'il faut être bien
crédule pour accepter.

Il avait avec lui six ou sept ministres de la Cou-
ronne, qui ont p'irlé dans les maisons d'écoles du
comté et oni discuté cette question. On lui a
demandé son opinion sur la question et avec une
simplicité qui l'honore et (jui pourrait faire croire
qu'il i\ toujours vécu dans le fond des bois, il répon-
dit qu'il ne pouvait pas se prononcer avant d'avoir
vu le bill.

M. McGILLIVRAV : Qu'il ne voulait pis se
prononcer.

M. LISTER : Il y a deux mois qu'il est ici, et il

ne nous a pas encore donné son opinion sur le bill

bien (|u'il l'ait N'a-t-il pas dit à ses électeurs

qu'ils savaient.. ,..11 était, et qu'ils pouvaient
avoir confiance en lui ?

M. McGILLIVRAY : Ecoutez ! écoutez !

M. LISTER • Et n'a-il pas dit la même chose
aux autres? Il était si bien connu dans le comté
comme un adversaire des écoles séparées, qu'il était

inutile de définir sa position. Il suffirait de faire

un signe aux électeurs et de leur dire: "Ne me
connaissez-vous pas ?

"

L'honorable député s'est retourné en tous sens, il

s'est mis l'esprit à la torture, pour trouver un trou
pour sortir. Ax'ec une coimaissance cic^ usages
parlementaires qui lui fait honneur, il déclau- qu'il

votera contre l'amendement du chef de l'opp.^'i.

tion, mais il ne nous dit pas s'il votera pour eu
contre le bill.

M. McGIliLIVR.\j( : Vous le verrez dans le

temps.

M. LISTER : L'honorable déput,' est bien
cachottier. Ignore-t-il qu'en votant contre cet
amendement, il vote pour le bill ? Ne .sait-il pas
qu'un amendement demandant le renvoi à six mois,
signifie qu'on ne pourra plus s'occuper de ce bill

durant cette session, et que s'il ,'ote contre l'amen-
dement, il affirme le principe du bill ? S'il ignore
cela, il est bien ignorant ou bien naïf. Mon hono-
rable ami (M. Macdonuld) me dit que l'ex-con-

trùleur des Douanes (M. Wallace) a un engagement
de l'honorable député {(u'il n'appuiera pas l'ordre

réparateur.

M. McGILLIVRAY : M. l'Orateur, cela est faux.

Quelques VOIX : Rétractez-vous.

M. LiiSTFlR : Je n'ai rien à rétracter. Je n'ai

fait que répéter ce ([ue m'a dit l'honorable député
qui siège en arrière de moi. L'honorable député
d'Ontario-nord nie, c'est très bien. Il prétend que
l'ex-contrôleur des Douanes corrobore sa dénéga-
tion, c'est encore très bien. Alors, il n'y a rien de
fondé dans la rumenr qu'il avait fait une pareille

promesse à l'ex-contrôleur des Douanes.

I M. WALLACID : L'ex-contrôleur des Douanes
lie corrobore ]ias cette déclaration.

M. McGILLIVRAY : Je n'ai pas saisi ce (juc

vient de dire l'honorable député.

M. LI.STER : Il dit qu'il ne corrobore pas votre

déclaration.

M. McfiILLIVRAY : J'espère qu'il ne préten-
dra pas le contraire.

M. LLSTER : L'honorable contrôleur du revenu
de l'Intérieur (M. Prior) a parlé aujourd'luii mv
cette question, et tout en déplorant les aiiimosités

créëtes par l'introduction de cette question devant
le parlement, il a insinué (pie le chef de l'opposition

par son amendement avance ic- aiTaiies du riuino-

rable député de Simcoe-nord (M. McCarthy). Igiio-

re-t-il (|ue cet amendement, s'il était adopté, don-
nerait effet à 1p politique que le chef de l'opposition

préconise depuis des mois et des années, et que le

gouvernement vient d'adopter ? Ne comprend-il
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is qu'il est ici, et il

opinion sur le bill

dit à ses électeurs

t qu'ils pouvaient

iz ! écoutez !

lit la même chose
inu clans le comté
séparées, qu'il était

1 suffirait de faire

ur dire: "Ne me

trné en tous sens, il

ur trouver un trou
issance cic^ usages
eur, il déclaK> qu'il

chef de ropp,,'4-

l'il votera pour eu

le verrez dans le

dépul-' est bien
votant contre cet

11? Ne sait-il pas
e renvoi à six mois,
accuper de ce bill

,'ote contre l'amen-
i bill ? S'il ignore
i naïf. Mon hono-
: dit que l'ex-con-

î) a un engagement
puiera pas l'ordre

iteur, cela est faux.

)US.

rétracter. Je n'ai

l'honorable député
-'honorable député
m. Il prétend que
•robore sa dénéga-
irs, il n'y a rien de
t fait une pareille

•ouanes.

l'jleur des Douanes
n\.

li pas saisi ce (|iic

orrobore pas votre

e qu'il ne préten-

itrôleur du revenu
lé aujourd'hui sur

ant les aniniosilés

te question devant
;lief de l'opposition

affaires de riloUO-

McCartliy). Igno-

était adopté, don-

;hef de l'opjxi^ition

années, et que le

' Ne comprend-il

pas que cet amendement '-eut dire : Ne procédez
pas maintenant sur ce bill, mais faites ce que je

vous ai cnnsoillé de faire ; arrangez une conférence

avec le gouvernement du Manitoba, ou nommez une
commission pour sa\oir si les difficultés entre les

deux législatures ne peuvent pas être réglées; '< Va-

miable, afin de ne laisser aucune animosité, aucune
impression d'injustice dans l'esprit «le la minorité

ou de la majorité.

L'honoralile contrôleur déplore ces animosités,

ces querelles religieuses. Le ministre des Finances
avec l'éloquence qui lui est particulière, les déplore

aussi. Tous ses partisans <|ui ont parlé sur la ques-

tion les déplorent également. Mais, M. l'Orateur,

ce sont eux qui sont responsable de toute l'afl'aire.

S'ils étaient sincères dans la prétention qu'ils affi-

chent aujourd'hui, s'ils désiraient honnêtement voir

cesser toutes ces difficultés religieuses, pourquoi, en
1891, n'ont-ils pas désavoué la loi du Manitoba?
Dans cette circonstance, ils auraient agi dans les

limites de leur juridiction ; ils avaient le droit de
désavouer cette loi, et puisiju'ils étaient si soucieux

des droits de la mirorlté, leur devoir était de désa-

vouer la loi de 189(i, et de conserver à cette mino-
rité les droits qu'elle possédait eu vertu de la loi

des écoles séparées de 1872. Ils ont j'^-ié avec cette

«luestion ; parce que nous étions à la veille d'une
élection, ils n'ont pas osé désavouer la loi. Ils ont
lâchement refusé (le la désavouer, et ils ont laissé la

question aux tribunaux, dans l'espérîince (|ue la

cour Suprême déclarerait la loi constitutionnelle ;

c'est ce qu'elle fit, à la grr.nde satisfaction des hono-
rables ministres ; ils croyaient aussi (pie le Conseil

privé confirmerait le jugement de la cour Suprême,
mais ils furent déçus..

Que firent-ils alors ? Ils tirent tout ce qu'il était

possible de faire pour provo(iuer la population du
Manitoba et s'attirer son ressentiment. Ils adop-
tèrent un ordre réparateur et sommèrent le gouver-

nement du Manitoba ;\ comparaître devant eux,

avant que le jugement du Conseil privé fût connu
ici. Après, avoir entenilu l'appel devant le Ccmseil

privé du Canada, ils lancèrent un prétendu ordre,

réparateur rédigé en termes tellement blessants,

(|u'ils admettent eux-mêmes aujourd'hui (ju'ils ne
peuvent pas faire une loi basée sur cet ordre.

Il n'y a pas de doute que l'intention du gouver-

nement était alors d'eu appeler au peuple ; mais
pour une raison ou pour une autre, il ne le fait pas.

Le temps n'était pas favorable, et il ne se croyait

pas certain de remporter l'élection.

Le parlement fut com'ofiué et trois ministres

démissionnèrent, parce que le gouvernement n'était

pas prêt i\ soumettre la loi réparatrice à cette

session. Le gouvernement fut jjris de pani(nie, et

comme toujours, il était prêt à tout pour conserver

le pouvoir. Il fit des courbettes aux ministrec

démissionnaires, et le résultat fut (jue sur la

promesse (ju'il y aurait une autre session pour faire

adopter la loi réparatrice, deux des ministres

reprirent leur portefeuille.

Après l'edoption de l'ordre réparateur, une
élection eut lieu dans llaldiuiand, et le candidat

du gouvernement disait : nous sommes obligés de
passer l'ordre réparateur pour nous conformer à

la décision du Conseil privé, mais il ne va pas plus

loin. Dans Verchères, le ministre des Travaux
publics prit Dieu à témoin que la loi réparatrice

sDrait adoptée k la session uuivante.

Dans Antigonish, le ministre de la Justice a été

près d'une semaine sans vouloir dire si la loi serait

proposée ou non, parce qu'il savait qu'il y avait
aussi une élection dans Haldimand, et qu'il ne vou-
lait pas nuire au secrétaire d'Etat d'alors.

Dans le long discours qu'il a prononcé hier, le

secrétaire d'Etat a dit que l'honorable Joseph
Howe avait commis deux fautes. Il en a commis
trois, et la dernière a été de s'allier avec l'honora-

ble secrétaire d'Etat. A partir de et moment, il fut

ruiné comme homme public.

L'honorable secrétaire d'Etat aurait fait un ex-

cellent romancier, tellement il a l'imagination vive.

Si l'on ôte de son discours tout ce ([ui ,est du do-
maine de la fiction, il en reste très peu de chose.

Comme tous ceux qui ont parlé avant lui, il a
déclaré qu'il déplorait les guerres de race et de
religion ; mais tout son discours n'est qu'une nou-
velle tentative pour faire revivre l'intolérance et le

fanatisme, et, réellement, les guerres de race et de
religion. Ce discours est une tentative préméditée
de sa part pour attirer à lui ce qu'il considère être

une fraction importante de l'électorat.

Toute la question débattue entre le gouverne-
ment et l'opposition, ce n'est pas le droit d'appel,

co i.i'est pas le pouvoir de ce parlement d'accorder
un remède, mais c'est une (luestion de politique ; il

s'agit de savoir ce (jui devrait être fait avant d'en-

treprendre d'exercer le droit que le statut donne à
ce parlement, et comment cela devrait être fcit.

L'opposition prétend qu'avant de passer l'ordre

réparateur et d'entreprendre de légiférer sur la

i|uestion, le gouvernement aurait dil avoir une con-

férence avec le gouvernement du Manitoba. L'op-
position prétend que le gouvernement a mal agi, et

que le résultat a été de soulever l'opinion publique
du Manitoba et de nuire aux droits de la mino-
rité.

La sagesse de la politi(|ue du chef de l'opposition

a été démontrée une fois de plus par ce qui s'est

passé depuis i|uelques jours. Le gouvernement
(]ui a passé cet ordre réparateur extraordinaire et

qui a proposé ce bill, adopte aujourd'hui la poli-

tique du chef de l'opposition, demandant une con-

férence et recommanflant la conciliatitm. On nous
dit aujourd'hui qu'en dépit de sa promesse de faire

adopter la loi réparatrice, le gouvernement a
l'intention de la mettre de côté après la deuxième
lecture, et d'arranger une conférence entre les deux
gouvernements pour régler lf>. difficulté.

Le ministre de la Marine et des Pêcheries, aussi,

est devenu éloquent, lorsqu'il a parlé contre l'intolG-

rance. Il a ))rétendu ((ue le parti conservateur
avait toujours coml)attu l'intolérance et travaillé

a faire de tous les Cpnadiens un seul iieuple, pour
en faire une grande nation. Selon lui, le parti libé-

ral cherche à fomenter la discorde. Quoi qu'il en
dise, ce n'est pas le ])arti li))éral qui suscite les

luttes religieuses. Pendant (|uinze ans, le G/ohe a
consacré sa grai ' • influence à faire cesser le fana-

tisme et l'intolér.mce religieuse. Le parti libéral

ne déclare pas <jue la minorité catholique au Mani-
toba, n"a pas de grief (pril faudrait faire disparaî-

tre. Le parti conservateur admet (|u'il existe un
grief, et (ju'il faut y apporter remède. Ainsi, les

deux partis sont d'accord sur l'existence d'un grief

et la nécessité d'y remédier. Ils diffèrent sur la

(piestion de savoir coimnent le lemède doit être ap-

pliqué. Le parti conservateur déclare (|u"il em-
ploiera la force, sans avoir recours h une conféren-

ce, ni à la conciliation. Le parti libéral dit que
puisqu'il existe un grief, et qu'il faut y remédier,

ou devrait demander une conférence et recourir à



572 ECOLES ÙU MANITOBA.

la conciliation. Voilà toute la diflférence entre l'at-

titude (les deux partis.

Le parti libéral doit être fier de voir que ie gou-
vernement, après la conduite extravagante qu'il a
tenue, après ses menaces à la province du Manito-
ba, après la manière cavalière dont il s'est conduit
envers elle, est aujourd'hui obligé d'adopter la
politique de l'opposition et de recourir à la conci-
liation, au lieu d'user de force et de violence.
Pour montrer comme ce gouvernement a agi

d'unj façon déraisonnable relativement k cette
question, je dois signaler à votre attention, M.
1 Orateur, ()ue le jugement du Conseil privé fut
rendu le 13 décembre 1894, qu'il fut transmis le 19
février 1893, et ([ue les procédures devant le Con-
seil privé canadien commencèrent le 26 février 1895,
avant que le jugement du Conseil privé d'Angle-
terre fût arrivé au Canada. L'arrêté préliuiinaire
fut passé le 19 mars. L'arrêté réparateur fut
daté du 21 mars. Il est parfaitement clair que
l'objet du gouvernement était que l'arrêté répara-
teur influât sur l'élection qu'il croyait alors immi-
nente.

Le parlement ne fut pas dissous, et le gouverne-
ment ayant promis de passer une législation basée
sur l'arrêté réparateur, il est maintenant forcé
d'exécuter les promesses qu'il a faites à des parti-
sans français. Je ne crois pas que le gouvernement
ait aucunement l'intention de faire de ce bill la loi

d'i pays. L'honorable député de Montréal-ouest
(sir Donald Smith) nous a dit, aujourd'hui, qu'il est
allé au Manitoba à la deman(le du gouverneur
général ; et non pas à celle du gouvernement, ni à
la connaissance de ce dernier, dans le but de voir si

l'on ne pourrait pas en ariiver à un règlement de
cette question. Bien qu'il ne fût pas un envoyé
du gouvernement canadien, nous voyons cependant
que des télégrammes ont t't('' échangés entre lui et
le gouvernement, relati\eme'it aux négociations
pour lesquelles il était allé à Winnipeg, et nous
voyons (jne le gouvernement, dansi sa détresse, sans
le consentement du députédeMontréalouest, et sans
celui de M. tïreenway qui l'avait envoyé, a supprimé,
dans sa lecture au parlement, la partie la plus im-
portante du message, celle ou il était dit que si un
redressement des griefs n'avait pas lieu, la faute
n'en était pas au gouvernement nuvnitobaiu.
Nous avons l'extraordinaire spectacle d'un simple

député de cette Chambre déclarant, ici, qu'il a pris
le règlement de cette question des mains du gouver-
nement, déclarant quelle e.st la politi(|ue du gou-
vernement, et déclarant qu'une conférence aura
lieu après la deuxième lecture du bill, et qu'il est
possible (ju'un règlement les difficultés soit effectué.
Je défie les honorables ministres de dire s'ils ont
jamais vu un spectacle plus lamentable que celui
du secrétaire dTtat (sir Charles Tupper) .se levant
en cette Chambre et lisant un télégramme tronqué
ayant trait à une grave question nationale. Le
gouvernement semble prêt à tous les expédients
pour surmonter ses difficultés et conserver à ses
membres leurs portefeuilles et leurs salaires. Ils
sont prêts à entrer en conférence avec le Manitoba
maintenant, mais cette conférence aurait dîl avoir
'ieu avant l'adoption de tout arrêté réparateur. Si
M. (Jreenway veut maintenant rencontrer les

ministres en conférence, il est beaucoup plus indul-
gent qu'il n'a le droit de l'être, si l'on considère la
conduite du gouvernement à son égard.
M. l'Orateur, je voterai pour l'amendement du

chef de l'opposition, parce que je crois que sa politi-

que est juste, et qu'elle est celle d'un homme d'Etat.
Je crois fermement que si sa politique eût été
adoptée il y a longtemps, cette question n'agiterait
pas aujourd'hui le peuple, d'un bout à l'autre du
pays.

M. DAVIES(LP.-E.) : J'aimerais que le ministre
de la Justice dise s'il trouve matière il considéra-
tion dans l'objection sérieuse apportée à la législa-
tion proposée par mon honorable ami, le député de
Jacques Cartier (M. Charbonneau). Si je l'ai com-
pris fidèlement, l'objection de l'honorable député
est que la juridiction de ce parlement est entière-
ment fondée sur les termes de l'arrêté réparateur,
et que cet arrêté a trait à un grief infligé à la
minorité du Manitoba, par les statuts passés par L
province, en l'année 1890 ; et il énonce, si je l'ai bien
compris, (jue ces statuts ont été révoqués, conune
mon honorable ami a exposé le point eu français, je
crois bon qu'il le soit aussi en anglais ; car il me
paraît, de prime abord, que c'est un point de grande
et^grave importance. Après l'exposé des lois de
1870 et de 1871, l'arrêté réparateur déclare que,
subséquemment, deux statuts relatifs à l'éducation
furent passés dans l;i cinquante- troisième année du
règne de Sa Majesté, lesquels devinrent en vigueur
le premier mai 1890, et que l'effet de ces statuts fut
de révocjuer certains privilèges de la minorité
catholique romaine, dont celle-ci avait joui jus-
qu'alors.

Plus loin, l'arrêté ajoute que ces lois enfreignent
les (Iroits et privilèges de la minorité; puis, en dé-
finitive, il déclare qu'un supplément d'une certaine
nature devrait être ajouté à la législation passée
par ces deux lois de 1890. Tout l'arrêté répara-
teur est basé sur la supposition que ces deux lois

même enfreignaient certains droits et privilèges
de la minorité, et qu'elles existaient à l'époque
où il a été passé. Mon honorable ami allègue
que cette supposition est mal fondée—que, bien
que le griaf ait pu exister, ces lois même n'é
talent nullement en vigueur k cette épo(iue, mais
qu'elles avaient été révoquées. Que le grief
ait continué à subsister, ou non, cette ques-
tion ne nous regarde point ; mais les lois (|ui

ont causé le grief étaient révoquées. C'est un
point purement de procédure légale, je l'admets,
parce que les lois de 1890 furent en sulistance de
nouveau décrétées ; mais ce fait, mon lionorable
ami ne l'envisage point. Ce qu'il considère, si je

comprends bien, c'est ce point de procédure, sa-

voir : que l'i'rréti' réparateur déclare que les lois de
1890 devraient être amendées sous certains rap-
porta, et qu'il ne décide rien autre chose ; qu'il ne
déclare pas (ju'auciui état de choses créé jiar des
lois subséquentes dût être modifié ; et qu'alors, vu
la révocation absolue des lois de 1890 et le défaut
de leur existence à l'épociue où l'arrêté réparateur
fut passé, cet arrêté se trouve essentiellement dé-

fectueux. Le point consiste strictement dans une
irrégularité légale ; mais il me paraît avoir beau-
co?ip de force. Naturellement, s'il en est ain.«i,

toute la législation qui nous est soumise et tout le

tem])S que nous passons à la considérer sont
simplement perdus. J'aimerais connaître l'oDi-

nion du ministre de la Justice sur ce point, avant
que les procédures soient poussées plus loin.

M. DICKf}Y : Il ne me semble pas, après la con-
sidération que j'ai pu apporter a. ce point, qu'il ren-

ferme rien de nature k justifier la Chambre do

I
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refuser d'adopter le bill en deuxième délil» ration.

Les lois de 1890, il est vrai, antérieureu, -nt à la,

présentation de la requête an Conseil privé du Ca-

nada, subirent un déplacement par la revision des

statuts ; mais l'objet des statuts ne consistait pas

dans la révocation des lois de 1890. Il est expres-

sément mentionné que ces statuts sont déclaratoires

de ces lois et des autres, et (lue ces lois ont con-

êttinué (^'re m vigueur.

M. DAVI?]S (I. P.-E.): J'ai compris que mon

honorable ivmi, le député de Jac(iues-Cartier, a lu

cela. Corr.me matière de fait, la loi du mois d'avril

de l'inuiee 1892 révoquait en termes formels la loi

de 1890, mais contenait aussi une déclaration que

cette révocation serait interprétée comnie n'abro-

geant pas les lois primitives pour autres fins. Mais

que ces lois aient été révoquées, cela ne fait aucun

doute.

M. UICKEY : L'article 5 déclare que les dits Sta-

tuts revisés ne seront pas censés exister à titre de lois

nouvelles, mais bcront interprétées comme refon-

dues et comme déclaratoires des lois contenues

dans l'acte révocatoire, et auront cet efifet. Ces

lois sont révo(iuées dans un certain sens—dans la

forme ; mais Tact qui les révoque dit que le nouvel

acte ne sera pas considéré comme constituant une

nouvelle loi. Il me semble, cependant, bien que,

comme matière de fait, les lois de 1890 aient été

révoquées, considérant la continuation du grief

causé par la promulgation de ces lois, que le lan-

gage (le l'arrêté réparateur, dans l'espèce, est tout

à fait suffisant.
, -..^ ,.,

Il me paraît à présent que la seule difficulté qui

s'élève, s'il en est, relativement au point (lui a été

soulevé, consiste dans l'exposé du bill soumis h. la

Chambre, lequel, je l'admets, peut avoir besoin

d'être examiné, bien que je ne dise nullement

maintenant (lu'il soit dans ce cas. Mais, ]e ne

vois rien du tout à mou avis, dans le point

soulevé, qui puisse justifier la Chambre d'attendre

plus ample considération avant de voter l'adoption

du bill en deuxième délibération.

M. WALIiACE : M. l'Orateur, avant que l'ajour-

nement du débat soit propos.', je désire saisir cette

occasion de faire quelques remarques au sujet de

certaines assertions de l'honorable député dePictou,

(Sir Charles-Hibbert Tupper) l'autre jour, durant

mon absence de cette Chambre. J'ai été accuse

par riionorable député de violer, par mon opposi-

tion à la politiciue ministérielle, les principes qui

devraient guider les membres du gouvernement, et

(le ne pas être logique avec la position (jue
j
ai

occupée à titre de contrtMeur des Douanes du Cana-

da. Le langage dont l'honorable ministre s'est servi

alors portait, d'abord, (juc je suis " resté memln-e (lu

gouvernement " après la déclaration solennelle (lu

chef de ce gouvernement—parlant de sir John

Thompson,—" que la conduite serait dictée parle

jugement du Conseil privé, (lue ce jugement fût

contre ou pour la minorité catlioli(iue du Manitoba.

Je regrette (lue l'honorable député ne soit pas à son

siè"e, car j'aimpr.ais lui demander, à lui ou à quel-

qu^iin de ses collègues au tait de ce qui a eu lieu, si

sir John Thompson a fait cette déclaration. Je me

suis trouvé avec lui. je pense, à chaque assemblée

publique il la(iuelle il a assisté dans sa tournée dans

l'Ontario, et je ne l'ai jamais entendu faire sembla-

ble déclaration et je n'ai jamais vu, non plus, dans

les journaux, de déclaration de ce genre réputées

faites par lui. A cette époque, une assemblée fut

tenue dans la salle de Shaftsbury, à Toronto. Je

suis absolument certain qu'il n'a pas fait alors sem-

blable déclaration.

M. MASSON : Je l'ai entendu lorsqu'il l'a faite.

M. WALLACE : Nous l'avons tous entendu

faire son discours, mais non faire semblable décla-

ration, et je défie l'honorable député de montrer

dans aucun journal la reproduction des paroles

mentionnées par l'honorable député de Pictou, ou

un rapport corroborant l'assertion que l'honorable

député qui m'interrompt présentement fait k cette

Chambre. Tous les journaux de Toronto, dans le

temps, ont rapporté ce discours. Il fut, je le sais,

reproduit littéralement, et je suis absolument sftr

([ue les paroles citées en l'occasion pn'sente ne sont

jias celles dont sir John Thompson s'est servi alors.

M. MASSON : Pas exactement les paroles

mêmes peut-être, mais le sens est absolument le

môme.

M. WALLACE : Je demande la permission de

différtn' d'avis là-dessus. Je dis que les paroles

dont il s'est servi n'étaient pas celles-là, l'hono-

rable député le sait, et elles ne comportaient pas

ce sens.

M. MASSON : Je dis qu'elles avaient ce sens,

que je ne sais rien au contraire, et que l'honorable

député n'a pas le droit de faire une assertion sem-

blable.

M. WALLACE : L'honorable député n'a pas le

droit de m'interrompre, et il devrait connaître les

règlements de la Chambre. Il ne devrait pas se

lever pour faire une assertion et être obligé ensuite

de la renier lui-même. Il a affirmé que sir John
Thompson s'était servi de ces paroles, et mainte-

nant il l'ignore. Il ferait mieux d'être sûr de son

terrain avant (le susciter ces contradictions. Ces pa-

roles n'ont pas été employées en cette occasion. Je

puis dire que lors de mon entrée en charge en qua-

lité de contr()leur des Douanes, j'ai eu une consul-

tation complète avec sir John Thompson sur cette

question. Il n'a jamais décidé par avance qu'elle

viendrait devant le parlement canadien. Il pen-

sait que la décision du Conseil privé dans la cause

de Barrett contre la cité de Winnipeg confirmerait

celle de notre cour Suprême. Il n'y eut donc pas

d'entente entre nous sur cette (juestion. Il me di-

sait :
" Si, malheureusement, cette cause devait

venir devant le parlement canadien, elle devien-

drait une affiiire politi(iue, et il pourrait être né-

cessaire alors pour les partis de prendre une atti-

tude." Mais "cette question ne faisait pas partie

alors de la politi(jue du gouvernement.

Je n'étais lié d'aucune manière par quoi que ce

soit relativement à cette matière, pendant que j'ai

été membre de l'administration de sir John Thomp-
son, et par conséquent, l'assertion de l'honorable

député de Pictou, dans sa version erronée du dis-

cours de l'ex-premier ministre, n'a pas ici d'appli-

calion. Je liai jamais cach('- l'attitude que j'ai

prise dans cette affaire, lors(iu'elle fut devenue une

des principales questions sous le gouvernement du
premier ministre actuel. A ses premières phases,

lorsque le gouvernement passa son arrêté répara-

teur, jenvoyai ma protestation au premier
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minintro avec toute l'i-neigie possible. A la pre-
mière occasion (|ui me fut (loiiiiée, c'est-à-dire le 12
juillet, tlaiis la citt^ d'Ottawa, je fis aussi une pro-
testation publi(|ue. Avant d'en agir ainsi, j'allai
trouver le premier ministre, pour lui dire que je
me proposais d'exprimer mes sentiments à ce sujet
le 12 juillet, et que si les opinions que je soutenais
n'étaient pas compatibles avec le maintien de la
position que j'occupais alors dans le gouvernement,
j'étais tout à fait prêt et déteru)iné à donner ma
résignation. Il me répondit qu'il ne m'était pas
nécessaire d'a<lopter ce parti, mais qu'il espérait me
voirexprimer mes vues dans un sensmoilért. Nous
ne nous attendons pas, dit-il, à ce que cette (juestion
vienne devant le parlement canadien i)our être en
aucune façon l'objet de sa considération. Nous nous
attendons à ce que le gouvernement manitobain la
règle lui-même, et qu'elle ne toaibe pas, par consé-
quent, dans la politique générale de la Confédéra-
tion.

M. MILLS
dernier.

(Bothwell) : Cela était en juillet

M. WALLACK : Oui. Dans ces conditions, je
demeurai dans le gouvernement. Tous les mem-
bres de ce gouvernement connurent l'attitude et
les opinions que je soutins en cette occasion

;

et lorsque, plusieurs jours après le 12 juillet, l'in-

cident fut communiqué lï la Chambre des Com-
munes j)ar l'honorable député d'Oxford, qui signala
à l'attention la iléclaration que j'avais faite dans
cette circonstance, l'honorable député qui m'a at-
taqué aiijourd'liui h cause de l'attitude que j'ai

gardée alors, fut celui qui justifia ma conduite.
J'imposerai à cette Chambre la lecture d'une par-
tie de ce (ju'il a alors déclari\ Il disait :

La position est oelle-oi : qu'un membre du gouverne-
nient n'occupant pas un siège dans le cabinet, est censé
être étranger au début, aux questions d'intérêt public qui
font 1 objet de la considération du cabinet. Le cabinet
est censé s'occuper de ces questions indépendamment
des membres du gouvernement qui ne siègent pas dans
son conseil ; et quand le ministre vient devant la Cham-
bre avec une mesure d'intérêt public, avec un acte du
parlement, et que l'occasion est donnée aux membres du
gouvernement ne faisant pas partie du cabinet—pas né-
cessairement les plus jeunes membres dans le sens qu'en
a parlé l'honorable député, mais dans ce cas-ci, les con-
trôleurs—de considérer pleinement la mesure, dans toute
sa portée et dans s inapplication, alors c'est le temps pour
ces messieurs • appuyer la mesure, ou de se retirer de
l'administrati

Nul acte du parlement n'avait encore été pré-
senté alors, cet acte ne fut pas présenté avant cette
année ; mais supposez (ju'il l'eilt été, ou- ce que
je n'aurais ])as hésité à faire—j'aurais pu résigné ma
charge, ou le gouvernement aurait pu me dire :

" Vos opinions sont incompatibles avec le nuiintien
de votre position, et vous devez vous retirer." t^ette
occurrence ne s'est pas présentée, et il était injuste,
par conséquent, de la part de l'honorable député
de Pictou, de m'attaquer comme il l'a fait ;\ ce
sujet. Il disait encore plus loin :

Alors, s'il considère qu'il est opposé à cette mesure, le
contrôleur des Douanes aura à choisir entre les alterna-
tives, ou de l'appuyer, ou de se retirer du gouvernement.

C'est ce que j'ai fait lorsque j'ai constaté la con-
duite que le gouvernement allait suivre, lors-
que j'ai constaté qu'il y était irrémédiablement
engagé, et qu'il n'y avait pas possibilité d'un règle-
ment avec le gouvernement manitobain. Je considé-

rai alors que je commettrais une injustice envers
moi-même, si je restais plus longtemps d,ms le
gouvernement. Mais quel fut l'objet de cette at-
taque contre moi, considérée dans ses rapports
avec le discours de l'honorable secrétaire d'Etat
hier soir, où le plus extraordinaire appel jauiais
entendu dans une législature du Canada a été fait
au vote de l'Kglise catholiciue roi,mine, et (lans .ses

rapports avec ce qu'a dit ensuite l'honorable député
de l'ictou, lorsqu'il a parlé de moi en nnupialité dn
grand maître de l'Association orangiste, et lors(iu'il
a ajouté :

Pouvons-nous, que nous siégions à votre droite oii a
votre gauche, M. l'Orateur, attacher aucune importunée
séru'uso aux actes ou aux mouvements d'un homme de ce
caractère? Je dis qu'il no représente aucune opinion
honnête, sincère en ce pays.

Et quand nous voyons que la grande presse con-
servatrice—et la pres-xe libérale également, mais je
parle plus particulièremeid des journaux conser-
vateur,—à partir de la rivière Ottawa juscju'au
Pacifique, est opposée à la conduite que le gouver-
nement a adoptée et est sympathique aux opinions
que je trouve nécessaire d'exprimer, je dis que
les faits sont contre le député de Pictou, en ce qui
concerne sa déclaration qu'on ne peut trouver une
ex]ircssion d'opinion contre le gouvernement en ce
pays. Je «lis, de plus, que ces cit^oyens qui jugent
à propos (le différer avec l'honorable député de
Pictou ou l'honorable secrétaire d'Etat, sont tout
aussi sincères dans l'expression de leurs sentiments,
tout aussi patriotes dans leur caractère de
citoyen de ce pays, tout aussi désireux de faire
progresser les meilleurs intérêts du Canada, que le
sont eux-mêmes ces honorables messieurs, et, à en
juger par leur passé, j'ajoute qu'ils sont moins
désireux de favoriser leurs propres intérêts. Et
je dis encore, de plus, comme grand maître de l'As-
sociation orangiste de l'Amérique Britannique,
comme ayant été réélu durant les huit ou neuf
dernières années, après avoir été presque par-
tout dans la confédération pour en rencontrer les
membres disséminés par mille et par dizaines de
mille dans tout ce pays, je dis encore que je puis
exprimer l'opinion de ceux-ci et dire qu'à titre de
corps loyal et patriotique d'hommes comme il ne
s'en trouve pas en ce pays, ils sont presque tous
unis dans leur opposition à la législation projetée.

Une VOIX : Non ! non !

M. WALLACE: Qui dit "Non ! non?" L'ho-
norable député ferait mieux de retourner à Grey-
noid, s'il veut apprendre quelle est leur opinion.
Mais il a peur de rencontrer ses électeurs de (Jrey-
nord, et il n'y retourne plus. Et je puis lui dire
<iue son successeur, à titre de candidat choisi par
le parti conservateur, partage mes opinions sur
cette question, et qu'il nourrit ainsi les opinions
des électeurs conservateurs de ce comté.

Maintenant, M. l'Orateur, je désire passer à un
autre sujet soulevé par l'honorable député d'Onta-
rio-nord (M. McGillivray). L'honorable député
m'a amusé un peu il y a un instant, lorsqu'il a nié
que Margarpt-L. .Sheppard fût allée djuis Ontirin-
nord. Je suis allé dans Ontario-nord prendre part
à l'élection de l'honorable député en décembre der-
nier, et j'ai certainement eig;endu affirmer (|Uo
Margaret-L. (Sheppard avait été dans la ville de
Bracebridge quelcjue temps auparavant, et Brace-
bridge est l'endroit où j'adressai la parole en faveur
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de l'honorable iK-puti' d'Ontario-nord—et elle y

avait été sans le 'noindre doute. L'honorable dis-

puté ne peut pas contester cela, bien (jii'il l'ait nii'

lorsque la chose fut affirmée par l'I. norable députô

de I.anibtonoueat (M. Lister)

M. Mc(iILLIVRAY ;

savoir

L'honorable député doit

Il ne le dira pas.

député ne sait

M. VV.-VLLACE : Attendez un moment que j'aie

fini, et vous donnerez ensuite les explications que

vous désirez offrir, si voua en avez. L'honoi'al)lo

député peut dire ([ue BniceV)iidge n'est pas dans

Ontario-nord pour les élections provinciales, cela

est très vrai, mais l'iionorable député ne briguait

pas les suffrages pour la législature locale, il solli-

citait le inanilat fédéral.

M. MoGILLIVRAY : Et elle n'a jamais été là

durant l'éh îtion, vous le savez. L'honorable

député dit-il qu'elle a été là durant l'élection pour

la Chambre (Uh Coiiiunines ?

M. WALLACE : Certainement non. Mais envi-

ron un an et demi auparavant. On a fait l'asser-

tion que Margaret L. Sheppard n'avait jamais été

dans Ontario-nord, et elle a été dans ce comté que

l'honorable député représente en cette Chambre.

M. l'ORATEUR : J'appellerai l'attention de

l'honorable député sur le fait que

M. VYALLACE : Je n'entends pas parler davan-

tage de cette matière, M. l'0"ateur. Il est

parfaitement clair (jne l'honorable député était

dans l'erreur. Passons à une autre asser-

tion de l'honorable député. Il nie s'être jamais

engagé envers moi k s'opposer à une législa-

tion réparatrice. Eh bien ! à ce point de vue,

l'honorable député a raison. Des honunes no s en-

gagent pas envers d'autres hommes ; ils ne sont

pas tenus de le faire.

McGILLIVRAY : Ecoutez ! écoutez !

x\l.

faite

bien
M. WALLACE : La déclaration me fut

sous forme d'expression d'opinion en termes

clairs de la part de l'honorable député d'Ontario-

nord, dans une réunion de l'association conserva-

trice, dans le quartier n" 6, à Toronto—c'était, je

crois, l'assemblée annuelle. L'honorable député a

dit :
" Je n'appuierai jamais semljlable législation

réparatrice ; je suis opposé à semblable législation

réparatrice.
"

M. MACDONALI) (Huron) : (^le pensez-vous

de cela ?

M. McGILLIVRAY : J'y répondrai.

M. WALLACE : J'ai rencontré deux hommes

à Toronto, des hommes de position, et

M. McGILLIVRAY :

ner les noms ?

M. WALLACE : L'-n

Rowe, miiiistie méthodis

Voudriez-vous mention-

V lit le révérend Elliot

i: demeure habituel-

lement à Hracebridge, dans Ontario-nord.

M. McGILLIVRAY : Il ne le dira pas.

M. WALLACE : L'autre est M. William-J.

Parkill, homme bien connu et homme île coniiance.

M. McGILLIVRAY

M. WALLACE : L'honorable

pas encore ce que je vais dire.

M. McGILLIVRAY : Vous me l'avez déclaré

l'autre jour dans l'antichandjre.

M. WALLACE : Ces messieurs m'ont raconté h.

l'hôtel Walker, à Toronto, où je les ai rencontrés il y
a une couple île semaines, que l'honorable député

d'Ontario-nord avait exprimé, dans une conversa-

tion avec eux, son liostilité et son opposition à la

législation réparatrice projetée.

M. McGILLIVRAY : Ecoutez ! écoutez !

M. WALLACE : L'honorable député dit :

" Ecoutez ! écoutez !
" A cause de l'énergie avec

hiciuelle il avait exprimé son opinion, ces messieurs

l'ont appuyé dans son élection.

M. McGILLIVRAY : Le révérend Elliot Rowe
n'avait pas droit de vote dans Ontario-nord, et il

ne m'a pas aidé d'an iota.

M. WALLACE : J'aimerais poser une ques-

tion à l'honorable député d'Ontario-nord.

M. McGILLIVRAY : J'y réjiondrai.

M WALLACE : Le révérend Elliot Rowe a-t-il

été délégué à la convention qui a choisi l'honorable

député •>.

M. McGILLIVRAY: Malheureusement, il n'était

pas là, sans quoi il m'aurait appuyé.

M. WALLACE : Ce n'est pas ceque je demande.
A-t-il été délégué à la convention ?

M McGILLIVRAY : Il ne l'était pas, puisqu'il

ne s'y est pas rendu.

M. WALLACE : A-t-il été nommé délégué ?

M. McGILLIVRAY : Je le crois

M. WALLACE : C'est un miaistre, qui avait
,

demeuré dans le comté et qui a employé son in-

fluence à aider à l'élection de l'honorable député.

Et lorsqu'il a appris que l'honorable député chan-

geait d'idée, il a regretté l'aide qu'il lui avait donnée.

Maintenant, M. l'Orateur, cjuant à la question

do l'ajournement du débat, afin de considérer la

question constitutionnelle, je n'exprimerai pas
d'opinion. Je n'y suis pas bien intéressé ; mais j'ai

saisi cette occasion pour me justifier sur deux
points—principalement au sujet de l'attaque, in-

justifiable et erronée, de l'honorable député de

Pictou contre moi. Comme je l'ai dit, j'ai toujours

soutenu une même opinion sur cette (piestion, de-

puis son origine môme jusqu'à ce jour. t]n aucune
occasion, jamais, je n'ai changé d'opinion, ni quant
à l'acte même, ni (|uant à la conduite que je devais

adopter et que j'ai adoptée dans cette matière.

M. McGILLIVRAY; Je désire répondre briève-

ment à l'honorable député de York-ouest (M. Wal-
lace). Quant au rév. Elliott Rowe, il résidait

alors à Toronto, et n'avait ixis droit de vote dans
ma circonscription électorale. Il a été un de mes
meilleurs amis et il l'est encore, et je ne crains

d'aucune manière de voir une lettre comme celle

mentionnée pur l'honorable député de York-ouest,
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changt
sertion de ce qui a eu lieu dans lo quartier u" 6,

l'honorable disputé s'est bien gardé de dire ([ue je

m'étais engagé envers lui, car ni lui ni d'autres

n'ont pu obtenir d'engagement de moi. Il parle

de certaine conférence. Il sait mon passé ; tous,

dans Ontario-nord, le connaissent. Mais l'hono-

rable député est venu dans mon comté et a adressé

la parole à deux assemblées ; et, malheureusement,

il Ht défaut à don • île mes assemblées, et je dus le

remplacer par riionorablc John Costigan, qui

8'ac<juitta très bien de sa tâche.

M. WALLACE : L'honorable député me permet-

tra-t-il de dire pourquoi je n'ai pas assisté à ces

deux assemblées ? Lo journal le Olobe, rapportait

un discours ([u'il avait prononcé à lîracebridge un
jour ou deux auparavant, et je lui dis :

" Monsieur

Mcliillivray, pourquoi ne venez-vous pas carré-

ment dans ces assemlilées, au lieu de patauger et

tourner ainsi ?" Et il répondit : "Je me suis

jusqu'à présent dérobé dans cette campagne, et

j'entends me dérober tout le temps jusqu'à la

fin.
" Je n'ai pas assisté à d'autres assemblées dans

ce comté.

M. MoGILLIVRAY : J'établirai l'inexactitude

de cette assertion, en disant (jue la dernière fois

que j'ai vu l'honorable député, c'est à l'assemblée

de Severn- Bridge, et ([u'il est ensuite allé à Brace-

bridge et a pris part à une assemblée après cela.

Assurément, M. l'Orateur, l'honorable député n'es-

saie pas de faire voir à cette Chambre qu'il a tenté

de me faire prononcer contre un gouvernement

pendant qu'il en faisait partie.

M. WALLACE : Je ne lui ai demandé aucun

engagement. Il m'a fait so. déclaration de plein gré.

M. McGILLIVRAY : Je ne sais ce que l'hono-

rable député veut dire, quand il dit que je me suis

dérobé. Tout ce que je sais, c'est (|ue je me suis

entendu nvec lui, à ces assemblées, pour (ju'il assis-

tât à lieux autres assemblées (jui devaient avoir lieu

plus tard, et qu'il n'y est jamais apparu. S'il avait

eu des raisons comme celles qu'il prétend, pour ne

pas participer à ces assemblées, il aurait dû avoir

assez de courage, pour me l'écrire, et ne pas aban-

donner mes assemblées de cette façon. Quant à M.
Parkill, je n'ai eu (ju'une conversation avec lui, et

je ne me rappelle réellement pas ce dont nous avons

parlé. Je sais parfaitement bien qu'il n'a eu

de moi d'engagement d'aucune sorte.

Motion d'ajournement renvoyée.

M. HUGHES:

J'ai patiemment attendu pendant les trois ou

(]uatre dernière semaines, pour parler sur cette

question de législation réparatrice, et je demande
maintenant l'indulaence <ln cette Chambre pour

le faire très brièvement. Relativement à l'élec-

tion d'Ontario-nord, on me permettra de dire

un mot, bien (lue le sujet soit de bien peu d'im-

portance pour cette Chambre. Je sais que mon
ami, le député d'Ontario-nord (M. McGillivray),

a été accusé d'avoir amené Margaret-L. Sheppard

dans ce comté durant l'éleotion. Cela, naturelle-

ment, a été nié, bien que l'auteur de cet avancé ne

l'ait pas rétracté. Le député d'Ontario-nord, ni

directement ni indirectement, n'a été concerné dans
cette affaire de la présence de Margaret-L. Shep-

pard dan.s ce comté, et il ne l'a jamais vue, j'en

suis certain.

Ensuite, (|uant à l'aut . > assertion, que le député
d'Ontario-nord, durant sa campagne, s est engagea
s'opposer à la législation réparatrice, le ministre

des Finances, je pense, sera de mon avis, que j'en

sais probablement autant (jue personne sur ce qui

s'ehit passé dan.s cette élection, et je déclare ici posi-

tivement que, ni directement ni indirectement, soit

à la convention, soit aux assemblées subséquentes,

durant la campagne, cet honorable député ne s'est

engagi! à ne [)as appuyer la législation réparatrice.

Ce qu'il a dit, c'est ceci : si l'on présentait un bill

conforme à l'arrêté réparateui', c'est-à-dire rétablis-

sant les écoles comme elles étaient auparavant, pour
aucune considération, il ne supporterait ce bill. En
ma présence, le député d 'Ontario-nord a déclaré au
ministre de la Marine et des Pêcherieset au ministre

de l'Intérieur, présents sur le hu.stings, que pour
aucune considération, il n'accepterait un bill sem-

blable ; mais que si l'on présentait un bill mitigé,

restituant à la population catholique romaine du
Manitoba certains (Iroits relatifs à l'instruction l'eli-

giause dans les écoles, pareils aux privilèges dont
jouissent les protestants dans cette province, il con-

sentirait volontiers à leur accorder cette mesure de
redressement.

Je n'essaierai pas de discuter cette question sous

son aspect constitutionnel, car nous en sommes
tous fatigués. Elle peut être réduite à ces trois

propositions : les catholiques romains de la jtro-

vince du Manitoba ont-ils un grief ? Ont ils un
droit d'appel à ce parlement, et celui-ci a-t-il le

droit de redresser ce grief '?

Antérieurement à 1890, les écoles du Manitoba
n'étaient pas publiques, elles étaient catholiques

romaines ou protestantes, mais par la loi de 1890,

elles furent toutes rendues publiques. Dans la

première rédaction de la loi de 1890, les écoles de-

vaient être absolument séculières, et c'est là,

d'après moi, que se trouve tout l'embarras.

Le bill ayant d'abord rendu les écoles sécu-

lières, le clergé catholique romain s'adressa au
gouvernement manitobain, et demanda (jue le

privilège de donner l'enseignement religieux dans
ces écoles lui fût accordé. Mais cette demande
fut rejetée. Le clergé protestant s'empara de la

ciiose et s'adressa aussi au gouvernement pour lui

demander le droit d'enseigner Irf religion dans les

écoles. Le statut fait voir la concession alors ac-

cordée au clergé protestant, et à mon avis, cette

concession constitue un sujet au sujet duquel
la minorité catholique a le droit d'exprimer son
dissentiment, car il y a là grief. Je ne discuterai

pas le but du bill, ni l'objet de sa présentation en
ce |)arlement, car cela a été traité déjà par l'hono-

rable député de Kingston (M. Metcalfe). A l'ap-

pui de la prétention que la minorité catholique ro-

maine a un grief, j'exposerai quelques points ((ui

se présentent d'eux-mêmes à mon esprit. L'auteur

de la loi du Manitoba de 1890 (M. Martin), et en
cette Chambre, et à de grandes assemblées à To-
ronto et ailleurs, et en deux différentes occasions

à la dernière session, a déclaré que, par cet'e loi,

la minorité <lu Manitoba était soumise à une
" insigne tyrannie. " L'assemblée presbytérienne
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du Manitoba, suivant ce que dit le Fre.e. Pri'ss du
2*2 novembre d(!niier, admet aussi, indirectement,

que la minorité a un grief. A une assendJée des

anabaptistes, à Toronto, une motion i)ro])osée par

le révérend Dr Hi»ud, appuyé par le Professeur

Burwash, déclare ce (jui suit :

Que ai la loi des ("'colos du Manitoba do 1890 comporte
l'obligation pour nos concitoyens catholiques romains do
Boutonir \e.i écoles publiques, dont l'objet ogt d'enseigner
dos notions do la vérité spirituelle quo réprouve la oon-

soieooe des parents catholiques romains, pt autant (lu'il

en ost ainsi, nous considérons quo cette loi est une viola-

tion du principe établi et un ompiC'toment évident sur la

liberté do oonscionoo de la minorité catholique romaine
on cette province.

Voilà l'opinion des anabaptistes de Toronto. Il y
avait eu à Winnipeg des bureaux scolaires j)rote8-

tant et catli()li(]Ue romain, l'ar la loi de 1890, il

fut pourvu à un seul bureau, le bureau des écoles

I)ubli{|ues. .Te citerai sur le sujet l'ojjinion du révé-

rend DrKing, président de l'université du Manitoba.

lia dit:

Tout en exprimant, on général, «on approbation du sys-
tème des écoles publiques, il pensait qu'on avait manqué
do sagesse et do oonciliation: qu'on y avait mis, peut-
être, un degré ilii rudesse injuste nullement nécessaire
dans la manière dont le changement, qu'il approuvait en
somme, avait été introduit. Si les autorités, dans l'intro-

duction du nouvel état de choses, avaient manifesté la

même indulgence quo celle qui a caractérisé son iipplicii-

tion, nous aurions moins entendu parler do dillioultés

sérieuses, et les adversaires du systf'mo n'auraient pu,
dans plusieurs cas, représenter notre conduite sous un
jour sous lequel nous leur avons donné quelque raison do
la montrer, et nous aurions évité le poids do leurs sévères
censures. Le printemps quo le bill fut passé, il y avait à
Winnipeg un bureau des écoles protestantes, et aussi, on
mémo temps, un bureau dos écoles catholiques romaines.
De bonne lieure, dans l'été, la nouvelle mesure fut mise en
vigueur, et on vertu du statut, le bureau des écoles protes-

tantes fut déclaré le bureau des écoles publiques do la

cité. Cet acte n'avait pas au moins l'apparence do la jus-

tice; ce n'était certainement pas, à mon avis, le moyen
qu'aurait pris un gouvernement sage et prudent, dont
Pobjet eilt été de concilier le parti hostile et do gagner
des adhérents au nouveau système. Il aurait bien pu
laisser fonctionner les deux bureaux jusqu'il l'élection

suivante, alors qu'on aurait pu s'efforcer d'obtenir un
bureau dos écoles représentant égiilomont la population
catholique romaine et protestante do la cité. Comme
notre position serait immensément meilleure aujourd'hui,
et comme les catholiques romains auraientmoinsde sym-
pathie pour 't'urs sentiments blessés, si un effort dans ce

sens efit écl.iué, et que ceux-ci eussent refusé de n'avoir
rien à fairi- avec l'élection 1

A l'énoncé que les catholiques ronuiins n'ont pas

le privilège d'enseigner la religion, on répond <|ue

les enfants ne sont pas obligés d'assister àl'instruc

tion religieuse dans les écoles. La ([uestion en

reste là. Or, moi (jui, pendant des années, dans
l'Ontario, ai condjnttu ))our les lois et les droits

égaux pour tous, et contre les privilèges spéciaux

pour personne, je déclare ([uc les catlioli(|ues

romains du Manitoba, bien i|ue leurs enfants ne

soient pas tenus d'être jjrésents à l'enseignement

religieux, sont victimes d'un grief, en ce (juc le

statut donne aux jjrotestants le droit aune instruc-

tion religieuse qui leur est convenable, tandis que

les catholiques, eux, sont ])rivé.s de ce droit. On
devrait satisfaire également les uns et les autres ;

ou mieux encore, les écoles devraient être sécu-

lières, avec le privilège, pour toutes les <lénomina-

t ions religieuses, de se présenter à la fin île la classe

du jour pour enseigiie;- leurs doctriurs r<'Kpc<'tivp-

nient aux enfants de leur religion, ijui jugeraient à

propos de rester à cet effet, .le crois à la solution

amicale de cette (juestion, et je me réjouis du lan-

gage dont s'est si'rvi l'honorable déj)uté de Mont
réal-ouest (sir Donald Smith). J'ai beaucoup d'in-
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térCt à assurer une solution semblable do la diffi-

cidté, et il y a six ou sej)t mois, dans n)a visiti; à

Winnipeg, je me pioposai de voir (exactement (]uel

était l'état (le choses, .l'avais la pensée, (jui fut con-

firmi'c à mon arrivée dans celte cité, (jue la diffi-

culté aurait j)U être arrangée, si le gouvernement
fé'déral et le gouvernement de la province n'étaient

pas, cluicun de son c(")té, resté-s monté's sur leur

dignité. Au lieu d'agir connue des corps intelli-

gents, ils se sont conduits plut(")t comme des (''co-

liers, et ce fait était particulièrement remar(|uable,

alors (|ue leur conduite avait trait à une (juesti(jn

scolaire susce]ttible de saper les bases de la consti-

tution, .le n'ai pas hésité à dire au Manito'oa (iue

le gouvernement (Jreenway aurait dil, ou décréter

une instruction religieuse acceptable par les catho-

liiiues romains, ou ce (jui auriit été mieux encore,

abolir tout en.seignement leligieux dans les écoles.

L'attitude (pie je ])iis alors était (]ue l'instruction

religieuse ne (levait pas intervenir dans l'instruc-

tion séculière, matière du ressort de l'Ktat, et

(jue la religion étant un sujet concernant les rapports

entre l'individu et son Di(ni, les exeicices religieux

ne devaient pas faii'c partie de l'éducation par

l'Etat, .le désirais faire rencontrer les parties à

mi-chemin, et je conseillai (jue le clergé des diffé-

rente? (léiiomiMiiliiinM religieuses, à la fermeture de
la classe de cluuiue jour, pussent venir doimer, non
seulement Icctuiv de la bilile, mais renseignement
religieux sous toutes .ses formes. Pourvu (|ue

l'école donne une éducation morale, lanuinière dont
on adore le Tout-Puissant ne m'importe guère, et

je voulais parfaitement que le clergé de toute

croyance eût la liberté de donner, dans les écoles,

l'enseignenjent religieux (]u'il lui plairait. Les
livres de classe seraient choisis de manière à n'offen-

ser ni les ]U'otestants, ni les catholi(|ues romains, et

M. iSifton, le j)rocureur gé'iiéral du Manitoba, (|uant

à lui, était dis[)osé à s'entendre avec les catholiiiues

romains pour supprimer tous les passages repré-

hensibles dans les livres d'histoire ou autres destinés

h l'usage des écoles, et un citoyen éininent de
Winnipeg m'assura (|u'il se déclarait disposé même
à la réimpression de toute une histoire, de manière
à la rendre acceptable à tous dans renseignement.
.Je saisis l'occasion de dire ici, comuic l'a fait l'hono-

rable député de Montréal-ouest, (]ue j'ai été plus'

que satisfait de l'esprit montré par le gouvernement
(lu Manitoba, lors(|ue ce sujet lui fut franchement
soumis.

Je prendrai maintenant la liberté de lire à la

Chambre certaines {)arties du rapport d'un exposé
de mes vues, publié dans le Frec l'/-i.sfi du Manito-
ba, lors de cette visite à Winnipeg, afin d'iiidi([uer

([uelles étaient mes opinions à cette épo()ue, et, de
tait, ce (ju'elles ont été de])uis le commencement.
Ce (|ui suit est la reprodiu tion de mes remai(jues

faites à un journaliste qui m'interrogea dans cette

circonstance, c'est-à-dire, en octobre dernier :

Que dovrait-on faire, d'après vous ?

Je pense que les exercices r'.'ligioux de toute nature,
retiuis par j'Etat devraient être abolis dans l'école. Je
suis convaincu quo cela aurait l'effet do faire cesser toute
opposition à la loi des écoles nationales. Le gouver-
nement devrait permettre aux ministres de chaque
croyance de visiter les écoles, certains jours, et d'ins-
truire les enfants do leur croyanci' respective dans les

matières religieuses, après les heures de classe; mais il

no devrait être permis à aucun enfant d'assister à ces
enseignements, ;\ moins qu'il no soit porteur d'une per-
mission écrito de ses parents à cet etl'et. Faites cela, nous
verrons bientôt la fin de l'oiiposition à votre loi des écoles ;

et nous n'entendrons plus parler do l('gislati(>n répara-
trice ; de fait, aucun gouvernement, dans les circonstan-



578 ECOLES DU MANITOBA

C08, n'oserait *onter du niLigor uno ((^eisitation r(<paratriae,
car il n'aurait pas l'appui du la Chunibro,
Suppo8«z-vou9 que le gouveriioniont manitobain n'a pas

oongidéré cette aspect de la question 'l

Jo sais qu'il a refusé do taire aucune concession aux
catholiques, tout on introduisant les exernicus rolitrioux
dans les écoles 4 la demande de.n reliKions protes-
tantes. Voiltl qui est manit'estemuiit injuste. Si l'on a le

désir de régler cotte question rapidement et pour tout de
bon, un remède bien simple s'offre dans l'abolition de
tous les exercices religieux dans les écoles. tJe suis silr

qu'une semblable démarche serait satisfaisante, et aux
protestants, et aux catholiques.

Je ne m'étendrai pas plus longuement sur ce

point, M. l'Orateur.

A présent, il s'agit de savoir ....

Quelques VOIX : A la question !

M. HUGHES : Je n'ai parlé qu'environ dix
minutes, et j'espère que la (Chambre me fera la

faveur (le m'écouter. J'ai patiemment écouté le

député de Lambton (M. Lister) une heure et quart
durant, et j'admets qu'à cinq heures du matiif, ce
n'est pas une heure normale pour adresser la pa-
role.

On demande pourquoi le gouvernement mani-
tobain n'a pas adopté les mesures nécessaires pour
rediesser les griefs qu'on sait exister dans cette

province. Quelques-uns prétendent croiie que ce
fut à cause des exigences de la politique provin-
ciale, et que M. Oreenway voulait ainsi s'assurer

un autre parlement. D'autres ont pensé que c'était

le résultat des instructions de l'auteur de cette
" insigne tyrannie," qui représentait au gouverne-
ment manitobain que ça constituerait un moyen
pour le parti libéral d'arriver au pouvoir à Ottawa
aux prochaines élections. Il eu est d'autres qui di-

sent :
" Oh ! c'est l'arrêté réparateur qui a empêché

le gouvernement Greeiiway d'agir." Mais ce répré-

hensible arrêté réparateur est émis seulement de-

puis un an,et c'est depuis six ans que cette " insigne
tyrannie " existe. Par conséquent, l'arrêté

réparateur n'en est pas la cause. D'autres sou-
tiennent que M. Greenway a peur que ses parti-

sans au Manitoba,même le voudrait-il, ne veuillent

point passer de loi. Je ne crois pas cela. Je suis

convaincu, comme l'a dit aujourd'hui le député de
Montréal-ouest, que si les deux gouvernements se

rencontraient et faisaient connai sance l'un avec
l'autre, et qu'ils eussent une entrevue sur cette
matière, un règlement en serait effectué à la satis-

faction de tous les intéressés.

Un autre point se présente. Dans l'opinion de
cette assemblée, le gouvernement est-il justiliable

d'intervenir ? On affirme que la minorité catholique
romaine a souffert pendant cinq ans cette "insigne
tyrannie " que fait peser sur elle le député de Win-
nipeg. On affirme aussi,et cela n'est pas nié,que cette

minorité a le droit d'en appeler en vertu de l'acte

de 1870. On affirme encore, et je l'ai affirmé moi-
même, que le principe par lequel l'éducation reli-

fieuse est maintenant régie dans la province du
Ianitoba,est contraire k celui des droits égaux pour

tous, et de la négation des privilèges spéciaux pour
personne, pour lequel le parti libéral-conservateur

de l'Ontario a combattu pendant tant d'années. On
affirme enfin que le jugement du Conseil privé dé-
clare qu'il y a un droit d'appel, que le grief existe

et qu'il en conseille le redressement. iSous ce rap-

port, on me permettra de dire que le grand espoir
de plusieurs est que le parti libéral-conservateur
ait souci d'exécuter la décision du Con.seil privé,

attendu que ce parti en ce pays à la prétention d'être

un parti de l'Empire. Sa politique consiste à parti-

ciper à l'édification de l'Empire britannique. Et,

M. l'Orateur, en ce qui a trait aux colonies, je pré-

tends que l'anivre de ce comité judiciaire du Conseil
piivé impérial a plus (|ue toute autre chose contri-

bué ii l'édification de cet fLnpire. Pour cette raison,

cette décision du comité judiciaire du Conseil privé
devrait être bien accueillie par les (Canadiens ap-
partenant au parti conservateur. Dans ce cas,

pounjuoi alors ne pas appuyer le bill réparateur '!

Les objections (ju'on a apportées à l'encontre de
l'adoption du bill réparateur sous sa forme actuelle,

sont celles-ci : que par l'établissement du droit en
faveur d'une (lénomination religieuse de contrô-
ler les livres de classe, nous créons une nation dans
la nation qui en elle-même est repréhensible. Il en
résulte aussi la consécration du principe <les écoles

séparées, et cela en soi prête aussi i\ objection.

D'autres soutiennent que, pour redresser un grief,

le bill en créera un plus grand, et d'autres encore
prétendent qu'il est d'une injuste politique d'im-
poser cette législation au Manitoba, avant que tous
les autres moyens aient échoué. Un autre aspect
de la question est celui-ci : Le secrétaire d'Etat a
proposé que le bill fût adopté en deuxième délibé-

ration, et sa motion i\ cet effet a été suivie d'un
amendement du chef de l'opposition, pour que ce
bill ne fût pas maintenant adopté en deuxième dé-

libération, mais que cette adoption ait lieu dans
six mois. Le Globe de Toronto, et les députés de
la gauche nous disent que c'est le devoir de tous les

adversaires du bill, à tout point de vue, d'appuyer
le renvoi à six mois; Il ne m'a pas été donné d'eu-

tendre, sous aucun rapport, une seule raison pour
laquelle le renvoi à six mois est,en quoi que ce soit,

préférable à un vote franc sur la motion du secré-

taire d'Etat.

D'abord, tout le discours du chef de l'opposition

est favorable h la législation réparatrice, et telle

est l'interprétation tju'en font ses amis de la pro-
vince de Québec. Il est vrai que ses amis de la pro-

vince de l'Ontario, qui désirent faire appel au vote
protestant, disent: "Oh! votez pour l'amende-
ment de Laurier quoi qu'il en soit, et vous ferez

échouer le bill. " D'un autre côté, nos adversaires

de la province de Québec, disent dans leur presse
et dans cette Chambre :

" Votez contre le bill et

renversez le gouvernement, et dans six mois, M.
Laurier sera à la tête du gouvernement et vous
donnera, non une faible demi- mesure, mais une me-
sure pleine et entière. " Telle est leur politique.

Les discours des honorables député» de la gauche
n'attaquent point le principe du bill. Je ne vois

donc aucune raison pour laquelle j'appuierais cet

amendement. En effet, tous leurs discours indi-

quent qu'ils sont favorables à une législation répa-

ratrice ; tout ce qu'ils veulent, c'est une mesure
plus conforme aux conditions et à la localité-

Tout ce qu'ils demandent, c'est l'ajournement de
la date k laquelle le bill devra être présenté en
cette Chambre. Voyons quelle différence résulte-

rait de l'adoption de l'amendement du chef de l'op-

position, et du rejet de la motion du secrétaire

d'Etat. Quel serait l'effet de l'adoption de l'a-

mendement ? Le gouvernement est défait et une
élection doit avoir lieu : mais Isi, tendanae serait

de donner à rauteur de cet an;eudement, le chef

de la gauche une position, un peu plus élevée que
celle que je me propose de lui accorder.

M. l'Orateur, si la motion de l'honorable secré-

taire d'Etat est rejetée, le gouvernement doit rési-
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gner et un nouveau premier ministre doit Être

choisi dans le parti conservateur. Je soutiens donc

que ce parti (Usposera des élections, et pour ma
part, je considère mon devoir, comme celui tle tous

les conservateurs-libéraux, de faire le moins de

tort possible à nos amis dans une question de ce

genre—de ne pas faire, dans tous les eus, le jeu des

ennemis. Selon les plus hautes autorités en droit

parlementaire, le renvoi à six mois ne fait (jua-

journer la mesure à une date ultérieure ; mais le

principe du bill doit être attaqué sur la motion

pour 1 adoption du bill en deuxième délibération,

et c'est ce que 1-s honorables députés n'ont pas fait.

Donc, (lue le bill soit ou ne soit pas adopté

en deuxième délibération, les honorables députés

ne demeurent pas devant le pays avec une nieil-

leure politiciue en matière (le législation répara-

trice, que celle avec la(iuelle apparaissent les amis

de la politique conservatrice ; (le fait, autant (jue

cette politique est concernée, leurpo8iti(m est bien

pire.

Une autre raison pom- laquelle je n'appuierai pas

l'amendement du chef de la gauche, c'est que son

succès ramènerait au pouvoir les hommes ((ui ont

pillé la province de Québec, les merciérites et le

parti national, avec l'honorable député de L'Islet

(M. Tarte), les Pacaud et autres hommes de même
acabit. L'adoption de ce bill signifierait aussi le

succès d'honmies (jui, depuis des années, enflam-

ment la province de l'Ontario ; le succès des hommes
qui, en 1871, ofifraient §5,00<» pour la tête de Riel,

et qui, en même temps, déployaient dos milles de

la corde (jui a servi à lier le malheureux mais noble

Thomas Scott, tué d'une manière barbare dans l'an-

cien Fort-Oarry. Cela signifierait le succès des

homme8(iui, au'momentmêmeoù ils riaient sous cape

des protestants, formaient la fameuse alliance avec

la ligue catholi(iue de l'Ontario, en assurant des

emplois aux candidats de cette même ligue en

échange des votes qu'ils donneraient aux élections,

pendant les(iuelles les charges de shérif et d'avocat

de la Couronne ont été vendues presqu'à l'enchère.

Cela signifierait le retour de ces hommes au pou-

voir, et, comme citoyen de l'Ontario, je ne veux

ces hommes revienntent h la tête des

Cela signifierait en outre, l'approbation

du système d'écoles séjiarées, et j'y suis opposé.

Le Glohe, parlant d'un discours prononcé à Mon-

tréal, l'automne dernier, par l'îionorable chef de la

gauche, pendant une élection (jui avait lieu dans ce

district, dit que cet honorable monsieur, a fait la

déclaration suivante vu qu'il se trouvait dans la

province de Québec :

Je suis catholique. Jo désire que les «'odIcs du Mani-
toba soient rétablies, et je désire que l'on rende aux catho-

liques de cette provmce les privilèges dont ji)uias(!nt les

protestants de Qu bec et les catholiques de l'Ontario.

Il approuve le principe des écoles séparées.

L'adoption de l'amendement du chef de la gauche

aurait pour résultat de mettre en évitlence l'hono-

rable député de Winnipeg (M. Martin), l'auteur de

la législation manitobaine ((u'il appelle, aujour-

d'hui, une " insigne tyrannie,'" (lui a laissé la l(3i

dans les statuts pendant des années, et n'a jamais

pris les moyens de redresser les griefs de la mino-

rité, qui est venu h Ottawa et a cherché à exciter

ici les passions au sujet de cette question. Si

j'étais dans la position de cet honorable monsieur,

'j'essaierais à suivre l'axis donné ;\ Joe Hess.le vaga-

bond converti de KewYork. Iltenaitdesassemblées

et cherchait i\ cinvcrtir un auditoire chrétien,

le connaissait Itii dit oue s'il

tait sincère, il retournerait aux autres où il avait
lorsqu'un homme qui

pas que
affaires.

autrefois corrompu le peuple, et ([u'il essaiei/.it h

rétablir la civilisation et rendre dts sentiments

honnêtes à ceux (ju'il avait débauchés. Ainsi, je

conseillerais h mon honorable ami, le député de

Winnipeg, de s'efforcer de rendre il la minorité du

Manitoba les privilèges auxquels elle a droit.

L'adoption de la motion de l'honorable chef do

la gauche signifierait le succès de l'honorable député

de Simcoe-nord (M. McCarthy), qui a dit qu'il pré-

férerait les écoles séparées aux écoles laïques, chose

à laquelle je n'hésite pas Ji m'opposer. Elle signi-

fierait aussi le succès du parti (le la réforme (fans

la province de l'Ontario, lequel a adopté l'ancienne

loi des écoles séparées de 1867, passive en 1863 par

le g(mvernement libéral Macdonald-Sicotte, dont

M. Mowat était membre, huit jours après l'adop-

tion de l'acte. Elle signifierait le retour au pou-

voir des hommes qui ont passé les amendements

sujets à objection apportés h cet acte. Elle signi-

fierait le succès des hommes qui, dans la province

(le Québec, disent que M. Laurier ne croit pas aux

moyens proposés ;
qu'il adojitera une autre procé-

dure, et assurera qu'il gagnera la cause du clergé

catholique de cette province. Elle signifierait le

retour au pouvoir d'hommes de la province de

l'Ontario (jui accepteront volontiers les écfiles sépa-

rées, et qui, dans la province de Québec, consen-

tiront à les abolir. Elle aurait aussi le résultat de

mettre en évidence les hommes qui, il y a (juelques

années, criaient :
" Atta(iuons la province de

Québec " au sujet de l'affaire des biens des Jésuites,

et qui, aujourd'hui, crient :
" Ne touchons pas au

Manitoba." Elle signifierait le succès de cette

classe d'hommes auxquels il est dangereux, je crois,

de se fier en politique.

Il y a peu de temps, il y eut une crise, la der-

nière dans l'histoire du parti conservateur, et,

durant cette période, alors que plusieurs des

ministres étaient sortis du cabinet, quelques-uns de

ceux (jui, aujourd'hui, sont fortement oppos(^8 à ce

bill réparateur, consentaient à aider il l'élection de

candidats favorables au premier ministre et h son

programme de législation réparatrice, et consen-

taient à accepter des portefeuilles dans son cabinet.

En conséquence, il nous est bien permis de (iouter

de la sincérité de ces hommes, lorsqu'ils appuient le

renvoi à six mois proposé par l'honorable chef de la

gauche.
J'ai essayé de prouver (lu'il existait un grief, et

de faire voir comment il «levait être redressé. Ma
proposition serait de supprimer l'éducation reli

gieuse en ce qui a trait aux écoles de la confédéra-

tion. Quant à moi, je ne saurais voir pouniuoi

l'Acte de l'Amérique Hritannique du Nord et l'Acte

du Manitoba ne seraient pas amendés par le parle-

ment du Canada, et pour(iuoi le système actin;! ne

serait pas remplacé par un système d'écoles d'Etat,

en laissant aux provinces l'entier contrôle des

écoles, en ce ()ui en concerne l'administration, mais

en passant une loi fédérale qui les régira toutes.

Le parlement du Canada devrait traiter la (jues-

tion.

J'avais l'intention de proposer la résolution dont

j'ai donné avis il y a deux ou trois semaines, mais

je n'ai pas l'intention d'insister sur son adoption,

car, environ une semaine après que j'eus donné

avis de cette résolution, le gouvernement annonç-a

(ju'il se proposait d'entamer des négociations avec

le cabinet Greonway tiour le règlement de cette
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difficulté, si en cabinet y cotiHentait La motifin
dont j'tti donné ivvia ust conçue en et» turnius :

M. IIUQIIBS : LorsJe la goconde leoturo du bill (n"
68) A(ito Iléparat.eurdV&nitoba)—Qu'une humble udrusno
soit préscnt^'u fl Sa Majesté la Ilcinu, la priant clo prondru
les meaures les plue nrojros iX produire le rappel de l'ar-
tlole 93 de l'Acte do l'Amériquo Britannique du Nord, do
1867, et do l'artiolo 2.{ do l'Acte du Manitoha de 187(1, et ;\

loft remplacer par les dispositions suivantes :

Il n'y aura dans et pour tout le Canada qu'un seul sys-
tème d'éducation nationale comprenant

—

\. Les branches intellectuelles, y compris les mathéma-
tiques, l'histoire, la «éograpliio, l'anglais et autres lan-
gues, la littérature, les arts et los sciences.

2. Les principes de la morale ; et
?, La science politique et l'hygiii-no.
Mais dans et pour chaque province, la législature locnlo

pourra faire exclusivement Je» lois sur l'éducation, sujet-
tes aux dispositions suivantes :

—

L'instruction religieuse no fera pas ofliciellemont partie
de l'éducation nationale, mais rien dans le prt'seiit acte
n'empêchera les personnes ayant le contrôle légal des
édifices et propriétés scolaires d'en permettre l'uaiige pour
des fins religieuses à des personnes appartenant à une
dénomination religieuse quelconque, après los heures do
classe do la journée.

Comme je l'ai dit, je ne proposerai pas mainte-
nant cet amendement, croyant fermement (jue,

dans une couple de semaines, la ()ucstioii8ei'ari''Kl«'e

à l'amiable par le Manitoba lui-mt'ine. Je dois
dire, M. l'Orateur, que si jamais je vote aviic les

honorables membres de la gauciie, ce sera ])aice(iue

j'apprécie mes convictions sur ces ijucstions plus
que je ne déteste la compagnie où je me trouverai
pour le moment.

L'honorable chef de la gauche a proposé une
motion en amendement à ce bill. J'ai déjà dit à
l'honorable ih'puté et k ses partisans (|ue l'on

comptait sur lui pour le règlement de cette diffi-

culté. A. mon avis, il aurait dft offrir de prêter son
concours au gouvernement pour le règlement de
cette <lifficulté.

8'il avait tendu la main à ce gouvernement, s'il

lui avait offert de l'aider ;\ résoudre cette question,
je crois qu'elle aurait été résolue il y a quehjue
temps. Il n'est pas encore trop tard, et j'espère

que l'honorable monsieur prendra les moyens (|ue

lui seul peut prendre pour résoudre cette difficulté.

Je suppose qu'il désire aussi la régler. Et je lui

dirai, parlant au point de vue de l'intérêt public et

de l'élévation de l'édifice national, qu'il aurait pu
facilement hâter la solution de la question, au lieu

de la retarder. Mais comme le dit l'honorable
député de Kingston (VL Metcalfe), ce n'est pas, le

moment de récriminer, et de rendre plus accentuée
la division qui existe entre ceux (|ue cette (juestion

intéresse. ' On propose un règlement satisfaisant,

on espère ()u'on y arrivera, et je suis convaincu
qu'avant qu'une autre semaine soit écoulée, cette

Chambre sera délivrée de cette (|uestion, et que
nous pourrons nous unir ou nous diviser sur les

graniles ((uestions commerciales qui se rattachent
au développement du pays.

Je ne saurais terminer sans dire, en peu de mots,
combien j'admire le discours de l'honorable député
de Montréal-ouest (sir Donalil Smith), et la géné-
rosité dont il a fait j)reuve envers le Canada en tra-

vaillant à la solution de cette question. Je crois

qu'il mérite les remerciements et les félicitations

de octto ChainV>ro ot dp la population du Caundji.

Je dirai, en outre, que j'espère qu'il sera possible

d'arriver à résoudre cette question à l'amiable, vu
surtout (jue les affaires de ce goir'crueinent et du
pays sont sens la direction ferme et liabile du chef
actuel, l'honorable secrétaire d'Etat.

On jirend le vote sur l'amendement de M. Lau-
rier :

POUR :

MesBleurs

Allan,
Bain.
Bêchard,
Belth,
Bennett,
Bernler,
Borden,
Boston,
Bourassa,
Bowers,
Bowman,
Brodeur,
Brown.
Bruneau,
Calvin,
Camoron (Huron).
Campbell,
CarroU,
Carscallen,
Cartwrlght (sir Rich'd),
Casey,
Charbonneau,
Charlton,
Choquette,
Christle,
Cockburn,
Colter,
Cralg,
Davles (I. P.-B.),
Dawson,
Edgar,
Edwards,
Fauvel,
Featherston,
Flint,

Forbes,
Fraser,
Geoffrlon,
Glbson,
Gillmor,
Godbout,
Grleve,
Guay,
Harwood, •

Henderson,
Hodgins,

Innés,
Landerkln, '

Langelier,
Laurier,
Lavergne,
Leduc,
LegrlB,
Lister,
Llvlngston,
Lowell,
Macdonald (Huron),
Maclean (York),
McCarthy,
McGregor,
McMiUan,
McMullen,
McNeiU,
McShane,
Martin,
Mignault,
Mills (Bothwell),
Monet,
Mulock,
O'Brlen,
Paterson (Brant),
Perry,
Préfontaine,
Proulx,
Rider,
Rlnfret,
Rosamond,
Sanbom,
Scrlver,
Semple,
Somervllle,
Sproule,
Stubbs,
Sutherland,
Tarte,
Tyrwhltt,
Wallace,
Weldon,
Welsh,
Wflson, et
Yec—91.

CONTRE :

Messieurs

Amyot,
Angers,
Balrd,
Barnard,
Beausoleil,
Bellay,
Bergeron,
Bergln,
Blanchard,
Boyd,
Boyle,
Burnham,
Cameron (Invemesa),
CargUl,
Carignan,
Carllng (sir John),
Carpentsr,
Caron (sir Adolphe),
Chesley,
Cleveland,
Coatsworth,
Cochrane,
Corbould,

Langevln (sir Hector),
LaRlvlère,
Leclalr.
Lépine,
Lippe,
Macdonald (Klng),
Macdonell (Algoma),
Macdowall,
McAlister,
îicDonald (Asslnibola),
McDonald (Victoria),
McDougald (Pictou),
McDougall (Cap-Breton),
McGllllvray,
McGreevy,
Mcinerney,
Mcïsaac,
McKay,
McLean (King),
McLennan,
McLeod,
Mara,
Marshall,
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(U-ment de M. Lau-

Brliln,

9lier,

er,

•gne,

8,

f.

gston,
11,

onald (Huron),
•an (York),
rthy,
egor,
Uan,
illen,

liU,

ane,
n,

lult,

(Bothwell),
t.

:lf,

en,

son (Drant),

ntaine,

et,

nond,
)m,
sr,

le,

rville,

le,

a.

Tland,

hltt,

ice,

on,

11.

n, et
-91.

Bvln (sir Hector),
.flore,

Ir.

le,

jnald (King),
mell (Algoma),
awall,
Ister,

nald (Asslnibola),
nald (Victoria),
lugald (Pictou),
ugall (Cap-Breton),
lllvray,

Bevy,
arney,
tac,

ly.

an (Klng),
nnan,
od,

Masson,
Metnalfe,
Miller,
Mtlls (AnnapolU),
Monorlell,
Northrup,
Oulmet,

iiiurHon (Colche»ter),

Pelletier,

Pope,
Powell,
Pridham,
Prlor,
Putnam,
Reld,
RoblUard,
Roblnson,
Roome,
Ross (Dundas),
Ross (Llsgar),

Ryckman,
Sinlth (Ontario),

Stalrs,
Stevenson,
Taylor,
Temple.
Tisdale.
Tupper (sir Charles),

Tupper (sir Charles
Hlbbert),

Turcotte,
ValUancourt,
Whlte (Shelbume),
Wllmot, et

Wood.—115.

L'iurier est rejett'.

Costlgan,
Ualy,
Uavln,
DavlB,
Dell8>e.
Desaulnlers,
UevUn,
Dlckey,
Dugas,
Dupont,
Dyer,
Earle.
Palrbalrn,
Ferguson (Leeds et
OrenvlUe),

Ferguson (Rentrew),
Foster,
Frêchette,
Frémont,
Or.lles,

Oirouard,
Orandbois,
Orant (sir James),
Gulllet,

Haggart,
Haslam,
Hazen,
Hughes,
Hutchlns,
Ingram,
Ives,
Jeannette,
Joncas,
Kaulbach,
Kenny,
Lacbapelle,

L'amendement de M.

On prend ensuite le vote sur la motion de sir

Charles Tupper :

POUR:

Messieurs

Dupont,
Uyer,
Uarle,
Fairbalrn,
Ferguson (Leeda et
UrenvUle),

Fnreuaon (Renfrew),
Foater,
Kréchette,
Frémont,
Gillles,

Ctrouar 1,

Orandbois,
Orant (sir James),
Oulllet,

MaKRart.
Haslam.
Haze:
HutchiuEi,
Ingram,
Ives,

Joannotte,
Joncas,
Kaulbach,
Kenny,

Pope.
PowoU,
Pridham,
Prlor,
Putnam,
Reld,
Unblllard,
Roblnson,
Koome,
Ross (Llsgar),
Ryckman,
Smith (Ontario),
Stalrs,
Stevenson,
Taylor,
Temple.
Tisdale,
Tupper (str Charles),
Tupper (sir Charles

Hlbbert),
Turcotte,
ValUancourt,
Whlte (Shelbume),
•Wllmot, et

Wood.—112.

CONTRE :

Messieurs

Amyot,
Angers,
Balrd,
Barnard,
Beausolell,
Pelley,
Bergeron,
Bergin,
Blanchard,
Boyd,
Boyle,
Bumham.
Cameron (Invemess),
Carglll,
Carignan,
Carllng (sir John),
Carpenter,
Caron (sir Adolphe),
Cheslej,
Cleveland,
roatsworth,
Cochrane,
Corbould,
Costlgan.
Daly,
Davin,
Davis,
Dellsle,
Desaulniers,
Devlln,
Dlckey,
Dugas,

Lacbapelle.
Langevin (sir Hector),
LaRlvière,
Leclalr,
Lêpine,
Llppé,
Macdonald (Klng),
Macdonell (Algoma)
Macdowall,
McAllster,
McDonald (Asslnibola),
McDonald (Victoria).

McDougald (Pictou),

McDougall (Cap-Breton),
McQreevy,
Mclnerney,
Mcisaac,
McKay,
McLean (Klng),
McLennan,
McLeod,
Mara,
Marshall,
Masson,
Metcalfe,
Miller,
Mills (Annapolls),
MoncrlefT,
Northrup,
Ouimet,
Patterson (Colchester),

Pelletier,
38

Allan,
Bain, '

Béchard,
Belth,
Bennett,
Bernler,
Borden,
Boston,
Bourassa,

'

Bowers,
Bowman,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Calvin,
Cameron (Huron),
Campbell,
CarroU,
Carscallen,
Cartwrlght (sir Rlch'd),

Cpsey,
' harbonneau,
Charlton,
Choquette,
Cbrlstle,
Ccckbum,
Colter,
Traie,
Davles.
Dawson,
Edgar,
Edwards,
Pauvel,
Fpatherston,
Fllnt,
Forbes,
Fraser,
Geoffrion,
GIbson,
Glllmor,
Godbout,
Orleve,
Guay,
Harwood,
Heudei'son,
Hodgins,
Hughes,

Innés,
Landerktn,
Langeller,
Laurier,
Lavergne.
Leduc,
Legris,
Lister,
Llvlngston,
Lowell,
Macdonald (Huron),
Maclean (York),
McCarthy,
McGreRor,
McMlllan,
McGIIllvray,
McMuUen,
McNelll,
McShane,
Martin,
Mlsnault,
Mills (Bothwell),
Monet,
Mulock,
O'Brien,
Paterson (Brant),
Perry,
Préfontaine,
Proulx,
Rider,
Rinfret,
Rosamond,
r-naq mundas),
Sanbom.
Scriver,
Semple,
Somerville,
Sproule,
Stubbs,
Putherland,
Tarte,
Tyrwbltt,
Wallace,
Weldon,
Wnisn,
Wllson, et

Yeo.-fl4.

lall.
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AIWTKNTIONS SIMULTAN ÉKH.

Miuistt^ricils. Opposition.
Smith (sir Doiiuld,
Muntague.

Rowurid,
l>eniauii.

I-tt motion est aJopttks et lo bill est udopti^ on
deuxitSine ^prmve.

M. rOKATEUR
: giumd la Cluiinbre ne formora-

t-ello en comité pour étudier le bill ?

Sir CHARLES TUPPER : Maintenant.

M. LAURIER : L'honorable nHuistre n'a cer-
tainement pas l'intention d'étudier ce bill en comité
maintenant ?

Sir CHARLES TUPPER : J'ai simplement l'in-
tention de pn)i>oaer lu formation en comité.

M. LAURIER: Voulez voua que nous siécions
toute la journûj ?

* e

Sir CHARLES TUPPER i C'est simplement une
question de forme.

Sir RICHARD CARTVVRIOHT : Non, non.

SirCHARLEfS TUPPER: .le mippose quo l'ho-
norable député n'aura pas d'objectiim à ce (pie nous
nous formiou» en comité simplement pour la forme.

M. LAURIER: C^ertainemcnt, j'ai une tri»
grande objection l'i ce que nous nous formions en
comité .'i «ix heures <hi matin, pour étudi.'r un bill
auMsi important, après une longue séance <lo (lua-
rante heures.

Sir CHARLES TUPPER': Cela ne fait aucune
différence.

M. LAURIER: Nous l'examinerons en comité à
la prochaine séance, si vous le désirez.

Sir CHARLES TUPPER : Cela no prendra qi
cinq minutes.

M. LAURIER : Non.

Sir CHARLES TUPPER : Très bien, à la prd
cuaiue séance.



IHT : Non, non,

!•' mippoMe (|iui l'ho-
Butitin A ce (|iie noim
inont pour la torino.

eut, j'iii une trè»
H iiouH foriiiiona en
)i)ur ^tuilÙT un bilî

;uu aéauc'L' de (juu-

élu ne fait aucune

ineronH en comité à ._
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(^la ne prendra (jii

1-

rÔB bien, h la pru«
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